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1.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 
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1.2 RÉGLEMENTATION 
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1.3 AUTRES DÉCISIONS 
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Tribunal administratif des marchés 
financiers 

2.1 Rôle des audiences, décisions et autres publications du TMF 
2.2 Avis légaux de l’Autorité 
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2.1 RÔLE DES AUDIENCES ET DÉCISIONS DU TMF

2.1.1 Rôle des audiences

RÔLE DES AUDIENCES

Lien permanent de la Chambre de pratique virtuelle

Guide des audiences virtuelles

En cas de difficultés techniques : rejoindre le Secrétariat au 514-873-2211 (#221) ou par courriel au
secretariattmf@tmf.gouv.qc.ca

NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

12 mai 2022 – 14 h 00
2022-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

C.J.P. D’Aragon, Courtier
d’assurance inc. et Chantal
D’Aragon
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Therrien Couture Joli-Coeur
s.e.n.c.r.l.

Nicole Martineau Demande de pénalités administratives, d’interdiction
d'agir à titre de dirigeant responsable, de
nomination d’un dirigeant responsable, de
conditions à l’inscription, de suspension
d’inscription, de mesures de redressement et de
mesures propres au respect de la loi

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 11

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2

NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

12 mai 2022 – 14 h 00
2022-007 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Anfossi Tassé D'Avirro inc. et
Mario D'Avirro
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Stikeman Elliott s.e.n.c.r.l.,
s.r.l.

Nicole Martineau Demande de pénalités administratives, d’interdiction
d'agir à titre d'administrateur ou dirigeant, de
mesure propre au respect de la loi, de radiation
d’inscription et de retrait des droits d’inscription

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020

2021-018 Autorité des marchés financiers
Partie demanderesse

Alexandre Poirier-Boivin et
9203516 Canada inc.
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Norton Rose Fulbright
Canada s.e.n.c.r.l., s.r.l.

Nicole Martineau Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs, d’interdiction
d'agir à titre d'administrateur ou dirigeant,
d’interdiction d’exercer l’activité de gestionnaire de
fonds d’investissement, de refus de dispense et de
mesures propres au respect de la loi

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

12 mai 2022 – 14 h 00
2022-010 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Ramy Kamaneh
Partie intimée

Mohamed Kada Mesli
Partie intimée

SDIT inc. et SDÉT inc.
Parties mises en cause

7350341 Canada inc.
Partie mise en cause

Banque Toronto-Dominion inc.,
TD Waterhouse Canada inc.,
Banque royale du Canada,
Banque royale du Canada, RBC
placements en direct inc., Banque
Scotia, Doua’a Ismail, Nour El-
Chafei et Bureau de la publicité
des droits de la circonscription
foncière de Montréal
Parties mises en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Osler, Hoskin & Harcourt
S.E.N.C.R.L./s.r.l.

Gowling Lafleur Henderson
s.e.n.c.r.l.

Osler, Hoskin & Harcourt
S.E.N.C.R.L./s.r.l.

Gowling Lafleur Henderson
s.e.n.c.r.l.

Jean-Pierre Cristel Avis de contestation suivant la décision rendue
ex parte

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

13 mai 2022 – 15 h 30
2020-028 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Benoît Mercier
Partie intimée

Claude Duhamel
Partie intimée

Éric Marchant
Partie intimée

David Cournoyer
Partie intimée

Bertrand Lussier
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Dupuis Paquin avocats &
conseillers d'affaires Inc.

Pelletier & Cie Avocats inc.

Noël & Gauron Avocats

Hackett Campbell Bouchard
inc.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalité administrative, d’interdiction
d’opérations sur valeurs, d’interdiction d’agir à titre
d’administrateur ou dirigeant

Conférence préparatoire

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/86323452913?pwd=ZmZ
uUEhqVkNDdDZHaitOV1NlUjgrdz09

ID de réunion : 863 2345 2913
Code : 685120

18 mai 2022 – 9 h 30
2021-025 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Samory Proulx-Oloko
Partie intimée

David Fortin-Dominguez
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Levasseur et Associés,
Avocats

Guillaume Lavoie Avocat inc.

Antonietta
Melchiorre

Demande de pénalité administrative, interdiction
d’exercer l’activité de conseiller, interdiction d’agir à
titre d’administrateur ou dirigeant et modification
d’une ordonnance

Conférence préparatoire

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/86701815644?pwd=UWl
DQzErbEJEajZ6VmZiKzdvVTVhdz09

ID de réunion : 867 0181 5644
Code : 454602
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

19 mai 2022 – 14 h 00
2021-014 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Philippe Gauthier et Frédéric
Racine
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Nicole Martineau Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur dérivés,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'agir à titre d'administrateur ou
dirigeant, de mesures de redressement et de
mesures propres au respect de la loi

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020

2021-011 Autorité des marchés financiers
Partie demanderesse

Jean-François Castonguay
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Boro Frigon Gordon Jones
Avocats

Nicole Martineau Demande de pénalité administrative

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

19 mai 2022 – 14 h 00
2019-005 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Les services financiers Fancy inc.,
Zahir Ahmed Fancy, Rashida Lila
et Batisseur de Patrimoine
Financier ltée
Parties intimées

Industrielle Alliance, assurance et
services financiers inc.
Partie mise en cause

La compagnie d’assurance
Canada-Vie du Canada, Banque
de Montréal, Banque TD Canada
Trust et Banque royale du Canada
Parties mises en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Me Martin Winstall

Nicole Martineau Demande de prolongation des ordonnances de
blocage

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020

25 mai 2022 – 9 h 30
2019-003 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Évolution Québec inc. ,
9317-9687 Québec inc., Ramy
Attara et Youssef Mouloudi
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Jean-Pierre Cristel Accords

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82469574256?pwd=YU9
QL1lSUzJrMWdZRUc2MU8veW8rdz09

ID de réunion : 824 6957 4256
Code : 666656
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

26 mai 2022 – 9 h 30
2020-030 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Youri Bourdon
Partie intimée

Yuri Chagnon-Alarie et Keven
Gauthier Rivard
Parties intimées

Alexandre Galasso
Partie intimée

Beaudoin, Rigolt et Associés inc.
et Valeurs mobilières Whitehaven
inc.
Parties mises en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Donati Maisonneuve
s.e.n.c.r.l.

Delegatus Services juridiques
inc.

Woods s.e.n.c.r.l.

Antonietta
Melchiorre

Accords

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/86447107257?pwd=b0px
ZDJ3d251UjlkQ0cxL3JqbDVOQT09

ID de réunion : 864 4710 7257
Code : 245928

26 mai 2022 – 14 h 00
2022-008 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Francis Veilleux
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Devichy Avocats

Nicole Martineau Demande de pénalité administrative, d’interdiction
d'agir à titre d'administrateur ou dirigeant,
d’interdiction d'exercer l'activité de conseiller en
valeurs, d’interdiction d'opérations sur valeurs et de
mesure propre au respect de la loi

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

26 mai 2022 – 14 h 00
2021-017 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Entreprises Greg Pompeo inc. et
Gregory Pompeo
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

LCM Avocats inc.

Nicole Martineau Demande de pénalités administratives, de
nominations d’un chef de la conformité, de
conditions à l’inscription, de retrait des droits
d’inscription et de mesures de redressement

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

27 mai 2022 – 9 h 30
2021-007 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Gestion Financière Cape Cove
Inc. et Calixa Capital Partners inc.
Parties intimées

Jean-Christophe Daigneault
Partie intimée

Claude Dufour et Services
financiers C. Dufour inc.
Parties intimées

Dany Bergeron et 9278-7381
Québec inc.
Parties intimées

Efstratios Gavriil (Sean Gabriel)
Partie intimée

Robert Audet
Partie intimée

Raymond Chabot administrateur
provisoire inc.
Partie mise en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Ad Litem Avocats
S.E.N.C.R.L

Estelle Savoie-Dufresne,
Avocate et Médiatrice inc.

Levasseur et Associés,
Avocats

Battista Turcot Israel, s.e.n.c.

LCM Avocats inc.

Gowling WLG (Canada)
s.e.n.c.r.l., s.r.l.

Antonietta
Melchiorre

Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs et d'exercice
de l'activité de conseiller, de retrait de droits
d’inscription de la personne désignée responsable
et du chef de la conformité, de nomination d’un
dirigeant responsable et d’un chef de la conformité,
de conditions à l’inscription, d’interdictions d'agir à
titre d'administrateur ou dirigeant, de suspension
d’inscription et de mesures propres au respect de la
loi

Conférence de gestion

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87080059907?pwd=Mi9L
SmVHdTI2VWRHREZ5THIwUTNVUT09

ID de réunion : 870 8005 9907
Code : 165535
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

30 mai 2022 – 9 h 30
2017-015 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Riad Antoine Katach Halabi
Partie requérante

Dominic Lacroix et Micro-Prêts
Inc.
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Me Sarah Desabrais

Jean-Pierre Cristel Demande de levée partielle des ordonnances de
blocage

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/89971571374?pwd=bnB
oZGxIbkdzMzdrMmZrdHJSaTJmUT09

ID de réunion : 899 7157 1374
Code : 789820

1er juin 2022 – 9 h 30
2020-024 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Karl Addison et Kristel Miville-
Deschênes
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Dupuis Paquin, avocats et
conseillers d'affaires inc.

Antonietta
Melchiorre

Demande en récusation

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/89229624780?pwd=RCt
PTFNUTUh0bDk2V3VXdzJtREhZUT09

ID de réunion : 892 2962 4780
Code secret : 640061

2 juin 2022 – 9 h 30
2021-023 Philippe Bélisle

Partie demanderesse

Organisme canadien de
règlementation du commerce des
valeurs mobilières (OCRCVM)
Partie intimée

Gaggino Avocats

Me Fanie Dubuc OCRCVM

Elyse Turgeon Demande de révision d’une décision

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87696894064?pwd=TEp
yMjVUVVdscFkxUHpGTmcwYWxHdz09

ID de réunion : 876 9689 4064
Code : 531403
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

2 juin 2022 – 14 h 00
2022-006 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Prêteur Privé Hypothèque
Partie intimée

Tucows inc. et Rapidenet Canada
Parties mises en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Nicole Martineau Demande de mesures de redressement et de
mesures propres au respect de la loi

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020

2021-021 Autorité des marchés financiers
Partie demanderesse

Jacques Beaudoin inc., Jacques
Beaudoin inc. et Manon Ouellet
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Tremblay Bois Mignault
Lemay s.e.n.c.r.l.

Nicole Martineau Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'agir à titre de dirigeant, de
nomination d’un dirigeant responsable, de
conditions à l’inscription, de suspension
d’inscription, de mesures de redressement et de
mesures propres au respect de la loi

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

3 juin 2022 – 14 h 00
2021-002 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Lucie Bouchard et
Luciebouchard.com inc.
Parties intimées

Pierre Lalancette
Partie intimée

Sébastien Guillet
Partie intimée

Éric Pichette et Groogr Inc.
Parties intimées

Banque Royale du Canada
Partie mise en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

CSJ, Cabinet de services
juridiques Inc.

Ad Litem Avocats s.e.n.c.r.l.

Services Juridiques Inter
Rives Inc.

Delegatus services juridiques
inc.

Elyse Turgeon Accords

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/81511589174?pwd=Q0V
0NHJ3cEJiMTNGNXNjdE9qZHFRdz09

ID de réunion : 815 1158 9174
Code : 332647

9 juin 2022 – 14 h 00
2022-011 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Groupe financier Securvie inc. et
Éric Harvey
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Nicole Martineau Demande de pénalités administratives, d’interdiction
d'agir à titre de dirigeant responsable, de
nomination d’un dirigeant responsable, de
conditions à l’inscription, de suspension
d’inscription, de mesures de redressement et de
mesures propres au respect de la loi

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

9 juin 2022 – 14 h 00
2022-002 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

L'Avenue Privée Cabinet en
assurances de dommages inc.,
Éric Gauvin, William Turgeon,
Isabelle Charbonneau et Simon
Dugas
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

DHC Avocats

Nicole Martineau Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'agir à titre de dirigeant responsable,
de nomination d’un dirigeant responsable, de
conditions à l’inscription, de suspension
d’inscription, de mesures de redressement et de
mesures propres au respect de la loi

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020

15 juin 2022 – 9 h 30
2021-019 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Infinitum succession et patrimoine
inc., Andrei Crivoi et Vladislav
Adoniev
Parties intimées

Richard Bernard
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Delisle Mathieu avocats

Antonietta
Melchiorre
Chantal
Denommée

Demande de pénalités administratives, d’interdiction
d'agir à titre de dirigeant, de conditions à
l’inscription, de suspensions d’inscription, de
radiation d’inscription et de mesures propres au
respect de la loi

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/85416185862?pwd=KzN
KRUIvSjNNR2RHRE40dG4xclZ0Zz09

ID de réunion : 854 1618 5862
Code : 218682
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

16 juin 2022 – 9 h 30
2021-019 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Infinitum succession et patrimoine
inc., Andrei Crivoi et Vladislav
Adoniev
Parties intimées

Richard Bernard
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Delisle Mathieu avocats

Antonietta
Melchiorre
Chantal
Denommée

Demande de pénalités administratives, d’interdiction
d'agir à titre de dirigeant, de conditions à
l’inscription, de suspensions d’inscription, de
radiation d’inscription et de mesures propres au
respect de la loi

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/85416185862?pwd=KzN
KRUIvSjNNR2RHRE40dG4xclZ0Zz09

ID de réunion : 854 1618 5862
Code : 218682

16 juin 2022 – 14 h 00
2022-009 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Les productions TV BWS inc.,
Marie-Josée Larocque, Caroline
Bernier, Valeurs mobilières
Whitehaven inc., Athanasios
Baltzis et Richard Bernard
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Delegatus services juridiques
inc.

Nicole Martineau Demande de pénalités administratives et de
mesures propres au respect de la loi

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

17 juin 2022 – 9 h 30
2021-019 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Infinitum succession et patrimoine
inc., Andrei Crivoi et Vladislav
Adoniev
Parties intimées

Richard Bernard
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Delisle Mathieu avocats

Antonietta
Melchiorre
Chantal
Denommée

Demande de pénalités administratives, d’interdiction
d'agir à titre de dirigeant, de conditions à
l’inscription, de suspensions d’inscription, de
radiation d’inscription et de mesures propres au
respect de la loi

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/85416185862?pwd=KzN
KRUIvSjNNR2RHRE40dG4xclZ0Zz09

ID de réunion : 854 1618 5862
Code : 218682

20 juin 2022 – 9 h 30
2021-019 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Infinitum succession et patrimoine
inc., Andrei Crivoi et Vladislav
Adoniev
Parties intimées

Richard Bernard
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Delisle Mathieu avocats

Antonietta
Melchiorre
Chantal
Denommée

Demande de pénalités administratives, d’interdiction
d'agir à titre de dirigeant, de conditions à
l’inscription, de suspensions d’inscription, de
radiation d’inscription et de mesures propres au
respect de la loi

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/85416185862?pwd=KzN
KRUIvSjNNR2RHRE40dG4xclZ0Zz09

ID de réunion : 854 1618 5862
Code : 218682
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

21 juin 2022 – 9 h 30
2021-019 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Infinitum succession et patrimoine
inc., Andrei Crivoi et Vladislav
Adoniev
Parties intimées

Richard Bernard
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Delisle Mathieu avocats

Antonietta
Melchiorre
Chantal
Denommée

Demande de pénalités administratives, d’interdiction
d'agir à titre de dirigeant, de conditions à
l’inscription, de suspensions d’inscription, de
radiation d’inscription et de mesures propres au
respect de la loi

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/85416185862?pwd=KzN
KRUIvSjNNR2RHRE40dG4xclZ0Zz09

ID de réunion : 854 1618 5862
Code : 218682

22 juin 2022 – 9 h 30
2021-019 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Infinitum succession et patrimoine
inc., Andrei Crivoi et Vladislav
Adoniev
Parties intimées

Richard Bernard
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Delisle Mathieu avocats

Antonietta
Melchiorre
Chantal
Denommée

Demande de pénalités administratives, d’interdiction
d'agir à titre de dirigeant, de conditions à
l’inscription, de suspensions d’inscription, de
radiation d’inscription et de mesures propres au
respect de la loi

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/85416185862?pwd=KzN
KRUIvSjNNR2RHRE40dG4xclZ0Zz09

ID de réunion : 854 1618 5862
Code : 218682
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

22 juin 2022 – 13 h 30
2021-005 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Patrick Bragoli et Sébastien
Cliche
Partie intimée

Mathieu Landry-Girouard
Partie intimée

ROI Land Investment Ltd
Partie intimée

Hiro Corporation Ltd
Partie intimée

Dany Vachon
Partie intimée

Philippe Germain
Partie intimée

Porfirio Antonio Treminio Centeno
et Tiger Gate Capital Ltd
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Pelletier & Cie Avocats

Jean-François Goulet, avocat

Osler, Hoskin & Harcourt LLP

Dupuis Paquin avocat &
conseillers d'affaires inc.

Fréchette avocats

Elyse Turgeon Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'agir à titre d'administrateur ou
dirigeant, d’interdictions d’exercer l’activité de
gestionnaire de fonds d’investissement,
d’interdictions d'opérations sur valeurs, de refus de
dispense, de mesures de redressement et de
mesures propre au respect de la loi

Conférence de gestion

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/85713617999?pwd=ZG1
xRWp6UkhUTG9BbXdiaDFqRTR6QT09

ID de réunion : 857 1361 7999
Code : 264224
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

23 juin 2022 – 9 h 30
2021-019 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Infinitum succession et patrimoine
inc., Andrei Crivoi et Vladislav
Adoniev
Parties intimées

Richard Bernard
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Delisle Mathieu avocats

Antonietta
Melchiorre
Chantal
Denommée

Demande de pénalités administratives, d’interdiction
d'agir à titre de dirigeant, de conditions à
l’inscription, de suspensions d’inscription, de
radiation d’inscription et de mesures propres au
respect de la loi

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/85416185862?pwd=KzN
KRUIvSjNNR2RHRE40dG4xclZ0Zz09

ID de réunion : 854 1618 5862
Code : 218682

30 juin 2022 – 14 h 00
2022-004 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Assurances Momentum inc.,
Tristan Dupont-Hébert, David
Boudreau-Poissant et Mélanie St-
Aubin Laprise
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Donati Maisonneuve
s.e.n.c.r.l.

Nicole Martineau Demande de de pénalités administratives,
d’interdictions d'agir à titre d'administrateur ou
dirigeant, de nominations d’un dirigeant
responsable, de conditions à l’inscription, de
suspension d’inscription, de mesures de
redressement et de mesure propre au respect de la
loi

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

4 juillet 2022 – 9 h 30
2011-026 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Jean-François Amyot
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Jean-Pierre Cristel Demande de levée d’interdiction d’opération sur
valeurs

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87460365821?pwd=dHZ
zWmgvTDJLSkI5NThOMytuMkZqQT09

ID de réunion : 874 6036 5821
Code : 079522

6 septembre 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

7 septembre 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735

8 septembre 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

12 septembre 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735

13 septembre 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

14 septembre 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735

15 septembre 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

19 septembre 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735

20 septembre 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 33

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



24

NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

21 septembre 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735

22 septembre 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

26 septembre 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735

27 septembre 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

28 septembre 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735

29 septembre 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

3 novembre 2022 – 14 h 00
2017-008 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Michel Plante
Partie intimée

SOLO International Inc.
Partie intimée

Frederick Langford Sharp
Partie intimée

Shawn Van Damme, Vincenzo
Antonio Carnovale et Pasquale
Antonio Rocca
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Me Marc R. Labrosse

Langlois Avocats s.e.n.c.r.l

LCM Avocats inc.

Nicole Martineau Demande de pénalité administrative, d’interdiction
d'agir à titre d'administrateur ou dirigeant et
d’interdiction d'opérations sur valeurs

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020

11 mai 2022
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2.2 AVIS LÉGAUX DE L’AUTORITÉ 

  

Aucune information. 
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3.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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3.2 RÉGLEMENTATION 

3.2.1 Consultation  

Projets de règlements 

Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, a. 274, a. 331.1, par. 11° et 26° et a. 331.2) 

Règlement modifiant le Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d'inscription et les 
obligations continues des personnes inscrites – modifications concernant la transition pour les 
courtiers en épargne collective au Québec vers le Nouvel OAR  

Avis est donné par l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») que, conformément à l’article 331.2 
de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1, le règlement suivant dont le texte est publié ci-
dessous pourra être pris par l’Autorité et ensuite soumis au ministre des Finances pour approbation, avec 
ou sans modification, à l'expiration d'un délai de 45 jours à compter de leur publication au Bulletin de 
l’Autorité : 

- Règlement modifiant le Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et 
les obligations continues des personnes inscrites (le « Règlement 31-103 »). 

Le projet de modification de l’instruction générale suivante est également publié ci-dessous : 

- Modification de l’Instruction générale relative au Règlement 31-103 sur les obligations et 
dispenses d’inscription et les obligations continues des personnes inscrites. 

Ces projets de règlement et d’instruction générale sont appelés collectivement les projets de 
modification. 

Les projets de modification prévoient les dispositions transitoires requises afin que les courtiers en 
épargne collective inscrits au Québec deviennent membres du nouvel organisme d’autoréglementation 
(le « Nouvel OAR ») (les « CEC au Québec ») afin d’amorcer la mise en œuvre du plan de transition 
proposé pour l’encadrement de l’épargne collective au Québec. 

Objet 

À la suite de consultations, les Autorités canadiennes en valeurs mobilières (les « ACVM ») ont publié, 
le 3 août 2021, l’Énoncé de position 25-404 des ACVM Nouveau cadre réglementaire des organismes 
d’autoréglementation (l’« énoncé de position 25-404 »), recommandant la création d’un nouvel organisme 
d’autoréglementation regroupant les activités de l’Organisme canadien de réglementation du commerce 
des valeurs mobilières (l’ « OCRCVM ») et de l’Association canadienne des courtiers de fonds mutuels 
(l’« ACFM) ». 

Comme présenté plus en détail dans l’Avis de consultation du personnel des ACVM 25-304 – Demande 
de reconnaissance du Nouvel OAR (la « consultation ACVM »), publié de manière simultanée avec le 
présent avis, l’Autorité reconnaîtra le Nouvel OAR au même titre que les autres membres des ACVM pour 
assurer l’harmonisation de l’encadrement des sociétés inscrites à titre de courtier en placement et 
inscrites à titre de courtier en épargne collective ainsi que les personnes physiques inscrites dans les 
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catégories de représentant de courtier en placement et de représentant de courtier en épargne collective 
agissant pour leur compte1. 

L’Autorité adhère à la position des ACVM à l’effet qu’un nouvel OAR, regroupant les activités de 
l’OCRCVM et de l’ACFM et ayant une gouvernance renforcée, est dans le meilleur intérêt des 
investisseurs et du secteur financier. 

Transition de l’épargne collective au Québec 

En ce moment, les sociétés exerçant l’activité de courtier en épargne collective au Québec doivent 
s’inscrire à ce titre auprès de l’Autorité. Celles qui exercent également ces activités dans d’autres 
provinces ou territoires du Canada doivent être membres de l’ACFM en vertu de la réglementation 
applicable à l’extérieur du Québec. 

L’Autorité est d’avis qu’à compter de sa reconnaissance l’ensemble des courtiers en épargne collective 
au Québec devront devenir membres du Nouvel OAR, et selon les dispositions transitoires proposées, en 
respecter les règles, principalement à partir de la date de fin de la phase transitoire. 

La reconnaissance du Nouvel OAR par l’Autorité ne modifiera pas le mandat ainsi que les fonctions et 
pouvoirs de la Chambre de la sécurité financière (la « CSF »), qui sont prévus à la Loi sur la distribution 
de produits et services financiers, RLRQ, c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’Autorité anticipe à terme les opportunités et bénéfices suivants pour les courtiers en épargne 
collective :  

• La charge de conformité des sociétés possédant à la fois une inscription à titre de 
courtier en épargne collective et à titre de courtier en placement pourrait être réduite2, étant donné que 
ces sociétés seront assujetties à la surveillance d’un seul OAR et qu’elles pourront consolider leurs 
activités sous une seule entité juridique et se doter de systèmes de conformité uniques.  

• Parce que l’encadrement des courtiers en épargne collective sera harmonisé à celui 
prévu dans les autres territoires, les courtiers œuvrant uniquement au Québec auront maintenant accès à 
un plus grand éventail de services d’arrière-guichet et de conformité ainsi qu’à une gamme de solutions 
technologiques favorisant la modernisation et l’optimisation de leurs opérations;  

• Tant l’encadrement harmonisé que l’accès à l’écosystème de services spécialisés ont le 
potentiel d’accroitre la compétitivité de ces courtiers, notamment en facilitant l’intégration de nouveaux 
produits, comme les fonds négociés en bourse, aux produits pouvant être offerts à leurs clients et en leur 
permettant de plus facilement tirer avantage d’opportunités d’affaires et étendre leurs activités dans 
d’autres juridictions au Canada.  

L’Autorité, le Nouvel OAR et la CSF coordonneront leurs efforts et actions de mise en application des 
dispositions règlementaires. Pour ce faire, l’Autorité entend établir une entente de coopération avec le 
Nouvel OAR et la CSF, et s’assurer que des échanges réguliers et efficaces seront maintenus entre ces 
organismes. 

 

1 Nous vous invitons à vous référer notamment à la condition 21 du projet de décision de reconnaissance du Nouvel 
OAR présenté à l’Annexe B de l’avis de consultation 25-304 du personnel des ACVM - Demande de reconnaissance 
du nouvel organisme d’autoréglementation. 
2 Selon les registres de l’Autorité au 31 mai 2021, 37 % (26) des courtiers en épargne collective sont détenus par un 
groupe financier et leurs représentants constituent 84 % de l’ensemble des représentants inscrits au Québec dans 
cette catégorie. 
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Plan de transition concernant l’adhésion des CEC au Québec au Nouvel OAR 

Les modifications proposées visent à mettre en œuvre les dispositions transitoires requises afin d’exiger 
l’adhésion des CEC au Québec au Nouvel OAR dès sa reconnaissance à ce titre. 

L’Autorité est d’avis que la transition des CEC au Québec vers le Nouvel OAR devrait s’effectuer en deux 
phases (phase transitoire et phase permanente), selon les modalités suivantes : 

Phase transitoire : À partir du 1er janvier 2023, les CEC au Québec, pour leurs activités au Québec : 

• adhèreront au Nouvel OAR; 

• ne seront pas assujettis aux règles du Nouvel OAR, à l’exception des règles de 
fonctionnement;  

• continueront d’être assujettis au cadre règlementaire présentement applicable au 
Québec, incluant le Règlement 31-103;   

• pourront participer aux travaux des comités et aux consultations du Nouvel OAR; 

• continueront d’être supervisés par l’Autorité; 

• paieront des frais d’adhésion réduits au Nouvel OAR proportionnels aux services qui 
seront offerts par le Nouvel OAR; 

• n’auront pas à contribuer au nouveau fonds de garantie du Nouvel OAR, mais 
continueront à contribuer au Fonds d’indemnisation des services financiers (le « FISF »); 

• leurs représentants continueront d’être tenus d’adhérer à la CSF, mais ne seront pas 
tenus d’être autorisés par le Nouvel OAR. 

Cette phase transitoire permettra aux CEC au Québec de participer aux travaux des comités et aux 
consultations du Nouvel OAR dès le 1er janvier 2023, incluant les travaux d’élaboration des règles 
révisées du Nouvel OAR qui leur seront applicables à la suite de la phase transitoire, en plus de leur 
permettre de disposer d’une période de temps adéquate pour effectuer les modifications requises à leurs 
systèmes en vue de leur pleine intégration au Nouvel OAR. Ceci permettra notamment aux CEC du 
Québec, incluant les courtiers de plus petite taille et cabinets multidisciplinaires, de faire part de 
préoccupations propres à leur situation et à leur modèle d’affaires afin que les règles révisées du Nouvel 
OAR puissent en tenir compte de manière adéquate. 

Afin de faciliter l’adhésion des CEC au Québec au nouvel OAR au cours de la phase transitoire, et 
considérant l’encadrement législatif et réglementaire strict prévu à l’égard des personnes inscrites, les 
modifications prévoient que les courtiers en épargne collective inscrits au Québec sont présumés 
satisfaire à l’obligation d’adhésion au nouvel OAR à partir du 1er janvier 2023. 

Phase permanente : Cette phase débutera à partir de la plus éloignée des dates suivantes:  

i) la date de mise en œuvre du manuel de règles harmonisé du Nouvel OAR 

ii) la date postérieure d’un an à compter de l’approbation par l’Autorité du manuel de règles 
harmonisé du Nouvel OAR 

ou à partir de toute autre date déterminée par l’Autorité, aux termes d’une consultation (la « date de fin 
de la phase transitoire »). À compter de cette date, les CEC au Québec seront assujettis au même 
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encadrement que les CEC dans les autres juridictions, en tenant compte des particularités de 
l’encadrement de l’épargne collective au Québec, qui incluent : 

o Le mandat, le rôle et les responsabilités de la CSF; 

o La contribution des CEC au Québec au FISF ainsi qu’à la couverture offerte par ce fonds; 

o Le régime d’assurance responsabilité applicable aux CEC au Québec. 

Nous souhaitons que la date de fin de la phase transitoire proposée permette aux CEC au Québec de 
bénéficier d’une période de transition d’au moins un an à la suite de l’adoption du manuel de règles 
harmonisé du Nouvel OAR, notamment afin de leur permettre d’effectuer les modifications requises à 
leurs systèmes. 

Proposition de double inscription 

Des modifications aux règles du Nouvel OAR seront proposées dans le cadre de la consultation ACVM 
afin de permettre aux firmes inscrites de combiner leurs activités de courtier en placement et courtier en 
épargne collective au sein de la même entité juridique. Les règles du Nouvel OAR, ainsi que les 
dispositions règlementaires applicables aux CEC au Québec, incluant celles prévues par le Règlement 
31-103, seront applicables à ces firmes. Les représentants de courtiers de ces firmes dont les activités 
sont limitées à l’épargne collective devront s’inscrire dans la catégorie de représentant de courtier d’un 
courtier en épargne collective et devront être membres de la CSF. Vous trouverez des indications plus 
précises à ce sujet dans la FAQ publié par le Nouvel OAR en annexe de la consultation des ACVM. 

Prochaines étapes  

L’Autorité prévoit consulter à nouveau les participants au marché après le 1er janvier 2023 au sujet des 
modifications au Règlement 31-103 qui seront nécessaires afin de mettre en œuvre le régime applicable 
au cours de la phase permanente. 

Questions de consultation 

Nous sollicitions plus particulièrement vos commentaires au sujet de la question suivante: 

1. Voyez-vous des enjeux avec la date proposée de fin du régime transitoire applicable aux 
CEC au Québec? 

Consultation  

Toute personne intéressée ayant des commentaires à formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir 
par écrit au plus tard le 27 juin 2022, en s’adressant à :  

Me Philippe Lebel  
Secrétaire et directeur général des affaires juridiques  
Autorité des marchés financiers 
Place de la Cité, tour Cominar  
2640, boulevard Laurier, bureau 400  
Québec (Québec) G1V 5C1  
Télécopieur : 514 864-6381  
Courrier électronique : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca  
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Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus en s'adressant à : 

Gabriel Chénard 
Analyste en règlementation 
Direction de l’encadrement des intermédiaires 
Autorité des marchés financiers 
Tél. : 514 395-0337, poste 4482 
Numéro sans frais : 1 800 525-0337, poste 4482 
gabriel.chenard@lautorite.qc.ca 

Le 12 mai 2022 
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 31-103 SUR LES OBLIGATIONS ET 
DISPENSES D’INSCRIPTION ET LES OBLIGATIONS CONTINUES DES PERSONNES 
INSCRITES 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 11° et 26°)  
 
1. L’article 3.16 du Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et les 
obligations continues des personnes inscrites (chapitre V-1.1, r. 10) est modifié : 

 
1° par l’insertion, dans le paragraphe 2 et avant les mots « La personne », de « Sauf 

au Québec, »; 
 
2° par l’insertion, dans le paragraphe 2.1 et avant le mot « Les », de « Sauf au 

Québec, ». 
 

2. L’article 9.2 de ce règlement est modifié par la suppression de « Sauf au Québec, ». 
 
3. L’article 9.4 de ce règlement est modifié :  

 
1° par l’insertion, dans le paragraphe 1 et avant le mot « Sauf », de « Sauf au Québec 

et »; 
 
2° par l’insertion, dans le paragraphe 1.1 et avant le mot « Les », de « Sauf au 

Québec, »; 
 
3° par la suppression, dans le paragraphe 1.3, de « Malgré les paragraphes 1 et 2, »; 
 
4° par l’insertion, dans le paragraphe 2 et avant le mot « La », de « Sauf au Québec, »; 
 
5° par l’insertion, dans le paragraphe 2.1 et avant le mot « Les », de « Sauf au 

Québec, ».  
 

4. Le courtier en épargne collective inscrit au Québec à la date d’entrée en vigueur du présent 
règlement est réputé satisfaire à l’obligation d’être membre du Nouvel OAR pour agir à titre de 
courtier en épargne collective conformément à l’article 9.2 du Règlement 31-103 sur les 
obligations et dispenses d’inscription et les obligations continues des personnes inscrites, à 
compter de cette date. 
 
Le premier alinéa cesse d’être applicable à partir de la date où les droits conférés par l’inscription 
de ce courtier sont suspendus ou retirés ou que des restrictions ou conditions sont imposées, jusqu’à 
ce que la suspension, les conditions ou les restrictions soient levées. 
 
5. Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 2023. 
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MODIFICATION DE L’INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU RÈGLEMENT 31-
103 SUR LES OBLIGATIONS ET DISPENSES D’INSCRIPTION ET LES OBLIGATIONS 
CONTINUES DES PERSONNES INSCRITES 
 
1. L’article 3.16 de l’Instruction générale relative au Règlement 31-103 sur les obligations 
et dispense d’inscription et les obligations continues des personnes inscrites est modifié par 
l’insertion, dans le 4e alinéa, de «, sauf pour les personnes physiques inscrites comme représentants 
d’un courtier en épargne collective, pour leurs activités au Québec. » après « (les «dispositions des 
OAR») » . 
 
2. L’article 9.4 de cette instruction générale est modifié : 
 
1° par l’insertion, dans le 2e alinéa, de « (sauf au Québec) après « l’ACFM »; 
 
2° par le remplacement, dans le 7e alinéa, de « sont membres de l’ACFM » par « sont 
également inscrits dans cette catégorie dans un autre territoire ». 
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Proposed Amendments 

Securities Act  
(chapter V-1.1, s. 274, s. 331.1, pars. (11) and (26) and s. 331.2) 

Regulation to amend Regulation 31-103 respecting Registration Requirements, Exemptions and 
Ongoing Registrant Obligations – Amendments relating to the transition for Québec mutual fund 
dealers to the New SRO  

Notice is hereby given by the Autorité des marchés financiers (the “AMF” or the “Authority”) that, in 
accordance with section 331.2 of the Securities Act, CQLR, c. V-1.1, the following regulation, the text of 
which is published hereunder, may be made by the AMF and subsequently submitted to the Minister of 
Finance for approval, with or without amendment, after 30 days have elapsed since its publication in the 
Bulletin of the Authority: 

- Regulation to amend Regulation 31-103 respecting Registration Requirements, 
Exemptions and Ongoing Registrant Obligations (“Regulation 31-103”). 

Draft amendments to the following policy statement are also published hereunder: 

- Amendments to Policy Statement to Regulation 31-103 respecting Registration 
Requirements, Exemptions and Ongoing Registrant Obligations. 

The proposed amending regulation and amendments to the policy statement are collectively referred to 
as the Proposed Amendments. 

The Proposed Amendments set out the transitional provisions required to ensure that mutual fund dealers 
registered in Québec (“Québec MFDs”) become members of the new self-regulatory organization (“New 
SRO”) in order to begin implementation of the proposed transition plan for oversight of the mutual fund 
sector in Québec. 

Purpose 

Following consultations, the Canadian Securities Administrators (the “CSA”) published, on 
August 3, 2021, CSA Position Paper 25-404 New Self-Regulatory Organization Framework 
(“Position Paper 25-404”) recommending the establishment of a new self-regulatory organization 
consolidating the activities of the Investment Industry Regulatory Organization of Canada (“IIROC”) and 
the Mutual Fund Dealers Association of Canada (“MFDA”). 

As described in greater detail in CSA Staff Notice and Request for Comment 25-304 – Application for 
Recognition of New Self-Regulatory Organization (“CSA Consultation”), published simultaneously with 
this notice, the AMF will recognize the New SRO in the same way as the other CSA members to ensure 
harmonized oversight of firms registered as investment dealers and mutual fund dealers as well as the 
individuals registered in the dealing representative of an investment dealer and dealing representative of 
a mutual fund dealer categories who act on their behalf.1 

 
1 Refer, in particular, to section 21 of the terms and conditions of the Draft Recognition Order for the New SRO in 
Appendix B of CSA Staff Notice and Request for Comment 25-304 – Application for Recognition of New Self-
Regulatory Organization.  
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The AMF agrees with the CSA that a new, single SRO, consolidating the activities of IIROC and the 
MFDA and with an enhanced governance structure, is in the best interests of investors and the financial 
industry. 

Transition for Québec MFDs 

At present, firms carrying on activities as mutual fund dealers in Québec are required to register with the 
AMF. Firms also carrying on such activities in other Canadian provinces or territories are required to be 
members of the MFDA under the regulations applicable outside Québec. 

The AMF is of the opinion that, upon recognition of the New SRO and in accordance with the proposed 
transitional provisions, all mutual fund dealers in Québec will be required to become members of the New 
SRO and comply with its rules, mainly as of the closing date of the transition phase (the “Transition Phase 
Closing Date”). 

The recognition of the New SRO by the AMF will not affect the mandate, functions and powers of the 
Chambre de la sécurité financière (“CSF”), which are set out in the Act respecting the distribution of 
financial products and services, CQLR, c. D-9.2 (“Distribution Act”). 

The AMF is ultimately anticipating the following opportunities and benefits for mutual fund dealers:  

• The compliance burden of firms that hold both a mutual fund dealer registration and an 
investment dealer registration will potentially be reduced,2 since such firms will be overseen by a single 
SRO and will be able to consolidate their activities under one legal entity and maintain a single 
compliance system.  

• Because mutual fund dealer oversight will be harmonized with oversight in other 
Canadian jurisdictions, dealers operating solely in Québec will now have access to a broader range of 
back-office and compliance services as well as a host of technological solutions for modernizing and 
optimizing their operations;  

• Both harmonized oversight and access to an ecosystem of specialized services have the 
potential to increase mutual dealers’ competitiveness by, in particular, facilitating the integration of new 
products, such as exchange-traded funds, into their product offerings and enabling them to more easily 
benefit from business opportunities and expand into other Canadian jurisdictions.  

The AMF, the New SRO and the CSF will coordinate their efforts and actions to enforce the regulatory 
provisions. The AMF intends to establish a cooperation arrangement with the New SRO and the CSF for 
this purpose and to ensure that regular and effective discussions are held between these organizations. 

Transition plan for Québec MFD membership in the New SRO 

The Proposed Amendments implement the transitional provisions requiring Québec MFDs to become 
members of the New SRO upon recognition thereof. 

The AMF is of the opinion that Québec MFDs should be transitioned to the New SRO in two phases 
(transition phase and permanent phase), on the following terms and conditions: 

 
2 According to the AMF’s registers as at May 31, 2021, 37% (26) of mutual fund dealers are held by a financial group 
and their dealing representatives represent 84% of all registered dealing representatives in Québec. 
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Transition phase: Effective January 1, 2023, for their activities in Québec, 

Québec MFDs will: 

• become members of the New SRO; 

• not be subject to the rules of the New SRO, except for its operating rules; 

• continue to be subject to the regulatory framework currently applicable in Québec, 
including Regulation 31-103; 

• be able to participate in the work of the New SRO’s committees and in its consultations; 

• continue to be overseen by the AMF; 

• pay reduced membership fees to the New SRO proportionate to the services it will offer; 

• not have to contribute to the new investor protection fund of the New SRO but continue to 
contribute to the Fonds d’indemnisation des services financiers (“FISF”);  

and their dealing representatives will: 

• continue to be required to be members of the CSF but not be required to be authorized by 
the New SRO. 

The transition phase will ensure that Québec MFDs are able to participate in the work of the New SRO’s 
committees and its consultations as of January 1, 2023, including work on developing the New SRO’s 
revised rules, which will apply to them following the transition phase, and that they have sufficient time to 
make the necessary changes to their systems so they are fully integrated with the New SRO. This will 
provide Québec MFDs, including smaller dealers and multidisciplinary firms, with the opportunity to, 
among other things, share concerns specific to their circumstances and business models so that those 
concerns may be adequately reflected in the New SRO’s revised rules. 

In order to facilitate Québec MFD membership in the New SRO during the transition phase, and 
considering the strict legislative and regulatory framework planned for registrants, the amendments 
provide that mutual fund dealers registered in Québec are deemed to fulfill the requirement to be a 
member of the New SRO as of January 1, 2023. 

Permanent phase: This phase will begin on the later of:  

(i) the implementation date of the New SRO’s harmonized rule book, 

(ii) the date that is one year after AMF approval of the New SRO’s harmonized rule book 

or on any other date determined by the AMF, on a consultative basis (the Transition Phase Closing Date). 
As of that date, Québec MFDs will be subject to the same oversight as MFDs in the other Canadian 
jurisdictions, while taking into account features specific to the framework applicable to the mutual fund 
sector in Québec, including: 

• the mandate, role and responsibilities of the CSF; 

• the contribution of Québec MFDs to the FISF and the coverage provided by the fund; and 

• the liability insurance requirements applicable to Québec MFDs. 
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4 

Our wish in proposing the above as the Transition Phase Closing Date is to give Québec MFDs a 
transition period of at least one year following the adoption of the New SRO’s harmonized rule book to 
make the necessary changes to their systems. 

Proposed dual registration 

Amendments to the rules of the New SRO will be proposed as part of the CSA consultation to allow 
registered firms to include their investment dealer and mutual fund dealer businesses within one legal 
entity. The rules of the New SRO and the regulatory provisions applicable to Québec MFDs, including 
those set out in Regulation 31-103, will apply to such firms. The dealing representatives of registered 
firms whose business is limited to mutual funds will be required to register in the dealing representative of 
a mutual fund dealer category and be members of the CSF. More specific guidance on this matter may be 
found in the FAQ published by the New SRO as an appendix to the CSA consultation. 

Next steps 

The AMF plans to consult with market participants again after January 1, 2023 in respect of the 
amendments to Regulation 31-103 that will be needed to implement the applicable model during the 
permanent phase. 

Consultation questions 

We are specifically seeking your comments on the following question: 

1. Are there any issues with the proposed Transition Phase Closing Date applicable to 
Québec MFDs? 

Consultation 

Comments regarding the above may be made in writing by June 27, 2022, to the following:  

Me Philippe Lebel  
Corporate Secretary and Executive Director, Legal Affairs  
Autorité des marchés financiers 
Place de la Cité, tour Cominar  
2640, boulevard Laurier, bureau 400  
Québec (Québec) G1V 5C1  
Fax: 514-864-6381  
E-mail: consultation-en-cours@lautorite.qc.ca  

Further information 

Further information is available from: 

Gabriel Chénard 
Senior Policy Analyst 
AMF Supervision of Intermediaries 
Autorité des marchés financiers 
Tel.: 514-395-0337, ext. 4482 
Toll-free: 1-800-525-0337, ext. 4482 
gabriel.chenard@lautorite.qc.ca 

May 12, 2022 
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REGULATION TO AMEND REGULATION 31-103 RESPECTING REGISTRATION 
REQUIREMENTS, EXEMPTIONS AND ONGOING REGISTRANT OBLIGATIONS 
 
 
Securities Act 
(chapter V-1.1, s. 331.1, pars. (11) and (26))  
 
1. Section 3.16 of Regulation 31-103 respecting Registration Requirements, Exemptions and 
Ongoing Registrant Obligations (chapter V-1.1, r. 10) is amended: 

 
(1) by inserting, in subsection (2), “Except in Québec,” before “The following”; 
 
(2) by inserting, in subsection (2.1), “Except in Québec,” before “Subsection”. 
 

2. Section 9.2 of the Regulation is amended by deleting “Except in Québec,”. 
 
3. Section 9.4 of the Regulation is amended:  

 
(1) by inserting, in subsection (1), “Except in Québec and” before “Unless”; 
 
(2) by inserting, in subsection (1.1), “Except in Québec,” before “Subsection; 
 
(3) by deleting, in subsection (1.3), “Despite subsections (1) and (2),”; 
 
(4) by inserting, in subsection (2), “Except in Québec,” before “If”; 
 
(5) by inserting, in subsection (2.1), “Except in Québec,” before “Subsection”.  

 
4. A mutual fund dealer registered in Québec on the date on which this Regulation comes into 
force is deemed to fulfill the requirement to be a member of the New SRO in order to act as a 
mutual fund dealer in accordance with section 9.2 of Regulation 31-103 respecting Registration 
Requirements, Exemptions and Ongoing Registrant Obligations as of that date. 
 
The first paragraph ceases to apply as of the date on which the rights granted by the dealer’s 
registration are suspended or revoked or on which restrictions or conditions are imposed, until the 
suspension, conditions or restrictions are lifted. 
 
5. This Regulation comes into force on 1 January 2023. 
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AMENDMENTS TO POLICY STATEMENT TO REGULATION 31-103 RESPECTING 
REGISTRATION REQUIREMENTS, EXEMPTIONS AND ONGOING REGISTRANT 
OBLIGATIONS  
 
1. Section 3.16 of Policy statement to Regulation 31-103 respecting Registration 
Requirements, Exemptions and Ongoing Registrant Obligations is amended by inserting, in the 
fourth paragraph, “, except for registered individuals who are dealing representatives of a mutual 
fund dealer, for their activities in Québec.” after “(SRO provisions)”. 
 
2. Section 9.4 of the Policy Statement is amended: 
 
(1) by inserting, in the second paragraph, “(except in Québec)” after “MFDA members”; 
 
(2) by replacing, in the seventh paragraph, “are MFDA members” by “are also registered in 
that category in another jurisdiction”. 
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3.2.2 Publication  

Aucune information. 
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00 

3.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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3.4 RETRAITS AUX REGISTRES DES REPRÉSENTANTS 

Courtiers 

Nom Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

AJBILI SARA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-05-02 

AMYSS SABINA PLACEMENTS SCOTIA INC. 2022-05-09 

ANZOVINO MICHAEL FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2022-04-14 

ARTIN DORINA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-05-06 

BEAULIEU NELSON 
YOURI 

DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-04-29 

BÉGIN NICOLAS DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-05-04 

BELLEAU CHANTAL DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-04-25 

BENAINI YOUSSEF DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-05-03 

BENAKIL ALEXANDRE 
FRANÇOIS 

DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-04-29 

BENALI MASSINISSA BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2022-05-03 

BERGEY MAURICE PINNACLE WEALTH BROKERS INC. 2022-05-03 

BERNIER ANNIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-05-09 

BILODEAU FRÉDÉRIC FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2022-05-02 

BODIAN OMAR DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-05-03 

BOUZAOUECHE RIM DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-04-29 

BUSTOS RODRIGO SERVICES D’INVESTISSEMENT QUADRUS 
LTEE. 

2022-05-06 

CHAFIK KARIM BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2022-05-02 

CHALLAL LILIA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-05-04 

CHOUINARD YANNICK DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-05-09 

CINQ-MARS ANTHONY 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 2022-04-29 
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Nom Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

COLANZI JENNA FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2022-04-14 

CORBEIL GABRIELLE FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2022-05-06 

CÔTÉ NANCY DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-05-04 

CÔTÉ STÉPHANIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-05-02 

COURNOYER LOUISE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-05-02 

D. BERGER DAVID PLACEMENTS FINANCIERE SUN LIFE 
(CANADA) INC. 

2022-04-29 

DALLALA PRISCILA FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2022-05-09 

DE RAINVILLE SARAH SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2022-04-25 

DEL PESCHIO PAOLA SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2022-05-02 

DESGAGNÉ ISABELLE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-05-06 

DÉSORMEAUX SAMUEL DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-04-29 

DESPET ALINE 
CORALIE 

DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-05-06 

DESROCHERS ISABELLE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-05-05 

DOUCET DENIS BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2022-05-06 

DROLET PATRICK DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-04-29 

DROUIN CHARLES-
ANTOINE 

BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2022-04-30 

DUBÉ MICHEL BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2022-04-29 

EL HADY MICHELLA BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2022-04-30 

EL OMARI NAJAT DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-04-29 

FAGE GEOFFREY TWMG INC. 2022-05-09 

FARRUGGIA ANNA PLACEMENTS CIBC INC. 2022-04-29 

GAGNÉ ALICIA BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2022-05-06 

GAGNÉ VALÉRIE PLACEMENTS CIBC INC. 2022-05-09 
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Nom Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

GARANT ROXANNE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-04-29 

GAUDETTE MÉLANIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-04-29 

GHANMI MOHAMED 
MEHDI 

SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2022-05-02 

GHERLENDA JEAN FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2022-05-01 

GIGNAC GUY PINNACLE WEALTH BROKERS INC. 2022-05-03 

GOEPP CLÉMENTINE 
ÉLISE 

DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-04-25 

GRAHAM JAMES BMO INVESTISSEMENTS INC. 2022-02-26 

GRENIER JOHANNE SERVICES D’INVESTISSEMENT QUADRUS 
LTEE. 

2022-04-26 

HAINEAULT CHANTAL DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-04-29 

HÉBERT LISE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-04-29 

HOUNTONDJI MARC AUREL 
GINO 
NAETON D S 

DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-05-01 

HREASCA OLESEA SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2022-05-02 

HUDON CHRISTIAN BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2022-05-03 

ISSA ANTOINE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2022-04-29 

JANELLE PIERRE-
OLIVIER 

DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-05-06 

JEAN JUNIOR BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2022-05-02 

KERTLAND JOY INVESTIA SERVICES FINANCIERS INC. 2022-05-06 

LA BOISSIÈRE EVE PLACEMENTS CIBC INC. 2022-05-09 

LACROIX MARILYNE BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2022-05-06 

LAPLANTE CLAUDIA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-04-28 

LAROUCHE STÉPHANY BMO INVESTISSEMENTS INC. 2022-05-02 

LEBEL LOUIS DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-04-29 

LEBLANC-
CAOUETTE 

JASMIN FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2022-04-29 

LEBLOND FRANÇOIS PLACEMENTS FINANCIERE SUN LIFE 
(CANADA) INC. 

2022-04-29 
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Nom Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

LEDOUX SOPHIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-04-26 

LESSARD FRANÇOIS-
XAVIER 

BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2022-05-02 

LÉVESQUE SÉBASTIEN PLACEMENTS CIBC INC. 2022-03-15 

LIU CHANG BMO INVESTISSEMENTS INC. 2022-05-06 

MACHROM IMAN SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2022-04-25 

MARTEL GUILLAUME GROUPE CLOUTIER INVESTISSEMENTS 
INC. 

2022-02-09 

MATHIEU ISABELLE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2022-05-03 

MATHIEU JULIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-04-25 

MATTE EMMANUEL PRESIMA INC. 2022-04-29 

MILI KARIM BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2022-04-25 

MIRON JESSIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-05-06 

MOEREL-MARTINI MAUD FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2022-04-25 

MORO AMA PLACEMENTS CIBC INC. 2022-05-02 

NEHME MARIA PLACEMENTS CIBC INC. 2022-03-14 

NOËL NATHALIE PLACEMENTS FINANCIERE SUN LIFE 
(CANADA) INC. 

2022-05-01 

OUELLET SYLVIE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2022-04-29 

PATEL HETAN PLACEMENTS CIBC INC. 2022-05-04 

PELLERIN SAMUEL DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-04-29 

PIMENTEL JESSE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-04-29 

PINEDA DENVER BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2022-05-06 

PIZZICHEMI GABRIELE BMO INVESTISSEMENTS INC. 2022-04-29 

PURCELL SANDRA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-04-29 

RHÉAUME SABRINA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-04-29 

RICARD SONIA BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2022-04-29 
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Nom Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

RICHER JASMINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-05-06 

ROY TOMMY DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-04-29 

ROYER ESTHER PLACEMENTS CIBC INC. 2022-05-06 

SANOUDAKIS EVANGELIA SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2022-05-02 

SÉÏDE JEAN-FÉLIX FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2022-05-06 

SHEEHY CHRYSTOPHE
R 

DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-04-28 

SOOBRAYEN MANJULA 
NAIDOO 

BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2022-04-29 

SPENARD NICOLE PLACEMENTS FINANCIERE SUN LIFE 
(CANADA) INC. 

2022-04-27 

STAMEGNA EVAN PLACEMENTS CIBC INC. 2022-05-06 

ST-AUBIN BERNARD DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-04-29 

TALL EL HADJI 
CHEIKH 

FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2022-05-06 

TREMBLAY EMMANUELLE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2022-04-18 

TREMBLAY JEAN-PIERRE CONSEIL ET INVESTISSEMENT FONDS 
FMOQ INC. 

2022-05-01 

TURCOTTE XAVIER DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-05-04 

UMUTESI GHANDI BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2022-05-02 

VENNERI OLIVIA BMO INVESTISSEMENTS INC. 2022-05-05 

VIGNEUX DANIELLE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-04-29 

XIAO YAWEN FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2022-05-09 

YAHYAOUI KHAWLA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-05-02 

YOUSSEF GIHANE SERVICES D’INVESTISSEMENT QUADRUS 
LTEE. 

2022-05-04 
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Conseillers 

Nom Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

MATTE EMMANUEL PRESIMA INC. 2022-04-29 

 

Cabinets de services financiers  

Sans mode d’exercice 

Liste des représentants qui ne sont plus autorisés à agir dans une ou plusieurs disciplines 

Vous trouverez ci-dessous la liste des représentants dont au moins l’une des disciplines 
mentionnées à leur certificat de l’Autorité est sans mode d’exercice. Par conséquent, ces 
individus ne sont plus autorisés à exercer leurs activités dans la ou les disciplines mentionnées 
dans cette liste et ce, depuis la date qui y est indiquée. 

Représentants ayant régularisé leur situation 

Il se peut que certains représentants figurant sur cette liste aient régularisé leur situation depuis 
la date de sans mode d’exercice de leur droit de pratique pour la ou les disciplines 
mentionnées. En effet, certains pourraient avoir procédé à une demande de rattachement et 
avoir récupéré leur droit de pratique dans l’une ou l’autre de ces disciplines. Dans de tels cas, il 
est possible de vérifier ces renseignements auprès d’un agent du centre de renseignements au 
: 

Québec : (418) 525-0337 
Montréal : (514) 395-0337 

Sans frais :1 877 525-0337. 

Veuillez-vous référer à la légende suivante pour consulter la liste de représentants. Cette 
légende indique les disciplines et catégories identifiées de 1a à 6a, la discipline16a et les 
mentions spéciales C et E. 

Disciplines et catégories de disciplines Mentions spéciales 

1a   Assurance de personnes C   Courtage spécial 

1b   Assurance contre les accidents ou la 
maladie 

E   Expertise en règlement de sinistre à l’égard des 
polices souscrites par l’entremise du cabinet 
auquel il rattaché 

2a   Assurance collective de personnes  

2b   Régime d’assurance collective  

2c   Régime de rentes collectives  

3a   Assurance de dommages (Agent)  

3b   Assurance de dommages des 
particuliers (Agent) 
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3c   Assurance de dommages des 
entreprises (Agent) 

 

4a   Assurance de dommages (Courtier)  

4b   Assurance de dommages des 
particuliers (Courtier) 

 

4c   Assurance de dommages des 
entreprises (Courtier) 

 

5a   Expertise en règlement de sinistres  

5b   Expertise en règlement de sinistres 
en assurance de dommages des 
particuliers 

 

5c   Expertise en règlement de sinistres 
en assurance de dommages des 
entreprises 

 

6a   Planification financière  

16a Courtage hypothécaire  

 

Certificat Nom, Prénom Disciplines Date de 
sans mode 
d’exercice 

118504 LAJOIE, JOHANNE 6A 2021-12-06 

118613 LALONDE, DENIS 4A 2022-04-28 

121306 LEPAGE, GILBERT 6A 2022-02-09 

121853 L'HEUREUX, LOUIS 1A 2022-03-02 

121908 LISI, JACKIE 4A 2022-05-05 

130755 SERVANT, SYLVIE 4A 2022-05-04 

132973 TREMBLAY, JEAN-PIERRE 6A 2022-05-06 

138796 DION, RÉJEAN 1A 2022-05-09 

147171 ALLARD, JOANNE 4A 2022-05-09 

147888 LEVESQUE, RICHARD 1A 2022-05-05 

148309 LÉVESQUE, NADIA 6A 2022-01-14 

155024 MORROW, MARILYNE 2A 2022-05-10 

156199 DÉSILETS, BENOIT 5B 2022-05-06 

162948 LAURIN, LOUISE 3A 2022-05-09 

166763 GIRARD, ISABELLE 2B 2022-05-05 

169466 BLAIS, MARIE-CHANTALE 1A 2022-05-04 

169580 MEZIER, CORNY 16A 2022-05-04 

175135 SKANDRE, SANAE 3B 2022-05-05 
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Certificat Nom, Prénom Disciplines Date de 
sans mode 
d’exercice 

178864 THÉRIAULT, NANCY 1A 2022-05-07 

182216 JACQUES, STEVEN 5B 2022-05-06 

183145 BRISSON, PHILIPPE 5A 2022-05-10 

201435 TALL, EL HADJI CHEIKH 6A 2022-05-10 

201528 FORTIN, WILLIAM 3B 2022-05-05 

201825 LAMONTAGNE, RICHARD 3B 2022-03-14 

203731 CHARRON, CHRISTIAN 6A 2022-05-05 

203731 CHARRON, CHRISTIAN 1A 2022-05-05 

204061 MEDINA VARGAS, MARY ISABEL 4C 2022-05-10 

206559 LABBE, MYRIAM 4A 2022-05-05 

206881 LIMOGES, JUSTINE 4A 2022-04-25 

208598 COLOMBO, MARIA ANGELINA 3B 2022-05-04 

208671 KASHYAP, VIKRAMJIT 4B 2022-05-06 

210107 CLOUTIER, VICKY 4C 2022-05-09 

211599 RUEGSEGGER, DAVID 4B 2022-05-05 

213380 JEANTILHOMME, ALAIN 5A 2022-05-09 

213452 TREMBLAY, CASSANDRA 3A 2022-05-09 

214735 GIRARD-LACHAPELLE, AUDREY 2B 2022-05-05 

216313 MONGRAIN, VALERIE 4B 2022-05-05 

218587 MARÉCHAL, MARTINE 1A 2022-05-09 

219689 BRASSARD-CAMACHO, CATHERINE 4B 2022-05-04 

219896 LAMOUREUX, LOUIS 4A 2022-05-09 

220177 PERRON-DE LADURANTAYE, 
KARIANE 

3B 2022-05-09 

220731 SEGAL, ADAM 6A 2022-05-05 

220731 SEGAL, ADAM 1A 2022-05-05 

222098 LEHOUX, MARC-OLIVIER 1A 2022-03-30 

222120 PLEVANO, ALBERTO 2A 2022-05-04 

222120 PLEVANO, ALBERTO 1A 2022-05-04 

222708 DANIS-PREFONTAINE, KAROLYN 5A 2022-05-06 

224686 PICHETTE, KEVEN 4B 2022-05-09 

231000 PARENT, DANY 2B 2022-05-10 

233356 UWAIFO, JOYCE OLAYWOLA 1A 2022-05-04 

233472 VEILLETTE LANGLOIS, ANGÉLIKA 3B 2022-05-06 
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Certificat Nom, Prénom Disciplines Date de 
sans mode 
d’exercice 

237247 POIRIER, YVON 16A 2022-05-10 

237305 JANOT, YOHAN 16A 2022-05-06 

239169 THÉBERGE, AUDREY 4B 2022-05-10 

239263 GAUTHIER, ASHLEY 1A 2022-05-09 

240739 HOU, ZONGXU 1A 2022-01-31 

241402 CAOUETTE, SOPHY 1A 2022-05-09 

242324 ROY, JEAN-FRANÇOIS 1A 2022-05-09 

242527 CLERMONT, VICKY 3B 2022-05-09 

243193 DIALLO, ABDOULAYE 1A 2022-05-05 

243451 LANNIN, MELISSA 3B 2022-05-05 

243499 ST GEORGES, ALEXANDRA 1A 2022-05-04 

243544 LEGER, PATRICIA 4B 2022-05-04 

243621 TURGEON, KEVIN 1A 2022-05-04 

243728 QAISSOUMI, SOUKAINA 4B 2022-05-04 

243897 RAMKHALLAWAN, LILY ABEGALE 1A 2022-05-09 

244031 BAJAJ, ISHU 1A 2022-05-04 

244470 DESROCHERS, THOMAS 1A 2022-05-09 

244513 LÉVESQUE, PHILIPPE 3B 2021-08-31 

244540 LEROUX, DAVID 2A 2022-05-06 

244818 LAPLANTE, JANEL 3B 2022-05-05 

244985 LEBLANC, HANSEL 5B 2021-09-27 

245205 MANSARAY, DUSU 1A 2022-05-09 

245518 KHANDKER, RASHIQUE HASSAN 3B 2022-05-05 

245794 LEFEBVRE, STÉPHANIE 16A 2021-09-22 

246115 KADUHA, ELAM 3B 2022-05-04 

246182 LIAO, SHUHUI 1A 2022-03-29 

246378 CHAHMI, AMINE 4B 2022-05-05 

247186 LALIBERTÉ-MAWN, ÈVE 1A 2022-05-09 

247399 BALATHAS, BRAVEEN 3B 2022-05-04 

247416 ALLAIN-GOYETTE, STÉPHANE 4A 2022-05-09 

247901 POULIN, VALÉRIE 3B 2022-05-05 

247975 CAYEN, DAVID 16A 2022-05-05 

248008 LABRIE, JÉROME 4B 2022-05-10 
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248082 CAMPBELL, JUAN 5A 2022-05-06 

249235 ZHOU, MENGMENG 1A 2022-05-06 

249987 BEN KHALIFA, CHAIMA 4B 2022-05-06 

250450 BOURGA, HICHAM 4C 2022-05-06 

 

Non-renouvellement 

Liste des représentants qui ne sont plus autorisés à agir dans une ou plusieurs disciplines 

Vous trouverez ci-dessous la liste des représentants dont au moins l’une des disciplines 
mentionnées à leur certificat de l’Autorité n’a pas été renouvelée à la date d’échéance. Par 
conséquent, ces individus ne sont plus autorisés à exercer leurs activités dans la ou les 
disciplines mentionnées dans cette liste et ce, depuis la date qui y est indiquée. 

Représentants ayant régularisé leur situation 

Il se peut que certains représentants figurant sur cette liste aient régularisé leur situation depuis 
la date d’annulation de leur droit de pratique pour la ou les disciplines mentionnées. En effet, 
certains pourraient avoir procédé à une remise en vigueur et avoir récupéré leur droit de 
pratique dans l’une ou l’autre de ces disciplines. Dans de tels cas, il est possible de vérifier ces 
renseignements auprès d’un agent du centre de renseignements au : 

Québec : (418) 525-0337 
Montréal : (514) 395-0337 

Sans frais :1 877 525-0337. 

Veuillez vous référer à la légende mentionnée ci-dessous pour consulter la liste de représentants. 
Cette légende indique les disciplines et catégories identifiées de 1a à 6a, la discipline 16a et les 
mentions spéciales C et E. 

Disciplines et catégories de disciplines Mentions spéciales 

1a   Assurance de personnes C   Courtage spécial 

1b   Assurance contre les accidents ou la 
maladie 

E   Expertise en règlement de sinistre à l’égard des 
polices souscrites par l’entremise du cabinet 
auquel il rattaché 

2a   Assurance collective de personnes  

2b   Régime d’assurance collective  

2c   Régime de rentes collectives  

3a   Assurance de dommages (Agent)  

3b   Assurance de dommages des 
particuliers (Agent) 

 

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 65

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



3c   Assurance de dommages des 
entreprises (Agent) 

 

4a   Assurance de dommages (Courtier)  

4b   Assurance de dommages des 
particuliers (Courtier) 

 

4c   Assurance de dommages des 
entreprises (Courtier) 

 

5a   Expertise en règlement de sinistres  

5b   Expertise en règlement de sinistres 
en assurance de dommages des 
particuliers 

 

5c   Expertise en règlement de sinistres 
en assurance de dommages des 
entreprises 

 

6a   Planification financière  

16a Courtage hypothécaire  

 

Certificat Nom, Prénom Disciplines Date 
d’annulation 

104873 BOUTIN, DIANE 3A 2022-05-01 

108637 CYR, MÉLANIE 3B 2022-05-01 

109852 DESLAURIERS, DIANE 3B 2022-05-01 

111526 DUPUIS, MARIE-CLAUDE 3A 2022-05-01 

111720 EDGELL, CHRISTOPHER 1A 2022-05-01 

111720 EDGELL, CHRISTOPHER 2A 2022-05-01 

111846 ÉTHIER, LUC 4A 2022-05-01 

111856 ÉTHIER, YVON 1A 2022-05-01 

111880 FABIANO, MARIA 6A 2022-05-01 

111990 FAUCHER, BENOIT 1A 2022-05-01 

112006 FAUCHER, JEANNOT 6A 2022-05-01 

112087 FERGUSON, LINE 4A 2022-05-01 

112212 FILIPPONE, DANIELE 6A 2022-05-01 

112229 FILLION, MONIQUE 6A 2022-05-01 

112237 FILTEAU, EDITH 6A 2022-05-01 

112275 FISET, NATHALIE 3A 2022-05-01 

112326 FLEURY, RÉJEAN 1A 2022-05-01 

112331 FLIBOTTE, DIANE 3A 2022-05-01 
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112368 FOLEY, RÉJEANNE 1A 2022-05-01 

112459 FORGET, FRANCE 1A 2022-05-01 

112462 FORGET, FRANCOIS 6A 2022-05-01 

112462 FORGET, FRANCOIS 1A 2022-05-01 

112469 FORGET, JOSÉE 1A 2022-05-01 

112476 FORGET, MICHEL 4A 2022-05-01 

112528 FORTIER, JACQUES 5A 2022-05-01 

112543 FORTIER, LOUISE ANDRÉE 4A 2022-05-01 

112665 FORTIN, LÉDYNE 4A 2022-05-01 

112713 FORTIN, RÉJEAN 3A 2022-05-01 

112796 FOURNIER, FERNAND 1A 2022-05-01 

113000 FRENETTE, CLAUDE 3A 2022-05-01 

113065 FUOCO, JOHANNE 4A 2022-05-01 

113084 GABY, JEAN WISLER 16A 2022-05-01 

113084 GABY, JEAN WISLER 1A 2022-05-01 

113153 GAGNÉ, GILLES 4A 2022-05-01 

113249 GAGNIER, NATHALIE 6A 2022-05-01 

113272 GAGNON, BERTRAND 1A 2022-05-01 

113320 GAGNON, DENIS 1A 2022-05-01 

113449 GAGNON, LUC 1A 2022-05-01 

113606 GALARNEAU, LYNE 6A 2022-05-01 

113631 GALLANT, MARIANNE 1A 2022-05-01 

113648 GALLUCCIO, PIETRO 1A 2022-05-01 

113653 GAMACHE, DENIS 1A 2022-05-01 

113856 GAUDREAU, CHARLES 1A 2022-05-01 

114069 GAUTHIER, MICHEL 6A 2022-05-01 

114069 GAUTHIER, MICHEL 1A 2022-05-01 

114072 GAUTHIER, MICHEL 6A 2022-05-01 

114146 GAUVIN, JEAN 4A 2022-05-01 

114291 GENEST, MICHEL 1A 2022-05-01 

114362 GERVAIS, GILLES 4A 2022-05-01 

114428 GIBEAU, JEAN-MARC 4A 2022-05-01 

114499 GIGUÈRE, MARTHE 3A 2022-05-01 

114501 GIGUÈRE, MICHEL 6A 2022-05-01 
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114501 GIGUÈRE, MICHEL 2A 2022-05-01 

114501 GIGUÈRE, MICHEL 1A 2022-05-01 

114602 GINGRAS, DIANE 3B 2022-05-01 

114800 GIROUX, DENIS 1A 2022-05-01 

114813 GIROUX, JOCELYN 4A 2022-05-01 

114835 GIROUX, MICHEL 4A 2022-05-01 

115052 GOSSELIN, MARTINE 3A 2022-05-01 

115072 GOSSELIN, RICHARD 6A 2022-05-01 

115243 GRAHAM, STUART 1A 2022-05-01 

115243 GRAHAM, STUART 2A 2022-05-01 

115307 GRAVEL, PIERRE 4A 2022-05-01 

115393 GRÉGOIRE, GEORGES 4A 2022-05-01 

115473 GRENIER, MICHEL 5A 2022-05-01 

115589 GROULX, CAROLE 3B 2022-05-01 

115617 GUAY, CLAUDE 4A 2022-05-01 

115650 GUAY, MYLÈNE 3A 2022-05-01 

115795 GUILLEMETTE, ANDRÉ 1A 2022-05-01 

115868 GUINDON, CLAUDE 1A 2022-05-01 

115868 GUINDON, CLAUDE 2A 2022-05-01 

116569 HOULE, DIANE 3B 2022-05-01 

121047 LEMAY, FRANÇOIS 3A 2022-05-01 

125709 PAQUET, NANCY 5A 2022-05-01 

125712 PAQUET, NICOLE 3A 2022-05-01 

128104 QUERRY, SYLVIE 3A 2022-05-01 

131523 ST-LOUIS, ANNE 3B 2022-05-01 

131535 ST-LOUIS, JOHANNE 3A 2022-05-01 

131759 SYLVAIN, CHRISTINE 3A 2022-05-01 

136086 GAGNÉ, JOHANNE 6A 2022-05-01 

136269 FRANCIS, CHRISTINE 6A 2022-05-01 

137138 MCGREGOR, DANY 5A 2022-05-01 

137269 BARRETTE, PAULA 5A 2022-05-01 

137532 GILBERT, LUCIE 5A 2022-05-01 

137573 GRENIER, CLAUDE 5A 2022-05-01 

139238 HARVEY, JOANNE 5A 2022-05-01 
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139427 GIRARDI, FRANCA 5B 2022-05-01 

139625 FORGET, FRANÇOIS 5A 2022-05-01 

139714 ÉMOND, JOSÉ 4A 2022-05-01 

140597 GUÉVIN, JEAN-FRANÇOIS 5A 2022-05-01 

140935 GAGNÉ, ANDRÉE-ANNE 4C 2022-05-01 

141004 GIRARD, STÉPHANE 6A 2022-05-01 

142991 GARANT, MANON 6A 2022-05-01 

144938 FAUCHER, DIANE 6A 2022-05-01 

145697 ELMAN, ALLAN 1A 2022-05-01 

146249 GUIMOND, EDITH 3B 2022-05-01 

146386 GANOS, JO-ANN 5B 2022-05-01 

147820 GAUDREAU, JEAN-FRANÇOIS 3B 2022-05-01 

148465 LANGLOIS, SOPHIE 3A 2022-05-01 

148545 GAGNÉ, SONIA 6A 2022-05-01 

148564 FLAMAND, VALÉRIE 6A 2022-05-01 

149843 FORTIN, RÉAL 1A 2022-05-01 

151576 FORTIN, MARIE-CLAUDIA 4B 2022-05-01 

152313 GAGNÉ, NICOLE 1A 2022-05-01 

152745 FORGUES, NATHALIE 3B 2022-05-01 

152858 GIANNETTI, LISE 3C 2022-05-01 

153103 QUIRION, ÈVE-MARIE 3B 2022-05-01 

153910 GODIN, ERIC 3B 2022-05-01 

154572 BROUSSEAU, JULIE 3B 2022-05-01 

156071 DRAPEAU, PATRICIA 3B 2022-05-01 

156217 GRENIER, SANDY 3B 2022-05-01 

156265 LECLERC, SÉBASTIEN 3B 2022-05-01 

156285 THÉRIAULT, NICOLAS 5A 2022-05-01 

156884 GINGRAS, ALAIN 4A 2022-05-01 

156958 GUÉNETTE, DANIEL 5A 2022-05-01 

156985 GAUTHIER, DIANE 3B 2022-05-01 

158041 GRONDIN, ANNICK 6A 2022-05-01 

158178 GIBEAU, LUCIE 4A 2022-05-01 

159242 GARRY, CHARLES 2B 2022-05-01 

159242 GARRY, CHARLES 1A 2022-05-01 
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159332 GAUTHIER, CINDY 6A 2022-05-01 

159716 GIROUARD, GUYLAINE 4A 2022-05-01 

160617 GELINAS, CHRISTIAN 6A 2022-05-01 

161125 FECTEAU, SYLVAIN 3B 2022-05-01 

161208 GARAND, MANON 3B 2022-05-01 

161255 GORGUI, ROBERT 6A 2022-05-01 

161522 GIRARD, DANIÈLE 5B 2022-05-01 

162390 GUILBEAULT, NICOLE 4C 2022-05-01 

162413 THIVIERGE, KEVIN 5A 2022-05-01 

165098 BOISVERT, ERIC 3B 2022-05-01 

165279 DUMONT, SYLVIE 5A 2022-05-01 

165599 BLOUIN, NATHALIE 3B 2022-05-01 

165849 FERREIRA FILIPE, SERGIO 3B 2022-05-01 

165850 GIGUÈRE, LINDA 3B 2022-05-01 

167761 GÉNÉREUX, MONIQUE 4B 2022-05-01 

168296 GAGNON, PIERRE 4A 2022-05-01 

169557 GAUTHIER, LUCIE 1A 2022-05-01 

170152 EMERY, VÉRONIQUE 6A 2022-05-01 

171020 GENOIS, SOPHIE 2B 2022-05-01 

171859 GUERO, GNOLOU 16A 2022-05-01 

172003 FAGANG FAGANG, OLIVIER 
CROMWEL 

5B 2022-05-01 

172731 FOURNEL-TRÉPANIER, BENOIT 4A 2022-05-01 

173756 GERVAIS, GUSMAN 1A 2022-05-01 

174558 GODBOUT, HÉLÈNE 5A 2022-05-01 

175070 GAUTHIER, SHIRLEY 4A 2022-05-01 

176645 FISSETTE, MÉLANIE 3B 2022-05-01 

176646 LAFLEUR, MICHAËL 3A 2022-05-01 

178828 LAPERRIÈRE-BEAULIEU, MARIE 
SOLEIL 

3B 2022-05-01 

178836 GOBEILLE, DENIS 2B 2022-05-01 

179303 GIGUÈRE, NATHALIE 4B 2022-05-01 

179623 FAFARD, NANCY 4B 2022-05-01 

180191 GAGNON, SUZANNE 4C 2022-05-01 

181260 FONTAINE, LUC 3B 2022-05-01 
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182403 GUERROUT, LYNDA 4B 2022-05-01 

183273 GRAVEL-TREMBLAY, CHARLES-
ANTOINE 

4B 2022-05-01 

183405 FILALI MOUHIM, HAJAR 3B 2022-05-01 

183534 LACHANCE, STÉPHANIE 3B 2022-05-01 

183990 GÉLIN, VLADIMIR 1A 2022-05-01 

184436 GRÉGOIRE, GENEVIÈVE 4B 2022-05-01 

185165 GOULET, MATHIEU 3B 2022-05-01 

185224 FAHEY, BRION 1A 2022-05-01 

185695 GAUDREAULT, NANCY 4C 2022-05-01 

186496 FOGDEN, CHARLES 4A 2022-05-01 

186771 FITZBAY, ALEXANDRE 4B 2022-05-01 

187487 GADOURY, ERIC 3B 2022-05-01 

187921 GUÉNETTE, CAROLINE 4B 2022-05-01 

188797 JEAN-BAPTISTE, YOURI 3A 2022-05-01 

188924 MAILLY, MAXIME 5B 2022-05-01 

189937 GACULA, NEIL BRIAN 1A 2022-05-01 

190070 ESSIAMBRE-LEMIEUX, JULIE 1A 2022-05-01 

190540 GRENIER, ISABELLE 3B 2022-05-01 

190623 GAGNON, JONATHAN 5A 2022-05-01 

191553 GAHA, NABIL 1A 2022-05-01 

191607 SIMARD, MARIE-CLAUDE 3A 2022-05-01 

192542 FAUBERT, JONATHAN 1B 2022-05-01 

194438 DE FRANCESCO, DAVID 4B 2022-05-01 

194606 NDIAYE, FATOU KINÉ 5A 2022-05-01 

195353 GRAHAM, JÉRÉMY 3A 2022-05-01 

195545 GAUTHIER, JEAN-SIMON 4A 2022-05-01 

196140 GUILLEMETTE, CHLOÉ 5B 2022-05-01 

196159 GUIRGUIS, MARIE 3B 2022-05-01 

196198 FORTIN, LINA 5B 2022-05-01 

196318 GIROUX, MAXIME 1B 2022-05-01 

196339 JALBERT-NOLET, JOSIANE 5B 2022-05-01 

197111 GLAUDIN, MACLAND 3B 2022-05-01 

197266 GRAS, PIERRE-OLIVIER 6A 2022-05-01 
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197880 EL KAHLAOUI, RACHID 3B 2022-05-01 

198157 GIARDINIERI, DAVID 1A 2022-05-01 

200317 GAUTHIER, DIANE 1A 2022-05-01 

200580 GAGNÉ, MARC 3B 2022-05-01 

200698 GUECIOUEUR, AMEL 1A 2022-05-01 

201508 MARTIN-POIRIER, CATHERINE 3B 2022-05-01 

201512 DAGENAIS, MARIE-EVE 3B 2022-05-01 

201839 RANCOURT, MAXIME 3A 2022-05-01 

201889 FILION, DANIEL 1A 2022-05-01 

202060 FOURNIER, YOAN 1A 2022-05-01 

202114 GAUDOT, KAROLINE 1B 2022-05-01 

202851 FORTIER, RAPHAELLE 1B 2022-05-01 

203067 JUNEAU, JONATHAN 3B 2022-05-01 

203110 EL AISSI, JAMEL 1A 2022-05-01 

203300 GROLEAU, PASCAL 1A 2022-05-01 

203507 YOUEGO FOPOSSI, PHILAMINTE 3A 2022-05-01 

203825 EL-HAGE, STEPHANIE 6A 2022-05-01 

204182 FOSS, ÉRIC 1A 2022-05-01 

204332 GAGNÉ-BOUCHARD, ALEXANDRE 1A 2022-05-01 

204332 GAGNÉ-BOUCHARD, ALEXANDRE 2C 2022-05-01 

204453 BEDARD, MARIE-HELENE 3A 2022-05-01 

204638 TONINATO, MANOAH 3B 2022-05-01 

204798 HURON, MICHAEL 3B 2022-05-01 

204861 LEDUC, JONATHAN 3A 2022-05-01 

205490 FOURNIER, STÉPHANE 4A 2022-05-01 

206159 EMOND-LASALLE, JOELLE 3B 2022-05-01 

206211 GILKER, FRANCIS 6A 2022-05-01 

206239 FORGET, CHRISTOPHER 6A 2022-05-01 

206421 GEMME, KATLEEN 6A 2022-05-01 

206717 MERCIER, EMILIE 3B 2022-05-01 

206955 GUIOUT, ISABELLE 1A 2022-05-01 

206997 GILBERT, DOMINIC 3B 2022-05-01 

207343 FARES, WALID 4B 2022-05-01 

207410 HUTCHINSON, TRICHA 5A 2022-05-01 
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207599 ROUSSEL, PHILIPPE ANTOINE 3A 2022-05-01 

208082 FATTAL, SANDRA 3B 2022-05-01 

208143 GAUTHIER, DAVID 5A 2022-05-01 

208422 FORTIN, NICOLAS 3B 2022-05-01 

208532 LEBEL, JANYRA 5A 2022-05-01 

208580 FALARDEAU, CAROLINE 3B 2022-05-01 

209265 GAUTHIER-JOURDENAIS, 
GABRIELLE 

1A 2022-05-01 

209581 GIROUARD, JEAN-YVES 1A 2022-05-01 

210172 FARAG, BOLA 3B 2022-05-01 

210325 LAMPRON, MARIE EVE 5A 2022-05-01 

210824 EL ALAMI TABIB, MOULAY AHMED 1A 2022-05-01 

211234 TREMBLAY, MAXIME 3B 2022-05-01 

211239 GENEVET, QUENTIN 3B 2022-05-01 

211709 GAUVREAU, NADIA 2B 2022-05-01 

212204 FRADETTE, LAURIE 4A 2022-05-01 

212690 GEORGE, DAVID 3B 2022-05-01 

213006 GOYETTE-LEGARE, ANNY 1A 2022-05-01 

213253 BELHADEF, IDIR 5B 2022-05-01 

213340 GAUDREAULT, ANNIE 5B 2022-05-01 

213356 BOUCHER, YANNICK 5A 2022-05-01 

213411 NOLET, JOANIE 5B 2022-05-01 

213424 FONTAINE, STEPHANIE 1A 2022-05-01 

213894 SICILIANO HOULE, GABRIEL 3A 2022-05-01 

214034 GUIMOND, ETIENNE 1A 2022-05-01 

214234 TREMBLAY, VERONIQUE 3B 2022-05-01 

214374 GANESALINGAM, ABILAJINE 1A 2022-05-01 

214416 COURNOYER-SINNATHURAI, KALYA 5B 2022-05-01 

214531 ESPINOSA MARTINEZ, LIANNE 5A 2022-05-01 

214556 LAFONTAINE, JEAN-PAUL 3B 2022-05-01 

214654 GAGNE, CORALIE 3B 2022-05-01 

214728 MICHEL-ADRIEN, LOURDELEINE 3B 2022-05-01 

214772 GAGNON, JOCELYN 1A 2022-05-01 

215383 LESSARD, CATHERINE 3B 2022-05-01 
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215534 FOREST, SIMON 1A 2022-05-01 

215753 FILLION, ERIC 3B 2022-05-01 

215813 GENDRON-AUCLAIR, ANNICK 1A 2022-05-01 

216239 FAIZI, FARIBA 1B 2022-05-01 

216251 BELLEY, ANICK 3B 2022-05-01 

216704 FORTIN, PIERRE-OLIVIER 4B 2022-05-01 

216862 GENEST, PIERRE-YVES 1A 2022-05-01 

216985 COCHRANE CAMPBELL, CHARLES 3B 2022-05-01 

217274 GUEUGNOT SAVARD, VANESSA 2B 2022-05-01 

217274 GUEUGNOT SAVARD, VANESSA 1A 2022-05-01 

217338 GAUTHIER, DANNY 6A 2022-05-01 

217473 DESGAGNÉ, AMÉLIA 3B 2022-05-01 

217634 FARKAS, ROBERT 6A 2022-05-01 

217637 MERCIER, DANIK 3B 2022-05-01 

218354 FARAH JAMA, MAHAMOUD 3B 2022-05-01 

218508 FORTIN, JOSEPH RICHER 1A 2022-05-01 

218781 GRIGORE, MARIA LAURA 4B 2022-05-01 

218845 CÔTÉ, FRANCOIS 3B 2022-05-01 

219091 LAPIERRE, ANDREANNE 3B 2022-05-01 

219417 GAMEZ SOTELO, EDUARDO 3B 2022-05-01 

219484 GALLANT, JOEL 3B 2022-05-01 

219544 GAUDREAU-LAMOUREUX, JOËL 1B 2022-05-01 

219662 FORTIN, LAURENCE 3B 2022-05-01 

219777 GRÉAUX, THIERRY DANIEL 6A 2022-05-01 

219788 STRATTON, JULIE-ANN 3B 2022-05-01 

219789 ELKERDANY, AYMAN 3B 2022-05-01 

219844 KANSO, AHMED 3B 2022-05-01 

220127 GAUMOND, JOANNE 1B 2022-05-01 

220151 LAJOIE, ALEXANDRE 5B 2022-05-01 

220225 CORRIVEAU, ZOÉ 3B 2022-05-01 

220254 PATRY, FRANCIS 3A 2022-05-01 

220307 LAROUCHE, MARIE-EVE 3B 2022-05-01 

220372 FARAZ, ZUNAIRA 1A 2022-05-01 

220607 FORTIN, CHLOÉ-AMÉLIE 4B 2022-05-01 
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221050 GALIBOIS, LAURIE 3B 2022-05-01 

221076 POIRIER-JUTRAS, CATHERINE 3B 2022-05-01 

221357 VALLIERES, SARAH 5B 2022-05-01 

221364 DESJARDINS, ANTHONY 5B 2022-05-01 

221606 GAZEH, HELMI 1B 2022-05-01 

221793 DAIGLE, SABRINA 3B 2022-05-01 

222121 GAUTHIER, EMILIE 1A 2022-05-01 

222495 GIRARD-CLOUTIER, DAVID 4B 2022-05-01 

222664 GUET, CYPRIEN 3B 2022-05-01 

222699 FOURNIER, SÉBASTIEN 1A 2022-05-01 

223209 FERDAIS, JULIEN 1A 2022-05-01 

223414 MC KINNON, PATRICK 3B 2022-05-01 

223602 TREMBLAY, JEAN-SEBASTIEN 3B 2022-05-01 

223605 GOULET, JONATHAN 4A 2022-05-01 

223691 WURTZ, MIRJA 3B 2022-05-01 

223812 FOURNELLE, MANON 1B 2022-05-01 

223872 RUEL-WESBROOM, WILLIAM 5B 2022-05-01 

223925 MANCINI, SIMON 5B 2022-05-01 

224366 GRENIER, ÉLOÏSE 1A 2022-05-01 

224401 POIRIER, MARIE-CHRISTINE 3B 2022-05-01 

224409 SISSOKO, ABDEL-KADER 3B 2022-05-01 

224428 ESMERAL LEAL, MIGUEL CARLOS 1A 2022-05-01 

224432 ONGUINDA, YORICK 3B 2022-05-01 

224453 GIRARD OUELLETTE, JOANIE 4B 2022-05-01 

224731 GOUTHRO, KIMBERLEY 3B 2022-05-01 

224933 HAMEL, CAROLINE 3B 2022-05-01 

225053 FONTAINE-DROLET, STEPHANIE 3B 2022-05-01 

225064 BERUBE, MAXIME 3B 2022-05-01 

225125 LARAMEE, ARIELLE 3B 2022-05-01 

225127 TETREAULT, LAURIANNE 3B 2022-05-01 

225128 DESCOTEAUX, AMELIE 3B 2022-05-01 

225326 BLANCHARD, DOMINIQUE 3B 2022-05-01 

225418 ESTRIPLET, THIERRY 3B 2022-05-01 

225442 GONZALEZ, ISABELLE 3B 2022-05-01 
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225598 PARADIS, DAVID 5A 2022-05-01 

225809 GIONET PES, NICHOLAS 3B 2022-05-01 

226160 GAGNE, ANTOINE 1B 2022-05-01 

226205 FADDOUL, MOUSSA 5A 2022-05-01 

226312 BEAULIEU, CAROLANN 5B 2022-05-01 

226665 SCHMITT, CHRISTOPHE 3B 2022-05-01 

226707 DUPUIS, FRANCIS 3B 2022-05-01 

226773 GENEST-JACQUES, JEROME 1A 2022-05-01 

226998 GORCHAKOV, VLADYSLAV 1A 2022-05-01 

227135 GRIMARD, LOUIS 1A 2022-05-01 

227179 LEBRUN-DUMAS, GABRIEL 3B 2022-05-01 

227201 GAUTHIER, ERIC 1B 2022-05-01 

227272 BARRETTE, SAMIE 3B 2022-05-01 

227632 COLLON, DORIAN 3B 2022-05-01 

227726 PIETROPAOLO, GINO 5B 2022-05-01 

227817 AUBIN, KIM 3B 2022-05-01 

227921 MOUSSA, RIME 3B 2022-05-01 

227942 GREWAL, MANDHIR SINGH 1A 2022-05-01 

228012 PLANTE, SAMANTHA 4B 2022-05-01 

228269 BAHHAR, LOUBNA 3B 2022-05-01 

228345 GAUTHIER BROCHU, JEAN-
FRANCOIS 

1A 2022-05-01 

228354 GARNEAU, JULIE 1A 2022-05-01 

228408 FOURNIER- DAIGLE, MARIE PIERRE 3B 2022-05-01 

228409 GNYP, NATHALIE 1A 2022-05-01 

228799 MERCIER, MATHIEU 5B 2022-05-01 

228884 LACOMBE, PHILIPPE 5B 2022-05-01 

228998 GAGNON, JASMIN 1A 2022-05-01 

229015 FILLION, ANTHONY ALEX 1A 2022-05-01 

229063 EL HADRI, RANIA 1A 2022-05-01 

229119 GAUDREAU, FRANCIS 4A 2022-05-01 

229163 GBALOU EPSE YEWE, MARIE-
FLORE 

3B 2022-05-01 

229375 GOULET, VICKY 3B 2022-05-01 

229377 GEORGES, JESSIE 16A 2022-05-01 
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229505 GUERRIER, GERLYNE 1A 2022-05-01 

229511 GAGNON, OLIVIER 1A 2022-05-01 

229776 BOUNACEUR, MOHAMED 3B 2022-05-01 

229865 BOUFFARD, KIMBERLEY 5B 2022-05-01 

229866 BOLDUC, VICKY 5B 2022-05-01 

229887 GUITARD, SYLVAIN 6A 2022-05-01 

229894 GUEHO, GWENDAL 5B 2022-05-01 

229897 LAVCHEV, VACHO 3B 2022-05-01 

229964 JOBIDON GUILLOT, THOMAS 3B 2022-05-01 

229974 SANCHEZ LAFOREST, PIERRE 
GABRIEL 

3B 2022-05-01 

229990 FRANCOEUR, AUDREY 3B 2022-05-01 

230002 LAUZON, ALEXANDRA 3B 2022-05-01 

230006 CHALIFOUX, AMELIE 3B 2022-05-01 

230045 DUCHESNE, STEVEN 3B 2022-05-01 

230071 DAUDE-CARRIERE, JEAN-
CHRISTOPHE 

3B 2022-05-01 

230104 CLAUDE, MANON FLAVIE 5B 2022-05-01 

230154 HADDAD, MIKE 3B 2022-05-01 

230268 GAUTHIER VIAU, JOEL 3B 2022-05-01 

230888 EDEGBE, IYORE 1A 2022-05-01 

230907 LAVOIE, JOANY 3B 2022-05-01 

230978 FORTIN, DAVID 4C 2022-05-01 

230982 GOSSELIN, SOPHIE 1A 2022-05-01 

231043 GUAY, KRYSTAL 1A 2022-05-01 

231133 GRATTON, SOPHIE 5A 2022-05-01 

231650 CHALIFOUR-FOREST, DENNIS 5B 2022-05-01 

231674 BLAIS, GABRIELLE 5B 2022-05-01 

231721 LÉVESQUE-TREMBLAY, FÉLIX 3B 2022-05-01 

231784 GREENSPOON, DAVID 1A 2022-05-01 

232132 DEMERS, GABRIELLE 3B 2022-05-01 

232342 EL GHERNATI, IHSSANE 1B 2022-05-01 

232535 GAGNÉ, MÉLISSA 1A 2022-05-01 

232546 GASDALLAH, FATEN 1A 2022-05-01 

232547 BOUTHIER, AURELIE 3A 2022-05-01 
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232666 DUBÉ SHAINK, JEFFREY 3B 2022-05-01 

232731 ÉMOND HUSEREAU, SACHA 1B 2022-05-01 

232775 FILTEAU, FRÉDÉRICK 3B 2022-05-01 

232868 FAUTSCH CHARPENTIER, PATRICK 1A 2022-05-01 

232969 RICHARD-LECOMTE, JESSICA 3B 2022-05-01 

233000 COWAN, MELISSA 3B 2022-05-01 

233037 LAROCHELLE, VIRGINIE 3B 2022-05-01 

233050 SAINT SIMON, JOSEPH GREGUY 3A 2022-05-01 

233069 MONGRAIN, WILLIAM 3B 2022-05-01 

233072 WILLIAMSON, SOURIEL 3B 2022-05-01 

233081 GAGNÉ, ISABELLE 3B 2022-05-01 

233237 GOBEIL-TROTTIER, NOÉMIE 1A 2022-05-01 

233343 FARGEAU-FAUCON, SWANN 3B 2022-05-01 

233359 FIDIADIS, ALEXANDRA 1A 2022-05-01 

233506 VANNÉRUM, CHLOÉ 5B 2022-05-01 

233528 ROUSSEAU, AUDREY 5B 2022-05-01 

233572 GUAY, EMMANUEL 1A 2022-05-01 

233644 ELKOUBY, EMMANUEL 16A 2022-05-01 

233944 GANDELMAN, DAMITRI 16A 2022-05-01 

234046 GHADBAN, MUSTAFA 16A 2022-05-01 

234704 GEOFFROY BRÛLÉ, NICOLAS 16A 2022-05-01 

234824 THIBAUDEAU, MICHEL 16A 2022-05-01 

235194 GIRARD, VALÉRIE 16A 2022-05-01 

235375 FORLINI, NANCY 16A 2022-05-01 

235666 GAGNON, YVAN 16A 2022-05-01 

235937 FLEURY, ÉTIENNE 16A 2022-05-01 

236521 FONG, JAMES 16A 2022-05-01 

236701 FORGET, EMILIE 16A 2022-05-01 

236887 GAMMIERO, JOSIE 16A 2022-05-01 

237111 EXILUS, RICHARD 16A 2022-05-01 

237225 FONTAINE, LUC 16A 2022-05-01 

237719 GOURICHE, BOUCHAIB 16A 2022-05-01 

237748 GONÇALVES PEREIRA, ANDRÉ 16A 2022-05-01 

237992 ENGLISH, KIM 16A 2022-05-01 
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238324 EMOND-BELLEHUMEUR, DOMINIK 16A 2022-05-01 

238385 GAUTHIER, JULIE 16A 2022-05-01 

238501 FIASCHÉ, NICOLA 16A 2022-05-01 

238536 GARANT, DANYS 16A 2022-05-01 

239203 MORIN, SAMUEL 3B 2022-05-01 

239233 CARRIER, CASANDRA 3B 2022-05-01 

239247 COLLERETTE, LYNE 3B 2022-05-01 

239333 GOLDZWEIG ISRAEL, RAFAEL 1A 2022-05-01 

239365 GEHLAN, JASWINDER KAUR 1A 2022-05-01 

239453 GOHIER, MARIE-EVE 1A 2022-05-01 

239512 GARAND, ANGEL 1A 2022-05-01 

239517 FANDA YOMBA, ALPHIE 
NYMPHOROSE 

1A 2022-05-01 

239523 GIROUX-L'ARCHER, GABRIEL 1A 2022-05-01 

239542 GERVAIS, MIKAEL 1A 2022-05-01 

239693 FANGA TCHANTCHO, ARMELLE 
DORCAS 

1A 2022-05-01 

239813 GILBERT-FLEURY, JONATHAN 16A 2022-05-01 

240008 LACHANCE, SABRINA 3B 2022-05-01 

240024 PIGEON, PHILIP 3B 2022-05-01 

240028 CARON-SARRAZIN, DORIANE 3B 2022-05-01 

240032 GIRARD, LYSANNE 3B 2022-05-01 

240033 ELIGHRISSI, NADER 3B 2022-05-01 

240036 CLERMONT, JORDAN 3B 2022-05-01 

240038 LACHARITÉ, JANIE 3B 2022-05-01 

240039 GRAVEL, ADAM 3B 2022-05-01 

240043 QUEVILLON, CASSANDRA 3B 2022-05-01 

240044 EMOND, ROSALIE 3B 2022-05-01 

240065 PERRON, VIRGINIE 3B 2022-05-01 

240071 GAGNON, LOUIS-PHILIPPE 3B 2022-05-01 

240081 FULHAM, MARIANNE 3B 2022-05-01 

240127 SIMARD, FRÉDÉRIC 3B 2022-05-01 

240128 LIU, YU YI 3B 2022-05-01 

240135 GIANNINI, STEFANIA 3B 2022-05-01 

240150 ATOUI, ALI 3B 2022-05-01 
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240251 FOY, OLIVIER 3B 2022-05-01 

240326 GRENIER-CARPENTIER, 
STEPHANIE 

4B 2022-05-01 

240408 GODBOUT, MÉLANIE 4B 2022-05-01 

240468 IVANOVA, JELENA 3B 2022-05-01 

240536 GILBERT-BEAUDOIN, JACKIE 3B 2022-05-01 

240653 FAUSTIN, FALONE 1A 2022-05-01 

240730 ELINARES, VINCENT 1B 2022-05-01 

240772 FILIATRAULT CHELNICK, MARK 3B 2022-05-01 

240840 LANGELIER, SARAH 3B 2022-05-01 

240869 SAFAR-BATI, YASMINE 3B 2022-05-01 

240920 BOUTIN, MARJORIE 3B 2022-05-01 

241023 TREMBLAY, JAMES 3B 2022-05-01 

241025 LAMBERT, JOANIE 3B 2022-05-01 

241026 AUBOUY, EMMANUELLE 3B 2022-05-01 

241028 BLOUIN, AUDREY 3B 2022-05-01 

241029 ANCTIL CORNEAU, AUDREY 3B 2022-05-01 

241034 CHAUMONT-MARTIN, CÉDRICK 3B 2022-05-01 

241037 FROMENT, BENJAMIN 4B 2022-05-01 

241044 LAFRANCE, ALEX 3B 2022-05-01 

241101 GREAVU, CORINA DORA 1A 2022-05-01 

241105 GIGUÈRE-RUSK, FELIX 3B 2022-05-01 

241210 GOULET, ANTOINE 1A 2022-05-01 

241231 GAUDICHON, CHARLES 3B 2022-05-01 

241329 FITZBACK, MICHAEL 1A 2022-05-01 

241343 FERCHAT GIANNUCCI, ANTHONY 1A 2022-05-01 

241349 EL-HUSSEINI, ZEINAB 1A 2022-05-01 

241588 DALAKIAN, PATRICIA 5B 2022-05-01 

241592 FOSTER, CHRISTOPHER 3B 2022-05-01 

241631 HANN, GRIFFIN 3B 2022-05-01 

241641 MATHIEU, DILLON 3B 2022-05-01 

241864 SANTOSO, BILLY 3B 2022-05-01 

241943 GAGNON, SABRINA 3B 2022-05-01 

241988 CHÊNEVERT BEAUPRÉ, MARGAUX 3B 2022-05-01 
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241994 LESSARD, ALEXANDRE 3B 2022-05-01 

242035 NAUD, JEAN-NICOLAS 3B 2022-05-01 

242197 CHURCH, CATHERINE 3B 2022-05-01 

242237 GRADYS, DJIMY SCHNEIDER 3B 2022-05-01 

242361 GIRARD, AUDRAY 1A 2022-05-01 

242492 DESCHAMPS-LEBREUX, PHILIPPE 3B 2022-05-01 

242499 KUNTZ, NICOLAS 3B 2022-05-01 

242501 LEGAULT, CHRISTIAN 3B 2022-05-01 

242518 EL HILALI, FARAH 3B 2022-05-01 

242520 GAGNE, AMELIE 3B 2022-05-01 

242525 GOMEZ, JUAN MANUEL 3B 2022-05-01 

242587 GAGNE CROTEAU, XAVIER 3B 2022-05-01 

242696 GIRARD, CHARLOTTE 4B 2022-05-01 

242807 MORIN, JADE 3B 2022-05-01 

242850 GOSSAN, APIE DIANE PATRICIA 1A 2022-05-01 

242891 GOLYSHEVA, OLGA 1A 2022-05-01 

243164 GOYETTE, AMÉLIE 4B 2022-05-01 

243172 STE-MARIE, CAROLINE 3B 2022-05-01 

243260 GRAVEL, VALÉRIE 1A 2022-05-01 

243374 NERON, GENEVIEVE 3B 2022-05-01 

243396 GONZALEZ-MORA, ALEX 1A 2022-05-01 

243414 GOYETTE, LAURENT 1A 2022-05-01 

243455 GAUVIN, SHAWN 1A 2022-05-01 

243666 GIASSON, FRANCOIS 1A 2022-05-01 

243705 GUAY, CHRISTOPHE 1A 2022-05-01 

243742 FORVIL DEVILUS, DARLINE 1A 2022-05-01 

243776 LEFRANCQ, OLGA 3B 2022-05-01 

243823 LACHANCE, SARA 3B 2022-05-01 

243852 ESSAFI, RAYD 1A 2022-05-01 

244126 GRAVEL, MARIE-EVE 1B 2022-05-01 

244146 FANGUÉ, LOUIS ROGER 1A 2022-05-01 

244147 FORTIN RAYNAULT, VALENCIA 3B 2022-05-01 

244172 FONTAINE BEAUDOIN, ALEXANDRA 4B 2022-05-01 

244210 FORTIN, AUDREY-MAUDE 1A 2022-05-01 
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244390 PARADIS, MIA 3B 2022-05-01 

244397 GRONDIN, CHARLENE 16A 2022-05-01 

244397 GRONDIN, CHARLENE 1A 2022-05-01 

244532 FOURNIER, SAMANTHA 3B 2022-05-01 

244673 GEORGES, PAULA JENNY 1A 2022-05-01 

244693 FERLAND, ANABEL 1A 2022-05-01 

244695 GUAY, RÉAL 1A 2022-05-01 

244867 EL GHRIB, IKRAM 3B 2022-05-01 

244872 GHARBI, MALEK 1A 2022-05-01 

244979 GIONET, ANNIE 3B 2022-05-01 

245008 SAVARD, ISABELLE 3B 2022-05-01 

245037 GAUTHIER THIBAULT, JOSUE 1A 2022-05-01 

245174 SALINAS RELLO, ISABELLE 3B 2022-05-01 

245182 AMARAEGBU, SAMANTHA 
UGOCHIYERE 

3B 2022-05-01 

245195 GAGNON ST-PIERRE, JESSICA 3B 2022-05-01 

245198 FRÉCHETTE, SARAH-KIM 3B 2022-05-01 

245408 BERNATH, ANDREI-NIKOLAI 3B 2022-05-01 

245502 GOUADRIA, HAIFA 3B 2022-05-01 

245724 FARHI, JAMAL 1A 2022-05-01 

245735 GIRARD MELLOR, DIANE 1A 2022-05-01 

245851 GEOFFRION-GOESSENS, 
GUILLAUME 

3B 2022-05-01 

245872 THIBAULT, JOEY 3B 2022-05-01 

245884 BOURGEOIS, MATHIEU 3B 2022-05-01 

245944 GINGRAS, MARC-ANDRE 1B 2022-05-01 

246028 BERGERON, ÉLODIE 3B 2022-05-01 

246119 FRANCIUS, SYDNEY 5B 2022-05-01 

246183 GUEYE, MAME DIARRA 3B 2022-05-01 

246245 GIRARD, CHARLES-ANTOINE 3B 2022-05-01 

246286 FIOLA-BÉRUBÉ, JÉRÔME 1A 2022-05-01 

246305 ELIE, MAYA 3B 2022-05-01 

246403 FESWICK, DEREK 2A 2022-05-01 

247229 CARON-SARRAZIN, LAURÉLIE 3B 2022-05-01 

247232 FLEURY, YANICK 4B 2022-05-01 
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247641 GRANGER LYRETTE, JUDITH 3B 2022-05-01 

247869 GROLEAU-GRENIER, GENEVIÈVE 3B 2022-05-01 

247874 FERRADJI, SOFIANE 16A 2022-05-01 

248009 BEAUPRÉ, OCÉANE 5B 2022-05-01 

249278 FOERS, AYLA 3B 2022-05-01 
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3.5 MODIFICATION AUX REGISTRES DES INSCRITS 

3.5.1 Les cessations de fonctions d’une personne physique autorisée, d’une personne désignée 

responsable, d’un chef de la conformité ou d’un dirigeant responsable  

Aucune information 

3.5.2 Les cessations d’activités  

Aucune information 

3.5.3 Les ajouts concernant les personnes physiques autorisées, les personnes désignées 

responsables, d’un chef de la conformité ou d’un dirigeant responsable 

Courtiers 

Nom de la firme Nom Prénom Date  

CONSEIL ET INVESTISSEMENT 
FONDS FMOQ INC. 

MATTE EMMANUEL 2022-05-06 

PRESIMA INC. FLAGEOLE MARC-ANDRÉ 2022-05-10 

Conseillers 

Nom de la firme Nom Prénom Date  

PRESIMA INC. FLAGEOLE MARC-ANDRÉ 2022-05-10 

 

Gestionnaires 

 

Nom de la firme Nom Prénom Date  

PRESIMA INC. FLAGEOLE MARC-ANDRÉ 2022-05-10 
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3.5.4 Les nouvelles inscriptions 

Cabinets de services financiers 

Inscription Nom du cabinet Nom du dirigeant 
responsable 

Disciplines Date 
d’émission 

607384 JBL ASSURANCE INC. ALICE NSUAMI 
MUAKA 

Assurance de dommages 2022-05-04 

607385 ZYT VISION FINANCIÈRE 
GESTION DE 
PATRIMOINE INC.  

YUN TAO ZHANG Assurance de personnes 

Assurance collective de 
personnes 

2022-05-04 

607387 SERVICES FINANCIERS 
MC CLUNG INC. 

CHRISTOPHER 
MC CLUNG 

Assurance de personnes 2022-05-04 

607389 LES SERVICES 
FINANCIERS JAVA INC. 

DANNY 
GERVAIS-
GUÈVREMONT  

Assurance de personnes 2022-05-05 

607390 ARIANE BOUTIN 
CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

ARIANE BOUTIN Assurance de personnes 2022-05-05 

607391 ÉMERGENCE CABINET 
DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

KEVEN 
BRUNELLE 

Assurance de personnes 2022-05-05 

607392 PARADIGM QUEST INC. MARIE-CLAUDE 
SAVARD 

Courtage hypothécaire 2022-05-05 

607394 META ASSURANCE INC. MONIA 
ROBERGE 

Assurance de dommages 
(courtier) 

2022-05-09 
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00 

3.6 AVIS D'AUDIENCES 

  

Aucune information. 
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00 

3.7 DÉCISIONS ADMINISTRATIVES ET DISCIPLINAIRES 

  

Aucune information. 
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00 

3.8 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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4.
Indemnisation 

4.1 Avis et communiqués 
4.2 Réglementation 
4.3 Autres consultations 
4.4 Fonds d'indemnisation des services financiers 
4.5 Autres décisions 
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00 

4.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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00 

4.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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00 

4.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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00 

4.4 FONDS D'INDEMNISATION DES SERVICES FINANCIERS 

  

Aucune information. 
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00 

4.5 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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5.
Institutions financières 

5.1 Avis et communiqués 
5.2 Réglementation et lignes directrices 
5.3 Autres consultations 
5.4 Avis d’intention des assujettis et autres avis 
5.5 Sanctions administratives 
5.6 Protection des dépôts 
5.7 Autres décisions 

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 95

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 
 

5.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Avis de publication 

Protocole d’entente sur la confidentialité des renseignements 

(Voir section 6.1 du présent bulletin) 

 

Avis relatif à l’admissibilité des billets avec remboursement de capital à recours limité à titre 
d’instruments de capital ou de fonds propres de la catégorie 1, autres que des actions ordinaires, 
B ou 1B 

Depuis 2020, des institutions financières, constituées en vertu des lois fédérales, ont procédé à 
l’émission d’instruments de capital ou de fonds propres nommés billets avec remboursement de capital à 
recours limité (les « billets ARL »). Des institutions financières assujetties aux lois québécoises pourraient 
aussi envisager l’émission de tels billets. Conséquemment et de par son rôle, l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité ») précise dans le présent avis son interprétation quant à l’admissibilité de tels 
instruments à titre d’instruments de capital ou de fonds propres de la catégorie 1, autres que des actions 
ordinaires, B ou 1B (les « instruments reconnus »). 

L’objectif de cet avis est de : 

• Présenter les principaux éléments que l’Autorité considérera pour déterminer l’admissibilité des 
billets ARL à titre d’instruments reconnus en vertu des lignes directrices suivantes (les « lignes 
directrices concernant la suffisance du capital ») : 

o La Ligne directrice sur les exigences de suffisance du capital – Assurance de personnes 
(« ESCAP »); 

o La Ligne directrice sur les exigences en matière de suffisance du capital – Assurance de 
dommages (« TCM »); 

o La Ligne directrice sur les normes relatives à la suffisance du capital de base – 
Coopératives de services financiers et la Ligne directrice sur les normes relatives à la 
suffisance du capital – Caisses non membres d’une fédération, sociétés de fiducie et 
sociétés d’épargne (les « LD ID »)1; 

• Donner la base d’évaluation de l’Autorité sur l’admissibilité des billets ARL à titre d’instruments 
reconnus; 

• Énoncer les règles applicables afin que les billets ARL soient admissibles à titre d’instruments 
reconnus. 

 

1 À compter du 1er janvier 2023, ces lignes directrices seront remplacées par la Ligne directrice sur les normes 
relatives à la suffisance du capital qui s’appliquera à toutes ces institutions financières et autres institutions de 
dépôts autorisées. Dans le présent avis, les références aux LD ID s’appliquent également à cette dernière. 
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Portée de l’avis 

Pour les fins du présent avis, l’évaluation porte sur la structure d’émission des billets ARL déjà émis sur le 
marché canadien ayant les caractéristiques suivantes : 

• L’émission de billets ARL par une institution financière se compose de l’émission de deux 
instruments : 

1. Des billets ARL fortement subordonnés2 portant intérêts dont l’échéance est de 
60 ans, émis directement à des investisseurs tiers. 

2. Des actions privilégiées de durée indéterminée3 et à dividendes non cumulatifs 
délivrées à une structure ad hoc (« SAH ») au profit des détenteurs de billets ARL. 

 

• En cas de non-paiement en espèces du principal ou des intérêts à n’importe quelle date de 
paiement des intérêts, en cas de défaut4 ou à échéance, le seul recours pour les créances des 
détenteurs de billets ARL contre l’institution financière sera la livraison des actions privilégiées 
détenues par la SAH. 

• Si un événement déclencheur de non-viabilité décrit au chapitre 2 des LD ID survient pour une 
institution financière à laquelle s’appliquent ces lignes directrices, le principal des billets ARL, 
plus les intérêts courus et impayés, deviennent exigibles et payables.  En cas de non-paiement 
du principal et des intérêts, les détenteurs de billets ARL recevront des actions ordinaires de 
l’institution financière émises lors de la conversion des actions privilégiées détenues par la SAH. 

• Les rachats ou les achats de billets ARL ou d’actions privilégiées sous-jacentes par l’entité 
émettrice seront assujettis à l’approbation préalable de l’Autorité. 

Principaux éléments qui seront considérés pour déterminer l’admissibilité des billets ARL à titre 
d’instruments reconnus 

 

2 Ces billets sont de rang inférieur à ceux des titulaires de police ou des déposants, des créanciers ordinaires et 
des détenteurs de dettes subordonnées de l’institution financière. 

3  Selon les critères des lignes directrices concernant la suffisance du capital. 
4 Les cas de défaut d’instruments de capital disponible ou de fonds propres réglementaires émis par une institution 

financière se limitent à la liquidation, à l’insolvabilité et à la faillite. 
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Dans son évaluation de l’admissibilité des instruments à titre d’instruments reconnus, l’Autorité tiendra 
compte des structures dans leur ensemble. L’approche de l’Autorité à l’égard de l’examen de 
l’admissibilité des instruments, y compris la structure des billets ARL, mettra également l’accent sur la 
substance économique plutôt que sur la forme juridique. 

Compte tenu de ce qui précède, l’Autorité évaluera les billets ARL et les titres sous-jacents détenus par la 
SAH, individuellement et collectivement, à la lumière des critères d’admissibilité énoncés dans les lignes 
directrices sur la suffisance du capital. La base d’évaluation qui sera utilisée par l’Autorité concernant les 
principales questions d’interprétation est résumée ci-après. 

1er point : l’obligation de l’institution financière de régler les paiements de coupons en espèces 
ou, à son choix, par la livraison d’actions privilégiées sous-jacentes de la SAH est-elle conforme à 
l’attente énoncée dans les lignes directrices sur la suffisance du capital, laquelle énonce qu’une 
institution doit avoir toute liberté d’annuler les paiements et que l’annulation de ces paiements ne 
doit pas constituer un événement de défaut ou imposer d’autres restrictions à l’émetteur5? 

Oui. Les billets pourront satisfaire au critère en question si l’institution financière a toute la latitude pour 
déclencher la livraison des actions privilégiées aux détenteurs de billets ARL au lieu d’effectuer des 
paiements d’intérêts sur ces billets et, ce faisant, que les billets ARL soient annulés. Dans cette situation, 
les paiements d’intérêts perdus devront alors être annulés, ne devront pas être cumulatifs et ne devront 
pas donner lieu à un défaut ou à d’autres restrictions. 

2e point : compte tenu de leur échéance fixe à la 60e année, les billets ARL satisfont-ils à 
l’exigence des lignes directrices sur la suffisance du capital selon laquelle les instruments 
reconnus doivent avoir une durée indéterminée6? 

Oui. Les billets pourront satisfaire au critère en question si le recours des détenteurs de billets ARL se 
limite aux instruments de durée indéterminée de la catégorie 1 ou de catégorie B, admissibles (actions 
privilégiées ou actions ordinaires des institutions financières) dans toutes les circonstances, y compris à 
échéance des billets à la 60e année. L’Autorité pourra conclure que la structure des billets ARL est alors 
de durée indéterminée en raison de la nature économique de l’ensemble de sa structure et non 
seulement des instruments qui la composent. 

3e point : la structure des billets ARL est-elle conforme à l’exigence des lignes directrices sur la 
suffisance du capital selon laquelle les instruments reconnus ne doivent pas comprendre 
d’incitation au rachat7? 

Oui. Les billets ARL ne devront toutefois pas constituer une incitation au rachat qui serait contraire aux 
lignes directrices sur la suffisance du capital. Par exemple, les billets satisferont au critère en question 
s’ils ne comportent pas de progression ou d’option d’achat incitant l’émetteur à racheter les billets. De 
plus, la livraison des actions privilégiées en échange des billets ARL dans le cadre de certains 
événements ne devra pas entraîner une dilution de l’avoir des actionnaires de l’institution financière, un 
facteur clé dans l’évaluation des incitations au rachat pour des instruments avec conversion en actions 
ordinaires, obligatoire ou initiée, par le détenteur. 

 

5 Voir le 7e critère d’admissibilité énoncé à la section 2.1.1.2 de l’ESCAP, à l’annexe 2 du TCM et à la 
section 2.1.1.2 des LD ID. 

6 Voir le 4e critère d’admissibilité énoncé à la section 2.1.1.2 de l’ESCAP, à l’annexe 2 du TCM et à la 
section 2.1.1.2 des LD ID. 

7 Voir le 4e critère d’admissibilité énoncé à la section 2.1.1.2 de l’ESCAP, à l’annexe 2 du TCM et à la 
section 2.1.1.2 des LD ID. 

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 98

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 
 

Évaluation de l’Autorité 

L’Autorité conclut que si la structure des billets ARL satisfait à tous les critères d’admissibilité applicables, 
ceux-ci pourront être reconnus à titre : 

• D’instruments de capital de catégorie 1, autres que des actions ordinaires, en vertu de l’ESCAP; 

• D’instruments de capital de la catégorie B en vertu du TCM; 

• De fonds propres de la catégorie 1B en vertu des LD ID. 

Les éléments considérés pour cette évaluation s’appliqueraient également à des instruments assortis de 
modalités équivalentes qui ne seraient pas considérés comme des billets ARL. 

L’institution financière qui veut obtenir une confirmation de l’admissibilité d’éventuels instruments à titre 
d’instruments reconnus doit en faire la demande à l’Autorité avant de procéder à une émission. La 
confirmation de l’Autorité se fondera alors sur les caractéristiques réelles des instruments émis. 

De plus, la reconnaissance des billets ARL sera assujettie aux règles suivantes.  

Limites applicables au bassin d’investisseurs 

1. Les billets ARL ne peuvent être émis qu’aux investisseurs institutionnels ou, dans le cas des 
institutions financières à capital fermé, aux entités du groupe. 

2. Les billets ARL ne peuvent être émis qu’en libellés d’au moins 200 000 $ et en multiples 
intégraux de 1 000 $ au-delà de cette somme. 

Limites applicables aux modalités des billets ARL et des actions privilégiées8 

3. Les billets ARL et les actions privilégiées doivent avoir une valeur nominale ou déclarée d’au 
moins 1 000 $ et être négociés par des bureaux institutionnels (c.-à-d. qu’ils ne doivent pas être 
cotés en bourse). 

4. Les billets ARL doivent avoir une échéance initiale d’au moins 60 ans. 

5. Outre les attentes énoncées par l’Autorité dans ses lignes directrices sur la suffisance du capital 
notamment l’approbation préalable de l’Autorité, à moins que l’instrument n’ait été remplacé par 
un instrument de capital ou de fonds propres de plus grande qualité (par exemple, des actions 
ordinaires ou des bénéfices ou excédents non répartis), ou que l’institution financière démontre 
que la position de son capital ou de ses fonds propres est bien supérieure au(x) ratio(s) cible(s) 
interne(s) ou aux exigences cibles de fonds propres de l’Autorité une fois l’option de rachat 
exercée, l’émetteur ne pourra racheter les billets ARL ou les actions privilégiées que si le coût de 
détention des billets ARL ou des actions privilégiées dépasse le coût de capital ou de fonds 
propres de remplacement de qualité équivalente (c.-à-d. d’autres éléments de capital de 
catégorie 1, de catégorie A ou B ou de fonds propres de la catégorie 1). 

 

8 Il est entendu que, en vertu de ces conditions, toute disposition qui s’applique à une « action privilégiée » 
s’applique également à tout autre instrument reconnu par l’Autorité à titre d’instruments de capital de catégorie 1, 
autres que des actions ordinaires, d’instruments de capital de la catégorie B ou de fonds propres de la 
catégorie 1B. 
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Limites applicables aux émissions de billets ARL 

6. Les émissions de billets ARL sont assujetties à une limite, ou « plafond », à la date d’émission9. 
Dans le calcul de cette limite, l’émetteur doit comparer i) le plafond à ii) l’ensemble de ses 
émissions de billets ARL en cours et proposées à la date d’émission. La limite doit tenir compte 
du capital disponible et des fonds propres réglementaires de l’émetteur à la dernière date de 
bilan, avec rajustements pour les opérations ultérieures, y compris les émissions, les rachats et 
les acquisitions. 

7. Les billets ARL émis au-delà du plafond peuvent être reconnus à titre d’instruments de capital de 
catégorie 2, de capital de catégorie C ou de fonds propres de catégorie 2 d’une institution 
financière, sous réserve de toute limite applicable au regard de la composition de ce capital ou de 
ces fonds propres. Ce montant excédentaire peut ensuite être réaffecté à titre d’instruments de 
capital de catégorie 1, autres que des actions ordinaires, d’instruments de capital de la catégorie 
B ou de fonds propres de la catégorie 1B une fois que la capacité du plafond de l’institution 
financière le permet. 

8. Le plafond peut être éliminé, sous réserve de l’approbation préalable de l’Autorité. Pour obtenir 
cette approbation, une institution financière doit démontrer qu’elle a émis à des investisseurs 
institutionnels des actions privilégiées ou d’autres instruments de capital de catégorie 1, autres 
que des actions ordinaires, des instruments de capital de la catégorie B ou des fonds propres de 
la catégorie 1B (autres que des billets ARL) destinés à des investisseurs institutionnels qui, dans 
l’ensemble, ne sont pas inférieurs à la limite applicable, c’est-à-dire le plancher défini dans 
l’annexe. Si, par la suite, l’ensemble des émissions autres que des billets ARL devient inférieur 
au plancher, l’institution financière ne serait pas autorisée à émettre d’autres billets ARL tant 
qu’elle n’aurait pas rétabli sa conformité au plancher. Le plancher ne s’applique pas si les 
billets ARL sont émis exclusivement à des entités du groupe de l’institution financière. 

L’Autorité se réserve le droit d’étoffer, de modifier ou d’abroger les limites en tout temps. Les limites 
peuvent aussi varier selon l’émetteur ou l’émission. 

Communication d’informations 

9. Les informations de nature marketing ou autre, transmises aux investisseurs au sujet des 
billets ARL doivent indiquer clairement en quoi les risques posés par ces billets sont équivalents 
aux risques d’investir directement dans les actifs détenus par la SAH au profit des détenteurs de 
billets ARL. 

Pour toute question, veuillez communiquer avec :  

Luc Naud 
Directeur de l’encadrement du capital des institutions financières 
Luc.Naud@lautorite.qc.ca 

Le 12 mai 2022 

 

9 Voir l’annexe pour connaître les plafonds spécifiques applicables à chaque type d’institution financière. 
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Annexe – Limites applicables à l’émission de billets ARL selon le type d’institution financière 

Note : pour les assureurs de personnes et les assureurs de dommages, les limites suivantes s’ajoutent et 
sont assujetties aux limites existantes quant à la composition du capital, telles qu’elles sont énoncées 
dans l’ESCAP et le TCM. 

Type 
d’institution 
financière 

Traitement du 
capital disponible 
ou des fonds 
propres 
réglementaires 

Plafond au regard des 
émissions de 
billets ARL 

Plancher 

Assureurs de 
personnes 

Instruments de 
capital de 
catégorie 1, autres 
que des actions 
ordinaires 

Valeur la plus élevée 
parmi les deux suivantes : 

• 150 millions de dollars 

• 12,5 % du capital net 
de catégorie 1 

5,0 % du capital net de 
catégorie 1 

Assureurs de 
dommages 

Instruments de 
capital de la 
catégorie B 

Valeur la plus élevée 
parmi les deux suivantes : 

• 150 millions de dollars 

• 10 % du capital 
disponible, 
abstraction faite du 
cumul des autres 
éléments du résultat 
global 

4,0 % du capital disponible, 
abstraction faite du cumul des 
autres éléments du résultat 
global 

Institutions de 
dépôts 

Fonds propres de 
la catégorie 1B 

Valeur la plus élevée 
parmi les trois suivantes : 

• 150 millions de dollars 

• 0,75 % des actifs 
pondérés en fonction 
des risques 

• 50 % de l’ensemble 
des autres éléments 
de fonds propres de 
la catégorie 1B nets 
de l’institution 

Valeur la moins élevée parmi les 
deux suivantes : 

• 0,30 % des actifs pondérés 
en fonction des risques 

• 20 % de l’ensemble des 
autres éléments de fonds 
propres de la catégorie 1B 
de l’institution 
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5.2 RÉGLEMENTATION ET LIGNES DIRECTRICES 

  

Aucune information. 

 

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 102

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

5.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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5.4 AVIS D’INTENTION DES ASSUJETTIS ET AUTRES AVIS 

  

Aucune information. 
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5.5 SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

  

Aucune information. 
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5.6 PROTECTION DES DÉPÔTS 

  

Aucune information. 
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5.7 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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6.
Marchés de valeurs et des instruments 
dérivés 

6.1 Avis et communiqués 
6.2 Réglementation et instructions générales 
6.3 Autres consultations 
6.4 Sanctions administratives pécuniaires 
6.5 Interdictions 
6.6 Placements 
6.7 Agréments, autorisations et opérations sur dérivés de gré à gré 
6.8 Offres publiques 
6.9 Information sur les valeurs en circulation 
6.10 Autres décisions 
6.11 Annexes et autres renseignements 
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6.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Protocole d’entente sur la confidentialité des renseignements 

Le 29 avril 2022 a eu lieu la signature finale d’un protocole d’entente entre l’Autorité des marchés 
financiers, la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario, l’Alberta Securities Commission, la British 
Columbia Securities Commission, la Banque du Canada, le Bureau du surintendant des institutions 
financières et le ministère des Finances du Canada, membres du comité des responsables des 
organismes de réglementation (« le comité des RDO »).  

Dans le cadre de leurs activités, les membres du comité des RDO sont invités à collaborer et à se 
communiquer des informations conformément à leur mandat spécifique et en vertu de leurs obligations 
de confidentialité. Ils sont tenus, dans la mesure permise par la loi, de préserver la confidentialité de toute 
information non publique qu’ils reçoivent ou à laquelle ils ont accès dans le cadre de leur mandat, y 
compris celle communiquée à titre confidentiel aux membres du comité des RDO par les représentants 
canadiens de différents forums, organismes et groupes de travail internationaux. 

Le protocole prévoit des processus visant la protection et le partage de certains renseignements 
confidentiels. Il établit aussi les modalités applicables liées aux modifications ultérieures. 

Le 12 mai 2022 
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PROTOCOLE D’ENTENTE SUR 

LA CONFIDENTIALITÉ DES RENSEIGNEMENTS 

entre : 

la Banque du Canada (la « Banque ») 

le Bureau du surintendant des institutions financières (le « BSIF ») 

le ministère des Finances du Canada (le « ministère des Finances ») 

l’Alberta Securities Commission (l’« ASC ») 

l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») 

la British Columbia Securities Commission (la « BCSC ») 

la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario (la « CVMO ») 

(individuellement, un « organisme », et collectivement, les « organismes ») 

et 

des organismes-RDO additionnels et d’autres membres d’un sous-comité des RDO qui 

adhèrent  

au présent protocole d’entente par signature d’une lettre d’adhésion 

(collectivement, avec les organismes, les « parties », et individuellement, une « partie ») 

 

PRÉAMBULE 

A. Le comité des responsables des organismes de réglementation (le « comité des RDO ») est 

un comité non officiel et non prescrit par la loi, dont les membres sont les responsables des 

organismes. Comme il est énoncé dans son mandat, le comité des RDO a pour objectif la 

mise en commun de renseignements et de perspectives concernant les enjeux réglementaires 

émergents, les tendances du système financier et les grands changements sur les marchés qui 

touchent les responsabilités fonctionnelles des organismes. 

 

B. Au soutien de cet objectif, le comité des RDO établit occasionnellement des groupes de 

travail et des sous-comités composés de représentants des membres de sous-comités des 

RDO (terme défini ci-après) afin, notamment, que ceux-ci échangent plus aisément des 

renseignements et collaborent sur des sujets précis, se consultent et fassent rapport de leurs 

délibérations au comité des RDO (individuellement, un « sous-comité des RDO »).  

 

C. Afin de mener à bien l’objet du comité des RDO et de tout sous-comité des RDO, selon le 

cas, les parties ont l’intention de collaborer et d’échanger des renseignements, chacune dans 

le respect de leur mandat et de leurs obligations de confidentialité, lors de réunions 

périodiques ou ponctuelles tenues par téléphone, par courriel, en personne ou par un moyen 

de communication électronique (collectivement, les « consultations du comité des RDO » 

ou les « consultations d’un sous-comité des RDO », selon le cas).  
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D. Les parties reconnaissent que la législation en matière d’accès à l’information de chaque 

territoire canadien s’applique à tous les documents au sens de la législation pertinente. Bien 

que ces législations soient différentes d’un territoire à l’autre, toutes autorisent le responsable 

d’un organisme d’État à refuser de communiquer un document qui a été obtenu à titre 

confidentiel d’un autre gouvernement ou de l’un de ses organismes. Dans certains territoires, 

le refus de communiquer des renseignements est un pouvoir discrétionnaire plutôt qu’une 

obligation. 

 

E. Les parties reconnaissent de plus que chacune engage couramment des pourparlers avec 

divers ministères et organismes gouvernementaux fédéraux, provinciaux et territoriaux et 

que chacune échange des opinions, des documents et de la correspondance avec ces 

ministères et organismes, étant entendu que les renseignements doivent être considérés 

comme confidentiels. 

 

F. En raison de ce qui précède, les parties reconnaissent que les renseignements échangés entre 

elles doivent demeurer strictement confidentiels, au risque sinon de nuire aux objectifs du 

comité des RDO ou d’un sous-comité des RDO, selon le cas.  

 

G. Les parties souhaitent énoncer dans le présent protocole d’entente (le « protocole 

d’entente ») leur entente concernant l’échange entre elles de renseignements confidentiels. 

 

LES PARTIES CONFIRMENT LES ENTENTES QUI SUIVENT. 

1. DÉFINITIONS 

En plus des définitions énoncées dans le préambule, les définitions suivantes de l’article 1 

s’appliquent au présent protocole d’entente. 

1.1. « destinataire » s’entend d’une partie qui reçoit des renseignements confidentiels ou 

obtient autrement l’accès à ceux-ci. 

 

1.2. « lettre d’adhésion » s’entend d’une lettre, dont la forme est jugée satisfaisante par 

les organismes, qu’un organisme-RDO additionnel ou un membre d’un sous-comité 

de RDO qui n’est pas partie au présent protocole d’entente signe et remet à la Banque 

(en sa qualité de présidente du comité des RDO), aux termes de laquelle il confirme 

qu’il deviendra partie aux présentes. La lettre d’adhésion comprendra les autres 

précisions raisonnables exigées par les organismes. Un modèle de lettre d’adhésion 

figure à l’Annexe A du présent protocole d’entente. 

 

1.3. « membre d’un sous-comité des RDO » s’entend d’un organisme ou d’une autre 

personne qui est membre d’un sous-comité des RDO et dont les organismes exigent 

l’adhésion au présent protocole d’entente. 
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1.4. « organisme-RDO additionnel » s’entend d’une commission, d’une autorité, d’une 

institution, d’une entité ou d’un organisme fédéral, provincial ou territorial dont le 

responsable devient un membre du comité des RDO; il est entendu que, dès son 

adhésion au présent protocole d’entente en conformité avec les modalités de celui-ci, 

un organisme-RDO additionnel est considéré comme un organisme au sens des 

présentes. 

 

1.5. « renseignement confidentiel » s’entend d’un renseignement verbal ou écrit, qualifié 

de « confidentiel » ou non, sauf un renseignement exclu, qui est produit ou obtenu par 

une partie ou auquel elle a accès lors d’une consultation du comité des RDO ou d’une 

consultation d’un sous-comité des RDO ou autrement en raison de sa participation au 

comité des RDO ou à un sous-comité des RDO. 

 

1.6. « renseignement exclu » s’entend d’un renseignement à propos duquel un destinataire 

peut prouver en bonne et due forme a) qu’au moment de sa réception, le renseignement 

a déjà été mis ou est mis à la disposition du public sans acte ou omission d’agir de sa 

part, b) que le renseignement lui est légitimement communiqué par un tiers sans 

restriction quant à la confidentialité, c) qu’il possédait légitimement le renseignement 

avant que celui-ci n’ait été communiqué par d’autres parties, ou d) qu’il l’a élaboré de 

manière indépendante, sans avoir eu accès à des renseignements confidentiels. 

2. PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS CONFIDENTIELS 

 

2.1. Chaque partie confirme qu’elle a adopté des politiques et des procédures raisonnables 

pour protéger ses propres renseignements confidentiels et exclusifs. 

 

2.2. Chaque partie confirme qu’elle protégera et gardera confidentiels tous les 

renseignements confidentiels qui lui sont communiqués par les autres parties, dans la 

mesure permise par le droit applicable, en agissant au moins avec la norme de 

diligence dont on pourrait raisonnablement s’attendre de sa part à l’égard de ses 

propres renseignements confidentiels et exclusifs. 

 

2.3. La communication ultérieure de renseignements confidentiels à un tiers par un 

destinataire est autorisée i) lorsque la loi l’exige, ii) lorsque le destinataire le juge 

opportun et qu’il est convaincu que le tiers préservera la confidentialité des 

renseignements confidentiels ou iii) avec le consentement écrit préalable de la ou des 

parties auprès desquelles le destinataire a obtenu les renseignements confidentiels. Si 

les renseignements concernent une question que le destinataire a signalée comme 

étant urgente, le consentement peut être donné sous toute forme, y compris 

verbalement, à condition qu’il soit confirmé par écrit dès que possible par la suite. Si 

le consentement n’est pas obtenu, le destinataire et les parties concernées se 

consultent afin d’examiner les motifs du refus de consentement et les circonstances, 

s’il y a lieu, dans lesquelles la communication des renseignements à la personne ou à 

l’entité tierce pourrait être autorisée. 
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2.4. Dans le cas où un destinataire est tenu par la loi ou par une procédure judiciaire 

(y compris la législation sur l’accès à l’information et le processus d’enquête relatif 

aux procédures judiciaires ou administratives) de divulguer à un tiers des 

renseignements confidentiels qui ont été fournis conformément au présent protocole 

d’entente, le destinataire, dans la mesure où la législation le permet, en informe sans 

délai la ou les parties qui les lui ont communiqué, en indiquant les renseignements 

qu’il est tenu de divulguer et les circonstances entourant leur divulgation. Si la ou les 

parties concernées le demandent, le destinataire fait des efforts raisonnables pour 

préserver la confidentialité des renseignements confidentiels dans la mesure permise 

par la loi. 

 

2.5. Chaque partie avise les autres parties de toute violation réelle, soupçonnée ou 

imminente des ententes énoncées dans le présent protocole d’entente dès qu’elle en a 

connaissance. 

 

3. INTERPRÉTATION 

 

3.1. Les dispositions du présent protocole d’entente ne visent pas à créer d’obligations ou 

de droits juridiquement contraignants ni à modifier ou à remplacer le droit interne, 

notamment toute obligation de confidentialité ou de sécurité des renseignements à 

laquelle est assujettie une partie. Il est entendu que le présent protocole d’entente i) ne 

confère à aucune partie le droit d’obtenir des renseignements de la part d’autres 

parties et ii) n’oblige aucune partie à communiquer des renseignements ou à mettre à 

jour des renseignements fournis antérieurement. 

 

3.2. Les dispositions du présent protocole d’entente ne sauraient modifier ou remplacer 

les pouvoirs, le mandat et les responsabilités des organismes qui sont prévus par leur 

législation respective, ni leur porter atteinte. 

 

3.3. Les dispositions du présent protocole d’entente ne sauraient porter atteinte à la 

compétence respective des parties.  

 

 

4. MODIFICATION DU PROTOCOLE D’ENTENTE  

 

4.1. Le présent protocole d’entente peut être modifié d’un commun accord écrit de toutes 

les parties. Conformément à la législation, toute modification est soumise à 

l’approbation ministérielle en Alberta et en Ontario, ainsi qu’à l’approbation 

gouvernementale et à la signature ministérielle au Québec. 

 

4.2. Toute modification apportée au présent protocole d’entente conformément au 

paragraphe 4.1 est réputée avoir été intégrée au présent protocole d’entente. 

 

4.3. Sauf en ce qui concerne l’Autorité ou tout autre organisme gouvernemental ou 

paragouvernemental québécois, une lettre d’adhésion signée et remise par un 

organisme-RDO additionnel ou un membre d’un sous-comité des RDO 
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conformément au présent protocole d’entente n’est pas réputée constituer une 

modification de celui-ci. 

 

 

5. RETRAIT DU PROTOCOLE D’ENTENTE 

 

5.1. Une partie peut se retirer du présent protocole d’entente à tout moment, sur remise 

aux autres parties d’un préavis écrit d’au moins trente (30) jours. Pendant la période 

de préavis, la partie qui souhaite se retirer du protocole d’entente collabore avec les 

autres parties afin d’établir sa participation ultérieure au comité des RDO ou aux 

sous-comités des RDO pertinents, selon le cas, ainsi que les politiques et procédures 

qu’elle adoptera pour protéger les renseignements confidentiels qui lui seront 

communiqués dans le cadre de cette participation. 

 

5.2. La partie qui se retire du présent protocole d’entente continue à traiter les 

renseignements confidentiels qu’elle a obtenus avant son retrait de la manière prévue 

dans le présent protocole d’entente.  

 

5.3. Après le retrait d’une partie, le présent protocole d’entente demeure en vigueur pour 

les parties restantes. 

 

6. SIGNATURE ET DATE DE PRISE D’EFFET 

 

6.1. S’agissant des organismes, le présent protocole d’entente prend effet à la date à 

laquelle toutes les conditions suivantes sont remplies :  

 

a) le protocole d’entente a été signé par tous les organismes; 

b) dans le cas de l’Autorité, l’approbation gouvernementale a été obtenue et le 

protocole d’entente a été signé par le ministre responsable des Relations 

canadiennes et de la Francophonie canadienne; 

c) dans le cas de l’ASC et de la CVMO, la date a été fixée conformément à la 

législation applicable.  

 

6.2. Sous réserve des paragraphes 4.1 et 4.3, s’agissant d’un organisme-RDO additionnel 

ou d’un membre d’un sous-comité des RDO, le présent protocole d’entente prend 

effet à la date à laquelle la lettre d’adhésion fournie par le membre en question prend 

effet conformément à ses modalités.  

 

 

 

[Les signatures figurent aux pages suivantes.] 
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Page de signature de la Banque du Canada relative au 

Protocole d’entente sur la confidentialité des renseignements 

 

 

BANQUE DU CANADA 

 

 

Par: « Tiff Macklem » 

 

Titre: Gouverner, Banque du Canada 

  

Date: 28 février 2022 
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Page de signature du Bureau du surintendant des institutions financières relative au  

Protocole d’entente sur la confidentialité des renseignements 

 

 

BUREAU DU SURINTENDANT DES INSTITUTIONS 

FINANCIÈRES 

 

 

Par : « Peter D. Routledge » 

 

Titre : Surintendant des institutions financières 

  

Date : 28 février 2022 
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Page de signature du ministère des Finances du Canada relative au 

Protocole d’entente sur la confidentialité des renseignements 

 

 

MINISTÈRE DES FINANCES DU CANADA 

 

Par : « Isabelle Jacques » 

 

Titre : Sous-ministre adjointe 

  

Date : 8 mars 2022 
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Page de signature de l’Alberta Securities Commission relative au 

Protocole d’entente sur la confidentialité des renseignements 

 

 

ALBERTA SECURITIES COMMISSION 

 

Par : « Stan Magidson » 

 

Titre : Président et chef de la direction 

  

Date : 1er  mars 2022 
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Page de signature de l’Autorité des marchés financiers relative au 

Protocole d’entente sur la confidentialité des renseignements 

 

 

AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 

 

Par : « Louis Morisset » 

 

Titre : Président-directeur générale 

  

Date : 23 février 2022 
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Page de signature de la British Columbia Securities Commission relative au 

Protocole d’entente sur la confidentialité des renseignements 

 

 

BRITISH COLUMBIA SECURITIES COMMISSION 

 

Par : « Brenda M. Leong » 

 

Titre : Présidente et chef de la direction 

  

Date : 3 mars 2022 
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Page de signature de la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario relative au 

Protocole d’entente sur la confidentialité des renseignements 

 

 

COMMISSION DES VALEURS MOBILIÈRES DE L’ONTARIO 

 

Par : « D. Grant Vingoe » 

 

Titre : Chef de la direction 

  

Date : 29 avril 2022 
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Page de signature de l’intervention relative au  

Protocole d’entente sur la confidentialité des renseignements 

 

 

Intervention 

 

Le ministre responsable des Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne, par 

l’intermédiaire du secrétaire général associé du Secrétariat du Québec aux relations canadiennes, 

intervient aux présentes en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 de la Loi sur le ministère du 

Conseil exécutif (RLRQ, c. M-30), et il reconnaît les engagements énoncés dans le présent 

protocole d’entente et s’en déclare satisfait. 

 

 

 

Par : « Gilbert Charland » 

 

Titre : Secrétaire général associé aux Relations 

canadiennes, gouvernement du Québec 

 

Date : 28 février 2022 

 

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 122

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

- A-1 - 

ANNEXE A 

MODÈLE INDICATIF DE LETTRE D’ADHÉSION 

 

[EN-TÊTE DE L’ORGANISME-RDO ADDITIONNEL OU DU MEMBRE D’UN SOUS-COMITÉ 

DES RDO] 

 

[date] 

Comité des responsables des organismes de réglementation (le « comité des RDO ») 

a/s Banque du Canada 

234, rue Wellington 

Ottawa (Ontario) 

K1A 0G9 

À l’attention du président du comité des RDO 

 

Objet : Adhésion au Protocole d’entente sur la confidentialité des renseignements 

Il y a lieu de se reporter au Protocole d’entente sur la confidentialité des renseignements 

intervenu pour la première fois le [date] entre la Banque du Canada, le Bureau du surintendant 

des institutions financières, le ministère des Finances du Canada, l’Alberta Securities 

Commission, l’Autorité des marchés financiers, la British Columbia Securities Commission, la 

Commission des valeurs mobilières de l’Ontario et les organismes-RDO additionnels et les 

membres d’un sous-comité des RDO qui y adhèrent (le « protocole d’entente »). Les termes 

clés utilisés dans les présentes et définis dans le protocole d’entente ont le sens qui leur est 

attribué dans celui-ci. 

[Nom de l’organisme-RDO additionnel ou du membre d’un sous-comité des RDO qui adhère au 

protocole d’entente] confirme par les présentes son adhésion aux modalités du protocole 

d’entente à titre de partie à celui-ci.  

La présente lettre d’adhésion prend effet et [nom de l’organisme-RDO additionnel ou du membre 

d’un sous-comité des RDO qui adhère au protocole d’entente] devient partie au protocole 

d’entente à la date de signature de la présente lettre d’adhésion. 

Cordialement,  

[Nom de l’organisme-RDO additionnel ou 

du membre d’un sous-comité des RDO qui 

adhère au protocole d’entente]  

Par :   

 

Nom : 

  

 

Titre : 
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Date :   
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MEMORANDUM OF UNDERSTANDING FOR 

THE CONFIDENTIALITY OF INFORMATION 

among: 

Bank of Canada (the “Bank”) 

Office of the Superintendent of Financial Institutions (“OSFI”) 

Department of Finance Canada (the “Department of Finance”) 

Alberta Securities Commission (the “ASC”) 

Autorité des marchés financiers (the “AMF”) 

British Columbia Securities Commission (the “BCSC”) 

Ontario Securities Commission (the “OSC”) 

(each an “Agency” and collectively, the “Agencies”) 

and 

Additional HOA Agencies and Sub-HOA Committee Members who accede to this MOU by 

signing a Letter of Adherence  

(together with the Agencies, collectively, the “Parties” and each a “Party”) 

 

PREAMBLE 

A. The Heads of Regulatory Agencies Committee (the “HOA”) is an informal, non-statutory 

committee, whose members consist of the heads of the Agencies. As set out in its Terms of 

Reference, the objective of the HOA is to share information and perspectives on emerging 

regulatory issues, financial system trends and broad market developments that cut across 

functional responsibilities of the Agencies. 

 

B. In support of such objective, the HOA may establish, from time to time, working groups and 

sub-committees, consisting of representatives of Sub-HOA Committee Members (as defined 

hereinafter), for the purposes of, inter alia, facilitating information sharing and collaboration 

on mandate-specific topics and issues and advising and reporting to the HOA thereon (each, 

a “Sub-HOA Committee”).  

 

C. For the purpose of pursuing the objective of the HOA and a Sub-HOA Committee, as the 

case may be, the Parties intend to collaborate and share information in accordance with their 

own independent mandates and subject to their confidentiality obligations at regularly 

scheduled meetings or on an ad hoc basis through communications conducted by telephone, 

email, in-person meetings or meetings held by electronic means (collectively, “HOA 

Consultations” or “Sub-HOA Consultations, as applicable).  

 

D. The Parties acknowledge that access to information legislation in each Canadian jurisdiction 

applies to all records as defined in the relevant legislation. While such legislation varies from 

one jurisdiction to another, all jurisdictions allow the head of a government institution to 
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refuse to disclose any record if it was obtained in confidence from another government or an 

institution thereof. In some jurisdictions, the refusal to disclose information is discretionary 

rather than mandatory.  

 

E. The Parties further recognize that each Party routinely engages in discussions with various 

federal, provincial, and territorial governmental ministries, departments and agencies and 

exchanges opinions, documents and correspondence with such bodies on the clear 

understanding that the information is to be treated as confidential.  

 

F. Because of the foregoing, the Parties acknowledge that the exchange of information among 

them must be done in the strictest confidence, failing which the objectives of the HOA or a 

Sub-HOA Committee, as the case may be, would be negatively impacted.  

 

G. The Parties wish to set out in this Memorandum of Understanding (this “MOU”) their mutual 

understanding regarding the sharing of confidential information among them. 

 

THE PARTIES CONFIRM THE FOLLOWING UNDERSTANDINGS: 

1. DEFINITIONS 

For the purposes of this MOU, in addition to the definitions set forth in the Preamble, the 

following terms have the meaning ascribed to them in this Section 1. 

1.1. “Additional HOA Agency” means any federal, provincial or territorial governmental 

or regulatory agency, commission, authority, institution or body the head of which 

becomes a member of the HOA; for greater certainty, upon its adherence to this MOU 

in accordance with the terms hereof, an Additional HOA Agency will thereafter be 

defined as and considered to be an Agency. 

 

1.2. “Confidential Information” means any verbal or written information, whether 

marked as “confidential” or not, other than Excluded Information, that is produced, 

received or accessed by a Party at any HOA Consultation or any Sub-HOA 

Consultation or otherwise through its participation in the HOA or any Sub-HOA 

Committee.  

 

1.3. “Excluded Information” means information that a Recipient can duly evidence that: 

(a) at the time of its receipt, is or becomes generally available to the public through no 

act or failure to act on its part; (b) is lawfully disclosed to the Recipient by a third party 

without restrictions concerning the confidentiality of such information; (c) is lawfully 

in the possession of the Recipient prior to disclosure by other Parties; or (d) is 

developed independently by the Recipient with no access to Confidential Information.   

 

1.4. “Letter of Adherence” means a letter, in a form satisfactory to the Agencies, that an 

Additional HOA Agency or a Sub-HOA Committee Member that is not a party to this 
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MOU signs and delivers to the Bank (in its capacity as Chair of the HOA) pursuant to 

which it confirms that it will adhere to this MOU as a Party hereof. The Letter of 

Adherence will include such other specifications as reasonably required by the 

Agencies. An illustrative form of Letter of Adherence is attached to this MOU as 

Schedule A. 

 

1.5. “Recipient” means a Party that receives or is otherwise given access to Confidential 

Information. 

 

1.6. “Sub-HOA Committee Member” means any Agency or other person that is a 

member of a Sub-HOA Committee whose adhesion to this MOU is required by the 

Agencies. 

 

2. PROTECTION OF CONFIDENTIAL INFORMATION 

 

2.1. Each Party confirms that it has adopted reasonable policies and procedures to protect 

its own confidential and proprietary information. 

 

2.2. Each Party confirms that it will protect and keep confidential any Confidential 

Information disclosed to it by the other Parties, to the extent permitted by applicable 

law, by using at least a standard of care that the Party would be reasonably expected 

to employ for its own confidential and proprietary information. 

 

2.3. The onward sharing of Confidential Information to a third party by a Recipient is 

permitted (i) where required by law, (ii) where the Recipient considers it advisable and 

is satisfied that the third party will keep the Confidential Information confidential,  or 

(iii) with the prior written consent of the Part(y/ies) from whom the Recipient obtained 

the Confidential Information. If the information relates to a matter that the Recipient 

has identified as being urgent, such consent may be given in any form, including 

verbally, provided that it is confirmed in writing as soon as possible following the 

giving of consent. If such consent is not obtained, the Recipient and the relevant Parties 

will consult to discuss the reasons for withholding consent and the circumstances, if 

any, under which disclosure to the person or entity might be allowed. 

 

2.4. In the event that a Recipient is required by statute or by legal process (including, 

without limitation, access to information legislation and discovery process relating to 

judicial or administrative proceedings) to disclose to a third party Confidential 

Information that has been provided in accordance with this MOU, this Recipient will, 

to the extent permitted by law, promptly notify the Part(y/ies) that originated the 

Confidential Information, indicating what information it is required to release and the 

circumstances surrounding its release. If requested by such Part(y/ies), the Recipient 

will make reasonable efforts to preserve the confidentiality of the Confidential 

Information to the extent permitted by law. 
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2.5. Each Party will notify the other Parties of any violation or suspicion or threat of 

violation of the understandings set forth in this MOU forthwith upon becoming aware 

of such violation, suspicion or threat of violation. 

 

3. INTERPRETATION 

 

3.1. The provisions of this MOU are not intended to create legally binding rights or 

obligations nor to modify or supersede domestic law, including any confidentiality or 

security of information obligation applicable to a Party. For avoidance of doubt, (i) this 

MOU does not confer upon a Party any right to obtain information from the other 

Parties; and (ii) this MOU does not create any obligation unto a Party to disclose 

information or to update any information previously provided. 

 

3.2. The provisions of this MOU are not intended to, and do not modify, supersede, nor 

interfere with the power, mandate and responsibilities of the Agencies prescribed by 

their respective legislation. 

 

3.3. The provisions of this MOU are not intended to interfere with the respective 

jurisdictions of the Parties. 

 

4. AMENDMENT OF THIS MOU  

 

4.1. This MOU may be amended from time to time as mutually agreed upon in writing by 

all Parties. Any amendment is subject to ministerial approval in Alberta and Ontario 

and to governmental approval and ministerial signature in Québec, as required by law. 

 

4.2. Any amendment to this MOU pursuant to Section 4.1 will be deemed to have been 

incorporated into this MOU. 

 

4.3. Except as regards the Autorité des marchés financiers or any other governmental or 
para-governmental body from Québec, a Letter of Adherence that is signed and 

delivered by an Additional HOA Agency or a Sub-HOA Committee Member in 

accordance with this MOU will not be deemed an amendment to this MOU.  

 

5. WITHDRAWAL FROM THE MOU 

 

5.1. A Party may at any time withdraw from this MOU upon giving the other Parties at 

least thirty (30) days prior written notice. During the notice period, a Party wishing to 

withdraw from this MOU will collaborate with the other Parties to determine such 

Party’s subsequent participation in the HOA or the relevant Sub-HOA Committees, as 
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the case may be, and the policies and procedures it will adopt to protect any 

Confidential Information disclosed to it in the course of such participation. 

 

5.2. A Party that withdraws from this MOU will continue to treat Confidential Information 

that it obtained prior to its withdrawal in the manner set out in this MOU.  

 

5.3. If a Party withdraws from this MOU, the MOU will remain in effect between the 

remaining Parties. 

 

6. EXECUTION AND EFFECTIVE DATE 

 

6.1. With respect to the Agencies, this MOU will come into effect on the date that all of 

the following requirements are met: 

 

a) the MOU is signed by all Agencies; 

b) in the case of the AMF, governmental approval is obtained, and the MOU is 

signed by the Minister responsible for Canadian Relations and the Canadian 

Francophonie; 

c) in the case of the ASC and OSC, on the date determined in accordance with 

applicable legislation. 

 

6.2.  Subject to sections 4.1 and 4.3, with respect to an Additional HOA Agency or a Sub-

HOA Committee Member, this MOU will come into effect on the date when the Letter 

of Adherence provided by such member becomes effective in accordance with its 

terms. 

 

 

[Signature pages follow] 
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Signature page of the Bank of Canada to the  

Memorandum of Understanding for the Confidentiality of Information 

 

 

BANK OF CANADA 

 

 

Per: “Tiff Macklem” 

 

Title: Governor, Bank of Canada 

  

Date: February 28, 2022 
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Signature page of Office of the Superintendent of Financial Institutions to the  

Memorandum of Understanding for the Confidentiality of Information 

 

 

OFFICE OF THE SUPERINTENDENT OF FINANCIAL 

INSTITUTIONS 

 

Per: “Peter D. Routledge” 

 

Title: Superintendent of Financial Institutions 

  

Date: February 28, 2022 
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Signature page of the Department of Finance Canada to the 

Memorandum of Understanding for the Confidentiality of Information 

 

 

DEPARTMENT OF FINANCE CANADA 

 

Per: “Isabelle Jacques” 

 

Title: Assistant Deputy Minister 

  

Date: March 8, 2022 

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 132

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Signature page of the Alberta Securities Commission to the 

Memorandum of Understanding for the Confidentiality of Information 

 

 

ALBERTA SECURITIES COMMISSION 

 

Per: “Stan Magidson” 

 

Title: Chair and Chief Executive Officer 

  

Date: March 1, 2022 
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Signature page of the Autorité des marchés financiers to the 

Memorandum of Understanding for the Confidentiality of Information 

 

 

AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 

 

Per: “Louis Morisset” 

 

Title: President and Chief Executive Officer 

  

Date: February 23, 2022 
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Signature page of the British Columbia Securities Commission to the 

Memorandum of Understanding for the Confidentiality of Information 

 

 

BRITISH COLUMBIA SECURITIES COMMISSION 

 

 

Per: “Brenda M. Leong” 

 

Title: Chair and Chief Executive Officer 

  

Date: March 3, 2022 
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Signature page of the Ontario Securities Commission to the 

Memorandum of Understanding for the Confidentiality of Information 

 

 

ONTARIO SECURITIES COMMISSION  

 

Per: “D. Grant Vingoe” 

 

Title: Chief Executive Officer 

  

Date: April 29, 2022 
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Signature page of intervention to the 

Memorandum of Understanding for the Confidentiality of Information 

 

 

Intervention 

 

The Minister responsible for Canadian Relations and the Canadian Francophonie, represented by 

the Associate General Secretary of the Secrétariat du Québec aux relations canadiennes, takes part 

herein pursuant to the first paragraph of section 3.8 of An Act respecting the Ministère du Conseil 

exécutif (R.S.Q., c. M-30), acknowledges the undertakings set out in this MOU and declares to be 

satisfied therewith. 

 

 

Per: “Gilbert Charland” 

 

Title: Associate General Secretary for Canadian 

Relations, Government of Québec 

 

Date: February 28, 2022 
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SCHEDULE A 

ILLUSTRATIVE FORM OF LETTER OF ADHERENCE 

 

[LETTERHEAD OF ADDITIONAL HOA AGENCY OR SUB-HOA COMMITTEE MEMBER] 

 

[date] 

Heads of Regulatory Agencies Committee (the “HOA”) 

c/o Bank of Canada 

234 Wellington St. 

Ottawa, Ontario 

K1A 0G9 

Attention: Chair of the HOA 

 

Re:  Adherence to the Memorandum of Understanding for the Confidentiality of 

Information 

Reference is made to the Memorandum of Understanding for the Confidentiality of Information 

first made as of [date] among the Bank of Canada, the Office of the Superintendent of Financial 

Institutions, the Department of Finance Canada, the Alberta Securities Commission, the Autorité 

des marchés financiers, the British Columbia Securities Commission, the Ontario Securities 

Commission and the Additional HOA Agencies and Sub-HOA Committee Members that adhere 

thereto from time to time (the “MOU”). Capitalized terms used herein and defined in the MOU 

have the meanings ascribed thereto in the MOU. 

[Name of the adhering Additional HOA Agency or Sub-HOA Committee Member] hereby 

confirms that it will adhere to the terms of the MOU as a Party thereof. 

This Letter of Adherence will become effective and [Name of the adhering Additional HOA 

Agency or Sub-HOA Committee Member] will become a Party to the MOU as of the date of 

signature of this Letter of Adherence. 

Yours truly, 

[Name of the adhering Additional HOA 

Agency or Sub-HOA Committee Member]  

 

 

Per:   

 

Name: 

  

 

Title: 

  

   

Date:   
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6.2 RÉGLEMENTATION ET INSTRUCTIONS GÉNÉRALES 

6.2.1 Consultation 

Avis de consultation 

Règlement modifiant le Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d'inscription et les 
obligations continues des personnes inscrites – Modifications concernant la transition pour les 
courtiers en épargne collective au Québec vers le Nouvel OAR 

(Voir section 3.2.1 du présent bulletin) 

6.2.2 Publication 

Règlement modifiant le Règlement 94-102 sur la compensation des dérivés et la protection des 
sûretés et des positions des clients 

L’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») publie le texte révisé, en versions française et anglaise, 
du règlement suivant : 

 - Règlement modifiant le Règlement 94-102 sur la compensation des dérivés et la 
protection des sûretés et des positions des clients. 

Au Québec, le règlement sera pris en vertu de l’article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières et sera 
approuvé, avec ou sans modification, par le ministre des Finances. Le règlement entrera en vigueur à la 
date de sa publication à la Gazette officielle du Québec ou à une date ultérieure qu’il indique. 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus en s'adressant à : 

Dominique Martin 
Coprésident du Comité des ACVM sur les dérivés 
Directeur de l’encadrement des activités de négociation 
Autorité des marchés financiers  
514 395-0337, poste 4351 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337 
dominique.martin@lautorite.qc.ca 

Le 12 mai 2022 
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Avis de publication multilatéral des ACVM 
Règlement modifiant le Règlement 94-102 sur la compensation des 

dérivés et la protection des sûretés et des positions des clients 
 

Le 12 mai 2022 

Introduction 

Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières (les ACVM ou nous), sauf la Commission des 
valeurs mobilières de l’Ontario (la CVMO), mettent en œuvre une modification (la modification) 
du Règlement 94-102 sur la compensation des dérivés et la protection des sûretés et des positions 
des clients (le Règlement 94-102). 

La modification réduit la fréquence de l’obligation pour les chambres de compensation 
réglementées de transmettre le formulaire prévu à l’Annexe 94-102A3. De l’information précise 
sur la modification est présentée à la section « Objet » ci-après. 

Sous réserve de l’approbation des ministres compétents, la modification entrera en vigueur le 
26 juillet 2022. 

Le présent avis peut être consulté sur les sites Web des membres des ACVM, notamment : 

www.albertasecurities.com 
www.bcsc.bc.ca 
www.fcaa.gov.sk.ca 
www.fcnb.ca 
www.lautorite.qc.ca 
www.mbsecurities.ca 
nssc.novascotia.ca 

Contexte 

Le 20 mai 2021, en vue de faciliter le processus d’élaboration de la modification, a été publié 
l’Avis 94-304 des ACVM, Fréquence de l’obligation de transmettre le formulaire prévu à 
l’Annexe 94-102A3, Déclaration des sûretés de client par la chambre de compensation réglementée 
(l’Avis 94-304) annonçant que toutes les autorités, sauf la CVMO, rendaient chacune des décisions 
générales parallèles d’application locale (les décisions) réduisant la fréquence de transmission 
obligatoire, par les chambres de compensation réglementées1, du formulaire prévu à l’Annexe 94-

 
1 Selon le Règlement 94-102, une chambre de compensation réglementée s’entend « a) en Colombie-
Britannique, au Manitoba et en Ontario, [d’]une personne reconnue ou dispensée de la reconnaissance à 
titre de chambre de compensation ou d’agence de compensation dans le territoire intéressé; [et] b) en 
Alberta, à l’Île-du-Prince-Édouard, au Nouveau-Brunswick, en Nouvelle-Écosse, au Nunavut, au Québec, 
en Saskatchewan, à Terre-Neuve-et-Labrador, dans les Territoires du Nord-Ouest et au Yukon, [d’]une 
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102A3, Déclaration des sûretés de client par la chambre de compensation réglementée (l’Annexe 
94-102A3). Les décisions sont entrées en vigueur le 1er août 20212. 

La CVMO a apporté à sa version locale du Règlement 94-102 une modification ayant 
essentiellement le même effet que les décisions. La modification est entrée en vigueur le 
1er août 20213.  

Le 16 septembre 2021, les membres des ACVM, sauf la CVMO, ont publié pour consultation un 
projet de modification du Règlement 94-102 en vue de réduire la fréquence de transmission 
obligatoire du formulaire prévu à l’Annexe 94-102A3. 

Objet 

Les ACVM ont élaboré la modification de manière à réduire le fardeau réglementaire sans 
compromettre la protection des investisseurs ni toucher au risque systémique de manière 
défavorable. 

Les ACVM reconnaissent qu’en plus de l’obligation pour les chambres de compensation 
réglementée de déposer le formulaire prévu à l’Annexe 94-102A3, les intermédiaires 
compensateurs qui reçoivent des sûretés de client sont également tenus de transmettre des 
renseignements aux autorités en valeurs mobilières au moyen du formulaire prévu à l’Annexe 94-
102A1, Déclaration des sûretés de client par l’intermédiaire direct (l’Annexe 94-102A1) ou à 
l’Annexe 94-102A2, Déclaration des sûretés de client par l’intermédiaire indirect (l’Annexe 94-
102A2), selon le cas, qui dressent chacun un portrait de la valeur des sûretés détenues ou déposées 
par chaque intermédiaire compensateur déclarant. Elles font toutefois remarquer que le formulaire 
prévu à l’Annexe 94-102A3 fournit un portrait de la valeur des sûretés de client que la chambre de 
compensation réglementée reçoit de chaque intermédiaire compensateur et indique le lieu où cette 
dernière les conserve. Les ACVM ne peuvent obtenir ces renseignements autrement. 

Par conséquent, bien que les formulaires prévus aux Annexe 94-102A1 et Annexe 94-102A2 nous 
procurent des données sur les sûretés de client détenues ou déposées par les intermédiaires 
compensateurs, celui de l’Annexe 94-102A3 fournit des renseignements additionnels sur les 
sûretés ainsi déposées qui permettent de faire des rapprochements entre les données reçues de 
ceux-ci. 

La réduction de la fréquence de l’obligation de transmettre le formulaire prévu à l’Annexe 94-
102A3 pour la faire passer de mensuelle à trimestrielle permet aux chambres de compensation 
réglementées d’épargner du temps et de l’argent sans compromettre la capacité des ACVM à 

 
personne reconnue ou dispensée de la reconnaissance à titre de chambre de compensation, d’agence de 
compensation ou d’agence de compensation et de dépôt en vertu de la législation en valeurs mobilières de 
tout territoire du Canada ». 
2 Se reporter à la décision générale 94-502, accessible sur le site Web de l’autorité en valeurs mobilières du 
territoire intéressé. 
3 En Ontario, se reporter à la modification du National Instrument 94-102 Derivatives: Customer Clearing 
and Protection of Customer Collateral and Positions, publiée le 20 mai 2021. N’introduisant aucune 
nouvelle obligation, la modification a été apportée par la CVMO de manière accélérée et sans consultation 
publique, comme le permet le sous-paragraphe b du paragraphe 5 de l’article 143.2 de la Loi sur les valeurs 
mobilières de l’Ontario. 
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détecter les changements majeurs au sein du marché de la compensation des dérivés et à déterminer 
adéquatement les sûretés de client, ainsi que l’identité des intermédiaires compensateurs, des 
chambres de compensation réglementées et des dépositaires autorisés qui les détiennent.  

Résumé de la modification 

Sauf en Ontario et sous réserve des décisions, l’article 43 du Règlement 94-102 prévoit 
actuellement l’obligation, pour une chambre de compensation réglementée qui reçoit une sûreté 
de client, de transmettre par voie électronique à l’agent responsable, sauf au Québec, ou à l’autorité 
en valeurs mobilières concernés, dans un délai de 10 jours ouvrables suivant la fin du mois civil, 
le formulaire prévu à l’Annexe 94-102A3 dûment rempli. 

Dans le prolongement des décisions, les ACVM, sauf la CVMO, modifient le Règlement 94-102 
en vue de réduire la fréquence de transmission obligatoire du formulaire prévu à l’Annexe 94-
102A3 pour la faire passer de mensuelle à trimestrielle. Par suite de la modification, le Règlement 
94-102 obligera désormais les chambres de compensation réglementées à transmettre le formulaire 
par voie électronique dans un délai de 10 jours ouvrables suivant la fin de chaque trimestre civil. 
Les décisions expireront à la date d’entrée en vigueur de la modification. 

Résumé des commentaires reçus par les ACVM 

Nous n’avons reçu aucun commentaire durant la consultation. 

Questions 

Pour toute question concernant le présent avis ou la modification, veuillez vous adresser aux 
personnes suivantes : 

Dominique Martin 
Coprésident du Comité des ACVM sur les 
dérivés 
Directeur de l’encadrement des activités de 
négociation 
Autorité des marchés financiers  
514 395-0337, poste 4351 
dominique.martin@lautorite.qc.ca  
 

 

Janice Cherniak 
Senior Legal Counsel  
Alberta Securities Commission 
403 355-4864 
janice.cherniak@asc.ca 
 

Michael Brady 
Deputy Director, CMR 
British Columbia Securities Commission 
604 899-6561 
mbrady@bcsc.bc.ca 
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Paula White 
Deputy Director, Compliance and Oversight 
Commission des valeurs mobilières du 
Manitoba 
204 945-5195 
paula.white@gov.mb.ca  
 

David Shore 
Conseiller juridique, Valeurs mobilières  
Commission des services financiers et des 
services aux consommateurs (Nouveau-
Brunswick)  
506 658-3038  
david.shore@fcnb.ca 
 

Abel Lazarus  
Director, Corporate Finance 
Nova Scotia Securities Commission  
902 424-6859  
abel.lazarus@novascotia.ca 
 

Graham Purse 
Legal Counsel, Securities Division 
Financial and Consumer Affairs Authority of 
Saskatchewan 
306 787-5867 
graham.purse2@gov.sk.ca 
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 94-102 SUR LA COMPENSATION 
DES DÉRIVÉS ET LA PROTECTION DES SÛRETÉS ET DES POSITIONS DES 
CLIENTS 
 
 
Loi sur les instruments dérivés 
(chapitre I-14.01, a. 175, 1er al., par. 3o, 9o et 12o) 
 
 
1. L’article 43 du Règlement 94-102 sur la compensation des dérivés et la protection 
des sûretés et des positions des clients (chapitre I-14.01, r. 0.001) est modifié par le 
remplacement du mot « mois » par le mot « trimestre ». 
 
2. L’Annexe 94-102A3 de ce règlement est modifiée par le remplacement, dans la note 
de bas de page 13, du mot « mois » par le mot « trimestre ». 
 
3. 1o Le présent règlement entre en vigueur le 26 juillet 2022. 
 
 2o En Saskatchewan, malgré le paragraphe 1, le présent règlement entre en 
vigueur à la date de son dépôt auprès du registraire des règlements si celle-ci tombe après 
le 26 juillet 2022. 
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Regulation to amend Regulation 94-102 respecting Derivatives: Customer Clearing and 
Protection of Customer Collateral and Positions 

The Autorité des marchés financiers (the “Authority”) is publishing amended text, in English and 
French, of the following Regulation: 

 - Regulation to amend Regulation 94-102 respecting Derivatives: Customer 
Clearing and Protection of Customer Collateral and Positions. 

In Québec, the Regulation will be made under section 331.1 of the Securities Act and will be 
submitted to the Minister of Finance for approval, with or without amendment.  The Regulation will 
come into force on the date of its publication in the Gazette officielle du Québec or on a later date 
indicated in the Regulation. 

Additional Information 

Further information is available from: 

Dominique Martin  
Co-Chair, CSA Derivatives Committee  
Director, Oversight of Trading Activities  
Autorité des marchés financiers  
514 395-0337, ext. 4351  
Toll-free: 1 877 525-0337 
dominique.martin@lautorite.qc.ca  

May 12, 2022 
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Multilateral CSA Notice of Publication 

Regulation to amend Regulation 94-102 respecting Derivatives: 
Customer Clearing and Protection of Customer Collateral and 

Positions 

May 12, 2022  

Introduction 

The Canadian Securities Administrators (the CSA or we), except the Ontario Securities 
Commission (OSC), are adopting amendments to Regulation 94-102 respecting Derivatives: 
Customer Clearing and Protection of Customer Collateral and Positions (Regulation 94-102) (the 
Amendments).  

The Amendments reduce the frequency of the requirement that regulated clearing agencies deliver 
Form 94-102F3. Specific information about the Amendments is described in the “Substance and 
Purpose” section below. 
 
Provided all necessary government ministerial approvals are obtained, the Amendments will come 
into force on July 26, 2022. 
 
This Notice is available on the websites of the CSA jurisdictions, including: 
 

www.albertasecurities.com 
www.bcsc.bc.ca 
www.fcaa.gov.sk.ca 
www.fcnb.ca 
www.lautorite.qc.ca 
www.mbsecurities.ca 
nssc.novascotia.ca 
 

Background 

On May 20, 2021, in order to facilitate the rule-making process for the Amendments, the CSA 
published Notice 94-304 - Frequency of the requirement to deliver Form 94-102F3 Customer 
Collateral Report: Regulated Clearing Agency (Notice 94-304) announcing that all jurisdictions, 
except the OSC, were making/issuing, as applicable in the local jurisdiction, parallel orders of 
general application (the Orders) reducing the frequency of the requirement for regulated clearing 
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agencies1 to deliver Form 94-102F3 Customer Collateral Report: Regulated Clearing Agency 
(Form 94-102F3). The Orders came into effect on August 1, 2021. 2 
The OSC made amendments to Regulation 94-102, which have the same substantive effect as the 
Orders. These amendments came into force on August 1, 20213.  
 
The CSA, except the OSC, published for comment on September 16, 2021 proposed amendments 
to Regulation 94-102 to reduce the frequency of the requirement to deliver Form 94-102F3. 
 
Substance and Purpose  

The Amendments were developed by the CSA as a way to reduce regulatory burden without 
compromising investor protection or adversely impacting systemic risk.  
 
The CSA recognize that, in addition to the obligation of a regulated clearing agency to file Form 
94-102F3, clearing intermediaries that receive customer collateral are also required to deliver 
information to the securities regulatory authority in either Form 94-102F1 Customer Collateral 
Report: Direct Intermediary (Form 94-102F1) or Form 94-102F2 Customer Collateral Report: 
Indirect Intermediary (Form 94-102F2), as applicable, each of which presents a snapshot of the 
value of collateral held or posted by each reporting clearing intermediary. The CSA note, however, 
that Form 94-102F3 provides a snapshot of the value of customer collateral received by the 
regulated clearing agency from each clearing intermediary and the location where the regulated 
clearing agency holds this customer collateral and its value. This information is not otherwise 
available to the CSA.  
 
Hence, while Form 94-102F1 and Form 94-102F2 provide us with data relating to customer 
collateral held or posted by clearing intermediaries, Form 94-102F3 provides additional data 
relating to collateral posted by clearing intermediaries. This additional data allows for the 
reconciliation of data received from clearing intermediaries.  
 
Reducing the frequency of the requirement to deliver Form 94-102F3 from monthly to quarterly 
generates time and cost savings for regulated clearing agencies, without compromising the CSA’s 
ability to detect major changes in the derivatives clearing market and to ensure the proper 
identification of customer collateral and the clearing intermediaries, regulated clearing agencies 
and permitted depositories that hold it.  
 

Summary of the Amendments 

Except in Ontario and subject to the Orders, section 43 of Regulation 94-102 currently requires a 
regulated clearing agency that receives customer collateral to electronically deliver a completed 

 
1 A regulated clearing agency is defined in Regulation 94-102 as “(a) in British Columbia, Manitoba and Ontario, a person 
recognized or exempt from recognition as a clearing agency in the local jurisdiction, and (b) in Alberta, Newfoundland and 
Labrador, New Brunswick, the Northwest Territories, Nova Scotia, Nunavut, Prince Edward Island, Québec, Saskatchewan and 
Yukon, a person recognized or exempt from recognition as a clearing agency or clearing house pursuant to the securities legislation 
of any jurisdiction of Canada”. 
2 Blanket Order 94-502, available on the website of the securities regulatory authority in the local jurisdiction. 
3 See, in Ontario, Amendment to National Instrument 94-102 Derivatives: Customer Clearing and Protection of Customer 
Collateral and Positions, published May 20, 2021. The amendments, which do not include any new requirements, were made by 
the OSC on an expedited basis, and without prior publication for comment, as permitted under paragraph 143.2(5)(b) of the 
Securities Act (Ontario). 
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Form 94-102F3 to the relevant regulator or securities regulatory authority, within 10 business days 
of the end of each calendar month. 
 
To accord with the Orders, the CSA, except the OSC, is amending Regulation 94-102 to reduce 
the frequency of the requirement to deliver Form 94-102F3 from monthly to quarterly. As a result 
of the Amendments, Regulation 94-102 will require a regulated clearing agency to electronically 
deliver a completed Form 94-102F3 within 10 business days of the end of each calendar quarter, 
and the Orders will expire on the date of coming into force of the Amendments. 
  
Summary of Comments Received by the CSA  

During the consultation period, we did not receive any comments. 

Questions 

If you have questions about this Notice or the Amendments, please contact any of the following: 

Dominique Martin  
Co-Chair, CSA Derivatives Committee 
Director, Oversight of Trading Activities 
Autorité des marchés financiers  
514 395-0337, ext. 4351 
dominique.martin@lautorite.qc.ca  
 

 

Janice Cherniak 
Senior Legal Counsel  
Alberta Securities Commission 
403 355-4864 
janice.cherniak@asc.ca 
 

Michael Brady 
Deputy Director, CMR 
British Columbia Securities Commission 
604 899-6561 
mbrady@bcsc.bc.ca 
 

Paula White 
Deputy Director, Compliance and Oversight 
Manitoba Securities Commission  
204 945-5195 
paula.white@gov.mb.ca  
 

David Shore 
Legal Counsel, Securities  
Financial and Consumer Services Commission 
(New Brunswick)  
506 658-3038  
david.shore@fcnb.ca 
 

Abel Lazarus  
Director, Corporate Finance 
Nova Scotia Securities Commission  
902 424-6859  
abel.lazarus@novascotia.ca 
 

Graham Purse 
Legal Counsel, Securities Division 
Financial and Consumer Affairs Authority of 
Saskatchewan 
306 787-5867 
graham.purse2@gov.sk.ca  

 

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 148

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



REGULATION TO AMEND REGULATION 94-102 RESPECTING DERIVATIVES: 
CUSTOMER CLEARING AND PROTECTION OF CUSTOMER COLLATERAL 
AND POSITIONS 
 
 
Derivatives Act 
(chapter I-14.01, s. 175, 1st par., par. (3), (9) and (12)) 
 
 
1. Section 43 of Regulation 94-102 respecting Derivatives: Customer Clearing and 
Protection of Customer Collateral and Positions (chapter I-14.01, r. 0.001) is amended by 
replacing the word « month » with the word « quarter ». 
 
2. Form 94-102F3 of this Regulation is amended by replacing, in footnote 13, the word 
« month » with the word « quarter ». 
 
3. (1) This Regulation comes into force on 26 July 2022. 
 
 (2) In Saskatchewan, despite paragraph (1), if this Regulation is filed with the 
Registrar of Regulations after 26 July 2022, this Regulation comes into force on the day on 
which it is filed with the Registrar of Regulations. 
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00 

6.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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00 

6.4 SANCTIONS ADMINISTRATIVES PÉCUNIAIRES 

  

Aucune information. 
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6.5 INTERDICTIONS 

6.5.1 Interdictions d'effectuer une opération sur valeurs 

Elixxer Ltée. 
 

Le 11 mai 2022 
 

Elixxer Ltée. (l’« émetteur ») 
 

INTERDICTION D’OPÉRATIONS 
En vertu de la législation en valeurs mobilières du 

Québec et de l’Ontario (la « législation ») 
 
Contexte 
 
1. La présente décision est celle de l’Autorité des marchés financiers (l’« autorité principale ») et fait 

foi de celle de l’agent responsable ou de l’autorité en valeurs mobilières de l’Ontario (chacun étant 
un décideur).  

 
2. L’émetteur n’a pas déposé les documents d’information périodique suivants prévus par la 

législation : 
 
• les états financiers annuels audités et le rapport de gestion annuel pour l’exercice terminé le 

31 décembre 2021; 
 
• l’attestation des documents annuels pour l’exercice terminé le 31 décembre 2021.  

 
3. En raison de cette décision, si l’émetteur est émetteur assujetti dans un territoire où s’applique le 

Multilateral Instrument 11-103 Failure-to-File Cease Trade Orders in Multiple Jurisdictions, une 
personne ne peut effectuer d’opérations sur un titre de l’émetteur dans ce territoire ni en acquérir, 
sauf aux conditions prévues par la présente décision, s’il y a lieu, tant que celle-ci est en vigueur. 

 
4. En outre, la présente décision entre en vigueur automatiquement dans chaque territoire du Canada 

qui a une disposition législative sur la réciprocité automatique, sous réserve de la législation en 
valeurs mobilières locale. 

 
Interprétation 
 
Les expressions définies dans la législation, dans le Règlement 14-101 sur les définitions, dans le 
Règlement 14-501Q sur les définitions ou dans l’Instruction générale 11-207 relative aux interdictions 
d’opérations pour manquement aux obligations de dépôt et à leur levée dans plusieurs territoires ont le 
même sens dans la présente décision lorsqu’elles y sont employées, sauf si elles reçoivent une autre 
définition. 
 
Décision 
 
5. Chacun des décideurs estime que la décision respecte les critères prévus par la législation qui lui 

permet de la rendre. 
 
6. Il est ordonné en vertu de la législation que toute activité en vue d’effectuer une opération sur 

valeurs cesse à l’égard de chaque titre de l’émetteur. 
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7. Malgré la présente décision, un porteur véritable de titres de l’émetteur qui n’est ou n’était pas, à la 
date de la présente décision, une personne participant au contrôle de l’émetteur ou un initié à son 
égard, peut vendre des titres de l’émetteur qu’il a acquis avant la date de la présente décision si 
les deux conditions suivantes sont remplies :  

 
a) la vente est réalisée par l’entremise d’un « marché organisé réglementé étranger », au sens 

de l’article 1.1 des Règles universelles d’intégrité du marché de l’Organisme canadien de 
réglementation du commerce des valeurs mobilières;  

 
b) la vente est réalisée par l’entremise d’un courtier en placement inscrit dans un territoire du 

Canada conformément à la législation applicable en valeurs mobilières. 
 
 
Benoît Gascon 
Directeur principal du financement des sociétés 
 
 
Décision n°: 2022-CEI-0006 

6.5.2 Révocations d'interdiction 

Aucune information. 
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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Appili Therapeutics Inc.  5 mai 2022 Nouvelle-Écosse 

Calfrac Well Services Ltd. 6 mai 2022 Alberta 

FNB Emerge EMPWR Actions à dividendes 
durables 

FNB Emerge EMPWR Sélect d’actions de 
croissance durables 

FNB Emerge EMPWR Actions mondiales 
essentielles durables 

FNB Emerge EMPWR Actions des 
marchés émergents durables  

FNB Emerge EMPWR Actions durables 
unifiées 

9 mai 2022 Ontario 

FNB Harvest de revenu Leaders des 
actions canadiennes 

6 mai 2022 Ontario 

Kiboko Gold Inc.  5 mai 2022 Colombie-Britannique 

Mandat privé de titres de créance 
spécialisés Crescent Sun Life 

9 mai 2022 Ontario 

Metalla Royalty & Streaming Ltd.  9 mai 2022 Colombie-Britannique 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 
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6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

CGI inc. 4 mai 2022 Québec 

Compagnie des Chemins de Fer Nationaux 
du Canada 

5 mai 2022 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
-    Nunavut 

Anaergia Inc. 6 mai 2022 Ontario 

Brookfield Business Partners L.P. 

Brookfield Business Corporation 

4 mai 2022 Ontario 

DRI Healthcare Trust 9 mai 2022 Ontario 

FNB Horizons Indice des producteurs de 
cuivre 

FNB Horizons Indice des services publics 
canadiens à dividendes élevés 

10 mai 2022 Ontario 

Fonds alternatif d’occasions diversifiées CI 

Fonds alternatif de titres de crédit de 
qualité supérieure CI  

Fonds alternatif multistratégie CI 

Fonds alternatif d’occasions nord-
américaines CI 

Fonds alternatif d’obligations à rendement 
absolu CI Marret 

Fonds alternatif de rendement amélioré CI 
Marret 

9 mai 2022 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fonds alternatif de croissance mondiale CI 
Munro 

Fonds d’obligations convertibles 
canadiennes CI 

Fonds de FPI canadiennes CI 

6 mai 2022 Ontario 

Fonds d’obligations diversifiées Ninepoint 

Fonds énergie Ninepoint 

Fonds d’infrastructure mondiale Ninepoint 

Fonds immobilier mondial Ninepoint  

Fonds aurifère et de minéraux précieux 
Ninepoint 

Fonds d’épargne à intérêt élevé Ninepoint 

Fonds de santé alternative Ninepoint 

Fonds petite capitalisation internationale 
Ninepoint 

Fonds de stratégies sur devises Ninepoint, 
opc alternatif  

Fonds d’opportunités de crédit alternatif 
Ninepoint, opc alternatif  

Fonds ressources Ninepoint 

Catégorie de fonds ressources Ninepoint 

Fonds d’actions argentifères Ninepoint 

Fonds indiciel d’actions américaines 
avantage risque Ninepoint 

Fonds indiciel d’actions américaines 
avantage rendement Ninepoint, opc 
alternatif 

Fonds ciblé de dividendes mondiaux 
Ninepoint  

Fonds de lingots d’or Ninepoint 

Fonds de lingots d’argent Ninepoint 

Fonds de titres convertibles Ninepoint 

4 mai 2022 Ontario 

Fonds de titres à revenu fixe diversifié 
CIBC 

Fonds de créances mondiales CIBC 

Fonds d’obligations des marchés 

9 mai 2022 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

émergents en monnaie locale CIBC 

Lincluden Mutual Funds 4 mai 2022 Ontario 

Sherritt International Corporation 10 mai 2022 Ontario 

Symphony Floating Rate Senior Loan Fund 5 mai 2022 Ontario 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité 
canadienne en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces 
derniers visas de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés 
financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du 
passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

FNB amélioré options d’achat couvertes 
américaines Hamilton 

10 mai 2022 Ontario 

FNB amélioré vente d’options d’achat 
couvertes multisectorielles Hamilton 

10 mai 2022 Ontario 

Fonds Fidelity Discipline ActionsMD Canada 

Fonds Fidelity Discipline ActionsMD 
Amérique 

Fonds Fidelity Croissance internationale 

Portefeuille Fidelity Revenu mondial 

Portefeuille Fidelity Équilibre mondial 

Portefeuille Fidelity Croissance mondial 

Fonds Fidelity Obligations canadiennes 

Fonds Fidelity Marché monétaire Canada 

Fonds Fidelity Obligations canadiennes à 
court terme 

5 mai 2022 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fonds Fidelity Obligations multisectorielles 

Mulvihill Premium Yield Fund 4 mai 2022 Ontario 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable 
ou simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou 
par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
 
Aucune information. 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Alimentation Couche-Tard Inc 
 
Vu la demande présentée par Alimentation Couche-Tard Inc (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des 
marchés financiers (l’« Autorité ») le 25 avril 2022 (la « demande »); 
 
Vu l’article 12 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1; 
 
Vu l’article 115 du Règlement sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1, r. 50; 
 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier, 
RLRQ, c. E-6.1; 
 
Vu la demande visant à obtenir l’accord de l’Autorité pour le placement à l’extérieur du Québec de billets 
à court terme, le tout conformément aux informations déposées auprès de l’Autorité (le « placement »); 
 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l’Autorité donne son accord pour le placement. 
 
Fait le 5 mai 2022. 
 
 
Patrick Théorêt 
Directeur du financement des sociétés 
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Projet SEDAR n° 3371835 
 
Décision n° : 2022-FS-0100 
 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi 
à titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de 
dispenser les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en 
vertu de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, 
selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez 
vous rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse 
www.canlii.org. 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus (« Règlement 45-106 ») et au 
Règlement 45-513 sur la dispense de prospectus pour placement de titres auprès de porteurs existants 
(« Règlement 45-513 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513, selon le cas, avant d’effectuer un placement. 
Les émetteurs doivent aussi s’assurer du respect des délais impartis pour déclarer les placements et 
fournir une information exacte. Toute contravention aux dispositions législatives et réglementaires 
pertinentes constitue une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les 
émetteurs concernés. L’Autorité ne saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce 
soit dans ces déclarations. 
 
Depuis le 1er octobre 2015, l’information sur les placements avec dispense est présentée sous un 
nouveau format.  
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 
Aucune information. 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
Aucune information. 
 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez 
consulter les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 
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6.6.5 Divers 

Calfrac Well Services Ltd. 
 
Vu la demande présentée par Calfrac Well Services Ltd. (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des 
marchés financiers (l’« Autorité ») le 2 mai 2022 (la « demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu le paragraphe 2.2(2) et l’article 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au 
prospectus, RLRQ, c. V-1.1, r. 14 (le « Règlement 41-101 »); 
 
Vu la Loi, le Règlement 14-101 sur les définitions, RLRQ, c. V-1.1, r. 3, le Règlement 41-101, le 
Règlement 44-102 sur le placement de titres au moyen d’un prospectus préalable, RLRQ, c. V-1.1, r. 17 
et les termes définis suivants : 
 

« dispense permanente » : la dispense de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et au 
paragraphe 2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française du prospectus et du 
supplément établissant le placement au cours du marché; 
 
« prospectus » : le prospectus préalable de base provisoire que l’émetteur prévoit déposer auprès de 
l’Autorité le ou vers le 6 mai 2022, le prospectus préalable de base définitif, ainsi que toute version 
modifiée de ceux-ci; 
 
« supplément établissant le placement au cours du marché » : le supplément relatif au prospectus qui 
établira le placement au cours du marché; 

 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier, 
RLRQ, c. E-6.1; 
 
Vu la demande visant à obtenir la dispense permanente; 
 
Vu les considérations suivantes : 
 

1. L’émetteur est un émetteur assujetti dans toutes les provinces du Canada; 
 
2. L’émetteur compte effectuer un placement au cours du marché; 
 
3. Dans le cadre d’un placement au cours du marché, l’émetteur peut placer ses titres auprès de 

souscripteurs québécois; 
 
4. Un émetteur qui entend procéder au placement de ses titres au Québec est tenu d’établir un 

prospectus; 
 
5. Dans le cadre d’un placement au cours du marché, les souscripteurs acquièrent leurs titres 

directement sur le marché et l’émetteur est dispensé de leur remettre le prospectus; 
 
6. La version anglaise du prospectus et du supplément établissant le placement au cours du marché 

sera déposée auprès de l’Autorité; 
 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l’Autorité accorde la dispense permanente à la condition que le prospectus et tout 
supplément relatif au prospectus autre que le supplément établissant le placement au cours du marché 
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soient établis en français et déposés auprès de l’Autorité avant que l’émetteur place des titres auprès de 
souscripteurs québécois dans le cadre d’un placement autre qu’au cours du marché. 
 
Fait le 5 mai 2022. 
 
 
Patrick Théorêt 
Directeur du financement des sociétés 
 
Décision n°: 2022-FS-0101 
 

 
Metalla Royalty & Streaming Ltd. 
 
Vu la demande présentée par Metalla Royalty & Streaming Ltd. (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des 
marchés financiers (l’« Autorité ») le 5 mai 2022 (la « demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu le paragraphe 2.2(2) et l’article 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au 
prospectus, RLRQ, c. V-1.1, r. 14 (le « Règlement 41-101 »); 
 
Vu la Loi, le Règlement 14-101 sur les définitions, RLRQ, c. V-1.1, r. 3, le Règlement 41-101, le 
Règlement 44-102 sur le placement de titres au moyen d’un prospectus préalable, RLRQ, c. V-1.1, r. 17 
et les termes définis suivants : 
 

« dispense permanente » : la dispense de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et au 
paragraphe 2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française du prospectus et du 
supplément établissant le placement au cours du marché; 
 
« prospectus » : le prospectus préalable de base provisoire que l’émetteur prévoit déposer auprès de 
l’Autorité le ou vers le 9 mai 2022, le prospectus préalable de base définitif, ainsi que toute version 
modifiée de ceux-ci; 
 
« supplément établissant le placement au cours du marché » : le supplément relatif au prospectus qui 
établira le placement au cours du marché; 

 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier, 
RLRQ, c. E-6.1; 
 
Vu la demande visant à obtenir la dispense permanente; 
 
Vu les considérations suivantes : 

 
1. L’émetteur est un émetteur assujetti dans toutes les provinces du Canada; 
 
2. L’émetteur compte effectuer un placement au cours du marché; 
 
3. Dans le cadre d’un placement au cours du marché, l’émetteur peut placer ses titres auprès de 

souscripteurs québécois; 
 
4. Un émetteur qui entend procéder au placement de ses titres au Québec est tenu d’établir un 

prospectus; 
 

5. Dans le cadre d’un placement au cours du marché, les souscripteurs acquièrent leurs titres 
directement sur le marché et l’émetteur est dispensé de leur remettre le prospectus; 
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6. La version anglaise du prospectus et du supplément établissant le placement au cours du marché 

sera déposée auprès de l’Autorité; 
 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l’Autorité accorde la dispense permanente à la condition que le prospectus et tout 
supplément relatif au prospectus autre que le supplément établissant le placement au cours du marché 
soient établis en français et déposés auprès de l’Autorité avant que l’émetteur place des titres auprès de 
souscripteurs québécois dans le cadre d’un placement autre qu’au cours du marché. 
 
Fait le 6 mai 2022. 
 
 
Patrick Théorêt 
Directeur du financement des sociétés 
 
Décision n°: 2022-FS-0103 
 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi 
à titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de 
dispenser les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en 
vertu de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, 
selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez 
vous rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse 
www.canlii.org. 
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6.7 AGRÉMENTS, AUTORISATIONS ET OPÉRATIONS SUR DÉRIVÉS DE GRÉ À GRÉ 

Aucune information. 
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6.8 OFFRES PUBLIQUES 

6.8.1 Avis 

Aucune information. 

6.8.2 Dispenses 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi 
à titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de 
dispenser les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en 
vertu de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, 
selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez 
vous rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse 
www.canlii.org. 

6.8.3 Refus 

Aucune information. 

6.8.4 Divers 

Aucune information. 
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6.9 INFORMATION SUR LES VALEURS EN CIRCULATION 

6.9.1 Actions déposées entre les mains d'un tiers 

Aucune information. 

6.9.2 Dispenses 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi 
à titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de 
dispenser les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en 
vertu de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, 
selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez 
vous rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse 
www.canlii.org. 

6.9.3 Refus 

Aucune information. 

6.9.4 Révocations de l'état d'émetteur assujetti 

Aucune information. 

6.9.5 Divers 

Aucune information. 
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6.10 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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6.11 ANNEXES ET AUTRES RENSEIGNEMENTS 
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ANNEXE 1   DÉPÔTS DE DOCUMENTS D'INFORMATION 

 

 

RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
ABSOLUTE SOFTWARE CORPORATION 2022-03-31 
ACTIONS PRIVILEGIEES ENERGIE RENOUVELABLE BROOKFIELD INC. 2022-03-31 
ADCORE INC. 2022-03-31 
AEGIS BRANDS INC. 2022-03-27 
AETERNA ZENTARIS INC. 2022-03-31 
AG GROWTH INTERNATIONAL INC. 2022-03-31 
AIMIA INC. 2022-03-31 
AIRBOSS OF AMERICA CORP. 2022-03-31 
AKITA DRILLING LTD 2022-03-31 
ALARIS EQUITY PARTNERS INCOME TRUST 2022-03-31 
ALGOMA CENTRAL CORPORATION 2022-03-31 
ALTIUS MINERALS CORPORATION 2022-03-31 
AMERICAN HOTEL INCOME PROPERTIES REIT LP 2022-03-31 
AMERICAS GOLD AND SILVER CORPORATION 2022-03-31 
APTOSE BIOSCIENCES INC. 2022-03-31 
ARBUTUS BIOPHARMA CORPORATION 2022-03-31 
ARC RESOURCES LTD. 2022-03-31 
ARGONAUT GOLD INC. 2022-03-31 
ARTIS REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 2022-03-31 
AURINIA PHARMACEUTICALS INC. 2022-03-31 
AUTORITE AEROPORTUAIRE DU GRAND TORONTO 2022-03-31 
BALLARD POWER SYSTEMS INC. 2022-03-31 
BAUSCH HEALTH COMPANIES INC. 2022-03-31 
BAYLIN TECHNOLOGIES INC. 2022-03-31 
BCE INC. 2022-03-31 
BELLUS SANTE INC. 2022-03-31 
BIRCHCLIFF ENERGY LTD. 2022-03-31 
BOARDWALK REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 2022-03-31 
BOMBARDIER INC. 2022-03-31 
BONTERRA ENERGY CORP. 2022-03-31 
BORALEX INC. 2022-03-31 
BOSTON PIZZA ROYALTIES INCOME FUND 2022-03-31 
BRAGG GAMING GROUP INC. 2022-03-31 
BROOKFIELD INFRASTRUCTURE CORPORATION 2022-03-31 
BROOKFIELD INFRASTRUCTURE PARTNERS L.P. 2022-03-31 
BROOKFIELD PROPERTY PARTNERS L.P. 2022-03-31 
BROOKFIELD RENEWABLE CORPORATION 2022-03-31 
BROOKFIELD RENEWABLE PARTNERS L.P. 2022-03-31 
BROOKFIELD RENEWABLE PARTNERS ULC 2022-03-31 
BSR REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 2022-03-31 
CALFRAC WELL SERVICES LTD. 2022-03-31 
CALIAN GROUP LTD. 2022-03-31 
CANADIAN NATURAL RESOURCES LIMITED 2022-03-31 
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RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
CANEX METALS INC. 2022-03-31 
CARERX CORPORATION 2022-03-31 
CCL INDUSTRIES INC. 2022-03-31 
CERES GLOBAL AG CORP. 2022-03-31 
CHARTWELL, RESIDENCES POUR RETRAITE 2022-03-31 
CHEMTRADE LOGISTICS INCOME FUND 2022-03-31 
CHIP MORTGAGE TRUST 2022-03-31 
CHORUS AVIATION INC. 2022-03-31 
CITIGROUP INC. 2022-03-31 
CLARKE INC. 2022-03-31 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
CLEARSTREAM ENERGY SERVICES INC. 2022-03-31 
COLLIERS INTERNATIONAL GROUP INC. 2022-03-31 
COMPAGNIE D'ASSURANCE GENERALE CO-OPERATORS 2022-03-31 
CONVERGE TECHNOLOGY SOLUTIONS CORP. 2022-03-31 
COPPERLEAF TECHNOLOGIES INC. 2022-03-31 
CORPORATION CAMECO 2022-03-31 
CORPORATION FINANCIERE POWER 2022-03-31 
CPI CARD GROUP INC. 2022-03-31 
CREDIT SUISSE AG 2022-03-31 
CRESCITA THERAPEUTICS INC. 2022-03-31 
CREW ENERGY INC. 2022-03-31 
CROWN CAPITAL PARTNERS INC. 2022-03-31 
CURALEAF HOLDINGS, INC. 2022-03-31 
DENBURY INC. 2022-03-31 
DENTALCORP HOLDINGS LTD. 2022-03-31 
DEXTERRA GROUP INC. 2022-03-31 
DIALOGUE TECHNOLOGIES DE LA SANTE INC. 2022-03-31 
DIVERSIFIED ROYALTY CORP. 2022-03-31 
DOMTAR CORPORATION 2022-03-31 
DONNELLEY FINANCIAL SOLUTIONS, INC. 2022-03-31 
DREAM UNLIMITED CORP. 2022-03-31 
DRI HEALTHCARE TRUST 2022-03-31 
DUNDEE CORPORATION 2022-03-31 
DUNDEE, TECHNOLOGIES DURABLES INC. 2022-03-31 
E AUTOMOTIVE INC. D/B/A E INC. 2022-03-31 
E-L FINANCIAL CORPORATION LIMITED 2022-03-31 
ELECTROVAYA INC. 2022-03-31 
ELEMENT FLEET MANAGEMENT CORP. 2022-03-31 
ENBRIDGE GAS INC. 2022-03-31 
ENBRIDGE INC. 2022-03-31 
ENDEAVOUR MINING PLC 2022-03-31 
ENDEAVOUR SILVER CORP. 2022-03-31 
ENDO INTERNATIONAL PLC 2022-03-31 
ENERPLUS CORPORATION 2022-03-31 
ENSIGN ENERGY SERVICES INC. 2022-03-31 
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RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
EQUITABLE GROUP INC. 2022-03-31 
EXCHANGE INCOME CORPORATION 2022-03-31 
EXPLORATION AMEX INC. 2022-03-31 
EXPLORATION DIOS INC. 2022-03-31 
EXPLORATION MIDLAND INC. 2022-03-31 
FAX CAPITAL CORP. 2022-03-31 
FIDUCIE DE PLACEMENT CT REIT (LA) 2022-03-31 
FIDUCIE DE PLACEMENT IMMOBILIER DE BUREAUX DREAM 2022-03-31 
FIDUCIE DE PLACEMENT IMMOBILIER GRANITE 2022-03-31 
FINANCIERE SUN LIFE INC. 2022-03-31 
FINNING INTERNATIONAL INC. 2022-03-31 
FIRM CAPITAL MORTGAGE INVESTMENT CORPORATION 2022-03-31 
FIRST MINING GOLD CORP. 2022-03-31 
FIRSTSERVICE CORPORATION 2022-03-31 
FLAGSHIP COMMUNITIES REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 2022-03-31 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FONDS DE PLACEMENT IMMOBILIER BTB 2022-03-31 
FONDS DE PLACEMENT IMMOBILIER COMINAR 2022-03-31 
FONDS DE PLACEMENT IMMOBILIER CROMBIE 2022-03-31 
FONDS DE PLACEMENT IMMOBILIER PRO 2022-03-31 
FONDS DE PLACEMENT IMMOBILIER RIOCAN 2022-03-31 
FORAGE ORBIT GARANT INC. 2022-03-31 
FORD MOTOR COMPANY 2022-03-31 
FORTUNA SILVER MINES INC. 2022-03-31 
FP NEWSPAPERS INC. 2022-03-31 
FREEHOLD ROYALTIES LTD. 2022-03-31 
GALAXY DIGITAL HOLDINGS LTD. 2022-03-31 
GDI SERVICES AUX IMMEUBLES INC. 2022-03-31 
GESTION DES COMMUNICATIONS DATA CORP. 2022-03-31 
GFL ENVIRONMENTAL INC. 2022-03-31 
GOEASY LTD. 2022-03-31 
GOLD STANDARD VENTURES CORP. 2022-03-31 
GOLDEN MINERALS COMPANY 2022-03-31 
GOLDEN SHARE RESOURCES CORPORATION 2022-03-31 
GROUPE IBI INC. 2022-03-31 
GROUPE INTERTAPE POLYMER INC. (LE) 2022-03-31 
GROUPE SNC-LAVALIN INC. 2022-03-31 
GROUPE TVA INC. 2022-03-31 
HECLA MINING COMPANY 2022-03-31 
HUDBAY MINERALS INC. 2022-03-31 
HYDRO ONE INC. 2022-03-31 
HYDRO ONE LIMITED 2022-03-31 
I-80 GOLD CORP. 2022-03-31 
IMPERIAL METALS CORPORATION 2022-03-31 
INDUSTRIES DOREL INC. (LES) 2022-03-31 
INGEVITY CORPORATION 2022-03-31 
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RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
INNERGEX ENERGIE RENOUVELABLE INC. 2022-03-31 
INOVALIS REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 2022-03-31 
INPLAY OIL CORP. 2022-03-31 
INTACT CORPORATION FINANCIERE 2022-03-31 
INTEGRA RESOURCES CORP. 2022-03-31 
INTERFOR CORPORATION 2022-03-31 
INTERRENT REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 2022-03-31 
INVESCO LTD. 2022-03-31 
INVESQUE INC. 2022-03-31 
IVANHOE MINES LTD. 2022-03-31 
JAMIESON WELLNESS INC. 2022-03-31 
JOURNEY ENERGY INC. 2022-03-31 
KEG ROYALTIES INCOME FUND (THE) 2022-03-31 
KELT EXPLORATION LTD. 2022-03-31 
KEYERA CORP. 2022-03-31 
KINAXIS INC. 2022-03-31 
KINGSWAY FINANCIAL SERVICES INC. 2022-03-31 
KINROSS GOLD CORPORATION 2022-03-31 
KITS EYECARE LTD. 2022-03-31 
KIWETINOHK ENERGY CORP. 2022-03-31 
KNEAT.COM, INC. 2022-03-31 
LABRADOR IRON ORE ROYALTY CORPORATION 2022-03-31 
LANTRONIX, INC. 2022-03-31 
LARGO INC. 2022-03-31 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
LIMINAL BIOSCIENCES INC. 2022-03-31 
LITHIUM AMERICAS CORP. 2022-03-31 
LOGISTEC CORPORATION 2022-03-26 
LUCARA DIAMOND CORP. 2022-03-31 
MAGELLAN AEROSPACE CORPORATION 2022-03-31 
MAGNET FORENSICS INC. 2022-03-31 
MARATHON OIL CORPORATION 2022-03-31 
MARTINREA INTERNATIONAL INC. 2022-03-31 
MAXAR TECHNOLOGIES INC. 2022-03-31 
MCAN MORTGAGE CORPORATION 2022-03-31 
MCEWEN MINING INC. 2022-03-31 
MDA LTD. 2022-03-31 
MELCOR REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 2022-03-31 
MINIERE OSISKO INC. 2022-03-31 
MONETA GOLD INC. 2022-03-31 
MOUNT LOGAN CAPITAL INC. 2022-03-31 
MURCHISON MINERALS LTD. 2022-03-31 
NEW PACIFIC METALS CORP 2022-03-31 
NFI GROUP INC. 2022-04-03 
NORTHLAND POWER INC. 2022-03-31 
NUVEI CORPORATION 2022-03-31 
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RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
NUVISTA ENERGY LTD. 2022-03-31 
ONCOLYTICS BIOTECH INC. 2022-03-31 
ONTARIO POWER GENERATION INC. 2022-03-31 
OPTIVA INC. 2022-03-31 
OVINTIV INC. 2022-03-31 
PAGES JAUNES LIMITEE 2022-03-31 
PAN AMERICAN SILVER CORP. 2022-03-31 
PAREX RESOURCES INC. 2022-03-31 
PAYFARE INC. 2022-03-31 
PEMBINA PIPELINE CORPORATION 2022-03-31 
PENN NATIONAL GAMING INC. 2022-03-31 
PET VALU HOLDINGS LTD. 2022-03-31 
PIPELINES ENBRIDGE INC. 2022-03-31 
PIZZA PIZZA ROYALTY CORP. 2022-03-31 
PLAZA RETAIL REIT 2022-03-31 
POET TECHNOLOGIES INC. 2022-03-31 
POINTS.COM INC. 2022-03-31 
POLARIS INFRASTRUCTURE INC. 2022-03-31 
POLLARD BANKNOTE LIMITED 2022-03-31 
POWER CORPORATION DU CANADA 2022-03-31 
PRAIRIE PROVIDENT RESOURCES INC. 2022-03-31 
PREMIUM BRANDS HOLDINGS CORPORATION 2022-03-26 
PRODUITS FORESTIERS RESOLU INC. 2022-03-31 
PROFOUND MEDICAL CORP. 2022-03-31 
PROPEL HOLDINGS INC 2022-03-31 
QUESTERRE ENERGY CORPORATION 2022-03-31 
REDEVANCES NOMAD LTEE 2022-03-31 
REDLINE COMMUNICATIONS GROUP INC. 2022-03-31 
RICHARDS PACKAGING INCOME FUND 2022-03-31 
RITCHIE BROS. AUCTIONEERS INCORPORATED 2022-03-31 
ROCKY MOUNTAIN LIQUOR INC. 2022-03-31 
ROYAL GOLD, INC. 2022-03-31 
RUBELLITE ENERGY INC. 2022-03-31 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
SABINA GOLD & SILVER CORP. 2022-03-31 
SABRE GOLD MINES CORP. 2022-03-31 
SAGEN MI CANADA INC. 2022-03-31 
SANDSTORM GOLD LTD. 2022-03-31 
SAVARIA CORPORATION 2022-03-31 
SENVEST CAPITAL INC. 2022-03-31 
SHERRITT INTERNATIONAL CORPORATION 2022-03-31 
SHOPIFY INC. 2022-03-31 
SIERRA METALS INC. 2022-03-31 
SLATE GROCERY REIT 2022-03-31 
SLATE OFFICE REIT 2022-03-31 
SMARTCENTRES REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 2022-03-31 
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RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
SOCIETE FINANCIERE IGM INC. 2022-03-31 
SOCIETE FINANCIERE MANUVIE 2022-03-31 
SOURCE ENERGY SERVICES LTD. 2022-03-31 
SPARTAN DELTA CORP. 2022-03-31 
SPIRE GLOBAL, INC. 2022-03-31 
SPROTT INC. 2022-03-31 
SPX CORPORATION 2022-04-02 
STACK CAPITAL GROUP INC. 2022-03-31 
STAGWELL INC. 2022-03-31 
STANTEC INC. 2022-03-31 
STARLIGHT U.S. MULTI-FAMILY (NO. 2) CORE PLUS FUND 2022-03-31 
STARLIGHT U.S. RESIDENTIAL FUND 2022-03-31 
STELCO HOLDINGS INC. 2022-03-31 
STELLA-JONES INC. 2022-03-31 
STEP ENERGY SERVICES LTD. 2022-03-31 
SUMMIT INDUSTRIAL INCOME REIT 2022-03-31 
SUNCOR ENERGIE INC. 2022-03-31 
SUNSHINE BIOPHARMA, INC. 2022-03-31 
SUPERIOR PLUS CORP. 2022-03-31 
SURGE ENERGY INC. 2022-03-31 
SWISS WATER DECAFFEINATED COFFEE INC. 2022-03-31 
TELESAT CORPORATION 2022-03-31 
TELUS CORPORATION 2022-03-31 
TELUS INTERNATIONAL (CDA) INC. 2022-03-31 
TERAGO INC. 2022-03-31 
THERAPEUTIQUES REPARE INC. 2022-03-31 
THINKIFIC LABS INC. 2022-03-31 
THOMSON-REUTERS CORPORATION 2022-03-31 
TIMBERCREEK FINANCIAL CORP. 2022-03-31 
TOREX GOLD RESOURCES INC. 2022-03-31 
TOTAL ENERGY SERVICES INC. 2022-03-31 
TRANSALTA CORPORATION 2022-03-31 
TRANSGLOBE ENERGY CORPORATION 2022-03-31 
TRICAN WELL SERVICE LTD. 2022-03-31 
TRICON RESIDENTIAL INC. 2022-03-31 
TRILOGY INTERNATIONAL PARTNERS INC. 2022-03-31 
TRIPLE FLAG PRECIOUS METALS CORP. 2022-03-31 
TRISUMMIT UTILITIES INC. 2022-03-31 
TRISURA GROUP LTD. 2022-03-31 
TRUE NORTH COMMERCIAL REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 2022-03-31 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
TUCOWS INC. 2022-03-31 
TURQUOISE HILL RESOURCES LTD. 2022-03-31 
UNI-SELECT INC. 2022-03-31 
VERMILION ENERGY INC. 2022-03-31 
VERTICALSCOPE HOLDINGS INC. 2022-03-31 
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RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
VIAVI SOLUTIONS INC. 2022-04-02 
VICTORIA GOLD CORP. 2022-03-31 
VILLAGE FARMS INTERNATIONAL, INC. 2022-03-31 
WALLBRIDGE MINING COMPANY LIMITED 2022-03-31 
WELL HEALTH TECHNOLOGIES CORP. 2022-03-31 
WESDOME GOLD MINES LTD. 2022-03-31 
WESTCOAST ENERGY INC. 2022-03-31 
WESTERN COPPER AND GOLD CORPORATION 2022-03-31 
WESTERN ENERGY SERVICES CORP. 2022-03-31 
WESTPORT FUEL SYSTEMS INC. 2022-03-31 
WESTROCK COMPANY 2022-03-31 
WHEATON PRECIOUS METALS CORP. 2022-03-31 
WILDBRAIN LTD. 2022-03-31 
1317774 B.C. LTD 2022-03-31 

 

ÉTATS FINANCIERS ANNUELS 

  
Date du 
document 

ARITZIA INC. 2022-02-27 
EDM RESOURCES INC. 2021-12-31 
ELIXXER LTEE. 2021-12-31 
FONDS BWS CAPITAL 2021-12-31 
FONDS D'ÉQUITÉ NEWOAK FINANCE I 2021-12-31 
FONDS NEWOAK FINANCE I 2021-12-31 
GREENRISE GLOBAL BRANDS INC. 2021-12-31 
NATIONWIDE SELF STORAGE TRUST 2021-12-31 
NEXT DYNAMICS INC. 2021-12-31 
TRIUMPH REAL ESTATE INVESTMENT FUND II 2021-12-31 

 

RAPPORTS ANNUELS 

  
Date du 
document 

ARITZIA INC. 2022-02-27 
EDM RESOURCES INC. 2021-12-31 
ELIXXER LTEE. 2021-12-31 
GREENRISE GLOBAL BRANDS INC. 2021-12-31 
NEXT DYNAMICS INC. 2021-12-31 

 

CIRCULAIRES EN VUE DE LA SOLLICITATION DE PROCURATION 

  
Date du 
document 

ARTIS REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 
 

AUTOMOTIVE PROPERTIES REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 
 

BLACKBERRY LIMITED 
 

BMO FONDS DE DIVIDENDES MENSUELS LTEE. (#5402) 
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CIRCULAIRES EN VUE DE LA SOLLICITATION DE PROCURATION 

  
Date du 
document 

BROOKFIELD ASSET MANAGEMENT INC. 
 

CANADIAN SPIRIT RESOURCES INC. 
 

CARERX CORPORATION 
 

CLEARSTREAM ENERGY SERVICES INC. 
 

CORPORATION RESSOURCES NEVADO 
 

DAVIDSTEA INC. 
 

ELDORADO GOLD CORPORATION 
 

EQ INC. 
 

FARMERS EDGE INC. 
 

FONDS DE PLACEMENT IMMOBILIER H&R 
 

GOLDEN SHARE RESOURCES CORPORATION 
 

GOODFELLOW INC. 
 

GREENFIRST FOREST PRODUCTS INC. 
 

GROUPE AECON INC. 
 

IDAHO CHAMPION GOLD MINES CANADA INC. 
 

JOURNEY ENERGY INC. 
 

K-BRO LINEN INC. 
 

KNEAT.COM, INC. 
 

LES PRODUCTEURS AFFINOR INC. 
 

LIFESPEAK INC. 
 

MAGNET FORENSICS INC. 
 

METALLA ROYALTY & STREAMING LTD. 
 

NORTH WEST COMPANY INC. (THE) 
 

NORZINC LTD. 
 

NOVA ROYALTY CORP. 
 

PENDER GROWTH FUND INC 
 

PIZZA PIZZA ROYALTY CORP. 
 

POLYMET MINING CORP. 
 

PRIMARIS REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 
 

QUESTERRE ENERGY CORPORATION 
 

REALCAP HOLDINGS LIMITED 
 

RESSOURCES CERRO DE PASCO INC. 
 

SAGEN MI CANADA INC. 
 

SIR ROYALTY INCOME FUND 
 

STELCO HOLDINGS INC. 
 

TASEKO MINES LIMITED 
 

THINKIFIC LABS INC. 
 

TOUCHSTONE EXPLORATION INC. 
 

URBANA CORPORATION 
 

WHITEHORSE GOLD CORP. 
 

 

NOTICE ANNUELLE 

  
Date du 
document 

ARITZIA INC. 2022-02-27 
NEXT DYNAMICS INC. 2021-12-31 
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NOTICE ANNUELLE 

  
Date du 
document 

AVIS SUR L'EMPLOI DU PRODUIT 
 

FONDS BWS CAPITAL 2021-12-31 
FONDS D'ÉQUITÉ NEWOAK FINANCE I 2021-12-31 
FONDS NEWOAK FINANCE I 2021-12-31 
NATIONWIDE SELF STORAGE TRUST 2021-12-31 
TRIUMPH REAL ESTATE INVESTMENT FUND II 2021-12-31 
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ANNEXE 2   DÉCLARATIONS D'INITIÉS (FORMAT ÉLECTRONIQUE - SEDI) 

 

Liste des symboles employés pour les déclarations en format SEDI (Système électronique de déclaration des initiés) 

  RELATIONS AVEC L'ÉMETTEUR ASSUJETTI 
1 :  Émetteur assujetti ayant acquis ses propres titres 
2 :  Filiale de l'émetteur assujetti 
3 :  Porteur de titres qui détient en propriété véritable 

ou contrôle plus de 10 % des titres d’un émetteur 
assujetti (Loi sur les valeurs mobilières du 
Québec – 10 % d’une catégorie d’actions) 
comportant le droit de vote ou droit de participer, 
sans limite, au bénéfice et au partage en cas de 
liquidation 

4 :  Administrateur d'un émetteur assujetti 
5 :  Dirigeant d'un émetteur assujetti 
6 :  Administrateur ou dirigeant d'un porteur de titres 

visé en 3 
7 :  Administrateur ou dirigeant d'un initié à l’égard de 

l'émetteur assujetti ou d'une filiale de l'émetteur 
assujetti, autre que 4, 5 et 6 

8 :  Initié présumé – six mois avant de devenir initié 
NATURE DE L'OPÉRATION 
Généralités 
00 :  Solde d’ouverture – Déclaration initiale format 

SEDI 
10 :  Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 
11 :  Acquisition ou aliénation effectuée privément 
15 :  Acquisition ou aliénation au moyen d’un 

prospectus 
16 :  Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense 

de prospectus 
22 :  Acquisition ou aliénation suivant une offre 

publique d'achat, un regroupement ou une 
acquisition 

30 :  Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d’actionnariat 

35 :  Dividende en actions 
36 :  Conversion ou échange 
37 :  Division ou regroupement d'actions 
38 :  Rachat – annulation 
40 :  Vente à découvert 
 

45 :  Contrepartie d'un bien 
46 :  Contrepartie de services 
47 :  Acquisition ou aliénation par don 
48 :  Acquisition par héritage ou aliénation par legs 
Dérivés émis par l’émetteur 
50 :  Attribution d’options 
51 :  Levée d'options 
52 :  Expiration d’options 
53 :  Attribution de bons de souscription 
54 :  Exercice de bons de souscription 
55 :  Expiration de bons de souscription 
56 :  Attribution de droits de souscription 
57 :  Exercice de droits de souscription 
58 :  Expiration de droits de souscription 
59 :  Exercice au comptant 
Dérivés émis par un tiers 
70 :  Acquisition ou aliénation (vente initiale) d’un dérivé 

émis par un tiers 
71 :  Exercice d’un dérivé émis par un tiers 
72 :  Autre règlement d’un dérivé émis par un tiers 
73 :  Expiration d’un dérivé émis par un tiers 
Divers 
90 :  Changements relatifs à la propriété 
97 :  Autres 
99 :  Correction d’information 
NATURE DE L’EMPRISE 
D :  Propriété directe 
I :  Propriété indirecte 
C :  Contrôle 
AUTRES MENTIONS 
O :  Opération originale 
M :  Première modification 
M' :  Deuxième modification 
M'' :  Troisième modification, etc. 
R :  Opération déclarée hors délai (en retard). 
 

AVIS 
L'information publiée dans cette annexe provient du 
Système électronique de déclaration des initiés (SEDI). 
Les initiés assujettis doivent déclarer leur emprise ou 
une modification à leur emprise sur les titres d’un 
émetteur assujetti dans un délai de cinq jours, sauf 
dans certains cas précis.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 177

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



                  

Émetteur Rela- État Date Em- Opération Nombre de 
titres Prix Autorité 

  Titre tion opé- de prise Description ou valeur 
nominale unitaire principale 

    Initié   ration l'opération   de l'opération acquis     
      Porteur inscrit           ou aliénés     
  1317774 B.C. Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Penn National Gaming, Inc. 3               
          1317769 B.C. Ltd. PI O 2022-05-06 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 10   ON 
  A.I.S. Resources Limited                 
      Actions ordinaires                 
        Balme, Anthony David Nettleton 4 O 2022-05-09 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une 

dispense de prospectus 1 460 000 0.0350 BC 

          Carter Capital Ltd. PI O 2022-05-09 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une 
dispense de prospectus 720 000 0.0350 BC 

        Element, Martyn 4 O 2022-01-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (511 833) 0.0550 BC 

    O 2022-05-09 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une 
dispense de prospectus 1 142 857 0.0350 BC 

        Smith, Kiriaki 5 O 2022-03-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (363 000) 0.0400 BC 

    O 2022-05-09 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une 
dispense de prospectus 400 000 0.0350 BC 

        Thomas, Phillip 5               
          Panopus Pte. Ltd. PI O 2016-10-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     BC 

    O 2022-05-09 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une 
dispense de prospectus 1 714 286 0.0350 BC 

      Bons de souscription                 
        Balme, Anthony David Nettleton 4 O 2022-05-09 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une 

dispense de prospectus 1 460 000   BC 

          Carter Capital Ltd. PI O 2022-05-09 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une 
dispense de prospectus 720 000   BC 

        Element, Martyn 4 O 2022-05-09 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une 
dispense de prospectus 1 142 857   BC 

        Smith, Kiriaki 5 O 2022-05-09 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une 
dispense de prospectus 400 000   BC 

        Thomas, Phillip 5               
          Panopus Pte. Ltd. PI O 2016-10-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     BC 

    O 2022-05-09 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une 
dispense de prospectus 1 714 286   BC 

      Options                 
        Element, Martyn 4 O 2021-11-12 D 50 - Attribution d'options 200 000   BC 
        Smith, Kiriaki 5 O 2021-11-12 D 50 - Attribution d'options 150 000   BC 
  Advantage Energy Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Advantage Energy Ltd. 1 O 2021-05-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     AB 
    O 2022-04-30 D 38 - Rachat ou annulation 4 218 969 10.5500 AB 
    O 2022-04-30 D 38 - Rachat ou annulation (3 846 032) 10.5500 AB 
  Advantex Marketing International Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Abramson, Randall 3               
          Generation IACP Inc. PI O 2022-05-11 C 97 - Autre (22 658 324)   ON 
          Generation PMCA Corp. PI O 2022-05-11 C 97 - Autre (15 129 299)   ON 
      Débentures                 
        Abramson, Randall 3               
          Generation IACP Inc. PI O 2022-05-11 C 97 - Autre ($ 26 000.00)   ON 
          Generation PMCA Corp. PI O 2022-05-11 C 97 - Autre ($ 17 000.00)   ON 
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  Aimia Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Blondeau, Eric 5 O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 650 4.4900 ON 

    O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 4 000 4.5115 ON 

    O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 6 350 4.5200 ON 

        Lehmann, Michael Ryan 4, 5 O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 3 000 3.5680 ON 

    M 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 3 000 3.5680USD ON 

    O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 2 000 3.5330 ON 

    M 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 2 000 3.5330USD ON 

          Family Trust no. 1 PI O 2022-05-10 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 3 500 3.5400USD ON 

    M 2022-05-10 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 5 000 3.5400USD ON 

        Leonard, Steven Clark 5 O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 500 4.6500 ON 

    O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 1 000 4.4900 ON 

    O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 100 4.6100 ON 

    O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 400 4.6100 ON 

    O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 500 4.6500 ON 

    O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 100 4.6800 ON 

    O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 400 4.6600 ON 

    O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 1 000 4.6700 ON 

    O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 100 4.4900 ON 

    O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 800 4.4900 ON 

    O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 100 4.4850 ON 

        Mithaq Capital SPC 3 O 2022-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 135 000 4.8847 ON 

    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 2 400 4.7823 ON 

        Mittleman, Christopher 7 O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (25 000) 3.4254USD ON 

        Mittleman, Philip C. 4, 5 O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 2 128 3.6200USD ON 

    O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 472 3.6000USD ON 

    O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 7 003 3.5900USD ON 

    O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 497 3.5500USD ON 
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marché 
    O 2022-05-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 2 759 3.5100USD ON 

    O 2022-05-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 941 3.5000USD ON 

    O 2022-05-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 992 3.4900USD ON 

    O 2022-05-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 673 3.4800USD ON 

    O 2022-05-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 535 3.4700USD ON 

  AirIQ Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        FELSTEAD, KAREN 5 O 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (8 000) 0.2900 ON 

    O 2022-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (1 000) 0.2900 ON 

  Akita Drilling Ltd.                 
      Actions sans droit de vote                 
        Dease, Colin 5 O 2022-05-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 502 2.5600 AB 

        Reynolds, Darcy 5 O 2022-05-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 484 2.5600 AB 

  Alaris Equity Partners Income Trust                 
      Parts de fiducie                 
        Lynch Proctor, Kimberley Elizabeth 4 O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 5 000 17.9470 AB 
  Alimentation Couche-Tard Inc.                 
      Actions à droit de vote multiple Catégorie A                 
        ALIMENTATION COUCHE-TARD INC. 1 O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 5 477 451 54.7700 QC 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation (5 477 451)   QC 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation 750 000 57.1989 QC 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 750 000 57.6628 QC 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 750 000 57.5051 QC 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 750 000 57.5026 QC 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 750 000 56.7538 QC 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 750 000 56.7558 QC 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 750 000 56.6809 QC 
    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation 750 000 57.7872 QC 
    O 2022-04-20 D 38 - Rachat ou annulation 750 000 57.8020 QC 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation 750 000 57.5573 QC 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation 505 512 57.0585 QC 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation (8 005 512)   QC 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation 400 000 56.6942 QC 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation 450 000 56.7253 QC 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (850 000)   QC 
    O 2022-04-28 D 38 - Rachat ou annulation 450 000 57.8000 QC 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 450 000 57.8400 QC 
        Bernier, Jean 4 O 2022-05-10 D 51 - Exercice d'options 46 000 7.9333 QC 
    O 2022-05-10 D 51 - Exercice d'options 10 000 7.9333 QC 
    O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (46 000) 55.1000 QC 
      Options                 
        Bernier, Jean 4 O 2022-05-10 D 51 - Exercice d'options (10 000) 7.9333 QC 
    O 2022-05-10 D 51 - Exercice d'options (46 000) 7.9333 QC 
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  Allied Properties Real Estate Investment Trust                 
      Parts                 
        Andrade, Matthew Philip 4 O 2022-05-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     ON 

    O 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 1 337   ON 

          Monica Andrade LIRA PI O 2022-05-03 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 

          Werklund Capital Corporation PI O 2022-05-03 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 

          Werklund Foundation PI O 2022-05-03 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 

        Rossi, Antonia 4 O 2022-05-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 

    O 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 1 337   ON 

  AltaGas Ltd.                 
      Droits Performance Units (PU)                 
        Crawford, Randall Loy 4 O 2022-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 1 341   AB 

    O 2022-05-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 144 150   AB 

    O 2022-05-06 D 59 - Exercice au comptant (288 300) 28.1800 AB 
  Altus Group Limited                 
      Actions ordinaires                 
        Altus Group Limited 1               
          National Bank Financial PI O 2022-02-18 I 38 - Rachat ou annulation (23 100)   ON 
    O 2022-02-25 I 38 - Rachat ou annulation (24 000)   ON 
    O 2022-03-04 I 38 - Rachat ou annulation (15 900)   ON 
    O 2022-03-11 I 38 - Rachat ou annulation (27 500)   ON 
    O 2022-03-18 I 38 - Rachat ou annulation (64 900)   ON 
      Common Share Performance Share Units                 
        Gordon, Michael 4 O 2022-03-31 D 58 - Expiration de droits de souscription (50 440)   ON 
      Deferred Share Units                 
        Gordon, Michael 4 O 2022-04-18 D 58 - Expiration de droits de souscription (25 703)   ON 
    M 2022-03-31 D 58 - Expiration de droits de souscription (25 703)   ON 
      Options                 
        Gordon, Michael 4 O 2022-03-31 D 52 - Expiration d'options (106 994)   ON 
  Amerigo Resources Ltd                 
      Actions ordinaires                 
        KIMBERLY, THOMAS 5 O 2022-05-09 D 51 - Exercice d'options 20 179 0.4000 BC 
        Zeitler, Klaus M 4, 5 O 2022-05-10 D 51 - Exercice d'options 133 333 0.4000 BC 
      Options                 
        KIMBERLY, THOMAS 5 O 2022-05-09 D 51 - Exercice d'options (33 333) 0.4000 BC 
        Zeitler, Klaus M 4, 5 O 2022-05-10 D 51 - Exercice d'options (133 333) 0.4000 BC 
  ARC Resources Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        ARC Resources Ltd. 1 O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 125 000 16.8361 AB 
    O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation (125 000)   AB 
    O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 125 000 16.9056 AB 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 79 500 16.9086 AB 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 74 100 16.9207 AB 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 125 000 16.8904 AB 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation (403 600)   AB 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 125 000 16.8586 AB 
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    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 27 700 16.9553 AB 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation (152 700)   AB 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation 125 000 16.5476 AB 
    O 2022-04-28 D 38 - Rachat ou annulation 125 000 16.8810 AB 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 41 100 16.9173 AB 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (291 100)   AB 
        O'Neill, Kathleen M. 4               
          Brokerage PI O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     AB 

    M 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     AB 

      Deferred Share Units (DSU) (Cash based only)                 
        O'Neill, Kathleen M. 4 O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     AB 

    M 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     AB 

      Restricted Share Units (RSU) (Cash based only)                 
        O'Neill, Kathleen M. 4 O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     AB 

    M 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     AB 

  Arianne Phosphate Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Mercury Financing Corp. 3 O 2021-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (66 500) 0.5724 QC 

    O 2021-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (33 500) 0.5700 QC 

    O 2021-10-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (239 229) 0.4746 QC 

  Artis Real Estate Investment Trust                 
      Actions privilégiées Series A                 
        Artis Real Estate Investment Trust 1 O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 1 900 24.8379 MB 
      Actions privilégiées Series E                 
        Artis Real Estate Investment Trust 1 O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 1 100 23.4636 MB 
      Actions privilégiées Series I                 
        Artis Real Estate Investment Trust 1 O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 1 500 24.7887 MB 
      Parts                 
        Artis Real Estate Investment Trust 1 O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 426 855 12.5785 MB 
      Restricted Units                 
        Manji, Samir Aziz 4, 6, 5 O 2022-05-01 D 59 - Exercice au comptant (15 900) 13.1100 MB 
  Athabasca Oil Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Avery, Angela Rae 4 O 2022-05-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     AB 

        Proctor, Marty Leigh 4 O 2022-05-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     AB 

      Deferred Share Units                 
        Avery, Angela Rae 4 O 2022-05-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     AB 
    O 2022-05-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 53 879 2.3200 AB 
        Begley, Bryan 4 O 2022-05-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 53 879 2.3200 AB 
        Ebbern, Thomas William 4 O 2022-05-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 53 879 2.3200 AB 
        ECKHARDT, Ronald John 4 O 2022-05-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 53 879 2.3200 AB 
        Festival, John Larry 4 O 2022-05-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 53 879 2.3200 AB 
        Fierro, Carlos Antonio 4 O 2022-05-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 616 2.3200 AB 
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    O 2022-05-04 D 59 - Exercice au comptant (1 716 617) 2.3200 AB 
        Proctor, Marty Leigh 4 O 2022-05-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     AB 
    O 2022-05-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 53 879 2.3200 AB 
  AutoCanada Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        AutoCanada Inc. 1 O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 18 343 34.8852 AB 
    O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation (18 343)   AB 
    O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 17 900 34.9741 AB 
    O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation (17 900)   AB 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation 18 343 34.1131 AB 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation (18 343)   AB 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 18 343 32.4016 AB 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation (18 343)   AB 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 18 343 32.5077 AB 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation (18 343)   AB 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 18 343 33.3753 AB 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation (18 343)   AB 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 18 343 33.1803 AB 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation (18 343)   AB 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 18 343 32.4607 AB 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation (18 343)   AB 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 18 343 32.3659 AB 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation (18 343)   AB 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 18 343 32.2615 AB 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation (18 343)   AB 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 18 343 32.5639 AB 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation (18 343)   AB 
    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation 18 343 34.3653 AB 
    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation (18 343)   AB 
    O 2022-04-20 D 38 - Rachat ou annulation 18 343 33.8389 AB 
    O 2022-04-20 D 38 - Rachat ou annulation (18 343)   AB 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation 18 343 33.6495 AB 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation (18 343)   AB 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation 18 343 32.4255 AB 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation (18 343)   AB 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation 18 343 31.3176 AB 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation (18 343)   AB 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation 18 343 30.4912 AB 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation (18 343)   AB 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation 23 743 30.0970 AB 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation (23 743)   AB 
    O 2022-04-28 D 38 - Rachat ou annulation 29 343 30.1168 AB 
    O 2022-04-28 D 38 - Rachat ou annulation (29 343)   AB 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 18 343 30.6711 AB 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (18 343)   AB 
        English, Rhonda 4 O 2022-05-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     AB 

          David Davidson PI O 2022-05-05 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     AB 

  Badger Infrastructure Solutions Ltd.                 
      Deferred Shares                 
        Bhatia, Pramod 5 O 2022-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 329   AB 
    M 2022-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 247   AB 
  Bausch Health Companies Inc. (formerly, Valeant Pharmaceuticals International, Inc.)                 
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        Munsch, Frederick John 5 O 2022-05-03 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 179 18.6600USD QC 
    O 2022-05-03 D 97 - Autre (747) 18.6600USD QC 
      Droits Restricted Share Units (RSUs)                 
        Munsch, Frederick John 5 O 2022-05-03 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 179)   QC 
  Bell Copper Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Elam, Earl 3               
          Earl Elam Living Trust PI O 2022-03-22 I 54 - Exercice de bons de souscription 561 962 0.2500 BC 
        Stifano, Mario 4 O 2021-06-17 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une 

dispense de prospectus 66 667 0.1500 BC 
      Bons de souscription                 
        Elam, Earl 3               
          Earl Elam Living Trust PI O 2022-03-22 I 54 - Exercice de bons de souscription (561 962) 0.2500 BC 
        Stifano, Mario 4 O 2020-09-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     BC 

    O 2021-06-17 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une 
dispense de prospectus 66 667   BC 

  Boardwalk Real Estate Investment Trust                 
      Parts de fiducie                 
        Robinson, Brian 5 O 2022-05-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 10 000 47.0500 AB 
  Bombardier Inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne Classe B/ Class B Shares ( Subordinate Voting)                 
        Bombardier Inc. 1 O 2022-04-04 D 97 - Autre 575 300 1.4603 QC 
    O 2022-04-04 D 97 - Autre (575 300)   QC 
    O 2022-04-05 D 97 - Autre 650 000 1.4377 QC 
    O 2022-04-05 D 97 - Autre (650 000)   QC 
    O 2022-04-06 D 97 - Autre 700 000 1.3864 QC 
    O 2022-04-06 D 97 - Autre (700 000)   QC 
    O 2022-04-07 D 97 - Autre 650 000 1.3818 QC 
    O 2022-04-07 D 97 - Autre (650 000)   QC 
    O 2022-04-08 D 97 - Autre 525 000 1.3857 QC 
    O 2022-04-08 D 97 - Autre (525 000)   QC 
    O 2022-04-11 D 97 - Autre 550 000 1.3889 QC 
    O 2022-04-11 D 97 - Autre (550 000)   QC 
    O 2022-04-12 D 97 - Autre 500 000 1.4158 QC 
    O 2022-04-12 D 97 - Autre (500 000)   QC 
    O 2022-04-13 D 97 - Autre 550 000 1.4294 QC 
    O 2022-04-13 D 97 - Autre (550 000)   QC 
    O 2022-04-14 D 97 - Autre 550 000 1.4342 QC 
    O 2022-04-14 D 97 - Autre (550 000)   QC 
    O 2022-04-18 D 97 - Autre 600 000 1.4186 QC 
    O 2022-04-18 D 97 - Autre (600 000)   QC 
    O 2022-04-19 D 97 - Autre 371 698 1.4591 QC 
    O 2022-04-19 D 97 - Autre (371 698)   QC 
    O 2022-04-20 D 97 - Autre 250 000 1.4539 QC 
    O 2022-04-20 D 97 - Autre (250 000)   QC 
      Performance Share Units/Unites d'actions liees au rendement                 
        Brennan, Daniel 5 O 2022-05-06 D 97 - Autre (696 137)   QC 
    M 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (696 137)   QC 
        Gallagher, Jean-Christophe 5 O 2022-05-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (208 841)   QC 
    M 2022-05-06 D 97 - Autre (208 841)   QC 
        Likoray, Peter 5 O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le (174 035)   QC 
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marché 
    M 2022-05-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (174 035)   QC 
    M' 2022-05-06 D 97 - Autre (174 035)   QC 
        Ouellette, François 5 O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (78 316)   QC 

    M 2022-05-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (78 316)   QC 

    M' 2022-05-06 D 97 - Autre (78 316)   QC 
        Ouellette, Michel 5 O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (696 137)   QC 

    M 2022-05-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (696 137)   QC 

    M' 2022-05-06 D 97 - Autre (696 137)   QC 
        Sislian, Paul 5 O 2022-05-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (696 137)   QC 
    M 2022-05-06 D 97 - Autre (696 137)   QC 
  Bonterra Resources Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Pelletier, Marc-André 4 O 2022-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 6 000 1.1400 BC 

    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 80 300 1.1000 BC 

    O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 13 700 1.0800 BC 

  Brookfield Asset Management Inc.                 
      Actions échangeables Class A Limited Voting                 
        Blidner, Jeffrey Miles 4, 5 O 2022-05-09 D 99 - Correction d'information (1 035)   ON 
          Jeffrey Blidner Limited PI O 2022-05-09 I 99 - Correction d'information 1 040   ON 
        Flatt, J. Bruce 4, 5               
          Partners FC PI O 2022-05-09 I 99 - Correction d'information 9 087   ON 
        Kingston, Brian William 5               
          Partners BK Ltd. PI O 2002-07-12 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     ON 
    O 2021-06-28 I 99 - Correction d'information 25 000   ON 
        Madon, Cyrus 5 O 2022-05-09 D 99 - Correction d'information 39   ON 
        Shah, Sachin G. 5 O 2022-05-09 D 99 - Correction d'information 67   ON 
    M 2022-05-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 67   ON 

          Partners Sach Ltd. PI O 2014-03-10 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 

    O 2021-06-28 I 99 - Correction d'information 25 000   ON 
          RRSP PI O 2021-06-28 I 99 - Correction d'information (29)   ON 
        Teskey, Connor David 5 O 2022-05-09 D 99 - Correction d'information 60   ON 
      Actions ordinaires Class A Limited Voting                 
        Allan, Elyse 4 O 2022-05-09 D 99 - Correction d'information 144   ON 
        Blidner, Jeffrey Miles 4, 5 O 2022-05-09 D 99 - Correction d'information (5 332)   ON 
          Blidner Family Foundation PI O 2022-05-09 C 99 - Correction d'information (13 500)   ON 
          Jeffrey Blidner Limited PI O 2022-05-09 I 99 - Correction d'information 5 332   ON 
          Partners/Partners Value Investments PI O 2022-05-09 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 568 593   ON 
        Cockwell, Jack Lynn 4, 6               
          Sanford, Partners Holdings and Partners Value Investments PI O 2022-05-09 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 573 002   ON 
        Flatt, J. Bruce 4, 5               
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          Partners/Partners Holdings/Partners Value Investment/BAM Holdings Corps/Partners 
FC/Global Partners FC Fdn/Flatt RRSP PI O 2022-05-09 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 3 328 280   ON 
        Kingston, Brian William 5               
          Partners Limited PI O 2022-05-09 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 18 816   ON 
        Lawson, Brian 6, 5 O 2022-05-09 D 99 - Correction d'information (10)   ON 
          Partners/Partners Value Investments PI O 2022-05-09 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (1 066 451)   ON 
        Madon, Cyrus 5               
          Partners Ltd. PI O 2022-05-09 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 46 525   ON 
        Noble, Craig 5 O 2022-05-09 D 99 - Correction d'information 8   ON 
        Pearson, Lori Anne 5 O 2022-05-09 D 99 - Correction d'information (2)   ON 
          Partners Limited PI O 2022-05-09 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 9 187   ON 
        Pollock, Sam JB 6, 5               
          Partners/Partners Value Investments PI O 2022-05-09 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 853 212   ON 
        Shah, Sachin G. 5               
          Partners Limited PI O 2022-05-09 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 9 187   ON 
        Teskey, Connor David 5 O 2022-05-09 D 99 - Correction d'information 65   ON 
      Deferred Share Units                 
        Beber, Justin B. 5 O 2022-05-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 76   ON 

        Blidner, Jeffrey Miles 4, 5 O 2022-05-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 10 870   ON 

        Cockwell, Jack Lynn 4, 6 O 2022-05-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 10 670   ON 

        Flatt, J. Bruce 4, 5 O 2022-05-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 14 406   ON 

        Kingston, Brian William 5 O 2022-05-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 39 922   ON 

        Lawson, Brian 6, 5 O 2022-05-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 14 633   ON 

        Madon, Cyrus 5 O 2022-05-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 5 031   ON 

        Noble, Craig 5 O 2022-05-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 733   ON 

        Pearson, Lori Anne 5 O 2022-05-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 363   ON 

        Pollock, Sam JB 6, 5 O 2022-05-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 719   ON 

        Shah, Sachin G. 5 O 2022-05-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 2 429   ON 

        Teskey, Connor David 5 O 2020-10-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 

    O 2021-06-28 D 99 - Correction d'information 8 350   ON 
      Options                 
        Kingston, Brian William 5 O 2022-05-09 D 99 - Correction d'information (33 552)   ON 
      Restricted Share Units                 
        Pollock, Sam JB 6, 5 O 2022-05-09 D 99 - Correction d'information 1   ON 
      Restricted Shares                 
        Goodman, Nicholas Howard 5 O 2022-05-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 93   ON 
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        Noble, Craig 5 O 2022-05-09 D 99 - Correction d'information (5 644)   ON 
  Brookfield Asset Management Reinsurance Partners Ltd.                 
      Actions échangeables Class A Limited Voting                 
        Flatt, J. Bruce 6               
          Partners FC PI O 2022-05-09 I 99 - Correction d'information 9 087   ON 
        Kingston, Brian William 6 O 2021-06-28 D 36 - Conversion ou échange 19 410   ON 
          BAM Holdings Corp. PI O 2021-06-28 I 99 - Correction d'information (19 410)   ON 
        Shah, Sachin G. 4, 5 O 2021-06-28 D 36 - Conversion ou échange 43 445   ON 
    O 2022-05-09 D 99 - Correction d'information 67   ON 
    M 2022-05-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 67   ON 
          BAM Holdings Corp. PI O 2021-06-28 I 99 - Correction d'information (43 445)   ON 
  Brookfield Business Partners L.P.                 
      Parts de société en commandite                 
        Brookfield Business Partners L.P. 1 O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 10 049 28.1528USD ON 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation 8 816 27.6874USD ON 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 9 783 27.7780USD ON 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 7 536 27.9577USD ON 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 10 524 28.2955USD ON 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 1 678 28.4850USD ON 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 5 500 28.4450USD ON 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 3 873 28.4000USD ON 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation 8 331 28.1671USD ON 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation 8 368 26.6385USD ON 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation 8 304 25.2581USD ON 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation 8 418 25.1008USD ON 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation 8 418 25.1897USD ON 
    O 2022-04-28 D 38 - Rachat ou annulation 8 418 25.1037USD ON 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 8 418 24.7240USD ON 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (116 434)   ON 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 18 938 35.2171 ON 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation 18 938 34.7666 ON 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 18 938 34.9456 ON 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 18 938 35.1744 ON 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 18 938 35.7326 ON 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 5 500 35.9900 ON 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 18 938 35.8070 ON 
    O 2022-04-20 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 35.7100 ON 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation 18 938 35.3570 ON 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation 18 938 33.9399 ON 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation 18 938 32.1114 ON 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation 18 938 32.1837 ON 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation 18 938 32.4128 ON 
    O 2022-04-28 D 38 - Rachat ou annulation 18 938 32.2097 ON 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 18 938 31.7903 ON 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (252 694)   ON 
  Brookfield Property Preferred L.P.                 
      Class A Cumulative Redeemable Units, Series 1                 
        DeNardo, Stephen 4 O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 2 000 19.6500USD ON 
  Brookfield Renewable Corporation                 
      Actions à droit de vote subalterne Class A Exchangeable                 
        Dorn, Nancy Patricia 4 O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 1 990 35.2599USD ON 
        Westwell, Stephen 4 O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 1 051 45.5706 ON 
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marché 
  Calfrac Well Services Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Mehta, Chetan Rohit 4 O 2022-05-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     AB 

        Powell, Patrick Garth 4 O 2022-05-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     AB 

      Bons de souscription 2020                 
        Mehta, Chetan Rohit 4 O 2022-05-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     AB 

        Powell, Patrick Garth 4 O 2022-05-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     AB 

      Deferred Share Units                 
        Mehta, Chetan Rohit 4 O 2022-05-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     AB 

        Powell, Patrick Garth 4 O 2022-05-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     AB 

  Canaccord Genuity Group Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Canaccord Genuity Group Inc. 1               
          Cormark Securities Inc. PI O 2022-04-01 I 38 - Rachat ou annulation 45 600 12.1921 BC 
    O 2022-04-05 I 38 - Rachat ou annulation (45 600)   BC 
    O 2022-04-04 I 38 - Rachat ou annulation 42 000 12.5012 BC 
    O 2022-04-06 I 38 - Rachat ou annulation (42 000)   BC 
    O 2022-04-05 I 38 - Rachat ou annulation 10 000 12.3110 BC 
    O 2022-04-07 I 38 - Rachat ou annulation (10 000)   BC 
    O 2022-04-06 I 38 - Rachat ou annulation 10 000 11.7798 BC 
    O 2022-04-08 I 38 - Rachat ou annulation (10 000)   BC 
    O 2022-04-07 I 38 - Rachat ou annulation 10 000 11.7285 BC 
    O 2022-04-11 I 38 - Rachat ou annulation (10 000)   BC 
    O 2022-04-08 I 38 - Rachat ou annulation 10 000 11.9033 BC 
    O 2022-04-12 I 38 - Rachat ou annulation (10 000)   BC 
    O 2022-04-11 I 38 - Rachat ou annulation 10 000 11.6085 BC 
    O 2022-04-13 I 38 - Rachat ou annulation (10 000)   BC 
    O 2022-04-12 I 38 - Rachat ou annulation 10 000 11.4082 BC 
    O 2022-04-14 I 38 - Rachat ou annulation (10 000)   BC 
    O 2022-04-13 I 38 - Rachat ou annulation 10 000 11.3014 BC 
    O 2022-04-18 I 38 - Rachat ou annulation (10 000)   BC 
    O 2022-04-14 I 38 - Rachat ou annulation 10 000 11.4564 BC 
    O 2022-04-19 I 38 - Rachat ou annulation (10 000)   BC 
    O 2022-04-18 I 38 - Rachat ou annulation 10 000 11.7967 BC 
    O 2022-04-20 I 38 - Rachat ou annulation (10 000)   BC 
    O 2022-04-19 I 38 - Rachat ou annulation 10 000 11.8958 BC 
    O 2022-04-21 I 38 - Rachat ou annulation (10 000)   BC 
    O 2022-04-20 I 38 - Rachat ou annulation 7 500 12.0292 BC 
    O 2022-04-22 I 38 - Rachat ou annulation (7 500)   BC 
    O 2022-04-21 I 38 - Rachat ou annulation 10 000 11.8586 BC 
    O 2022-04-25 I 38 - Rachat ou annulation (10 000)   BC 
    O 2022-04-22 I 38 - Rachat ou annulation 10 000 11.6443 BC 
    O 2022-04-26 I 38 - Rachat ou annulation (10 000)   BC 
    O 2022-04-25 I 38 - Rachat ou annulation 10 000 11.3029 BC 
    O 2022-04-27 I 38 - Rachat ou annulation (10 000)   BC 
    O 2022-04-26 I 38 - Rachat ou annulation 10 000 11.1489 BC 
    O 2022-04-28 I 38 - Rachat ou annulation (10 000)   BC 
    O 2022-04-27 I 38 - Rachat ou annulation 10 000 10.9386 BC 
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    O 2022-04-28 I 38 - Rachat ou annulation 10 000 11.1346 BC 
    O 2022-04-29 I 38 - Rachat ou annulation (10 000)   BC 
    O 2022-04-29 I 38 - Rachat ou annulation 9 900 11.4059 BC 
    O 2022-05-02 I 38 - Rachat ou annulation (10 000)   BC 
    O 2022-05-03 I 38 - Rachat ou annulation (9 900)   BC 
  Canada Silver Cobalt Works Inc.                 
      Options                 
        Basa, Frank Joseph 4, 5 O 2022-05-04 D 50 - Attribution d'options 200 000 0.2500 BC 
        HALLIDAY, MATTHEW 4, 5 O 2022-05-04 D 50 - Attribution d'options 100 000 0.2500 BC 
        Setter, Robert 4 O 2022-05-04 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.2500 BC 
        Tookenay, Dianne 4 O 2022-05-04 D 50 - Attribution d'options 100 000 0.2500 BC 
        Whyte, Tina 5 O 2022-05-04 D 50 - Attribution d'options 100 000 0.2500 BC 
  CANEX Metals Inc. (formerly Northern Abitibi Mining Corp.)                 
      Actions ordinaires                 
        Schultz, Blair 4 O 2022-05-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     AB 

    M 2022-05-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     AB 

    M' 2022-05-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     AB 

          Schultz Family Trust 2016 PI O 2022-05-02 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     AB 

    M 2022-05-02 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     AB 

    M' 2022-05-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     AB 

      Options                 
        Schultz, Blair 4 O 2022-05-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     AB 
    O 2022-05-01 D 50 - Attribution d'options 600 000 0.1800 AB 
  Canfor Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Canfor Corporation 1 O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation (32 000)   BC 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 34 900 25.6218 BC 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 38 600 25.1356 BC 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 45 900 25.0142 BC 
  Cannara Biotech Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Olds, Donald John 4               
          Ofra Aslan PI O 2022-05-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 200 000 0.1200 BC 

        Sosiak, Nicholas 5 O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 150 000 0.1100 BC 

  Canoe EIT Income Fund                 
      Actions privilégiées B                 
        Lake, Darcy 5               
          Xenia Guivernau PI O 2021-05-21 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 1 500 26.0100 AB 

    M 2021-05-21 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 4 500 26.0100 AB 

      Parts de fiducie                 
        Lake, Darcy 5 O 2020-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (500) 8.4600 AB 

    M 2020-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (175) 8.4600 AB 
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        Rain, David James 4 O 2019-03-11 D 35 - Dividende en actions 319 11.0900 AB 
    M 2019-03-11 D 35 - Dividende en actions 2 080 11.0900 AB 
  Canopy Growth Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Klein, David Eric 6 O 2021-08-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 262 21.5300 ON 

    M 2021-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 531 20.4700 ON 

        Stewart, Thomas Carlton 5 O 2021-08-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 296 21.5300 ON 

    M 2021-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 589 20.4900 ON 

  Canso Credit Income Fund                 
      Exposure to Issuer through Canso Income Fund                 
        Carswell, John Paul 7 O 2022-04-29 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un 

dérivé émis par un tiers 143 004 6.9928 ON 
  Canso Select Opportunities Corporation                 
      Actions à droit de vote subalterne Class B                 
        Canso Investment Counsel Ltd. 6               
          Managed Accounts PI O 2022-05-02 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (6 400)   ON 
  Canuc Resources Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Berlet, Christopher James 4 O 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 30 000 0.0900 ON 

    O 2022-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 7 000 0.0900 ON 

  Capital Power Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        DeNeve, Bryan 5 O 2022-05-09 D 51 - Exercice d'options 20 000 30.7800 AB 
    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (1 600) 43.8500 AB 

    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (2 600) 43.8600 AB 

    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (1 800) 43.8700 AB 

    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (4 100) 43.8800 AB 

    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (1 300) 43.8900 AB 

    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (100) 43.9050 AB 

    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (600) 43.9100 AB 

    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (700) 43.9200 AB 

    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (700) 43.9300 AB 

    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (2 000) 43.9400 AB 

    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (2 200) 43.9500 AB 

    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (900) 43.9600 AB 

    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (700) 43.9800 AB 
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    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (300) 44.0000 AB 

    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (400) 44.0100 AB 

      Options                 
        DeNeve, Bryan 5 O 2022-05-09 D 51 - Exercice d'options (20 000) 30.7800 AB 
  Capstone Copper Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Ochoa, Juan Jesus 7 O 2022-03-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     BC 
    O 2022-05-05 D 36 - Conversion ou échange 722 353   BC 
  Celestica Inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        Phillips, Jason 5 O 2022-05-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (40 000) 11.7200USD ON 
  Cenovus Energy Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Casey, Keith Michael 4               
          Fidelity Joint Spousal Account PI O 2022-05-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 2 691 18.5766 AB 

    M 2022-05-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 2 691 18.5766USD AB 

    M' 2022-05-03 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 2 691 18.5766USD AB 

        Cenovus Energy Inc. 1 O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 000 20.9800 AB 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation (1 300 000)   AB 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation 875 000 20.7600 AB 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation (875 000)   AB 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 726 600 21.4700 AB 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation (726 600)   AB 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 1 613 900 21.0300 AB 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation (1 613 900)   AB 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 1 100 800 21.7400 AB 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation (1 100 800)   AB 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 400 21.9900 AB 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation (1 000 400)   AB 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 1 140 000 22.1100 AB 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation (1 140 000)   AB 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 1 017 300 22.8100 AB 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation (1 017 300)   AB 
    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation 1 280 000 22.7300 AB 
    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation (1 280 000)   AB 
    O 2022-04-20 D 38 - Rachat ou annulation 1 090 000 22.6800 AB 
    O 2022-04-20 D 38 - Rachat ou annulation (1 090 000)   AB 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation 1 633 619 22.4400 AB 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation (1 633 619)   AB 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation 1 166 020 21.9400 AB 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation (1 166 020)   AB 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation 1 340 000 20.7200 AB 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation (1 340 000)   AB 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation 950 000 21.2700 AB 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation (950 000)   AB 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation 690 500 22.2900 AB 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation (690 500)   AB 
        Chiasson, Keith 5 O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options 18 055   AB 
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    O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (18 055) 25.3600 AB 

    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options 13 111   AB 
    O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (13 111) 25.3500 AB 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options 4 300   AB 
    O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (4 300) 25.3550 AB 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options 1 600   AB 
    O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (1 600) 25.3650 AB 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options 13 200   AB 
    O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (13 200) 25.3582 AB 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options 6 600   AB 
    O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (6 600) 25.3750 AB 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options 200   AB 
    O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (200) 25.3850 AB 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options 200   AB 
    O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (200) 25.3950 AB 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options 300   AB 
    O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (300) 25.3700 AB 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options 150   AB 
    O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (150) 25.3668 AB 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options 1 908   AB 
    O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (1 908) 25.3604 AB 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options 16 100   AB 
    O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (16 100) 25.3619 AB 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options 200   AB 
    O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (200) 25.3293 AB 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options 1 589   AB 
    O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (1 589) 25.3229 AB 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options 200   AB 
    O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (200) 25.3200 AB 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options 2 000   AB 
    O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (2 000) 25.3250 AB 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options 200   AB 
    O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (200) 25.3289 AB 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options 1 900   AB 
    O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (1 900) 25.3350 AB 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options 1 600 25.3450 AB 
    O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le (1 600) 25.3450 AB 
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marché 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options 600   AB 
    O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (600) 25.3300 AB 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options 1 908   AB 
    O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (1 908) 25.3465 AB 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options 206   AB 
    O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (206) 25.3405 AB 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options 500   AB 
    O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (500) 25.3541 AB 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options 101 086   AB 
    O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (101 086) 25.3900 AB 
        Sandhar, Karamjit Singh 5 O 2022-05-06 D 51 - Exercice d'options 59 000   AB 
    O 2022-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (59 000) 26.2800 AB 

    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 6 000 24.8949 AB 

    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 6 000 24.7500 AB 

    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 5 500 24.1700 AB 

      Deferred Share Units                 
        Anderson-Olney, Susan Mary 5 O 2022-03-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     AB 
    O 2022-05-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 12 177   AB 
        DelFrari, Rhona Marie 5 O 2022-05-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 12 177   AB 
        Molnar, Gary Frederick 5 O 2022-05-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 12 177   AB 
      Options                 
        Chiasson, Keith 5 O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options (18 055) 11.5300 AB 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options (13 111) 11.5300 AB 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options (4 300) 11.5300 AB 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options (1 600) 11.5300 AB 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options (13 200) 11.5300 AB 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options (6 600) 11.5300 AB 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options (200) 11.5300 AB 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options (200) 11.5300 AB 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options (300) 11.5300 AB 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options (150) 11.5300 AB 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options (1 908) 11.5300 AB 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options (16 100) 11.5300 AB 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options (200) 11.5300 AB 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options (1 589) 11.5300 AB 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options (200) 11.5300 AB 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options (2 000) 11.5300 AB 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options (200) 11.5300 AB 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options (1 900) 11.5300 AB 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options (1 600) 11.5300 AB 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options (600) 11.5300 AB 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options (1 908) 11.5300 AB 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options (206) 11.5300 AB 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options (500) 11.5300 AB 
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    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options (101 086) 11.5300 AB 
        Dahlin, Andrew 5 O 2022-05-09 D 59 - Exercice au comptant (48 442) 21.7400 AB 
        Sandhar, Karamjit Singh 5 O 2022-05-06 D 51 - Exercice d'options (59 000) 11.7300 AB 
  Centerra Gold Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        D'Orazio, Claudia 5 O 2022-04-11 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 100 12.2200 ON 

        Kwong, Dennis 5 O 2022-04-11 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 201 12.2200 ON 

        Millman, Darren 5 O 2022-04-11 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 316 12.2200 ON 

        Rehman, Yousef 5 O 2022-04-11 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 139 12.2200 ON 

  CENTR Brands Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Chima, Arjan Jagiit 4, 5 O 2022-05-03 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 60 000   BC 
        Meehan, Paul Francis 3               
          Meehan Family Investments Inc. PI O 2022-05-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 10 000 0.5800 BC 
  CES Energy Solutions Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Hallat, Michael 7 O 2022-05-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     AB 
      Options                 
        Zinger, Kenneth Earl 5 O 2022-05-05 D 52 - Expiration d'options (150 000)   AB 
      Restricted Share Units                 
        Hallat, Michael 7 O 2022-05-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     AB 
  CGI inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne Classe A                 
        Vigeant, Guy 5 O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options 7 897 23.6500 QC 
    O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (7 897) 105.0000 QC 
      Options                 
        Vigeant, Guy 5 O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options (7 897) 23.6500 QC 
  Champs d'Or de la Beauce Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Levasseur, Patrick 4 O 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 94 000 0.0850 QC 

          Ice Age Gold PI O 2022-05-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 50 000 0.0850 QC 

  Choice Properties Real Estate Investment Trust                 
      Performance Units                 
        Diamond, Rael Lee 5 O 2022-05-08 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 928   ON 
    O 2022-05-09 D 59 - Exercice au comptant (15 725) 14.9064 ON 
      Restricted Units                 
        Diamond, Rael Lee 5 O 2022-05-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 278   ON 
    O 2022-05-09 D 59 - Exercice au comptant (35 393) 14.9064 ON 
  Chorus Aviation Inc.                 
      Class B Voting Shares                 
        Bishop, Rhonda 7 O 2022-05-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     NS 

        Clarke, Douglas 7 O 2022-05-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     NS 
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      Droits (Ongoing Long-Term Incentive Plan)                 
        Bishop, Rhonda 7 O 2022-05-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     NS 

        Clarke, Douglas 7 O 2022-05-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     NS 

  CI Financial Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        CI Financial Corp. 1 O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 150 000 19.5179 ON 
    O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation (150 000)   ON 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 3 100 19.1129 ON 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation (3 100)   ON 
    O 2022-02-23 D 38 - Rachat ou annulation 200 000 20.8409 ON 
    O 2022-02-23 D 38 - Rachat ou annulation (200 000)   ON 
    O 2022-02-24 D 38 - Rachat ou annulation 300 000 20.2415 ON 
    O 2022-02-24 D 38 - Rachat ou annulation (300 000)   ON 
    O 2022-02-25 D 38 - Rachat ou annulation 250 000 20.8380 ON 
    O 2022-02-25 D 38 - Rachat ou annulation (250 000)   ON 
    O 2022-02-28 D 38 - Rachat ou annulation 300 000 20.7547 ON 
    O 2022-02-28 D 38 - Rachat ou annulation (300 000)   ON 
    O 2022-03-01 D 38 - Rachat ou annulation 300 000 20.4339 ON 
    O 2022-03-01 D 38 - Rachat ou annulation (300 000)   ON 
    O 2022-03-02 D 38 - Rachat ou annulation 300 000 20.8870 ON 
    O 2022-03-02 D 38 - Rachat ou annulation (300 000)   ON 
    O 2022-03-03 D 38 - Rachat ou annulation 300 000 21.3219 ON 
    O 2022-03-03 D 38 - Rachat ou annulation (300 000)   ON 
    O 2022-03-04 D 38 - Rachat ou annulation 300 000 20.2386 ON 
    O 2022-03-04 D 38 - Rachat ou annulation (300 000)   ON 
    O 2022-03-07 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 19.9875 ON 
    O 2022-03-07 D 38 - Rachat ou annulation (100 000)   ON 
    O 2022-03-08 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 19.8169 ON 
    O 2022-03-08 D 38 - Rachat ou annulation (100 000)   ON 
    O 2022-03-09 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 20.4003 ON 
    O 2022-03-09 D 38 - Rachat ou annulation (100 000)   ON 
    O 2022-03-10 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 20.0645 ON 
    O 2022-03-10 D 38 - Rachat ou annulation (100 000)   ON 
    O 2022-03-11 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 20.1196 ON 
    O 2022-03-11 D 38 - Rachat ou annulation (100 000)   ON 
    O 2022-03-15 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 19.2426 ON 
    O 2022-03-15 D 38 - Rachat ou annulation (50 000)   ON 
    O 2022-03-18 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 20.5115 ON 
    O 2022-03-18 D 38 - Rachat ou annulation (50 000)   ON 
    O 2022-03-21 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 20.1651 ON 
    O 2022-03-21 D 38 - Rachat ou annulation (50 000)   ON 
    O 2022-03-23 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 20.1364 ON 
    O 2022-03-23 D 38 - Rachat ou annulation (50 000)   ON 
    O 2022-03-25 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 20.3142 ON 
    O 2022-03-25 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   ON 
    O 2022-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 60 000 20.2257 ON 
    O 2022-03-28 D 38 - Rachat ou annulation (60 000)   ON 
  Cipher Pharmaceuticals Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Cipher Pharmaceuticals Inc. 1 O 2022-04-30 D 38 - Rachat ou annulation 137 400 2.4100 ON 
    O 2022-04-30 D 38 - Rachat ou annulation (137 400)   ON 
  Clarke Inc.                 
      Actions ordinaires                 
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        Clarke Inc. 1 O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 700 11.0500 NS 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 11.2750 NS 
    O 2022-04-28 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 10.8400 NS 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (2 700)   NS 
  Clean Air Metals Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Chin, Kelsey 5 O 2022-05-04 D 36 - Conversion ou échange 24 000   ON 
        Drost, Abraham Peter 4, 5 O 2022-05-04 D 36 - Conversion ou échange 95 867   ON 
        Gallagher, James Elvin 4 O 2022-05-04 D 36 - Conversion ou échange 62 500   ON 
      RSU / DSU                 
        Chin, Kelsey 5 O 2022-05-04 D 36 - Conversion ou échange (24 000)   ON 
        Drost, Abraham Peter 4, 5 O 2022-05-04 D 36 - Conversion ou échange (95 867)   ON 
        Gallagher, James Elvin 4 O 2022-05-04 D 36 - Conversion ou échange (62 500)   ON 
  CloudMD Software & Services Inc. (formerly Premier Health Group Inc.)                 
      Droits Restricted Share Units                 
        Adams, Karen 5 O 2022-05-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (155 000)   BC 
  COLLIERS INTERNATIONAL GROUP INC.                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        Colliers International Group Inc. 1 O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 2 100 162.4657 ON 
    O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 9 596 129.9070USD ON 
    O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 200 162.4550 ON 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 12 500 161.9674 ON 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 11 762 129.8554USD ON 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 12 500 158.3874 ON 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 17 500 126.5309USD ON 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation 12 500 155.5906 ON 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation 17 500 123.6497USD ON 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 12 500 155.2628 ON 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 17 500 123.2885USD ON 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 12 500 156.1547 ON 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 17 500 123.8443USD ON 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 12 500 158.0709 ON 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 17 300 125.0923USD ON 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 12 500 158.1144 ON 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 12 500 125.7932USD ON 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 12 500 157.5240 ON 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 17 500 124.1550USD ON 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 12 500 154.0520 ON 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 16 811 122.0199USD ON 
    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation 12 500 156.5173 ON 
    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation 17 400 124.2363USD ON 
    O 2022-04-20 D 38 - Rachat ou annulation 12 500 158.3140 ON 
    O 2022-04-20 D 38 - Rachat ou annulation 16 752 126.6058USD ON 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation 12 300 155.5014 ON 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation 17 144 123.8214 ON 
    M 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation 17 144 123.8214USD ON 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation 12 500 153.2839 ON 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation 17 500 120.5396USD ON 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation 10 035 119.3334USD ON 
    O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation (16 939)   ON 
    O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation (12 500)   ON 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation (27 600)   ON 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation (39 658)   ON 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation (50 000)   ON 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation (69 800)   ON 
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    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation (80 963)   ON 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation (62 500)   ON 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (44 679)   ON 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (24 800)   ON 
        Hennick, Jay Stewart 1               
          Henset Capital Inc. PI O 2022-05-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 123 000 143.2347 ON 
  Compagnie des Chemins de Fer Nationaux du Canada                 
      Actions ordinaires                 
        Gates, William Henry, III 3               
          Bill & Melinda Gates Foundation Trust PI O 2022-05-02 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (95 470) 151.3151 QC 

    O 2022-05-03 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (109 861) 152.1779 QC 

    O 2022-05-04 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (191 122) 155.1481 QC 

    O 2022-05-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (58 678) 153.4636 QC 

    O 2022-05-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (221 529) 150.3350 QC 

          Cascade Investment, L.L.C. PI O 2022-05-02 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (502 160) 151.3151 QC 

    O 2022-05-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (577 849) 152.1779 QC 

    O 2022-05-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (1 005 271) 155.1481 QC 

    O 2022-05-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (308 636) 153.4636 QC 

    O 2022-05-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (1 165 206) 150.3350 QC 

  Compagnie Pétrolière Impériale Ltée                 
      Actions ordinaires                 
        Jolly, Bruce 7               
          Savings Plan - SunLife PI O 2022-05-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (19 949) 66.7593 AB 
  Constellation Software Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Kennedy, Claire Marie Catherine 4 O 2022-05-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     ON 

          RRSP PI O 2022-05-05 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 

          TFSA PI O 2022-05-05 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 

  Copperleaf Technologies Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        PenderFund Capital Management Ltd. 3               
          Pender Small Cap Opportunities Fund PI O 2022-05-03 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 2 000 10.0000 BC 

    O 2022-05-04 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 7 735 10.0000 BC 

    O 2022-05-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 22 697 10.0000 BC 

    O 2022-05-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 98 000 10.0000 BC 

    O 2022-05-09 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 60 568 10.0000 BC 
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marché 
  Corporation Charbone Hydrogène (auparavant Capital Orletto II Inc.)                 
      Actions ordinaires                 
        Charette, Daniel 6, 5 O 2022-04-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     QC 

    O 2022-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 725 0.3600 QC 

  Corporation Fiera Capital                 
      Actions à droit de vote subalterne Class A                 
        Lemay, Jean-Philippe 5 O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 19 451 9.3835 QC 
    O 2022-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (19 451) 9.3835 QC 
      Performance Share Units                 
        Blandizzi, Sebastiano 5 O 2022-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 012   QC 
    M 2022-03-31 D 35 - Dividende en actions 1 012   QC 
        Lemay, Jean-Philippe 5 O 2022-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 901   QC 
    M 2022-03-31 D 35 - Dividende en actions 2 901   QC 
    O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (22 084) 9.3835 QC 
      Restricted Share Units                 
        Lanthier, Anik 5 O 2022-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 5 204   QC 
    M 2022-03-31 D 35 - Dividende en actions 5 204   QC 
        Quigley, Michael David Joseph 5 O 2022-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 276   QC 
    M 2022-03-31 D 35 - Dividende en actions 276   QC 
      Restricted Share Units (CASH)                 
        Desjardins, Jean-Guy 4, 6, 5 O 2022-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 35 253   QC 

    M 2022-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 35 254   QC 

    M' 2022-03-31 D 35 - Dividende en actions 35 254   QC 
        Lemay, Jean-Philippe 5 O 2022-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 3 660   QC 
    M 2022-03-31 D 35 - Dividende en actions 3 660   QC 
  Corporation Minière Fokus (anciennement, Exploration Fieldex inc.)                 
      Actions ordinaires                 
        Rainville, Jean 4, 5               
          4470524 Canada inc. PI O 2022-05-10 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 100 000 0.0800 QC 
      Bons de souscription                 
        Rainville, Jean 4, 5               
          4470524 Canada inc. PI O 2022-05-10 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 100 000 0.1200 QC 
  Corporation Moteurs Taiga (anciennement Canaccord Genuity Growth II Corp.)                 
      Actions ordinaires                 
        Northern Private Capital Ltd. 3               
          Northern Private Capital Fund I Limited Partnership PI O 2022-05-04 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     QC 

          Northern Private Capital Fund I Non-Resident Limited Partnership PI O 2022-05-04 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     QC 

  Corporation Parkland                 
      Actions ordinaires                 
        Pantelidis, James 4               
          Chris Pantelidis (EMA) PI O 2022-05-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 800 35.1500 AB 
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          MSE Trust PI O 2022-05-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 712 35.1200 AB 

          PMKN Trust PI O 2022-05-09 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 200 33.6800 AB 

          RRSP PI O 2022-05-09 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 500 33.4500 AB 

  Corporation TC Énergie                 
      Actions ordinaires                 
        Carlsen, Hejdi A. 7 O 2022-05-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 27 68.2300 AB 

    O 2022-05-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 427 68.2500 AB 

        Johnston, Christine R. 5               
          TFSA PI O 2022-05-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (793) 71.1000 AB 

        Prior, Richard 7 O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 500 68.5000 AB 

    O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 153 54.0000USD AB 

    O 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 500 70.0000 AB 

          Spouse's Account PI O 2022-05-02 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 117 52.5000USD AB 

        Tarvydas, Robert 7 O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 1 000 69.7700 AB 

  Crescent Point Energy Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Crescent Point Energy Corp. 1 O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 125 000 9.1964 AB 
    O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 123 200 9.3384 AB 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 123 900 9.2787 AB 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 130 900 8.7733 AB 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation 131 800 8.7243 AB 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 127 900 8.9857 AB 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 129 700 8.8630 AB 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 126 000 9.1284 AB 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 124 900 9.2074 AB 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 122 900 9.3585 AB 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 116 600 9.8635 AB 
    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation 118 100 9.7373 AB 
    O 2022-04-20 D 38 - Rachat ou annulation 118 300 9.7241 AB 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation 118 600 9.6951 AB 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation 126 200 9.1097 AB 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation 138 100 8.3285 AB 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation 133 300 8.6316 AB 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation 133 900 8.5876 AB 
    O 2022-04-28 D 38 - Rachat ou annulation 129 800 8.8688 AB 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 126 000 9.1325 AB 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (2 472 500)   AB 
  Crew Energy Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Brussa, John Albert 4               
          RRSP PI O 2022-05-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 30 000 4.6500 AB 

    O 2022-05-09 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 20 000 4.7500 AB 
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  CVW CleanTech Inc. (formerly Titanium Corporation Inc.)                 
      Actions ordinaires                 
        Kadey, Moss 4 O 2022-05-05 D 51 - Exercice d'options 50 000 1.0700 AB 
        Kaufield, Jennifer Ann 4 O 2022-05-09 D 54 - Exercice de bons de souscription 17 500 1.4000 AB 
        Moran, Kevin Leslie Murray 5 O 2022-05-06 D 54 - Exercice de bons de souscription 2 500 1.4000 AB 
      Bons de souscription                 
        Kaufield, Jennifer Ann 4 O 2022-05-09 D 54 - Exercice de bons de souscription (17 500)   AB 
        Moran, Kevin Leslie Murray 5 O 2022-05-06 D 54 - Exercice de bons de souscription (2 500)   AB 
      Options                 
        Kadey, Moss 4 O 2022-05-05 D 51 - Exercice d'options (50 000)   AB 
  Cymat Technologies Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Johnson, Harold James 5 O 2022-05-02 D 51 - Exercice d'options 100 000   ON 
  DAVIDsTEA INC.                 
      Actions ordinaires                 
        Hillcoat, Martin 5 O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 4 130 2.2500USD QC 
    O 2022-05-06 D 97 - Autre (2 107) 2.2500USD QC 
        Segal, Sarah 5 O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 7 559 2.2500USD QC 
    O 2022-05-06 D 97 - Autre (3 856) 2.2500USD QC 
        Zitella, Franco 5 O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 7 139 2.2500USD QC 
    O 2022-05-06 D 97 - Autre (3 641) 2.2500USD QC 
      Droits (Restricted Share Units)                 
        Hillcoat, Martin 5 O 2022-05-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 23 830 2.4000USD QC 
    O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 130) 2.2500USD QC 
        Segal, Sarah 5 O 2022-05-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 43 622 2.4000USD QC 
    O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (7 559) 2.2500USD QC 
        Zitella, Franco 5 O 2022-05-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 41 198 2.4000USD QC 
    O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (7 139) 2.2500USD QC 
  DIRTT Environmental Solutions Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        English, Aron 4, 6               
          22NW Fund, LP PI O 2021-07-14 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     AB 
  Dollarama Inc.                 
      Deferred Share Units (DSU)                 
        Bekenstein, Joshua 4 O 2022-05-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 290 73.1953 QC 
    O 2022-05-06 D 35 - Dividende en actions 21 71.5010 QC 
        David, Gregory 4 O 2022-05-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 128 73.1953 QC 
    O 2022-05-06 D 35 - Dividende en actions 16 71.5010 QC 
        Garcia C., Elisa D. 4 O 2022-05-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 316 73.1953 QC 
    O 2022-05-06 D 35 - Dividende en actions 20 71.5010 QC 
        Gunn, Stephen 4 O 2022-05-06 D 35 - Dividende en actions 10 71.5010 QC 
        Mugford, Kristin Williams 4 O 2022-05-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 359 73.1953 QC 
    O 2022-05-06 D 35 - Dividende en actions 11 71.5010 QC 
        Nomicos, Nicholas George 4 O 2022-05-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 290 73.1953 QC 
    O 2022-05-06 D 35 - Dividende en actions 21 71.5010 QC 
        Sakhia, Samira 4 O 2022-05-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 290 73.1953 QC 
    O 2022-05-06 D 35 - Dividende en actions 3 71.5010 QC 
        Thomas, John Huw 4 O 2022-05-06 D 35 - Dividende en actions 19 71.5010 QC 
      Performance Share Units / Unités d'actions au rendement                 
        Assaly, John 7 O 2022-05-06 D 35 - Dividende en actions 2 71.5010 QC 
        Choinière, Johanne 5 O 2022-05-06 D 35 - Dividende en actions 10 71.5010 QC 
        Di Pesa, Mark 5 O 2022-05-06 D 35 - Dividende en actions 2 71.5010 QC 
        Hien, Nicolas 7, 5 O 2022-05-06 D 35 - Dividende en actions 8 71.5010 QC 
        Kouri, Josée 7, 5 O 2022-05-06 D 35 - Dividende en actions 1 71.5010 QC 
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        Roche, Paul 7 O 2022-05-06 D 35 - Dividende en actions 2 71.5010 QC 
        Rossy, Neil George 4, 5 O 2022-05-06 D 35 - Dividende en actions 56 71.5010 QC 
        Towner, Jean-Philippe 5 O 2022-05-06 D 35 - Dividende en actions 10 71.5010 QC 
      Swap sur actions - Position acheteur (Exp. date: Jan. 26, 2018)                 
        Dollarama Inc. 1               
          Dollarama L.P. PI O 2017-01-30 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un 

dérivé émis par un tiers 1   QC 

    M 2017-01-30 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un 
dérivé émis par un tiers 1   QC 

    M' 2017-01-30 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un 
dérivé émis par un tiers 1   QC 

    M'' 2017-01-30 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un 
dérivé émis par un tiers 1   QC 

    M''' 2017-01-30 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un 
dérivé émis par un tiers 1   QC 

    M'''' 2017-01-30 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un 
dérivé émis par un tiers 1   QC 

    M''''' 2017-01-30 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un 
dérivé émis par un tiers 1   QC 

    M'''''' 2017-01-30 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un 
dérivé émis par un tiers 1   QC 

    M''''''' 2017-01-30 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un 
dérivé émis par un tiers 1   QC 

    M'''''''' 2017-01-30 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un 
dérivé émis par un tiers 1   QC 

    M''''''''' 2017-01-30 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un 
dérivé émis par un tiers 1   QC 

    M'''''''''' 2017-01-30 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un 
dérivé émis par un tiers 1   QC 

    M''''''''''' 2017-01-30 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un 
dérivé émis par un tiers 1   QC 

    M'''''''''''' 2017-01-30 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un 
dérivé émis par un tiers 1   QC 

    M''''''''''''' 2017-01-30 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un 
dérivé émis par un tiers 1   QC 

    M'''''''''''''' 2017-01-30 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un 
dérivé émis par un tiers 1   QC 

    M''''''''''''''' 2017-01-30 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un 
dérivé émis par un tiers 1   QC 

    M'''''''''''''''' 2017-01-30 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un 
dérivé émis par un tiers 1   QC 

    M''''''''''''''''' 2017-01-30 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un 
dérivé émis par un tiers 1   QC 

    M'''''''''''''''''' 2017-01-30 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un 
dérivé émis par un tiers 1   QC 

    M''''''''''''''''''' 2017-01-30 I 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un 
dérivé émis par un tiers 1   QC 

  Dundee Corporation                 
      Actions à droit de vote subalterne Class A                 
        Goodman, Jonathan Carter 4, 5 O 2022-05-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 87 303   ON 
      Droits Deferred Share Units                 
        Murphy, Lila 4 O 2022-05-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 177 031 1.4122 ON 
        Sharpe, Steven Blair 5 O 2022-05-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 141 623 1.4122 ON 
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      Restricted Share Awards                 
        Goodman, Jonathan Carter 4, 5 O 2022-05-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (185 339)   ON 

    O 2022-05-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 354 062 1.4122 ON 

  E Automotive Inc. d/b/a E Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Chapnik, Jason 4, 5, 3               
          Children account PI O 2021-11-02 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     ON 

    O 2021-11-10 C 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un 
prospectus 1 956 23.0000 ON 

    O 2022-03-31 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 461 13.9233 ON 

  Earth Alive Clean Technologies Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Colon, David 4 O 2022-05-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     QC 

        Paul-Hus, Eric 5 O 2022-04-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     QC 

  E-L Financial Corporation Limited                 
      Actions ordinaires                 
        E-L Financial Corporation Limited 1 O 2022-04-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 500 895.9740 ON 

    O 2022-04-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 5 000 887.0000 ON 

    O 2022-04-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 200 880.0000 ON 

    O 2022-04-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 7 360 880.0000 ON 

    O 2022-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 200 890.0000 ON 

    O 2022-04-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 600 884.0000 ON 

    O 2022-04-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 1 000 877.6990 ON 

    O 2022-04-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 1 000 880.0000 ON 

    O 2022-04-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 400 872.0000 ON 

    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (5 000)   ON 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (500)   ON 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (200)   ON 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (7 360)   ON 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (200)   ON 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (600)   ON 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   ON 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   ON 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (400)   ON 
  Eldorado Gold Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Allaway, Cara Lea 5               
          Computershare Trust Company of Canada PI O 2022-05-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 44 12.4900 BC 
        Aram, Karen Christine 5               
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          Computershare Trust Company of Canada PI O 2022-05-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 106 12.4900 BC 

        Burns, George Raymond 4, 5               
          Computershare Trust Company of Canada PI O 2022-05-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 340 12.4900 BC 
        CHO, JASON 5               
          Computershare Trust Company of Canada PI O 2022-05-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 106 12.4900 BC 
        Ferneyhough, Paul Anthony 5               
          Computershare Trust Company of Canada PI O 2022-05-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 105 12.4900 BC 
        Gill, Brock 5               
          Computershare Trust Company of Canada PI O 2022-05-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 126 12.4900 BC 
        HILLE, SIMON OSWALD 5               
          Computershare Trust Company of Canada PI O 2022-05-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 182 12.4900 BC 
        Morrison, Graham Magnus 5               
          Computershare Trust Company of Canada PI O 2022-05-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 138 12.4900 BC 
        Wilkinson, Lisa 5               
          Computershare Trust Company of Canada PI O 2022-05-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 74 12.4900 BC 
        Yee, Philip Chow 5               
          Computershare Trust Company of Canada PI O 2022-05-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 106 12.4900 BC 
  Electra Battery Materials Corporation (formerly "First Cobalt Corp.")                 
      Actions ordinaires                 
        Macdonald, Garett 4 O 2022-04-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions (100 725)   ON 
        Otter, Clement Leroy Butch 4 O 2022-04-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions (19 833)   ON 
        Pollesel, John Joseph 4 O 2022-04-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions (425 000)   ON 
        Trevisiol, Mark Steven 5 O 2022-04-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions (98 222)   ON 
        Uthayakumar, Vasuki Susan 4 O 2022-04-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions (1 145 139)   ON 
      Bons de souscription                 
        Uthayakumar, Vasuki Susan 4 O 2022-04-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions (147 569)   ON 
      Droits Deferred Share Units                 
        Macdonald, Garett 4 O 2022-04-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions (442 202)   ON 
        Otter, Clement Leroy Butch 4 O 2022-04-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions (638 445)   ON 
        Pollesel, John Joseph 4 O 2022-04-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions (801 866)   ON 
        Trevisiol, Mark Steven 5 O 2022-04-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions (64 740)   ON 
        Uthayakumar, Vasuki Susan 4 O 2022-04-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions (282 482)   ON 
      Droits Performance Share Units                 
        Trevisiol, Mark Steven 5 O 2022-04-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions (94 444)   ON 
      Droits Restricted Share Units                 
        Trevisiol, Mark Steven 5 O 2022-04-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions (236 111)   ON 
      Options                 
        Cardoso, Renata de Araujo Bezerra 5 O 2022-04-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions (330 556)   ON 
        Macdonald, Garett 4 O 2022-04-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions (897 222)   ON 
        Otter, Clement Leroy Butch 4 O 2022-04-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions (1 416 667)   ON 
        Pollesel, John Joseph 4 O 2022-04-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions (472 222)   ON 
    O 2022-04-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions (377 778)   ON 
        Trevisiol, Mark Steven 5 O 2022-04-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions (773 264)   ON 
        Uthayakumar, Vasuki Susan 4 O 2022-04-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions (472 222)   ON 
  Element Fleet Management Corp. (formerly Element Financial Corporation)                 
      Actions ordinaires                 
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      Porteur inscrit           ou aliénés     
        Element Fleet Management Corp. 1 O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 40 200 11.9726 ON 
    O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation (40 200)   ON 
    O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 39 600 12.2201 ON 
    O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation (39 600)   ON 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 39 500 12.1476 ON 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation (39 500)   ON 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 40 100 12.0396 ON 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation (40 100)   ON 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation 38 500 11.9535 ON 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation (38 500)   ON 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 40 400 11.9786 ON 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation (40 400)   ON 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 40 800 11.8165 ON 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation (40 800)   ON 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 41 200 11.7662 ON 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation (41 200)   ON 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 41 700 11.6699 ON 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation (41 700)   ON 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 41 600 11.5362 ON 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation (41 600)   ON 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 42 300 11.5071 ON 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation (42 300)   ON 
    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation 42 000 11.6372 ON 
    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation (42 000)   ON 
    O 2022-04-20 D 38 - Rachat ou annulation 40 900 11.8250 ON 
    O 2022-04-20 D 38 - Rachat ou annulation (40 900)   ON 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation 41 400 11.6611 ON 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation (41 400)   ON 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation 42 800 11.3750 ON 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation (42 800)   ON 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation 43 000 11.3934 ON 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation (43 000)   ON 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation 43 700 11.2445 ON 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation (43 700)   ON 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation 43 400 11.3130 ON 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation (43 400)   ON 
    O 2022-04-28 D 38 - Rachat ou annulation 43 100 11.4517 ON 
    O 2022-04-28 D 38 - Rachat ou annulation (43 100)   ON 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 42 900 11.5015 ON 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (42 900)   ON 
  Elixxer Ltée.                 
      Actions ordinaires                 
        Elixxer Ltd. 1 O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 100 1.3500 QC 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 1.3500 QC 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 30 900 1.3400 QC 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 200 1.4000 QC 
    O 2022-04-20 D 38 - Rachat ou annulation 2 600 1.2500 QC 
    O 2021-04-21 D 38 - Rachat ou annulation 19 800 1.2500 QC 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation 10 700 1.2500 QC 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation 27 700 1.2794 QC 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation 17 000 1.2200 QC 
    O 2022-04-28 D 38 - Rachat ou annulation 2 200 1.1500 QC 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 1.1500 QC 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation (114 200)   QC 
  Empire Company Limited                 
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      Porteur inscrit           ou aliénés     
      Actions sans droit de vote Class A                 
        Grover, Mohit 5 O 2019-09-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     NS 
    O 2022-05-06 D 51 - Exercice d'options 252 42.2590 NS 
    O 2022-05-06 D 51 - Exercice d'options 582 42.2720 NS 
    O 2022-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (700) 42.3000 NS 

    O 2022-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (134) 42.1000 NS 

      Options                 
        Grover, Mohit 5 O 2022-05-06 D 51 - Exercice d'options (1 720)   NS 
    O 2022-05-06 D 51 - Exercice d'options (2 129)   NS 
  Enbridge Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Williams, Steven Walter 4 O 2022-05-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     AB 
  Endeavour Mining plc                 
      Actions ordinaires                 
        La Mancha Capital Management GP 3               
          La Mancha Global Holdings Ltd. PI O 2022-05-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (20 042) 33.1384   

    O 2022-05-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (9 788) 20.7023GBP   

        La Mancha Global Holdings Ltd. 3 O 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (20 042) 33.1384   

    O 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (9 788) 20.7023GBP   

      Deferred Share Units (Cash payment on Redemption)                 
        Askew, James 4 O 2022-04-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 868 24.8200USD   
        Baker, Alison 4 O 2022-04-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 642 24.8200USD   
        Beckett, Michael E. 4, 5 O 2022-04-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 335 24.8200USD   
        Letton, Carmen 4 O 2022-04-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 760 24.8200USD   
        Mahler, Livia 4 O 2022-04-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 355 24.8200USD   
        Mimran, David Jacques 4 O 2022-04-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 790 24.8200USD   
        Zongo, Tertius 4 O 2022-04-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 010 24.8200USD   
  Enerplus Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        ENERPLUS CORPORATION 1 O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 30 900 16.1313 AB 
    O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 30 900 12.9059USD AB 
    O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 31 100 16.0643 AB 
    M 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 31 100 16.0643 AB 
    O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 31 100 12.8622USD AB 
    M 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 31 100 12.8622USD AB 
    O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 30 800 16.1783 AB 
    M 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 30 800 16.1783 AB 
    O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 30 800 12.9828USD AB 
    M 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 30 800 12.9828USD AB 
    O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 63 300 15.7851 AB 
    M 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 63 300 15.7851 AB 
    O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 63 300 12.6063USD AB 
    M 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 63 300 12.6063USD AB 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation 62 700 15.9190 AB 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation 62 700 12.6385USD AB 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 30 200 16.5510 AB 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 30 200 13.1542USD AB 
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    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 31 100 16.0670 AB 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 31 100 12.7220USD AB 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 16.6539 AB 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 13.1980 AB 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 26 400 16.9206 AB 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 26 400 13.4479 AB 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 17 700 16.9337 AB 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 16 700 13.4228USD AB 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation 29 000 16.7376 AB 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation 29 000 13.3026 AB 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 16.1869 AB 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 12.6985 AB 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation 49 700 15.0614 AB 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation 49 700 11.7935 AB 
    M 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation 49 700 11.7935USD AB 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation 48 200 15.5287 AB 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation 48 200 12.1538 AB 
    M 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation 48 200 12.1538USD AB 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation 27 000 15.2949 AB 
    M 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation 49 000 15.2949 AB 
    O 2022-04-27 D 37 - Division ou regroupement d'actions 49 000 11.9402 AB 
    M 2022-04-27 D 37 - Division ou regroupement d'actions 49 000 11.9402USD AB 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (30 100) 16.5957 AB 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (30 800) 16.2074 AB 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (30 900) 16.1313 AB 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (31 100) 16.0643 AB 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (30 800) 16.1783 AB 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (63 300) 15.7851 AB 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (62 700) 15.9190 AB 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (30 200) 16.5510 AB 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (31 100) 16.0670 AB 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (30 000) 16.6539 AB 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (26 400) 16.9206 AB 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (17 700) 16.9337 AB 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (29 000) 16.7376 AB 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (30 000) 16.1869 AB 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (49 700) 15.0614 AB 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (48 200) 15.5287 AB 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (30 100) 13.2945USD AB 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (30 800) 12.9609USD AB 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (30 900) 12.9059USD AB 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (31 100) 12.8622USD AB 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (30 800) 12.9828USD AB 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (63 300) 12.6063USD AB 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (62 700) 12.6385 AB 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (30 200) 13.1542USD AB 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (31 100) 12.7220 AB 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (30 000) 13.1980 AB 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (26 400) 13.4479 AB 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (16 700) 13.4228 AB 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (29 000) 13.3026 AB 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation (30 000) 12.6985 AB 
    M 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (30 000) 12.6985 AB 
    O 2022-04-28 D 38 - Rachat ou annulation 47 800 15.6811 AB 
    O 2022-04-28 D 38 - Rachat ou annulation 47 800 12.2597USD AB 
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    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 30 898 16.1662 AB 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 30 898 12.6280USD AB 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (49 000) 15.2949 AB 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (49 000) 11.9402USD AB 
    M 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (49 700) 11.9402USD AB 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (48 200) 12.1538 AB 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (49 000) 11.9402 AB 
  Entreprises internationales de prospection                 
      Actions ordinaires                 
        Libenson, Jason 4 O 2022-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 100 000 0.0901 QC 

    O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 148 0.0900 QC 

  Equinox Gold Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Bailie, Rhylin Pauline Arkinstall 5 O 2022-05-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 236 9.1200 BC 

    O 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 2 000 7.6800 BC 

        Beaty, Ross J. 4 O 2022-05-04 D 36 - Conversion ou échange 255 000   BC 
        D'Amici, Sebastian 5 O 2022-05-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 353 9.1200 BC 

        Heffernan, Robert Scott 5 O 2022-05-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 413 9.1200 BC 

        Lourens, Cornelius Jansen 5 O 2022-05-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 413 9.1200 BC 

        Milau, Christian 4, 5 O 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 6 000 7.7600 BC 

    O 2022-05-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 720 9.1200 BC 

        Reddy, Doug 5 O 2022-05-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 624 9.1200 BC 

    O 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 6 780 7.8700 BC 

        Smith, Gregory 4 O 2022-05-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 492 9.1200 BC 

    O 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 6 405 7.7200 BC 

        Toews, Susan Caroline 5 O 2022-05-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 363 9.1200 BC 

        Vicentijevic, Gordana 5 O 2022-05-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 333 9.1200 BC 

    O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription 6 428   BC 
    O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (3 453) 7.2100 BC 
      Droits Restricted Share Units - Performance Based                 
        Beaty, Ross J. 4 O 2022-05-04 D 36 - Conversion ou échange (102 000)   BC 
      Droits Restricted Share Units - Time Based                 
        Vicentijevic, Gordana 5 O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (6 428)   BC 
  EURO Ressources S.A.                 
      Actions ordinaires                 
        IAMGOLD Corporation 3               
          IAMGOLD France S. A. PI O 2022-05-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 3 000 3.2500EUR ON 
    O 2022-05-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 2 189 3.2500EUR ON 
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marché 
  EverGen Infrastructure Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Nicholson, Ford 4 O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 600 3.2500 BC 

    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 1 000 3.0000 BC 

    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 1 400 3.2500 BC 

        Zajtmann, Mischa 5 O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 2 500 3.3400 BC 

  Exco Technologies Limited                 
      Actions ordinaires                 
        Kernaghan, Edward Hume 4, 3               
          Kernwood Limited PI O 2022-05-02 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 14 200 8.8000 ON 

    O 2022-05-02 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 3 300 8.7900 ON 

    O 2022-05-02 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 400 8.7800 ON 

    O 2022-05-02 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 300 8.7600 ON 

    O 2022-05-02 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 400 8.7500 ON 

    O 2022-05-02 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 5 000 8.6600 ON 

    O 2022-05-02 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 1 600 8.6500 ON 

    O 2022-05-02 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 3 900 8.6000 ON 

    O 2022-05-02 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 1 100 8.5700 ON 

    O 2022-05-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 7 900 8.9000 ON 

    O 2022-05-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 100 8.8900 ON 

    O 2022-05-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 6 300 8.8800 ON 

    O 2022-05-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 500 8.8700 ON 

    O 2022-05-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 100 8.8600 ON 

    O 2022-05-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 3 800 8.8500 ON 

    O 2022-05-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 200 8.8400 ON 

    O 2022-05-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 6 000 8.8000 ON 

    O 2022-05-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 3 800 8.8500 ON 

    O 2022-05-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 200 8.8400 ON 

    O 2022-05-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 4 200 8.7500 ON 

    O 2022-05-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 4 700 8.7400 ON 
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marché 
    O 2022-05-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 700 8.7300 ON 

    O 2022-05-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 100 8.7200 ON 

    O 2022-05-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 500 8.7000 ON 

    O 2022-05-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 100 8.6900 ON 

    O 2022-05-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 2 400 8.6000 ON 

    O 2022-05-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 4 400 8.9500 ON 

    O 2022-05-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 300 8.9400 ON 

    O 2022-05-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 300 8.9300 ON 

    O 2022-05-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 3 300 8.9000 ON 

    O 2022-05-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 3 800 8.8500 ON 

    O 2022-05-09 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 5 000 8.8500 ON 

    O 2022-05-09 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 14 700 8.8000 ON 

    O 2022-05-09 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 2 100 8.7900 ON 

    O 2022-05-09 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 1 500 8.7800 ON 

    O 2022-05-09 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 400 8.7600 ON 

    O 2022-05-09 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 100 8.7500 ON 

    O 2022-05-09 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 100 8.7450 ON 

    O 2022-05-09 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 100 8.7400 ON 

    O 2022-05-09 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 100 8.7350 ON 

    O 2022-05-09 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 100 8.7250 ON 

    O 2022-05-09 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 200 8.7000 ON 

  Exploration Goldflare inc.                 
      Actions ordinaires catégorie "A"                 
        Dufour, Yves 4               
          9400-4579 Québec inc. PI O 2022-05-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 100 000 0.0500 QC 
        Morin, Ghislain 5               
          9400-4579 Québec inc. PI O 2022-05-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 100 000 0.0500 QC 
        ROY, SERGE 5               
          9400-4579 Québec inc. PI O 2022-05-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 100 000 0.0500 QC 
  Exploration Puma Inc.                 
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        Robillard, Marcel 4, 5 O 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 2 500 0.3350 QC 

    O 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 2 500 0.3350 QC 

    O 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 1 000 0.3150 QC 

    O 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 1 000 0.3150 QC 

    O 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 1 250 0.3200 QC 

    O 2022-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 2 000 0.3350 QC 

    O 2022-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 1 000 0.3400 QC 

    O 2022-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 1 000 0.3350 QC 

    O 2022-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 2 000 0.3350 QC 

    O 2022-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 2 000 0.3300 QC 

    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 2 000 0.3200 QC 

    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 1 000 0.3150 QC 

    O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 2 000 0.3150 QC 

    O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 1 000 0.3000 QC 

  Fairfax Financial Holdings Limited                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        Watsa, Benjamin P. 4               
          Leo Watsa PI O 2015-04-16 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     ON 

    O 2022-05-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 10 683.2000 ON 

  Fairfax India Holdings Corporation                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        Fairfax India Holdings Corporation 1 O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 5 800 11.9845USD ON 
  FAX Capital Corp.                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        FAX Capital Corp. 1 O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 3 687 3.6000 ON 
    O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation (3 687)   ON 
    O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 3 687 3.6500 ON 
    O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation (3 687)   ON 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 3 300 3.6100 ON 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation (3 300)   ON 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 387 3.6400 ON 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation (387)   ON 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 3 600 3.6000 ON 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation (3 600)   ON 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 87 3.5700 ON 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation (87)   ON 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 3.5000 ON 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation (1 300)   ON 
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    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation 900 3.5400 ON 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation (900)   ON 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 3 687 3.5500 ON 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation (3 687)   ON 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 3 687 3.5000 ON 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation (3 687)   ON 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 3 600 3.5500 ON 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation (3 600)   ON 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 3 687 3.5000 ON 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation (3 687)   ON 
    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation 1 800 3.4500 ON 
    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation (1 800)   ON 
    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation 1 887 3.4600 ON 
    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation (1 887)   ON 
    O 2022-04-20 D 38 - Rachat ou annulation 100 3.4500 ON 
    O 2022-04-20 D 38 - Rachat ou annulation (100)   ON 
    O 2022-04-20 D 38 - Rachat ou annulation 3 587 3.4600 ON 
    O 2022-04-20 D 38 - Rachat ou annulation (3 587)   ON 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation 2 200 3.4500 ON 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation (2 200)   ON 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation 3 687 3.4600 ON 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation (3 687)   ON 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation 3 687 3.4500 ON 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation (3 687)   ON 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation 2 100 3.4500 ON 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation (2 100)   ON 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation 1 587 3.4600 ON 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation (1 587)   ON 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation 3 600 3.5100 ON 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation (3 600)   ON 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation 87 3.5000 ON 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation (87)   ON 
    O 2022-04-28 D 38 - Rachat ou annulation 700 3.5200 ON 
    O 2022-04-28 D 38 - Rachat ou annulation (700)   ON 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 3 687 3.5200 ON 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (3 687)   ON 
  Fiducie de placement immobilier residentielle Dream                 
      Class B Units of DRR Holdings LLC                 
        Cooper, Michael 6               
          Dream DRR US Holdings Inc. PI O 2022-04-29 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     ON 
    O 2022-05-06 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 434 769 13.0000USD ON 
    O 2022-05-06 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 1 114 152 13.0000USD ON 
        DREAM Unlimited Corp. 3               
          Dream DRR US Holdings Inc. PI O 2022-04-29 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     ON 
    O 2022-05-06 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 434 769 13.0000USD ON 
    O 2022-05-06 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 1 114 152 13.0000USD ON 
      Parts de fiducie                 
        Abramsky, Leonard 4 O 2022-05-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     ON 

    O 2022-05-06 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un 
prospectus 10 000 13.0000USD ON 

          Marcia Abramsky PI O 2022-05-06 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 
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    O 2022-05-06 C 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un 
prospectus 10 000 13.0000USD ON 

        Cooper, Michael 6               
          Dream Asset Management Corporation PI O 2022-04-29 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     ON 

    O 2022-05-06 C 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un 
prospectus 576 923 13.0000USD ON 

          Dream DRR Asset Management LP PI O 2022-04-29 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 

    O 2022-05-06 C 46 - Contrepartie de services 169 230 13.0000USD ON 
          Dream DRR US Holdings Inc. PI O 2022-04-29 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     ON 
    O 2022-05-06 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 38 461 13.0000USD ON 
        DREAM Unlimited Corp. 3               
          Dream Asset Management Corporation PI O 2022-04-29 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     ON 

    O 2022-05-06 C 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un 
prospectus 576 923 13.0000USD ON 

          Dream DRR Asset Management LP PI O 2022-04-29 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 

    O 2022-05-06 C 46 - Contrepartie de services 169 230 13.0000USD ON 
          Dream DRR US Holdings Inc. PI O 2022-04-29 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     ON 
    O 2022-05-06 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 38 461 13.0000USD ON 
        Lau, Derrick Siu-Ming 7, 5 O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation (10) 13.0000USD ON 
  Field Trip Health Ltd.                 
      Options                 
        Verbora, Michael 5 O 2022-05-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     ON 
  Firan Technology Group Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Bourne, Bradley Collier 5 O 2022-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 5 000 2.4926 ON 
  Fire & Flower Holdings Corp. (formerly Cinaport Acquisition Corp. II)                 
      Options                 
        Adam, Judy Chieh 5 O 2022-04-28 D 50 - Attribution d'options 119 368 3.7997 ON 
        Anderson, Matthew James 5 O 2022-04-28 D 50 - Attribution d'options 67 145 3.7997 ON 
        Fencott, Trevor 4, 5 O 2022-04-28 D 50 - Attribution d'options 185 021 3.7997 ON 
        Hollingshead, Matthew 7 O 2022-04-28 D 50 - Attribution d'options 149 210 3.7997 ON 
      Restricted Share Units                 
        Anderson, Matthew James 5 O 2022-04-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 610   ON 
  First Capital Real Estate Investment Trust                 
      Parts de fiducie                 
        Douglas, Paul Campbell 4 O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 10 000 15.1100 ON 

          Dark Water Investments Inc. PI M 2022-05-09 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 10 000 15.1100 ON 

        Mawani, Al 4 O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 2 500 15.3052 ON 

      Performance Trust Units                 
        Downey, Neil William Edward 5 O 2021-01-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     ON 
    O 2022-05-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 24 924 16.5500 ON 
        Francella, Carmine 5 O 2022-05-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 329 16.5500 ON 
        Harnick, Alison Gail 5 O 2022-05-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 819 16.5500 ON 
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        Paul, Adam Elliot 4, 7, 5 O 2022-05-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 84 592 16.5500 ON 
        Robins, Jordan 7, 5 O 2022-05-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 30 211 16.5500 ON 
      Restricted Trust Units                 
        Downey, Neil William Edward 5 O 2022-05-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 24 924 16.5500 ON 
        Francella, Carmine 5 O 2022-05-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 329 16.5500 ON 
        Harnick, Alison Gail 5 O 2022-05-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 819 16.5500 ON 
        Paul, Adam Elliot 4, 7, 5 O 2022-05-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 84 592 16.5500 ON 
        Robins, Jordan 7, 5 O 2022-05-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 30 211 16.5500 ON 
  First Majestic Silver Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Hsia, Sophie Emmanuelle 5 O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 1 000 10.7800 BC 
  First National Financial Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        FNSC Holdings Inc. 3 O 2022-05-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 685 36.5580 ON 

    O 2022-05-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 5 478 36.5200 ON 

        Smith Financial Corporation 3 O 2022-05-03 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (6 163) 36.5100 ON 
        Smith, Stephen 4, 7               
          FNSC Holdings Inc. PI O 2022-05-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 685 36.5580 ON 

    O 2022-05-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 5 478 36.5200 ON 

          Smith Financial Corporation PI O 2022-05-03 I 47 - Acquisition ou aliénation par don (6 163) 36.5100 ON 
  First Quantum Minerals Ltd                 
      Actions ordinaires                 
        Beckett, Alison Cheryl 4 O 2022-05-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     ON 

        Pascall, Philip K.R. 4 O 1996-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 

    M 2003-05-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 

    M' 2022-03-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 

      Options                 
        Pascall, Philip K.R. 4 O 1996-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     ON 

    M 2003-05-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 

    M' 2022-03-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 

      Performance Share Units                 
        Pascall, Philip K.R. 4 O 1996-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     ON 

    M 2003-05-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 

    M' 2022-03-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 

      Restricted Share Units                 
        Pascall, Philip K.R. 4 O 1996-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     ON 

    M 2003-05-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 

    M' 2022-03-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en     ON 
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format SEDI 
  FIRSTSERVICE CORPORATION                 
      Actions ordinaires                 
        Bissada, Yousry 4 O 2022-04-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     ON 
      Options                 
        Bissada, Yousry 4 O 2022-04-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     ON 
    O 2022-04-29 D 50 - Attribution d'options 10 000 128.6200USD ON 
  Fonds d'actifs réels mondiaux Middlefield                 
      Parts de fiducie                 
        Middlefield Global Real Asset Fund 1 O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 300 8.9500 ON 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 300 8.8000 ON 
  Fonds de Placement Immobilier H&R                 
      Parts                 
        H&R Real Estate Investment Trust 1 O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 173 000 12.9584 ON 
    O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation (173 000) 12.9584 ON 
    O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 173 000 12.8090 ON 
    O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation (173 000) 12.8090 ON 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 173 000 12.7882 ON 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation (173 000) 12.7882 ON 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 173 000 12.7167 ON 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation (173 000) 12.7167 ON 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation 173 000 12.6035 ON 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation (173 000) 12.6035 ON 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 173 000 12.7725 ON 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation (173 000) 12.7725 ON 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 173 000 12.8171 ON 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation (173 000) 12.8171 ON 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 173 000 12.7666 ON 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation (173 000) 12.7666 ON 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 173 000 13.1273 ON 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation (173 000) 13.1273 ON 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 173 000 13.1196 ON 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation (173 000) 13.1196 ON 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 173 000 13.1695 ON 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation (173 000) 13.1695 ON 
    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation 173 000 13.1963 ON 
    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation (173 000) 13.1963 ON 
    O 2022-04-20 D 38 - Rachat ou annulation 173 000 13.2858 ON 
    O 2022-04-20 D 38 - Rachat ou annulation (173 000) 13.2858 ON 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation 173 000 13.2961 ON 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation (173 000) 13.2961 ON 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation 173 000 13.1171 ON 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation (173 000) 13.1171 ON 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation 173 000 12.8879 ON 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation (173 000) 12.8879 ON 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation 173 000 12.8657 ON 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation (173 000) 12.8657 ON 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation 173 000 12.8058 ON 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation (173 000) 12.8058 ON 
    O 2022-04-28 D 38 - Rachat ou annulation 173 000 12.9792 ON 
    O 2022-04-28 D 38 - Rachat ou annulation (173 000) 12.9792 ON 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 173 000 12.9462 ON 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (173 000) 12.9462 ON 
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  FONDS D'OBLIGATIONS CANADIENNES DE QUALITÉ SUPÉRIEURE RIDGEWOOD                 
      Parts                 
        Ridgewood Capital Asset Management 3               
          Managed Accounts PI O 2022-05-03 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 1 395 16.2200 ON 

    O 2022-05-04 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 3 686 16.2197 ON 

    O 2022-05-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 2 530 16.2200 ON 

    O 2022-05-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (138) 16.2200 ON 

    O 2022-05-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 5 134 16.2200 ON 

    O 2022-05-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (250) 16.2200 ON 

  Fortune Bay Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Dawe, Wade K. 4, 5               
          Kelligrew Inc. PI O 2022-05-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 45 000 0.5600 NS 
  Fortune Minerals Limited                 
      Actions ordinaires                 
        YURKOWSKI, EDWARD ALFRED 4 O 2021-12-06 D 51 - Exercice d'options 275 000   ON 
          Broker Account PI M 2021-12-06 I 51 - Exercice d'options 275 000   ON 
      Options                 
        YURKOWSKI, EDWARD ALFRED 4 O 2022-05-11 D 52 - Expiration d'options (300 000)   ON 
  Frontera Energy Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Frontera Energy Corporation (formerly, Pacific Rubiales Ener 1 O 2018-07-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     AB 
    O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 13 700 14.5254 AB 
    O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation (13 700)   AB 
    O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 23 500 14.1874 AB 
    O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation (23 500)   AB 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 27 800 14.3687 AB 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation (27 800)   AB 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 27 200 14.6841 AB 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation (27 200)   AB 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation 27 100 14.6702 AB 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation (27 100)   AB 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 26 800 14.8860 AB 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation (26 800)   AB 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 27 800 14.3565 AB 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation (27 800)   AB 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 27 000 14.7848 AB 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation (27 000)   AB 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 22 500 14.7936 AB 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation (22 500)   AB 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 25 500 14.9597 AB 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation (25 500)   AB 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 26 100 15.2872 AB 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation (26 100)   AB 
    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation 26 700 14.9712 AB 
    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation (26 700)   AB 
    O 2022-04-20 D 38 - Rachat ou annulation 305 600 14.9520 AB 
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    O 2022-04-20 D 38 - Rachat ou annulation (305 600)   AB 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation 27 400 14.5696 AB 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation (27 400)   AB 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation 28 100 14.2220 AB 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation (28 100)   AB 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation 28 700 13.8857 AB 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation (28 700)   AB 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation 28 500 13.9901 AB 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation (28 500)   AB 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation 205 400 13.8981 AB 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation (205 400)   AB 
    O 2022-04-28 D 38 - Rachat ou annulation 27 100 14.1669 AB 
    O 2022-04-28 D 38 - Rachat ou annulation (27 100)   AB 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 27 400 14.1099 AB 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (27 400)   AB 
        Gramercy Funds Management LLC 3               
          Gramercy Distressed Opportunity Fund II LP PI O 2022-05-04 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (570) 15.5158 AB 

          Gramercy Distressed Opportunity Fund III LP PI O 2022-05-04 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (775) 15.5158 AB 

    O 2022-05-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (1 512) 15.0166 AB 

          Gramercy Distressed Opportunity Fund III-A LP PI O 2022-05-04 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (575) 15.5158 AB 

    O 2022-05-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (977) 15.5158 AB 

    M 2022-05-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (977) 15.0166 AB 

          San Bernardino County Employees Retirement Association PI O 2022-05-04 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (680) 15.5158 AB 

    O 2022-05-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (1 311) 15.0166 AB 

  George Weston Limitee                 
      Actions ordinaires                 
        George Weston Limited 1 O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 23 300 153.1465 ON 
    O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 25 700 154.8972 ON 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 38 900 158.7824 ON 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 32 700 158.2736 ON 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation 25 100 160.1363 ON 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 19 200 161.6359 ON 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 23 000 161.2308 ON 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 32 600 161.3447 ON 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 24 500 159.1745 ON 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 22 000 157.9011 ON 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 11 400 156.5439 ON 
    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation 36 800 158.8428 ON 
    O 2022-04-20 D 38 - Rachat ou annulation 35 000 159.7400 ON 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation 35 000 158.0678 ON 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation 35 000 156.8609 ON 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation 36 000 157.6540 ON 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation 35 000 157.8834 ON 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation 40 500 158.0530 ON 
    O 2022-04-28 D 38 - Rachat ou annulation 35 000 160.9673 ON 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 35 000 160.3051 ON 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (489 500)   ON 
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  GFL Environmental Inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        Pelosi, Jonathan Lucas (Luke) 5 O 2022-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 25 000 36.8200 ON 
  Gibson Energy Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Gibson Energy Inc. 1 O 2022-04-30 D 38 - Rachat ou annulation 49 100 24.9000 AB 
    O 2022-04-30 D 38 - Rachat ou annulation (49 100) 24.9000 AB 
        SPAULDING, STEVEN R. 4, 5 O 2022-05-06 D 51 - Exercice d'options 66 300 26.0900 AB 
    O 2022-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (66 300) 26.0900 AB 
      Options                 
        SPAULDING, STEVEN R. 4, 5 O 2022-05-06 D 51 - Exercice d'options (66 300) 26.0900 AB 
  goeasy Ltd. (formerly, easyhome Ltd.)                 
      Actions ordinaires                 
        goeasy Ltd 1 O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 5 406 114.8826 ON 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 15 706 114.5892 ON 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 8 606 114.1892 ON 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 15 309 110.5656 ON 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 8 856 111.3030 ON 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation (32 124)   ON 
        Metel, Ali Sahap 5 O 2022-05-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     ON 

        Schell, Mark John 5 O 2022-05-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 

    M 2022-05-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 

  Gold Standard Ventures Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Sun Valley Gold LLC 3               
          Client accounts PI O 2022-05-02 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 14 100 0.4000USD BC 

    O 2022-05-03 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 820 000 0.3900 BC 

    O 2022-05-09 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 1 069 0.4400USD BC 

    O 2022-05-09 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 4 761 350 0.4400 BC 

    O 2022-05-10 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 229 000 0.3300USD BC 

  GreenFirst Forest Products Inc. (formerly, Itasca Capital Ltd.)                 
      Bons de souscription                 
        Rivett, Paul 4 O 2020-10-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     ON 
    O 2022-05-11 D 90 - Changements relatifs à la propriété 5 666 423 0.2538 ON 
          Rivett Capital Syndicate Inc. PI O 2022-05-11 I 90 - Changements relatifs à la propriété (5 666 423)   ON 
  Greenrise Global Brands Inc. (formerly AMP Alternative Medical Products Inc.)                 
      Options                 
        Furber, Nicholas John 4, 5 O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation (210 500)   BC 
        MacLeod, Kenneth 4 O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation (60 000)   BC 
  Groupe ADF Inc.                 
      Unites d'actions de performance-Performance Share Units                 
        BOURSIER, Jean-François 5 O 2022-04-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 503   QC 
    O 2022-05-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 24 081   QC 
    O 2022-05-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 20 586   QC 
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    O 2022-05-01 D 38 - Rachat ou annulation (83 365)   QC 
        Rooney, Daniel P. 7 O 2022-04-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 571   QC 
    O 2022-05-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 20 653   QC 
    O 2022-05-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 22 952   QC 
    O 2022-05-01 D 38 - Rachat ou annulation (92 965)   QC 
      Unités d'actions différées (UAD-DSU)                 
        Blouin, Myriam 4 O 2022-04-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 61   QC 
    O 2022-05-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 15 188   QC 
        BOURSIER, Jean-François 5 O 2022-04-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 567   QC 
    O 2022-05-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 24 081   QC 
        D'Aronco, Danilo 4 O 2022-04-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 242   QC 
    O 2022-04-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 90   QC 
    O 2022-05-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 15 188   QC 
        Martel, Richard 4 O 2022-04-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 61   QC 
    O 2022-05-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 15 188   QC 
        Pelletier, Guy 4 O 2022-04-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 61   QC 
    O 2022-05-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 15 188   QC 
        Rochette, Jean 4 O 2022-04-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 61   QC 
    O 2022-05-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 30 377   QC 
        Rooney, Daniel P. 7 O 2022-04-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 861   QC 
    O 2022-05-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 20 653   QC 
  Groupe Alithya inc.                 
      Actions ordinaires Class A Subordinate Voting Shares                 
        Alithya Group inc. 1 O 2022-03-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 3 300 3.6300 QC 
    M 2022-03-04 D 38 - Rachat ou annulation 3 300 3.6300 QC 
    O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 14 400 3.2051 QC 
    O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 300 3.1800 QC 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 2 800 3.1646 QC 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 4 600 3.1557 QC 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation 6 000 3.1553 QC 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 9 600 3.0753 QC 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 2 300 3.0961 QC 
    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation 5 300 3.0958 QC 
    O 2022-04-20 D 38 - Rachat ou annulation 4 500 3.0896 QC 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation 6 600 3.0591 QC 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation 5 500 2.9951 QC 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation 4 300 2.9977 QC 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation 3 800 2.9800 QC 
    O 2022-04-28 D 38 - Rachat ou annulation 2 400 2.9700 QC 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 8 600 2.9756 QC 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (70 000) 3.0860 QC 
  Groupe BMTC Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Castiglio, Gabriel 4 O 2022-05-04 D 97 - Autre 1 000 16.0000 QC 
    O 2022-05-04 D 97 - Autre 500 16.0000 QC 
    O 2022-05-04 D 97 - Autre 500 16.0000 QC 
    O 2022-05-04 D 97 - Autre 500 16.0000 QC 
    O 2022-05-04 D 97 - Autre 500 16.0000 QC 
    O 2022-05-04 D 97 - Autre 125 16.0000 QC 
        Fionda, Tony 4 O 2022-05-03 D 97 - Autre 1 000 15.8000 QC 
    O 2022-05-03 D 97 - Autre 500 15.8000 QC 
    O 2022-05-04 D 97 - Autre 500 16.0000 QC 
    O 2022-05-04 D 97 - Autre 500 16.0000 QC 
    O 2022-05-04 D 97 - Autre 644 16.0000 QC 

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 218

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



                  

Émetteur Rela- État Date Em- Opération Nombre de 
titres Prix Autorité 

  Titre tion opé- de prise Description ou valeur 
nominale unitaire principale 

    Initié   ration l'opération   de l'opération acquis     
      Porteur inscrit           ou aliénés     
        Groupe BMTC Inc. 1 O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 6 000 15.0000 QC 
    O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation (6 000)   QC 
    O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 300 14.9300 QC 
    O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation (300)   QC 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 14.8500 QC 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   QC 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 14.8000 QC 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   QC 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 14.7400 QC 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   QC 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 14.8900 QC 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   QC 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 600 14.7800 QC 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation (600)   QC 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 14.7500 QC 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   QC 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 100 14.6000 QC 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation (100)   QC 
    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 14.8800 QC 
    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   QC 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation 900 14.6100 QC 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation (900)   QC 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 14.6100 QC 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   QC 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation 600 14.5100 QC 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation (600)   QC 
        Leclair, Anne-Marie 4 O 2022-05-04 D 97 - Autre 1 000 16.0000 QC 
    O 2022-05-04 D 97 - Autre 1 000 16.0000 QC 
    O 2022-05-04 D 97 - Autre 500 16.0000 QC 
    O 2022-05-04 D 97 - Autre 625 16.0000 QC 
  Groupe IBI Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        IBI Group Inc. 1 O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 10 269 13.2517 ON 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 100 13.0100 ON 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 2 269 12.8222 ON 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 10 269 12.2551 ON 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation 10 269 11.8648 ON 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation 269 11.6800 ON 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation 10 269 11.3872 ON 
    O 2022-04-30 D 38 - Rachat ou annulation (43 714)   ON 
  GROUPE KDA INC.                 
      Actions ordinaires                 
        Zoommed inc 3               
          Zoommed Médical inc PI O 2022-05-11 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (5 000 000) 0.0500 QC 
      Options                 
        Bégin, Isabelle 4, 5, 3 O 2022-05-06 D 50 - Attribution d'options 500 000 0.1500 QC 
        Fernet, Patrick 4 O 2022-05-06 D 50 - Attribution d'options 500 000 0.1500 QC 
        Lemieux, Marc 4, 5, 3 O 2022-05-06 D 50 - Attribution d'options 500 000 0.1500 QC 
  Groupe Stingray Inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        Stingray Group Inc. 1 O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 6.9914 QC 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 6.9974 QC 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 4 400 6.9870 QC 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 3 500 6.9934 QC 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 4 600 6.9896 QC 
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    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 6.9137 QC 
    O 2022-04-20 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 7.0000 QC 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 6.9450 QC 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 6.8396 QC 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 6.7492 QC 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 6.7212 QC 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 6.6068 QC 
    O 2022-04-28 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 6.4702 QC 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 6.6500 QC 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (62 500)   QC 
      Performance Share Units (PSU)                 
        Côté, Sébastien 5 O 2022-03-15 D 35 - Dividende en actions 65 7.0469 QC 
    O 2022-04-15 D 59 - Exercice au comptant (6 202) 7.3346 QC 
        Dubois, Mario 5 O 2022-03-15 D 35 - Dividende en actions 162 7.0469 QC 
    O 2022-04-15 D 59 - Exercice au comptant (15 383) 7.3346 QC 
        Feldman, Lloyd Perry 5 O 2022-03-15 D 35 - Dividende en actions 216 7.0469 QC 
    O 2022-04-15 D 59 - Exercice au comptant (20 517) 7.3346 QC 
        Héroux, Valérie 5 O 2022-03-15 D 35 - Dividende en actions 35 7.0469 QC 
    O 2022-04-15 D 59 - Exercice au comptant (3 292) 7.3346 QC 
        Khuong, Ratha 5 O 2022-03-15 D 35 - Dividende en actions 102 7.0469 QC 
    O 2022-04-15 D 59 - Exercice au comptant (9 692) 7.3346 QC 
        Lurie, Ian 5 O 2022-03-15 D 35 - Dividende en actions 90 7.0469 QC 
    O 2022-04-14 D 59 - Exercice au comptant (8 531) 7.3346 QC 
        Péloquin, Mathieu 5 O 2022-03-15 D 35 - Dividende en actions 162 7.0469 QC 
    O 2022-04-15 D 59 - Exercice au comptant (15 383) 7.3346 QC 
  Groupe TMX Limitee                 
      Actions ordinaires                 
        McKenzie, John 5 O 2016-07-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     ON 
    O 2022-05-05 D 51 - Exercice d'options 9 987 40.1400 ON 
        Rajarathinam, Jayakumar 5 O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options 7 278 72.2300 ON 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options 13 840 76.2800 ON 
    O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (21 118) 132.8168 ON 
        TMX Group Limited 1 O 2022-04-30 D 38 - Rachat ou annulation 25 181 130.0900 ON 
    O 2022-04-30 D 38 - Rachat ou annulation (25 181) 130.0900 ON 
      Options                 
        McKenzie, John 5 O 2022-05-05 D 51 - Exercice d'options (9 987) 40.1400 ON 
        Rajarathinam, Jayakumar 5 O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options (7 278) 72.2300 ON 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options (13 840) 76.2800 ON 
  Hardwoods Distribution Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Hardwoods Distribution Inc. 1 O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 2 080 36.0560 BC 
    O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 2 105 35.6390 BC 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 2 146 34.9470 BC 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 2 141 35.0190 BC 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation 2 160 34.7200 BC 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation (13 876)   BC 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 2 184 34.3470 BC 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 2 198 34.1190 BC 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 2 220 33.7870 BC 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 2 192 34.2090 BC 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 2 175 34.4920 BC 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation (21 601)   BC 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 2 198 34.1450 BC 
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    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation 2 157 34.7470 BC 
    O 2022-04-20 D 38 - Rachat ou annulation 1 800 35.0190 BC 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation 2 505 34.7150 BC 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation 2 176 34.4670 BC 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation 2 200 34.0800 BC 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation 2 200 34.0960 BC 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation 2 253 33.2910 BC 
    O 2022-04-28 D 38 - Rachat ou annulation 2 289 32.7650 BC 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 2 200 32.8600 BC 
  Healthcare Special Opportunities Fund                 
      Parts de fiducie Class A Units                 
        LDIC Inc. 3               
          Various managed accounts PI O 2022-05-04 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 237 12.6400 ON 
  Helios Fairfax Partners Corporation (formerly Fairfax Africa Holdings Corporation)                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        Helios Fairfax Partners Corporation 1 O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 1 521 3.5893USD ON 
    O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 1 521 3.5897USD ON 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 1 521 3.4999USD ON 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 3.5000USD ON 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 1 521 3.6100USD ON 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 1 521 3.5123USD ON 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 1 521 3.5114USD ON 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation 1 521 3.3269USD ON 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation 1 521 3.4493USD ON 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation 1 521 3.6677USD ON 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation 1 521 3.5810USD ON 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation 1 521 3.6297USD ON 
    O 2022-04-28 D 38 - Rachat ou annulation 1 521 3.6894USD ON 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 600 3.7400USD ON 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 1 521 3.4899USD ON 
    O 2022-04-20 D 38 - Rachat ou annulation 1 521 3.4128USD ON 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (22 894)   ON 
  HEXO Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Montour, William Todd 4               
          2831367 Ontario Inc. PI O 2022-01-05 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     QC 
      Options                 
        Attanasio, Mark 4 O 2022-02-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     QC 
    O 2022-03-21 D 50 - Attribution d'options 3 545 868 0.7465 QC 
        Godfrey, Robin James 4 O 2022-03-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     QC 

        Montour, Peter James 4 O 2021-08-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     QC 

    O 2022-03-21 D 50 - Attribution d'options 77 694 0.7465 QC 
    O 2021-11-01 D 50 - Attribution d'options 75 000 1.8600 QC 
        Montour, William Todd 4 O 2022-01-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     QC 
    O 2022-03-21 D 50 - Attribution d'options 75 000 0.7500 QC 
    O 2022-03-21 D 50 - Attribution d'options 77 694 0.7465 QC 
  Home Capital Group Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Home Capital Group Inc. 1 O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 37.8816 ON 
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    O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   ON 
    O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 37.6180 ON 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 37.4322 ON 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 35.7847 ON 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 35.1900 ON 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 35.6048 ON 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation (125 000)   ON 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 35.1844 ON 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 34.7002 ON 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 34.3451 ON 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 34.5647 ON 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation (100 000)   ON 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 35.0336 ON 
    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 35.7042 ON 
    O 2022-04-20 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 36.1118 ON 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 35.9183 ON 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation 10 300 34.9341 ON 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation (125 000)   ON 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (35 300)   ON 
  Huntington Exploration Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Santarossa, Mark Davis 4 O 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 25 000 0.1800 AB 
      Options                 
        Busch, Frank 4 O 2022-05-06 D 50 - Attribution d'options 200 000   AB 
        Santarossa, Mark Davis 4 O 2022-05-06 D 50 - Attribution d'options 200 000   AB 
        Sontrop, Marc 4 O 2022-05-06 D 50 - Attribution d'options 200 000 0.2000 AB 
        Uplenchwar, Sameer Dnyaneshwar 4, 5 O 2022-05-06 D 50 - Attribution d'options 300 000 0.2000 AB 
    O 2021-04-07 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.2400 AB 
        Wilson, Bryan 4, 5 O 2022-05-06 D 50 - Attribution d'options 250 000   AB 
  iA Société financière inc.                 
      Actions ordinaires                 
        iA Financial Corporation Inc. 1 O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 7 500 73.7718 QC 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation (7 500)   QC 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation 7 500 73.1093 QC 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 7 500 74.0176 QC 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 7 500 74.0753 QC 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 7 500 74.3517 QC 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation (30 000)   QC 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 7 500 73.7970 QC 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 7 500 73.9577 QC 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 7 500 73.7103 QC 
    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation 7 500 74.1567 QC 
    O 2022-04-20 D 38 - Rachat ou annulation 500 74.3970 QC 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation (30 500)   QC 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 74.5000 QC 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation 7 500 73.0710 QC 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation 7 500 71.0628 QC 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation 7 500 69.4939 QC 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 66.8639 QC 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (55 500)   QC 
    O 2022-04-28 D 38 - Rachat ou annulation 11 900 67.9198 QC 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 67.8534 QC 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation (26 900)   QC 
  IMAX Corporation                 
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        IMAX Corporation 1 O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 70 000   ON 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (70 000)   ON 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 70 000   ON 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation (70 000)   ON 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 70 000   ON 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation (70 000)   ON 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 70 000   ON 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation (70 000)   ON 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 70 000   ON 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation (70 000)   ON 
  Imperial Mining Group Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Bureau, Alain 4 O 2022-05-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     QC 
      Bons de souscription                 
        Bureau, Alain 4 O 2022-05-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     QC 
      Options                 
        Bureau, Alain 4 O 2022-05-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     QC 
    O 2022-05-03 D 50 - Attribution d'options 300 000 0.1250 QC 
  Inca One Gold Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Equinox Gold Corp 3 O 2022-04-29 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 196 527   BC 
  Industries Lassonde Inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne Catégorie A                 
        Lassonde Industries Inc. 1 O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 700 142.3050 QC 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 140.8010 QC 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 100 141.4700 QC 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 141.4930 QC 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 141.5590 QC 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 140.4980 QC 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 139.7940 QC 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 140.0300 QC 
    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation 200 141.1000 QC 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation 500 142.0000 QC 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation 600 140.8867 QC 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 140.0150 QC 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 137.4710 QC 
    O 2022-04-28 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 137.8670 QC 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 600 137.0667 QC 
    O 2022-04-30 D 38 - Rachat ou annulation (11 700)   QC 
  Interfor Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Interfor Corporation 1 O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 117 823 33.4588 BC 
    O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 117 823 32.9560 BC 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 117 823 32.6096 BC 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 117 823 31.1305 BC 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation 117 823 30.5792 BC 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 117 823 31.9548 BC 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 117 823 32.4542 BC 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 114 323 32.9852 BC 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 117 823 33.9731 BC 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 69 400 33.5098 BC 
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    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 6 912 33.9625 BC 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation (1 368 865)   BC 
  Invesque Inc. (formerly, Mainstreet Health Investments Inc.)                 
      Actions ordinaires                 
        Invesque, Inc. 1 O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 100 1.7000 ON 
    O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 400 1.7200 ON 
    O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 1 600 1.7500 ON 
    O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 300 1.7600 ON 
    O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 3 500 1.7700 ON 
    O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 600 1.7900 ON 
    O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 3 100 1.7300 ON 
    O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 1 100 1.7600 ON 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 1 200 1.6900 ON 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 1.7000 ON 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 100 1.5700 ON 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 100 1.5900 ON 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 800 1.6000 ON 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 400 1.6200 ON 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 1 100 1.6400 ON 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 900 1.6500 ON 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 600 1.7000 ON 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 500 1.7500 ON 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation 5 900 1.7000 ON 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 1.7000 ON 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 1 400 1.6300 ON 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 400 1.6400 ON 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 100 1.6500 ON 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 400 1.6600 ON 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 100 1.6300 ON 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 100 1.6400 ON 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 5 300 1.6700 ON 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 3 700 1.6200 ON 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 2 300 1.6800 ON 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 1 500 1.6600 ON 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 400 1.6100 ON 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 200 1.6400 ON 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 4 400 1.6500 ON 
    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation 2 400 1.6000 ON 
    O 2022-04-20 D 38 - Rachat ou annulation 2 600 1.5800 ON 
    O 2022-04-20 D 38 - Rachat ou annulation 2 600 1.5900 ON 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation 300 1.5800 ON 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation 1 800 1.6000 ON 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (64 800)   ON 
      Débentures                 
        Invesque, Inc. 1 O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation $ 1 000.00 82.5000USD ON 
  Jushi Holdings Inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        Barack, Louis (Jonathan) 5, 3 O 2022-05-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 164 609   ON 
        Cacioppo, James 4, 5, 3 O 2022-05-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 466 392   ON 
      Restricted Stock                 
        Barack, Louis (Jonathan) 5, 3 O 2022-05-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (164 609)   ON 
        Cacioppo, James 4, 5, 3 O 2022-05-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (466 392)   ON 
  Keyera Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Crawford, Desiree Lee 5 O 2022-05-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en     AB 

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 224

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



                  

Émetteur Rela- État Date Em- Opération Nombre de 
titres Prix Autorité 

  Titre tion opé- de prise Description ou valeur 
nominale unitaire principale 

    Initié   ration l'opération   de l'opération acquis     
      Porteur inscrit           ou aliénés     

format SEDI 
      Droits Share Awards                 
        Crawford, Desiree Lee 5 O 2022-05-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     AB 
  Kontrol Technologies Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Kontrol Technologies Corp. 1 O 2022-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (5 000) 1.8800 ON 
  Kraken Robotics Inc.                 
      Options                 
        Connor, Michael Joseph 4 O 2022-05-03 D 50 - Attribution d'options 400 000   BC 
        Kenny, Karl Andrew 4, 5, 3 O 2022-05-03 D 50 - Attribution d'options 400 000   BC 
        MacKay, Duane Joseph Alexander 5 O 2022-05-03 D 50 - Attribution d'options 400 000   BC 
        McEwan, Michael Shaun 4 O 2022-05-03 D 50 - Attribution d'options 400 000   BC 
        Puddister, Lawrence Joseph 4 O 2022-05-03 D 50 - Attribution d'options 400 000   BC 
        Reid, Gregory Michael 5 O 2022-05-03 D 50 - Attribution d'options 400 000   BC 
        Shea, David 5 O 2022-05-03 D 50 - Attribution d'options 400 000   BC 
  La Banque de Nouvelle - Ecosse                 
      Actions ordinaires                 
        Bank of Nova Scotia, The 1 O 2022-03-30 D 38 - Rachat ou annulation 200 000 91.3175 ON 
    O 2022-03-31 D 38 - Rachat ou annulation 200 000 90.5266 ON 
    O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 200 000 89.2260 ON 
    O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 200 000 88.3659 ON 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 200 000 89.2549 ON 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 200 000 88.4957 ON 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation 200 000 87.2304 ON 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 200 000 87.9798 ON 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 300 000 87.4163 ON 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 300 000 86.4676 ON 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 300 000 85.1724 ON 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 300 000 85.4753 ON 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 300 000 85.0230 ON 
    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation 300 000 85.5595 ON 
    O 2022-04-20 D 38 - Rachat ou annulation 300 000 86.6538 ON 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation 300 000 87.0391 ON 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation 300 000 85.6692 ON 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation 300 000 84.2184 ON 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation 300 000 84.2122 ON 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation 300 000 82.7500 ON 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation (600 000)   ON 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (4 600 000)   ON 
  La Banque Toronto-Dominion                 
      Actions ordinaires CUSIP 891160 50 9                 
        Campbell, Norie Clare 5 O 2022-05-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 86 97.3000 ON 

          The Canada Trust Company PI O 2022-05-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 26 97.3000 ON 

        Langford, Jane 5               
          The Canada Trust Company PI O 2022-05-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     ON 
        O'Dell, Anita 5               
          The Canada Trust Company PI O 2022-05-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     ON 
      Droits Deferred Share Units (DSU)                 
        Campbell, Norie Clare 5 O 2022-05-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 231 97.3000 ON 
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d'actionnariat 
      Droits Performance Share Units (PSU)                 
        Campbell, Norie Clare 5 O 2022-05-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 740 97.3000 ON 

        Langford, Jane 5 O 2022-05-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 

        O'Dell, Anita 5 O 2022-05-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 

      Droits Restricted Share Units (RSU)                 
        Langford, Jane 5 O 2022-05-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     ON 

        O'Dell, Anita 5 O 2022-05-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 

      Droits Vesting Share Units (VSU)                 
        Campbell, Norie Clare 5 O 2022-05-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 53 97.3000 ON 
      Options                 
        Langford, Jane 5 O 2022-05-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     ON 

        O'Dell, Anita 5 O 2022-05-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 

  LA SOCIÉTÉ CALDWELL INTERNATIONALE                 
      Actions ordinaires                 
        Windley, David 5 O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 10 000 2.2600USD ON 

    O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 10 000 1.9428USD ON 

      Deferred Stock Units                 
        Morris, Darcy 4 O 2022-05-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 490   ON 

  La Societe Canadian Tire Limitee                 
      Actions sans droit de vote Class A                 
        Canadian Tire Corporation, Limited 1 O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 177.3080 ON 
    O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation (10 000)   ON 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 174.5604 ON 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation (10 000)   ON 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 20 000 173.0944 ON 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (20 000)   ON 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 20 000 173.1932 ON 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation (20 000)   ON 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 20 000 171.2457 ON 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation (20 000)   ON 
  Le Fonds de dividendes d'émetteurs internationaux du secteur de l'énergie propre                 
      Parts de fiducie                 
        International Clean Power Dividend Fund 1 O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 2 200 7.7045 ON 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 400 7.7475 ON 
        Lauzon, Robert 7 O 2022-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (8 000) 7.7100 ON 
  Le Fonds de dividendes des secteurs de l'agriculture durable et du bien-être                 
      Parts de fiducie                 
        Sustainable Agriculture & Wellness Dividend Fund 1 O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 1 100 8.5055 ON 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 600 8.4250 ON 
  Le Fonds de dividendes du secteur de l'immobilier durable                 
      Parts de fiducie                 
        Lauzon, Robert 7               
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          RRSP PI O 2022-03-30 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 

    O 2022-05-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 8 500 9.2000 ON 

          TFSA PI O 2022-03-30 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 

    O 2022-05-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 2 500 9.2000 ON 

        Sustainable Real Estate Dividend Fund 1 O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 3 900 8.9649 ON 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 200 9.4000 ON 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 1 500 9.0433 ON 
  Le Fonds de dividendes du secteur des technologies en milieu de travail                 
      Parts de fiducie                 
        Workplace Technology Dividend Fund 1 O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 4 200 6.6548 ON 
    O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 600 6.4250 ON 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 3 100 6.4239 ON 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 2 400 6.3679 ON 
  Legend Power Systems Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Guebert, David Dean 4 O 2022-05-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 66 500 0.2400 BC 

    O 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 100 000 0.2400 BC 

  Les Aliments Maple Leaf Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Brooks, Bentley Andrew 5 O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 315   ON 
        Elmer, Stephen Lloyd 5 O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 092   ON 
        Frank, Curtis Eugene 5 O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription 9 947   ON 
        Grogan, Adam John 7 O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 315   ON 
    O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription 6 293   ON 
        Henry, Ian Vincent 5 O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 315   ON 
        Kuehnbaum, Joshua 5 O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 494   ON 
        Kuhn, Lynda J. 5 O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 982   ON 
        McCain, Michael Harrison 4, 5 O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription 52 438   ON 
    O 2022-05-10 D 90 - Changements relatifs à la propriété (52 438)   ON 
          BMO Nesbitt Burns PI O 2022-05-10 C 90 - Changements relatifs à la propriété 52 438   ON 
          McCain Capital Inc. PI O 2022-05-10 I 90 - Changements relatifs à la propriété 52 438   ON 
    O 2022-05-10 I 90 - Changements relatifs à la propriété (52 438)   ON 
        McLean, Rene Richard 5 O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription 5 525   ON 
        Sawatzky, Jonathan David 5 O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription 586   ON 
    O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 264   ON 
        Stewart, Iain William 5 O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 860   ON 
    O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 540   ON 
      Droits PSU - Performance Share Units settled with market shares                 
        Brooks, Bentley Andrew 5 O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 890)   ON 
        Elmer, Stephen Lloyd 5 O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 695)   ON 
        Frank, Curtis Eugene 5 O 2022-05-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 39 940   ON 
    O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (8 665)   ON 
        Grogan, Adam John 7 O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 890)   ON 
        Henry, Ian Vincent 5 O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 890)   ON 
        Huffman, Randall 5 O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 855)   ON 
        Kuehnbaum, Joshua 5 O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 175)   ON 
        Kuhn, Lynda J. 5 O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 600)   ON 
        McCain, Michael Harrison 4, 5 O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (45 670)   ON 
        McLean, Rene Richard 5 O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 815)   ON 
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        Sawatzky, Jonathan David 5 O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (480)   ON 
    O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 850)   ON 
        Stewart, Iain William 5 O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 365)   ON 
    O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 215)   ON 
      Droits Restricted Share Units settled with market shares                 
        Brooks, Bentley Andrew 5 O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 890)   ON 
        Elmer, Stephen Lloyd 5 O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 695)   ON 
    M 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 695)   ON 
        Frank, Curtis Eugene 5 O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (8 665)   ON 
        Grogan, Adam John 7 O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 890)   ON 
    O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (13 545)   ON 
        Henry, Ian Vincent 5 O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 890)   ON 
        Huffman, Randall 5 O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 855)   ON 
        Kuehnbaum, Joshua 5 O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 175)   ON 
        Kuhn, Lynda J. 5 O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 600)   ON 
        McCain, Michael Harrison 4, 5 O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (45 670)   ON 
        McLean, Rene Richard 5 O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 815)   ON 
        Sawatzky, Jonathan David 5 O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (480)   ON 
    O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 850)   ON 
        Stewart, Iain William 5 O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 365)   ON 
    O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 215)   ON 
  Les Compagnies Loblaw Limitee                 
      Actions ordinaires                 
        George Weston Limited 3               
          13868338 Canada Inc. PI O 2022-05-05 I 90 - Changements relatifs à la propriété (768 923)   ON 
          13868354 Canada Inc. PI O 2022-05-05 I 90 - Changements relatifs à la propriété (1 191 672)   ON 
          13868397 Canada Inc. PI O 2022-05-05 I 90 - Changements relatifs à la propriété (2 623 039)   ON 
          Scotia Capital Inc. - ASDP PI O 2022-05-05 I 90 - Changements relatifs à la propriété (4 179 940)   ON 
          TD Securities Inc. - ASDP PI O 2001-11-06 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     ON 
    O 2022-05-05 I 90 - Changements relatifs à la propriété 4 179 940   ON 
    O 2022-05-05 I 90 - Changements relatifs à la propriété 1 191 672   ON 
    O 2022-05-05 I 90 - Changements relatifs à la propriété 2 623 039   ON 
    O 2022-05-05 I 90 - Changements relatifs à la propriété 768 923   ON 
    O 2022-05-05 I 38 - Rachat ou annulation (573 726) 112.2500 ON 
    O 2022-05-06 I 38 - Rachat ou annulation (139 577) 111.7600 ON 
        Loblaw Companies Limited 1 O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (3 167)   ON 
  Les Industries Dorel Inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne Class B                 
        Segel, Jeffrey 4, 5, 3               
          Lerod Investments Inc. PI O 2022-05-09 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 5 000 6.7500 QC 
  Les métaux Niobay inc. (anciennement MDN INC.)                 
      Actions ordinaires                 
        David, Jean-Sébastien 4 O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 40 000 0.2000 QC 

    O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 1 000 0.2100 QC 

    O 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 30 000 0.2050 QC 

  Les Vêtements de Sport Gildan Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Bajaj, Arun Douglas 5 O 2022-04-20 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 470   QC 
        Berg, Donald 4 O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 3 000 30.5000USD QC 
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marché 
        Contreras y Contreras, Juan Carlos Contreras 5 O 2022-04-20 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2   QC 

        De Haan, Jason 5 O 2022-04-20 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 237   QC 

        Gildan Activewear Inc. 1 O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 36.9645USD QC 
    O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 37.8290USD QC 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 37.4933USD QC 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 36.0885USD QC 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 35.9849USD QC 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 35.7709 QC 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 35.0106USD QC 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 35.1472USD QC 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 35.4193USD QC 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 35.6085USD QC 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 35.7702USD QC 
    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 36.4867USD QC 
    O 2022-04-20 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 37.3230USD QC 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 36.8968USD QC 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 35.6678USD QC 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 35.1434USD QC 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 34.5038USD QC 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 34.2946USD QC 
    O 2022-04-28 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 34.5178USD QC 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 34.4360USD QC 
    O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation (475 000)   QC 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (475 000)   QC 
        Harries, Rhodri 5 O 2022-04-20 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 242   QC 

        Iliopoulos, Peter 5 O 2022-04-20 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 9   QC 

        Masi, Benito 5 O 2022-04-20 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 17   QC 

        Perkins, Robin 5 O 2021-12-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     QC 

        Schroeder, Michael 5 O 2022-04-20 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 74   QC 

        Ward, Chuckie J. 7 O 2022-04-20 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 5   QC 

  Liberty Gold Corp. (formerly Pilot Gold Inc.)                 
      Actions ordinaires                 
        Everett, Calvin Clovis 5 O 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 30 000 0.6500 BC 
  Life & Banc Split Corp.                 
      Actions privilégiées                 
        Caranci, Mark A. 4, 5               
          RESP PI O 2022-05-02 C 97 - Autre (2 000)   ON 
  Lithium Americas Corp.                 
      Droits Deferred Share Units                 
        Chubbs, Fabiana Elizabeth 4 O 2022-05-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 751   BC 
        Dushnisky, Kelvin Paul Michael 4 O 2022-05-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 688   BC 
        Gao, Yuan 4 O 2022-05-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 730   BC 
        Ireland, George R. 4, 6 O 2022-05-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 066   BC 
        Magie, Jinhee 4 O 2022-05-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 688   BC 
        Wang, Xiaoshen 4 O 2022-05-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 668   BC 
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  Lucara Diamond Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Lundin, Adam Ian 4               
          Katelyn Marie-Anne Lundin PI O 2022-05-06 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     BC 
  Lumiera Santé Inc. (formerly, Produits Naturels Mondias Inc.)                 
      Bons de souscription                 
        Brouillette, Robert 3               
          Fiducie de la Maison Bleue PI O 2022-05-06 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une 

dispense de prospectus 6 000 000 0.0500 QC 
  Lundin Mining Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Heppenstall, C. Ashley 4 O 2020-05-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     ON 
    O 2022-05-09 D 51 - Exercice d'options 46 872 505.0000 ON 
    M 2022-05-09 D 51 - Exercice d'options 46 872 5.0500 ON 
    O 2022-05-09 D 51 - Exercice d'options 35 813 4.5100 ON 
    O 2022-05-09 D 51 - Exercice d'options 18 141 6.8000 ON 
      Options                 
        Heppenstall, C. Ashley 4 O 2022-05-09 D 51 - Exercice d'options (46 872) 5.0500 ON 
    O 2022-05-09 D 51 - Exercice d'options (35 813) 4.5100 ON 
    O 2022-05-09 D 51 - Exercice d'options (18 141) 6.8000 ON 
  LXRandCo, Inc. (formerly Gibraltar Growth Corporation)                 
      Deferred Share Units                 
        di PRATA, Camillo 5 O 2022-05-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 383 198   QC 
        Graveline, Eric Yves 4 O 2022-05-04 D 46 - Contrepartie de services 392 353   QC 
        Mimran, Joseph 4 O 2022-05-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 270 183   QC 
        San Juan, Javier 4 O 2022-05-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 392 352   QC 
        Sorbie, Valerie 4 O 2022-05-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 366 135   QC 
        Topiol, Nicolas 4 O 2022-05-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 375 289   QC 
  Magna International Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Magna International Inc. 1 O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 91 800 80.4691 ON 
    O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 91 700 64.2908USD ON 
    O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation (91 500)   ON 
    O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation (91 500)   ON 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation (184 500)   ON 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation (184 600)   ON 
  Magna Terra Minerals Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Lawrick, Victor Lewis 4, 5, 3               
          Thorsen-Fordyce Merchant Capital Inc. PI O 2022-05-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 20 000 0.0950 QC 
  Magnet Forensics Inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        Bolduc, Dany 5 O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 609 21.6000 ON 
    O 2022-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (2) 21.6000 ON 
        Brooks, Matt 5 O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 669 21.6000 ON 
    O 2022-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (669) 21.6000 ON 
        Cobb, Chuck 5 O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 656 21.6000 ON 
    O 2022-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (656) 21.6000 ON 
        Desai, Neil 5 O 2021-04-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en     ON 
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    O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 478 21.6000 ON 
    O 2022-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (270) 21.6000 ON 

        Medaglia, Roselynn 5 O 2021-04-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 

    O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 488 21.6000 ON 
    O 2022-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (275) 21.6000 ON 
        Warden, Christopher 5 O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 473 21.6000 ON 
    O 2022-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (275) 21.6000 ON 
      Restricted Share Units                 
        Bolduc, Dany 5 O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (609) 21.6000 ON 
        Brooks, Matt 5 O 2022-05-06 D 56 - Attribution de droits de souscription (669) 21.6000 ON 
    M 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (669) 21.6000 ON 
        Cobb, Chuck 5 O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (656) 21.6000 ON 
        Desai, Neil 5 O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (478) 21.6000 ON 
        Medaglia, Roselynn 5 O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (488) 21.6000 ON 
        Warden, Christopher 5 O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (473) 21.6000 ON 
  Martinrea International Inc.                 
      Deferred Share Unit                 
        D'Eramo, Frank Patrick 4 O 2014-11-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     ON 
    O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 694 7.9100 ON 
        Lyons, Terrence 4 O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 410 7.9100 ON 
        Olson, Fred Donald 4 O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 410 7.9100 ON 
        Pagliari, Armando 5 O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 078 7.9100 ON 
        Paine, Lawrence Arthur 5 O 2019-01-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     ON 
    O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 412 7.9100 ON 
        Pupatello, Sandra 4 O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 410 7.9100 ON 
        Schoch, David Linden 4 O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 091 7.9100 ON 
        Shoichet, Molly Sandra 4 O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 981 7.9100 ON 
        Waitzer, Edward 4 O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 744 7.9100 ON 
        Wildeboer, Robert Peter Edward 4, 5 O 2002-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     ON 
    O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 15 388 7.9100 ON 
      Performance Share Units                 
        D'Eramo, Frank Patrick 4 O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 19 266 7.9100 ON 
        Di Tosto, Alfred 5 O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 693 7.9100 ON 
    O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 12 642 7.9100 ON 
        Hunter Lulgjuraj, Megan Rae 5 O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 321 7.9100 ON 
        Leal, Michael Allen 5 O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 737 7.9100 ON 
        Pope, Kerri Lynn 5 O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 847 7.9100 ON 
    O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 321 7.9100 ON 
        Wildeboer, Robert Peter Edward 4, 5 O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 13 110 7.9100 ON 
      Restricted Share Units                 
        D'Eramo, Frank Patrick 4 O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 25 421 7.9100 ON 
        Di Tosto, Alfred 5 O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 693 7.9100 ON 
    O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 12 642 7.9100 ON 
        Hunter Lulgjuraj, Megan Rae 5 O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 321 7.9100 ON 
        Leal, Michael Allen 5 O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 737 7.9100 ON 
        Pagliari, Armando 5 O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 462 7.9100 ON 
        Paine, Lawrence Arthur 5 O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 730 7.9100 ON 
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        Pope, Kerri Lynn 5 O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 847 7.9100 ON 
    O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 321 7.9100 ON 
        Wildeboer, Robert Peter Edward 4, 5 O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 25 421 7.9100 ON 
  MCAN Mortgage Corporation (d/b/a/ MCAN Financial Group)                 
      Actions ordinaires                 
        Cipollone, Floriana 5 O 2022-03-31 D 35 - Dividende en actions 1 273 18.9326 ON 
          Computershare (ESOP - TFSA) PI O 2022-03-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 17 17.4434 ON 
    O 2022-03-31 I 35 - Dividende en actions 40 18.9326 ON 
          Computershare (ESOP) PI O 2022-02-14 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 67 18.1000 ON 

    O 2022-02-25 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 65 18.8301 ON 

    O 2022-03-14 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 70 17.9279 ON 

    O 2022-03-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 70 17.8915 ON 

    O 2022-03-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 51 17.4434 ON 

    O 2022-03-31 I 35 - Dividende en actions 126 18.9326 ON 
    O 2022-04-13 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 71 17.6286 ON 

    O 2022-04-28 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 70 17.8494 ON 

        Weaver, Karen H. 4, 5 O 2022-03-31 D 35 - Dividende en actions 2 261 18.9326 ON 
          Computershare (ESOP) PI O 2022-02-14 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 102 18.1000 ON 

    O 2022-02-25 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 106 18.8301 ON 

    O 2022-03-14 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 122 17.9279 ON 

    O 2022-03-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 123 17.8915 ON 

    O 2022-03-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 207 17.4434 ON 

    O 2022-03-31 I 35 - Dividende en actions 514 18.9326 ON 
    O 2022-04-13 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 124 17.6286 ON 

    O 2022-04-28 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 123 17.8494 ON 

          RBC (RSP) PI O 2022-03-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 174 17.4434 ON 

    O 2022-03-31 I 35 - Dividende en actions 434 18.9326 ON 
          RBC Dominion Securities Inc. PI O 2022-03-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 19 17.4434 ON 
    O 2022-03-31 I 35 - Dividende en actions 47 18.9326 ON 
          Scotia Capital PI O 2022-03-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 117 17.4434 ON 
    O 2022-03-31 I 35 - Dividende en actions 291 18.9326 ON 
          ScotiaMcLeod (RSP) PI O 2022-03-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 28 17.4434 ON 
    O 2022-03-31 I 35 - Dividende en actions 71 18.9326 ON 
      Performance Share Units                 
        Cipollone, Floriana 5 O 2022-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 78 17.4434 ON 

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 232

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



                  

Émetteur Rela- État Date Em- Opération Nombre de 
titres Prix Autorité 

  Titre tion opé- de prise Description ou valeur 
nominale unitaire principale 

    Initié   ration l'opération   de l'opération acquis     
      Porteur inscrit           ou aliénés     
    O 2022-03-31 D 35 - Dividende en actions 194 18.9326 ON 
    O 2022-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 69 17.4434 ON 
    O 2022-03-31 D 35 - Dividende en actions 171 18.9326 ON 
        Weaver, Karen H. 4, 5 O 2022-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 270 17.4434 ON 

    O 2022-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 5 17.4434 ON 

    O 2022-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 151 17.4434 ON 

    O 2022-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 203 17.4434 ON 

    O 2022-03-31 D 35 - Dividende en actions 671 18.9326 ON 
    O 2022-03-31 D 35 - Dividende en actions 13 18.9326 ON 
    O 2022-03-31 D 35 - Dividende en actions 376 18.9326 ON 
    O 2022-03-31 D 35 - Dividende en actions 503 18.9326 ON 
      Restricted Share Units                 
        Cipollone, Floriana 5 O 2022-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 78 17.4434 ON 
    O 2022-03-31 D 35 - Dividende en actions 194 18.9326 ON 
    O 2022-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 69 17.4434 ON 
    O 2022-03-31 D 35 - Dividende en actions 171 18.9326 ON 
        Weaver, Karen H. 4, 5 O 2022-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 189 17.4434 ON 

    O 2022-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 4 17.4434 ON 

    O 2022-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 227 17.4434 ON 

    O 2022-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 135 17.4434 ON 

    O 2022-03-31 D 35 - Dividende en actions 470 18.9326 ON 
    O 2022-03-31 D 35 - Dividende en actions 9 18.9326 ON 
    O 2022-03-31 D 35 - Dividende en actions 563 18.9326 ON 
    O 2022-03-31 D 35 - Dividende en actions 335 18.9326 ON 
  MedMen Enterprises Inc. (formerly Ladera Ventures Corp.)                 
      Billets convertibles Senior Secured                 
        Adler, Jason Marc 6               
          Gotham Green Fund 1 (Q), L.P. PI O 2022-04-29 C 97 - Autre $ 27 227.00   BC 
          Gotham Green Fund 1, L.P. PI O 2022-04-29 C 97 - Autre $ 6 806.00   BC 
          Gotham Green Fund II (Q), L.P. PI O 2022-04-29 C 97 - Autre $ 91 170.00   BC 
          Gotham Green Fund II, L.P. PI O 2022-04-29 C 97 - Autre $ 15 664.00   BC 
          Gotham Green Partners SPV IV, L.P. PI O 2022-04-29 C 97 - Autre $ 165 019.00   BC 
          Gotham Green Partners SPV VI, L.P. PI O 2022-04-29 C 97 - Autre $ 35 409.00   BC 
        Gotham Green Partners, LLC 3               
          Gotham Green Fund 1 (Q), L.P. PI O 2022-04-29 C 97 - Autre $ 27 227.00   BC 
          Gotham Green Fund 1, L.P. PI O 2022-04-29 C 97 - Autre $ 6 806.00   BC 
          Gotham Green Fund II (Q), L.P. PI O 2022-04-29 C 97 - Autre $ 91 170.00   BC 
          Gotham Green Fund II, L.P. PI O 2022-04-29 C 97 - Autre $ 15 664.00   BC 
          Gotham Green Partners SPV IV, L.P. PI O 2022-04-29 C 97 - Autre $ 165 019.00   BC 
          Gotham Green Partners SPV VI, L.P. PI O 2022-04-29 C 97 - Autre $ 35 409.00   BC 
  MEG Energy Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Gizen, Jeremy James 5 O 2022-05-05 D 51 - Exercice d'options 33 700 18.6500 AB 
    O 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le (33 700) 21.5000 AB 
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marché 
    O 2022-05-05 D 51 - Exercice d'options 9 167 6.5200 AB 
    O 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (9 167) 20.9495 AB 
    O 2022-05-05 D 51 - Exercice d'options 1 000 4.5300 AB 
    O 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (1 000) 20.9495 AB 

          RRSP PI O 2022-05-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (15 000) 20.9185 AB 

        Granger, David Michael 5 O 2022-05-05 D 51 - Exercice d'options 24 500 4.5700 AB 
    O 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (24 500) 22.1600 AB 

        TOEWS, Eric Lloyd 5 O 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (151 242) 21.3260 AB 

    O 2022-05-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (69 000) 19.5000 AB 

        YEE, Chi-Tak 5 O 2022-05-05 D 51 - Exercice d'options 46 100 18.6500 AB 
    O 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (46 100) 22.2800 AB 
    O 2022-05-06 D 51 - Exercice d'options 46 000 18.6500 AB 
    O 2022-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (46 000) 20.9930 AB 
      Billets 7.125   Senior Notes due 2027                 
        MEG Energy Corp. 1 O 2019-08-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     AB 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation $ 4 300 000.00   AB 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation $ 10 000 000.00   AB 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation $ 17 203 000.00   AB 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation ($ 4 300 000.00)   AB 
      Options                 
        Gizen, Jeremy James 5 O 2022-05-05 D 51 - Exercice d'options (33 700) 18.6500 AB 
    O 2022-05-05 D 51 - Exercice d'options (9 167) 6.5200 AB 
    O 2022-05-05 D 51 - Exercice d'options (1 000) 4.5300 AB 
        Granger, David Michael 5 O 2022-05-05 D 51 - Exercice d'options (24 500) 4.5700 AB 
        YEE, Chi-Tak 5 O 2022-05-05 D 51 - Exercice d'options (46 100) 18.6500 AB 
    O 2022-05-06 D 51 - Exercice d'options (46 000) 18.6500 AB 
  Methanex Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        ABRARY, NOJAN 7 O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 1 301 48.5700USD BC 

    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 2 133 63.2500 BC 

    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 4 605 63.3300 BC 

      Droits Share Appreciation Rights                 
        Daoust, Paul 7 O 2022-05-05 D 59 - Exercice au comptant (4 700) 50.1700USD BC 
    O 2022-05-05 D 59 - Exercice au comptant (3 713) 38.7900USD BC 
  Mines Agnico Eagle Limitée                 
      Actions ordinaires                 
        Gemmell, Robert 4 O 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (1 792) 75.3500 ON 
  Mines d'Or Dynacor Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Gourde, Réjean 4 O 2022-05-02 D 51 - Exercice d'options 15 000 1.8000 QC 
        Rodriguez Espinoza, Maria del Rocio 4 O 2021-04-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en     QC 
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format SEDI 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options 25 000 2.2200 QC 
      Options                 
        Gourde, Réjean 4 O 2022-05-02 D 51 - Exercice d'options (15 000) 1.8000 QC 
        Rodriguez Espinoza, Maria del Rocio 4 O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options (25 000) 2.2200 QC 
  Miniere Osisko Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Burzynski, John Feliks 4, 5 O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 4 200 3.8300 ON 

          4191137 Canada Inc. PI M 2022-05-09 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 4 200 3.8300 ON 

        Osisko Mining Inc. 1 O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 138 745 3.9472 ON 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (138 745)   ON 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 138 745 3.9647 ON 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation (138 745)   ON 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 51 445 3.9558 ON 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation (51 445)   ON 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 60 000 3.6800 ON 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation (60 000)   ON 
  Minto Apartment Real Estate Investment Trust                 
      Parts                 
        Kimberley, Allan Scott 4 O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 3 000 17.7000 ON 

          Aaron Kimberley Trading Account PI O 2022-05-09 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 2 000 17.6700 ON 

          Heather Kimberley Trading Account PI O 2022-05-09 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 7 000 17.7000 ON 

          Joint Spousal Trading Account PI O 2022-05-09 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 7 000 17.7000 ON 

          Pam Spackman RRSP PI O 2018-07-03 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 

    O 2022-05-09 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 6 000 17.7000 ON 

        Li, Jonathan Mark 5 O 2022-04-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 

    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 39 300 17.7690 ON 

  Mistango River Resources Inc.                 
      Options option plan                 
        Friedman, Joel David 5 O 2022-05-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     ON 
  Morguard Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        MacDonald, Wayne Scott 4 O 2022-05-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     ON 
  Morguard North American Residential Real Estate Investment Trust                 
      Parts de fiducie                 
        Braithwaite, William James 6               
          WJBraithwaite Professional Corporation PI O 2022-05-09 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 2 000 17.3400 ON 

        MacDonald, Wayne Scott 6 O 2022-05-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 

  Morguard Real Estate Investment Trust                 
      Parts                 
        MacDonald, Wayne Scott 6 O 2022-05-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en     ON 
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format SEDI 
  Mullen Group Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Durand, Benoit 4 O 2022-05-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     AB 

          6789773 Canada Inc. PI O 2022-05-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     AB 

          RRSP PI O 2022-05-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     AB 

        Mullen Group Ltd. 1 O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 9 195 12.1114 AB 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 9 195 12.5059 AB 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 9 195 12.4979 AB 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 9 195 12.5494 AB 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 9 195 12.3579 AB 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 9 195 12.2691 AB 
  New Gold Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Adams, Renaud 4, 5 O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 100 000 1.6500 ON 
  Newcore Gold Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Forster, Douglas Burton 4, 3 O 2022-05-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 10 000 0.4100 BC 
  NexLiving Communities Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Stathonikos, Stavro 5 O 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 50 000 0.1650 NS 
  NFI Group Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Soni, Pipasu Harish 5 O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 4 000 12.2800 MB 

    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 13 000 12.2900 MB 

  Niocan Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        LEMIEUX, JULIE 4               
          Taktik Services Inc PI O 2022-05-06 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     QC 
  North American Construction Group Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Ferron, Martin Robert 4, 5 O 2022-05-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 15 000 15.7000 AB 

        North American Construction Group Ltd. 1 O 2022-05-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 19 100 15.7686 AB 

    O 2022-05-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 19 100 15.8574 AB 

    O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 19 100 15.7074 AB 

    O 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 19 100 15.4846 AB 

    O 2022-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 9 000 15.5656 AB 

    O 2022-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 28 409 15.8000 AB 

    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation (113 809)   AB 
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        Pinney, Bryan Daniel 4 O 2022-05-04 D 90 - Changements relatifs à la propriété (10 000)   AB 
          Bryan D. Pinney Professional Corp. PI O 2022-05-04 I 90 - Changements relatifs à la propriété 10 000   AB 
  NorthIsle Copper and Gold Inc.                 
      Options                 
        Chang, Ian 5 O 2022-04-19 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     BC 
  Northland Power Inc.                 
      Deferred Rights                 
        Stephenson, Rachel 5 O 2022-05-05 D 59 - Exercice au comptant (3 737)   ON 
  NorthWest Healthcare Properties Real Estate Investment Trust                 
      Deferred Units                 
        Dalla Lana, Paul 4, 5 O 2022-05-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (37 169) 13.3400 ON 
  NOVAGOLD RESOURCES INC.                 
      Actions ordinaires                 
        HENNESSEY, MELANIE 5 O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options 92 600 5.0000 BC 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (56 950) 8.1300 BC 
    O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (35 650) 8.1000 BC 
      Options                 
        HENNESSEY, MELANIE 5 O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options (92 600) 5.0000 BC 
  Nutrien Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Nutrien Ltd 1 O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 35 812 104.7100USD SK 
    O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 35 839 130.9500 SK 
    O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation (71 651)   SK 
    O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 36 621 102.4000USD SK 
    O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 36 665 127.6800 SK 
    O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation (73 286)   SK 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 36 575 102.5300USD SK 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 36 722 127.3500 SK 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation (73 297)   SK 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 36 589 102.4900USD SK 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 36 629 128.2100 SK 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation (73 218)   SK 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation 36 192 103.6100USD SK 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation 36 167 130.3900 SK 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation (72 359)   SK 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 35 266 106.3300USD SK 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 35 228 133.8400 SK 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation (70 494)   SK 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 35 411 105.9000USD SK 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 35 366 133.8200 SK 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation (70 777)   SK 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 34 380 109.0700USD SK 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 34 441 137.5900 SK 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation (68 821)   SK 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 34 276 109.4000USD SK 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 34 153 137.9300 SK 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation (68 429)   SK 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 33 642 111.4700USD SK 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 33 660 140.4800 SK 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation (67 302)   SK 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 32 591 115.0600USD SK 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 32 517 145.4900 SK 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation (65 108)   SK 
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    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation 33 308 112.5800USD SK 
    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation 33 375 141.8500 SK 
    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation (66 683)   SK 
    O 2022-04-20 D 38 - Rachat ou annulation 33 493 111.9600USD SK 
    O 2022-04-20 D 38 - Rachat ou annulation 33 506 139.9300 SK 
    O 2022-04-20 D 38 - Rachat ou annulation (66 999)   SK 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation 33 985 110.3400USD SK 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation 34 190 137.8700 SK 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation (68 175)   SK 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation 35 388 105.9700USD SK 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation 35 482 134.4100 SK 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation (70 870)   SK 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation 37 918 98.9000USD SK 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation 37 816 126.2200 SK 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation (75 734)   SK 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation 37 763 99.3000USD SK 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation 37 766 127.1000 SK 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation (75 529)   SK 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation 37 588 99.7600USD SK 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation 37 500 128.1900 SK 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation (75 088)   SK 
    O 2022-04-28 D 38 - Rachat ou annulation 37 457 100.1100USD SK 
    O 2022-04-28 D 38 - Rachat ou annulation 37 367 128.4500 SK 
    O 2022-04-28 D 38 - Rachat ou annulation (74 824)   SK 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 37 317 100.4900USD SK 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 37 428 128.6000 SK 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (74 745)   SK 
  NUVISTA ENERGY LTD.                 
      Actions ordinaires                 
        ECKHARDT, Ronald John 4 O 2018-09-11 D 51 - Exercice d'options 8 000 5.4800 AB 
    O 2018-09-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (6 998)   AB 
    O 2019-09-19 D 90 - Changements relatifs à la propriété 20 000   AB 
          Lynn Eckhardt PI O 2019-09-19 C 90 - Changements relatifs à la propriété (20 000)   AB 
      Options                 
        ECKHARDT, Ronald John 4 O 2018-09-11 D 59 - Exercice au comptant (8 000) 5.4800 AB 
    M 2018-09-11 D 51 - Exercice d'options (8 000) 5.4800 AB 
  Obsidian Energy Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Loukas, Stephen 4, 5 O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 15 000 6.8563USD AB 
  ONEX CORPORATION                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        Onex Corporation 1 O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 37 775 82.5100 ON 
    O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 33 800 83.0300 ON 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 37 775 83.1500 ON 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 3 775 81.5900 ON 
    M 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 37 775 81.5900 ON 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation 31 300 81.6500 ON 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 27 100 82.5600 ON 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 37 775 81.8800 ON 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 37 775 81.4500 ON 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 37 775 81.3500 ON 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 37 775 81.6700 ON 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 35 172 80.1500 ON 
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    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation 35 172 81.7300 ON 
    O 2022-04-30 D 38 - Rachat ou annulation (426 969)   ON 
      Droits Deferred Share Units (cash settled)                 
        Copeland, David Wayne 5 O 2022-02-25 D 56 - Attribution de droits de souscription 738 85.8400 ON 
        Daly, Andrea Elizabeth 5 O 2022-02-25 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 108 85.8442 ON 
        Govan, Christopher Allan 5 O 2022-02-25 D 56 - Attribution de droits de souscription 30 110 85.8442 ON 
        Heersink, Ewout R. 4, 5 O 2022-02-25 D 56 - Attribution de droits de souscription 44 394 85.8442 ON 
      Droits Restricted Share Units                 
        Mackay, Derek Christopher 5 O 2019-10-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     ON 
    O 2022-05-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 12 955 77.1900 ON 
  Open Text Corporation                 
      Deferred Share Units                 
        Fraser, David 4 O 2022-05-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 63 39.9800USD ON 
        Slaunwhite, Michael William George 4 O 2022-05-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 208 39.9800USD ON 
        Stevenson, Katharine Berghuis 4 O 2022-05-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 156 39.9800USD ON 
        Weinstein, Deborah 4 O 2022-05-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 206 39.9800USD ON 
  Orca Gold Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Chase, Robert 4 O 2022-05-05 D 51 - Exercice d'options 200 000 0.3500 BC 
      Options                 
        Chase, Robert 4 O 2022-05-05 D 51 - Exercice d'options (200 000) 0.3500 BC 
  Pages Jaunes Limitée                 
      Actions ordinaires                 
        Yellow Pages Limited 1 O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 1 487 13.2500 QC 
    O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 1 400 13.0700 QC 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 1 187 13.4500 QC 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 1 487 13.4100 QC 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation 600 13.2400 QC 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 500 13.2400 QC 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 1 200 13.2400 QC 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 300 13.4300 QC 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 1 487 13.9100 QC 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 600 13.5700 QC 
    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation 1 487 13.7800 QC 
    O 2022-04-20 D 38 - Rachat ou annulation 1 100 13.5100 QC 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 13.3800 QC 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation 700 13.8300 QC 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation 1 087 14.0100 QC 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation 1 487 14.3100 QC 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation 300 13.8500 QC 
    O 2022-04-28 D 38 - Rachat ou annulation 1 487 14.2900 QC 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 800 13.9500 QC 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (17 409)   QC 
  Paramount Resources Ltd.                 
      Actions ordinaires Class A                 
        Bell, James Geral 4 O 2022-05-05 D 57 - Exercice de droits de souscription 520 31.8300 AB 
    O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 500 30.4700 AB 
        Gobert, Wilfred Arthur 4 O 2022-05-05 D 57 - Exercice de droits de souscription 520 31.8300 AB 
        Jungé, Dirk 4 O 2022-05-05 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 000 31.8300 AB 
        Lynch Proctor, Kimberley Elizabeth 4 O 2022-05-05 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 000 31.8300 AB 
        MacDonald, Robert M. 4 O 2022-05-05 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 000 31.8300 AB 
        MacLeod, Roderick Keith 4 O 2022-05-05 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 000 31.8300 AB 
        Riddell Rose, Susan L. 4, 3 O 2022-05-05 D 57 - Exercice de droits de souscription 520 31.8300 AB 
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        Riddell, James H. T. 4, 5, 3 O 2022-05-06 D 90 - Changements relatifs à la propriété (400 000) 34.4600 AB 
          Warner Investment Holdings Ltd. PI O 2022-05-06 I 90 - Changements relatifs à la propriété 400 000 34.4600 AB 
        Shier, E. Mitchell 5 O 2022-05-06 D 51 - Exercice d'options 10 000 7.2800 AB 
    O 2022-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (10 000) 34.1770 AB 
      Options                 
        Shier, E. Mitchell 5 O 2022-05-06 D 51 - Exercice d'options (10 000) 7.2800 AB 
      Restricted Share Units                 
        Bell, James Geral 4 O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 000 31.8300 AB 
    O 2022-05-05 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 000) 31.8300 AB 
        Gobert, Wilfred Arthur 4 O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 000 31.8300 AB 
    O 2022-05-05 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 000) 31.8300 AB 
        Jungé, Dirk 4 O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 000 31.8300 AB 
    O 2022-05-05 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 000) 31.8300 AB 
        Lynch Proctor, Kimberley Elizabeth 4 O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 000 31.8300 AB 
    O 2022-05-05 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 000) 31.8300 AB 
        MacDonald, Robert M. 4 O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 000 31.8300 AB 
    O 2022-05-05 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 000) 31.8300 AB 
        MacLeod, Roderick Keith 4 O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 000 31.8300 AB 
    O 2022-05-05 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 000) 31.8300 AB 
        Riddell Rose, Susan L. 4, 3 O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 000 31.8300 AB 
    O 2022-05-05 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 000) 31.8300 AB 
  Parex Resources Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Parex Resources Inc. 1 O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 38 100 24.2900 AB 
    O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 38 100 24.2900 AB 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 38 100 24.2900 AB 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 38 100 24.2900 AB 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation 38 100 24.2900 AB 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 38 100 24.2900 AB 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 38 100 24.2900 AB 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 38 100 24.2900 AB 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 38 100 24.2900 AB 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 38 100 24.2900 AB 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 38 100 24.2900 AB 
    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation 38 100 24.2900 AB 
    O 2022-04-20 D 38 - Rachat ou annulation 38 100 24.2900 AB 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation 38 100 24.2900 AB 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation 38 100 24.2900 AB 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation 38 100 24.2900 AB 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation 38 100 24.2900 AB 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation 38 100 24.2900 AB 
    O 2022-04-28 D 38 - Rachat ou annulation 38 100 24.2900 AB 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 38 100 24.2900 AB 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (762 000)   AB 
  Partners Value Investments LP                 
      Parts de société en commandite Equity Limited Partnership Units                 
        Partners Value Investments LP 1 O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 500 76.5000 ON 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 400 77.5000 ON 
    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation 700 77.5000 ON 
    O 2022-04-20 D 38 - Rachat ou annulation 300 77.5000 ON 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation 1 500 77.5000 ON 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation 1 500 75.3300 ON 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation 1 500 73.1000 ON 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 1 500 76.5000 ON 
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    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (6 600)   ON 
  Pason Systems Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Pason Systems Inc. 1 O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 4 900 16.0000 AB 
    O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 2 500 16.2400 AB 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 1 400 16.3700 AB 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 2 400 16.4200 AB 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 16.4800 AB 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation 8 000 15.3800 AB 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation 2 100 15.7800 AB 
    O 2022-04-30 D 38 - Rachat ou annulation (46 300)   AB 
  Pembina Pipeline Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Goldade, Cameron 5 O 2022-05-09 D 51 - Exercice d'options 1 037 45.6600 AB 
    O 2022-05-09 D 51 - Exercice d'options 1 688 46.2700 AB 
    O 2022-05-09 D 51 - Exercice d'options 2 525 45.4500 AB 
    O 2022-05-09 D 51 - Exercice d'options 5 248 48.4300 AB 
    O 2022-05-09 D 51 - Exercice d'options 1 749 48.7500 AB 
    O 2022-05-09 D 51 - Exercice d'options 1 749 46.8600 AB 
    O 2022-05-09 D 51 - Exercice d'options 4 619 43.6700 AB 
    O 2022-05-09 D 51 - Exercice d'options 2 105 35.1000 AB 
    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (2 725) 50.2300 AB 

    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (7 773) 50.2500 AB 

    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (1 749) 50.2700 AB 

    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (1 749) 50.2900 AB 

    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (4 619) 50.3300 AB 

    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (2 105) 50.3600 AB 

        Pembina Pipeline Corporaration 1 O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 50 000   AB 
    O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation (50 000) 47.7513 AB 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 50 000   AB 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation (50 000) 47.5362 AB 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 50 000   AB 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation (50 000) 47.6820 AB 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation 50 000   AB 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation (50 000) 47.9324 AB 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 50 000   AB 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation (50 000) 48.7199 AB 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 25 000   AB 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation (25 000) 48.9574 AB 
      Options                 
        Goldade, Cameron 5 O 2022-05-09 D 51 - Exercice d'options (1 037) 45.6600 AB 
    O 2022-05-09 D 51 - Exercice d'options (1 688) 46.2700 AB 
    O 2022-05-09 D 51 - Exercice d'options (2 525) 45.4500 AB 
    O 2022-05-09 D 51 - Exercice d'options (5 248) 48.4300 AB 
    O 2022-05-09 D 51 - Exercice d'options (1 749) 48.7500 AB 
    O 2022-05-09 D 51 - Exercice d'options (1 749) 46.8600 AB 
    O 2022-05-09 D 51 - Exercice d'options (4 619) 43.6700 AB 
    O 2022-05-09 D 51 - Exercice d'options (2 105) 43.6700 AB 
  Perk Labs Inc.                 
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      Restricted share units                 
        Tan, Norman Ming 5 O 2022-05-05 D 58 - Expiration de droits de souscription (1 604 922)   BC 
  PESA Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Sutton, Alannah 3 O 2022-05-10 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (1 094 000) 0.0500 ON 
  Pet Valu Holdings Ltd.                 
      Options                 
        Bedrossian, Liliane 5 O 2022-05-09 D 50 - Attribution d'options 2 912   ON 
        Grady, James 5 O 2022-05-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 12 800   ON 
    M 2022-05-09 D 50 - Attribution d'options 12 800   ON 
        Grover, Tanbir 5 O 2022-05-09 D 50 - Attribution d'options 7 733   ON 
        Johnston, Catherine Jane 5 O 2022-05-09 D 50 - Attribution d'options 6 681   ON 
        MacKay, Kendalee 5 O 2022-05-09 D 50 - Attribution d'options 9 091   ON 
        Maltsbarger, Richard 4, 5 O 2022-05-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 34 015   ON 
    M 2022-05-09 D 50 - Attribution d'options 34 015   ON 
        Martin-Bevilacqua, Christine Anne 5 O 2022-05-09 D 50 - Attribution d'options 7 083   ON 
        Schultz, Christine 5 O 2022-05-09 D 50 - Attribution d'options 9 623   ON 
  PHX Energy Services Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Buker, Michael Leslie 5 O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 5 000 6.1500 AB 

    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 5 000 6.0800 AB 

    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 5 000 6.0200 AB 

    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 5 000 5.9500 AB 

    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 5 000 5.9800 AB 

    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 10 000 5.9300 AB 

    O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 9 600 5.8500 AB 

    O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 10 000 6.0900 AB 

          RSP PI O 2022-05-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 12 000 6.0700 AB 

        Freeman, Terrance 4 O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 876 6.5400 AB 
    O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 244 6.5400 AB 
    O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 9 172 6.5400 AB 
        Hibbard, Lawrence M. 4 O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 6 831 6.5400 AB 
    O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 6 526 6.5400 AB 
    O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 27 519 6.5400 AB 
        Hooks, John Michael 5 O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 6 350 6.5400 AB 
    O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 5 643 6.5400 AB 
    O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 23 905 6.5400 AB 
        Ritchie, Cameron Michael 5 O 2022-05-10 D 51 - Exercice d'options 13 333 2.0900 AB 
    O 2022-05-10 D 51 - Exercice d'options 50 000 2.0000 AB 
    O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (13 333) 6.6175 AB 

    O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (50 000) 6.6028 AB 

        Tetreault, Myron Arthur 4 O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 7 207 6.5400 AB 
    O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 30 299 6.5400 AB 
    O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 8 050 6.5400 AB 
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        Thomas, Roger Dale 4 O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 5 483 6.5400 AB 
    O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 4 538 6.5400 AB 
    O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 18 553 6.5400 AB 
      Options                 
        Ritchie, Cameron Michael 5 O 2022-05-10 D 51 - Exercice d'options (13 333) 2.0900 AB 
    O 2022-05-10 D 51 - Exercice d'options (50 000) 2.0000 AB 
      Retention Awards (Cash-based Only)                 
        Freeman, Terrance 4 O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 017) 6.5400 AB 
    O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 703) 6.5400 AB 
    O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (6 962) 6.5400 AB 
        Hibbard, Lawrence M. 4 O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 954) 6.5400 AB 
    O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (20 886) 6.5400 AB 
    O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (5 316) 6.5400 AB 
        Hooks, John Michael 5 O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 283) 6.5400 AB 
    O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (18 143) 6.5400 AB 
    O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 942) 6.5400 AB 
        Tetreault, Myron Arthur 4 O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (6 264) 6.5400 AB 
    O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (5 470) 6.5400 AB 
    O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (22 996) 6.5400 AB 
        Thomas, Roger Dale 4 O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 444) 6.5400 AB 
    O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (14 082) 6.5400 AB 
    O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 267) 6.5400 AB 
  Platinum Group Metals Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Begic, Kris 5 O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 10 000 1.8000 BC 
  POET Technologies Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Riley, Glen 4 O 2020-12-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     ON 

    O 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 3 163 8.4700 ON 

    M 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 3 163 8.4700 ON 

  PopReach Corporation (formerly, Mithrandir Capital Corp.)                 
      Actions ordinaires                 
        Bentley, Matthew 7 O 2022-04-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     ON 

        Collins, Jeffrey David 5 O 2022-04-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 

        Ferrell, Kevin 5               
          2604672 Ontario Inc. PI O 2022-04-28 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     ON 

        Fitzgerald, Michael 7, 6 O 2022-04-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 

          Secure Ventures LLC PI O 2022-04-28 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 

        Gaffarov, Farrukh 7 O 2022-04-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 

        Hastings, Amy 5 O 2022-04-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 

        Hastings, Edward William 4, 5 O 2022-04-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 

        Mansfield, James 7, 6 O 2022-04-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 
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          Secure Ventures LLC PI O 2022-04-28 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 

        Secure Ventures LLC 3 O 2022-04-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 

        Wiemann, William 7 O 2022-04-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 

  PrairieSky Royalty Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Bellegarde, Leanne M. 4 O 2021-06-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     AB 

    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 550 18.1700 AB 

    O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 550 17.7100 AB 

    O 2022-05-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 550 18.0410 AB 

        Phillips, Andrew 5 O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 6 000 18.4923 AB 

  Primaris Real Estate Investment Trust                 
      Series A Units                 
        Avery, Alexander Danial 4               
          Volition Capital PI O 2022-05-09 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 25 000 13.5000 ON 

        Bobrowsky, Mordecai Leib 5 O 2021-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 

    M 2021-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 

    O 2022-03-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 5 634   ON 
    M' 2022-03-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 5 634   ON 
          RRSP PI M 2022-03-15 I 57 - Exercice de droits de souscription 5 634   ON 
    O 2021-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     ON 

        Davloor, Raghunath 5 O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 10 000 13.4548 ON 

    O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 10 000 13.3314 ON 

        Sullivan, Patrick James 5 O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 150 13.3300 ON 

    O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 1 850 13.4500 ON 

  Primo Water Corporation (formerly, Cott Corporation)                 
      Actions ordinaires                 
        Melaragni, Anne Kathryn 5 O 2022-05-04 D 57 - Exercice de droits de souscription 8 524 14.8000USD ON 
      Restricted Share Units                 
        Melaragni, Anne Kathryn 5 O 2022-03-25 D 56 - Attribution de droits de souscription 15 923   ON 
    O 2022-05-04 D 57 - Exercice de droits de souscription (8 524) 14.8000 ON 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (3 671)   ON 
  PsyBio Therapeutics Corp. (formerly Leo Acquisitions Corp.)                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        PsyBio Therapeutics Corp. 1 O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation 87 000 0.0800 BC 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 153 000 0.0850 BC 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 90 000 0.0900 BC 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 90 000 0.0900 BC 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 90 000 0.0900 BC 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 0.0900 BC 
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    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 80 000 0.0900 BC 
    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation 34 000 0.0900 BC 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation 43 000 0.0950 BC 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation 108 000 0.0950 BC 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 0.0900 BC 
    O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation (885 000)   BC 
  Pulse Seismic Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Robotti, Robert Edward 4               
          Robotti and Co. LLC PI O 2022-05-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (1 400) 2.1900 AB 
  PYROGENÈSE CANADA INC.                 
      Actions ordinaires                 
        Pascali, Photis Peter 4, 5, 3               
          FIDUCIE DE CRÉDIT MELLON TRUST PI O 2022-05-03 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (50 000) 3.0086 QC 

    O 2022-05-04 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (50 000) 3.0386 QC 

    O 2022-05-05 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (50 000) 2.8019 QC 

    O 2022-05-06 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (34 100) 2.7601 QC 

  Q4 Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Heaps, Darrell 4, 5 O 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 500 4.4600 ON 

    O 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 500 4.3000 ON 

    O 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 500 4.3300 ON 

    O 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 500 4.3100 ON 

    O 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 500 4.2700 ON 

  Quebecor inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne Catégorie B                 
        Quebecor inc. 1 O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 29.9270 QC 
    O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 30.1610 QC 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 30.5422 QC 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 31.0687 QC 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 31.4038 QC 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 32.0497 QC 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 32.0849 QC 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 31.8057 QC 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 31.6368 QC 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 32.0640 QC 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 32.3004 QC 
    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 32.4923 QC 
    O 2022-04-20 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 32.5634 QC 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 32.4321 QC 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 32.4720 QC 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 32.1135 QC 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 31.9302 QC 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 31.3789 QC 
    O 2022-04-28 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 31.4132 QC 
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    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 30.7133 QC 
    O 2022-04-30 D 38 - Rachat ou annulation (1 000 000)   QC 
  Quincaillerie Richelieu Ltée                 
      Actions ordinaires                 
        Poulin, Marc 4 O 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 1 400 34.9800 QC 

    O 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 400 34.9900 QC 

    O 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 200 35.0000 QC 

      Unités d'actions différées                 
        Chabot, Lucie 4 O 2022-05-05 D 35 - Dividende en actions 14 36.8100 QC 
        Courteau, Robert 4, 5 O 2022-05-05 D 35 - Dividende en actions 252 36.8100 QC 
        Lemay, Marie 4 O 2022-05-05 D 35 - Dividende en actions 6 36.8100 QC 
        Martin, Luc 4 O 2022-05-05 D 35 - Dividende en actions 15 36.8100 QC 
        Pomerleau, Pierre 4 O 2022-05-05 D 35 - Dividende en actions 50 36.8100 QC 
        Poulin, Marc 4 O 2022-05-05 D 35 - Dividende en actions 87 36.8100 QC 
        Vachon, Sylvie 4 O 2022-05-05 D 35 - Dividende en actions 65 36.8100 QC 
  React Gaming Group Inc. (formerly Intema Solutions Inc.)                 
      Actions ordinaires                 
        Benezra, Laurent 4, 5 O 2022-04-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (50 000) 0.2300 QC 
  Real Matters Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Real Matters Inc. 1 O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 140 000 5.0540 ON 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (140 000) 5.0540 ON 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 140 000 4.9322 ON 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation (140 000) 4.9322 ON 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 140 000 4.6701 ON 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation (140 000) 4.6701 ON 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 137 500 4.6359 ON 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation (137 500) 4.6359 ON 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 140 000 4.7026 ON 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation (140 000) 4.7026 ON 
  Recipe Unlimited Corporation (formerly Cara Operations Limited)                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        Hennessey, Frank 5 O 2018-05-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     ON 

    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 7 500 13.3767 ON 

    M 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 7 500   ON 

        Rivett, Paul 4 O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 5 000   ON 

      Restricted Share Units                 
        Barclay, Richard Todd 5 O 2022-03-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     ON 
    O 2022-05-05 D 50 - Attribution d'options 9 433 17.8337 ON 
        Denton, Julie 5 O 2022-05-05 D 50 - Attribution d'options 11 215 17.8337 ON 
        Grondin, Kenneth Joseph 5 O 2022-05-05 D 50 - Attribution d'options 149 065 17.8337 ON 
        Scofield, Richard 5 O 2022-05-05 D 50 - Attribution d'options 11 215 17.8337 ON 
    M 2022-05-05 D 50 - Attribution d'options 11 215 17.8337 ON 
    M' 2022-05-05 D 50 - Attribution d'options 11 215 17.8337 ON 
  Ressources Teck Limitée                 
      Class B Subordinate Voting Shares                 
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        Foley, Real 5 O 2022-05-03 D 51 - Exercice d'options 6 636 29.0100 BC 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options 6 780 29.0100 BC 
    O 2022-05-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (6 636) 52.4800 BC 

    O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (6 780) 51.8900 BC 

        Teck Resources Limited 1 O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation (200 000)   BC 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 39.2260USD BC 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 49.0083 BC 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 200 000 39.2091USD BC 
    M 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation 200 000 39.2091USD BC 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 200 000 50.2096 BC 
    M 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation 200 000 50.2096 BC 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation (200 000)   BC 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (400 000)   BC 
      Deferred Share Units                 
        Ashar, Mayank Mulraj 4 O 2022-05-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 061 50.6348 BC 
        Dowling, Edward Camp 4 O 2022-05-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 061 50.6348 BC 
        Keevil III, Norman 4 O 2022-05-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 258 50.6348 BC 
        Keevil, Norman Bell 6 O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (6 405) 52.3000 BC 
        McVicar, Tracey 4 O 2022-05-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 061 50.6348 BC 
        Murray, Sheila A. 4 O 2022-05-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 431 50.6348 BC 
        Pickering, Kenneth William 4 O 2022-05-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 061 50.6348 BC 
        Power, Una Marie 4 O 2022-05-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 061 50.6348 BC 
        Schiodtz, Paul 4 O 2022-05-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 061 50.6348 BC 
        Snider, Timothy Roy 4 O 2022-05-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 061 50.6348 BC 
        Strunk, Sarah Ann 4 O 2022-05-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 061 50.6348 BC 
        Tani, Masaru 4 O 2022-05-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 061 50.6348 BC 
      Options                 
        Foley, Real 5 O 2022-05-03 D 51 - Exercice d'options (6 636) 29.0100 BC 
    O 2022-05-04 D 51 - Exercice d'options (6 780) 29.0100 BC 
  RF Capital Group Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Bernier, Nathalie 4 O 2022-03-25 D 37 - Division ou regroupement d'actions (67 500)   ON 
        Brown, David G. 4 O 2022-03-25 D 37 - Division ou regroupement d'actions (78 269)   ON 
        Coburn, Krista Gail JoAnne 5 O 2022-03-25 D 37 - Division ou regroupement d'actions (24 113)   ON 
        Dalpe, Marc 4 O 2022-03-25 D 37 - Division ou regroupement d'actions (543 634)   ON 
        DUHAMEL, VINCENT 4 O 2022-03-25 D 37 - Division ou regroupement d'actions (90 000)   ON 
        Ferguson, David Cadwell 4               
          Securities held in RRSP PI O 2022-03-25 I 37 - Division ou regroupement d'actions (46 800)   ON 
        Riley, Sanford 4 O 2022-03-25 D 37 - Division ou regroupement d'actions (99 900)   ON 
          Deborah Riley PI O 2022-03-25 I 37 - Division ou regroupement d'actions (40 050)   ON 
          Securities Held in TFSA PI O 2022-03-25 I 37 - Division ou regroupement d'actions (45 900)   ON 
        Stennett, Scott Paul 7 O 2022-03-25 D 37 - Division ou regroupement d'actions (356 132)   ON 
          Common Shares Held in RESP PI O 2022-03-25 I 37 - Division ou regroupement d'actions (743)   ON 
          Common Shares Held in RRSP PI O 2022-03-25 I 37 - Division ou regroupement d'actions (15 435)   ON 
        Williams, Michael 7 O 2022-03-25 D 37 - Division ou regroupement d'actions (104 530)   ON 
        Wilson, Timothy James 5               
          Christine Wilson PI O 2022-03-25 I 37 - Division ou regroupement d'actions (132 660)   ON 
        Wright, Donald Arthur 4 O 2022-03-25 D 37 - Division ou regroupement d'actions (81 900)   ON 
      Actions privilégiées Series B                 
        Riley, Sanford 4               
          Deborah Riley PI O 2022-03-25 I 37 - Division ou regroupement d'actions (4 824)   ON 
      Actions privilégiées Series C                 
        Brown, David G. 4 O 2022-03-25 D 37 - Division ou regroupement d'actions (2 250)   ON 
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      Droits Deferred Share Units (DSU)                 
        Bernier, Nathalie 4 O 2022-03-25 D 37 - Division ou regroupement d'actions (30 192)   ON 
        Brown, David G. 4 O 2022-03-25 D 37 - Division ou regroupement d'actions (316 852)   ON 
        DUHAMEL, VINCENT 4 O 2022-03-25 D 37 - Division ou regroupement d'actions (27 949)   ON 
        Ferguson, David Cadwell 4 O 2022-03-25 D 37 - Division ou regroupement d'actions (118 579)   ON 
        Kapoor, Kishore 4 O 2022-03-25 D 37 - Division ou regroupement d'actions (976 539)   ON 
        Leith, David Gordon 4 O 2022-03-25 D 37 - Division ou regroupement d'actions (55 770)   ON 
        Riley, Sanford 4 O 2022-03-25 D 37 - Division ou regroupement d'actions (28 036)   ON 
        Wilson, Timothy James 5 O 2022-03-25 D 37 - Division ou regroupement d'actions (148 388)   ON 
        Wright, Donald Arthur 4 O 2022-03-25 D 37 - Division ou regroupement d'actions (240 207)   ON 
      Droits Performance Share Units (PSU)                 
        Coburn, Krista Gail JoAnne 5 O 2022-03-25 D 37 - Division ou regroupement d'actions (45 929)   ON 
        Kapoor, Kishore 4 O 2022-03-25 D 37 - Division ou regroupement d'actions (262 455)   ON 
        Stennett, Scott Paul 7 O 2022-03-25 D 37 - Division ou regroupement d'actions (45 929)   ON 
        Williams, Michael 7 O 2022-03-25 D 37 - Division ou regroupement d'actions (44 351)   ON 
        Wilson, Timothy James 5 O 2022-03-25 D 37 - Division ou regroupement d'actions (91 859)   ON 
      Droits Restricted Share Units (RSU)                 
        Coburn, Krista Gail JoAnne 5 O 2022-03-25 D 37 - Division ou regroupement d'actions (71 972)   ON 
        Dalpe, Marc 4 O 2022-03-25 D 37 - Division ou regroupement d'actions (199 836)   ON 
        Kapoor, Kishore 4 O 2022-03-25 D 37 - Division ou regroupement d'actions (174 969)   ON 
        Stennett, Scott Paul 7 O 2022-03-25 D 37 - Division ou regroupement d'actions (102 493)   ON 
        Williams, Michael 7 O 2022-03-25 D 37 - Division ou regroupement d'actions (76 499)   ON 
        Wilson, Timothy James 5 O 2022-03-25 D 37 - Division ou regroupement d'actions (88 970)   ON 
      Options                 
        Bernier, Nathalie 4 O 2022-03-25 D 37 - Division ou regroupement d'actions (49 500)   ON 
        Brown, David G. 4 O 2022-03-25 D 37 - Division ou regroupement d'actions (49 500)   ON 
        Dalpe, Marc 4 O 2022-03-25 D 37 - Division ou regroupement d'actions (49 500)   ON 
        DUHAMEL, VINCENT 4 O 2022-03-25 D 37 - Division ou regroupement d'actions (49 500)   ON 
        Ferguson, David Cadwell 4 O 2022-03-25 D 37 - Division ou regroupement d'actions (49 500)   ON 
        Leith, David Gordon 4 O 2022-03-25 D 37 - Division ou regroupement d'actions (49 500)   ON 
        Riley, Sanford 4 O 2022-03-25 D 37 - Division ou regroupement d'actions (49 500)   ON 
        Wright, Donald Arthur 4 O 2022-03-25 D 37 - Division ou regroupement d'actions (49 500)   ON 
  Roots Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Roots Corporation 1 O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 10 347 3.4309 ON 
    O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 10 347 3.4309 ON 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 10 347 3.5082 ON 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 10 347 3.4034 ON 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 10 347 3.8477 ON 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation 10 347 3.7008 ON 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (82 776)   ON 
  Sagen MI Canada Inc.                 
      Executive DSU                 
        Mayers, Philip Adrian Virgil 5 O 2022-05-06 D 35 - Dividende en actions 10 3375.2300 ON 
        McPherson, Deborah Lynn 5 O 2022-05-06 D 35 - Dividende en actions 2 3375.2300 ON 
      Performance Share Unit                 
        Hewat, Mary-Jo 5 O 2022-05-06 D 35 - Dividende en actions 1 3375.2300 ON 
        Levings, Stuart Kendrick 4 O 2022-05-06 D 35 - Dividende en actions 9 3375.2300 ON 
        Macdonell, Winsor James 5 O 2022-05-06 D 35 - Dividende en actions 2 3375.2300 ON 
        Mayers, Philip Adrian Virgil 5 O 2022-05-06 D 35 - Dividende en actions 2 3375.2300 ON 
        McPherson, Deborah Lynn 5 O 2022-05-06 D 35 - Dividende en actions 2 3375.2300 ON 
        Spitali, Jim 5 O 2022-05-06 D 35 - Dividende en actions 1 3375.2300 ON 
        Sweeney, Craig 5 O 2022-05-06 D 35 - Dividende en actions 1 3375.2300 ON 
      Restricted Share Units                 
        Hewat, Mary-Jo 5 O 2022-05-06 D 35 - Dividende en actions 1 33375.2300 ON 
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        Levings, Stuart Kendrick 4 O 2022-05-06 D 35 - Dividende en actions 9 3375.2300 ON 
        Macdonell, Winsor James 5 O 2022-05-06 D 35 - Dividende en actions 2 3375.2300 ON 
        Mayers, Philip Adrian Virgil 5 O 2022-05-06 D 35 - Dividende en actions 3 3375.2300 ON 
        McPherson, Deborah Lynn 5 O 2022-05-06 D 35 - Dividende en actions 2 3375.2300 ON 
        Spitali, Jim 5 O 2022-05-06 D 35 - Dividende en actions 1 3375.2300 ON 
        Sweeney, Craig 5 O 2022-05-06 D 35 - Dividende en actions 2 3375.2300 ON 
  Secure Energy Services Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Amirault, Rene 4, 5, 3               
          ScotiaMcLeod (ASDP) PI O 2022-05-09 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 5 000 6.3400 AB 
        Gransch, Allen Peter 5 O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription 38 756   AB 
    O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (38 756) 6.3937 AB 
    O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription 13 639   AB 
    O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (13 639) 6.3937 AB 
      Parts Performance Share Unit                 
        Gransch, Allen Peter 5 O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (27 308)   AB 
      Parts Restricted Share Units                 
        Gransch, Allen Peter 5 O 2022-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (13 639)   AB 
  SHAW COMMUNICATIONS INC.                 
      Actions sans droit de vote Class "B"                 
        Shaw, Estate of JR 4, 5, 3 O 2022-04-29 D 90 - Changements relatifs à la propriété 5 751   AB 
    O 2022-05-11 D 90 - Changements relatifs à la propriété 14   AB 
          Employee Share Purchase Plan PI O 2022-04-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 38 38.2600 AB 
    O 2022-04-29 I 90 - Changements relatifs à la propriété (5 751)   AB 
    O 2022-05-11 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 14   AB 
    O 2022-05-11 I 90 - Changements relatifs à la propriété (14)   AB 
      Restricted Share Units                 
        McAleese, Paul 5 O 2022-04-28 D 59 - Exercice au comptant (160) 38.6500 AB 
  Shopify Inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne Class A Subordinate Voting Shares                 
        Finkelstein, Harley Michael 5 O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 2 959 337.8574USD ON 

        Hertz, Jessica 5 O 2021-12-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 

    O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 147 338.5385USD ON 

        Lutke, Tobias Albin 4, 5 O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 29 617 337.8574USD ON 

        Phillips, John 4               
          Klister Credit Corp. PI O 2022-05-10 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (4 121) 331.6203USD ON 
    O 2022-05-10 I 90 - Changements relatifs à la propriété (1 545)   ON 
          The Northpine Foundation PI O 2022-05-10 I 90 - Changements relatifs à la propriété 1 545   ON 
    O 2022-05-10 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (1 545) 448.0000 ON 

        Shannan, Tobyn David 5 O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 2 959 337.8574USD ON 

        Shapero, Amy Elizabeth 5 O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 147 338.8497USD ON 

  Sixth Wave Innovations Inc.                 
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        Gluckman, Jonathan Peter 4, 5 O 2022-05-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 400 000   BC 
        Nicole, Nicole Anne 5 O 2022-02-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     BC 
    O 2022-05-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 60 000   BC 
      Options                 
        Nicole, Nicole Anne 5 O 2022-02-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     BC 
    O 2022-05-02 D 50 - Attribution d'options 150 000 0.1500 BC 
  SLANG Worldwide Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        McManigle, Drew 4, 5 O 2022-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 8 033 0.1430USD ON 

    O 2022-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 10 000 0.1486USD ON 

  Slate Office REIT                 
      Parts de fiducie                 
        Armoyan, Sime 3               
          Armco Alberta Inc. PI O 2022-05-09 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     ON 
  Société Asbestos Limitée                 
      Actions ordinaires                 
        MONETTE, SERGE 4, 3               
          Rétromobile Inc PI O 2022-05-09 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 1 000 0.8800 QC 
        Tremblay, Robert 6               
          RRSP PI O 2022-05-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 1 500 0.9100 QC 
  Société financière IGM Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        IGM Financial Inc. 1 O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 43.9362 MB 
    O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation (30 000)   MB 
    O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 44.1412 MB 
    O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation (30 000)   MB 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 43.9003 MB 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 43.0924 MB 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation (30 000)   MB 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation (30 000)   MB 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 42.2607 MB 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation (30 000)   MB 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 42.9407 MB 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation (30 000)   MB 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 42.9598 MB 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation (30 000)   MB 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 42.7814 MB 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation (30 000)   MB 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 42.7189 MB 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation (30 000)   MB 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 42.8896 MB 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation (30 000)   MB 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 42.7219 MB 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation (30 000)   MB 
    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 43.1682 MB 
    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation (30 000)   MB 
    O 2022-04-20 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 43.9033 MB 
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    O 2022-04-20 D 38 - Rachat ou annulation (30 000)   MB 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 43.5190 MB 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation (30 000)   MB 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 42.3718 MB 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation (30 000)   MB 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 41.2321 MB 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation (30 000)   MB 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 40.8884 MB 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation (30 000)   MB 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 40.5827 MB 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation (30 000)   MB 
    O 2022-04-28 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 41.0006 MB 
    O 2022-04-28 D 38 - Rachat ou annulation (30 000)   MB 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 41.1518 MB 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (30 000)   MB 
  Softchoice Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Softchoice Corporation 1 O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation 75 281 25.0000 ON 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation 17 181 23.9300 ON 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation 19 181 23.6600 ON 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation 25 181 23.0000 ON 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation 22 181 22.6900 ON 
    O 2022-04-28 D 38 - Rachat ou annulation 7 181 22.9600 ON 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 8 181 23.2300 ON 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (174 367)   ON 
  Spectra Products Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Spectra Products Inc. 1 O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation 16 000 0.0400 ON 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 213 000 0.0400 ON 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 0.0400 ON 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 0.0400 ON 
    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation 124 000 0.0400 ON 
    O 2022-04-20 D 38 - Rachat ou annulation 39 000 0.0400 ON 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation 101 000 0.0400 ON 
  Stakeholder Gold Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Berlet, Christopher James 5 O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 1 000 0.8000 BC 

    O 2022-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 1 000 0.7800 BC 

  Standard Mercantile Acquisition Corp. (formerly, Trez Capital Senior Mortgage 
Investment Corporation)                 
      Options                 
        Kupinsky, Jordan 4 O 2020-06-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     BC 
    O 2021-01-13 D 50 - Attribution d'options 365 903 2.0900 BC 
  Stantec Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Stantec Inc. 1 O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 45 173 62.4437 AB 
    O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation (45 173)   AB 
    O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 14 400 62.1913 AB 
    O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation (14 400)   AB 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 62.3561 AB 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation (15 000)   AB 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 14 600 61.5883 AB 
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    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation (14 600)   AB 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 62.1764 AB 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation (15 000)   AB 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 62.3798 AB 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation (15 000)   AB 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 5 800 62.1516 AB 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation (5 800)   AB 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 3 800 62.4633 AB 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation (3 800)   AB 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 14 700 62.0759 AB 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation (14 700)   AB 
    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation 11 400 62.4404 AB 
    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation (11 400)   AB 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 61.0504 AB 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation (15 000)   AB 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation 18 800 59.7994 AB 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation (18 800)   AB 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation 20 000 59.7546 AB 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation (20 000)   AB 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation 19 700 59.8672 AB 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation (19 700)   AB 
    O 2022-04-28 D 38 - Rachat ou annulation 18 600 59.6602 AB 
    O 2022-04-28 D 38 - Rachat ou annulation (18 600)   AB 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 19 900 59.4228 AB 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (19 900)   AB 
  Stella-Jones Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Stella-Jones Inc. 1 O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 13 450 37.1653 QC 
    O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 13 444 37.1840 QC 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 13 326 37.5127 QC 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 13 517 36.9836 QC 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation 13 648 36.6305 QC 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 13 333 37.4940 QC 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 13 141 38.0423 QC 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 13 993 38.4739 QC 
    M 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 12 993 38.4739 QC 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 12 981 38.5099 QC 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 12 931 38.6580 QC 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 12 967 38.5535 QC 
    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation 12 823 38.9847 QC 
    O 2022-04-20 D 38 - Rachat ou annulation 12 744 39.2258 QC 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation 12 912 38.7150 QC 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation 13 190 37.8977 QC 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation 13 559 36.8691 QC 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation 13 834 36.1363 QC 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation 14 131 35.3764 QC 
    O 2022-04-28 D 38 - Rachat ou annulation 13 979 35.6911 QC 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 13 979 35.7630 QC 
    M 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 13 969 35.7630 QC 
    O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation (46 722)   QC 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation (53 737)   QC 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation (53 115)   QC 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation (64 446)   QC 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (67 626)   QC 
  StorageVault Canada Inc.                 
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      Actions ordinaires                 
        Access Self Storage Inc. 3 O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 100 000 5.6830 ON 

    O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 100 000 5.7040 ON 

  Supremex Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Christopoulos, George 3               
          1000068462 Ontario Limited PI O 2022-05-09 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 5 000 3.1900 QC 
          A Christopoulos PI O 2022-05-09 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 373 3.1900 QC 
  Sustainable Innovation & Health Dividend Fund                 
      Parts de fiducie                 
        Sustainable Innovation & Health Dividend Fund 1 O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 300 9.5100 ON 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 2 300 9.5022 ON 
  Tamarack Valley Energy Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Currie, Ian Robert 4 O 2022-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 8 775 5.0500 AB 

    O 2022-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (2 659) 5.0500 AB 

      Droits Restricted Stock Units                 
        Currie, Ian Robert 4 O 2022-05-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (8 775) 5.0500 AB 
  Taseko Mines Limited                 
      Droits Deferred Share Units                 
        Dickinson, Robert Allan 4, 5 O 2022-05-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 26 450   BC 
      Options                 
        Pickering, Kenneth William 4 O 2022-01-18 D 50 - Attribution d'options 12 000 2.5800 BC 
  The Bitcoin Fund                 
      Parts Class A                 
        The Bitcoin Fund 1 O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation (2 700) 48.6700USD ON 
  The North West Company Inc.                 
      Preferred Share Units                 
        Akerstream, Cole James Ashley 5 O 2022-04-12 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 258   MB 
        Beaulieu, Michael 5 O 2022-04-12 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 031   MB 
    M 2022-04-12 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 031   MB 
        Caldwell, Jim 5 O 2022-04-12 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 118   MB 
        Chatyrbok, David Michael 5 O 2022-04-12 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 203   MB 
        Coville, Alison Faith 5 O 2022-04-12 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 339   MB 
        Flewitt, Leanne 5 O 2022-04-12 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 841   MB 
        Hill, Kyle Adrian 5 O 2022-04-12 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 840   MB 
        Johnson, Matthew 5 O 2022-04-12 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 680   MB 
        Kaminsky, Laurie 5 O 2022-04-12 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 580   MB 
        King, John 5 O 2022-04-12 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 213   MB 
        McConnell, Daniel, George 4, 5 O 2022-04-12 D 56 - Attribution de droits de souscription 34 932   MB 
        Pickett, Walter 5 O 2022-04-12 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 556   MB 
    M 2022-04-12 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 556   MB 
        Proctor, James K. 7 O 2022-04-12 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 840   MB 
        Roller, Randolf 5 O 2022-02-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     MB 
    O 2022-04-12 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 890   MB 
        Ruckle, Douglas 5 O 2022-04-12 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 908   MB 
        Sabogal Arango, Nicolas 5 O 2022-04-12 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 909   MB 
        Sie, Kevin Thomas Peter 5 O 2022-04-12 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 617   MB 
        Sutton, Amanda Elizabeth 5 O 2022-04-12 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 078   MB 
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        Thomson, Bret James 7 O 2022-04-12 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 235   MB 
  Thérapeutique Knight Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Knight Therapeutics Inc. 1 O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 36 515 5.2085 QC 
    O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 45 515 5.2582 QC 
    M 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 45 515 5.2582 QC 
    O 2022-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 80 015 5.3304 QC 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 54 215 5.3193 QC 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation 27 915 5.3574 QC 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 40 715 5.3497 QC 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 37 915 5.3031 QC 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 58 415 5.3054 QC 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 51 815 5.3399 QC 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 25 415 5.3290 QC 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 29 915 5.3437 QC 
    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation 17 815 5.3594 QC 
    O 2022-04-20 D 38 - Rachat ou annulation 26 615 5.3433 QC 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation 31 815 5.3511 QC 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation 63 715 5.3651 QC 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation 59 915 5.3370 QC 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation 45 715 5.3200 QC 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation 41 915 5.3280 QC 
    O 2022-04-28 D 38 - Rachat ou annulation 57 815 5.3587 QC 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 52 900 5.3492 QC 
    O 2022-04-30 D 38 - Rachat ou annulation (1 256 400)   QC 
  Theratechnologies Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Holler, Frank 4 O 2021-06-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     QC 

    O 2022-05-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 39 000 2.5426USD QC 

      Unités d'actions différées (DSU)                 
        Littlejohn, Gary Peter 4 O 2022-05-02 D 46 - Contrepartie de services 4 823 3.1100 QC 
  Thomson Reuters Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Eastwood, Michael Keith 5 O 2022-03-18 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 107.4684USD ON 

        Fischer, Paul 7 O 2022-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 47 92.5230USD ON 

    O 2022-03-18 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 2 107.4684USD ON 

        Hindt, David 5 O 2022-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 64 92.5230USD ON 

    O 2022-03-18 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 4 107.4684USD ON 

        Ouellette, Kathryn 7 O 2022-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 20 92.5230USD ON 

        Pandita, Sunil 5 O 2022-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 125 92.5230USD ON 

        Ramseyer, Abigail 7 O 2022-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 42 92.5230USD ON 

        Roth, Kirsty 5 O 2022-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 863 92.5230USD ON 

    O 2022-03-18 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 8 107.4684USD ON 
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        Vuicic, Mary Alice 5 O 2022-03-18 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 5 107.4684USD ON 

  Topaz Energy Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Rose, Mike 4 O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 10 000 23.3128 AB 
  Topicus.com Inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        Kennedy, Claire Marie Catherine 3 O 2022-05-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     ON 

          RRSP PI O 2022-05-05 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 

          TFSA PI O 2022-05-05 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     ON 

  Toromont Industries Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Blake, Peter James 4 O 2022-05-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 200 108.0000 ON 
        Mifflin, Frederick James 4               
          Trinity Investment Holdings Inc. PI O 2022-04-28 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     ON 

    O 2022-05-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 500 109.5000 ON 

  Tourmaline Oil Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Rose, Mike 5 O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 10 000 69.8000 AB 

    O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 5 000 67.7166 AB 

  Transcontinental inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne Catégorie A                 
        Transcontinental inc. 1 O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 15.9940 QC 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 15.6769 QC 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 15.3714 QC 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 15.3353 QC 
      Unités d'actions differees liees au rendement (UADLR) (DPSU)                 
        Brues, Peter 4, 5 O 2022-05-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 257 17.3700 QC 
        LeCavalier, Donald 5 O 2022-05-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 212   QC 
  Trican Well Service Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Trican Well Service Ltd. 1 O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation 40 000 3.6820 AB 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 35 000 3.9383 AB 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 37 000 4.0404 AB 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 34 800 4.2418 AB 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 35 000 4.2679 AB 
    O 2022-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 35 000 4.3263 AB 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 33 000 4.4751 AB 
    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 4.4888 AB 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation 31 600 4.4255 AB 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation 33 000 4.3447 AB 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation 31 100 4.2929 AB 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation 34 000 4.3627 AB 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation 34 000 4.2484 AB 
    O 2022-04-28 D 38 - Rachat ou annulation 33 400 4.4063 AB 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 34 000 4.4592 AB 
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    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (253 800)   AB 
  Troilus Gold Corp.                 
      Droits Restricted Share Units                 
        Stretch, Catherine 5 O 2022-05-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 320 000   QC 
  Tucows Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Investmentaktiengesellschaft für langfristige Investoren TGV 3 O 2022-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 5 000 50.5472USD ON 
  TWC Enterprises Limited                 
      Actions ordinaires                 
        TWC Enterprises Limited 1 O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 400 18.5000 ON 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation (400)   ON 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 1 900 18.5000 ON 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation (1 900)   ON 
  Unigold Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Tremblay, Normand 4 O 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 70 000 0.0930 ON 

    O 2022-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 40 000 0.0950 ON 

  United Corporations Limited                 
      Actions ordinaires                 
        United Corporations Limited 1 O 2022-04-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 200 101.9000 ON 

    O 2022-04-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 600 101.0000 ON 

    O 2022-04-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 600 101.0000 ON 

    O 2022-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 1 000 100.5240 ON 

    O 2022-04-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 100 100.7100 ON 

    O 2022-04-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 200 99.8600 ON 

    O 2022-04-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 300 99.5100 ON 

    O 2022-04-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 1 000 98.4870 ON 

    O 2022-04-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 1 000 97.8920 ON 

    O 2022-04-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 800 98.5000 ON 

    O 2022-04-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 100 97.9300 ON 

    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (200)   ON 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (600)   ON 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (600)   ON 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   ON 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (100)   ON 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (200)   ON 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (300)   ON 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   ON 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   ON 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (800)   ON 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (100)   ON 
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  Urbana Corporation                 
      Actions sans droit de vote Class A                 
        Urbana Corporation 1 O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 3.9600 ON 
    O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 3.9500 ON 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 3.8400 ON 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 3.7913 ON 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 400 3.7800 ON 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 400 3.7825 ON 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 3.8500 ON 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 100 3.8000 ON 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 409 100 3.8400 ON 
    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 3.8000 ON 
    O 2022-04-20 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 3.9680 ON 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 4.0300 ON 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 4.0500 ON 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 4.0400 ON 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 4.0800 ON 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 4.1100 ON 
    O 2022-04-28 D 38 - Rachat ou annulation 2 700 4.1100 ON 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 4.1946 ON 
    O 2022-04-01 D 38 - Rachat ou annulation (4 000)   ON 
    O 2022-04-04 D 38 - Rachat ou annulation (4 000)   ON 
    O 2022-04-06 D 38 - Rachat ou annulation (4 000)   ON 
    O 2022-04-07 D 38 - Rachat ou annulation (4 000)   ON 
    O 2022-04-08 D 38 - Rachat ou annulation (400)   ON 
    O 2022-04-11 D 38 - Rachat ou annulation (400)   ON 
    O 2022-04-12 D 38 - Rachat ou annulation (100)   ON 
    O 2022-04-13 D 38 - Rachat ou annulation (4 000)   ON 
    O 2022-04-18 D 38 - Rachat ou annulation (409 100)   ON 
    O 2022-04-19 D 38 - Rachat ou annulation (4 000)   ON 
    O 2022-04-20 D 38 - Rachat ou annulation (4 000)   ON 
    O 2022-04-21 D 38 - Rachat ou annulation (4 000)   ON 
    O 2022-04-22 D 38 - Rachat ou annulation (4 000)   ON 
    O 2022-04-25 D 38 - Rachat ou annulation (4 000)   ON 
    O 2022-04-26 D 38 - Rachat ou annulation (4 000)   ON 
    O 2022-04-27 D 38 - Rachat ou annulation (4 000)   ON 
    O 2022-04-28 D 38 - Rachat ou annulation (2 700)   ON 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (4 000)   ON 
  Vanadiumcorp Resource Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Hewlett, John 4 O 2022-05-09 D 37 - Division ou regroupement d'actions (5 096 938)   BC 
          Susan Ross PI O 2022-05-09 I 37 - Division ou regroupement d'actions (315 000)   BC 
      Options                 
        Hewlett, John 4 O 2022-05-09 D 37 - Division ou regroupement d'actions (3 375 000)   BC 
        Puar, Sokhie 4 O 2022-05-09 D 37 - Division ou regroupement d'actions (2 475 000)   BC 
  Velan Inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        Sossoyan, Raffi 5               
          RRSP PI O 2022-01-24 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (1 000) 9.2080 QC 
  Vior inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Fedosiewich, Mark Brian 5 O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 10 000 0.1700 QC 
  Vizsla Silver Corp.                 
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Émetteur Rela- État Date Em- Opération Nombre de 
titres Prix Autorité 

  Titre tion opé- de prise Description ou valeur 
nominale unitaire principale 

    Initié   ration l'opération   de l'opération acquis     
      Porteur inscrit           ou aliénés     
      Actions ordinaires                 
        Konnert, Michael 4 O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 4 000 1.8600 BC 

        Velador-Beltran, Jesus 5 O 2022-05-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 
format SEDI     BC 

  WeCommerce Holdings Ltd. (formerly Brachium Capital Corp.)                 
      Actions ordinaires Class A Common Shares                 
        Dumont, Andrew James 7 O 2021-10-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 5 139   BC 
    O 2021-10-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (1 228) 10.2900 BC 
    O 2022-01-03 D 57 - Exercice de droits de souscription 5 139   BC 
    O 2022-01-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (1 885) 12.2000 BC 
      Droits Restricted Share Unit (RSU)                 
        Dumont, Andrew James 7 O 2021-10-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (5 139)   BC 
    O 2022-01-03 D 57 - Exercice de droits de souscription (5 139)   BC 
  West Fraser Timber Co. Ltd.                 
      Deferred Share Unit                 
        Carter, Reid Ewart 4 O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 246   BC 
    O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 31   BC 
        Floren, John 4 O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 21   BC 
        Kenning, Brian Graham 4 O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 236   BC 
    O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 16   BC 
        KETCHAM, HENRY HOLMAN III 4, 5 O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 236   BC 
    O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 2   BC 
        Lawson, Marian 4 O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 429   BC 
    O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 4   BC 
        McMorrow, Colleen 4 O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 429   BC 
    O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 4   BC 
        Phillips, Robert L. 4 O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 236   BC 
    O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 46   BC 
        Rennie, Janice Gaye 4 O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 55   BC 
        Winckler, Gillian 4 O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 322   BC 
    O 2022-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 18   BC 
  Westport Fuel Systems Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Guglielmin, Anthony Robert 4 O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 10 000 1.4300 BC 

        JOHNSON, DAVID MITCHELHILL 5 O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 60 000   BC 

  Westshore Terminals Investment Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Pattison, James A. 3               
          Great Pacific Financial Services Ltd. PI O 2022-05-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 280 052 33.7502 BC 
  Whitecap Resources Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Armstrong, Joel Maxwell 5 O 2022-05-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (35 000) 10.4100 AB 

        Case, Mary-Jo 4 O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 8 000 9.9500 AB 

        Dunlop, Darin Roy 5               
          Belinda Dunlop PI O 2022-05-03 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (20 000) 10.4500 AB 
    O 2022-05-04 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le (20 000) 10.7900 AB 
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Émetteur Rela- État Date Em- Opération Nombre de 
titres Prix Autorité 

  Titre tion opé- de prise Description ou valeur 
nominale unitaire principale 

    Initié   ration l'opération   de l'opération acquis     
      Porteur inscrit           ou aliénés     

marché 
    O 2022-05-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché (22 800) 10.5000 AB 

        Fagerheim, Grant Bradley 4, 5 O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 10 000 10.7800 AB 

    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 10 000 9.9700 AB 

        Kang, Thanh Chan 5 O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (45 000) 10.6000 AB 

    O 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (45 000) 10.7000 AB 

        Mombourquette, David Michael 5 O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché (114 000) 10.6100 AB 

        Stickland, Kenneth 4 O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 10 000 9.9700 AB 

        Wall, Bradley John 4               
          Flying W Consulting PI O 2022-05-04 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 1 000 10.5400 AB 

    O 2022-05-09 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 500 10.0300 AB 

        Whitecap Resources Inc. 1 O 2022-04-30 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 000 10.3400 AB 
    O 2022-04-30 D 38 - Rachat ou annulation (10 000 000) 10.3400 AB 
  Whitehorse Gold Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Feng, Rui 4 O 2022-05-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 50 000 0.5410 BC 

    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 2 000 0.5400 BC 

  Windfall Geotek Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Kandanchatha, Dinesh 5               
          RRSP PI O 2022-05-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 

marché 36 000 0.0750 QC 

    O 2022-05-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le 
marché 229 000 0.0750 QC 

  Yamana Gold Inc.                 
      Deferred Share Unit                 
        Begeman, John A. 4 O 2022-05-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 258   ON 
        BERGEVIN, Christiane 4 O 2022-05-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 258   ON 
        Davidson, Alexander John 4 O 2022-05-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 129   ON 
        Graff, Richard P 4 O 2022-05-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 129   ON 
        Keating, Kimberly 4 O 2022-05-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 129   ON 
        Sadowsky, Jane 4 O 2022-05-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 258   ON 
        Titaro, Dino 4 O 2022-05-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 129   ON 
  Zenith Capital Corp.                 
      Parts Restricted Share Units                 
        McNeill, Kelly Bret 4 O 2022-04-29 D 46 - Contrepartie de services 23 203   AB 
        Thompson, Bradley 4 O 2022-01-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en 

format SEDI     AB 
    O 2022-04-29 D 46 - Contrepartie de services 10 616   AB 
        WONG, NORMAN C.W. 4 O 2022-04-29 D 46 - Contrepartie de services 16 801   AB 
        Zuerblis, Kenneth 4 O 2022-04-29 D 46 - Contrepartie de services 22 789   AB 
�                 
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7.
Bourses, chambres de compensation, 
organismes d'autoréglementation et 
autres entités réglementées 

7.1 Avis et communiqués 
7.2 Réglementation de l'Autorité 
7.3 Réglementation des bourses, des chambres de compensation, des OAR 

et d'autres entités réglementées 
7.4 Autres consultations 
7.5 Autres décisions 
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7.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Avis de consultation 

Avis de consultation 25-304 du personnel des ACVM : Demande de reconnaissance du nouvel 
organisme d’autoréglementation 

et 

Avis de consultation 25-305 du personnel des ACVM : Demande d’acceptation du nouveau fonds 
de garantie 

(Textes publiés ci-dessous) 
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Avis de consultation 25-304 du personnel des ACVM 

Demande de reconnaissance du nouvel organisme 
d’autoréglementation  

Le 12 mai 2022 
 

1. Contexte 

À l’issue de vastes consultations publiques, les Autorités canadiennes en valeurs mobilières 
(les ACVM) ont publié l’Énoncé de position 25-404 des ACVM, Nouveau cadre réglementaire 
des organismes d’autoréglementation (l’énoncé de position des ACVM), qui recommandait le 
regroupement de l’Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières 
(l’OCRCVM) et de l’Association canadienne des courtiers de fonds mutuels (l’ACFM) pour 
former un seul organisme d’autoréglementation (OAR), appelé le nouvel OAR pour le moment, 
afin de fournir un cadre pour une réglementation efficiente et efficace dans l’intérêt du public, 
dont une structure de gouvernance améliorée, une meilleure protection et une sensibilisation 
accrue des investisseurs ainsi que des exigences renforcées de compétence des intervenants 
du secteur. Y était également recommandé le regroupement des deux fonds de garantie 
actuels, soit le Fonds canadien de protection des épargnants (le FCPE) et la Corporation de 
protection des investisseurs de l’ACFM (la CPI de l’ACFM) en un seul fonds de garantie qui 
sera indépendant du nouvel OAR. Le regroupement des fonds de garantie et la consultation 
connexe sont abordés dans un avis distinct (l’Avis de consultation 25-305 du personnel des 
ACVM).  

L’OCRCVM et l’ACFM travaillent de concert pour regrouper leurs activités réglementaires au 
sein du nouvel OAR. Aussi ont-ils ont présenté, au nom de ce dernier, une demande de 
reconnaissance à titre d’OAR par les autorités en valeurs mobilières en Alberta, en Colombie-
Britannique, à l’Île-du-Prince-Édouard, au Manitoba, au Nouveau-Brunswick, en Nouvelle-
Écosse, au Nunavut, en Ontario, au Québec, en Saskatchewan, à Terre-Neuve-et-Labrador, 
dans les Territoires du Nord-Ouest et au Yukon (les autorités de reconnaissance). 

Les autorités de reconnaissance publient pour consultation les documents suivants :  

• Annexe A – Demande de reconnaissance du nouvel OAR (la demande), qui comprend 
les appendices suivants : 

 
Appendice 1 – Projet de Règlement no 1 du nouvel OAR 
 
Appendice 2 – Projet de règles provisoires du nouvel OAR1  

i. Introduction 
ii. Règles visant les courtiers en placement et règles partiellement 

consolidées de l’Organisation 
iii. Règles des courtiers en épargne collective 

 
1 Veuillez consulter la Foire aux questions sur les règles provisoires sur le site Web de l’OCRCVM 
(https://www.ocrcvm.ca/projet-de-regles-provisoires-du-nouvel-oar-foire-aux-questions) et sur celui de l’ACFM 
(https://mfda.ca/faq-nouvelles-regles/). 
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iv. Formulaire 1 pour les courtiers en épargne collective 
v. Règles universelles d’intégrité du marché 

 
Appendice 3 – Projet de cadre de référence du Comité consultatif des 
investisseurs du nouvel OAR2 
 
Appendice 4 – Exigences pour le Québec 

 
• Annexe B – Un projet de décision de reconnaissance (en français seulement) du nouvel 

OAR énonçant les modalités de reconnaissance ainsi que les obligations d’information 
auxquelles il serait tenu. À l’issue de la consultation et de la résolution de tout enjeu, 
chaque autorité de reconnaissance rendra une décision essentiellement similaire 
reconnaissant le nouvel OAR.  
 

• Annexe C – Un projet de protocole d’entente entre les autorités de reconnaissance 
concernant la surveillance du nouvel OAR, qui comprend les modalités détaillées des 
éléments suivants : le processus de non-opposition des autorités de reconnaissance à 
certains changements touchant les structures de gouvernance du nouvel OAR, les 
processus d’examen et d’approbation des règles, politiques et autres textes semblables 
du nouvel OAR, de même que les procédures d’inspection périodique du nouvel OAR.  
 

Ces documents transposent les recommandations formulées dans l’énoncé de position des 
ACVM et constituent l’assise d’un cadre réglementaire amélioré qui présentera notamment les 
caractéristiques suivantes : 

• la clarification et le renforcement du mandat d’intérêt public du nouvel OAR; 

• l’amélioration de la structure de gouvernance du nouvel OAR en veillant à ce que la 
majorité du conseil d’administration et de ses comités soit constituée 
d’administrateurs et de présidents indépendants, et à ce que le comité de 
gouvernance soit entièrement composé d’administrateurs indépendants;  

• l’établissement de critères précis pour les administrateurs indépendants;  

• l’instauration d’une coopération adéquate entre le nouvel OAR et les autorités de 
reconnaissance, dont l’orientation des plans stratégiques et d’affaires, des 
présentations annuelles des priorités et des budgets; 

• la transformation des conseils de section de l’OCRCVM en conseils régionaux, qui 
hériteront d’un rôle consultatif auprès du personnel du nouvel OAR sur les 
questions de politiques réglementaires régionales; 

 
2 Veuillez consulter la Foire aux questions sur le Comité consultatif des investisseurs du nouvel OAR sur le site Web 
de l’OCRCVM (https://www.ocrcvm.ca/comite-consultatif-des-investisseurs-du-nouvel-oar-foire-aux-questions) et 
sur celui de l’ACFM (https://mfda.ca/faq-de-cci/). 
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• la création de mécanismes officiels de dialogue avec les investisseurs tels qu’un 
comité consultatif d’investisseurs et un bureau des investisseurs, de même qu’une 
représentation des investisseurs aux comités consultatifs concernés; 

• l’amélioration de l’accès aux conseils en placement en permettant aux courtiers en 
épargne collective et aux courtiers en placement de conclure réciproquement des 
arrangements entre remiser et courtier chargé de comptes .  

L’Autorité des marchés financiers publie simultanément pour consultation son projet de plan de 
transition destiné aux courtiers en épargne collective inscrits au Québec ainsi que leurs 
personnes physiques inscrites, après quoi toute modification requise les concernant sera 
intégrée aux règles provisoires du nouvel OAR en vigueur au moment du regroupement.  

 

2. Reconnaissance du nouvel OAR 

La demande, publiée ci-après, présente la façon dont le nouvel OAR répondra aux critères de 
reconnaissance énoncés dans l’Appendice 1 du projet de décision de reconnaissance du 
nouvel OAR reproduit à l’Annexe B.  

3. Consultation 

Nous sollicitons des commentaires sur tous les aspects de la demande du nouvel OAR et les 
documents connexes. Veuillez présenter vos commentaires par écrit au plus tard le 
27 juin 2022. Si vous n’envoyez pas vos observations écrites par courriel, veuillez nous les 
envoyer sous forme de fichier électronique (en format Microsoft Word).  

Veuillez adresser vos commentaires aux membres des ACVM suivants : 

Alberta Securities Commission 

Autorité des marchés financiers 

British Columbia Securities Commission 

Office of the Superintendent of Securities de l’Île-du-Prince-Édouard 

Commission des valeurs mobilières du Manitoba 

Commission des services financiers et des services aux consommateurs du Nouveau-
Brunswick 

Nova Scotia Securities Commission 

Bureau du surintendant des valeurs mobilières du Nunavut 

Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 

Financial and Consumer Affairs Authority of Saskatchewan 

Office of the Superintendent of Securities, Digital Government and Services, Terre-
Neuve-et-Labrador 

Bureau du surintendant des valeurs mobilières des Territoires du Nord-Ouest 
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Bureau du surintendant des valeurs mobilières du Yukon 

Veuillez n’envoyer vos observations écrites qu’aux adresses énoncées ci-après. Elles seront 
acheminées aux autres membres des ACVM. Les commentaires portant sur les annexes seront 
également transmis à l’OCRCVM et à l’ACFM.  

Me Philippe Lebel 
Secrétaire et directeur général des affaires juridiques 
Autorité des marchés financiers 
Place de la Cité, tour Cominar  
2640, boulevard Laurier, bureau 400 
Québec (Québec) G1V 5C1 
Télécopieur : 514 864-638 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

The Secretary 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
20 Queen Street West 22nd Floor 
Toronto (Ontario) M5H 3S8 
Télécopieur : 416 593-2318 
Courriel : comments@osc.gov.on.ca 

Certains membres des ACVM exigent la publication des commentaires écrits reçus pendant la 
période de consultation. Tous les commentaires seront affichés sur le site Web de l’Alberta 
Securities Commission au www.albertasecurities.com, sur celui de l’Autorité des marchés 
financiers au www.lautorite.qc.ca et sur celui de la Commission des valeurs mobilières de 
l’Ontario au www.osc.ca. Nous invitons les intervenants à ne pas inclure de renseignements 
personnels directement dans les observations écrites à publier et à préciser en quel nom le 
mémoire est présenté. 

Questions 

Veuillez adresser vos commentaires ou vos questions à l’un des membres du personnel des 
ACVM suivants : 

Jean-Simon Lemieux 
Analyste expert 
Autorité des marchés financiers 
514 395-0337, poste 4366 
jean-simon.lemieux@lautorite.qc.ca 
 
Doug MacKay 
Coprésident – Groupe de travail des ACVM 
Special Advisor, Capital Markets Regulation 
British Columbia Securities Commission 
604 899-6609 
dmackay@bcsc.bc.ca 
 
Joseph Della Manna 
Coprésident – Groupe de travail des ACVM 
Manager, Market Regulation 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 265

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



-5- 
 

416 204-8984 
jdellamanna@osc.gov.on.ca 
 
Sasha Cekerevac 
Manager, Market Oversight 
Alberta Securities Commission 
403 297-7764 
sasha.cekerevac@asc.ca 
 
 
Liz Kutarna 
Director, Capital Markets 
Financial and Consumer Affairs Authority of 
Saskatchewan 
306 787-5871 
liz.kutarna@gov.sk.ca 
 
David Shore 
Conseiller juridique principal, Valeurs mobilières 
Commission des services financiers et des services aux consommateurs 
(Nouveau-Brunswick) 
506 658-3038 
david.shore@fcnb.ca 
 
Paula White 
Deputy Director, Compliance and Oversight 
Commission des valeurs mobilières du Manitoba 
204 945-5195 
paula.white@gov.mb.ca 
 
Chris Pottie 
Deputy Director, Registration & Compliance 
Nova Scotia Securities Commission 
902 424-5393 
chris.pottie@novascotia.ca 
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Destinataires : membres des Autorités canadiennes en valeurs mobilières 

Introduction 

La présente est une demande conjointe de l’Organisme canadien de réglementation du commerce des 
valeurs mobilières (OCRCVM) et de l’Association canadienne des courtiers de fonds mutuels 
(ACFM) (ensemble, les OAR) adressée à l’Alberta Securities Commission, à l’Autorité des marchés 
financiers, à la British Columbia Securities Commission, à l’Office of the Superintendent of 
Securities de l’Île-du-Prince-Édouard, à la Commission des valeurs mobilières du Manitoba, à la 
Commission des services financiers et des services aux consommateurs du Nouveau-Brunswick, à la 
Nova Scotia Securities Commission, au Bureau du surintendant des valeurs mobilières du Nunavut, 
à la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario, à la Financial and Consumer Affairs Authority 
de la Saskatchewan, à l’Office of the Superintendent of Securities, Digital Government and Services 
Newfoundland and Labrador, au Bureau du surintendant des valeurs mobilières des Territoires du 
Nord-Ouest, et au Bureau du Surintendant des valeurs mobilières du Yukon, appelés 
collectivement les autorités de reconnaissance ou membres des Autorités canadiennes en valeurs 
mobilières (ACVM), pour la reconnaissance de l’entité issue de la fusion de l’OCRCVM et de 
l’ACFM (le nouvel OAR), entité qui agira en tant qu’organisme d’autoréglementation régi par la 
législation en valeurs mobilières applicable (la demande). Le nouvel OAR sera aussi un fournisseur 
de services de réglementation (FSR) en vertu du Règlement 23-101 sur les règles de négociation 
(le Règlement 23-101) et une agence de traitement de l’information (au sens du Règlement 21-101) 
pour les titres de créance publics et privés en vertu de la législation en valeurs mobilières applicable 
et du Règlement 21-101.  

Contexte 

Sous réserve de la reconnaissance par les autorités de reconnaissance et de l’approbation du conseil 
d’administration de l’OCRCVM, du conseil d’administration de l’ACFM et des membres des OAR, 
les OAR proposent de regrouper leurs activités réglementaires au sein du nouvel OAR au moyen 
d’une fusion (la fusion). Par suite de cette fusion, les membres, les actifs, les passifs ainsi que les 
responsabilités juridiques et réglementaires, y compris les protocoles d’entente, des OAR 
deviendront ceux du nouvel OAR. L’établissement du nouvel OAR a pour principal objectif 
d’élaborer un cadre de réglementation qui répond à un mandat d’intérêt public clair, qui favorise 
l’équité et l’efficience des marchés des capitaux, qui s’articule autour de la protection des 
investisseurs afin de raffermir la confiance du public et qui accueille l’innovation et le changement. 
La décision de reconnaissance entrera en vigueur à la date de la fusion, date à laquelle les décisions 
de reconnaissance actuelles de l’OCRCVM et de l’ACFM seront annulées et n’auront plus force 
exécutoire.    

Le nouvel OAR sera créé conformément à l’Énoncé de position 25-404 des ACVM – Nouveau cadre 
réglementaire des organismes d’autoréglementation (l’énoncé de position, accessible en français et 
en anglais) et témoignera de la vision des ACVM qui est d’améliorer la réglementation du secteur 
des placements. Les modalités de la décision de reconnaissance du nouvel OAR cadreront avec les 
principes directeurs et l’approche exposés dans l’énoncé de position. 
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Les membres de l’OCRCVM voteront pour ou contre la fusion proposée à une assemblée 
extraordinaire des membres. De même, les membres de l’ACFM voteront pour ou contre la fusion 
proposée lors d’une assemblée extraordinaire des membres. 
 
Gouvernance  
 
Le nouvel OAR sera une organisation sans capital-actions en vertu de la Loi canadienne sur les 
organisations à but non lucratif (la LCOBNL). Son mandat sera d’agir dans l’intérêt public, 
notamment en faisant ce qui suit : 
 

a) protéger les investisseurs contre les pratiques déloyales, abusives ou frauduleuses de 
ses membres (au sens énoncé ci-après);   
 

b) favoriser l’équité, l’efficience et l’intégrité des marchés des capitaux; 
 

c) stimuler la confiance du public dans les marchés des capitaux; 
 

d) favoriser la sensibilisation des investisseurs; 
 

e) administrer un programme de formation continue qui soit équitable, cohérent et 
équilibré pour l’ensemble des courtiers membres et des personnes autorisées 
concernées; 
 

f) valoriser l’innovation et assurer la flexibilité et l’adaptation aux aux besoins futurs des 
marchés des capitaux en évolution, sans compromettre la protection des investisseurs;   
 

g) surveiller les marchés de façon efficace; 
 

h) favoriser une collaboration et une coordination efficientes et efficaces avec les 
autorités de reconnaissance afin d’assurer une harmonisation réglementaire;  
 

i) favoriser l’accès des investisseurs de groupes démographiques différents à des 
conseils et à des produits; 
 

j) reconnaître et intégrer les considérations et les intérêts régionaux à l’échelle du 
Canada; 
 

k) assurer une consultation et une écoute attentives de tous les types de membres et 
veiller à ce que les perspectives des des investisseurs sont prises en compte dans 
l’élaboration et la mise en œuvre des politiques réglementaires; 
 

l) administrer des processus rigoureux de conformité, de mise en application ainsi que 
de traitement et de résolution des plaintes;   
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m)  contribuer à la stabilité financière, sous la direction des autorités de reconnaissance; 
 

n) assurer une gouvernance et une responsabilité effectives envers toutes les parties 
prenantes tout en évitant la capture réglementaire.   
 

L’annexe 1 ci-jointe contient le projet de Règlement no 1 du nouvel OAR (le Règlement no 1).  
 
Le nouvel OAR aura d’abord deux catégories de membres, à savoir, les courtiers membres et les 
marchés membres (collectivement, les membres), et les membres de chaque catégorie, votant 
ensemble, auront des droits de vote égaux.  
 
Les courtiers membres du nouvel OAR seront des courtiers en placement ou des courtiers en épargne 
collective inscrits en vertu de la législation canadienne en valeurs mobilières et seront acceptés 
comme membres par le conseil. Tous les courtiers membres de l’OCRCVM et courtiers de l’ACFM 
deviendront automatiquement des courtiers membres du nouvel OAR, conformément aux modalités 
de la fusion. 
 
Un marché membre du nouvel OAR sera un marché qui est : 
 

a) une bourse reconnue ou un marché à terme de marchandises inscrit dans un territoire 
du Canada; 

b) un système reconnu de cotation et de déclaration des opérations; 

c) une personne physique ou morale qui n’est visée ni au paragraphe a) ni au paragraphe 
b), qui facilite des opérations sur titres ou sur dérivés dans un territoire du Canada et 
qui remplit les conditions suivantes : 

(i) elle établit, tient ou offre un marché ou un mécanisme permettant aux 
acheteurs et aux vendeurs de titres ou de dérivés de se rencontrer, 

(ii) elle réunit les ordres de nombreux acheteurs et vendeurs de titres ou de dérivés, 

(iii) elle utilise des méthodes éprouvées, non discrétionnaires, selon lesquelles les 
ordres interagissent, et les acheteurs et les vendeurs qui passent des ordres 
s’entendent sur les conditions d’une opération.  

Tous les marchés membres actuels de l’OCRCVM deviendront automatiquement des marchés 
membres du nouvel OAR, conformément aux modalités de la fusion. 
 
Un membre peut être à la fois un courtier membre et un marché membre. Dans un tel cas, il sera 
limité à un seul vote pour toute question soumise au vote des membres, à moins qu’un vote par 
catégorie ne soit requis. 
 
Conseil d’administration du nouvel OAR 
 
Le Règlement no 1 prévoira l’établissement, pour le nouvel OAR, d’un conseil d’administration de 
15 membres (le conseil), formé du président et chef de la direction du nouvel OAR (le chef de la 
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direction), de six personnes représentant les membres et de huit administrateurs indépendants 
(au sens énoncé ci-après). Les postes de chef de la direction et de président du conseil seront occupés 
par des personnes distinctes, le président du conseil devant être un administrateur indépendant. 
En vertu du Règlement no 1, les administrateurs du nouvel OAR (chacun étant un administrateur) 
seront élus pour des mandats décalés de deux ans (7 ou 8 étant élus chaque année), et ne pourront 
siéger pendant plus de quatre mandats consécutifs (à l’exclusion des mandats de remplacement). 
Cependant, il n’y aura pas de nombre limite de mandats pour le chef de la direction. Le conseil 
élaborera, tiendra à jour et respectera des politiques de diversité et d’inclusion visant à augmenter le 
nombre de membres de groupes sous-représentés qui siègent au conseil.   
 
Par « administrateur indépendant », on entend un administrateur qui n’a pas de relation importante, 
directe ou indirecte, avec le nouvel OAR ou un membre de ce dernier. La définition complète 
d’« administrateur indépendant » figure dans le Règlement no 1. 
 
Comités du conseil du nouvel OAR 
 
Le conseil comptera initialement quatre comités permanents : le comité de gouvernance, le comité 
des finances, de l’audit comptable et de la gestion des risques, le comité des ressources humaines et 
des régimes de retraite et le comité des nominations. 
 
Le comité de gouvernance (dont la composition est décrite ci-après) recommandera, conformément 
au Règlement no 1 et en tenant compte de la composition globale du conseil et de sa représentation 
des marchés des capitaux canadiens, les candidats qu’il considère comme qualifiés et souhaitables au 
poste d’administrateur. 
 
Ce comité tiendra compte de tous les facteurs pertinents avant de proposer des candidats au poste 
d’administrateur, afin de s’assurer que la composition du conseil : a) est conforme aux exigences du 
Règlement no 1 et de la décision de reconnaissance; b) assure une représentation équitable, pertinente 
et diversifiée; c) témoigne de la diversité régionale des parties prenantes du nouvel OAR; d) dénote, 
de son point de vue, un juste équilibre entre les intérêts et les points de vue des membres et ceux des 
parties prenantes; e) consiste, de son point de vue, en un nombre raisonnable d’administrateurs 
possédant une expérience pertinente des questions liées à la protection des investisseurs; f) tient 
compte, de son point de vue, de tout conflit d’intérêts réel, potentiel ou perçu résultant de toute 
relation entre un membre et un administrateur. Le comité de gouvernance tiendra compte des facteurs 
suivants pour chaque administrateur potentiel :  
 

• la représentation appropriée de toutes les régions du Canada; 

• les compétences, les aptitudes, la diversité et les caractéristiques nécessaires au bon 
fonctionnement du conseil et à la réalisation de son mandat;   

• les intérêts commerciaux du candidat ou des entités auxquelles il est associé; 

• le degré de chevauchement ou d’interrelation entre les conseils d’administration ou les postes 
de direction, chez les membres et au sein d’autres entités, auxquels le candidat est associé;  

• dans le cas d’un administrateur indépendant, l’admissibilité du candidat au poste 
d’administrateur indépendant;  
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• le règlement de tout conflit d’intérêts, qu’il soit réel, potentiel ou perçu. 

En outre, en ce qui concerne les candidats au poste d’administrateur, le comité de gouvernance mettra 
l’accent sur des qualités comme l’intégrité, le bon jugement et le sens des affaires, l’expertise en 
matière de marchés des capitaux et toute autre expertise commerciale, professionnelle ou à titre 
d’administrateur, et s’assurera que les candidats sont appropriés compte tenu du statut du nouvel 
OAR en tant qu’organisme d’autoréglementation exerçant ses activités dans les divers territoires 
du Canada. 
 
Le comité de gouvernance recommandera, et le conseil pourra nommer, des candidats aux postes 
d’administrateur qui deviendront vacants entre les assemblées annuelles des membres, et veillera à 
ce que les personnes nommées respectent les critères de composition du conseil énoncés dans le 
Règlement no 1.   
 
Les renseignements concernant les premiers administrateurs et le premier président du conseil 
proposés par le comité conjoint spécial formé de représentants de l’OCRCVM, de l’ACFM et des 
ACVM seront énoncés dans la circulaire d’information conjointe de la direction de l’OCRCVM et 
de l’ACFM.   
 
Le comité de gouvernance examinera périodiquement l’efficacité des pratiques de gouvernance du 
nouvel OAR.  
 
Le comité de gouvernance aura pour mandat de trouver et de recommander au conseil des candidats 
qualifiés au poste d'administrateur du nouvel OAR, comme il est décrit ci-dessus. Il sera composé 
d’au moins cinq administrateurs, le président du conseil pouvant être l’un d'entre eux. Tous les 
membres du comité seront des administrateurs indépendants.  
 
Le comité des finances, de l’audit comptable et de la gestion des risques (le comité FAR) aura pour 
mandat d'aider le conseil à surveiller : a) l’intégrité et l’efficacité des processus comptables et des 
processus de présentation de l’information financière du nouvel OAR; b) la qualification, 
l’indépendance et le rendement des auditeurs externes et internes du nouvel OAR; c) les processus 
relatifs aux systèmes de contrôle interne et à la sécurité de l’information du nouvel OAR; d) les 
politiques et processus de gestion des risques du nouvel OAR. Le comité FAR sera composé d’au 
moins cinq administrateurs, dont la majorité (y compris son président) seront des administrateurs 
indépendants (au sens du Règlement no 1). 
 
Le comité des ressources humaines et des régimes de retraite (le comité des RH) aura pour mandat 
de veiller à ce que le nouvel OAR puisse attirer et fidéliser des employés possédant les titres 
de compétence, les qualités et l’expérience nécessaires à la réalisation de son mandat et de ses 
objectifs stratégiques, en offrant une rémunération, un régime de retraite et des avantages sociaux qui 
sont compétitifs, motivants et gratifiants. Ce comité aidera également le conseil à superviser les 
politiques et procédures liées aux ressources humaines, aux avantages sociaux et aux régimes de 
retraite du nouvel OAR, et à assurer le respect de ces politiques et procédures. Le comité FAR sera 
composé d’au moins cinq administrateurs, dont la majorité (y compris son président) seront des 
administrateurs indépendants. 
 
Le comité des nominations (le comité des nominations), quant à lui, aura pour mandat de nommer 
les membres des comités d’instruction du nouvel OAR (les comités d’instruction des sections). 
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Les membres des comités d’instruction des sections siégeront à titre de membres des formations 
d’instruction dans les diverses sections (au sens du Règlement no 1). Le comité des nominations sera 
composé d’au moins sept administrateurs, dont la majorité (y compris son président) seront des 
administrateurs indépendants. Ce comité comptera toujours un nombre impair d’administrateurs. 
 
Conseil national et conseils régionaux  
 
Le nouvel OAR comptera un conseil national et sept conseils régionaux formés de courtiers membres 
de chaque région (au sens du Règlement no 1). 
 
Les conseils régionaux joueront un rôle consultatif et fourniront au personnel du nouvel OAR des 
points de vue régionaux et des recommandations concernant les politiques réglementaires. En outre, 
ils conseilleront le nouvel OAR à propos des tendances et questions sectorielles afin de s’assurer que 
celui-ci s’attaque aux questions émergentes de manière proactive.   
 
Le conseil national sera formé des présidents et vice-présidents des conseils régionaux et servira de 
tribune pour la collaboration et la consultation des conseils régionaux. En outre, il transmettra au chef 
de la direction et au président du conseil d’administration des recommandations concernant des 
questions liées aux politiques réglementaires.  
 
Les fonctions liées à la nomination des membres des comités d’instruction qui relèvent actuellement 
des conseils de section de l’OCRCVM, et les fonctions qui relèvent actuellement des conseils 
régionaux de l’ACFM en ce qui concerne les représentants du secteur siégeant à titre de membres 
des formations d’instruction, ne seront pas assumées par les nouveaux conseils régionaux, puisque 
ce sera le comité des nominations qui sera responsable de la nomination des membres des comités 
d’instruction des sections. 
 
Comités consultatifs 
 
Les comités consultatifs fourniront des conseils au personnel du nouvel OAR et relèveront du chef 
de la direction. Chaque comité devra procéder à une « autoévaluation » annuelle, et le conseil de 
l’OAR effectuera un examen biennal de la structure globale des comités consultatifs afin de s’assurer 
que ces comités sont pertinents et transmettent des conseils judicieux de manière opportune 
et efficace. 
 
Les autres comités consultatifs existants des OAR continueront d’exercer leurs activités sur une base 
provisoire après la fusion1. Le conseil évaluera et modifiera la structure ou le mandat des comités 
consultatifs afin d’assurer une approche unifiée. 
 
Dialogue avec les investisseurs 
 
Un bureau des investisseurs distinct, occupant une place bien en vue, facilement reconnaissable et 
accessible aux investisseurs, sera établi au sein du nouvel OAR pour soutenir l’élaboration de règles 

 
1 Les renseignements concernant les comités consultatifs existants de l’ACFM et de l’OCRCVM se trouvent sur les 
sites Web respectifs des deux organisations : Comités consultatifs de l’OCRCVM et Comité consultatif sur les 
politiques (Policy Advisory Committee) de l’ACFM. 
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et offrir aux investisseurs des activités de sensibilisation et à vocation pédagogique dans le but 
d’améliorer leur protection (le bureau des investisseurs). 
  
Le nouvel OAR comptera également un comité consultatif des investisseurs, qui fournira les résultats 
de recherches indépendantes ou formulera des commentaires sur des questions d’ordre réglementaire 
ou d’intérêt public (le comité consultatif des investisseurs). Le conseil devra se réunir avec le 
comité consultatif des investisseurs au moins une fois par année. 
 
Le nouvel OAR créera un mécanisme permettant de consulter officiellement des groupes 
d’investisseurs afin d’obtenir des observations générales sur la conception et la mise en œuvre des 
projets de politique réglementaire pertinents. Le nouvel OAR maintiendra également un programme 
de dénonciation. 

Le projet de cadre de référence du comité consultatif des investisseurs du nouvel OAR est joint à 
l’annexe 3. 

Droits de vote des membres  
 
Pour toute question soumise aux voix des membres (y compris l'élection des administrateurs), tous 
les membres voteront ensemble et auront chacun un droit de vote. Conformément à la LCOBNL, 
l’approbation des deux tiers des membres sera requise pour certaines questions, notamment les 
suivantes : les modifications aux statuts de fusion ou au règlement intérieur du nouvel OAR, la 
création de nouvelles catégories de membres et certaines transactions fondamentales comme une 
fusion du nouvel OAR ou l’établissement d’un plan d’arrangement, ou encore la cession de la totalité 
ou de la presque totalité des actifs du nouvel OAR. En vertu de la LCOBNL, un vote par catégorie 
de membres pourrait être nécessaire pour certaines modifications aux statuts de fusion ou au 
règlement intérieur du nouvel OAR, mais non pour la création d’une nouvelle catégorie de membres.   
 
Conflits d’intérêts  
 
La structure de gouvernance, le processus de rédaction des règles et d’élaboration des politiques 
réglementaires, le processus relatif aux comités d’instruction et la structure des formations 
disciplinaires témoigneront tous des efforts déployés par le nouvel OAR pour assurer un juste 
équilibre entre son mandat de veiller à l’intérêt public et les points de vue de ses membres et des 
personnes relevant de sa compétence en tant qu’organisme d’autoréglementation (les personnes 
réglementées).  
 
Le nouvel OAR disposera de politiques et de procédures permettant de gérer, conformément au code 
de conduite des employés (le code des employés), les conflits d’intérêts réels, potentiels ou perçus 
de ses dirigeants et employés, et des membres de ses formations disciplinaires. Il entreprendra un 
examen de chaque division où le personnel prend des décisions d’ordre réglementaire, et déterminera 
les catégories de risque particulières associées aux conflits d’intérêts. Le code des employés 
contiendra des politiques portant sur les conflits d’intérêts qui peuvent surgir lorsque des employés 
ont pour responsabilité réglementaire de prendre des décisions au nom du nouvel OAR. En outre, les 
politiques et procédures internes de chaque division où des employés exercent un pouvoir décisionnel 
contiendront des lignes directrices plus précises sur la façon de respecter le code des employés. De 
manière générale, ces lignes directrices préciseront que tout conflit d’intérêts avec des personnes 
réglementées doit être déclaré et que l’attribution de responsabilités au personnel doit permettre 
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d’atténuer le plus possible les risques de conflits d’intérêts. Le code des employés sera approuvé par 
le conseil, et les dirigeants et employés devront attester l’avoir lu initialement et chaque année par la 
suite. Les politiques et procédures du nouvel OAR exigeront que le code des employés soit révisé au 
moins une fois par année afin que l’on puisse s’assurer que ses objectifs sont continuellement atteints.    
 
Le nouvel OAR disposera aussi d’une politique écrite portant sur la gestion des conflits d’intérêts des 
membres de son conseil, les administrateurs devant attester l’avoir lue initialement et chaque année 
par la suite. Cette politique sera révisée périodiquement afin que l’on puisse s’assurer que ses 
objectifs sont continuellement atteints et qu’elle est conforme à la LCOBNL. 
 
Modèle de tarification 
 
Après la fusion, le nouvel OAR poursuivra le projet qu’il a entrepris durant le processus de 
planification de celle-ci, soit l’élaboration d’un modèle de tarification approprié. L’élaboration d’un 
nouveau modèle de tarification constituera un exercice complexe et exigera donc la sollicitation de 
conseils professionnels auprès d’experts. Un tel modèle sera mis en œuvre après une consultation des 
membres et d’autres parties prenantes et sera soumis à un appel à commentaires et à l’approbation 
des autorités de reconnaissance.   
 
Le modèle de tarification adopté par le nouvel OAR sera fondé sur les principes suivants :  
 

• toutes les cotisations imposées par le nouvel OAR doivent être imputées de façon équitable 
et être proportionnelles aux activités des membres; 

• les cotisations ne doivent pas avoir pour effet de créer des obstacles déraisonnables à l’accès, 
particulièrement pour les membres de petite taille et les membres indépendants; 

• le processus d’établissement des cotisations doit être équitable et transparent; 
• le nouvel OAR doit exercer ses activités selon le principe du recouvrement des coûts. 

 
Après la création du nouvel OAR, les modèles et structures de tarification de l’OCRCVM 
(qui s’appliquent aux membres actuels de l’OCRCVM) et de l’ACFM (qui s’appliquent aux membres 
actuels de l’ACFM) seront provisoirement maintenus et administrés par le nouvel OAR, sous réserve 
des modifications nécessaires qui y auront été apportées, et les membres paieront des cotisations en 
fonction des structures et modèles de tarification applicables. Les deux modèles de tarification 
reposent sur les principes de neutralité et de recouvrement des coûts.  
 
Accès  
 
Le nouvel OAR continuera d’appliquer les critères d’accès à la qualité de membre et aux services de 
réglementation, et les processus d’obtention d’un tel accès seront initialement maintenus. Le nouvel 
OAR aura des critères écrits raisonnables qui permettront à toutes les personnes ou sociétés de 
satisfaire aux critères d’accès à ses services de réglementation. Les critères d’accès et le processus 
d’obtention de l’accès seront équitables et transparents. Toute modification à ces critères et à ce 
processus sera élaborée et mise en œuvre d’une façon équitable et transparente et devra être 
approuvée par le conseil et les autorités de reconnaissance.   
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Après la fusion, les membres actuels de l’ACFM et de l’OCRCVM seront des membres du nouvel 
OAR, qui n’imposera aucune autre exigence en matière d’acceptation ou d’autorisation. 
 
Viabilité financière  
 
Le nouvel OAR sera une organisation sans but lucratif, sans capital-actions, qui comptera des 
membres. Comme c’est le cas pour l’OCRCVM et l’ACFM (et pour bon nombre des autorités de 
reconnaissance), son modèle financier reposera sur la perception de cotisations auprès des membres, 
ce qui lui permettra de recouvrer les coûts engagés dans le cadre de ses activités.  
 
Après la fusion, le nouvel OAR détiendra tous les actifs (et assumera tous les passifs) de l’ACFM et 
de l’OCRCVM, y compris les soldes du fonds discrétionnaire de l’ACFM et du fonds grevé 
d’affectations de l’OCRCVM (qui seront transférés au fonds grevé d’affectations du nouvel OAR et 
utilisés uniquement aux fins décrites dans la décision de reconnaissance). Les coûts associés à la 
fusion de l’OCRCVM et de l’ACFM et au démarrage du nouvel OAR seront assumés par les deux 
organismes. En vertu du projet de décision de reconnaissance, le nouvel OAR devra exercer ses 
activités selon le principe du recouvrement des coûts et faire autoriser toute augmentation des 
cotisations imposées aux courtiers membres qui ne sont pas inscrits à la fois à titre de courtiers en 
placement et à titre de courtiers en épargne collective pour les coûts de création du nouvel OAR. 
 
Capacité d’exercer des fonctions de réglementation  
 

Décision de reconnaissance  
 

L’indépendance, le mandat et les obligations du nouvel OAR seront énoncés dans les 
conditions de la décision de reconnaissance et des décisions de délégation. Comme c’est le 
cas pour l’OCRCVM et l’ACFM, le nouvel OAR devra solliciter la rétroaction des autorités 
de reconnaissance avant de finaliser ses plans d’affaires et stratégiques, l’énoncé annuel de 
ses priorités et son budget. Les autorités de reconnaissance effectueront des inspections 
annuelles fondées sur les risques qui leur permettront de s’assurer que le nouvel OAR agit 
conformément à son mandat d’intérêt public d’organisme d’autoréglementation.  

 
Services de réglementation  

 
Le nouvel OAR s’efforcera de protéger les investisseurs, de stimuler la confiance de ces 
derniers et d’améliorer l’équité et l’efficience des marchés des capitaux canadiens en 
réglementant efficacement ses membres, leurs représentants et les autres personnes qui 
relèvent de sa compétence. À titre d’organisme d’autoréglementation neutre, efficient et 
souple, le nouvel OAR ne discriminera pas ses membres de façon déraisonnable. Il assumera 
toutes ses responsabilités de réglementation et fournira, une fois regroupés, tous les services 
de réglementation qui sont actuellement offerts par l’OCRCVM et l’ACFM.  

En vertu des Règlements applicables des ACVM, des décisions délivrées aux termes des 
Règlements par certaines autorités en valeurs mobilières et des ententes de services de 
réglementation qu’il a conclues avec des marchés membres, l’OCRCVM fait respecter les 
Règles universelles d’intégrité du marché (RUIM) et les politiques prises aux termes des 
RUIM qui s’appliquent aux marchés membres et aux courtiers membres. Les adhérents au 
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système de négociation parallèle (SNP) d’un marché membre qui ne sont pas des courtiers 
membres sont assujettis aux RUIM et relèvent de la compétence de l’OCRCVM, comme 
l’exigent les ententes conclues avec les SNP des marchés membres. Après la fusion, ces 
Règlements, décisions et ententes de services de réglementation s’appliqueront au nouvel 
OAR par effet de la loi.    

Compétence transitoire 
 

Le nouvel OAR exercera sa compétence en réglementant la conduite des courtiers membres 
et la conduite de la négociation de tous les membres, utilisateurs de marchés membres et 
adhérents à ces marchés, et poursuivra les enquêtes et activités disciplinaires en cours au 
moment où il commencera à exercer ses activités.   

 
Capacité et intégrité des systèmes  
 
Le nouvel OAR accomplira ses fonctions de réglementation à l’aide des systèmes de technologie de 
l’information qu’utilisent actuellement l’OCRCVM et l’ACFM, y compris les systèmes actuellement 
fournis aux deux organismes par divers fournisseurs de services externes. Les ententes de service 
pertinentes conclues entre l’OCRCVM et l’ACFM et leurs fournisseurs de services respectifs 
continueront de s’appliquer avec le nouvel OAR.  
 
Le nouvel OAR continuera d’exercer ses fonctions de surveillance des marchés à l’aide des systèmes 
actuellement utilisés par l’OCRCVM. 
 

Planification de la capacité et gestion 
 

Le nouvel OAR s’assurera qu’une planification de la capacité des systèmes de technologie de 
l’information est effectuée régulièrement et que les mises à niveau des systèmes et le stockage 
des données sont gérés avec soin. En ce qui concerne la surveillance des marchés, le nouvel 
OAR poursuivra la pratique de l’OCRCVM qui consiste à prévoir régulièrement les volumes 
de données.    

 
Méthodes de développement et de mise à l’essai  

 
Le nouvel OAR aura recours à des cycles de développement et de mise à l’essai qui 
n’interfèrent pas avec ceux de ses systèmes opérationnels. Il examinera et mettra à jour 
régulièrement ses méthodes de développement et de mise à l’essai, soit à l’interne, soit par 
l’intermédiaire de ses fournisseurs de services.   

 
Vulnérabilité des systèmes  

 
Le degré d’exposition aux menaces et la vulnérabilité des systèmes du nouvel OAR varieront 
selon que le système est indispensable ou non. Les données réglementaires sensibles seront 
sécurisées et gardées confidentielles, tant au sein de l’organisation que chez les fournisseurs 
de services. Le nouvel OAR poursuivra les pratiques des OAR et veillera à ce que ses 
fournisseurs de services prennent les mesures de confidentialité appropriées et mettent en 
place les coupe-feu adéquats. 
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Planification des mesures d’urgence, reprise après sinistre et plans de poursuite des activités 

 
L’OCRCVM et l’ACFM disposent de plans d’urgence, de poursuite des activités et de reprise 
après sinistre qui contiennent des critères précis pour toutes les applications de système 
essentielles. Après la fusion, le nouvel OAR maintiendra ces plans ou en rédigera de 
nouveaux. Comme dans le cas de l’OCRCVM, le nouvel OAR assurera la redondance 
complète de ses systèmes de surveillance des marchés, ces derniers fonctionnant en temps 
réel et en parallèle à partir de deux endroits différents, et des remplaçants étant disponibles 
dans plusieurs bureaux du nouvel OAR.  

 
Règles 
 
Au départ, le nouvel OAR a l’intention d’adopter et d’administrer des règles provisoires qui 
contiendront les exigences réglementaires en vigueur avant la fusion qui sont énoncées dans les règles 
et politiques de l’OCRCVM et les statuts, règles et politiques de l’ACFM (collectivement, les Règles 
provisoires). Les Règles provisoires contiendront : (i) les Règles visant les courtiers en placement et 
règles partiellement consolidées; (ii) les RUIM; (iii) les Règles visant les courtiers en épargne 
collective. 
 
Les Règles provisoires, qui seront soumises à la consultation publique, comprendront également de 
nouveaux projets de règles visant à : (i) modifier les exigences de l’OCRCVM en matière de 
compétences afin de permettre aux sociétés inscrites à la fois en tant que courtier en placement et en 
tant que courtier en épargne collective d’employer des personnes inscrites dont l’inscription est 
limitée à l’épargne collective, sans que celles-ci doivent mettre à niveau leurs compétences pour 
qu’elles soient équivalentes à celles d’une personne  inscrite en valeurs mobilières; (ii) permettre les 
accords entre remisiers et courtiers chargés de comptes conclus entre les courtiers en épargne 
collective et les courtiers en placement. Le nouvel OAR examinera les Règles visant les courtiers en 
épargne collective, les Règles visant les courtiers en placement et règles partiellement consolidées et 
les RUIM afin de proposer des modifications visant à harmoniser les règles, les politiques et les 
processus connexes. Le projet de règles provisoires se trouve à l’annexe 2.    
 
Après la fusion, les projets visant à remplacer ou à modifier les Règles provisoires seront soumis aux 
autorités de reconnaissance aux fins d’approbation, conformément aux procédures établies dans le 
protocole d’entente entre les autorités de reconnaissance sur la surveillance du nouvel OAR, conclu 
entre le nouvel OAR, en tant qu’organisme d’autoréglementation et FSR, et les autorités de 
reconnaissance compétentes, sous réserve des conditions mentionnées dans l’énoncé de position. 
Le nouvel OAR établira, sous réserve des conditions de la décision de reconnaissance et sous la 
surveillance des autorités de reconnaissance compétentes, des règles, règlements et politiques qui 
seront dans l’intérêt public et qui viseront à :    
 

• assurer la conformité avec la législation en valeurs mobilières applicable; 
• empêcher les activités frauduleuses et manipulatrices; 
• promouvoir des principes de négociation justes et équitables et le devoir des courtiers 

membres d’agir avec équité, honnêteté et de bonne foi avec leurs clients; 
• favoriser la formation des membres; 
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• favoriser la collaboration et la coordination avec les entités s’occupant de la réglementation, 
de la compensation et du règlement des opérations sur titres et dérivés, du traitement de 
l’information ou des données sur les opérations et de la facilitation des opérations ; 

• promouvoir des normes et pratiques commerciales justes, équitables et conformes à l'éthique; 
• soutenir l’accès aux conseils dans différentes zones géographiques, y compris l’offre de 

services aux clients des milieux urbains et ruraux;; 
• permettre aux membres d’élaborer et d’utiliser des avancées technologiques afin d’accroître 

les efficiences et la productivité tout en atténuant les risques pour les investisseurs et le public; 
• promouvoir la protection des investisseurs;  
• être adaptables et proportionnées aux divers types et taille des courtiers membres ainsi qu’à 

leurs modèles d’entreprise respectifs;  
• prévoir la prise de mesures disciplinaires appropriées à l’endroit de ceux dont il régit 

la conduite. 
 
Les Règles provisoires, et tout remplacement de celles-ci, ne discrimineront pas de façon 
déraisonnable ceux qui sont réglementés par le nouvel OAR, ni ne poseront d’obstacle non nécessaire 
à la concurrence ou à l’innovation. Les Règles provisoires et leur administration n’imposeront pas 
aux activités des participants au marché des restrictions ou des frais disproportionnés ou contraires à 
l'intérêt public. 
 
Formation continue  
 
Les exigences de l’OCRCVM et de l’ACFM relatives à la formation continue en vigueur avant la 
fusion continueront de s’appliquer respectivement aux courtiers membres du nouvel OAR qui sont 
inscrits à titre de courtiers en épargne collective et aux courtiers membres du nouvel OAR qui sont 
inscrits à titre de courtiers en placement. Le nouvel OAR élaborera et mettra en œuvre à l’intention 
de tous les courtiers membres un programme de formation continue harmonisé qui sera équitable, 
cohérent et équilibré. 
 
Les courtiers membres du nouvel OAR qui sont inscrits à titre de courtiers en épargne collective 
continueront d’être dispensés des exigences de formation continue du nouvel OAR pour leurs 
activités au Québec, étant donné que la Chambre de la sécurité financière (CSF) est chargée de 
réglementer la formation continue des représentants de ces courtiers au Québec. 
 
États financiers  
 
Le nouvel OAR transmettra aux autorités de reconnaissance ses états financiers et d’autres 
informations financières, y compris ses états financiers annuels audités, conformément aux exigences 
de la décision de reconnaissance. 
 
Processus disciplinaire  
 
Les règles du nouvel OAR relatives aux mesures disciplinaires qui devront être prises contre des 
personnes ou des sociétés réglementées par celui-ci seront fondées sur celles de l’ACFM et de 
l’OCRCVM. La procédure disciplinaire sera équitable et transparente, et donnera à l’intimé le droit 
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d’être entendu. Toute décision prise par le nouvel OAR susceptible d’être révisée, y compris toute 
décision disciplinaire, pourra être révisée par l’autorité de reconnaissance compétente.   
 
Exigences pour le Québec 
 
Le nouvel OAR se conformera entièrement à l’article 69 de la Loi sur l’encadrement du secteur 
financier, CQLR c E-6.1., selon lequel les documents constitutifs, les règlements et les règles du 
nouvel OAR doivent prévoir que le pouvoir de prendre des décisions liées à la supervision de ses 
activités au Québec sera principalement exercé par des personnes qui résident au Québec.  
 
Les plaintes et demandes de renseignements que recevra le nouvel OAR à propos de personnes et de 
sociétés membres du Québec seront transmises au personnel de l’OAR à Montréal aux fins 
d’évaluation, ou seront transférées s’il y a lieu à l’Autorité des marchés financiers ou à la CSF, 
conformément aux modalités des ententes de collaboration.  
 
En ce qui concerne les affaires touchant des résidents du Québec, les membres des formations 
disciplinaires du nouvel OAR seront des résidents du Québec.  
 
Les sociétés inscrites à titre de courtiers en épargne collective au Québec deviendront des membres 
du nouvel OAR. Cependant, elles bénéficieront d’une période de transition pour leurs activités 
au Québec. 
 
Durant cette période de transition, le nouvel OAR respectera les exigences énoncées à l’annexe 4. 
Les courtiers en épargne collective du Québec participeront à titre de membres aux consultations du 
nouvel OAR et siégeront aux comités constitués par ce dernier. 
 
Les cotisations que devront verser les courtiers en épargne collective du Québec au nouvel OAR 
seront calculées au prorata des services que leur fournira celui-ci. 
 
Échange de renseignements et collaboration réglementaire  
 
Le nouvel OAR transmettra tous les avis et renseignements nécessaires à chacune des autorités de 
reconnaissance, sauf si la décision de reconnaissance ou les directives applicables de l’autorité de 
reconnaissance prévoient le contraire. 
 
Comme il est précisé dans le projet de décision de reconnaissance, le nouvel OAR échangera, sous 
réserve des exigences de la législation applicable, de l’information ou des données avec les autorités 
de reconnaissance, les bourses, les OAR, les chambres de compensation, les organismes ou autorités 
de renseignement financier ou d’application de la législation, les autorités bancaires et de services 
financiers et les fonds de protection ou d’indemnisation des investisseurs. Le nouvel OAR continuera 
de respecter les conditions des ententes sur l’échange d’information déjà conclues par l’OCRCVM 
et l’ACFM.  
 
Sincères salutations. 
 

“Andrew J. Kriegler”     “Mark T. Gordon” 
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CHAPITRE 1 
INTERPRÉTATION 

Article 1.1 Définitions 

Dans le présent Règlement, à moins que le contexte ne s’y oppose ou ne s’y prête 
autrement, les termes suivants sont définis comme suit : 

« Accord sectoriel » : l’accord daté du  2022 conclu entre l’Organisation et le FPI, dans ses 
versions modifiées, ou le texte le remplaçant. 

« ACFM » : l’Association canadienne des courtiers de fonds mutuels, une des deux organisations 
remplacées par l’Organisation. 

« administrateur » : un membre du Conseil. 

« administrateur indépendant » : un administrateur qui est indépendant au sens de l’article 1.3. 

« administrateur non indépendant » : un administrateur autre qu’un administrateur indépendant. 

« auditeur » : un expert-comptable, au sens donné à ce terme dans la Loi, nommé pour 
l’Organisation. 

« comité d’instruction de section » : chacun des comités d’instruction créés conformément au 
chapitre 11. 

« Conseil » : le conseil d’administration de l’Organisation. 

« conseil national » : le conseil national créé conformément au chapitre 10. 

« conseil régional » : chacun des conseils créés conformément au chapitre 10. 

« contrôle » : a le sens qui est attribué à ce terme à l’article 1.4 de la Norme canadienne 45-106, 
Dispenses de prospectus (le Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus au Québec).   

« courtier membre » : un membre de l’Organisation qui est inscrit à titre de courtier en placement 
ou de courtier en épargne collective conformément à la législation en valeurs mobilières. 

« décisions de reconnaissance » : les décisions de reconnaissance rendues et approuvées par 
chaque autorité en valeurs mobilières qui reconnaît l’Organisation à titre d’organisme 
d’autoréglementation. 

« décisions de reconnaissance à titre d’agence de traitement de l’information » : les décisions 
de reconnaissance rendues par l’Autorité des marchés financiers ainsi que les décrets et les 
engagements de désignation régissant la désignation de l’Organisation à titre d’agence de 
traitement de l’information pour les titres de créance publics et privés. 

« fonds grevé d’affectations » : le fonds constitué des sommes reçues par l’Organisation 
découlant de l’imposition de sanctions pécuniaires. 
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« formulaire » : un formulaire prescrit ou prévu en vertu des Règlements ou des Règles. 

« FPI » : . 

« fusion » : la fusion de l’OCRCVM et de l’ACFM pour constituer l’Organisation conformément 
à l’article 204 de la Loi. 

« lien » : la relation entre une personne et les personnes suivantes : 

a) une personne morale dans laquelle, directement ou indirectement, elle a la propriété 
véritable de titres lui assurant plus de dix pour cent (10 %) des droits de vote attachés 
à l’ensemble des titres comportant droit de vote de la personne morale qui sont en 
circulation; 

b) son associé; 

c) une fiducie ou une succession dans laquelle elle a un droit appréciable de la nature de 
ceux du propriétaire ou à l’égard de laquelle elle remplit les fonctions de fiduciaire ou 
des fonctions analogues; 

d) un parent de celle-ci qui partage sa résidence; 

e) une personne qui partage sa résidence et avec laquelle elle est mariée ou conjoint de 
fait; 

f) un parent d’une personne visée au paragraphe e) qui partage sa résidence. 

« Loi » : la Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif, L.C. 2009, ch. 23 et ses 
règlements d’application, dans leur version modifiée, et toute loi la remplaçant et, en cas de 
remplacement, tout renvoi aux dispositions de la Loi contenu dans les Règlements doit 
s’interpréter comme un renvoi aux dispositions remplaçantes dans la ou les nouvelles lois. 

« marché » : les entités suivantes : 

a) une bourse reconnue ou un marché à terme de marchandises inscrit dans un 
territoire du Canada; 

b) un système reconnu de cotation et de déclaration d’opérations; 

c) une personne physique ou morale qui n’est visée ni au paragraphe a) ni au 
paragraphe b), qui facilite des opérations sur titres ou sur dérivés dans un territoire 
du Canada et qui remplit les conditions suivantes : 

(i) elle établit, tient ou offre un marché ou un mécanisme permettant aux 
acheteurs et aux vendeurs de titres ou de dérivés de se rencontrer, 

(ii) elle réunit les ordres de nombreux acheteurs et vendeurs de titres ou de 
dérivés, 
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(iii) elle utilise des méthodes éprouvées, non discrétionnaires, selon lesquelles 
les ordres interagissent, et les acheteurs et les vendeurs qui passent des 
ordres s’entendent sur les conditions d’une opération. 

« marché membre » : un membre qui est un marché. 

« membre » : une personne admise comme membre de l’Organisation ou qui était membre de 
l’OCRCVM ou de l’ACFM au moment de la fusion, et qui n’a pas cessé d’être membre, n’a pas 
donné sa démission ou n’a pas été renvoyée conformément aux dispositions du chapitre 3. 

« membre de la famille immédiate » : un membre de la famille immédiate au sens de l’article 1.1 
de la Norme canadienne 52-110, Comité d’audit (le Règlement 52-110 sur le comité d’audit au 
Québec). 

« membre de la haute direction » : un membre de la haute direction au sens de l’article 1.1 de la 
Norme canadienne 52-110, Comité d’audit (le Règlement 52-110 sur le comité d’audit au Québec). 

« membre du même groupe » : un membre du même groupe au sens du paragraphe 1 de 
l’article 1.3 de la Norme canadienne 52-110, Comité d’audit (le Règlement 52-110 sur le comité 
d’audit au Québec). 

« OCRCVM » : l’Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières, une 
des deux organisations remplacées par l’Organisation. 

« Organisation » : [le nouvel OAR], toute société qu’elle a remplacée et tout membre du même 
groupe. 

« participation notable » : à l’égard d’une personne, la détention, directe ou indirecte, de titres 
de cette personne représentant au total 10 % ou plus des droits de vote attachés à la totalité des 
actions comportant droit de vote en circulation de cette personne. 

« personne indemnisée » : chaque personne protégée et toute autre personne qui a assumé ou est 
sur le point d’assumer une responsabilité pour le compte de l’Organisation, ou d’une entité 
contrôlée par elle, et que l’Organisation a décidé d’indemniser à l’égard de cette responsabilité, 
ainsi que leurs héritiers, liquidateurs, curateurs, successions et biens respectifs. 

« personne protégée » : tout administrateur, dirigeant, employé, membre d’un comité (qu’il 
s’agisse d’un comité du Conseil ou d’un autre comité de l’Organisation), actuel ou ancien, ainsi 
que ses héritiers, liquidateurs et curateurs, sa succession et ses biens, et toute autre personne 
agissant pour le compte de l’Organisation. 

« personnes réglementées » : les personnes qui sont ou étaient auparavant (i) courtiers membres, 
y compris les membres des organisations remplacées par l’Organisation, (ii) membres, utilisateurs 
ou adhérents de marchés, ou autres entités autorisées à négocier directement sur les marchés, 
à l’égard desquels l’Organisation est le fournisseur de services de réglementation, (iii) leurs 
représentants respectifs tels qu’ils sont désignés dans les règles de l’une ou l’autre des personnes 
qui précèdent; (iv) d’autres personnes relevant de la compétence de l’Organisation. 
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« président » : le président et chef de la direction de l’Organisation nommé conformément à 
l’article 8.3. 

« président du Conseil » : l’administrateur indépendant élu comme président par le Conseil.  

« région » : une région géographique au Canada désignée comme une région de l’Organisation 
conformément à l’article 10.1. 

« Règlements » : le présent règlement et tout autre règlement de l’Organisation en vigueur au 
moment considéré. 

« Règles » : les Règles établies en vertu de l’article 14.1. 

« section » : une région géographique du Canada désignée comme section de l’Organisation 
conformément à l’article 11.1. 

« Statuts » : les statuts de fusion de l’Organisation, y compris toute clause de modification. 

« vice-président du Conseil » : un administrateur élu comme vice-président par le Conseil. 

Article 1.2 Interprétation 

(1) À moins qu’il ne soit défini ou interprété autrement dans le présent Règlement ou les 
Règles, tout terme employé dans le présent Règlement ou les Règles qui est : 

a) défini au paragraphe 1.1(3) de la Norme canadienne 14-101, Définitions (le 
Règlement 14-101 sur les définitions au Québec) a le sens qui lui est attribué dans 
ce paragraphe; 

b) défini ou interprété dans la Norme canadienne 21-101, Fonctionnement du marché 
(le Règlement 21-101 sur le fonctionnement du marché au Québec) a le sens qui lui 
est attribué dans cette norme (ce règlement). 

(2) Les dispositions du présent Règlement et des Règles sont assujetties à la législation 
applicable. Sous réserve des Règlements et des Règles, tout renvoi dans le présent 
Règlement ou les Règles à une loi ou à une norme canadienne (ou à un règlement au 
Québec) renvoie à cette loi ou à cette norme canadienne (ou à ce règlement au Québec) et 
à toutes les règles et tous les règlements d’application qui ont été adoptés en vertu de 
celle-ci, dans leur version modifiée ou réédictée. 

(3) Dans le présent Règlement, dans les Règles, dans tous les autres Règlements adoptés par 
la suite et dans les Règles prises par la suite, sauf si le contexte indique le contraire, les 
mots au singulier ou au masculin comprennent le pluriel ou le féminin, selon le cas et 
inversement, et le mot « personne » comprend les personnes physiques, les personnes 
morales, les sociétés par actions, les sociétés en commandite, les sociétés en nom collectif, 
les coentreprises, les associations, les compagnies, les fiducies et les autres entités, 
groupements et syndicats, qu’ils aient ou non la personnalité juridique, les fiduciaires, les 
liquidateurs et les autres représentants successoraux, ainsi que tout gouvernement ou 
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organisme public. En cas de différend sur le sens des Statuts, des Règlements ou des 
Règles, l’interprétation du Conseil sera sans appel. 

Article 1.3 Définition de l’expression « administrateur indépendant » 

(1) L’expression « administrateur indépendant » s’entend d’un administrateur qui n’a pas de 
relation importante, directe ou indirecte, avec l’Organisation ou un membre. 

(2) Pour l’application du paragraphe (1), une « relation importante » s’entend d’une relation 
dont on pourrait raisonnablement s’attendre à ce qu’elle entrave l’exercice du jugement 
indépendant d’un administrateur.  

(3) Malgré le paragraphe (1), les personnes physiques suivantes sont considérées comme ayant 
une relation importante avec l’Organisation ou un membre : 

a) une personne physique qui est ou a été au cours des trois (3) dernières années salarié 
ou membre de la haute direction de l’Organisation; 

b) une personne physique dont un membre de la famille immédiate est ou a été au 
cours des trois (3) dernières années membre de la haute direction ou administrateur 
non indépendant de l’Organisation; 

c) une personne physique qui est ou a été, ou dont un membre de la famille immédiate 
est ou a été, membre de la haute direction d’une entité au cours des trois (3) 
dernières années, si l’un des membres de la haute direction actuels de 
l’Organisation fait partie ou a fait partie durant cette période du comité de 
rémunération de l’entité;  

d) une personne physique qui a reçu, ou dont un membre de la famille immédiate 
agissant à titre de membre de la haute direction de l’Organisation a reçu, plus de 
75 000 $ comme rémunération directe de l’Organisation sur une période de 
douze (12) mois au cours des trois (3) dernières années; 

e) une personne physique qui est ou a été au cours des trois (3) dernières années 
associé, administrateur, dirigeant, salarié ou une personne exerçant des fonctions 
analogues à l’égard de l’une des entités suivantes : 

(i) un membre, 

(ii) une personne qui a des liens avec un membre, 

(iii) un membre du même groupe qu’un membre; 

f) une personne physique qui a ou a eu au cours des trois (3) dernières années des 
liens avec un associé, un administrateur, un dirigeant, un salarié ou une personne 
exerçant des fonctions analogues à l’égard d’un membre. 
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(4) Pour l’application de l’alinéa (3)d), la rémunération directe ne comprend pas les éléments 
suivants : 

a) la rémunération gagnée à titre de membre du Conseil de l’Organisation ou d’un 
comité du Conseil; 

b) la réception de montants fixes à titre de rémunération dans le cadre d’un régime de 
retraite (y compris les rémunérations différées) pour services antérieurs auprès de 
l’Organisation, si la rémunération n’est subordonnée d’aucune façon à la 
continuation des services. 

(5) Malgré le paragraphe (3), une personne physique n’est généralement pas considérée 
comme ayant une relation importante avec l’Organisation uniquement pour les motifs 
suivants : 

a) elle ou un membre de sa famille immédiate a rempli antérieurement les fonctions 
de chef de la direction par intérim de l’Organisation; 

b) elle ou un membre de sa famille immédiate remplit ou a rempli antérieurement à 
temps partiel les fonctions de président ou de vice-président du Conseil ou d’un 
comité du Conseil de l’Organisation. 

(6) Malgré la période d’attente de trois ans prévue aux sous-paragraphes (3)e) et (3)f), si la 
relation entre une personne physique et un membre, les personnes ayant des liens avec lui 
ou les membres du même groupe que lui est d’une nature ou d’une durée dont on pourrait 
raisonnablement s’attendre à ce qu’elle entrave l’exercice du jugement indépendant de 
cette personne physique, il doit s’écouler une période d’attente plus longue de la part du 
membre, des personnes ayant des liens et des membres du même groupe avant qu’elle 
puisse être considérée comme un administrateur indépendant. 

(7) Malgré les paragraphes (2) et (6), est considérée comme ayant une relation importante avec 
l’Organisation la personne physique qui remplit l’une des conditions suivantes : 

a) elle accepte, directement ou indirectement, des honoraires de consultation, de 
conseil ou d’autres honoraires de l’Organisation ou d’une filiale de celle-ci, à 
l’exception de la rémunération reçue à titre de membre du Conseil ou d’un comité 
du Conseil, ou à titre de président ou de vice-président à temps partiel du Conseil 
ou d’un comité du Conseil; 

b) elle est membre du même groupe que l’Organisation ou que l’une de ses filiales. 

(8) Pour l’application du paragraphe (7), l’acceptation indirecte par une personne physique 
d’honoraires de consultation, de conseil ou d’autres honoraires comprend l’acceptation 
d’une rémunération : 

a) par son conjoint, son enfant mineur ou l’enfant mineur de son conjoint, ou encore 
par son enfant ou l’enfant de son conjoint qui partage sa résidence, qu’il soit mineur 
ou non; 
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b) par une entité qui fournit des services comptables, de consultation, juridiques, de 
financement ou de conseil financier à l’Organisation ou à une filiale de celle-ci et 
dont elle est associé, membre, dirigeant, par exemple un directeur général occupant 
un poste comparable, ou encore membre de la haute direction, à l’exception des 
commanditaires, des associés non directeurs et des personnes qui occupent des 
postes analogues, pour autant que, dans chaque cas, ils n’aient pas de rôle actif dans 
la prestation de services à l’entité. 

(9) Pour l’application du paragraphe (7), les honoraires ne comprennent pas la réception de 
montants fixes à titre de rémunération dans le cadre d’un régime de retraite (y compris les 
rémunérations différées) pour des services antérieurs auprès de l’Organisation, si la 
rémunération n’est subordonnée d’aucune façon à la continuation des services. 

CHAPITRE 2 
AFFAIRES DE L’ORGANISATION 

Article 2.1 Mandat d’intérêt public 

L’Organisation agit dans l’intérêt public en faisant notamment ce qui suit : 

a) protéger les investisseurs contre les pratiques déloyales, abusives ou 
frauduleuses de ses membres; 

b) favoriser l’équité, l’efficience et l’intégrité des marchés des capitaux; 

c) stimuler la confiance du public dans les marchés des capitaux; 

d) favoriser la sensibilisation des investisseurs;  

e) administrer un programme de formation continue qui soit équitable, 
cohérent et équilibré pour l’ensemble des courtiers membres et des 
personnes autorisées concernées; 

f) valoriser l’innovation et assurer la flexibilité et l’adaptation aux besoins 
futurs des marchés des capitaux en évolution, sans compromettre la 
protection des investisseurs; 

g) surveiller les marchés de façon efficace; 

h) favoriser une collaboration et une coordination efficientes et efficaces 
avec les autorités en valeurs mobilières afin d’assurer une 
harmonisation réglementaire; 

i) favoriser l’accès des investisseurs de groupes démographiques 
différents à des conseils et à des produits; 

j) reconnaître et intégrer les considérations et les intérêts régionaux du 
Canada; 
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k) assurer une consultation et une écoute attentives de tous les types de 
membres et veiller à ce que les perspectives des investisseurs soient 
prises en compte dans l’élaboration et la mise en œuvre des politiques 
réglementaires; 

l) administrer des processus rigoureux de conformité, de mise en 
application, et de traitement et de résolution des plaintes;  

m) contribuer à la stabilité financière, sous la direction des autorités en 
valeurs mobilières;  

n) assurer une gouvernance et une responsabilité effectives envers toutes 
les parties prenantes tout en évitant la capture réglementaire. 

Article 2.2 Sceau 

L’Organisation peut adopter un sceau par voie de résolution du Conseil. 

Article 2.3 Siège social 

Le siège social de l’Organisation se trouve dans la ville de Toronto, dans la province de 
l’Ontario, tant que son emplacement n’a pas changé conformément à la Loi. 

Article 2.4 Exercice 

L’exercice de l’Organisation se termine le dernier jour de mars, chaque année, tant qu’il 
n’est pas changé par le Conseil. 

Article 2.5 Signature d’actes 

Les transferts, cessions, contrats, obligations, certificats et autres actes peuvent être signés 
au nom de l’Organisation par deux (2) dirigeants de l’Organisation nommés conformément 
au chapitre 8. En outre, le Conseil peut déterminer de quelle manière et par quelle(s) personne(s) 
un acte particulier ou une catégorie d’actes peuvent ou doivent être signés. Tout dirigeant qui est 
un signataire autorisé peut apposer le sceau de l’Organisation sur tout acte qui le requiert, mais 
cela n’est pas nécessaire pour engager l’Organisation. 

Article 2.6 Conventions bancaires 

Les opérations bancaires de l’Organisation, notamment l’emprunt de fonds et la 
constitution de sûretés en garantie de l’emprunt, seront effectuées auprès des banques, sociétés de 
fiducie ou autres sociétés ou établissements désignés par le Conseil ou sous son autorité. Toutes 
ces opérations bancaires, ou une partie d’entre elles, seront effectuées selon les conventions, 
instructions et délégations de pouvoirs que le Conseil prescrit ou autorise. 
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Article 2.7 Droits de vote dans des sociétés 

Deux (2) dirigeants de l’Organisation nommés conformément au chapitre 8 peuvent signer 
et livrer des procurations et s’occuper d’obtenir des certificats de vote ou d’autres justifications du 
droit d’exercer les droits de vote afférents aux titres détenus par l’Organisation. Ces instruments, 
certificats ou autres justifications seront établis en faveur de la ou des personne(s) déterminées par 
les dirigeants signant les procurations ou s’occupant d’obtenir des certificats de vote ou d’autres 
justifications du droit d’exercer les droits de vote. En outre, le Conseil peut déterminer de quelle 
manière et par quelle(s) personne(s) des droits de vote particuliers ou une catégorie de droits de 
vote peuvent ou doivent être exercés. 

Article 2.8 Divisions 

En plus de tout autre pouvoir qu’il détient, le Conseil peut, sous réserve des modalités des 
décisions de reconnaissance, sans autre approbation, diviser ou séparer les activités de 
l’Organisation ou une partie de celles-ci en une ou plusieurs divisions sur le fondement qu’il juge 
approprié dans chaque cas, notamment la nature des activités, le type d’activités et les régions 
géographiques. Le Conseil ou, s’il y est autorisé par le Conseil, le président peut autoriser, sur le 
fondement jugé approprié dans chaque cas : 

a) Subdivision et regroupement : une subdivision ultérieure des activités d’une telle 
division en sous-unités et le regroupement des activités de ces divisions et 
sous-unités; 

b) Nom : la désignation d’une telle division ou sous-unité et l’exercice par celle-ci de 
ses activités sous un nom autre que la dénomination de l’Organisation, à condition 
que l’Organisation indique sa dénomination en caractères lisibles dans tous les 
contrats, factures, instruments négociables et commandes de produits ou services 
délivrés ou établis par l’Organisation ou en son nom; 

c) Dirigeants : la nomination des dirigeants d’une telle division ou sous-unité, 
la détermination de leurs pouvoirs et fonctions et la destitution de tout dirigeant ainsi 
nommé sans préjudice des droits de ce dirigeant en vertu de tout contrat de travail ou 
de la loi, pourvu que ces dirigeants ne soient pas, en cette qualité, dirigeants de 
l’Organisation, à moins qu’ils ne soient expressément désignés comme tels 
conformément au chapitre 8. 

Article 2.9 Activités au Québec 

Il doit être convenu dans les documents constitutifs, les Règlements et les Règles de 
l’Organisation que le pouvoir de prendre des décisions liées à la supervision de ses activités au 
Québec est principalement exercé par des personnes qui résident au Québec. 
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CHAPITRE 3 
CONDITIONS D’ADHÉSION 

Article 3.1 Droit à l’adhésion 

Le Conseil décide à sa discrétion (et peut déléguer à un comité du Conseil ou à un dirigeant 
de l’Organisation le pouvoir de décider à sa discrétion) de toutes les questions touchant 
l’admissibilité à la qualité de membre conformément aux Règlements et aux Règles de 
l’Organisation. Le Conseil peut, par un vote favorable de la majorité des administrateurs à une 
réunion du Conseil, vote par la suite confirmé par les membres conformément au chapitre 18, 
modifier le présent Règlement et les Statuts pour ajouter des catégories additionnelles de membres 
et déterminer les droits et obligations de chaque catégorie additionnelle. L’Organisation compte 
initialement deux catégories de membres, soit (i) les marchés membres; (ii) les courtiers membres. 

Article 3.2 Courtiers membres 

Sous réserve des Règlements, des Statuts et de la Loi, les courtiers membres ont les droits 
accordés à tous les membres et les obligations qui incombent à ces derniers. 

Article 3.3 Marchés membres 

Sous réserve des Règlements, des Statuts et de la Loi, les marchés membres ont les droits 
accordés à tous les membres et les obligations qui incombent à ces derniers. 

Article 3.4 Cotisations 

Les droits d’adhésion et autres cotisations peuvent être établis par le Conseil, leur montant 
et leurs modalités étant fixées par le Conseil ou sous son autorité. Ces droits et cotisations sont 
fixés de façon équitable et, dans la mesure du possible, selon le principe du recouvrement 
des coûts. 

Article 3.5 Procédure d’approbation d’une demande d’adhésion des courtiers membres 

(1) La demande d’adhésion est présentée à l’Organisation sous la forme et signée de la manière 
prescrites par le Conseil ou sous son autorité et est accompagnée des droits, renseignements 
et documents que l’Organisation exige. 

(2) Toute société peut présenter une demande d’adhésion à titre de courtier membre si elle 
réunit les conditions suivantes : 

a) elle est formée selon les lois d’une province ou d’un territoire du Canada et, dans 
le cas d’une société par actions, elle est constituée selon les lois du Canada ou d’une 
province ou d’un territoire du Canada; 

b) elle exerce ou compte exercer son activité au Canada comme courtier en placement 
ou courtier en épargne collective et elle est inscrite ou titulaire d’un permis dans 
chaque territoire du Canada où la nature de son activité exige qu’elle soit inscrite 
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ou titulaire d’un permis, et elle se conforme aux lois applicables et aux exigences 
de toute autorité en valeurs mobilières dont elle relève; 

c) ses administrateurs, dirigeants, associés, investisseurs et employés, et ses sociétés 
de portefeuille, membres du même groupe ou sociétés liées (le cas échéant), se 
conformeraient aux Règlements et Règles de l’Organisation qui s’appliqueraient à 
eux si la société candidate devenait un courtier membre. 

(3) La demande d’adhésion est accompagnée d’un dépôt non remboursable pour l’examen de 
la demande, dont le montant est déterminé par le Conseil et qui sera porté au crédit de la 
cotisation annuelle que le membre doit payer dans le cas où la demande est approuvée par 
le Conseil. Lorsque, pour une raison quelconque qu’on ne peut raisonnablement imputer à 
l’Organisation ou à son personnel, la procédure de demande (sauf dans le cas d’une 
demande présentée par un système de négociation parallèle) n’est pas terminée dans les six 
mois suivant la date à laquelle la demande a été acceptée en vue de l’examen par 
l’Organisation, le dépôt devient acquis à l’Organisation, et la demande doit être présentée 
de nouveau avec un autre dépôt non remboursable pour l’examen de la demande. Pour 
l’application du présent article, la procédure de demande est considérée comme terminée 
lorsque le personnel de l’Organisation recommande au Conseil d’approuver ou de rejeter 
la demande. 

(4) Si, à l’occasion de l’examen ou de l’étude d’une demande d’adhésion, le Conseil estime 
que la nature de l’activité de la société candidate, sa situation financière, la façon dont elle 
exerce son activité, le caractère incomplet de la demande, la base sur laquelle repose la 
demande ou tout examen effectué par l’Organisation à l’égard de la demande 
conformément aux Règlements et aux Règles de l’Organisation a exigé, ou pourrait 
raisonnablement exiger, de la part de l’Organisation, un surcroît d’attention, de temps et 
de ressources, il peut demander à la société candidate de rembourser à l’Organisation tout 
ou partie des frais raisonnablement attribuables à ce surcroît d’attention, de temps et de 
ressources ou de fournir un engagement ou une sûreté à l’égard de ce remboursement. Si 
l’on demande à une société candidate de rembourser de tels frais, l’Organisation doit 
remettre à celle-ci une répartition et une explication des frais suffisamment détaillées pour 
lui permettre de comprendre la base sur laquelle ils ont été ou doivent être calculés. 

(5) La procédure d’examen et d’approbation de la demande d’adhésion est déterminée par le 
Conseil ou sous son autorité, et l’Organisation procède à un examen préliminaire de la 
demande et : 

a) lorsque la demande est incomplète, remet à la société candidate une lettre 
d’observations indiquant les éléments manquants ou incomplets dans la demande 
et, une fois que le personnel de l’Organisation a décidé que la société candidate a 
donné suite aux observations, effectue l’examen de conformité prévu à 
l’alinéa 3.5(5)b); 

b) lorsque la demande est complète, effectue un examen de conformité au terme 
duquel : 
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(i) si l’examen permet de constater que la société candidate se conforme en 
grande partie aux Règlements et aux Règles de l’Organisation et montre une 
volonté de s’y conformer, et si l’approbation de la demande est considérée 
comme étant dans l’intérêt public, l’Organisation transmet au Conseil  une 
recommandation du personnel de l’Organisation d’approuver la demande 
afin que le Conseil examine cette recommandation ainsi que la demande 
d’adhésion; 

(ii) si l’examen permet de constater que la société candidate ne se conforme pas 
en grande partie aux Règlements et aux Règles de l’Organisation ou ne 
montre pas une volonté de s’y conformer, l’Organisation notifie à la société 
candidate la nature des éléments non conformes ou de son manque de 
volonté de se conformer aux Règlements et aux Règles de l’Organisation et 
lui demande de modifier la demande d’adhésion en conséquence, puis de la 
présenter de nouveau ou de la retirer. Une fois que le personnel de 
l’Organisation a décidé que les modifications nécessaires ont été apportées 
à la demande d’adhésion qui a été de nouveau présentée, l’Organisation 
transmet au Conseil une recommandation du personnel de l’Organisation 
d’approuver la demande afin que le Conseil examine cette recommandation 
ainsi que la demande d’adhésion. Si la société candidate refuse de modifier 
ou de retirer sa demande d’adhésion, l’Organisation transmet au Conseil 
une recommandation du personnel de l’Organisation de refuser la demande 
afin que le Conseil examine cette recommandation ainsi que la demande 
d’adhésion et transmet à la société candidate une copie de la 
recommandation; 

(iii) si l’examen indique que l’approbation de la demande n’est pas dans l’intérêt 
public, l’Organisation notifie à la société candidate la nature des 
préoccupations concernant l’intérêt public et demande le retrait de la 
demande d’adhésion. Si la société candidate refuse de retirer sa demande 
d’adhésion, l’Organisation transmet au Conseil une recommandation du 
personnel de l’Organisation de refuser la demande afin que le Conseil 
examine cette recommandation ainsi que la demande d’adhésion et transmet 
à la société candidate une copie de la recommandation. 

(6) La procédure d’approbation de la demande d’adhésion, prévue dans les Règlements et les 
Règles de l’Organisation, débute lorsque le Conseil reçoit les éléments suivants : 

a) la demande d’adhésion transmise par le personnel l’Organisation; 

b) la recommandation du personnel de l’Organisation d’approuver ou de refuser la 
demande conformément au paragraphe 3.5(5). 

(7) Le Conseil décide, à sa discrétion et selon la procédure d’approbation des demandes 
d’adhésion prévue aux Règlements et aux Règles de l’Organisation, (et peut déléguer à un 
comité du Conseil ou à un dirigeant de l’Organisation le pouvoir de décider) de 
l’approbation ou du rejet de toutes les demandes d’adhésion. La société candidate et le 
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personnel de l’Organisation auront l’occasion d’être entendus à l’égard de toute décision 
envisagée en vertu du présent paragraphe. 

(8) Si le Conseil approuve la demande d’adhésion sous réserve de conditions déterminées par 
lui ou sous son autorité, ou s’il la refuse, l’Organisation transmet à la société candidate un 
exposé détaillé des motifs pour lesquels le Conseil a approuvé la demande sous réserve de 
conditions ou rejeté la demande. 

(9) Le Conseil peut, s’il le juge approprié, modifier ou supprimer les conditions imposées à la 
société candidate, si ces conditions sont ou ne sont plus, selon le cas, nécessaires pour que 
la société candidate se conforme au mandat d’intérêt public de l’Organisation ou aux 
Règlements et aux Règles. Lorsque le Conseil propose de modifier des conditions d’une 
manière qui les rendrait plus strictes pour la société candidate, les dispositions du 
paragraphe 3.5(8) s’appliquent de la même manière que si le Conseil exerçait ses pouvoirs 
en vertu de ce paragraphe à l’égard de la société candidate. 

(10) Si le Conseil, en vertu du paragraphe 3.5(8), approuve une demande sous réserve de 
conditions ou refuse une demande, il peut ordonner à la société candidate de ne pas 
demander de supprimer ou de modifier les conditions ou de ne pas présenter de nouvelle 
demande d’adhésion pendant le délai qu’il a fixé. 

(11) Mesures à prendre après l’approbation de la demande : 

a) Lorsque la demande est approuvée par le Conseil, l’Organisation calcule le montant 
de la cotisation annuelle que doit verser la société candidate. 

b) Lorsque la demande a été approuvée par le Conseil et que la société candidate, 
si elle y est tenue, a obtenu le permis ou l’inscription conformément à la législation 
applicable de la ou des provinces et du ou des territoires au Canada où elle exerce 
ou compte exercer son activité, et sur paiement du solde des droits d’adhésion et de 
la cotisation annuelle, la société candidate a la qualité de courtier membre. 

c) L’Organisation tient un registre de la dénomination et de l’adresse de tous les 
courtiers membres et de leur cotisation annuelle respective. L’Organisation ne doit 
pas rendre publique la cotisation annuelle des courtiers membres. 

Article 3.6 Acceptation d’une demande d’adhésion de marchés membres 

Le marché qui a demandé que l’Organisation joue à son endroit le rôle de fournisseur de 
services de réglementation est accepté comme marché membre à compter de la signature de 
l’accord conclu avec lui et autorisé par le Conseil, pour que l’Organisation devienne le fournisseur 
de services de réglementation de ce marché. Un marché cesse d’être un marché membre dès que 
l’accord selon lequel l’Organisation est le fournisseur de services de réglementation du marché 
prend fin. 
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Article 3.7 Fusion de membres 

Si deux ou plusieurs membres proposent de fusionner pour devenir un seul membre, le 
membre issu de la fusion n’est pas considéré comme un nouveau membre ni n’est obligé de 
présenter une nouvelle demande d’adhésion, à moins d’une décision contraire du Conseil et à 
condition que le membre issu de la fusion se conforme aux Règlements et aux Règles, notamment 
en ce qui concerne le paiement des cotisations, le cas échéant. 

Article 3.8 Démission du courtier membre 

Sous réserve de l’article 14.6, le courtier membre qui veut démissionner envoie une lettre 
de démission au Conseil sous la forme et avec les renseignements prescrits par le Conseil. 
La démission prend effet au moment où elle est approuvée par le Conseil, conformément aux 
Règles. Le courtier membre démissionnaire verse le montant intégral de sa cotisation annuelle, 
le cas échéant, pour l’exercice au cours duquel la démission prend effet. 

Article 3.9 Révocation de la qualité de membre ou démission d’un courtier membre 

À moins qu’un courtier membre n’ait démissionné de lui-même, le Conseil peut mettre fin 
à sa qualité de membre conformément aux Règlements et aux Règles. Lors de la révocation de la 
qualité de membre ou de la démission d’un courtier membre, les droits de ce dernier sont 
déterminés en conformité avec les Règlements et les Règles. Les Règles concernant les mesures 
disciplinaires visant les membres sont intégrées par renvoi dans le présent Règlement. 

Article 3.10 Cessibilité, réorganisations 

La qualité de membre n’est pas cessible, sauf si la cession est approuvée par le Conseil. 
Si on propose que les activités ou la propriété d’un membre fassent l’objet d’une réorganisation, 
d’un transfert, d’une fusion ou d’un autre regroupement, en totalité ou en partie, avec une autre 
personne (y compris un autre membre) de manière à ce que le membre ou son activité cesse 
d’exister sous sa forme actuelle ou de manière à modifier de façon importante sa forme actuelle, 
ou si un changement dans le contrôle du membre peut en résulter, le membre doit (au moins 
30 jours avant la date de prise d’effet proposée d’un tel événement) en aviser par écrit 
l’Organisation. Lorsqu’elle reçoit cet avis, l’Organisation examine l’opération proposée et peut 
demander au membre, à ses auditeurs ou à toute autre personne concernée par l’opération de lui 
fournir les renseignements qu’elle ou le Conseil juge nécessaires ou souhaitables. L’Organisation 
peut a) soit approuver l’opération proposée (laquelle approbation peut être assujettie à des 
conditions); b) soit exiger que l’opération ne soit pas conclue si elle détermine, à sa discrétion, que 
les obligations du membre à l’égard de ses clients ne peuvent être respectées ou que le membre, ou 
toute entité prorogée, nouvelle entité ou entité issue de la réorganisation, selon le cas, ne pourra pas 
respecter les Règlements et les Règles.  

Article 3.11 Cessation des activités  

Si un membre a cessé d’exercer toutes ses activités à titre de courtier en placement, de 
courtier en épargne collective ou de marché, ou si ses activités ont été acquises par une personne 
qui n’est pas un membre de l’Organisation, le Conseil peut, à moins que le membre n’ait 
démissionné volontairement conformément à l’article 3.8, décider de retirer la qualité de membre 
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à ce membre après que celui-ci a eu la possibilité d’être entendu conformément aux Règles. 
Un membre auquel la qualité de membre a été retirée en vertu des dispositions du présent 
article cesse de jouir des droits et des privilèges que confère une telle qualité, mais demeure 
redevable envers l’Organisation de toutes les sommes qu’il lui doit. 

Article 3.12 Propriété 

Sans limiter la portée générale de l’article 14.1, le Conseil peut établir et, au besoin, 
modifier ou abroger des Règles relatives à la détention de participations dans les entreprises 
des membres.  

CHAPITRE 4 
ASSEMBLÉES DES MEMBRES 

Article 4.1 Assemblée annuelle 

L’assemblée annuelle des membres est tenue à la date fixée par le Conseil, toujours dans 
un délai de six mois à compter de la fin de l’exercice de l’Organisation. L’assemblée annuelle est 
tenue au siège social de l’Organisation ou à tout autre endroit au Canada fixé par le Conseil. 
À chaque assemblée annuelle, doivent notamment figurer à l’ordre du jour la présentation du 
rapport du Conseil, des états financiers et du rapport de l’auditeur ainsi que la désignation de 
l’auditeur pour le prochain exercice. 

Article 4.2 Assemblées générales ou extraordinaires 

Les membres peuvent délibérer sur toute question particulière ou générale à l’occasion 
d’une assemblée. Le Conseil, le président du Conseil, le vice-président du Conseil, le président ou 
un vice-président désigné ont le pouvoir de convoquer, en tout temps, une assemblée générale des 
membres. Le Conseil convoque une assemblée générale extraordinaire sur demande écrite d’au 
moins cinq pour cent des membres. 

Article 4.3 Quorum 

Sauf disposition contraire de la Loi, des Statuts ou de tout autre Règlement, le quorum est 
fixé à vingt pour cent des membres à toute assemblée des membres, si les membres formant le 
quorum sont présents en personne ou représentés par un fondé de pouvoir dûment nommé. Si le 
quorum est atteint à l’ouverture de l’assemblée, les membres présents ou représentés par 
procuration peuvent délibérer sur toute question à l’ordre du jour même si le quorum n’est pas 
maintenu pendant toute la durée de l’assemblée. Si le quorum n’est pas atteint à l’ouverture de 
l’assemblée, le président du Conseil ou les membres présents ou représentés par procuration 
peuvent ajourner l’assemblée à une date, à une heure et dans un lieu déterminés, mais ne peuvent 
délibérer sur aucune autre question. 

Article 4.4 Liste des membres ayant le droit d’être convoqués 

Pour chaque assemblée des membres, l’Organisation établit une liste, par ordre 
alphabétique et par catégorie, des membres ayant le droit d’être convoqués et de voter à 
l’assemblée. Figurent sur la liste les membres inscrits à la fermeture des bureaux la veille du jour 
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où l’avis de convocation est envoyé. La liste est mise à la disposition des membres, qui peuvent la 
consulter pendant les heures normales d’ouverture de bureau au siège social de l’Organisation et 
lors de l’assemblée pour laquelle elle a été établie. 

Article 4.5 Avis de convocation 

Un avis de convocation doit être envoyé vingt et un jours à l’avance à chaque membre et 
administrateur et à l’auditeur de l’Organisation pour toute assemblée générale annuelle ou 
extraordinaire des membres, de la manière prévue par les Règles et les politiques. L’avis de 
convocation à toute assemblée qui doit délibérer sur des questions particulières doit contenir 
suffisamment d’information pour permettre aux membres de porter un jugement éclairé sur la 
décision au sujet de laquelle ils ont le droit de voter. L’avis de convocation à chaque assemblée 
doit rappeler aux membres ayant le droit de voter qu’ils peuvent exercer ce droit par procuration 
et doit être accompagné d’un formulaire de procuration. 

Article 4.6 Vote des membres absents 

(1) En plus d’avoir le droit de voter en personne (ou, dans le cas d’un membre qui est une 
personne morale ou une association, par l’entremise d’une personne physique autorisée par 
une résolution du Conseil ou de l’organe directeur de la personne morale ou de 
l’association à représenter le membre aux assemblées des membres de l’Organisation), 
chaque membre en droit de voter à une assemblée des membres dispose d’une voix qu’il 
peut exprimer par l’un des moyens suivants : 

a) par procuration, à la condition que la personne nommée dans la procuration soit un 
administrateur, un dirigeant ou un employé du membre ou d’un membre du même 
groupe que le membre, ou un administrateur de l’Organisation; 

b) en remplissant et en envoyant par la poste le bulletin de vote que met à sa 
disposition l’Organisation, à la condition que l’Organisation dispose d’un système 
lui permettant de recueillir les voix de manière à ce qu’ils puissent être vérifiés par 
la suite et de façon à ce que le compte des voix lui soit présenté sans qu’elle puisse 
savoir comment chaque membre a voté; 

c) par téléphone, par un moyen électronique ou par un autre moyen de 
communication, à la condition que le moyen employé permette à l’Organisation de 
recueillir les voix de manière à ce qu’ils puissent être vérifiés par la suite et de façon 
à ce que le compte des voix lui soit présenté sans qu’elle puisse savoir comment 
chaque membre a voté; 

étant entendu qu’un droit de vote exercé par procuration, au moyen d’un bulletin de vote 
envoyé par la poste, par téléphone, par un moyen électronique ou un autre moyen de 
communication doit être confirmé par écrit par le membre ou son mandataire autorisé ou, 
si le membre est une personne morale ou une association, par un dirigeant ou un employé 
du membre ou d’un membre du même groupe que le membre. 

(2) Le Conseil peut établir des exigences prévoyant ceci : que les procurations peuvent être 
déposées dans un ou des lieux autres que le lieu où l’assemblée ou la reprise de l’assemblée 
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des membres doit avoir lieu; que des éléments de ces procurations doivent être transmis 
par télécopieur ou par écrit avant l’assemblée ou la reprise de l’assemblée à l’Organisation 
ou à un mandataire de l’Organisation nommé à cette fin; et que les droits de vote 
correspondant aux procurations ainsi déposées peuvent être exercés comme si les 
procurations étaient produites à l’assemblée ou à la reprise de l’assemblée et que les droits 
de vote exercés conformément à ces exigences seront valides et pris en compte. Le 
président de l’assemblée des membres peut, sous réserve des exigences susmentionnées, 
accepter à sa discrétion une communication écrite ou transmise par télécopieur attestant le 
pouvoir de la personne prétendant voter au nom d’un membre et le représenter, même si 
aucune procuration conférant un tel pouvoir n’a été déposée auprès de l’Organisation, et 
les droits de vote exercés conformément à une telle communication écrite ou transmise par 
télécopieur et acceptée par le président de l’assemblée sont valides et doivent être pris en 
compte. 

(3) Le vote exercé par procuration, par bulletin de vote envoyé par la poste, par téléphone, par 
voie électronique ou par un autre moyen de communication doit respecter les procédures 
visant à recueillir et à compter les voix et à déclarer les résultats du vote qu’établit le 
Conseil de temps à autre. Ces procédures sont intégrées par renvoi dans le présent 
Règlement. 

Article 4.7 Votes 

Les membres ont les droits de vote suivants à une assemblée des membres : 

a) dans le cas d’un vote pour l’élection des administrateurs, chaque membre présent à 
l’assemblée pour cette élection a droit à une voix; 

b) dans le cas d’un vote pour la révocation d’un administrateur, chaque membre 
présent à l’assemblée pour délibérer sur cette révocation a droit à une voix. La 
révocation est décidée à la majorité des voix des membres présents et ayant droit 
de vote, votant ensemble; 

c) dans le cas d’un vote sur l’abrogation, la modification ou l’adoption d’un 
Règlement, sur l’autorisation d’une demande de clauses de modification (visant 
notamment l’augmentation de la taille du Conseil ou l’ajout de nouvelles catégories 
de membres) ou sur l’approbation de la vente ou de la cession de la totalité ou de 
la presque totalité de l’actif de l’Organisation ou d’une fusion ou d’un plan 
d’arrangement, chaque membre a droit à une voix à l’assemblée qui doit donner 
cette approbation, et sauf disposition contraire des Statuts ou de la Loi, la décision 
à l’égard de chacune de ces questions se prend à la majorité des deux tiers au moins 
des voix exprimées par les membres présents et ayant droit de vote, votant 
ensemble; 

d) en ce qui concerne toute autre question sur laquelle l’assemblée doit prendre une 
décision, chaque membre présent à l’assemblée a droit à une voix. La décision se 
prend à la majorité des voix exprimées par les membres présents et ayant droit de 
vote, votant ensemble. 
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Article 4.8 Participation à une réunion par téléphone ou par voie électronique 

(1) Un membre peut participer à une assemblée des membres par téléphone, par voie 
électronique ou par un autre moyen de communication permettant à toutes les personnes 
participant à l’assemblée de communiquer adéquatement entre elles, si l’Organisation met 
à sa disposition un tel moyen de communication. Le membre participant à l’assemblée par 
l’un de ces moyens est réputé présent à l’assemblée. 

(2) Le Conseil ou les membres qui convoquent une assemblée des membres peuvent prévoir 
que celle-ci sera tenue entièrement par un moyen de communication – téléphonique, 
électronique ou autre – permettant à tous les participants de communiquer adéquatement 
entre eux durant l’assemblée. 

(3) À l’ouverture de l’assemblée visée au paragraphe (1) ou (2) et chaque fois qu’un vote est 
nécessaire, le président de l’assemblée vérifie si le quorum est atteint et, à moins que la 
majorité des membres présents ne demandent le contraire, il ajourne l’assemblée pour la 
reprendre à une date, à une heure et dans un lieu prédéterminés s’il n’est pas convaincu que 
l’assemblée peut se dérouler avec la sécurité et la confidentialité voulues. 

Article 4.9 Président, secrétaire et scrutateurs 

Le président de l’assemblée des membres est, parmi les dirigeants suivants qui ont été 
nommés et qui sont présents à l’assemblée, celui qui vient en premier dans la liste suivante : 
le président du Conseil, le vice-président du Conseil ou le président. Si aucun de ces dirigeants 
n’est présent dans les quinze (15) minutes suivant l’heure fixée pour la tenue de l’assemblée, les 
personnes présentes ayant le droit de voter pour le compte de membres choisissent l’une d’entre 
elles comme président. Si le secrétaire de l’Organisation est absent, le président de l’assemblée 
nomme une personne qui est autorisée à voter pour le compte d’un membre comme secrétaire de 
l’assemblée. Si on le souhaite, un ou plusieurs scrutateurs, qui ne sont pas nécessairement des 
membres, peuvent être nommés par résolution ou par le président de l’assemblée avec 
l’assentiment de l’assemblée. 

Article 4.10 Personnes ayant le droit d’assister à l’assemblée 

Les seules personnes ayant le droit d’assister à une assemblée des membres sont celles qui 
ont le droit d’y voter, les administrateurs et l’auditeur de l’Organisation ainsi que les autres 
personnes qui, bien qu’elles n’aient pas le droit de voter, ont le droit ou l’obligation d’y assister en 
vertu d’une disposition de la Loi, des Statuts ou des Règlements. Toute autre personne ne peut être 
admise que sur invitation du président de l’assemblée ou avec l’assentiment de l’assemblée. 

Article 4.11 Vote à main levée 

Sous réserve des dispositions de la Loi, l’assemblée décide de toute question par vote fait 
à main levée ou d’une autre manière qui se prête au moyen de communication employé pour 
recueillir les voix, à moins qu’un vote au scrutin secret ne soit requis ou demandé conformément 
à l’article 4.12. Sous réserve des Règlements, pour un vote fait à main levée ou d’une autre 
manière, toute personne qui est présente et a le droit de voter pour le compte d’un membre dispose 
d’une voix. Sauf si un vote au scrutin secret est requis ou demandé, lorsqu’un vote fait à main 
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levée ou d’une autre manière a été tenu sur une question, une déclaration du président de 
l’assemblée précisant que la résolution a été adoptée, adoptée par une majorité déterminée ou n’a 
pas été adoptée, ainsi qu’une mention correspondante dans le procès-verbal de l’assemblée, 
constituent une preuve prima facie de ce fait sans preuve du nombre ou de la proportion des voix 
exprimées pour ou contre toute résolution ou autre délibération sur la question; le résultat du vote 
ainsi tenu constitue la décision des membres sur la question. 

Article 4.12 Vote au scrutin secret 

Sur toute question étudiée à une assemblée des membres, sans égard au fait qu’elle a été 
l’objet d’un vote fait à main levée ou d’une autre manière, le président de l’assemblée ou toute 
personne qui assiste à l’assemblée et qui a le droit de voter sur la question, que ce soit à titre de 
fondé de pouvoir ou de représentant, peut demander un vote au scrutin secret. Le vote au scrutin 
secret ainsi requis ou demandé doit être tenu de la manière fixée par le président de l’assemblée. 
Une demande de vote au scrutin secret peut être retirée en tout temps avant la tenue du vote. Si le 
scrutin a lieu, chaque personne qui assiste à l’assemblée a droit au nombre de voix prévu par les 
Règlements, et le résultat du scrutin ainsi tenu constitue la décision des membres sur la question. 

Article 4.13 Ajournement 

Le président de l’assemblée des membres peut, avec l’assentiment de l’assemblée et aux 
conditions que celle-ci détermine, ajourner l’assemblée à une autre date et dans un autre lieu. Si 
l’assemblée des membres est ajournée à moins de trente jours, il n’est pas nécessaire de donner un 
avis de convocation pour la reprise de l’assemblée si ce n’est par l’annonce de l’ajournement lors 
de l’assemblée initiale. 

CHAPITRE 5 
CONSEIL 

Article 5.1 Nombre d’administrateurs et qualités requises 

Sous réserve des Statuts, le Conseil est constitué de quinze (15) administrateurs. 
Une majorité des administrateurs doivent être résidents canadiens. Les administrateurs n’ont pas 
besoin d’être membres. 

Article 5.2 Représentativité des administrateurs 

Le Conseil compte quinze (15) administrateurs, soit : 

a) huit (8) administrateurs indépendants; 

b) six (6) administrateurs non indépendants; 

c) le président.  
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Article 5.3 Recommandation de candidats en vue de l’élection des administrateurs 

(1) Avant chaque assemblée annuelle des membres à laquelle des administrateurs doivent être 
élus, le comité de gouvernance étudie des candidatures et recommande au Conseil un 
nombre de candidats compétents pour les postes d’administrateur non indépendant et 
d’administrateur indépendant qui sont à pourvoir à l’assemblée annuelle. Le comité de 
gouvernance évalue les candidats en fonction de leur capacité d’apporter un éventail de 
connaissances, de compétences et d’expérience et en tenant compte de la composition 
requise du Conseil et du fait que le Conseil, dans son ensemble, doit être représentatif de 
diverses parties prenantes de l’Organisation. 

(2) Sous réserve des modalités des décisions de reconnaissance, le Conseil propose à 
l’assemblée annuelle les candidats choisis conformément au présent article en vue de leur 
élection au Conseil. 

Article 5.4 Élection et durée du mandat 

(1) Le mandat de chaque administrateur indépendant et administrateur non indépendant élu à 
une assemblée des membres expire à la clôture ou à l’ajournement de la deuxième 
assemblée annuelle des membres suivant celle à laquelle il a été élu. Malgré la phrase 
précédente, le Conseil est autorisé en vertu du paragraphe 5.3(2) à proposer aux membres 
la candidature d’un administrateur pour un mandat qui peut expirer avant la deuxième 
assemblée annuelle des membres suivant celle à laquelle il a été élu. 

(2) Sauf en ce qui concerne le président, un administrateur peut être élu pour quatre (4) 
mandats consécutifs, mais n’est pas admissible à un cinquième mandat de suite, y compris 
tout mandat d’une durée plus courte fixée par le Conseil conformément au présent 
Règlement, mais non un mandat partiel accompli lorsqu’un poste vacant est pourvu 
conformément à l’article 5.6. Pour la détermination du nombre de mandats consécutifs 
d’un administrateur initial qui a été réélu à la première assemblée annuelle des membres 
suivant la fusion, son mandat antérieur à la première assemblée annuelle des membres n’est 
pas pris en compte. Les administrateurs élus à la première assemblée annuelle des membres 
suivant la fusion pour un mandat initial d’un an seront limités à trois mandats consécutifs 
additionnels. 

(3) Malgré le paragraphe 5.4(2), un administrateur qui était membre du conseil 
d’administration de l’OCRCVM ou de l’ACFM immédiatement avant la fusion ne peut 
être élu au Conseil pour un mandat qui se poursuivrait après la première assemblée annuelle 
des membres suivant le huitième anniversaire de l’élection de l’administrateur au conseil 
d’administration de l’OCRCVM ou de l’ACFM, selon le cas. 

Article 5.5 Postes vacants 

Le poste d’administrateur est vacant d’office dans les cas suivants : 

a) si une résolution prévoyant la révocation de l’administrateur a été approuvée par 
les membres conformément au paragraphe 4.7b); 
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b) dans le cas de l’administrateur qui est président, s’il cesse d’être président; 

c) dans le cas d’un administrateur indépendant, s’il cesse d’être qualifié comme 
administrateur indépendant; 

d) si l’administrateur a démissionné de son poste en remettant une lettre de démission 
au secrétaire de l’Organisation; 

e) si l’administrateur est déclaré incapable par un tribunal du Canada ou d’un autre 
pays; 

f) si la majorité des administrateurs (à l’exclusion de l’administrateur concerné) 
détermine que l’administrateur n’a plus les qualités requises;  

g) si l’administrateur fait faillite; 

h) si l’administrateur décède. 

Article 5.6 Pourvoir les postes vacants 

Si un poste au Conseil devient vacant pour une raison quelconque, il est pourvu (dans un 
délai raisonnable) pour le reste du mandat de l’administrateur dont le poste est devenu vacant, 
ou pour une durée plus courte que le Conseil détermine conformément à l’article 5.4, par une 
résolution du Conseil nommant un administrateur, sous réserve des conditions suivantes : 

a) si le poste est devenu vacant par suite du départ du président, la personne à nommer 
au poste de président est nommée par le Conseil; 

b) si le poste est devenu vacant par suite du départ d’un administrateur indépendant 
ou d’un administrateur non indépendant, la personne à nommer est choisie et 
recommandée par le comité de gouvernance et, dans le cas où le poste vacant est 
un poste d’administrateur indépendant, la personne recommandée remplit les 
conditions requises pour être administrateur indépendant; 

c) si la vacance est attribuable au fait que le nombre requis d’administrateurs n’ont 
pas été élus, le Conseil peut nommer un administrateur au poste vacant sur le 
fondement que le poste est devenu vacant par suite du départ d’un administrateur 
indépendant ou d’un administrateur non indépendant, et les dispositions du 
paragraphe 5.6b) s’appliquent. 

Article 5.7 Rémunération des administrateurs 

Le Conseil peut déterminer la rémunération raisonnable, le cas échéant, qui doit être versée 
aux administrateurs indépendants en raison de leurs fonctions et il peut décider que cette 
rémunération n’est pas nécessairement la même pour tous les administrateurs. Les administrateurs 
non indépendants ne reçoivent aucune rémunération en raison de leurs fonctions. 
Les administrateurs peuvent recevoir le remboursement des dépenses raisonnables engagées dans 
l’exercice de leurs fonctions d’administrateur. 
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Article 5.8 Décharge 

Lorsque le mandat d’un administrateur prend fin, l’Organisation décharge l’administrateur 
démissionnaire ou sortant de toute responsabilité à l’égard de réclamations liées à des faits 
antérieurs à sa démission ou à son départ, à l’exception des réclamations (autres que dans le cas 
où il est indemnisé par l’Organisation en vertu de l’article 9.2) découlant d’une négligence grave 
ou d’une fraude de sa part. 

CHAPITRE 6 
POUVOIRS DU CONSEIL 

Article 6.1 Administration des affaires 

Le Conseil supervise la gestion des affaires de l’Organisation. Sous réserve des Règlements 
et de la Loi, les pouvoirs du Conseil peuvent être exercés par voie d’une résolution adoptée à une 
réunion où le quorum est atteint ou d’une résolution écrite signée par tous les administrateurs ayant 
le droit de voter sur la résolution à une réunion du Conseil. En cas de vacance au Conseil, les 
administrateurs restants peuvent exercer tous les pouvoirs du Conseil tant qu’il subsiste un quorum 
d’administrateurs en fonction. 

Article 6.2 Dépenses 

Le Conseil a le pouvoir d’autoriser des dépenses pour le compte de l’Organisation et peut, 
par résolution, déléguer à un ou plusieurs dirigeants de l’Organisation le droit d’engager des 
employés et de payer leurs salaires. 

Article 6.3 Pouvoir d’emprunter 

(1) Le Conseil est autorisé à accomplir les fonctions suivantes sans l’autorisation des 
membres : 

a) contracter des emprunts en s’appuyant sur le crédit de l’Organisation; 

b) limiter ou augmenter le montant de ces emprunts; 

c) émettre ou faire émettre des obligations, des débentures ou d’autres titres de 
l’Organisation et les nantir ou les vendre pour les montants, aux conditions et aux 
prix jugés appropriés par le Conseil; 

d) donner en garantie de ces obligations, débentures ou autres titres, ou d’autres 
emprunts ou obligations de l’Organisation, par hypothèque, nantissement ou autre 
sûreté, tout ou partie des biens réels ou personnels, meubles ou immeubles, présents 
ou futurs, de l’Organisation, ainsi que l’entreprise et les droits de l’Organisation; 

e) déléguer à un comité du Conseil, à un administrateur ou à un ou plusieurs dirigeants 
de l’Organisation tout ou partie des pouvoirs conférés au Conseil par le présent 
paragraphe dans la mesure et de la manière déterminées par le Conseil au moment 
de la délégation. 
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(2) Les pouvoirs conférés par le présent article sont réputés s’ajouter aux pouvoirs de 
contracter des emprunts aux fins de l’Organisation que les administrateurs ou dirigeants 
possèdent indépendamment du présent Règlement et ne sont pas réputés remplacer ces 
pouvoirs. 

Article 6.4 Conflit d’intérêts 

(1) L’administrateur qui a quelque intérêt que ce soit, direct ou indirect, dans un contrat 
important, en cours ou projeté, ou dans une opération importante, en cours ou projetée, 
avec l’Organisation doit le déclarer de la manière prévue par la Loi et, sauf dans la mesure 
prévue par la Loi, cet administrateur ne peut voter à l’égard d’une résolution visant à 
approuver un tel contrat ou une telle opération. En sus des droits conférés aux 
administrateurs par la Loi et sans limiter d’aucune façon ces droits, il est déclaré, sous 
réserve du respect de la Loi, qu’aucun administrateur ne devient inapte à occuper son poste 
ni ne quitte son poste du fait qu’il occupe un poste au sein de l’Organisation ou d’une 
société dont l’Organisation est actionnaire ou du fait qu’il a de quelque autre façon un 
intérêt, direct ou indirect, dans un contrat avec l’Organisation, qu’il conclut un tel contrat 
à titre de fournisseur, d’acheteur ou autrement ou qu’il est touché par un contrat ou un 
arrangement conclu ou projeté avec l’Organisation dans lequel il a de quelque façon un 
intérêt direct ou indirect à titre de fournisseur, d’acheteur ou autrement. Sous réserve du 
respect de la Loi, aucun contrat ou arrangement ni aucune opération conclu par 
l’Organisation ou en son nom et dans lequel un administrateur a de quelque façon que ce 
soit un intérêt direct ou indirect, n’est nul ou annulable, et aucun administrateur n’est tenu 
de rendre compte, en raison d’une relation fiduciaire, à l’Organisation ou à un de ses 
membres ou de ses créanciers des profits tirés d’un tel contrat ou arrangement ou d’une 
telle opération. Malgré l’interdiction de voter qui précède, l’administrateur peut être 
présent et être pris en compte lorsqu’on détermine si le quorum est atteint à la réunion du 
Conseil. 

(2) L’administrateur qui est partie, ou qui est administrateur, dirigeant ou employé d’une 
personne qui est partie, ou a un intérêt important dans une personne qui est partie, à une 
affaire ou à une enquête réglementaire à laquelle l’Organisation participe doit déclarer la 
nature et l’étendue de son intérêt au moment et de la manière prévus au paragraphe 6.4(1). 
L’administrateur ne peut voter au sujet de cette affaire ou enquête et doit se retirer de la 
partie de la réunion du Conseil durant laquelle l’affaire ou l’enquête fait l’objet de 
discussions ou d’un examen, si l’affaire ou l’enquête vise expressément l’administrateur 
ou la personne dont il est un employé, un dirigeant ou un administrateur ou dans laquelle 
il a un intérêt important, ou se rapporte autrement de manière directe à l’administrateur ou 
à cette personne. 

CHAPITRE 7 
RÉUNIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Article 7.1 Lieu des réunions 

Les réunions du Conseil peuvent se tenir dans tout lieu fixé par le Conseil, au Canada. 
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Article 7.2 Convocation des réunions 

Les réunions du Conseil se tiennent à la date, à l’heure et dans le lieu déterminés par le 
Conseil, le président du Conseil, le président ou deux (2) administrateurs. 

Article 7.3 Avis de convocation 

L’avis de convocation écrit pour toute réunion du Conseil est transmis à chaque 
administrateur au moins quarante-huit (48) heures à l’avance, sauf s’il est transmis par la poste. 
L’avis par la poste est envoyé au moins quatorze (14) jours avant la réunion. Le Conseil se réunit 
au moins une fois par trimestre civil. L’avis de convocation indique les points à traiter durant la 
réunion. Une réunion du Conseil se tient immédiatement après l’assemblée annuelle sans avis de 
convocation, à condition que le quorum soit atteint. 

Article 7.4 Ajournement 

Toute réunion des administrateurs peut être ajournée par le président de la réunion, avec le 
consentement des participants, à une date, à une heure et dans un lieu déterminés. Il n’est pas 
nécessaire de donner avis de la reprise si la date, l’heure et le lieu de la reprise ont été annoncés lors 
de la réunion initiale. Toute reprise d’une réunion est dûment constituée si elle est tenue 
conformément aux modalités de l’ajournement et s’il y a quorum. Les administrateurs qui formaient 
le quorum à la réunion initiale ne sont pas tenus de former le quorum à la reprise de la réunion. S’il 
n’y a pas de quorum à la reprise de la réunion, la réunion initiale sera réputée avoir pris fin dès son 
ajournement. Toute question peut être soumise à la reprise d’une réunion ou traitée au cours de celle-
ci si elle aurait pu être soumise à la réunion initiale ou traitée au cours de celle-ci conformément à 
l’avis de convocation à cette réunion. 

Article 7.5 Réunions régulières 

Le Conseil peut déterminer un ou plusieurs jours au cours d’un ou de plusieurs mois pour 
la tenue de ses réunions régulières dans un lieu et à une heure qu’il doit fixer. Une copie de la 
résolution du Conseil fixant le lieu et l’heure de ces réunions régulières doit être envoyée 
immédiatement à chaque administrateur dès son adoption, et aucun autre avis n’est nécessaire pour 
ces réunions régulières, sauf lorsque la Loi prévoit que l’objet de la réunion ou les questions qui y 
seront traitées doivent être précisés et que des questions autres que les affaires courantes doivent 
faire l’objet de discussions. 

Article 7.6 Président des réunions du Conseil 

Le président du Conseil ou, en son absence, le vice-président du Conseil préside les 
réunions du Conseil. Si le président du Conseil et le vice-président du Conseil sont absents, les 
administrateurs présents choisissent l’un d’entre eux pour présider la réunion. 

Article 7.7 Droits de vote 

Chaque administrateur a droit à une voix à toutes les réunions du Conseil. Sauf disposition 
contraire de la Loi, les décisions se prennent à la majorité des voix exprimées et, en cas d’égalité, 
le président de la réunion n’a pas voix prépondérante. 
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Article 7.8 Participation à une réunion par téléphone ou par voie électronique 

(1) Un administrateur peut participer à une réunion du Conseil ou d’un comité du Conseil par 
téléphone, par voie électronique ou par un autre moyen de communication permettant à 
toutes les personnes participant à la réunion de communiquer adéquatement entre elles, à 
la condition que chaque administrateur ait consenti à l’avance à la tenue d’une réunion par 
ce moyen de communication, l’administrateur participant à la réunion par l’un de ces 
moyens étant réputé présent à la réunion. 

(2) À l’ouverture de la réunion visée au paragraphe (1) et chaque fois qu’un vote est nécessaire, 
le président de la réunion fait l’appel pour établir le quorum et il ajourne la réunion à une 
date, à une heure et dans un lieu prédéterminés s’il n’est pas convaincu que la réunion peut 
se dérouler en toute sécurité et confidentialité, à moins que la majorité des administrateurs 
présents ne demandent le contraire. 

Article 7.9 Quorum 

Une majorité des administrateurs en fonction, dont une majorité des administrateurs 
indépendants en fonction, forment le quorum pour les réunions du Conseil. À toute réunion où le 
quorum est atteint, le Conseil peut exercer tous les pouvoirs, y compris les pouvoirs 
discrétionnaires, prévus par les Règlements. 

Article 7.10 Procès-verbal des réunions 

Le procès-verbal des réunions du Conseil n’est pas communiqué aux membres, mais peut 
être consulté par les administrateurs, qui en recevront chacun une copie. 

CHAPITRE 8 
DIRIGEANTS 

Article 8.1 Nomination 

Le Conseil nomme, tous les ans ou plus souvent au besoin, le président du Conseil, le 
vice-président du Conseil, le président, un ou plusieurs vice-présidents, le secrétaire et tout autre 
dirigeant qu’il décide de nommer, notamment un ou plusieurs adjoints aux dirigeants nommés. 
Le Conseil peut déterminer les fonctions de ces dirigeants et, conformément au présent Règlement 
et sous réserve des dispositions de la Loi, il peut leur déléguer les pouvoirs de gérer les affaires de 
l’Organisation. Sauf disposition contraire du présent Règlement, il n’est pas nécessaire que les 
dirigeants soient administrateurs ou membres. 

Article 8.2 Président du Conseil et vice-président du Conseil 

Le Conseil nomme le président du Conseil, qui doit être un administrateur indépendant, et 
peut nommer un ou plusieurs vice-présidents du Conseil, qui doivent être des administrateurs et 
ne peuvent être le président. S’il les nomme, le Conseil peut leur attribuer tous les pouvoirs et 
fonctions qui sont attribués au président par un Règlement et, sous réserve des dispositions de la 
Loi, il précise les autres pouvoirs et fonctions qu’ils exerceront. En cas d’absence ou d’incapacité 
du président du Conseil, le vice-président du Conseil exerce ses pouvoirs et fonctions. 
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Article 8.3 Président et chef de la direction 

Le Conseil nomme un président, qui sera également nommé chef de la direction. 
Le président a les pouvoirs et fonctions que détermine le Conseil. 

Article 8.4 Vice-président 

Un vice-président a les pouvoirs et fonctions que le Conseil ou le président détermine. 

Article 8.5 Secrétaire 

Le secrétaire assiste à toutes les réunions du Conseil, à toutes les assemblées des membres 
et à toutes les réunions des comités du Conseil et y joue le rôle de secrétaire (ou veille à ce qu’une 
autre personne joue ce rôle) : il consigne ou fait consigner les procès-verbaux des délibérations qui 
s’y déroulent dans le registre tenu à cette fin; il donne ou fait donner, selon les instructions reçues, 
tous les avis aux membres, aux administrateurs, aux dirigeants, aux auditeurs et aux membres des 
comités du Conseil; il conserve le timbre ou l’appareil mécanique généralement utilisé pour 
apposer le sceau de l’Organisation ainsi que tous les livres, dossiers, documents et actes 
appartenant à l’Organisation, sauf si un autre dirigeant ou mandataire a été nommé à cette fin; il 
exerce les autres pouvoirs et fonctions que le Conseil ou le président détermine. 

Article 8.6 Pouvoirs et fonctions des autres dirigeants 

Les autres dirigeants ont les pouvoirs et fonctions prévus par les modalités de leur mandat 
ou déterminés par le Conseil ou le président. Les pouvoirs et fonctions d’un dirigeant pour lequel 
un adjoint a été nommé peuvent être exercés par cet adjoint, à moins que le Conseil ou le président 
ne donne des directives contraires. 

Article 8.7 Modification des pouvoirs et des fonctions 

Le Conseil peut, sous réserve des dispositions de la Loi, modifier, accroître ou restreindre 
les pouvoirs et fonctions de tout dirigeant. 

Article 8.8 Durée des fonctions 

Le Conseil peut, à sa discrétion, révoquer tout dirigeant de l’Organisation, sans préjudice 
des droits de ce dirigeant en vertu de tout contrat de travail. Sinon, chaque dirigeant nommé par le 
Conseil exerce ses fonctions jusqu’à ce que son remplaçant soit nommé ou jusqu’à sa démission, 
si celle-ci survient plus tôt. 

Article 8.9 Modalités d’emploi et rémunération 

Les modalités d’emploi et la rémunération du dirigeant nommé par le Conseil sont fixées 
par le Conseil ou par un comité du Conseil constitué à cette fin. 
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Article 8.10 Conflit d’intérêts 

L’article 6.4 du présent Règlement s’applique au dirigeant i) qui a un intérêt dans un 
contrat important, en cours ou projeté, ou une opération importante, en cours ou projetée, avec 
l’Organisation, ou ii) qui est partie, ou qui est administrateur, dirigeant ou employé d’une personne 
qui est partie ou a un intérêt important dans une personne qui est partie, à une affaire ou à une 
enquête réglementaire à laquelle l’Organisation participe, comme s’il était administrateur. 

Article 8.11 Mandataires et fondés de pouvoir 

L’Organisation peut, par l’entremise du Conseil ou sous son autorité, nommer des 
mandataires ou fondés de pouvoir de l’Organisation au Canada ou à l’étranger et leur attribuer les 
pouvoirs de gestion, d’administration ou autres qui peuvent être jugés appropriés (y compris le 
pouvoir de sous-déléguer ces pouvoirs), sous réserve des dispositions de la Loi. 

CHAPITRE 9 
PROTECTION DES ADMINISTRATEURS ET D’AUTRES PERSONNES 

Article 9.1 Limitation de responsabilité 

Aucune personne protégée n’est responsable des actes, de la négligence ou des 
manquements d’une autre personne protégée, ni de toute autre perte ou de tout autre dommage ou 
événement fâcheux qui survient dans le cadre de l’exercice des fonctions de sa charge ou de son 
poste, à moins que ceux-ci ne soient occasionnés par sa négligence ou son manquement délibéré.  

Article 9.2 Indemnisation des administrateurs et d’autres personnes 

(1) Chaque personne indemnisée le sera en tout temps à partir des fonds de l’Organisation 
pour ce qui suit : 

a) les frais, amendes, dommages-intérêts, pénalités et dépenses qu’elle engage 
raisonnablement, y compris une somme versée aux fins de régler une action ou 
d’exécuter un jugement, à l’égard d’une procédure civile, pénale, administrative ou 
autre, ou d’une enquête, qui est ouverte ou intentée contre elle ou dont elle est 
menacée, ou à l’égard d’un acte ou d’une chose de quelque nature que ce soit qu’elle 
a conclu, accompli ou autorisé, dans le cadre de l’exercice des fonctions de sa 
charge ou de son poste ou relativement à ces fonctions, ou à l’égard d’une 
responsabilité connexe, y compris les fonctions exercées, à titre officiel ou non, 
pour le compte ou à l’égard d’une personne morale ou d’une entité pour laquelle 
elle agit ou a agi à la demande ou pour le compte de l’Organisation ou d’une autre 
entité; 

b) tous les autres frais et dépenses qu’elle engage ou assume relativement aux affaires 
de l’Organisation, y compris une somme représentant les heures qu’elle y a 
consacrées, et tout impôt sur le revenu ou autres impôts ou taxes qu’elle doit payer 
à l’égard de l’indemnisation prévue par le présent Règlement, tant qu’il n’est pas 
décidé de façon irréfutable que la personne indemnisée n’a plus droit à cette 
indemnisation; 
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à la condition que la personne indemnisée : 

c) ait agi honnêtement, de bonne foi et dans l’intérêt de l’Organisation ou, selon le 
cas, dans l’intérêt de l’autre entité pour laquelle elle a rempli les fonctions 
d’administrateur ou de dirigeant ou des fonctions semblables à la demande de 
l’Organisation;  

d) ait des motifs raisonnables de croire, dans le cas d’une procédure pénale ou 
administrative se traduisant par une sanction pécuniaire, qu’elle agissait de façon 
légitime. 

(2) L’Organisation indemnisera également ces personnes dans les autres situations où la Loi 
le permet ou l’exige. Aucune disposition du présent Règlement ne limitera le droit d’une 
personne admissible à une indemnisation prévue en dehors du présent Règlement. 

Article 9.3 Assurance 

L’Organisation souscrira et maintiendra, au bénéfice de toute personne indemnisée, une 
assurance responsabilité pour les risques et les montants que le Conseil détermine et selon ce qui 
est permis par la Loi. 

CHAPITRE 10 
CONSEILS RÉGIONAUX 

Article 10.1 Désignation des régions 

Sous réserve des modalités des décisions de reconnaissance, le Conseil peut constituer un 
conseil national, désigner toute région géographique au Canada comme région de l’Organisation 
et modifier ou retirer une telle désignation. Les régions géographiques suivantes du Canada ont 
été désignées comme régions initiales de l’Organisation : 

a) la région de l’Atlantique, qui comprend les provinces du Nouveau-Brunswick, de 
la Nouvelle-Écosse, de l’Île-du-Prince-Édouard et de Terre-Neuve-et-Labrador; 

b) la région du Québec; 

c) la région de l’Ontario; 

d) la région du Manitoba, qui comprend la province du Manitoba et le Nunavut;  

e) la région de la Saskatchewan; 

f) la région de l’Alberta, qui comprend la province de l’Alberta et les Territoires du 
Nord-Ouest; 

g) la région du Pacifique, qui comprend la province de la Colombie-Britannique et le 
Yukon. 
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Article 10.2 Composition des conseils régionaux 

(1) Il y a un conseil régional dans chaque région. Chaque conseil régional se compose de 
quatre (4) à vingt (20) membres, selon le nombre que fixe le conseil régional, dont un 
président et un vice-président, élus au cours de l’assemblée annuelle des courtiers membres 
de la région. 

(2) En plus des membres du conseil régional élus à l’assemblée annuelle des courtiers membres 
de la région, le Conseil peut nommer un ou plusieurs membres d’office du conseil régional. 

Article 10.3 Fonctions et pouvoirs 

Les conseils régionaux jouent un rôle consultatif en ce qui a trait aux enjeux régionaux et 
présentent des points de vue régionaux sur les enjeux nationaux. 

Article 10.4 Assemblées des membres de la région 

Les courtiers membres de chaque région tiennent au moins une assemblée par année en 
vue d’élire les membres du conseil régional. L’assemblée des courtiers membres de chaque région 
peut être convoquée par le conseil régional ou par le Conseil et est tenue conformément aux 
Règlements et aux Règles, et aux procédures établies par le Conseil. L’avis de convocation 
indiquant la date, l’heure et le lieu de l’assemblée est envoyé aux courtiers membres de la région. 
Deux (2) membres de la région ayant le droit de voter, présents en personne ou représentés par un 
associé, un administrateur ou un dirigeant, forment le quorum pour toute assemblée des courtiers 
membres de la région. Sauf s’il y a une décision contraire du Conseil, le vote aux assemblées des 
courtiers membres de la région peut se dérouler de la manière prévue pour les assemblées de 
l’Organisation. Les procurations en vue du vote doivent être déposées auprès du président du 
conseil régional au plus tard à 10 h le jour de l’assemblée ou de sa reprise en cas d’ajournement. 

CHAPITRE 11  
COMITÉS D’INSTRUCTION DES SECTIONS 

Article 11.1 Désignation des sections 

Sous réserve des modalités des décisions de reconnaissance, le Conseil peut désigner toute 
région géographique du Canada comme section de l’Organisation et peut modifier cette 
désignation ou y mettre fin. Les régions géographiques suivantes du Canada ont été désignées 
comme sections initiales de l’Organisation : 

a) la section de Terre-Neuve-et-Labrador; 

b) la section de l’Île-du-Prince-Édouard; 

c) la section de la Nouvelle-Écosse; 

d) la section du Nouveau-Brunswick; 

e) la section du Québec; 
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f) la section de l’Ontario; 

g) la section du Manitoba, qui comprend la province du Manitoba et le Nunavut; 

h) la section de la Saskatchewan; 

i) la section de l’Alberta, qui comprend la province de l’Alberta et les Territoires du 
Nord-Ouest; 

j) la section du Pacifique, qui comprend la province de la Colombie-Britannique et 
le Yukon. 

Article 11.2 Comités d’instruction des sections 

Il y a un comité d’instruction dans chaque section. Les comités d’instruction de chaque 
section exercent les fonctions et les pouvoirs prévus dans les Règles, y compris les pouvoirs à 
l’égard de la tenue des audiences, et ils exercent leurs activités conformément aux procédures qui 
y sont énoncées. La nomination des comités d’instruction des sections doit être faite conformément 
aux Règles. 

CHAPITRE 12 
COMITÉS ET ORGANES CONSULTATIFS 

Article 12.1 Comités du Conseil 

Le Conseil peut à sa discrétion nommer en son sein un ou plusieurs comités du Conseil 
dotés des pouvoirs qu’il leur attribue, notamment le pouvoir d’exercer tout pouvoir du Conseil et 
d’agir en toutes matières pour et au nom du Conseil en vertu des Règlements et des Règles, sauf 
dans les cas où les Règlements ou les Règles prévoient expressément une décision ou une 
approbation du Conseil. Les membres de tout comité établi par le Conseil sont nommés chaque 
année à la première réunion des administrateurs suivant l’assemblée annuelle des membres à 
laquelle les administrateurs ont été élus. Sauf disposition contraire du présent Règlement, tout 
administrateur a le droit d’être nommé membre de tout comité, et la majorité des membres du 
comité présents en personne ou par téléphone forme le quorum, à condition que, dans le cas où des 
administrateurs indépendants doivent être membres du comité, le quorum comprenne la majorité 
des administrateurs indépendants qui sont membres du comité. 

Article 12.2 Comité de gouvernance 

Le Conseil établit un comité de gouvernance composé d’au moins cinq (5) administrateurs, 
le président du Conseil pouvant être l’un d’entre eux. Tous les membres doivent être des 
administrateurs indépendants. Le président du comité de gouvernance est élu par le Conseil. 
Le comité de gouvernance exerce les fonctions que le Conseil lui délègue ou lui attribue. 

Article 12.3 Comité des finances, de l’audit comptable et de la gestion des risques 

Le Conseil établit un comité des finances, de l’audit comptable et de la gestion des risques, 
composé d’au moins cinq (5) administrateurs, dont une majorité d’administrateurs indépendants. 
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Le président de ce comité est un administrateur indépendant élu par le Conseil. Le comité des 
finances, de l’audit comptable et de la gestion des risques procède à l’examen des états financiers 
annuels de l’Organisation et en fait rapport au Conseil, et il exerce les autres fonctions que le 
Conseil lui délègue ou lui attribue. 

Article 12.4 Comité des ressources humaines et des régimes de retraite 

Le Conseil établit un comité des ressources humaines et des régimes de retraite composé 
d’au moins cinq (5) administrateurs, dont une majorité d’administrateurs indépendants. 
Le président de ce comité est un administrateur indépendant élu par le Conseil. Le comité des 
ressources humaines et des régimes de retraite exerce les fonctions que le Conseil lui délègue ou 
lui attribue. 

Article 12.5 Comité des nominations 

Le Conseil établit un comité des nominations chargé de nommer les membres des comités 
d’instruction des sections et composé d’au moins sept (7) administrateurs (pourvu que le comité 
soit toujours composé d’un nombre impair de membres), dont le président et une majorité 
d’administrateurs indépendants. Le président de ce comité est un administrateur indépendant élu 
par le Conseil. Le comité des nominations exerce les autres fonctions que le Conseil lui délègue 
ou lui attribue.  

Article 12.6 Réunions des comités 

Le Conseil peut prescrire des exigences et des procédures qui ne sont pas incompatibles 
avec la Loi et les Règlements relativement à la convocation des réunions et à la conduite des 
travaux de ses comités. Sous réserve des Règlements, des Règles et de toute résolution du Conseil, 
les réunions de ces comités se tiennent à la date, à l’heure et dans le lieu déterminés par le président 
du comité ou par ses membres, pourvu qu’un avis de convocation soit transmis à chaque membre 
du comité au moins quarante-huit (48) heures à l’avance, sauf s’il est transmis par la poste. L’avis 
par la poste est envoyé au moins quatorze (14) jours avant la réunion. 

Article 12.7 Organes consultatifs 

Le Conseil nomme les organes consultatifs qu’il juge appropriés et peut déléguer ce 
pouvoir à tout administrateur, dirigeant, comité ou employé de l’Organisation. Les membres de 
ces organes consultatifs sont déterminés par le Conseil, et si le Conseil en décide ainsi, 
ces membres peuvent être des personnes autres que des administrateurs ou des membres de 
l’Organisation ou des administrateurs, dirigeants ou employés d’un membre de l’Organisation. 

Article 12.8 Procédure 

Sauf s’il y a une décision contraire du Conseil ou une disposition contraire du présent 
Règlement ou des Règles, chaque comité ou chaque organe consultatif a le pouvoir d’établir sa 
propre procédure. 
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CHAPITRE 13 
AVIS 

Article 13.1 Mode de transmission des avis 

Tout avis (y compris toute communication ou tout document) qui doit être donné (envoyé, 
livré ou signifié) en vertu de la Loi, des règlements d’application, des Statuts, des Règlements ou 
autrement à un membre, administrateur, dirigeant, auditeur ou membre d’un comité du Conseil est 
adéquatement donné s’il est livré personnellement à son destinataire, s’il est livré à son adresse 
inscrite, s’il lui est envoyé à cette adresse port payé par courrier ordinaire ou aérien ou s’il lui est 
envoyé à cette adresse par toute autre communication prépayée transmise ou enregistrée (y compris 
toute forme de communication électronique). L’avis ainsi transmis est réputé avoir été donné au 
moment où il est remis personnellement ou livré à l’adresse inscrite de la façon susmentionnée; 
l’avis transmis par la poste est réputé avoir été donné au moment où il est déposé à un bureau de 
poste ou dans une boîte aux lettres publique et avoir été reçu le cinquième jour après la mise à la 
poste, et l’avis transmis par tout autre moyen de communication transmise ou enregistrée est réputé 
avoir été donné au moment où il a été transmis ou livré à la société ou à l’agence de communication 
ou à son représentant en vue de la transmission. Le secrétaire peut changer ou faire changer 
l’adresse inscrite d’un membre, administrateur, dirigeant, auditeur ou membre d’un comité du 
Conseil conformément aux renseignements qu’il estime fiables. Les dispositions qui précèdent ne 
doivent pas être interprétées de manière à limiter la transmission des avis par d’autres moyens de 
communication autrement permis par la loi ou autorisés par le présent Règlement, ni à limiter 
l’effet d’une telle transmission. 

Article 13.2 Avis non livrés 

Si un avis donné à un membre conformément à l’article 13.1 est retourné à trois (3) reprises 
consécutives parce que le membre est introuvable, l’Organisation n’est plus tenue de donner 
d’autres avis à ce membre jusqu’à ce que celui-ci l’informe par écrit de sa nouvelle adresse. 

Article 13.3 Omissions et erreurs 

L’omission par inadvertance de donner un avis à un membre, administrateur, dirigeant, 
auditeur ou membre d’un comité du Conseil, le fait que l’une de ces personnes ne reçoive pas un 
avis ou une erreur dans un avis qui n’en compromet pas la substance n’invalident pas une mesure 
prise à une réunion ou une assemblée tenue aux termes de cet avis ou autrement fondée sur celui-
ci. 

Article 13.4 Renonciation à un avis 

Tout membre, fondé de pouvoir, représentant, autre personne ayant droit d’assister à une 
assemblée des membres, administrateur, dirigeant, auditeur ou membre d’un comité du Conseil 
peut en tout temps renoncer à un avis qui doit lui être donné en application d’une disposition de la 
Loi, des règlements d’application, des Statuts, des Règlements ou autrement, ou renoncer au délai 
prescrit pour cet avis ou l’abréger, et cette renonciation ou cet abrègement de délai, avant ou après 
l’assemblée, la réunion ou l’événement qui en est l’objet, est réputé remédier à tout manquement 
à l’égard de la transmission de l’avis ou du moment où il est donné, selon le cas. Cette renonciation 
ou cet abrègement est consigné par écrit, sauf dans le cas d’une renonciation à l’avis de 
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convocation à une réunion du Conseil ou d’un comité du Conseil, qui peut être donné de n’importe 
quelle manière. 

CHAPITRE 14 
RÈGLES ET AUTRES DOCUMENTS 

Article 14.1 Pouvoir de prendre, de modifier ou d’abroger des Règles 

Le Conseil peut établir et modifier ou abroger des Règles en fonction de la raison d’être de 
l’Organisation comme organisme d’autoréglementation et fournisseur de services de 
réglementation. Toutes les Règles en vigueur à un moment donné sont obligatoires pour toutes les 
personnes réglementées, sauf dans les cas où le contraire est expressément prévu. Aux fins des 
mesures disciplinaires imposées aux membres conformément aux Règles, il est entendu que ces 
Règles sont, de temps à autre, intégrées par renvoi dans le présent Règlement. Les Règles adoptées 
ou modifiées peuvent être désignées sous le nom, la désignation ou le titre approuvé par le Conseil. 
Les Règles prennent effet sans approbation des membres ou de quelque autre personne, sauf dans 
les cas où le contraire est expressément prévu aux Règles ou en vertu d’une loi applicable, des 
décisions de reconnaissance ou des décisions de reconnaissance à titre d’agence de traitement de 
l’information. Les Règles peuvent introduire des exigences qui s’ajoutent à celles de la législation 
en valeurs mobilières applicable ou qui sont plus rigoureuses que celle-ci. 

Article 14.2 Formulaires et autres documents 

 Lorsqu’un Règlement ou une Règle prévoit qu’un formulaire ou un autre document peut 
être prescrit ou adopté, un tel formulaire ou autre document prescrit ou adopté (y compris toute 
instruction, directive ou note contenue dans celui-ci) a le même effet que le Règlement ou la Règle 
aux termes duquel il a été prescrit ou adopté. Toute mention dans les Règlements ou Règles de la 
conformité avec les Règlements ou les Règles sera réputée comprendre tout formulaire et autre 
document. 

Article 14.3 Emploi du fonds grevé d’affectations 

Les emplois permis du fonds grevé d’affectations seront régis par les modalités des 
décisions de reconnaissance. 

Article 14.4 Fonds de protection des investisseurs 

L’Organisation est autorisée à conclure des accords ou autres ententes avec le FPI et à 
remplir ses obligations suivant ces accords ou autres ententes, selon le cas, qui, à la discrétion du 
Conseil, sont conformes à la mission de l’Organisation, y compris l’accord sectoriel. Le président, 
les membres de son personnel ou toute autre personne désignée par le Conseil sont autorisés à 
signer et à remettre de tels accords ou à conclure de telles ententes et à prendre toutes les mesures 
nécessaires pour permettre à l’Organisation d’exercer ses droits ou de remplir ses obligations 
prévus dans de tels accords ou de telles ententes. 

Conformément à l’accord sectoriel ou aux autres accords et ententes conclus par 
l’Organisation, chaque courtier membre : 
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a) doit payer sans délai au FPI toute cotisation ordinaire ou spéciale imposée ou établie par 
celui-ci à son égard; 

b) doit fournir au FPI les renseignements qui doivent être fournis par les courtiers membres 
dans le cadre de l’évaluation de la situation financière de ces derniers ou du risque de perte 
pour le FPI; 

c) reconnaît et accepte l’échange entre l’Organisation et le FPI de renseignements concernant 
les courtiers membres, leurs associés, administrateurs, dirigeants, actionnaires, employés 
et mandataires, clients et toutes autres personnes autorisées en vertu de la loi, 
conformément à tout accord ou à toute entente d’échange d’information ou de données 
qu’ils peuvent avoir conclue; 

d) doit permettre au FPI d’effectuer des examens du courtier membre ou de groupes désignés 
de courtiers membres lorsque l’accord sectoriel ou d’autres ententes le prévoient, et doit 
apporter son entière collaboration au FPI, aux membres de son personnel et à ses conseillers 
dans le cadre de tels examens; 

e) doit se conformer aux mesures que le FPI peut demander à l’Organisation de prendre 
relativement à un courtier membre, ou aux mesures que peut prendre le FPI au nom de 
l’Organisation, selon ce qui est autorisé. 

 
Article 14.5 Avis, lignes directrices, etc. 

L’Organisation peut élaborer et transmettre aux personnes réglementées des lignes 
directrices, avis, interprétations, procédures, pratiques et autres communications se rapportant aux 
Règlements et aux Règles ou à l’activité d’une personne réglementée ou de toute autre personne 
qui relève de la compétence de l’Organisation et servant de complément ou d’aide dans 
l’interprétation, l’application et le respect des Règlements et des Règles. 

Article 14.6 Maintien de la compétence, mesures disciplinaires et mise en application aux 
termes des Règles 

(1) Toute personne réglementée aux termes d’une Règle continue de relever de la compétence 
de l’Organisation à l’égard de tout acte ou de toute affaire survenu pendant qu’elle était 
assujettie aux Règlements et aux Règles, y compris les règles ou les règlements antérieurs 
de l’OCRCVM ou de l’ACFM qui étaient en vigueur au moment où l’acte ou l’affaire est 
survenu, pour la période et aux conditions additionnelles prévues par les Règles. 

(2) Les Règles définissent les pratiques et la procédure que doit suivre l’Organisation pour le 
commencement et le déroulement d’une audience disciplinaire et établissent les sanctions 
ou les réparations que l’Organisation peut imposer à une personne réglementée pour 
inobservation des Règles. 

Article 14.7 Échange d’information ou de données, accords 

(1) L’Organisation peut fournir une assistance, sous forme de collecte et de communication 
d’information (y compris les renseignements que l’Organisation a obtenus en vertu des 
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Règlements ou des Règles ou qui sont autrement en sa possession) et sous d’autres formes, 
aux fins de surveillance des marchés, d’enquêtes, de procès visant l’application de la 
réglementation, de protection et d’indemnisation des investisseurs et à toute autre fin 
réglementaire à une bourse, à un organisme d’autoréglementation, à une autorité en valeurs 
mobilières, à un organisme ou à un service de renseignements financiers ou d’application 
de la loi ou à un fonds de protection ou d’indemnisation des investisseurs, canadien ou 
étranger. 

(2) L’Organisation peut conclure un accord avec une entité mentionnée au paragraphe 
14.7(1)  pour recueillir et échanger de l’information ou des données (y compris les 
renseignements que l’Organisation a obtenus en vertu des Règlements ou des Règles ou 
qui sont autrement en sa possession) et fournir et recevoir toute autre forme d’assistance 
aux fins de surveillance des marchés, d’enquêtes, de procès visant l’application de la 
réglementation, de protection et d’indemnisation des investisseurs et à toute autre fin 
réglementaire. 

CHAPITRE 15 
IMMUNITÉ 

Article 15.1 Immunité de l’Organisation 

Aucune personne réglementée (y compris, dans tous les cas, un membre dont les droits et 
privilèges ont été suspendus ou révoqués ainsi qu’un membre expulsé de l’Organisation ou ayant 
perdu sa qualité de membre) n’a le droit, sous réserve des droits d’appel prévus par les Règlements, 
les Règles ou la législation en valeurs mobilières applicable, et sous réserve également de tout 
droit contractuel précis que peut avoir une personne réglementée relativement à un contrat ou à un 
autre accord auquel l’Organisation est partie, d’intenter ou de poursuivre une action ou une autre 
procédure contre l’Organisation, le Conseil, une personne indemnisée, le FPI, son conseil 
d’administration, l’un de ses comités, dirigeants, employés ou mandataires, relativement à une 
sanction qui lui a été imposée ou à un acte ou à une omission liés aux dispositions des Statuts, des 
Règlements ou des Règles ou conformément à ces textes ou dans le but de s’y conformer et, dans 
le cas du FPI, liés aux dispositions de ses lettres patentes, statuts, règlements et politiques ou 
conformément à ces textes ou dans le but de s’y conformer et, dans tous les cas, aux termes de la 
législation applicable ou de directives de réglementation établies ou d’accords passés en 
application d’une telle législation. 

Article 15.2 Non-responsabilité relativement aux entités dans lesquelles l’Organisation a 
une participation 

L’Organisation n’est pas responsable à l’endroit d’une personne réglementée (y compris, 
dans tous les cas, un membre dont les droits et privilèges ont été suspendus ou révoqués ainsi qu’un 
membre expulsé de l’Organisation ou ayant perdu sa qualité de membre) des pertes, dommages, 
frais ou autres obligations découlant d’un acte ou d’une omission d’une personne morale ou d’une 
autre entité dans laquelle l’Organisation a une participation, notamment FundSERV inc. 
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CHAPITRE 16 
EMPLOI DE LA DÉNOMINATION OU DU LOGO : RESPONSABILITÉS ET 

RÉCLAMATIONS 

Article 16.1 Emploi de la dénomination 

Aucun membre ne doit employer la dénomination ou le logo de l’Organisation ou des 
organisations qu’elle remplace, dont l’OCRCVM et l’ACFM, dans ses en-têtes de lettres, ses 
circulaires ou toute autre forme de publicité ou d’annonce, sauf dans la mesure et sous la forme 
autorisées par le Conseil. Le Conseil peut, à sa discrétion, exiger d’un membre qu’il cesse 
d’employer la dénomination ou le logo de l’Organisation. L’emploi par un membre de la 
dénomination ou du logo de l’Organisation ne confère au membre aucun droit de propriété à 
l’égard de cette dénomination ou de ce logo. 

Article 16.2 Responsabilités 

Aucune responsabilité ne peut être assumée au nom de l’Organisation par un membre, un 
dirigeant ou un comité sans l’autorisation du Conseil. 

Article 16.3 Réclamations 

Lorsqu’un membre cesse de faire partie de l’Organisation pour une raison quelconque, ni 
l’ancien membre, ni ses héritiers, liquidateurs, curateurs, successeurs, ayants droit ou autres 
représentants légaux n’ont de droit sur les fonds ou les biens de l’Organisation ni de droit qu’ils 
peuvent faire valoir à l’encontre de ceux-ci. 

CHAPITRE 17 
PÉRIODES DE TRANSITION POUR LES RÈGLEMENTS ET LES RÈGLES 

Article 17.1 Périodes de transition pour les Règlements et les Règles 

Le Conseil peut suspendre ou modifier l’application d’un Règlement ou d’une Règle, ou 
de certaines de leurs dispositions, pour la période qu’il peut déterminer, à sa discrétion, afin de 
faciliter l’application ordonnée de ce Règlement ou de cette Règle, ou l’observation de ce 
Règlement ou de cette Règle par l’ensemble des personnes réglementées ou par une partie ou une 
catégorie de celles-ci. Une telle suspension ou modification peut être appliquée avant ou après la 
prise d’effet du Règlement ou de la Règle, et un avis de la suspension ou de la modification doit 
être donné sans délai à toutes les personnes réglementées et à l’autorité en valeurs mobilières de 
tout territoire où ce Règlement ou cette Règle est autrement en vigueur. Aucune suspension ou 
modification ne doit donner lieu à une discrimination déraisonnable des membres ou d’autres 
personnes relevant de la compétence de l’Organisation, et aucune modification ne doit imposer 
aux membres, aux autres personnes relevant de la compétence de l’Organisation, ou à certains 
d’entre eux, une exigence plus onéreuse ou rigoureuse que les exigences du Règlement ou de la 
Règle qui fait l’objet de la modification. 
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CHAPITRE 18 
MODIFICATION, ABROGATION ET ADOPTION DE RÈGLEMENTS 

Article 18.1 Règlements 

(1) Le Conseil peut, par voie de résolution, adopter, modifier ou abroger un Règlement 
régissant l’activité ou les affaires de l’Organisation et soumet le Règlement, la modification 
ou l’abrogation aux membres à l’assemblée des membres suivante. Les membres peuvent, 
par voie de résolution adoptée conformément à l’alinéa 4.7c), confirmer, rejeter ou 
modifier le Règlement, la modification ou l’abrogation. Le Règlement, la modification ou 
l’abrogation ne prend effet qu’à la date à laquelle les membres expriment leur décision 
confirmant, rejetant ou modifiant la modification ou l’abrogation du Règlement. 

(2) Conformément à la législation en valeurs mobilières applicable et aux décisions de 
reconnaissance, le droit des membres de voter pour confirmer, rejeter ou modifier un 
Règlement, ou d’exercer d’autres droits qui leur sont conférés par la Loi, est soumis au 
pouvoir des commissions des valeurs mobilières et des autorités en valeurs mobilières de 
prendre des décisions à l’égard des Règlements de l’Organisation. En cas d’incompatibilité 
entre les Règlements et une directive d’une commission des valeurs mobilières ou d’une 
autorité en valeurs mobilières transmise à l’Organisation, la directive aura préséance.  

(3) Le présent Règlement entrera en vigueur à la date de prise d’effet de la fusion et, par la 
même occasion, les règlements des organisations remplacées par l’Organisation seront 
abrogés. Une telle abrogation n’a aucune incidence sur l’application antérieure de ces 
règlements ni sur la validité d’une mesure prise, d’un droit ou d’un privilège conféré, d’une 
obligation ou d’une responsabilité assumée, d’un contrat ou d’un accord conclu en vertu 
de tels règlements avant leur abrogation. Les administrateurs, dirigeants et autres personnes 
agissant en vertu d’un tel règlement abrogé continuent d’agir comme s’ils avaient été 
nommés conformément aux dispositions du présent Règlement. Les résolutions des 
membres et du Conseil adoptées en vertu d’un règlement abrogé, mais devant produire 
leurs effets de façon continue demeurent en vigueur à moins d’être incompatibles avec le 
présent Règlement et jusqu’à ce qu’elles soient modifiées ou abrogées. 

CHAPITRE 19 
EXPERT-COMPTABLE 

Article 19.1 Expert-comptable 

À chaque assemblée annuelle, les membres nomment un expert-comptable et le chargent 
de procéder à l’audit des comptes de l’Organisation et d’en faire rapport aux membres à 
l’assemblée annuelle suivante. L’expert-comptable occupe son poste jusqu’à l’assemblée annuelle 
suivante. Toutefois, les administrateurs peuvent combler toute vacance occasionnelle du poste 
d’expert-comptable. L’expert-comptable de l’Organisation ne peut être un administrateur, un 
dirigeant ou un employé de l’Organisation ou d’une société appartenant au même groupe que 
l’Organisation ou qui a des liens avec un administrateur, dirigeant ou employé. La rémunération 
de l’expert-comptable est déterminée par le Conseil. 

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 321

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

- 42 - 
 

CHAPITRE 20 
LIVRES ET DOSSIERS 

Article 20.1 Livres et dossiers 

Le Conseil s’assure que tous les livres et dossiers de l’Organisation exigés par les 
Règlements de l’Organisation ou par toute loi applicable sont tenus régulièrement et correctement, 
et que la confidentialité de ces livres et registres est préservée, au besoin. 
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Annexe 2 – Projet de règles provisoires du nouvel OAR 

1. Règles visant les courtiers en placement et règles partiellement consolidées 

Pour établir des règles en temps utile et pour limiter le plus possible les perturbations pour les 
courtiers en placement, leurs employés et leurs personnes autorisées, nous n’avons apporté que 
quelques modifications de fond dans le projet de règles provisoires visant les courtiers en 
placement du nouvel organisme d’autoréglementation (OAR). Ces modifications sont les 
suivantes : 

• la suppression des pouvoirs d’autorisation réglementaires restants des conseils de section; 

• la permission, pour les courtiers en épargne collective, de transmettre des comptes de clients 
à des courtiers en placement, ce qui améliorera l’accès des clients des courtiers en épargne 
collective aux fonds négociés en bourse; 

• la révision des exigences de mise à niveau des compétences des représentants inscrits et des 
représentants en placement dont les activités sont limitées à l’épargne collective.  

Nous avons apporté un certain nombre de modifications aux dispositions de transition et aux 
dispositions relatives aux compétences. La liste ci-après présente les modifications les plus 
importantes; 

• Nous avons changé le titre de l’ensemble de règles, le faisant passer de « Règles de 
l’OCRCVM » à « Règles visant les courtiers en placement et règles partiellement consolidées 
de l’Organisation », afin de préciser ce qui suit concernant ces règles provisoires : 

o dans la plupart des cas, elles ne s’appliquent qu’aux courtiers en placement et, le cas 
échéant, qu’à leurs employés et personnes autorisées; 

o pour certains aspects1 : 

 elles s’appliquent à la fois aux personnes réglementées d’un courtier en placement et 
à celles d’un marché, y compris les courtiers en placement, leurs employés et leurs 
personnes autorisées, 

 elles représentent les règles partiellement consolidées du nouvel OAR, en ce qu’elles 
s’appliquent à la fois aux personnes réglementées d’un courtier en placement et à 
celles d’un marché, y compris les personnes assujetties aux Règles universelles 
d’intégrité du marché (RUIM), mais ne s’appliquent pas aux personnes réglementées 
d’un courtier en épargne collective, y compris les employés et les personnes 
autorisées de ce dernier. 

• Nous avons révisé les dispositions de transition de l’article 1105 de manière à ce qu’elles 
fassent mention de ce qui sera, au premier jour du nouvel OAR, les anciennes Règles de 
l’OCRCVM. 

 
1  Par exemple, les principes généraux en matière de conduite énoncés dans la Règle 1400, et les dispositions des 

Règles 8100 à 8400 sur les enquêtes et la mise en application. 
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• Nous avons révisé la définition des termes définis au paragraphe 1201(1) qui doivent être 
employés dans l’ensemble des règles provisoires dans les buts suivants : 

o refléter la suppression des pouvoirs d’autorisation réglementaires restants des conseils de 
section2, 3; 

o refléter le remplacement des conseils de section par des conseils régionaux4; 

o permettre à un courtier en épargne collective de transmettre des comptes de clients à un 
courtier en placement5; 

o faire en sorte que les règles s’appliquent aux mêmes personnes que les Règles de 
l’OCRCVM actuellement en vigueur6. 

• Nous avons fait des révisions dans les Règles 2100 et 2200 afin de supprimer les pouvoirs 
d’autorisation restants des conseils de section en ce qui concerne les questions de propriété 
et de structure des sociétés. 

• Nous avons fait des révisions dans la Règle 2400 afin de permettre à un courtier en épargne 
collective de transmettre des comptes de clients à un courtier en placement. 

• Nous avons ajouté l’article 2430 afin de préciser ce qui suit : 

o un courtier en épargne collective peut transmettre une partie ou la totalité de ses activités 
à un courtier en placement; 

o lorsqu’un courtier en épargne collective transmet une partie importante de ses activités à 
un courtier en placement, il doit se conformer aux Règles visant les courtiers 
en placement et règles partiellement consolidées de l’Organisation; 

o lorsqu’un courtier en épargne collective transmet une partie négligeable de ses activités à 
un courtier en placement, il doit se conformer aux Règles visant les courtiers en épargne 
collective de l’Organisation. 

• Nous avons fait des révisions dans les Règles 2500 à 2700 pour : 

o supprimer les pouvoirs d’autorisation des conseils de section en ce qui concerne les 
questions d’inscription et de compétence d’une personne physique; 

o réviser les exigences de mise à niveau des compétences des représentants inscrits et des 
représentants en placement dont les activités sont limitées à l’épargne collective.  

 
2  Voir la définition du terme « conseil de section compétent » que nous proposons de supprimer. 
3 Dans la foulée de la suppression des pouvoirs d’autorisation réglementaires restants des conseils de section à l’échelle 

des règles, nous avons remplacé chaque autorisation de conseil de section par l’exigence d’une autorisation de 
l’« Organisation ». Plus particulièrement, il n’y a aucune ancienne autorisation de conseil de section pour laquelle nous 
avons proposé précisément que la décision à l’avenir relève du conseil, d’un comité du conseil, d’une formation 
d’instruction ou du personnel de l’Organisation. Nous sommes d’avis qu’il est préférable de n’indiquer dans les règles que 
les décisions relèvent de l’« Organisation » et de laisser le conseil de l’Organisation déterminer la personne physique ou 
l’organe au sein de l’Organisation qui doit prendre les décisions, plutôt que de codifier dans les règles de quelle personne 
physique ou de quel organe relève chaque décision. 

4 Voir la définition de « conseil de section » que nous proposons de supprimer et les définitions de « région » et de « conseil 
régional » que nous proposons d’ajouter. 

5 Voir les définitions révisées que nous proposons pour les termes « remisier » et « courtier chargé de comptes ». 
6 Voir les définitions révisées que nous proposons pour les termes « courtier membre » et « personnes réglementées ». 
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Parmi les révisions touchant l’exigence de mise à niveau des compétences, nous proposons de 
faire ce qui suit :  

o réviser le paragraphe 2553(3) afin de renvoyer aux deux catégories d’autorisation 
provisoire existantes et à la nouvelle catégorie d’autorisation permanente qui concernent 
les personnes physiques dont les activités autorisées sont limitées à l’épargne collective; 

o ajouter le paragraphe 2553(6) afin de préciser que l’obligation de mise à niveau des 
compétences s’applique uniquement aux personnes physiques dont les activités 
autorisées sont limitées à l’épargne collective qui sont des employés d’une société inscrite 
comme courtier en placement, mais pas comme courtier en épargne collective; 

o réviser le premier tableau du paragraphe 2602(3) afin de préciser ce qui suit : 

 les deux catégories d’autorisation provisoire concernent les personnes physiques dont 
les activités autorisées sont limitées à l’épargne collective qui sont des employés 
d’une société inscrite comme courtier en placement, mais pas comme courtier en 
épargne collective, 

 une nouvelle catégorie d’autorisation permanente concerne les personnes physiques 
dont les activités autorisées sont limitées à l’épargne collective qui sont des employés 
d’une société inscrite à la fois comme courtier en placement et comme courtier en 
épargne collective; 

o réviser le second tableau du paragraphe 2602(3) afin de préciser ce qui suit : 

 les deux catégories d’autorisation provisoire prévues aux alinéas 2602(3)(vi) 
et 2602(3)(xiii) concernent les personnes physiques dont les activités autorisées sont 
limitées à l’épargne collective qui sont des employés d’une société inscrite comme 
courtier en placement, mais pas comme courtier en épargne collective, 

 la nouvelle catégorie d’autorisation permanente prévue à l’alinéa 2602(3)(vii) 
concerne les personnes physiques dont les activités autorisées sont limitées à 
l’épargne collective qui sont des employés d’une société inscrite à la fois comme 
courtier en placement et comme courtier en épargne collective [remarque : pour 
appartenir à cette catégorie, les personnes physiques seraient tenues d’avoir réussi 
le Cours relatif au Manuel sur les normes de conduite]; 

o introduire au paragraphe 2603(1) les compétences supplémentaires requises pour les 
personnes physiques dont les activités autorisées sont limitées à l’épargne collective qui 
souhaitent négocier des titres de fonds négociés en bourse; 

o introduire au paragraphe 2603(2) les compétences supplémentaires requises pour les 
personnes physiques dont les activités autorisées sont limitées à l’épargne collective qui 
souhaitent négocier des produits du marché dispensé; 

o introduire au paragraphe 2625(2) une dispense particulière à l’intention des personnes 
physiques qui souhaitent être autorisées à titre de Surveillant dans le cas d’activités de 
personnes physiques autorisées qui sont limitées à l’épargne collective;  

o introduire au paragraphe 2631(1) des dispositions de transition pour les personnes 
physiques dont les activités autorisées sont limitées à l’épargne collective; 

o ajouter le paragraphe 2704(2) afin de préciser que les personnes physiques dont les 
activités autorisées sont limitées à l’épargne collective qui sont des employés d’une 
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société inscrite à la fois comme courtier en placement et comme courtier en épargne 
collective ne sont pas tenues de se conformer aux exigences de formation continue visant 
un courtier en placement, mais qu’elles doivent se conformer aux exigences de formation 
continue visant un courtier en épargne collective. 

• Nous avons fait des révisions dans les dispositions des Règles 8100 et 8200 visant le maintien 
de la compétence. 

• Nous avons fait des révisions dans le processus énoncé à la Règle 8300 pour la nomination des 
membres du comité d’instruction de chaque section afin de supprimer le pouvoir actuel du 
conseil de section de désigner certaines personnes physiques en vue d’une nomination. 

• Nous avons fait des révisions dans les Règles 9100 à 9400 afin de refléter la fin de la 
participation du conseil de section aux décisions réglementaires concernant des personnes 
physiques ou des sociétés, y compris la fin de sa participation aux processus connexes que 
sont l’occasion d’être entendu et la révision d’une décision. 

• Nous avons supprimé la Règle 9700 sur le Fonds canadien de protection des épargnants, 
puisque nous avons ajouté un ensemble de dispositions équivalent concernant le nouveau 
fonds de protection des investisseurs dans le projet de règlement général du nouvel OAR. 

2. Règles visant les courtiers en épargne collective 

Dans le but d’assurer la continuité de la surveillance réglementaire, les Règles visant les courtiers 
en épargne collective contiendront les exigences antérieures à la fusion énoncées dans les Règles 
de l’ACFM actuelles, certaines dispositions des Statuts de l’ACFM, les Principes directeurs de 
l’ACFM et le Formulaire 1 de l’ACFM. Certaines révisions ont été apportées pour tenir compte de 
la nouvelle structure des Règles provisoires, tel qu’indiqué ci-dessous. 

En outre, les Règles visant les courtiers en épargne collective comprennent les nouvelles 
propositions suivantes :  

• Modifications proposées à la Règle 1.1.6 (Arrangement entre un remisier et un courtier chargé 
de comptes) de l’ACFM pour permettre que des arrangements entre un remisier et un courtier 
chargé de comptes soient conclus entre des courtiers en épargne collective et des courtiers en 
placement. 

o Lorsque les activités dont s’occupe le courtier en placement se limitent aux fonds négociés 
en bourse ou aux fonds négociés sur plateforme, et ne représentent pas une partie 
importante de l’ensemble des activités du courtier en épargne collective, le courtier en 
épargne collective se conforme aux exigences prévues par l’Organisation qui s’appliquent 
aux courtiers en épargne collective. 

o Lorsqu’une partie importante des activités du courtier en épargne collective ou de ses 
activités autres que la négociation de fonds négociés en bourse ou de fonds négociés sur 
plateforme sont menées par le courtier en placement, le courtier en épargne collective se 
conforme aux exigences prévues par l’Organisation qui s’appliquent aux courtiers en 
placement. 

• La nouvelle Règle 7.1 (Comités d’instruction) énonce les dispositions concernant 
l’établissement et la composition des comités d’instruction des sections et le processus de 
nomination et de désignation des membres du comité d’instruction. Les comités d’instruction 
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des sections remplaceront les conseils régionaux de l’ACFM actuels et seront responsables de 
la conduite des audiences par les jurys d’audience.  

Le texte qui suit est un résumé de la nouvelle structure des Règles visant les courtiers en épargne 
collective.  

Nouvelle Règle 1A – Application, interprétation, dispenses et définitions 

La nouvelle Règle 1A prévoit que les Règles visant les courtiers en épargne collective s’appliquent 
aux courtiers membres : 

• Les Règles visant les courtiers en épargne collective s’appliqueront aux courtiers membres qui 
sont inscrits conformément aux lois sur les valeurs mobilières à titre de courtiers en épargne 
collective, à l’exception des courtiers en épargne collective qui sont inscrits uniquement au 
Québec.  

• Lorsqu’un courtier membre est inscrit conformément aux lois sur les valeurs mobilières à titre 
de courtier en épargne collective et de courtier en placement, le courtier membre est 
dispensé des Règles visant les courtiers en épargne collective, pourvu qu’il respecte les 
exigences correspondantes prévues dans les Règles partiellement consolidées visant les 
courtiers en placement. 

Un article portant sur des dispenses (actuellement, l’article 37 du Statut n° 1 de l’ACFM) a été 
inclus dans la Règle 1A et prévoit que le conseil d’administration peut dispenser un membre, une 
personne autorisée ou toute autre personne physique relevant de la compétence de 
l’Organisation, des exigences d’une Règle lorsqu’il juge qu’une telle dispense ne porte pas 
préjudice aux intérêts des membres, de leurs clients ou du public. 

Des définitions sont reprises des Statuts de l’ACFM actuels. Certaines de ces définitions sont 
reportées dans leur forme actuelle et d’autres le sont sous une forme modifiée (c.-à-d. qu’elles 
ont été modifiées pour tenir compte des changements à la numérotation des Règles et à 
l’emplacement de certaines exigences ainsi que des changements liés à la transition vers le 
Manuel de réglementation provisoire). De nouvelles définitions ont été ajoutées pour tenir 
compte de la création de comités d’instruction de section conformément à la Règle 7.1. 

Règles 6 (Examens et enquêtes), 7 (Discipline) et 8 (Admissibilité) 

Les dispositions suivantes prévues dans le Statut n° 1 de l’ACFM ont été reportées dans le Manuel 
de réglementation provisoire en tant que Règles visant les courtiers en épargne collective : 

• Statut n° 1, article 21 (Examens et enquêtes) – Nouvelle Règle 6 (Examens et enquêtes) 

• Statut n° 1, article 23 (Collaboration avec d’autres autorités) – Nouvelle Règle 6 (Examens et 
enquêtes) 

• Statut n° 1, articles 19.9 – 19.13 (Jurys d’audition) – Nouvelle Règle 7 (Jurys d’audience) 

• Statut n° 1, article 20 (Auditions disciplinaires) – Nouvelle Règle 7 (Discipline) 

• Statut n° 1, article 24 (Pouvoirs disciplinaires) – Nouvelle Règle 7 (Discipline) 

• Statut n° 1, article 26 (Révision de décisions) – Nouvelle Règle 7 (Discipline) 

• Statut n° 1, article 24A (Service de médiation) – Nouvelle Règle 7 (Discipline) 

• Statut n° 1, sous-article 11.2 (Processus d’approbation – Présentation de l’information 
financière) – Nouvelle Règle 8 (Admissibilité) 
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• Statut n° 1, sous-article 11.7 (Processus d’approbation – Examen d’une décision) – Nouvelle 
Règle 8 (Admissibilité) 

• Statut n° 1, article 13 (Démissions, réorganisations et cessations des activités) – Nouvelle 
Règle 8 (Admissibilité) 

• Statut n° 1, sous-article 13.9 (Propriété) – Nouvelle Règle 8 (Admissibilité) 

• Statut n° 1, article 14 (Cotisation annuelle), et article 15 (Autres frais) – Nouvelle Règle 8 
(Admissibilité). 

Règles 100 – 1000 (anciens Principes directeurs de l’ACFM) 

Les Principes directeurs de l’ACFM sont des instruments réglementaires normatifs qui établissent 
les normes minimales qui doivent être suivies pour respecter les exigences prévues dans les 
Règles de l’ACFM. Tous les Principes directeurs de l’ACFM existants sont reportés aux fins de leur 
adoption dans le Manuel de réglementation provisoire en tant que Règles visant les courtiers en 
épargne collective. L’appellation de ces instruments réglementaires est passée de « Principe 
directeur » à « Règle » : 

• Principe directeur n° 1 (Formation et supervision des nouveaux représentants inscrits) – 
Règle 100 

• Principe directeur n° 2 (Normes minimales de surveillance des comptes) – Règle 200 

• Principe directeur n° 3 (Traitement des plaintes, enquêtes du personnel de supervision et 
discipline interne) – Règle 300 

• Principe directeur n° 4 (Énoncé de principe 1 relatif au contrôle interne de l’ACFM) – Règle 400 

• Principe directeur n° 5 (Exigences en matière d’examen des succursales) – Règle 500 

• Principe directeur n° 6 (Exigences en matière de déclaration de renseignements) – Règle 600 

• Principe directeur n° 7 (Rapport sur le rendement) – Règle 700 

• Principe directeur n° 8 (Norme de compétence applicable aux personnes autorisées vendant 
des titres de fonds négociés en bourse (FNB)) – Règle 800 

• Principe directeur n° 9 (Obligations de formation continue (« FC »)) – Règle 900 

• Principe directeur n° 10 (Communication de la qualité de membre de l’Organisation) – 
Règle 1000 

FORMULAIRE 1 

Le Formulaire 1 énonce les exigences en matière de communication de l’information financière et 
autres exigences connexes auxquelles les courtiers en épargne collective doivent se conformer. À 
l’heure actuelle, les exigences relatives aux documents financiers et aux opérations sont prévues 
dans la Règle 3 de l’ACFM. Le Formulaire 1 a été modifié pour remplacer les termes « Principe 
directeur », « Principes directeurs », « Statut » et « Statuts » par « Règle » ou « Règles », selon le 
cas. Les mentions de « ACFM » ont été supprimées et, au besoin, remplacées par « Organisation ». 

3. Règles universelles d’intégrité du marché 

Nous n’avons apporté aucune modification de fond aux Règles universelles d’intégrité du 
marché (RUIM). Les seules modifications que nous avons apportées se résument au 
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remplacement des mentions de l’« OCRCVM » et des « Règles de l’OCRCVM » par des mentions de 
l’« Organisation » et des « Règles de l’Organisation ». Ces modifications touchent les éléments 
suivants des RUIM : 

• Paragraphe 1.1 des RUIM – Définitions 

o « marché » 

o « RUIM » 

o « service d’exécution d’ordres sans conseils » 

o « système étranger acceptable de déclaration de transactions » 

• Paragraphe 6.2 – Désignations et identificateurs 

• Politique 6.4 – Obligation de négocier sur un marché 

• Politique 7.1 – Obligations de supervision de la négociation 

• Politique 8.1 – Exécution d’ordres clients pour compte propre 

• Politique 10.1 – Conformité avec les exigences 

• Paragraphe 10.5 – Suspension ou restriction de l’accès 

• Paragraphe 10.16 – Obligations de veiller aux intérêts du client imposées aux administrateurs, 
dirigeants et employés de participants et de personnes ayant droit d’accès   
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Règles visant les courtiers en placement et 
règles partiellement consolidées de 
l’Organisation 
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Règles visant les courtiers en placement et règles partiellement consolidées de l’OCRCVMOrganisation

Série 1000 | Règles d’interprétation et de principe Règle 1100

RÈGLE 1100 | INTERPRÉTATION 

1101. Introduction

(1) La Règle 1100 décrit les règles d’interprétation générales qui s’appliquent aux exigences de 

l’OCRCVMOrganisation et présente certaines dispositions interprétatives particulières.

1102. Interprétation générale

(1) Si le contexte le commande, les mots au singulier comportent le pluriel et inversement, et les 

mots au masculin comportent le féminin et inversement.

(2) À moins d’indication contraire, les heures mentionnées dans les exigences de 

l’OCRCVMOrganisation correspondent à l’heure normale de l’Est ou à l’heure avancée de l’Est, 

lorsqu’elle s’applique.

(3) Les mentions :

(i) de courtier membre englobent lesses Personnes autorisées et lesses employés du courtier 

membre, si le contexte s’y prête;

(ii) de conseil d’administration du courtier membre englobent l’organe de direction équivalent 

d’un courtier membre qui n’est pas constitué en personne morale;

(iii) de société, en tant que type d’entité visé par les exigences de l’OCRCVMOrganisation, 

englobent les entités non constituées en personne morale, si le contexte s’y prête;

(iv) de provinces englobent toutes les provinces et tous les territoires du Canada.

(4) En cas de désaccord sur le but ou le sens d’une disposition des exigences de 

l’OCRCVMOrganisation, l’interprétation du Conseil est définitive, sous réserve de toute 

procédure d’appel pouvant être invoquée. 

1103. Délégation par le courtier membre

(1) Une personne physique au service du courtier membre qui est tenue d’exercer une fonction en

raison d’une exigence de l’OCRCVMOrganisation peut déléguer les tâches ou les activités 

rattachées à l’exercice de cette fonction, sauf si les exigences de l’OCRCVMOrganisation lui 

interdisent expressément de le faire.

(2) La personne physique qui délègue des tâches ou des activités rattachées à une fonction ne 

délègue en aucun cas la responsabilité fonctionnelle.

1104. Signatures électroniques

(1) Sous réserve des lois applicables, le courtier membre peut utiliser une signature électronique ou 

numérique lorsqu’une signature est requise par les exigences de l’OCRCVMOrganisation dans le 

cas de conventions, d’opérations ou de contrats conclus entre le courtier membre et ses clients, 

ses Personnes autorisées, l’OCRCVMOrganisation, d’autres courtiers membres ou toute autre 

personne, à moins que ce ne soit expressément interdit. 

1105. Disposition transitoire

(1) Toute règle de l’OCRCVMOrganisation ou règle antérieure de l’Organisme canadien de 

réglementation du commerce des valeurs mobilières en vigueur avant la prise d’effet des 

présentes Règles demeure en vigueur tant que la règle n’est pas abrogée.
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Règles visant les courtiers en placement et règles partiellement consolidées de l’OCRCVMOrganisation

Série 1000 | Règles d’interprétation et de principe Règle 1100

(2) Toute dispense d’une règle de l’Organisation ou d’une règle antérieure de l’Organisme canadien 

de réglementation du commerce des valeurs mobilières accordée avant la prise d’effet des 

présentes Règles demeure valide après la prise d’effet des présentes Règles :

(i) sous réserve de toute condition à laquelle la dispense est subordonnée;

(ii) dans la mesure où la Règle antérieure de l’OCRCVMOrganisation ou la règle antérieure de 

l’Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières applicable, 

sur laquelle la dispense est fondée, est prorogée dans les présentes Règles. 

1106. à 1199. – Réservés. 
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Règles visant les courtiers en placement et règles partiellement consolidées de l’OCRCVMOrganisation

Série 1000 | Règles d’interprétation et de principe Règle 1200

RÈGLE 1200 | DÉFINITIONS

1201. Définitions

(1) Certains termes et expressions employés dans les exigences de l’OCRCVMOrganisation sont 

définis au paragraphe 1201(2). Des termes et expressions supplémentaires sont définis dans le 

Règlement général no 1 de l’OCRCVMOrganisation et dans le Formulaire 1. Les termes et 

expressions utilisés dans une seule Règle sont définis dans la Règle en question. 

Tout autre terme ou toute autre expression qui n’est défini ni au paragraphe 1201(2), ni dans le 

Règlement général no 1 de l’OCRCVMOrganisation, le Formulaire 1 ou une Règle en particulier et 

qui est défini dans les lois sur les valeurs mobilières, a le sens qui lui est attribué dans les lois sur 

les valeurs mobilières.

Lorsqu’un terme ou une expression sont définis dans une politique prescrite ou adoptée et sont 

également définis dans les exigences de l’OCRCVMOrganisation, la définition prévue dans la 

politique prévaut en cas d’incompatibilité dans l’interprétation de cette politique.

(2) Lorsqu’ils sont employés dans le cadre des exigences de l’OCRCVMOrganisation, les termes et 

expressions suivants ont le sens qui leur est attribué ci-après :

« activités liées aux 
fonctions de courtier 
membre »

Fait d’exercer des fonctions de courtier membre ou des activités nécessaires 
ou accessoires à l’exercice de telles fonctions. Le Conseil peut inclure des 
activités dans cette définition ou en exclure.

« activités manipulatrices 
ou trompeuses »

Méthode, pratique ou acte manipulateur ou trompeur par rapport à un 
ordre ou à une opération sur le marché, dont la saisie d’un ordre ou 
l’exécution d’une opération qui résulterait ou serait raisonnablement 
susceptible de résulter :

(i) soit en une apparence fausse ou trompeuse d’activité de négociation 
sur le titre ou d’intérêt à l’égard de l’achat ou de la vente du titre;

(ii) soit en un cours vendeur, un cours acheteur ou un prix de vente factice 
à l’égard du titre ou d’un titre connexe.

« Administrateur » Membre du conseil d’administration d’un courtier membre ou personne 
physique exerçant des fonctions analogues chez un courtier membre qui 
n’est pas constitué en personne morale.

« administrateur national 
des audiences »

Personne nommée par l’OCRCVMOrganisation qui est chargée de 
l’administration des procédures de la mise en application et d’autres 
procédures prescrites dans les exigences de l’OCRCVMOrganisation et tout 
autre employé de l’OCRCVMOrganisation auquel la personne délègue 
l’exercice de telles fonctions.

« Administrateur 
provisoire »

Personne nommée conformément à l’article 8209 ou 8212 pour surveiller 
les activités et les affaires d’une personne réglementée et exercer les 
pouvoirs que la formation d’instruction lui a attribués.

Comme l’Avis de l’OCRCVM 21-0028 le mentionne, la modification ci-dessous entrera en vigueur le 1er

septembre 2022 :

« agence de notation 
désignée »

Sens qui lui est attribué au Formulaire 1, Directives générales et définitions.

« audience » Audience dans le cadre d’une procédure, d’une procédure envisagée ou 
portant sur toute autre question prévue aux exigences de l’OCRCVM
Organisation, sauf une conférence préparatoire à l’audience (au sens qui lui 
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est attribué à l’article 8402).

« audience de règlement » Audience portant sur une entente de règlement.

« auditeur du courtier 
membre »

Auditeur choisi par le courtier membre à partir de la liste de cabinets 
d’experts-comptables autorisés par l’OCRCVMOrganisation.

« autorité en valeurs 
mobilières »

Commission ou personne du Canada ou d’une province ou d’un territoire du 
Canada autorisée à appliquer les lois sur les valeurs mobilières, et toute 
personne agréée, reconnue ou autorisée à titre d’OAR par une telle 
commission.

« banque à charte » Banque constituée sous le régime de la Loi sur les banques (Canada).

« blocage temporaire » Blocage imposé sur la souscription, l’achat ou la vente d’un titre effectués 
pour le compte d’un client ou sur le retrait ou le transfert de fonds ou de 
titres du compte d’un client.

« bourse agréée » Sens qui lui est attribué au Formulaire 1, Directives générales et définitions.

« capital régularisé en 
fonction du risque »

Niveau de capital maintenu par le courtier membre, calculé conformément 
aux exigences de l’OCRCVMOrganisation présentées au Formulaire 1.

« catégorie de risque 
importante »

Fonction, méthode ou activité au sein de l’entreprise du courtier membre
dont le risque, s’il n’est pas atténué ou contrôlé, peut nuire 
considérablement à la liquidité, à la solvabilité et aux capacités 
opérationnelles du courtier membre ainsi qu’à ses clients, aux actifs de 
clients et aux autres positions de clients.

« cautionnement » Convention aux termes de laquelle une personne s’engage à cautionner les 
obligations d’une autre personne ou à fournir une sûreté pour cette
personne.

Il peut s’agir d’une convention, aux termes de laquelle la personne :

(i) ou bien achète un placement, un bien ou des services;

(ii) ou bien fournit des fonds, des biens ou des services;

(iii) ou bien fait un placement;

si l’objet principal de la convention consiste à permettre à l’autre personne
de s’acquitter de ses obligations visées par le cautionnement ou le 
placement ou à assurer à un investisseur dans un titre que l’autre personne
s’acquittera de ses obligations.

« CDS » Services de dépôt et de compensation CDS inc.

« chambre de 
compensation agréée »

Sens qui lui est attribué au Formulaire 1, Directives générales et définitions.

« Chef de la conformité » Personne physique autorisée par l’OCRCVMOrganisation à exercer les 
fonctions de chef de la conformité chez le courtier membre.

« Chef des finances » Personne physique autorisée par l’OCRCVMOrganisation à exercer les 
fonctions de chef des finances chez le courtier membre.

« client de détail » Client qui n’est pas un client institutionnel.
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« client institutionnel » L’une ou l’autre des suivantes :

(i) contrepartie agréée;

(ii) institution agréée;

(iii) entité réglementée;

(iv) personne inscrite sous le régime des lois sur les valeurs mobilières, sauf
une personne physique inscrite;

(v) personne, sauf une personne physique, qui assure l’administration ou 
la gestion de titres d’une valeur totale supérieure à 10 millions de 
dollars. 

« Comité de surveillance 
réglementaire du Système 
d’identifiant international 
pour les entités 
juridiques »

A le sens qui lui est attribué dans les Règles universelles d’intégrité du 
marché.

« comité d’instruction » Comité d’instruction d’une section nommé selon la Règle 8300.

« compte avec accès 
électronique direct »

Compte auquel ne s’applique aucune obligation liée à l’évaluation de la 
convenance (autre que celles prévues aux alinéas 3402(3)(i) et 3403(4)(i)) et 
qui réunit les conditions suivantes :

(i) le client a obtenu l’accès électronique direct au sens du Règlement 
23-103;

(ii) le courtier membre ne fournit aucune recommandation d’achat, de 
vente, de détention ou d’échange de titres, peu importe la catégorie 
de titres ou d’émetteurs;

(iii) le courtier membre respecte les exigences des Règles universelles 
d’intégrité du marché applicables au service d’accès électronique 
direct ainsi que les exigences du Règlement 23-103.

« compte avec conseils » Compte auquel s’appliquent des obligations liées à l’évaluation de la 
convenance et qui réunit les conditions suivantes :

(i) le client est responsable des décisions de placement, mais peut se 
fonder sur les conseils que lui donne un Représentant inscrit;

(ii) le courtier membre et le Représentant inscrit sont responsables des 
conseils donnés.

« compte carte blanche » Compte auquel s’appliquent des obligations liées à l’évaluation de la 
convenance, sur lequel le pouvoir discrétionnaire a été accordé par le client 
et qui réunit les conditions suivantes : 

(i) le courtier membre n’a pas sollicité de pouvoir discrétionnaire;

(ii) le pouvoir discrétionnaire a été accepté en vue de répondre aux 
besoins d’un client qui est souvent ou temporairement non disponible
pour autoriser les opérations;

(iii) le pouvoir discrétionnaire n’a pas été renouvelé;

(iv) la durée du pouvoir discrétionnaire ne dépasse pas 12 mois.

« compte géré » Compte auquel s’appliquent des obligations liées à l’évaluation de la 
convenance et qui réunit les conditions suivantes :

(i) les décisions de placement sont régulièrement prises par un 
Gestionnaire de portefeuille ou un Gestionnaire de portefeuille adjoint 
ou encore par un tiers dont le courtier membre a retenu les services;

(ii) le courtier membre ou un tiers dont le courtier membre a retenu les 
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services et le Gestionnaire de portefeuille ou le Gestionnaire de 
portefeuille adjoint sont responsables des décisions de placement 
prises.

« compte non-client » ou 
« ordre non-client »

Compte ou ordre dans lequel le courtier membre ou une Personne autorisée
a un intérêt, même indirect, autre que la commission perçue.

« compte sans conseils » Compte auquel ne s’applique aucune obligation liée à l’évaluation de la 
convenance (autre que celles prévues aux alinéas 3402(3)(i) et 3403(4)(i)) et 
qui réunit les conditions suivantes :

(i) le client est seul responsable de la prise des décisions de placement;

(ii) le courtier membre ne fait aucune recommandation d’achat, de vente, 
d’échange ou de détention de titres, peu importe la catégorie de titres 
ou d’émetteurs.

« Conseil » Sens qui est attribué à « Conseil » dans le Règlement général no 1, article 
1.1.

« conseil de section
régional »

Sens qui lui est attribué audans le Règlement général no 1, article 1.1.

« conseil de section 
compétent »

Conseil de la section dans laquelle : 

(i) se trouve le siège du demandeur de la qualité de membre ou du 
courtier membre et, dans le cas d’une société de portefeuille d’un 
courtier membre constitué en personne morale, le siège de ce courtier 
membre;

(ii) se trouve l’établissement du demandeur;

(iii) réside la Personne autorisée ou la personne physique qui soumet une 
demande d’autorisation à ce titre;

(iv) se sont principalement produites des activités visées par une 
procédure de mise en application prévue à la Règle 8200; toutefois, si
les activités ainsi visées se sont principalement produites dans plus 
d’une section ou hors d’une section, la formation d’instruction saisie de 
la procédure dispose alors du pouvoir de désigner le conseil de section 
compétent, en tenant compte de ce qui suit :

(a) les sections dans lesquelles résident les clients ou autres témoins 
appelés à comparaître dans la procédure,

(b) la section dans laquelle se trouve le siège du courtier membre s’il 
est le seul intimé dans la procédure,

(c) tout autre facteur que la formation d’instruction juge indiqué.

« contrat à terme 
standardisé »

Contrat selon lequel une personne s’engage à livrer le sous-jacent ou à en 
prendre livraison au cours d’un mois à venir précis selon des modalités 
convenues au moment de la conclusion du contrat sur un marché à terme.

« contrepartie agréée » Sens qui lui est attribué au Formulaire 1, Directives générales et définitions.

« contrôle » Lorsque l’expression est employée pour indiquer le contrôle d’une société, 
le fait pour une personne d’avoir la propriété véritable de titres de la société 
comportant plus de 50 % des voix à l’élection des administrateurs de cette 
société permettant ainsi à la personne d’élire la majorité des 
administrateurs. Cependant, si une formation d’instruction ou le conseil de 
section détermine, par voie d’ordonnance, qu’une personne contrôle ou ne 
contrôle pas une société selon les exigences de l’OCRCVMOrganisation, 
cette ordonnance définit le lien entre cette personne et cette société aux 
termes des exigences de l’OCRCVMOrganisation.
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« contrôles internes » Politiques et procédures sur les finances et les activités d’exploitation que la 
direction du courtier membre établit, maintient et applique pour fournir 
l’assurance raisonnable que l’activité du courtier membre est exercée d’une 
manière ordonnée et efficace.

« convention de prêt 
d’espèces et de titres 
écrite »

Convention de prêt d’espèces ou de prêt de titres écrite, autre qu’une 
convention de prêt d’espèces à un jour (au sens qui lui est attribué à l’article 
4602), selon laquelle le courtier membre reçoit ou paie des espèces et/ou 
reçoit ou fournit des titres, comportant les dispositions minimales décrites à 
la Partie B de la Règle 4600.

« correspondance » Ensemble de la publicité ou des communications liées à l’activité, 
notamment toute communication électronique adressée à un seul client 
actuel ou éventuel, et non à plusieurs clients ou au grand public.

« courtier chargé de 
comptes »

Courtier membre prenant en charge des comptes clients pour le compte 
d’un autre courtier membre ou d’un courtier en épargne collective, ce qui 
comprend la compensation et le règlement des opérations, la tenue de la 
documentation sur les opérations et les comptes de clients, ainsi que la 
garde des fonds et des titres de clients, conformément aux dispositions de 
la Règle 2400.

« courtier intermédiaire 
en obligations »

Personne qui offre des services de renseignements, de négociation et de 
communication concernant les opérations sur titres de créance canadiens 
entre ses participants (au sens qui lui est attribué à l’article 7302).

« courtier membre » Sens qui lui est attribué dans le Règlement général no 1, article 1.1, excluant, 
pour l’application des présentes Règles, les courtiers en épargne collective.

« dépôt fiduciaire de titres 
» ou « dépôt fiduciaire »

Pratique selon laquelle le courtier membre détient en qualité de fiduciaire 
des titres de clients qui sont :

(i) libres et quittes de toute charge, priorité, sûreté réelle, réclamation ou 
autre restriction;

(ii) prêts à être livrés au client à sa demande;

(iii) détenus séparément des titres en portefeuille du courtier membre.

« dérivé » Instrument financier dont la valeur est établie en fonction du cours du 
sous-jacent et qui reflète la fluctuation de ce cours. Conçu pour faciliter le 
transfert et l’isolation des risques, il peut servir autant à des fins de 
placement qu’à des fins de transfert des risques.

« dette subordonnée » Dette qui ne peut être remboursée au créancier avant une dette de rang 
supérieur.

« dirigeant » Président ou vice-président du conseil d’administration, chef de la direction, 
président, chef de l’administration, Chef de la conformité, Chef des finances, 
chef de l’exploitation, vice-président ou secrétaire du courtier membre, 
toute autre personne qui est un dirigeant du courtier membre au sens de la 
loi ou de toute autre disposition analogue ou toute personne exerçant une 
fonction analogue pour le compte du courtier membre.

« documentation » ou « 
dossiers »

Livres, registres, dossiers de clients, renseignements sur le client et autre 
documentation, y compris les documents électroniques, concernant les 
activités de la personne réglementée assujettie aux Règles sur les courtiers 
en placement.

« documentation 
promotionnelle »

Communication écrite ou électronique destinée au client qui comporte une 
recommandation visant un titre ou une stratégie de négociation, mais qui 
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ne comporte : 

(i) aucune communication sous forme de publicité ou de correspondance;

(ii) aucun prospectus ou prospectus provisoire.

« employé » Employé ou mandataire d’un courtier membre.

« enquête » Pouvoirs de l’OCRCVMOrganisation d’ouvrir ou de tenir des enquêtes tel 
que le prévoit la Règle 8100.

« entente de règlement » Entente écrite conclue entre le personnel de l’OCRCVMOrganisation et un 
intimé en vue de régler une procédure ou une procédure envisagée prévue 
à la Règle 8200.

« entité réglementée » Sens qui lui est attribué au Formulaire 1, Directives générales et définitions.

« établissement » Lieu où est exercée soit par le courtier membre soit pour le compte de 
celui-ci une activité exigeant l’inscription ou l’autorisation de l’OCRCVM
Organisation. Peut comprendre un lieu de résidence, si l’activité exigeant 
l’inscription ou l’autorisation y est exercée de façon constante et régulière 
ou si de la documentation associée à une telle activité y est conservée.

« excédent au titre du 
signal précurseur »

Sens qui lui est attribué en fonction du calcul prévu à l’État C du Formulaire 
1. 

« exigences de l’OCRCVM
Organisation »

Exigences prévues dans les statuts de l’OCRCVM, sesles règlements et les 
règles de l’Organisation, ainsi que dans tout autre document prescrit ou 
adopté dans les règlements ouet les règles de l’OCRCVMOrganisation, et 
dans les décisions de l’OCRCVM et des conseils de sectionOrganisation, 
excluant, pour l’application des présentes Règles, les exigences qui 
s’appliquent aux courtiers en épargne collective, à leurs Personnes 
autorisées et à leurs employés.

« FCPE » ou « Fonds 
canadien de protection 
des épargnants »

Sens attribué au sigle FCPE dans le Règlement général no 1, article 1.1. 

« filiale » Du point de vue d’une entité :

(i) ou bien une entité qu’elle contrôle;

(ii) ou bien une société qu’elle contrôle ainsi que la ou les sociétés 
elles-mêmes contrôlées par cette société;

(iii) ou bien une société contrôlée par au moins deux sociétés elles-mêmes 
contrôlées par l’entité. 

Comprend aussi une société qui est une filiale d’une autre filiale de la 
société.

« fonctions liées aux 
valeurs mobilières »

Fonctions ou activités (exercées ou non dans un but lucratif) qui constituent, 
même indirectement, de la négociation ou des conseils liés aux valeurs 
mobilières ou aux contrats négociables (y compris les contrats à terme 
standardisés et les options sur contrats à terme) aux fins des lois sur les 
valeurs mobilières, et notamment les offres et les ventes faites aux termes 
d’une dispense prévue dans les lois sur les valeurs mobilières.

« formation d’instruction 
»

Formation choisie par l’administrateur national des audiences pour tenir 
une audience ou une conférence préparatoire à l’audience (au sens qui lui 
est attribué à l’article 8402).

« FPI » ou « Fonds de
protection des 

Sens qui lui est attribué dans le Règlement général no 1, article 1.1.
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investisseurs » 

« garde » Détention de titres par le courtier membre pour le compte du client 
conformément aux exigences prévues à la Partie A de la Règle 4400. 

« Gestionnaire de 
portefeuille »

Personne physique désignée par le courtier membre pour assurer la gestion 
carte blanche de portefeuilles dans le cas de comptes gérés et autorisée par 
l’OCRCVMOrganisation à le faire.

« Gestionnaire de 
portefeuille adjoint »

Personne physique désignée par le courtier membre pour assurer, sous la 
supervision d’un Gestionnaire de portefeuille, la gestion carte blanche de 
portefeuilles dans le cas de comptes gérés et autorisée par l’OCRCVM
Organisation à le faire.

« identifiant pour entités 
juridiques »

Code d’identification unique attribué à une personne conformément aux 
normes fixées par le Système d’identifiant international pour les entités 
juridiques.

« institutions agréées » Sens qui lui est attribué au Formulaire 1, Directives générales et définitions.

« intimé » Personne visée par une procédure ou un règlement selon les exigences de
l’OCRCVMOrganisation.

« investisseur autorisé » investisseur du secteur (au sens qui lui est attribué au paragraphe 2102(1) 
ou toute autre personne qui doit obtenir l’autorisation de l’OCRCVM
Organisation pour investir dans l’entreprise d’un courtier membre.

« jour de compensation » Jour ouvrable de la CDS ou de toute autre chambre de compensation 
agréée.

« jour ouvrable » Jour autre que le samedi, le dimanche ou tout autre jour férié reconnu dans 
la section concernée.

« lien » Sens qui lui est attribué au Règlement général no 1, article 1.1.

« lieux agréés de dépôt de
titres »

Sens qui lui est attribué au Formulaire 1, Directives générales et définitions.

« lois applicables » Ensemble des lois, ordonnances, règlements, règles, décisions, jugements 
ou autres directives d’ordre réglementaire applicables à une personne 
réglementée ou à ses employés, associés, administrateurs ou dirigeants 
dans l’exercice de leur activité.

« lois sur les valeurs 
mobilières »

Les lois sur le commerce ou le placement des valeurs mobilières, des 
contrats à terme standardisés, des options sur contrats à terme ou des 
dérivés au Canada, les conseils à leur égard ou les autres activités qui y sont 
associées, adoptées par le gouvernement du Canada, d’une de ses provinces 
ou d’un de ses territoires, ainsi que l’ensemble des règlements, règles, 
ordonnances, jugements et autres directives de réglementation liés à de 
telles lois.

« mandataire » Personne physique visée par les dispositions d’une relation 
mandant-mandataire prévues à la Règle 2300.

« marché » Sens qui lui est attribué au Règlement général no 1, article 1.1.
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« marché étranger agréé » Entité exerçant : 

(i) soit l’activité de bourse, de système de cotation et de déclaration 
d’opérations ou de système de négociation parallèle portant sur des 
valeurs mobilières ou des dérivés, et qui est assujettie aux lois et relève 
de la surveillance d’une autorité gouvernementale centrale ou 
régionale dans le pays où elle exerce son activité;

(ii) soit l’activité de système de cotation et de déclaration d’opérations ou 
de système de négociation parallèle portant sur des valeurs mobilières 
ou des dérivés, et qui est assujettie aux règles d’un organisme 
d’autoréglementation, lui-même assujetti aux lois et relevant de la 
surveillance d’une autorité gouvernementale centrale ou régionale 
dans le pays où l’entité exerce son activité. 

Le régime des lois ou de surveillance doit prévoir ou reconnaître les 
pouvoirs de la bourse, du système de cotation et de déclaration 
d’opérations ou du système de négociation parallèle en matière de 
conformité ou de mise en application sur ses membres ou participants.

« marché membre » Sens qui lui est attribué au Règlement général no 1, article 1.1.

« marge obligatoire totale 
»

Sens qui lui est attribué à l’État B du Formulaire 1

« membre » Sens qui lui est attribué au Règlement général no 1, article 1.1.

« Membre de la haute 
direction »

Associé, Administrateur ou dirigeant du courtier membre qui participe à la 
haute direction du courtier membre, y compris une personne exerçant les 
fonctions de président ou de vice-président du conseil d’administration, de 
chef de la direction, de président, de chef de l’administration, de chef de 
l’exploitation ou une personne jouant un rôle similaire, de Chef des finances, 
de Chef de la conformité, de Personne désignée responsable, de membre 
d’un comité de la haute direction ou occupant tout autre poste que le 
courtier membre désigne comme poste de haute direction.

« membre du même 
groupe »

Lorsque l’expression est employée pour indiquer la relation entre deux 
sociétés, l’un des trois cas suivants :

(i) une société est la filiale de l’autre;

(ii) les deux sociétés sont des filiales de la même société;

(iii) les deux sociétés sont contrôlées par la même personne.

« membre représentant le 
public »

Dans le cadre d’un comité d’instruction :

(i) soit, dans le cas de toute autre province que le Québec, un membre 
actif ou à la retraite du barreau d’une province, qui est membre en 
règle de ce barreau;

(ii) soit, dans le cas du Québec, un membre actif ou à la retraite du 
Barreau du Québec, qui est membre en règle du Barreau.

« membre représentant le 
secteur »

Administrateur, dirigeant, associé ou employé antérieur ou en poste d’un 
membre ou d’une personne réglementée, ou personne physique par ailleurs 
apte à être nommée à un comité d’instruction.

« mise en pension » Convention ou opération de vente et de rachat de titres.

« Négociateur » Personne physique autorisée par l’OCRCVMOrganisation à titre de 
négociateur, dont l’activité est restreinte à la négociation par un système de 
négociation d’un marché membre et à qui il est interdit de donner des 
conseils au public.
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« nom commercial » Nom que le courtier membre ou une Personne autorisée emploie pour 
exercer son activité; il englobe le nom collectif sous lequel le courtier 
membre et les membres du même groupe font affaire.

« OAR » Sens qui lui est attribué au Règlement 14-101.

« OCRCVM » Sens attribué au terme Société au Règlement général no 1, article 1.1.

« option » Dérivé qui réunit les conditions suivantes :

(i) il donne à l’acquéreur le droit, mais non l’obligation, d’acheter ou de 
vendre un actif sous-jacent à un prix donné (prix d’exercice), au plus 
tard à une date convenue;

(ii) il impose au vendeur l’obligation, lorsque l’acquéreur exerce l’option, 
de l’acheter dans le cas d’une option de vente ou de le vendre dans le 
cas d’une option d’achat, au prix d’exercice.

« option sur contrats à 
terme »

Droit d’acquérir une position acheteur ou une position vendeur sur un 
contrat à terme standardisé selon des modalités convenues au moment de 
l’attribution de l’option, et toute option dont le sous-jacent est un contrat à 
terme standardisé.

« ordre clients multiples » A le sens qui lui est attribué dans les Règles universelles d’intégrité du 
marché.

« ordre groupé » A le sens qui lui est attribué dans les Règles universelles d’intégrité du 
marché.

« Organisation » Sens qui lui est attribué dans le Règlement général no 1, article 1.1.

« organisme 
d’autoréglementation 
étranger reconnu »

Organisme d’autoréglementation étranger qui offre un traitement de 
réciprocité aux candidats canadiens et qui a été reconnu par l’OCRCVM
Organisation.

« partage des bureaux », « 
bureaux partagés », « 
partager des bureaux » et 
ses dérivés

Locaux que le courtier membre partage avec une autre entité de services 
financiers canadienne réglementée exerçant des activités financières 
comme les services bancaires, les services d’épargne collective, les services 
d’assurance, les services de dépôt ou le courtage hypothécaire.

« participant » A le sens qui lui est attribué dans les Règles universelles d’intégrité du 
marché.

« participer activement 
aux activités du courtier 
membre » et ses formes 
dérivées

Participer aux activités ordinaires du courtier membre, à l’exploitation de 
son entreprise ou à la promotion des services du courtier membre. Ne
comprend ni la participation aux réunions du conseil ou du comité de 
gouvernance du conseil, ni les indications de clients occasionnelles au 
courtier membre qui n’ont pas été sollicitées au nom du courtier membre.

« partie » Partie à une procédure prévue dans les exigences de l’OCRCVM
Organisation, y compris le personnel de la mise en application et le 
personnel de l’OCRCVMOrganisation.

« personne » Personne physique, société de personnes, société par actions, 
gouvernement, ministère ou organisme d’un gouvernement, fiduciaire, 
organisme constitué ou non constitué en personne morale, syndicat doté ou 
non de personnalité morale, ou héritiers, liquidateurs, exécuteurs 
testamentaires, administrateurs ou représentants successoraux d’une 
personne physique.
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« Personne autorisée » Personne physique autorisée par l’OCRCVMOrganisation conformément aux 
exigences de l’OCRCVMprésentes Règles à exercer une fonction auprès d’un 
courtier membre, notamment les personnes physiques qui exercent les 
fonctions suivantes :

(i) Administrateur;

(ii) Chef de la conformité;

(iii) Chef des finances;

(iv) Gestionnaire de portefeuille;

(v) Gestionnaire de portefeuille adjoint;

(vi) Membre de la haute direction;

(vii) Négociateur;

(viii) Personne désignée responsable;

(ix) Représentant en placement;

(x) Représentant inscrit;

(xi) Surveillant.

« Personne désignée 
responsable »

Personne physique autorisée par l’OCRCVMOrganisation à agir comme 
responsable de la conduite d’un courtier membre désigné et de la 
surveillance de ses employés ainsi qu’à exercer les fonctions d’une personne 
désignée responsable décrites dans les exigences de l’OCRCVMOrganisation.

« personne physique » Personne humaine par opposition à personne morale.

« personnel de la mise en
application »

Personnel de l’OCRCVMOrganisation autorisé à exercer des fonctions de 
mise en application pour le compte de l’OCRCVMOrganisation, notamment 
la tenue d’enquêtes et l’introduction et la conduite de procédures 
disciplinaires.

« personnes réglementées 
»

Sens qui lui est attribué au Règlement général no 1, article 1.1, excluant, 
pour l’application des présentes Règles, les courtiers en épargne collective 
actifs ou anciens et leurs représentants actifs ou anciens.

« Politique de 
communication de 
l’adhésion au FCPEFPI »

La politiquePolitique décrivant les obligations associées à la communication 
de l’adhésion au Fonds canadien de protection des épargnantsinvestisseurs, 
qui peut être consultée sur le site Web du FCPEFPI. 

« Politique de 
communication de la 
qualité de membre de 
l’OCRCVMOrganisation »

La politiquePolitique décrivant les obligations des courtiers membres
associées à la communication de la qualité de membre de l’OCRCVM
Organisation, qui peut être consultée sur le site Web de l’OCRCVM
Organisation. 

« président » Sens qui lui est attribué au Règlement général no 1, article 1.1.

« prise en pension » Convention ou opération d’achat et de revente de titres.

« propriétaire véritable » Personne qui a la propriété véritable de titres.

« propriété véritable » Comprend :

(i) la propriété de titres dont le propriétaire véritable est :

(a) soit une société par actions qu’une personne contrôle,

(b) soit un membre du même groupe que cette société par actions 
qu’une personne contrôle;

(ii) dans le cas d’une société par actions, la propriété de titres dont les 
membres du même groupe que cette société sont les propriétaires 
véritables. 
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« publicité » Annonces publicitaires ou commentaires et publications faisant la 
promotion des activités du courtier membre, notamment les documents 
diffusés ou sous forme électronique.

« qualité de conseiller » Fait de donner à un émetteur contre rémunération des conseils autres que 
des conseils de négociation ou des services connexes.

« qualité de membre » Fait d’être membre de l’OCRCVMOrganisation.

« rapport de recherche » Communication écrite ou électronique adressée aux clients ou aux clients 
éventuels comportant la recommandation d’un analyste concernant l’achat, 
la vente ou la détention d’un titre (sauf un titre de créance émis ou garanti 
par un gouvernement).

« région » Sens qui lui est attribué dans le Règlement général no 1, article 1.1.

« Règles de procédure » Les règles de pratique et de procédure prévues à la Règle 8400.

« remisier » Courtier membre ou courtier en épargne collective qui transmet les comptes 
de ses clients à un ou à plusieurs courtiers chargés de comptes, 
conformément aux dispositions de la Règle 2450.

« rémunération » Avantage ou contrepartie, y compris des biens et des services, pécuniaire ou 
sous une autre forme qu’une personne peut donner ou recevoir.

« Représentant en 
placement »

Personne physique autorisée par l’OCRCVMOrganisation à effectuer des 
opérations sur valeurs mobilières, sur options, sur contrats à terme 
standardisés ou sur options sur contrats à terme pour le compte d’un 
courtier membre, mais qui n’est pas autorisée à donner des conseils à cet 
égard. Cette définition englobe les personnes physiques dont l’activité est 
limitée à l’épargne collective.

« Représentant inscrit » Personne physique autorisée par l’OCRCVMOrganisation à effectuer des 
opérations sur valeurs mobilières, sur options, sur contrats à terme 
standardisés ou sur options sur contrats à terme pour le compte d’un 
courtier membre et autorisée à donner des conseils au public au Canada à 
cet égard. Cette définition englobe les personnes dont l’activité est limitée à 
l’épargne collective ou dont l’activité ne vise que des clients institutionnels.

« réserve au titre du signal 
précurseur »

Sens qui lui est attribué en fonction du calcul prévu à l’État C du Formulaire 
1. 

« sanction » Peine imposée par une formation d’instruction ou peine ou autre mesure 
imposée prévue dans une entente de règlement.

« section » Sens qui lui est attribué au Règlement général no 1, article 1.1.

« société de portefeuille » Dans le cas d’une société par actions :

(i) une autre société par actions qui est propriétaire, soit directement 
dans la société par actions, soit dans la société de portefeuille de 
celle-ci, à la fois :

(a) de plus de 50 pour cent de chaque catégorie ou série des titres 
avec droit de vote,

(b) de plus de 50 pour cent de chaque catégorie ou série des titres de 
capitaux propres,

à l’exclusion toutefois :

(ii) d’un investisseur du secteur (au sens qui lui est attribué à l’alinéa 
2102(1)(i)) qui est propriétaire des titres de la société par actions en 
qualité d’investisseur du secteur;

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 343

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Règles visant les courtiers en placement et règles partiellement consolidées de l’OCRCVMOrganisation

Série 1000 | Règles d’interprétation et de principe Règle 1200

(iii) d’une société par actions qui de l’avis du conseil de section
l’Organisation, rendu par voie d’ordonnance, n’est pas la société de 
portefeuille de la société par actions en question.

« société liée » Entreprise à propriétaire unique, société de personnes ou société par 
actions qui a la qualité de courtier membre et qui est liée à un autre courtier 
membre en raison d’une des deux situations suivantes :

(i) soit elle ou les Membres de sa haute direction, ses Administrateurs, ses
dirigeants, ses actionnaires ou ses employés, individuellement ou 
collectivement, ont une participation d’au moins 20 % dans l’autre 
courtier membre;

(ii) soit l’autre courtier membre, ou les Membres de sa haute direction, ses
Administrateurs, ses dirigeants, ses actionnaires ou ses employés, 
individuellement ou collectivement, ont une participation d’au moins 
20 % en elle;

lorsque cette participation comporte une participation même indirecte à 
titre d’associé ou d’actionnaire ou une participation par l’intermédiaire 
d’une ou de plusieurs sociétés de portefeuille.

Cependant, si le Conseil a déterminé, par voie d’ordonnance, que deux 
personnes constituent ou ne constituent pas des sociétés liées selon les 
exigences de l’OCRCVMOrganisation, cette ordonnance définit leur lien aux 
termes des exigences de l’OCRCVMOrganisation.

« solde créditeur 
disponible »

Solde correspondant à ce qui suit :

(i) dans le cas de comptes au comptant et de comptes sur marge, le solde 
créditeur moins la somme de ce qui suit :

(a) la valeur marchande des positions vendeur,

(b) la marge requise pour ces positions vendeur;

(ii) dans le cas de comptes de contrats à terme standardisés, le solde 
créditeur moins la somme de ce qui suit :

(a) la marge requise pour détenir des contrats à terme standardisés
ouverts ou des positions ouvertes sur options sur contrats à 
terme,

(b) moins la valeur nette de ces contrats,

(c) plus toute perte nette sur ces contrats.

Cependant, cette somme ne doit pas dépasser le montant en dollars du 
solde créditeur.

« stratégie de négociation 
»

Méthode de placement générale traitant de questions comme l’emploi de 
produits particuliers, l’effet de levier, la fréquence des opérations ou une 
méthode pour choisir des placements particuliers, mais qui ne comporte 
aucune recommandation visant une opération ou une pondération par 
secteur en particulier.

« Surveillant » Personne physique à qui le courtier membre a confié la responsabilité et le 
pouvoir de gérer les activités du courtier membre ou des Personnes 
autorisées ou des employés du courtier membre, et que l’OCRCVM
Organisation a autorisée à gérer de telles activités, afin de fournir 
l’assurance raisonnable que ces personnes respectent les exigences de 
l’OCRCVMOrganisation et les lois sur les valeurs mobilières.

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 344

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Règles visant les courtiers en placement et règles partiellement consolidées de l’OCRCVMOrganisation

Série 1000 | Règles d’interprétation et de principe Règle 1200

« Surveillant désigné » Surveillant auquel le courtier membre confie un rôle de surveillance défini 
dans les exigences de l’OCRCVMOrganisation, notamment un Surveillant 
chargé :

(i) de la surveillance de comptes d’opérations sur contrats à terme 
standardisés et sur options sur contrats à terme conformément à la 
Partie D de la Règle 3200;

(ii) de la surveillance de comptes d’opérations sur options conformément 
à la Partie D de la Règle 3200;

(iii) de la surveillance des comptes carte blanche conformément à la Partie 
E de la Règle 3200;

(iv) de la surveillance de l’ouverture de comptes et des mouvements de 
comptes conformément à la Partie B de la Règle 3900;

(v) de la surveillance des comptes gérés conformément à la Partie G de la
Règle 3900;

(vi) d’approuver au préalable la publicité, la documentation publicitaire et 
la correspondance conformément à la Partie A de la Règle 3600;

(vii) de la surveillance des rapports de recherche conformément à la Partie 
B de la Règle 3900.

« Système d’identifiant 
international pour les 
entités juridiques »

A le sens qui lui est attribué dans les Règles universelles d’intégrité du 
marché.

« titre coté en bourse » A le sens qui lui est attribué dans les Règles universelles d’intégrité du 
marché.

« titre de capitaux propres 
»

Participation, investissement ou titre qui ne donne pas au porteur le droit 
d’exiger un paiement tant que la société émettrice ou son conseil 
d’administration n’a pas adopté une résolution déclarant un dividende ou 
une autre distribution ou encore la dissolution de la société.

« titre de créance » Titre donnant au porteur un droit reconnu par la loi d’exiger, dans des cas 
précis, le paiement de la somme due et comportant un lien 
créancier-débiteur. L’expression englobe les titres assortis d’échéances à 
court terme ou d’un délai de dépôt prescrit, comme le papier commercial et 
les billets à taux variable ainsi que les obligations et les billets classiques.

« valeur marchande » Sens qui lui est attribué au Formulaire 1, Directives générales et définitions.

1202. à 1299. – Réservés.
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RÈGLE 1300 | POUVOIRS DE L’OCRCVMORGANISATION EN MATIÈRE DE DISPENSE

1301. Introduction

(1) La Règle 1300 décrit les pouvoirs de l’OCRCVMOrganisation qui lui permettent d’accorder des 

dispenses des exigences de l’OCRCVMOrganisation.

1302. Dispenses des exigences de l’OCRCVMOrganisation

(1) À moins d’indication contraire prévue dans les exigences de l’OCRCVMOrganisation, le Conseil

peut dispenser le courtier membre d’une exigence de l’OCRCVMOrganisation s’il juge qu’une telle 

dispense ne porte pas préjudice aux intérêts du public, des courtiers membres ou de leurs clients. 

Lorsqu’il accorde une dispense, le Conseil peut imposer les modalités ou les conditions qu’il juge 

nécessaires.

1303. à 1399. – Réservés. 
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RÈGLE 1400 | NORMES DE CONDUITE

1401. Introduction

La Règle 1400 décrit les principes généraux en matière de conduite qui s’appliquent aux personnes 

réglementées.

1402. Normes de conduite

(1) Une personne réglementée doit :

(i) observer des normes élevées d’éthique et de conduite dans l’exercice de son activité et 

faire preuve de transparence et de loyauté conformément aux principes d’équité 

commerciale; 

(ii) s’abstenir de se livrer à une conduite inconvenante ou préjudiciable à l’intérêt public.

(2) Sans limiter la portée générale de ce qui précède, toute conduite professionnelle peut être 

considérée comme une conduite contrevenant à une ou à plusieurs normes prévues au 

paragraphe 1402(1), dans l’un ou l’autre des cas suivants :

(i) si elle est négligente;

(ii) si elle ne respecte pas une obligation imposée par une loi, un règlement, un contrat ou 

une disposition de toute autre nature, y compris les règles, exigences et politiques d’une 

personne réglementée;

(iii) si elle s’écarte de façon déraisonnable des normes qui devraient être observées par une 

personne réglementée; 

(iv) si elle peut miner la confiance de l’investisseur dans l’intégrité des marchés des valeurs 

mobilières, des marchés à terme ou des marchés de dérivés.

1403. Application

(1) Aux fins des exigences de l’OCRCVMOrganisation :

(i) le courtier membre est responsable des actes et des omissions de ses employés, associés, 

Administrateurs et dirigeants;

(ii) l’utilisateur ou l’adhérent, autre qu’un courtier membre, d’un marché pour lequel 

l’OCRCVMOrganisation agit à titre de fournisseur de services de réglementation, est 

responsable des actes et des omissions de ses employés, associés, administrateurs et 

dirigeants. 

(2) En plus de satisfaire aux exigences de l’OCRCVMOrganisation :

(i) une Personne autorisée doit éviter tout acte ou toute omission qui ferait en sorte que le 

courtier membre dont elle relève viole une des exigences de l’OCRCVMOrganisation; 

(ii) un employé, administrateur ou dirigeant d’un utilisateur ou adhérent, autre qu’un courtier 

membre, d’un marché pour lequel l’OCRCVMOrganisation agit à titre de fournisseur de 

services de réglementation, doit éviter tout acte ou toute omission qui ferait en sorte que 

l’utilisateur ou l’adhérent viole une des exigences de l’OCRCVMOrganisation.

(3) Aux fins de l’article 1402, l’obligation d’une personne réglementée qui est un utilisateur ou un 

adhérent, autre qu’un courtier membre, d’un marché pour lequel l’OCRCVMOrganisation agit à 
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titre de fournisseur de services de réglementation est limitée à l’obligation de faire preuve de 

transparence et de loyauté lorsqu’elle effectue des opérations sur le marché ou négocie par 

ailleurs des titres qui peuvent être négociés sur un marché.

1404. Politiques et procédures

(1) Le courtier membre doit, à tout le moins, établir, maintenir et appliquer des politiques et 

procédures écrites concernant la conduite de ses affaires et l’exercice de ses activités.

(2) Le courtier membre doit établir, maintenir et appliquer des politiques et procédures écrites 

instaurant un système suffisant de contrôles et de surveillance pour fournir l’assurance 

raisonnable que le courtier membre, ses employés et ses Personnes autorisées se conforment 

aux exigences de l’OCRCVMOrganisation et aux lois sur les valeurs mobilières. Le courtier 

membre peut établir des politiques et des procédures plus rigoureuses que celles nécessaires 

pour satisfaire à ces exigences.

(3) Les lignes directrices et les meilleures pratiques présentées dans une directive de 

l’OCRCVMOrganisation visent généralement à présenter des méthodes acceptables qui peuvent 

servir à respecter des exigences de l’OCRCVMOrganisation. Sauf indication contraire, le courtier 

membre peut employer d’autres méthodes, pourvu qu’elles permettent incontestablement 

d’atteindre l’objectif global des exigences de l’OCRCVMOrganisation. 

(4) L’OCRCVMOrganisation peut obliger le courtier membre à adopter des politiques et des 

procédures supplémentaires ou différentes si les politiques et les procédures du courtier 

membre sont insuffisantes pour satisfaire aux exigences de l’OCRCVMOrganisation.

1405. Preuve de conformité avec les exigences de l’OCRCVMOrganisation

(1) Le courtier membre doit établir un système de conformité lui permettant de surveiller la 

conformité avec les exigences de l’OCRCVMOrganisation et les lois sur les valeurs mobilières. Le 

système de surveillance de la conformité doit prévoir expressément des moyens pour prévenir 

et détecter des violations et doit comprendre des procédures pour communiquer les résultats de 

la surveillance de la conformité à la direction. 

(2) Le courtier membre doit conserver la documentation et les preuves de sa conformité avec les 

exigences de l’OCRCVMOrganisation qu’il produit, y compris les examens de sa surveillance, les 

rapports de surveillance et les questions soulevées en matière de conformité.

(3) L’OCRCVMOrganisation peut obliger le courtier membre à produire des preuves, qu’ilelle juge 

satisfaisantes, attestant la conformité du courtier membre avec les exigences de 

l’OCRCVMOrganisation.

1406. Conformité avec l’ensemble des règles applicables

(1) Le courtier membre doit se conformer à l’ensemble des exigences de l’OCRCVMOrganisation, des 

lois sur les valeurs mobilières et des lois applicables qui s’appliquent à ses activités.

(2) En cas d’incompatibilité entre les exigences de l’OCRCVMOrganisation, les lois sur les valeurs 

mobilières et les lois applicables qui s’appliquent aux activités du courtier membre, la conformité 

avec la disposition la plus rigoureuse prévue par les exigences de l’OCRCVMOrganisation, les lois 

sur les valeurs mobilières ou les lois applicables est requise.
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1407. Formation

(1) Le courtier membre doit offrir à ses Personnes autorisées une formation sur la conformité avec 

les exigences de l’OCRCVMOrganisation, les lois sur les valeurs mobilières et les lois applicables, 

notamment une formation sur les obligations liées aux conflits d’intérêts, à la connaissance du 

client, à la pertinence du compte, au contrôle diligent des produits, à la connaissance du produit 

et à l’évaluation de la convenance.

1408. à 1499. – Réservés.

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 349

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Règles visant les courtiers en placement et règles partiellement consolidées de l’OCRCVMOrganisation

Série 1000 | Règles d’interprétation et de principe Règle 1500

RÈGLE 1500 | GESTION DES CATÉGORIES DE RISQUE IMPORTANTES

1501. Introduction

(1) L’OCRCVMOrganisation prévoit, comme élément principal de son cadre réglementaire, que pour 

chaque catégorie de risque importante au sein de l’entreprise du courtier membre, un Membre de 

la haute direction qualifié doit être affecté à la gestion de cette catégorie de risque.

1502. Responsabilité des catégories de risque importantes

(1) Pour chacune des catégories de risque importantes au sein de son entreprise, le courtier membre

doit en confier la responsabilité à un Membre de la haute direction qualifié. Pour certaines 

catégories de risque importantes, l’OCRCVMOrganisation a confié cette responsabilité au Membre 

de la haute direction mentionné dans les exigences de l’OCRCVMOrganisation.

(2) Le courtier membre doit dresser et maintenir une liste des Membres de la haute direction

précisant les catégories de risque importantes dont chaque Membre de la haute direction est 

responsable.

(3) L’examen et l’approbation des politiques et des procédures associées à une catégorie de risque 

importante relèvent du ou des Membres de la haute direction auxquels a été confiée la 

responsabilité de cette catégorie de risque importante.

1503. à 1999. – Réservés.
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RÈGLE 2100 | PROPRIÉTÉ DES TITRES DU COURTIER MEMBRE

2101. Introduction

(1) La Règle 2100 traite de l’émission de titres par le courtier membre ou sa société de portefeuille et 

de changements de propriété.

(2) Le courtier membre doit exercer son activité avec intégrité et disposer de ressources financières 

suffisantes. L’OCRCVMOrganisation est chargéchargée de veiller à ce que les personnes qui 

détiennent une participation dans l’entreprise du courtier membre aient les qualités requises et 

de déterminer si les obligations que le courtier membre doit remplir aux termes des titres qu’il 

émet l’exposent à un risque.

2102. Définitions

(1) Lorsqu’ils sont employés dans les articles 2103 à 2117, les termes et expressions suivants ont le 

sens qui leur est attribué ci-après : 

« investisseur du 
secteur »

L’une ou l’autre des personnes physiques ou morales suivantes qui détiennent 
en propriété véritable une participation dans l’entreprise d’un courtier membre
ou sa société de portefeuille : 

(i) un dirigeant ou un employé à temps plein du courtier membre, d’une 
société liée au courtier membre ou d’un membre du même groupe qui 
exerce des activités liées aux fonctions de courtier membre,

(ii) le conjoint d’une personne physique visée par l’alinéa (i) de la présente 
définition,

(iii) une société de placement :

(a) si les personnes physiques visées par l’alinéa (i) de la présente 
définition détiennent collectivement la majorité de chaque catégorie 
des titres avec droit de vote de la société de placement,

(b) si tous les propriétaires véritables des autres titres de capitaux 
propres de la société de placement sont :

(I) ou bien des personnes physiques visées par les alinéas (i) ou (ii) 
de la présente définition,

(II) ou bien des enfants de personnes physiques visées par les 
alinéas (i) ou (ii) de la présente définition,

(III) ou bien des personnes physiques ou morales séparément 
admissibles comme investisseurs du secteur du courtier membre 
ou de sa société de portefeuille,

(iv) une fiducie familiale établie et maintenue au profit de personnes 
physiques visées par les alinéas (i) ou (ii) de la présente définition ou de
leurs enfants :

(a) si les personnes physiques visées par les alinéas (i) ou (ii) de la 
présente définition ont collectivement la haute main et le plein 
contrôle de la fiducie, y compris de son portefeuille de placement, 
des droits de vote et des autres droits rattachés aux placements de la 
fiducie,

(b) si tous les bénéficiaires de la fiducie sont :

(I) ou bien des personnes physiques visées par les alinéas (i) ou (ii) 
de la présente définition,

(II) ou bien des enfants de personnes physiques visées par les alinéas 
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(i) ou (ii) de la présente définition,

(III) ou bien des personnes physiques ou morales séparément 
admissibles comme investisseurs du secteur du courtier membre
ou de sa société de portefeuille,

(v) un régime enregistré d’épargne-retraite d’une personne physique visée 
par les alinéas (i) ou (ii) de la présente définition qui est créé sous le 
régime de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada), si la personne physique
a le contrôle de la politique de placement et la propriété véritable
exclusive de ce régime,

(vi) la caisse de retraite du courtier membre si les décisions concernant cette 
caisse de retraite sont prises par les personnes physiques visées par 
l’alinéa (i) de la présente définition,

(vii) la succession d’une personne physique visée par les alinéas (i) ou (ii) de la 
présente définition pendant un an à compter de son décès ou tout autre 
délai plus long accordé par le conseil de section compétentl’Organisation,

(viii) une personne physique ou morale, pendant un délai de 90 jours ou tout 
autre délai plus long que l’OCRCVMOrganisation peut accorder :

(a) dans le cas d’une personne physique antérieurement admise comme 
investisseur du secteur conformément à l’alinéa (i) de la présente 
définition, à compter de la date à laquelle elle cesse d’être un 
employé du courtier membre, d’une de ses sociétés liées ou d’un 
membre du même groupe,

(b) dans le cas d’une personne physique ou morale antérieurement 
admise comme investisseur du secteur conformément aux alinéas (ii) 
à (v) de la présente définition, à compter de la date à laquelle la 
personne, par l’intermédiaire de laquelle la personne physique ou 
morale avait été admise comme investisseur du secteur, cesse d’être 
un employé du courtier membre, d’une de ses sociétés liées ou d’un 
membre du même groupe.

Un investisseur du secteur doit être autorisé à ce titre par le conseil 
d’administration du courtier membre ou de sa société de portefeuille. 
L’investisseur du secteur doit être aussi autorisé à ce titre par le conseil de 
section compétentl’Organisation, s’il détient une participation notable dans 
l’entreprise du courtier membre ou de sa société de portefeuille.

« participation notable 
»

L’un ou l’autre des cas suivants :

(i) un avoir d’au moins 10 % en titres avec droit de vote du courtier membre 
ou de sa société de portefeuille,

(ii) un avoir d’au moins 10 % en titres de capitaux propres en circulation du 
courtier membre ou de sa société de portefeuille,

(iii) une participation d’au moins 10 % dans le total des capitaux propres du 
courtier membre.

« placeur indépendant 
admissible »

Dans le cas d’un placement de titres du courtier membre ou de sa société de 
portefeuille, un autre courtier membre : 

(i) qui exerce ses activités dans le secteur du commerce des valeurs 
mobilières depuis au moins les cinq dernières années avant la date du 
dépôt du prospectus (ou de tout autre document équivalent),

(ii) dont, à la date du placement, la majorité du conseil d’administration (dans 
le cas d’une société par actions) ou des associés (dans le cas d’une société 
de personnes) exercent leurs activités dans le secteur du commerce des 
valeurs mobilières depuis au moins les cinq dernières années avant la date 
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du placement,

(iii) qui agit comme placeur à l’égard d’appels publics à l’épargne depuis au 
moins les cinq dernières années avant la date du placement,

(iv) qui n’est ni une personne qui a des liens avec l’entité émettrice ni un 
membre du même groupe que celle-ci.

2103. Autorisation de l’OCRCVMOrganisation requise avant l’établissement d’une dette subordonnée

(1) Le courtier membre ou sa société de portefeuille doit obtenir l’autorisation écrite de 

l’OCRCVMOrganisation avant de contracter une dette subordonnée.

(2) Le courtier membre ou sa société de portefeuille doit obtenir l’autorisation écrite de 

l’OCRCVMOrganisation avant de signer une convention prévoyant l’établissement ultérieur de 

dettes subordonnées.

2104. Remboursements et dettes subordonnées supplémentaires

(1) Le courtier membre doit obtenir l’autorisation écrite de l’OCRCVMOrganisation avant de pouvoir 

émettre des titres supplémentaires représentant des dettes subordonnées ou de rembourser 

une dette subordonnée.

2105. Conventions avec l’OCRCVMOrganisation

(1) Le courtier membre doit respecter les dispositions concernant les remboursements de la dette 

visée par une convention d’emprunt par dette subordonnée ou de toute autre convention 

d’emprunt à laquelle l’OCRCVMOrganisation est partie.

2106. Avis à l’OCRCVMOrganisation de tout changement apporté à la propriété

(1) Le courtier membre doit aviser l’OCRCVMOrganisation par écrit et déposer le formulaire prévu 

par l’OCRCVMOrganisation au moins 20 jours avant d’émettre ou de transférer ses titres ou les 

titres de sa société de portefeuille, notamment toute participation sous forme de propriété 

véritable ou de détention du titre de propriété dans l’un ou l’autre.

(2) Le paragraphe 2106(1) ne s’applique pas à une catégorie de titres dans l’un ou l’autre des cas 

suivants :

(i) la détention publique des titres résulte d’un appel public à l’épargne réalisé 

conformément aux lois sur les valeurs mobilières;

(ii) l’achat ou le transfert des titres ne donne pas à leur acquéreur une participation notable.

2107. Droit de propriété visant un autre courtier membre 

(1) Il est interdit à tout investisseur du secteur de souscrire des titres d’un courtier membre ou de la 

société de portefeuille de celui-ci, autre que ceux du courtier membre ou de la société de 

portefeuille dans lesquels il est autorisé à investir, sauf dans l’un des trois cas suivants :

(i) la détention publique de la catégorie de titres résulte d’un appel public à l’épargne réalisé 

conformément aux lois sur les valeurs mobilières et l’investisseur du secteur n’en détiendra 

pas une participation notable;

(ii) le courtier membre est membre du même groupe que le courtier membre dans lequel 

l’investisseur du secteur est déjà autorisé à investir ou est une société liée de celui-ci; 
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(iii) les critères suivants s’appliquent :

(a) le placement ne dépasse pas 10 % de toute catégorie de titres de capitaux propres 

ou d’actions avec droit de vote émis,

(b) l’investisseur du secteur a informé l’OCRCVMOrganisation du placement, 

(c) l’investisseur du secteur réglementé par une autre autorité en valeurs mobilières a 

fourni à l’OCRCVMOrganisation une preuve attestant que l’autorité en valeurs 

mobilières ne s’oppose pas à cette relation,

(d) le courtier membre visé par le placement que l’investisseur du secteur est autorisé à 

faire ne s’oppose pas à ce placement.

2108. Propriété d’une participation notable et propriété d’actifs 

(1) Aux fins du présent article, « la totalité ou une partie importante des actifs » d’une société

inscrite comprend, entre autres, le livre de commerce de la société inscrite et un service ou une 

division de celle-ci.

(2) Le courtier membre doit remplir le formulaire prévu par l’OCRCVMOrganisation et obtenir 

l’autorisation du conseil de section compétentl’Organisation avant de permettre à une personne, 

seule ou avec des personnes ayant des liens avec elle ou des membres du même groupe qu’elle, 

de posséder ou de détenir, même indirectement, en propriété véritable :

(i) soit une participation notable dans l’entreprise du courtier membre; 

(ii) soit des bons de souscription spéciaux ou d’autres titres convertibles en une participation 

notable dans l’entreprise du courtier membre.

(3) La demande d’autorisation écrite prévue au paragraphe 2108(2) doit être transmise au conseil 

de section compétentà l’Organisation au moins 30 jours avant le changement de propriété 

envisagé et doit indiquer les faits pertinents concernant le changement de propriété que le 

conseil de section compétentl’Organisation a besoin de connaître pour évaluer si le changement 

de propriété présente les caractéristiques suivantes :

(i) il risque de donner lieu à un conflit d’intérêts;

(ii) il risque d’empêcher le courtier membre de se conformer aux exigences de 

l’OCRCVMOrganisation ou aux lois sur les valeurs mobilières;

(iii) il est incompatible avec un niveau adéquat de protection des épargnants; 

(iv) il porte atteinte de toute autre manière à l’intérêt public.

(4) Le paragraphe 2108(2) ne s’applique pas aux représentants successoraux d’une personne 

décédée que le conseil de section compétentl’Organisation avait autorisée à titre de propriétaire 

d’une participation notable. Les représentants successoraux peuvent continuer à agir comme 

porteurs inscrits ou à détenir une participation notable aussi longtemps que le conseil de section 

compétentl’Organisation les autorise à le faire.

(5) Le conseil de section peut déléguer son pouvoir prévu au présent article à un de ses sous-comités 

ou au personnel de l’OCRCVM.

(6) Le courtier membre doit soumettre une demande d’autorisation écrite au conseil de section 

compétentà l’Organisation au moins 30 jours avant l’acquisition, s’il envisage d’acquérir la 
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totalité ou une partie importante des actifs d’une société inscrite ou si la totalité ou une partie 

importante de ses actifs doit être acquise. Cette demande doit indiquer les faits pertinents 

concernant l’acquisition envisagée que le conseil de section compétentl’Organisation a besoin de 

connaître pour évaluer si l’acquisition présente les caractéristiques suivantes :

(i) elle risque de donner lieu à un conflit d’intérêts;

(ii) elle risque d’empêcher le courtier membre de se conformer aux exigences de 

l’OCRCVMOrganisation ou aux lois sur les valeurs mobilières;

(iii) elle est incompatible avec un niveau adéquat de protection des épargnants; 

(iv) elle porte atteinte de toute autre manière à l’intérêt public.

(76) Il est interdit au courtier membre de réaliser une acquisition pour laquelle un avis est requis 

selon le paragraphe 2108(5) tant que le conseil de section compétentl’Organisation ne l’a pas 

autorisée.

(87) Le courtier membre qui acquiert des titres ou des actifs d’une autre société inscrite en qualité de 

prête-nom pour un client n’est pas tenu d’en donner avis suivant la présente Règle.

2109. Droit de propriété du courtier membre visant un autre courtier membre

(1) Le courtier membre ou sa société de portefeuille doit obtenir l’autorisation du conseil de section 

compétentl’Organisation avant de souscrire, même indirectement, des titres d’un autre courtier 

membre ou de la société de portefeuille de celui-ci. Cette disposition ne s’applique toutefois pas 

à la propriété découlant d’une position boursière dans le cours normal des activités en valeurs 

mobilières.

(2) Le conseil de section peut déléguer son pouvoir prévu au présent article à un de ses sous-comités 

ou au personnel de l’OCRCVM.

2110. Détention publique

(1) Le courtier membre doit obtenir l’autorisation du conseil de section compétentl’Organisation

avant de permettre la détention publique de ses titres ou des titres de sa société de portefeuille.

(2) Dans le cadre de l’examen par le conseil de sectionl’Organisation d’une demande d’autorisation :

(i) le courtier membre doit convaincre le conseil de sectionl’Organisation qu’il satisfait et qu’il 

continuera à satisfaire aux exigences de l’OCRCVMOrganisation;

(ii) le conseil de sectionl’Organisation peut demander au courtier membre de lui soumettre un 

avis juridique ou toute autre information qu’ilelle juge nécessaire;

(iii) le conseil de sectionl’Organisation peut imposer des conditions à une personne ou exiger 

d’elle des engagements qu’ilelle juge nécessaires pour lui fournir l’assurance raisonnable 

que les exigences de l’OCRCVMOrganisation sont respectées en permanence.

(3) Sans égard à son statut juridique :

(i) soit le courtier membre,

(ii) soit la société de portefeuille du courtier membre

qui est un émetteur assujetti ou un émetteur analogue dans un territoire canadien doit avoir un 

comité d’audit en place, tel que le lui impose la Loi canadienne sur les sociétés par actions.
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(4) Le conseil de sectionL’Organisation peut dispenser le courtier membre ou sa société de 

portefeuille du paragraphe 2110(3).

(5) Le conseil de section peut déléguer son pouvoir prévu au présent article à un de ses sous-comités 

ou au personnel de l’OCRCVM.

2111. Placement public des titres du courtier membre

(1) Le courtier membre ou sa société de portefeuille qui procède à un appel public à l’épargne à 

l’égard de ses titres doit inclure dans le prospectus ou document analogue des sommaires d’au 

moins deux évaluations distinctes de ses titres, s’il s’agit :

(i) soit d’un placement dans lequel le courtier membre est preneur ferme de plus de 25 % des 

titres;

(ii) soit d’un placement pour compte.

(2) Les évaluations et les sommaires doivent être préparés par des comptables agréés ou des 

placeurs indépendants admissibles. Un placeur indépendant admissible qui participe au 

placement peut préparer une évaluation.

(3) Le paragraphe 2111(1) ne s’applique pas lorsque des titres aux caractéristiques identiques sont 

inscrits à la cote d’une bourse au Canada depuis au moins six mois avant le début du placement.

2112. Prises de contrôle ou fusions

(1) Le courtier membre ou sa société de portefeuille doit obtenir au moins deux évaluations 

distinctes de ses titres s’ils sont placés au moyen d’une opération telle une offre publique 

d’achat ou une fusion créant un marché public des titres. 

(2) Les évaluations et les sommaires doivent être préparés par des comptables agréés ou des 

placeurs indépendants admissibles. Un placeur indépendant admissible qui participe au 

placement peut préparer les évaluations et les sommaires.

(3) Le paragraphe 2112(1) ne s’applique pas dans l’un ou l’autre des cas suivants :

(i) des titres aux caractéristiques identiques sont inscrits à la cote d’une bourse au Canada 

depuis au moins six mois avant l’opération; 

(ii) lorsque les particularités de l’opération, comme les modalités de celle-ci, sont le résultat 

de négociations dans des conditions normales de concurrence et que le conseil de section

compétent ou son déléguél’Organisation décide que des évaluations ne sont pas requises.

2113. Reclassement des titres 

(1) Les dispositions des articles 2111 et 2112 s’appliquent, avec les changements nécessaires, au 

reclassement des titres du courtier membre ou de sa société de portefeuille, si les titres sont 

placés par le détenteur d’une position de contrôle.

2114. Sollicitation d’opérations sur les titres du courtier membre

(1) Le courtier membre peut solliciter des opérations sur ses propres titres ou ceux de sa société de 

portefeuille lorsque le placement est effectué :

(i) soit au moyen d’un prospectus conformément aux exigences de l’OCRCVMOrganisation et 

aux lois sur les valeurs mobilières;

(ii) soit sous forme de placement privé aux termes des lois sur les valeurs mobilières.
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(2) Il est interdit au courtier membre de solliciter des opérations sur ses propres titres ou ceux de sa 

société de portefeuille sur le marché secondaire.

(3) Le courtier membre peut accepter des ordres non sollicités sur ses propres titres ou ceux de sa 

société de portefeuille.

2115. Titres du courtier membre dans les comptes de clients

(1) Le courtier membre peut accepter ses propres titres ou ceux de sa société de portefeuille en tant 

que sûreté pour un compte sur marge, sous réserve des exigences de l’OCRCVMOrganisation, 

notamment celles prévues au Tableau 9 du Formulaire 1.

(2) Il est interdit au courtier membre de permettre que ses titres ou ceux de sa société de 

portefeuille soient détenus dans un compte carte blanche.

2116. Rapports de recherche

(1) Il est interdit au courtier membre de publier des rapports de recherche ou des avis sur ses 

propres titres ou ceux de sa société de portefeuille.

2117. Autorisations accordées par l’OCRCVMOrganisation

(1) Le courtier membre doit présenter une demande à l’OCRCVMOrganisation pour obtenir une 

autorisation prévue à la présente Règle.

(2) La demande du courtier membre sera examinée par le conseil de section compétent. 

(3) Le demandeur doit payer les droits prescrits.

(43) Dans les 10 jours suivant tout événement donnant lieu à un changement des renseignements 

soumis dans le cadre d’une demande d’autorisation, notamment une faillite ou des poursuites 

pénales, le demandeur et la société de portefeuille ou le courtier membre visé doivent aviser 

l’OCRCVMOrganisation du changement aux renseignements du demandeur.

(54) Le conseil de sectionL’Organisation peut refuser une demande d’autorisation ou retirer toute 

autorisation qu’ilelle a accordée.

(6) Le conseil de section peut déléguer son pouvoir prévu au présent article à un sous-comité du 

conseil de section ou au personnel de l’OCRCVM.

2118. à 2199. – Réservés.
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RÈGLE 2200 | STRUCTURE DU COURTIER MEMBRE

2201. Introduction  

(1) Le courtier membre doit prendre des mesures raisonnables pour organiser et gérer son 

entreprise de façon responsable et efficace. Le courtier membre doit organiser son entreprise de

sorte à permettre une surveillance suffisante de l’ensemble de ses activités et à ne pas 

contourner les exigences de l’OCRCVMOrganisation.

(2) La présente Règle est divisée en plusieurs parties comme suit :

Partie A – Organisation du courtier membre

Partie A.1 – Établissements

[article 2202]

Partie A.2 – Sociétés de portefeuille, sociétés liées et fournisseurs de services pour 

comptes sans conseils

[articles 2205 à 2207]

Partie A.3 – Activités non liées aux valeurs mobilières et partage de locaux 

[articles 2215 et 2216]

Partie B – Changements visant la qualité de membre du courtier membre 

[articles 2220 à 2228]

Partie C – Avis requis en cas de changement dans l’entreprise 

[articles 2245 à 2248]

Partie D – Succursales des courtiers membres 

[articles 2265 à 2268]

Partie E – Noms commerciaux et information à fournir

[articles 2280 à 2285]

PARTIE A – STRUCTURE DU COURTIER MEMBRE

PARTIE A.1 – ÉTABLISSEMENTS

2202. Établissements

(1) Conformément au sous-alinéa 2803(2)(i)(g), le courtier membre doit aviser 

l’OCRCVMOrganisation de l’ouverture ou de la fermeture d’un établissement.

2203. et 2204. – Réservés.

PARTIE A.2 – SOCIÉTÉS DE PORTEFEUILLE, SOCIÉTÉS LIÉES ET FOURNISSEURS DE SERVICES POUR COMPTES 

SANS CONSEILS

2205. Sociétés de portefeuille

(1) Le courtier membre doit veiller à ce que toutes ses sociétés de portefeuille exerçant leur activité 

au Canada soient juridiquement tenues de satisfaire aux exigences de l’OCRCVMOrganisation qui 

s’appliquent aux sociétés de portefeuille. 
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(2) La société de portefeuille d’un courtier membre peut être la société de portefeuille de plusieurs 

courtiers membres : 

(i) si elle possède la totalité des titres avec droit de vote et des titres de capitaux propres du

courtier membre; 

(ii) si le conseil de section ou son déléguél’Organisation autorise le courtier membre à devenir 

la société de portefeuille d’un autre courtier membre.

2206. Sociétés liées

(1) Le courtier membre, ou l’un de ses employés, Personnes autorisées ou investisseurs autorisés, 

doit obtenir l’autorisation du conseil de section compétentl’Organisation avant de constituer une 

société liée ou une société ayant des liens avec lui ou d’acquérir une participation dans celle-ci.

(2) Le courtier membre doit obtenir l’autorisation du conseil de section compétentl’Organisation

avant de créer une filiale en propriété exclusive dont l’activité principale est celle de courtier ou 

de conseiller en valeurs mobilières.

(3) Le courtier membre est responsable des obligations de ses sociétés liées envers ses clients et doit 

s’en porter caution, tout comme chacune de ses sociétés liées doit être responsable des 

obligations du courtier membre envers ses clients et s’en porter caution selon les dispositions 

suivantes :

(i) le courtier membre qui détient une participation dans une société liée doit fournir un 

cautionnement d’un montant équivalant à la totalité de son capital selon ses états 

financiers; 

(ii) le courtier membre qui détient une participation dans une société liée doit obtenir de 

celle-ci un cautionnement d’un montant équivalant au pourcentage de la participation du 

courtier membre multiplié par le capital selon les états financiers de la société liée;

(iii) lorsque deux sociétés liées le sont parce que la même personne détient une participation 

d’au moins 20 % dans chacune d’elles, chaque société liée doit fournir à l’autre un 

cautionnement d’un montant équivalant au pourcentage de la participation de cette 

personne multiplié par le capital selon les états financiers de la société.

(4) Le courtier membre et chacune des sociétés liées du courtier membre qui sont tenus de fournir 

un cautionnement conformément au paragraphe 2206(3) doivent signer le formulaire de 

cautionnement en vigueur de l’OCRCVMOrganisation. 

(5) Le Conseil peut dispenser le courtier membre du paragraphe 2206(3) ou décider d’augmenter le

montant du cautionnement. 

(6) Le conseil de section peut déléguer son pouvoir prévu au présent article à un de ses sous-comités 

ou au personnel de l’OCRCVM.

2207. Fournisseur autorisé de services pour comptes sans conseils

(1) L’OCRCVMOrganisation peut autoriser le courtier membre ou une unité d’exploitation de celui-ci 

à titre de fournisseur de services pour comptes sans conseils si le courtier membre a comme 

seule activité commerciale celle de fournisseur de services pour comptes sans conseils ou s’il 

fournit ces services par l’intermédiaire d’une unité d’exploitation distincte. 

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 359

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Règles visant les courtiers en placement et règles partiellement consolidées de l’OCRCVMOrganisation

Série 2000 | Règles sur la structure des courtiers membres et l’autorisation des 
personnes physiques Règle 2200

(2) Le courtier membre qui offre des services pour comptes sans conseils doit satisfaire aux 

exigences de l’OCRCVMOrganisation, sauf celles pour lesquelles il est expressément dispensé. 

(3) Les politiques et procédures du courtier membre doivent prévoir expressément des mesures sur 

l’exercice de l’activité liée aux services pour comptes sans conseils. 

(4) S’il exerce l’activité en tant qu’unité d’exploitation distincte chez un courtier membre, le 

fournisseur de services pour comptes sans conseils doit avoir son propre papier à en-tête et ses 

propres comptes et documents sur les comptes. En outre, il est interdit à ses Représentants 

inscrits et Représentants en placement de travailler pour une autre unité d’exploitation du 

courtier membre. 

(5) Il est interdit au courtier membre de rémunérer les employés par des commissions sur les 

opérations exécutées dans des comptes sans conseils.

2208. à 2214. – Réservés.

PARTIE A.3 – ACTIVITÉS NON LIÉES AUX VALEURS MOBILIÈRES ET PARTAGE DE LOCAUX

2215. Activités non liées aux valeurs mobilières

(1) Le courtier membre doit obtenir l’autorisation du conseil de section compétentl’Organisation

avant d’exercer une activité autre que des activités liées aux fonctions de courtier membre.

(2) Le courtier membre ou sa société de portefeuille peut détenir, sans autorisation de 

l’Organisation, une participation dans une société (autre que le courtier membre) qui exerce des 

activités non liées aux valeurs mobilières, si les deux conditions suivantes sont réunies :

(i) le courtier membre n’est pas responsable des dettes de la société;

(ii) le courtier membre et sa société de portefeuille avisent l’OCRCVMOrganisation avant 

d’acquérir une participation dans la société qui exerce des activités non liées aux valeurs 

mobilières.

(3) Le conseil de section peut déléguer son pouvoir prévu au présent article à un de ses sous-comités 

ou au personnel de l’OCRCVM.

2216. Partage des bureaux

(1) Aux fins du présent article, on entend par « entité de services financiers » une entité 

réglementée par une autorité en valeurs mobilières ou par un autre régime canadien de 

réglementation de services financiers, exerçant des activités de services bancaires, d’épargne 

collective, d’assurance, de dépôt ou de courtage hypothécaire. 

(2) Le courtier membre peut partager des bureaux avec une autre entité de services financiers, qu’il 

s’agisse ou non de sociétés liées ou de membres du même groupe, conformément au présent 

article. Le présent article s’applique au courtier membre qui traite avec des clients de détail.

(3) Le courtier membre doit veiller à ce que les clients sachent exactement avec quelle entité 

juridique ils traitent.

(4) Les politiques et procédures du courtier membre doivent prévoir expressément des mesures 

pour :

(i) surveiller les bureaux partagés;
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(ii) faire respecter les exigences de l’OCRCVMOrganisation par les représentants,

(iii) s’assurer que les clients comprennent clairement avec quelle entité ils traitent.

(5) Le courtier membre doit avoir :

(i) des ressources de surveillance suffisantes pour exécuter les procédures de surveillance;

(ii) un mécanisme de communication des exigences de l’OCRCVMOrganisation aux 

représentants dans les bureaux partagés;

(iii) un processus fournissant l’assurance raisonnable que les représentants comprennent les 

exigences de l’OCRCVMOrganisation et s’y conforment.

(6) Le courtier membre qui partage des bureaux avec une autre entité doit les aménager et y 

exercer ses activités d’une manière qui lui permet de veiller au contrôle et à la confidentialité 

des renseignements sur les clients et de leurs dossiers par un contrôle effectif et une 

sécurisation des aires de traitement des comptes et des dossiers. 

(7) Les enseignes et l’information à fournir du courtier membre doivent être appropriées de sorte à 

distinguer les entités partageant les bureaux.

(8) Les dénominations sociales utilisées par le courtier membre et chacune des autres entités de 

services financiers dans l’exercice de leurs activités respectives doivent être affichées dans un 

endroit bien en vue, comme la porte d’entrée du bureau ou la réception.

(9) Le logo et les dépliants du Fonds canadien de protection des épargnantsinvestisseurs doivent 

être exposés d’une manière qui établit clairement qu’ils ne s’appliquent qu’au courtier membre,

et non aux autres entités de services financiers.

(10) Lorsqu’il exerce ses activités dans des bureaux partagés, le courtier membre doit se conformer à

la partie E de la Règle 2200. 

(11) Le courtier membre doit conserver la documentation qu’il détient sur ses clients séparée de la 

documentation détenue par l’autre entité de services financiers de la manière suivante :

(i) l’entité de services financiers ne doit pas avoir accès à la documentation sur support papier

des clients du courtier membre; 

(ii) la documentation électronique du courtier membre doit comporter des mots de passe 

distincts ou d’autres contrôles similaires pour éviter qu’elle ne soit accessible à l’entité de 

services financiers.

(12) Lorsque le courtier membre qui exerce ses activités dans des bureaux partagés ouvre un compte, 

il doit obtenir du client une confirmation attestant la réception d’un document d’information : 

(i) expliquant la nature de la relation entre le courtier membre et l’entité de services financiers

avec laquelle il partage des bureaux;

(ii) mentionnant que les entités sont distinctes.

(13) Le courtier membre doit préserver la confidentialité des renseignements du client. Il lui est 

interdit d’échanger ces renseignements avec d’autres entités de services financiers dans les 

bureaux partagés sauf si les conditions suivantes sont réunies : 

(i) le client a consenti à la communication de renseignements confidentiels conformément 

aux lois et aux règlements fédéraux, provinciaux et territoriaux sur la protection des 

renseignements personnels; 
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(ii) le client confirme son consentement à la communication de ses renseignements, en 

signant ou en paraphant un document prévu à cette fin. Il est interdit au courtier membre

d’obtenir un consentement par défaut du client (option négative).

(14) Il est interdit à un employé qui travaille, à la fois, pour le courtier membre et une autre entité de 

services financiers de communiquer les renseignements d’un client d’une de ces entités à l’autre, 

à moins qu’il ne rende un service pertinent auquel le client a expressément consenti et que le 

client ait consenti à la communication de ses renseignements.

(15) Il est interdit aux membres non inscrits du personnel du courtier membre et aux représentants 

de l’entité de services financiers de fournir les services suivants au nom du courtier membre : 

(i) ouvrir des comptes;

(ii) distribuer ou recevoir des ordres d’exécution d’opérations sur titres;

(iii) aider les clients à remplir les ordres d’exécution d’opérations sur titres;

(iv) donner des recommandations ou des conseils sur une activité;

(v) remplir l’information relative à la connaissance du client sur la demande d’ouverture de 

compte, sauf les notes biographiques; 

(vi) solliciter des opérations sur titres.

(16) Les membres non inscrits du personnel du courtier membre ou les représentants de l’entité de 

services financiers peuvent fournir les services suivants au nom du courtier membre : 

(i) faire de la publicité pour les services et les produits du courtier membre;

(ii) livrer ou recevoir les titres de clients;

(iii) fixer les rendez-vous des clients ou les informer d’omissions ou d’erreurs relevées sur les 

formulaires remplis;

(iv) communiquer aux clients l’état de leurs comptes, leurs soldes et leurs avoirs dans ces

comptes;

(v) communiquer des cotations et d’autres renseignements boursiers;

(vi) communiquer avec le public, inviter le public à des séminaires et transmettre des 

renseignements non liés aux valeurs mobilières;

(vii) distribuer des demandes d’ouverture de compte, sous réserve du paragraphe 2216(17);

(viii) recevoir les demandes d’ouverture de compte et les transmettre au courtier membre aux 

fins d’autorisation.

(17) Un directeur, un directeur adjoint ou un responsable des prêts de l’entité de services financiers

sur place, dans des bureaux partagés, qui connaît bien la situation financière du client, peut 

l’aider à remplir la demande d’ouverture de compte si les conditions suivantes sont réunies :

(i) aucune Personne autorisée n’est disponible;

(ii) le Représentant inscrit, le Gestionnaire de portefeuille ou le Gestionnaire de portefeuille 

adjoint se conforme aux exigences de l’OCRCVMOrganisation portant sur la connaissance 

du client et sur l’évaluation de la convenance en passant en revue avec le client la 

demande d’ouverture de compte avant d’exécuter une opération pour le client ou de lui 

faire une recommandation;
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(iii) un Surveillant a approuvé la demande d’ouverture de compte avant toute exécution 

d’opération pour le compte du client. 

(18) Un représentant en épargne collective peut accepter des ordres uniquement pour les comptes 

du courtier auprès duquel il est inscrit. Il lui est interdit : 

(i) d’offrir des titres aux clients, de les conseiller sur les titres ou d’effectuer d’autres 

opérations pour lesquelles une compétence particulière est requise; 

(ii) de communiquer les ordres de ces clients à une personne compétente.

2217. à 2219. – Réservés.

PARTIE B – CHANGEMENTS VISANT LA QUALITÉ DE MEMBRE DU COURTIER MEMBRE

2220. Introduction 

(1) La partie B de la Règle 2200 décrit comment l’OCRCVMOrganisation traite les changements 

concernant la qualité de membre des courtiers membres.

2221. Avis portant sur l’intention de démissionner

(1) Si le courtier membre compte démissionner, il doit aviser l’OCRCVMOrganisation par écrit de son 

intention en produisant une lettre de démission. L’OCRCVMOrganisation publiera un avis 

informant de l’intention du courtier membre de démissionner dans la semaine qui suit la 

réception de l’avis de son intention de démissionner.

2222. Lettre de démission et pièces justificatives

(1) Le courtier membre démissionnaire doit déclarer les motifs de sa démission dans sa lettre de 

démission et déposer auprès de l’OCRCVMOrganisation les pièces justificatives suivantes : 

(i) les états financiers vérifiés indiquant que le courtier membre dispose de liquidités

suffisantes pour couvrir son passif en cours autre que les emprunts subordonnés;

(ii) un rapport de son auditeur indiquant que les comptes et les actifs de l’ensemble de ses 

clients ont été transférés chez un autre courtier membre ou rendus aux clients.

2223. Acquisition et démission

(1) Si un autre courtier membre fait l’acquisition de la totalité ou d’une partie importante de 

l’entreprise et des actifs du courtier membre, le courtier membre démissionnaire doit soumettre 

à l’OCRCVMOrganisation les documents suivants :

(i) soit un engagement de la part du courtier membre acquéreur selon lequel ce dernier 

accepte de prendre en charge l’ensemble du passif en cours du courtier membre

démissionnaire, soit les documents requis à l’article 2222;

(ii) les états financiers pro forma du courtier membre acquéreur indiquant le respect des 

exigences de l’OCRCVMOrganisation en matière de capital. 

2224. Fusion entre courtiers membres

(1) Si au moins deux courtiers membres fusionnent, le ou les courtiers membres dissous en raison de 

la fusion doivent renoncer à leur qualité de membre. Le courtier membre prorogé doit soumettre 

à l’OCRCVMOrganisation les documents suivants :
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(i) un engagement de sa part, selon lequel il accepte de prendre en charge l’ensemble du 

passif des courtiers membres qui sont absorbés;

(ii) les états financiers pro forma du courtier membre prorogé indiquant le respect des 

exigences de l’OCRCVMOrganisation en matière de capital. 

2225. Fusion avec un courtier non membre 

(1) Le courtier membre peut fusionner avec un courtier non membre si le courtier membre prorogé 

fournit à l’OCRCVMOrganisation :

(i) des renseignements, que l’OCRCVMOrganisation juge satisfaisants, confirmant que le 

courtier membre prorogé dispose de politiques et de procédures suffisantes pour exercer 

ses activités et respecter les exigences de l’OCRCVMOrganisation;

(ii) les états financiers pro forma du courtier membre prorogé indiquant le respect des 

exigences de l’OCRCVMOrganisation en matière de capital.

2226. Date de prise d’effet de la démission

(1) La démission du courtier membre prend effet le lendemain de la date à laquelle les conditions 

suivantes ont été remplies : 

(i) l’OCRCVMOrganisation a reçu les documents requis à l’appui de la démission;

(ii) l’OCRCVMOrganisation a reçu le paiement de tout montant qui lui est dû;

(iii) l’OCRCVMOrganisation a confirmé qu’aucune plainte ou mesure disciplinaire n’est en cours 

qui, selon l’OCRCVMOrganisation et à sa seule appréciation, doit être réglée avant de 

permettre au courtier membre de démissionner;

(iv) le Conseil a approuvé la démission du courtier membre.

(2) Malgré ce qui précède, et sans restreindre le pouvoir discrétionnaire dont peut disposer le 

Conseil pour dispenser un courtier membre d’une exigence de l’OCRCVMOrganisation, lorsque la 

situation le justifie, le Conseil peut, à son gré, reporter la date de prise d’effet de la démission du 

courtier membre.

(3) L’OCRCVMOrganisation publiera un avis dans la semaine suivant la date de prise d’effet de la 

démission du courtier membre annonçant cette date de prise d’effet.

2227. Paiement des cotisations à l’OCRCVMOrganisation

(1) Le courtier membre démissionnaire, renonçant à sa qualité de membre ou dont la qualité de 

membre a été suspendue ou révoquée doit payer le montant intégral de sa cotisation annuelle 

pour l’exercice entier au cours duquel la démission, la renonciation à la qualité de membre, la

suspension de la qualité de membre ou la révocation de celle-ci prend effet, à moins que 

l’exception prévue au paragraphe 2227(2) ne s’applique.

(2) Un courtier membre démissionnaire, renonçant à sa qualité de membre ou dont la qualité de 

membre a été suspendue ou révoquée peut payer le montant de sa cotisation qui court jusqu’à 

la fin du trimestre d’exercice durant lequel les conditions suivantes sont remplies :

(i) le courtier membre a transféré la totalité des comptes de clients à un autre courtier 

membre;
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(ii) À part les actionnaires, la Personne désignée responsable, le Chef de la conformité et le

Chef des finances, aucune Personne autorisée ne relève du courtier membre;

(iii) dans le cas d’un courtier membre démissionnaire, le courtier membre a avisé 

l’OCRCVMOrganisation par écrit de sa démission.

2228. Courtiers membres inactifs

(1) Le courtier membre peut présenter une demande au Conseil lui demandant de modifier 

temporairement son statut de membre pour celui de membre inactif. Le courtier membre doit 

déposer sa demande par écrit et y indiquer les motifs de sa demande.

(2) Le Conseil doit imposer une durée maximale au statut de membre inactif et peut assortir ce 

statut de conditions.

(3) L’OCRCVMOrganisation doit publier un avis indiquant que le courtier membre a changé de statut 

pour celui de membre inactif.

(4) Le courtier membre peut demander par écrit au Conseil de prolonger son statut de membre 

inactif si les conditions suivantes sont réunies :

(i) la demande écrite est présentée au moins 30 jours avant l’expiration de la durée de son 

statut de membre inactif; 

(ii) la durée du statut de membre inactif n’a pas déjà été prolongée.

(5) À l’expiration de la durée du statut de membre inactif ou de la prolongation de cette durée 

établie par le Conseil, le statut du courtier membre retourne automatiquement à celui de 

courtier membre.

2229. à 2244. – Réservés.

PARTIE C – AVIS REQUIS EN CAS DE CHANGEMENT DANS L’ENTREPRISE

2245. Introduction

(1) L’OCRCVMOrganisation peut examiner les changements qui touchent l’activité du courtier 

membre, énoncés à l’article 2246, pour vérifier s’ils satisfont aux exigences de 

l’OCRCVMOrganisation.

2246. Avis du courtier membre à l’OCRCVMOrganisation en cas de changement

(1) Le courtier membre doit aviser l’OCRCVMOrganisation par écrit au moins 20 jours avant :

(i) de changer de dénomination sociale;

(ii) de modifier son acte constitutif d’une manière qui porte atteinte aux droits de vote; 

(iii) de prendre des dispositions visant sa dissolution, l’abandon de sa charte ou la liquidation 

ou l’aliénation de la totalité ou de la quasi-totalité de ses actifs;

(iv) de modifier la structure de son capital, ce qui comprend l’attribution, l’émission, le rachat 

au gré du porteur ou de l’émetteur, l’annulation, le fractionnement ou le regroupement 

des actions.

(2) Le courtier membre doit aviser l’OCRCVMOrganisation par écrit avant d’apporter un changement 

important à ses activités commerciales.
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2247. Avis de l’OCRCVM au courtier membre en cas d’examen

(1) Le courtier membre ne peut apporter aucun des changements prévus à l’article 2246 si 

l’OCRCVMOrganisation l’avise dans un délai de 20 jours qu’il soumettraelle examinera le 

changement proposé à l’approbation du conseil de section compétentet qu’elle devra 

l’approuver.

2248. Examen des changements par le conseil de section 

(1) Le conseil de section examine tout changement proposé que lui transmet l’OCRCVM aux termes 

de l’article 2247 et prend l’une des mesures suivantes :

(i) il autorise le changement proposé;

(ii) il autorise le changement proposé en l’assortissant de conditions;

(iii) il refuse le changement, s’il juge que ce changement aurait pour effet d’empêcher le 

courtier membre de satisfaire aux exigences de l’OCRCVM.

2249. à 2264. – Réservés.

PARTIE D – SUCCURSALES DES COURTIERS MEMBRES

2265. Introduction

(1) La partie D de la Règle 2200 décrit comment les succursales des courtiers membres participent 

aux activités de l’OCRCVMOrganisation et de ses sectionsbureaux dans les régions.

2266. Succursales membres

(1) Chaque établissement d’un courtier membre relevant d’une sectionrégion et dans lequel un 

Surveillant est normalement présent est une succursale membre de cette sectionrégion.

2267. Représentation d’une succursale membre

(1) Une succursale membre peut participer à la gouvernance du bureau de la sectionrégion dont elle 

relève de la manière suivante : 

(i) elle a, dans la sectionrégion dont elle relève, les mêmes privilèges que toute autre 

succursale membre, sauf qu’à toute assemblée du bureau de la sectionrégion, le courtier 

membre n’a droit qu’à un seul vote, sans égard au nombre de ses succursales membres;

(ii) le délégué de sectionla région peut être élu président, vice-président ou membre du 

conseil de sectionrégional de la sectionrégion en question.

2268. Cotisations et droits

(1) Le courtier membre n’est pas tenu de payer de cotisations annuelles ou de droits d’admission 

pour ses succursales membres.
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2269. à 2279. – Réservés.

PARTIE E – NOMS COMMERCIAUX ET INFORMATION À FOURNIR

2280. Introduction

(1) La partie E de la Règle 2200 traite de l’utilisation par le courtier membre de noms commerciaux, 

de la communication de sa qualité de membre de l’OCRCVMOrganisation et de la 

communication de son adhésion au Fonds canadien de protection des épargnantsinvestisseurs.

2281. Noms commerciaux 

(1) Le courtier membre peut exercer son activité sous un nom commercial seulement si ce nom 

commercial lui appartient ou appartient à une de ses Personnes autorisées ou à un membre du 

même groupe que lui.

(2) Une Personne autorisée ne peut exercer son activité sous un nom commercial qui n’appartient ni 

au courtier membre ni à un membre du même groupe que lui sans le consentement préalable du 

courtier membre.

(3) Il est interdit au courtier membre ou à une Personne autorisée d’utiliser le nom commercial

utilisé par un autre courtier membre, sauf dans le cas : 

(i) de courtiers membres qui sont des sociétés liées ou qui sont membres du même groupe;

(ii) d’une relation remisier - courtier chargé de comptes.

(4) Il est interdit au courtier membre ou à une Personne autorisée d’utiliser un nom commercial

trompeur ou pouvant induire en erreur.

2282. Avis à l’OCRCVMOrganisation

(1) Le courtier membre doit aviser l’OCRCVMOrganisation avant : 

(i) d’utiliser un nom commercial différent de sa dénomination sociale;

(ii) de transférer un nom commercial à un autre courtier membre.

(2) L’OCRCVMOrganisation peut interdire au courtier membre ou à une Personne autorisée d’utiliser 

un nom commercial qui présente l’une ou l’autre des caractéristiques suivantes :

(i) il contrevient aux articles 2281, 2282 ou 2283;

(ii) il est contraire à l’intérêt public;

(iii) il est par ailleurs inadmissible.

2283. Affichage de la dénomination sociale au complet

(1) Le courtier membre doit inscrire sa dénomination sociale au complet sur tous les contrats et 

documents de communication destinés au public, qu’il utilise ou non un nom commercial. 

(2) La Personne autorisée qui utilise un nom commercial différent de celui du courtier membre sur

les documents de communication destinés au public doit inclure la dénomination sociale au 

complet du courtier membre en caractères de taille au moins égale à ceux de son nom 

commercial.

(3) Les documents servant à communiquer avec le public comprennent notamment le papier à 

en-tête, les cartes professionnelles, les factures, les avis d’exécution, les relevés mensuels, les

sites Web, les rapports de recherche et les annonces publicitaires.
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2284. Obligation du courtier membre de communiquer son adhésion au Fonds canadien de protection des

épargnants investisseurs

(1) Le courtier membre doit communiquer à ses clients, conformément à la Politique de 

communication de l’adhésion au FCPEFPI, son adhésion au Fonds canadien de protection des

épargnantsinvestisseurs et la protection offerte aux comptes admissibles.

2285. Obligation du courtier membre de communiquer sa qualité de membre de l’OCRCVMOrganisation

(1) Le courtier membre doit communiquer à ses clients qu’il est réglementé par 

l’OCRCVMOrganisation conformément aux exigences prévues dans la Politique de 

communication de la qualité de membre de l’OCRCVMOrganisation.

2286. à 2299. – Réservés.
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RÈGLE 2300 | RELATION MANDANT-MANDATAIRE

2301. Introduction

(1) La Règle 2300 décrit les obligations liées aux relations mandant-mandataire entre le courtier 

membre et ses mandataires.

2302. Relation mandant-mandataire

(1) Une personne physique qui exerce des fonctions liées aux valeurs mobilières au nom du courtier 

membre doit être l’employé (ce qui comprend un mandataire) de ce courtier membre.

(2) Il est interdit au courtier membre de permettre à une société par actions ou à une autre 

personne morale d’exercer des fonctions liées aux valeurs mobilières en son nom.

2303. Convention écrite entre le courtier membre et l’OCRCVMOrganisation

(1) Avant d’engager un mandataire qui exercera des fonctions liées aux valeurs mobilières, le

courtier membre doit conclure une convention écrite avec l’OCRCVMOrganisation.

(2) La convention écrite doit comporter certaines dispositions décrivant la responsabilité du courtier 

membre à l’égard :

(i) de la conduite du mandataire, notamment la conformité du mandataire aux exigences de

l’OCRCVMOrganisation et aux lois sur les valeurs mobilières;

(ii) des clients pour les actes et les omissions du mandataire liés à l’activité du courtier 

membre.

(3) La forme de la convention écrite doit être jugée satisfaisante par l’OCRCVMOrganisation.

(4) La convention écrite doit avoir une forme analogue à la forme suivante :

« Convention entre le courtier membre et l’OCRCVMOrganisation

1. Préambule

(i) En tant que courtier membre de l’Organisme canadien de réglementation du 

commerce des valeurs mobilières (OCRCVM)Organisation, le courtier membre 

convient qu’il est tenu de satisfaire aux exigences de l’OCRCVMOrganisation. 

(ii) L’article 2303 « Convention écrite entre le courtier membre et 

l’OCRCVMOrganisation » des Règles visant les courtiers en placement et règles 

partiellement consolidées de l’OCRCVMOrganisation oblige le courtier membre à 

conclure la présente convention avec l’OCRCVMOrganisation.

(iii) La présente convention s’ajoute aux exigences de l’OCRCVMOrganisation ou à toute 

autre convention entre le courtier membre et l’OCRCVMOrganisation sans les 

modifier.

2. Convention avec le mandataire

(i) Le courtier membre doit conclure une convention avec chacun de ses mandataires 

conformément à l’article 2304 « Convention écrite entre le courtier membre et ses 

mandataires » des Règles visant les courtiers en placement et règles partiellement 

consolidées de l’OCRCVMOrganisation et aux règles sur la relation 

mandant-mandataire qui pourraient le remplacer.
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(ii) La convention doit obliger le mandataire à se conformer aux lois applicables et aux

exigences de l’OCRCVMOrganisation.

3. Surveillance du mandataire

Le courtier membre doit traiter chacun de ses mandataires comme si celui-ci était un 

employé en ce qui a trait à ce qui suit :

(i) l’administration des exigences de l’OCRCVMOrganisation; 

(ii) la surveillance du mandataire conformément aux exigences de 

l’OCRCVMOrganisation; 

(iii) la conformité du mandataire avec les lois applicables et les exigences de 

l’OCRCVMOrganisation.

4. Déclaration écrite à fournir aux clients sur les responsabilités respectives

Le courtier membre ou le mandataire doit communiquer aux clients à l’ouverture d’un 

compte ce qui suit : 

(i) la liste des activités propres aux fonctions liées aux valeurs mobilières qu’exerce le

mandataire qui relève du courtier membre; 

(ii) le fait que le courtier membre n’est pas responsable de toute autre activité 

professionnelle exercée par le mandataire.

5. Déclaration aux clients

La déclaration aux clients doit être faite selon le libellé suivant dans la demande 

d’ouverture de compte :

« Si votre conseiller en placement est un mandataire de [nom du courtier 

membre], [nom du courtier membre] est irrévocablement responsable 

envers vous des actes et des omissions de votre conseiller en placement se 

rapportant aux activités de [nom du courtier membre] comme si le conseiller 

en placement était son employé. En continuant de faire affaire avec notre 

entreprise, vous acceptez notre offre d’indemnisation. »

6. Déclaration par le mandataire

Si la déclaration décrite aux paragraphes 4(i) et 4(ii) est faite par le mandataire, le courtier 

membre doit s’assurer qu’elle est faite directement aux clients.

7. Compétence de l’OCRCVMOrganisation en matière de réglementation

Le courtier membre reconnaît que l’OCRCVMOrganisation a le pouvoir de réglementer et 

de mettre en application les dispositions prévues dans la convention qu’il conclut avec son 

mandataire.

8. Droit applicable

La présente convention est régie par les lois de [la province applicable] et les lois du 

Canada. 
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9. Successeurs et ayants droit

La présente convention lie les parties aux présentes ainsi que leurs successeurs et ayants 

droit et elle s’applique en leur faveur. Le courtier membre ne peut céder la convention 

sans le consentement préalable écrit de l’OCRCVMOrganisation. 

FAIT le ___________________________

[COURTIER MEMBRE]

______________________________

[NOM ET TITRE DU SIGNATAIRE]

______________________________ »

2304. Convention écrite entre le courtier membre et ses mandataires 

(1) Le courtier membre et le mandataire qui exerce des fonctions liées aux valeurs mobilières 

doivent conclure une convention écrite.

(2) La convention écrite ne peut comporter aucune modalité incompatible avec les exigences de 

l’OCRCVMOrganisation et les lois sur les valeurs mobilières.

(3) La forme de la convention entre le courtier membre et son mandataire doit être jugée 

satisfaisante par l’OCRCVMOrganisation avant que la convention ne soit conclue.

(4) Le courtier membre doit attester à l’OCRCVMOrganisation que la convention respecte la 

présente Règle et les autres exigences de l’OCRCVMOrganisation qui s’appliquent.

(5) L’OCRCVMOrganisation peut obliger le courtier membre à obtenir un avis juridique confirmant le 

paragraphe 2304(4).

(6) L’OCRCVMOrganisation doit être convaincuconvaincue que la convention respecte les lois

applicables en matière de fiscalité.

(7) La convention écrite doit comporter à tout le moins les modalités suivantes :

(i) Conformité avec les lois applicables

Le mandataire et le courtier membre confirment que la convention ne contrevient à 

aucune loi applicable.

(ii) Confirmation de la primauté des exigences de l’OCRCVMOrganisation

Le mandataire et le courtier membre confirment : 

(a) que la convention est conclue conformément aux exigences de 

l’OCRCVMOrganisation,

(b) qu’en cas d’incompatibilité entre la convention et les exigences de 

l’OCRCVMOrganisation qui s’appliquent, les exigences de l’OCRCVMOrganisation

l’emportent,

(c) que toute modalité incompatible est réputée retranchée et supprimée,

(d) que l’OCRCVMOrganisation a le pouvoir de réglementer et de mettre en application 

les dispositions prévues dans la convention,

(e) que la convention sera interprétée et exécutée de façon à donner plein effet aux 

exigences de l’OCRCVMOrganisation qui s’appliquent.
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(iii) Conformité du mandataire avec les lois applicables, les lois sur les valeurs mobilières et les 

exigences de l’OCRCVMOrganisation

(a) Le mandataire garantit au courtier membre qu’il est dûment inscrit ou titulaire d’un 

permis, qu’il est en règle et qu’il se conforme aux lois applicables, aux lois sur les 

valeurs mobilières et aux exigences de l’OCRCVMOrganisation.

(b) Le mandataire convient de se conformer aux lois applicables, aux lois sur les valeurs 

mobilières et aux exigences de l’OCRCVMOrganisation.

(c) Le mandataire convient d’être lié par les garanties et les engagements précédents et 

de s’y conformer pendant la durée de la convention.

(iv) Exercice des activités du mandataire 

(a) Le mandataire convient d’exercer toutes les activités au nom du courtier membre, 

sous réserve des articles 2281 à 2283 sur l’emploi de noms commerciaux.

(b) Le mandataire convient d’exercer toutes les activités propres aux fonctions liées aux 

valeurs mobilières par l’intermédiaire du courtier membre.

(v) Surveillance du mandataire par le courtier membre

Le courtier membre consent :

(a) à surveiller la conduite du mandataire pour obtenir l’assurance raisonnable que 

celui-ci se conforme aux exigences de l’OCRCVMOrganisation et à celles de toute 

autre autorité en valeurs mobilières de laquelle le courtier membre relève, 

(b) à être responsable envers les clients (et autres tiers) de la conduite du mandataire, 

comme si celui-ci était son employé.

(vi) Déclaration écrite à fournir aux clients

Si le courtier membre et le mandataire en ont convenu, le mandataire communiquera 

directement aux clients :

(a) la liste des activités propres aux fonctions liées aux valeurs mobilières qu’il exerce et 

pour lesquelles il relève du courtier membre,

(b) le fait que le courtier membre n’est pas responsable de toute autre activité 

professionnelle que le mandataire exerce,

et le courtier membre convient de s’assurer que les clients ont été avisés par le 

mandataire.

(vii) Responsabilité du courtier membre envers les clients

(a) Dans l’un des cas suivants : 

(I) l’OCRCVMOrganisation ou une autre autorité en valeurs mobilières avise le 

courtier membre de l’ouverture d’une enquête concernant des allégations 

d’inconduite visant le mandataire,

(II) le courtier membre a des motifs raisonnables de croire que le mandataire a 

contrevenu ou peut avoir contrevenu à une ou à plusieurs exigences de 

l’OCRCVMOrganisation ou aux lois sur les valeurs mobilières,

le courtier membre peut immédiatement et sans préavis au mandataire lui retirer 

toute responsabilité à l’égard du client et l’assumer à sa place. 
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(b) Il est interdit au mandataire de traiter ou de communiquer avec le client tant que le 

courtier membre assume cette responsabilité.

(c) Le courtier membre peut désigner une autre personne qualifiée pour offrir des 

services au client, et cette personne peut recevoir la rémunération qui aurait été 

versée au mandataire.

(viii) Activités professionnelles externes 

(a) Le mandataire convient de ne pas exercer une activité professionnelle externe avant

de l’avoir déclarée au courtier membre et d’avoir obtenu son consentement par 

écrit.

(b) Si le mandataire exerce une activité professionnelle externe, le courtier membre

convient de surveiller et de faire respecter lui-même, et non par l’entremise d’un 

autre employeur ou mandant du mandataire, la conformité avec les modalités de la

convention.

(c) Le mandataire convient de veiller à ce que l’activité professionnelle externe 

n’empêche pas le courtier membre ou l’OCRCVMOrganisation de surveiller et de 

faire respecter par le mandataire la conformité avec les modalités de la convention 

et les exigences de l’OCRCVMOrganisation.

(ix) Accès aux locaux 

Le mandataire convient de donner au courtier membre un libre accès aux locaux qu’il 

utilise dans l’exercice de fonctions liées aux valeurs mobilières au nom du courtier 

membre.

(x) Dossiers

Le mandataire convient que les livres et les dossiers concernant les activités du courtier 

membre en sa possession : 

(a) seront conformes aux exigences de l’OCRCVMOrganisation,

(b) sont la propriété du courtier membre,

(c) sont toujours à la disposition du courtier membre aux fins d’examen et de remise, 

(d) sont transmis au courtier membre à la résiliation de la convention.

(xi) Assurance

Le courtier membre convient de maintenir des polices d’assurance des institutions 

financières et d’autres polices d’assurance sur la conduite du mandataire associée aux 

activités propres aux fonctions liées aux valeurs mobilières que celui-ci exerce pour le 

compte du courtier membre.

(xii) Cession de la convention

Le mandataire reconnaît que le courtier membre a le droit de céder à 

l’OCRCVMOrganisation la totalité ou une partie de ses droits de faire respecter les 

modalités de cette convention qui portent sur les exigences de l’OCRCVMOrganisation.

2305. à 2399. – Réservés.
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RÈGLE 2400 | ACCORDS ACCEPTABLES CONCERNANT LES SERVICES ADMINISTRATIFS

2401. Introduction

(1) Afin de gérer ses frais administratifs, le courtier membre peut conclure des accords sur le 

partage des services administratifs avec une autre organisation. Ces services partagés peuvent 

comprendre toute combinaison des services suivants : exécution, compensation et règlement 

des opérations, financement des opérations, garde des titres et des fonds en lien avec les 

opérations et tenue des livres et des dossiers sur les opérations. Dans certains cas, avant de 

donner suite à l’accord, les parties doivent accepter certaines conditions propres à de tels 

accords imposées par l’OCRCVMOrganisation, dont l’approbation de l’accord lui-même par 

l’OCRCVMOrganisation.

(2) Les articles 2401 à 2480 décrivent les exigences de l’OCRCVMOrganisation à l’égard de plusieurs 

accords que le courtier membre peut conclure. Ils sont organisés comme suit :

Partie A – Exigences visant les accords acceptables entre deux courtiers membres ou entre un 

courtier en épargne collective et un courtier membre, à savoir :

Partie A.1 – Exigences générales 

[articles 2403 à 2407]

Partie A.2 – Exigences particulières aux accords entre remisiers et courtiers chargés de

comptes de type 1

[article 2410]

Partie A.3 – Exigences particulières aux accords entre remisiers et courtiers chargés de

comptes de type 2

[article 2415]

Partie A.4 – Exigences particulières aux accords entre remisiers et courtiers chargés de

comptes de type 3

[article 2420] 

Partie A.5 – Exigences particulières aux accords entre remisiers et courtiers chargés de

comptes de type 4

[article 2425]

Partie A.6 – Règles de l’Organisation qui s’appliquent lorsque le remisier est un 

courtier en épargne collective

[article 2430]

Partie B – Exigences visant les accords acceptables entre un courtier membre et un courtier 

étranger membre du même groupe

[articles 2435 et 2436] 

Partie C – Accords autorisés qui ne sont pas considérés comme des accords entre remisiers et 

courtiers chargés de comptes

[articles 2460 et 2461] 

Partie D – Accords interdits

[article 2480]
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2402. Définitions

(1) Lorsqu’ils sont employés dans les articles 2402 à 2480, les termes et expressions suivants ont le 

sens qui leur est attribué ci-après :

« accord de 

compensation »

Accord conclu entre deux courtiers selon lequel un courtier (le « courtier 

compensateur ») fournit à l’autre courtier la totalité des services suivants dans 

un ou plusieurs secteurs d’activité : 

(i) exécution d’opérations, 

(ii) règlement d’opérations,

(iii) tenue des livres comptables de clients.

Il est interdit de fournir dans le cadre d’un tel accord les services de 

financement d’opérations ou de financement de comptes et les services de 

garde de fonds et de positions sur titres de clients.

« accord entre un 

remisier et un courtier 

chargé de comptes »

Accord conclu entre deux courtiers selon lequel un courtier, le courtier chargé

de comptes, fournit à l’autre courtier, le remisier, la totalité des services 

suivants dans un ou plusieurs secteurs d’activité :

(i) règlement d’opérations,

(ii) garde des fonds de clients,

(iii) garde de positions sur titres de clients,

(iv) tenue des livres comptables de clients.

Dans le cadre d’un tel accord, il est parfois possible de fournir des services 

d’exécution d’opérations et des services de financement d’opérations ou de 

financement de comptes.

PARTIE A – ACCORDS ENTRE DEUX COURTIERS MEMBRES – EXIGENCES GÉNÉRALES

PARTIE A.1 – EXIGENCES GÉNÉRALES

2403. Accords pouvant être exécutés

(1) Le courtier membre ou le courtier en épargne collective qui souhaite devenir remisier peut 

conclure l’un des accords entre remisiers et courtiers chargés de comptes suivants avec un autre

courtier membre :

(i) l’accord entre un remisier et un courtier chargé de comptes de type 1 ou 2 pour la totalité 

de ses activités liées aux fonctions de courtier membre ou de ses activités liées aux 

fonctions de courtier en épargne collective;

(ii) l’accord entre un remisier et un courtier chargé de comptes de type 1 ou 2 pour la totalité 

de ses activités liées aux fonctions de courtier membre ou de ses activités liées aux 

fonctions de courtier en épargne collective, sauf les opérations sur contrats à terme 

standardisés et sur options sur contrats à terme;

(iii) l’accord entre un remisier et un courtier chargé de comptes de type 3 ou 4 pour un ou 

plusieurs services associés à ses activités liées aux fonctions de courtier membre ou à ses 

activités liées aux fonctions de courtier en épargne collective.
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2404. Autres conditions s’appliquant aux remisiers selon l’accord entre un remisier et un courtier chargé de

comptes de type 1

(1) Le courtier membre ou le courtier en épargne collective qui est remisier selon un accord entre un 

remisier et un courtier chargé de comptes de type 1 conclu avec un autre courtier membre : 

(i) n’a pas le droit de conclure d’autres accords entre remisiers et courtiers chargés de 

comptes avec un autre courtier membre, sauf s’il s’agit d’un accord entre un remisier et un 

courtier chargé de comptes de type 1 ou d’un accord entre un remisier et un courtier 

chargé de comptes de type 2 pour fournir des services administratifs visant exclusivement 

les opérations sur contrats à terme standardisés et sur options sur contrats à terme; 

(ii) ne doit cesser d’pas opérer compensation lui-même, sauf à l’égard de ses activités liées aux 

fonctions de courtier membre ou de ses activités liées aux fonctions de courtier en épargne 

collective visant des opérations sur contrats à terme standardisés et sur options sur 

contrats à terme; 

(iii) doit utiliser les installations de son courtier chargé de comptes pour ses opérations de 

contrepartiste, le règlement de celles-ci et la garde des titres.

2405. Autres conditions s’appliquant aux remisiers selon l’accord entre un remisier et un courtier chargé de

comptes de type 2

(1) Le courtier membre ou le courtier en épargne collective qui est remisier selon un accord entre un 

remisier et un courtier chargé de comptes de type 2 conclu avec un autre courtier membre :

(i) n’a pas le droit de conclure d’autres accords entre remisiers et courtiers chargés de 

comptes avec un autre courtier membre, sauf s’il s’agit d’un accord entre un remisier et un 

courtier chargé de comptes de type 1 ou d’un accord entre un remisier et un courtier 

chargé de comptes de type 2 pour fournir des services administratifs visant exclusivement 

les opérations sur contrats à terme standardisés et les opérations sur options sur contrats à

terme;

(ii) n’a pas le droit d’opérer compensation lui-même, sauf à l’égard de ses activités liées aux 

fonctions de courtier membre ou de ses activités liées aux fonctions de courtier en épargne 

collective visant des opérations sur contrats à terme standardisés et sur options sur 

contrats à terme; 

(iii) peut faire appel à d’autres courtiers que son courtier chargé de comptes pour ses 

opérations de contrepartiste, le règlement de celles-ci et la garde de titres.

2406. Autres conditions s’appliquant aux remisiers selon l’accord entre un remisier et un courtier chargé de 

comptes de type 3 ou l’accord entre un remisier et un courtier chargé de comptes de type 4 

(1) Le courtier membre ou le courtier en épargne collective qui est remisier selon un accord entre un 

remisier et un courtier chargé de comptes de type 3 ou un accord entre un remisier et un courtier 

chargé de comptes de type 4 conclu avec un autre courtier membre : 

(i) ne doit conclure aucun accord entre un remisier et un courtier chargé de comptes de type 1 

ou de type 2 visant l’un ou plusieurs des services qu’il peut encore offrir en lien avec les 

activités liées aux fonctions de courtier membre ou avec les activités liées aux fonctions de

courtier en épargne collective;
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(ii) peut, lorsque la rentabilité le commande, conclure d’autres accords entre remisiers et

courtiers chargés de comptes de type 3 ou accords entre remisiers et courtiers chargés de 

comptes de type 4 visant un ou plusieurs des services qu’il peut encore offrir en lien avec 

les activités liées aux fonctions de courtier membre ou avec les activités liées aux fonctions 

de courtier en épargne collective;

(iii) peut opérer compensation lui-même à l’égard d’un ou de plusieurs services qu’il peut offrir 

en lien avec les activités liées aux fonctions de courtier membre ou avec les activités liées 

aux fonctions de courtier en épargne collective; 

(iv) peut faire appel à d’autres courtiers que son courtier chargé de comptes pour ses 

opérations de contrepartiste, le règlement et la garde des titres.

2407. Convention requise

(1) Le courtier membre ou le courtier en épargne collective qui est remisier conclut un accord 

autorisé par les articles 2403 à 2406 avec un autre courtier membre, lorsque les deux parties 

concluent un contrat écrit entre remisiers et courtiers chargés de comptes : 

(i) qui est sous une forme jugée acceptable par l’OCRCVMOrganisation; 

(ii) qui précise que le type d’accord conclu est un accord entre un remisier et un courtier 

chargé de comptes de type 1, de type 2, de type 3 ou de type 4;

(iii) dont les modalités sont conformes aux exigences des articles 2401 à 2480 qui s’appliquent 

au type d’accord devant être conclu;

(iv) qui est approuvé par l’OCRCVMOrganisation avant sa prise d’effet.

2408. et 2409. – Réservés.

PARTIE A.2 – EXIGENCES PARTICULIÈRES AUX ACCORDS ENTRE REMISIERS ET COURTIERS CHARGÉS DE 

COMPTES DE TYPE 1

2410. Obligations liées à l’accord entre un remisier et un courtier chargé de comptes de type 1

Les parties à l’accord entre un remisier et un courtier chargé de comptes de type 1 doivent remplir les 

obligations suivantes :

(1) Capital minimum obligatoire

(i) Le remisier doit maintenir en tout temps un capital minimum de 75 000 $ aux fins du calcul 

du capital régularisé en fonction du risque.

(2) Marge obligatoire requise du remisier

(i) Le remisier doit maintenir la marge obligatoire prévue pour toute activité de contrepartiste 

qu’il transmet au courtier chargé de comptes.

(3) Marge obligatoire requise du courtier chargé de comptes

(i) Le courtier chargé de comptes doit maintenir la marge obligatoire prévue :

(a) pour toute activité liée aux clients qu’il exerce au nom du remisier,

(b) pour toute insuffisance de l’avoir à une date de règlement associée aux activités de 

contrepartiste qu’il exerce pour le remisier, au titre de la marge obligatoire visant le 

compte d’une autre entité réglementée, tel qu’il est décrit à la note 4 des Notes et 

directives du Tableau 5 du Formulaire 1.
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(4) Déduction compensatoire applicable aux marges obligatoires du courtier chargé de comptes

(i) Le courtier chargé de comptes peut déduire de toute marge qu’il est tenu de constituer aux 

termes du paragraphe 2410(3) le moins élevé des montants suivants : 

(a) la marge obligatoire,

(b) la valeur de prêt des dépôts du remisier qu’il détient, 

(c) l’excédent du capital régularisé en fonction du risque du remisier. 

Le courtier chargé de comptes doit aviser le remisier dans les plus brefs délais qu’il a 

procédé à une telle déduction compensatoire.

(5) Déclaration des soldes de clients

(i) Lorsqu’il calcule le capital régularisé en fonction du risque, le courtier chargé de comptes

doit déclarer dans l’État A et le Tableau 4 du Formulaire 1 et dans le rapport financier 

mensuel tous les comptes de clients transmis par le remisier. Il est interdit au remisier de 

déclarer ces comptes.

(6) Soldes nets des clients / financement

(i) Le courtier chargé de comptes doit satisfaire aux obligations de financement visant les 

comptes de clients transmis par le remisier.

(7) Dépôts fournis au courtier chargé de comptes par le remisier

(i) Le courtier chargé de comptes doit :

(a) maintenir en dépôt fiduciaire les titres fournis par le remisier, 

(b) détenir les dépôts en espèces dans un compte bancaire distinct en fiducie pour le 

remisier,

(c) déclarer tous les dépôts qu’il reçoit du remisier comme passif dans son Formulaire 1 

et son rapport financier mensuel.

(ii) Le remisier doit :

(a) déclarer dans son Formulaire 1 et son rapport financier mensuel comme actif non 

admissible : 

(I) toute tranche d’un dépôt que le courtier chargé de comptes a utilisée pour 

compenser sa marge obligatoire prévue au paragraphe 2410(4), 

(II) toute tranche d’un dépôt dont la valeur est dépréciée parce que le courtier 

chargé de comptes détient des comptes de clients dont les soldes débiteurs ne 

sont pas garantis,

(b) déclarer dans son Formulaire 1 et son rapport financier mensuel comme actif 

admissible tout autre dépôt qui ne tombe pas sous la catégorie d’actif non admissible 

prévu au sous-alinéa 2410(7)(ii)(a).

(8) Calculs de la concentration

(i) Lorsqu’il calcule la concentration dans les Tableaux 9 et 12 du Formulaire 1, le courtier 

chargé de comptes, et non le remisier, doit inclure toutes les positions des clients qu’il 

maintient au nom du remisier.

(9) Maintien en dépôt fiduciaire des titres des clients
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(i) Le courtier chargé de comptes doit maintenir en dépôt fiduciaire les titres des clients 

transmis par le remisier conformément aux exigences de l’OCRCVMOrganisation sur le 

dépôt fiduciaire de titres.

(10) Maintien en dépôt fiduciaire des soldes créditeurs disponibles

(i) Le courtier chargé de comptes doit maintenir en dépôt fiduciaire les soldes créditeurs 

disponibles des comptes de clients transmis par le remisier conformément aux exigences 

de l’OCRCVMOrganisation, notamment celles prévues à l’État D du Formulaire 1.

(11) Obligations du remisier en matière d’assurance

(i) Le remisier doit : 

(a) inclure l’ensemble des comptes transmis au courtier chargé de comptes : 

(I) dans son calcul de l’avoir net des clients pour établir les garanties minimales de 

sa police d’assurance des institutions financières prévues à l’article 4458, 

(II) dans son calcul des garanties suffisantes de l’assurance du courrier recommandé 

prévue à l’article 4455,

(b) maintenir une police d’assurance des institutions financières visant les types de 

pertes précisés à l’article 4456 et selon des montants qui respectent les garanties 

minimales précisées à l’article 4458, 

(c) maintenir une police d’assurance du courrier recommandé comportant les garanties 

suffisantes précisées à l’article 4455.

(12) Obligations du courtier chargé de comptes en matière d’assurance

(i) Le courtier chargé de comptes doit : 

(a) inclure l’ensemble des comptes qu’il tient au nom du remisier : 

(I) dans son calcul de l’avoir net des clients pour établir les garanties minimales de 

sa police d’assurance des institutions financières prévues à l’article 4458,

(II) dans son calcul des garanties suffisantes de l’assurance du courrier 

recommandé prévue à l’article 4455,

(b) souscrire une police d’assurance des institutions financières visant les types de 

pertes précisés à l’article 4456 et selon des montants qui respectent les garanties 

minimales précisées à l’article 4457, 

(c) maintenir une police d’assurance du courrier recommandé comportant les garanties 

suffisantes précisées à l’article 4455.

(13) Communication au client de l’information requise à l’ouverture du compte

(i) À l’ouverture du compte d’un client, le remisier doit : 

(a) informer le client : 

(I) de sa relation avec le courtier chargé de comptes,

(II) de la relation du client avec le courtier chargé de comptes,

(b) obtenir du client un accusé de réception approuvé par l’OCRCVMOrganisation et 

attestant qu’il a communiqué au client l’information requise au sous-alinéa 

2410(13)(i)(a).
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(14) PartiesPrêts sur marge et parties aux conventions de compte sur marge et aux documents de 

cautionnement

(i) LeLorsque le remisier est :

(a) un courtier en épargne collective, l’achat de titres ou d’autres produits de placement 

par le client doit être entièrement payé, et les prêts sur marge ou autres formes de

crédit, autres que celles autorisées aux termes de l’article 3.2.1 des Règles visant les 

courtiers en épargne collective, sont interdits;

(b) un courtier membre, le remisier et le courtier chargé de comptes doivent être tous 

deux parties aux conventions de compte sur marge et aux documents de 

cautionnement.

(15) Information à fournir dans les contrats, relevés et correspondance

(i) Pour s’assurer de présenter l’information continue sur la relation entre le remisier et le 

courtier chargé de comptes aux clients, le remisier et le courtier chargé de comptes doivent 

indiquer leur nom et leurs fonctions dans tous les contrats, relevés, correspondance et 

autres documents associés aux comptes de clients. En raison de cette information 

continue, l’information annuelle sur la relation entre le remisier et le courtier chargé de 

comptes n’est pas requise.

(16) Clients présentés au courtier chargé de comptes

(i) Tout client que le remisier présente au courtier chargé de comptes doit être considéré 

comme client à la fois du remisier et du courtier chargé de comptes aux fins de la 

conformité avec les exigences de l’OCRCVMOrganisation.

(17) Respect des exigences non financières

(i) À moins d’indication contraire dans le présent article, le remisier et le courtier chargé de 

comptes sont solidairement responsables du respect de toutes les exigences non 

financières de l’OCRCVMOrganisation visant chaque compte transmis par le remisier au 

courtier chargé de comptes.

(18) Gestion des fonds des clients

(i) Il est interdit au remisier d’accepter ou de gérer des fonds de clients sous forme d’argent

liquide.

(ii) Avec l’aval préalable du courtier chargé de comptes, le remisier peut accepter, au nom de

celui-ci, un chèque d’un client dont le compte est détenu par le courtier chargé de comptes

et :

(a) soit le livrer au courtier chargé de comptes le jour même de sa réception ou le jour 

ouvrable suivant,

(b) soit prendre des dispositions pour permettre au courtier chargé de comptes d’en 

prendre livraison le jour même de sa réception ou le jour ouvrable suivant.

(iii) Il est permis au client de transmettre un chèque directement au courtier chargé de

comptes.

(19) Déclaration des positions de contrepartiste du remisier
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(i) Le remisier doit déclarer toutes ses positions de contrepartiste que détient un courtier 

chargé de comptes comme avoirs en portefeuille dans son Formulaire 1 et son rapport 

financier mensuel. 

(ii) Le courtier chargé de comptes doit déclarer dans son Formulaire 1 et son rapport financier 

mensuel le solde du compte de négociation pour compte propre que le remisier a ouvert 

chez le courtier chargé de comptes.

2411. à 2414. – Réservés.

PARTIE A.3 – EXIGENCES PARTICULIÈRES AUX ACCORDS ENTRE REMISIERS ET COURTIERS CHARGÉS DE 

COMPTES DE TYPE 2

2415. Obligations liées à l’accord entre un remisier et un courtier chargé de comptes de type 2

Les parties à l’accord entre un remisier et un courtier chargé de comptes de type 2 doivent remplir les 

obligations suivantes :

(1) Capital minimum obligatoire

(i) Le remisier doit maintenir en tout temps un capital minimum de 250 000 $ aux fins du 

calcul du capital régularisé en fonction du risque.

(2) Marge obligatoire requise du remisier

(i) Le remisier doit maintenir la marge obligatoire prévue pour toute activité de contrepartiste 

qu’il transmet au courtier chargé de comptes.

(3) Marge obligatoire requise du courtier chargé de comptes

(i) Le courtier chargé de comptes doit maintenir la marge obligatoire prévue : 

(a) pour toute activité liée aux clients qu’il exerce au nom du remisier,

(b) pour toute insuffisance de l’avoir à une date de règlement associée aux activités de 

contrepartiste qu’il exerce pour le remisier, au titre de la marge obligatoire visant le 

compte d’une autre entité réglementée, tel qu’il est décrit à la note 4 des Notes et 

directives du Tableau 5 du Formulaire 1.

(4) Déduction compensatoire applicable aux marges obligatoires du courtier chargé de compte

(i) Le courtier chargé de comptes peut déduire de toute marge qu’il est tenu de constituer aux 

termes du paragraphe 2415(3) le moins élevé des montants suivants : 

(a) la marge obligatoire,

(b) la valeur de prêt des dépôts du remisier qu’il détient, 

(c) l’excédent du capital régularisé en fonction du risque du remisier. 

Le courtier chargé de comptes doit aviser le remisier dans les plus brefs délais qu’il a 

procédé à une telle déduction compensatoire.

(5) Déclaration des soldes de clients

(i) Lorsqu’il calcule le capital régularisé en fonction du risque, le courtier chargé de comptes

doit déclarer dans l’État A et le Tableau 4 du Formulaire 1 et dans le rapport financier 

mensuel tous les comptes de clients transmis par le remisier. Il est interdit au remisier de 

déclarer ces comptes.
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(6) Soldes nets des clients / financement

(i) Le courtier chargé de comptes doit satisfaire aux obligations de financement visant les 

comptes de clients transmis par le remisier.

(7) Dépôts fournis au courtier chargé de comptes par le remisier

(i) Le courtier chargé de comptes doit :

(a) maintenir en dépôt fiduciaire les titres fournis par le remisier, 

(b) détenir les dépôts en espèces dans un compte bancaire distinct en fiducie pour le

remisier,

(c) déclarer tous les dépôts qu’il reçoit du remisier comme passif dans son Formulaire 1 

et son rapport financier mensuel.

(ii) Le remisier doit :

(a) déclarer dans son Formulaire 1 et son rapport financier mensuel comme actif non 

admissible : 

(I) toute tranche d’un dépôt que le courtier chargé de comptes a utilisée pour 

compenser sa marge obligatoire prévue au paragraphe 2415(4), 

(II) toute tranche d’un dépôt dont la valeur est dépréciée parce que le courtier 

chargé de comptes détient des comptes de clients dont les soldes débiteurs ne 

sont pas garantis,

(b) déclarer dans son Formulaire 1 et son rapport financier mensuel comme actif 

admissible tout autre dépôt qui ne tombe pas sous la catégorie d’actif non admissible 

prévu au sous-alinéa 2415(7)(ii)(a).

(8) Calculs de la concentration

(i) Lorsqu’il calcule la concentration dans les Tableaux 9 et 12 du Formulaire 1, le courtier 

chargé de comptes, et non le remisier, doit inclure toutes les positions des clients qu’il 

maintient au nom du remisier.

(9) Maintien en dépôt fiduciaire des titres des clients

(i) Le courtier chargé de comptes doit maintenir en dépôt fiduciaire les titres des clients 

transmis par le remisier conformément aux exigences de l’OCRCVMOrganisation sur le 

dépôt fiduciaire de titres.

(10) Maintien en dépôt fiduciaire des soldes créditeurs disponibles

(i) Le courtier chargé de comptes doit maintenir en dépôt fiduciaire les soldes créditeurs 

disponibles des comptes de clients transmis par le remisier conformément aux exigences

de l’OCRCVMOrganisation, notamment celles prévues à l’État D du Formulaire 1.

(11) Obligations du remisier en matière d’assurance

(i) Le remisier doit : 

(a) inclure l’ensemble des comptes transmis au courtier chargé de comptes : 

(I) dans son calcul de l’avoir net des clients pour établir les garanties minimales de 

sa police d’assurance des institutions financières prévues à l’article 4458, 

(II) dans son calcul des garanties suffisantes de l’assurance du courrier 

recommandé prévue à l’article 4455,
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(b) maintenir une police d’assurance des institutions financières visant les types de 

pertes précisés à l’article 4456 et selon des montants qui respectent les garanties 

minimales précisées à l’article 4458, 

(c) maintenir une police d’assurance du courrier recommandé comportant les garanties 

suffisantes précisées à l’article 4455.

(12) Obligations du courtier chargé de comptes en matière d’assurance

(i) Le courtier chargé de comptes doit : 

(a) inclure l’ensemble des comptes qu’il tient au nom du remisier : 

(I) dans son calcul de l’avoir net des clients pour établir les garanties minimales de 

sa police d’assurance des institutions financières prévues à l’article 4458,

(II) dans son calcul des garanties suffisantes de l’assurance du courrier 

recommandé prévue à l’article 4455,

(b) maintenir une police d’assurance des institutions financières visant les types de 

pertes précisés à l’article 4456 et selon des montants qui respectent les garanties 

minimales précisées à l’article 4457, 

(c) maintenir une police d’assurance du courrier recommandé comportant les garanties 

suffisantes précisées à l’article 4455.

(13) Communication au client de l’information requise à l’ouverture du compte

(i) À l’ouverture du compte d’un client, le remisier doit : 

(a) informer le client : 

(I) de sa relation avec le courtier chargé de comptes, 

(II) de la relation du client avec le courtier chargé de comptes,

(b) obtenir du client un accusé de réception approuvé par l’OCRCVMOrganisation et 

attestant qu’il a communiqué au client l’information requise au sous-alinéa 

2415(13)(i)(a).

(14) PartiesPrêts sur marge et parties aux conventions de compte sur marge et aux documents de 

cautionnement

(i) LeLorsque le remisier est :

(a) un courtier en épargne collective, l’achat de titres ou d’autres produits de placement 

par le client doit être entièrement payé, et les prêts sur marge ou autres formes de 

crédit, autres que celles autorisées aux termes de l’article 3.2.1 des Règles visant les 

courtiers en épargne collective, sont interdits;

(b) un courtier membre, le remisier et le courtier chargé de comptes doivent être tous 

deux parties aux conventions de compte sur marge et aux documents de 

cautionnement.

(15) Information à fournir dans les contrats, relevés et correspondance

(i) Le remisier doit présenter aux clients soit de l’information continue, soit de l’information 

annuelle sur sa relation, à titre de remisier, avec le courtier chargé de comptes qui indique 

ce qui suit : 
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(a) lorsque le remisier choisit de présenter de l’information continue sur sa relation, le 

remisier et le courtier chargé de comptes doivent indiquer leur nom et leurs 

fonctions dans tous les contrats, relevés, correspondance et autres documents 

associés aux comptes de clients. En raison de cette information continue, 

l’information annuelle sur la relation entre le remisier et le courtier chargé de 

comptes n’est pas requise,

(b) lorsque le remisier choisit de présenter de l’information annuelle :

(I) le remisier doit indiquer son nom dans tous les contrats, relevés, correspondance 

et autres documents associés aux comptes de clients,

(II) le remisier doit produire une déclaration écrite annuelle à chacun de ses clients 

dont les comptes sont détenus par un courtier chargé de comptes décrivant la 

relation entre :

(A) le remisier et le courtier chargé de comptes,

(B) le client et le courtier chargé de comptes.

Cependant, si le nom et la fonction du remisier et du courtier chargé de comptes sont 

indiqués dans tous les contrats, relevés, correspondance et autres documents, 

l’information annuelle prévue au sous-alinéa 2415(15)(i)(b)(II) n’est pas requise.

(16) Clients présentés au courtier chargé de compte

(i) Tout client que le remisier présente au courtier chargé de comptes doit être considéré

comme client à la fois du remisier et du courtier chargé de comptes aux fins de la 

conformité avec les exigences de l’OCRCVMOrganisation.

(17) Respect des exigences non financières

(i) À moins d’indication contraire dans le présent article, le remisier est responsable du 

respect de toutes les exigences non financières de l’OCRCVMOrganisation visant chaque 

compte transmis par le remisier au courtier chargé de comptes. 

(18) Gestion des fonds des clients

(i) Il est interdit au remisier d’accepter ou de gérer des fonds de clients sous forme d’argent 

liquide.

(ii) Le remisier peut accepter un chèque d’un client, en son nom ou au nom du courtier chargé 

de comptes, à condition de le déposer directement dans un compte bancaire au nom du 

courtier chargé de compte ou de le lui transmettre, le jour même de sa réception ou le jour 

ouvrable suivant.

(19) Déclaration des positions de contrepartiste du remisier

(i) Le remisier doit déclarer toutes ses positions de contrepartiste que détient un courtier 

chargé de comptes comme avoirs en portefeuille dans son Formulaire 1 et son rapport 

financier mensuel. 

(ii) Le courtier chargé de comptes doit déclarer dans son Formulaire 1 et son rapport financier 

mensuel le solde du compte de négociation pour compte propre que le remisier a ouvert 

chez le courtier chargé de comptes.

2416. à 2419. – Réservés.
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PARTIE A.4 – EXIGENCES PARTICULIÈRES AUX ACCORDS ENTRE REMISIERS ET COURTIERS CHARGÉS DE 

COMPTES DE TYPE 3

2420. Obligations liées à l’accord entre un remisier et un courtier chargé de comptes de type 3

Les parties à l’accord entre un remisier et un courtier chargé de comptes de type 3 doivent remplir les 

obligations suivantes :

(1) Capital minimum obligatoire

(i) Le remisier doit maintenir en tout temps un capital minimum de 250 000 $ aux fins du 

calcul du capital régularisé en fonction du risque.

(2) Marge obligatoire requise du remisier

(i) Le remisier doit maintenir la marge obligatoire prévue :

(a) pour toute activité de contrepartiste qu’il transmet au courtier chargé de comptes,

(b) pour toute activité liée aux clients qu’il transmet au courtier chargé de comptes.

(3) Marge obligatoire requise du courtier chargé de comptes

(i) Le courtier chargé de comptes doit maintenir la marge obligatoire prévue pour toute 

insuffisance de l’avoir à une date de règlement associée aux activités de contrepartiste 

qu’il exerce pour le remisier, au titre de la marge obligatoire visant le compte d’une autre 

entité réglementée, tel qu’il est décrit à la note 4 des Notes et directives du Tableau 5 du 

Formulaire 1.

(4) Déduction compensatoire applicable aux marges obligatoires du courtier chargé de comptes

(i) Le courtier chargé de comptes peut déduire de toute marge qu’il est tenu de constituer aux

termes du paragraphe 2420(3) le moins élevé des montants suivants : 

(a) la marge obligatoire, 

(b) la valeur de prêt des dépôts du remisier qu’il détient. 

Le courtier chargé de comptes doit aviser le remisier dans les plus brefs délais qu’il a 

procédé à une telle déduction compensatoire.

(5) Déclaration des soldes de clients

(i) Lorsqu’il calcule le capital régularisé en fonction du risque, le remisier doit déclarer dans 

l’État A et le Tableau 4 du Formulaire 1 et dans le rapport financier mensuel tous les 

comptes de clients qu’il a transmis au courtier chargé de comptes. Il est interdit au courtier 

chargé de comptes de déclarer ces comptes.

(ii) Le courtier chargé de comptes doit déclarer dans son Formulaire 1 et son rapport financier 

mensuel un seul solde dû au remisier ou dû par celui-ci, qui représente les comptes de 

clients qu’il détient au nom du remisier.

(iii) Même si le courtier chargé de comptes ne déclare qu’un seul solde, ses obligations et 

responsabilités à l’égard de chaque client dont il détient le compte au nom du remisier ne 

sont ni satisfaites, ni acquittées, ni limitées ni par ailleurs touchées.

(6) Soldes nets des clients / financement

(i) Le courtier chargé de comptes doit satisfaire aux obligations de financement visant les 

comptes de clients transmis par le remisier.
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(7) Dépôts fournis au courtier chargé de comptes par le remisier

(i) Le courtier chargé de comptes doit :

(a) maintenir en dépôt fiduciaire les titres fournis par le remisier, 

(b) détenir les dépôts en espèces dans un compte bancaire distinct en fiducie pour le 

remisier,

(c) déclarer tous les dépôts qu’il reçoit du remisier comme passif dans son Formulaire 1 

et son rapport financier mensuel.

(ii) Le remisier doit :

(a) déclarer dans son Formulaire 1 et son rapport financier mensuel comme actif non 

admissible toute tranche d’un dépôt que le courtier chargé de comptes a utilisée 

pour compenser sa marge obligatoire prévue au paragraphe 2420(4), 

(b) déclarer dans son Formulaire 1 et son rapport financier mensuel comme actif 

admissible tout autre dépôt qui ne tombe pas sous la catégorie d’actif non admissible 

prévu au sous-alinéa 2420(7)(ii)(a).

(8) Calculs de la concentration

(i) Lorsqu’il calcule la concentration dans les Tableaux 9 et 12 du Formulaire 1, le remisier, et 

non le courtier chargé de comptes, doit inclure toutes les positions des clients que le 

courtier chargé de comptes maintient en son nom.

(9) Maintien en dépôt fiduciaire des titres des clients

(i) Le courtier chargé de comptes doit maintenir en dépôt fiduciaire les titres des clients 

transmis par le remisier conformément aux exigences de l’OCRCVMOrganisation sur le 

dépôt fiduciaire de titres.

(10) Maintien en dépôt fiduciaire des soldes créditeurs disponibles

(i) Le courtier chargé de comptes doit maintenir en dépôt fiduciaire les soldes créditeurs 

disponibles des comptes de clients transmis par le remisier conformément aux exigences 

de l’OCRCVMOrganisation, notamment celles prévues à l’État D du Formulaire 1.

(11) Obligations du remisier en matière d’assurance

(i) Le remisier doit : 

(a) inclure l’ensemble des comptes transmis au courtier chargé de comptes : 

(I) dans son calcul de l’avoir net des clients pour établir les garanties minimales de sa 

police d’assurance des institutions financières prévues à l’article 4457, 

(II) dans son calcul des garanties suffisantes de l’assurance du courrier recommandé 

prévue à l’article 4455,

(b) maintenir une police d’assurance des institutions financières visant les types de 

pertes précisés à l’article 4456 et selon des montants qui respectent les garanties 

minimales précisées à l’article 4457,

(c) maintenir une police d’assurance du courrier recommandé comportant les garanties 

suffisantes précisées à l’article 4455.

(12) Obligations du courtier chargé de comptes en matière d’assurance

(i) Le courtier chargé de comptes doit : 
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(a) inclure l’ensemble des comptes qu’il tient au nom du remisier : 

(I) dans son calcul de l’avoir net des clients pour établir les garanties minimales de sa 

police d’assurance des institutions financières prévues à l’article 4457,

(II) dans son calcul des garanties suffisantes de l’assurance du courrier recommandé 

prévue à l’article 4455,

(b) maintenir une police d’assurance des institutions financières visant les types de 

pertes précisés à l’article 4456 et selon des montants qui respectent les garanties 

minimales précisées à l’article 4457,

(c) maintenir une police d’assurance du courrier recommandé comportant les garanties 

suffisantes précisées à l’article 4455.

(13) Communication au client de l’information requise à l’ouverture du compte

(i) À l’ouverture du compte d’un client, le remisier doit informer le client : 

(a) de sa relation avec le courtier chargé de comptes, 

(b) de la relation du client avec le courtier chargé de comptes.

(14) PartiesPrêts sur marge et parties aux conventions de compte sur marge et aux documents de 

cautionnement

(i) LeLorsque le remisier est :

(a) un courtier en épargne collective, l’achat de titres ou d’autres produits de placement 

par le client doit être entièrement payé, et les prêts sur marge ou autres formes de 

crédit, autres que celles autorisées aux termes de l’article 3.2.1 des Règles visant les 

courtiers en épargne collective, sont interdits;

(b) un courtier membre, le remisier et le courtier chargé de comptes doivent être tous 

deux parties aux conventions de compte sur marge et aux documents de 

cautionnement.

(15) Information dans les contrats, relevés et correspondance

(i) Le remisier doit présenter aux clients soit de l’information continue, soit de l’information 

annuelle sur sa relation, à titre de remisier, avec le courtier chargé de comptes qui indique 

ce qui suit : 

(a) lorsque le remisier choisit de présenter de l’information continue sur sa relation, le 

remisier et le courtier chargé de comptes doivent indiquer leur nom et leurs 

fonctions dans tous les contrats, relevés, correspondance et autres documents 

associés aux comptes de clients. En raison de cette information continue, 

l’information annuelle sur la relation entre le remisier et le courtier chargé de 

comptes n’est pas requise,

(b) lorsque le remisier choisit de présenter de l’information annuelle :

(I) le remisier doit indiquer son nom dans tous les contrats, relevés, correspondance 

et autres documents associés aux comptes de clients, 
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(II) le remisier doit produire une déclaration écrite annuelle à chacun de ses clients 

dont les comptes sont détenus par un courtier chargé de comptes décrivant la 

relation entre :

(A) le remisier et le courtier chargé de comptes,

(B) le client et le courtier chargé de comptes.

Cependant, si le nom et la fonction du remisier et du courtier chargé de comptes sont 

indiqués dans tous les contrats, relevés, correspondance et autres documents, 

l’information annuelle prévue au sous-alinéa 2420(15)(i)(b)(II) n’est pas requise.

(16) Clients présentés au courtier chargé de comptes

(i) Tout client que le remisier présente au courtier chargé de comptes doit être considéré 

comme client à la fois du remisier et du courtier chargé de comptes aux fins de la 

conformité avec les exigences de l’OCRCVMOrganisation.

(17) Respect des exigences non financières

(i) À moins d’indication contraire dans le présent article, le remisier est responsable du 

respect de toutes les exigences non financières de l’OCRCVMOrganisation visant chaque 

compte qu’il transmet au courtier chargé de comptes.

(18) Gestion des fonds des clients

(i) Il est permis au remisier d’accepter ou de gérer des fonds de clients sous forme d’argent 

liquide;

(ii) Le remisier peut faciliter les opérations visant un compte de client détenu par le courtier 

chargé de comptes en acceptant les chèques du client : 

(a) soit en son nom et en les déposant dans un compte bancaire en son nom en vue de 

les déposer plus tard dans un compte au nom du courtier chargé de comptes, 

(b) soit au nom du courtier chargé de comptes en vue de les déposer directement dans 

un compte bancaire au nom du courtier chargé de comptes.

(19) Déclaration des positions de contrepartiste du remisier

(i) Le remisier doit déclarer toutes ses positions de contrepartiste que détient un courtier 

chargé de comptes comme avoirs en portefeuille dans son Formulaire 1 et son rapport 

financier mensuel; 

(ii) Le courtier chargé de comptes doit déclarer dans son Formulaire 1 et son rapport financier 

mensuel le solde du compte de négociation pour compte propre que le remisier a ouvert 

chez le courtier chargé de comptes. 

2421. à 2424. – Réservés.

PARTIE A.5 – EXIGENCES PARTICULIÈRES AUX ACCORDS ENTRE REMISIERS ET COURTIERS CHARGÉS DE 

COMPTES DE TYPE 4

2425. Obligations liées à l’accord entre un remisier et un courtier chargé de comptes de type 4

Les parties à l’accord entre un remisier et un courtier chargé de comptes de type 4 doivent remplir les 

obligations suivantes :

(1) Capital minimum obligatoire
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(i) Le remisier doit maintenir en tout temps un capital minimum de 250 000 $ aux fins du 

calcul du capital régularisé en fonction du risque.

(2) Marge obligatoire requise du remisier

(i) Le remisier doit maintenir la marge obligatoire prévue :

(a) pour toute activité de contrepartiste qu’il transmet au courtier chargé de comptes,

(b) pour toute activité liée aux clients qu’il transmet au courtier chargé de comptes.

(3) Marge obligatoire requise du courtier chargé de comptes

(i) Le courtier chargé de comptes doit maintenir la marge obligatoire prévue pour toute 

insuffisance de l’avoir à une date de règlement associée aux activités de contrepartiste 

qu’il exerce pour le remisier, au titre de la marge obligatoire visant le compte d’une autre 

entité réglementée, tel qu’il est décrit à la note 4 des Notes et directives du Tableau 5 du 

Formulaire 1.

(4) Déduction compensatoire applicable aux marges obligatoires du courtier chargé de comptes

(i) Le courtier chargé de comptes peut déduire de toute marge qu’il est tenu de constituer aux 

termes du paragraphe 2425(3) le moins élevé des montants suivants : 

(a) la marge obligatoire,

(b) la valeur de prêt des dépôts du remisier qu’il détient. 

Le courtier chargé de comptes doit aviser le remisier dans les plus brefs délais qu’il a 

procédé à une telle déduction compensatoire.

(5) Déclaration des soldes de clients

(i) Lorsqu’il calcule le capital régularisé en fonction du risque, le remisier doit déclarer dans 

l’État A et le Tableau 4 du Formulaire 1 et dans le rapport financier mensuel tous les 

comptes de clients qu’il a transmis au courtier chargé de comptes. Il est interdit au courtier 

chargé de comptes de déclarer ces comptes.

(ii) Le courtier chargé de comptes doit déclarer dans son Formulaire 1 et son rapport financier 

mensuel un seul solde dû au remisier ou dû par celui-ci, qui représente les comptes de 

clients qu’il détient au nom du remisier.

(iii) Même si le courtier chargé de comptes ne déclare qu’un seul solde, ses obligations et 

responsabilités à l’égard de chaque client dont il détient le compte au nom du remisier ne 

sont ni satisfaites, ni acquittées, ni limitées ni par ailleurs touchées.

(6) Soldes nets des clients / financement

(i) Le remisier doit satisfaire aux obligations de financement visant les comptes de clients qu’il 

a transmis au courtier chargé de comptes.

(7) Dépôts fournis au courtier chargé de comptes par le remisier

(i) Le courtier chargé de comptes doit :

(a) maintenir en dépôt fiduciaire les titres fournis par le remisier, 

(b) détenir les dépôts en espèces dans un compte bancaire distinct en fiducie pour le 

remisier,

(c) déclarer tous les dépôts qu’il reçoit du remisier comme passif dans son Formulaire 1 

et son rapport financier mensuel.
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(ii) Le remisier doit :

(a) déclarer dans son Formulaire 1 et son rapport financier mensuel comme actif non 

admissible toute tranche d’un dépôt que le courtier chargé de comptes a utilisée 

pour compenser sa marge obligatoire prévue au paragraphe 2425(4), 

(b) déclarer dans son Formulaire 1 et son rapport financier mensuel comme actif 

admissible tout autre dépôt qui ne tombe pas sous la catégorie d’actif non admissible 

prévu au sous-alinéa 2425(7)(ii)(a).

(8) Calculs de la concentration

(i) Lorsqu’il calcule la concentration dans les Tableaux 9 et 12 du Formulaire 1, le remisier, et 

non le courtier chargé de comptes, doit inclure toutes les positions des clients que le 

courtier chargé de comptes maintient en son nom.

(9) Maintien en dépôt fiduciaire des titres des clients

(i) Le courtier chargé de comptes doit maintenir en dépôt fiduciaire les titres des clients 

transmis par le remisier conformément aux exigences de l’OCRCVMOrganisation sur le 

dépôt fiduciaire de titres.

(10) Maintien en dépôt fiduciaire des soldes créditeurs disponibles

(i) Le courtier chargé de comptes doit maintenir en dépôt fiduciaire les soldes créditeurs 

disponibles des comptes de clients transmis par le remisier conformément aux exigences

de l’OCRCVMOrganisation, notamment celles prévues à l’État D du Formulaire 1.

(11) Obligations du remisier en matière d’assurance

(i) Le remisier doit : 

(a) inclure l’ensemble des comptes transmis au courtier chargé de comptes : 

(I) dans son calcul de l’avoir net des clients pour établir les garanties minimales de 

sa police d’assurance des institutions financières prévues à l’article 4457, 

(II) dans son calcul des garanties suffisantes de l’assurance du courrier 

recommandé prévue à l’article 4455,

(b) maintenir une police d’assurance des institutions financières visant les types de 

pertes précisés à l’article 4456 et selon des montants qui respectent les garanties 

minimales précisées à l’article 4457,

(c) maintenir une police d’assurance du courrier recommandé comportant les garanties 

suffisantes précisées à l’article 4455.

(12) Obligations du courtier chargé de comptes en matière d’assurance

(i) Le courtier chargé de comptes doit : 

(a) inclure l’ensemble des comptes qu’il tient au nom du remisier : 

(I) dans son calcul de l’avoir net des clients pour établir les garanties minimales de 

sa police d’assurance des institutions financières prévues à l’article 4457,

(II) dans son calcul des garanties suffisantes de l’assurance du courrier 

recommandé prévue à l’article 4455,
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(b) maintenir une police d’assurance des institutions financières visant les types de 

pertes précisés à l’article 4456 et selon des montants qui respectent les garanties 

minimales précisées à l’article 4457,

(c) maintenir une police d’assurance du courrier recommandé comportant les garanties 

suffisantes précisées à l’article 4455.

(13) Communication au client de l’information requise à l’ouverture du compte

(i) À l’ouverture du compte d’un client, le remisier doit informer le client : 

(a) de sa relation avec le courtier chargé de comptes, 

(b) de la relation du client avec le courtier chargé de comptes.

(14) PartiesPrêts sur marge et parties aux conventions de compte sur marge et aux documents de 

cautionnement

(i) LeLorsque le remisier est :

(a) un courtier en épargne collective, l’achat de titres ou d’autres produits de placement 

par le client doit être entièrement payé, et les prêts sur marge ou autres formes de 

crédit, autres que celles autorisées aux termes de l’article 3.2.1 des Règles visant les 

courtiers en épargne collective, sont interdits;

(b) un courtier membre :

(I) le remisier et le courtier chargé de comptes peuvent être tous deux parties, ou le 

remisier seul peut être partie, aux conventions de compte sur marge et aux 

documents de cautionnement.

(iiII) Sisi seuls le remisier et le client sont parties à la convention de compte sur marge 

ou de cautionnement, alors l’accord entre un remisier et un courtier chargé de 

comptes doit prévoir que le courtier chargé de comptes peut protéger son intérêt 

dans les titres impayés du remisier si ce dernier devient insolvable, fait faillite ou 

cesse d’être un courtier membre.

(15) Information à fournir dans les contrats, relevés et correspondance

(i) Le remisier doit présenter aux clients soit de l’information continue, soit de l’information 

annuelle sur sa relation, à titre de remisier, avec le courtier chargé de comptes qui indique 

ce qui suit : 

(a) lorsque le remisier choisit de présenter de l’information continue sur sa relation, le 

remisier et le courtier chargé de comptes doivent indiquer leur nom et leurs 

fonctions dans tous les contrats, relevés, correspondance et autres documents 

associés aux comptes de clients. En raison de cette information continue, 

l’information annuelle sur la relation entre le remisier et le courtier chargé de 

comptes n’est pas requise,

(b) lorsque le remisier choisit de présenter de l’information annuelle :

(I) le remisier doit indiquer son nom dans tous les contrats, relevés, correspondance 

et autres documents associés aux comptes de clients, 
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(II) le remisier doit produire une déclaration écrite annuelle à chacun de ses clients 

dont les comptes sont détenus par un courtier chargé de comptes décrivant la 

relation entre :

(A) le remisier et le courtier chargé de comptes,

(B) le client et le courtier chargé de comptes.

Cependant, si le nom et la fonction du remisier et du courtier chargé de comptes sont 

indiqués dans tous les contrats, relevés, correspondance et autres documents, 

l’information annuelle prévue au sous-alinéa 2425(15)(i)(b)(II) n’est pas requise.

(16) Clients présentés au courtier chargé de comptes

(i) Tout client que le remisier présente au courtier chargé de comptes doit être considéré 

comme client à la fois du remisier et du courtier chargé de comptes aux fins de la 

conformité avec les exigences de l’OCRCVMOrganisation.

(17) Respect des exigences non financières

(i) À moins d’indication contraire dans le présent article, le remisier est responsable du 

respect de toutes les exigences non financières de l’OCRCVMOrganisation visant chaque 

compte qu’il transmet au courtier chargé de comptes.

(18) Gestion des fonds des clients

(i) Il est permis au remisier d’accepter ou de gérer des fonds de clients sous forme d’argent 

liquide.

(ii) Le remisier peut faciliter les opérations visant un compte de client détenu par le courtier 

chargé de comptes en acceptant les chèques du client : 

(a) soit en son nom et en les déposant dans un compte bancaire en son nom en vue de 

les déposer plus tard dans un compte au nom du courtier chargé de comptes, 

(b) soit au nom du courtier chargé de comptes en vue de les déposer directement dans 

un compte bancaire au nom du courtier chargé de comptes.

(19) Déclaration des positions de contrepartiste du remisier

(i) Le remisier doit déclarer toutes ses positions de contrepartiste que détient un courtier 

chargé de comptes comme avoirs en portefeuille dans son Formulaire 1 et son rapport 

financier mensuel; 

(ii) Le courtier chargé de comptes doit déclarer dans son Formulaire 1 et son rapport financier 

mensuel le solde du compte de négociation pour compte propre que le remisier a ouvert 

chez le courtier chargé de comptes. 

2426. à 2429. – Réservés.

PARTIE A.6 – RÈGLES DE L’ORGANISATION QUI S’APPLIQUENT LORSQUE LE REMISIER EST UN COURTIER EN 

ÉPARGNE COLLECTIVE

2430. Règles de l’Organisation qui s’appliquent

(1) Lorsque l’Organisation détermine qu’une partie importante des activités d’un courtier en 

épargne collective est transmise à un ou à plusieurs courtiers chargés de comptes et que le 

courtier en épargne collective exerce essentiellement ses activités de la même manière qu’un 
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courtier en placement offrant une gamme limitée de produits de placement, le courtier en 

épargne collective doit se conformer aux Règles visant les courtiers en placement et règles 

partiellement consolidées de l’Organisation.

(2) Lorsque l’Organisation détermine qu’une partie négligeable des activités d’un courtier en 

épargne collective est transmise à un ou à plusieurs courtiers chargés de comptes et que le 

courtier en épargne collective exerce essentiellement ses activités de la même manière qu’un 

courtier en épargne collective offrant une gamme limitée de produits de placement, le courtier 

en épargne collective doit se conformer aux Règles visant les courtiers en épargne collective de

l’Organisation.

2431. à 2434. – Réservés.

PARTIE B – ACCORDS ENTRE COURTIERS MEMBRES ET COURTIERS ÉTRANGERS MEMBRES DU MÊME GROUPE 

2435. Accords pouvant être conclus avec une société étrangère membre du même groupe 

(1) Le courtier membre peut prendre en charge les comptes de clients d’un courtier étranger 

membre du même groupe :

(i) s’il conclut un accord entre remisiers et courtiers chargés de comptes d’un type pouvant 

être conclu entre deux courtiers membres conformément aux articles 2403 à 2425; 

(ii) s’il respecte les conditions et remplit les obligations qui s’appliquent aux types d’accords 

entre remisiers et courtiers chargés de comptes prévus aux articles 2403 à 2425, 

notamment l’obligation de conclure une convention écrite; 

(iii) si la convention écrite :

(a) est sous une forme jugée acceptable par l’OCRCVMOrganisation, 

(b) précise que le type d’accord conclu est un accord entre un remisier et un courtier 

chargé de comptes de type 1, de type 2, de type 3 ou de type 4,

(c) comporte des modalités qui satisfont aux exigences des articles 2401 à 2480 

s’appliquant au type d’accord conclu, 

(d) est approuvée par l’OCRCVMOrganisation avant sa prise d’effet;

(iv) si le courtier membre remplit les conditions supplémentaires prévues à l’article 2436.

2436. Conditions supplémentaires s’appliquant à un accord entre un remisier et un courtier chargé de 

comptes conclu avec un courtier étranger membre du même groupe

Le courtier membre et le courtier étranger membre du même groupe qui sont parties à l’accord entre 

un remisier et un courtier chargé de comptes doivent remplir les obligations suivantes :

(1) Obligation d’information annuelle

(i) Au moins une fois par an, le courtier étranger membre du même groupe doit communiquer 

par écrit à chacun de ses clients dont les comptes sont détenus par le courtier membre

l’information qui suit dans une forme jugée satisfaisante par l’OCRCVMOrganisation : 

(a) la relation entre lui et le courtier membre, 

(b) la relation entre son client et le courtier membre, 

(c) toute restriction portant sur la garantie offerte par le Fonds canadien de protection 

des épargnantsinvestisseurs pour les comptes de ces clients.
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(2) Approbation du territoire étranger

(i) Le courtier membre doit soumettre l’approbation écrite de son accord avec le courtier 

étranger membre du même groupe accordée par l’autorité de réglementation de celui-ci.

(3) Devoir de conformité

(i) L’accord en lui seul n’oblige pas le courtier étranger membre du même groupe que le 

courtier membre à respecter les exigences de l’OCRCVMOrganisation.

(4) Soldes à déclarer

(i) Lorsqu’il calcule le capital régularisé en fonction du risque, le courtier membre doit déclarer 

dans l’État A et le Tableau 4 du Formulaire 1 et dans le rapport financier mensuel un seul 

solde dû au courtier étranger membre de même groupe ou que celui-ci lui doit, qui 

représente les comptes de clients qu’il détient au nom de celui-ci.

(5) Maintien en dépôt fiduciaire des titres des clients

(i) Le courtier membre doit maintenir en dépôt fiduciaire les titres qu’il détient pour le compte 

de clients du courtier étranger membre du même groupe conformément aux exigences de 

l’OCRCVMOrganisation sur le dépôt fiduciaire.

(6) Assurance

(i) Le courtier membre doit inclure l’ensemble des comptes qui lui ont été transmis par le 

courtier étranger membre du même groupe dans son calcul de l’avoir net des clients pour 

établir les garanties minimales de sa police d’assurance des institutions financières prévue 

aux articles 4457 et 4458.

2437. à 2459. – Réservés.

PARTIE C – ACCORDS AUTORISÉS QUI NE SONT PAS CONSIDÉRÉS COMME DES ACCORDS ENTRE REMISIERS ET 

COURTIERS CHARGÉS DE COMPTES

2460. Certains accords conclus avec un membre du même groupe qui est une institution financière 

canadienne

(1) Aux fins des articles 2401 à 2480, l’accord que le courtier membre conclut avec un membre du 

même groupe, aux termes duquel des employés de celui-ci s’occupent de la compensation et du 

règlement de titres ainsi que de la documentation ou exécutent d’autres fonctions 

opérationnelles, n’est pas considéré comme un accord entre un remisier et un courtier chargé de 

compte, si les fonctions de garde sont séparées des autres fonctions conformément aux 

exigences de l’OCRCVMOrganisation et que le membre du même groupe est :

(i) ou bien une banque à charte;

(ii) ou bien une compagnie d’assurance régie par des lois fédérales ou provinciales sur les 

assurances;

(iii) ou bien une société de prêt ou de fiducie régie par les lois fédérales et provinciales sur les 

sociétés de prêt et de fiducie.

2461. Accords conclus avec d’autres courtiers

(1) Pour l’application des articles 2401 à 2480, le courtier membre est autorisé à conclure un accord 

de compensation aux termes duquel il agit comme courtier compensateur d’un autre courtier. 
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Un tel accord n’est pas considéré comme un accord entre un remisier et un courtier chargé de 

comptes, si l’accord se qualifie également comme accord de compensation selon les règles de la 

bourse ou de l’organisme d’autoréglementation compétents du territoire de l’autre courtier.

2462. à 2479. – Réservés.

PARTIE D – ACCORDS INTERDITS SUR LE PARTAGE DES SERVICES ADMINISTRATIFS

2480. Accords interdits entre remisiers et courtiers chargés de comptes 

(1) Il est interdit au courtier membre de conclure un accord entre un remisier et un courtier chargé 

de comptes, sauf avec les personnes suivantes :

(i) un autre courtier membre ou un courtier en épargne collective, conformément aux 

dispositions des articles 2403 à 24252430;

(ii) un courtier étranger membre du même groupe, conformément aux dispositions des articles 

2435 et 2436.

2481. à 2499. – Réservés.
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RÈGLE 2500 | ADMINISTRATEURS ET MEMBRES DE LA HAUTE DIRECTION DU COURTIER MEMBRE ET
AUTORISATION DE PERSONNES PHYSIQUES

2501. Introduction

(1) La Règle 2500 décrit les exigences visant les Administrateurs et Membres de la haute direction du 

courtier membre, notamment son Chef des finances, son Chef de la conformité et sa Personne 

désignée responsable.

(2) La Règle 2500 est divisée en deux parties comme suit :

Partie A – Administrateurs et Membres de la haute direction du courtier membre

[articles 2502 à 2507]

Partie B – Autorisation de personnes physiques

[articles 2550 à 2555]

PARTIE A – ADMINISTRATEURS ET MEMBRES DE LA HAUTE DIRECTION DES COURTIERS MEMBRES

2502. Exigences générales visant les Administrateurs

(1) Aucune personne physique ne peut siéger au conseil d’administration du courtier membre tant 

qu’elle n’a pas été autorisée dans la catégorie d’Administrateur par l’OCRCVMOrganisation.

(2) Au moins 40 % des Administrateurs du courtier membre doivent :

(i) exercer l’une ou l’autre des fonctions suivantes :

(a) soit participer activement aux activités du courtier membre et consacrer la plus 

grande partie de leur temps au secteur des valeurs mobilières, sauf s’ils sont au 

service d’un gouvernement ou si des raisons de santé les en empêchent,

(b) soit occuper un poste équivalant à celui de Membre de la haute direction ou 

d’Administrateur d’une société liée ou membre du même groupe inscrite auprès 

d’une autorité en valeurs mobilières, d’un courtier ou conseiller en valeurs mobilières 

étranger membre du même groupe ou d’une institution financière canadienne 

membre du même groupe; 

(ii) avoir les compétences requises prévues à l’alinéa 2602(3)(xxviii);

(iii) avoir une expérience d’au moins cinq ans dans le secteur des services financiers ou d’une 

durée moindre que l’OCRCVMOrganisation juge acceptable.

(3) Les autres Administrateurs qui ne satisfont pas aux exigences prévues au paragraphe 2502(2) 

doivent satisfaire aux exigences prévues au sous-alinéa 2502(2)(i)(b) et à l’alinéa 2502(2)(ii), s’ils 

participent activement aux activités du courtier membre ou d’une de ses sociétés liées.

2503. Exigences générales visant les Membres de la haute direction

(1) Les Membres de la haute direction du courtier membre doivent :

(i) exercer l’une ou l’autre des fonctions suivantes :

(a) soit participer activement aux activités du courtier membre et consacrer la plus 

grande partie de leur temps au secteur des valeurs mobilières, sauf s’ils sont au 

service d’un gouvernement ou si des raisons de santé les en empêchent, 
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(b) soit occuper un poste équivalant à celui de Membre de la haute direction ou 

d’Administrateur d’une société liée ou membre du même groupe inscrite auprès 

d’une autorité en valeurs mobilières, d’un courtier ou conseiller en valeurs mobilières 

étranger membre du même groupe ou d’une institution financière canadienne 

membre du même groupe;

(ii) avoir les compétences requises prévues à l’alinéa 2602(3)(xxvii).

(2) Au moins 60 % des Membres de la haute direction du courtier membre doivent avoir une 

expérience d’au moins cinq ans dans le secteur des services financiers ou d’une durée moindre 

que l’OCRCVMOrganisation juge acceptable. 

2504. Dispense

(1) Le conseil de section compétentL’Organisation peut accorder une dispense des exigences, ou 

d’une partie d’entre elles, prévues à l’article 2502 ou 2503, s’ilsi elle estime qu’elle ne nuira pas 

aux intérêts du courtier membre, des clients de celui-ci, du public ou de l’OCRCVMOrganisation. 

Cette dispense peut être assortie des modalités que le conseil de section 

compétentl’Organisation juge nécessaires.

2505. Chef des finances

(1) Le courtier membre doit nommer au poste de Chef des finances une personne qui doit :

(i) être nommée comme Membre de la haute direction et satisfaire aux exigences générales 

visant les Membres de la haute direction prévues à l’article 2503;

(ii) avoir les compétences requises et posséder l’expérience requise prévues à l’alinéa 

2602(3)(xxix).

(2) Si les activités du courtier membre le permettent, le Chef des finances n’est pas tenu de 

participer activement aux activités du courtier membre à temps plein.

(3) Si le Chef des finances n’est plus autorisé dans la catégorie correspondante, le courtier membre

doit :

(i) soit nommer immédiatement une personne physique compétente au poste de Chef des

finances;

(ii) soit, avec l’autorisation de l’OCRCVMOrganisation, nommer un Membre de la haute 

direction à titre de Chef des finances intérimaire.

(4) Lorsqu’un Chef des finances intérimaire est nommé :

(i) soit la personne physique ainsi nommée a les compétences requises prévues à l’alinéa 

2602(3)(xxix) et elle est nommée au poste de Chef des finances dans les 90 jours suivant la 

date de cessation d’emploi du Chef des finances précédent;

(ii) soit le courtier membre nomme une autre personne physique compétente au poste de Chef 

des finances dans les 90 jours suivant la date de cessation d’emploi du Chef des finances

précédent.

(5) Le courtier membre qui omet de nommer une personne compétente au poste de Chef des 

finances dans les 90 jours suivant la date de cessation d’emploi du Chef des finances précédent 

ou toute autre date que l’OCRCVMOrganisation peut fixer devra payer à l’OCRCVMOrganisation

les frais auxquels il est assujetti et que le Conseil peut prescrire à l’occasion.
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2506. Chef de la conformité

(1) Le courtier membre doit nommer au poste de Chef de la conformité une personne qui doit :

(i) être nommée comme Membre de la haute direction et satisfaire aux exigences générales 

visant les Membres de la haute direction prévues à l’article 2503;

(ii) avoir les compétences requises prévues à l’alinéa 2602(3)(xxx).

(2) S’il est autorisé par l’OCRCVMOrganisation à le faire, le Chef de la conformité peut également 

exercer les fonctions de Personne désignée responsable.

(3) S’il a obtenu au préalable l’autorisation de l’OCRCVMOrganisation et de toute autre autorité en 

valeurs mobilières compétente, le courtier membre peut nommer des Chefs de la conformité

supplémentaires responsables de ses unités d’exploitation distinctes.

(4) Si le Chef de la conformité n’est plus autorisé dans la catégorie correspondante, le courtier 

membre doit :

(i) soit nommer immédiatement une personne physique compétente au poste de Chef de la 

conformité;

(ii) soit, avec l’autorisation préalable de l’OCRCVMOrganisation, nommer un Membre de la 

haute direction au poste de Chef de la conformité intérimaire.

(5) Lorsqu’un Chef de la conformité intérimaire est nommé :

(i) soit la personne physique ainsi nommée a les compétences requises prévues à l’alinéa 

2602(3)(xxx) et elle est nommée au poste de Chef de la conformité dans les 90 jours suivant 

la date de cessation d’emploi du Chef de la conformité précédent;

(ii) soit le courtier membre nomme une autre personne physique compétente au poste de Chef 

de la conformité dans les 90 jours suivant la date de cessation d’emploi du Chef de la 

conformité précédent.

(6) Le courtier membre qui omet de nommer une personne compétente au poste de Chef de la 

conformité dans les 90 jours suivant la date de cessation d’emploi du Chef de la conformité 

précédent ou toute autre date que l’OCRCVMOrganisation peut fixer devra payer à 

l’OCRCVMOrganisation les frais auxquels il est assujetti et que le Conseil peut prescrire à 

l’occasion.

2507. Personne désignée responsable

(1) Le courtier membre doit nommer à la fonction de Personne désignée responsable une personne 

qui doit être nommée comme Membre de la haute direction et satisfaire aux exigences générales 

visant les Membres de la haute direction prévues à l’article 2503.

(2) La Personne désignée responsable doit être l’une des personnes suivantes :

(i) soit le chef de la direction du courtier membre ou, si le courtier membre n’a pas de chef de 

la direction, la personne physique qui exerce des fonctions similaires;

(ii) soit le propriétaire unique du courtier membre;

(iii) soit le Membre de la haute direction responsable d’une division du courtier membre, si 

l’activité qui donne lieu à l’obligation d’inscription du courtier membre n’est exercée que 

dans cette division et que le courtier membre exerce d’autres activités professionnelles 

importantes.
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(3) S’il a obtenu au préalable l’autorisation de l’OCRCVMOrganisation et de toute autre autorité en 

valeurs mobilières compétente, le courtier membre peut nommer des Personnes désignées 

responsables supplémentaires qui seront responsables d’unités d’exploitation distinctes.

(4) Si la personne physique autorisée à titre de Personne désignée responsable du courtier membre 

cesse de satisfaire aux conditions mentionnées aux paragraphes 2507(1) et 2507(2), le courtier 

membre doit immédiatement nommer une autre personne physique compétente pour agir 

comme sa Personne désignée responsable. S’il n’est pas en mesure de le faire, le courtier 

membre doit aviser dans les plus brefs délais l’OCRCVMOrganisation de son intention de 

nommer une autre personne physique compétente comme sa Personne désignée responsable.

2508. à 2549. – Réservés.

PARTIE B – AUTORISATION DE PERSONNES PHYSIQUES

2550. Introduction

(1) La partie B de la Règle 2500 décrit les conditions d’autorisation qui s’appliquent aux Personnes 

autorisées.

(2) Les exigences prévues à la partie B de la Règle 2500 sont complémentaires à celles prévues à 

l’article 9204 qui traite des demandes d’autorisation présentées par des personnes physiques.

2551. Autorisation de personnes physiques

(1) Il est interdit à une personne physique d’agir comme Personne autorisée, tout comme il est 

interdit au courtier membre de permettre à une personne physique d’agir comme Personne 

autorisée, sauf si les conditions suivantes sont réunies :

(i) le courtier membre est inscrit ou détient un permis (ou est dispensé d’une telle inscription 

ou d’un tel permis) dans la catégorie correspondante en vertu des lois sur les valeurs 

mobilières dans chaque territoire dans lequel résident ses clients ou dans lequel il exerce 

des fonctions liées aux valeurs mobilières; 

(ii) Si les lois sur les valeurs mobilières l’y obligent, la personne physique est inscrite ou détient 

un permis (ou est dispensée d’une telle inscription ou d’un tel permis) dans la catégorie 

correspondante en vertu des lois sur les valeurs mobilières de chaque territoire dans lequel 

résident ses clients ou dans lequel elle exerce des fonctions liées aux valeurs mobilières;

(iii) la personne physique est autorisée par l’OCRCVMOrganisation à titre de Personne autorisée 

dans la catégorie correspondante avant de commencer à exercer les fonctions qui s’y 

rattachent.

(2) Seul un administrateur, un associé, un dirigeant ou un employé du courtier membre peut être 

une Personne autorisée.

(3) Le courtier membre doit s’assurer que chaque Personne autorisée au sein de son entreprise 

respecte les exigences de l’OCRCVMOrganisation qui s’appliquent à la catégorie de Personne 

autorisée qui la vise.

(4) Toutes les Personnes autorisées relèvent de la compétence de l’OCRCVMOrganisation et doivent 

se conformer aux exigences de ce dernierl’Organisation.
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(5) Le courtier membre doit veiller à ce que ses Personnes autorisées, lorsqu’elles traitent avec le 

public, utilisent des titres et des désignations qui indiquent exactement ce qui suit :

(i) le type d’activités que l’OCRCVMOrganisation les autorise à exercer; 

(ii) les fonctions qu’elles exercent ou que l’OCRCVMOrganisation les autorise à exercer.

(6) Si l’OCRCVMOrganisation révoque son autorisation, la personne qui était antérieurement une 

Personne autorisée doit immédiatement cesser toute activité qui ne peut être exercée qu’avec 

l’autorisation de l’OCRCVMOrganisation.

(7) Il est interdit à la Personne autorisée d’accepter ou de permettre à une personne qui a des liens

avec elle d’accepter, même indirectement d’une personne qui n’est ni le courtier membre, ni une 

société liée, ni un membre du même groupe que celui-ci une rémunération, un salaire, des 

honoraires, une gratification, un avantage, une indemnité ou une autre forme de contrepartie 

pour les activités liées aux fonctions de courtier membre qu’elle exerce.

2552. Conformité avec les compétences requises et autres conditions

(1) Les Personnes autorisées du courtier membre doivent remplir les conditions suivantesChaque 

Personne autorisée doit :

(i) avoir acquis les compétences requises prévues à la Règle 2600 pour pouvoir obtenir 

l’autorisation de l’OCRCVMOrganisation;

(ii) suivre les cours requis après l’obtention de l’autorisation de l’OCRCVMOrganisation dans 

leursa catégorie qui sont prévus au paragraphe 2602(3).

(2) L’OCRCVMOrganisation suspendra automatiquement une Personne autorisée qui n’a pas suivi 

tous les cours requis après l’obtention de l’autorisation dans sa catégorie de Personne autorisée 

prévus à la Règle 2600; 

(3) L’OCRCVMOrganisation rétablira l’autorisation de la Personne autorisée dès qu’elle aura réussi 

les cours requis après l’obtention de l’autorisation et que l’OCRCVMOrganisation en aura été 

aviséavisée.

(4) Le courtier membre doit déposer un rapport selon la forme indiquée par l’OCRCVMOrganisation

sur les conditions imposées à une Personne autorisée prévues par la Règle 8200 ou la Règle 9200 

dans les 10 jours ouvrables suivant la fin d’un mois.

(5) Le courtier membre qui ne dépose pas le rapport indiqué au paragraphe 2552(4) ou qui le 

dépose après les délais prévus doit payer à l’OCRCVMOrganisation les frais applicables pour 

dépôt tardif.

2553. Autorisation des Représentants inscrits, des Représentants en placement, des Gestionnaires de 

portefeuille et des Gestionnaires de portefeuille adjoints et leurs obligations

(1) Le Gestionnaire de portefeuille et le Gestionnaire de portefeuille adjoint sont également 

autorisés à exercer les activités exercées par un Représentant inscrit conformément aux 

exigences de l’OCRCVMOrganisation qui s’appliquent aux Représentants inscrits.

(2) Il est interdit à un Représentant inscrit, Représentant en placement, Gestionnaire de portefeuille 

ou Gestionnaire de portefeuille adjoint d’exercer le type d’activité décrit à l’alinéa 2553(2)(iv) ou 

de traiter avec le type de client décrit aux alinéas 2553(2)(i) et 2553(2)(ii), pour le compte du 

courtier membre, tout comme il est interdit au courtier membre de permettre à une telle 
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Personne autorisée d’exercer ce type d’activité ou de traiter avec ce type de client, sauf si le

courtier membre se conforme aux conditions suivantes :

(i) le courtier membre avise l’OCRCVMOrganisation que le Représentant inscrit, Représentant 

en placement, Gestionnaire de portefeuille ou Gestionnaire de portefeuille adjoint traitera 

avec des clients de détail ou avec des clients institutionnels et obtient l’autorisation de 

l’OCRCVMOrganisation au préalable.

(ii) Le Représentant inscrit :

(a) qui traite avec des clients de détail peut recevoir des ordres de tous types de clients 

et donner des conseils à tous types de clients,

(b) qui traite avec des clients institutionnels ne peut recevoir des ordres que de clients 

institutionnels et ne peut donner des conseils qu’à des clients institutionnels;

(iii) Le Représentant en placement :

(a) qui traite avec des clients de détail peut recevoir des ordres de tous types de clients,

(b) qui traite avec des clients institutionnels ne peut recevoir des ordres que de clients 

institutionnels;

(iv) le courtier membre indique à l’OCRCVMOrganisation les personnes physiques autorisées 

dans les catégories de Représentant inscrit, de Représentant en placement, de Gestionnaire 

de portefeuille ou de Gestionnaire de portefeuille adjoint qui exerceront les activités de 

négociation ou de conseils visant :

(a) uniquement des titres d’organismes de placement collectif, des titres de créance

émis ou garantis par un gouvernement et des titres de dépôt émis par des banques 

sous réglementation fédérale, des sociétés de fiducie, des coopératives d’épargne et 

de crédit ou caisses populaires, sauf ceux dont la totalité ou une partie de l’intérêt ou 

du rendement est indexé au rendement d’un autre instrument financier ou d’un 

indice,

(b) des options, 

(c) des contrats à terme standardisés et des options sur contrats à terme, sauf dans une 

province où l’autorisation est requise,

(d) des valeurs mobilières en général, notamment des actions, des titres à revenu fixe et 

d’autres produits de placement qui ne sont pas mentionnés ci-dessus.

(3) Une personne physique présentant une demande d’autorisation dans la catégorie de 

Représentant inscrit ou de Représentant en placement pour exercer uniquement des activités en 

épargne collective doit avoir les compétences requises prévues aux alinéasà l’alinéa 2602(3)(vi)

et, 2602(3)(xiivii) ou 2602(3)(xiii).

(4) Le Représentant inscrit ou le Représentant en placement qui est autorisé à exercer uniquement 

des activités en épargne collective doit remplir les conditions suivantes :

(i) réussir le Cours sur le commerce des valeurs mobilières au Canada et le Cours relatif au 

Manuel sur les normes de conduite dans les 270 jours suivant son autorisation initiale;

(ii) suivre le programme de formation correspondant préalable à l’autorisation à titre de 

Représentant inscrit prévu à l’alinéa 2602(3)(i) ou à titre de Représentant en placement 
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prévu à l’alinéa 2602(3)(viiviii), et le courtier membre doit aviser l’OCRCVMOrganisation

que la restriction limitant les activités à l’épargne collective a été levée; 

(5) L’alinéa 2553(4)(ii) ne s’applique ni aux Représentants inscrits ni aux Représentants en placement

qualifiés uniquement pour exercer des activités en épargne collective qui ont été autorisés à les 

exercer avant le 28 septembre 2009 et qui étaient inscrits dans des provinces ou des territoires 

leur permettant d’exercer des activités limitées à l’épargne collective, dans la mesure où ils 

demeurent dans la même catégorie d’autorisation restreinte dans les mêmes provinces ou 

territoires;

(6) Le paragraphe 2553(4) ne s’applique pas à un Représentant inscrit qualifié uniquement pour 

exercer des activités en épargne collective qui est un employé d’une société inscrite à la fois 

comme courtier en placement et comme courtier en épargne collective.

(7) L’autorisation est automatiquement suspendue dans le cas d’une personne physique qualifiée 

uniquement pour exercer des activités en épargne collective qui omet de satisfaire aux 

exigences prévues au paragraphe 2553(4), et cette suspension est maintenue jusqu’au moment 

où la personne physique satisfait aux exigences et en avise l’OCRCVMOrganisation;

(78) Il est interdit au Gestionnaire de portefeuille adjoint de donner des conseils sur des titres, sauf si 

les conseils ont été approuvés au préalable par le Gestionnaire de portefeuille.

2554. Activités externes d’une Personne autorisée

(1) Une Personne autorisée peut avoir et poursuivre une activité professionnelle externe ou une 

autre activité externe, si l’activité remplit les conditions suivantes :

(i) elle ne contrevient ni aux lois sur les valeurs mobilières ni aux exigences de 

l’OCRCVMOrganisation;

(ii) elle n’est pas de nature à discréditer le secteur des valeurs mobilières.

(2) Une Personne autorisée peut avoir et poursuivre une activité professionnelle externe, si les 

conditions suivantes sont réunies :

(i) la Personne autorisée informe le courtier membre de son activité professionnelle externe;

(ii) la Personne autorisée obtient l’approbation du courtier membre avant d’exercer l’activité 

professionnelle externe;

(iii) les politiques et procédures du courtier membre prévoient expressément des mesures 

pour : 

(a) assurer un service continu aux clients,

(b) régler les conflits d’intérêts éventuels;

(iv) le courtier membre avise l’OCRCVMOrganisation de cette activité professionnelle externe 

de la manière et dans les délais prescrits dans les exigences de l’OCRCVMOrganisation; 

(3) Il est interdit à une personne physique, et au courtier membre de permettre à une personne 

physique, d’agir comme Représentant inscrit, Représentant en placement, Gestionnaire de 

portefeuille, Gestionnaire de portefeuille adjoint ou Négociateur d’une façon qui contrevient à 

l’article 4.1 du Règlement 31-103, sauf si une dispense est accordée par l’autorité en valeurs 
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mobilières compétente et qu’une demande de dispense similaire est déposée auprès de 

l’OCRCVMOrganisation et approuvée par celui-celle-ci.

2555. Investisseurs autorisés

(1) L’investisseur qui possède ou détient en propriété véritable une participation notable, ou des 

bons de souscription spéciaux ou d’autres titres convertibles en une participation notable, dans

l’entreprise du courtier membre doit réunir les conditions suivantes :

(i) il doit être autorisé par le conseil de section compétentl’Organisation;

(ii) il doit avoir, le cas échéant, les compétences requises prévues aux paragraphes 2555(2) et 

2555(3).

(2) L’Administrateur du courtier membre qui, même indirectement, a la propriété d’une participation 

avec droit de vote d’au moins 10 % dans l’entreprise du courtier membre ou exerce un contrôle

sur une telle participation, doit avoir les compétences requises prévues à l’alinéa 2602(3)(xxxi).

(3) Une personne physique qui n’est pas un Administrateur du courtier membre doit avoir les 

compétences requises prévues à l’alinéa 2602(3)(xxxi) si les conditions suivantes sont réunies :

(i) elle participe activement aux activités du courtier membre;

(ii) elle a, même indirectement, la propriété d’une participation avec droit de vote d’au moins 

10 % dans l’entreprise du courtier membre ou exerce un contrôle sur une telle 

participation.

2556. à 2599. – Réservés.

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 403

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Règles visant les courtiers en placement et règles partiellement consolidées de l’OCRCVMOrganisation

Série 2000 | Règles sur la structure des courtiers membres et l’autorisation des 
personnes physiques Règle 2600

RÈGLE 2600 | COMPÉTENCES REQUISES ET DISPENSES S’APPLIQUANT AUX CATÉGORIES DE
COMPÉTENCES

2601. Introduction

(1) La Règle 2600 établit les exigences de base en matière de compétences auxquelles doivent 

satisfaire les personnes physiques souhaitant obtenir de l’OCRCVMOrganisation l’autorisation 

d’exercer. Ces exigences visent à ce que les Personnes autorisées soient qualifiées pour exécuter 

leurs fonctions avec compétence et satisfaire à leurs obligations prévues par la réglementation et 

à ce que les activités du courtier membre soient exercées avec intégrité.

(2) La Règle 2600 est divisée en deux parties comme suit :

Partie A – Compétences requises

[articlearticles 2602 et 2603]

Partie B – Dispenses des compétences requises

[articles 2625 à 2628]

Partie C – Dispositions de transition

[articles 2630 et 2631]

PARTIE A – COMPÉTENCES REQUISES

2602. Compétences requises de la part des Personnes autorisées et des investisseurs autorisés

(1) La Personne autorisée qui exerce une activité nécessitant l’autorisation doit posséder la scolarité, 

la formation et l’expérience qu’une personne raisonnable jugerait nécessaires pour l’exercer avec 

compétence, notamment la compréhension de la structure, des caractéristiques et des risques de 

chaque titre qu’elle recommande.

(2) Le courtier membre doit s’assurer que la personne physique qui exerce une activité nécessitant 

l’autorisation de l’OCRCVMOrganisation possède la scolarité, la formation et l’expérience qu’une 

personne raisonnable jugerait nécessaires pour exercer cette activité avec compétence, 

notamment la compréhension de la structure, des caractéristiques et des risques de chaque titre 

que la personne physique recommande.

(3) Chaque candidat dans une catégorie de Personne autorisée ou dans la catégorie investisseur 

autorisé doit avoir les compétences requises prévues ci-après pour la catégorie visée, à moins 

d’avoir obtenu une dispense des compétences requises qui s’appliquent avant que 

l’OCRCVMOrganisation ne lui accorde cette autorisation. Sauf indication contraire, l’Institut 

canadien des valeurs mobilières administre tous les cours et examens indiqués ci-après.

Représentants inscrits et Représentants en placement

 Représentant inscrit traitant avec des clients de détail (autre qu’un Représentant inscrit négociant des
options, des contrats à terme standardisés et des options sur contrats à terme ou dont les activités 
sont limitées à l’épargne collective)

 Représentant inscrit traitant avec des clients institutionnels (autre qu’un Représentant inscrit
négociant des options, des contrats à terme standardisés et des options sur contrats à terme ou dont
les activités sont limitées à l’épargne collective)

 Représentant inscrit traitant avec des clients de détail pour négocier des options
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 Représentant inscrit traitant avec des clients institutionnels pour négocier des options

 Représentant inscrit traitant avec des clients de détail ou des clients institutionnels pour négocier des
contrats à terme standardisés et des options sur contrats à terme

 Représentant inscrit dont les activités sont limitées à l’épargne collective qui est un employé d’une 
société inscrite comme courtier en placement, mais pas comme courtier en épargne collective

 Représentant inscrit dont les activités sont limitées à l’épargne collective qui est un employé d’une 
société inscrite à la fois comme courtier en placement et comme courtier en épargne collective

 Représentant en placement traitant avec des clients de détail (autre qu’un Représentant en placement 
négociant des options, des contrats à terme standardisés et des options sur contrats à terme ou dont 
les activités sont limitées à l’épargne collective)

 Représentant en placement traitant avec des clients institutionnels (autre qu’un Représentant en 
placement négociant des options, des contrats à terme standardisés et des options sur contrats à 
terme ou dont les activités sont limitées à l’épargne collective)

 Représentant en placement traitant avec des clients de détail pour négocier des options

 Représentant en placement traitant avec des clients institutionnels pour négocier des options

 Représentant en placement traitant avec des clients de détail ou des clients institutionnels pour 
négocier des contrats à terme standardisés et des options sur contrats à terme

 Représentant en placement dont les activités sont limitées à l’épargne collective qui est un employé
d’une société inscrite comme courtier en placement, mais pas comme courtier en épargne collective

Gestionnaires de portefeuille et Gestionnaires de portefeuille adjoints

 Gestionnaire de portefeuille adjoint fournissant des services de gestion carte blanche pour des 
comptes gérés

 Gestionnaire de portefeuille fournissant des services de gestion carte blanche pour des comptes gérés

Négociateurs

 Négociateur

 Négociateur à la Bourse de Montréal

Surveillants – détail ou institutionnel

 Surveillant de Représentants inscrits ou de Représentants en placement (sauf la surveillance d’options 
ou de contrats à terme standardisés et d’options sur contrats à terme

 Surveillant de Représentants inscrits ou de Représentants en placement traitant avec des clients pour 
négocier des options

 Surveillant de Représentants inscrits ou de Représentants en placement traitant avec des clients pour 
négocier des contrats à terme standardisés et des options sur contrats à terme

Surveillants désignés

 Surveillant désigné affecté à la surveillance de l’ouverture de comptes et à la surveillance des
mouvements de comptes 

 Surveillant désigné affecté à la surveillance des comptes carte blanche

 Surveillant désigné affecté à la surveillance des comptes gérés

 Surveillant désigné affecté à la surveillance des comptes d’options

 Surveillant désigné affecté à la surveillance des comptes de contrats à terme standardisés et de
comptes d’options sur contrats à terme

 Surveillant désigné affecté à l’approbation préalable de la publicité, de la documentation
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promotionnelle et de la correspondance

 Surveillant désigné affecté à la surveillance de rapports de recherche.

Membres de la haute direction et Administrateurs

 Membre de la haute direction (y compris la Personne désignée responsable)

 Administrateur

 Chef des finances

 Chef de la conformité

Investisseurs autorisés

 investisseur autorisé

Catégorie de Personne
autorisée

Cours à suivre avant 
d’obtenir l’autorisation

Cours à suivre après avoir 
obtenu l’autorisation

Expérience et autres
exigences

Représentants inscrits et Représentants en placement

(i) Représentant inscrit
traitant avec des clients 
de détail (autre qu’un 
Représentant inscrit
négociant des options, 
des contrats à terme 
standardisés et des 
options sur contrats à
terme ou dont les 
activités sont limitées à 
l’épargne collective) 

 le Cours sur le 
commerce des valeurs 
mobilières au Canada ou le 
niveau I ou un niveau plus 
élevé du programme 
d’analyste financier agréé 
administré par le CFA 
Institute, et le Cours relatif 
au Manuel sur les normes 
de conduite

 SOIT un programme 
de formation de 90 jours 
après avoir suivi le Cours sur 
le commerce des valeurs 
mobilières au Canada ou 
atteint le niveau I ou un 
niveau supérieur du 
programme d’analyste 
financier agréé. Le candidat 
doit travailler à temps plein 
pour le courtier membre
pendant qu’il suit ce 
programme

SOIT le Cours à l’intention 
des candidats étrangers 
admissibles, s’il était 
antérieurement inscrit 
auprès d’un organisme 
d’autoréglementation
étranger reconnu dans des
fonctions analogues au 
cours des trois années 
précédant sa demande 

 le cours Notions 
essentielles sur la 
gestion de patrimoine 
dans les 30 mois de la 
date d’autorisation 
comme Représentant 
inscrit

 six mois de 
surveillance attestée 
par des rapports de 
surveillance à compter 
de la date 
d’autorisation initiale 
comme Représentant 
inscrit
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Catégorie de Personne
autorisée

Cours à suivre avant 
d’obtenir l’autorisation

Cours à suivre après avoir 
obtenu l’autorisation

Expérience et autres
exigences

d’autorisation

(ii) Représentant inscrit
traitant seulement avec 
des clients institutionnels 
(autre qu’un 
Représentant inscrit
négociant des options, 
des contrats à terme 
standardisés et des 
options sur contrats à 
terme ou dont les 
activités sont limitées à 
l’épargne collective)

 SOIT le Cours sur le 
commerce des valeurs 
mobilières au Canada ou le 
niveau I ou un niveau 
supérieur du programme 
d’analyste financier agréé 
administré par le CFA 
Institute, et le Cours relatif 
au Manuel sur les normes 
de conduite

 SOIT le Cours à 
l’intention des candidats 
étrangers admissibles, s’il 
était antérieurement inscrit 
auprès d’un organisme 
d’autoréglementation
étranger reconnu dans des 
fonctions analogues au 
cours des trois années 
précédant sa demande 
d’autorisation

(iii) Représentant inscrit
traitant avec des clients 
de détail (options)

 les compétences 
requises d’un Représentant 
inscrit traitant avec des 
clients de détail prévues à 
l’alinéa 2602(3)(i),

ET L’UN DES CHOIX SUIVANTS :

 les deux cours 
suivants : le Cours 
d’initiation aux produits 
dérivés et le Cours sur la 
négociation des options,

le Cours d’initiation aux 
produits dérivés et sur la 
négociation des options, 

le Cours à l’intention des 
candidats étrangers 
admissibles, s’il était 
antérieurement inscrit 
auprès de la Financial 
Industry Regulatory 
Authority dans des fonctions 
analogues et a négocié des 
options au cours des trois 
années précédant sa 
demande d’autorisation, 
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Catégorie de Personne
autorisée

Cours à suivre avant 
d’obtenir l’autorisation

Cours à suivre après avoir 
obtenu l’autorisation

Expérience et autres
exigences

et

les examens intitulés « 
Securities Industry 
Essentials Examination » et 
« Series 7 Examination »
administrés par la Financial 
Industry Regulatory 
Authority

(iv) Représentant inscrit
traitant avec des clients 
institutionnels (options)

 Les compétences 
requises d’un Représentant 
inscrit traitant avec des 
clients institutionnels 
prévues à l’alinéa 2603(3)(ii) 

ET L’UN DES CHOIX SUIVANTS :

 les deux cours 
suivants : le Cours 
d’initiation aux produits 
dérivés et le Cours sur la 
négociation des options

le Cours d’initiation aux 
produits dérivés et sur la 
négociation des options, 

le Cours à l’intention des 
candidats étrangers 
admissibles, s’il était 
antérieurement inscrit 
auprès de la Financial 
Industry Regulatory 
Authority dans des fonctions 
analogues et a négocié des 
options au cours des trois 
années précédant sa 
demande d’autorisation, 

et 

les examens intitulés «
Securities Industry Essentials 
Examination » et « Series 7 
Examination » administrés 
par la Financial Industry 
Regulatory Authority

(v) Représentant inscrit
traitant avec des clients 
de détail ou des clients 
institutionnels (contrats à 
terme standardisés et 
options sur contrats à 

 le Cours sur la 
négociation des contrats à 
terme et le Cours relatif au 
Manuel sur les normes de 
conduite
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Catégorie de Personne
autorisée

Cours à suivre avant 
d’obtenir l’autorisation

Cours à suivre après avoir 
obtenu l’autorisation

Expérience et autres
exigences

terme) ET L’UN DES CHOIX SUIVANTS :

 le Cours d’initiation 
aux produits dérivés,

le Cours d’initiation aux 
produits dérivés et sur la 
négociation des options,

l’examen intitulé « Series 3 
Examination » administré 
par la Financial Industry 
Regulatory Authority (au 
nom de la National Futures 
Association), s’il était 
antérieurement inscrit 
auprès de la National 
Futures Association dans 
des fonctions analogues et a 
négocié des contrats à 
terme standardisés au cours 
des trois années précédant 
sa demande d’autorisation

(vi) Représentant inscrit dont 
les activités sont limitées 
à l’épargne collective qui 
est un employé d’une 
société inscrite comme 
courtier en placement, 
mais pas comme courtier 
en épargne collective

L’UN DES COURS SUIVANTS :

 le Cours sur le 
commerce des valeurs 
mobilières au Canada

le Cours sur les fonds 
d’investissement canadiens 
administré par l’Institut des 
fonds d’investissement du 
Canada

le cours Fonds 
d’investissement au Canada

 le Cours sur le 
commerce des valeurs 
mobilières au Canada et 
le Cours relatif au 
Manuel sur les normes 
de conduite, dans les 
270 jours suivant 
l’obtention de 
l’autorisation initiale, et

 le programme de 
formation de 90 jours 
dans les 18 mois suivant 
l’obtention de 
l’autorisation initiale

 délai de 18 mois 
à compter de la date 
d’autorisation initiale 
pour la mise à niveau 
des compétences pour 
la catégorie 
Représentant inscrit 
imposé à la personne 
physique

(vii) Représentant inscrit dont 
les activités sont limitées 
à l’épargne collective qui 
est un employé d’une 
société inscrite à la fois 
comme courtier en 
placement et comme 
courtier en épargne 
collective

L’UN DES COURS SUIVANTS :

 le Cours sur le 
commerce des valeurs 
mobilières au Canada

le Cours sur les fonds 
d’investissement canadiens 
administré par l’Institut des 
fonds d’investissement du 
Canada

le cours Fonds 
d’investissement au Canada

ET

 six mois de 
surveillance attestée 
par des rapports de 
surveillance à compter 
de la date 
d’autorisation initiale 
comme Représentant 
inscrit
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Catégorie de Personne
autorisée

Cours à suivre avant 
d’obtenir l’autorisation

Cours à suivre après avoir 
obtenu l’autorisation

Expérience et autres
exigences

 un programme de 
formation de 90 jours après 
avoir suivi le Cours sur le 
commerce des valeurs 
mobilières au Canada, le 
Cours sur les fonds 
d’investissement canadiens 
ou le cours Fonds 
d’investissement au Canada

ET

 le Cours relatif au 
Manuel sur les normes de 
conduite

(viiviii) Représentant en 
placement traitant avec 
des clients de détail 
(autre qu’un 
Représentant en 
placement négociant des 
options, des contrats à 
terme standardisés et des 
options sur contrats à 
terme ou dont les 
activités sont limitées à 
l’épargne collective)

 le Cours sur le 
commerce des valeurs 
mobilières au Canada ou le 
niveau I ou un niveau plus 
élevé du programme 
d’analyste financier agréé 
administré par le CFA 
Institute, et le Cours relatif 
au Manuel sur les normes 
de conduite

ET L’UN DES CHOIX SUIVANTS :

un programme de formation 
de 30 jours après avoir suivi 
le Cours sur le commerce 
des valeurs mobilières au 
Canada ou atteint le niveau 
1 ou un niveau plus élevé du 
programme d’analyste 
financier agréé. Le candidat 
doit travailler à temps plein 
pour le courtier membre
pendant qu’il suit ce 
programme

le Cours à l’intention des 
candidats étrangers 
admissibles, s’il était 
antérieurement inscrit 
auprès d’un organisme 
d’autoréglementation
étranger reconnu dans des 
fonctions analogues au 
cours des trois années 
précédant sa demande 
d’autorisation

 six mois de 
surveillance attestée 
par des rapports de 
surveillance à compter 
de la date 
d’autorisation initiale à 
titre de Représentant 
en placement
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Catégorie de Personne
autorisée

Cours à suivre avant 
d’obtenir l’autorisation

Cours à suivre après avoir 
obtenu l’autorisation

Expérience et autres
exigences

(viiiix) Représentant en 
placement traitant avec 
des clients institutionnels 
(autre qu’un 
Représentant en 
placement négociant des 
options, des contrats à 
terme standardisés et des 
options sur contrats à 
terme ou dont les 
activités sont limitées à 
l’épargne collective)

 SOIT le Cours sur le 
commerce des valeurs 
mobilières au Canada ou le 
niveau I ou un niveau plus 
élevé du programme 
d’analyste financier agréé 
administré par le CFA 
Institute, et le Cours relatif 
au Manuel sur les normes 
de conduite

SOIT le Cours à l’intention 
des candidats étrangers 
admissibles, s’il était 
antérieurement inscrit 
auprès d’un organisme 
d’autoréglementation
étranger reconnu dans des 
fonctions analogues au
cours des trois années 
précédant sa demande 
d’autorisation

(ixx) Représentant en 
placement traitant avec 
des clients de détail 
(options)

 les compétences 
requises d’un Représentant 
en placement traitant avec 
des clients de détail prévues 
à l’alinéa 2602(3)(vii),

ET L’UN DES CHOIX SUIVANTS :

 les deux cours 
suivants : le Cours 
d’initiation aux produits 
dérivés et le Cours sur la 
négociation des options,

le Cours d’initiation aux 
produits dérivés et sur la 
négociation des options, 

le Cours à l’intention des 
candidats étrangers 
admissibles, s’il était 
antérieurement inscrit 
auprès de la Financial 
Industry Regulatory 
Authority dans des fonctions 
analogues et a négocié des 
options au cours des trois 
années précédant sa 
demande d’autorisation, 
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Catégorie de Personne
autorisée

Cours à suivre avant 
d’obtenir l’autorisation

Cours à suivre après avoir 
obtenu l’autorisation

Expérience et autres
exigences

et

les examens intitulés « 
Securities Industry Essentials 
Examination » et « Series 7 
Examination » administrés 
par la Financial Industry 
Regulatory Authority

(xxi) Représentant en 
placement traitant avec 
des clients institutionnels 
(options)

 les compétences 
requises d’un Représentant 
en placement traitant avec 
des clients institutionnels 
prévues à l’alinéa 
2602(3)(viii)

ET L’UN DES CHOIX SUIVANTS :

 les deux cours 
suivants : le Cours 
d’initiation aux produits 
dérivés et le Cours sur la 
négociation des options

le Cours d’initiation aux 
produits dérivés et sur la 
négociation des options, 

le Cours à l’intention des 
candidats étrangers 
admissibles, s’il était 
antérieurement inscrit 
auprès de la Financial 
Industry Regulatory 
Authority dans des fonctions 
analogues et a négocié des 
options au cours des trois 
années précédant sa 
demande d’autorisation, 

et

les examens intitulés « 
Securities Industry Essentials 
Examination » et « Series 7 
Examination » administrés 
par la Financial Industry 
Regulatory Authority
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Catégorie de Personne
autorisée

Cours à suivre avant 
d’obtenir l’autorisation

Cours à suivre après avoir 
obtenu l’autorisation

Expérience et autres
exigences

(xixii) Représentant en 
placement négociant des 
contrats à terme 
standardisés et des 
options sur contrats à 
terme avec des clients de 
détail ou des clients 
institutionnels 

 le Cours sur la 
négociation des contrats à 
terme et le Cours relatif au 
Manuel sur les normes de 
conduite

ET L’UN DES CHOIX SUIVANTS :

 le Cours d’initiation 
aux produits dérivés,

le Cours d’initiation aux 
produits dérivés et sur la 
négociation des options,

l’examen intitulé « Series 3 
Examination » administré 
par la Financial Industry 
Regulatory Authority (au 
nom de la National Futures 
Association), s’il était 
antérieurement inscrit 
auprès de la National 
Futures Association dans 
des fonctions analogues et a 
négocié des contrats à 
terme standardisés au cours 
des trois années précédant 
sa demande d’autorisation

(xiixiii) Représentant en 
placement dont les 
activités sont limitées à 
l’épargne collective qui 
est un employé d’une 
société inscrite comme 
courtier en placement, 
mais pas comme courtier 
en épargne collective

UN DES COURS SUIVANTS :

 le Cours sur le 
commerce des valeurs 
mobilières au Canada

le Cours sur les fonds 
d’investissement canadiens 
administré par l’Institut des 
fonds d’investissement du 
Canada

le cours Fonds 
d’investissement au Canada

 le Cours sur le 
commerce des valeurs 
mobilières au Canada et 
le Cours relatif au 
Manuel sur les normes 
de conduite, dans les 
270 jours suivant 
l’obtention de 
l’autorisation initiale, et

 le programme de 
formation de 30 jours 
dans les 18 mois suivant 
l’obtention de 
l’autorisation initiale

 délai de 18 mois 
à compter de la date 
d’autorisation initiale 
pour la mise à niveau 
des comzpétences
compétences pour la 
catégorie Représentant 
en placement imposé à 
la personne physique

Gestionnaires de portefeuille et gestionnaires de portefeuille adjoints

(xiiixiv)Gestionnaire de 
portefeuille adjoint 
fournissant des services 
de gestion carte blanche 
pour des comptes gérés

 Le Cours relatif au 
Manuel sur les normes de 
conduite

ET L’UN DES TITRES OU 
NIVEAUX SUIVANTS :

 deux années 
d’expérience pertinente 
en gestion de 
placements que 
l’OCRCVMOrganisation
juge acceptable au 
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Catégorie de Personne
autorisée

Cours à suivre avant 
d’obtenir l’autorisation

Cours à suivre après avoir 
obtenu l’autorisation

Expérience et autres
exigences

le titre de gestionnaire de 
placements canadien

le titre de gestionnaire de 
placements agréé 

le niveau I ou un niveau plus 
élevé du programme 
d’analyste financier agréé 
administré par le CFA 
Institute

ET L’UN DES CHOIX SUIVANTS, 
s’il gère des comptes d’options 
:

 les deux cours 
suivants : le Cours 
d’initiation aux produits 
dérivés et le Cours sur la 
négociation des options 

le Cours d’initiation aux 
produits dérivés et sur la 
négociation des options 

le Cours à l’intention des 
candidats étrangers 
admissibles, s’il était 
antérieurement inscrit 
auprès de la Financial 
Industry Regulatory 
Authority dans des fonctions 
analogues et a négocié des 
options au cours des trois 
années précédant sa 
demande d’autorisation, 

et 

les examens intitulés « 
Securities Industry Essentials 
Examination » et « Series 7 
Examination » administrés 
par la Financial Industry 
Regulatory Authority

s’il gère des comptes de 
contrats à terme standardisés
ou d’options sur contrats à 
terme,

 le Cours sur la 
négociation des contrats à 
terme 

cours des trois années 
précédant la demande 
d’autorisation

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 414

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Règles visant les courtiers en placement et règles partiellement consolidées de l’OCRCVMOrganisation

Série 2000 | Règles sur la structure des courtiers membres et l’autorisation des 
personnes physiques Règle 2600

Catégorie de Personne
autorisée

Cours à suivre avant 
d’obtenir l’autorisation

Cours à suivre après avoir 
obtenu l’autorisation

Expérience et autres
exigences

ET L’UN DES CHOIX SUIVANTS :

le Cours d’initiation aux 
produits dérivés,

le Cours d’initiation aux 
produits dérivés et sur la 
négociation des options,

l’examen intitulé « Series 3 
Examination » administré
par la Financial Industry 
Regulatory Authority (au 
nom de la National Futures 
Association) s’il était 
antérieurement inscrit 
auprès de la National 
Futures Association dans 
des fonctions analogues et a 
négocié des contrats à 
terme standardisés au cours 
des trois années précédant 
sa demande d’autorisation.

(xivxv) Gestionnaire de 
portefeuille fournissant 
des services de gestion 
carte blanche pour des 
comptes gérés

 le Cours relatif au 
Manuel sur les normes de 
conduite

ET L’UN DES TITRES SUIVANTS 
:

le titre de gestionnaire de 
placements canadien

le titre de gestionnaire de 
placements agréé 

le titre de CFA administré 
par le CFA Institute

ET L’UN DES CHOIX SUIVANTS, 
s’il gère des comptes d’options
:

 les deux cours 
suivants : le Cours 
d’initiation aux produits 
dérivés et le Cours sur la 
négociation des options 

le Cours d’initiation aux 
produits dérivés et sur la 
négociation des options 

le Cours à l’intention des 
candidats étrangers 

s’il a obtenu le titre de 
gestionnaire de 
placements canadien ou 
le titre de gestionnaire 
de placements agréé

 SOIT au moins 
quatre années 
d’expérience pertinente 
en gestion de 
placements que 
l’OCRCVMOrganisation
juge acceptable, dont 
au moins une au cours 
des trois années 
précédant la demande 
d’autorisation

SOIT, s’il a obtenu le 
titre de CFA, au moins 
une année d’expérience 
pertinente en gestion 
de placements que 
l’OCRCVMOrganisation
juge acceptable au 
cours des trois années 
précédant la demande 
d’autorisation
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Catégorie de Personne
autorisée

Cours à suivre avant 
d’obtenir l’autorisation

Cours à suivre après avoir 
obtenu l’autorisation

Expérience et autres
exigences

admissibles, s’il était 
antérieurement inscrit 
auprès de la Financial 
Industry Regulatory 
Authority dans des fonctions 
analogues et a négocié des 
options au cours des trois 
années précédant sa 
demande d’autorisation

et

les examens intitulés « 
Securities Industry Essentials 
Examination » et « Series 7 
Examination » administrés 
par la Financial Industry 
Regulatory Authority

ET

s’il gère des comptes de 
contrats à terme standardisés
ou d’options sur contrats à 
terme,

 le Cours sur la 
négociation des contrats à 
terme 

ET L’UN DES COURS SUIVANTS 
:

 le Cours d’initiation 
aux produits dérivés,

le Cours d’initiation aux 
produits dérivés et sur la 
négociation des options,

l’examen intitulé « Series 3 
Examination » administré 
par la Financial Industry 
Regulatory Authority (au 
nom de la National Futures 
Association), s’il était 
antérieurement inscrit 
auprès de la National 
Futures Association dans 
des fonctions analogues et a 
négocié des contrats à 
terme standardisés au cours 
des trois années précédant 
sa demande d’autorisation.
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Catégorie de Personne
autorisée

Cours à suivre avant 
d’obtenir l’autorisation

Cours à suivre après avoir 
obtenu l’autorisation

Expérience et autres
exigences

Négociateurs

(xvxvi) Négociateur  le Cours de formation 
à l’intention du négociateur, 
sauf si le marché sur lequel 
le Négociateur effectuera 
des opérations en décide 
autrement

(xvixvii) Négociateur à la Bourse 
de Montréal

 les compétences 
requises jugées acceptables 
par la Bourse de Montréal

Surveillants – détail ou institutionnel

(xviixviii) Surveillant de 
Représentants inscrits ou 
de Représentants en 
placement (sauf la 
surveillance d’options, de 
contrats à terme 
standardisés et d’options 
sur contrats à terme)

 le Cours pour les 
surveillants de courtiers en 
valeurs mobilières

ET L’UN DES DEUX COURS 
SUIVANTS :

 le Cours sur le 
commerce des valeurs 
mobilières au Canada

le niveau I ou un niveau plus 
élevé du programme 
d’analyste financier agréé 
administré par le CFA 
Institute

ET L’UN DES DEUX COURS 
SUIVANTS :

 le Cours relatif au 
Manuel sur les normes de 
conduite

le Cours à l’intention des 
candidats étrangers 
admissibles, s’il était 
antérieurement inscrit 
auprès d’un organisme 
d’autoréglementation
étranger reconnu ou d’un 
courtier en placement au 
cours des trois années 
précédant sa demande 
d’autorisation

 ou bien deux 
années d’expérience 
pertinente auprès d’un 
courtier en placement,

ou bien deux années 
d’expérience pertinente 
auprès d’un courtier en 
épargne collective, d’un 
gestionnaire de 
portefeuille ou d’une 
entité réglementée par 
un organisme 
d’autoréglementation 
étranger reconnu

ou bien toute autre 
expérience équivalente 
jugée acceptable par le 
conseil de section 
compétent
l’Organisation

(xviiixix) Surveillant de 
Représentants inscrits ou 
de Représentants en 
placement négociant des 

 le Cours à l’intention 
des responsables de 
contrats d’options, et

le Cours relatif au Manuel 

 ou bien deux 
années d’expérience 
pertinente auprès d’un 
courtier en placement,
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Catégorie de Personne
autorisée

Cours à suivre avant 
d’obtenir l’autorisation

Cours à suivre après avoir 
obtenu l’autorisation

Expérience et autres
exigences

options avec des clients sur les normes de conduite

ET L’UN DES CHOIX SUIVANTS 
:

 les deux cours 
suivants : le Cours 
d’initiation aux produits 
dérivés et le Cours sur la 
négociation des options 

le Cours d’initiation aux 
produits dérivés et sur la 
négociation des options 

le Cours à l’intention des 
candidats étrangers 
admissibles, s’il était 
antérieurement inscrit 
auprès de la Financial 
Industry Regulatory 
Authority ou d’un courtier 
en placement et a négocié 
des options au cours des 
trois années précédant sa 
demande d’autorisation, et 
les examens intitulés « 
Securities Industry Essentials 
Examination » et « Series 7 
Examination » administrés 
par la Financial Industry 
Regulatory Authority 

ou bien deux années 
d’expérience pertinente 
auprès d’une entité 
réglementée par un 
organisme 
d’autoréglementation 
étranger reconnu

ou bien toute autre 
expérience équivalente 
jugée acceptable par le 
conseil de section 
compétent
l’Organisation

(xixxx) Surveillant de 
Représentants inscrits ou 
de Représentants en 
placement traitant avec 
des clients institutionnels 
(contrats à terme 
standardisés et options 
sur contrats à terme)

 l’Examen d’aptitude 
pour les responsables des 
contrats à terme du Canada, 

le Cours sur la négociation 
des contrats à terme et 

le Cours relatif au Manuel 
sur les normes de conduite

ET L’UN DES CHOIX SUIVANTS :

 le Cours d’initiation 
aux produits dérivés

le Cours d’initiation aux 
produits dérivés et sur la 
négociation des options

l’examen intitulé « Series 3 
Examination » administré
par la Financial Industry 
Regulatory Authority (au 

 ou bien deux 
années d’expérience 
pertinente auprès d’un 
courtier en placement,

ou bien deux années 
d’expérience pertinente 
auprès d’une entité 
réglementée par un 
organisme 
d’autoréglementation 
étranger reconnu

ou bien toute autre 
expérience équivalente 
jugée acceptable par le 
conseil de section
l’Organisation
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Catégorie de Personne
autorisée

Cours à suivre avant 
d’obtenir l’autorisation

Cours à suivre après avoir 
obtenu l’autorisation

Expérience et autres
exigences

nom de la National Futures 
Association), s’il était 
antérieurement inscrit 
auprès de la National 
Futures Association ou d’un 
courtier en placement et a 
négocié des contrats à 
terme standardisés au cours 
des trois années précédant 
sa demande d’autorisation

Surveillants désignés

(xxxxi) Surveillant affecté à la 
surveillance de 
l’ouverture de comptes 
et à la surveillance des 
mouvements de 
comptes

 le Cours pour les 
surveillants de courtiers en 
valeurs mobilières (CSVM)

 ou bien deux 
années d’expérience 
pertinente auprès d’un 
courtier en placement,

ou bien deux années 
d’expérience pertinente 
auprès d’une entité 
réglementée par un 
organisme 
d’autoréglementation 
étranger reconnu

ou bien toute autre 
expérience équivalente 
jugée acceptable par le 
conseil de section 
compétent
l’Organisation

(xxixxii) Surveillant affecté à la 
surveillance des 
comptes carte blanche

 le Cours pour les 
surveillants de courtiers en 
valeurs mobilières (CSVM)

 ou bien deux 
années d’expérience 
pertinente auprès d’un 
courtier en placement,

ou bien deux années 
d’expérience pertinente 
auprès d’une entité 
réglementée par un 
organisme 
d’autoréglementation 
étranger reconnu

ou bien toute autre 
expérience équivalente 
jugée acceptable par le 
conseil de section 
compétent
l’Organisation

(xxiixxiii) Surveillant  ou bien le titre de  s’il a obtenu le 
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Catégorie de Personne
autorisée

Cours à suivre avant 
d’obtenir l’autorisation

Cours à suivre après avoir 
obtenu l’autorisation

Expérience et autres
exigences

affecté à la surveillance 
des comptes gérés

gestionnaire de placements 
canadien

ou bien le titre de 
gestionnaire de placements 
agréé

ou bien le titre de CFA 
administré par le CFA 
Institute

ET

 s’il est chargé de la 
surveillance des comptes 
d’options, les compétences 
requises pour négocier des 
options et surveiller leur 
négociation, prévues à 
l’alinéa 2602(32602(3)(xviii
xix)

ET

 s’il est chargé de la 
surveillance des comptes de
contrats à terme 
standardisés/d’options sur 
contrats à terme, les 
compétences requises pour 
négocier des contrats à 
terme standardisés et 
surveiller leur négociation, 
prévues à l’alinéa 2602(3
2602(3)(xixxx)

titre de gestionnaire de 
placements canadien 
ou le titre de 
gestionnaire de 
placements agréé :

au moins quatre années 
d’expérience pertinente 
en gestion de 
placements, dont une 
année au cours des 
trois années précédant 
sa demande 
d’autorisation

s’il a obtenu le titre de 
CFA :

au moins une année 
d’expérience pertinente 
en gestion de 
placements au cours 
des trois années 
précédant sa demande 
d’autorisation

(xxiiixxiv) Surveillant 
affecté à la surveillance 
de comptes d’options

 le Cours à l’intention 
des responsables de 
contrats d’options

ET L’UN DES CHOIX SUIVANTS :

les deux cours suivants : le
Cours d’initiation aux 
produits dérivés et le Cours 
sur la négociation des 
options 

le Cours d’initiation aux 
produits dérivés et sur la 
négociation des options 

le Cours à l’intention des 
candidats étrangers 
admissibles, s’il était 
antérieurement inscrit 

 ou bien deux 
années d’expérience 
pertinente auprès d’un 
courtier en placement,

ou bien deux années 
d’expérience pertinente 
auprès d’une entité 
réglementée par un
organisme 
d’autoréglementation 
étranger reconnu

ou bien toute autre 
expérience équivalente 
jugée acceptable par le 
conseil de section 
compétent
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Catégorie de Personne
autorisée

Cours à suivre avant 
d’obtenir l’autorisation

Cours à suivre après avoir 
obtenu l’autorisation

Expérience et autres
exigences

auprès de la Financial 
Industry Regulatory 
Authority ou d’un courtier 
en placement et a négocié 
des options au cours des 
trois années précédant sa 
demande d’autorisation, et 
les examens intitulés « 
Securities Industry Essentials 
Examination » et « Series 7 
Examination » administrés 
par la Financial Industry 
Regulatory Authority

l’Organisation

(xxivxxv) Surveillant 
affecté à la surveillance de 
comptes de contrats à 
terme standardisés ou 
d’options sur contrat à 
terme

 l’Examen d’aptitude 
pour les responsables des 
contrats à terme du Canada 
et le Cours sur la 
négociation des contrats à 
terme 

ET L’UN DES CHOIX SUIVANTS :

 le Cours d’initiation 
aux produits dérivés

le Cours d’initiation aux 
produits dérivés et sur la 
négociation des options

l’examen intitulé « Series 3 
Examination » administré 
par la Financial Industry 
Regulatory Authority (au 
nom de la National Futures 
Association), s’il était 
antérieurement inscrit 
auprès de la National 
Futures Association ou d’un 
courtier en placement et a 
négocié des contrats à 
terme standardisés au cours 
des trois années précédant 
sa demande d’autorisation

 ou bien deux 
années d’expérience 
pertinente auprès d’un 
courtier en placement,

ou bien deux années 
d’expérience pertinente 
en surveillance/en 
conformité auprès 
d’une entité 
réglementée par un 
organisme 
d’autoréglementation 
étranger reconnu

ou bien toute autre 
expérience équivalente
jugée acceptable par le 
conseil de section 
compétent
l’Organisation

(xxvxxvi) Surveillant 
affecté à la surveillance de 
l’approbation préalable de 
la publicité, de la 
documentation 
promotionnelle et de la 
correspondance

 le Cours pour les 
surveillants de courtiers en 
valeurs mobilières (CSVM)

 ou bien deux 
années d’expérience 
pertinente auprès d’un 
courtier en placement,

ou bien deux années 
d’expérience pertinente 
auprès d’une entité 
réglementée par un 
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Catégorie de Personne
autorisée

Cours à suivre avant 
d’obtenir l’autorisation

Cours à suivre après avoir 
obtenu l’autorisation

Expérience et autres
exigences

organisme 
d’autoréglementation 
étranger reconnu

ou bien toute autre 
expérience équivalente 
jugée acceptable par le 
conseil de section 
compétent
l’Organisation

(xxvixxvii) Surveillant 
affecté à la surveillance 
des rapports de recherche

L’UN DES CHOIX SUIVANTS :

 les trois niveaux du 
programme de CFA, 

le titre de CFA administré 
par le CFA Institute

toute autre compétence 
indiquée que le conseil de 
section compétent
l’Organisation juge 
acceptable

 ou bien deux 
années d’expérience 
pertinente auprès d’un 
courtier en placement,

ou bien deux années 
d’expérience pertinente 
auprès d’une entité 
réglementée par un 
organisme 
d’autoréglementation 
étranger reconnu

ou bien toute autre 
expérience équivalente 
jugée acceptable par le
conseil de section 
compétent
l’Organisation

Membres de la haute direction et Administrateurs

(xxviixxviii) Membre de la 
haute direction (y 
compris la Personne 
désignée responsable)

 le Cours à l’intention 
des associés, 
administrateurs et 
dirigeants, 

ET

 s’il souhaite être 
autorisé dans une catégorie 
de négociation ou de 
conseils, les compétences 
requises applicables à cette 
catégorie

ET

 s’il souhaite être 
autorisé à titre de 
Surveillant, les compétences 
requises applicables à cette 
catégorie

(xxviiixxix) Administrateur l’Administrateur du secteur 
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Catégorie de Personne
autorisée

Cours à suivre avant 
d’obtenir l’autorisation

Cours à suivre après avoir 
obtenu l’autorisation

Expérience et autres
exigences

doit :

 suivre le Cours à 
l’intention des associés, 
administrateurs et 
dirigeants 

ET

 s’il souhaite être 
autorisé dans une catégorie 
de négociation ou de 
conseils, avoir les 
compétences requises 
applicables à cette catégorie

ET

 s’il souhaite être 
autorisé à titre de 
Surveillant, avoir les 
compétences requises 
applicables à cette catégorie

L’Administrateur autre que du 
secteur qui, même 
indirectement, a la propriété 
d’une participation avec droit 
de vote d’au moins 10 % ou 
exerce un contrôle sur une 
telle participation, doit suivre :

 le Cours à l’intention 
des associés, 
administrateurs et 
dirigeants

(xxixxxx) Chef des 
finances

 le Cours à l’intention 
des associés, 
administrateurs et 
dirigeants, 

et

l’Examen d’aptitude pour les 
chefs des finances, 

ET

 s’il souhaite être 
autorisé dans une catégorie 
de négociation ou de 
conseils, les compétences 
requises applicables à cette 
catégorie

un titre ou un diplôme 
universitaire lié aux 
finances ou une 
expérience de travail 
équivalente jugée 
acceptable par 
l’OCRCVMOrganisation
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Catégorie de Personne
autorisée

Cours à suivre avant 
d’obtenir l’autorisation

Cours à suivre après avoir 
obtenu l’autorisation

Expérience et autres
exigences

ET

 s’il souhaite être 
autorisé à titre de 
Surveillant, les compétences 
requises applicables à cette 
catégorie

(xxxxxxi) Chef de la 
conformité

 le Cours à l’intention 
des associés, 
administrateurs et 
dirigeants

et

l’Examen d’aptitude pour les 
chefs de la conformité 

ET

 s’il souhaite être 
autorisé dans une catégorie 
de négociation ou de 
conseils, les compétences 
requises applicables à cette 
catégorie

ET

 s’il souhaite être 
autorisé à titre de 
Surveillant, les compétences 
requises applicables à cette 
catégorie

 soit cinq années 
à l’emploi d’un courtier 
en placement ou d’un 
conseiller inscrit, dont 
au moins trois années 
dans des fonctions de 
conformité ou de 
surveillance

soit trois années en 
services professionnels 
dans le secteur des 
valeurs mobilières, dont 
au moins 12 mois 
d’expérience auprès 
d’un courtier en 
placement ou d’un 
conseiller inscrit dans 
des fonctions de 
conformité ou de 
surveillance 

Investisseur autorisé

(xxxixxxii) investisseur 
autorisé (en vertu des 
paragraphes 2555(2) et 
2555(3))

 le Cours à l’intention 
des associés, 
administrateurs et 
dirigeants

2603. Activités permises des Représentants inscrits et des Représentants en placement dont les activités sont 

limitées à l’épargne collective

(1) Le candidat qui souhaite être autorisé ou la personne physique qui est autorisée à titre de 

Représentant inscrit dont les activités sont limitées à l’épargne collective ou à titre de 

Représentant en placement dont les activités sont limitées à l’épargne collective sera aussi 

autorisé à négocier des titres de fonds négociés en bourse qui correspondent à la définition de 

titre d’organisme de placement collectif dans la mesure où la personne physique remplit l’une des 

deux conditions suivantes :

(i) elle était autorisée à négocier des fonds négociés en bourse au cours des 90 jours qui ont 

précédé l’entrée en vigueur des présentes Règles;
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(ii) elle possède les compétences exigées aux termes des alinéas 2602(3)(vi), 2602(3)(vii) et 

2602(3)(xiii) et elle a réussi l’un des cours suivants au cours de la période indiquée au 

paragraphe 2628(1) :

(a) FNB pour les représentants en épargne collective,

(b) le Cours sur les Fonds Négociés en Bourse administré par l’Institut des fonds 

d’investissement du Canada,

(c) le cours Exchange Traded Funds for Representatives of Mutual Fund Dealers 

administré par le Smarten Up Institute.

(2) Le candidat qui souhaite être autorisé ou la personne physique qui est autorisée à titre de 

Représentant inscrit dont les activités sont limitées à l’épargne collective ou à titre de 

Représentant en placement dont les activités sont limitées à l’épargne collective sera aussi 

autorisé à négocier des produits du marché dispensé dans la mesure où la personne physique

remplit l’une des deux conditions suivantes :

(i) elle était autorisée à négocier des produits du marché dispensé au cours des 90 jours qui 

ont précédé l’entrée en vigueur des présentes Règles;

(ii) elle possède les compétences exigées aux termes des alinéas 2602(3)(vi), 2602(3)(vii) et 

2602(3)(xiii) et elle a réussi l’un des cours suivants au cours de la période indiquée au 

paragraphe 2628(1) :

(a) l’Examen sur les produits du marché dispensé,

(b) le Cours sur le commerce des valeurs mobilières au Canada,

(c) le niveau 1 ou un niveau plus élevé du programme d’analyste financier agréé.

2604. à 2624. – Réservés.
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PARTIE B – DISPENSES DES COMPÉTENCES REQUISES

2625. Dispense particulière

(1) Le Chef de la conformité qui souhaite être autorisé à titre de Surveillant d’un Surveillant en 

exercice n’est pas tenu d’avoir les compétences requises à l’alinéa 2602(3)(xviixviii) pour être 

autorisé en cette capacité, si le Surveillant en exercice est une Personne autorisée qui réunit les 

conditions suivantes : (a) 

(i) elle occupe les fonctions de Surveillant de Représentants inscrits et/ou de Représentants 

en placement et (b) ;

(ii) elle participe activement aux activités en tant que Représentant inscrit traitant avec des 

clients de détail.

(2) Sauf indication contraire, les personnes physiques autorisées en date de

(2) Le candidat qui souhaite être autorisé à titre de Surveillant des activités de personnes physiques

autorisées à exercer uniquement des activités en épargne collective, y compris celles dont il est 

question aux paragraphes 2603(1) et 2603(2), est dispensé de l’obligation de suivre les cours 

exigés aux alinéas 2602(3)(xviii) and 2602(3)(xxi) avant d’obtenir l’autorisation dans la mesure où il 

remplit l’une des deux conditions suivantes :

(i) il a été nommé par un membre de l’Association canadienne des courtiers de fonds mutuels 

à titre de directeur de succursale au cours des 90 jours qui ont précédé l’entrée en vigueur 

des présentes Règles de l’OCRCVM;

(ii) il a réussi les cours suivants au cours de la période indiquée au paragraphe 2628(1) :

(a) l’un des cours suivants au lieu du Cours sur le commerce des valeurs mobilières au

Canada :

(I) le Cours sur les fonds d’investissement canadiens administré par l’Institut des 

fonds d’investissement du Canada,

(II) le cours Fonds d’investissement au Canada,

(b) l’un des cours suivants au lieu du Cours pour les surveillants de courtiers en valeurs 

mobilières :

(I) le Cours à l’intention des directeurs de succursale relatif aux fonds communs de 

placement administré par l’Institut des fonds d’investissement du Canada,

(II) le cours Responsable de la conformité de la succursale.

(3) Sauf les personnes physiques qui ont dû passer à la catégorie d’autorisation de Gestionnaire de 

portefeuille ou de Gestionnaire de portefeuille adjoint, les personnes physiques qui ont obtenu 

l’autorisation avant le 31 décembre 2021 sont dispensées de toute nouvelle compétence requise 

au paragraphe 2602(3), dans la mesure où ces Personnes autorisées continuent à exercer les 

mêmes fonctions. 

2626. Dispenses générales et discrétionnaires

(1) Le conseil de section compétent ou son déléguéL’Organisation peut dispenser une personne ou 

une catégorie de personnes de l’obligation de prendre ou de reprendre un cours requis, en totalité 

ou en partie, si le candidat démontre qu’il possède l’expérience suffisante et/ou qu’il a suivi des 
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cours ou réussi des examens qui, selon le conseil de section compétent ou son 

déléguél’Organisation, constituent une équivalence acceptable des compétences requises.

(2) La dispense peut être assortie de modalités que le conseil de section compétent ou son 

déléguél’Organisation juge nécessaires.

(3) Le candidat doit payer les frais que peut exiger le Conseil pour une telle dispense.

2627. Dispenses des cours requis

(1) Le candidat ou la Personne autorisée est dispensé de prendre les cours indiqués dans le tableau 

suivant s’il satisfait aux conditions de la dispense.

Cours requis
Cours donnant droit 

à une dispense Conditions de la dispense

programme de 
formation de 90 jours

 Aucun Le candidat demande l’autorisation dans les trois 
années après avoir été autorisé ou inscrit dans une 
fonction lui permettant d’offrir à des clients de détail
des services de conseils et de négociation en valeurs 
mobilières :

 soit par une autorité de réglementation étrangère 
reconnue ou un organisme d’autoréglementation 
étranger reconnu, 

 soit en tant que représentant-conseil par une 
autorité en valeurs mobilières.

programme de 
formation de 30 jours

 aucun Le candidat demande l’autorisation dans les trois 
années après avoir été autorisé ou inscrit dans une 
fonction lui permettant d’offrir à des clients de détail
des services de conseils et de négociation en valeurs 
mobilières :

 soit par une autorité de réglementation étrangère 
reconnue ou un organisme d’autoréglementation 
étranger reconnu, 

 soit en tant que représentant-conseil par une 
autorité en valeurs mobilières

2628. Durée de validité des cours et dispenses de reprendre certains cours

(1) La durée de validité des cours est de trois ans à compter de la date de leur réussite.

(2) Le candidat présentant une demande d’autorisation doit reprendre tout cours requis pour une 

catégorie mentionnée au paragraphe 2602(3), s’il n’a pas obtenu cette autorisation au cours des 

trois dernières années.

(3) Les cours et examens énumérés à la présente Règle englobent tout cours ou examen antérieur ou 

postérieur dont la portée et le contenu, selon l’OCRCVMOrganisation, ne sont pas sensiblement 

moindres que ceux du cours ou de l’examen correspondant mentionné dans la présente Règle.

(4) Aux fins du calcul de la durée de validité d’un cours, une Personne autorisée n’est pas considérée 

comme ayant été autorisée au cours d’une période pendant laquelle son autorisation est 

suspendue ou pendant laquelle elle est en congé ou n’exerce, pour le compte du courtier 

membre, aucune activité qui doit être autorisée par l’OCRCVMOrganisation.
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(5) La durée de validité ne s’applique pas aux titres de gestionnaire de placements canadien, de 

gestionnaire de placements agréé et de CFA, à condition que les titulaires de tels titres 

demeurent habilités à les utiliser et que de tels titres n’aient pas été révoqués ou par ailleurs 

restreints.

(6) Une personne physique est dispensée de la reprise des cours indiqués dans le tableau suivant si 

sa situation actuelle correspond à celle indiquée dans ce tableau et si elle satisfait aux conditions 

de dispense applicables.

Cours
Situation actuelle de la 

personne physique Conditions de la dispense

Cours à l’intention des 
associés, 
administrateurs et 
dirigeants

 a déjà été autorisée 
comme dirigeant 
(avant le 28 
septembre 2009) et a 
renoncé à son 
inscription lors de 
l’introduction de la 
catégorie 
d’autorisation 
Membre de la haute 
direction de l’OCRCVM
Organisation

 le candidat demandant l’autorisation a toujours 
occupé auprès d’un courtier membre un poste de 
haute direction et est inscrit au registre 
d’entreprise du courtier membre en tant que 
dirigeant depuis le 28 septembre 2009 

Examen d’aptitude 
pour les chefs des 
finances

 n’a jamais été 
autorisée à titre de 
Chef des finances

 le candidat demandant l’autorisation a démontré, 
à la satisfaction de l’OCRCVMOrganisation, qu’il 
travaille en étroite collaboration avec le Chef des 
finances et lui apporte son soutien depuis qu’il a 
réussi l’Examen d’aptitude pour les chefs des 
finances

Cours d’initiation aux 
produits dérivés

 le candidat 
demandant 
l’autorisation ou la 
Personne autorisée 
négociera des 
opérations sur 
contrats à terme 
standardisés ou 
options sur contrats à 
terme avec des clients 
ou surveillera des 
Personnes autorisées 
traitant avec de tels 
clients 

 le candidat demande l’autorisation ou produit un 
avis dans les trois années après avoir réussi le 
Cours sur la négociation des contrats à terme, 
l’Examen d’aptitude pour les responsables des 
contrats à terme du Canada
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Cours
Situation actuelle de la 

personne physique Conditions de la dispense

Cours d’initiation aux 
produits dérivés

 le candidat 
demandant 
l’autorisation ou la 
Personne autorisée 
négocie des options 
avec des clients ou 
surveille des 
Personnes autorisées 
traitant avec de tels 
clients

 le candidat demande l’autorisation ou produit un 
avis dans les trois années après avoir suivi le Cours 
sur la négociation des options ou le Cours à 
l’intention des responsables des contrats 
d’options

cours Notions 
essentielles sur la 
gestion de patrimoine

 le candidat demandant 
l’autorisation ou la 
Personne autorisée 
négociera des valeurs 
mobilières avec des 
clients de détail

 le candidat a complété les trois niveaux du 
programme d’analyste financier agréé administré 
par le CFA Institute, ou a obtenu le titre de CFA qui 
est toujours en règle

programme de 
formation de 90 jours

 un candidat 
demandant 
l’autorisation ou une 
Personne autorisée

Le candidat demande l’autorisation ou produit l’avis 
dans les trois années après avoir été autorisé ou 
inscrit dans une fonction lui permettant d’offrir à des 
clients de détail des services de négociation ou de 
conseils en valeurs mobilières :

 soit auprès d’une autorité de réglementation 
étrangère reconnue ou d’un organisme 
d’autoréglementation étranger reconnu, 

 soit auprès d’une autorité en valeurs mobilières en 
tant que conseiller en placement

programme de 
formation de 30 jours

 un candidat 
demandant 
l’autorisation ou une 
Personne autorisée

Le candidat demande l’autorisation ou produit l’avis 
dans les trois années après avoir été autorisé ou 
inscrit dans une fonction lui permettant d’offrir à des 
clients de détail des services de négociation ou de 
conseils en valeurs mobilières :

 soit auprès d’une autorité de réglementation 
étrangère reconnue ou d’un organisme 
d’autoréglementation étranger reconnu, 

 soit auprès d’une autorité en valeurs mobilières en 
tant que conseiller en placement
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2629. Modification de la catégorie d’autorisation des Représentants inscrits dont le type d’activité comporte 

la gestion de portefeuille selon le nouveau régime d’inscription – Réservé.

(1) Une Personne autorisée dans la catégorie de Représentant inscrit dont le type d’activité 

comporte la gestion de portefeuille passe à l’une des catégories d’autorisation suivantes : 

(i) la catégorie de Gestionnaire de portefeuille, si la Personne autorisée ne relève d’aucune 

surveillance directe et qu’elle compte au moins deux ans de gestion discrétionnaire de 

comptes gérés, dont un an de gestion discrétionnaire d’actifs supérieurs à 5 millions de 

dollars;

(ii) la catégorie de Gestionnaire de portefeuille adjoint, si la Personne autorisée ne satisfait 

pas aux exigences prévues à l’alinéa 2629(1)(i).

(2) Les courtiers membres disposent de quatre mois à compter de la date à laquelle les Règles de 

l’OCRCVM entrent en vigueur :

(i) pour passer en revue leur liste de Personnes autorisées dans la catégorie Représentant inscrit dont le 

type d’activité comporte la gestion de portefeuille et indiquer à l’OCRCVM si la Personne autorisée

devrait être autorisée en tant que Gestionnaire de portefeuille ou Gestionnaire de portefeuille adjoint; 

(ii) pour déposer le Formulaire prévu à l’Annexe 33-109A2 au moyen de la Base de données 

nationale d’inscription (définie au paragraphe 2802(1)) pour supprimer, à la fois, la 

catégorie d’autorisation de Représentant inscrit et le type d’activité de gestion de 

portefeuille et ajouter la catégorie d’autorisation correspondante, à savoir celle de 

Gestionnaire de portefeuille ou celle de Gestionnaire de portefeuille adjoint.

(3) Le courtier membre qui omet de se conformer aux dispositions du paragraphe 2629(1) dans le 

délai prévu au paragraphe 2629(2) pourrait être tenu de payer à l’OCRCVM les frais que le 

Conseil peut prescrire à l’occasion.

2630. Passage des représentants-conseil et des représentants-conseil adjoints à la catégorie d’autorisation 

Gestionnaire de portefeuille et Gestionnaire de portefeuille adjoint

(1) La personne physique inscrite comme représentant-conseil ou représentant-conseil adjoint 

auprès d’une autorité en valeurs mobilières au cours des deux semaines précédant la date à 

laquelle elle obtient de l’OCRCVM l’autorisation dans la catégorie Gestionnaire de portefeuille

ou Gestionnaire de portefeuille adjoint dispose d’un délai de trois mois pour suivre 

intégralement le Cours relatif au Manuel sur les normes de conduite.
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(2) L’OCRCVM :

(i) suspendra automatiquement l’autorisation du Gestionnaire de portefeuille ou du 

Gestionnaire de portefeuille adjoint qui ne termine pas le Cours relatif au Manuel sur les 

normes de conduite dans le délai prévu au paragraphe 2630(1);

(ii) rétablira l’autorisation du Gestionnaire de portefeuille ou du Gestionnaire de 

portefeuille adjoint dès que celui-ci aura réussi le Cours relatif au Manuel sur les normes 

de conduite et qu’Il en aura avisé l’OCRCVM.

2631

PARTIE C – DISPOSITIONS DE TRANSITION

2631. Transition des personnes physiques dont les activités sont limitées à l’épargne collective

(1) Aux fins de la conformité avec les exigences de l’alinéa 2602(3)(vi), 2602(3)(vii) ou 2602(3)(xiii) :

(i) une personne physique autorisée à titre de Représentant inscrit dont les activités sont 

limitées à l’épargne collective ou de Représentant en placement dont les activités sont 

limitées à l’épargne collective au moment de l’entrée en vigueur des présentes Règles 

disposera de 270 jours pour réussir le Cours relatif au Manuel sur les normes de 

conduite (et, le cas échéant, le Cours sur le commerce des valeurs mobilières au 

Canada), sauf si la personne physique est soumise à un délai plus court pour suivre ce 

cours (ou ces cours) au moment de l’entrée en vigueur des présentes Règles;

(ii) une personne physique autorisée à titre de représentant de courtier en épargne 

collective au cours des 90 jours qui ont précédé l’entrée en vigueur des présentes 

Règles disposera de 270 jours à compter de la date de son autorisation à titre de 

Représentant inscrit dont les activités sont limitées à l’épargne collective ou de 

Représentant en placement dont les activités sont limitées à l’épargne collective pour 

réussir le Cours relatif au Manuel sur les normes de conduite.

2632. à 2699. – Réservés.
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RÈGLE 2700 | EXIGENCES DE FORMATION CONTINUE S’APPLIQUANT AUX PERSONNES AUTORISÉES

2701. Introduction

(1) L’OCRCVMOrganisation oblige les Personnes autorisées à satisfaire aux exigences de formation 

continue pour poursuivre le perfectionnement de leurs compétences de base les autorisant à 

exercer leurs activités.

(2) La Règle 2700 est divisée en plusieurs parties comme suit :

Partie A – Programme de formation continue et exigences de formation continue

[articles 2703 et 2704]

Partie B – Cours et administration du programme de formation continue

[articles 2715 à 2717]

Partie C – Participation au programme de formation continue

[articles 2725 et 2726]

Partie D – Changements survenant durant un cycle du programme de formation continue

[article 2735]

Partie E – Dispense discrétionnaire

[article 2745]

Partie F – Sanctions appliquées à l’égard des exigences de formation continue des personnes 

autorisées

[article 2755]

2702. Définitions

(1) Lorsqu’ils sont employés dans les articles 2703 à 2799, les termes et expressions suivants ont le

sens qui leur est attribué ci-après : 

« cours de formation 
continue »

Cours intégré unique ou une série de cours, séminaires, programmes ou 
présentations pertinents qui, ensemble, satisfont aux exigences liées au 
nombre d’heures et au contenu de formation continue prévues dans la 
présente Règle.

« participant au 
programme de 
formation continue »

Personne autorisée à exercer les fonctions propres à une ou à plusieurs 
catégories présentées au paragraphe 2704(1).

« programme de 
formation continue »

Le programme de formation continue de l’OCRCVMOrganisation, comportant 
des exigences de conformité et de perfectionnement professionnel.

PARTIE A – PROGRAMME DE FORMATION CONTINUE ET EXIGENCES DE FORMATION CONTINUE

2703. Programme de formation continue

(1) Le programme de formation continue comporte deux parties :

(i) un cours sur la conformité, qui correspond à une formation portant sur les questions de 

déontologie, l’évolution de la réglementation et les règles régissant la conduite des 

courtiers en placement;
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(ii) un cours de perfectionnement professionnel, qui correspond à une formation portant sur 

l’apprentissage et le perfectionnement des domaines propres aux activités des courtiers 

en placement.

(2) Le programme de formation continue se déroule en cycles biennaux. Le premier cycle de deux 

ans a commencé le 1er janvier 2018. Le début et la fin de chaque cycle du programme de 

formation continue ont lieu aux mêmes dates pour tous les participants au programme de 

formation continue.

(3) Un cours de formation continue peut être donné soit par le courtier membre soit par un 

prestataire de cours externe.

(4) Le courtier membre ou le prestataire de cours externe peuvent demander l’accréditation des 

cours de formation continue selon le processus d’accréditation de l’OCRCVMOrganisation.

(5) Le participant au programme de formation continue est dispensé du cours de perfectionnement 

professionnel s’il réunit les conditions suivantes :

(i) il est autorisé dans la catégorie de Représentant inscrit ou de Surveillant;

(ii) depuis au moins le 1er janvier 1990, il est autorisé sans interruption à exercer des fonctions 

de négociation auprès de l’OCRCVMOrganisation, de la Bourse de Toronto, de la Bourse de 

Montréal ou de la Bourse de croissance TSX, y compris les organismes remplacés.

(6) À l’exception des cours sur la déontologie mentionnés au paragraphe 2715(3), un participant au 

programme de formation continue ne peut recevoir de crédits en formation continue à l’égard 

d’un même cours de formation continue, à moins que ce cours n’ait été mis à jour pour 

présenter de la nouvelle matière. 

2704. Formation continue requise

(1) Au cours de chaque cycle du programme de formation continue, le participant au programme de 

formation continue doit satisfaire aux exigences de formation continue dans la catégorie de 

Personne autorisée qui le concerne, sans égard au type de produit, parmi les catégories qui sont 

présentées dans le tableau suivant :

Catégorie de Personne autorisée Type de client
Cours sur la 

conformité requis

Cours de 
perfectionnement 

professionnel requis

Représentant inscrit client de détail oui oui

Représentant inscrit client institutionnel oui non

Représentant en placement client de détail ou

client institutionnel

oui non

Gestionnaire de portefeuille client de détail ou

client institutionnel

oui oui

Gestionnaire de portefeuille adjoint client de détail ou

client institutionnel

oui oui

Négociateur s. o. oui non

Surveillant de Représentants inscrits client de détail oui oui

Surveillant de Représentants en client de détail oui non
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Catégorie de Personne autorisée Type de client
Cours sur la 

conformité requis

Cours de 
perfectionnement 

professionnel requis

placement

Surveillant de Représentants inscrits

ou de Représentants en placement

client institutionnel oui non

Surveillant affecté à surveillance des 

comptes d’options

client de détail ou

client institutionnel

oui non

Surveillant affecté à la surveillance 

de comptes de contrats à terme 

standardisés et d’options sur 

contrats à terme

client de détail ou

client institutionnel

oui non

Surveillants affecté à la surveillance 

de comptes gérés

client de détail ou

client institutionnel

oui non

Surveillant affecté à l’ouverture de 

comptes et à la surveillance des

mouvements de comptes 

client de détail ou

client institutionnel

oui non

Surveillant affecté à la surveillance 

de comptes carte blanche

client de détail ou

client institutionnel

oui non

Surveillant affecté à l’autorisation 

préalable de la publicité, de la 

documentation promotionnelle et de 

la correspondance

s. o. oui non

Surveillant affecté à la surveillance 

des rapports de recherche

s. o. oui non

Personne désignée responsable s. o. oui non

Chef de la conformité s. o. oui non

(2) Le Représentant inscrit dont les activités sont limitées à l’épargne collective qui est un employé

d’une société inscrite à la fois comme courtier en placement et comme courtier en épargne 

collective :

(i) n’est pas tenu de se conformer aux exigences de formation continue visant un 

Représentant inscrit qui sont énoncées au paragraphe 2704(1);

(ii) doit se conformer aux exigences de formation continue visant une personne physique

inscrite comme représentant de courtier qui sont énoncées dans la Règle 900 sur les 

courtiers en épargne collective.

(3) Le participant au programme de formation continue inscrit dans plus d’une catégorie de 

Personne autorisée doit satisfaire aux exigences de formation continue de la catégorie 

comportant la formation continue la plus exigeante.

(34) Les participants au programme de formation continue doivent suivre au moins 10 heures de 

cours sur la conformité durant chaque cycle du programme de formation continue.
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(45) Le participant au programme de formation continue qui doit satisfaire aux exigences de 

formation en perfectionnement professionnel doit suivre au moins 20 heures de cours de 

perfectionnement professionnel durant chaque cycle du programme de formation continue.

2705. à 2714. – Réservés.

PARTIE B – COURS ET ADMINISTRATION DU PROGRAMME DE FORMATION CONTINUE

2715. Cours sur la conformité

(1) Le participant au programme de formation continue :

(i) n’est pas autorisé à transférer les crédits obtenus pour le cours sur la conformité à un 

cycle subséquent du programme de formation continue pour satisfaire aux exigences de 

formation continue;

(ii) n’est autorisé à obtenir un crédit en formation continue pour un cours sur la conformité 

comportant un examen que s’il réussit à cet examen;

(iii) est autorisé à obtenir un crédit en formation continue équivalant à un maximum de cinq 

heures pour les cours de formation continue sur la conformité offerts par un courtier en 

valeurs mobilières étranger ou un prestataire de cours externe étranger.

(2) Il est permis au courtier membre d’accorder un crédit en formation continue au titre de la 

formation sur le manuel de conformité du courtier membre lorsque les conditions suivantes sont

réunies :

(i) le contenu de la formation sur le manuel de conformité satisfait aux dispositions de 

l’alinéa 2703(1)(i);

(ii) la formation sur le manuel de conformité est donnée par le courtier membre au moyen de

séminaires ou de webinaires comportant une méthode d’évaluation.

(3) L’OCRCVMOrganisation publiera une liste des cours approuvés sur la déontologie qu’un 

participant au programme de formation continue peut reprendre et faire créditer comme cours 

sur la conformité pour deux cycles du programme de formation continue.

2716. Cours de perfectionnement professionnel

(1) Le participant au programme de formation continue qui doit satisfaire aux exigences de 

formation en perfectionnement professionnel :

(i) peut transférer au cycle du programme de formation continue suivant un maximum de 10 

heures d’un cours de perfectionnement professionnel suivi au cours des six mois 

antérieurs pour satisfaire à une tranche des exigences de formation en perfectionnement 

professionnel au cours de ce cycle;

(ii) peut obtenir un crédit en formation continue visant le cours Notions essentielles sur la 

gestion de patrimoine qu’il a suivi pour satisfaire aux exigences de formation après 

l’obtention de l’autorisation de Représentant inscrit traitant avec des clients de détail pour 

le cycle du programme de formation continue au cours duquel il a suivi ce cours;

(iii) peut obtenir un crédit en formation continue pour un cours de perfectionnement 

personnel comportant un examen, à condition qu’il réussisse cet examen.
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2717. Administration du programme de formation continue par le courtier membre

(1) Le courtier membre doit :

(i) conserver des preuves des cours de formation continue réussis par les participants au 

programme de formation continue qui peuvent prendre la forme d’attestations remises 

par le prestataire du cours, de feuilles de présence ou de listes globales de cours suivis;

(ii) vérifier que le cours de formation continue a été suivi et conserver pendant au moins sept 

ans après la fin du cycle du programme de formation continue la documentation associée 

au programme de formation continue, notamment le contenu des cours;

(iii) affecter une personne physique à la surveillance de la formation et à l’approbation du 

cours de formation continue choisi par le participant au programme de formation continue;

(iv) s’assurer que le cours de formation continue choisi par le participant au programme de 

formation continue satisfait aux critères de contenu décrits au paragraphe 2703(1); 

(v) lorsque le cours de formation continue est donné par le courtier membre, évaluer les 

connaissances et la compréhension du participant au programme de formation continue à

l’égard du cours;

(vi) s’assurer que le participant au programme de formation continue satisfait aux exigences 

de formation continue au cours de chaque cycle du programme de formation continue;

(vii) mettre à jour le système de déclaration de formation continue, et aviser 

l’OCRCVMOrganisation, dans les 10 jours ouvrables suivant la fin du cycle du programme 

de formation continue, de tous les participants au programme de formation continue qui 

ont satisfait aux exigences de formation continue qu’ils devaient suivre durant le cycle du 

programme de formation continue.

(2) Le courtier membre peut permettre au participant au programme de formation continue 

d’utiliser des crédits en formation continue acquis au moyen de cours ou de séminaires qu’il a 

suivis chez son courtier membre parrainant antérieur. Il peut accepter une déclaration du 

courtier membre parrainant antérieur du participant au programme de formation continue

attestant que ce participant a suivi ces cours ou séminaires.

2718. à 2724. – Réservés.

PARTIE C – PARTICIPATION AU PROGRAMME DE FORMATION CONTINUE

2725. Participation de personnes récemment autorisées

(1) La personne physique s’inscrit au cycle du programme de formation continue dès qu’elle obtient 

son autorisation dans une catégorie de Personne autorisée mentionnée au paragraphe 2704(1).

(2) Malgré les dispositions du paragraphe 2725(1), la personne physique qui obtient son autorisation 

dans une catégorie de Personne autorisée mentionnée au paragraphe 2704(1) dans les six mois 

précédant la fin du cycle du programme de formation continue en cours est tenue de suivre la 

formation continue requise correspondante au début du cycle du programme de formation 

continue suivant.
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2726. Participation volontaire au programme de formation continue

(1) La participation volontaire au programme de formation continue prolonge le maintien de la 

validité du Cours sur le commerce des valeurs mobilières au Canada. Cette validité est 

maintenue jusqu’à la fin du sixième mois du cycle du programme de formation continue suivant.

(2) L’OCRCVMOrganisation publie la liste des cours admissibles à la participation volontaire au 

programme de formation continue.

(3) Une personne antérieurement autorisée peut participer volontairement au programme de 

formation continue en suivant un ou plusieurs cours indiqués sur la liste mentionnée au 

paragraphe 2726(2).

(4) Pour prolonger le maintien de la validité, une personne antérieurement autorisée doit suivre le 

ou les cours indiqués sur la liste mentionnée au paragraphe 2726(2) durant le cycle du 

programme de formation continue au cours duquel la validité du Cours sur le commerce des 

valeurs mobilières au Canada a pris fin.

(5) Une personne antérieurement autorisée peut participer volontairement au programme de 

formation continue afin de prolonger, pour seulement un cycle du programme de formation 

continue, le maintien de la validité du Cours sur le commerce des valeurs mobilières au Canada.

2727. à 2734. – Réservés.

PARTIE D – CHANGEMENTS SURVENANT DURANT UN CYCLE DU PROGRAMME DE FORMATION CONTINUE 

2735. Changement de catégorie de Personne autorisée survenant durant un cycle du programme de formation 

continue

(1) Le participant au programme de formation continue qui souhaite changer de catégorie de 

Personne autorisée au cours d’un cycle du programme de formation continue doit suivre la 

formation continue requise qui s’applique à la nouvelle catégorie de Personne autorisée durant 

le même cycle du programme de formation continue.

(2) Malgré les dispositions du paragraphe 2735(1), le participant au programme de formation 

continue qui change de catégorie de Personne autorisée dans les six mois précédant la fin du 

cycle du programme de formation continue en cours est tenu de suivre la formation continue 

requise correspondant à la nouvelle catégorie de Personne autorisée au début du cycle du 

programme de formation continue suivant.

(3) Il est interdit au participant au programme de formation continue de changer de catégorie de 

Personne autorisée pour éviter de suivre la formation continue requise ou de s’exposer à des 

sanctions pour ne pas avoir suivi la formation continue requise. Tout changement de catégorie 

de Personne autorisée dans les six derniers mois d’un cycle du programme de formation continue 

qui a pour effet de rendre la formation continue requise moins exigeante doit être assorti d’une 

explication du courtier membre parrainant suffisante pour convaincre l’OCRCVMOrganisation

que le changement ne constitue pas une mesure échappatoire.

2736. à 2744. – Réservés.
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PARTIE E – DISPENSE DISCRÉTIONNAIRE

2745. Dispense discrétionnaire

(1) L’OCRCVMOrganisation peut prolonger le délai dont dispose un participant au programme de 

formation continue pour suivre un cours de formation continue au-delà du cycle biennal du 

programme de formation continue en raison notamment d’une maladie du participant si les 

conditions suivantes sont réunies :

(i) un Membre de la haute direction du courtier membre qui parraine le participant au 

programme de formation continue :

(a) approuve la prolongation,

(b) avise l’OCRCVMOrganisation du motif de la prolongation,

(c) propose la nouvelle échéance pour suivre le cours requis;

(ii) le conseil de section compétent, ou son délégué,l’Organisation approuve la demande de 

prolongation.

(2) Dans le cas d’un congé à durée indéterminée, l’OCRCVMOrganisation peut dispenser du 

programme de formation continue un participant au programme de formation continue qui n’est 

pas en mesure de compléter la formation continue requise en raison notamment d’une maladie 

pendant plus d’un cycle du programme de formation continue si les conditions suivantes sont 

réunies :

(i) un Membre de la haute direction du courtier membre qui parraine le participant au 

programme de formation continue :

(a) approuve la dispense,

(b) avise l’OCRCVMOrganisation du motif de la dispense,

(c) déclare qu’il s’agit d’une absence de durée indéterminée;

(ii) le conseil de section compétent, ou son délégué,l’Organisation approuve la demande de 

dispense.

(3) Le participant au programme de formation continue auquel a été accordée la dispense prévue au 

paragraphe 2745(2) et qui réintègre le secteur des valeurs mobilières après une absence :

(i) égale ou inférieure à trois ans, doit demander au conseil de section compétent, ou à son 

délégué,à l’Organisation de déterminer la formation continue requise avant de reprendre 

toute activité nécessitant une autorisation;

(ii) supérieure à trois ans, doit avoir les compétences requises et satisfaire aux obligations 

d’inscription correspondant à sa catégorie de Personne autorisée.

2746. à 2754. – Réservés.
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PARTIE F – SANCTIONS APPLIQUÉES À L’ÉGARD DES EXIGENCES DE FORMATION CONTINUE DES PERSONNES 

AUTORISÉES

2755. Sanctions imposées en cas de déclaration tardive ou si la formation continue requise n’a pas été 

complétée au cours d’un cycle du programme de formation continue

(1) Le dernier jour ouvrable du premier mois d’un cycle du programme de formation continue,

l’OCRCVMOrganisation suspend automatiquement l’autorisation du participant au programme 

de formation continue dans l’un ou l’autre des cas suivants :

(i) le participant au programme de formation continue n’a pas complété la formation continue 

requise au cours du cycle précédent du programme de formation continue; 

(ii) le courtier membre qui le parraine n’a pas mis à jour le système de déclaration de 

formation continue ni avisé l’OCRCVMOrganisation comme l’exige l’alinéa 2717(1)(vii).

(2) Un courtier membre parrainant qui ne satisfait pas aux exigences de l’alinéa 2717(1)(vii) aura la 

responsabilité de payer à l’OCRCVMOrganisation la sanction que le Conseil peut prescrire à 

l’occasion.

(3) L’OCRCVMOrganisation peut rétablir l’autorisation du participant au programme de formation 

continue lorsqu’ilelle reçoit du courtier membre parrainant un avis écrit l’informant que le 

participant au programme de formation continue a complété la formation continue requise.

(4) L’OCRCVMOrganisation rembourse au courtier membre parrainant toute amende versée par 

erreur, si le courtier membre présente une demande de remboursement dans les 120 jours 

suivant la date à laquelle l’OCRCVMOrganisation a produit la facture.

2756. à 2799. – Réservés.
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RÈGLE 2800 | LA BASE DE DONNÉES NATIONALE D’INSCRIPTION

2801. Introduction 

(1) Le courtier membre doit participer à la Base de données nationale d’inscription (définie au 

paragraphe 2802(1)).

(2) Le courtier membre doit s’assurer que les documents qu’il dépose dans la Base de données 

nationale d’inscription sont exacts et déposés dans les délais prescrits.

2802. Définitions

(1) Lorsqu’elles sont employées dans les articles 2803 à 2808, les expressions suivantes ont le sens 

qui leur est attribué ci-après :

« administrateur de la 

Base de données 

nationale d’inscription 

»

L’Alberta Securities Commission ou son successeur nommé par les autorités 

en valeurs mobilières pour exploiter la Base de données nationale 

d’inscription.

« Base de données 

nationale d’inscription 

»

La Base de données nationale d’inscription électronique, et toute base de 

données qui pourrait la remplacer, qui contient les renseignements 

concernant l’inscription et l’autorisation des courtiers membres, de leurs 

personnes inscrites et Personnes autorisées et d’autres sociétés et personnes 

physiques inscrites en vertu des lois sur les valeurs mobilières et qui permet 

de les transmettre, de les recevoir, de les consulter et de les diffuser.

« compte BDNI » Tout compte ouvert auprès d’un membre de l’Association canadienne des 

paiements pour payer les frais reliés à l’utilisation de la Banque de données 

nationale d’inscription par prélèvement automatique.

« format BDNI » Le format électronique de présentation des renseignements sur le site Web 

de la Base de données nationale d’inscription.

« présentation de 

renseignements à la 

Base de données 

nationale d’inscription 

»

Toute présentation de renseignements en format BDNI conformément aux 

lois sur les valeurs mobilières, aux directives en valeurs mobilières ou à la 

présente Règle, selon le contexte.

« représentant 

autorisé de la société »

Dans le cas d’un courtier membre, toute personne physique ayant son propre 

code d’utilisateur de la Base de données nationale d’inscription et autorisée 

par le courtier membre à présenter des renseignements en format BDNI pour 

le compte de ce courtier membre et de personnes physiques déposantes dont 

le courtier membre est la société parrainante.

« représentant en chef 

autorisé de la société »

Dans le cas d’un courtier membre, toute personne physique qui est 

représentant autorisé de la société et qui a accepté d’agir à ce titre auprès du 

courtier membre.

« site Web de la Base 

de données nationale 

d’inscription »

Le site Web exploité par l’administrateur de la Base de données nationale 

d’inscription pour la présentation de renseignements à la Base de données 

nationale d’inscription.
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2803. Obligations du courtier membre liées à la Base de données nationale d’inscription

(1) Tel que le prescrivent les lois sur les valeurs mobilières applicables, le courtier membre doit :

(i) s’inscrire à la Base de données nationale d’inscription et payer les frais d’inscription à 

l’autorité en valeurs mobilières de son territoire principal;

(ii) inscrire, auprès de l’administrateur de la Base de données nationale d’inscription, un seul 

représentant en chef autorisé de la société, chargé par le courtier membre des 

présentations de renseignements à la Base de données nationale d’inscription;

(iii) aviser l’administrateur de la Base de données nationale d’inscription de la nomination d’un 

nouveau représentant en chef autorisé de la société dans les sept jours suivant cette 

nomination; 

(iv) aviser l’administrateur de la Base de données nationale d’inscription de tout changement 

de nom, de numéro de téléphone, de numéro de télécopieur ou d’adresse courriel du 

représentant en chef autorisé de la société dans les sept jours suivant ce changement;

(v) être titulaire d’un seul compte BDNI; 

(vi) transmettre, au moyen de la Base de données nationale d’inscription, tout changement de 

représentant autorisé par la société, autre que le représentant en chef autorisé de la 

société, dans les sept jours suivant ce changement.

(2) La liste suivante décrit les obligations liées à la présentation de renseignements prévues par les 

lois sur les valeurs mobilières.

(i) Le courtier membre doit présenter les renseignements suivants, par l’intermédiaire de la

Base de données nationale d’inscription, au moyen du formulaire de la Base de données 

nationale d’inscription prévu à l’annexe indiquée.

Type de présentation de renseignements

Formulaire et délai pour la présentation de

renseignements

(a) demande d’autorisation d’une personne 

physique aux termes d’une exigence de 

l’OCRCVMOrganisation

Formulaire prévu à l’Annexe 33-109A4 

Inscription d’une personne physique et examen 

d’une personne physique autorisée 

(b) avis de tout changement du type d’activité 

qu’une Personne autorisée exercera

Formulaire prévu à l’Annexe 33-109A2 

Modification ou radiation de catégories de 

personnes physiques 

(c) (I) demande d’autorisation différente ou 

supplémentaire aux termes des 

exigences de l’OCRCVMOrganisation

visant une Personne autorisée;

(II) abandon d’une autorisation en cours

Formulaire prévu à l’Annexe 33-109A2 

Modification ou radiation de catégories de 

personnes physiques 

(d) déclaration de modification des 

renseignements visant une Personne 

autorisée soumise auparavant au moyen du 

formulaire prévu à l’Annexe 33-109A4

Formulaire prévu à l’Annexe 33-109A5 

Modification des renseignements concernant 

l’inscription, de la façon et dans les délais 

prescrits par le Règlement 33-109 et son 

Instruction générale 

(e) demande de dispense des compétences 

requises à l’article 2602 visant une 

Présentation d’une « Demande de dispense » 

dans la Base de données nationale d’inscription
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Type de présentation de renseignements

Formulaire et délai pour la présentation de

renseignements

Personne autorisée ou un candidat 

présentant une demande d’autorisation

(f) avis donné par le courtier membre

concernant : 

 soit la cessation d’emploi d’une Personne 

autorisée

 soit la cessation de la relation 

mandant-mandataire avec une Personne 

autorisée

Formulaire prévu à l’Annexe 33-109A1 Avis de 

cessation de relation avec une personne inscrite 

ou autorisée 

 Les réponses aux rubriques 1 à 4 de ce 

formulaire doivent être présentées dans les 

10 jours suivant la date de cessation.

 La réponse à la rubrique 5 doit être présentée 

dans un délai de 30 jours, sauf si la personne 

physique est décédée. 

(g) avis d’ouverture ou de fermeture d’un 

établissement prévu à l’article 2202

Formulaire prévu à l’Annexe 33-109A3 

Établissements autres que le siège, dans les 10 

jours suivant l’ouverture ou la fermeture

(h) avis de changement d’adresse, de type 

d’établissement ou de la surveillance 

exercée sur celui-ci

Formulaire prévu à l’Annexe 33-109A3 

Établissements autres que le siège, dans les 10 

jours suivant le changement

(i) avis de rétablissement de l’autorisation 

d’une personne physique

Formulaire prévu à l’Annexe 33-109A7 Avis de 

Rétablissement de l’inscription d’une personne 

physique inscrite ou de la qualité de personne

physique autorisée dans les 90 jours suivant la 

date de cessation de la relation avec l’ancienne 

société parrainante [Consultez les critères 

admissibles prévus à l’article 2808 avant de 

déposer cet avis]

(ii) Avant de déposer un avis de changement du type d’activité prévu au sous-alinéa 

2803(2)(i)(b), le courtier membre doit aviser l’OCRCVMOrganisation au moyen de la Base 

de données nationale d’inscription :

(a) soit que la Personne autorisée a acquis les compétences requises au paragraphe 

2602(3) pour exercer ce type d’activité,

(b) soit que la Personne autorisée a obtenu une dispense portant sur les compétences 

requises prévues aux articles 2625 à 2628.

2804. Dispense pour difficultés temporaires

(1) Le courtier membre qui ne peut pas déposer un document en format BDNI dans le délai prévu au 

paragraphe 2803(2) en raison de problèmes techniques imprévus doit présenter le document 

autrement que par la Base de données nationale d’inscription dans les sept jours suivant 

l’expiration du délai prévu pour le dépôt. 

(2) Lorsqu’il présente sa demande autrement que par la Base de données nationale d’inscription

conformément au paragraphe 2804(1), le courtier membre doit inscrire en majuscules la mention 

suivante au début de la première page de la demande : 
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CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 2804 DES RÈGLES VISANT LES COURTIERS EN 

PLACEMENT DE L’OCRCVMORGANISATION ET À LA PARTIE 5 DU RÈGLEMENT 31-102 

SUR LA BASE DE DONNÉES NATIONALE D’INSCRIPTION, LE[LA] PRÉSENT[E] [PRÉCISER LE 

TYPE DE DOCUMENT] EST PRÉSENTÉ[E] AUTREMENT QUE PAR LA BASE DE DONNÉES 

NATIONALE D’INSCRIPTION SOUS LE RÉGIME DE LA DISPENSE POUR DIFFICULTÉS 

TEMPORAIRES.

(3) Le plus tôt possible, mais au plus tard dans un délai de quatorze jours après que les difficultés 

techniques imprévues ont été réglées, le courtier membre doit présenter de nouveau, en format 

BDNI, les renseignements déposés autrement que par la Base de données nationale d’inscription

conformément au paragraphe 2804(1).

2805. Diligence voulue et conservation de la documentation

(1) Le courtier membre doit prendre les mesures nécessaires pour que les renseignements présentés 

au moyen de la Base de données nationale d’inscription soient exacts et complets.

(2) Le courtier membre doit conserver tous les documents qui lui ont permis de remplir son 

obligation prévue au paragraphe 2805(1) pendant sept ans à compter du moment où la personne 

physique cesse d’être une Personne autorisée du courtier membre, ou dans tous les cas, à 

compter du moment où la demande d’autorisation d’une personne physique a été refusée ou

retirée.

(3) Le courtier membre doit consigner le numéro de présentation de renseignements à la Base de 

données nationale d’inscription sur tout document conservé conformément au paragraphe 

2805(2).

(4) Dans le cas d’une Personne autorisée récemment, le courtier membre doit obtenir, dans les 60 

jours de l’autorisation, un exemplaire du dernier formulaire prévu à l’Annexe 33-109A1 

concernant la personne que l’ancien courtier membre parrainant a produit.

2806. Frais

(1) Le courtier membre doit verser les frais d’utilisation du système annuels de la Base de données 

nationale d’inscription fixés par l’OCRCVMOrganisation à l’autorité en valeurs mobilières du 

territoire local par prélèvement automatique au moyen de la Base de données nationale 

d’inscription.

(2) Les lois sur les valeurs mobilières et les exigences de l’OCRCVMOrganisation prévoient que le 

courtier membre :

(i) qui fait une présentation de renseignements à la Base de données nationale d’inscription

conformément à l’article 2803 doit verser les frais de présentation prescrits, ainsi que les 

frais reliés à l’utilisation du système de la Base de données nationale d’inscription, à 

l’autorité en valeurs mobilières du territoire local du courtier membre;

(ii) doit payer tous les frais prescrits pour ne pas avoir respecté les délais d’avis prévus;

(iii) est tenu de payer tous les frais exigibles aux termes du présent article par prélèvement 

automatique de son compte BDNI.

(3) Le courtier membre présentant une demande de dispense des compétences requises pour une 

Personne autorisée ou un candidat à l’autorisation devra payer à l’OCRCVMOrganisation les frais 
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associés à la demande de dispense auxquels il peut être assujetti et que le Conseil peut prescrire 

à l’occasion.

2807. Cessation de relation

(1) Le courtier membre doit aviser l’OCRCVMOrganisation de la cessation de relation avec une 

Personne autorisée, dans les délais et de la manière prescrits dans le Règlement 33-109.

(2) L’OCRCVMOrganisation suspend l’autorisation d’une personne physique dans l’un ou l’autre des 

cas suivants :

(i) la personne physique cesse d’être une Personne autorisée du courtier membre; 

(ii) il est mis fin à la relation mandant-mandataire avec le courtier membre.

(3) Le courtier membre doit, dans les 10 jours suivant la réception de la demande présentée par une 

personne physique qui était auparavant une Personne autorisée, fournir à cette personne un 

exemplaire du formulaire prévu à l’Annexe 33-109A1 la concernant que le courtier membre a 

présenté conformément au paragraphe 2807(1).

(4) Si le courtier membre a présenté les renseignements requis à la rubrique 5 du formulaire prévu à 

l’Annexe 33-109A1 concernant la personne physique qui a présenté une demande 

conformément au paragraphe  2807(3) et que ces renseignements ne figuraient pas dans 

l’exemplaire initial qu’il lui a fourni, le courtier membre doit fournir à cette personne physique un 

autre exemplaire du formulaire prévu à l’Annexe 33-109A1 dûment rempli et comportant les 

renseignements requis en réponse à la rubrique 5, au plus tard au dernier des délais suivants :

(i) 10 jours après la demande présentée par une personne physique conformément au 

paragraphe 2807(3);

(ii) 10 jours après la présentation de renseignements conformément au sous-paragraphe b) 

du paragraphe 2) de l’article 4.2 du Règlement 33-109.

2808. Rétablissement d’une autorisation suspendue

(1) L’OCRCVMOrganisation rétablit l’autorisation d’une Personne autorisée dont l’autorisation a été 

suspendue conformément au paragraphe 2807(2) à la date à laquelle le courtier membre

présente le formulaire prévu à l’Annexe 33-109A7 dûment rempli, lorsque les conditions 

suivantes sont réunies :

(i) le formulaire prévu à l’Annexe 33-109A7 est présenté dans les 90 jours après la date de la 

cessation;

(ii) aucune modification n’a été apportée aux renseignements présentés antérieurement, en 

ce qui concerne la réglementation, les infractions criminelles, les poursuites civiles et la 

situation financière (respectivement, les rubriques 13 (sauf 13.3(a), 14, 15 et 16 du 

formulaire prévu à l’Annexe 33-109A4);

(iii) la relation, à titre d’employé ou de mandataire, de la personne physique avec son ancien 

courtier membre parrainant n’a pas pris fin en raison de sa démission volontaire, de sa 

démission à la demande du courtier membre ou de son congédiement à la suite de l’une 

des allégations suivantes :

(a) activité criminelle, 

(b) contravention aux lois sur les valeurs mobilières, 
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(c) contravention aux règles d’un OAR;

(iv) la personne physique demande le rétablissement de son autorisation auprès de la société 

parrainante dans l’une ou plusieurs des catégories dans lesquelles elle était autorisée à la 

date de cessation;

(v) le nouveau courtier membre parrainant est inscrit dans la même catégorie que celle de 

l’ancien courtier membre parrainant de la personne physique.

2809. à 2999. – Réservés.
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RÈGLE 3100 | RELATIONS AVEC DES CLIENTS

3101. Introduction

(1) La Règle 3100 décrit les obligations du courtier membre lorsqu’il traite avec ses clients. Ses 

dispositions visent à étayer les objectifs de l’OCRCVMOrganisation de préserver la confiance des 

investisseurs dans les marchés de valeurs mobilières et d’accroître chez le courtier membre la 

responsabilité d’observer des normes élevées en matière de déontologie lorsqu’il traite avec des 

clients.

(2) La Règle 3100 est divisée en plusieurs parties comme suit :

Partie A – Conduite des affaires

[article 3102]

Partie B – Conflits d’intérêts

[articles 3110 à 3118]

Partie C – Meilleure exécution des ordres clients

[articles 3119 à 3129]

Partie D – Identifiants des clients

[article 3140]

PARTIE A – CONDUITE DES AFFAIRES

3102. Conduite des affaires

(1) Le courtier membre doit veiller à traiter les affaires de ses clients dans les limites d’une conduite 

morale, conforme à des principes d’équité commerciale, et d’une manière qui n’est pas 

préjudiciable aux intérêts du public investisseur et du secteur des valeurs mobilières.

(2) Le courtier membre doit prendre des mesures raisonnables pour veiller à ce que l’ensemble des 

ordres ou des recommandations visant un compte soit dans les limites d’une saine pratique 

commerciale.

3103. à 3109. – Réservés.

PARTIE B – CONFLITS D’INTÉRÊTS

3110. Obligation de repérer les conflits d’intérêts

(1) Le courtier membre doit prendre des mesures raisonnables pour repérer les conflits d’intérêts 

importants existants ou raisonnablement prévisibles :

(i) entre lui-même et le client;

(ii) entre chaque Personne autorisée agissant au nom du courtier membre et le client.

(2) La Personne autorisée doit prendre des mesures raisonnables pour repérer les conflits d’intérêts 

importants existants ou raisonnablement prévisibles entre elle et le client.

(3) La Personne autorisée qui repère un conflit d’intérêts important conformément au paragraphe 

3110(2) doit le déclarer sans délai au courtier membre.
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3111. Obligation de la Personne autorisée de traiter les conflits d’intérêts 

(1) La Personne autorisée doit traiter tous les conflits d’intérêts importants entre elle et le client au 

mieux des intérêts de ce dernier.

(2) La Personne autorisée doit éviter tout conflit d’intérêts entre elle et le client s’il n’est pas ou ne 

peut pas être traité autrement au mieux des intérêts du client.

(3) La Personne autorisée ne peut exercer d’activités de courtage ou de conseil relativement à un 

conflit d’intérêts important qu’elle a repéré conformément au paragraphe 3110(2) que si les 

conditions suivantes sont remplies :

(i) le conflit a été traité au mieux des intérêts du client;

(ii) le courtier membre lui a donné la permission d’exercer l’activité.

3112. Obligation du courtier membre de traiter les conflits d’intérêts

(1) Le courtier membre doit traiter tous les conflits d’intérêts importants entre le client et lui-même, 

y compris chaque Personne autorisée agissant en son nom, au mieux des intérêts du client.

(2) Le courtier membre doit éviter tout conflit d’intérêts important entre le client et lui-même, y 

compris chaque Personne autorisée agissant en son nom, si ce conflit n’est pas ou ne peut pas

être traité autrement au mieux des intérêts du client.

(3) Le courtier membre doit surveiller adéquatement comment la Personne autorisée règle tous les 

conflits d’intérêts importants entre elle et le client conformément à l’article 3111.

3113. Obligation de déclarer les conflits d’intérêts

(1) Le courtier membre doit déclarer par écrit au client concerné tous les conflits d’intérêts 

importants repérés conformément aux paragraphes 3110(1) et 3110(2) dont un client 

raisonnable s’attendrait à être informé.

(2) L’information à transmettre au client conformément au paragraphe 3113(1) doit :

(i) comprendre une description des éléments suivants :

(a) la nature et la portée du conflit d’intérêts,

(b) l’incidence potentielle du conflit d’intérêts pour le client et le risque qu’il pourrait 

poser pour lui,

(c) la façon dont le conflit d’intérêts a été ou sera traité;

(ii) être présentée d’une façon qui, de l’avis d’une personne raisonnable, est en évidence, 

précise et rédigée en langage simple;

(iii) être transmise :

(a) avant l’ouverture d’un compte pour le client, si le conflit a déjà été repéré; 

(b) rapidement après qu’un conflit à déclarer au client qui ne l’a pas déjà été a été repéré 

conformément au paragraphe 3113(1).

(3) Le courtier membre et la Personne autorisée ne sauraient satisfaire au paragraphe 3111(1) ou 

3112(1) seulement en fournissant de l’information au client.
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3114. Politiques et procédures concernant les conflits d’intérêts

(1) Les politiques et procédures du courtier membre doivent prévoir expressément la façon de 

repérer, de déclarer, d’éviter et de traiter les situations de conflits d’intérêts importants.

3115. Opérations financières personnelles 

(1) Il est interdit à un employé ou à une Personne autorisée d’un courtier membre de réaliser, même

indirectement, des opérations financières personnelles avec des clients.

(2) Les opérations financières personnelles comprennent notamment les types d’opérations suivants 

:

(i) Acceptation de contreparties

(a) sauf les contreparties prévues aux sous-alinéas 3115(2)(i)(a)(I) et 3115(2)(i)(a)(II), 

l’acceptation d’une contrepartie, notamment sous forme de rémunération, de 

gratification ou d’avantage, versée par une personne autre que le courtier membre

pour des activités exercées pour le compte d’un client,

(I) une contrepartie non monétaire, de valeur minime et sporadique, de sorte 

qu’elle ne peut amener une personne raisonnable à conclure qu’elle crée un 

conflit d’intérêts ou qu’elle influence par ailleurs indûment le courtier membre

ou ses employés n’est pas considérée comme contrepartie pour l’application 

du sous-alinéa 3115(2)(i)(a),

(II) une rémunération reçue d’un client en échange de services rendus dans le 

cadre d’une activité professionnelle externe autorisée n’est pas considérée 

comme contrepartie pour l’application du sous-alinéa 3115(2)(i)(a);

(ii) Ententes de règlement sans l’autorisation du courtier membre

(a) soit la conclusion d’une entente de règlement sans le consentement préalable écrit 

du courtier membre,

(b) soit l’utilisation de fonds personnels pour dédommager un client des pertes subies 

dans son compte sans le consentement préalable écrit du courtier membre;

(iii) Emprunts contractés auprès de clients

(a) un emprunt d’argent ou l’obtention d’un cautionnement en lien avec un emprunt 

d’argent, de titres ou d’autres actifs auprès d’un client, sauf dans les cas suivants :

(I) le client est une institution financière dont les activités comprennent le prêt 

d’argent au public et l’emprunt est réalisé dans le cours normal des activités 

de cette institution, 

(II) le client est une personne liée au sens de la Loi de l’impôt sur le revenu 

(Canada) et l’opération est traitée conformément aux politiques et aux 

procédures du courtier membre,

(III) dans le cas de Gestionnaires de portefeuille, de Gestionnaires de portefeuille 

adjoints, de Représentants en placement et de Représentants inscrits, le 

courtier membre est informé de l’accord prévu au sous-alinéa 3115(2)(iii)(a)(II) 

et l’approuve par écrit avant la réalisation de l’opération;
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(iv) Prêts accordés aux clients

(a) un prêt d’argent ou un cautionnement donné en lien avec un prêt d’argent, de titres 

ou d’autres actifs accordé à un client, sauf dans les cas suivants :

(I) le client est une personne liée au sens de la Loi de l’impôt sur le revenu 

(Canada) et l’opération est conforme aux politiques et aux procédures du 

courtier membre,

(II) dans le cas de Gestionnaires de portefeuille, de Gestionnaires de portefeuille 

adjoints, de Représentants en placement et de Représentants inscrits, le 

courtier membre est informé de l’accord prévu au sous-alinéa 3115(2)(iv)(a)(I) 

et l’approuve par écrit avant la réalisation de l’opération;

(v) Contrôle ou pouvoir

(a) l’exercice de la fonction de fondé de pouvoir, de fiduciaire ou de liquidateur ou, 

encore l’exercice d’un contrôle ou pouvoir total ou partiel sur les finances d’un 

client, sauf dans les cas suivants :

(I) le client est une personne liée au sens de la Loi de l’impôt sur le revenu 

(Canada) et ce contrôle est traité conformément aux politiques et aux 

procédures du courtier membre,

(II) dans le cas de Gestionnaires de portefeuille, de Gestionnaires de portefeuille 

adjoints, de Représentants en placement et de Représentants inscrits, le 

courtier membre est informé de l’accord prévu au sous-alinéa 3115(2)(v)(a)(I) 

et l’approuve par écrit avant la conclusion de l’accord,

(b) dans le cas des comptes carte blanche et des comptes gérés, le sous-alinéa 

3115(2)(v)(a)(I) ne s’applique pas dans la mesure où le contrôle ou le pouvoir n’est 

exercé que conformément aux modalités de la convention régissant le compte carte 

blanche ou le compte géré et aux exigences de l’OCRCVMOrganisation visant de tels 

comptes.

3116. Gratification interdite

(1) Il est interdit au courtier membre et à ses Personnes autorisées, employés ou actionnaires de 

verser, d’offrir ou de consentir à verser ou à offrir, même indirectement, une gratification, un 

avantage ou toute autre contrepartie associé à toute affaire entre le client et le courtier membre

à un associé, administrateur, dirigeant, employé, mandataire ou actionnaire d’un client, ou à une 

personne ayant des liens avec l’un d’entre eux.

(2) Le paragraphe 3116(1) ne s’applique pas si le consentement préalable écrit du client a été 

obtenu.

3117. Incitatifs à la vente de produits d’organismes de placement collectif

(1) Pour l’application du présent article, l’expression « incitatifs à la vente en nature » englobe les 

voyages au Canada ou à l’étranger, les biens, les services, les gratifications, les avantages, les 

indemnités ou toute autre rémunération en nature.

(2) Il est interdit au courtier membre, à une société liée à celui-ci ou à leurs associés, employés ou

Personnes autorisées d’accepter ou de verser, même indirectement, des incitatifs à la vente en 
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nature dans le cadre de la vente ou du placement de produits d’organismes de placement 

collectif.

(3) L’interdiction visant les incitatifs à la vente en nature liés aux produits d’organismes de 

placement collectif dans le présent article ne s’applique pas :

(i) aux incitatifs à la vente en nature gagnés ou attribués dans le cadre d’un programme 

incitatif interne du courtier membre qui englobe tous les produits et services offerts par 

celui-ci; 

(ii) aux courtages ou aux honoraires payables en espèces et calculés en fonction des ventes ou

du volume des ventes précis de produits d’organismes de placement collectif;

(iii) aux frais de service ou aux commissions de suivi;

(iv) aux coûts des documents promotionnels;

(v) aux activités promotionnelles normales et raisonnables exercées dans le lieu de résidence 

ou le milieu de travail du destinataire.

3118. Ventes liées

(1) Il est interdit au courtier membre d’obliger un client à acheter ou à utiliser un produit, un service 

ou un titre ou à investir dans un tel produit, service ou titre comme condition ou selon des

modalités dans lesquelles une personne raisonnable peut voir une condition pour lui offrir ou 

continuer de lui offrir ou de lui vendre un autre produit, service ou titre. 

(2) Le paragraphe 3118(1) n’interdit pas au courtier membre d’offrir des incitatifs ou des avantages 

financiers aux clients, comme des prix préférentiels ou d’autres arrangements de vente 

avantageux. 

PARTIE C – MEILLEURE EXÉCUTION DES ORDRES CLIENTS

3119. Définitions

(1) Lorsqu’ils sont employés aux articles 3119 à 3129, les termes et expressions suivants ont le sens 

qui leur est attribué ci-après :

« dernier cours 
vendeur »

Sens qui lui est attribué au paragraphe 1.1 des Règles universelles d’intégrité 
du marché.

« marché organisé 
réglementé étranger »

Sens qui lui est attribué au paragraphe 1.1 des Règles universelles d’intégrité 
du marché.

« meilleure exécution » Conditions d’exécution les plus avantageuses pouvant être raisonnablement 
obtenues dans les circonstances.

« ordre au premier 
cours »

Sens qui lui est attribué au paragraphe 1.1 des Règles universelles d’intégrité 
du marché.

« règles de négociation 
»

Sens qui lui est attribué au paragraphe 1.1 des Règles universelles d’intégrité 
du marché.

« titre coté à l’étranger 
»

Titre, à l’exception d’un titre coté en bourse, qui est inscrit à la cote d’un 
marché organisé réglementé étranger.

« titres négociés hors 
cote »

Titres de créance, contrats sur différence et contrats de change, à l’exception 
des titres suivants :

(i) les titres cotés en bourse; 
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(ii) les titres négociés sur le marché primaire;

(iii) les dérivés négociés hors cote dont les modalités contractuelles non 
standardisées sont adaptées aux besoins d’un client particulier et pour 
lesquels il n’existe aucun marché secondaire.

3120. Obligation de meilleure exécution

(1) Les politiques et procédures du courtier membre doivent prévoir expressément les moyens 

permettant d’obtenir la meilleure exécution, dans le cas d’ordres clients.

3121. Facteurs associés à la meilleure exécution

(1) Les politiques et procédures concernant l’obtention de la meilleure exécution lorsque des ordres 

clients sont exécutés doivent tenir compte des facteurs généraux suivants :

(i) le prix du titre;

(ii) la rapidité d’exécution de l’ordre client;

(iii) la certitude d’exécution de l’ordre client;

(iv) le coût global de l’opération lorsque les frais sont transférés aux clients.

(2) Dans le cas de l’exécution d’ordres clients visant des titres cotés en bourse et des titres cotés à 

l’étranger, en plus des facteurs généraux indiqués au paragraphe 3121(1), les politiques et 

procédures concernant la meilleure exécution doivent tenir compte des facteurs précis suivants : 

(i) les éléments pris en considération pour établir des stratégies d’acheminement qui 

conviennent aux ordres clients;

(ii) les éléments de la fixation d’un juste prix des ordres au premier cours à considérer pour 

déterminer l’endroit de saisie d’un ordre au premier cours;

(iii) les éléments à considérer lorsque certains marchés ne sont ni ouverts ni disponibles aux 

fins de négociation;

(iv) la place accordée à l’information sur les ordres et les opérations provenant de tous les 

marchés pertinents, y compris les marchés non protégés et les marchés organisés 

réglementés étrangers;

(v) les facteurs reliés à l’exécution d’ordres clients sur les marchés non protégés;

(vi) les facteurs reliés à la transmission d’ordres clients à un intermédiaire étranger pour qu’ils

soient exécutés.

(3) Dans le cas du traitement manuel d’un ordre client visant des opérations sur un marché, les 

politiques et procédures concernant la meilleure exécution doivent tenir compte des facteurs 

servant à réaliser la meilleure exécution, notamment les facteurs de la « conjoncture du marché 

» suivants : 

(i) la tendance du marché pour la négociation du titre;

(ii) le volume affiché du marché;

(iii) le dernier cours vendeur et les prix et volumes d’opérations antérieures;

(iv) l’importance de l’écart entre les cours;

(v) la liquidité du titre.
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3122. Mécanisme de la meilleure exécution

(1) Les politiques et procédures concernant la meilleure exécution doivent prévoir expressément le 

mécanisme d’obtention de la meilleure exécution. Ce mécanisme prévoit ce qui suit :

(i) dans le cas de l’exécution de tous les ordres clients :

(a) l’obligation du courtier membre, sous réserve de ses obligations prévues par les 

exigences de l’OCRCVMOrganisation et les lois sur les valeurs mobilières, de tenir 

compte des directives du client,

(b) la description des conflits d’intérêts importants susceptibles de se présenter lors de 

la transmission d’ordres clients à faire traiter ou exécuter et la façon dont ces 

conflits doivent être gérés,

(ii) dans le cas de l’exécution d’ordres clients visant des titres cotés en bourse et des titres 

cotés à l’étranger qui se négocient sur un marché :

(a) la description des pratiques de traitement et d’acheminement des ordres que le 

courtier membre suit pour obtenir la meilleure exécution,

(b) la prise en compte de l’information sur les ordres et les opérations provenant de 

tous les marchés pertinents,

(c) les motifs justifiant l’accès ou non à des marchés en particulier,

(d) les circonstances dans lesquelles le courtier membre transférera un ordre saisi sur un

marché à un autre marché.

3123. Politiques et procédures concernant la meilleure exécution dans le cas du courtier membre qui 

n’exécute pas les ordres

(1) Pour s’acquitter de ses obligations prévues à l’alinéa 3122(1)(ii) et aux articles 3126 et 3129, le 

courtier membre qui a recours aux services d’exécution d’un autre courtier membre peut ajouter 

un renvoi à l’information sur la meilleure exécution du courtier membre exécutant dans ses 

politiques et procédures concernant la meilleure exécution, à la condition qu’elles prévoient 

expressément ce qui suit :

(i) le courtier membre non exécutant doit procéder à l’examen initial de l’information sur la 

meilleure exécution du courtier membre exécutant et à la révision des modifications 

importantes apportées à cette information pour obtenir l’assurance raisonnable que les 

politiques et procédures du courtier membre exécutant concernant la meilleure exécution 

sont complètes et conviennent à ses clients;

(ii) le courtier membre non exécutant doit obtenir une attestation annuelle du courtier 

membre exécutant confirmant que celui-ci s’est conformé à ses politiques et procédures 

concernant la meilleure exécution et les a mises à l’essai conformément aux articles 3119 à

3129;

(iii) le courtier membre non exécutant doit faire le suivi auprès du courtier membre exécutant 

s’il établit que les résultats d’exécution ne concordent pas avec l’information sur la 

meilleure exécution du courtier membre exécutant et consigner les résultats de son 

enquête.
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3124. Envoi en bloc d’ordres à des intermédiaires étrangers

(1) Il est interdit au courtier membre de prévoir dans ses politiques et procédures concernant la 

meilleure exécution la pratique lui permettant d’envoyer en bloc à un intermédiaire étranger des 

ordres clients sur des titres cotés en bourse pour les faire exécuter à l’extérieur du Canada sans 

avoir tenu compte d’autres sources de liquidité, notamment les sources de liquidité au Canada.

3125. Fixation d’un juste prix pour les titres négociés hors cote

(1) Il est interdit au courtier membre de faire ce qui suit :

(i) acheter d’un client ou lui vendre, pour son propre compte, des titres négociés hors cote, 

sauf si le prix global (y compris la marge à la vente ou la marge à l’achat) est juste et 

raisonnable, compte tenu de tous les facteurs pertinents, dont les suivants :

(a) la juste valeur marchande des titres au moment de l’opération et des titres échangés 

ou négociés à l’occasion de l’opération, 

(b) les frais engagés pour effectuer l’opération, 

(c) le droit du courtier membre à un profit, 

(d) la somme totale de l’opération; 

(ii) acheter ou vendre des titres négociés hors cote à titre de mandataire d’un client 

moyennant une commission ou des frais de service excédant un montant juste et 

raisonnable, compte tenu de tous les facteurs pertinents, dont les suivants : 

(a) la disponibilité des titres sur lesquels porte l’opération,

(b) les frais engagés pour l’exécution de l’ordre client, 

(c) la valeur des services rendus par le courtier membre,

(d) le montant de toute autre rémunération associée à l’opération, reçue ou à recevoir 

par le courtier membre.

3126. Révision des politiques et procédures concernant la meilleure exécution

(1) Le courtier membre doit réviser ses politiques et procédures concernant la meilleure exécution

au moins une fois par année, et chaque fois que le contexte de négociation ou la structure de 

marché subit une modification importante susceptible d’avoir une incidence sur la capacité du 

courtier membre de réaliser la meilleure exécution pour ses clients. D’après l’étendue et le 

volume de ses activités, le courtier membre doit déterminer s’il est nécessaire de réviser plus 

fréquemment ses politiques et procédures concernant la meilleure exécution.

(2) Le courtier membre doit décrire le mécanisme de la révision de ses politiques et procédures 

concernant la meilleure exécution. Plus précisément, il doit donner une description de la 

structure de gouvernance précisant ce qui suit :

(i) la personne qui effectuera la révision;

(ii) les sources d’information qui seront utilisées;

(iii) la procédure de révision qui sera suivie;

(iv) la description des cas précis qui entraîneront une révision en plus de la révision annuelle;

(v) la façon dont le courtier membre évalue l’efficacité de ses politiques et procédures 

concernant la meilleure exécution pour y arriver;
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(vi) la personne qui recevra les rapports des résultats.

(3) Le courtier membre doit conserver les dossiers des révisions de ses politiques et procédures 

concernant la meilleure exécution, notamment les décisions et les modifications importantes qui 

y sont apportées, conformément aux dispositions sur la conservation de dossiers prévues à 

l’article 3803.

(4) Le courtier membre doit corriger sans délai les lacunes relevées dans le cadre de la révision de

ses politiques et procédures concernant la meilleure exécution.

3127. Formation

(1) Le courtier membre doit obtenir l’assurance raisonnable que ses employés qui participent à 

l’exécution d’ordres clients savent et comprennent comment mettre en application les politiques 

et procédures concernant la meilleure exécution du courtier membre qu’ils doivent suivre.

3128. Conformité avec la règle sur la protection des ordres

(1) Malgré toute directive ou tout consentement du client, la meilleure exécution d’un ordre client 

visant des titres cotés en bourse est assujettie aux dispositions sur la protection des ordres 

prévues à la Partie 6 des règles de négociation de la part :

(i) soit du marché sur lequel l’ordre est saisi;

(ii) soit du courtier membre qui a désigné l’ordre comme un ordre à traitement imposé 

conformément au paragraphe 6.2 des Règles universelles d’intégrité du marché.

3129. Communication des politiques concernant la meilleure exécution

(1) Le courtier membre doit communiquer par écrit à ses clients l’information suivante :

(i) la description de l’obligation du courtier membre prévue à l’article 3120;

(ii) la description des facteurs dont le courtier membre tient compte pour réaliser la meilleure 

exécution;

(iii) la description des pratiques de traitement et d’acheminement des ordres que le courtier 

membre suit pour réaliser la meilleure exécution des ordres clients visant des titres cotés 

en bourse. Cette description comprend :

(a) le nom du marché auquel il pourrait acheminer des ordres clients pour qu’ils y soient 

traités ou exécutés,

(b) le nom de chaque type d’intermédiaire (étranger ou canadien) auquel il pourrait 

acheminer des ordres clients à faire traiter ou exécuter,

(c) les circonstances dans lesquelles il pourrait acheminer les ordres à un marché ou à 

un intermédiaire mentionnés aux sous-alinéas 3129(1)(iii)(a) et 3129(1)(iii)(b),

(d) les circonstances, le cas échéant, dans lesquelles il transférera un ordre client d’un 

marché à un autre,

(e) la nature de tout droit de propriété que le courtier membre ou un membre du même 

groupe détient sur un marché ou un intermédiaire mentionné aux sous-alinéas 

3129(1)(iii)(a) et 3129(1)(iii)(b), ou d’un accord que l’un ou l’autre a conclu avec un 

tel marché ou intermédiaire,
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(f) la possibilité d’acheminer des ordres clients à un intermédiaire mentionné au 

sous-alinéa 3129(1)(iii)(b) aux termes d’un accord conclu avec un tel intermédiaire,

(g) une déclaration selon laquelle les ordres clients seront assujettis aux pratiques de 

traitement et d’acheminement des ordres suivies par l’intermédiaire mentionné au 

sous-alinéa 3129(1)(iii)(b);

(iv) une déclaration selon laquelle le courtier membre a révisé les pratiques de traitement et 

d’acheminement des ordres suivies par l’intermédiaire mentionné au sous-alinéa 

3129(1)(iii)(b) et il est convaincu qu’elles fournissent l’assurance raisonnable que la 

meilleure exécution est obtenue dans le cas des ordres clients;

(v) une déclaration faisant état de ce qui suit :

(a) le cas échéant, les frais versés par le courtier membre ou les paiements ou la 

rémunération qu’il reçoit dans le cas d’ordres clients acheminés à un marché ou à un

intermédiaire mentionnés aux sous-alinéas 3129(1)(iii)(a) et 3129(1)(iii)(b) ou 

d’opérations qui en résultent,

(b) les circonstances dans lesquelles les coûts associés aux frais payés par le courtier 

membre ou à la rémunération qu’il reçoit seront transférés au client,

(c) les décisions d’acheminement que le courtier membre prend en fonction soit des 

frais qu’il verse soit des paiements qu’il reçoit;

(vi) lorsqu’il fournit des données sur le marché à titre de service aux clients, la description des 

données sur le marché manquantes, y compris une explication des risques que comporte 

la négociation en l’absence de données complètes sur les opérations.

(2) Le courtier membre doit communiquer de l’information distincte sur chaque catégorie ou type 

de client si les facteurs et les pratiques de traitement et d’acheminement des ordres utilisés pour 

ce client sont considérablement différents.

(3) Le courtier membre doit indiquer dans l’information à communiquer les renseignements suivants 

:

(i) la catégorie ou le type de client concerné par l’information;

(ii) la catégorie ou le type de titres concernés par l’information;

(iii) la date des dernières modifications apportées à l’information à communiquer.

(4) Le courtier membre doit faire ce qui suit :

(i) rendre publique l’information sur son site Web et indiquer clairement aux clients 

l’emplacement de l’information sur son site Web;

(ii) s’il ne dispose pas d’un site Web, communiquer l’information par écrit au client à 

l’ouverture du compte.

(5) Le courtier membre doit faire ce qui suit :

(i) réviser l’information à communiquer à une fréquence raisonnable dans les circonstances, 

mais au moins une fois par année;

(ii) mettre rapidement l’information à jour pour rendre compte de ses pratiques courantes.
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(6) Le courtier membre qui modifie l’information à communiquer doit faire ce qui suit :

(i) dans le cas de l’information communiquée sur son site Web, indiquer la modification sur le

site Web et l’y conserver pendant six mois à compter de la date de la modification;

(ii) s’il ne dispose pas d’un site Web, transmettre par écrit au client la modification au plus 

tard le 90e jour suivant la date de la modification.

3130. à 3139. – Réservés.

PARTIE D – IDENTIFIANTS DES CLIENTS

3140. Identification des clients du courtier membre non exécutant

(1) Le courtier membre non exécutant qui n’agit pas pour un compte sans conseils et transmet à un 

courtier membre exécutant un ordre sur un titre coté en bourse pour le faire exécuter sur un 

marché à l’égard duquel l’OCRCVMOrganisation est le fournisseur de services de réglementation 

doit indiquer sur cet ordre :

(i) l’identifiant du client pour lequel ou au nom duquel l’ordre est saisi :

(a) soit sous la forme d’un identifiant pour entités juridiques, dans le cas d’un ordre saisi 

pour un compte surveillé conformément à la Partie D de la Règle 3900,

(b) soit sous la forme d’un numéro de compte, dans le cas des ordres provenant de 

clients autres que ceux visés par le sous-alinéa 3140(1)(i)(a);

(ii) l’identifiant pour entités juridiques du courtier membre non exécutant qui n’est pas un 

participant.

(2) Lorsque le courtier membre non exécutant n’agit pas pour un compte sans conseils et regroupe 

les ordres d’au moins deux clients ou types de comptes pour les faire exécuter sur un marché à 

l’égard duquel l’OCRCVMOrganisation est le fournisseur de services de réglementation :

(i) l’alinéa 3140(1)(i) ne s’applique pas;

(ii) le courtier membre non exécutant doit indiquer au courtier membre exécutant que l’ordre 

fait partie :

(a) soit d’un ordre groupé,

(b) soit d’un ordre clients multiples.

(3) Le courtier membre non exécutant qui n’agit pas pour un compte sans conseils et qui n’est pas 

un participant doit s’assurer que l’inscription de son identifiant pour entités juridiques n’a pas

expiré.

3141. à 3199. – Réservés.
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RÈGLE 3200 | CONNAISSANCE DU CLIENT ET COMPTES DE CLIENTS

3201. Introduction

(1) La Règle 3200 décrit les obligations du courtier membre liées à l’ouverture et à la tenue de 

comptes. La Règle 3200 est divisée en sept parties :

Partie A – Exigences liées à la connaissance et à l’identification du client :

Cette partie décrit l’obligation du courtier membre liée à la connaissance et à 

l’identification du client et à la connaissance en tout temps des faits essentiels sur 

chacun des clients, des comptes et des ordres acceptés.

[articles 3202 à 3209]

Partie B – Exigences associées aux comptes de clients :

Cette partie décrit les procédures générales pour l’ouverture et la mise à jour de 

comptes qui, sous réserve de certaines exceptions expresses prévues dans les 

exigences, s’appliquent à la totalité des comptes.

[articles 3210 à 3222]

Partie C – Comptes avec conseils :

Cette partie décrit les exigences qui s’appliquent aux comptes tombant sous la 

catégorie de comptes avec conseils. 

[article 3230]

Partie D – Comptes sans conseils :

Cette partie décrit les exigences qui s’appliquent aux comptes tombant sous la 

catégorie de comptes sans conseils.

[articles 3240 et 3241]

Partie E – Comptes sur marge :

Cette partie décrit les exigences qui s’appliquent aux comptes tombant sous la 

catégorie de comptes sur marge.

[articles 3245 à 3247]

Partie F – Exigences supplémentaires sur l’ouverture et la tenue de comptes dans le cas 

d’opérations sur options, sur contrats à terme standardisés et sur options sur contrats 

à terme :

Cette partie décrit les procédures d’ouverture et de mise à jour supplémentaires qui 

s’appliquent aux comptes d’opérations sur options, contrats à terme standardisés et 

options sur contrats à terme.

[articles 3250 à 3260]

Partie G – Comptes carte blanche et comptes gérés :

Cette partie décrit les exigences qui s’appliquent aux comptes tombant sous la 

catégorie de comptes carte blanche ou de comptes gérés.

[articles 3270 à 3281]
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(2) La Règle 3200 s’ajoute à toutes les autres exigences de l’OCRCVMOrganisation qui s’appliquent 

au courtier membre. À moins d’indication expresse, aucune disposition de la Règle 3200 ne peut 

être interprétée comme accordant au courtier membre une dispense de la conformité avec les 

autres exigences de l’OCRCVMOrganisation.

(3) Lorsqu’ils sont employés aux Parties A et B de la présente Règle, les termes et expressions 

suivants ont le sens qui leur est attribué ci-après : 

« client vulnérable » Tout client qui pourrait être atteint d’une limitation liée au 

vieillissement, d’une maladie, d’une déficience ou d’une incapacité le 

mettant à risque d’exploitation financière.

« exploitation 

financière »

Le fait, pour une personne, d’utiliser ou de contrôler tout actif 

financier d’une personne physique, ou de la priver de son utilisation 

ou de son contrôle, en exerçant une influence indue, en se livrant à 

une conduite illégale ou en commettant tout autre acte fautif.

« personne de 

confiance »

La personne physique désignée par le client avec laquelle le courtier 

membre ou la Personne autorisée peut communiquer conformément 

au consentement écrit de celui-ci.

(4) Lorsqu’ils sont employés à la Partie D de la présente Règle, les termes et expressions suivants 

ont le sens qui leur est attribué ci-après :

« conseiller » Personne morale inscrite en qualité de conseiller ou dispensée d’une 

telle inscription conformément aux lois sur les valeurs mobilières.

« personne 

assimilable à un 

conseiller étranger »

Personne morale exerçant dans un territoire étranger une activité en 

valeurs mobilières analogue à celle d’un conseiller.

PARTIE A – EXIGENCES LIÉES À LA CONNAISSANCE ET À L’IDENTIFICATION DU CLIENT

3202. Connaissance du client

(1) Le courtier membre doit prendre des mesures raisonnables pour se renseigner sur les faits 

essentiels concernant chaque ordre, compte ou client qu’il accepte et demeurer au courant de 

ces faits essentiels et pour :

(i) établir l’identité d’un client et, en cas de doute, mener une enquête diligente sur la 

réputation de ce dernier;

(ii) déterminer si le client est un initié d’un émetteur assujetti ou de tout autre émetteur dont 

les titres sont négociés sur un marché;

(iii) disposer de renseignements suffisants sur tous les éléments suivants pour être en mesure 

de s’acquitter de ses obligations en vertu de la Règle 3400 :

(a) les renseignements suivants sur le client :

(I) sa situation personnelle, 

(II) sa situation financière, 
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(III) ses besoins et ses objectifs de placement,

(IV) ses connaissances en matière de placement,

(V) son profil de risque,

(VI) son horizon temporel de placement;

(iv) établir la solvabilité du client, si le courtier membre lui consent un crédit en vue de 

l’acquisition de titres.

(2) Le courtier membre doit remplir une demande d’ouverture de compte pour chaque nouveau 

client conformément aux dispositions prévues par la présente Règle.

(3) Dans un délai raisonnable suivant la réception de l’information recueillie conformément au 

paragraphe 3202(1), le courtier membre doit prendre des mesures raisonnables pour obtenir du 

client la confirmation de son exactitude.

(4) Au moment de prendre les mesures visées au paragraphe 3202(1), le courtier membre doit 

prendre des mesures raisonnables lui permettant d’obtenir du client le nom et les coordonnées 

d’une personne de confiance et son consentement écrit à communiquer avec elle pour obtenir 

une confirmation ou des renseignements à l’égard des éléments suivants : 

(i) les préoccupations du courtier membre entourant une possible exploitation financière du 

client;

(ii) les préoccupations du courtier membre entourant les facultés mentales du client qui lui 

permettent de prendre des décisions concernant des questions financières;

(iii) le nom et les coordonnées d’un représentant légal du client, le cas échéant;

(iv) les coordonnées du client.  

(5) Le paragraphe 3202(4) ne s’applique pas au courtier membre à l’égard du client qui n’est pas une 

personne physique.

3203. Identification des sociétés de personnes et des fiducies

(1) À l’ouverture du compte initial d’une société de personnes ou d’une fiducie, le courtier membre

doit faire ce qui suit :

(i) dans le cas d’une fiducie, obtenir les nom et adresse des fiduciaires ainsi que des 

bénéficiaires et constituants connus;

(ii) établir l’existence de la société de personnes ou de la fiducie et la nature de son activité;

(iii) conformément aux dispositions de l’article 3206, établir l’identité de chaque personne 

physique qui contrôle les affaires de la société de personnes ou de la fiducie;

(iv) n’ouvrir un compte de société de personnes ou de fiducie qu’après avoir obtenu les 

renseignements prévus à l’alinéa 3203(1)(iii) et avoir déterminé si les personnes physiques 

mentionnées à l’alinéa 3203(1)(iii) et, dans le cas d’une fiducie, les bénéficiaires connus de 

plus de 10 % de la fiducie sont des initiés d’un émetteur assujetti ou d’un autre émetteur 

dont les titres sont négociés sur un marché.
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3204. Identification des personnes morales

(1) À l’ouverture du compte initial d’une personne morale, le courtier membre doit faire ce qui suit :

(i) obtenir le nom des administrateurs de la personne morale dans les 30 jours suivant 

l’ouverture du compte;

(ii) établir l’existence de la personne morale et la nature de son activité;

(iii) conformément aux dispositions du paragraphe 3206, établir l’identité de toute personne 

physique qui est propriétaire véritable d’au moins 25 % des titres comportant droit de vote 

en circulation de la personne morale ou qui exerce une emprise même indirecte sur ces 

titres;

(iv) n’ouvrir un compte qu’après avoir identifié les personnes physiques qui sont des 

propriétaires véritables visés par l’alinéa 3204(1)(iii) et avoir établi si au moins un de ces 

propriétaires est un initié d’un émetteur assujetti ou d’un autre émetteur dont les titres 

sont négociés sur un marché.

3205. Interdiction visant les banques fictives

(1) Il est interdit au courtier membre d’ouvrir ou de tenir un compte pour une banque fictive, par 

laquelle on entend une banque sans présence physique dans un pays quelconque.

(2) Le paragraphe 3205(1) ne s’applique pas à une banque qui est membre du même groupe qu’une 

banque, société de prêts, société de fiducie, caisse de crédit ou autre institution de dépôt qui a 

une présence physique au Canada ou dans un autre pays où elle est assujettie à la surveillance 

d’une autorité de réglementation bancaire ou d’une autorité de réglementation similaire.

3206. Établissement de l’identité

(1) Dans le cas de propriétaires véritables ou de personnes physiques visés par les alinéas 3203(1)(iii) 

et 3204(1)(iii), le courtier membre doit établir leur identité au moyen de méthodes lui permettant 

de croire raisonnablement qu’il connaît l’identité de la personne physique et au moyen de 

mesures raisonnables visant à confirmer l’exactitude des renseignements obtenus.

(2) Le courtier membre doit conserver un document faisant état des renseignements obtenus et des 

mesures prises pour en confirmer l’exactitude.

(3) L’identité d’une personne physique mentionnée au paragraphe 3206(1) doit être établie le plus 

tôt possible, mais au plus tard dans un délai de 30 jours après l’ouverture du compte.

(4) S’il est impossible d’établir l’identité d’une personne physique mentionnée au paragraphe 3206(1) 

dans les 30 jours suivant l’ouverture du compte, le courtier membre doit restreindre les 

opérations associées au compte aux opérations de liquidation, aux transferts et aux versements 

de fonds ou livraisons de titres. Ces restrictions demeurent en place tant que le courtier membre

n’a pas établi l’identité de la personne physique.

3207. Dispenses d’identification

(1) Les articles 3203, 3204 et 3206 ne s’appliquent pas aux entités suivantes :

(i) une entité inscrite sous le régime des lois sur les valeurs mobilières pour :

(a) exercer l’activité de courtier ou de conseiller en valeurs mobilières,

(b) agir comme gestionnaire de fonds d’investissement;
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(ii) un fonds d’investissement régi par les lois sur les valeurs mobilières;

(iii) une institution financière canadienne (selon la description donnée au paragraphe 

3207(2));

(iv) un membre du même groupe qu’une institution financière canadienne (selon la description 

donnée au paragraphe 3207(2)), s’il exerce des activités analogues à celles de l’institution 

financière canadienne;

(v) une banque de l’annexe III;

(vi) une caisse de retraite qui est réglementée sous le régime d’une loi fédérale ou provinciale;

(vii) une entité qui est un organisme public canadien, ou une personne morale dont l’actif net, 

d’après son dernier bilan audité, est d’au moins 75 000 000 $, dont les actions sont 

négociées à une bourse au Canada ou à une bourse désignée aux termes du paragraphe 

262(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada), et qui exerce ses activités dans un pays 

membre du Groupe d’action financière. Pour l’application du présent alinéa, 

l’interprétation du terme « bourse » est la même que celle donnée à l’expression « bourse 

de valeurs » dans la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada);

(viii) une entité qui est membre du même groupe qu’un organisme public ou qu’une personne 

morale mentionnée à l’alinéa 3207(1)(vii), dont les états financiers sont consolidés avec 

ceux de cet organisme public ou de cette personne morale.

(2) Une institution financière canadienne comprend :

(i) une association régie par la Loi sur les associations coopératives de crédit (Canada) ou une 

coopérative de crédit centrale pour laquelle une ordonnance a été faite conformément au 

paragraphe 473(1) de cette loi;

(ii) une banque, une société de prêts, une société de fiducie, une société d’assurances, une 
caisse d’épargne (treasury branch), une caisse de crédit, une caisse populaire, une 
coopérative de services financiers ou une fédération qui, dans chaque cas, est autorisée par 
une loi du Canada ou d’un territoire du Canada à exercer son activité au Canada ou dans un 
territoire du Canada.

3208. Dispenses de l’obligation de connaissance du client

(1) L’alinéa 3202(1)(iii) et le paragraphe 3209(4) ne s’appliquent pas aux comptes suivants :

(i) un compte sans conseils;

(ii) un compte avec accès électronique direct;

(iii) un compte détenu chez un courtier membre qui est le courtier chargé de comptes

responsable de ce compte et qui fournit seulement, pour ce compte, des services 

d’exécution, de compensation ou de règlement des opérations, ou des services de garde, 

ou une combinaison de ces services à un autre courtier membre, gestionnaire de 

portefeuille ou courtier sur le marché dispensé, ou à leurs clients respectifs;

(iv) un compte détenu par un client institutionnel.
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3209. Responsabilité principale, délégation et obligation de tenir l’information à jour

(1) La responsabilité de la conformité avec les exigences de l’OCRCVMOrganisation concernant la 

connaissance du client incombe principalement au Représentant inscrit, au Gestionnaire de 

portefeuille ou au Gestionnaire de portefeuille adjoint chargé du compte du client.

(2) Il est interdit de déléguer la responsabilité prévue au paragraphe 3209(1) à d’autres personnes.

(3) Le courtier membre doit prendre des mesures raisonnables pour tenir à jour l’information visée à 

la Partie A de la Règle 3200, notamment en la mettant à jour dans un délai raisonnable après 

avoir pris connaissance d’un changement significatif dans celle-ci.

(4) Le courtier membre doit examiner l’information recueillie conformément à l’alinéa 3202(1)(iii) au 

moins une fois tous les 36 mois, sauf en ce qui concerne un compte géré et un compte carte 

blanche; pour ces comptes, l’information doit être recueillie au moins une fois tous les 12 mois.

PARTIE B – EXIGENCES ASSOCIÉES AUX COMPTES DE CLIENTS

3210. Définitions

(1) Lorsqu’elle est employée dans la présente Règle, l’expression suivante a le sens qui lui est 

attribué ci-après :

« documentation 

associée au compte 

du client »

L’ensemble des renseignements, documents d’information ou conventions 

que le courtier membre est tenu de remettre au client ou d’obtenir de celui-ci 

conformément aux exigences de l’OCRCVMOrganisation et aux lois 

applicables, notamment les documents suivants :

(i) les documents attestant que l’identité du client a été vérifiée,

(ii) les documents attestant l’évaluation de la pertinence du compte,

(iii) l’information liée à la connaissance du client recueillie conformément aux 

exigences de l’OCRCVMOrganisation,

(iv) la demande d’ouverture de compte du client.

3211. Pertinence du compte

(1) Avant d’ouvrir un compte pour une personne, le courtier membre doit déterminer de façon 

raisonnable et au mieux des intérêts de la personne :

(i) si cette mesure est appropriée pour la personne;

(ii) si la gamme des produits et des services et les relations associées aux comptes auxquelles 

la personne aura accès au moyen du compte lui conviennent.

(2) L’alinéa 3211(1)(ii) ne s’applique pas aux comptes suivants :

(i) un compte sans conseils;

(ii) un compte avec accès électronique direct.

(3) Le paragraphe 3211(1) ne s’applique pas aux comptes suivants :

(i) un compte détenu chez un courtier membre qui est le courtier chargé de comptes 

responsable de ce compte et qui fournit seulement, pour ce compte, des services 

d’exécution, de compensation ou de règlement des opérations, ou des services de garde, 
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ou une combinaison de ces services à un autre courtier membre, gestionnaire de 

portefeuille ou courtier sur le marché dispensé, ou à leurs clients respectifs;

(ii) un compte détenu par un courtier membre, une entité réglementée, un courtier sur le 

marché dispensé, un gestionnaire de portefeuille, une banque, une société de fiducie ou 

un assureur.

3212. Renseignements sur le compte

(1) Le courtier membre doit obtenir et conserver la documentation associée au compte du client 

pour chaque compte ouvert.

(2) Dans le cas d’un client institutionnel, le courtier membre doit vérifier si le client se qualifie 

comme client institutionnel.

(3) Le courtier membre doit inscrire le numéro de compte sur la demande d’ouverture de compte.

3213. Politiques et procédures d’ouverture de compte

(1) Les politiques et procédures du courtier membre doivent prévoir expressément les moyens pour 

faire ce qui suit : 

(i) recueillir et conserver des renseignements exacts, complets et à jour sur chaque client et 

mettre à jour ces renseignements, lorsque des changements significatifs y sont apportés;

(ii) s’assurer que la documentation associée au compte du client est dûment remplie à 

l’ouverture de comptes.

(2) Le courtier membre doit :

(i) avoir des politiques et procédures prévoyant expressément la réception dans un délai 

raisonnable après l’ouverture du compte des pièces justificatives attestant la 

documentation associée au compte du client;

(ii) disposer d’un système lui permettant de consigner les documents manquants et d’assurer 

le suivi lorsqu’ils ne sont pas reçus dans un délai raisonnable;

(iii) prendre des mesures précises pour obtenir les documents qu’il n’a toujours pas reçus dans 

les 25 jours ouvrables suivant l’ouverture du compte, à moins qu’un délai plus court ne soit 

prescrit;

(iv) avoir des politiques et des procédures indépendantes du Représentant inscrit, du

Gestionnaire de portefeuille ou du Gestionnaire de portefeuille adjoint lui permettant de 

vérifier les changements significatifs apportés aux renseignements du client;

(v) avoir un système en place lui permettant de consigner l’examen et l’approbation du 

Surveillant désigné.

3214. Ouverture de comptes pour nouveaux clients

(1) Le courtier membre ne peut attribuer un numéro à un nouveau compte que s’il a obtenu le nom 

et l’adresse complets et exacts du client. La demande d’ouverture de compte remplie doit être 

reçue au plus tard le jour ouvrable suivant.

(2) Il est interdit au Surveillant désigné d’approuver un nouveau compte tant que toute la 

documentation associée au compte du client n’a pas été recueillie.

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 463

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Règles visant les courtiers en placement et règles partiellement consolidées de l’OCRCVMOrganisation

Série 3000 | Règles sur la conduite des affaires et les comptes de clients Règle 3200 

(3) Le Surveillant désigné doit autoriser chaque nouveau compte au plus tard le jour ouvrable

suivant la première opération effectuée pour le compte.

(4) Le courtier membre peut suivre une procédure différente pour autoriser provisoirement les 

nouveaux comptes, à condition que le Surveillant désigné donne son autorisation définitive au 

plus tard un jour ouvrable suivant la première opération.

(5) Si un Surveillant désigné n’approuve pas un nouveau compte après la première opération, le 

courtier membre doit restreindre le compte aux opérations de liquidation, aux transferts, aux 

versements de fonds ou à la remise de titres au client. Ces restrictions demeurent en place tant 

que le Surveillant désigné n’a pas donné son approbation finale du compte.

(6) Avant d’ouvrir un nouveau compte pour un employé d’un autre courtier membre, le courtier 

membre doit obtenir l’autorisation écrite de l’autre courtier membre et désigner le compte 

comme compte non-client.

3215. Mise à jour des comptes de clients

(1) Les politiques et procédures du courtier membre doivent prévoir expressément que tout 

changement significatif apporté aux renseignements sur le client doit être approuvé de la même 

façon qu’une demande d’ouverture de compte a été approuvée.

(2) En cas de changement de Représentant inscrit, de Gestionnaire de portefeuille ou de 

Gestionnaire de portefeuille adjoint d’un client, les procédures du courtier membre doivent 

prévoir ce qui suit :

(i) le nouveau Représentant inscrit, Gestionnaire de portefeuille ou Gestionnaire de 

portefeuille adjoint passe en revue avec le client, le plus tôt possible, les renseignements 

sur le client figurant dans la demande d’ouverture de compte afin de s’assurer que les 

renseignements sont exacts;

(ii) le nouveau Représentant inscrit, Gestionnaire de portefeuille ou Gestionnaire de 

portefeuille adjoint et le Surveillant désigné attestent par écrit que la demande 

d’ouverture de compte a été passée en revue et, le cas échéant, mise à jour.

(3) Sous réserve du paragraphe 3215(4), dans le cas d’une demande d’ouverture de compte d’un 

client approuvée au cours des 36 derniers mois, le courtier membre peut utiliser une copie de la 

demande d’ouverture de compte courante du client pour y consigner tous les changements dans 

les renseignements du client, mais doit faire parapher ces changements par le Représentant 

inscrit, le Gestionnaire de portefeuille ou le Gestionnaire de portefeuille adjoint et son Surveillant.

(4) Dans le cas d’une demande d’ouverture d’un compte géré ou d’un compte carte blanche

approuvée au cours des 12 derniers mois, le courtier membre peut utiliser une copie de la 

demande d’ouverture de compte courante du client pour y consigner tous les changements dans 

les renseignements du client, mais doit faire parapher ces changements par le Représentant 

inscrit, le Gestionnaire de portefeuille ou le Gestionnaire de portefeuille adjoint et son Surveillant.

(5) Le courtier membre doit restreindre l’accès des Représentants inscrits, des Gestionnaires de 

portefeuille et des Gestionnaires de portefeuille adjoints et d’autres personnes à ses systèmes 

afin d’empêcher qu’un renseignement important sur un client ne soit modifié sans l’approbation 

requise.
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3216. Document d’information sur la relation

(1) Objectif des obligations liées à l’information sur la relation

Le présent article établit les normes de base du secteur concernant la communication de 

l’information sur la relation à fournir aux clients de détail. L’article n’impose pas la 

communication de l’information sur la relation aux clients institutionnels.

Le document d’information sur la relation est une communication écrite que le courtier membre 

remet au client et qui décrit les produits et les services offerts par le courtier membre, la nature 

du compte et son mode de fonctionnement et les responsabilités du courtier membre envers le 

client.

(2) Fréquence de la communication de l’information sur la relation

Le document d’information sur la relation doit être fourni à chaque client de détail dans les cas 

suivants :

(i) à l’ouverture d’un ou de plusieurs comptes; 

(ii) lorsqu’un changement important est apporté à l’information sur la relation fournie 

auparavant au client.

(3) Forme du document d’information sur la relation 

(i) Le courtier membre peut fournir l’information sur la relation soit sous forme de document 

d’information sur la relation personnalisé en fonction de chaque client, soit sous forme de 

document d’information sur la relation normalisé adapté aux différentes catégories de 

clients.

(ii) Si l’information est fournie au client sous forme de document d’information sur la relation 

normalisé, le courtier membre doit établir que celui-ci est indiqué pour le client. Plus 

précisément, le document d’information doit décrire exactement la relation associée au 

compte que le client a ouvert chez le courtier membre.

(iii) Si le client a ouvert au moins deux comptes, il est possible de fournir de l’information 

regroupée, tant que le courtier membre juge qu’il est plus indiqué de regrouper 

l’information sur la relation à fournir au client compte tenu de la situation particulière de 

celui-ci, notamment la nature des divers comptes.

(4) Mode de présentation de l’information sur la relation

(i) Aucun mode de présentation n’est prescrit, mais l’information sur la relation :

(a) doit être fournie par écrit au client,

(b) doit être rédigée dans un langage simple permettant de communiquer de manière 

efficace l’information au client,

(c) doit comprendre tout le contenu requis au paragraphe 3216(5), ou, lorsque le 

courtier membre a fourni par ailleurs de l’information précise au client, une 

description générale et un renvoi aux autres documents d’information comportant 

l’information requise.

(ii) Le courtier membre peut fournir au client l’information sur la relation soit sous forme de 

document distinct soit en l’intégrant dans d’autres documents d’ouverture de compte.
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(5) Contenu du document d’information sur la relation

(i) L’information sur la relation doit être présentée dans un document intitulé « Information 

sur la relation ».

(ii) Sous réserve de l’alinéa 3216(5)(iii), le document d’information sur la relation doit 

comporter l’information suivante : 

(a) une description générale des types de produits et de services que le courtier 

membre offrira au client, notamment :

(I) une description de toute restriction sur la possibilité pour le client de liquider 

ou de revendre un titre,

(II) un énoncé des frais de gestion de fonds d’investissement ou des frais continus 

qui peuvent incomber au client relativement aux titres ou aux services offerts 

par le courtier membre;

(b) une description générale des limites relatives aux produits et services que le courtier 

membre offrira au client, indiquant notamment les éléments suivants :

(I) si le courtier offrira principalement ou seulement des produits exclusifs au 

client,

(II) s’il existera d’autres limites relatives à la disponibilité des produits ou services;

(c) une description de la relation associée au compte qui précise ce qui suit :

(I) si le compte ouvert est un compte avec conseils, un compte géré ou un compte 

sans conseils,

(II) si le client est responsable des décisions de placement qui seront prises, et 

dans l’affirmative, le mode selon lequel le client donnera ses instructions au 

courtier membre pour effectuer des opérations dans le compte,

(III) si des recommandations seront faites ou si des conseils seront donnés au 

client et, dans l’affirmative, les responsabilités et obligations du courtier 

membre et de ses employés reliées aux recommandations faites ou aux 

conseils donnés au client,

(d) une description de la procédure suivie par le courtier membre pour évaluer la 

convenance, notamment :

(I) la description de l’approche adoptée par le courtier membre pour évaluer la 

situation personnelle et financière du client, ses besoins et objectifs de 

placement, son horizon temporel de placement, son profil de risque et ses 

connaissances en matière de placement,

(II) une déclaration indiquant que le client recevra une copie de l’information liée 

à la connaissance du client qu’il a fournie et qui a été consignée à l’ouverture 

du compte et lorsque des changements importants y ont été apportés,

(III) une déclaration selon laquelle le courtier membre doit évaluer que toute 

mesure qu’il prend, décide de prendre ou recommande pour le client 

relativement à un placement convient au client et donne préséance aux 

intérêts de celui-ci quand : 
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(A) des titres sont reçus dans le compte du client ou prélevés de ce compte 

par dépôt, retrait ou transfert,

(B) le Représentant inscrit, le Gestionnaire de portefeuille ou le Gestionnaire 

de portefeuille adjoint chargé du compte est remplacé,

(C) il a connaissance d’un changement dans l’information recueillie au sujet 

du client de détail conformément au paragraphe 3202(1) pouvant faire 

en sorte que le compte ne respecte plus les dispositions du paragraphe 

3402(1),

(D) il a connaissance d’un changement dans un titre du compte du client de 

détail pouvant faire en sorte que le compte ne respecte plus les 

dispositions du paragraphe 3402(1),  

(E) il réexamine l’information au sujet du client de détail conformément au 

paragraphe 3209(4),

(IV) une déclaration indiquant si la convenance des placements dans le compte 

sera réévaluée dans le cas d’autres événements déclencheurs qui ne sont pas 

décrits au sous-alinéa 3216(5)(ii)(d)(III) et, en particulier, dans le cas 

d’importantes fluctuations du marché,

(e) une description des rapports associés au compte du client que le courtier membre

produira, notamment :

(I) une déclaration indiquant la date à laquelle les avis d’exécution et les relevés 

de compte seront transmis au client,

(II) une description des obligations de base du courtier membre concernant la 

communication de l’information sur le rendement au client et une déclaration 

indiquant la date à laquelle l’information sur le coût des positions et sur les 

mouvements du compte sera transmise au client, 

(III) une déclaration indiquant si la transmission de l’information sur le taux de 

rendement du compte fait partie des services offerts au client,

(f) une déclaration indiquant que tout conflit d’intérêts important existant du courtier 

membre et des Personnes autorisées ou tout conflit d’intérêts important 

raisonnablement prévisible qui ne peut être évité sera traité au mieux des intérêts 

du client et déclaré à celui-ci rapidement, lorsqu’il le faut, après qu’il aura été 

repéré,

(g) une description générale de tout avantage reçu ou devant l’être par le courtier 

membre ou la Personne autorisée de la part d’une personne physique ou morale 

autre que son client relativement à l’achat ou à la propriété d’un titre par son 

entremise,

(h) une description des frais de service liés au fonctionnement général du compte que le 

client devra ou peut engager,

(i) une description, par type de produit de placement, des charges liées à l’achat, à 

l’aliénation et à la détention de placements que le client devra ou peut engager,
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(j) une explication générale de l’incidence possible des frais et charges visés aux 

sous-alinéas 3216(5)(ii)(a)(II) et 3216(5)(ii)(h) et (i), notamment leur effet cumulatif 

dans le temps, sur le rendement des placements du client,

(k) une liste des documents devant être fournis au client relativement au compte,

(l) une description de la procédure de traitement des plaintes du courtier membre et

une déclaration indiquant que le client recevra à l’ouverture du compte une 

brochure décrivant la procédure de traitement des plaintes approuvée par 

l’OCRCVMOrganisation,

(m) une explication générale du mode d’utilisation des indices de référence du 

rendement des placements pour évaluer le rendement des placements du client 

ainsi que des choix que le courtier membre pourrait offrir au client en matière 

d’information sur ces indices,

(n) une description des circonstances dans lesquelles un courtier membre peut fournir de 

l’information sur le client ou son compte à la personne de confiance visée au 

paragraphe 3202(4),

(o) une explication générale des circonstances dans lesquelles un courtier membre ou 

une Personne autorisée peut imposer un blocage temporaire en vertu de l’article 

3222 ainsi qu’une description de l’avis qui sera donné au client lorsqu’un tel blocage 

est imposé ou maintenu.

(iii) Dans le cas de comptes sans conseils, le courtier membre n’est pas tenu de fournir 

l’information requise au sous-alinéa 3216(5)(ii)(d), si l’information est fournie 

conformément aux dispositions de l’article 3241.

(6) Examen des documents d’information sur la relation avec les clients

(i) Les documents d’information sur la relation remis au client doivent être approuvés par un 

associé, un Administrateur, un dirigeant ou un Surveillant désigné. Cette approbation doit 

être obtenue quelle que soit la forme sous laquelle le document d’information sur la 

relation est remis au client. S’il s’agit d’un document normalisé, le Surveillant désigné doit 

s’assurer que le bon document est remis au client, dans les circonstances. S’il s’agit d’un 

document d’information personnalisé en fonction de chaque client, le Surveillant désigné 

doit l’approuver dans chaque cas.

3217. Document d’information sur le risque associé à l’effet de levier

(1) À l’ouverture d’un compte pour client de détail, avant de faire au client de détail une première 

recommandation d’achat de titres au moyen de fonds empruntés ou dès qu’il apprend que le 

client a l’intention d’acheter des titres au moyen de fonds empruntés, le courtier membre doit :

(i) remettre au client de détail un exemplaire du document d’information sur le risque associé 

à l’effet de levier;

(ii) obtenir du client de détail un accusé de réception du document d’information mentionné à 

l’alinéa 3217(1)(i).
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(2) Le courtier membre n’est pas tenu de se conformer au paragraphe 3217(1) s’il a remis au client 

de détail un document d’information sur le risque associé à l’effet de levier conformément au 

paragraphe 3217(1) dans les six derniers mois;

(3) Le libellé du document d’information sur le risque associé à l’effet de levier doit reproduire, pour 

l’essentiel, le texte suivant :

« Quiconque utilise des fonds empruntés pour financer l’acquisition de titres court un 

risque plus grand que s’il réglait l’acquisition au moyen de ses propres fonds. Quiconque 

emprunte des fonds pour acquérir des titres s’oblige à rembourser l’emprunt selon les 

modalités de celui-ci, intérêts compris, même si la valeur des titres acquis diminue. »

3218. Information à fournir sur les frais avant d’effectuer des opérations

(1) Avant d’accepter d’un client de détail une instruction d’achat ou de vente d’un titre dans un 

compte autre qu’un compte géré, le courtier membre doit lui communiquer ce qui suit :

(i) les frais exigibles, même indirectement, du client pour l’achat ou la vente, ou une 

estimation raisonnable des frais s’il ne connaît pas le montant réel au moment de les 

communiquer;

(ii) dans le cas d’un achat auquel des frais d’acquisition reportés s’appliquent, le fait que le 

client pourrait être tenu de payer ces frais à la vente subséquente des titres, en indiquant 

le barème applicable;

(iii) le fait que le courtier membre recevra ou non une commission de suivi relativement au 

titre;

(iv) le fait qu’il y a ou non des frais de gestion de fonds d’investissement ou des frais continus 

qui peuvent incomber au client relativement au titre.

(2) Le paragraphe 3218(1) ne s’applique pas au courtier membre dans le cas d’une instruction 

provenant :

(i) d’un client pour lequel il n’achète et ne vend de titres que sur les directives d’un conseiller 

inscrit agissant pour le client.

3219. Correspondance du client

(1) Dans le cas de comptes de clients de détail, les procédures du courtier membre concernant le 

compte avec option Ne pas poster doivent comprendre, à tout le moins, les dispositions 

suivantes :

(i) l’obligation du courtier membre d’obtenir du client l’autorisation écrite de ne pas poster la 

correspondance;

(ii) la limitation de la durée d’une instruction « Ne pas poster » à un délai ne pouvant 

dépasser 6 mois au cours d’une période de 12 mois;

(iii) l’obligation de faire contrôler et examiner régulièrement par un Surveillant les comptes 

avec option Ne pas poster.

(2) Malgré les dispositions de l’alinéa 3219(1)(ii), une période plus longue est possible, si les 

conditions suivantes sont réunies :

(i) les politiques et procédures du courtier membre l’autorisent;
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(ii) les politiques et procédures du courtier membre prévoient expressément la surveillance 

étroite de tels comptes;

(iii) le Surveillant compétent autorise au préalable la prolongation du délai.

(3) Dans le cas de comptes de clients de détail, les procédures du courtier membre concernant la 

correspondance non livrée doivent comprendre, à tout le moins, les dispositions suivantes :

(i) l’obligation de confier le contrôle et l’enquête à une personne sans lien avec la fonction 

des ventes, mais qui peut exercer ses activités dans l’établissement;

(ii) l’obligation de consigner toutes les enquêtes et leurs résultats.

3220. Tenue de dossiers

(1) Le courtier membre doit tenir des dossiers de chaque compte qui comprennent :

(i) la documentation associée au compte du client;

(ii) les coordonnées de la caution du compte, le cas échéant;

(iii) une autorisation de négociation signée par le titulaire du compte permettant à une autre 

personne que lui de donner des instructions de négociation à l’égard du compte, le cas 

échéant.

(2) Le Représentant inscrit, le Gestionnaire de portefeuille ou le Gestionnaire de portefeuille adjoint 

chargé du compte doit conserver une copie à jour de chaque demande d’ouverture de compte. Il 

satisfait à cette obligation si le courtier membre conserve l’information dans une application 

électronique et lui en donne l’accès.

(3) Le courtier membre doit conserver toute la documentation associée au compte du client, 

conformément aux obligations de conservation de la documentation prévues à l’article 3803.

(4) Le courtier membre doit dresser une liste des personnes qui disposent d’une autorisation 

d’effectuer des opérations dans un ou plusieurs comptes de clients et veiller à ce que cette liste 

lui permette d’identifier celles qui disposent d’une autorisation d’effectuer des opérations pour 

plusieurs clients ou comptes de clients.

3221. Pouvoir de négociation discrétionnaire interdit

(1) Pour l’application de la présente Règle, le courtier membre doit veiller à ce que les personnes 

physiques exerçant des activités de courtier en son nom n’exercent pas un pouvoir de 

négociation discrétionnaire, notamment à l’égard du prix ou du moment auquel les ordres sont 

exécutés, sauf si un tel pouvoir discrétionnaire est exercé pour un compte carte blanche ou un 

compte géré conformément aux dispositions prévues à la partie G de la présente Règle.

(2) Le paragraphe 3221(1) ne s’applique pas au pouvoir discrétionnaire à l’égard du prix ou du 

moment qui est exercé dans le but de satisfaire à l’obligation de meilleure exécution imposée au 

courtier membre concernant l’ordre d’un client portant sur un montant précis ou un titre précis.

3222. Conditions du blocage temporaire

(1) Le courtier membre ou la Personne autorisée n’impose un blocage temporaire sur le fondement 

d’un cas d’exploitation financière d’un client vulnérable que lorsque le courtier membre estime 

raisonnablement que les conditions suivantes sont réunies : 

(i) il s’agit d’un client vulnérable;
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(ii) un cas d’exploitation financière du client est survenu ou survient, ou une tentative 

d’exploitation financière à son égard a eu ou aura lieu. 

(2) Le courtier membre ou la Personne autorisée n’impose un blocage temporaire sur le fondement 

d’une insuffisance des facultés mentales d’un client que lorsque le courtier membre estime 

raisonnablement que le client ne possède pas les facultés mentales pour prendre des décisions 

concernant des questions financières. 

(3) Dans le cas où le courtier membre ou la Personne autorisée impose le blocage temporaire visé au 

paragraphe 3222(1) ou 3222(2), le courtier membre a les obligations suivantes : 

(i) consigner les faits et les motifs ayant amené à l’imposer et, s’il y a lieu, à le maintenir;

(ii) dès que possible après l’avoir imposé, en aviser le client en précisant les motifs;

(iii) revoir les faits pertinents dès que possible après l’avoir imposé, et à une fréquence 

raisonnable, afin d’établir si son maintien est approprié;

(iv) dans les 30 jours après son imposition et, jusqu’à sa levée, au cours de chaque période de 

30 jours subséquente, prendre l’une des mesures suivantes : 

(a) il le lève,

(b) il avise le client de sa décision de le maintenir en précisant les motifs.

3223. à 3229. – Réservés.

PARTIE C – COMPTES AVEC CONSEILS

3230. Règles applicables aux comptes avec conseils

(1) Pour l’application de la présente Règle, le courtier membre qui ouvre un compte avec conseils

pour un client de détail doit satisfaire aux exigences prévues aux Parties A à C et, si elles 

s’appliquent, à celles prévues aux Parties E à G de la présente Règle. 

(2) Pour l’application de la présente Règle, le courtier membre qui ouvre un compte avec conseils

pour un client institutionnel doit :

(i) satisfaire aux exigences prévues aux Parties A à C et, si elles s’appliquent, à celles prévues 

aux Parties E à G de la présente Règle, sauf les articles 3216 à 3219; 

(ii) s’assurer que les dossiers de comptes auxiliaires d’un client institutionnel renvoient aux 

documents figurant dans le compte principal auxquels ils sont associés.

3231. à 3239. – Réservés.

PARTIE D – COMPTES SANS CONSEILS

3240. Règles applicables aux comptes sans conseils

(1) Pour l’application de la présente Règle, le courtier membre qui ouvre un compte sans conseils

pour un client de détail doit satisfaire aux exigences applicables prévues aux Parties A, B, D, E et 

F de la présente Règle. 

(2) Pour l’application de la présente Règle, le courtier membre qui ouvre un compte sans conseils

pour un client institutionnel doit :
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(i) satisfaire aux exigences applicables prévues aux Parties A, B, D, E et et F de la présente 

Règle, sauf les articles 3216 à 3219; 

(ii) s’assurer que les dossiers de comptes auxiliaires d’un client institutionnel renvoient aux 

documents figurant dans le compte principal auxquels ils sont associés.

3241. Services pour comptes sans conseils

(1) Le courtier membre autorisé par l’OCRCVMOrganisation à fournir, en tant qu’entité juridique 

distincte ou en tant qu’unité d’exploitation distincte, des services pour comptes sans conseils doit 

:

(i) mettre en œuvre les politiques et procédures requises par les exigences de 

l’OCRCVMOrganisation; 

(ii) interdire aux clients auxquels il offre des services pour comptes sans conseils :

(a) d’utiliser leur propre système automatisé de production d’ordres, au sens donné à 

cette expression par les lois sur les valeurs mobilières, pour produire des ordres à 

transmettre au courtier membre ou pour lui transmettre des ordres de façon 

prédéterminée,

(b) de lui transmettre des ordres manuellement ou de produire des ordres à lui 

transmettre qui dépassent le seuil du nombre d’ordres que l’OCRCVMOrganisation

fixe à l’occasion;

(iii) s’abstenir de fournir des services pour comptes sans conseils à une personne morale 

agissant comme courtier, inscrit ou dispensé d’inscription, conformément aux lois sur les 

valeurs mobilières, qui négocie sur un marché à l’égard duquel l’OCRCVMOrganisation est le 

fournisseur de services de réglementation.

(2) Malgré les dispositions prévues à l’alinéa 3241(1)(iii), un courtier membre peut offrir un service 

pour comptes sans conseils à une personne dispensée d’inscription à titre de courtier 

conformément à l’article 8.4 du Règlement 31-103.

(3) Avant l’ouverture d’un compte sans conseils, le courtier membre autorisé par 

l’OCRCVMOrganisation à fournir des services pour comptes sans conseils doit :

(i) remettre au client les documents d’information suivants :

(a) une déclaration confirmant que le courtier membre ne fera aucune recommandation 

au client et que le client est seul responsable de la prise des décisions de placement 

dans le compte sans conseils,

(b) une déclaration confirmant que le courtier membre ne sera pas tenu d’évaluer la 

convenance pour le client comme l’exigent les articles 3402 et 3403 (mis à part ce 

qui est requis aux alinéas 3402(3)(i) et 3403(4)(i)) et, plus particulièrement, qu’il ne 

tiendra compte ni de la situation personnelle et financière du client, de ses besoins 

et objectifs de placement, de ses connaissances en matière de placement, de son 

profil de risque, de son horizon temporel de placement, ni d’autres facteurs 

similaires,
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(c) une déclaration confirmant que le courtier membre ne sera pas tenu d’évaluer si les 

produits et les types de comptes offerts par le courtier membre dans le cas d’un 

compte sans conseils conviennent au client.

(ii) obtenir un accusé de réception du client et de chaque propriétaire véritable du compte 

confirmant que le client et les propriétaires véritables ont reçu et compris les documents 

d’information décrits à l’alinéa 3241(3)(i).

(4) Le courtier membre doit conserver un exemplaire, en une forme accessible, de l’accusé de 

réception obtenu conformément à l’alinéa 3241(3)(ii), qui peut prendre l’une ou l’autre des 

formes suivantes :

(i) la signature du client ou ses initiales sur le formulaire d’ouverture de compte ou sur tout 

autre document expressément associé au document d’information et à l’accusé de 

réception;

(ii) un accusé de réception électronique joint au texte du document d’information et de 

l’accusé de réception;

(iii) un enregistrement d’une confirmation verbale.

(5) Le courtier membre doit veiller à ce qu’un identifiant soit attribué à chaque client qui négocie sur 

des marchés à l’égard desquels l’OCRCVMOrganisation est le fournisseur de services de 

réglementation, si l’activité de négociation du client sur de tels marchés dépasse une moyenne 

quotidienne de 500 ordres par jour au cours d’un mois civil. 

(6) Le courtier membre doit veiller à ce qu’un identifiant unique soit attribué à chaque conseiller qui 

négocie sur un marché à l’égard duquel l’OCRCVMOrganisation est le fournisseur de services de 

réglementation, lorsque ce conseiller est :

(i) soit un client du courtier membre;

(ii) soit autorisé à effectuer des opérations dans le compte d’un client du courtier membre ou 

exerce un contrôle ou une emprise sur un tel compte.

(7) Le courtier membre doit veiller à ce qu’un identifiant unique soit attribué à chaque personne 

assimilable à un conseiller étranger qui négocie sur un marché à l’égard duquel 

l’OCRCVMOrganisation est le fournisseur de services de réglementation, lorsque cette personne 

assimilable à un conseiller étranger est :

(i) soit une cliente du courtier membre;

(ii) soit autorisée à effectuer des opérations dans le compte d’un client du courtier membre ou 

exerce un contrôle ou une emprise sur un tel compte.

(8) L’identifiant requis au paragraphe 3241(5) et aux alinéas 3241(6)(i) et 3241(7)(i) doit prendre la 

forme :

(i) soit d’un identifiant pour entités juridiques, dans le cas d’un client qui a le droit d’obtenir un 

identifiant pour entités juridiques conformément aux normes fixées par le Système 

d’identifiant international pour les entités juridiques;

(ii) soit d’un numéro de compte, dans le cas d’ordres provenant de clients autres que ceux visés 

au paragraphe 3241(5) et aux alinéas 3241(6)(i) et 3241(7)(i).
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(9) Lorsque le numéro de compte est utilisé comme l’identifiant du client prévu à l’alinéa 3241(8)(ii), 

le courtier membre doit fournir à l’OCRCVMOrganisation le numéro de compte et le nom du 

client.

(10) Le courtier membre doit fournir à l’OCRCVMOrganisation chaque identifiant unique attribué 

conformément aux alinéas 3241(6)(ii) et 3241(7)(ii) et le nom de la personne morale à laquelle il 

a été attribué.

(11) Dans le cas de clients utilisant un compte sans conseils qui ne tombent dans aucune catégorie 

décrite au paragraphe 3241(5) et aux alinéas 3241(6)(i) et 3241(7)(i), le courtier membre doit 

utiliser un numéro de compte comme identifiant du client.

(12) Le courtier membre doit veiller à ce que chaque ordre sur un titre coté en bourse qui est saisi sur 

un marché à l’égard duquel l’OCRCVMOrganisation est le fournisseur de services de 

réglementation comporte ce qui suit :

(i) l’identifiant pour entités juridiques du courtier membre, s’il s’agit d’un courtier membre non 

exécutant qui n’est pas un participant;

(ii) une mention indiquant que l’ordre est saisi pour un compte sans conseils.

(13) Le courtier membre doit veiller à ce que chaque ordre sur un titre coté en bourse qui est saisi sur 

un marché à l’égard duquel l’OCRCVMOrganisation est le fournisseur de services de 

réglementation comporte ce qui suit :

(i) soit l’identifiant requis au paragraphe 3241(5), aux alinéas 3241(6)(i) et 3241(7)(i) et au 

paragraphe 3241(11);

(ii) soit une mention indiquant qu’il s’agit d’un ordre groupé ou d’un ordre clients multiples.

(14) Lorsqu’un ordre est saisi sur un marché à l’égard duquel l’OCRCVMOrganisation est le fournisseur 

de services de réglementation par une personne morale ou au nom d’une personne morale à 

laquelle un identifiant unique doit être attribué conformément aux alinéas 3241(6)(i) et 

3241(7)(i), le courtier membre doit s’assurer que cet ordre comporte l’identifiant attribué à cette 

personne morale.

(15) Lorsqu’un ordre est saisi sur un marché à l’égard duquel l’OCRCVMOrganisation est le fournisseur 

de services de réglementation au moyen d’un compte dans lequel un conseiller ou une personne 

assimilable à un conseiller étranger est autorisé à effectuer des opérations ou sur lequel il exerce 

un contrôle ou une emprise, le courtier membre doit s’assurer que cet ordre comporte 

l’identifiant unique attribué conformément aux alinéas 3241(6)(ii) et 3241(7)(ii) à ce conseiller ou 

à cette personne assimilable à un conseiller étranger.

(16) Malgré l’obligation d’indiquer l’identifiant du client attribué conformément au paragraphe 

3241(5) pour un ordre acheminé à un marché :

(i) Lorsqu’un identifiant unique a été attribué conformément à l’alinéa 3241(6)(ii) à un 

conseiller et qu’un ordre est saisi sur un marché à l’égard duquel l’OCRCVMOrganisation est 

le fournisseur de services de réglementation au moyen d’un compte dans lequel le conseiller

est autorisé à effectuer des opérations ou sur lequel il exerce un contrôle ou une emprise, 

un tel ordre doit comporter l’identifiant unique attribué à ce conseiller;
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(ii) Lorsqu’un identifiant unique a été attribué conformément à l’alinéa 3241(7)(ii) à une 

personne assimilable à un conseiller étranger et qu’un ordre est saisi sur un marché à l’égard 

duquel l’OCRCVMOrganisation est le fournisseur de services de réglementation au moyen 

d’un compte dans lequel la personne assimilable à un conseiller étranger est autorisée à 

effectuer des opérations ou sur lequel elle exerce un contrôle ou une emprise, cet ordre doit 

comporter l’identifiant unique attribué à cette personne assimilable à un conseiller étranger.

(17) Le courtier membre non exécutant qui n’est pas un participant doit s’assurer que l’inscription de 

son identifiant pour entités juridiques n’a pas expiré.

(18) Le courtier membre autorisé par l’OCRCVMOrganisation à fournir, en tant qu’entité juridique 

distincte ou en tant qu’unité d’exploitation distincte, des services pour comptes sans conseils, 

doit s’assurer de ce qui suit :

(i) son système de saisie d’ordres et ses dossiers permettent l’apposition d’une inscription 

telle que « compte sans conseils » ou une autre mention similaire sur tous les documents 

de compte, notamment les états de compte mensuels et les avis d’exécution; 

(ii) les états de compte mensuels de clients provenant de ses services pour comptes sans 

conseils ne sont pas consolidés avec ceux d’un autre client, y compris ceux d’une autre 

unité d’exploitation du courtier membre ni avec ceux du courtier membre lui-même.

3242. à 3244. – Réservés.

PARTIE E – COMPTES SUR MARGE

3245. Règles applicables aux comptes sur marge

(1) Pour l’application de la présente Règle, le courtier membre qui ouvre un compte sur marge pour 

un client de détail doit satisfaire aux exigences prévues aux Parties A, B et E et, si elles 

s’appliquent, à celles prévues aux Parties C, D, F et G de la présente Règle. 

(2) Pour l’application de la présente Règle, le courtier membre qui ouvre un compte sur marge pour 

un client institutionnel doit :

(i) satisfaire aux exigences prévues aux Parties A, B et E et, si elles s’appliquent, à celles 

prévues aux Parties C, D, F et G de la présente Règle, sauf les articles 3216 à 3219; 

(ii) s’assurer que les dossiers de comptes auxiliaires d’un client institutionnel renvoient aux 

documents figurant dans le compte principal auxquels ils sont associés.

3246. Marges obligatoires – quand permettre les opérations sur marge

(1) Lorsqu’il permet à un client d’effectuer des opérations sur marge, le courtier membre doit 

s’assurer que le client connaît les risques et les avantages associés aux opérations sur marge.

3247. Convention de compte sur marge

(1) Avant d’ouvrir un compte sur marge, le courtier membre doit :

(i) remettre une convention de compte sur marge au client;

(ii) obtenir du client un exemplaire de la convention de compte sur marge signée par le client.

(2) La convention de compte sur marge du courtier membre doit comporter, à tout le moins, la 

description écrite des droits et des obligations suivants :
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(i) l’obligation du client de rembourser sa dette au courtier membre et de maintenir une 

marge suffisante;

(ii) l’obligation du client de payer des intérêts sur les soldes débiteurs de son compte;

(iii) le droit du courtier membre de réunir des sommes au moyen des actifs détenus dans le 

compte du client et de donner en gage de tels actifs;

(iv) l’étendue du droit du courtier membre d’utiliser les soldes créditeurs disponibles du 

compte du client pour sa propre activité ou pour couvrir des débits dans le même compte 

ou dans d’autres comptes;

(v) le droit du courtier membre de vendre des actifs du compte du client et d’effectuer des 

achats pour couvrir les ventes à découvert. Si le client demande d’être avisé à l’avance, le 

courtier membre doit établir la nature d’un tel avis et les obligations du client pour 

redresser toute insuffisance;

(vi) l’étendue du droit, le cas échéant, du courtier membre d’utiliser des titres dans le compte 

du client aux fins de livraison dans le cas d’une vente à découvert;

(vii) l’étendue du droit, le cas échéant, du courtier membre d’utiliser des titres dans le compte 

du client aux fins de livraison dans le cas d’une vente à découvert associée à un compte 

détenu ou contrôlé par lui ou l’un de ses associés ou Administrateurs;

(viii) l’étendue du droit du courtier membre d’utiliser les actifs du compte du client et de les 

détenir en garantie de la dette du client;

(ix) l’obligation du courtier membre d’exécuter toute opération conformément aux exigences 

de l’OCRCVMOrganisation et, le cas échéant, du marché sur lequel l’opération a été 

effectuée.

3248. à 3249. – Réservés.

PARTIE F – EXIGENCES SUPPLÉMENTAIRES SUR L’OUVERTURE ET LA TENUE DE COMPTES DANS LE CAS 

D’OPÉRATIONS SUR OPTIONS, SUR CONTRATS À TERME STANDARDISÉS ET SUR OPTIONS SUR 

CONTRATS À TERME

3250. Règles applicables aux comptes d’opérations sur options, sur contrats à terme standardisés et sur 

options sur contrats à terme

(1) Pour l’application de la présente Règle, le courtier membre qui ouvre un compte d’opérations sur 

options, sur contrats à terme standardisés et sur options sur contrats à terme pour un client de 

détail doit satisfaire aux exigences prévues aux Parties A, B et F et, si elles s’appliquent, à celles 

prévues aux Parties C, D, E et G de la présente Règle. 

(2) Pour l’application de la présente Règle, le courtier membre qui ouvre un compte d’opérations sur 

options, sur contrats à terme standardisés et sur options sur contrats à terme pour un client 

institutionnel doit :

(i) satisfaire aux exigences prévues aux Parties A, B et F et, si elles s’appliquent, à celles 

prévues aux Parties C, D, E et G de la présente Règle, sauf les articles 3216 à 3219; 

(ii) s’assurer que les dossiers de comptes auxiliaires d’un client institutionnel renvoient aux 

documents figurant dans le compte principal auxquels ils sont associés.
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(3) Le courtier membre doit veiller à ce que les personnes exerçant des activités de courtier en son 

nom ou conseillant des clients à l’égard de comptes d’opérations sur options, sur contrats à 

terme standardisés et sur options sur contrats à terme aient les compétences de base requises.

3251. – Réservé.

COMPTES D’OPTIONS

3252. Exigences supplémentaires associées à l’ouverture d’un compte d’options

(1) Avant d’effectuer une première opération sur options dans un compte, le courtier membre doit :

(i) obtenir du client une demande d’ouverture de compte d’opérations sur options remplie;

(ii) obtenir du client une convention de négociation d’options signée;

(iii) remettre au client la dernière version du document d’information sur les options ou d’un 

document d’information similaire;

(iv) consigner l’approbation de chaque compte de client donnée par le Surveillant désigné.

(2) Le Surveillant désigné doit établir si les caractéristiques de risque des stratégies que le client 

entend utiliser conviennent à ce client, compte tenu de sa situation financière et personnelle, de 

ses besoins et objectifs de placement, de ses connaissances en matière de placement, de son 

profil de risque et de son horizon temporel de placement, et si ces stratégies donnent préséance 

aux intérêts du client. Dans le cas contraire, le Surveillant désigné devrait empêcher le recours à 

des stratégies qui ne conviennent pas au compte et inscrire sur l’approbation d’un compte 

d’options les restrictions liées à la négociation qu’il impose et communiquer ces restrictions au 

Représentant inscrit, au Gestionnaire de portefeuille ou au Gestionnaire de portefeuille adjoint 

chargé du compte.

3253. Convention de négociation d’options

(1) La convention de négociation d’options du courtier membre doit définir les droits et obligations 

réciproques du courtier membre et du client et doit comporter, à tout le moins, les dispositions 

suivantes :

(i) les périodes durant lesquelles le courtier membre accepte les ordres aux fins d’exécution;

(ii) le droit du courtier membre d’exercer son pouvoir discrétionnaire lorsqu’il accepte les 

ordres;

(iii) les obligations du courtier membre en cas d’erreurs ou d’omissions;

(iv) la méthode d’attribution des avis d’assignation de levée;

(v) les échéances imposées par le courtier membre au client pour donner l’avis de levée;

(vi) un avertissement prévoyant que : 

(a) le courtier membre peut imposer des limites maximales sur les positions vendeur,

(b) le courtier membre peut appliquer des conditions de paiement au comptant pendant 

les 10 derniers jours avant l’échéance,

(c) l’OCRCVMOrganisation peut imposer d’autres règles touchant les opérations en 

cours ou ultérieures;
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(vii) l’obligation du client de donner au courtier membre l’ordre de dénouer les positions avant 

l’échéance;

(viii) l’obligation du client de satisfaire aux exigences de l’OCRCVMOrganisation et aux 

exigences de toute entité par l’intermédiaire de laquelle l’option est négociée, compensée 

ou émise, notamment celles de se conformer aux limites de position ou d’exercice;

(ix) l’accusé de réception par le client du document d’information courant sur les options;

(x) toute autre exigence d’une entité par l’intermédiaire de laquelle une option est négociée, 

compensée ou émise.

3254. Lettre d’engagement

(1) Au lieu d’une convention de négociation d’options, le courtier membre peut obtenir une lettre 

d’engagement dans le cas de comptes des clients suivants :

(i) les institutions agréées;

(ii) les contreparties agréées;

(iii) les entités réglementées.

(2) La lettre d’engagement doit mentionner que le client consent à satisfaire aux exigences de 

l’OCRCVMOrganisation et aux exigences de toute entité par l’intermédiaire de laquelle les 

options sont négociées, compensées ou émises, notamment celles concernant les limites de 

position et d’exercice. 

3255. Document d’information sur les options

(1) Le courtier membre doit :

(i) remettre à chaque client d’options le document d’information sur les options ou autre 

document similaire courant, approuvé par l’OCRCVMOrganisation, avant d’accepter le 

premier ordre du client portant sur des options;

(ii) obtenir du client un accusé de réception du document d’information sur les options ou 

d’un document similaire décrit à l’alinéa 3255(1)(i);

(iii) remettre à chaque client d’options toute modification apportée au document 

d’information sur les options ou au document similaire, dûment approuvée par 

l’OCRCVMOrganisation;

(iv) consigner les coordonnées des clients auxquels il a remis un document d’information sur 

les options ou un document similaire, y compris leurs modifications, et la date à laquelle il 

a remis ces documents. 
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3256. Limites de position et d’exercice

(1) Le courtier membre doit satisfaire aux exigences de toute entité par l’intermédiaire de laquelle 

l’option est négociée ou compensée.

(2) Le courtier membre doit se conformer aux limites de position et d’exercice qui s’appliquent 

conformément au paragraphe 3256(1).

COMPTES DE CONTRATS À TERME STANDARDISÉS ET D’OPTIONS SUR CONTRATS À TERME

3257. Obligations supplémentaires à l’ouverture d’un compte de contrats à terme standardisés ou d’options 

sur contrats à terme

(1) Avant d’effectuer une première opération sur contrats à terme standardisés ou sur options sur 

contrats à terme dans un compte, le courtier membre doit :

(i) obtenir du client une demande d’ouverture de compte d’opérations sur contrats à terme 

standardisés ou options sur contrats à terme remplie;

(ii) obtenir du client une convention de négociation de contrats à terme standardisés ou 

d’options sur contrats à terme signée;

(iii) remettre au client la dernière version du document d’information sur les contrats à terme 

standardisé ou d’un document d’information similaire;

(iv) consigner l’approbation du Surveillant désigné.

(2) Le Surveillant désigné doit établir si les caractéristiques de risque des stratégies que le client 

entend utiliser conviennent à ce client, compte tenu de sa situation personnelle et financière, de 

ses besoins et objectifs de placement, de ses connaissances en matière de placement, de son 

profil de risque et de son horizon temporel de placement, et si ces stratégies donnent préséance 

aux intérêts du client. Dans le cas contraire, le Surveillant désigné devrait empêcher le recours à 

des stratégies qui ne conviennent pas au compte et inscrire sur la demande d’ouverture de 

compte d’opérations sur contrats à terme standardisés ou sur options sur contrats à terme les 

restrictions liées à la négociation qu’il impose et communiquer ces restrictions au Représentant 

inscrit, Gestionnaire de portefeuille ou Gestionnaire de portefeuille adjoint chargé du compte.

3258. Convention de négociation de contrats à terme standardisés ou d’options sur contrats à terme

(1) La convention de négociation de contrats à terme standardisés ou d’options sur contrats à terme

du courtier membre doit définir les droits et obligations réciproques du courtier membre et du 

client et comporter, à tout le moins, les dispositions suivantes :

(i) les périodes pendant lesquelles le courtier membre accepte les ordres aux fins 

d’exécution;

(ii) le droit du courtier membre d’exercer son pouvoir discrétionnaire lorsqu’il accepte les 

ordres;

(iii) les obligations du courtier membre en cas d’erreurs ou d’omissions;

(iv) la méthode d’attribution des avis d’assignation de levée;

(v) les échéances imposées par le courtier membre au client pour donner l’avis de levée;
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(vi) le droit du courtier membre d’imposer des limites de négociation ou de dénouer des 

positions dans des conditions précises;

(vii) dans le cas d’options sur contrats à terme, la méthode d’attribution des avis d’assignation 

de levée et l’obligation du client de donner au courtier membre l’ordre de liquider les 

contrats avant l’échéance;

(viii) les conditions selon lesquelles le courtier membre peut affecter les fonds, titres ou autres 

biens du client dans le même compte ou dans d’autres comptes du client au règlement des 

dettes impayées ou des appels de marge;

(ix) l’étendue du droit du courtier membre d’utiliser les soldes créditeurs disponibles du 

compte du client pour sa propre activité ou pour couvrir des débits dans le même compte 

ou dans d’autres comptes;

(x) l’obligation du courtier membre d’obtenir le consentement du client avant de pouvoir agir 

comme partie dans l’autre sens de l’opération du client et l’obtention de ce 

consentement;

(xi) le droit du courtier membre de réunir des sommes au moyen du compte du client et de 

donner en gage les actifs détenus dans ce compte;

(xii) les limites du droit du courtier membre de disposer des titres et d’autres actifs détenus 

dans le compte du client et de les affecter en garantie des dettes du client;

(xiii) le droit du courtier membre de fournir aux organismes de réglementation l’information 

concernant les rapports à produire et les limites de position;

(xiv) l’obligation du client de se conformer aux dispositions sur les rapports à produire et sur les 

limites de position et d’exercice prescrites par le marché à terme concerné ou par sa 

chambre de compensation;

(xv) une disposition permettant au courtier membre d’obliger le client à maintenir une marge 

minimum qui correspond au plus élevé des montants suivants :

(a) le montant prescrit par le marché à terme ou la chambre de compensation,

(b) le montant exigé par l’OCRCVMOrganisation,

(c) le montant exigé par le courtier membre;

(xvi) l’obligation du client de maintenir une marge et des sûretés suffisantes et de rembourser 

toute dette au courtier membre;

(xvii) une disposition permettant au courtier membre de regrouper les fonds de la marge ou les 

biens du client et de les utiliser pour sa propre activité;

(xviii) l’obligation du client de payer des commissions, le cas échéant;

(xix) l’obligation du client de payer des intérêts sur les soldes débiteurs de son compte, le cas 

échéant;

(xx) à moins d’avoir été accordé dans un autre document, tout pouvoir discrétionnaire pouvant 

avoir été donné au courtier membre, et s’il a été donné, l’obligation de l’expliquer en 

détail et de le faire confirmer explicitement par le client. Le pouvoir doit être conforme 

aux dispositions prévues par la Partie G de la Règle 3200;
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(xxi) l’accusé de réception par le client du document d’information sur les contrats à terme 

standardisés;

(xxii) sauf dans le cas d’un compte de couverture, une limite de risque sur la négociation de 

contrats à terme standardisés établissant le montant maximal de la perte cumulative que 

le client peut subir, cette limite pouvant être fixée :

(a) soit pour toute la durée de la convention,

(b) soit sur une base annuelle, à condition d’être mise à jour annuellement.

3259. Lettres d’engagement

(1) Au lieu d’une convention de négociation de contrats à terme standardisés ou d’options sur 

contrats à terme, le courtier membre peut obtenir une lettre d’engagement dans le cas de 

comptes des clients suivants :

(i) les institutions agréées;

(ii) les contreparties agréées;

(iii) les entités réglementées;

(iv) d’autres conseillers inscrits conformément aux lois applicables aux activités de courtier ou 

de conseiller liées aux contrats à terme standardisés ou aux options sur contrats à terme.

(2) La lettre d’engagement doit mentionner que :

(i) le client consent à satisfaire aux exigences de l’OCRCVMOrganisation et aux exigences de 

toute entité par l’intermédiaire de laquelle les contrats à terme standardisés ou les options 

sur contrats à terme sont négociés ou compensés, notamment celles concernant les 

limites de position et d’exercice;

(ii) si le client est titulaire d’un compte où des intérêts lui sont imputés sur les soldes 

débiteurs, les conditions permettant les transferts entre comptes de fonds, titres ou 

autres biens du client, à moins que ces conditions ne soient reconnues par le client dans 

un autre document.

3260. Document d’information sur les contrats à terme standardisés

(1) Le courtier membre doit :

(i) remettre au client le document d’information sur les contrats à terme standardisés ou un 

autre document similaire courant, approuvé par l’OCRCVMOrganisation, avant d’accepter 

un compte d’opérations sur contrats à terme standardisés ou sur options sur contrats à 

terme;

(ii) obtenir du client un accusé de réception du document d’information sur les contrats à 

terme standardisés ou du document similaire décrit à l’alinéa 3260(1)(i);

(iii) remettre au client de contrats à terme standardisés ou d’options sur contrats à terme

toute modification apportée au document d’information sur les contrats à terme 

standardisés ou au document similaire, dûment approuvée par l’OCRCVMOrganisation;

(iv) consigner les coordonnées de tous les clients auxquels il a remis un document 

d’information sur les contrats à terme standardisés ou un document similaire, y compris 

toute modification et la date à laquelle il a remis ces documents.
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3261. à 3269. – Réservés.

PARTIE G – COMPTES CARTE BLANCHE ET COMPTES GÉRÉS

3270. Définitions

(1) Lorsqu’elle est employée aux articles 3271 à 3281, l’expression suivante a le sens qui lui est 

attribué ci-après :

« personne responsable 

»

Tout associé, Administrateur, dirigeant, employé ou mandataire d’un 

courtier membre qui :

(i) soit exerce un pouvoir discrétionnaire sur le compte d’un client ou 

approuve des ordres discrétionnaires visant un compte, lorsqu’il exerce 

un tel pouvoir ou donne une telle approbation en vertu des articles 

3273 à 3276,

(ii) soit participe à l’élaboration de décisions de placement à prendre ou de 

conseils à donner dans le cas d’un compte géré ou qui peut en avoir 

connaissance au préalable. Une personne responsable n’englobe pas un 

sous-conseiller mentionné à l’article 3279.

3271. Règles applicables aux comptes carte blanche et aux comptes gérés

(1) Pour l’application de la présente Règle, le courtier membre qui ouvre un compte carte blanche ou 

un compte géré pour un client de détail doit satisfaire aux exigences prévues aux Parties A, B et G 

et, si elles s’appliquent, à celles prévues aux Parties C, E et F de la présente Règle.

(2) Pour l’application de la présente Règle, le courtier membre qui ouvre un compte carte blanche ou 

un compte géré pour un client institutionnel doit :

(i) satisfaire aux exigences prévues aux Parties A, B et G et, si elles s’appliquent, à celles 

prévues aux Parties C, E et F de la présente Règle, sauf les articles 3216 à 3219; 

(ii) s’assurer que les dossiers de comptes auxiliaires d’un client institutionnel renvoient aux 

documents figurant dans le compte principal auxquels ils sont associés.

(3) Le courtier membre doit veiller à ce que les personnes physiques exerçant des activités de 

courtier ou de conseiller en son nom dans des comptes carte blanche et des comptes gérés aient 

les compétences requises correspondantes.

3272. – Réservé.

COMPTES CARTE BLANCHE

3273. Acceptation d’un compte carte blanche

(1) Pour pouvoir accepter des comptes carte blanche :

(i) le courtier membre doit désigner comme responsable des comptes carte blanche au moins 

un Surveillant désigné qui a les compétences requises prévues à la Règle 2600;

(ii) les politiques et procédures du courtier membre doivent prévoir expressément des 

mesures sur la surveillance et le fonctionnement des comptes carte blanche

conformément à la Règle 3900;
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(iii) le courtier membre doit indiquer les comptes carte blanche dans ses dossiers pour assurer 

leur surveillance conformément à la Règle 3900;

(iv) le courtier membre doit conclure une convention pour comptes carte blanche avec le client 

avant d’accepter un compte comme compte carte blanche;

(v) le Surveillant désigné doit autoriser le compte comme compte carte blanche, ainsi que la 

convention pour comptes carte blanche signée par le client;

(vi) le courtier membre doit consigner et conserver l’autorisation du Surveillant désigné

conformément aux obligations associées à la conservation des dossiers prévues à l’article 

3803.

3274. Convention pour comptes carte blanche

(1) La convention pour comptes carte blanche doit :

(i) préciser l’étendue du pouvoir discrétionnaire accordé par le client au courtier membre;

(ii) indiquer toute restriction sur le pouvoir discrétionnaire;

(iii) être d’une durée maximale de 12 mois;

(iv) ne pas être renouvelable; 

(v) établir les conditions de résiliation conformément au paragraphe 3274(2).

(2) La convention pour compte carte blanche ne peut être résiliée que par avis écrit donné :

(i) soit par le client, et la résiliation prend effet lorsque l’avis est reçu par le courtier membre, 

sauf à l’égard des ordres saisis avant la réception de l’avis;

(ii) soit par le courtier membre, et la résiliation prend effet au plus tôt 30 jours à compter de 

la date à laquelle le courtier membre a remis l’avis au client.

3275. Personnes pouvant effectuer des opérations carte blanche

(1) Le Représentant inscrit n’est autorisé à effectuer des opérations pour un compte carte blanche :

(i) que s’il a acquis au moins deux ans d’expérience active en matière de négociation, de 

conseils et d’analyse visant tous types de produits faisant l’objet d’opérations carte 

blanche;

(ii) que si le compte carte blanche est ouvert chez le courtier membre au nom duquel il exerce 

ses activités. 

3276. Conflit d’intérêts

(1) La détention dans un compte carte blanche de titres cotés en Bourse du courtier membre ou de 

membres du même groupe est interdite.

(2) Il est interdit à une personne responsable et au courtier membre de faire ce qui suit : effectuer 

des opérations pour son propre compte ou pour le compte du courtier membre, ou permettre 

sciemment à une personne ayant des liens avec eux ou à un membre du même groupe qu’eux 

d’effectuer de telles opérations, ou prendre des mesures pour qu’une personne ayant des liens

avec eux ou un membre du même groupe qu’eux effectuent de telles opérations qui sont 

fondées sur de l’information concernant des opérations effectuées ou devant être effectuées 

dans un compte carte blanche.
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(3) Sans le consentement préalable écrit du client, il est interdit à une personne responsable et au 

courtier membre de permettre sciemment que les mesures suivantes soient prises à l’égard d’un 

compte carte blanche :

(i) investir dans des titres ou des dérivés de titres d’un émetteur si les personnes physiques 

que le paragraphe 3275(1) autorise à s’occuper de comptes carte blanche sont des 

dirigeants ou des administrateurs de l’émetteur, sauf si le poste auprès de l’émetteur a été 

communiqué au client; 

(ii) investir dans de nouvelles émissions ou dans des titres reclassés pour lesquels le courtier 

membre agit comme preneur ferme. 

(4) Il est interdit à une personne responsable et au courtier membre de permettre qu’un 

cautionnement ou un prêt soit consenti au moyen d’un compte carte blanche à la personne 

responsable ou à une personne ayant des liens avec elle.

COMPTES GÉRÉS

3277. Ouverture d’un compte géré

(1) Pour pouvoir accepter des comptes gérés :

(i) le courtier membre doit désigner un Surveillant comme responsable des comptes gérés;

(ii) les politiques et procédures du courtier membre doivent prévoir expressément des 

mesures sur la surveillance et le fonctionnement des comptes gérés conformément aux 

exigences de l’OCRCVMOrganisation;

(iii) le courtier membre doit conclure une convention pour comptes gérés avec le client avant 

d’ouvrir un tel compte;

(iv) le Surveillant désigné doit autoriser chaque compte géré par écrit;

(v) le courtier membre doit consigner et conserver l’autorisation du Surveillant désigné;

(vi) le courtier membre doit remettre au client un exemplaire de sa politique garantissant la 

répartition équitable des occasions de placement.

3278. Convention pour comptes gérés

(1) La convention pour comptes gérés doit :

(i) décrire ou mentionner la situation personnelle et financière, les connaissances en matière 

de placement, l’horizon temporel de placement, les besoins et objectifs de placement et le 

profil de risque du client qui s’appliquent au compte géré ou à plusieurs comptes gérés;

(ii) décrire les restrictions imposées par le client sur les placements, lorsque le courtier 

membre l’autorise;

(iii) établir les conditions de résiliation conformément au paragraphe 3278(2).

(2) La convention pour comptes gérés ne peut être résiliée que par avis écrit donné :

(i) soit par le client, et la résiliation prend effet lorsque l’avis est reçu par le courtier membre, 

sauf à l’égard des opérations saisies avant la réception de l’avis;

(ii) soit par le courtier membre, et la résiliation prend effet au plus tôt 30 jours à compter de 

la date à laquelle le courtier membre remet l’avis au client.
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3279. Personnes pouvant s’occuper de comptes gérés

(1) Le courtier membre doit désigner une personne physique autorisée à s’occuper des comptes 

gérés qui est :

(i) ou bien un Gestionnaire de portefeuille; 

(ii) ou bien un Gestionnaire de portefeuille adjoint; 

(iii) ou bien un sous-conseiller avec lequel le courtier membre a conclu une convention de 

sous-conseils écrite.

(2) Le sous-conseiller visé par l’alinéa 3279(1)(iii) doit :

(i) être inscrit ou titulaire d’un permis ou dispensé de cette obligation en vertu des lois sur les 

valeurs mobilières du territoire où est situé son siège ou son établissement principal qui lui 

permettent d’exercer ses activités associées aux comptes gérés, ou son équivalent, dans 

un tel territoire;

(ii) être assujetti à une loi ou à des règlements comportant des dispositions sur les conflits 

d’intérêts au moins équivalentes à celles prévues par l’article 3280 ou avoir conclu avec le 

courtier membre une convention dans laquelle il s’engage à respecter les dispositions de 

l’article 3280.

3280. Conflits d’intérêts

(1) Il est interdit à une personne responsable et au courtier membre de faire ce qui suit : effectuer 

des opérations pour leur propre compte ou pour le compte du courtier membre, ou permettre 

sciemment à une personne ayant des liens avec eux ou à un membre du même groupe qu’eux 

d’effectuer de telles opérations, ou prendre des mesures pour qu’une personne ayant des liens

avec eux ou un membre du même groupe qu’eux effectuent de telles opérations qui sont 

fondées sur de l’information concernant des opérations effectuées ou devant être effectuées 

dans un compte géré.

(2) Sans le consentement préalable écrit du client, il est interdit à une personne responsable et au 

courtier membre de permettre sciemment que les mesures suivantes soient prises à l’égard d’un 

compte géré :

(i) investir dans des titres ou des dérivés de titres d’un émetteur associé ou relié à la 

personne responsable ou au courtier membre; 

(ii) investir dans des titres ou des dérivés de titres d’un émetteur, si les personnes physiques 

que le paragraphe 3279(1) autorise à s’occuper de comptes gérés sont des dirigeants ou 

des administrateurs de l’émetteur, sauf si le poste auprès de l’émetteur a été 

communiqué au client;

(iii) investir dans de nouvelles émissions ou dans des titres reclassés pour lesquels le courtier 

membre agit comme preneur ferme.

(3) Il est interdit à une personne responsable et au courtier membre de prendre sciemment les 

mesures suivantes à l’égard d’un compte géré : 

(i) permettre l’achat ou la vente des titres ou des dérivés de titres d’un émetteur pour le 

compte d’un Gestionnaire de portefeuille ou d’un Gestionnaire de portefeuille adjoint, 
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d’une personne ayant des liens avec le Gestionnaire de portefeuille ou d’une personne 

ayant des liens avec le Gestionnaire de portefeuille adjoint;

(ii) permettre l’achat ou la vente des titres ou des dérivés de titres d’un émetteur pour le 

compte d’un fonds d’investissement pour lequel la personne responsable agit comme 

conseiller;

(iii) consentir un cautionnement ou un prêt à la personne responsable ou à une personne ayant 

des liens avec elle.

(4) Le courtier membre doit procéder à la répartition équitable des possibilités de placement entre 

ses comptes gérés.

3281. Frais et rémunération

(1) Il est interdit au courtier membre de percevoir directement du client des frais pour des services 

rendus dans un compte géré qui :

(i) sont établis en fonction du volume ou de la valeur des opérations effectuées pour le 

compte;

(ii) dépendent des bénéfices réalisés par le compte du client ou du rendement de ce compte;

sauf si le client donne au courtier membre un consentement écrit qui précise si les frais seront 

perçus en fonction du volume ou de la valeur des opérations ou en fonction des bénéfices ou du

rendement.

(2) Il est interdit au courtier membre de rémunérer une personne mentionnée à l’article 3279 en 

fonction de la valeur ou du volume des opérations effectuées dans le compte.

3282. à 3299. – Réservés.
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RÈGLE 3300 | CONTRÔLE DILIGENT DES PRODUITS ET CONNAISSANCE DU PRODUIT

3301. Contrôle diligent des produits

(1) Le courtier membre ne peut offrir de titres aux clients que s’il a pris des mesures raisonnables 

pour faire ce qui suit :

(i) évaluer les aspects pertinents des titres, notamment leur structure, leurs caractéristiques 

et leurs risques, ainsi que les frais initiaux et continus qui y sont associés et leur incidence;

(ii) approuver les titres qui seront offerts aux clients;

(iii) surveiller les titres relativement à tout changement important qui s’y rapporte.

(2) La Personne autorisée ne peut acheter de titres pour un client ou ne lui en recommander que 

s’ils ont été approuvés par le courtier membre pour être offerts aux clients en vertu du 

paragraphe 3301(1).

3302. Connaissance du produit

(1) La Personne autorisée d’un courtier membre ne peut acheter ou vendre de titres pour un client 

ou ne lui en recommander que si elle prend des mesures pour comprendre les titres, notamment 

leur structure, leurs caractéristiques et leurs risques, ainsi que les frais initiaux et continus qui y 

sont associés et leur incidence.

(2) Pour l’application du paragraphe 3302(1), les mesures que la Personne autorisée doit prendre 

pour comprendre les titres sont les mesures raisonnables lui permettant de se conformer aux 

obligations prévues à la Règle 3400.

3303. Dispenses des obligations de contrôle diligent des produits et de connaissance du produit

(1) L’article 3301 ne s’applique pas au compte détenu chez un courtier membre qui est le courtier 
chargé de comptes responsable de ce compte et qui fournit seulement, pour ce compte, des 
services d’exécution, de compensation ou de règlement des opérations, ou des services de 
garde, ou une combinaison de ces services à un autre courtier membre, gestionnaire de 
portefeuille ou courtier sur le marché dispensé, ou à leurs clients respectifs. 

(2) L’article 3302 ne s’applique pas aux comptes suivants :

(i) un compte sans conseils;

(ii) un compte avec accès électronique direct;

(iii) un compte détenu chez un courtier membre qui est le courtier chargé de comptes
responsable de ce compte et qui fournit seulement, pour ce compte, des services 
d’exécution, de compensation ou de règlement des opérations, ou des services de garde, 
ou une combinaison de ces services à un autre courtier membre, gestionnaire de 
portefeuille ou courtier sur le marché dispensé, ou à leurs clients respectifs.

3304. à 3399. – Réservés.
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RÈGLE 3400 | ÉVALUATION DE LA CONVENANCE

3401. Introduction

(1) La Règle 3400 décrit les obligations liées à l’évaluation de la convenance auxquelles le courtier 

membre doit satisfaire dans ses relations avec les clients.

3402. Obligations liées à l’évaluation de la convenance dans le cas des clients de détail

(1) Avant d’acheter, de vendre, de retirer, d’échanger ou de transférer hors du compte des titres à 

l’égard du compte d’un client de détail, ou de prendre, y compris en vertu d’un pouvoir 

discrétionnaire, ou de recommander toute autre mesure relative à un placement pour le client, le 

courtier membre doit établir de façon raisonnable que la mesure respecte les critères suivants :

(i) elle convient au client de détail, selon les facteurs suivants :

(a) l’information recueillie au sujet du client de détail conformément à l’article 3202,

(b) l’évaluation par le courtier membre ou la compréhension par la Personne autorisée du 

titre conformément à la Règle 3300,

(c) les conséquences de la mesure sur le compte du client de détail, notamment la 

concentration et la liquidité des titres dans le compte,

(d) l’incidence réelle et potentielle des coûts sur les rendements des placements du client 

de détail,

(e) un ensemble raisonnable d’autres mesures que le Représentant inscrit, le Gestionnaire 

de portefeuille ou le Gestionnaire de portefeuille adjoint peut adopter par l’entremise 

du courtier membre au moment de l’évaluation; 

(ii) la mesure donne préséance aux intérêts du client de détail.

(2) Le courtier membre doit examiner le compte du client de détail et les titres qui y sont détenus 

afin de déterminer si les critères prévus au paragraphe 3402(1) sont respectés et prendre des 

mesures raisonnables dans un délai raisonnable après les événements suivants : 

(i) des titres sont reçus ou livrés dans le compte du client par dépôt ou transfert;

(ii) un Représentant inscrit, un Gestionnaire de portefeuille ou un Gestionnaire de portefeuille

adjoint est désigné comme responsable du compte;

(iii) le courtier membre a connaissance d’un changement dans l’information recueillie au sujet 

du client de détail conformément au paragraphe 3202(2) pouvant faire en sorte qu’un titre 

ou que le compte ne respecte plus les dispositions de ce paragraphe;

(iv) le courtier membre a connaissance d’un changement dans un titre du compte du client de 

détail pouvant faire en sorte que le titre ou le compte ne respecte plus les dispositions du 

paragraphe 3402(1);

(v) le courtier membre réexamine l’information au sujet du client de détail conformément au 

paragraphe 3209(4).
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(3) Le courtier membre doit déterminer, de façon raisonnable et en donnant préséance aux intérêts 

du client :

(i) s’il est convenable que le client de détail continue à détenir un compte auprès de lui;

(ii) si la gamme des produits et des services et les relations associées au compte auxquels le 

client de détail a accès au moyen du compte lui conviennent.

(4) Lorsqu’il évalue la convenance prévue au paragraphe 3402(1), le courtier membre doit évaluer de 

façon raisonnable que le portefeuille de placements du compte du client de détail qui résulterait 

de la mesure qu’il prend, décide de prendre ou recommande pour le client relativement à un 

placement convient au client et donne préséance aux intérêts de celui-ci.

(5) Malgré le paragraphe 3402(1), le courtier membre qui reçoit d’un client de détail l’instruction de 

prendre une mesure qui, si elle est prise, ne respecte pas les dispositions du paragraphe 3402(1) 

peut l’exécuter s’il remplit les conditions suivantes :

(i) il a informé le client de détail de la raison pour laquelle la mesure ne respectera pas les 

dispositions du paragraphe 3402(1) et a déconseillé au client de faire exécuter l’ordre;

(ii) il a recommandé au client de détail une autre mesure qui respecte le paragraphe 3402(1);

(iii) il a reçu du client de détail et consigné la confirmation de mettre son instruction à 

exécution malgré la raison visée à l’alinéa 3402(5)(i).

3403. Obligations liées à l’évaluation de la convenance dans le cas de clients institutionnels

(1) Sous réserve des dispenses applicables prévues à l’article 3404, le courtier membre doit évaluer la 

convenance du placement dans le cas d’un client institutionnel :

(i) avant d’accepter un ordre du client; 

(ii) avant de faire une recommandation d’achat, de vente, d’échange ou de détention de titres 

au client.

(2) Lorsqu’il a l’obligation d’évaluer la convenance prévue au paragraphe 3403(1) pour un client 

institutionnel, le courtier membre doit déterminer si le client est suffisamment averti et capable 

de prendre ses propres décisions de placement pour pouvoir établir l’ampleur de son obligation 

liée à la convenance à l’égard de ce client institutionnel. Pour établir si le client est capable 

d’évaluer par lui-même le risque associé au placement et si ce client fait preuve de discernement 

indépendant, le courtier membre doit tenir compte des facteurs suivants :

(i) tout accord écrit ou verbal entre le courtier membre et son client concernant le recours du 

client au courtier membre;

(ii) la tendance du client à accepter ou non les recommandations du courtier membre;

(iii) l’utilisation par le client d’idées, de suggestions, d’opinions sur le marché et de 

renseignements, en particulier ceux concernant le même type de titres, obtenus d’autres 

courtiers membres, spécialistes du marché ou émetteurs; 

(iv) le recours à un ou à plusieurs courtiers en placement, gestionnaires de portefeuille ou 

autres conseillers indépendants;

(v) le niveau général d’expérience du client sur les marchés des capitaux;
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(vi) l’expérience propre au client avec le type d’instrument en question, notamment la capacité 

du client d’évaluer par lui-même l’incidence qu’aurait l’évolution du marché sur le titre et 

les risques accessoires, comme le risque de change;

(vii) la complexité des titres visés. 

(3) Après avoir évalué la convenance :

(i) soit le courtier membre arrive à la conclusion que le client institutionnel est capable de 

prendre ses propres décisions de placement et d’évaluer par lui-même le risque associé au 

placement, et par conséquent le courtier membre s’est acquitté de son obligation liée à la 

convenance pour l’opération envisagée;

(ii) soit le courtier membre n’arrive pas à une telle conclusion, et doit alors prendre les 

mesures nécessaires pour s’assurer que le client institutionnel comprend le produit de 

placement associé à l’opération envisagée, notamment les risques éventuels.

(4) Le courtier membre doit déterminer, de façon raisonnable et en donnant préséance aux intérêts 

du client :

(i) s’il est convenable que le client institutionnel continue à détenir un compte auprès de lui;

(ii) si la gamme des produits et des services et les relations associées au compte auxquelles le 

client institutionnel a accès au moyen du compte lui conviennent.

3404. Dispenses des obligations liées à l’évaluation de la convenance 

(1) À l’exception des alinéas 3402(3)(i) et 3403(4)(i), les articles 3402 et 3403 ne s’appliquent pas aux 

comptes suivants :  

(i) un compte sans conseils;

(ii) un compte avec accès électronique direct.

(2) Les articles 3402 et 3403 ne n’appliquent pas au compte détenu chez un courtier membre qui est 

le courtier chargé de comptes responsable de ce compte et qui fournit seulement, pour ce 

compte, des services d’exécution, de compensation ou de règlement des opérations, ou des 

services de garde, ou une combinaison de ces services à un autre courtier membre, gestionnaire 

de portefeuille ou courtier sur le marché dispensé, ou à leurs clients respectifs.

(3) À l’exception du paragraphe 3403(4), l’article 3403 ne s’applique pas aux comptes suivants :

(i) un compte détenu par un courtier membre, une entité réglementée, un courtier sur le 

marché dispensé, un gestionnaire de portefeuille, une banque, une société de fiducie ou un 

assureur; 

(ii) un compte détenu par un client institutionnel qui réunit les conditions suivantes :

(a) il est un « client autorisé », au sens du Règlement 31-103,

(b) il n’est pas un client décrit à l’alinéa 3404(3)(i), 

(c) il a renoncé par écrit aux protections liées à la convenance qui lui sont offertes aux 

paragraphes 3403(1) et 3403(2).

(4) Le paragraphe 3403(4) ne s’applique pas à un compte détenu par un client institutionnel qui est 

un courtier membre, une entité réglementée, un courtier sur le marché dispensé, un gestionnaire 

de portefeuille, une banque, une société de fiducie ou un assureur.
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3405. – Réservé.

3406. Responsabilité principale et délégation

(1) La responsabilité de la conformité avec les exigences de l’OCRCVMOrganisation liées à 

l’évaluation de la convenance incombe principalement au Représentant inscrit, au Gestionnaire 

de portefeuille ou au Gestionnaire de portefeuille adjoint chargé du compte du client.

(2) Il est interdit aux Représentants inscrits, aux Gestionnaires de portefeuille et aux Gestionnaires de 

portefeuille adjoints de déléguer leur responsabilité liée à l’évaluation de la convenance à 

d’autres personnes.

3407. à 3499. – Réservés.
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RÈGLE 3500 | PRATIQUES COMMERCIALES LIÉES AUX VENTES

3501. Introduction

(1) La Règle 3500 décrit les normes minimales que le courtier membre doit respecter lorsqu’il traite 

avec ses clients et lorsqu’il met au point des politiques et des procédures prévoyant 

expressément des mesures sur les pratiques commerciales. 

3502. Définitions

(1) Lorsqu’ils sont employés dans la présente Règle, les termes et expressions suivants ont le sens 

qui leur est attribué ci-après :

« début du placement 

»

Moment où, à la suite de discussions de placement suffisamment précises, il

est raisonnable de prévoir que le courtier membre (seul ou avec d’autres 

placeurs) proposera à l’émetteur ou au porteur de titres vendeur le 

placement de titres de capitaux propres.

« discussions de 

placement »

Discussions concernant un placement qui ont lieu entre le courtier membre et 

un émetteur, un porteur de titres vendeur ou un autre placeur qui a eu de 

telles discussions avec un émetteur ou un porteur de titres vendeur.

« placement » Le sens qui lui est attribué dans les lois sur les valeurs mobilières et qui peut 

prendre la forme d’un placement en vertu d’un contrat d’acquisition ferme.

3503. Priorité accordée au client

(1) Le courtier membre doit accorder la priorité aux ordres des clients avant les autres ordres visant 

le même titre au même prix. 

(2) Il est interdit au courtier membre d’accorder la priorité aux ordres d’un compte dans lequel le 

courtier membre ou l’un de ses employés ou Personnes autorisées ont un intérêt direct ou 

indirect, autre que le courtage perçu.

(3) Si les décisions de placement sont prises de façon centralisée et s’appliquent à plusieurs comptes 

gérés, les paragraphes 3503(1) et 3503(2) ne s’appliquent pas aux comptes gérés des associés, 

des Administrateurs, des dirigeants, des employés ou des Personnes autorisées du courtier 

membre qui participent à un programme de comptes gérés selon les mêmes critères que les 

comptes de clients.

3504. Courtages et commissions, frais de service et autres frais associés au compte

(1) À l’ouverture du compte ou 60 jours avant de facturer au client des frais associés au compte, le

courtier membre doit remettre au client un barème de frais concernant :

(i) le montant précis en dollars ou en pourcentage du courtage; 

(ii) les frais de service;

(iii) les frais administratifs;

(iv) les autres frais associés au compte.

(2) Il est interdit au courtier membre qui facture des frais prévus au paragraphe 3504(1) de facturer 

des frais plus élevés, à moins d’avoir avisé ses clients de ce changement 60 jours à l’avance.
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(3) Les obligations prévues aux paragraphes 3504(1) et (2) ne s’appliquent pas aux comptes de 

clients institutionnels.

(4) Les obligations d’information prévues aux paragraphes 3504(1) et (2) ne s’appliquent pas aux 

intérêts perçus par le courtier membre à l’égard d’un compte.

(5) Il est interdit au courtier membre de facturer à un client des frais qui dépendent des bénéfices 

réalisés par le compte du client ou du rendement de ce compte, sauf si les exigences de 

l’OCRCVMOrganisation le permettent expressément.

3505. Versement de commissions

(1) Sauf disposition contraire des lois sur les valeurs mobilières, il est interdit au courtier membre de 

verser à une personne qui n’est pas un Représentant inscrit, un Représentant en placement, un 

Gestionnaire de portefeuille ou un Gestionnaire de portefeuille adjoint des commissions ou 

d’autres honoraires associés à des paiements reçus d’un client ou d’un émetteur.

3506. Obligation à respecter pendant la durée du placement

(1) Pendant la durée du placement, il est interdit au courtier membre, qui y participe en tant que 

placeur ou membre d’un syndicat de placement, d’offrir en vente ou d’accepter une offre d’achat 

visant la totalité ou une partie des titres de ce placement à un prix supérieur au prix fixé dans le 

premier appel public à l’épargne.

(2) Cette obligation demeure tant que le courtier membre n’a pas avisé la commission des valeurs 

mobilières compétente qu’il a cessé de participer au placement.

3507. Nouvelles émissions 

(1) Pour l’application du présent article, l’expression « habitudes de placement » ne s’applique pas à 

un compte ouvert chez le courtier membre dont l’historique des placements affiche 

régulièrement des achats de « valeurs spéculatives ».

(2) Le courtier membre doit placer, de bonne foi, la totalité de sa participation dans une nouvelle 

émission auprès du public investisseur. 

(3) Le dirigeant ou l’employé d’une banque, d’une compagnie d’assurance, d’une société de fiducie, 

d’un fonds d’investissement, d’une caisse de retraite ou d’un organisme institutionnel similaire 

qui participe régulièrement à l’achat ou à la vente de titres pour le compte d’une telle institution 

et la famille immédiate d’un tel dirigeant ou employé ne font pas partie du public investisseur, 

sauf si les achats :

(i) sont manifestement effectués de bonne foi à des fins de placement personnel;

(ii) sont faits conformément aux habitudes de placement de cette personne.

3508. Information privilégiée

(1) Pour l’application du présent article 3508, on entend par l’expression « information non publique 

importante », au sens des lois sur les valeurs mobilières, tout fait ou changement important qui 

n’est généralement pas communiqué.

(2) Tout Administrateur, Membre de la haute direction ou employé du courtier membre qui exerce les 

fonctions d’administrateur auprès d’un émetteur assujetti est une personne qui a une relation 

privilégiée avec l’émetteur assujetti et ne doit communiquer à personne, y compris les 
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Administrateurs, Membres de la haute direction, employés ou clients du courtier membre, ni aux 

services de recherche ou de négociation de celui-ci, de l’information non publique importante

concernant l’émetteur assujetti sauf dans le cours normal des activités.

(3) Tout représentant du courtier membre qui agit en qualité de conseiller ou de placeur auprès d’un 

émetteur assujetti est une personne qui a une relation privilégiée avec l’émetteur assujetti et ne 

doit communiquer à personne, y compris les Administrateurs, Membres de la haute direction, 

employés ou clients du courtier membre, ni aux services de recherche ou de négociation de 

celui-ci, de l’information non publique importante concernant l’émetteur assujetti sauf dans le 

cours normal des activités.

(4) Lorsqu’un Administrateur, un Membre de la haute direction ou un employé du courtier membre 

ou le courtier membre lui-même détient de l’information non publique importante concernant 

l’émetteur assujetti et la communique à d’autres membres du personnel du courtier membre 

dans le cours normal des activités, ces personnes deviennent également des personnes qui ont 

une relation privilégiée avec l’émetteur assujetti et, de ce fait, elles ne doivent communiquer à 

personne, y compris les Administrateurs, Membres de la haute direction, employés ou clients du 

courtier membre, ni aux services de recherche ou de négociation de celui-ci, de l’information non 

publique importante concernant l’émetteur assujetti sauf dans le cours normal des activités. 

(5) Les politiques et procédures du courtier membre doivent prévoir expressément des mesures sur 

le maintien de la confidentialité de l’information non publique importante.

3509. Précommercialisation

(1) Aux paragraphes 3509(2), 3509(4) et 3509(5), une personne informée désigne un employé ou une 

Personne autorisée du courtier membre qui :

(i) soit a participé aux discussions de placement ou en a effectivement eu connaissance;

(ii) soit donne suite à de l’information reçue d’une personne qui, même indirectement, a 

participé aux discussions de placement ou en avait effectivement eu connaissance, est 

incitée par cette personne ou reçoit des directives ou des suggestions de celle-ci à cet 

égard.

(2) Il est interdit à une personne informée de solliciter des indications d’intérêt du public pour le type 

de titres faisant l’objet des discussions de placement, et ce, à compter du début de ces 

discussions jusqu’à la plus rapprochée des éventualités suivantes :

(i) la délivrance d’un visa pour le prospectus provisoire;

(ii) la publication et le dépôt, conformément aux lois applicables, d’un communiqué de presse 

annonçant la signature d’une convention exécutoire à l’égard du placement éventuel;

(iii) la décision du courtier membre de ne pas donner suite au placement éventuel.

(3) Pour l’application de l’alinéa 3509(2)(ii), un communiqué de presse est réputé avoir été publié 

lorsqu’il est transmis à une agence de presse en vue de sa diffusion et réputé avoir été déposé 

lorsqu’il est livré ou envoyé à l’autorité en valeurs mobilières provinciale compétente, 

conformément aux lois sur les valeurs mobilières.

(4) Il est interdit à une personne informée de participer à des activités de teneur de marché ou à 

d’autres activités de contrepartiste sur les titres faisant l’objet des discussions de placement ou 
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d’inciter une autre personne informée à participer à de telles activités sur ces titres, de lui 

suggérer de le faire ou de lui donner des directives en ce sens. 

(5) Lorsque le courtier membre et l’émetteur ou le porteur des titres vendeur peuvent démontrer 

une réelle intention d’effectuer un placement des titres de capitaux propres au moyen d’une 

dispense de prospectus :

(i) le courtier membre, y compris la personne informée, ne sera pas lié par les restrictions 

prévues au paragraphe 3509(2);

(ii) malgré l’alinéa 3509(5)(i), les restrictions prévues au paragraphe 3509(2) s’appliqueront à 

compter du moment où il est raisonnable de s’attendre à ce qu’une décision soit prise en 

vue de renoncer au placement dispensé de l’obligation de prospectus en faveur d’un 

placement au moyen d’un prospectus.

(6) Le courtier membre qui participe à un placement comme placeur doit faire ce qui suit : 

(i) maintenir des politiques et des procédures prévoyant expressément des mesures sur le 

respect des obligations prévues au présent article;

(ii) vérifier sa conformité et celle de ses employés et Personnes autorisées avec ces politiques 

et procédures.

3510. à 3599. – Réservés.
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RÈGLE 3600 | COMMUNICATIONS AVEC LE PUBLIC

3601. Introduction

(1) Les politiques et procédures du courtier membre doivent prévoir expressément des mesures sur 

les communications avec le public et le courtier membre doit surveiller la conformité avec 

celles-ci afin qu’il puisse fournir l’assurance raisonnable qu’elles sont effectivement suivies par 

lui-même et par ses employés et Personnes autorisées. 

(2) La Règle 3600 est divisée en deux parties comme suit :

Partie A – Publicité, documentation promotionnelle et correspondance

[articles 3602 et 3603]

Partie B – Rapports de recherche

[articles 3606 à 3623]

Partie C – Communications trompeuses

[article 3640]

PARTIE A – PUBLICITÉ, DOCUMENTATION PROMOTIONNELLE ET CORRESPONDANCE

3602. – Réservé. 

3603. Publicité

(1) Il est interdit au courtier membre de diffuser de la publicité, de la documentation promotionnelle 

ou de la correspondance, d’y participer ou d’autoriser sciemment l’emploi de son nom dans une 

telle publicité, documentation promotionnelle ou correspondance, si celle-ci :

(i) contient une fausse déclaration, omet un fait important ou est par ailleurs fausse ou 

trompeuse;

(ii) contient une promesse non fondée de rendements précis;

(iii) s’appuie sur des statistiques non représentatives pour arriver à des conclusions non 

fondées ou exagérées, ou omet d’indiquer les hypothèses importantes qui ont permis 

d’arriver à ces conclusions; 

(iv) contient un avis ou une prévision d’événements futurs qui n’est pas clairement désigné 

comme tel;

(v) omet de présenter objectivement les risques éventuels auxquels le client s’expose;

(vi) porte atteinte aux intérêts du public, de l’OCRCVMOrganisation ou de ses courtiers 

membres;

(vii) omet de respecter les exigences de l’OCRCVMOrganisation, ou les dispositions de lois 

applicables.

(2) Les politiques et procédures du courtier membre doivent prévoir expressément des mesures sur 

l’examen et la surveillance de la publicité, de la documentation promotionnelle et de la 

correspondance concernant son activité.

(3) Le courtier membre doit veiller à ce que les documents suivants soient approuvés par un 

Surveillant désigné avant leur utilisation ou leur publication :
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(i) les rapports de recherche; 

(ii) les chroniques boursières;

(iii) les transcriptions de télémarketing; 

(iv) les textes de séminaires de promotion (sauf ceux des séminaires de formation); 

(v) les publicités originales ou leurs épreuves;

(vi) tout document qui renferme des rapports sur le rendement ou des sommaires utilisés pour 

solliciter des clients.

(4) Le courtier membre doit veiller à ce que l’ensemble de la publicité, de la documentation 

promotionnelle ou de la correspondance qui ne sont pas mentionnées au paragraphe 3603(3) 

soient examinées, selon le moyen le plus approprié au type de document, à savoir : 

(i) une approbation préalable à l’utilisation; 

(ii) un examen après l’utilisation;

(iii) un échantillonnage après l’utilisation. 

(5) Le courtier membre doit fournir l’assurance raisonnable :

(i) que ses employés et Personnes autorisées ont une bonne connaissance de ses politiques et 

procédures concernant la publicité, la documentation promotionnelle et la correspondance;

(ii) que ses politiques et procédures prévoient des mesures de suivi particulières fournissant 

l’assurance raisonnable qu’elles sont respectées. 

(6) Le courtier membre doit conserver des copies de l’ensemble de sa publicité, de sa documentation 

promotionnelle et de sa correspondance ainsi que toute la documentation de surveillance 

pendant la période prévue à l’article 3803. Ces documents doivent être facilement accessibles à 

l’OCRCVMOrganisation aux fins d’inspection.

3604. et 3605. – Réservés.

PARTIE B – RAPPORTS DE RECHERCHE

3606. Définitions

(1) Lorsqu’ils sont employés dans la Partie B de la Règle 3600, les termes et expressions suivants ont 

le sens qui leur est attribué ci-après :

« analyste » Employé ou Personne autorisée du courtier membre présenté au public 
comme analyste ou dont les responsabilités attribuées par le courtier membre
comportent la production de rapports écrits, notamment une 
recommandation à l’égard d’un titre, adressés aux clients ou aux clients 
éventuels.

« services bancaires 
d’investissement »

Fait d’exercer, entre autres, l’une des activités suivantes :

(i) agir comme placeur d’un émetteur dans le cadre d’un placement de 
titres, 

(ii) agir comme conseiller financier dans le cas d’une fusion ou d’une 
acquisition,

(iii) procurer du capital de risque ou des marges de crédit, ou encore agir à 
titre d’agent placeur pour compte d’un émetteur.

« titre lié à des titres Titre dont le rendement est fondé sur le rendement d’un titre de capitaux 
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de capitaux propres » propres sous-jacent ou d’un panier d’actifs productifs de revenu, dont les 
dérivés, les titres convertibles et les parts de fiducie de revenu.

3607. Politiques et procédures et information de base à fournir

(1) Les politiques et procédures du courtier membre doivent prévoir expressément des mesures sur 

ce qui suit :

(i) la conduite des analystes;

(ii) la publication de rapports de recherche;

(iii) la formulation de recommandations par des analystes.

(2) Le courtier membre doit désigner un ou plusieurs Surveillants chargés d’examiner et d’approuver 

les rapports de recherche.

3608. Communication des conflits d’intérêts potentiels dans les rapports de recherche

(1) Le rapport de recherche préparé par le courtier membre doit présenter toute question qui peut 

raisonnablement indiquer un conflit d’intérêts réel ou potentiel pour le courtier membre ou 

l’analyste, notamment les questions décrites au paragraphe 3608(2).

(2) Le rapport de recherche préparé par le courtier membre doit mentionner :

(i) si le courtier membre ou les membres du même groupe que lui avaient la propriété véritable

d’au moins un pour cent d’une des catégories des titres de capitaux propres de l’émetteur

visé : 

(a) soit à la fin du mois précédant la date de publication du rapport de recherche,

(b) soit à la fin de l’avant-dernier mois, si la date de publication du rapport tombe moins 

de 10 jours civils après la fin du mois précédent;

(ii) si l’une ou l’autre des personnes suivantes :

(a) l’analyste,

(b) une personne ayant des liens avec l’analyste, 

(c) une personne ayant directement participé à la préparation du rapport,

détient, même indirectement, des titres de l’émetteur ou une position vendeur sur ceux-ci;

(iii) les services rendus contre rémunération par un associé, un Administrateur ou un dirigeant 

du courtier membre ou un analyste ayant participé à la préparation d’un rapport, autres 

que des services de conseils en placement ou d’exécution d’opérations dans le cours 

normal des activités, au cours des 12 derniers mois précédant la date de publication du 

rapport de recherche ou de la recommandation;

(iv) les services bancaires d’investissement rendus contre rémunération par le courtier membre 

à l’émetteur au cours des 12 mois précédant la date d’un rapport de recherche ou de la 

formulation d’une recommandation;

(v) le nom de tout associé, Administrateur, dirigeant, employé ou mandataire du courtier 

membre qui est associé, administrateur, dirigeant ou employé de l’émetteur ou qui exerce 

une fonction équivalente en qualité de conseiller auprès de l’émetteur;
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(vi) s’il agit comme teneur de marché de titres de capitaux propres ou de titres liés à des titres 

de capitaux propres de l’émetteur visé. 

3609. Information supplémentaire à fournir

(1) Le rapport de recherche doit indiquer où il est possible de consulter l’information suivante :

(i) le système employé par le courtier membre pour évaluer les occasions de placement et la 

manière dont chaque recommandation s’intègre dans le système;

(ii) les politiques et procédures du courtier membre prévoyant expressément des mesures sur 

la diffusion de ses rapports de recherche.

(2) Le courtier membre doit indiquer, chaque trimestre, le pourcentage de ses recommandations 

pour chaque catégorie de son système de recommandation.

3610. Qualité de l’information communiquée dans le rapport de recherche

(1) L’information que le courtier membre doit fournir dans le rapport de recherche et qui est requise 

dans les articles 3608 et 3609 doit être claire, digne d’intérêt, complète et bien visible.

(2) Il est interdit au courtier membre d’avoir recours à des documents d’information standard 

lorsqu’il est plus indiqué d’utiliser de l’information précise et sur mesure pour satisfaire aux 

obligations prévues à l’article 3608 ou 3609.

3611. Rapport de recherche produit par un tiers indépendant

(1) Les obligations liées à l’information prévues aux articles 3608 et 3609 s’appliquent aux rapports 

de recherche produits par un tiers indépendant que le courtier membre transmet à ses clients 

sous le nom de ce tiers indépendant.

(2) Les obligations prévues aux articles 3608 et 3609 concernant l’information à fournir ne sont pas 

requises dans les cas suivants :

(i) les rapports de recherche rédigés par des tiers indépendants sont publiés par des membres 

de la Financial Industry Regulatory Authority ou des personnes régies par d’autres 

organismes de réglementation approuvés par l’OCRCVMOrganisation;

(ii) le courtier membre ne donne accès aux rapports de recherche de tiers indépendants ou ne 

les fournit au client qu’à la demande de celui-ci;

(iii) le courtier membre indique que le rapport de recherche du tiers indépendant n’a pas été 

rédigé conformément aux principes canadiens sur les obligations d’information associés 

aux rapports de recherche.

3612. Indication du lieu de consultation au lecteur

(1) Lorsque le courtier membre :

(i) diffuse un rapport de recherche qui porte sur au moins six émetteurs, le rapport peut 

indiquer au lecteur où il peut consulter l’information prévue aux articles 3608, 3609 et 

3616;

(ii) diffuse un rapport de recherche électroniquement, le rapport peut indiquer au lecteur où il 

est possible d’avoir accès à l’information prévue aux articles 3608, 3609 et 3616 par voie 

électronique, comme l’emploi d’un hyperlien.
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3613. Examen sur place des activités de l’émetteur

(1) Le courtier membre doit indiquer dans ses rapports de recherche :

(i) si un analyste a visité les lieux des activités importantes de l’émetteur et dans quelle 

mesure il l’a fait;

(ii) si l’émetteur a payé ou remboursé les frais de déplacement de l’analyste associés à la visite 

des lieux.

3614. Liens avec l’émetteur

(1) Il est interdit au courtier membre de publier un rapport de recherche concernant un émetteur 

préparé par un analyste pour lequel l’analyste, une personne ayant des liens avec celui-ci ou le 

Surveillant désigné exerce des fonctions :

(i) soit en qualité de dirigeant, d’administrateur ou d’employé de l’émetteur; 

(ii) soit en qualité de conseiller de l’émetteur.

3615. Avis d’interruption de l’information

(1) Le courtier membre doit transmettre un avis indiquant son intention de suspendre ou de cesser 

toute diffusion de l’information concernant un émetteur aux lecteurs qui la recevaient. Il doit leur 

transmettre cet avis de la même manière que celle qu’il utilisait pour leur diffuser l’information. 

(2) Aucun avis d’interruption de l’information n’est requis, si l’information est suspendue 

uniquement parce que l’émetteur a été inscrit sur la liste des titres interdits du courtier membre.

3616. Fixation de cours cibles

(1) Le courtier membre qui fixe un cours cible dans un rapport de recherche doit communiquer dans 

ce rapport la méthode d’évaluation employée pour le fixer.

3617. Incitations interdites

(1) Il est interdit au courtier membre de faire même indirectement ce qui suit :

(i) offrir de publier un rapport de recherche favorable à l’émetteur;

(ii) offrir de fixer une notation ou un cours cible favorable visant un ou plusieurs titres de 

l’émetteur;

(iii) offrir de retarder la modification d’une notation ou d’un cours cible visant un ou plusieurs 

titres de l’émetteur ou la modification d’un autre élément du rapport de recherche, y 

compris de retarder la date de publication de ce rapport; 

(iv) menacer de modifier une notation ou un cours cible visant un ou plusieurs titres de 

l’émetteur ou autre élément du rapport de recherche;

en échange d’occasion d’affaires ou d’une rémunération de la part d’un émetteur ou comme 

incitation en ce sens.

3618. Commentaires publics

(1) L’employé ou la Personne autorisée du courtier membre qui participe à une entrevue ou fait par 

ailleurs un commentaire public sur la qualité d’un émetteur ou de ses titres doit indiquer si le 

courtier membre a publié ou non un rapport de recherche qui s’y rapporte.
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3619. Politiques et procédures concernant la négociation

(1) Le courtier membre qui publie ou diffuse des rapports de recherche doit avoir des politiques et 

des procédures prévoyant expressément des mesures pour détecter et restreindre les opérations 

sur des titres de capitaux propres ou des titres liés à des titres de capitaux propres d’un émetteur 

visé qui sont fondées sur la connaissance ou l’anticipation de l’un ou l’autre des éléments 

suivants :

(i) la diffusion d’un rapport de recherche;

(ii) une nouvelle recommandation;

(iii) une modification de recommandation;

concernant le titre visé qui devrait raisonnablement se répercuter sur le cours des titres visés. 

(2) Il est interdit à une personne physique qui participe directement à la préparation ou à 

l’approbation d’un rapport de recherche d’effectuer des opérations sur des titres de capitaux 

propres ou des titres liés à des titres de capitaux propres de l’émetteur visé pendant une période 

débutant 30 jours avant la publication du rapport de recherche et prenant fin 5 jours après sa 

publication. 

(3) Malgré le paragraphe 3619(2), il est permis à une personne physique d’effectuer des opérations si 

elle obtient au préalable l’autorisation écrite d’un Membre de la haute direction désigné du 

courtier membre.

(4) Sauf dans certaines circonstances spéciales, il est interdit d’accorder l’autorisation prévue au 

paragraphe 3619(3) pour des opérations allant dans le sens contraire de la recommandation 

courante de l’analyste.

3620. Rémunération pour services bancaires d’investissement interdite

(1) Le rapport de recherche doit indiquer si l’analyste chargé du rapport a reçu au cours des 12 

derniers mois une rémunération qui était fondée sur les produits tirés des services bancaires 

d’investissement du courtier membre.

(2) Il est interdit au courtier membre de verser à un analyste une prime, un salaire ou toute autre 

forme de rémunération qui est directement fondé sur une opération bancaire d’investissement

précise.

3621. Liens avec les services bancaires d’investissement

(1) Les politiques et procédures du courtier membre doivent prévoir expressément des mesures pour 

prévenir toute influence du service chargé des services bancaires d’investissement ou de 

l’émetteur sur les recommandations formulées dans des rapports de recherche.

(2) Les politiques et procédures doivent, à tout le moins, prévoir expressément des mesures pour 

faire ce qui suit :

(i) interdire au service chargé des services bancaires d’investissement d’approuver des 

rapports de recherche;

(ii) limiter uniquement à la correction d’erreurs factuelles l’intervention du service chargé des 

services bancaires d’investissement dans la production de rapports de recherche;
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(iii) interdire au service chargé des services bancaires d’investissement et l’empêcher de 

recevoir à l’avance des avis de nouvelles notations ou de changement de notation des 

émetteurs suivis;

(iv) établir des systèmes de contrôle et de consignation de l’échange d’information entre les 

analystes et le personnel du service chargé des services bancaires d’investissement

concernant les émetteurs visés par des rapports de recherche courants ou à venir.

3622. Abstention de promotion

(1) Il est interdit au courtier membre de publier un rapport de recherche sur des titres de capitaux 

propres d’un émetteur visé pour lequel le courtier membre a agi comme chef de file ou cochef de 

file :

(i) pendant 10 jours suivant la date du placement, dans le cas d’un premier appel public à 

l’épargne portant sur des titres de capitaux propres de l’émetteur visé; 

(ii) pendant 3 jours suivant la date de placement, dans le cas d’un reclassement de titres de 

capitaux propres de l’émetteur visé.

(2) Le paragraphe 3622(1) n’empêche pas le courtier membre de publier un rapport de recherche sur 

l’incidence de nouvelles importantes ou d’un événement important sur l’émetteur pendant la 

période de 10 ou de 3 jours qui s’applique.

(3) Le paragraphe 3622(1) ne s’applique pas si les titres visés ne sont pas assujettis aux restrictions 

énoncées dans les dispositions sur la stabilisation du marché prévues par les exigences de 

l’OCRCVMOrganisation et les lois sur les valeurs mobilières.

3623. Activités professionnelles externes

(1) Le courtier membre doit approuver au préalable les activités professionnelles externes d’un 

analyste.

3624. à 3639. – Réservés.

PARTIE C – COMMUNICATIONS TROMPEUSES

3640. Communications trompeuses

(1) Aucune Personne autorisée ni aucun courtier membre ne peut se présenter, ni ce dernier 

présenter ses Personnes autorisées, notamment au moyen d’un nom commercial, d’une manière 

dont on pourrait raisonnablement s’attendre à ce qu’elle induise une personne en erreur sur les 

éléments suivants : 

(i) la compétence, l’expérience, la qualification ou la catégorie d’inscription ou d’autorisation 

de la Personne autorisée;

(ii) la nature de la relation actuelle ou potentielle de cette personne avec le courtier membre

ou la Personne autorisée;

(iii) les produits ou services qui sont ou seront fournis par le courtier membre ou la Personne 

autorisée.
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(2) Sans que soit limité le champ d’application du paragraphe 3640(1), la Personne autorisée qui 

interagit avec des clients ne peut utiliser les éléments suivants :

(i) un titre, une désignation, une récompense ou une reconnaissance qui se fonde 

partiellement ou entièrement sur son volume de ventes ou son chiffre d’affaires généré;

(ii) tout titre de direction auquel le courtier membre ne l’a pas nommée en vertu du droit des 

sociétés applicable;

(iii) tout titre ou toute désignation que le courtier membre ne l’a pas autorisée à utiliser. 

3641. à 3699. – Réservés.
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RÈGLE 3700 | PLAINTES, ENQUÊTES INTERNES ET AUTRES CAS À SIGNALER – TRAITEMENT DES 
PLAINTES ET ENQUÊTES

3701. Introduction

(1) Le courtier membre doit signaler à l’OCRCVMOrganisation toutes les plaintes, toutes les enquêtes 

internes ainsi que tous les autres cas à signaler conformément à la présente Règle.

(2) Le courtier membre doit enquêter sur les allégations d’inconduite conformément à la présente 

Règle.

(3) Le courtier membre doit traiter toutes les plaintes de clients conformément à la présente Règle.

(4) La Règle 3700 est divisée en plusieurs parties comme suit :

Partie A – Obligations de signaler

[articles 3702 à 3704]

Partie B – Enquêtes et discipline internes 

[articles 3706 à 3708]

Partie C – Ententes de règlement 

[articles 3710 et 3711]

Partie D – Plaintes de clients – Clients institutionnels

[article 3715]

Partie E – Plaintes de clients – Clients de détail

[articles 3720 à 3728]

Partie F – Poursuites judiciaires

[article 3780]

Partie G – Obligations liées à la conservation de dossiers 

[articles 3785 et 3786]

PARTIE A – OBLIGATIONS DE SIGNALER

3702. Signalement à faire par une Personne autorisée au courtier membre

(1) La Personne autorisée doit signaler au courtier membre dans les deux jours ouvrables :

(i) si un changement doit être apporté à sa Demande uniforme d’inscription ou à au 

formulaire prévu à l’Annexe 33-109A4;

(ii) si elle a des motifs de croire qu’elle pourrait avoir contrevenu ou qu’elle contrevient à une 

exigence de l’OCRCVMOrganisation, aux lois sur les valeurs mobilières ou à une loi 

applicable;

(iii) si elle est visée par une plainte écrite d’un client;

(iv) si elle apprend qu’une autre Personne autorisée est visée par une plainte d’un client, écrite 

ou sous une autre forme, qui comporte des allégations de vol, de fraude, de détournement 

de fonds ou de valeurs mobilières, de falsification, de blanchiment d’argent, de 

manipulation du marché, de délit d’initié, de communication d’information fausse ou 

trompeuse ou de négociation non autorisée.
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(2) La Personne autorisée doit informer le courtier membre de toutes les poursuites en cours 

intentées contre elle. 

(3) Le courtier membre doit désigner la personne physique ou le service qui sera chargé de recevoir 

les avis prévus au paragraphe 3702(1) et conserver la documentation qui s’y rapporte.

3703. Signalement à faire par le courtier membre à l’OCRCVMOrganisation

(1) Pour l’application du présent article, un « incident de cybersécurité » comprend tout acte visant à 

obtenir un accès non autorisé au système informatique ou à l’information qui y est stockée d’un 

courtier membre, à désorganiser ce système informatique ou cette information ou à en faire 

mauvais usage et qui donne lieu, ou qui est raisonnablement susceptible de donner lieu, à ce qui 

suit :

(i) il cause un grave préjudice à une personne; 

(ii) il a d’importantes répercussions sur une partie des activités normales du courtier membre; 

(iii) il déclenche le plan de continuité des activités ou le plan de reprise après sinistre du 

courtier membre;

(iv) il oblige le courtier membre, conformément aux lois applicables, à en aviser un organisme 

gouvernemental, une autorité en valeurs mobilières ou un autre organisme 

d’autoréglementation.

(2) Le courtier membre doit signaler les cas suivants à l’OCRCVMOrganisation dans les délais et selon 

la méthode établis par l’OCRCVMOrganisation :

(i) toutes les plaintes de clients contre le courtier membre ou une Personne autorisée ou 

antérieurement autorisée, sauf les plaintes portant sur les services. Pour l’application de 

l’alinéa 3703(2)(i), une plainte portant sur les services de la part d’un client est une plainte 

concernant les services reçus et n’est visée par aucune disposition des lois sur les valeurs 

mobilières canadiennes ou étrangères; 

(ii) toute ouverture d’une enquête interne conformément à l’article 3706;

(iii) les résultats de l’enquête interne prévue à l’alinéa 3703(2)(ii);

(iv) chaque fois que le courtier membre ou une Personne autorisée ou antérieurement 

autorisée, qui est alors au service du courtier membre ou qui est impliquée dans des 

situations se produisant pendant qu’elle est à son service, fait l’objet de ce qui suit dans un 

territoire à l’intérieur ou à l’extérieur du Canada :

(a) il est accusé ou reconnu coupable d’une infraction criminelle, plaide coupable à une 

telle infraction ou ne la conteste pas, 

(b) il est appelé à comparaître comme accusé ou intimé ou fait l’objet d’une procédure 

ou d’une mesure disciplinaire alléguant une contravention à une disposition des lois 

sur les valeurs mobilières,

(c) il est appelé à comparaître comme accusé ou intimé ou fait l’objet d’une procédure 

ou d’une mesure disciplinaire alléguant une contravention aux exigences ou aux 

principes directeurs d’un organisme de réglementation ou d’autoréglementation, ou 

d’un organisme d’inscription ou de réglementation professionnelle, 
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(d) il se voit refuser une inscription ou un permis par un organisme de réglementation ou 

d’autoréglementation, un organisme d’inscription ou de réglementation 

professionnelle,

(e) il est visé par une poursuite civile ou un avis d’arbitrage portant sur :

(I) une affaire concernant des valeurs mobilières,

(II) une affaire concernant le traitement des comptes de clients ou des relations 

avec des clients,

(III) une affaire visée par des lois, des règles, des règlements ou des instructions 

concernant les valeurs mobilières, les contrats négociables ou les services 

financiers d’un organisme de réglementation ou d’autoréglementation de 

valeurs mobilières ou de services financiers d’un territoire; 

(v) la résolution des cas prévus à l’alinéa 3703(2)(iv);

(vi) toute mesure disciplinaire interne que le courtier membre prend contre une Personne 

autorisée : 

(a) en raison d’une plainte de la part d’un client au sens de l’alinéa 3703(2)(i),

(b) en raison d’un avis d’arbitrage ou d’une poursuite civile portant sur les valeurs 

mobilières,

(c) en raison d’une enquête interne,

(d) qui suspend, congédie ou rétrograde la Personne autorisée ou lui impose des 

restrictions d’opérations, 

(e) qui ne porte sur aucun des points mentionnés aux sous-alinéas 3703(1)(vi)(a) à 

3703(1)(vi)(c) mais qui entraîne :

(I) ou bien une amende supérieure à 5 000 $ par incident, 

(II) ou bien des amendes dont le total est supérieur à 15 000 $ au cours d’une 

année civile, 

(III) ou bien une amende imposée au moins trois fois au cours d’une année civile;

(vii) par avis écrit tout incident de cybersécurité,

(a) dans les trois jours civils suivant la découverte de l’incident de cybersécurité et y 

préciser les renseignements suivants :

(I) une description de l’incident de cybersécurité, 

(II) la date à laquelle, ou la période durant laquelle, l’incident de cybersécurité s’est 

produit et la date à laquelle le courtier membre l’a découvert, 

(III) une évaluation provisoire de l’incident de cybersécurité, notamment le 

préjudice qu’il risque de causer à une personne et/ou les répercussions qu’il 

risque d’avoir sur les activités du courtier membre, 

(IV) la description des mesures d’intervention immédiate que le courtier membre a 

prises pour réduire le risque de préjudice auquel s’exposent les personnes et 

les répercussions sur ses activités, 
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(V) le nom et les coordonnées d’une personne physique chargée de répondre, au 

nom du courtier membre, aux questions de suivi de l’OCRCVMOrganisation au 

sujet de l’incident de cybersécurité, 

(b) dans les 30 jours civils, sauf accord contraire de l’OCRCVMOrganisation, suivant la 

découverte de l’incident de cybersécurité et y préciser les renseignements suivants :

(I) la description de la cause de l’incident de cybersécurité,

(II) une évaluation de l’étendue de l’incident de cybersécurité, notamment le 

nombre de personnes ayant subi un préjudice et les répercussions sur les 

activités du courtier membre,

(III) la description détaillée des mesures que le courtier membre a prises pour 

réduire le risque de préjudice auquel s’exposent les personnes et les 

répercussions sur ses activités, 

(IV) la description détaillée des mesures que le courtier membre a prises pour 

réparer les préjudices subis par des personnes, 

(V) les dispositions que le courtier membre a prises ou prendra pour améliorer son 

état de préparation à un incident de cybersécurité.

3704. Défaut de signaler 

(1) Le défaut de signaler les cas conformément aux articles 3702 et 3703 peut conduire 

l’OCRCVMOrganisation à imposer des frais d’administration ou d’autres sanctions prévues par les 

exigences de l’OCRCVMOrganisation contre le courtier membre ou la Personne autorisée.

3705. – Réservé.

PARTIE B – ENQUÊTES ET DISCIPLINE INTERNES

3706. Obligation d’ouvrir une enquête interne 

(1) Le courtier membre doit tenir une enquête interne s’il semble que le courtier membre ou une 

Personne autorisée ou antérieurement autorisée, pendant son emploi chez le courtier membre

dans un territoire à l’intérieur ou à l’extérieur du Canada, se soit livré à l’une des activités 

suivantes :

(i) le vol;

(ii) la fraude;

(iii) le détournement de fonds ou de valeurs mobilières; 

(iv) la falsification; 

(v) le blanchiment d’argent;

(vi) la manipulation du marché;

(vii) le délit d’initié;

(viii) l’information fausse ou trompeuse;

(ix) la négociation d’opérations non autorisées.
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(2) Pour l’application de l’alinéa 3706(1)(viii), une information fausse ou trompeuse désigne :

(i) soit une déclaration inexacte des faits;

(ii) soit l’omission de déclarer un fait qui doit être déclaré ou qui est nécessaire à une 

déclaration non trompeuse compte tenu des circonstances dans lesquelles elle a été faite.

3707. Dossiers de l’enquête interne

(1) Conformément à l’article 3803, le courtier membre doit conserver la documentation indiquant ce 

qui suit :

(i) le motif de chaque enquête interne;

(ii) les mesures prises à cet égard;

(iii) ses résultats.

3708. Discipline interne

(1) Les politiques et procédures du courtier membre doivent comporter des procédures prévoyant 

que chaque contravention aux exigences de l’OCRCVMOrganisation ou aux lois sur les valeurs 

mobilières fait l’objet des mesures disciplinaires indiquées.

3709. – Réservé.

PARTIE C – ENTENTES DE RÈGLEMENT

3710. Conclure des ententes de règlement

(1) La Personne autorisée doit obtenir le consentement écrit du courtier membre avant de conclure 

une entente de règlement avec un client, sans égard à la forme du règlement et au fait qu’il 

découle d’une plainte d’un client ou d’une conclusion tirée par la Personne autorisée ou le 

courtier membre. 

(2) Conformément à l’article 3803, le courtier membre doit consigner le consentement préalable 

écrit.

(3) Le paragraphe 3710(1) ne s’applique pas aux ententes de règlement conclues par un employé ou 

une Personne autorisée que le courtier membre a autorisé à négocier ou à conclure de telles 

ententes de règlement dans le cours normal de ses fonctions et qui ne découlent pas d’activités 

mettant en cause la Personne autorisée. 

3711. Décharge

(1) Une décharge conclue entre le courtier membre et son client ne peut pas imposer une obligation 

de confidentialité ou des restrictions similaires visant à empêcher le client de déposer une plainte 

aux autorités en valeurs mobilières, aux OAR ou à d’autres autorités chargées de la mise en 

application de la loi, de poursuivre une plainte déjà en cours ou de participer à d’autres 

procédures engagées par ces autorités.

3712. à 3714. – Réservés.
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PARTIE D – PLAINTES DE CLIENTS – CLIENTS INSTITUTIONNELS

3715. Politiques et procédures

(1) Les politiques et procédures du courtier membre doivent prévoir expressément des mesures pour 

traiter efficacement l’ensemble des plaintes reçues de clients institutionnels.

(2) Les politiques et procédures du courtier membre doivent prévoir expressément ce qui suit :

(i) le courtier membre doit accuser réception de toutes les plaintes écrites et verbales de 

clients institutionnels;

(ii) le courtier membre doit communiquer au client institutionnel les résultats de l’enquête, le 

cas échéant, sur sa plainte en temps utile;

(iii) le courtier membre doit veiller à ce que la Personne autorisée et son Surveillant soient 

informés de toutes les plaintes de clients institutionnels déposées contre la Personne 

autorisée;

(iv) le courtier membre doit veiller à ce que toutes les allégations d’inconduite grave soient 

signalées au Membre de la haute direction qualifié;

(v) les plaintes doivent être traitées par un Surveillant et une copie de la plainte doit être 

déposée auprès du service de la conformité du courtier membre ou de la personne exerçant 

ces fonctions (ou un poste équivalent) chez le courtier membre. 

(3) Si le courtier membre détermine que le nombre de plaintes est élevé ou que la gravité des 

plaintes est appréciable ou lorsqu’il constate que le même aspect ou des aspects similaires 

suscitent des plaintes fréquentes et à répétition, dont l’effet cumulatif peut dénoter un problème 

grave, il doit alors faire ce qui suit :

(i) réviser ses pratiques et procédures internes;

(ii) s’assurer que les recommandations pour régler le problème sont soumises au palier de 

gestion compétent.

3716. à 3719. – Réservés.

PARTIE E – PLAINTES DE CLIENTS – CLIENTS DE DÉTAIL

3720. Plaintes de clients de détail

(1) Le courtier membre doit établir et maintenir des politiques pour traiter efficacement les plaintes 

suivantes :

(i) les plaintes de clients de détail pour cause d’inconduite;

(ii) les plaintes de clients de détail ne portant pas sur l’inconduite.

(2) Le courtier membre doit fournir une réponse écrite aux plaintes de clients de détail qui sont 

soumises selon la forme précisée à l’article 3721.

3721. Champ d’application

(1) La Partie E de la présente Règle s’applique aux plaintes qu’un client de détail ou une personne 

autorisée à agir en son nom soumet :
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(i) soit sous forme consignée, son insatisfaction à l’égard du courtier membre, d’un employé

ou d’un mandataire pour cause d’inconduite; 

(ii) soit verbalement, son insatisfaction à l’égard du courtier membre, d’un employé ou d’un 

mandataire pour cause d’inconduite, où l’enquête préliminaire indique que l’allégation 

peut être fondée.

(2) Pour l’application des paragraphes 3720(1) et 3721(1), les allégations d’inconduite comprennent 

notamment :

(i) les allégations de bris de confidentialité, vol, fraude, détournement ou utilisation illicite de 

fonds ou de valeurs mobilières, falsification, placements qui ne conviennent pas, 

information fausse ou trompeuse ou opérations non autorisées effectuées dans le compte 

du client; 

(ii) les allégations d’autres opérations financières inappropriées avec les clients;

(iii) les allégations d’activités liées aux fonctions de courtier membre à l’extérieur de l’entreprise 

du courtier membre.

(3) Toute affaire faisant l’objet d’une poursuite civile ou d’un arbitrage n’est pas considérée comme 

une plainte pour l’application du présent article.

3722. Traitement des plaintes de clients

(1) Les plaintes doivent être traitées par le personnel chargé de la surveillance ou de la conformité et 

une copie de la plainte doit être déposée auprès du service de la conformité du courtier membre

ou de la personne exerçant ces fonctions (ou un poste équivalent) chez le courtier membre. 

(2) Le courtier membre doit nommer une personne physique au poste de responsable des plaintes. 

Cette personne physique doit avoir l’expérience et le pouvoir requis pour encadrer le processus 

de traitement des plaintes et assurer la liaison avec l’OCRCVMOrganisation. 

3723. Politiques et procédures concernant les plaintes

(1) Les politiques et procédures du courtier membre doivent prévoir expressément des mesures sur 

le traitement efficace, juste et rapide des plaintes. 

(2) Les politiques et procédures du courtier membre doivent prévoir expressément ce qui suit :

(i) les procédures assurant une enquête impartiale et approfondie des plaintes;

(ii) le processus d’évaluation du bien-fondé de la plainte;

(iii) le processus à suivre pour établir l’offre à présenter au client, lorsque le bien-fondé de la 

plainte est établi;

(iv) la description des mesures correctives indiquées à prendre au sein de l’entreprise; 

(v) la procédure garantissant que les plaintes ne sont pas rejetées sans un examen en bonne et 

due forme des faits propres à chaque cas;

(vi) la démarche équilibrée dans le traitement des plaintes qui tient compte avec objectivité 

des intérêts du plaignant, du courtier membre, y compris les employés et les Personnes 

autorisées concernés ou d’autres parties concernées; 
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(vii) le processus permettant d’informer les employés et les Personnes autorisées concernés et 

leurs Surveillants de toutes les plaintes déposées par leurs clients;

(viii) les procédures permettant d’informer le Membre de la haute direction qualifié des 

allégations d’inconduite grave;

(ix) les procédures pour surveiller la nature générale des plaintes.

(3) Si le courtier membre détermine que le nombre des plaintes est élevé ou que la gravité des 

plaintes est appréciable ou lorsqu’il constate que le même aspect ou des aspects similaires 

suscitent des plaintes fréquentes et à répétition, dont l’effet cumulatif peut dénoter un problème 

grave, il doit faire ce qui suit : 

(i) réviser ses procédures et pratiques internes;

(ii) s’assurer que les recommandations pour régler le problème sont soumises au palier de 

gestion compétent. 

3724. Accès donné au client

(1) À l’ouverture de comptes, le courtier membre doit fournir à chaque nouveau client : 

(i) un résumé écrit, clair et facile à comprendre, de ses procédures concernant le traitement 

des plaintes;

(ii) un exemplaire du dépliant sur le traitement des plaintes, approuvé par 

l’OCRCVMOrganisation.

(2) Le courtier membre doit toujours mettre à la disposition de ses clients, soit sur son site Web, soit 

par d’autres moyens, un résumé écrit de ses procédures concernant le traitement des plaintes.

3725. Accusé de réception de la plainte

(1) Le courtier membre doit envoyer un accusé de réception au plaignant dans les cinq jours 

ouvrables de la réception de la plainte. 

(2) L’accusé de réception prévu au paragraphe 3725(1) doit comprendre :

(i) le nom, le poste et les coordonnées complètes de la personne physique qui traite la plainte 

chez le courtier membre;

(ii) une mention indiquant que le client devrait communiquer avec cette personne physique s’il 

souhaite s’informer de l’état d’avancement de la plainte ou fournir au courtier membre des 

renseignements supplémentaires;

(iii) une explication du processus interne que suit le courtier membre pour le traitement des 

plaintes, notamment du rôle du responsable des plaintes désigné;

(iv) un renvoi à l’exemplaire du dépliant sur le traitement des plaintes approuvé par 

l’OCRCVMOrganisation joint à l’accusé de réception et un renvoi aux dispositions des lois 

sur la prescription indiquées dans le document;

(v) le délai de 90 jours pour fournir une réponse détaillée au plaignant; 

(vi) une mention informant le client que le courtier membre pourrait à l’occasion demander des 

renseignements supplémentaires pour enquêter sur la plainte. 
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3726. Réponses aux plaintes de clients

(1) Le courtier membre doit envoyer une lettre de réponse détaillée à chaque plaignant. 

(2) La lettre de réponse détaillée doit être accompagnée d’un exemplaire du dépliant sur le 

traitement des plaintes approuvé par l’OCRCVMOrganisation. 

(3) La lettre de réponse détaillée doit être présentée sous une forme impartiale, claire et n’induisant

pas en erreur le client et elle doit comprendre les renseignements suivants :

(i) un résumé de la plainte;

(ii) les résultats de l’enquête du courtier membre; 

(iii) la décision finale du courtier membre sur la plainte, et son explication;

(iv) la mention des options qui s’offrent au client si la réponse du courtier membre ne le 

satisfait pas, à savoir :

(a) l’arbitrage,

(b) la procédure judiciaire/poursuite civile,

(c) le dépôt d’une plainte devant l’OCRCVMOrganisation,

(d) un service d’ombudsman, si une demande est présentée dans la période exigée par 

l’ombudsman,

(e) un service d’ombudsman interne offert par un membre du même groupe que le 

courtier membre, si un tel service existe, assorti d’une mention :

(I) indiquant que le recours au service d’ombudsman interne est facultatif, 

(II) donnant le délai estimatif du processus en fonction des données historiques,

(f) toute autre option applicable.

(4) Le courtier membre doit répondre à une plainte d’un client le plus rapidement possible et au plus 

tard dans les 90 jours de la date de la réception de la plainte, sous réserve de ce qui suit : 

(i) le délai de 90 jours couvre l’ensemble des procédures internes du courtier membre mises à 

la disposition du client, sauf le service d’ombudsman interne offert par un membre du 

même groupe que le courtier membre;

(ii) s’il est incapable de donner sa réponse finale au client dans le délai de 90 jours, le courtier 

membre doit en aviser le client et lui donner les raisons de ce retard et le nouveau délai 

qu’il estime nécessaire pour clore le dossier; 

(iii) s’il est incapable de respecter le délai de 90 jours, le courtier membre doit en aviser 

l’OCRCVMOrganisation et lui fournir les raisons du retard. 

3727. Devoir d’assistance à la résolution des plaintes de clients

(1) La Personne autorisée qui, après avoir été visée par une plainte, quitte le courtier membre pour 

lequel elle travaillait ou agissait comme mandataire, pour aller travailler chez un autre courtier 

membre, doit continuer à collaborer avec le premier courtier membre tant que la plainte n’a pas 

été réglée.

(2) Les courtiers membres doivent collaborer les uns avec les autres lorsque les événements associés 

à une plainte ont eu lieu chez plus d’un courtier membre ou que la Personne autorisée est un 
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employé ou un mandataire d’un autre courtier membre qui n’est pas concerné par les 

événements associés à la plainte.

3728. Dossier des plaintes de clients

(1) Pour chaque plainte formulée par un client, le courtier membre doit conserver, conformément à 

l’article 3786, les renseignements suivants :

(i) le nom du plaignant;

(ii) la date de la plainte;

(iii) la nature de la plainte;

(iv) le nom de la personne physique visée par la plainte;

(v) les titres ou les services qui font l’objet de la plainte;

(vi) les documents examinés pendant l’enquête;

(vii) le nom et le poste des personnes physiques rencontrées en entrevue pendant l’enquête et 

la date de ces entrevues;

(viii) la date et les conclusions de la décision rendue sur la plainte.

3729. à 3779. – Réservés.

PARTIE F – POURSUITES JUDICIAIRES

3780. Signaler les poursuites judiciaires

(1) Les poursuites judiciaires visant le courtier membre doivent être signalées à un Membre de la 

haute direction qualifié du courtier membre.

3781. à 3784. – Réservés.

PARTIE G – OBLIGATIONS LIÉES À LA CONSERVATION DE DOSSIERS 

3785. Cas à signaler à l’OCRCVMOrganisation

(1) Le courtier membre doit conserver des exemplaires des documents associés aux cas signalés à 

l’OCRCVMOrganisation conformément à l’article 3703 pendant au moins sept ans à compter de la 

résolution de l’affaire et les mettre à la disposition de l’OCRCVMOrganisation lorsque 

celui-celle-ci lui en fait la demande. 

3786. Plaintes des clients

(1) Le courtier membre doit conserver un dossier à jour des plaintes de clients et des documents 

connexes associés à la conduite, aux activités et aux affaires du courtier membre, de ses employés

ou de ses mandataires. Ce dossier doit être conservé dans un endroit central, facilement 

accessible et pendant un délai de deux ans à compter de la réception de la plainte.

(2) Le courtier membre doit conserver le dossier de chaque plainte pendant sept ans dans un lieu où 

il est facilement accessible dans un délai raisonnable. 

3787. à 3799. – Réservés.
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RÈGLE 3800 | DOSSIERS À CONSERVER ET COMMUNICATIONS AVEC LE CLIENT À FAIRE PAR LE 

COURTIER MEMBRE

3801. Introduction

(1) L’une des obligations fondamentales du courtier membre est de tenir des dossiers complets et 

exacts. Les dossiers du courtier membre lui fournissent une piste d’audit pour l’aider à surveiller 

son activité. Ils lui sont nécessaires pour préparer les rapports financiers requis par la 

réglementation et communiquer l’information exacte au client.

3802. Définitions

(1) Lorsqu’ils sont employés dans la Règle 3800, les termes et expressions suivants ont le sens qui 

leur est attribué ci-après :

« commission de suivi 
»

Tout paiement associé aux titres appartenant à un client qui fait partie d’une 
série de paiements périodiques versés par une partie à un courtier membre.

« coût » Pour chaque position sur titres dans le compte et chaque position sur titres 
faisant l’objet de l’obligation supplémentaire de produire des rapports prévue 
à l’article 3809 :

(i) À compter du 31 décembre 2015 :

(a) soit le coût comptable soit le coût d’origine, établi à la fin de la 
période applicable, à condition de n’utiliser qu’un seul mode de 
calcul, soit le coût comptable soit le coût d’origine, pour toutes les 
positions, 

(b) dans le cas de positions sur titres transférées au compte :

(I) soit le montant établi au sous-alinéa (i)(a) de la présente 
définition, 

(II) soit la valeur marchande de la position sur titres à la date du 
transfert, à condition que le relevé ou le rapport contienne la 
mention suivante ou une mention semblable pour l’essentiel qui 
indique chaque position sur titres pour laquelle la valeur 
marchande a été utilisée : 

« Information sur la valeur marchande ayant servi à 
l’estimation d’une partie ou de la totalité du [coût 
comptable/coût d’origine] de la position sur titres. ».

(ii) Avant le 31 décembre 2015 :

(a) soit le coût comptable soit le coût d’origine, établi à la fin de la 
période applicable, à condition de n’utiliser qu’un seul mode de 
calcul, soit le coût comptable soit le coût d’origine, pour toutes les 
positions, 

(b) la valeur marchande de la position sur titres en date du 31 décembre 
2015 ou à une date antérieure, à condition que le relevé ou le 
rapport contienne la mention suivante ou une mention semblable 
pour l’essentiel qui indique chaque position sur titres pour laquelle la 
valeur marchande a été utilisée : 

« Information sur la valeur marchande en date du [31 
décembre 2015 ou date antérieure] ayant servi à l’estimation 
d’une partie ou de la totalité du [coût comptable/coût 
d’origine] de la position sur titres. ».

(iii) Lorsqu’il estime raisonnablement ne pas être en mesure d’établir le coût
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conformément à l’alinéa (i) et au sous-alinéa (ii)(b) qui précèdent, le 
courtier membre doit inscrire la mention suivante ou une mention 
semblable pour l’essentiel : « Le [coût comptable/coût d’origine] de la 
position sur titres ne peut être établi. »

« coût comptable » : Dans le cas :

(i) d’une position acheteur sur titre, le montant total payé pour l’achat du 
titre, y compris les frais liés aux opérations associés à son achat, ajusté 
pour tenir compte des distributions réinvesties, des remboursements de 
capital et des opérations stratégiques sur le capital; 

(ii) d’une position vendeur sur titre, le montant total reçu pour la vente du 
titre, déduction faite des frais liés aux opérations associés à sa vente, 
ajusté pour tenir compte des distributions (à l’exception des dividendes), 
des remboursements de capital et des opérations stratégiques sur le 
capital.

« coût d’origine » Dans le cas :

(i) d’une position acheteur sur titre, le montant total payé pour l’achat du 
titre, y compris les frais liés aux opérations associés à son achat, 

(ii) d’une position vendeur sur titre, le montant total reçu pour la vente du 
titre, déduction faite des frais liés aux opérations associés à sa vente.

« émetteur associé » Le sens qui lui est attribué dans les lois sur les valeurs mobilières.

« émetteur relié » Le sens qui lui est attribué dans les lois sur les valeurs mobilières.

« frais de 
fonctionnement »

Tout montant facturé au client par le courtier membre pour le 
fonctionnement, le transfert ou la fermeture du compte du client, y compris 
les taxes payées sur ce montant.

« frais liés aux 
opérations »

Tout montant facturé au client par un courtier membre pour l’achat ou la 
vente d’un titre, y compris les taxes payées sur ce montant.

« portefeuille externe 
»

Positions de clients dont le courtier membre est le courtier inscrit dans les 
registres, lesquelles ne sont ni détenues chez le courtier membre ni sous son 
contrôle.

« taux de rendement 
total »

Les gains et pertes en capital réalisés et non réalisés d’un placement, plus le 
revenu du placement, au cours d’une période donnée, exprimés en 
pourcentage.

« valeur marchande » Dans le cas de titres, de lingots de métaux précieux et de contrats à terme 
standardisés

(i) lorsqu’ils sont cotés sur un marché actif, le cours affiché établi : 

(a) s’il s’agit de titres inscrits, selon le dernier cours acheteur dans le cas 
d’un titre position acheteur et, parallèlement, le dernier cours 
vendeur dans le cas d’un titre position vendeur tels qu’ils paraissent 
sur la liste consolidée des cours ou dans le bulletin de cours de la 
bourse à la fermeture des marchés à la date pertinente ou le dernier 
jour de bourse avant la date pertinente, selon le cas,

(b) s’il s’agit de titres de fonds d’investissement qui ne sont inscrits à la 
cote d’aucune bourse, selon la valeur liquidative fournie par le 
gestionnaire du fonds à la date pertinente, 

(c) s’il s’agit d’autres titres (y compris les titres de créance) et de lingots 
de métaux précieux qui ne sont inscrits à la cote d’aucune bourse, 
selon une valeur déterminée comme raisonnable à l’aide de bulletins 
de marchés organisés ou de bulletins de cours entre courtiers à la 
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date pertinente ou le dernier jour de bourse avant la date pertinente 
ou, dans le cas des titres de créance, sur la base d’un taux de 
rendement raisonnable,

(d) s’il s’agit de contrats à terme standardisés, selon le prix de règlement 
à la date pertinente ou le dernier jour de bourse avant la date 
pertinente, 

(e) s’il s’agit de rachats à date fixe de titres du marché monétaire (sans 
clause de rachat par l’emprunteur), selon le cours déterminé en 
fonction du taux de rendement courant du titre à compter de la date 
de rachat jusqu’à l’échéance. Cela permet de calculer le profit ou la 
perte en fonction des conditions du marché à la date de clôture, 

(f) s’il s’agit de rachats ouverts de titres du marché monétaire (sans 
clause de rachat par l’emprunteur), selon le cours établi à la plus 
éloignée des dates suivantes : la date de clôture ou la date à laquelle 
l’engagement devient ouvert. La valeur est déterminée comme il est 
indiqué au sous-alinéa (i)(e) de la présente définition et le prix de 
l’engagement est établi de la même manière à l’aide du taux de 
rendement indiqué dans l’engagement de rachat,

(g) s’il s’agit de rachats de titres du marché monétaire avec clause de 
rachat par l’emprunteur, selon le prix fixé dans la clause de rachat par 
l’emprunteur, et dans tous les cas, après les ajustements que le 
courtier membre juge nécessaires pour rendre exactement compte de 
la valeur marchande, 

(ii) lorsqu’aucun cours fiable ne peut être établi :

(a) la valeur établie au moyen d’une méthode d’évaluation qui tient 
compte de données d’entrée, autres que des cours affichés, qui sont 
observables pour le titre, même indirectement, 

(b) si aucune donnée d’entrée observable sur le marché n’est disponible, 
la valeur établie au moyen de données d’entrée non observables et 
d’hypothèses, 

(c) si l’information récente disponible est insuffisante ou s’il existe un 
grand nombre de valeurs possibles et que le coût représente la 
meilleure estimation de la valeur, le coût, et le courtier membre doit 
inscrire la mention suivante ou une mention semblable pour 
l’essentiel : 

« Il n’existe pas de marché actif pour ce titre. Sa valeur 
marchande est une estimation. »,

(iii) lorsqu’il est impossible d’établir une valeur fiable conformément à l’alinéa 
(i) et à l’alinéa (ii) de la présente définition, le courtier membre n’indique 
aucune valeur et doit inscrire la mention suivante ou une mention 
semblable pour l’essentiel : 

« La valeur marchande ne peut être établie. ».

3803. Obligation générale concernant la période de conservation de la documentation

(1) Le courtier membre doit conserver dans un lieu sûr une copie de la documentation requise par les 

exigences de l’OCRCVMOrganisation, sous forme accessible et durable, pendant une période 

minimale de sept ans à compter de la date de création de la documentation, sauf si les exigences 

de l’OCRCVMOrganisation ou les lois sur les valeurs mobilières portant sur un type de 

documentation en particulier prévoient une période de conservation différente.
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3804. Dispositions générales concernant la tenue de dossiers

(1) Le courtier membre doit tenir à jour des dossiers aux fins suivantes :

(i) consigner avec exactitude ses activités commerciales, sa situation financière, ses résultats 

d’exploitation financière et les opérations de ses clients;

(ii) justifier de son respect des lois sur les valeurs mobilières et des exigences de 

l’OCRCVMOrganisation.

(2) Les dossiers prévus au paragraphe 3804(1) comprennent notamment les dossiers nécessaires aux 

fins suivantes :

(i) permettre, dans les délais, l’établissement et l’audit des états financiers et des autres 

éléments d’information financière qui doivent être déposés auprès de 

l’OCRCVMOrganisation ou de l’autorité en valeurs mobilières compétente ou lui être 

transmis;

(ii) permettre d’établir la situation du capital du courtier membre;

(iii) justifier du respect du courtier membre de ses obligations en matière de capital et 

d’assurance;

(iv) justifier du respect des procédures de contrôle interne;

(v) justifier du respect des politiques et procédures du courtier membre;

(vi) permettre d’identifier et de séparer les fonds, titres et autres biens des clients;

(vii) recenser toutes les opérations effectuées par le courtier membre pour son propre compte 

et pour le compte de chacun de ses clients, y compris les parties à l’opération et les 

modalités de l’achat ou de la vente;

(viii) fournir une piste d’audit des éléments suivants :

(a) les instructions et les ordres des clients,

(b) chaque opération transmise ou exécutée pour son propre compte ou pour un client;

(ix) permettre la production de rapports aux clients sur les mouvements de leur compte;

(x) fournir les prix des titres conformément aux lois sur les valeurs mobilières;

(xi) documenter l’ouverture des comptes des clients et toute convention conclue avec eux, et 

fournir la preuve que les documents relatifs au compte requis en vertu des exigences de 

l’OCRCVMOrganisation ont été transmis au client;

(xii) justifier du respect des obligations liées à la connaissance du client, à la pertinence du 

compte, au contrôle diligent des produits, à la connaissance du produit et à l’évaluation de 

la convenance;

(xiii) justifier du respect des obligations liées au traitement des plaintes;

(xiv) documenter la correspondance avec les clients;

(xv) documenter les mesures de conformité, de formation et de surveillance prises par le 

courtier membre;

(xvi) justifier de la conformité avec les exigences concernant les conflits d’intérêts;

(xvii) documenter :
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(a) les pratiques commerciales, les mécanismes de rémunération et les mesures incitatives 

du courtier membre,

(b) les autres mécanismes de rémunération et mesures incitatives dont le courtier 

membre, ses Personnes autorisées, un membre du même groupe que lui ou une 

personne avec laquelle il a des liens tirent parti;

(xviii) justifier du respect des obligations liées aux communications trompeuses.

(xix) justifier du respect des conditions d’un blocage temporaire.

(3) Le courtier membre doit maintenir des contrôles internes appropriés fournissant l’assurance 

raisonnable que ses dossiers :

(i) sont exacts;

(ii) donnent une information claire et exacte; 

(iii) sont à jour.

(4) À la demande de l’OCRCVMOrganisation, le courtier membre doit lui donner accès à ses dossiers

selon la manière requise par celui-ci.

(5) L’OCRCVMOrganisation peut raisonnablement demander à l’occasion au courtier membre de lui 

fournir des statistiques ou d’autres renseignements concernant son activité. Le courtier membre

doit donner ces renseignements à l’OCRCVMOrganisation le plut tôt possible après en avoir reçu 

la demande.

3805. Brouillards (livres-journaux) 

(1) Le courtier membre doit tenir des brouillards ou d’autres livres-journaux qui donnent 

quotidiennement le détail des renseignements suivants :

(i) tous les achats et toutes les ventes de titres;

(ii) toutes les réceptions et les livraisons de titres (y compris les numéros de certificat);

(iii) toutes les opérations sur contrats à terme standardisés et sur options sur contrats à terme;

(iv) tous les encaissements et décaissements;

(v) tous les autres débits et crédits.

(2) Les brouillards ou autres livres-journaux doivent indiquer, à tout le moins, ce qui suit :

(i) dans le cas d’opérations sur titres :

(a) le nom, la catégorie et la désignation des titres,

(b) le nombre, la valeur ou le montant et le prix d’achat ou de vente unitaire et total des 

titres (le cas échéant),

(c) le nom ou autre désignation de la personne de laquelle les titres ont été achetés ou 

reçus ou à laquelle ils ont été vendus ou livrés,

(d) la date de l’opération,

(e) le compte pour lequel chaque opération a été effectuée; 

(ii) dans le cas d’opérations sur contrats à terme standardisés :

(a) la marchandise et la quantité achetée ou vendue,

(b) le mois et l’année de livraison,
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(c) le prix auquel le contrat a été conclu,

(d) le marché à terme,

(e) le nom du courtier, le cas échéant, que le courtier membre a mandaté pour effectuer 

l’opération,

(f) la date de l’opération,

(g) le compte pour lequel chaque opération a été effectuée,

(h) s’il s’agit d’opérations d’ouverture ou de fermeture (lorsque le marché l’exige);

(iii) dans le cas d’opérations sur options sur contrats à terme :

(a) le type et le nombre,

(b) la prime,

(c) le contrat à terme standardisé sous-jacent à l’option,

(d) le mois et l’année de livraison du contrat à terme standardisé sous-jacent à l’option,

(e) la date de déclaration,

(f) le prix d’exercice,

(g) le marché à terme,

(h) le nom du courtier, le cas échéant, que le courtier membre a mandaté pour effectuer 

l’opération,

(i) la date de l’opération,

(j) le compte pour lequel chaque opération a été effectuée,

(k) s’il s’agit d’opérations d’ouverture ou de fermeture (lorsque le marché l’exige).

3806. Grand livre général des comptes

(1) Le courtier membre doit tenir un grand livre général (ou d’autres grands livres ou dossiers) 

indiquant en détail tous les comptes d’actifs, de passifs, de produits, de charges et de capital.

3807. Comptes de grand livre détaillés de clients 

(1) Le courtier membre doit tenir des comptes de grand livre (ou d’autres livres de comptes ou 

dossiers) détaillant de façon distincte le compte au comptant et le compte sur marge de chaque 

client, les achats, les ventes, les réceptions, les livraisons et les autres opérations visant des titres, 

contrats à terme standardisés et options sur contrats à terme pour un tel compte, ainsi que les 

autres débits et crédits portés au compte.

(2) Lorsque le courtier membre reçoit des titres et d’autres biens à titre de marge, de cautionnement

ou de sûreté des opérations ou des contrats du compte d’un client, il doit inscrire, à tout le 

moins, les renseignements suivants dans le grand livre : 

(i) une description des titres ou des biens reçus;

(ii) la date de leur réception;

(iii) le nom de toute institution de dépôt où ces titres ou biens sont détenus en dépôt fiduciaire;

(iv) la date du dépôt auprès de ces institutions et celle du retrait;

(v) la date de restitution de ces titres ou biens au client ou la date d’une autre aliénation de 

ceux-ci et les faits et les circonstances de cette aliénation.
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(3) Lorsque le courtier membre place les sommes, les produits ou les fonds détenus en dépôt 

fiduciaire au profit de ses clients, il doit inscrire, à tout le moins, les renseignements suivants 

dans le grand livre :

(i) la date de l’opération; 

(ii) le nom de la personne physique ou morale de laquelle ou par l’entremise de laquelle ces 

titres ont été achetés; 

(iii) le montant placé;

(iv) la description des titres visés par le placement; 

(v) le nom de l’institution de dépôt, de l’autre courtier ou courtier inscrit conformément aux 

lois sur les valeurs mobilières auprès duquel ces titres sont déposés; 

(vi) la date de la liquidation ou autre aliénation et la somme reçue en échange de cette 

aliénation;

(vii) le nom de la personne physique ou morale au profit de laquelle ou par l’entremise de 

laquelle les titres ont été aliénés.

3808. Relevés de compte de clients

(1) Le courtier membre doit transmettre un relevé de compte mensuel au client si l’un des cas 

suivants s’applique :

(i) le client demande à recevoir des relevés chaque mois; 

(ii) lorsque le compte du client indique, à la fin du mois, ce qui suit : 

(a) ou bien une opération effectuée au cours du mois,

(b) ou bien une modification de l’encaisse ou des titres autre que le paiement d’un 

dividende ou d’intérêts,

(c) ou bien une position sur options sur contrats à terme qui n’est ni échue ni exercée, 

(d) ou bien une position ouverte sur contrats à terme standardisés ou sur contrats 

négociables.

(2) Le courtier membre doit transmettre un relevé de compte trimestriel à chaque client dont le 

compte indique à la fin du trimestre :

(i) soit un solde débiteur ou créditeur;

(ii) soit une ou plusieurs positions sur titres (y compris les titres en garde ou en dépôt 

fiduciaire).

(3) Le relevé doit comprendre l’information suivante, arrêtée à la fin de la période visée, sur le 

compte du client :

(i) le solde d’ouverture du compte;

(ii) les dépôts, crédits, retraits et débits portés au compte;

(iii) le solde de clôture du compte;

(iv) la désignation et la quantité de chaque position sur titres détenue dans le compte;
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(v) pour chaque position sur titres détenue dans le compte :

(a) dont la valeur marchande peut être établie :

(I) la valeur marchande,

(II) la valeur marchande totale,

(III) le cas échéant, la mention prévue à l’alinéa (ii) de la définition de valeur 

marchande donnée au paragraphe 3802(1);

(b) dont la valeur marchande ne peut pas être établie, la mention prévue à l’alinéa (iii) 

de la définition de valeur marchande donnée au paragraphe 3802(1);

(vi) lorsqu’il s’agit d’un client de détail et que le relevé est trimestriel, le relevé doit également 

indiquer ce qui suit :

(a) pour chaque position sur titres détenue dans le compte :

(I) dont le coût peut être établi, soit le coût soit le coût total, 

(II) dont le coût ne peut pas être établi, la mention prévue à l’alinéa (iii) de la 

définition de coût donnée au paragraphe 3802(1),

(b) une mention donnant les définitions des modes de calcul utilisés pour établir 

l’information sur le coût des positions individuelles indiquées dans le relevé, sous 

réserve de ce qui suit :

(I) si l’information sur le coût d’une position indiquée dans le relevé est établie 

selon le mode de calcul du coût comptable, cette mention reproduit le libellé 

de la mention prévue à la définition de coût comptable donnée au paragraphe 

3802(1) ou un libellé semblable pour l’essentiel,

(II) si l’information sur le coût d’une position indiquée dans le relevé est établie 

selon le mode de calcul du coût d’origine, cette mention reproduit le libellé de 

la mention prévue à la définition de coût d’origine donnée au paragraphe 

3802(1) ou un libellé semblable pour l’essentiel;

(vii) la valeur marchande totale des espèces et des positions sur titres dans le compte;

(viii) lorsqu’il s’agit d’un client de détail et que le relevé est trimestriel, le coût total des espèces 

et des positions sur titres dans le compte.

(4) Dans le cas de clients détenant des positions sur titres qui pourraient faire l’objet de frais 

d’acquisition reportés en cas de vente, une mention indiquant les positions sur titres pouvant 

faire l’objet de frais d’acquisition reportés.

(5) Dans le cas de clients détenant des options sur contrats à terme qui ne sont ni échues ni exercées, 

des contrats à terme standardisés en cours ou des contrats négociables, le relevé mensuel doit 

contenir, à tout le moins, l’information suivante :

(i) chaque option sur contrats à terme qui n’est ni échue ni exercée;

(ii) le prix d’exercice de chaque option sur contrats à terme qui n’est ni échue ni exercée;

(iii) chaque contrat à terme standardisé en cours;

(iv) le prix auquel chaque contrat à terme standardisé en cours a été conclu.
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(6) Dans le cas d’un courtier membre qui agit comme mandataire dans le cadre d’une liquidation 

d’un contrat à terme standardisé, le relevé mensuel doit contenir, à tout le moins, l’information 

suivante :

(i) les dates de l’opération initiale et de la liquidation;

(ii) la marchandise et la quantité achetée ou vendue;

(iii) le marché à terme sur lequel le contrat a été négocié;

(iv) le mois et l’année de livraison;

(v) le prix de l’opération initiale et le prix de liquidation;

(vi) le profit brut ou la perte brute des opérations;

(vii) la commission;

(viii) le profit net ou la perte nette des opérations.

(7) Dans le cas d’opérations visant des titres du courtier membre ou d’un émetteur relié au courtier 

membre ou, au cours d’un appel public à l’épargne, visant des titres d’un émetteur associé au 

courtier membre, le relevé mensuel doit indiquer que les titres visés sont des titres du courtier 

membre, d’un émetteur relié ou d’un émetteur associé au courtier membre, selon le cas.

(8) Le courtier membre qui ne dépose pas les soldes créditeurs disponibles de ses clients dans un 

compte bancaire en fiducie doit inscrire dans le relevé du client la mention suivante ou une 

mention semblable pour l’essentiel :

« Les soldes créditeurs disponibles (sauf les fonds détenus en fiducie pour comptes REER) 

représentent des fonds payables sur demande qui, tout en étant dûment inscrits dans nos 

livres, ne sont pas détenus en dépôt fiduciaire et peuvent être utilisés dans l’exercice de 

notre activité. »

3809. Rapport sur les positions de clients détenues dans des lieux externes

(1) Le courtier membre doit transmettre un rapport trimestriel sur le portefeuille externe (rapport 

intitulé « Rapport sur les positions de clients détenues dans des lieux externes ») à chaque client 

de détail qui, à la fin d’un trimestre, détient dans un lieu externe ne faisant pas l’objet d’un 

contrôle du courtier membre, soit sous forme d’inscription en compte soit sous forme matérielle 

en son nom :

(i) une ou plusieurs positions sur des titres émis par un plan de bourses d’études, un 

organisme de placement collectif ou un fonds d’investissement qui est un fonds de 

travailleurs ou une société à capital de risque de travailleurs constitué sous le régime d’une 

loi applicable, lorsque le courtier membre est inscrit à titre de courtier du client dans les 

registres de l’émetteur ou du gestionnaire de fonds d’investissement de celui-ci;

(ii) une ou plusieurs positions, dans les cas des autres titres, pour lesquelles le courtier membre

reçoit des paiements périodiques de l’émetteur des titres, du gestionnaire de fonds 

d’investissement de l’émetteur ou d’une autre partie relativement aux titres appartenant 

au client.

(2) Le rapport doit contenir l’information suivante, arrêtée à la fin de la période visée, sur le 

portefeuille externe du client :

(i) la désignation et la quantité de chaque position sur titres;
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(ii) pour chaque position sur titres :

(a) dont la valeur marchande peut être établie :

(I) la valeur marchande,

(II) la valeur marchande totale, 

(III) le cas échéant, la mention prévue à l’alinéa (ii) de la définition de valeur 

marchande donnée au paragraphe 3802(1),

(b) dont la valeur marchande ne peut pas être établie, la mention prévue à l’alinéa (iii) 

de la définition de valeur marchande donnée au paragraphe 3802(1); 

(iii) pour chaque position sur titres :

(a) dont le coût peut être établi, soit le coût soit le coût total, 

(b) dont le coût ne peut être établi, la mention prévue à l’alinéa (iii) de la définition de 

coût donnée au paragraphe 3802(1); 

(iv) une mention donnant les définitions des modes de calcul utilisés pour établir l’information 

sur le coût des positions individuelles indiquées dans le relevé, sous réserve de ce qui suit :

(a) si l’information sur le coût d’une position indiquée dans le relevé est établie selon le 

mode de calcul du coût comptable, cette mention reproduit le libellé de la mention 

prévue à la définition de coût comptable donnée au paragraphe 3802(1) ou un libellé 

semblable pour l’essentiel,

(b) si l’information sur le coût d’une position indiquée dans le relevé est établie selon le 

mode de calcul du coût d’origine, cette mention reproduit le libellé de la mention 

prévue à la définition de coût d’origine donnée au paragraphe 3802(1) ou un libellé 

semblable pour l’essentiel;

(v) la valeur marchande totale des positions sur titres; 

(vi) le coût total des positions sur titres;

(vii) le nom de la partie qui détient ou contrôle chaque titre ainsi qu’une description du mode 

de détention.

(3) Dans le cas de clients détenant un portefeuille externe dont les titres pourraient faire l’objet de 

frais d’acquisition reportés en cas de vente, le rapport doit contenir une mention indiquant 

chaque position sur titres pouvant faire l’objet de frais d’acquisition reportés.

(4) Le rapport doit indiquer :

(i) que le portefeuille externe du client n’est pas couvert par le Fonds canadien de protection 

des épargnants;

(ii) le cas échéant, le fait que les titres sont couverts par un fonds de protection des 

investisseurs approuvé ou reconnu par une autorité canadienne en valeurs mobilières, ainsi 

que le nom du fonds.

3810. Rapport sur le rendement

(1) Le courtier membre doit transmettre un rapport annuel sur le rendement, à la fin de la période de 

12 mois visée par le rapport, à chaque client de détail :

(i) dont le compte indique :
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(a) soit un solde débiteur ou créditeur, 

(b) soit une ou plusieurs positions sur titres (y compris les titres en garde ou en dépôt

fiduciaire);

ou

(ii) qui détient une ou plusieurs positions d’un portefeuille externe dans un lieu externe, pour 

lequel le rapport trimestriel prévu à l’article 3809 est requis;

(iii) s’il est possible d’établir, conformément à l’alinéa (i) ou (ii) de la définition de valeur 

marchande donnée au paragraphe 3802(1), la valeur marchande d’au moins un titre, 

détenu dans le compte ouvert ou dans au moins un portefeuille externe pour lequel le 

rapport trimestriel prévu à l’article 3809 est requis;

(iv) et si le compte du client est ouvert depuis au moins 12 mois.

(2) Le rapport annuel sur le rendement doit contenir l’information combinée suivante sur le compte 

et le portefeuille externe du client arrêtée à la fin de la période visée par le rapport : 

(i) la valeur marchande combinée totale des espèces et des positions sur titres :

(a) au 15 juillet 2015 ou, si le compte a été ouvert avant le 15 juillet 2015 et que 

l’information est disponible, à la date de l’ouverture du compte,

(b) à la date du début de la période de 12 mois visée par le rapport, 

(c) à la date de la fin du rapport;

(ii) la valeur marchande combinée totale des dépôts et transferts au compte d’espèces et de 

positions sur titres :

(a) depuis le 15 juillet 2015 ou, si le compte a été ouvert avant le 15 juillet 2015 et que 

l’information est disponible, depuis la date d’ouverture du compte jusqu’à la date de 

fin du rapport, 

(b) au cours de la période de 12 mois visée par le rapport; 

(iii) la valeur marchande combinée totale des retraits et transferts hors du compte d’espèces et 

de positions sur titres :

(a) depuis le 15 juillet 2015 ou, si le compte a été ouvert avant le 15 juillet 2015 et que 

l’information est disponible, depuis la date d’ouverture du compte jusqu’à la date de 

fin du rapport, 

(b) au cours de la période de 12 mois visée par le rapport; 

(iv) la variation combinée totale de la valeur marchande des espèces et des positions sur titres :

(a) depuis le 15 juillet 2015 ou, si le compte a été ouvert avant le 15 juillet 2015 et que 

l’information est disponible, depuis la date d’ouverture du compte jusqu’à la date de 

fin du rapport, établie selon la formule suivante :

Variation totale de la valeur marchande depuis l’ouverture du compte 

= Valeur marchande de clôture 

[sous-alinéa 3810(2)(i)(c)]
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- Valeur marchande à l’ouverture du compte 

[sous-alinéa 3810(2)(i)(a)]

- Dépôts et transferts dans le compte

[sous-alinéa 3810(2)(ii)(a)]

+ Retraits et transferts hors du compte 

[sous-alinéa 3810(2)(iii)(a)]

(b) pour la période de 12 mois visée par le rapport, établie selon la formule suivante :

Variation totale de la valeur marchande au cours des 12 mois

= Valeur marchande de clôture 

[sous-alinéa 3810(2)(i)(c)]

- Valeur marchande à l’ouverture du compte 

[sous-alinéa 3810(2)(i)(b)]

- Dépôts et transferts dans le compte

[sous-alinéa 3810(2)(ii)(b)]

+ Retraits et transferts hors du compte 

[sous-alinéa 3810(2)(iii)(b)]

(v) le taux de rendement total annualisé calculé net de frais selon une méthode de calcul du 

taux de rendement pondéré en fonction des flux de trésorerie externes généralement 

reconnue dans le secteur des valeurs mobilières pour les périodes suivantes :

(a) la période de 12 mois visée par le rapport,

(b) la période de 3 ans précédant la date de fin du rapport,

(c) la période de 5 ans précédant la date de fin du rapport,

(d) la période de 10 ans précédant la date de fin du rapport, 

(e) la période depuis le 15 juillet 2015 ou, si le compte a été ouvert avant le 15 juillet 

2015 et que l’information est disponible, depuis la date d’ouverture du compte 

jusqu’à la date de fin du rapport,

toutefois, le courtier membre n’est pas tenu d’indiquer le taux de rendement total

annualisé pour les périodes visées aux sous-alinéas 3810(2)(v)(b), 3810(2)(v)(c) et 

3810(2)(v)(d) dont une partie précède le 15 juillet 2015;

(vi) la définition de l’expression taux de rendement total donnée au paragraphe 3802(1) et une 

mention indiquant ce qui suit :

(a) le fait que le taux de rendement total figurant dans le rapport a été calculé net de 

frais,

(b) la méthode de calcul utilisée,

(c) une explication générale, en langage simple, des éléments dont il est tenu compte 

dans le calcul.
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(3) L’information combinée devant être fournie conformément au paragraphe 3810(2) doit être 

présentée sous forme de texte, de tableaux et de graphiques, et comprendre des notes 

expliquant les points suivants : 

(i) le contenu du rapport et la façon dont le client peut utiliser l’information pour évaluer le 

rendement de ses placements;

(ii) la variation de la valeur des placements du client telle qu’elle est présentée dans le rapport. 

(4) Le courtier membre doit transmettre tous les 12 mois un rapport sur le rendement contenant 

l’information combinée devant être fournie conformément au paragraphe 3810(2) au client, 

exception faite :

(i) du premier rapport sur le rendement, qu’il peut transmettre dans un délai de 24 mois 

suivant l’ouverture du compte;

(ii) de tout rapport sur le rendement transmis au client couvrant la période de 12 mois arrêtée 

au 31 décembre 2016, dans lequel il est permis de ne pas indiquer l’information prévue :

(a) aux sous-alinéas 3810(2)(i)(a), 3810(2)(ii)(a), 3810(2)(iii)(a) et 3810(2)(iv)(a) 

[Information comparative sur les mouvements du compte de la période précédente],

(b) aux sous-alinéas 3810(2)(v)(b) à 3810(2)(v)(e) [Information comparative sur le taux de 

rendement de la période précédente];

(iii) des rapports sur le rendement couvrant les périodes de 12 mois arrêtées aux 31 décembre 

de 2017 et de chaque année civile par la suite, lorsqu’un rapport sur le rendement couvrant 

la période arrêtée au 31 décembre 2016 est transmis au client conformément à l’alinéa 

3810(4)(ii), qui peuvent alors indiquer :

(a) l’information prévue aux sous-alinéas 3810(2)(i)(a), 3810(2)(ii)(a), 3810(2)(iii)(a) et 

3810(2)(iv)(a) [Information comparative sur les mouvements du compte de la période 

précédente] arrêtée au 1er janvier 2016 ou pour la période commençant à cette date, 

selon le cas,

(b) l’information prévue aux sous-alinéas 3810(2)(v)(b) à 3810(2)(v)(e) [Information 

comparative sur le taux de rendement de la période précédente]; toutefois, le 

courtier membre n’est pas tenu d’indiquer le taux de rendement total annualisé pour 

les périodes visées aux sous-alinéas 3810(2)(v)(b), 3810(2)(v)(c) et 3810(2)(v)(d) dont 

une partie précède le 1er janvier 2016.

(5) Pour l’application du présent article, l’information sur les titres d’un client à fournir 

conformément à l’article 3808 doit être transmise dans un rapport distinct pour chacun des 

comptes du client.

(6) Pour l’application du présent article, l’information sur les titres d’un client à fournir 

conformément à l’article 3809 doit être transmise dans le rapport propre à chacun des comptes 

du client dans lequel les titres ont fait l’objet d’opérations.

(7) Les paragraphes 3810(5) et 3810(6) ne s’appliquent pas, lorsque le courtier membre transmet un 

seul rapport au client consolidant l’information requise sur plusieurs comptes du client et les 

titres du client qui est prévue à l’article 3809 si les conditions suivantes sont réunies :

(i) le client a consenti par écrit à recevoir un rapport consolidé; 
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(ii) le rapport transmis précise les comptes et les titres à l’égard desquels de l’information 

consolidée est fournie.

(8) Les rapports annuels sur le rendement transmis à un client, qu’ils soient établis pour un compte 

individuel ou sous forme de rapports consolidant l’information sur plusieurs comptes, 

conformément au paragraphe 3810(7), doivent :

(i) être établis pour la même période de 12 mois visée par les rapports annuels sur les 

honoraires et frais transmis au même client;

(ii) contenir l’information globale pour les mêmes comptes et les mêmes titres indiqués dans 

les rapports sur les honoraires et frais transmis au même client.

3811. Rapport sur les honoraires et frais

(1) Le courtier membre doit transmettre un rapport sur les honoraires et frais à un client de détail, à 

la fin de la période de 12 mois visée par le rapport ou à la fin d’une période plus courte dans le 

cas du premier rapport transmis après l’ouverture du compte, si ce client détient :

(i) soit un compte;

(ii) soit une ou plusieurs positions d’un portefeuille externe, pour lequel le rapport trimestriel 

prévu à l’article 3809 est requis;

(iii) et a versé, même indirectement, des honoraires, des frais ou d’autres formes de paiement, 

y compris les paiements mentionnés aux alinéas 3811(2)(viii) et 3811(2)(ix), au courtier 

membre ou à l’une de ses personnes physiques inscrites au cours de la période visée par le 

rapport. 

(2) Le rapport annuel sur les honoraires et frais doit contenir l’information combinée suivante sur le 

compte et le portefeuille externe du client arrêtée à la fin de la période visée par le rapport : 

(i) un exposé sur les frais de fonctionnement qui pourraient s’appliquer au compte du client;

(ii) le montant total de chaque type de frais de fonctionnement associés au compte du client 

que ce dernier a payé au cours de la période visée par le rapport; 

(iii) la somme totale des frais de fonctionnement associés au compte du client que ce dernier a 

payés au cours de la période visée par le rapport;

(iv) le montant total de chaque type de frais liés aux opérations associés à la vente ou à l’achat 

de titres que le client a payés au cours de la période visée par le rapport;

(v) la somme totale des frais liés aux opérations associés au compte du client que ce dernier a 

payés au cours de la période visée par le rapport;

(vi) la somme totale des frais prévus aux alinéas 3811(2)(iii) et 3811(2)(v);

(vii) si le courtier membre a acheté ou vendu des titres de créance pour le client pendant la 

période visée par le rapport :

(a) soit le montant total des marges à la vente, des marges à l’achat, des commissions ou 

des autres frais de service que le courtier membre a appliqués à la vente ou à l’achat,

(b) soit le montant total des commissions qu’il a facturé au client et, s’il a appliqué une 

prime, une décote ou des frais de service autres qu’une commission à l’achat ou à la 

vente, la mention suivante ou une mention semblable pour l’essentiel :
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« Pour l’achat ou la vente de titres de créance effectué pour vous au cours 

de la période visée par le présent rapport, la rémunération du courtier a été 

ajoutée au montant que vous avez payé (dans le cas d’un achat) ou déduite 

du montant que vous avez reçu (dans le cas d’une vente). Elle s’ajoute à 

toute commission qui vous a été facturée. »;

(viii) le montant total de chaque type de paiement, sauf les commissions de suivi, qu’a versé au 

courtier membre ou à ses personnes physiques inscrites un émetteur de titres ou une autre 

personne inscrite pour les services nécessitant l’inscription fournis au client au cours de la 

période visée par le rapport, accompagné d’une explication sur chaque type;

(ix) si le courtier membre a reçu des commissions de suivi associées aux titres dont le client est 

propriétaire au cours de la période visée par le rapport, la mention suivante ou une 

mention semblable pour l’essentiel :

« Nous avons reçu des commissions de suivi de [montant] $ à l’égard de titres 

dont vous étiez propriétaire au cours de la période visée par ce rapport. 

Les fonds d’investissement versent à leurs gestionnaires des frais de gestion, 

et ces derniers nous versent régulièrement des commissions de suivi pour les 

services et les conseils que nous vous fournissons. Le montant de la 

commission de suivi dépend de l’option de frais d’acquisition que vous avez 

choisie lorsque vous avez acquis les titres du fonds. Ni la commission de suivi 

ni les frais de gestion ne vous sont facturés directement. Cependant, ces frais 

ont des conséquences pour vous puisqu’ils réduisent le montant que vous 

rapporte le fonds. De l’information sur les frais de gestion et les autres frais de 

vos fonds d’investissement est fournie dans le prospectus ou dans l’aperçu du 

fonds qui s’y rattache. »

(3) Pour l’application du présent article, l’information sur les titres d’un client à fournir 

conformément à l’article 3808 doit être transmise dans un rapport distinct pour chacun des 

comptes du client.

(4) Pour l’application du présent article, l’information sur les portefeuilles externes d’un client à 

fournir conformément à l’article 3809 doit être transmise dans le rapport propre à chacun des 

comptes du client dans lequel les titres ont fait l’objet d’opérations.

(5) Les paragraphes 3811(3) et 3811(4) ne s’appliquent pas lorsque le courtier membre transmet un 

seul rapport consolidant l’information requise sur plusieurs comptes et portefeuilles externes du 

client qui est prévue à l’article 3809 si les conditions suivantes sont réunies :

(i) le client a consenti par écrit à recevoir un rapport consolidé; 

(ii) le rapport transmis précise les comptes et les titres à l’égard desquels de l’information 

consolidée est fournie.

(6) Les rapports annuels sur les honoraires et frais transmis à un client, qu’ils soient établis pour un 

compte individuel ou sous forme de rapports consolidant l’information sur plusieurs comptes, 

conformément au paragraphe 3811(5), doivent :

(i) être établis pour la même période de 12 mois visée par les rapports annuels sur le 

rendement transmis au même client; 
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(ii) contenir l’information globale pour les mêmes comptes et les mêmes titres indiqués dans 

les rapports annuels sur le rendement transmis au même client.

3812. Grand livres secondaires ou auxiliaires

(1) Le courtier membre doit tenir des grands livres (ou autres dossiers) indiquant ce qui suit :

(i) les titres en transfert;

(ii) les dividendes et intérêts reçus;

(iii) les titres empruntés ou prêtés;

(iv) les sommes empruntées et prêtées (ainsi que la liste des titres et biens donnés en garantie 

et des substitutions de garantie);

(v) les non-réceptions ou non-livraisons de titres;

(vi) les espèces, les titres et les biens reçus à titre de marge, de cautionnement ou de sûreté 

pour les opérations ou contrats des clients ainsi que les sommes à recevoir par les clients, 

qui doivent être détenus en dépôt fiduciaire au profit des clients conformément aux lois 

applicables.

3813. Registre de titres

(1) Le courtier membre doit tenir un registre ou autre grand livre de titres indiquant pour chaque 

titre, à la date de l’opération ou du règlement, toutes les positions acheteur et vendeur (y 

compris les titres détenus en garde) inscrites au compte du courtier membre ou aux comptes de 

clients.

(2) Le registre de titres ou livre de compte doit indiquer l’information suivante :

(i) le lieu où se trouvent les titres position acheteur ainsi que la position compensatrice des 

titres position vendeur;

(ii) le nom ou la désignation du compte auquel chaque position est inscrite.

3814. Registre de marchandises

(1) Le courtier membre doit tenir un registre ou autre grand livre de marchandises indiquant pour 

chaque type de marchandises, à la date de l’opération, toutes les positions acheteur et vendeur 

sur contrats à terme standardisés inscrites au compte du courtier membre ou aux comptes de 

clients.

(2) Le registre ou grand livre de marchandises doit indiquer le nom ou la désignation du compte 

auquel chaque position est inscrite.

3815. Dossier des ordres

(1) Le courtier membre doit tenir un dossier précis de chaque ordre, ou de toute autre instruction, 

donné ou reçu pour l’achat ou la vente de titres, ou pour une opération sur contrats à terme 

standardisés ou sur options sur contrats à terme, qu’il ait été exécuté ou non. Il doit y consigner, à 

tout le moins, l’information suivante :

(i) les modalités de l’ordre ou de l’instruction, et leur modification ou annulation, le cas 

échéant;

(ii) le compte auquel l’ordre ou l’instruction se rapportent;
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(iii) l’heure de saisie de l’ordre ou de l’instruction, et lorsque l’ordre est passé en vertu de 

pouvoirs discrétionnaires exercés par le courtier membre, une déclaration à cet égard;

(iv) lorsque l’ordre se rapporte à un compte omnibus, les comptes qui le composent et pour 

lesquels l’ordre doit être exécuté, et la répartition entre les comptes le composant qui est 

prévue au moment de l’exécution;

(v) dans la mesure du possible, l’heure d’exécution ou d’annulation;

(vi) le prix d’exécution de l’ordre ou de l’instruction;

(vii) l’heure du rapport d’exécution; 

(viii) s’il s’agit d’une opération d’ouverture ou de fermeture (lorsque le marché l’exige).

(2) Le courtier membre doit consigner le nom, le numéro de l’ordre de vente ou la désignation de la 

personne donnant l’ordre ou l’instruction, si cet ordre ou cette instruction est donné par une 

personne physique autre que :

(i) soit le titulaire du compte; 

(ii) soit une personne physique autorisée par écrit à donner des ordres ou des instructions pour 

ce compte.

3816. Avis d’exécution 

(1) Le courtier membre doit transmettre le plus tôt possible au client des avis d’exécution de tous les 

achats et ventes de titres et de toutes les opérations sur contrats à terme standardisés et sur 

options sur contrats à terme ainsi que des copies de tous les avis d’autres débits et crédits 

associés aux sommes, titres, biens, produits de prêts et autres éléments pour le compte du client. 

(2) Ces avis d’exécution écrits doivent indiquer, à tout le moins, le jour et le ou les marchés où 

l’opération a eu lieu, ou le libellé de la déclaration du marché que l’OCRCVMOrganisation juge 

acceptable; les droits ou autres frais, le cas échéant, prélevés par les autorités en valeurs 

mobilières pour l’opération; le nom du représentant, le cas échéant, qui a exécuté l’opération; le 

nom du courtier, le cas échéant, que le courtier membre a mandaté pour effectuer l’opération; la 

date de règlement de l’opération; et l’information suivante : 

(i) dans le cas d’opérations sur titres :

(a) la quantité et la description du titre,

(b) la contrepartie,

(c) si la personne physique ou morale qui a exécuté l’opération a agi comme 

contrepartiste ou comme mandataire,

(d) si l’opération a été exécutée sur un marché boursier par le courtier membre en tant 

que mandataire, le courtier membre doit conserver le nom de la personne physique

ou morale de laquelle, à laquelle ou par l’intermédiaire de laquelle le titre a été 

acheté ou vendu et le fournir au client ou à l’OCRCVMOrganisation, s’ils en font la 

demande;

(ii) dans le cas d’opérations sur contrats à terme standardisés :

(a) la marchandise et la quantité achetée ou vendue,

(b) le prix auquel le contrat a été conclu,

(c) le mois et l’année de livraison;
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(iii) dans le cas d’opérations sur options sur contrats à terme :

(a) le type et le nombre d’options sur contrats à terme,

(b) la prime,

(c) le mois et l’année de livraison du contrat à terme standardisé sous-jacent à l’option,

(d) la date de déclaration,

(e) le prix d’exercice;

(iv) dans le cas d’opérations sur des titres hypothécaires et sous réserve des conditions ci-après 

:

(a) le montant en capital initial de l’opération,

(b) la description du titre (y compris le taux d’intérêt et la date d’échéance),

(c) le coefficient du solde de capital impayé,

(d) le prix d’achat ou de vente par tranche de 100 $ du montant en capital initial,

(e) l’intérêt couru,

(f) le montant total du règlement,

(g) la date de règlement,

à condition que, dans le cas d’opérations effectuées du deuxième jour de compensation

avant la fin du mois au cinquième jour de compensation du mois suivant inclusivement, un 

avis d’exécution provisoire soit délivré indiquant la date de l’opération et les 

renseignements visés aux sous-alinéas 3816(2)(iv)(a), 3816(2)(iv)(b), 3816(2)(iv)(d) et 

3816(2)(iv)(g) et mentionnant qu’il n’est pas encore possible de déterminer les 

renseignements visés aux sous-alinéas 3816(2)(iv)(c), 3816(2)(iv)(e) et 3816(2)(iv)(f) et 

qu’un avis d’exécution définitif sera délivré dès que ces renseignements seront disponibles. 

Une fois que le coefficient du solde de capital impayé du titre est fourni par le payeur 

général et agent des transferts, un avis d’exécution définitif est délivré et inclut tous les 

renseignements requis au paragraphe 3816(2); 

(v) dans le cas d’avis d’exécution, sauf ceux portant sur des titres de créance et d’autres titres 

négociés hors cote :

(a) s’il s’agit d’un avis d’exécution transmis à un client de détail :

(I) le montant des frais liés à chaque opération, des frais d’acquisition reportés ou 

des autres frais liés à l’opération,

(II) la somme totale des frais liés à l’opération,

(b) s’il s’agit d’un avis d’exécution transmis à un client institutionnel :

(I) le courtage, le cas échéant, appliqué à l’opération;

(vi) dans le cas de titres de créance :

(a) s’il s’agit d’un achat et que le titre de créance est un coupon détaché ou un titre 

résiduel : 

(I) leur rendement calculé semestriellement, de la manière qui s’accorde à celle 

utilisée pour le titre de créance dont les coupons ont été détachés,
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(II) leur rendement calculé annuellement, de la manière qui s’accorde à celle 

utilisée pour les autres titres de créance qui sont habituellement considérés 

comme concurrents sur le marché de ces coupons ou titres résiduels, tels que 

des certificats de placement garanti, des reçus de dépôt bancaire et autres 

titres de créance dont la durée et le taux d’intérêt sont fixes,

(b) s’il s’agit d’un achat et que le titre de créance n’est ni un coupon détaché ni un titre 

résiduel :

(I) le rendement à l’échéance calculé d’une manière conforme aux conventions de 

marché pour le titre négocié,

(II) lorsque le titre de créance est remboursable par anticipation par un moyen 

quelconque, il faut ajouter la mention « remboursable par anticipation »,

(III) lorsque le titre de créance a un taux nominal variable, il faut ajouter la mention 

« le taux nominal peut varier »,

(c) s’il ne s’agit pas d’une opération sur le marché primaire et que l’avis d’exécution est 

envoyé à un client de détail :

(I) soit le montant total des primes, des décotes, des commissions ou des autres 

frais de service que le courtier membre a appliqués à l’opération, 

(II) soit le montant total des commissions que le courtier membre a facturé au 

client et, s’il a appliqué une prime, une décote ou des frais de service autres 

qu’une commission, la mention suivante ou une mention semblable pour 

l’essentiel :

« La rémunération du courtier a été ajoutée au prix du titre (dans le cas 

d’un achat) ou déduite du prix du titre (dans le cas d’une vente). Elle 

s’ajoute à toute commission qui vous a été facturée selon ce qu’indique 

le présent avis d’exécution. »;

(vii) dans le cas de titres négociés hors cote (sauf les titres de créance), y compris les contrats 

sur différence et les contrats de change mais à l’exclusion des opérations sur le marché 

primaire et des dérivés négociés hors cote dont les modalités contractuelles non 

standardisées sont adaptées au besoin d’un client en particulier et pour lesquels il n’existe 

aucun marché secondaire, et lorsque l’avis d’exécution est transmis à un client de détail :

(a) soit le montant total des marges à la vente, des marges à l’achat, des commissions ou 

des autres frais de service que le courtier membre a appliqués à l’opération, 

(b) soit la mention suivante ou une mention semblable pour l’essentiel :

« La rémunération du courtier a été ajoutée au prix du titre (dans le cas d’un 

achat) ou déduite du prix du titre (dans le cas d’une vente). »;

(viii) dans le cas d’opérations visant des titres du courtier membre ou d’un émetteur relié au 

courtier membre, ou, au cours d’un appel public à l’épargne, visant des titres d’un émetteur 

associé au courtier membre, la mention dans chaque avis d’exécution indiquant que les 

titres visés sont des titres du courtier membre ou d’un émetteur relié ou associé au courtier 

membre, selon le cas;
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(ix) dans le cas d’un courtier membre contrôlé par une institution financière ou faisant partie 

du groupe de celle-ci, le lien entre le courtier membre et l’institution financière doit être 

communiqué dans chaque avis d’exécution visant une opération sur titres d’un organisme 

de placement collectif parrainé par l’institution financière ou une société contrôlée par 

celle-ci ou faisant partie du groupe de cette dernière, sauf si le nom du courtier membre et 

celui de l’organisme de placement collectif sont suffisamment proches pour indiquer qu’ils 

font partie du groupe de la même institution financière ou sont contrôlés par cette même 

institution financière;

(x) malgré les dispositions du présent article, le courtier membre n’est pas tenu de donner un 

avis d’exécution à un client sur une opération effectuée : 

(a) dans un compte géré, si les conditions suivantes sont réunies :

(I) avant l’opération, le client a renoncé par écrit à recevoir l’avis d’exécution,

(II) le client peut révoquer sa renonciation par avis écrit. L’avis de révocation prend 

effet lorsque le courtier membre reçoit l’avis écrit à l’égard des opérations 

effectuées après la date de réception,

(III) l’envoi de l’avis d’exécution n’est pas requis par une loi sur les valeurs 

mobilières dans le territoire de résidence du client, ou le courtier membre a 

obtenu de l’autorité en valeurs mobilières compétente une dispense d’une telle 

loi applicable,

(IV) lorsque :

(A) dans le cas d’un compte géré par une personne autre que le courtier 

membre :

(i) l’avis d’exécution a été envoyé au gestionnaire du compte, 

(ii) le courtier membre se conforme à l’article 3808,

(B) dans le cas d’un compte géré par le courtier membre :

(i) aucun courtage, aucune commission ni d’autres honoraires en 

fonction du volume ou de la valeur des opérations ne sont imputés 

au compte,

(ii) le courtier membre transmet au client un relevé mensuel qui 

respecte les dispositions de l’article 3808 et indique l’information 

requise pour l’avis d’exécution que prévoit le présent article, sauf :

(a) le jour et le ou les marchés où l’opération a eu lieu ou le 

libellé de la déclaration du marché que 

l’OCRCVMOrganisation juge acceptable,

(b) les droits et autres frais prélevés par les autorités en valeurs 

mobilières pour l’opération, le cas échéant,

(c) le nom du représentant, le cas échéant, qui a exécuté 

l’opération,

(d) le nom du courtier, le cas échéant, que le courtier membre a 

mandaté pour effectuer l’opération,
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(e) s’il a effectué l’opération sur un marché boursier à titre de 

mandataire, il doit conserver le nom de la personne physique

ou morale à laquelle, de laquelle ou par l’intermédiaire de 

laquelle le titre a été acheté ou vendu et le fournir au client 

ou à l’OCRCVMOrganisation, s’ils en font la demande,

(iii) le courtier membre conserve l’information qu’il n’est pas tenu 

d’indiquer dans le relevé mensuel conformément au sous-alinéa 

3816(2)(x)(a) (IV)(B)(ii) et indique au client sur le relevé mensuel 

que ces renseignements lui seront fournis sur demande,

(b) dans un compte d’opérations livraison contre paiement et réception contre 

paiement, si les conditions suivantes sont réunies :

(I) l’opération est soit assujettie aux obligations d’appariement institutionnelles 

ou entre courtiers prévues dans les exigences de l’OCRCVMOrganisation ou les 

lois sur les valeurs mobilières soit appariée conformément à celles-ci,

(II) le courtier membre maintient la piste d’audit électronique de l’opération 

prévue dans les exigences de l’OCRCVMOrganisation ou les lois sur les valeurs 

mobilières,

(III) avant l’opération, le client a consenti par écrit à ne pas recevoir d’avis 

d’exécution du courtier membre,

(IV) le client est :

(A) soit un autre courtier membre qui déclare ou confirme les détails de 

l’opération au moyen d’un système d’appariement des opérations 

acceptable conformément aux articles 4751, 4753, 4754, 4755 et 4756, 

(B) soit un client institutionnel qui effectue l’appariement des opérations 

d’un compte livraison contre paiement/réception contre paiement 

(directement ou par l’intermédiaire d’un dépositaire) conformément au 

Règlement 24-101,

(V) le courtier membre et le client ont accès en temps réel à de l’information 

détaillée sur l’opération qui est similaire à l’information prévue au présent 

article et peuvent la télécharger dans leur propre système à partir du système 

d’appariement des opérations acceptable ou du système du service 

d’appariement des opérations, 

(VI) en ce qui concerne l’appariement des opérations entre courtiers, le courtier 

membre, au cours des quatre derniers trimestres; 

(A) n’a pas déposé plus de deux rapports prévus à l’article 4756 avisant 

l’OCRCVMOrganisation qu’il n’a pas atteint son pourcentage trimestriel 

d’opérations conformes; 

(B) n’a affiché, dans aucun des rapports déposés conformément à l’article 

4756 avisant l’OCRCVMOrganisation qu’il n’a pas atteint son pourcentage 
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trimestriel d’opérations conformes, un pourcentage trimestriel 

d’opérations non conformes de moins de 85 %,

(VII) en ce qui concerne l’appariement des opérations institutionnelles, le courtier 

membre affiche, pour au moins deux des quatre derniers trimestres, un 

pourcentage trimestriel d’opérations conformes de 85 % ou plus.

Un client peut révoquer sa renonciation aux avis d’exécution, mentionnée au sous-alinéa 

3816(2)(x)(b), en le confirmant dans un avis écrit au courtier membre. L’avis de révocation 

prend effet lorsque le courtier membre le reçoit.

3817. Options de vente, d’achat ou autres options

(1) Le courtier membre doit tenir un registre des options de vente, des options d’achat, des 

opérations mixtes (écart), des options doubles (stellage) et autres options dans lesquelles le 

courtier membre a un intérêt même indirect ou que le courtier membre a accordées ou 

cautionnées. Il doit, à tout le moins, y consigner la désignation du titre et le nombre d’unités 

visées.

3818. Registres des appels de marge

(1) Le courtier membre doit tenir un registre des appels de marge, que ces appels soient faits par 

écrit, par téléphone ou par un autre moyen de communication.

3819. Registre des transferts de comptes

(1) Le courtier membre doit tenir un registre de toutes les communications concernant les transferts 

de comptes conformément à la Partie B de la Règle 4800.

3820. à 3834. – Réservés.

3835. Choix d’avancer la date

(1) Le courtier membre a le choix de transmettre aux clients l’information sur le coût des positions et 

sur le rendement arrêtée à une date antérieure au 31 décembre 2015 dans les cas suivants :

(i) L’information sur le coût des positions indiquée dans les relevés de compte des clients 

[Définition de coût donnée au paragraphe 3802(1) et alinéas 3808(3)(vii) et 3808(3)(ix)];

(ii) L’information sur le coût des positions indiquée dans le rapport sur les positions de clients 

détenues dans des lieux externes [Définition de coût donnée au paragraphe 3802(1) et 

alinéas 3809(2)(iii) et 3809(2)(vi)].

(2) Le courtier membre a le choix de transmettre aux clients l’information sur le coût des positions et 

sur le rendement établie pour une période commençant à une date antérieure au 15 juillet 2015 

dans les cas suivants :

(i) L’information sur les mouvements du compte indiquée dans le rapport annuel sur le 

rendement [alinéas 3810(2)(i) à 3810(2)(iv)]; 

(ii) L’information sur le taux de rendement indiquée dans le rapport annuel sur le rendement 

[alinéa 3810(2)(v)].
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(3) S’il fait le choix prévu au paragraphe 3835(1), il doit arrêter à la même date et établir pour tous 

les clients semblables l’information sur le coût des positions mentionnée aux alinéas 3835(1)(i) et 

3835(1)(ii). 

(4) S’il fait le choix prévu au paragraphe 3835(2), il doit arrêter à la même date et établir pour tous 

les clients semblables l’information sur les mouvements du compte et le taux de rendement 

mentionnée aux alinéas 3835(2)(i) et 3835(2)(ii).

3836. à 3844. – Réservés.

3845. Délais à respecter pour la transmission des documents aux clients

(1) Les avis d’exécution, relevés, rapports et autres documents devant être transmis aux clients 

conformément aux articles 3803 à 3819 doivent être transmis le plus tôt possible aux clients.

(2) Les documents suivants sont transmis ensemble aux clients de détail :

(i) le rapport sur le rendement [article 3810];

(ii) le rapport sur les honoraires et frais [article 3811].

(3) Les documents suivants sont transmis aux clients de détail dans un délai de 10 jours après la 

transmission du relevé de compte des clients pour la période mensuelle ou trimestrielle se 

terminant à la même date :

(i) le rapport sur les positions du client détenues dans un lieu externe [article 3809];

(ii) le rapport sur le rendement et le rapport sur les honoraires et frais [articles 3810 et 3811].

3846. à 3899. – Réservés.
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RÈGLE 3900 | SURVEILLANCE

3901. Introduction

(1) La Règle 3900 décrit l’obligation du courtier membre de surveiller son entreprise et ses activités. 

La règle est divisée en sept parties comme suit :

Partie A – Exigences générales liées à la surveillance

[articles 3904 à 3918]

Partie B – Surveillance des comptes

[articles 3925 à 3927]

Partie C – Surveillance des comptes de clients de détail

[articles 3945 à 3948]

Partie D – Surveillance des comptes de clients institutionnels

[articles 3950 et 3951]

Partie E – Surveillance des comptes sans conseils

[article 3955] 

Partie F – Surveillance des comptes d’opérations sur options, sur contrats à terme standardisés et 

sur options sur contrats à terme

[articles 3960 à 3968]

Partie G – Surveillance des comptes carte blanche et des comptes gérés

[articles 3970 à 3973]

(2) La surveillance appropriée de tous les aspects de son entreprise et de ses activités est une 

responsabilité fondamentale du courtier membre. Les politiques et procédures du courtier 

membre portant expressément sur son système de surveillance doivent demeurer à jour en 

fonction des exigences de l’OCRCVMOrganisation et des lois applicables.

(3) Le conseil d’administration du courtier membre doit veiller à ce qu’il y ait un système de 

surveillance adéquat en place. 

3902. et 3903. – Réservés.

PARTIE A – EXIGENCES GÉNÉRALES LIÉES À LA SURVEILLANCE

3904. Politiques et procédures 

(1) Les politiques et procédures du courtier membre doivent établir un système pour surveiller les 

activités de ses employés et Personnes autorisées qui fournit l’assurance raisonnable qu’ils se 

conforment aux exigences de l’OCRCVMOrganisation et aux lois sur les valeurs mobilières.

(2) Dans le cadre de son système de surveillance, le courtier membre doit à tout le moins :

(i) avoir des politiques et procédures prévoyant expressément des mesures pour surveiller ses 

employés et Personnes autorisées;

(ii) avoir des politiques et procédures sur la surveillance fournissant l’assurance raisonnable 

que les exigences de l’OCRCVMOrganisation, les lois sur les valeurs mobilières et les lois 

applicables sont respectées;

(iii) veiller à ce que ses politiques et procédures sur la surveillance soient écrites;
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(iv) modifier ses politiques et procédures sur la surveillance dans un délai raisonnable après des 

changements apportés aux exigences de l’OCRCVMOrganisation ou aux lois sur les valeurs 

mobilières.

(3) Le courtier membre doit communiquer ses politiques et procédures de surveillance à ses 

Personnes autorisées et employés concernés et doit :

(i) fournir à ses employés et Personnes autorisées exerçant des fonctions de vente et de 

surveillance ses pratiques, politiques et procédures liées aux ventes qui se rapportent à 

leurs fonctions;

(ii) obtenir d’eux des attestations confirmant qu’ils ont lu et compris les politiques et les 

procédures se rapportant à leurs fonctions et responsabilités respectives et consigner ces 

attestations;

(iii) fournir à ses Personnes autorisées une formation de base et continue sur ses politiques et 

procédures et sur les changements qu’il apporte à celles-ci et qui les concernent; 

(iv) communiquer aux employés exerçant des activités de vente et autres Personnes autorisées

concernées l’information sur les exigences de l’OCRCVMOrganisation et les lois applicables;

(v) avoir des politiques et procédures prévoyant expressément la méthode et les délais de 

diffusion des avis liés à la conformité;

(vi) communiquer le plus tôt possible les changements apportés à ses politiques et procédures 

aux Personnes autorisées et aux employés concernés;

(vii) avoir des procédures fournissant l’assurance raisonnable que chaque employé et chaque 

Personne autorisée comprennent leurs responsabilités prévues dans les politiques et 

procédures du courtier membre.

3905. Ressources et personnel de surveillance

(1) Le courtier membre doit affecter le personnel nécessaire et consacrer les ressources indiquées 

pour mettre intégralement et convenablement en application ses politiques et procédures.

(2) Le courtier membre doit nommer autant de Surveillants que nécessaire pour assurer une 

surveillance adéquate de ses employés et Personnes autorisées, compte tenu de l’ampleur et de 

la complexité de son activité.

(3) Le courtier membre doit nommer autant de Membres de la haute direction que nécessaire pour 

assurer le respect des exigences de l’OCRCVMOrganisation, compte tenu de l’ampleur et de la 

complexité de son activité.

(4) Le courtier membre doit nommer des Surveillants et des Membres de la haute direction ayant les 

compétences et pouvoirs voulus pour s’acquitter des responsabilités qui leur sont confiées.

(5) Le courtier membre doit prendre des mesures raisonnables pour que ses Surveillants et les 

Membres de la haute direction disposent des compétences voulues et comprennent les produits 

négociés ou conseillés et les services fournis par les employés et les Personnes autorisées qui 

relèvent de leur surveillance, suffisamment pour qu’ils puissent s’acquitter convenablement de 

leurs fonctions de surveillance de ces employés et Personnes autorisées.
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(6) Le courtier membre doit disposer de procédures lui permettant de s’assurer que ses Surveillants

s’acquittent convenablement de leurs fonctions de surveillance.

3906. Responsabilités du Surveillant

(1) Le Surveillant doit surveiller sans réserve et convenablement chaque employé ou Personne 

autorisée qui relève de lui, conformément :

(i) aux responsabilités de surveillance qui lui sont confiées;

(ii) aux politiques et aux procédures du courtier membre;

(ii) aux exigences de l’OCRCVMOrganisation et aux lois sur les valeurs mobilières.

3907. Délégation des tâches de surveillance

(1) Le Surveillant peut déléguer des procédures et des tâches de surveillance, mais non la 

responsabilité de leur exécution.

(2) Aucune délégation de tâches de surveillance ne doit contrevenir aux exigences de 

l’OCRCVMOrganisation, aux lois sur les valeurs mobilières et aux lois applicables.

(3) L’inscription, la formation ou l’expérience de la personne à qui ces tâches ont été déléguées 

doivent lui permettre de les exécuter.

(4) Le Surveillant doit :

(i) informer par écrit la personne à qui il a délégué des tâches de ce qu’il attend d’elle dans 

l’exécution de ces tâches;

(ii) s’assurer que la personne à qui il a délégué des tâches les exécute convenablement; 

(iii) établir des mécanismes permettant de signaler les problèmes découlant de l’exécution des 

tâches déléguées.

(5) Le courtier membre doit tenir un dossier où sont consignés les modalités de la délégation, ainsi 

que le suivi et l’examen par le Surveillant des tâches déléguées.

(6) Le courtier membre doit informer le Surveillant des fonctions particulières qui ne peuvent pas 

être déléguées.

3908. Dossiers de surveillance 

(1) Le courtier membre doit tenir un dossier où sont consignés les noms des Surveillants, leurs 

responsabilités de surveillance et la date à laquelle chaque Surveillant a été nommé. 

(2) Le courtier membre doit disposer d’un système lui permettant de consigner les activités 

d’examen et d’approbation qu’un Surveillant est tenu d’exercer conformément aux exigences de 

l’OCRCVMOrganisation.

(3) Le courtier membre doit tenir des dossiers adaptés à l’activité de surveillance, dont les examens

des succursales effectués sur place, les problèmes recensés liés à la conformité et la résolution de 

ces problèmes.

(4) Dans le cas des dossiers de surveillance conservés dans une succursale, le courtier membre doit 

régulièrement effectuer sur place des examens de la surveillance et de la tenue de dossiers qui s’y 

font. 
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(5) Les dossiers prévus au présent article doivent être conservés pendant la durée prévue à l’article 

3803.

3909. Responsabilités du Membre de la haute direction

(1) Le Membre de la haute direction doit surveiller et diriger les activités du courtier membre, et de 

ses employés et Personnes autorisées, conformément à ses champs de responsabilité pour fournir 

l’assurance raisonnable que les exigences de l’OCRCVMOrganisation et les lois sur les valeurs 

mobilières sont respectées.

3910. Responsabilités de la Personne désignée responsable

(1) La Personne désignée responsable répond à l’OCRCVMOrganisation de la conduite du courtier 

membre et de la surveillance de ses employés et Personnes autorisées.

(2) La Personne désignée responsable doit :

(i) surveiller les mesures que le courtier membre, et chaque personne physique agissant pour 

le compte du courtier membre, prend pour se conformer aux exigences de 

l’OCRCVMOrganisation et aux lois sur les valeurs mobilières;

(ii) promouvoir le respect, par le courtier membre et chaque personne physique agissant pour 

le compte du courtier membre, des exigences de l’OCRCVMOrganisation et des lois sur les 

valeurs mobilières.

3911. – Réservé.

3912. Responsabilités du Chef de la conformité

(1) Le Chef de la conformité doit :

(i) établir et maintenir des politiques et des procédures lui permettant d’évaluer si le courtier 

membre et les personnes physiques agissant pour son compte se conforment aux exigences 

de l’OCRCVMOrganisation autres que celles requises au paragraphe 3913(1) et aux lois sur 

les valeurs mobilières;

(ii) surveiller et évaluer la conformité de la conduite du courtier membre et des personnes 

physiques agissant pour son compte avec les exigences de l’OCRCVMOrganisation et les lois 

sur les valeurs mobilières;

(iii) signaler dès que possible à la Personne désignée responsable toute indication laissant 

supposer que le courtier membre ou une personne physique agissant pour son compte a 

commis un manquement aux exigences de l’OCRCVMOrganisation autres que celles 

requises au paragraphe 3913(1) ou aux lois sur les valeurs mobilières qui présente l’une des 

caractéristiques suivantes :

(a) il risque, de l’avis d’une personne raisonnable, de nuire à un client,

(b) il risque, de l’avis d’une personne raisonnable, de nuire aux marchés financiers,

(c) il s’agit d’un manquement récurrent.

(2) Le Chef de la conformité doit pouvoir communiquer avec la Personne désignée responsable et le 

conseil d’administration du courtier membre lorsqu’il le juge nécessaire pour s’acquitter de ses 

responsabilités.
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3913. Responsabilités du Chef des finances

(1) Le Chef des finances doit :

(i) établir et maintenir les politiques et les procédures du courtier membre associées aux 

exigences de l’OCRCVMOrganisation d’ordre financier;

(ii) surveiller le respect des politiques et des procédures du courtier membre de manière à 

fournir l’assurance raisonnable que le courtier membre se conforme aux exigences de 

l’OCRCVMOrganisation d’ordre financier;

(iii) déceler toute infraction aux limites d’utilisation de capital approuvées et la signaler 

conformément à l’article 4116;

(iv) signaler dès que possible à la Personne désignée responsable toute indication laissant 

supposer que le courtier membre ou une personne physique agissant pour son compte a 

commis un manquement aux exigences d’ordre financier de l’OCRCVMOrganisation qui 

présente l’une des caractéristiques suivantes :

(a) il risque de causer un préjudice à un client, 

(b) il risque de causer un préjudice aux marchés financiers,

(c) il s’agit d’un manquement récurrent.

(2) Le Chef des finances doit pouvoir communiquer avec la Personne désignée responsable et le 

conseil d’administration du courtier membre lorsqu’il le juge nécessaire pour s’acquitter de ses 

responsabilités.

3914. – Réservé.

3915. Rapports à soumettre au conseil d’administration du courtier membre

(1) Au moins une fois par année, le Chef de la conformité doit soumettre un rapport écrit au conseil 

d’administration du courtier membre sur l’état de la conformité du courtier membre et de ses 

employés et Personnes autorisées avec les exigences de l’OCRCVMOrganisation et les lois sur les 

valeurs mobilières, autres que celles prévues au paragraphe 3915(2).

(2) Au moins une fois par année, le Chef des finances doit soumettre un rapport écrit au conseil 

d’administration du courtier membre sur l’état de la conformité du courtier membre et de ses 

employés et Personnes autorisées avec les exigences de l’OCRCVMOrganisation d’ordre financier 

et les lois sur les valeurs mobilières, au besoin.

(3) Le conseil d’administration du courtier membre doit examiner les rapports et les 

recommandations qui lui ont été soumis conformément au présent article et décider de la 

mesure à prendre pour corriger tout écart relevé en matière de conformité et veiller à ce que 

cette mesure soit prise.

(4) Le conseil d’administration du courtier membre doit conserver des dossiers sur les mesures qu’il 

juge nécessaires pour corriger tout problème lié à la conformité et sur le suivi effectué pour 

s’assurer que ces mesures ont été prises.
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3916. Document sur la gouvernance

(1) Le courtier membre doit déposer auprès de l’OCRCVMOrganisation :

(i) un exemplaire du document courant sur la gouvernance qui décrit la structure 

organisationnelle et les liens hiérarchiques requis aux termes de la présente Règle; 

(ii) un avis des changements importants apportés à la structure organisationnelle et aux liens 

hiérarchiques décrits dans le document sur la gouvernance.

3917. Examen annuel de surveillance des politiques et des procédures portant sur les finances et 

l’exploitation

(1) Le courtier membre doit veiller à faire effectuer, au moins une fois par année, l’examen de 

surveillance de ses politiques et procédures sur les finances et l’exploitation et à s’assurer que 

tout manquement est relevé et corrigé.

3918. Surveillance des bureaux partagés 

(1) Le courtier membre doit avoir des politiques et procédures prévoyant expressément des mesures 

pour surveiller les bureaux partagés, comme le prévoit l’article 2216. Ces politiques et 

procédures doivent fournir l’assurance raisonnable : 

(i) que les exigences de l’OCRCVMOrganisation sont respectées;

(ii) que le client sait exactement avec quelle entité il traite.

(2) Le courtier membre doit avoir :

(i) des ressources de surveillance suffisantes pour mettre en œuvre ses politiques et 

procédures;

(ii) un système pour communiquer les exigences de l’OCRCVMOrganisation concernant les 

employés et les Personnes autorisées qui travaillent dans les bureaux partagés;

(iii) un processus qui fournit l’assurance raisonnable que les exigences de 

l’OCRCVMOrganisation concernant le partage des bureaux sont bien comprises et mises en 

application.

3919. à 3924. – Réservés.

PARTIE B – SURVEILLANCE DES COMPTES 

3925. Surveillance par des personnes désignées 

(1) Le courtier membre doit assurer une surveillance efficace des mouvements de comptes et 

prendre des mesures raisonnables pour fournir l’assurance raisonnable que les exigences de 

l’OCRCVMOrganisation, les lois sur les valeurs mobilières et les lois applicables sont respectées.

(2) Le courtier membre doit confier à au moins un Surveillant la responsabilité d’approuver 

l’ouverture de comptes, d’établir et de maintenir des procédures concernant la surveillance des 

comptes et de surveiller les mouvements de comptes conformément aux exigences de 

l’OCRCVMOrganisation. 

(3) Le Surveillant désigné doit bien connaître les exigences de l’OCRCVMOrganisation, les lois sur les 

valeurs mobilières et les lois applicables ainsi que les politiques et procédures du courtier 

membre. 
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(4) Le courtier membre doit nommer, suivant les besoins, un ou plusieurs Surveillants suppléants des 

Surveillants désignés mentionnés au paragraphe 3925(2) pour surveiller les activités du courtier 

membre et assumer la responsabilité du Surveillant désigné conformément au paragraphe 

3925(2) en l’absence de celui-ci.

3926. Politiques et procédures concernant la surveillance des comptes 

(1) Les politiques et procédures du courtier membre doivent prévoir expressément des mesures pour 

surveiller les comptes et comporter ses normes d’examen et de surveillance des mouvements de 

comptes.

(2) Les politiques et procédures du courtier membre doivent prévoir expressément les obligations du 

courtier membre suivantes : 

(i) identifier les clients qui présentent un risque élevé pour le courtier membre;

(ii) identifier les clients qui présentent un fort risque de se livrer à des activités irrégulières sur 

les marchés boursiers;

(iii) satisfaire à l’ensemble des dispositions sur la lutte contre le blanchiment d’argent et le 

financement des activités terroristes prévues dans les lois applicables.

(3) Le Chef de la conformité du courtier membre ou un autre Membre de la haute direction qualifié 

doit approuver toutes les politiques et procédures associées à la surveillance des comptes 

ouverts chez le courtier membre, y compris toute modification importante apportée à ces 

politiques et procédures.

(4) Le courtier membre doit fournir, sous forme écrite, à l’ensemble de son personnel de surveillance 

:

(i) les procédures à suivre pour l’examen des mouvements de comptes; 

(ii) la confirmation des attentes du courtier membre à l’égard des membres de son personnel 

de surveillance en ce qui a trait à leurs fonctions et responsabilités de surveillance.

(5) Les politiques et procédures du courtier membre doivent comporter des mesures de contrôle de 

l’accès et de la modification des dossiers de clients. 

(6) Le courtier membre doit revoir régulièrement les politiques et procédures appliquées par son 

siège social et ses succursales pour fournir l’assurance raisonnable qu’elles demeurent efficaces 

et qu’elles sont conformes aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur et aux 

pratiques du secteur.

3927. Examens des mouvements de comptes

(1) Le courtier membre doit examiner les mouvements de comptes conformément aux exigences de 

l’OCRCVMOrganisation et prendre des mesures raisonnables pour fournir l’assurance raisonnable 

que les mouvements de comptes respectent les exigences de l’OCRCVMOrganisation, les lois sur 

les valeurs mobilières et les autres lois applicables, ainsi que les politiques et procédures du 

courtier membre. 

(2) Le courtier membre doit consigner les examens de surveillance effectués et conserver, pendant la 

durée prévue à l’article 3803, les preuves de leur exécution, notamment le détail des enquêtes 

sur les problèmes relevés et de leur résolution.
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(3) Le courtier membre doit établir et suivre des procédures sur la mise en œuvre de mesures de 

surveillance supplémentaires visant les Personnes autorisées ayant des antécédents d’infractions 

à la réglementation ou de conduite douteuse.

3928. à 3944. – Réservés.

PARTIE C – SURVEILLANCE DES COMPTES DE CLIENTS DE DÉTAIL

3945. Surveillance quotidienne et mensuelle des opérations

(1) Le courtier membre qui tient des comptes de clients de détail doit avoir des politiques et 

procédures prévoyant expressément des mesures sur la surveillance quotidienne et mensuelle 

des opérations sur les comptes de clients de détail. Ces politiques et procédures doivent décrire 

des mesures pour traiter les problèmes ou les questions que l’examen révèle.

(2) Outre le fait de permettre au courtier membre de s’acquitter de ses obligations générales de 

surveillance et de toute obligation propre aux opérations, les politiques et procédures sur la 

surveillance des comptes de clients de détail doivent prévoir expressément des mesures pour 

détecter ce qui suit : 

(i) les opérations qui ne conviennent pas; 

(ii) une concentration excessive de titres dans un seul compte ou dans tous les comptes;

(iii) un nombre excessif d’opérations;

(iv) des opérations sur des titres de négociation restreintes;

(v) un conflit d’intérêts entre les opérations d’un Représentant inscrit, d’un Représentant en 

placement, d’un Gestionnaire de portefeuille ou d’un Gestionnaire de portefeuille adjoint et

celles d’un client;

(vi) un nombre excessif de transferts d’opérations et d’annulations d’opérations, indiquant la

possibilité d’opérations non autorisées;

(vii) des stratégies de négociation inappropriées ou à risque élevé;

(viii) la détérioration de la qualité des avoirs d’un client dans un compte;

(ix) un nombre excessif ou injustifié d’applications entre clients;

(x) des opérations irrégulières ou excessives d’employés;

(xi) des opérations en avance sur le marché;

(xii) des changements de numéro de compte;

(xiii) des paiements en retard;

(xiv) des appels de marge en souffrance;

(xv) des ventes à découvert non déclarées;

(xvi) des activités manipulatrices ou trompeuses; 

(xvii) des délits d’initié.

(3) Le courtier membre doit mettre au point des politiques et procédures prévoyant expressément 

des mesures pour surveiller les comptes de clients de détail auxquels aucun courtage n’est 
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imputé pour les opérations exécutées par le client ou en son nom, comme les comptes tarifés. 

Ces politiques et procédures doivent :

(i) satisfaire aux exigences de l’OCRCVMOrganisation liées à l’examen des mouvements de 

comptes; 

(ii) utiliser des critères différents de ceux utilisés dans le cas de courtages. 

(4) Le courtier membre doit désigner expressément les comptes de clients de détail, aux fins de 

surveillance, selon le classement suivant :

(i) les comptes non-clients;

(ii) les comptes carte blanche;

(iii) les comptes gérés;

(iv) les comptes enregistrés;

(v) les comptes soumis à des restrictions.

3946. Responsabilités de surveillance supplémentaires 

(1) Outre les activités portant sur les opérations, les politiques et procédures du courtier membre

doivent prévoir expressément des mesures pour identifier et traiter d’autres questions liées aux 

clients et pour renseigner les Surveillants concernés au sujet de ces questions, comme les 

suivantes :  

(i) les plaintes de clients; 

(ii) les infractions touchant les comptes au comptant;

(iii) les transferts de fonds et de titres entre comptes non liés ou entre comptes clients et 

comptes non-clients ou les dépôts dans des comptes clients provenant de comptes 

non-clients; 

(iv) des opérations effectuées sans marge suffisante dans le compte. 

3947. Surveillance des nouveaux Représentants inscrits et Représentants en placement

(1) Le courtier membre doit surveiller étroitement les Représentants inscrits et les Représentants en 

placement qui traitent avec des clients de détail pendant les six mois qui suivent leur autorisation, 

tel que le prévoit le Rapport mensuel de surveillance des Représentants inscrits et des 

Représentants en placement.

(2) Le paragraphe 3947(1) ne s’applique pas :

(i) si le Représentant inscrit a déjà été autorisé pendant au moins six mois à donner des 

conseils sur des opérations à des clients de détail pour le compte d’une société en valeurs 

mobilières membre d’un OAR ou d’un organisme d’autoréglementation étranger reconnu; 

(ii) si le Représentant en placement a déjà été autorisé pendant au moins six mois à donner des 

conseils sur des opérations à des clients de détail ou à effectuer des opérations pour de tels 

clients pour le compte d’une société en valeurs mobilières membre d’un OAR ou d’un 

organisme d’autoréglementation étranger reconnu.

(3) Le courtier membre doit remplir et conserver un exemplaire de chaque Rapport mensuel de 

surveillance des Représentants inscrits et des Représentants en placement aux fins d’inspection 

par l’OCRCVMOrganisation.
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3948. Surveillance des obligations liées à l’évaluation de la convenance 

(1) Le courtier membre doit surveiller chaque Représentant inscrit, Représentant en placement, 

Gestionnaire de portefeuille et Gestionnaire de portefeuille adjoint, pour obtenir la confirmation 

qu’ils s’acquittent de leurs obligations liées à l’évaluation de la convenance envers les clients de 

détail prévues à la Règle 3400.

3949. – Réservé.

PARTIE D – SURVEILLANCE DES COMPTES DE CLIENTS INSTITUTIONNELS

3950. Politiques et procédures de surveillance des comptes institutionnels

(1) Le courtier membre qui tient des comptes de clients institutionnels doit avoir des politiques et 

procédures prévoyant expressément des mesures pour surveiller les opérations sur les comptes 

de clients institutionnels. Ces politiques et procédures doivent décrire les mesures servant à 

traiter les problèmes ou les questions que les examens de surveillance révèlent.

(2) Outre le fait de permettre au courtier membre de s’acquitter de ses obligations générales de 

surveillance et toute obligation propre aux opérations sur titres de créance, options, contrats à 

terme standardisés et options sur contrats à terme, les politiques et procédures sur la surveillance 

des comptes de clients institutionnels doivent prévoir expressément des mesures pour relever 

des mouvements de compte irréguliers ou douteux comme :

(i) des activités manipulatrices ou trompeuses; 

(ii) des opérations sur des titres figurant sur la liste des titres interdits du courtier membre;

(iii) des opérations en avance sur le marché sur des comptes d’employés ou des comptes 

propres;

(iv) des opérations sur des titres dont le transfert comporte des restrictions;

(v) le dépassement des limites de position et d’exercice visant des dérivés.

3951. Surveillance des obligations liées à l’évaluation de la convenance

(1) Le courtier membre doit surveiller chaque Représentant inscrit, Représentant en placement, 

Gestionnaire de portefeuille et Gestionnaire de portefeuille adjoint pour obtenir la confirmation 

qu’ils s’acquittent de leurs obligations liées à l’évaluation de la convenance envers les clients 

institutionnels prévues à l’article 3403. 

3952. à 3954. – Réservés.

PARTIE E – SURVEILLANCE DES COMPTES SANS CONSEILS

3955. Surveillance des comptes sans conseils

(1) Le courtier membre qui est autorisé par l’OCRCVMOrganisation à tenir des comptes sans conseils, 

sous forme d’entité juridique distincte ou d’unité d’exploitation distincte, doit avoir des 

politiques et procédures lui permettant :

(i) de satisfaire à ses obligations générales de surveillance et à toute obligation propre aux 

opérations sur titres, titres de créance, options, contrats à terme standardisés et options sur 

contrats à terme;
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(ii) de s’assurer qu’aucune recommandation n’est faite aux clients qui ont ouvert un compte :

(a) ou bien auprès d’une personne morale distincte du courtier membre,

(b) ou bien auprès d’une unité d’exploitation distincte du courtier membre,

(c) ou bien auprès du courtier membre lui-même;

(iii) d’examiner les opérations et les comptes des clients aux fins prévues à la Règle 3900, sauf 

celles associées aux obligations liées à la convenance. 

(2) Les politiques et procédures du courtier membre ou de l’unité d’exploitation distincte du courtier 

membre servant à l’examen des opérations du client doivent prévoir expressément des mesures 

pour gérer les risques associés au mode de saisie de l’ordre et à l’absence d’intermédiation de la 

part d’employés du courtier membre.

(3) Le courtier membre ou l’unité d’exploitation distincte du courtier membre doit conserver une 

piste d’audit des examens de surveillance requis par la présente Règle.

(4) Le courtier membre ou l’unité d’exploitation distincte du courtier membre doit disposer de 

suffisamment de ressources de surveillance affectées au siège et aux succursales pour mettre 

efficacement en application les procédures de surveillance requises par le présent article.

3956. à 3959. – Réservés.

PARTIE F – SURVEILLANCE D’OPÉRATIONS SUR OPTIONS, SUR CONTRATS À TERME STANDARDISÉS ET SUR 

OPTIONS SUR CONTRATS À TERME

3960. Surveillance des comptes d’options 

(1) Le courtier membre qui permet des opérations sur options doit affecter un Surveillant désigné à la

surveillance de son activité liée aux options.

(2) Le Surveillant désigné doit avoir les compétences et l’expérience requises pour surveiller l’activité 

liée aux options du courtier membre.

(3) Le courtier membre doit nommer au moins un Surveillant suppléant au besoin pour assurer la 

surveillance continue de son activité liée aux options.

(4) Le Surveillant suppléant doit assumer la totalité ou une partie des responsabilités du Surveillant 

désigné dans l’une ou l’autre des situations suivantes :

(i) le Surveillant désigné est absent ou n’est pas en mesure de s’acquitter de ses fonctions; 

(ii) les opérations du courtier membre exigent que des personnes physiques compétentes 

supplémentaires surveillent son activité liée aux contrats d’options.

3961. Responsabilité des Surveillants désignés affectés aux comptes d’options

(1) Le Surveillant désigné est chargé : 

(i) d’autoriser les nouveaux comptes d’options; 

(ii) de veiller à ce que le traitement des opérations de clients sur des comptes d’options

satisfait aux exigences de l’OCRCVMOrganisation.
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3962. Surveillance des comptes d’options (détail)

(1) Le Surveillant désigné est chargé de veiller à ce que toutes les recommandations faites pour un 

compte conviennent toujours au client et donnent préséance aux intérêts de celui-ci.

(2) Le courtier membre doit veiller à ce que seuls des Représentants inscrits, des Représentants en 

placement, des Gestionnaires de portefeuille et des Gestionnaires de portefeuille adjoints qui sont 

également qualifiés en opérations sur options exercent l’activité de courtier ou de conseiller en 

options.

(3) Le Surveillant désigné doit examiner quotidiennement et mensuellement tous les comptes 

d’options désignés comme comptes carte blanche et comptes gérés. 

(4) Le courtier membre doit avoir des politiques et des procédures qui prévoient expressément des 

mesures pour aviser les clients :

(i) des dates d’échéance imminentes; 

(ii) des changements importants apportés aux options en raison de changements apportés au 

sous-jacent;

(iii) des changements survenant dans la politique d’entreprise du courtier membre; 

(iv) de faits nouveaux concernant la négociation ou la réglementation des options qui 

pourraient avoir une incidence sur les clients. 

(5) Le courtier membre doit avoir des politiques et des procédures exigeant expressément 

l’autorisation par le Surveillant désigné de la sollicitation de clients à utiliser les programmes 

d’options, ainsi que de l’utilisation effective d’options par les clients.

3963. Surveillance des opérations sur les comptes d’options (détail) 

(1) Outre les exigences de l’OCRCVMOrganisation concernant la surveillance des comptes, les 

politiques et procédures du courtier membre doivent prévoir expressément l’examen des 

opérations sur options pour relever ce qui suit : 

(i) le dépassement des limites de position ou d’exercice; 

(ii) les risques découlant de positions sur options à découvert.

(2) Pour choisir les comptes à examiner, il faut utiliser des critères qui fournissent l’assurance 

raisonnable de relever des opérations irrégulières.

3964. Surveillance des comptes de contrats à terme standardisés et d’options sur contrats à terme

(1) Le courtier membre qui exerce des activités de courtier ou de conseiller en contrats à terme 

standardisés ou en options sur contrats à terme doit affecter un Surveillant désigné à la 

surveillance de ces activités.

(2) Le Surveillant désigné doit avoir les compétences et l’expérience requises pour surveiller l’activité 

du courtier membre liée aux contrats à terme standardisés et aux options sur contrats à terme.

(3) Le courtier membre doit nommer au moins un Surveillant suppléant pour assurer la surveillance 

continue de son activité liée aux contrats à terme standardisés et aux options sur contrats à 

terme.

(4) Le Surveillant suppléant doit assumer la totalité ou une partie des responsabilités du Surveillant 

désigné dans l’une ou l’autre des situations suivantes :
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(i) le Surveillant désigné est absent ou n’est pas en mesure de s’acquitter de ses fonctions; 

(ii) les opérations du courtier membre exigent que des personnes physiques compétentes 

supplémentaires surveillent son activité liée aux contrats à terme standardisés et aux 

options sur contrats à terme.

3965. Responsabilité des Surveillants désignés affectés aux comptes de contrats à terme standardisés et 

d’options sur contrats à terme

(1) Dans le cas de comptes de contrats à terme standardisés et d’options sur contrats à terme, les 

Surveillants désignés respectifs sont chargés : 

(i) d’autoriser les nouveaux comptes de contrats à terme standardisés et d’options sur 

contrats à terme; 

(ii) de veiller à ce que le traitement des opérations de clients sur des comptes de contrats à 

terme standardisés et d’options sur contrats à terme satisfait aux exigences de 

l’OCRCVMOrganisation.

3966. Consultation de Personnes autorisées qualifiées en contrats à terme standardisés et en options sur 

contrats à terme 

(1) Les politiques et procédures du courtier membre doivent prévoir expressément qu’il est permis 

aux clients souhaitant faire des opérations sur contrats à terme standardisés et sur options sur 

contrats à terme de consulter pendant les heures normales de bureau un Représentant inscrit, un 

Représentant en placement, un Gestionnaire de portefeuille ou un Gestionnaire de portefeuille 

adjoint qualifié pour négocier des contrats à terme standardisés et des options sur contrats à 

terme.

3967. Surveillance des comptes pour contrats à terme standardisés et options sur contrats à terme (détail)

(1) Le Surveillant désigné est chargé : 

(i) d’examiner et d’autoriser les limites de perte des clients, lorsque ces limites sont fixées 

annuellement, compte tenu des pertes antérieures;

(ii) de vérifier si toutes les recommandations formulées pour un compte conviennent toujours 

au client et donnent préséance aux intérêts de celui-ci. 

(2) Le courtier membre doit veiller à ce que seuls des Représentants inscrits, des Représentants en 

placement, des Gestionnaires de portefeuille et des Gestionnaires de portefeuille adjoints qualifiés 

en opérations sur contrats à terme standardisés ou sur options sur contrats à terme exercent 

l’activité de courtier ou de conseiller en contrats à terme standardisés ou en options sur contrats 

à terme.

(3) Le Surveillant désigné doit examiner quotidiennement et mensuellement tous les comptes carte 

blanche et comptes gérés pour contrats à terme standardisés et options sur contrats à terme.

(4) Les politiques et procédures du courtier membre doivent prévoir expressément des mesures sur 

le traitement adéquat des positions aux échéances imminentes.

(5) Le courtier membre doit établir des procédures lui permettant d’aviser les clients :

(i) des changements survenant dans sa politique d’entreprise;
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(ii) de faits nouveaux concernant la négociation et la réglementation des contrats à terme 

standardisés et des options sur contrats à terme qui pourraient avoir une incidence sur les 

clients.

(6) Les politiques et procédures du courtier membre doivent prévoir expressément que le Surveillant 

désigné doit autoriser la sollicitation de clients à utiliser les programmes de contrats à terme 

standardisés, ainsi que de l’utilisation effective de contrats à terme standardisés ou d’options sur 

contrats à terme par les clients.

3968. Surveillance des opérations sur les comptes de contrats à terme standardisés et d’options sur contrats 

à terme (détail) 

(1) Le courtier membre doit examiner tous les contrats à terme standardisés et toutes les options sur 

contrats à terme pour relever ce qui suit : 

(i) une spéculation sur séance excessive donnant lieu à des opérations sur un grand nombre 

de contrats; 

(ii) des opérations effectuées sans marge suffisante dans le compte;

(iii) le dépassement de la marge ou du crédit lors des opérations;

(iv) des pertes cumulatives dépassant les limites de risque;

(v) le dépassement des limites de position et d’exercice;

(vi) des opérations spéculatives sur des comptes de couverture;

(vii) le risque de défaut de livraison si les contrats sont détenus jusqu’au mois de livraison.

3969. – Réservé.

PARTIE G – SURVEILLANCE DES COMPTES CARTE BLANCHE ET DES COMPTES GÉRÉS

3970. Surveillance des comptes carte blanche

(1) Outre les exigences de l’OCRCVMOrganisation concernant la surveillance des comptes, le 

Surveillant désigné affecté aux comptes carte blanche doit également examiner, au moins une 

fois par mois, le rendement de chaque compte carte blanche.

(2) Dans le cadre de l’examen prévu au paragraphe 3970(1), le Surveillant désigné doit également 

examiner les comptes carte blanche pour décider, selon son évaluation du rendement financier 

du compte, si le Représentant inscrit autorisé à effectuer des opérations sur le compte carte 

blanche devrait continuer à le faire.

(3) Il est interdit au Surveillant désigné affecté aux comptes carte blanche de déléguer à une autre 

personne les examens prévus aux paragraphes 3970(1) et 3970(2).

(4) Le Surveillant désigné doit examiner, avant la saisie de l’ordre, tout ordre discrétionnaire donné 

par un Représentant inscrit pour un compte carte blanche d’un client sauf si le Représentant 

inscrit est : 

(i) soit autorisé à titre de Gestionnaire de portefeuille;

(ii) soit également Membre de la haute direction;

(iii) et que le Surveillant désigné examine l’ordre au plus tard un jour ouvrable après l’exécution 

de l’opération.
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(5) Le Surveillant désigné doit examiner, au plus tard le lendemain de l’exécution de l’opération, tout 

ordre discrétionnaire donné pour un compte carte blanche par un Membre de la haute direction 

autorisé à titre de Gestionnaire de portefeuille. 

3971. Surveillance des comptes gérés

(1) Le courtier membre qui tient des comptes gérés doit : 

(i) affecter un Surveillant à la surveillance des comptes gérés; 

(ii) avoir des politiques et procédures qui prévoient expressément des mesures pour surveiller 

les personnes physiques chargées du traitement des comptes gérés et qui fournissent 

l’assurance raisonnable que les exigences de l’OCRCVMOrganisation sont respectées.

(2) Outre le fait de permettre au courtier membre de s’acquitter de ses obligations générales de 

surveillance et de toute obligation propre aux opérations sur titres, titres de créance, options, 

contrats à terme standardisés et options sur contrats à terme, les politiques et les procédures sur 

la surveillance des comptes gérés doivent prévoir expressément les points suivants :

(i) repérer tout manquement aux obligations liées aux conflits d’intérêts dans le cas de 

comptes gérés prévues à l’article 3280 qu’un Gestionnaire de portefeuille ou un 

sous-conseiller mentionné à l’article 3279 a commis; 

(ii) assurer la répartition équitable des occasions de placement entre ses comptes gérés.

(3) Les politiques et les procédures du courtier membre sur la surveillance des comptes gérés doivent 

prévoir expressément la surveillance directe de tout Gestionnaire de portefeuille adjoint qui 

assure la gestion discrétionnaire de comptes gérés. Elles doivent notamment interdire au 

Gestionnaire de portefeuille adjoint de fournir des conseils qui n’ont pas été approuvés au 

préalable par un Gestionnaire de portefeuille du courtier membre. 

(4) La surveillance d’un tel Gestionnaire de portefeuille adjoint est effectuée : 

(i) soit par un Gestionnaire de portefeuille du courtier membre ou d’un autre courtier membre

qui est autorisé à assurer la gestion discrétionnaire de comptes gérés et qui n’est pas visé 

par une période de surveillance étroite; 

(ii) soit par une personne inscrite à titre de conseiller en vertu des lois sur les valeurs mobilières

qui a conclu un contrat avec le courtier membre pour assurer cette surveillance.

3972. Comité sur les comptes gérés 

(1) Le courtier membre qui tient des comptes gérés doit former un comité sur les comptes gérés qui 

comporte au moins un Surveillant désigné affecté aux comptes gérés et le Chef de la conformité. 

Au moins une fois par année, le comité doit :

(i) examiner les politiques et procédures du courtier membre sur la surveillance des comptes 

gérés; 

(ii) recommander à la haute direction les mesures à prendre pour lui permettre de se 

conformer aux exigences de l’OCRCVMOrganisation et aux lois sur les valeurs mobilières qui 

s’appliquent aux comptes gérés. 
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3973. Examen des comptes gérés

(1) Outre les exigences de l’OCRCVMOrganisation portant sur la surveillance des comptes, le 

Surveillant désigné conformément à l’alinéa 3970(1)(i) doit examiner chaque trimestre les 

comptes gérés pour fournir l’assurance raisonnable :

(i) que le compte est géré d’une manière qui cadre avec les objectifs de placement du client; 

(ii) que la gestion du compte géré est conforme aux exigences de l’OCRCVMOrganisation.

(2) Si les décisions de placement du compte géré sont prises de façon centralisée et s’appliquent à 

plusieurs comptes gérés, l’examen trimestriel peut être effectué de façon générale, sous réserve 

de variations mineures pour tenir compte des restrictions imposées par les clients et du moment 

où le client verse des fonds dans le compte géré. 

3974. à 3999. – Réservés.
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RÈGLE 4100 | NORMES FINANCIÈRES GÉNÉRALES À SUIVRE PAR LES COURTIERS MEMBRES – CAPITAL
MINIMUM, SIGNAL PRÉCURSEUR, RAPPORTS FINANCIERS ET AUDITEURS

4101. Introduction

(1) La Règle 4100 décrit les obligations financières générales des courtiers membres suivantes :

Partie A – Capital minimum requis et obligations connexes

[articles 4110 à 4119];

Partie B – Contrôles liés au signal précurseur et obligations connexes

[articles 4130 à 4138];

Partie C – Obligations concernant le dépôt de rapports financiers réglementaires

[articles 4150 à 4153];

Partie D – Nomination des auditeurs et obligations d’audit

[articles 4170 à 4192].

4102. à 4109. – Réservés.

PARTIE A – CAPITAL MINIMUM REQUIS ET OBLIGATIONS CONNEXES

4110. Introduction

(1) La Partie A de la présente Règle décrit les obligations générales du courtier membre prévues dans 

les exigences de l’OCRCVMOrganisation concernant :

(i) le maintien en tout temps du capital régularisé en fonction du risque au-dessus de zéro;

(ii) la prévention, la déclaration et le redressement des cas de capital régularisé en fonction du 

risque au-dessous de zéro;

(iii) le calcul du montant courant du capital régularisé en fonction du risque;

(iv) le maintien et l’utilisation d’un système d’information comptable sur la suffisance du 

capital;

(v) la consolidation de la déclaration de la situation financière avec celle des sociétés liées.

4111. Maintien d’un capital régularisé en fonction du risque au-dessus de zéro

(1) Le courtier membre doit maintenir en tout temps un capital régularisé en fonction du risque

supérieur à zéro.

4112. Capital régularisé en fonction du risque inférieur à zéro et autres situations donnant lieu à l’échec des 

contrôles liés au signal précurseur

(1) Le Chef des finances et la Personne désignée responsable doivent intervenir rapidement pour :

(i) éviter ou redresser toute situation faisant ou pouvant faire passer le capital régularisé en 

fonction du risque au-dessous de zéro;

(ii) signaler à l’OCRCVMOrganisation tout cas de capital régularisé en fonction du risque

au-dessous de zéro;
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(iii) signaler à l’OCRCVMOrganisation toute situation donnant lieu à l’échec des contrôles liés 

au signal précurseur qui pourrait faire en sorte que le courtier membre soit classé au niveau 

1 ou au niveau 2 du signal précurseur;

(iv) signaler à l’OCRCVMOrganisation toute circonstance permettant de déduire que, si le 

courtier membre s’était conformé aux dispositions de la présente Règle et avait exécuté les 

contrôles liés au signal précurseur selon les calculs établis par le système du signal 

précurseur, il aurait échoué à ces contrôles faisant en sorte qu’il soit classé au niveau 1 ou 

au niveau 2 du signal précurseur.

4113. Calcul du montant courant du capital régularisé en fonction du risque – obligations générales

(1) Le courtier membre doit calculer le montant de son capital régularisé en fonction du risque

conformément aux exigences énoncées au Formulaire 1 et aux autres exigences de 

l’OCRCVMOrganisation.

(2) Pour s’assurer de disposer en tout temps d’un capital réglementaire suffisant, le courtier membre

doit connaître le montant courant de son capital régularisé en fonction du risque en le calculant 

aussi souvent que nécessaire. Le courtier membre doit satisfaire aux exigences prescrivant des 

documents et des calculs hebdomadaires, mensuels et annuels contenues dans la présente Règle. 

4114. Calcul de la situation de capital courante – documentation hebdomadaire

(1) Au moins une fois par semaine, mais plus souvent au besoin (par exemple, si le courtier membre

est sur le point de transgresser un contrôle lié au signal précurseur ou si la conjoncture est 

volatile), le Chef des finances ou son remplaçant désigné doit consigner ce qui suit :

(i) il a reçu des rapports de gestion produits par le système comptable du courtier membre qui 

donnent l’information nécessaire à l’estimation du montant du capital régularisé en 

fonction du risque du courtier membre;

(ii) il a obtenu d’autres renseignements sur des éléments qui, même s’ils n’ont pas encore été 

enregistrés dans le système comptable, auront vraisemblablement une incidence 

importante sur le montant du capital régularisé en fonction du risque du courtier membre

(par exemple, des créances irrécouvrables et douteuses, des positions non rapprochées, 

des engagements de prise ferme ou d’avoirs en portefeuille et des marges obligatoires);

(iii) il a calculé le montant du capital régularisé en fonction du risque du courtier membre, l’a 

comparé aux niveaux de capital prévus et à ceux de la période précédente et a signalé les 

tendances ou écarts défavorables à la Personne désignée responsable;

(iv) il a exécuté les contrôles visant la liquidité et le capital selon les calculs établis par le 

système du signal précurseur à l’égard du courtier membre et a déterminé si oui ou non le 

courtier membre a ou pourrait avoir transgressé l’un de ces contrôles;

(v) il a exécuté le contrôle visant la rentabilité selon les calculs établis par le système du signal 

précurseur à l’égard du courtier membre lorsque celui-ci a subi une perte mensuelle 

cumulative importante et a déterminé si oui ou non le courtier membre a ou pourrait avoir 

transgressé ce contrôle.
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4115. Calcul de la situation de capital courante – documentation et rapprochement mensuels

(1) Le courtier membre doit produire des balances de vérification et préparer des calculs du capital 

réglementaire mensuels fondés sur ses comptes du grand livre courants pour :

(i) vérifier l’état et l’exactitude de ces comptes du grand livre;

(ii) demeurer informé du montant de son capital régularisé en fonction du risque tel que le 

prescrit la Partie A de la présente Règle.

(2) Le Chef des finances ou son remplaçant désigné doit consigner qu’il a exécuté au moins une fois 

par mois le contrôle visant la liquidité, le capital et la rentabilité selon les calculs établis par le 

système du signal précurseur à l’égard du courtier membre et qu’il a déterminé si oui ou non le 

courtier membre a transgressé ce contrôle.

(3) Le courtier membre doit faire concorder l’estimation de fin de mois provisoire du montant du 

capital régularisé en fonction du risque avec le montant définitif du capital régularisé en fonction 

du risque déclaré dans son rapport financier mensuel. Les écarts importants doivent faire l’objet 

d’une enquête, et des mesures doivent être prises pour éviter qu’ils se reproduisent.

4116. Système d’information sur la suffisance du capital du courtier membre – politiques et procédures 

indiquées

(1) Le courtier membre doit :

(i) avoir des politiques et procédures qui prévoient expressément des mesures pour assurer 

l’actualité, l’intégralité et l’exactitude de ses dossiers;

(ii) maintenir un système d’information sur la suffisance du capital :

(a) qui est fondé sur l’actualité, l’intégralité et l’exactitude des dossiers,

(b) qui tient compte des obligations au titre du capital prévisionnel découlant des

activités courantes et prévues dans chacun de ses secteurs d’opérations principaux 

(par exemple, les marchés financiers, les opérations à titre de contrepartiste, les 

emprunts et prêts),

(c) qui comporte des limites d’utilisation du capital approuvées par la haute direction

pour chaque secteur d’opérations et qui fournit l’assurance raisonnable que les 

montants du capital régularisé en fonction du risque intrajournaliers et de fin de 

journée sont suffisants pour l’ensemble des activités,

(d) qui décèle toute infraction aux limites d’utilisation de capital approuvées et en 

informe la haute direction. La responsabilité de déceler ces infractions relève du Chef 

des finances qui doit les signaler aux Membres de la haute direction qualifiés du 

courtier membre;

(iii) surveiller l’information produite par le système d’information sur la suffisance du capital et 

y donner suite, afin de maintenir en tout temps le capital régularisé en fonction du risque

au-dessus de zéro, tel que le prescrivent les exigences de l’OCRCVMOrganisation;

(iv) déterminer et apporter les changements nécessaires au système d’information sur la 

suffisance du capital pour le faire correspondre à l’évolution de son activité ou de la 

réglementation;
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(v) exécuter et consigner, au moins une fois par an, un examen de surveillance de son système 

d’information sur la suffisance du capital.

(2) Le Chef des finances du courtier membre doit surveiller en permanence le capital régularisé en 

fonction du risque du courtier membre afin de voir à ce que ce montant demeure en tout temps 

au-dessus de zéro tel que le prescrivent les exigences de l’OCRCVMOrganisation.

4117. Consolidation de la situation financière avec celle de sociétés liées

(1) Lorsqu’il calcule son capital régularisé en fonction du risque, le courtier membre peut consolider 

sa situation financière avec celle d’une de ses sociétés liées si les conditions suivantes sont 

réunies :

(i) l’OCRCVMOrganisation a approuvé par écrit au préalable la consolidation;

(ii) le courtier membre s’est porté caution des obligations de la société liée et la société liée, de

celles du courtier membre;

(iii) les cautionnements :

(a) sont donnés selon une forme jugée acceptable par l’OCRCVMOrganisation,

(b) sont d’un montant illimité;

(iv) la consolidation satisfait aux exigences prévues au paragraphe 4117(2).

(2) Le courtier membre qui consolide sa situation financière avec celle d’une société liée

conformément au paragraphe 4117(1) doit satisfaire aux obligations suivantes ou à toute autre 

exigence que l’OCRCVMOrganisation juge acceptable :

(i) éliminer les comptes intersociétés entre le courtier membre et la société liée;

(ii) retirer du calcul du capital du courtier membre toute participation minoritaire dans la 

société liée; 

(iii) combiner l’information financière du courtier membre et celle de la société liée préparées à 

la même date.

4118. Choix offerts aux courtiers membres disposant d’une structure financière solide pour calculer le 

capital régularisé en fonction du risque

(1) Le courtier membre dont les montants du capital régularisé en fonction du risque, de l’excédent 

au titre du signal précurseur et de la réserve au titre du signal précurseur dépassent largement 

ceux requis par l’OCRCVMOrganisation peut appliquer des exigences plus rigoureuses que celles 

de l’OCRCVMOrganisation en matière de calcul du capital et ainsi omettre certains documents 

justificatifs de son calcul. Par exemple, lorsqu’il calcule le capital régularisé en fonction du risque :

(i) il peut grouper les titres en portefeuille en catégories de marge plus larges et appliquer les 

taux de marge maximaux;

(ii) il peut ne pas tenir compte des réductions des marges obligatoires visant les positions 

compensatoires que d’autres exigences de l’OCRCVMOrganisation prévoient;

(iii) il peut exclure totalement les actifs partiellement admissibles ou de valeur douteuse.
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4119. Cautionnements du courtier membre

(1) Tout cautionnement donné par le courtier membre doit être d’un montant fixe ou déterminable, 

sauf s’il s’agit d’un cautionnement donné à une société liée conformément à l’article 2206.

4120. à 4129. – Réservés.

PARTIE B – CONTRÔLES LIÉS AU SIGNAL PRÉCURSEUR ET OBLIGATIONS CONNEXES

4130. Introduction

(1) La Partie B de la présente Règle décrit le système du signal précurseur qui signale à 

l’OCRCVMOrganisation les problèmes d’ordre financier ou opérationnel que le courtier membre

éprouve. Elle décrit également le processus suivi par l’OCRCVMOrganisation et les obligations 

auxquelles le courtier membre doit satisfaire pour régler les situations de transgression d’un 

contrôle lié au signal précurseur avant qu’elles n’empirent.

(2) Le courtier membre est tenu :

(i) de relever tout signe de transgression d’un contrôle lié au signal précurseur;

(ii) d’éviter toute possibilité de transgression d’un contrôle lié au signal précurseur;

(iii) de signaler toute transgression d’un contrôle lié au signal précurseur à 

l’OCRCVMOrganisation dès qu’elle se produit.

4131. Définitions

(1) Lorsqu’ils sont employés dans la présente Règle, les termes et expressions suivants ont le sens qui 

leur est attribué à la Partie B de la Règle 4100 : 

« perte » Toute perte du courtier membre, le cas échéant, aux fins des contrôles liés au 
signal précurseur tel que le prévoit l’État E du Formulaire 1.

« perte mensuelle 
moyenne »

Somme des pertes et profits du courtier membre pendant une période donnée 
divisée par le nombre de mois de cette période et dont le résultat constitue 
une perte.

« profit » Tout profit du courtier membre, le cas échéant, aux fins des contrôles liés au 
signal précurseur tel que le prévoit l’État E du Formulaire 1.

« transgression d’un 
contrôle lié au signal 
précurseur »

Tout contrôle lié au signal précurseur que le courtier membre ne réussit pas à 
passer, tel que le prévoient les Tableaux 13 et 13A du Formulaire 1.

4132. Classement, niveaux et contrôles liés au signal précurseur

(1) Le courtier membre est classé au niveau 1 ou au niveau 2 du signal précurseur dès qu’il 

transgresse l’un des contrôles suivants :

Contrôle lié au signal 

précurseur Niveau 1 du signal précurseur Niveau 2 du signal précurseur

Contrôle visant la 

liquidité

La réserve au titre du signal 

précurseur du courtier membre 

est inférieure à zéro.

L’excédent au titre du signal 

précurseur du courtier membre 

est inférieur à zéro.

Contrôle visant le Le capital régularisé en fonction Le capital régularisé en fonction 
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Contrôle lié au signal 

précurseur Niveau 1 du signal précurseur Niveau 2 du signal précurseur

capital du risque du courtier membre est 

inférieur à cinq pour cent de la 

marge obligatoire totale du 

courtier membre.

du risque du courtier membre est 

inférieur à deux pour cent de la 

marge obligatoire totale du 

courtier membre.

Contrôle no 1 visant la 

rentabilité

Le capital régularisé en fonction 

du risque du courtier membre du 

mois courant est inférieur à six 

fois (mais au moins égal à trois 

fois) la valeur absolue de sa perte 

mensuelle moyenne, le cas 

échéant, au cours de la période 

de six mois se terminant avec le 

mois courant;

et

le capital régularisé en fonction 

du risque du courtier membre du 

mois précédent est inférieur à six 

fois la valeur absolue de sa perte 

mensuelle moyenne, le cas 

échéant, au cours de la période 

de six mois se terminant avec le 

mois précédent.

Le capital régularisé en fonction 

du risque du courtier membre du 

mois courant est inférieur à trois 

fois la valeur absolue de sa perte 

mensuelle moyenne, le cas 

échéant, au cours de la période 

de six mois se terminant avec le 

mois courant;

et

le capital régularisé en fonction 

du risque du courtier membre du 

mois précédent est inférieur à six 

fois la valeur absolue de sa perte 

mensuelle moyenne, le cas 

échéant, au cours de la période 

de six mois se terminant avec le 

mois précédent.

Contrôle no 2 visant la 

rentabilité

Le capital régularisé en fonction 

du risque du courtier membre du 

mois courant est inférieur à six 

fois la valeur absolue de sa perte, 

le cas échéant, du mois courant.

Le capital régularisé en fonction 

du risque du courtier membre du 

mois courant est inférieur à trois 

fois la valeur absolue de sa perte, 

le cas échéant, du mois courant.

Contrôle no 3 visant la

rentabilité

Sans objet Le capital régularisé en fonction 

du risque du courtier membre du 

mois courant est inférieur à la 

valeur absolue de sa perte, le cas 

échéant, subie pendant la 

période de trois mois se 

terminant avec le mois courant.

Fréquence Sans objet Soit le courtier membre a été 

classé à l’un des niveaux du signal 

précurseur au moins trois fois au 

cours des six derniers mois, à 

l’exclusion des classements 
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Contrôle lié au signal 

précurseur Niveau 1 du signal précurseur Niveau 2 du signal précurseur

discrétionnaires;

Soit le courtier membre n’a pas 

réussi à passer, à la fois, un 

contrôle lié au signal précurseur 

de niveau 1 visant la rentabilité 

et un contrôle lié au signal 

précurseur de niveau 1 visant soit 

le capital, soit la liquidité.

4133. Obligations connexes au signal précurseur

(1) Lorsque le courtier membre a été classé au niveau 1 ou au niveau 2 du signal précurseur en raison 

d’une transgression du contrôle lié au signal précurseur prévue à l’article 4132, les mesures 

suivantes doivent être prises :

Niveau 1 du signal précurseur Niveau 2 du signal précurseur

Avis écrit à l’OCRCVM

Organisation

La Personne désignée 

responsable et le Chef des 

finances du courtier membre

doivent immédiatement 

transmettre à l’OCRCVM

Organisation une lettre 

mentionnant :

(i) les contrôles liés au signal 

précurseur prévus à l’article 

4132 qui ont échoué;

(ii) les problèmes reconnus 

comme cause de la 

transgression du contrôle;

(iii) le plan proposé par le courtier 

membre pour corriger ces 

problèmes;

(iv)la confirmation du courtier 

membre qu’il se classe au 

niveau 1 du signal précurseur 

et que les restrictions 

imposées à l’article 4135 

s’appliquent.

Le courtier membre doit 

transmettre une copie de cet avis 

La Personne désignée 

responsable et le Chef des 

finances du courtier membre

doivent immédiatement 

transmettre à l’OCRCVM

Organisation une lettre 

mentionnant :

(i) les contrôles liés au signal 

précurseur prévus à l’article 

4132 qui ont échoué;

(ii) les problèmes reconnus 

comme cause de la 

transgression du contrôle;

(iii) le plan proposé par le courtier 

membre pour corriger ces 

problèmes;

(iv)la confirmation du courtier 

membre qu’il se classe au 

niveau 2 du signal précurseur 

et que les restrictions 

imposées à l’article 4135 

s’appliquent.

Le courtier membre doit 

transmettre une copie de cet avis 
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Niveau 1 du signal précurseur Niveau 2 du signal précurseur

à son auditeur et au Fonds 

canadien de protection des 

épargnants.

à son auditeur et au Fonds 

canadien de protection des 

épargnants.

Rencontre dans les 

locaux de l’OCRCVM

Organisation

Sans objet La Personne désignée 

responsable et le Chef des 

finances du courtier membre

doivent se présenter dans les 

locaux de l’OCRCVMOrganisation

pour exposer le plan proposé par 

le courtier membre pour corriger 

les problèmes recensés.

Mesures nécessaires à 

prendre

Le courtier membre doit :

(i) déposer le rapport financier 

mensuel prévu à l’article 4151 

dans les 15 jours ouvrables qui 

suivent la fin de chaque mois 

ou à toute autre date 

antérieure que l’OCRCVM

Organisation juge possible;

(ii) donner tous les autres 

renseignements que 

l’OCRCVMOrganisation

demande;

(iii)respecter les restrictions 

commerciales imposées à 

l’article 4135.

Le courtier membre doit :

(i) déposer un rapport 

hebdomadaire sur le capital 

avec les mêmes 

renseignements que ceux 

présentés dans un rapport 

financier mensuel dans les 

cinq jours ouvrables qui 

suivent la fin de chaque 

semaine ou à toute autre date 

antérieure que l’OCRCVM

Organisation juge possible;

(ii) déposer chaque semaine, dans 

la forme prescrite par 

l’OCRCVMOrganisation, un 

rapport chronologique sur les 

insuffisances de titres détenus 

en dépôt fiduciaire ainsi 

qu’une description de son plan 

pour les corriger, 

conformément aux articles 

4321 à 4326;

(iii) déposer pour la période un 

plan d’entreprise traitant des 

questions précisées par 

l’OCRCVMOrganisation;

(iv)déposer son prochain rapport 

financier mensuel requis aux 

termes de l’article 4151 dans 

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 560

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Règles visant les courtiers en placement et règles partiellement consolidées de l’OCRCVMOrganisation

Série 4000 | Règles sur les finances et les activités d’exploitation des courtiers 

membres Règle 4100

Niveau 1 du signal précurseur Niveau 2 du signal précurseur

les 10 jours ouvrables qui 

suivent la fin du mois ou à 

toute autre date antérieure 

que l’OCRCVMOrganisation

juge possible;

(v) donner tous les autres 

renseignements que 

l’OCRCVMOrganisation

demande;

(vi)respecter les restrictions 

commerciales imposées à 

l’article 4135.

Réponse à la lettre de 

l’OCRCVMOrganisation

L’OCRCVMOrganisation enverra 

une lettre au courtier membre

classé au niveau 1 du signal 

précurseur confirmant que ce 

dernier est classé à un tel niveau 

et demandant des 

renseignements au courtier 

membre.

Le courtier membre doit 

répondre à la lettre de l’OCRCVM

Organisation concernant le 

système du signal précurseur 

dans les cinq jours ouvrables :

(i) soit en donnant les 

renseignements demandés,

(ii) soit en confirmant qu’il 

soumettra les 

renseignements dans les plus 

brefs délais,

(iii) et en mettant à jour sa 

situation à l’égard du signal 

précurseur si des 

circonstances importantes 

ont changé.

Le courtier membre doit 

transmettre des copies de sa 

lettre de réponse à son auditeur 

et au Fonds canadien de 

L’OCRCVMOrganisation enverra 

une lettre au courtier membre

classé au niveau 2 du signal 

précurseur confirmant que ce 

dernier est classé à un tel niveau 

et demandant des 

renseignements au courtier 

membre.

Le courtier membre doit 

répondre à la lettre de l’OCRCVM

Organisation concernant le 

système du signal précurseur 

dans les cinq jours ouvrables :

(i) soit en donnant les 

renseignements demandés,

(ii) soit en confirmant qu’il 

soumettra les 

renseignements dans les 

plus brefs délais,

(iii) et en mettant à jour sa 

situation à l’égard du signal 

précurseur si des 

circonstances importantes 

ont changé.

Le courtier membre doit 

transmettre des copies de sa 

lettre de réponse à son auditeur 

et au Fonds canadien de 
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Niveau 1 du signal précurseur Niveau 2 du signal précurseur

protection des épargnants. protection des épargnants.

Examen sur place des 

procédures du courtier 

membre

Dès que possible, l’OCRCVM

Organisation :

(i) procédera à un examen sur 

place des procédures du 

courtier membre concernant 

le suivi quotidien du capital;

(ii) produira un rapport sur les 

résultats de l’examen.

Dès que possible, l’OCRCVM

Organisation :

(i) procédera à un examen sur 

place des procédures du 

courtier membre concernant 

le suivi quotidien du capital;

(ii) produira un rapport sur les 

résultats de l’examen.

Remboursement des 

frais à l’OCRCVM

Organisation

L’OCRCVMOrganisation peut 

obliger le courtier membre à lui 

rembourser les frais raisonnables 

qu’il a engagés pour 

l’administration de la situation du

courtier membre à l’égard du 

signal précurseur aux termes de 

la présente Règle.

L’OCRCVMOrganisation peut 

obliger le courtier membre à lui 

rembourser les frais raisonnables 

qu’il a engagés pour 

l’administration de la situation du 

courtier membre à l’égard du 

signal précurseur aux termes de 

la présente Règle.

4134. Pouvoir discrétionnaire de classer le courtier membre dans le système du signal précurseur

(1) L’OCRCVMOrganisation peut classer le courtier membre au niveau 1 ou au niveau 2 du signal 

précurseur à tout moment où il juge la situation du courtier membre insatisfaisante pour quelque 

raison que ce soit, notamment :

(i) des difficultés financières ou opérationnelles;

(ii) des problèmes découlant d’une conversion de la tenue de dossiers ou d’importants 

changements apportés aux méthodes de compensation;

(iii) des questions liées à sa récente qualité de membre;

(iv) le retard dans le dépôt ou la production de rapports requis par l’OCRCVMOrganisation.

4135. Restrictions imposées au courtier membre classé dans le système du signal précurseur

(1) Le courtier membre classé au niveau 1 ou au niveau 2 du signal précurseur doit obtenir le 

consentement écrit de l’OCRCVMOrganisation avant :

(i) de réduire son capital de quelque façon que ce soit, y compris par le remboursement, le 

rachat ou l’annulation d’actions;

(ii) de réduire une dette subordonnée approuvée par l’OCRCVMOrganisation;

(iii) de verser à un Administrateur, dirigeant, associé ou actionnaire, à une société liée, à un 

membre du même groupe ou à une personne avec laquelle il a des liens un paiement direct 

ou indirect sous forme de prêt, d’avance, de prime, de dividende, de remboursement de 

capital, de distribution d’actifs ou sous toute autre forme;
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(iv) de contracter des engagements en vue d’augmenter ses actifs non admissibles.

4136. Restrictions supplémentaires

(1) L’OCRCVMOrganisation peut imposer au courtier membre classé dans le système du signal 

précurseur les restrictions supplémentaires suivantes :

Niveau 1 du signal 

précurseur

Niveau 2 du signal précurseur

Aucune (i) réduire le montant des soldes créditeurs disponibles de clients 

que le courtier membre ou son courtier chargé de comptes peut 

utiliser aux termes de la Partie C de la Règle 4300, pour le fixer à 

un montant que l’OCRCVMOrganisation juge souhaitable;

(ii) interdire au courtier membre d’ouvrir de nouvelles succursales, 

de recruter de nouveaux Représentants inscrits, Représentants en 

placement, Gestionnaires de portefeuille ou Gestionnaires de 

portefeuille adjoints, d’ouvrir de nouveaux comptes clients ou 

d’apporter des modifications importantes à ses positions en 

portefeuille.

(2) Dans le cas des restrictions imposées par le niveau 2 du signal précurseur prévues au point (ii) du 

paragraphe 4136(1), l’OCRCVMOrganisation doit aviser le courtier membre par écrit de 

l’ordonnance rendue qui impose des restrictions supplémentaires au courtier membre.

(3) Révision des interdictions au titre du signal précurseur de niveau 2

(i) Le courtier membre peut demander la révision par une formation d’instruction de 

l’ordonnance prononcée en vertu du paragraphe 4136(2) dans un délai de trois jours 

ouvrables suivant le prononcé de la décision.

(ii) Si le courtier membre demande la révision, l’audience en révision doit avoir lieu dès qu’il est 

raisonnablement possible et au plus tard dans les 21 jours suivant la demande de révision, 

à moins que les parties n’en conviennent autrement. La révision dont est saisie une 

formation d’instruction se déroule conformément aux dispositions prévues à la Règle 9300.

(iii) Si le courtier membre ne demande pas la révision dans le délai prévu à l’alinéa 4136(3)(i), 

l’ordonnance prononcée en vertu paragraphe 4136(2) prend effet et devient définitive.

4137. Opérations interdites

(1) Il est interdit au courtier membre d’effectuer des opérations qui pourraient faire en sorte qu’il se 

classe dans le système du signal précurseur sans aviser au préalable l’OCRCVMOrganisation par 

écrit de son intention de le faire et obtenir l’autorisation écrite de celui-ci.

4138. Fin du classement dans le système du signal précurseur

(1) Le courtier membre demeure classé au niveau 1 ou au niveau 2 du signal précurseur jusqu’à ce 

que l’OCRCVMOrganisation confirme par écrit la fin de ce classement. L’OCRCVMOrganisation

retire ce classement lorsque le courtier membre produit un rapport financier mensuel ou soumet 

d’autres preuves ou garanties, jugées satisfaisantes par l’OCRCVMOrganisation, attestant que le 

courtier membre a réglé les problèmes qui l’ont placé dans cette situation.
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4139. à 4149. – Réservés.

PARTIE C – OBLIGATIONS CONCERNANT LE DÉPÔT DE RAPPORTS FINANCIERS RÉGLEMENTAIRES

4150. Introduction

(1) La Partie C de la présente Règle décrit les obligations du courtier membre concernant le dépôt de 

rapports financiers. La production de rapports financiers permet à l’OCRCVMOrganisation de 

surveiller la situation financière du courtier membre et sa conformité avec les exigences de 

l’OCRCVMOrganisation liées au capital réglementaire, ainsi que de recevoir les premiers indices 

de toute détérioration de cette situation.

4151. Rapports financiers que le courtier membre doit déposer 

(1) Le courtier membre doit déposer conformément aux exigences de l’OCRCVMOrganisation :

(i) un Formulaire 1 audité pour son exercice dans un délai de sept semaines après la clôture de 

l’exercice;

(ii) un rapport financier mensuel pour chaque mois civil dans un délai de 20 jours ouvrables 

après la fin du mois.

4152. Prorogation du délai de dépôt de rapports financiers

(1) Le courtier membre qui souhaite proroger le délai du dépôt de son rapport financier mensuel 

peut le demander par écrit à l’OCRCVMOrganisation.

(2) L’auditeur du courtier membre qui souhaite proroger le délai du dépôt du Formulaire 1 annuel du 

courtier membre peut le demander par écrit à l’OCRCVMOrganisation.

(3) L’OCRCVMOrganisation peut proroger le délai prévu aux paragraphes 4152(1) et 4152(2) s’il 

estime que la demande est indiquée dans les circonstances.

4153. Frais pour dépôt tardif

(1) Même si une prorogation lui est accordée, le courtier membre doit payer des frais à 

l’OCRCVMOrganisation s’il omet de déposer un document ou de soumettre des renseignements 

requis à la Partie C de la présente Règle dans les délais prescrits par l’OCRCVMOrganisation.

4154. à 4169. – Réservés.

PARTIE D – NOMINATION DES AUDITEURS ET OBLIGATIONS D’AUDIT

4170. Introduction

(1) La Partie D de la présente Règle décrit les obligations de base concernant la nomination 

d’auditeurs et l’exécution des audits. Les obligations d’audit font en sorte que les auditeurs 

contrôlent des aspects précis concernant la conformité financière et réglementaire et signalent à 

l’OCRCVMOrganisation tout manquement à une règle ou à une norme.

4171. Auditeurs autorisés

(1) Chaque année, l’OCRCVMOrganisation approuve, en fonction de critères adoptés, une liste des 

cabinets d’audit faisant partie du groupe des auditeurs autorisés à procéder à l’audit annuel du 

Formulaire 1 déposé par le courtier membre pour son exercice.
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(2) L’OCRCVMOrganisation peut retirer un cabinet d’audit de la liste si celui-ci ne remplit plus les 

critères prévus au paragraphe 4171(1).

4172. Auditeur du courtier membre

(1) Le courtier membre doit faire appel aux services d’un auditeur autorisé par 

l’OCRCVMOrganisation pour l’audit du Formulaire 1 qu’il a déposé pour son exercice.

4173. Responsabilités de l’auditeur du courtier membre

(1) L’auditeur du courtier membre doit :

(i) effectuer un audit du Formulaire 1 déposé par le courtier membre pour son exercice;

(ii) procéder à un audit d’une étendue suffisante pour lui permettre d’exprimer une opinion 

sur le Formulaire 1 déposé par le courtier membre pour son exercice.

4174. Aucune limite sur l’étendue ou les procédures

(1) Rien dans la présente Règle :

(i) ne limite l’étendue de l’audit;

(ii) n’autorise l’auditeur du courtier membre à omettre toute procédure d’audit 

supplémentaire qu’il juge nécessaire dans les circonstances.

4175. Audit conforme aux normes canadiennes d’audit

(1) L’auditeur du courtier membre doit procéder à l’audit du Formulaire 1 déposé par le courtier 

membre pour son exercice conformément aux normes canadiennes d’audit. L’audit d’un courtier 

membre demande une stratégie de corroboration et doit comprendre l’examen du système 

comptable et des contrôles internes pour la protection des actifs. 

Cet examen doit :

(i) englober les activités de traitement électronique des données tant à l’interne qu’à 

l’externe; 

(ii) tenir compte, le cas échéant, du rapport approprié fondé sur la Norme canadienne de 

missions de certification 3416, Rapport sur les contrôles d’une société de services, et 

l’inclure.

(2) Les procédures de corroboration du courtier membre doivent être effectuées à la date de l’audit 

de clôture d’exercice et non à une date antérieure, même si l’audit est effectué conformément 

aux normes canadiennes d’audit.

(3) Le capital régularisé en fonction du risque et les niveaux de la réserve au titre du signal précurseur

du courtier membre doivent être pris en compte dans la détermination de leur seuil de 

signification pour l’audit du courtier membre.

4176. Procédures d’audit de clôture d’exercice

(1) L’auditeur du courtier membre doit effectuer les contrôles prévus aux articles 4177 à 4188 à la 

date de clôture d’exercice qui correspond à la date de l’audit de clôture d’exercice.

4177. Comptabilisation de l’ensemble des titres, du numéraire et des autres actifs analogues

(1) L’auditeur du courtier membre doit comptabiliser l’ensemble des titres, du numéraire et des 

autres actifs analogues, y compris ceux détenus en garde ou en dépôt fiduciaire, entre les mains 
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du courtier membre, dans un coffre-fort de celui-ci ou par ailleurs physiquement en sa 

possession.

(2) L’auditeur du courtier membre doit effectuer un examen physique des actifs que le courtier 

membre a en sa possession matérielle et les comparer à ceux consignés dans les dossiers du 

courtier membre. 

(3) Le cas échéant, les employés du courtier membre qui ont des fonctions indépendantes de celles 

des employés chargés de la manipulation et de l’enregistrement des titres peuvent effectuer la 

totalité ou une partie du dénombrement et de l’examen sous la supervision de l’auditeur du 

courtier membre.

(4) L’auditeur du courtier membre doit procéder au dénombrement par sondage d’un nombre 

suffisant des titres et en comparer les résultats à ceux des dénombrements effectués par les 

employés aux fonctions indépendantes, le cas échéant, et aux dossiers des positions sur titres, 

afin de s’assurer que le dénombrement total est exact pour l’essentiel.

(5) L’auditeur du courtier membre doit conserver le contrôle des actifs jusqu’à ce que l’examen 

physique soit terminé.

4178. Vérification des titres en transfert et en transit

(1) L’auditeur du courtier membre doit contrôler par sondages les titres en transfert et en transit 

entre les divers bureaux du courtier membre.

4179. Examen des rapprochements de comptes et des soldes des positions du courtier membre

(1) L’auditeur du courtier membre doit examiner :

(i) les soldes de l’ensemble des positions sur titres et sur dérivés du courtier membre;

(ii) le rapprochement entre l’ensemble des comptes de courtiers, des positions 

compensatoires et sur instruments sans certificat que le courtier membre détient (sous 

forme d’avoirs en portefeuille ou d’avoirs de clients) et les relevés correspondants des 

contreparties;

(iii) le rapprochement en vue de vérifier si tous les ajustements nécessaires relevés au cours de 

la préparation ont été apportés.

(2) Si une position ou un compte ne concorde pas avec les dossiers (après ajustement en fonction du 

dénombrement physique) :

(i) l’auditeur du courtier membre doit vérifier si le courtier membre a constitué une provision 

adéquate pour toute perte éventuelle;

(ii) le courtier membre doit constituer cette provision conformément aux Notes et directives 

sur les écarts non résolus de l’État B du Formulaire 1. 

4180. Examen des rapprochements bancaires

(1) L’auditeur du courtier membre doit :

(i) obtenir directement des banques du courtier membre les relevés de banque, les chèques 

payés et tous les autres avis de débit et de crédit portant sur une période se terminant au 

moins 10 jours ouvrables après la date de l’audit de clôture d’exercice;
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(ii) contrôler l’exactitude des rapprochements entre les relevés de banque et le compte 

collectif du grand livre, à la date de l’audit de clôture d’exercice et par sondages, au moyen 

de procédures d’audit appropriées;

(iii) vérifier si tous les ajustements nécessaires relevés au cours de la préparation du 

rapprochement ont été apportés.

4181. Examen des conventions de garde et des approbations

(1) L’auditeur du courtier membre doit :

(i) veiller à ce que toutes les conventions de garde, selon la forme prescrite par 

l’OCRCVMOrganisation, soient conclues pour les titres déposés dans des lieux agréés de 

dépôt de titres;

(ii) chaque année obtenir la preuve que le conseil d’administration du courtier membre ou le 

comité autorisé par ce conseil a approuvé d’autres lieux agréés de dépôt de titres à 

l’étranger. Ces approbations doivent être consignées dans les procès-verbaux des réunions.

4182. Confirmation expresse écrite

(1) L’auditeur du courtier membre doit obtenir une confirmation expresse écrite portant sur 

l’ensemble des comptes et positions sur titres. 

(2) L’auditeur du courtier membre doit obtenir une confirmation expresse écrite portant sur :

(i) l’ensemble des soldes bancaires et autres dépôts, y compris les titres hypothéqués;

(ii) l’ensemble des positions en espèces, sur titres et sur dérivés, y compris auprès des 

chambres de compensation et organismes semblables et des émetteurs d’instruments sans 

certificat;

(iii) l’ensemble des sommes et titres prêtés ou empruntés (y compris les dettes subordonnées) 

et, le cas échéant, le détail des garanties reçues ou données;

(iv) un échantillon des comptes de courtiers en valeurs, ou chez ceux-ci, représentant des 

positions sur des engagements ordinaires, conjoints et contractuels, y compris les positions 

en espèces, sur titres et sur dérivés; 

(v) l’ensemble des comptes d’Administrateurs et de dirigeants ou d’associés, y compris les 

positions en espèces, sur titres et sur dérivés;

(vi) un échantillon des comptes de clients, d’employés et d’actionnaires, y compris les positions 

en espèces, sur titres et sur dérivés;

(vii) un échantillon des comptes cautionnés et des comptes de cautions, lorsque la marge a été 

réduite pour les comptes cautionnés au cours de l’exercice ou à la clôture d’exercice;

(viii) des déclarations des avocats du courtier membre sur les poursuites judiciaires et autres 

affaires juridiques en instance qui, dans la mesure du possible, devraient donner une 

estimation de l’ordre de grandeur des passifs;

(ix) tous les autres comptes qui, de l’avis de l’auditeur du courtier membre, devraient être 

confirmés.
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4183. Sélection des comptes visés par la confirmation expresse

(1) Dans le cas des comptes visés par le paragraphe 4182(2), l’auditeur du courtier membre :

(i) doit transmettre une demande de confirmation expresse;

(ii) peut transmettre une seconde demande de confirmation expresse, lorsqu’il ne reçoit pas 

de réponse à la demande initiale qu’il a transmise conformément à l’alinéa 4183(1)(i); 

(iii) doit suivre d’autres procédures de contrôle indiquées pour obtenir des éléments probants 

d’audit pertinents et fiables, lorsqu’il ne transmet pas la seconde demande de confirmation 

expresse prévue à l’alinéa 4183(1)(ii) ou ne reçoit aucune réponse à cette seconde 

demande de confirmation expresse.

(2) Dans le cas des comptes visés par les alinéas 4182(2)(iv), 4182(2)(vi) et 4182(2)(vii), l’auditeur du 

courtier membre doit faire ce qui suit :

(i) sélectionner des comptes précis qui sont visés par la confirmation expresse en fonction : 

(a) de la taille du compte (tous les comptes dont les avoirs nets dépassent un certain 

montant en espèces en fonction du seuil de signification),

(b) d’autres caractéristiques, comme les comptes en litige, les comptes dont 

l’insuffisance de marge est importante, les comptes des prête-noms et les comptes 

qui, sans cautionnement réel, exigeraient une marge importante au cours de 

l’exercice ou à la clôture d’exercice;

(ii) sélectionner un échantillon suffisamment représentatif de l’ensemble des autres comptes 

pour fournir une assurance raisonnable que toute erreur importante sera détectée;

(iii) transmettre des demandes de confirmation tacite pour tous les autres comptes non visés 

par une confirmation expresse. La demande de confirmation tacite doit comprendre des 

directives demandant de signaler directement à l’auditeur toute anomalie.

4184. Confirmation écrite des comptes de clients sans solde

(1) L’auditeur du courtier membre doit, au moyen de confirmations expresses ou tacites, obtenir la 

confirmation par sondages des comptes de clients sans solde et de ceux fermés depuis la date de 

l’audit de clôture d’exercice. L’auditeur du courtier membre doit évaluer l’efficacité des contrôles 

internes du courtier membre lorsqu’il établit l’ampleur de ces procédures.

4185. Effet sur le capital en l’absence de confirmation expresse écrite d’un cautionnement

(1) Si l’auditeur du courtier membre ne reçoit pas de réponse à la demande de confirmation expresse 

prévue à l’alinéa 4182(2)(vii) visant des comptes cautionnés, il est interdit d’accepter le 

cautionnement en réduction de la marge à l’égard de tels comptes cautionnés dans l’une ou 

l’autre des situations suivantes : 

(i) tant que l’auditeur du courtier membre (ou le courtier membre, si le Formulaire 1 a été 

déposé) n’a pas reçu la confirmation expresse écrite du cautionnement du compte; 

(ii) tant que les parties n’ont pas signé une nouvelle convention de cautionnement du compte. 

(2) Si, en réponse à une demande de confirmation expresse ou tacite, une caution conteste la 

validité ou l’ampleur du cautionnement, il est interdit d’accepter ce cautionnement en réduction 

de la marge :
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(i) tant que la contestation n’a pas été réglée; 

(ii) et tant que la caution ne confirme pas le cautionnement du compte, tel qu’il est prévu à 

l’alinéa 4185(1)(i) ou 4185(1)(ii).

4186. Examen d’un échantillon de conventions de cautionnement signées

(1) L’auditeur du courtier membre doit examiner un échantillon des conventions de cautionnement 

du courtier membre pour vérifier qu’elles sont signées et complètes et qu’elles respectent les 

dispositions de base prévues au paragraphe 5825(1).

4187. Contrôles et procédures portant sur les états et tableaux du Formulaire 1

(1) Les renseignements supplémentaires décrits à la Partie II du Formulaire 1 devraient être soumis 

aux procédures d’audit de la Partie I du Formulaire 1, qui sont conformes aux normes 

canadiennes d’audit. Aucune autre procédure n’est requise, mis à part celles nécessaires pour se 

former une opinion sur la Partie I du Formulaire 1.

4188. Contrôle des relevés pour une description des titres détenus en garde

(1) L’auditeur du courtier membre doit contrôler par sondages si le registre des positions sur titres du 

courtier membre et les relevés des clients décrivent avec précision les titres détenus en garde.

4189. Obligations du courtier membre envers l’auditeur

(1) Dans une lettre de déclaration des Membres de la haute direction qualifiés du courtier membre

adressée à son auditeur, le courtier membre doit communiquer intégralement tous les aspects et 

faits importants concernant son entreprise et ses activités se rapportant à l’image fidèle des états 

financiers réglementaires.

(2) Le courtier membre doit donner à son auditeur libre accès à tous ses dossiers.

(3) Il est interdit au courtier membre de s’ingérer dans le processus d’audit ou de soustraire, détruire 

ou dissimuler de la documentation raisonnablement requise pour l’audit.

4190. Calculs liés au Formulaire 1 et à d’autres rapports

(1) L’auditeur du courtier membre doit exécuter les procédures mentionnées dans le « Rapport sur la 

conformité en matière d’assurance, de dépôt fiduciaire des titres et d’ententes de cautionnement 

conclues en vue de réduire la marge obligatoire au cours de l’exercice » du Formulaire 1 et 

présenter les résultats à la date de l’audit de clôture d’exercice.

4191. Dossiers de l’auditeur

(1) L’auditeur du courtier membre doit conserver un exemplaire définitif du Formulaire 1 et de tous 

les dossiers de travail liés à l’audit pendant six ans.

(2) L’auditeur du courtier membre doit donner facilement accès à la totalité des dossiers de travail 

liés à l’audit des deux derniers exercices.

(3) L’auditeur du courtier membre doit mettre tous les dossiers de travail à la disposition de 

l’OCRCVMOrganisation et du Fonds canadien de protection des épargnants.
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4192. Obligation de l’auditeur de faire rapport à l’OCRCVMOrganisation

(1) L’auditeur du courtier membre doit signaler à l’OCRCVMOrganisation tout manquement grave aux 

exigences de l’OCRCVMOrganisation qu’il relève au cours d’un audit normal et qui concerne l’un 

des aspects suivants :

(i) le calcul de la situation financière du courtier membre;

(ii) le traitement et la garde des titres;

(iii) la tenue de dossiers adéquats.

(2) L’auditeur du courtier membre doit signaler toute situation ultérieure à la date de dépôt qui a eu 

un effet défavorable important sur le niveau du capital régularisé en fonction du risque du 

courtier membre.

4193. à 4199. – Réservés.
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RÈGLE 4200 | NORMES FINANCIÈRES GÉNÉRALES À SUIVRE PAR LES COURTIERS MEMBRES –
INFORMATION À PRÉSENTER, CONTRÔLES INTERNES, CALCULS DES PRIX ET AVIS 
PROFESSIONNELS

4201. Introduction

(1) La Règle 4200 décrit les obligations financières générales des courtiers membres suivantes :

Partie A – Information financière à présenter aux clients

[articles 4202 à 4209];

Partie B – Contrôles internes d’ordre général requis

[articles 4220 à 4225];

Partie C – Contrôles internes requis en matière d’établissement des prix

[articles 4240 à 4244];

Partie D – Calcul du prix en fonction du rendement

[articles 4260 à 4267];

Partie E – Avis professionnels

[articles 4270 à 4276].

PARTIE A – INFORMATION FINANCIÈRE À PRÉSENTER AUX CLIENTS

4202. Introduction

(1) Si le client le lui demande, le courtier membre doit l’informer de sa situation financière pour lui 

permettre d’évaluer cette situation. La Partie A de la présente Règle décrit les exigences 

auxquelles le courtier membre doit satisfaire pour présenter cette information au client d’une 

façon complète et uniforme.

4203. Consultation de l’état résumé de la situation financière

(1) Le courtier membre doit fournir un état résumé de sa situation financière, sur demande, à tout 

client qui a effectué au cours des 12 derniers mois des opérations dans le compte qu’il a ouvert 

chez le courtier membre.

(2) L’état résumé de la situation financière doit être dressé à la date de clôture du dernier exercice 

du courtier membre et être fondé sur ses derniers états financiers annuels audités.

(3) Le courtier membre doit préparer l’état résumé de sa situation financière dans les 75 jours qui 

suivent la fin de son exercice.

4204. Contenu de l’état résumé de la situation financière

(1) L’état résumé de la situation financière du courtier membre doit comprendre des renseignements 

importants, dont des précisions sur les actifs, les passifs et le capital selon les états financiers, et 

doit être produit au moyen de la base de données des dépôts électroniques des rapports 

financiers réglementaires.

4205. État résumé de la situation financière – audité ou non audité

(1) L’état résumé de la situation financière :

(i) qui est audité doit être accompagné de ce qui suit :
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(a) un rapport préparé par l’auditeur du courtier membre selon lequel cet état résume 

fidèlement la situation financière du courtier membre,

(b) de l’information fournie par voie de notes précisée par l’auditeur du courtier 

membre;

(ii) qui n’est pas audité doit réunir les conditions suivantes :

(a) il doit être produit au moyen de la base de données des dépôts électroniques des 

rapports financiers réglementaires selon l’information du dernier Formulaire 1 audité 

du courtier membre,

(b) il doit être attesté par le Chef des finances du courtier membre,

(c) il doit être accompagné d’une information fournie par voie de notes qui décrit, à tout 

le moins, la responsabilité de la direction pour l’état résumé de la situation financière 

ainsi que le référentiel comptable et les restrictions visant l’utilisation de l’état 

résumé de la situation financière.

4206. Publication de l’état résumé de la situation financière

(1) Si le courtier membre publie ou diffuse l’état résumé de la situation financière dans un document, 

cet état et l’état mis à la disposition des clients du courtier membre doivent :

(i) avoir la même forme;

(ii) comprendre la même information.

4207. Liste des Membres de la haute direction et Administrateurs en fonction

(1) Le courtier membre doit fournir, sur demande, aux clients qui ont effectué des opérations au 

cours des 12 derniers mois dans le compte qu’ils ont ouvert chez le courtier membre, une liste à 

jour de ses Administrateurs et Membres de la haute direction.

4208. Documents d’information mis à la disposition de clients

(1) Le courtier membre doit mentionner sur chaque relevé de compte envoyé à ses clients, ou de 

toute autre façon autorisée par l’OCRCVMOrganisation, que les clients qui ont effectué des 

opérations dans les 12 mois précédents peuvent se procurer sur demande ce qui suit :

(i) l’état résumé de sa situation financière;

(ii) la liste des Membres de la haute direction et des Administrateurs.

4209. États financiers consolidés – entités à nom similaire

(1) Le courtier membre doit dresser des états financiers distincts de ceux des membres du même 

groupe ou de sociétés de portefeuille à nom similaire.

(2) Si les comptes du courtier membre sont compris dans les états financiers consolidés de sa société 

de portefeuille ou d’un membre du même groupe dont le nom est similaire au sien, et que ces 

états financiers consolidés sont publiés ou diffusés dans un document, alors :

(i) soit les états financiers consolidés comportent une note indiquant :

(a) qu’ils se rapportent à une entité qui n’est pas le courtier membre,

(b) que, même si les états comprennent les comptes du courtier membre, ils ne 

constituent pas ses états financiers;
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(ii) soit, au moment de la publication ou de la diffusion, le courtier membre transmet à chaque 

client qui a effectué des opérations au cours des 12 mois de la date de publication les deux 

documents suivants :

(a) un état résumé non consolidé de sa situation financière,

(b) une lettre expliquant la raison de l’envoi de l’état.

4210. à 4219. – Réservés.

PARTIE B – CONTRÔLES INTERNES D’ORDRE GÉNÉRAL REQUIS

4220. Introduction

(1) La Partie B de la présente Règle décrit les exigences de l’OCRCVMOrganisation concernant les 

contrôles internes et l’organisation de la gestion du risque du courtier membre. Des contrôles 

internes efficaces aident le courtier membre non seulement à satisfaire aux exigences de 

l’OCRCVMOrganisation et aux lois sur les valeurs mobilières, mais aussi à exercer son activité avec 

intégrité et dans le souci des intérêts de ses clients.

4221. Définitions

(1) Lorsqu’ils sont employés dans la Partie B de la présente Règle, les termes et expressions suivants 

ont le sens qui leur est attribué ci-après :

« contrôles de 
détection »

Contrôles permettant de déceler les fraudes et les erreurs ou contribuant à 
les déceler pour que le courtier membre puisse prendre rapidement des 
mesures correctives.

« contrôles préventifs 
»

Contrôles permettant de prévenir les fraudes et les erreurs ou de minimiser le 
risque qu’il s’en produise.

4222. Contrôles internes suffisants

(1) Le courtier membre doit mettre en œuvre et maintenir des contrôles internes appropriés.

(2) Les Membres de la haute direction du courtier membre sont responsables du maintien de 

contrôles internes suffisants dans le cadre de leurs fonctions générales associées à la gestion des 

activités du courtier membre.

(3) Les Membres de la haute direction du courtier membre doivent faire preuve de discernement 

lorsqu’il s’agit de déterminer si les contrôles internes sont suffisants.

4223. Contrôles préventifs

(1) Au besoin, le courtier membre doit mettre en œuvre des contrôles préventifs fondés sur la 

perception des Membres de la haute direction du courtier membre à l’égard du risque de perte et 

du rapport coûts-avantages lié au contrôle d’un tel risque.

4224. Dossier détaillé

(1) Le courtier membre doit tenir un dossier détaillé de ses contrôles internes. Ce dossier doit 

comprendre, à tout le moins, les politiques et procédures approuvées par les Membres de la 

haute direction du courtier membre pour fournir l’assurance raisonnable que les exigences de 

l’OCRCVMOrganisation liées aux contrôles internes sont respectées.
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4225. Examen et approbation écrite des contrôles internes

(1) Au moins une fois par année et plus souvent au besoin ou selon les exigences de 

l’OCRCVMOrganisation, les Membres de la haute direction du courtier membre doivent examiner 

les contrôles internes du courtier membre pour vérifier si ces contrôles sont suffisants et indiqués. 

Ils doivent approuver les contrôles internes du courtier membre par écrit après chaque examen.

4226. à 4239. – Réservés.

PARTIE C – CONTRÔLES INTERNES REQUIS EN MATIÈRE D’ÉTABLISSEMENT DES PRIX

4240. Introduction

(1) La Partie C de la présente Règle décrit les contrôles internes requis pour permettre au courtier 

membre de s’assurer que les titres sont évalués en fonction de prix provenant de sources 

objectives et vérifiables et qu’une surveillance indépendante par la direction assure la 

vraisemblance des prix utilisés.

4241. Procédures d’établissement des prix

(1) Le courtier membre doit établir le prix des titres de façon uniforme et précise. Dans la partie C de 

la présente Règle, le terme « titres » vise autant les titres de clients et les titres en portefeuille 

que les titres utilisés dans les opérations de financement, comme les opérations d’emprunt et de 

prêt de titres, et les opérations de mise en pension et de prise en pension.

(2) Le courtier membre doit quotidiennement évaluer à la valeur de marché de façon uniforme et 

précise ses positions sur titres, détenus ou vendus à découvert, pour s’assurer que les états des 

résultats sont exacts et conformes aux exigences de l’OCRCVMOrganisation.

(3) Les politiques et procédures du courtier membre doivent prévoir expressément que le prix des 

titres doit être établi et vérifié de façon uniforme.

(4) Les politiques et les procédures du courtier membre doivent prévoir expressément des mesures 

pour inscrire les prix appropriés dans les registres de titres qu’il emploie pour préparer les 

rapports de la direction servant au contrôle :

(i) du résultat net de son portefeuille de titres;

(ii) de sa situation de capital réglementaire;

(iii) du dépôt fiduciaire de titres.

(5) Le courtier membre doit affecter à la préparation des rapports prévus au paragraphe 4241(4) des 

employés ayant la compétence voulue qui ne participent pas aux opérations sur titres, et doit 

superviser la préparation des rapports. Les employés en situation de conflits d’intérêts ne 

peuvent pas participer à l’établissement du prix des titres. À défaut, le courtier membre doit 

adopter des procédures compensatoires pour garantir l’établissement adéquat du prix des titres.

4242. Vérification et ajustement indépendants des prix

(1) Le courtier membre doit vérifier les prix de ses titres à la fin de chaque mois en les comparant 

aux prix établis par des sources indépendantes (tierces) d’établissement de prix.
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(2) Le processus de vérification doit permettre la détection et la quantification de tous les écarts 

de prix (et faire la distinction entre les écarts ayant fait l’objet d’un ajustement et ceux ne 

l’ayant pas fait).

(3) Un Membre de la haute direction qualifié doit faire ce qui suit :

(i) chaque mois, approuver la résolution de tous les écarts importants;

(ii) chaque année, examiner les sources d’établissement de prix utilisées et vérifier si elles sont 

toujours pertinentes. Lorsque leur pertinence est mise en doute, les sources 

d’établissement de prix utilisées doivent être remplacées.

4243. Documents à conserver

(1) Le courtier membre doit conserver les documents attestant la vérification des prix des titres et 

l’exécution des ajustements nécessaires.

4244. Accès aux dossiers

(1) Il est interdit aux employés du courtier membre participant aux opérations sur titres d’avoir accès 

aux registres des prix des titres de son service administratif.

4245. à 4259. – Réservés.

PARTIE D – CALCUL DU PRIX EN FONCTION DU RENDEMENT

4260. Introduction

(1) La Partie D de la présente Règle décrit comment calculer le prix d’un titre en fonction de son 

rendement courant sur le marché.

4261. Définitions

(1) Lorsqu’elle est employée dans la Partie D de la présente Règle, l’expression suivante a le sens qui 

lui est attribué ci-après :

« date de livraison 
normale » 

Les dates de règlement ou de livraison généralement acceptées selon l’usage 
du secteur pour un titre sur le marché où l’opération est effectuée.

4262. Calcul du prix si aucune méthode n’est indiquée pour déterminer la durée restant à courir

(1) Lorsque le courtier membre présente un cours acheteur ou un cours vendeur basé sur un 

rendement et que ni le courtier membre acheteur ni le courtier membre vendeur n’indique un 

prix ou une méthode pour calculer la durée qui reste à courir, le prix doit être établi 

conformément aux articles 4264 à 4267.

4263. Exceptions

(1) Les articles 4264 à 4267 ne s’appliquent pas aux opérations sur les titres suivants :

(i) les obligations émises ou garanties par le gouvernement du Canada;

(ii) les obligations à court terme :

(a) dont la durée qui reste à courir ne dépasse pas six mois,

(b) dont la date de remboursement tombe dans les six mois et qui se vendent au prix de 

remboursement exact ou à prime,
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(c) qui sont appelées au remboursement;

(iii) les obligations remboursables par anticipation à des dates ultérieures et à divers prix;

(iv) les obligations remboursables par anticipation au gré de l’émetteur lorsque la date de 

remboursement n’est pas stipulée et que les obligations se vendent à prime.

4264. Durée restant à courir – Obligations arrivant à échéance dans les 10 ans

(1) La durée qui reste à courir dans le cas d’une obligation arrivant à échéance dans les 10 ans 

correspond à la durée exacte, exprimée en années, en mois et en jours, à compter de la date de

livraison normale :

(i) jusqu’à la date d’échéance, lorsqu’il s’agit d’une obligation non remboursable par 

anticipation ou d’une obligation remboursable par anticipation se vendant à décote;

(ii) jusqu’à la première date de remboursement, lorsqu’il s’agit d’une obligation remboursable 

par anticipation se vendant au prix de remboursement exact ou à prime.

4265. Durée restant à courir – Obligation arrivant à échéance dans plus de 10 ans

(1) La durée qui reste à courir dans le cas d’une obligation arrivant à échéance dans plus de dix ans 

correspond à la durée, exprimée en années et en mois, à compter du mois de la date de livraison 

normale :

(i) jusqu’au mois et à l’année de l’échéance, lorsqu’il s’agit d’une obligation non remboursable 

par anticipation ou d’une obligation remboursable par anticipation se vendant à décote;

(ii) jusqu’au premier mois de la première année où l’obligation peut être remboursée par 

anticipation, lorsqu’il s’agit d’une obligation remboursable par anticipation se vendant au 

prix de remboursement exact ou à prime.

4266. Calcul et précision du prix

(1) Dans le calcul du prix, la durée qui reste à courir doit être exprimée en années. La durée qui reste 

à courir en années est exprimée comme suit :

(i) un jour correspond à 1/30e de un mois;

(ii) un mois correspond à 1/12e de un an.

(2) Pour l’ensemble des obligations faisant l’objet d’opérations entre le courtier membre et ses 

clients, dont le prix a été établi selon le mode de calcul décrit soit à l’article 4264, soit à l’article 

4265, le prix doit être précisé jusqu’à la troisième décimale.

4267. Nouvelles émissions

(1) La Partie D de la présente Règle s’applique aux nouvelles émissions. Dans leur cas, la durée qui 

reste à courir doit commencer à la date à laquelle l’intérêt couru calculé cesse d’être imputé au 

client.

4268. à 4269. – Réservés.
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PARTIE E – AVIS PROFESSIONNELS

4270. Introduction

(1) La Partie E de la Règle 4200 décrit les exigences concernant les normes visant les avis 

professionnels (au sens donné au paragraphe 4271).

4271. Définitions

(1) Lorsqu’ils sont employés dans la Partie E de la présente Règle, les termes et expressions suivants 

ont le sens qui leur est attribué ci-après :

« avis professionnel » Soit une évaluation officielle, soit un avis sur le caractère équitable.

« avis sur le caractère 
équitable »

Le rapport d’un évaluateur présentant l’avis de ce dernier sur le caractère 
équitable d’une opération d’un point de vue financier.

« document 
d’information »

Le sens qui lui est attribué dans les lois sur les valeurs mobilières pertinentes.

« évaluateur » La personne qui fournit un avis professionnel.

« évaluation 
antérieure »

Le sens qui lui est attribué dans les lois sur les valeurs mobilières pertinentes.

« évaluation officielle 
»

Le rapport d’un évaluateur présentant l’avis de ce dernier sur la valeur ou la 
fourchette de valeurs de l’objet de l’évaluation.

« normes de 
l’OCRCVM
Organisation »

Les normes de présentation de l’information prévues à la Partie E de la 
présente Règle.

« opération visée » Une opération, comme une offre publique d’achat faite par un initié, une offre 
publique de rachat, un regroupement d’entreprises ou une opération entre 
parties liées, selon le sens qui leur est attribué dans les lois sur les valeurs 
mobilières pertinentes.

« personne intéressée 
»

Le sens qui lui est attribué dans les lois sur les valeurs mobilières pertinentes.

4272. Champ d’application

(1) Les normes de l’OCRCVMOrganisation ne s’appliquent qu’aux avis professionnels préparés : 

(i) soit conformément à une disposition des lois sur les valeurs mobilières pertinentes; 

(ii) soit dans le but déclaré d’être publiés dans un document d’information devant être déposé 

auprès d’une autorité canadienne en valeurs mobilières ou transmis à des porteurs de 

titres à l’occasion de leur examen de l’opération visée.

(2) Les normes de l’OCRCVMOrganisation ne s’appliquent pas aux avis professionnels qui sont :

(i) soit donnés dans le cadre d’opérations qui ne sont pas des opérations visées, qu’ils soient 

ou non reproduits ou résumés dans un document d’information;

(ii) soit reproduits ou résumés dans un document d’information conformément aux lois sur les 

valeurs mobilières pertinentes visant la communication d’évaluations antérieures 

concernant un émetteur.
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4273. Exigence générale

(1) L’avis professionnel du courtier membre donné dans le cadre d’une opération visée doit respecter 

les normes de l’OCRCVMOrganisation.

(2) Le respect des normes de l’OCRCVMOrganisation par le courtier membre :

(i) ne peut se substituer à la responsabilité et au jugement professionnels de l’évaluateur;

(ii) ne sera pas considéré comme tel en l’absence de responsabilité et de jugement 

professionnels à l’égard de l’information communiquée dans l’avis professionnel;

(iii) peut ne pas convenir, si la responsabilité et le jugement professionnels commandent d’y 

déroger.

4274. Information générale à fournir

(1) Les avis professionnels préparés dans le cadre d’opérations visées doivent fournir de l’information 

qui : 

(i) permet aux administrateurs et aux porteurs de titres d’un émetteur particulier de 

comprendre les jugements principaux et le raisonnement de base sous-tendant l’avis 

professionnel de l’évaluateur; 

(ii) permet de se faire une idée éclairée sur la conclusion de l’évaluation ou l’avis sur le 

caractère équitable qui y est exprimée.

(2) Pour tirer une conclusion sur l’évaluation ou sur le caractère équitable, le courtier membre doit 

tenir compte de certains éléments d’information, comme la méthode d’évaluation, la définition 

de la valeur et les hypothèses clés. Cette information est décrite à la Partie E de la présente Règle 

et pourrait être importante et devoir être présentée dans l’avis professionnel. 

(3) S’il est avisé de préoccupations à l’égard d’une information de nature délicate sur le plan 

commercial ou concurrentiel concernant une personne intéressée ou un émetteur qu’il se 

propose de présenter dans un avis professionnel :

(i) le courtier membre peut solliciter une décision du comité spécial des administrateurs 

indépendants de l’émetteur pour trancher si le préjudice perçu que pourrait subir une 

personne intéressée l’emporte sur l’avantage de la communication d’une telle information 

aux lecteurs de l’avis professionnel; 

(ii) s’il respecte une telle décision rendue par un comité spécial, le courtier membre est réputé 

respecter les normes de l’OCRCVMOrganisation à l’égard des questions traitées par la 

décision.

4275. Information à fournir – évaluation officielle

(1) L’avis professionnel qui constitue une évaluation officielle préparée par le courtier membre doit 

présenter l’information suivante : 

(i) l’identité et les qualifications du courtier membre, notamment : 

(a) l’expérience générale du courtier membre en matière d’évaluation d’autres 

entreprises dans le même secteur que l’entreprise ou l’émetteur en question ou dans 

des secteurs similaires ou opérations similaires à l’opération visée, 
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(b) la compréhension qu’a le courtier membre des titres négociables particuliers faisant 

l’objet de l’opération visée, 

(c) les procédures internes suivies par le courtier membre pour assurer la qualité de 

l’avis professionnel; 

(ii) la date à laquelle l’évaluateur a été pressenti pour l’opération visée et la date à laquelle ses 

services ont été retenus; 

(iii) les modalités financières des honoraires de l’évaluateur;

(iv) une description de toute relation antérieure, présente ou prévue entre l’évaluateur et une 

personne intéressée ou l’émetteur pouvant être pertinente pour l’indépendance de 

l’évaluateur aux fins des lois sur les valeurs mobilières pertinentes; 

(v) l’objet de l’évaluation officielle;

(vi) la date de prise d’effet de l’évaluation officielle;

(vii) une description des ajustements apportés aux conclusions de l’évaluateur en raison d’un 

événement survenu après la date de prise d’effet;

(viii) l’étendue et le but de l’évaluation officielle, et notamment la déclaration suivante :

« La présente évaluation officielle a été préparée conformément aux normes de 

présentation de l’information concernant les évaluations officielles et les avis sur 

le caractère équitable de l’Organisme canadien de réglementation du commerce 

des valeurs mobilières (l’OCRCVM)[l’Organisation]. Toutefois, 

[l’OCRCVMOrganisation] n’a participé ni à la préparation ni à l’examen de la 

présente évaluation officielle. »;

(ix) une description de l’étendue de l’examen effectué par l’évaluateur, notamment un résumé 

du type d’information qu’il a examinée et sur laquelle il s’est fondé (comme les documents 

examinés, les personnes physiques interrogées, les installations visitées, les autres rapports 

d’expert dont il a tenu compte et les déclarations de la direction concernant l’information 

qu’il a demandée et qui lui a été fournie); 

(x) une description des limites de l’étendue de l’examen et les implications de telles limites sur 

les conclusions de l’évaluateur;

(xi) une description suffisamment détaillée de l’entreprise, des actifs ou des titres faisant 

l’objet de l’évaluation pour permettre au lecteur de comprendre le fondement et la 

méthode d’évaluation ainsi que les divers facteurs ayant une incidence sur la valeur qui ont 

été pris en considération;

(xii) les définitions des termes et des expressions sur la valeur utilisés dans l’évaluation 

officielle, notamment « juste valeur marchande », « valeur marchande » et « valeur au 

comptant »;

(xiii) la méthode d’évaluation et les méthodologies dont l’évaluateur a tenu compte, y compris :

(a) le fondement de l’évaluation de l’entreprise soit à sa valeur d’exploitation soit à sa 

valeur de liquidation, 

(b) les motifs du choix d’une méthode d’évaluation particulière,
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(c) le résumé des facteurs clés pris en compte dans le choix de la méthode d’évaluation 

et des méthodologies prises en compte; 

(xiv) les principales hypothèses formulées par l’évaluateur; 

(xv) toute valeur distinctive importante qui, selon l’évaluateur, pourrait revenir à une personne 

intéressée, que cette valeur soit incluse ou non dans la valeur ou la fourchette de valeurs 

obtenue pour l’objet de l’évaluation officielle et les motifs justifiant son inclusion ou son 

exclusion;

(xvi) les exposés ou explications suivants :

(a) un exposé des offres fermes antérieures, des évaluations antérieures ou d’autres 

rapports d’expert importants portant sur l’objet de l’opération dont a tenu compte 

l’évaluateur, 

(b) si l’évaluation officielle présente un écart important par rapport à l’une de ces 

évaluations antérieures, une explication des écarts importants s’il est 

raisonnablement possible de donner cette explication en fonction de l’information 

fournie dans l’évaluation antérieure ou, s’il est raisonnablement impossible de le 

faire, les motifs expliquant cette impossibilité; 

(xvii) les conclusions de l’évaluation et toute réserve visant ces conclusions. 

(2) L’avis professionnel qui constitue une évaluation officielle préparée par le courtier membre dans 

le cadre d’une opération visée doit présenter l’information suivante : 

(i) Information financière annuelle

Sauf si elle est communiquée par ailleurs en fonction des obligations d’information 

continue en vigueur au Canada de l’émetteur ou dans un document d’information publié 

dans le cadre de l’opération sur laquelle porte l’avis professionnel : 

(a) L’avis professionnel doit présenter un sommaire de l’information financière 

importante choisie qui est tirée de l’état du résultat net et autres éléments du 

résultat global, de l’état de la situation financière et de l’état des variations des 

capitaux propres pour le dernier exercice clos, ainsi que de l’état de la situation 

financière, de l’état du résultat net et autres éléments du résultat global, et de l’état 

de l’évolution de la situation financière de l’exercice précédent.

(ii) Information financière intermédiaire

Sauf si elle est communiquée par ailleurs en fonction des obligations d’information 

continue en vigueur au Canada de l’émetteur ou dans un document d’information publié 

dans le cadre de l’opération sur laquelle porte l’avis professionnel : 

(a) L’avis professionnel doit présenter un sommaire de l’information financière 

importante choisie qui est tirée du dernier état de la situation financière 

intermédiaire (le cas échéant), du dernier état du résultat net et autres éléments du 

résultat global intermédiaire et du dernier état des variations des capitaux propres 

intermédiaire pour l’exercice en cours, ainsi que des états comparatifs pour la 

période intermédiaire correspondante de l’exercice précédent. 

(iii) Exposé sur les états financiers ou la situation financière historiques
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(a) L’avis professionnel doit comprendre des commentaires sur les éléments ou les 

changements importants des états financiers de l’émetteur ainsi que des 

commentaires adéquats sur les éléments pouvant être particulièrement pertinents à 

l’avis professionnel, notamment les structures de capital inhabituelles, les reports en 

avant de pertes fiscales non comptabilisées et les actifs hors exploitation. 

(iv) Information financière prospective

(a) Dans la mesure où l’évaluateur s’est fondé sur de l’information financière prospective, 

il doit la communiquer au moins sous forme de sommaire, sauf si le comité spécial 

mentionné à l’article 4274 en décide autrement. 

(b) Dans le cas d’un écart important entre l’information financière prospective sur 

laquelle l’évaluateur s’est fondé et l’information financière prospective fournie à 

l’évaluateur par l’émetteur ou la personne intéressée, l’évaluateur doit présenter la 

nature et la mesure de ces écarts et le fondement à l’appui de ses jugements.

(v) Hypothèses concernant l’information financière prospective

(a) Dans la mesure où l’évaluateur s’est fondé sur de l’information financière prospective 

(qu’elle soit communiquée ou pas), il doit présenter les principales hypothèses 

financières (comme le chiffre d’affaires, les taux de croissance, les marges de 

bénéfice opérationnel, les éléments de frais importants, les taux d’intérêt, les taux 

d’imposition, les taux d’amortissement), ainsi qu’une déclaration sommaire à l’appui 

du fondement de chaque hypothèse précise, sauf si le comité spécial mentionné à 

l’article 4274 en décide autrement. 

(vi) Hypothèses économiques 

(a) L’évaluateur doit présenter toute hypothèse économique principale ayant une 

incidence importante sur l’avis professionnel, et mentionner la source faisant autorité 

qu’il a utilisée, notamment les taux d’intérêt, les taux de change et les perspectives 

économiques générales sur les marchés concernés. 

(vii) Méthode d’évaluation, méthodologies et analyse 

L’avis professionnel doit indiquer : 

(a) la méthode d’évaluation et les méthodologies adoptées par l’évaluateur,

(b) les principaux jugements formulés dans le choix d’une méthode ou d’une 

méthodologie en particulier, 

(c) une comparaison des calculs d’évaluation et des conclusions tirées au moyen des 

diverses méthodes prises en compte et l’importance relative de chaque 

méthodologie pour en arriver à la conclusion d’ensemble de l’évaluation, 

(d) l’information mentionnée aux alinéas 4275(2)(viii) à 4275(2)(xii), si elle est pertinente 

aux techniques d’évaluation utilisées.

(viii) Méthode d’actualisation des flux de trésorerie 
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(a) L’avis professionnel doit comprendre un exposé de tous les jugements qualitatifs et 

quantitatifs pertinents utilisés pour calculer les taux de l’actualisation, les multiples et 

les taux de capitalisation. 

(b) Si le modèle d’évaluation des actifs financiers est utilisé, l’information doit 

comprendre la base du calcul du taux d’actualisation comportant les hypothèses sur 

le taux sans risque, la prime liée au risque de marché, le risque bêta, les taux 

d’imposition et la structure du capital en fonction du ratio emprunts/capitaux 

propres. 

(c) L’évaluateur doit également présenter la base du calcul de la valeur finale/résiduelle 

ainsi que les hypothèses sous-jacentes formulées. 

(d) La source des données financières à la base de l’analyse des flux de trésorerie 

actualisés, le résumé des principales hypothèses (si elles ne sont pas déjà indiquées), 

le détail et les sources des statistiques économiques, les prix des marchandises et les 

prévisions boursières utilisés dans la méthode d’évaluation doivent également être 

présentés. 

(e) En outre, un résumé des variables de sensibilité prises en compte et les résultats 

généraux de l’application de cette analyse de sensibilité doivent être présentés ainsi 

qu’une explication de la façon dont l’analyse de sensibilité a été utilisée pour établir 

la fourchette de valeurs estimatives obtenue par la méthode de l’actualisation des 

flux de trésorerie. 

(f) Si la nature de l’information financière prospective et l’objet de l’évaluation rendent 

la démarche raisonnablement possible et utile, l’évaluateur doit présenter certaines 

analyses quantitatives de sensibilité qu’il a effectuées pour illustrer les effets des 

écarts des hypothèses principales sur les résultats de l’évaluation. 

(g) Pour pouvoir établir que les analyses quantitatives de sensibilité sont utiles pour le 

lecteur de l’avis professionnel, l’évaluateur doit soupeser si de telles analyses 

reflètent adéquatement son jugement sur l’interrelation des hypothèses 

sous-jacentes principales. 

(ix) Méthode de la valeur de l’actif 

(a) L’avis professionnel doit présenter séparément la valeur de chaque actif et passif 

important, y compris les éléments hors état de la situation financière (sauf si le 

comité spécial mentionné à l’article 4274 en décide autrement). 

(b) Si la méthode de la valeur à la liquidation a été utilisée, l’avis professionnel doit 

indiquer la valeur à la liquidation de chaque actif et passif important ainsi que des 

estimations sommaires des coûts de liquidation importants. 

(x) Méthode des opérations comparables 

(a) L’avis professionnel doit présenter (de préférence sous forme de tableau) une liste 

d’opérations pertinentes concernant des entreprises que l’évaluateur juge 

semblables ou comparables à l’entreprise visée par l’évaluation. 
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(b) Une information adéquate comprend la date de l’opération, une brève description et 

des multiples pertinents implicites dans l’opération comme les multiples du bénéfice 

avant intérêts et impôts, les multiples du bénéfice avant intérêts, impôts et 

amortissement, les multiples des bénéfices, les multiples des flux de trésorerie et 

ceux de la valeur comptable et les pourcentages de la prime pour prise de contrôle. 

(c) Le corps de l’avis professionnel doit comporter un exposé sur ces opérations et une 

explication sur la façon dont l’évaluateur s’est servi de ces opérations pour arriver à 

une conclusion d’évaluation au moyen de la méthode des opérations comparables. 

(xi) Méthode des données de négociation comparables 

(a) L’avis professionnel doit présenter (de préférence sous forme de tableau) une liste de 

sociétés ouvertes pertinentes que l’évaluateur juge semblables ou comparables à 

l’entreprise devant être évaluée. 

(b) Une information adéquate comprend la date des données boursières, les exercices 

pertinents de la société comparable, une brève description concernant la société 

comparable et les multiples pertinents implicites dans les données de négociation 

comme les multiples du bénéfice avant intérêts et impôts, les multiples du bénéfice 

avant intérêts, impôts et amortissement, les multiples des bénéfices, les multiples 

des flux de trésorerie et ceux de la valeur comptable. 

(c) Le corps de l’avis professionnel doit comporter un exposé sur la comparabilité de ces 

sociétés et une explication sur la façon dont l’évaluateur s’est servi de ces données 

pour arriver à une conclusion d’évaluation au moyen de la méthode des données de 

négociation comparables. 

(xii) Conclusions de l’évaluation 

(a) L’évaluateur doit établir une fourchette de valeurs définitive soit au moyen d’une 

seule méthodologie d’évaluation soit au moyen d’un ensemble de conclusions 

d’évaluation tirées de différentes méthodologies ou méthodes.

(b) L’avis professionnel doit comporter une comparaison des fourchettes de valeurs 

établies selon chaque méthodologie et un exposé du raisonnement à l’appui de la 

conclusion définitive de l’évaluateur.

4276. Information à fournir – avis sur le caractère équitable

(1) L’avis professionnel qui constitue un avis sur le caractère équitable préparé par le courtier 

membre doit présenter l’information suivante : 

(i) l’identité et les qualifications du courtier membre, notamment : 

(a) l’expérience générale du courtier membre en matière d’avis sur le caractère équitable

fournis dans le cadre d’opérations similaires à l’opération visée, 

(b) la compréhension qu’a le courtier membre des titres négociables particuliers faisant 

l’objet de l’opération visée,

(c) les procédures internes suivies par le courtier membre pour assurer la qualité de 

l’avis professionnel;
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(ii) la date à laquelle le courtier membre a été pressenti pour l’opération visée et la date à 

laquelle ses services ont été retenus; 

(iii) les modalités financières des honoraires du courtier membre;

(iv) une description de toute relation antérieure, présente ou prévue entre le courtier membre

et une personne intéressée pouvant être pertinente pour l’indépendance du courtier 

membre aux fins de la production de l’avis sur le caractère équitable;

(v) l’étendue et le but de l’avis sur le caractère équitable, et notamment la déclaration suivante 

:

« Le présent avis sur le caractère équitable a été préparé conformément aux 

normes de présentation de l’information concernant les évaluations officielles et 

les avis sur le caractère équitable de l’Organisme canadien de réglementation du 

commerce des valeurs mobilières (l’OCRCVM)[l’Organisation]. Toutefois, 

[l’OCRCVMOrganisation] n’a participé ni à la préparation ni à l’examen du présent 

avis sur le caractère équitable. »;

(vi) la date de prise d’effet de l’avis sur le caractère équitable;

(vii) une description de l’étendue de l’examen effectué par le courtier membre, notamment un 

résumé du type d’information qu’il a examinée et sur laquelle il s’est fondé (comme les 

documents examinés, les personnes physiques interrogées, les installations visitées, les 

autres rapports d’expert dont il a tenu compte et les déclarations de la direction 

concernant l’information qu’il a demandée et qui lui a été fournie);

(viii) une description des limites de l’étendue de l’examen et les implications de telles limites sur 

l’avis ou la conclusion du courtier membre;

(ix) une description de l’entreprise, des actifs ou des titres concernés suffisamment détaillée 

pour permettre au lecteur de comprendre le fondement de l’avis sur le caractère équitable, 

la méthode et les divers facteurs ayant une incidence sur le caractère équitable du point de 

vue financier qui ont été pris en compte;

(x) une description des travaux d’évaluation ou d’estimation effectués par le courtier membre

ou sur lesquels il s’est fondé pour formuler son avis ou tirer sa conclusion;

(xi) un exposé des offres fermes antérieures, des évaluations antérieures ou d’autres rapports 

d’expert importants dont a tenu compte le courtier membre pour formuler l’avis ou arriver 

à la conclusion présentée dans l’avis sur le caractère équitable;

(xii) les principales hypothèses formulées par le courtier membre;

(xiii) les facteurs que le courtier membre a jugés importants pour exécuter son analyse sur le 

caractère équitable;

(xiv) l’avis ou la conclusion sur le caractère équitable, du point de vue financier, de l’opération 

visée et ses motifs à l’appui;

(xv) toute réserve visant l’avis ou la conclusion.

(2) L’avis professionnel qui constitue un avis sur le caractère équitable préparé par le courtier 

membre dans le cadre d’une opération visée doit présenter l’information suivante : 
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(i) l’avis sur le caractère équitable doit comprendre : 

(a) soit une description générale de toute analyse d’évaluation exécutée par l’auteur de 

l’avis,

(b) soit l’information précise tirée de l’avis d’évaluation d’un autre évaluateur sur lequel 

l’auteur s’est fondé;

(ii) l’auteur de l’avis sur le caractère équitable n’est pas tenu de tirer ou de présenter des 

conclusions sur la ou les fourchettes de valeurs dans l’avis sur le caractère équitable;

(iii) la rubrique sur la conclusion de l’avis sur le caractère équitable doit comprendre les motifs 

précis à l’appui de la conclusion indiquant que l’opération visée est équitable ou ne l’est 

pas, d’un point de vue financier, pour les porteurs de titres;

(iv) la justification de ces motifs précis décrits à l’alinéa 4276(2)(iii) doit être expliquée en détail 

dans le corps de l’avis professionnel afin de permettre au lecteur de comprendre les 

principaux jugements et le raisonnement principal sous-tendant la conclusion de l’auteur 

sur le caractère équitable sur l’opération.

4277. à 4299. – Réservés.
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RÈGLE 4300 | PROTECTION DE L’ACTIF DES CLIENTS – DÉPÔT FIDUCIAIRE, GARDE ET SOLDES 
CRÉDITEURS DISPONIBLES

4301. Introduction

(1) La Règle 4300 décrit les obligations des courtiers membres liées à la protection de l’actif des 

clients suivantes :

Partie A – Obligations liées au dépôt fiduciaire et contrôles internes connexes requis :

Partie A.1 – Obligations générales liées au dépôt fiduciaire

[articles 4311 à 4314];

Partie A.2 – Calcul des titres détenus en dépôt fiduciaire en bloc

[articles 4315 à 4319];

Partie A.3 – Restrictions sur l’utilisation des titres et corrections en cas d’insuffisance 

de titres détenus en dépôt fiduciaire

[articles 4320 à 4326];

Partie A.4 – Politiques et procédures de base concernant le dépôt fiduciaire

[articles 4327 à 4332].

Partie B – Obligations liées à la garde de titres et contrôles internes connexes requis :

Partie B.1 – Obligations générales liées à la garde de titres

[articles 4340 à 4343];

Partie B.2 – Lieux agréés de dépôt de titres

[articles 4344 à 4352];

Partie B.3 – Convention de garde écrite requise

[articles 4353 et 4354];

Partie B.4 – Confirmation et rapprochement requis

[articles 4355 à 4361];

Partie B.5 – Marge obligatoire

[articles 4362 à 4368].

Partie C – Obligations liées aux soldes créditeurs disponibles de clients [articles 4380 à 4386].

4302. à 4309. – Réservés.

PARTIE A – OBLIGATIONS LIÉES AU DÉPÔT FIDUCIAIRE ET CONTRÔLES INTERNES CONNEXES REQUIS

4310. Définitions

(1) Lorsqu’ils sont employés dans la Partie A de la présente Règle, les termes et expressions suivants 

ont le sens qui leur est attribué ci-après :

« dépôt fiduciaire en
bloc »

Situation où les titres détenus en dépôt fiduciaire chez le courtier membre ne 
sont pas affectés à un client en particulier.

« position de 
couverture admissible
»

Pour tous les comptes d’un client : 

(i) une position acheteur sur un titre,

(ii) une position vendeur sur un titre émis ou garanti par le même émetteur 
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du titre mentionné à l’alinéa (i) de la présente définition,

où : 

(iii) la position acheteur est convertible en titres de la même catégorie et de 
la même quantité que ceux détenus en position vendeur ou échangeable 
contre de tels titres,

(iv) le courtier membre utilise la position acheteur comme garantie pour 
couvrir la position vendeur.

« titres détenus en 
dépôt fiduciaire »

Titres que le courtier membre détient en qualité de fiduciaire pour un client.

« valeur de prêt nette 
» 

Lorsqu’il s’agit d’un titre : 

(i) dans le cas d’une position acheteur, la valeur marchande du titre moins 
toute marge obligatoire,

(ii) dans le cas d’une position vendeur, la valeur marchande du titre plus 
toute marge obligatoire, exprimée par un chiffre négatif,

(iii) dans le cas d’une position vendeur sur options visant le titre, la valeur 
marchande de l’option plus toute marge obligatoire exprimée par un 
chiffre négatif.

PARTIE A.1 – OBLIGATIONS GÉNÉRALES LIÉES AU DÉPÔT FIDUCIAIRE

4311. Introduction

(1) Les obligations générales liées au dépôt fiduciaire décrivent les exigences obligeant le courtier 

membre à maintenir en dépôt fiduciaire les titres de clients qui sont entièrement payés et ceux 

dont la marge est excédentaire.

4312. Titres entièrement payés et à marge excédentaire

(1) Le courtier membre qui détient des titres entièrement payés ou dont la marge est excédentaire 

au nom d’un client doit :

(i) détenir ces titres en dépôt fiduciaire;

(ii) désigner ces titres comme titres détenus en fiducie au nom de ce client.

(2) Il est interdit au courtier membre d’utiliser des titres détenus en dépôt fiduciaire à ses propres 

fins, sans le consentement écrit exprès de son client aux termes d’une convention de prêt 

d’espèces et de titres tel que le prévoit l’article 5840.

(3) L’OCRCVMOrganisation peut prescrire la manière dont les titres détenus en dépôt fiduciaire

doivent être détenus et le mode de calcul du montant ou de la valeur des titres devant être 

détenus en dépôt fiduciaire.

4313. Titres subalternes et titres non négociables

(1) Les titres subalternes, les titres non négociables ou ceux que la signature ou le cautionnement du 

courtier membre ne rend pas entièrement négociables sont réputés ne pas être en dépôt 

fiduciaire, sauf s’il s’agit de titres inscrits au nom du client (ou au nom d’une autre personne à la 

demande du client) et détenus en son nom dans un lieu agréé de dépôt fiduciaire de titres.

4314. Dépôt fiduciaire de titres de clients

(1) Le courtier membre détenant des titres en dépôt fiduciaire doit :
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(i) soit les détenir en dépôt fiduciaire en bloc conformément aux articles 4315 à 4319;

(ii) soit les détenir en dépôt fiduciaire par client.

(2) Il est interdit au courtier membre de détenir en dépôt fiduciaire en bloc les titres d’un client qui 

font l’objet d’une convention de garde écrite.

PARTIE A.2 – CALCUL DES TITRES DÉTENUS EN DÉPÔT FIDUCIAIRE EN BLOC

4315. Étapes du calcul des titres détenus en dépôt fiduciaire en bloc

(1) Le courtier membre qui détient des titres en dépôt fiduciaire en bloc doit, conformément aux 

articles 4316 à 4319 :

(i) établir la valeur de prêt nette des titres détenus dans le compte des clients et leur valeur 

marchande;

(ii) calculer le nombre des titres détenus en dépôt fiduciaire devant être détenus en bloc;

(iii) déterminer les titres devant être utilisés pour lui permettre de remplir ses obligations liées 

au dépôt fiduciaire;

(iv) procéder régulièrement aux calculs et aux examens de la conformité.

4316. Valeur de prêt nette et valeur marchande des titres dans les comptes de clients

(1) Le courtier membre qui détient des titres en dépôt fiduciaire en bloc doit établir pour les titres 

détenus dans les comptes d’un client :

(i) le nombre de titres faisant partie d’une position de couverture admissible;

(ii) la valeur de prêt nette des titres (sauf les titres qui font partie d’une position de couverture 

admissible), moins le total du solde débiteur en espèces dans les comptes (ou plus, dans le 

cas d’un solde créditeur);

(iii) la valeur marchande des titres (sauf les titres qui font partie d’une position de couverture 

admissible) qui ne sont pas admissibles à la marge, moins le total, le cas échéant, de 

l’insuffisance de la marge visant ces comptes, selon le calcul prévu à l’alinéa 4316(1)(ii).

(2) Le courtier membre doit faire la distinction entre la valeur de prêt nette des titres calculée à 

l’alinéa 4316(1)(ii) et la valeur marchande des titres calculée à l’alinéa 4316(1)(iii) de chaque 

compte de client.

(3) Le courtier membre n’est pas tenu de détenir des titres en dépôt fiduciaire d’une valeur 

supérieure à la valeur marchande des titres détenus dans ces comptes.

4317. Calcul du nombre de titres de clients devant être détenus en dépôt fiduciaire en bloc

(1) Le courtier membre qui choisit de remplir ses obligations liées au dépôt fiduciaire prévues à 

l’article 4312 en les détenant en dépôt fiduciaire en bloc, doit le faire en détenant, pour tous ses 

clients, le nombre de titres établi selon le calcul suivant :

(i) Titres de capitaux propres

Nombre de titres 

devant être détenus 

en dépôt fiduciaire

=

(valeur de prêt ou valeur marchande totale d’une 

catégorie ou série d’un titre devant être détenu en 

dépôt fiduciaire pour chaque client selon l’article 
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4316) ÷ (valeur de prêt ou valeur marchande d’une 

unité du titre)

(ii) Titres de créance

Montant en capital 

des titres devant 

être détenus en 

dépôt fiduciaire

=

(valeur de prêt ou valeur marchande totale d’une 

catégorie ou série d’un titre devant être détenu en 

dépôt fiduciaire pour chaque client selon l’article 

4316) ÷ (valeur de prêt ou valeur marchande de 

chaque tranche de 100 $ du montant en capital du 

titre) x 100, arrondi à la valeur nominale la moins 

élevée pouvant être émise

4318. Désignation des titres à détenir en dépôt fiduciaire pour satisfaire aux exigences liées au dépôt 

fiduciaire

(1) Le courtier membre peut choisir à son gré les titres dans les comptes d’un client pour satisfaire à 

ses obligations liées au dépôt fiduciaire visant les positions sur titres de ce client, sous réserve des 

restrictions prévues dans les lois sur les valeurs mobilières applicables, notamment l’obligation de 

détenir en dépôt fiduciaire les titres entièrement payés dans un compte en espèces avant de le 

faire pour les titres impayés.

(2) Le courtier membre qui vend des titres devant être détenus en dépôt fiduciaire au nom d’un 

client doit les maintenir en dépôt fiduciaire jusqu’au jour ouvrable précédant la date de 

règlement ou de valeur.

(3) L’achat de titre par un client ne lève pas l’obligation de maintenir en dépôt fiduciaire les titres de 

ce client devant être ainsi détenus jusqu’à la date de règlement ou de valeur.

4319. Fréquence et révision des calculs de titres détenus en dépôt fiduciaire en bloc

(1) Au moins deux fois par semaine, le courtier membre doit calculer les titres devant être détenus en 

dépôt fiduciaire conformément aux calculs prévus à la Partie A.2 de la présente Règle.

(2) Le courtier membre doit réviser quotidiennement le calcul des titres détenus en dépôt fiduciaire 

au nom de ses clients pour déceler toute insuffisance du nombre réel des titres détenus en dépôt 

fiduciaire par rapport au nombre des titres désignés conformément au paragraphe 4319(1) 

comme titres devant être détenus en dépôt fiduciaire. En cas d’insuffisance, le courtier membre

doit la combler conformément aux dispositions des articles 4320 à 4326.

PARTIE A.3 – RESTRICTIONS SUR L’UTILISATION DES TITRES ET CORRECTIONS EN CAS D’INSUFFISANCE DE 

TITRES DÉTENUS EN DÉPÔT FIDUCIAIRE

4320. Restrictions générales

(1) Le courtier membre doit veiller à la fois :

(i) à ce qu’aucune insuffisance de titres détenus en dépôt fiduciaire ne soit sciemment créée 

ou augmentée;

(ii) à ne livrer aucun titre contre paiement pour le compte d’un client, si ces titres doivent 

servir à l’exécution des obligations du courtier membre liées au dépôt fiduciaire.
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4321. Corrections en cas d’insuffisance de titres détenus en dépôt fiduciaire

(1) En cas d’insuffisance de titres détenus en dépôt fiduciaire, le courtier membre doit prendre 

rapidement les mesures les plus indiquées pour combler cette insuffisance.

(2) Les insuffisances habituelles et les mesures de redressement indiquées comprennent entre 

autres celles mentionnées aux articles 4322 à 4326.

4322. Insuffisance de titres détenus en dépôt fiduciaire – prêts à vue

(1) Le courtier membre qui constate une insuffisance de titres détenus en dépôt fiduciaire touchant 

les prêts à vue doit demander le retour des titres le jour ouvrable suivant le jour où il a constaté 

cette insuffisance.

4323. Insuffisance des titres détenus en dépôt fiduciaire – prêts de titres

(1) Le courtier membre qui constate une insuffisance de titres détenus en dépôt fiduciaire touchant 

les prêts de titres doit prendre les mesures suivantes dans un délai de un jour ouvrable suivant le 

jour où il a constaté cette insuffisance :

(i) soit demander à l’emprunteur de rendre les titres;

(ii) soit emprunter des titres de la même émission pour combler l’insuffisance.

(2) Si le courtier membre ne reçoit pas les titres dans les cinq jours ouvrables suivant le jour où il a 

constaté l’insuffisance, il doit amorcer un rachat d’office des titres.

4324. Insuffisance de titres détenus en dépôt fiduciaire – positions vendeur dans le compte de portefeuille 

ou le compte d’opérations

(1) Le courtier membre qui constate une insuffisance des titres détenus en dépôt fiduciaire touchant 

les positions vendeur dans le compte de portefeuille ou le compte d’opérations doit :

(i) soit emprunter des titres de la même émission le jour ouvrable suivant le jour où il a 

constaté l’insuffisance pour combler celle-ci;

(ii) soit souscrire immédiatement des titres de la même émission.

4325. Insuffisance de titres détenus en dépôt fiduciaire – ventes à découvert déclarées de clients

(1) Le courtier membre qui constate une insuffisance de titres détenus en dépôt fiduciaire touchant 

les ventes à découvert déclarées de clients doit :

(i) soit emprunter des titres de la même émission le jour ouvrable suivant pour combler 

l’insuffisance;

(ii) soit amorcer un rachat d’office des titres de la même émission dans les cinq jours ouvrables

suivant le jour où il a constaté l’insuffisance.

4326. Défauts – clients ou autres courtiers membres

(1) S’il ne reçoit pas d’un client ou d’un courtier membre les titres dans les 15 jours ouvrables suivant 

la date de règlement, le courtier membre doit :

(i) soit emprunter des titres de la même émission pour combler l’insuffisance;

(ii) soit amorcer un rachat d’office des titres.
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PARTIE A.4 – POLITIQUES ET PROCÉDURES DE BASE CONCERNANT LE DÉPÔT FIDUCIAIRE

4327. Dispositions générales

(1) Le courtier membre doit, à tout le moins, se conformer aux politiques et procédures concernant 

les titres détenus en dépôt fiduciaire prévues aux articles 4328 à 4332 et aux obligations liées à la 

surveillance prévues dans la Règle 3900.

4328. Registres des titres détenus en dépôt fiduciaire

(1) Les titres détenus en dépôt fiduciaire doivent être décrits comme tels dans le registre des 

positions sur titres du courtier membre (ou dossiers connexes), dans le grand livre et sur le relevé 

de compte des clients. Cette description doit représenter fidèlement comment les titres sont 

détenus en dépôt fiduciaire chez le dépositaire et, par conséquent, les emplacements des 

coffres-forts du courtier membre doivent avoir un lien direct avec les comptes de dépôt ouverts 

chez le dépositaire au nom du courtier membre.

4329. Rapport bihebdomadaire sur les éléments à détenir en dépôt fiduciaire

(1) Le courtier membre doit produire un rapport sur les titres détenus en dépôt fiduciaire au moins 

deux fois par semaine.

4330. Signalement des insuffisances des titres détenus en dépôt fiduciaire

(1) Le courtier membre doit établir des lignes directrices raisonnables de sorte que toute insuffisance 

importante de titres détenus en dépôt fiduciaire soit signalée dans les plus brefs délais aux 

Membres de la haute direction qualifiés du courtier membre.

4331. Employés affectés à la désignation des titres détenus en dépôt fiduciaire

(1) Seuls les employés autorisés par le courtier membre peuvent inclure ou exclure des titres de la 

catégorie de titres détenus en dépôt fiduciaire.

4332. Révision quotidienne du rapport sur les titres détenus en dépôt fiduciaire

(1) Le courtier membre doit procéder à une révision quotidienne du dernier rapport sur les titres 

détenus en dépôt fiduciaire produit pour déceler les insuffisances de ces titres et les combler.

(2) Le courtier membre doit faire une révision ou prendre d’autres mesures qui fournissent 

l’assurance raisonnable que l’intégralité et l’exactitude du rapport sur les titres détenus en dépôt 

fiduciaire ont été vérifiées.

4333. à 4339. – Réservés.

PARTIE B – OBLIGATIONS LIÉES À LA GARDE DE TITRES ET CONTRÔLES INTERNES CONNEXES REQUIS

PARTIE B.1 – OBLIGATIONS GÉNÉRALES LIÉES À LA GARDE DE TITRES

4340. Introduction

(1) Le courtier membre prend certains risques d’exploitation lorsqu’il a la garde des titres. Ces risques 

se posent en fonction du lieu où se trouvent les titres et des personnes qui sont chargées de les 

détenir et de la suffisance des contrôles internes du courtier membre pour gérer ces risques. La 

Partie B de la présente Règle prescrit les exigences de l’OCRCVMOrganisation liées à la gestion 
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des risques associés à la garde des titres. Comme ces risques sont quantifiables, ils sont calculés 

comme charges au titre de la marge dans le calcul du capital régularisé en fonction du risque du 

courtier membre. La Partie B de la présente Règle, avec le Formulaire 1, prescrit ces charges.

4341. Définitions

(1) Lorsqu’ils sont employés dans la Partie B de la présente Règle, les termes et expressions suivants 

ont le sens qui leur est attribué ci-après : 

« lieu agréé de dépôt 
de titres externe »

Lieu agréé de dépôt de titres que le courtier membre n’a pas en sa possession 
matérielle, mais dont il a le contrôle.

« lieu agréé de dépôt 
de titres interne »

Lieu agréé de dépôt de titres qui sont sous le contrôle physique du courtier 
membre ou en sa possession matérielle. Les lieux agréés de dépôt de titres 
internes comprennent les lieux agréés de transfert.

« risque de 
compensation »

Risque auquel s’expose le courtier membre lorsqu’il a d’autres opérations, 
soldes ou positions auprès d’un dépositaire et que les soldes qui en découlent 
pourraient permettre d’opérer compensation entre ces soldes et la valeur des 
titres détenus par le dépositaire.

4342. Titres détenus dans un lieu agréé de dépôt de titres

(1) Le courtier membre doit détenir les titres, y compris les titres à inscription en compte, dans un 

lieu agréé de dépôt de titres prescrit à la présente Règle et au Formulaire 1. Les lieux agréés de 

dépôt de titres peuvent être soit des lieux agréés de dépôt de titres internes, qui comprennent les 

lieux agréés de transfert de titres, soit des lieux agréés de dépôt de titres externes, que le 

Formulaire 1 désigne simplement sous l’expression lieux agréés de dépôt de titres.

4343. Dépôt dans les délais prescrits

(1) Le courtier membre doit déposer dans les délais prescrits les titres devant être détenus en dépôt

fiduciaire dans un lieu agréé de dépôt de titres.

PARTIE B.2 – LIEUX AGRÉÉS DE DÉPÔT DE TITRES

4344. Lieu agréé d’entreposage de titres interne

(1) Les titres que le courtier membre a en sa possession matérielle doivent être détenus dans un lieu 

d’entreposage interne qui satisfait aux conditions prévues par l’article 4345 lui permettant d’être 

considéré comme lieu agréé de dépôt de titres interne.

4345. Conditions d’un lieu agréé d’entreposage de titres interne

(1) Le lieu agréé d’entreposage de titres interne du courtier membre doit :

(i) comporter en permanence des systèmes et des contrôles internes adéquats pour protéger 

les titres;

(ii) comprendre la totalité des positions sur titres libres de toute charge que le courtier 

membre a en sa possession matérielle.

4346. Lieux agréés de transfert

(1) Pour qu’un lieu de transfert soit un lieu agréé de transfert, les titres en voie de transfert doivent 

être en possession d’un agent des transferts inscrit ou reconnu et le courtier membre doit se 

conformer aux exigences liées à la confirmation applicables prévues aux articles 4356 à 4360.
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4347. Titres dont le courtier membre n’a pas la possession matérielle

(1) Les titres que le courtier membre n’a pas en sa possession matérielle mais dont il a le contrôle 

doivent être détenus dans un lieu agréé de dépôt de titres externe; sinon le courtier membre doit 

se conformer aux exigences concernant la renonciation du client prévues à l’article 4352.

4348. Entités pouvant être des lieux agréés de dépôt de titres externes

(1) Les entités pouvant être des lieux agréés de dépôt de titres externes doivent respecter les 

exigences de l’OCRCVMOrganisation prévues à la présente Règle et dans le Formulaire 1. Dans le 

Formulaire 1, les entités pouvant se qualifier comme « lieux agréés de dépôt de titres » sont

regroupées en huit catégories : dépositaires et chambres de compensation, institutions agréées

et leurs filiales, contreparties agréées, banques et sociétés de fiducie, organismes de placement 

collectif ou leurs mandataires, entités réglementées, institutions étrangères et courtiers en 

valeurs étrangers et entités considérées comme aptes à détenir des lingots bonne livraison d’or 

et d’argent selon les listes de la London Bullion Market Association.

4349. Institutions étrangères et courtiers en valeurs étrangers autorisés

(1) Pour faire autoriser par l’OCRCVMOrganisation une institution étrangère ou un courtier en 

valeurs étranger comme lieu agréé de dépôt de titres, le courtier membre doit :

(i) effectuer un contrôle diligent;

(ii) approuver l’institution étrangère ou le courtier en valeurs étranger comme lieu agréé de 

dépôt de titres externe;

(iii) remplir une attestation selon la forme prescrite par l’OCRCVMOrganisation confirmant le 

contrôle diligent qu’il a effectué et l’autorisation qu’il a donnée.

4350. Demande adressée à l’OCRCVMOrganisation pour l’autorisation des institutions étrangères et des 

courtiers en valeurs étrangers

(1) Le courtier membre doit présenter une demande écrite à l’OCRCVMOrganisation pour l’examen 

et l’autorisation de l’institution étrangère ou du courtier en valeurs étranger comme lieu agréé de 

dépôt de titres.

(2) Avant qu’elle ne soit présentée à l’OCRCVMOrganisation, la demande doit avoir été approuvée 

par le conseil d’administration du courtier membre ou un comité de ce conseil.

(3) La demande adressée à l’OCRCVMOrganisation doit comporter les éléments suivants :

Document Teneur
Formulaire (s’il est prescrit par

l’OCRCVMOrganisation)

1. Attestation de 

dépositaire étranger

1. Réponses du courtier membre

aux questions sur le contrôle 

diligent du dépositaire

2. Attestation du courtier 

membre approuvant le 

dépositaire étranger comme 

lieu de dépôt de titres

Forme que l’OCRCVM

Organisation juge satisfaisante
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Document Teneur
Formulaire (s’il est prescrit par

l’OCRCVMOrganisation)

2. Derniers états 

financiers audités du 

dépositaire étranger 

candidat

Valeur nette minimale de 150 

millions de dollars canadiens

4351. Approbation annuelle des institutions étrangères et des courtiers en valeurs étrangers comme lieux 

agréés de dépôt de titres

(1) Pour que l’institution étrangère ou le courtier en valeurs mobilières étranger puisse demeurer un 

lieu agréé de dépôt de titres, le conseil d’administration ou un comité du conseil d’administration 

du courtier membre doit chaque année :

(i) approuver par écrit l’institution étrangère ou le courtier en valeurs étranger;

(ii) remplir et signer une attestation de dépositaire étranger pour cette institution étrangère 

ou ce courtier étranger.

(2) Le courtier membre doit déposer l’attestation de dépositaire étranger auprès de 

l’OCRCVMOrganisation.

(3) L’approbation annuelle donnée par le conseil d’administration ou un comité du conseil 

d’administration du courtier membre doit être donnée de la manière suivante :

Document Teneur Notes

Documents du conseil 

d’administration et 

attestation de 

dépositaire étranger du 

courtier membre

Approbation annuelle écrite 

du dépositaire étranger 

comme lieu de dépôt de 

titres par le conseil 

d’administration ou le

comité du conseil 

d’administration du courtier 

membre

L’approbation doit être consignée dans 

le procès-verbal d’une réunion.

L’approbation doit être mise à la 

disposition des auditeurs au cours d’une 

inspection sur place chez le courtier 

membre.

(4) Sans cette approbation écrite et l’attestation de dépositaire étranger dûment déposée, le lieu 

n’est pas un lieu agréé de dépôt de titres.

4352. Obtention d’une renonciation du client lorsqu’un lieu agréé de dépôt de titres externe n’est pas 

disponible

(1) Le courtier membre qui détient des titres d’un client dans un territoire étranger doit obtenir une

renonciation de celui-ci, si les conditions suivantes sont réunies :

(i) les lois applicables ou la situation du territoire étranger peuvent restreindre le transfert de 

titres hors de ce territoire;

(ii) le courtier membre n’est pas en mesure de détenir les titres du client dans un lieu agréé de

dépôt de titres externe dans ce territoire étranger.

(2) La renonciation du client, selon une forme approuvée, doit être obtenue pour chaque opération.
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(3) Dans la renonciation, le client doit :

(i) consentir à l’accord;

(ii) reconnaître les risques associés à la détention des titres au nom du courtier membre chez le 

dépositaire étranger désigné du pays en question;

(iii) renoncer à toute réclamation qu’il pourrait avoir contre le courtier membre et le dégager 

de toute responsabilité si le dépositaire étranger perd les titres.

(4) Dès qu’il obtient la renonciation, le courtier membre peut mettre les titres du client en dépôt 

chez un dépositaire du territoire étranger, s’il a conclu avec ce dernier une convention de garde

écrite.

PARTIE B.3 – CONVENTION DE GARDE ÉCRITE REQUISE

4353. Convention avec chaque lieu de dépôt de titres externe

(1) Comme le Formulaire 1 le prescrit, le courtier membre doit conclure une convention de garde 

écrite avec chaque dépositaire étranger. Pour que le dépositaire étranger puisse se qualifier 

comme lieu agréé de dépôt de titres externe, la convention de garde écrite doit stipuler que :

(i) le courtier membre doit consentir au préalable par écrit à toute utilisation ou aliénation des

titres;

(ii) des certificats de titres peuvent être rapidement délivrés sur demande ou, en l’absence de 

certificats et s’il s’agit de titres à inscription en compte, ces titres doivent être rapidement 

transférés sur demande, soit hors de ce lieu, soit à une autre personne du lieu même;

(iii) les titres sont détenus en dépôt fiduciaire pour le compte du courtier membre ou de ses 

clients, libres et quittes de toute charge, priorité, réclamation ou sûreté en faveur du 

dépositaire;

(iv) le dépositaire indemnise le courtier membre à l’égard des pertes subies par ce dernier en 

raison du défaut du dépositaire de rendre au courtier membre les titres ou les biens qu’il 

détient. Cependant, la responsabilité du dépositaire se limite à la valeur marchande des 

titres et des biens à la date à laquelle il était tenu de les livrer au courtier membre.

Lorsque la garde est garantie par une convention de garde globale, et notamment lorsque 

le dépositaire fait appel à un sous-dépositaire, l’indemnisation par le dépositaire doit :

(a) satisfaire aux pratiques courantes dans le secteur,

(b) être opposable sur le plan juridique,

(c) avoir une portée suffisante et être sous une forme jugée acceptable par 

l’OCRCVMOrganisation.

4354. Convention de garde de simple fiduciaire

(1) Pour les titres à inscription en compte, pour lesquels le courtier membre ne dispose d’aucune 

convention de garde écrite avec un lieu agréé de dépôt de titres externe, le courtier membre se 

conforme aux exigences de l’article 4353, si l’OCRCVMOrganisation, en tant que simple fiduciaire 

des courtiers membres, a conclu une convention de garde dans une forme approuvée avec le 

dépositaire.
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PARTIE B.4 – CONFIRMATION ET RAPPROCHEMENT REQUIS

4355. Titres en transit

(1) Les titres en transit entre deux lieux d’entreposage internes qui :

(i) soit ne font pas l’objet de contrôles internes adéquats

(ii) soit sont en transit pendant plus de cinq jours ouvrables

ne sont considérés ni sous le contrôle du courtier membre ni en sa possession matérielle aux fins 

d’un dépôt fiduciaire valable.

4356. Confirmations de lieux agréés de dépôt de titres externes

(1) Chaque année, le courtier membre doit recevoir de chaque lieu agréé de dépôt de titres externe 

une confirmation expresse visant la totalité des positions sur titres à la date de son audit de 

clôture d’exercice.

(2) Si le courtier membre ne reçoit pas du lieu agréé de dépôt de titres externe une confirmation 

expresse d’audit de clôture d’exercice visant les positions sur titres, il doit alors transférer la 

position dans son compte de différence.

4357. Confirmations de lieux de transfert au Canada

(1) S’il a livré des titres aux fins de réinscription à un lieu de transfert au Canada, le courtier membre

doit recevoir ces titres dans les 20 jours ouvrables de la livraison.

(2) Si le courtier membre n’a pas reçu ces titres dans les 20 jours ouvrables de la livraison, il doit 

obtenir du lieu de transfert une confirmation expresse écrite de sa position sur titres à recevoir 

dans les 45 jours ouvrables de la livraison.

(3) Si la position n’est toujours pas confirmée après 45 jours ouvrables de la livraison, le lieu de 

transfert cesse d’être un lieu agréé de transfert pour cette position, et le courtier membre doit 

transférer la position dans son compte de différence.

4358. Confirmations de lieux de transfert aux États-Unis

(1) S’il a livré des titres aux fins de réinscription à un lieu de transfert aux États-Unis, le courtier 

membre doit recevoir ces titres dans les 45 jours ouvrables de la livraison.

(2) Si le courtier membre n’a pas reçu ces titres dans les 45 jours ouvrables de la livraison, il doit 

obtenir du lieu de transfert une confirmation expresse écrite de sa position sur titres à recevoir 

dans les 70 jours ouvrables de la livraison.

(3) Si la position n’est toujours pas confirmée après 70 jours ouvrables de la livraison, le lieu de 

transfert cesse d’être un lieu agréé de transfert pour cette position, et le courtier membre doit 

transférer la position dans son compte de différence.

4359. Confirmations de lieux de transfert à l’extérieur du Canada et des États-Unis

(1) S’il a livré des titres aux fins de réinscription à un lieu de transfert à l’extérieur du Canada et des 

États-Unis, le courtier membre doit recevoir ces titres dans les 70 jours ouvrables de la livraison.

(2) Si le courtier membre n’a pas reçu ces titres dans les 70 jours ouvrables de la livraison, il doit 

obtenir du lieu de transfert une confirmation expresse écrite de sa position sur titres à recevoir 

dans les 100 jours ouvrables de la livraison.
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(3) Si la position n’est toujours pas confirmée après 100 jours ouvrables de la livraison, le lieu de 

transfert cesse d’être un lieu agréé de transfert pour cette position, et le courtier membre doit 

transférer la position dans son compte de différence.

4360. Confirmations des dividendes en actions à recevoir et des fractionnements d’actions

(1) Si le courtier membre n’a pas reçu les titres découlant de dividendes en actions déclarés ou de 

fractionnements d’actions dans les 45 jours ouvrables de la date à laquelle il doit les recevoir, le 

courtier membre doit obtenir une confirmation écrite de sa position sur titres à recevoir.

(2) Si la position n’est toujours pas confirmée après 45 jours ouvrables, le courtier membre doit 

transférer la position dans son compte de différence.

4361. Rapprochement des livres comptables pour les titres d’organismes de placement collectif et titres 

constatant un dépôt

(1) Au moins une fois par mois, le courtier membre doit faire un rapprochement entre ses livres 

comptables pour titres d’organismes de placement collectif et titres constatant un dépôt et la 

documentation fournie par l’organisme de placement collectif émetteur ou l’institution 

financière émettrice.

PARTIE B.5 – MARGE OBLIGATOIRE 

4362. Lieu agréé de dépôt de titres

(1) Dans le cas de titres que le courtier membre détient dans un lieu agréé de dépôt de titres, les 

marges obligatoires liées à la garde de titres ne s’appliquent que pour les écarts non résolus. 

4363. Charges au titre de la marge – lieu de dépôt de titres non agréé

(1) Dans le cas de titres que le courtier membre détient dans un lieu de dépôt de titres non agréé, 

des marges obligatoires supplémentaires prévues dans la présente Partie B.5 doivent être 

constituées, sauf si une renonciation conforme aux dispositions de l’article 4352 est obtenue du

client.

4364. Lieu d’entreposage interne et lieu de dépôt de titres non agréés

(1) Si les titres sont :

(i) soit réputés ne pas être sous le contrôle du courtier membre ni en sa possession matérielle 

aux fins d’un dépôt fiduciaire valable prévu à l’article 4355;

(ii) soit détenus, sans être en la possession matérielle du courtier membre, dans un lieu de 

dépôt de titres non agréé pour l’une ou l’autre des raisons suivantes :

(a) le lieu ne remplit pas les critères d’un lieu agréé de dépôt de titres interne précisés à 

l’article 4345,

(b) le lieu ne remplit pas les critères d’un lieu agréé de dépôt de titres externe précisés à 

l’article 4348,

(c) aucune approbation écrite annuelle ne qualifie l’institution étrangère ou le courtier 

en valeurs étranger comme lieu agréé de dépôt de titres tel que le prévoit l’article 

4351,
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le courtier membre doit alors, lorsqu’il calcule le capital régularisé en fonction du risque, déduire 

la totalité (100 %) de la valeur marchande des titres sous la garde du lieu de dépôt de titres non 

agréé.

4365. Aucune confirmation par le lieu de dépôt de titres

(1) Les positions sur titres pour lesquelles le courtier membre n’a pas reçu :

(i) la confirmation expresse d’audit de clôture d’exercice prévue au paragraphe 4356(2) ou 

pour lesquelles le courtier membre ne procède pas à un rapprochement de fin de mois 

valable,

(ii) la confirmation d’un agent des transferts, dans les délais prescrits, prévue aux paragraphes 

4357(3), 4358(3) ou 4359(3),

(iii) la confirmation concernant un fractionnement d’actions ou des dividendes en actions 

connexes prévue au paragraphe 4360(2),

ne sont considérées ni sous le contrôle du courtier membre ni en sa possession matérielle aux 

fins d’un dépôt fiduciaire valable et doivent être transférées dans le compte de différence du 

courtier membre.

(2) Pour les positions transférées dans le compte de différence conformément au paragraphe 

4365(1), le courtier membre doit faire ce qui suit :

(i) fournir, aux fins du calcul du capital régularisé en fonction du risque, comme montant 

requis au titre de la marge, la somme de la valeur marchande de la position sur titres et de 

la marge normale sur l’avoir en portefeuille;

(ii) emprunter ou racheter d’office la position conformément à l’article 4368.

4366. Aucune convention de garde écrite

(1) S’il n’a pas conclu de convention de garde écrite avec un dépositaire, qui pourrait par ailleurs se 

qualifier comme lieu agréé de dépôt de titres, le courtier membre doit constituer une marge pour 

les positions sur titres sous la garde de ce dépositaire conformément aux paragraphes 4366(2) et 

4366(3).

(2) Aucun risque de compensation entre le courtier membre et le dépositaire

(i) En l’absence de risque de compensation entre le courtier membre et le dépositaire, le 

courtier membre doit, dans le calcul de son excédent au titre du signal précurseur et de sa 

réserve au titre du signal précurseur, déduire comme marge obligatoire 10 % de la valeur 

marchande des titres sous la garde du dépositaire.

(3) Risque de compensation entre le courtier membre et le dépositaire

(i) En cas de risque de compensation entre le courtier membre et le dépositaire, le courtier 

membre doit, dans le calcul :

(a) de son capital régularisé en fonction du risque, déduire une marge obligatoire 

correspondant au moindre des deux montants suivants :

(I) 100 % de son exposition au risque de compensation,

(II) 100 % de la valeur marchande des titres sous la garde du dépositaire,
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(b) de son excédent au titre du signal précurseur et de sa réserve au titre du signal 

précurseur, déduire une marge obligatoire correspondant au moindre des deux 

montants suivants :

(I) 10 % de la valeur marchande des titres sous la garde du dépositaire,

(II) 100 % de la valeur marchande des titres sous la garde du dépositaire, moins le 

montant requis au sous-alinéa 4366(3)(i)(a).

4367. Rapprochement des livres comptables

(1) Si le courtier membre fait le rapprochement entre ses livres comptables et les documents ou 

relevés mensuels d’un organisme de placement collectif émetteur ou d’une institution financière 

émettrice conformément à l’article 4361, il doit constituer la marge requise dans le Formulaire 1, 

État B, Ligne 22, Notes et directives concernant les écarts non résolus.

(2) Si le courtier membre ne fait pas le rapprochement entre ses livres comptables et les documents 

ou relevés reçus d’organismes de placement collectif ou d’institutions financières dans le cas de 

titres constatant un dépôt, il doit faire ce qui suit :

(i) déduire, lorsqu’il calcule son capital régularisé en fonction du risque, une marge obligatoire 

au titre des écarts non résolus d’un montant égal :

(a) soit à 10 % de la valeur marchande des titres s’il n’y a pas eu d’opération sur ces 

titres, mis à part les rachats et les transferts, pendant au moins six mois et si aucune 

valeur de prêt n’a été attribuée à ces titres,

(b) soit à 100 % de la valeur marchande des titres;

(ii) emprunter ou racheter d’office la position conformément à l’article 4368.

4368. Comptes de différence

(1) Le courtier membre doit tenir un compte de différence ou un compte d’attente pour inscrire tous 

les titres qu’il n’a pas reçus en raison d’erreurs ou d’écarts non résolus dans un compte.

(2) S’il n’a pas reçu les titres inscrits dans le compte de différence dans les 30 jours ouvrables de 

l’inscription de l’insuffisance, le courtier membre doit :

(i) soit emprunter des titres de la même catégorie ou série pour combler l’insuffisance;

(ii) soit souscrire des titres immédiatement.

4369. à 4379. – Réservés.

PARTIE C – OBLIGATIONS LIÉES AUX SOLDES CRÉDITEURS DISPONIBLES DE CLIENTS

4380. Introduction

(1) La Partie C de la présente Règle vise à restreindre l’utilisation des soldes créditeurs disponibles de 

clients par le courtier membre dans l’exercice de son activité.

4381. Définitions

(1) Lorsqu’elle est employée dans la Partie C de la présente Règle, l’expression suivante a le sens qui 

lui est attribué ci-après :

« actif net admissible L’actif net admissible du courtier membre calculé dans l’État B du Formulaire 
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» 1.

4382. Utilisation par le courtier membre des soldes créditeurs disponibles des clients

(1) Dans l’exercice de son activité, le courtier membre ne peut utiliser les soldes créditeurs 

disponibles de ses clients que conformément à la Partie C de la présente Règle.

4383. Mention sur les relevés de compte des clients

(1) Le courtier membre qui ne conserve pas les soldes créditeurs disponibles de ses clients :

(i) dans un compte distinct, en fiducie pour ses clients, auprès d’une institution agréée,

(ii) séparés des autres sommes qu’il reçoit,

doit inscrire clairement sur tous les relevés de compte qu’il envoie aux clients la mention suivante 

ou une mention équivalente :

« Les soldes créditeurs disponibles représentent des fonds payables sur demande 

qui, tout en étant dûment inscrits dans nos livres, ne sont pas conservés à part et 

peuvent être utilisés dans l’exercice de notre activité. ». 

4384. Calcul des soldes créditeurs disponibles utilisables

(1) Il est interdit au courtier membre d’utiliser, dans l’exercice de son activité, des sommes provenant 

des soldes créditeurs disponibles de ses clients dont le total dépasse le plus élevé des montants 

suivants :

(i) limite générale des soldes créditeurs disponibles : 

douze fois la réserve au titre du signal précurseur du courtier membre;

(ii) limite des soldes créditeurs disponibles ajustée en fonction des prêts sur marge : 

vingt fois la réserve au titre du signal précurseur du courtier membre pour les besoins des 

prêts sur marge plus douze fois le restant de la réserve au titre du signal précurseur affecté 

aux autres fins, où le restant de la réserve au titre du signal précurseur est égal à la réserve 

au titre du signal précurseur moins 1/20e du montant total porté au débit de la marge de 

clients à la date du règlement.

(2) Le courtier membre doit détenir en dépôt fiduciaire les soldes créditeurs disponibles de clients 

supérieurs à la somme calculée au paragraphe 4384(1) :

(i) soit sous forme d’espèces détenues en fiducie pour ses clients dans un compte distinct 

auprès d’une institution agréée. Ce bien en fiducie doit être clairement identifié comme tel 

à l’institution agréée;

(ii) soit sous forme d’effets bancaires canadiens dont la durée initiale jusqu’à l’échéance est 

égale ou inférieure à un an et sous forme d’obligations, de débentures, de bons du Trésor 

ou d’autres titres dont la durée jusqu’à l’échéance est égale ou inférieure à un an, émis ou 

garantis par le gouvernement du Canada, une province du Canada, le Royaume-Uni, les 

États-Unis ou tout autre gouvernement étranger figurant sur la Liste des pays signataires de 

l’Accord de Bâle (à condition que les titres de cet autre gouvernement étranger aient alors 

reçu la note Aaa ou AAA de Moody’s Investors Service, Inc. ou de Standard & Poor’s 

Corporation, respectivement).dans les titres suivants :
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Comme l’Avis de l’OCRCVM 21-0028 le mentionne, à compter du 1er septembre 2022, l’alinéa

4384(2)(ii) sera supprimé et remplacé par ce qui suit :

(ii) soit dans les titres suivants :

Titres admissibles aux fins du dépôt fiduciaire des soldes créditeurs disponibles de 

clients

Catégorie

Note courante 

minimale attribuée 

par une agence de 

notation désignée Critères d’admissibilité

1. Obligations, débentures, 

bons du Trésor et autres 

titres venant à échéance 

dans un délai ne dépassant 

pas 1 an, émis ou garantis 

par :

 les gouvernements 

nationaux du Canada, des 

États-Unis et du 

Royaume-Uni 

 les gouvernements 

provinciaux du Canada

sans objet (s. o.) sans objet (s. o.)

2. Obligations, débentures, 

bons du Trésor et autres 

titres venant à échéance 

dans un délai ne dépassant 

pas 1 an, émis ou garantis 

par tout autre 

gouvernement national 

étranger non mentionné à la 

catégorie 1

AAA Le gouvernement 

étranger doit être 

signataire de l’Accord de 

Bâle

3. Effets bancaires canadiens 

dont la durée initiale jusqu’à 

l’échéance est égale ou 

inférieure à 1 an

R-1(faible), F1, P-1, 

A-1(faible)

Aucune agence de 

notation désignée

n’attribue une note 

courante inférieure 

Doivent être émis par une 

banque à charte

canadienne 

Les titres émis par un 

bailleur de fonds, selon la 

définition donnée au 
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Tableau 14 du Formulaire 

1, ne sont pas admissibles

4385. Calcul hebdomadaire

(1) Au moins une fois par semaine, mais plus souvent au besoin, le courtier membre doit calculer les 

sommes qui doivent être détenues en dépôt fiduciaire conformément à l’article 4384.

4386. Vérification quotidienne de la conformité

(1) Chaque jour, le courtier membre doit comparer la somme des soldes créditeurs disponibles de 

clients qu’il détient en dépôt fiduciaire avec la somme qu’il est tenu de détenir en dépôt fiduciaire

conformément au paragraphe 4384(2).

(2) Le courtier membre doit détecter et combler toute insuffisance des sommes de soldes créditeurs 

disponibles qui doivent être détenues en dépôt fiduciaire dans les cinq jours ouvrables suivant le 

jour où il a constaté l’insuffisance.

4387. à 4399. – Réservés.
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RÈGLE 4400 | PROTECTION DE L’ACTIF DES CLIENTS – PROTECTION DE L’ACTIF DES CLIENTS, 
PROTECTION D’ESPÈCES ET DE TITRES ET ASSURANCES

4401. Introduction

(1) La Règle 4400 décrit les obligations des courtiers membres liées à la protection de l’actif des 

clients suivantes :

Partie A – Obligations liées à la garde

[articles 4402 à 4407];

Partie B – Contrôles internes requis en matière de protection d’espèces et de titres

[articles 4420 à 4433];

Partie C – Assurances requises

[articles 4450 à 4468].

PARTIE A – OBLIGATIONS LIÉES À LA GARDE

4402. Introduction

(1) La Partie A de la présente Règle oblige le courtier membre à conclure des accords adéquats pour 

la garde des actifs de ses clients.

4403. Convention de garde écrite

(1) Le courtier membre qui détient des titres en garde doit conclure une convention de garde écrite 

avec chaque client dont il détient des titres.

4404. Titres libres de charges

(1) Le courtier membre doit voir à ce que les titres détenus en garde demeurent libres de quelque 

charge que ce soit.

4405. Garde distincte des titres

(1) Le courtier membre doit conserver les titres détenus en garde à part des autres titres et doit 

disposer de procédures qui assurent leur garde distincte.

4406. Identification des titres en garde dans les registres

(1) Le courtier membre doit explicitement identifier et inscrire les titres détenus en garde comme 

tels dans son registre des positions de titres ainsi que dans le grand livre et sur le relevé de 

compte de ses clients.

4407. Libération des titres détenus en garde

(1) Le courtier membre ne peut libérer des titres détenus en garde en faveur de tiers qu’à la 

demande du client.

4408. à 4419. – Réservés.
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PARTIE B – CONTRÔLES INTERNES REQUIS EN MATIÈRE DE PROTECTION D’ESPÈCES ET DE TITRES

4420. Introduction

(1) La Partie B de la présente Règle oblige le courtier membre à avoir des politiques et des 

procédures pour prévenir la perte des actifs de ses clients et de ses propres actifs.

4421. Protection des espèces et des titres des clients et du courtier membre

(1) Le courtier membre doit protéger les espèces et les titres de ses clients ainsi que les siens :

(i) contre toute perte importante;

(ii) pour déceler les pertes éventuelles et les comptabiliser rapidement (à des fins d’ordre 

réglementaire, d’ordre financier et d’assurance).

(2) Les politiques et procédures du courtier membre doivent prévoir expressément les exigences 

minimales en matière de protection des espèces et des titres prévues aux articles 4422 à 4433.

(3) L’OCRCVMOrganisation reconnaît que le courtier membre dont le volume d’opérations est faible 

peut être dans l’incapacité de se conformer aux exigences de la présente Règle en matière de 

séparation des tâches. Si ces exigences minimales ne sont pas adaptées à la petite taille de 

l’entreprise du courtier membre, ce dernier doit mettre en place d’autres mesures de contrôle 

approuvées par l’OCRCVMOrganisation.

4422. Réception et remise de titres

(1) Il est interdit aux employés qui reçoivent et livrent les titres d’avoir accès aux registres de titres 

du courtier membre.

(2) Le courtier membre doit manutentionner les titres dans une zone d’accès restreint et sécuritaire.

(3) La réception et la livraison de titres doivent être inscrites dans les plus brefs délais et sous forme 

de données précises (dont les numéros de certificats, les immatriculations et les numéros de 

coupons).

(4) Le courtier membre qui envoie des certificats négociables par la poste doit le faire par courrier 

recommandé.

(5) Le courtier membre doit obtenir des reçus signés par le client ou son mandataire lorsqu’il leur 

livre des titres sans recevoir de paiement.

4423. Accès restreint aux titres

(1) Seuls les employés désignés à cette fin assurent la manutention des titres.

(2) La manutention des titres n’est permise que dans une zone d’accès restreint et sécuritaire.

(3) Seuls les employés ne participant pas à la tenue des registres du courtier membre et à leur 

rapprochement peuvent assurer la manutention des titres.

4424. Compensation

(1) Le courtier membre doit comparer et faire concorder ses registres avec les rapports des 

règlements de la veille dans les plus brefs délais.

(2) Seuls les employés qui n’exercent pas des fonctions de négociation peuvent faire le 

rapprochement des comptes de compensation ou de règlement.
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(3) Le courtier membre doit prendre des mesures pour corriger les écarts dans ses registres dans les 

plus brefs délais.

(4) Le courtier membre doit examiner les rapports chronologiques sur les non-livraisons et les 

non-réceptions pour en dégager la raison des retards de règlement.

(5) Tout défaut qui se poursuit doit être signalé aux Membres de la haute direction qualifiés du 

courtier membre dans les plus brefs délais.

(6) Il est interdit au courtier membre d’utiliser une position sur titres dans un compte client pour 

régler les ventes à découvert d’un compte non-client, sauf s’il a obtenu l’autorisation écrite du 

client et qu’il lui a donné une garantie appropriée :

(i) soit aux termes d’une convention de compte sur marge dûment signée conformément aux 

exigences de l’OCRCVMOrganisation;

(ii) soit aux termes d’une convention de prêt d’espèces et de titres dûment signée 

conformément aux exigences de l’OCRCVMOrganisation.

(7) Le courtier membre doit rapprocher quotidiennement ses registres et ceux de la chambre de 

compensation et du dépositaire afin de s’assurer qu’ils concordent.

4425. Protection des titres

(1) Le courtier membre doit évaluer les risques que présente tout lieu de dépôt de titres détenant 

des titres pour son compte et pour le compte de ses clients.

(2) Les contrôles sur le traitement mis en œuvre par le courtier membre doivent prévoir la séparation 

des fonctions d’enregistrement des données et des fonctions de transfert dans les registres des 

dépositaires (par exemple, les transferts entre les titres « libérés » et « en dépôt fiduciaire »).

(3) Au moins une fois par mois, le courtier membre doit rapprocher ses registres de positions sur 

titres et sur d’autres actifs et les registres du dépositaire de ces titres. Le courtier membre doit 

faire enquête sur tout écart et procéder aux écritures d’ajustement qui s’imposent.

(4) Le courtier membre doit conclure une convention de garde écrite appropriée avec chaque 

dépositaire de titres.

4426. Gestion des registres des titres

(1) Il est interdit aux employés chargés de tenir et de rapprocher les registres des titres de participer 

à la manutention des titres.

(2) Le courtier membre doit mettre à jour ses registres de titres dans les plus brefs délais pour que 

tout changement de lieu et de propriété des titres dont il a le contrôle y soit indiqué.

(3) Les écritures de journal des registres des titres doivent être clairement présentées et le courtier 

membre doit examiner et approuver les ajustements avant leur traitement.

4427. Règles pour le dénombrement des titres

(1) Outre le dénombrement effectué au cours de l’audit externe annuel, le courtier membre doit 

faire, au moins une fois par an, le dénombrement :

(i) des titres détenus en dépôt fiduciaire;

(ii) des titres détenus en garde.

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 605

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Règles visant les courtiers en placement et règles partiellement consolidées de l’OCRCVMOrganisation

Série 4000 | Règles sur les finances et les activités d’exploitation des courtiers 

membres Règle 4400

(2) Au moins une fois par mois, le courtier membre doit faire le dénombrement des titres détenus 

dans des coffres d’usage courant.

(3) Il est interdit aux employés chargés de la manutention des titres d’effectuer leur dénombrement.

(4) Les procédures de dénombrement doivent prévoir le dénombrement des titres physiquement 

détenus dans un coffre et la vérification simultanée de toutes les positions connexes, comme les 

positions en transit ou en voie de transfert.

(5) Pendant le dénombrement des titres, tant leur description que leur quantité doivent être 

comparées avec les registres du courtier membre. Tout écart doit faire l’objet d’une enquête et 

être corrigé rapidement. Les positions qui ne sont pas rapprochées dans un délai raisonnable 

doivent être signalées au Membre de la haute direction qualifié dans les plus brefs délais.

4428. Déplacement de certificats et de titres entre succursales

(1) Le courtier membre doit inscrire le lieu des certificats en transit entre ses bureaux dans des 

comptes de transit distincts figurant dans ses registres de positions sur titres et doit rapprocher 

ces comptes mensuellement.

(2) Dans le cas de titres en transit, le courtier membre doit les radier du compte de la succursale et 

les inscrire au compte de transit. Lorsque les titres sont effectivement reçus par la succursale 

destinataire, le courtier membre doit radier ces titres du compte de transit et les inscrire au 

compte de la succursale destinataire.

(3) La succursale destinataire doit vérifier si les titres reçus correspondent à la feuille de transit qui 

les accompagne.

(4) Les moyens de transport choisis par le courtier membre :

(i) doivent être conformes aux modalités de la police d’assurance;

(ii) doivent tenir compte de la valeur, de la négociabilité, de l’urgence et du coût.

4429. Transfert de titres

(1) Le courtier membre doit tenir un registre indiquant tous les titres envoyés aux agents des 

transferts et détenus par ceux-ci.

(2) Seuls les employés désignés qui ne font pas partie du service des transferts devraient être 

habilités à demander des transferts à une dénomination autre que celle du courtier membre. 

Seuls les titres entièrement payés (sauf les nouvelles émissions) peuvent être transférés à une 

dénomination autre que celle du courtier membre.

(3) Le service des transferts ne peut exécuter de transferts qu’après avoir reçu une demande dûment 

autorisée.

(4) Le courtier membre doit inscrire ces titres dans son registre des positions sur titres et les désigner 

comme « titres en voie de transfert ».

(5) Le courtier membre doit avoir un reçu pour toute position sur titres chez un agent des transferts.

(6) Le courtier membre doit préparer un rapport chronologique hebdomadaire sur toutes les 

positions de transfert, que le chef du service ou tout autre directeur qualifié doit examiner, afin 

de vérifier la validité des positions et les raisons de tout retard injustifié dans la réception de 

titres en provenance d’agents des transferts.
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(7) Il est interdit aux employés chargés du traitement des transferts de cumuler d’autres fonctions 

liées à la détention des titres, comme les livraisons ou la gestion de lieux de dépôt courant ou de 

lieux de dépôt fiduciaire de titres.

4430. Réorganisation

(1) Le courtier membre doit disposer d’une méthode structurée pour indiquer et consigner la date et 

les conditions de toutes les émissions, y compris les émissions de droits et offres à venir.

(2) Le courtier membre doit disposer d’une méthode claire pour communiquer au personnel de vente 

les activités de réorganisation à venir, notamment les délais pour soumettre des directives 

spéciales par écrit et toute procédure de traitement spécial requise pour les dates clés.

(3) La responsabilité de l’organisation et du traitement d’une offre doit être attribuée à un employé 

autorisé ou à un service autorisé.

(4) Le courtier membre doit clairement définir les procédures pour solder quotidiennement les 

positions et assurer le contrôle physique des titres.

(5) Le courtier membre doit rapprocher et examiner régulièrement les comptes d’attente portant sur 

les offres et les fractionnements.

4431. Traitement des dividendes et des intérêts

(1) Le courtier membre doit disposer d’un système pour enregistrer tous les dividendes et intérêts à 

payer et à recevoir à leur date d’exigibilité.

(2) Il est interdit aux employés chargés de l’enregistrement des dividendes et des intérêts de 

manipuler des espèces ou d’autoriser des paiements.

(3) Au moins une fois par mois, le courtier membre doit faire ce qui suit :

(i) rapprocher les comptes de dividendes et d’intérêts;

(ii) examiner le classement chronologique des dividendes à recevoir.

(4) Seuls le chef du service ou un autre directeur qualifié peuvent autoriser les radiations de 

dividendes ou d’intérêts.

(5) Le chef du service ou un autre directeur doit approuver les écritures de journal concernant les 

comptes de dividendes et d’intérêts.

(6) Le courtier membre :

(i) ne doit payer aucune réclamation de dividendes, sauf celles présentées dans le cadre d’un 

système de règlement automatique, si elle n’est pas assortie de pièces justificatives, 

comme une preuve d’enregistrement; 

(ii) doit vérifier la validité des pièces justificatives en fonction de la documentation interne et 

les faire approuver par le chef du service ou tout autre directeur qualifié.

(7) Lorsqu’il y est tenu par les lois applicables, le courtier membre doit retenir l’impôt des 

non-résidents.

(8) Lorsqu’il y est tenu par les lois applicables, le courtier membre doit veiller à ce que le revenu des 

clients soit convenablement déclaré aux fins de l’impôt sur le revenu.
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4432. Rapprochement des comptes internes

(1) Au moins une fois par mois, le courtier membre doit faire le rapprochement des comptes 

internes.

(2) Le chef du service ou un autre directeur doit examiner le rapprochement.

4433. Encaisse

(1) Le chef du service ou tout autre directeur qualifié sont chargés d’examiner et d’approuver les 

rapprochements bancaires.

(2) Au moins une fois par mois, le courtier membre doit rapprocher les comptes bancaires par écrit, 

en indiquant et en datant tous les éléments de rapprochement.

(3) Les écritures de journal qui permettent de régler des éléments de rapprochement doivent être 

effectuées dans les délais et approuvées par le chef du service ou un autre directeur.

(4) Le rapprochement des comptes bancaires doit être effectué par des employés qui :

(i) n’ont pas accès aux fonds, autant pour les encaissements que pour les décaissements;

(ii) n’ont pas accès aux titres;

(iii) n’exercent aucune fonction de tenue de livres qui leur permet d’inscrire ou d’approuver 

des écritures de journal.

(5) Un Membre de la haute direction qualifié doit établir des critères d’approbation des demandes de 

chèque.

(6) Les chèques doivent être prénumérotés et le courtier membre doit tenir compte de la continuité 

numérique.

(7) Deux employés autorisés doivent signer les chèques.

(8) Les employés autorisés ne peuvent signer un chèque que si des pièces justificatives suffisantes 

sont soumises. Ces pièces doivent être annulées dès la signature du chèque.

(9) Le courtier membre doit restreindre et surveiller l’accès à tout appareil de signature 

autographiée.

4434. à 4449. – Réservés.

PARTIE C – ASSURANCES REQUISES

4450. Introduction

(1) La Partie C de la présente Règle oblige le courtier membre à souscrire toutes les assurances 

nécessaires pour se protéger contre des pertes potentielles découlant de vols ou d’actes 

frauduleux et d’autres pertes.

4451. Définitions

(1) Lorsqu’ils sont employés dans la Partie C de la présente Règle, les termes et expressions suivants 

ont le sens qui leur est attribué ci-après :

« autres biens acceptables » Le sens qui lui est attribué au Tableau 10 du Formulaire 1.

« montant de base » Le plus élevé des montants suivants :

(i) l’avoir net global des clients sur l’ensemble de leurs comptes, 
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où l’avoir net de chaque client correspond à l’excédent, le cas 
échéant, de la valeur totale des espèces, des titres ou d’autres
biens acceptables que le courtier membre doit au client sur la 
valeur totale des espèces, des titres et d’autres biens 
acceptables que le client lui doit,

(ii) le total des actifs liquides et des autres actifs admissibles du 
courtier membre, calculé conformément à l’État A du 
Formulaire 1.

« police d’assurance des 
institutions financières 
standard »

La police d’assurance standard des institutions financières que le 
courtier membre doit souscrire.

4452. Assurances que doit souscrire le courtier membre

(1) Le courtier membre doit souscrire et maintenir en vigueur des polices d’assurance :

(i) couvrant notamment les types de sinistres

(ii) et d’un montant correspondant au moins aux garanties minimales

que prescrit la Partie C de la présente Règle.

4453. Assureurs autorisés

(1) Le courtier membre doit souscrire et maintenir en vigueur des polices d’assurance :

(i) soit auprès d’un assureur inscrit ou titulaire d’une licence en vertu des lois du Canada ou 

d’une province canadienne;

(ii) soit auprès d’un assureur étranger approuvé par l’OCRCVMOrganisation.

4454. Assureurs étrangers

(1) Pour recevoir l’approbation de l’OCRCVMOrganisation, un assureur étranger doit :

(i) avoir une valeur nette minimale de 75 millions de dollars selon son dernier état de la 

situation financière audité ;

(ii) disposer de renseignements financiers que l’OCRCVMOrganisation juge acceptables et qui 

sont mis à sa disposition aux fins d’inspection;

(iii) démontrer à l’OCRCVMOrganisation qu’il est assujetti à un contrôle, semblable pour 

l’essentiel au contrôle auquel sont assujetties les sociétés d’assurance au Canada, de la part 

des autorités de réglementation du territoire où il a été constitué.

4455. Assurance contre les pertes postales

(1) Le courtier membre doit souscrire une assurance contre les pertes postales couvrant 100 % des 

pertes subies au cours de l’expédition de titres négociables ou non négociables par courrier 

recommandé.

(2) L’OCRCVMOrganisation peut dispenser le courtier membre de l’application du paragraphe 

4455(1) si le courtier membre s’engage par écrit à ne pas utiliser le courrier recommandé pour 

l’expédition de titres.
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4456. Police d’assurance des institutions financières

(1) Le courtier membre doit souscrire et maintenir une police d’assurance des institutions financières

assortie d’un avenant ou intégrant des dispositions concernant la découverte. La police 

d’assurance doit couvrir les cinq risques suivants :

(i) détournements – le risque de perte, y compris la perte de biens, résultant d’un acte 

malhonnête ou frauduleux de la part d’un employé du courtier membre :

(a) commis dans quelque endroit que ce soit,

(b) commis seul ou avec d’autres personnes;

(ii) dans les locaux – le risque de perte d’argent, de titres ou d’autres biens résultant d’un vol 

qualifié, d’un cambriolage, d’un vol à main armée, d’un autre type de vol ou d’un autre 

moyen frauduleux, ou encore de leur disparition mystérieuse, de leur endommagement ou 

de leur destruction alors qu’ils se trouvent :

(a) dans les bureaux de l’assuré,

(b) dans les bureaux d’un établissement bancaire,

(c) dans une chambre de compensation,

(d) dans tout lieu agréé de dépôt en lieu sûr,

au sens attribué à ces termes et expressions dans la police d’assurance des institutions 

financières standard;

(iii) en transit – le risque de perte d’argent, de titres négociables ou non négociables ou 

d’autres biens en transit. La valeur des titres en transit confiés à la garde d’un employé ou 

d’un mandataire ne doit pas excéder la garantie d’assurance prévue dans le présent alinéa. 

Le montant de cette garantie doit représenter un dollar pour chaque dollar de titres en 

transit. Le courtier membre doit soumettre à l’approbation de l’OCRCVMOrganisation une 

liste des exceptions à l’argent, aux titres ou aux autres biens assurés en conformité avec le 

présent alinéa;

(iv) contrefaçon – le risque de perte résultant de la contrefaçon :

(a) de chèques,

(b) de lettres de change,

(c) de billets à ordre,

(d) d’autres directives ou ordres écrits de verser des sommes d’argent,

à l’exclusion des titres, au sens qui leur est attribué dans la police d’assurance des 

institutions financières standard;

(v) titres – le risque de perte résultant :

(a) soit de la souscription, de l’acquisition, de la vente, de la livraison, de l’octroi de 

crédit, d’une mesure visant des titres ou d’autres actes écrits, qui se révèlent :

(I) falsifiés,

(II) contrefaits,

(III) augmentés ou modifiés,

(IV) perdus ou volés,
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(b) soit du fait d’avoir avalisé par écrit ou certifié une signature sur un transfert, une 

cession ou un autre document ou acte écrit, au sens de la police d’assurance des 

institutions financières standard.

4457. Garantie minimale généralement requise

(1) Les courtiers opérant compensation et les remisiers de type 3 et de type 4 doivent maintenir une 

police d’assurance prévoyant une garantie pour chacune des clauses décrites au paragraphe 

4456(1) qui ne peut être inférieure au plus élevé des montants suivants :

(i) 500 000 $,

(ii) 1 % du montant de base,

étant entendu toutefois que le montant minimal ne devrait pas dépasser 25 000 000 $ pour 

chaque clause.

4458. Garantie minimale requise pour certains remisiers

(1) Les remisiers de type 1 et de type 2 doivent maintenir une police d’assurance prévoyant une 

garantie pour chacune des clauses décrites au paragraphe 4456(1) qui ne peut être inférieure au 

plus élevé des montants suivants :

(i) 200 000 $ dans le cas d’un remisier de type 1 ou 500 000 $ dans le cas d’un remisier de type 

2,

(ii) ½ % du montant de base,

étant entendu toutefois que le montant minimal ne devrait pas dépasser 25 000 000 $ pour 

chaque clause.

4459. Double limite d’indemnité globale

(1) Le courtier membre doit être titulaire en tout temps d’une police d’assurance prévoyant au moins 

une garantie avec une double limite d’indemnité globale ou une disposition prévoyant le 

rétablissement intégral.

4460. Calcul de la garantie minimale requise et provisions au titre du capital régularisé en fonction du risque

(1) Tous les mois, le courtier membre doit calculer le montant de sa garantie minimale requise et 

remplir le Tableau 10 du Formulaire 1 pour le joindre à son rapport financier mensuel à déposer.

(2) Lorsqu’il calcule le montant de sa garantie minimale requise, le courtier membre ne doit faire 

aucune distinction entre les titres négociables et les titres non négociables.

(3) Lorsqu’il calcule le montant de son capital régularisé en fonction du risque, le courtier membre

doit prévoir un capital correspondant à la franchise de son assurance.

4461. Rectification d’une garantie insuffisante

(1) Si la police d’assurance que détient le courtier membre ne prévoit pas la garantie minimale 

requise et que l’insuffisance :

(i) est inférieure à 10 % de la garantie minimale requise, le courtier membre doit combler 

l’insuffisance dans les deux mois suivant la date de production du rapport financier 

mensuel indiquant l’insuffisance;
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(ii) est égale ou supérieure à 10 % de la garantie minimale requise, le courtier membre doit en 

aviser sans délai l’OCRCVMOrganisation et combler l’insuffisance dans les dix jours suivant 

sa constatation.

4462. Police d’assurance globale des institutions financières

(1) Lorsque le courtier membre maintient la police d’assurance prévue à la Partie C de la présente 

Règle et que cette police le nomme avec toute autre personne en tant qu’assuré ou bénéficiaire :

(i) le courtier membre doit avoir le droit d’adresser directement à l’assureur une demande 

d’indemnité en cas de perte, et tout paiement ou règlement à cet égard doit lui être versé 

directement;

(ii) la limite d’indemnité individuelle ou globale de la police d’assurance des institutions 

financières standard ne peut être modifiée que par les demandes d’indemnité présentées 

par l’une des personnes suivantes :

(a) le courtier membre,

(b) les filiales du courtier membre dont les résultats financiers sont consolidés avec ceux 

du courtier membre,

(c) la société de portefeuille du courtier membre, à la condition que celle-ci n’exerce 

aucune activité et ne détienne aucun investissement, à part sa participation dans le 

courtier membre.

Les dispositions précédentes s’appliquent quels que soient les demandes d’indemnité, les 

antécédents ou les autres facteurs pouvant se rapporter à toute autre personne.

4463. Avis à l’OCRCVMOrganisation en cas de résiliation par l’assureur

(1) La police d’assurance des institutions financières standard et la police d’assurance contre les 

pertes postales que souscrit un courtier membre doivent stipuler que l’assureur est tenu d’aviser 

l’OCRCVMOrganisation au moins 30 jours avant de résilier ou d’annuler la police d’assurance.

4464. Résiliation d’une police d’assurance en cas de prise de contrôle

(1) En cas de prise de contrôle du courtier membre par une autre entité, le courtier membre doit 

maintenir sa police d’assurance des institutions financières standard en vigueur pendant les 12 

mois suivant la date de la prise de contrôle afin de couvrir toute perte survenue avant la date de 

la prise de contrôle et qui serait découverte après cette date.

(2) Le courtier membre doit s’assurer que toute prime supplémentaire applicable est payée.

4465. Avis à l’OCRCVMOrganisation des demandes d’indemnité présentées

(1) Le courtier membre doit aviser par écrit l’OCRCVMOrganisation qu’il a présenté une demande 

d’indemnité à un assureur ou à son représentant autorisé dans les deux jours ouvrables suivant sa 

présentation.

4466. Examen par le conseil d’administration et attribution de responsabilité

(1) Les politiques et procédures du courtier membre doivent prévoir que son conseil d’administration 

ou le comité de direction de ce conseil : 
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(i) doivent examiner et approuver au moins une fois par an les assurances requises et le 

niveau des garanties; 

(ii) doivent confier à un Membre de la haute direction qualifié la responsabilité des questions 

d’assurance.

4467. Examen par le Membre de la haute direction

(1) Les politiques et procédures du courtier membre doivent prévoir que le Membre de la haute 

direction chargé des questions d’assurance :

(i) doit passer régulièrement en revue les conditions des polices d’assurance du courtier 

membre et la conception des procédures opérationnelles pour que le courtier membre se 

conforme à ces conditions; 

(ii) doit surveiller l’évolution de l’activité et évaluer s’il est nécessaire de modifier les garanties 

ou les procédures opérationnelles;

(iii) doit surveiller l’activité pour pouvoir déceler les sinistres assurés, en aviser les assureurs, 

présenter les demandes d’indemnité dans les délais et tenir compte de leur effet sur les 

limites d’indemnité globales.

4468. Intervention rapide de la haute direction

(1) Les politiques et procédures du courtier membre doivent prévoir que le Membre de la haute 

direction qualifié : 

(i) doit prendre des mesures dans les plus brefs délais pour éviter ou combler toute 

insuffisance de garantie prévue ou réelle; 

(ii) doit signaler immédiatement toute insuffisance à l’OCRCVMOrganisation, conformément à 

l’alinéa 4461(1)(ii).

4469. à 4499. – Réservés.

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 613

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Règles visant les courtiers en placement et règles partiellement consolidées de l’OCRCVMOrganisation

Série 4000 | Règles sur les finances et les activités d’exploitation des courtiers 

membres Règle 4500

RÈGLE 4500 | FINANCEMENT – PRATIQUES EN MATIÈRE D’OPÉRATIONS SUR LES MARCHÉS DES 
PENSIONS SUR TITRES

4501. Introduction

(1) La Règle 4500 établit un ensemble normalisé de pratiques en matière d’opérations sur les 

marchés des pensions sur titres (mise en pension autant que prise en pension) afin d’en 

augmenter la transparence et de promouvoir la liquidité et l’efficacité sur ces marchés.

4502. Définitions

(1) Lorsqu’ils sont employés dans la présente Règle, les termes et expressions suivants ont le sens qui 

leur est attribué ci-après :

« au mieux » Opération de mise en pension ou de prise en pension où le cessionnaire 
assume le risque que le cédant ne sera pas en mesure de livrer les titres dans 
le délai prescrit.

« CDSX » Le système de compensation et de règlement de la CDS qui est composé du 
service de dépôt et du service de règlement.

« courtier 
intermédiaire »

Organisation qui offre aux clients des renseignements et des services de 
négociation et de communications électroniques liés aux opérations sur les 
marchés financiers de gros.

« garantie générale » Titres de créance du gouvernement du Canada admissibles au système CDSX, y 
compris les obligations à rendement réel et les obligations à coupons détachés 
(titres résiduels et coupons). Dans le cas des obligations à rendement réel, il 
est recommandé d’utiliser le prix réel et d’échanger le coupon à la date de son 
paiement.

« lot irrégulier » Lot de moins de 25 millions de dollars dans le cas

(i) soit d’une garantie générale à un jour et à terme,

(ii) soit d’opérations spéciales, tant à terme qu’à un jour.

« pension sur titres à 
terme »

Opération de mise en pension ou de prise en pension qui est réglée à une date 
ultérieure au lendemain.

4503. Généralités

(1) Le courtier membre qui négocie sur le marché des pensions sur titres et dont les conventions avec 

ses contreparties ne comportent pas la totalité des dispositions nécessaires sur les ventes et les 

compensations doit ajuster son capital conformément au Formulaire 1.

4504. Évaluation au cours du marché

(1) Sauf convention contraire entre les parties, le courtier membre doit réviser régulièrement ses 

marges pour qu’elles demeurent appropriées aux dates d’échéance.

(2) Sauf convention contraire entre les parties, le courtier membre qui souhaite évaluer au cours du 

marché les titres de ses contreparties doit le faire au plus tard à 11 h 30. L’évaluation au cours du 

marché se fait à la valeur nette et non par émission.

(3) Si les parties ne s’entendent pas sur un prix, le cours médian courant est utilisé pour établir le prix 

au cours du marché. Le courtier membre doit utiliser les prix composés affichés sur l’écran des 

courtiers intermédiaires pour calculer le cours médian.
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(4) Le courtier membre doit maintenir ses marges par appels de marge et non par substitutions.

(5) Considérations visant le comptant et les garanties :

(i) sauf convention contraire entre les parties, tous les appels de marge entre courtiers 

doivent être acquittés par un transfert de comptant ou d’une garantie;

(ii) si le courtier membre choisit de répondre à l’appel de marge par du comptant, il est interdit 

d’utiliser ce comptant pour modifier la nature économique de l’opération. La somme 

portera intérêt au taux convenu par les parties;

(iii) si le courtier membre choisit de répondre à l’appel de marge par une garantie, cette 

garantie doit présenter des caractéristiques au moins similaires ou supérieures à celles du 

titre faisant l’objet de la pension sur titres, convenir à l’autre partie et faire l’objet d’une 

affectation raisonnable;

(iv) le courtier membre ne peut donner qu’une seule garantie par tranche de un million de 

dollars.

(6) Le courtier membre qui souhaite remplacer une garantie sur marge doit le faire au plus tard à 11 

h 30.

4505. Avis d’exécution d’opérations de pension sur titres à terme

(1) Le courtier membre doit envoyer au client un avis d’exécution de toutes les opérations de pension 

sur titres à terme à la date de l’opération indiquée dans la convention qui s’y rattache.

(2) Outre l’information à fournir indiquée à l’article 3816, l’avis d’exécution doit, à tout le moins, 

comprendre :

(i) la valeur nominale ou le montant au pair, selon le cas;

(ii) la date du début;

(iii) la date de la fin;

(iv) le taux d’intérêt;

(v) le type de garantie;

(vi) tout droit de substitution.

(3) Toutes les opérations de pension sur titres à terme doivent être confirmées au moyen du système

CDSX.

4506. Obligation de payer les coupons

(1) Le cédant dans une convention de mise en pension ou de prise en pension doit recevoir du 

cessionnaire tout le revenu sur le titre auquel il aurait eu droit s’il n’avait pas conclu la convention 

de mise en pension ou de prise en pension.

(2) Le cessionnaire dans une convention de mise en pension ou de prise en pension n’est pas tenu de 

transférer un montant égal au revenu devant être payé au cédant, mais peut l’affecter à la 

réduction du montant qui lui sera transféré à la fin de l’opération. Sauf convention contraire, le 

prix est fixé ainsi dans toutes les conventions de mise en pension ou de prise en pension.
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4507. Substitutions

(1) Le cessionnaire dans une convention de mise en pension ou de prise en pension n’est pas tenu 

d’accepter les substitutions de garantie, à moins d’y avoir consenti avant l’opération.

(2) Les garanties données à l’égard d’une opération à un jour ou à terme ne peuvent faire l’objet 

d’une substitution qu’au moyen d’une opération au mieux.

4508. Affectation des garanties générales dans le cas de pension sur titres

(1) Les garanties générales sur le marché des pensions sur titres sont affectées en fonction du type 

d’opération. Les méthodes générales d’affectation dans le cas des règlements au comptant, des 

règlements à terme et des opérations de remplacement en cas de substitution, le cas échéant, 

sont décrites dans le présent article.

(2) Dans le cas d’opérations par montants concordants, les dispositions suivantes doivent être 

respectées :

(i) à moins de convention contraire, les opérations assorties d’une garantie générale sont 

effectuées par montants concordants, comme il est expliqué à l’alinéa 4508(2)(ii);

(ii) dans une opération effectuée par montants concordants, le prêt ou montant en capital 

affecté est égal au montant du prêt transigé. Les affectations de garantie ne peuvent 

dépasser deux émissions d’une valeur totale de 50 millions de dollars;

(iii) l’alinéa 4508(2)(ii) s’applique autant aux règlements au comptant qu’aux règlements à 

terme et aux substitutions.

(3) Si une opération est exécutée au pair :

(i) le montant affecté doit être égal au montant au pair, dans le cas des règlements au 

comptant et à terme;

(ii) l’opération de remplacement doit être exécutée en fonction du montant au pair initial, 

dans le cas des substitutions.

(4) Les opérations de mise en pension ou de prise en pension spéciales sont effectuées au pair.

4509. Confidentialité

(1) Sous réserve du paragraphe 4509(3), les courtiers membres et les courtiers intermédiaires doivent 

garder confidentiels les noms des parties à une opération.

(2) Il est interdit aux courtiers membres et aux courtiers intermédiaires de poser des questions pour 

tenter de découvrir l’identité d’une partie.

(3) Il est permis de communiquer des renseignements dans les cas suivants :

(i) dans le cas d’une opération effectuée par l’entremise d’un courtier intermédiaire, le 

courtier membre peut révéler l’identité d’une partie, mais uniquement aux contreparties à 

l’opération et seulement après l’exécution de l’opération;

(ii) le courtier intermédiaire peut informer le courtier membre qu’il ne dispose pas de marge de 

crédit auprès de l’autre partie à l’opération, avant l’exécution de celle-ci, tant qu’il ne 

donne aucun autre renseignement sur cette partie;
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(iii) dans le cas d’une opération cédée à une troisième partie, le nom au complet des parties 

doit être révélé aux contreparties au moment de l’opération afin de permettre aux 

courtiers membres de suivre les bonnes procédures en matière de crédit;

(iv) les paragraphes 4509(1) et 4509(2) n’empêchent ni les courtiers membres ni les courtiers 

intermédiaires de poser des questions ou d’y répondre en vue d’évaluer l’importance de 

l’offre d’achat ou de vente.

4510. à 4599. – Réservés.
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RÈGLE 4600 | FINANCEMENT – OPÉRATIONS DE PRÊT D’ESPÈCES ET DE TITRES, MISES EN PENSION ET
PRISES EN PENSION

4601. Introduction

(1) La Règle 4600 porte sur les obligations liées aux opérations de prêt d’espèces et de titres, aux 

mises en pension et aux prises en pension, notamment :

(i) les définitions;

(ii) les obligations générales;

(iii) les conventions écrites requises;

(iv) les prêts d’espèces et de titres entre le courtier membre et une institution agréée ou une 

contrepartie agréée;

(v) les prêts d’espèces et de titres entre entités réglementées;

(vi) les prêts d’espèces et de titres avec d’autres contreparties.

4602. Définitions

(1) Lorsqu’ils sont employés dans la présente Règle, les termes et expressions suivants ont le sens qui 

leur est attribué ci-après :

« banque à charte de 
l’annexe I »

Banque de l’annexe I qui, conformément à la Loi sur les banques (Canada), a 
un capital et des réserves d’au moins un milliard de dollars (1 000 000 000 $) 
au moment de l’opération de prêt de titres.

« convention de prêt 
d’espèces à un jour »

Convention verbale ou écrite aux termes de laquelle un courtier membre
dépose de l’argent auprès d’un autre courtier membre pour une période 
maximale de deux jours ouvrables.

4603. Obligations générales

(1) Évaluation au cours du marché

(i) Les titres empruntés et les biens donnés en garantie doivent être évalués quotidiennement 

au cours du marché, au cas par cas.

(2) Inscription des opérations

(i) Le courtier membre doit inscrire toutes les opérations de financement dans ses livres 

comptables.

(3) Comptes de prêts

(i) Le courtier membre doit maintenir les comptes de financement distincts de ses comptes de 

négociation de titres;

(ii) Le courtier membre doit maintenir les comptes de financement distincts des comptes de 

négociation de titres de ses clients.

(4) Avis d’exécution et relevés de fin de mois

(i) Le courtier membre doit délivrer des avis d’exécution et des relevés de fin de mois, sauf 

dans le cas d’opérations avec d’autres entités réglementées traitées par une chambre de 

compensation agréée.
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(5) Rachats d’office

(i) Le courtier membre doit commencer le rachat d’office (opération liquidative) dans les deux 

jours ouvrables suivant la date de l’avis de rachat d’office.

4604. Conventions écrites requises

(1) Toute convention de prêt d’espèces et de titres qui n’est pas une convention de prêt d’espèces à 

un jour doit être conclue par écrit par le courtier membre et doit comporter les dispositions de 

base prévues à l’article 5840.

(2) Toute convention de mise en pension ou de prise en pension écrite que le courtier membre

conclut doit comporter une disposition selon laquelle chaque partie reconnaît à l’autre partie le 

droit, sur avis, d’exiger que tout écart entre les biens donnés en garantie et les titres soit comblé 

à tout moment.

(3) L’absence de convention écrite dans le cas d’opérations de prêt, de mises en pension ou de prises 

en pension de titres a une incidence sur les taux des marges qui s’appliquent.

4605. Prêts d’espèces et de titres entre le courtier membre et une institution agréée ou une contrepartie

agréée

(1) Dans le cas de prêts d’espèces ou de titres entre le courtier membre et une institution agréée ou 

une contrepartie agréée, les biens donnés en garantie peuvent prendre la forme de lettres de 

crédit délivrées par une banque à charte de l’annexe I.

4606. Prêts d’espèces et de titres entre entités réglementées

(1) Dans le cas de prêts d’espèces et de titres entre entités réglementées :

(i) la convention de prêt d’espèces et de titres écrite doit comporter une disposition selon 

laquelle chaque partie reconnaît à l’autre partie le droit, sur avis, d’exiger en tout temps 

que tout écart entre les biens donnés en garantie et les espèces ou titres empruntés soit 

comblé;

(ii) les lettres de crédit d’une banque à charte de l’annexe I peuvent servir de garantie.

4607. Prêts d’espèces et de titres entre le courtier membre et d’autres contreparties

(1) Dans le cas de prêts d’espèces ou de titres entre le courtier membre et une partie non visée par 

l’article 4605 ou l’article 4606, le courtier membre doit se conformer aux paragraphes 4607(2) et 

4607(3).

(2) Les titres donnés en garantie :

(i) doivent être détenus :

(a) ou bien par le courtier membre en dépôt fiduciaire,

(b) ou bien par une chambre de compensation agréée,

(c) ou bien par une banque ou par une société de fiducie qui est une institution agréée 

ou contrepartie agréée aux termes d’une convention d’entiercement conclue, selon 

une forme jugée acceptable par l’OCRCVMOrganisation, entre le courtier membre et 

le dépositaire, l’institution ou la contrepartie;
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(ii) doivent être :

(a) soit des titres dont le taux de marge ne dépasse pas 5 %,

(b) soit des actions privilégiées ou des titres de créance, convertibles en actions 

ordinaires de la catégorie empruntée.

(3) Si le courtier membre ne se conforme pas au paragraphe 4607(2) ou à l’alinéa 4603(3)(i), une 

charge calculée selon la formule utilisée dans le cas des soldes de titres à découvert dans les 

comptes de clients est imputée à son actif net admissible.

4608. à 4699. – Réservés.
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RÈGLE 4700 | EXPLOITATION – POURSUITE DES ACTIVITÉS ET NORMES GÉNÉRALES VISANT LA
NÉGOCIATION ET LA LIVRAISON

4701. Introduction

(1) La Règle 4700 décrit les obligations associées à l’exploitation du courtier membre suivantes :

Partie A – Plan de poursuite des activités

[articles 4710 à 4714];

Partie B – Normes générales visant la négociation et la livraison qui s’appliquent à toutes les 

opérations

[articles 4750 à 4761].

4702. à 4709. – Réservés.

PARTIE A – PLAN DE POURSUITE DES ACTIVITÉS

4710. Introduction

(1) Pour gérer les risques avec prudence et conserver la confiance des épargnants, les courtiers 

membres doivent s’assurer de pouvoir poursuivre leurs activités après une perturbation 

importante des affaires et de permettre rapidement aux clients de disposer de leurs actifs.

4711. Création d’un plan de poursuite des activités

(1) Le courtier membre doit établir et maintenir un plan de poursuite des activités.

4712. Procédures du plan de poursuite des activités

(1) Dans son plan de poursuite des activités, le courtier membre doit indiquer les procédures qu’il 

compte suivre en cas de perturbation importante des affaires.

(2) Pour établir les procédures prévues au paragraphe 4712(1), le courtier membre doit évaluer ses 

fonctions clés et les niveaux d’activité nécessaires pendant et après une perturbation.

(3) Les procédures prévues au paragraphe 4712(1) doivent fournir l’assurance raisonnable que le 

courtier membre peut poursuivre ses activités assez longtemps pour s’acquitter de ses obligations 

envers ses clients et contreparties des marchés financiers, après une perturbation importante des 

affaires.

4713. Mise à jour du plan de poursuite des activités

(1) Le courtier membre doit mettre à jour son plan de poursuite des activités en cas de changement 

important dans son exploitation, sa structure, son activité ou ses emplacements.

4714. Examen et mise à l’essai annuels

(1) Chaque année, le plan de poursuite des activités :

(i) doit être examiné et mis à l’essai par le courtier membre;

(ii) doit être approuvé par un Membre de la haute direction qualifié.

(2) Lorsqu’il effectue son examen annuel, le courtier membre doit modifier au besoin son plan de 

poursuite des activités en cas de changements dans son exploitation, sa structure, son activité ou 

ses emplacements.
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(3) L’OCRCVMOrganisation peut exiger qu’un tiers qualifié effectue l’examen et la mise à l’essai 

annuels.

4715. à 4749. – Réservés.

PARTIE B – NORMES GÉNÉRALES VISANT LA NÉGOCIATION ET LA LIVRAISON QUI S’APPLIQUENT À TOUTES LES 

OPÉRATIONS

4750. Introduction

(1) La Partie B de la présente Règle décrit les normes générales visant la négociation et la livraison 

qui s’appliquent à toutes les opérations. D’autres obligations qui s’appliquent aux opérations qui 

ne sont ni compensées ni réglées par l’intermédiaire d’une chambre de compensation sont 

présentées à la Partie A de la Règle 4800. 

4751. Définitions

(1) Lorsqu’ils sont employés dans la Partie B de la présente Règle, les termes et expressions suivants 

ont le sens qui leur est attribué ci-après :

« adhérent » Adhérent à un service de règlement d’une chambre de compensation.

« opération hors 
bourse »

Opération sur un titre admissible à la CDS (sauf les opérations sur les 
nouveaux titres, les opérations de mise en pension et les opérations de prise 
en pension) entre deux courtiers membres qui n’a pas été soumise au service 
de règlement net continu de la CDS, par un marché ou un marché étranger 
agréé. Cette définition englobe la partie entre courtiers d’une opération jitney 
exécutée entre deux courtiers membres qui n’est pas déclarée par un marché 
ou un marché étranger agréé.

« opérations 
admissibles chez un 
dépositaire »

Opérations sur titres qui peuvent être confirmées et réglées au moyen des 
installations ou des services de la CDS.

« service 
d’appariement des 
opérations acceptable 
»

Le service d’appariement des opérations entre courtiers du système CDSX (au 
sens qui lui est attribué à l’article 4502) de la CDS ou un autre système 
similaire autorisé par l’OCRCVMOrganisation. L’OCRCVMOrganisation publie, 
sous forme d’avis, une liste mise à jour des services d’appariement des 
opérations acceptables qu’ilelle autorise.

« service de 
règlement »

Le service de règlement de titres offert par la CDS.

« société de fiducie 
canadienne 
admissible »

Société de fiducie autorisée à faire affaire au Canada ou dans une province 
canadienne et dont le capital libéré et excédentaire est d’au moins 5 000 000 
$.

« titres admissibles » Titres admissibles au dépôt dans une chambre de compensation.

« titres de bonne 
livraison »

Titres pouvant être transférés sans aucune restriction et livrés à l’acheteur de 
ces titres.

4752. Recours à une chambre de compensation

(1) À moins qu’ils n’en conviennent autrement, les courtiers membres qui sont adhérents de la même 

chambre de compensation doivent utiliser le service de règlement de celle-ci pour régler toutes 

les opérations entre eux comportant des titres admissibles.

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 622

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Règles visant les courtiers en placement et règles partiellement consolidées de l’OCRCVMOrganisation

Série 4000 | Règles sur les finances et les activités d’exploitation des courtiers 

membres Règle 4700

(2) Le courtier membre qui a recours à une chambre de compensation pour régler une opération doit 

déclarer et régler l’opération conformément aux dispositions prévues à la Partie B de la présente 

Règle et aux règles et procédures de la chambre de compensation.

(3) Le courtier membre qui n’a pas recours à une chambre de compensation pour régler une 

opération doit déclarer et régler cette opération conformément aux dispositions prévues à la 

Partie B de la présente Règle et à la Partie A de la Règle 4800.

4753. Utilisation d’un service d’appariement d’opérations

(1) Dans le cas d’une opération hors bourse effectuée entre deux courtiers membres sur des titres 

admissibles à la CDS, le courtier membre doit, au plus tard à 18 h le jour où l’opération est 

exécutée, faire ce qui suit :

(i) soit inscrire l’opération dans un service d’appariement des opérations acceptable;

(ii) soit accepter ou refuser toute opération inscrite dans un service d’appariement des 

opérations acceptable par un autre courtier membre.

4754. Classification de l’opération inscrite par le courtier membre dans un service d’appariement

(1) Si le courtier membre inscrit une opération dans un service d’appariement des opérations 

acceptable conformément à l’alinéa 4753(1)(i), l’opération est considérée, pour chaque 

contrepartie à l’opération entre courtiers, comme opération conforme, non conforme ou à statut 

de conformité inconnu, selon le tableau suivant :

Le courtier membre

inscrit l’opération au plus tard à 

18 h

inscrit l’opération après 18 h

L'
a

u
tr

e
 c

o
u

rt
ie

r 
m

e
m

b
re

inscrit l’opération au 
plus tard à 18 h

courtier membre : opération 

conforme

autre courtier membre :

opération conforme

courtier membre : opération 

non conforme

autre courtier membre :

opération conforme

accepte l’opération au 

plus tard à 18 h

courtier membre : opération 

conforme

autre courtier membre :

opération conforme

inscrit ou accepte 

l’opération après 18 h

courtier membre : opération 

conforme

autre courtier membre :

opération non conforme

courtier membre : opération 

non conforme

autre courtier membre :

opération non conforme

refuse l’opération au 

plus tard à 18 h

courtier membre : opération à 

statut inconnu

autre courtier membre :

opération à statut inconnu
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Le courtier membre

inscrit l’opération au plus tard à 

18 h

inscrit l’opération après 18 h

refuse l’opération 

après 18 h 

courtier membre : opération à 

statut inconnu

autre courtier membre :

opération non conforme

courtier membre : opération 

non conforme

autre courtier membre : 

opération à statut inconnu

n’intervient pas courtier membre opération 

conforme

autre courtier membre

opération non conforme

courtier membre : opération 

non conforme

autre courtier membre :

opération non conforme

4755. Classification de l’opération inscrite par un autre courtier membre dans le service d’appariement

(1) Si le courtier membre accepte ou refuse une opération inscrite par un autre courtier membre

dans le service d’appariement des opérations acceptable conformément à l’alinéa 4753(1)(ii) ou 

n’intervient pas à l’égard d’une telle opération, l’opération est considérée, pour chaque 

contrepartie à l’opération entre courtiers, comme opération conforme, non conforme ou à 

statut de conformité inconnu, selon le tableau suivant :

L’autre courtier membre

inscrit l’opération au plus tard à

18 h

inscrit l’opération après 18 h

Le
 c

o
u

rt
ie

r 
m

e
m

b
re

accepte l’opération au 

plus tard à 18 h.

courtier membre : opération 

conforme

autre courtier membre : 

opération conforme

accepte l’opération 

après 18 h

courtier membre opération non 

conforme

autre courtier membre : 

opération conforme

courtier membre opération non 

conforme

autre courtier membre :

opération non conforme

refuse au plus tard à 18 

h

courtier membre : opération à 

statut inconnu

autre courtier membre : 

opération à statut inconnu

refuse après 18 h courtier membre : opération 

non conforme

autre courtier membre : 

opération à statut inconnu

courtier membre : opération à 

statut inconnu

autre courtier membre : 

opération non conforme
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L’autre courtier membre

inscrit l’opération au plus tard à

18 h

inscrit l’opération après 18 h

n’intervient pas courtier membre : opération 

non conforme

autre courtier membre : 

opération conforme

courtier membre : opération 

non conforme

autre courtier membre : 

opération non conforme

4756. Pourcentage trimestriel d’opérations conformes

(1) Le courtier membre doit :

(i) déclarer le plus tôt possible à l’OCRCVMOrganisation tout pourcentage trimestriel 

d’opérations conformes inférieur à 90 % obtenu au cours d’un trimestre donné;

(ii) présenter, dans sa déclaration, un plan d’action pour améliorer son pourcentage.

(2) Le courtier membre calcule son pourcentage trimestriel d’opérations conformes en divisant la 

somme des opérations conformes d’un trimestre (excluant les opérations à statut inconnu) par le 

nombre total d’opérations hors bourse qu’il a exécutées pendant le trimestre avec d’autres 

courtiers membres. 

(3) L’incapacité du courtier membre de porter son pourcentage d’opérations conformes à au moins 

90 % au cours du trimestre suivant la première déclaration de non-conformité constituera pour 

l’OCRCVMOrganisation un motif de sanctions disciplinaires.

4757. Paiement ou livraison par l’entremise d’un agent de règlement du client

(1) Dans le cas d’un accord prévoyant le paiement de titres achetés ou la livraison de titres vendus à 

l’agent de règlement du client ou par son entremise, les procédures suivantes doivent être suivies 

:

(i) le courtier membre reçoit du client, au plus tard au moment où il accepte l’ordre, les 

coordonnées de l’agent de règlement et le numéro de dossier que celui-ci a attribué au 

client. Lorsque le règlement est effectué par l’intermédiaire d’un dépositaire offrant un 

système d’identification numérique pour les clients d’agents de règlement du dépositaire,

le courtier membre doit obtenir le numéro d’identification du client au plus tard au moment 

où il accepte l’ordre et utiliser ce numéro pour le règlement de l’opération;

(ii) chaque ordre qu’il accepte d’un client doit être désigné soit comme opération de paiement 

contre livraison, soit comme opération de paiement contre réception;

(iii) le courtier membre fournit au client un avis d’exécution conformément à la Règle 3800;

(iv) le courtier membre a obtenu du client un engagement selon lequel ce dernier s’engage :

(a) à donner à son agent de règlement dans les plus brefs délais soit ses instructions sur 

l’opération après avoir reçu du courtier membre l’avis d’exécution de l’ordre, soit la 

date et les renseignements de chaque exécution associée à cet ordre reçus du 

courtier membre (même si une telle exécution ne porte que sur l’achat ou la vente 

d’une partie de l’ordre),

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 625

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Règles visant les courtiers en placement et règles partiellement consolidées de l’OCRCVMOrganisation

Série 4000 | Règles sur les finances et les activités d’exploitation des courtiers 

membres Règle 4700

(b) à veiller à ce que son agent de règlement confirme l’opération au plus tard le 

prochain jour ouvrable suivant la date d’exécution de l’opération visée par l’avis 

d’exécution;

(v) Le client et son agent de règlement doivent utiliser les installations ou les services de la CDS

pour confirmer et régler toutes les opérations admissibles chez un dépositaire au moyen de 

telles installations ou de tels services, y compris les règlements par inscription en compte 

ou attestés par certificat. Le présent alinéa 4757(1)(v) ne vise que les opérations :

(a) devant être réglées au Canada,

(b) pour lesquelles le courtier membre et l’agent de règlement sont adhérents de la CDS

ou utilisent les mêmes installations ou services de la CDS requis pour l’opération.

4758. Immatriculation prématurée des titres

(1) Il est interdit au courtier membre d’immatriculer un titre au nom du client ou de son prête-nom 

avant la réception du paiement, sauf à la date précédant la date de clôture dans le cas d’une 

nouvelle émission. La prise en charge par le courtier membre des frais bancaires ou autres frais 

engagés par le client ou son prête-nom pour l’immatriculation d’un titre est réputée une 

infraction à la présente disposition.

(2) Après réception du paiement, le courtier membre peut prendre en charge les frais de transfert 

engagés pour le transfert d’un titre effectué conformément aux directives du client.

(3) Malgré le paragraphe 4758(1), le courtier membre peut immatriculer un titre admissible au nom 

d’un régime enregistré d’épargne retraite autogéré ou au nom d’un prête-nom de ce régime 

conformément à la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) avant de recevoir le paiement si, avant 

l’immatriculation, le courtier membre obtient une garantie inconditionnelle de la société de 

fiducie qui administre le régime.

4759. Opérations de mise en pension ou de prise en pension ou opérations d’attributions d’options conclues 

avec des clients

(1) Avant d’exécuter les opérations mentionnées ci-après, le courtier membre doit consigner par écrit 

toutes les modalités concernant l’opération au recto du contrat conclu avec le client ou, au 

besoin, sur une page supplémentaire annexée à ce contrat en s’assurant d’indiquer par renvoi ces 

modalités au recto du contrat :

(i) les conventions d’achat ou de rachat de titres;

(ii) les conventions de vente ou de revente de titres;

(iii) les attributions d’options d’achat ou d’options de vente ou d’autres options analogues 

portant sur des titres.

4760. Opérations avant émission

(1) À moins que l’OCRCVMOrganisation ne prévoie autrement ou que les parties à l’opération n’en 

conviennent autrement, les dispositions suivantes doivent être respectées :

(i) les opérations avant l’émission conclues avant le jour de bourse précédant la date prévue 

de l’émission du titre doivent être réglées à la date prévue de l’émission de ce titre;
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(ii) les opérations avant l’émission conclues le jour de bourse précédant la date prévue de 

l’émission du titre ou après ce jour de bourse doivent être réglées le deuxième jour de 

règlement suivant la date de l’opération;

(iii) si le titre n’a pas émis à la date de règlement mentionnée à l’alinéa 4760(1)(i) ou 

4760(1)(ii), de telles opérations doivent être réglées à la date à laquelle le titre est 

effectivement émis.

4761. Paiement de la taxe de transfert

(1) Le courtier membre vendeur doit payer les taxes requises, ou attester le paiement de celles-ci, 

pour permettre au courtier membre acheteur de transférer les titres achetés au nom du 

prête-nom. Cela ne s’applique pas lorsqu’un courtier membre acheteur d’une province dotée d’un 

registre choisit de transférer les titres dans un registre hors de cette province.

4762 à 4799 – Réservés.
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RÈGLE 4800 | EXPLOITATION – NORMES DE NÉGOCIATION ET DE LIVRAISON APPLICABLES AUX 
OPÉRATIONS SANS COMPENSATION CENTRALISÉE, AUX TRANSFERTS DE COMPTES ET 
AUX DÉPLACEMENTS DE COMPTES EN BLOC

4801. Introduction

(1) La Règle 4800 décrit les obligations suivantes qui s’appliquent aux opérations des courtiers 

membres :

Partie A – Normes de négociation et de livraison applicables aux opérations qui ne sont ni 

compensées ni réglées par l’intermédiaire d’une chambre de compensation

Partie A.1 – Opérations sur titres à revenu fixe

[articles 4803 à 4806]

Partie A.2 – Opérations sur actions

[articles 4807 à 4809]

Partie A.3 – Rachats d’office

[article 4810]

Partie B – Transferts de comptes et déplacements de comptes en bloc

Partie B.1 – Transferts de comptes

[articles 4852 à 4865]

Partie B.2 – Déplacements de comptes en bloc

[article 4866]

PARTIE A – NORMES DE NÉGOCIATION ET DE LIVRAISON APPLICABLES AUX OPÉRATIONS QUI NE SONT NI 

COMPENSÉES NI RÉGLÉES PAR L’INTERMÉDIAIRE D’UNE CHAMBRE DE COMPENSATION

4802. Introduction

(1) La Partie A de la présente Règle décrit des obligations supplémentaires qui s’appliquent dans le 

cas des opérations qui ne sont ni compensées ni réglées par l’intermédiaire d’une chambre de 

compensation.

PARTIE A.1 – OPÉRATIONS SUR TITRES À REVENU FIXE

4803. Intérêt couru sur les titres à revenu fixe

(1) Tous les titres comportant une obligation fixe de paiement d’intérêt, sauf les titres faisant l’objet 

d’opérations de cession en pension, portent intérêt. Cet intérêt court jusqu’à l’échéance, la 

survenance d’un défaut de paiement ou l’annonce d’un tel défaut par le débiteur, selon la 

première éventualité. L’OCRCVMOrganisation peut annuler cette disposition dans des cas 

particuliers où la pratique courante et la convenance justifient une telle mesure et avisera alors 

tous les courtiers membres en bonne et due forme.

(2) Les titres vendus avant la survenance du défaut ou son annonce par le débiteur indiquée au 

paragraphe 4803(1), mais qui n’ont pas encore été livrés, portent l’intérêt couru selon les 

modalités de l’opération initiale.
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(3) Après la survenance du défaut ou son annonce par le débiteur indiquée au paragraphe 4803(1), 

les titres doivent être négociés sans intérêt, sans que soient détachés les coupons échus et non 

payés, jusqu’à ce que tous les intérêts en souffrance aient été payés et qu’un coupon courant ait 

été payé à son échéance.

(4) Les opérations sur des obligations dont les coupons à intérêt conditionnel payables dépendent 

des bénéfices réalisés se négocient sans intérêt. Les coupons échus et non payés doivent 

demeurer attachés. Les obligations à intérêt conditionnel appelées au remboursement 

continuent à être négociées sans intérêt même après la publication de la date de 

remboursement.

(5) Dans le cas d’opérations sur des obligations dont l’émetteur a fait l’objet d’une réorganisation ou 

d’un ajustement de capital donnant lieu à l’attribution aux créanciers obligataires d’actions ou de 

certificats d’actions provisoires à titre de prime ou à tout autre titre, de telles opérations doivent 

être effectuées ex titre, à moins d’indication contraire à la date de l’opération. Ces obligations 

doivent être négociées sans intérêt, jusqu’à ce que tous les intérêts en souffrance aient été payés 

et qu’un coupon courant ait été payé à son échéance, sauf dans les cas où l’OCRCVMOrganisation

en décide autrement.

(6) L’intérêt couru est de zéro sur les opérations visant des instruments à versement d’intérêt 

mensuel ou d’intérêt composé mensuel, si la date de valeur de l’opération est une date de 

versement d’intérêt. Sinon, l’intérêt couru sur de telles opérations est calculé comme suit : la 

valeur nominale de l’instrument est multipliée par le taux d’intérêt de celui-ci et le nombre de 

jours entre la date de valeur de l’opération et la dernière date de versement d’intérêt avant cette 

date, le produit de la multiplication est divisé par douze, ce résultat est multiplié ensuite par le 

nombre de jours entre la prochaine date de versement d’intérêt suivant la date de valeur de 

l’opération et la dernière date de versement d’intérêt précédant cette date.

(7) Dans le cas d’obligations ou de débentures nominatives, les opérations portent intérêt si elles 

sont effectuées au cours de la période commençant un jour ouvrable avant la date du paiement 

de l’intérêt régulier et se terminant le deuxième jour ouvrable qui précède la clôture des registres 

de l’agent des transferts en vue du paiement suivant. Le vendeur doit déduire le plein montant de 

ce paiement d’intérêt après le calcul de l’intérêt en fonction d’une livraison normale, sauf si la 

livraison à l’acheteur est effectuée au lieu de transfert au plus tard à midi (12 h) le jour de la 

clôture des registres de l’agent des transferts en vue du paiement de l’intérêt régulier.

(8) Dans le cas d’obligations ou de débentures nominatives, si les opérations sont effectuées au 

cours de la période commençant un jour ouvrable avant la date de clôture des registres de l’agent 

des transferts et se terminant le deuxième jour ouvrable qui précède le paiement de l’intérêt 

régulier, elles le sont après déduction de l’intérêt à compter de la date de règlement jusqu’à la 

date de paiement de l’intérêt régulier.

(9) Lorsque l’intérêt couru sur une opération représente un montant supérieur à celui du coupon 

semestriel, l’intérêt doit être calculé en fonction du plein montant du coupon, moins un ou deux 

jours, selon le cas.
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4804. Unités de négociation sur titres à revenu fixe

(1) Le présent article s’applique à la totalité des opérations effectuées entre courtiers membres sans 

égard à la section dont ils relèvent.

(2) Au présent article, on entend par « unités de négociation » :

(i) Gouvernement du Canada

(a) valeur au pair de 250 000 $, dans le cas d’obligations émises ou garanties par le 

Gouvernement du Canada dont l’échéance est inférieure à un an (ou, lorsque 

l’opération est réalisée à prime, à la date de remboursement la plus rapprochée),

(b) valeur au pair de 100 000 $, dans le cas d’obligations émises ou garanties par le 

Gouvernement du Canada dont l’échéance est égale ou supérieure à un an mais 

inférieure à trois ans (ou, lorsque l’opération est réalisée à prime, à la date de 

remboursement la plus rapprochée),

(c) valeur au pair de 100 000 $, dans le cas d’obligations émises ou garanties par le 

Gouvernement du Canada dont l’échéance est supérieure à trois ans (lorsque 

l’obligation se négocie à prime, la date de remboursement la plus rapprochée est 

considérée comme la date d’échéance);

(ii) Province du Canada

(a) Valeur au pair de 25 000 $, dans le cas d’obligations, de débentures et d’autres titres 

de créance émis ou garantis par une province du Canada;

(iii) Autres obligations et débentures

(a) valeur au pair de 25 000 $, dans le cas d’obligations et de débentures non 

convertibles (autres que les obligations émises ou garanties par le Gouvernement du 

Canada, et les obligations, débentures et autres titres de créance émis ou garantis 

par une province du Canada) qui ont été émises sans qu’y soient rattachés des bons 

de souscription d’actions, des droits de souscription ou d’autres privilèges,

(b) valeur au pair de 5 000 $, dans le cas d’obligations, de débentures convertibles ou de 

débentures (autres que les obligations émises ou garanties par le Gouvernement du 

Canada, et les obligations, débentures et autres titres de créance émis ou garantis 

par une province du Canada) qui ont été émises avec des bons de souscription, des 

droits de souscription ou d’autres privilèges s’y rattachant.

(3) Le courtier membre qui cote un marché doit négocier des unités de négociation, s’il lui est 

demandé d’effectuer l’opération, à moins de réserves en ce sens au préalable. Toute quantité 

inférieure à une unité de négociation est considérée comme un lot irrégulier.

(4) Le courtier membre qui signifie son intérêt dans un marché déclaré doit être prêt à acheter ou à 

vendre au moins une unité de négociation au prix coté, si le courtier membre qui cote le marché 

le lui demande immédiatement.

(5) Le courtier membre à qui il a été demandé de coter un marché peut, à son gré, soit négocier un 

lot irrégulier sur le marché coté (s’il lui est demandé de le faire) soit rajuster ce marché pour 

compenser la quantité moindre
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4805. Livraison des titres à revenu fixe

(1) Au présent article, on entend par « livraison normale » :

(i) Gouvernement du Canada

(a) dans le cas de bons du Trésor, le jour même de l’opération,

(b) dans le cas d’obligations émises ou garanties par le Gouvernement du Canada (sauf 

les bons du Trésor) dont la durée jusqu’à l’échéance est égale ou inférieure à trois 

ans (ou, lorsqu’une opération est réalisée à prime, à la date de remboursement la 

plus rapprochée), le deuxième jour ouvrable après la date de l’opération. Tout intérêt 

couru doit être arrêté le deuxième jour ouvrable suivant la date de l’opération,

(c) dans le cas d’obligations émises ou garanties par le Gouvernement du Canada dont la 

durée jusqu’à l’échéance est supérieure à trois ans (lorsque ces obligations se 

négocient à prime, la date de remboursement la plus rapprochée est considérée 

comme la date d’échéance), le deuxième jour ouvrable après la date de l’opération. 

Tout intérêt couru doit être arrêté le deuxième jour ouvrable suivant la date de 

l’opération;

(ii) Province du Canada

(a) dans le cas des obligations ou débentures provinciales, le deuxième jour ouvrable

après la date de l’opération. Tout intérêt couru doit être arrêté le deuxième jour 

ouvrable suivant la date de l’opération;

(iii) Autres obligations et débentures

(a) dans le cas d’obligations ou de débentures de municipalités, de sociétés ou d’autres 

obligations ou débentures (autres que les bons du Trésor, les obligations ou les 

débentures du Gouvernement du Canada ou d’une de ses provinces) et d’autres titres 

de créance, notamment les titres adossés à des créances hypothécaires, le deuxième 

jour ouvrable après la date de l’opération. Tout intérêt couru doit être arrêté le 

deuxième jour ouvrable suivant la date de l’opération.

(2) Toutes les opérations sont considérées comme des opérations à livraison normale, sauf si toutes 

les parties à une opération ont convenu du contraire par écrit au moment de l’opération.

(3) Lorsqu’une opération comporte la vente ou l’achat de titres à échéances différentes, chaque 

échéance est traitée comme une opération distincte. Les opérations conditionnelles (tout ou rien) 

sont interdites.

(4) Livraison associée aux nouvelles émissions

(i) Les dispositions sur la livraison normale ne sont pas censées entraver de quelque manière 

que ce soit la pratique courante entre courtiers membres concernant les opérations sur les 

nouvelles émissions au cours de la période du placement initial, selon laquelle l’intérêt 

court jusqu’à la livraison. Par contre, les dispositions sur la livraison normale prennent effet 

à la date qui correspond au nombre nécessaire de jours ouvrables précédant la date à 

laquelle les titres de la nouvelle émission sont prêts pour leur livraison matérielle;

(ii) Lorsque la livraison de titres d’une nouvelle émission s’effectue contre paiement ailleurs 

qu’aux lieux prévus pour la livraison syndicataire initiale de l’émission, des intérêts courus 

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 631

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Règles visant les courtiers en placement et règles partiellement consolidées de l’OCRCVMOrganisation

Série 4000 | Règles sur les finances et les activités d’exploitation des courtiers 

membres Règle 4800

supplémentaires doivent être imputés à partir de la date de livraison au lieu de la livraison 

syndicataire initiale de l’émission, selon le temps qu’il faut normalement pour effectuer la 

livraison au lieu de destination;

(iii) Dans le cas d’une opération sur des titres adossés à des créances hypothécaires effectuée 

au cours de la période allant du deuxième jour ouvrable avant la fin du mois jusqu’au 12e 

jour du mois suivant ou, si ce 12e jour n’est pas un jour ouvrable, le jour ouvrable qui le 

précède, la livraison doit être effectuée à compter du 15e jour du mois.

(5) Lieu

(i) Dans le cas d’opérations entre courtiers membres d’une même municipalité, lorsqu’une 

livraison matérielle doit être effectuée, le vendeur doit effectuer la livraison avant 16 h 30 

un jour ouvrable;

(ii) Dans le cas d’opérations entre courtiers membres de municipalités différentes, le vendeur 

doit exécuter la livraison aux conditions de l’acheteur. La livraison doit donc être effectuée 

sans frais de banque ou d’expédition à la charge de l’acheteur. Lorsque des traites 

bancaires sont tirées pour arriver à leur destination un jour autre qu’un jour ouvrable, le 

vendeur a le droit d’imputer des frais jusqu’au jour ouvrable qui suit celui de l’arrivée 

prévue de ces traites.

(6) Bonne livraison

(i) Les titres négociés par des courtiers membres doivent être de bonne livraison. Par 

conséquent, ils doivent avoir les endossements ou cautionnements nécessaires et respecter 

toutes les dispositions prévues par les lois et la réglementation, pour assurer leur transfert 

par livraison à l’acheteur à la date de règlement. Le vendeur doit les obtenir et les inclure à 

la livraison;

(ii) Les titres de bonne livraison comprennent autant les obligations ou débentures au porteur 

que les obligations ou débentures nominatives;

(iii) Pour être de bonne livraison, les titres qui peuvent être négociés sous forme de certificats 

de titres ou de certificats de dépôt doivent être livrés sous forme de certificats de titres, 

sauf indication contraire au moment de l’opération;

(iv) Pour être de bonne livraison, les obligations ou débentures doivent être sous forme de 

coupures d’une valeur au pair maximale de 100 000 $, sauf si l’acheteur consent à une 

autre valeur;

(v) Pour assurer une bonne livraison dans les cas où il faut assortir les certificats d’une 

procuration, chaque certificat doit avoir sa propre procuration, sauf si l’acheteur a convenu 

d’accepter une procuration générale;

(vi) Pour assurer une bonne livraison en l’absence de certificats définitifs, il est permis d’utiliser 

des certificats provisoires. Cependant, une fois que les certificats définitifs sont disponibles, 

les certificats provisoires ne peuvent plus être utilisés, sauf si les courtiers membres en 

conviennent autrement;

(vii) Les titres de bonne livraison peuvent comporter les titres suivants, si l’agent des transferts 

les accepte :
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(a) les obligations ou les débentures immatriculées au nom d’une personne physique, 

dûment endossées et dont l’endossement est avalisé par un courtier membre en 

règle de l’OCRCVMOrganisation ou une bourse au Canada ou aux États-Unis, ou par 

une banque à charte ou une société de fiducie canadienne admissible,

(b) les obligations ou les débentures immatriculées au nom d’un courtier membre ou de 

son prête-nom et dûment endossées,

(c) les obligations ou les débentures immatriculées au nom d’un membre d’une bourse

au Canada ou aux États-Unis et dûment endossées,

(d) les obligations ou les débentures immatriculées au nom d’une banque à charte ou 

d’une société de fiducie canadienne admissible ou de leur prête-nom et dûment 

endossées.

(7) Livraison non recevable :

(i) un certificat ou un coupon mutilé ou déchiré, sauf s’il est accepté par le courtier membre

destinataire;

(ii) un certificat immatriculé au nom d’une entreprise ou d’une société qui a fait une cession de 

ses biens au profit des créanciers ou qui a été déclarée en faillite;

(iii) un certificat signé par un fiduciaire ou par un administrateur, sauf s’il est accompagné 

d’une preuve suffisante de leur pouvoir de signature;

(iv) un certificat assorti de documents, autre qu’une obligation nominative d’une émission 

offerte uniquement sous forme nominative, et d’une procuration de transfert remplie (une 

procuration par certificat ou une procuration générale si le courtier receveur le juge 

acceptable);

(v) un certificat modifié ou raturé (par une personne autre que l’agent des transferts), même si 

cette modification ou rature a été avalisée;

(vi) un certificat sur lequel le mandataire cessionnaire ou substitut ont été modifiés ou raturés;

(vii) un certificat dont le prochain coupon venant à échéance ou les coupons subséquents ont 

été détachés, sauf s’il se négocie ainsi ou si un chèque certifié (s’il est d’au moins 1 000 $) à 

l’ordre du courtier membre destinataire, daté au plus tard de la date de livraison et d’un 

montant égal à celui du coupon manquant, est joint au certificat en question;

(viii) une obligation ou une débenture, nominative quant au capital seulement et qui, après avoir 

été transférée au porteur, ne porte ni le timbre ni la signature du fiduciaire;

(ix) une obligation ou une débenture nominative, sauf si elle est assortie d’un certificat 

attestant que la taxe provinciale, le cas échéant, a été payée;

(x) un certificat frappé d’opposition de transfert, lorsque l’opposition a été signifiée avant la 

livraison au courtier receveur.

(8) Opérations préalables à l’avis de remboursement

(i) Les titres achetés ou vendus avant un avis de remboursement partiel, mais non de 

remboursement total, mais qui n’ont pas encore été livrés à la date de l’avis, doivent être 

achetés ou vendus selon les modalités de l’opération initiale. La date de l’avis correspond à 

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 633

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Règles visant les courtiers en placement et règles partiellement consolidées de l’OCRCVMOrganisation

Série 4000 | Règles sur les finances et les activités d’exploitation des courtiers 

membres Règle 4800

la date de l’avis de remboursement quelle que soit la date de publication de cet avis. Les 

titres remboursés ne sont de bonne livraison que si l’opération, dès son début, est désignée 

comme telle;

(ii) Les titres achetés ou vendus avant un avis de remboursement total, mais qui n’ont pas 

encore été livrés à la date de l’avis, doivent être achetés ou vendus selon les modalités de 

l’opération initiale.

4806. Remboursement des titres à revenu fixe

(1) Il est interdit au courtier membre de verser au client le prix de remboursement ou tout autre 

montant dû à l’échéance d’un titre si ce prix ou ce montant est supérieur à 100 000 $, sauf si le 

courtier membre a :

(i) soit reçu au préalable de l’émetteur ou du mandataire de celui-ci un montant égal à ce prix 

ou à tout autre montant par chèque certifié ou accepté sans réserve par une banque à 

charte;

(ii) soit reçu au préalable un montant égal à ce prix ou à tout autre montant, ou a été crédité 

d’un tel prix ou montant par l’intermédiaire de la CDS ou de Depository Trust Company.

PARTIE A.2 – OPÉRATIONS SUR ACTIONS

4807. Unités de négociation sur actions

(1) Le présent article s’applique à la totalité des opérations effectuées entre courtiers membres sans 

égard à la section dont ils relèvent.

(2) Au présent article 4807, on entend par « unités de négociation » :

(i) Dans le cas d’actions ordinaires et privilégiées qui ne sont pas inscrites à la cote d’une 

bourse au Canada ou aux États-Unis :

(a) des lots de 500 actions, si le cours de l’action est inférieur à 1 $,

(b) des lots de 100 actions, si le cours de l’action est d’au moins 1 $ mais inférieur à 100 

$,

(c) des lots de 50 actions, si le cours de l’action est d’au moins 100 $.

(3) Le courtier membre qui cote un marché doit négocier des unités de négociation s’il lui est 

demandé d’effectuer l’opération, à moins de réserves en ce sens au préalable. Toute quantité 

inférieure à une unité de négociation est considérée comme un lot irrégulier.

(4) Le courtier membre qui signifie son intérêt dans un marché déclaré doit être prêt à acheter ou à 

vendre au moins une unité de négociation au prix coté, si le courtier membre qui cote le marché 

le lui demande immédiatement.

(5) Le courtier membre à qui il a été demandé de coter un marché peut, à son gré, soit négocier un 

lot irrégulier sur le marché coté (s’il lui est demandé de le faire) soit rajuster ce marché pour 

compenser la quantité moindre.
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4808. Livraison d’actions

(1) Toutes les opérations sont considérées comme des opérations à livraison normale au sens du 

paragraphe 4808(2), sauf si les parties à une opération ont convenu du contraire par écrit au 

moment de l’opération.

(2) Au présent article, on entend par « livraison normale » :

(i) Actions inscrites à la cote d’une bourse

(a) la date de règlement généralement acceptée selon la pratique du secteur à l’égard 

des actions sur le marché où elles sont négociées, y compris les territoires étrangers,

(ii) Actions nominatives non cotées

(a) la date de règlement généralement acceptée selon la pratique du secteur à l’égard 

des actions sur le marché où elles sont négociées, y compris les territoires étrangers,

(b) dans le cas d’opérations sur actions entre courtiers membres survenant un jour 

ouvrable avant la date de clôture des registres, les actions doivent être négociées 

ex-dividende, ex-droit ou ex-paiement,

(c) dans le cas d’opérations sur actions entre courtiers membres qui ne sont pas 

ex-dividende, ex-droit ou ex-paiement au moment de l’opération et que la livraison 

n’est pas réalisée avant midi (12 h) au lieu de transfert à la date de clôture des 

registres de l’agent des transferts, le vendeur est tenu de verser à l’acheteur de tels 

dividendes ou paiements et de lui transmettre de tels droits, selon le cas, à leurs 

dates d’échéance. Pour l’application du présent sous-alinéa, lorsque la date de 

clôture des registres tombe un samedi ou un autre jour férié, le jour ouvrable

précédant la date de clôture des registres est réputé être la date de clôture des 

registres effective.

(3) Livraison associée aux nouvelles émissions

(i) Les dispositions du paragraphe 4808(2) sur la livraison normale ne sont pas censées 

entraver de quelque manière que ce soit la pratique courante concernant les opérations sur 

les nouvelles émissions au cours de la période du placement initial. Par contre, les 

dispositions sur la livraison normale prennent effet à la date qui correspond au nombre 

nécessaire de jours ouvrables précédant la date à laquelle les titres de la nouvelle émission 

sont prêts pour leur livraison matérielle.

(4) Lieu

(i) dans le cas d’opérations entre courtiers membres d’une même municipalité, la livraison doit 

être annoncée au plus tard à 11 h 30 le quatrième jour ouvrable après l’opération;

(ii) dans le cas d’opérations entre courtiers membres de municipalités différentes, les titres 

doivent être livrés à l’acheteur au plus tard à l’expiration du quatrième jour ouvrable après 

l’opération.

(5) Bonne livraison

(i) Les titres négociés par des courtiers membres doivent être des titres de bonne livraison. Par 

conséquent, ils doivent avoir les endossements ou cautionnements nécessaires, ou les deux 
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à la fois, et respecter toutes les dispositions prévues par les lois et la réglementation, pour 

assurer leur transfert par livraison à l’acheteur à la date de règlement. Le vendeur doit les 

obtenir et les inclure à la livraison;

(ii) Sont de bonne livraison les certificats immatriculés :

(a) au nom d’une personne physique, qui doivent être endossés par le porteur inscrit 

exactement de la même manière qu’ils ont été immatriculés, et l’endossement doit 

être avalisé par un courtier membre, un membre d’une bourse au Canada ou aux 

États-Unis, une banque à charte ou une société de fiducie canadienne admissible. 

Lorsque l’endossement ne correspond pas exactement à l’immatriculation figurant au 

recto du certificat, un courtier membre, un membre d’une bourse au Canada ou aux 

États-Unis, une banque à charte ou une société de fiducie canadienne admissible doit 

certifier que les deux signatures sont celles de la même personne,

(b) au nom d’un courtier membre, d’un membre d’une bourse au Canada ou aux 

États-Unis ou de leurs prête-noms respectifs et dûment endossés,

(c) au nom d’une banque à charte ou d’une société de fiducie canadienne admissible ou 

de leurs prête-noms respectifs et dûment endossés par un courtier membre,

(d) de toute autre manière, à la condition qu’ils soient dûment endossés et que 

l’endossement soit avalisé par un courtier membre, un membre d’une bourse au 

Canada ou aux États-Unis, une banque à charte ou une société de fiducie canadienne 

admissible;

(iii) Sont de bonne livraison les certificats de lots réguliers (ou une quantité moindre) prescrits 

par la bourse où les actions se négocient. Les actions non cotées doivent également être en 

coupures similaires à celles des actions inscrites à la cote dans la même catégorie et la 

même fourchette de cours.

(6) Livraison non recevable :

(i) un certificat ou un coupon mutilé ou déchiré, sauf s’il est accepté par le courtier 

destinataire;

(ii) un certificat immatriculé au nom d’une entreprise ou d’une société qui a fait une cession de 

ses biens au profit des créanciers ou qui a été déclarée en faillite;

(iii) un certificat signé par un fiduciaire ou par un administrateur, sauf s’il est accompagné 

d’une preuve suffisante de leur pouvoir de signature;

(iv) un certificat assorti de documents, autre qu’une obligation nominative d’une émission 

offerte uniquement sous forme nominative, et d’une procuration de transfert remplie (une 

procuration par certificat ou une procuration générale si le courtier receveur le juge 

acceptable);

(v) un certificat modifié ou raturé (par une personne autre que l’agent des transferts), même si 

cette modification ou rature a été avalisée;

(vi) un certificat sur lequel le mandataire cessionnaire ou substitut ont été modifiés ou raturés;

(vii) une action nominative, sauf si elle est assortie d’un certificat attestant que la taxe 

provinciale, le cas échéant, a été payée;
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(viii) un certificat frappé d’opposition de transfert, lorsque l’opposition a été signifiée avant la 

livraison au courtier receveur.

(7) Opérations préalables à l’avis de rachat

(i) Les titres achetés ou vendus avant un avis de rachat partiel, mais non de rachat total, mais 

qui n’ont pas encore été livrés à la date de l’avis, sont achetés ou vendus selon les 

modalités de l’opération initiale. La date de l’avis correspond à la date de l’avis de rachat 

quelle que soit la date de publication de cet avis. Les titres rachetés ne sont de bonne 

livraison que si l’opération, dès son début, est désignée comme telle.

(ii) Les titres achetés ou vendus avant un avis de rachat total, mais qui n’ont pas encore été 

livrés à la date de l’avis, sont achetés ou vendus selon les modalités de l’opération initiale.

4809. Réclamations de dividendes en actions

(1) Il est interdit au courtier membre de réclamer d’un autre courtier membre un certificat sur des 

dividendes si le montant de la réclamation ne dépasse pas 5,00 $.

PARTIE A.3 – RACHATS D’OFFICE

4810. Rachats d’office

(1) Les rachats d’office doivent être effectués selon les exigences de l’OCRCVMOrganisation, 

notamment en matière de délais et d’avis. Pour l’application des alinéas 4810(1)(i) à 4810(1)(v), 

une « opération à livraison normale » est réputée être effectuée dès que les courtiers membres

intéressés ont convenu d’un prix.

(i) Dans le cas d’opérations entre courtiers membres d’une même municipalité, lorsque le 

vendeur n’avise pas l’acheteur de la livraison au plus tard à 11 h 30 le quatrième jour 

ouvrable qui suit celui de l’opération à livraison normale :

(a) L’acheteur a le choix de racheter d’office les titres, et, s’il en décide ainsi, il doit alors 

aviser par écrit le vendeur et l’OCRCVMOrganisation, le jour même ou tout jour 

ouvrable ultérieur, avant 15 h 30, de son intention d’effectuer un rachat d’office au 

comptant le deuxième jour ouvrable qui suit l’avis initial.

(b) L’avis est réputé se renouveler automatiquement d’un jour ouvrable à l’autre, de 11 h 

30 jusqu’à la fermeture, tant que l’opération n’est pas exécutée.

(c) Si le rachat d’office n’est pas exécuté le deuxième jour ouvrable qui suit l’avis initial, 

le vendeur a alors le droit d’aviser l’acheteur chaque jour subséquent, avant 11 h 30, 

de sa capacité et de son intention de faire la livraison, soit partielle, soit totale, ce 

jour-là.

(ii) Dans le cas d’opérations entre courtiers membres de municipalités différentes, lorsque 

l’acheteur ne reçoit pas livraison du vendeur à l’expiration de quatre jours ouvrables

suivant l’opération, à compter du quatrième jour ouvrable :

(a) L’acheteur peut, à son gré, racheter d’office les titres, et, s’il en décide ainsi, il doit 

alors aviser par écrit le vendeur et l’OCRCVMOrganisation le jour même, au plus tard 

à midi (12 h) (heure locale du vendeur), de son intention d’effectuer un rachat 

d’office au comptant le troisième jour ouvrable qui suit l’avis initial.

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 637

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Règles visant les courtiers en placement et règles partiellement consolidées de l’OCRCVMOrganisation

Série 4000 | Règles sur les finances et les activités d’exploitation des courtiers 

membres Règle 4800

(b) Si le vendeur n’a pas avisé l’acheteur par écrit, au plus tard à 17 h (heure locale de 

l’acheteur) le lendemain de l’avis initial, que les titres visés par le rachat d’office sont 

passés par la chambre de compensation et sont en transit vers l’acheteur, ce dernier 

peut alors, le troisième jour ouvrable suivant l’avis initial, procéder au rachat d’office.

(c) L’avis est réputé se renouveler automatiquement d’un jour ouvrable à l’autre et le 

vendeur perd tous les droits rattachés à la livraison des titres, à l’exception de la 

partie des titres qui est en transit le lendemain de la réception de l’avis initial. 

L’acheteur peut, à son gré, permettre au vendeur de procéder à la livraison de toute 

tranche restante de l’opération.

(iii) Le courtier membre visé par un rachat d’office peut exiger la preuve qu’une opération de 

bonne foi comportant la livraison de titres rachetés d’office a eu lieu. Il a le droit de livrer la 

partie de son engagement conformément aux alinéas 4810(i) et 4810(ii) et doit exécuter 

une telle livraison à la plus proche valeur au pair ou unité de négociation par tranche de 1 

000 $.

(iv) L’OCRCVMOrganisation a le pouvoir de reporter l’exécution d’un rachat d’office de jour en 

jour, de combiner des rachats d’office sur un même titre et de trancher tout différend 

résultant de l’exécution d’un rachat d’office et sa décision est sans appel et contraignante.

(v) Lorsqu’un rachat d’office a été effectué, l’acheteur doit présenter au vendeur un relevé de 

compte indiquant :

(a) au crédit, le montant convenu initialement comme paiement des titres,

(b) au débit, le montant payé au rachat d’office, le coût des frais de communication de 

l’acheteur associés au rachat d’office ainsi que les frais bancaires ou les frais 

d’expédition engagés.

En cas de solde créditeur, l’acheteur doit payer ce montant au vendeur, et en cas de solde 

débiteur, le vendeur doit payer ce montant à l’acheteur.

4811. à 4849. – Réservés.

PARTIE B – TRANSFERTS DE COMPTES ET DÉPLACEMENTS DE COMPTES EN BLOC

4850. Introduction

(1) La Partie B.1 de la présente Règle décrit les exigences de l’OCRCVMOrganisation en matière de 

transferts de comptes entre courtiers membres pour que ces transferts soient complétés dans les 

plus brefs délais.

(2) La Partie B. 2 de la présente Règle décrit le pouvoir de l’OCRCVMOrganisation d’accorder des 

dispenses relativement aux déplacements de comptes en bloc

4851. Définitions

(1) Lorsqu’ils sont employés à la Partie B de la présente Règle, les termes et expressions suivants ont 

le sens qui leur est attribué ci-après :

« compte partiel » Compte ne représentant pas la totalité des actifs et des soldes du compte d’un 
client auprès du courtier membre livreur.

« courtier membre Courtier membre dont le compte du client est transféré ou déplacé chez un 
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livreur » autre courtier membre.

« courtier membre 
receveur »

Courtier membre chez qui le compte du client est transféré ou déplacé.

« dépositaire reconnu
»

Chambre de compensation ou dépositaire reconnu par l’OCRCVMOrganisation
qui est considéré comme lieu agréé de dépôt de titres.

« transfert de compte
»

Transfert du compte d’un client d’un courtier membre à un autre courtier 
membre, à la demande du client ou avec son autorisation.

PARTIE B.1 – TRANSFERTS DE COMPTES

4852. Transfert d’un compte intégral ou d’un compte partiel

(1) Le courtier membre qui transfère un compte intégral ou un compte partiel doit se conformer à la 

partie B.1 de la présente Règle.

4853. Transfert par l’intermédiaire d’un dépositaire reconnu

(1) Le courtier membre qui transfère le compte d’un client doit le faire, dans la mesure du possible, 

par l’intermédiaire d’un dépositaire reconnu.

4854. Communications entre courtiers membres

(1) Les communications entre les courtiers membres doivent se faire par transmission électronique 

de documents au moyen du service de transfert de compte de la CDS, à moins que les deux 

courtiers membres n’en conviennent autrement.

(2) Le courtier membre doit prendre en charge ses frais de transmission ou de réception des 

communications électroniques visées par la Partie B.1 de la présente Règle.

(3) Le courtier membre doit sélectionner, mettre en œuvre et maintenir des mesures de sécurité 

indiquées pour protéger ses communications électroniques.

(4) Reconnaissance et indemnisation de la part du courtier membre :

(i) le courtier membre reconnaît que le courtier membre à qui il transmet une communication 

par voie électronique se fondera sur cette communication;

(ii) le courtier membre doit indemniser l’autre courtier membre de tout dommage, 

réclamation, perte, responsabilité ou dépense subi par l’autre courtier membre du fait que 

cet autre courtier membre s’est fondé sur une communication électronique non autorisée, 

inexacte ou incomplète qu’il lui a transmise.

4855. Responsabilités du courtier membre receveur à l’égard des documents

(1) Le courtier membre receveur qui reçoit une demande de transfert de compte de la part d’un client 

doit obtenir l’autorisation écrite du client pour pouvoir transférer le compte.

(2) Après avoir reçu l’autorisation écrite du client, le courtier membre receveur doit faire ce qui suit :

(i) envoyer le plut tôt possible une demande de transfert (au moyen d’un formulaire 

d’autorisation de transfert de compte approuvé par l’OCRCVMOrganisation) au courtier 

membre livreur par l’intermédiaire de la CDS;

(ii) conserver l’original du formulaire d’autorisation de transfert de compte dans ses dossiers.
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(3) Le courtier membre receveur doit s’assurer que les formulaires ou documents requis pour le 

transfert du compte sont remplis et disponibles le jour même de la transmission de sa demande 

de transfert.

4856. Réponse du courtier membre livreur à la demande de transfert

(1) Lorsqu’il reçoit une demande de transfert, le courtier membre livreur doit :

(i) soit envoyer au courtier membre receveur la liste des actifs du compte du client devant être 

transféré au plus tard à la date de retour indiquée;

(ii) soit refuser la demande de transfert si les renseignements relatifs au compte du client lui 

sont inconnus ou sont incomplets ou inexacts.

(2) La date de retour mentionnée à l’alinéa 4856(1)(i) doit tomber au plus tard deux jours de 

compensation après la date à laquelle le courtier membre livreur a reçu la demande de transfert.

4857. Transfert des actifs

(1) Le jour de compensation suivant la date de retour indiquée, le courtier membre livreur doit 

amorcer ou faire mettre en œuvre automatiquement par le service de transfert de compte de la 

CDS le transfert des actifs par l’intermédiaire de la CDS.

(2) Les actifs qui ne peuvent pas être transférés par l’intermédiaire d’un dépositaire reconnu doivent 

être réglés selon l’une ou l’autre des manières suivantes :

(i) de gré à gré;

(ii) selon une autre pratique couramment suivie dans le secteur;

(iii) par tout autre moyen indiqué dont conviennent le courtier membre receveur et le courtier 

membre livreur.

Le délai prescrit au paragraphe 4857(1) s’applique.

4858. Entrave au transfert

(1) Le courtier membre livreur doit aviser le courtier membre receveur le plus tôt possible de toute 

entrave au transfert d’un actif d’un compte qui a été demandé, en précisant l’actif en question et 

la raison pour laquelle il ne peut pas le transférer.

(2) Le courtier membre receveur doit obtenir les directives du client concernant l’actif en question et 

les transmettre au courtier membre livreur.

(3) Les autres actifs du client doivent être transférés conformément à la Partie B.1 de la présente

Règle.

4859. Défaut de règlement

(1) Si le courtier membre livreur ne règle pas le transfert de tous les actifs du compte du client dans 

les 10 jours de compensation suivant sa réception de la demande de transfert, le courtier membre 

receveur peut, à son gré, compléter le transfert de compte de l’une des manières suivantes :

(i) en rachetant d’office la position non réglée conformément à l’article 4810;

(ii) en prêtant les titres en question au courtier membre livreur par l’intermédiaire d’un 

dépositaire reconnu et en transférant simultanément les mêmes titres au compte du client;
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(iii) en concluant d’autres accords avec le courtier membre livreur pour que le transfert de 

compte soit réputé complété.

(2) Tout titre prêté conformément à l’alinéa 4859(1)(ii) doit être évalué au cours du marché et les 

actifs seront réputés livrés au courtier membre receveur en règlement du transfert de compte.

4860. Titres d’organismes de placement collectif sans certificat

(1) Les titres d’organismes de placement collectif sans certificat sont réputés transférés dès que le 

courtier membre livreur transmet au courtier membre receveur :

(i) un formulaire de transfert de titres d’organisme de placement collectif dûment rempli qu’il 

accompagne;

(ii) soit d’une procuration dûment remplie et signée;

(iii) soit des directives de transfert qu’il saisit au moyen du service de transfert de compte

électronique de FundSERV Inc.

4861. Soldes créditeurs d’intérêts ou de dividendes

(1) Les soldes créditeurs d’intérêts ou de dividendes doivent être réglés le plus tôt possible entre le 

courtier membre livreur et le courtier membre receveur. Malgré tout défaut de règlement de ces 

soldes, le courtier membre doit se conformer aux procédures de transfert de compte prévues à la 

Partie B.1 de la présente Règle.

4862. Marge

(1) Le courtier membre ne doit pas accepter un transfert de compte d’un autre courtier membre si la 

marge du compte est insuffisante.

(2) Le paragraphe 4862(1) ne s’applique pas si le courtier membre receveur dispose, au moment du 

transfert de compte, de suffisamment de fonds ou de biens donnés en garantie portés au crédit 

du client pour combler l’insuffisance de la marge.

4863. Marge à constituer pour le compte

(1) Le courtier membre receveur est chargé de constituer la marge pour la totalité des actifs et soldes 

de fonds du compte transféré à la date ou aux dates auxquelles il reçoit les actifs ou les soldes de 

fonds.

4864. Frais et charges

(1) Le courtier membre livreur a le droit, au moment du transfert de compte ou auparavant, de 

déduire les frais et charges qui s’appliquent au compte devant être transféré, conformément à 

son barème des frais et charges en vigueur publié.

4865. Dispenses

(1) L’OCRCVMOrganisation peut dispenser un courtier membre des obligations prévues à la partie B 

de la présente Règle lorsqu’ilelle juge qu’une dispense ne porte pas préjudice aux intérêts du 

courtier membre, de ses clients ou du public.

(2) Lorsqu’il accorde la dispense prévue au paragraphe 4865(1), l’OCRCVMOrganisation peut imposer 

toute condition qu’ilelle juge nécessaire.
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PARTIE B.2 – DÉPLACEMENTS DE COMPTES EN BLOC

4866. Dispense relative aux déplacements de comptes en bloc

(1) Dans le cas d’un déplacement de comptes en bloc, où un courtier membre reçoit un nombre 

important de comptes de clients, l’OCRCVMOrganisation peut dispenser le courtier membre des 

délais applicables aux obligations liées à l’ouverture d’un compte. 

(2) L’OCRCVMOrganisation accordera une telle dispense lorsqu’ilelle juge que celle-ci ne porte pas 

préjudice aux intérêts des clients du courtier membre, aux intérêts du public ou aux intérêts des 

clients du courtier membre.

(3) Lorsqu’ilelle accorde la dispense prévue au paragraphe 4866(1), l’OCRCVMOrganisation peut 

imposer toute condition qu’ilelle juge nécessaire.

4867. à 4899. – Réservés.
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RÈGLE 4900 | AUTRES CONTRÔLES INTERNES REQUIS – GESTION DES RISQUES LIÉS AUX DÉRIVÉS

4901. Introduction

(1) La Règle 4900 décrit les contrôles internes requis pour la gestion des risques liés aux dérivés.

4902. à 4909. – Réservés.

GESTION DES RISQUES LIÉS AUX DÉRIVÉS

4910. Introduction

(1) Le courtier membre doit disposer au sein de son entreprise d’un service de gestion indépendant 

des risques qui lui permet de faire ce qui suit :

(i) gérer les risques découlant de son utilisation de dérivés, tant les dérivés négociés en bourse 

que les dérivés négociés hors cote;

(ii) s’assurer qu’un Membre de la haute direction qualifié qui relève du conseil d’administration 

comprend bien tous les risques;

(iii) s’assurer que son capital régularisé en fonction du risque est calculé comme il se doit.

4911. – Réservé.

4912. Mécanisme de gestion des risques

(1) Le courtier membre doit disposer dans son entreprise d’un service de gestion des risques auquel il 

confère le pouvoir et l’indépendance voulus pour s’assurer que des politiques de limitation des 

risques sont établies et que ses opérations et positions sont conformes à ces politiques.

(2) Le courtier membre doit disposer d’un mécanisme de gestion des risques pour cerner, évaluer, 

gérer et surveiller les risques liés à l’utilisation de dérivés.

(3) Le mécanisme de gestion des risques comporte deux parties :

(i) Un Membre de la haute direction qualifié doit être bien renseigné sur la nature de tous les 

dérivés utilisés dans les activités liées à la trésorerie, les activités privées, les activités 

d’ordre institutionnel et les activités de détail, ainsi que les risques qui y sont liés;

(ii) les politiques et procédures du courtier membre doivent décrire clairement les directives 

en matière de gestion des risques à l’égard des opérations sur dérivés.

(4) Le service de comptabilité générale du courtier membre doit évaluer les composantes des 

produits tirés des activités du courtier membre régulièrement et de manière assez détaillée pour 

permettre la compréhension des sources de risque.

4913. Rôle du conseil d’administration

(1) Le conseil d’administration du courtier membre ou autre organe de direction équivalent doit 

approuver les politiques et procédures de gestion des risques importants pour fournir l’assurance 

raisonnable qu’elles cadrent avec l’ensemble des stratégies commerciales générales du courtier 

membre et qu’elles sont adaptées à la conjoncture.

(2) Un Membre de la haute direction qualifié doit présenter au moins une fois par an un rapport au 

conseil d’administration du courtier membre sur les risques auxquels le courtier membre est 

exposé.
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4914. Rôle d’un Membre de la haute direction qualifié

(1) Un Membre de la haute direction qualifié du courtier membre doit vérifier ce qui suit à l’égard des

dérivés :

(i) les politiques et procédures du courtier membre prévoient expressément les cycles de 

traitement, de négociation, de surveillance et de déclaration, notamment :

(a) une définition claire de la chaîne de responsabilité en matière de gestion des risques,

(b) une méthode adéquate d’évaluation des risques,

(c) des limites appropriées visant les positions comportant des risques,

(d) des contrôles internes efficaces,

(e) un processus complet de communication de l’information;

(ii) un mécanisme est en place pour que les dépassements de limites des positions comportant 

des risques ne soient approuvés que par les employés autorisés et pour qu’elles soient 

signalées à un Membre de la haute direction qualifié;

(iii) toutes les approbations requises ont été obtenues et des procédures d’exploitation et des 

mécanismes de contrôle des risques suffisants ont été établis;

(iv) des mécanismes adéquats sont en place pour le contrôle des risques de marché, de crédit, 

de manque de liquidités et des risques opérationnel et juridique;

(v) les activités portant sur les dérivés sont exercées par un nombre suffisant de professionnels 

possédant l’expérience, les compétences et l’agrément appropriés;

(vi) les procédures de gestion des risques sont passées en revue périodiquement pour vérifier 

qu’elles sont appropriées et judicieuses;

(vii) il approuve tous les programmes courants et non courants de dérivés;

(viii) le système d’information de gestion fournit des données exactes, complètes et 

informatives en temps voulu;

(ix) le service chargé de la gestion des risques contrôle l’évaluation des risques et en rend 

compte aux Membres de la haute direction qualifiés et au conseil d’administration ou 

organe équivalent du courtier membre.

4915. Établissement des prix

(1) Outre les obligations prévues à la Partie C de la Règle 4200, le courtier membre doit satisfaire aux 

exigences prévues aux paragraphes 4915(2) à 4915(4) lorsqu’il fixe le prix de dérivés.

(2) Les positions sur dérivés doivent être évaluées au cours du marché au moins une fois par jour.

(3) Le service du courtier membre chargé de la gestion indépendante des risques doit :

(i) valider tous les modèles d’établissement de prix utilisés, y compris les modèles tenant 

compte des données du marché et les paramètres des modèles;

(ii) examiner et approuver les modèles d’établissement de prix et les mécanismes d’évaluation 

utilisés par les employés de la salle des marchés et ceux des services administratifs;

(iii) examiner et approuver les procédures de rapprochement si des mécanismes d’évaluation 

différents sont utilisés.
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(4) Les évaluations faites au moyen de modèles doivent être examinées indépendamment au moins 

une fois par mois.

4916. à 4999. – Réservés.
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RÈGLE 5100 | MARGES OBLIGATOIRES – APPLICATION ET DÉFINITIONS

5101. Introduction

(1) La Règle 5100 :

(i) décrit les objectifs et l’application générale des marges obligatoires associées au 

portefeuille du courtier membre et des marges obligatoires associés aux comptes de clients 

(au sens donné à l’article 5130) [articles 5110 à 5117];

(ii) établit la procédure de calcul du taux de marge approprié à utiliser lorsqu’aucun taux n’est

indiqué dans les Règles [article 5120];

(iii) établit les définitions utilisées dans les Règles 5200 à 5900 [article 5130].

5102. à 5109. – Réservés.

5110. Marges obligatoires – objectifs

(1) Les objectifs des marges obligatoires sont les suivants :

(i) faire en sorte que le levier financier maximum accordé aux clients par l’exécution d’une 

opération ou d’une stratégie de négociation est convenable;

(ii) établir les obligations de base en matière de risque de crédit et de marché auxquelles un 

courtier membre doit satisfaire lorsqu’il exécute des opérations pour compte propre ou 

consent des prêts à des clients pour la constitution de marges associées aux comptes.

(2) Les articles 5111 à 5117 décrivent comment les marges obligatoires s’appliquent en général, et 

précisent celles qui s’appliquent aux positions dans le portefeuille du courtier membre et aux 

positions dans les comptes de clients.

5111. Marges obligatoires – application générale

(1) Le courtier membre doit :

(i) obtenir et maintenir pour chacun de ses clients

(ii) et maintenir pour son propre portefeuille

la marge minimum au montant et de la façon prescrits par l’OCRCVMOrganisation.

(2) Le courtier membre doit calculer la marge à constituer pour le compte d’un client, et si le client ne

fournit pas cette marge, il doit combler l’insuffisance et comptabiliser le montant qu’il y affecte 

comme marge associée aux comptes de clients lorsqu’il calcule son capital régularisé en fonction 

du risque.

(3) Le courtier membre doit calculer et constituer la marge associée au portefeuille du courtier 

membre pour ses propres positions et doit comptabiliser le montant qu’il y affecte comme marge 

pour les titres dont il est propriétaire qui sont vendus à découvert lorsqu’il calcule son capital 

régularisé en fonction du risque.

(4) Dans les Règles 5200 à 5900, à moins d’indication contraire, les taux de marge représentent un 

pourcentage de la valeur marchande du titre ou de la position sur dérivés pour lesquels la marge 

est calculée.
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5112. Application des marges obligatoires – positions dans le portefeuille du courtier membre

(1) Le présent article décrit les calculs servant à déterminer les marges obligatoires pour les positions 

acheteur et vendeur dans le portefeuille du courtier membre. Il s’applique aux Règles 5200 à 

5900.

(2) Marge applicable aux positions acheteur du portefeuille du courtier membre

Le courtier membre doit constituer une marge applicable aux positions acheteur de son 

portefeuille qu’il calcule : 

(i) soit suivant la formule suivante : taux de marge applicable x valeur marchande du titre; 

(ii) soit au moyen d’une autre méthode prévue dans les exigences de l’OCRCVMOrganisation.

(3) Marge applicable aux positions vendeur du portefeuille du courtier membre

Le courtier membre doit constituer une marge applicable aux positions vendeur de son 

portefeuille qu’il calcule :

(i) soit selon la formule suivante : taux de marge applicable x valeur marchande du titre 

(exprimé en valeur absolue);

(ii) soit au moyen d’une autre méthode prévue dans les exigences de l’OCRCVMOrganisation.

5113. Application des marges obligatoires – positions dans les comptes de clients

(1) Le présent article décrit les calculs servant à déterminer les marges obligatoires applicables aux 

positions acheteur et vendeur dans les comptes de clients. Il s’applique aux Règles 5200 à 5900.

(2) Comptes de clients – valeur de prêt des positions acheteur

La valeur de prêt d’une position acheteur est calculée généralement :

(i) soit selon la formule suivante : [100 % - taux de marge applicable] x valeur marchande

positive du titre;

(ii) soit au moyen d’une autre méthode prévue dans les exigences de l’OCRCVMOrganisation.

(3) Comptes de clients – valeur de prêt des positions vendeur

La valeur de prêt d’une position vendeur est calculée généralement :

(i) soit selon la formule suivante : [100 % + taux de marge applicable] x valeur marchande

négative du titre;

(ii) soit au moyen d’une autre méthode prévue dans les exigences de l’OCRCVMOrganisation.

(4) Valeur de prêt nette et statut d’un compte de client

(i) Le total de la valeur de prêt positive et de la valeur de prêt négative dans un compte sur 

marge d’un client doit être calculé;

(ii) Si la valeur de prêt nette totale dans le compte d’un client est positive, le solde de caisse 

débiteur du compte de ce client doit être égal ou inférieur à la valeur de prêt positive nette 

pour que le compte soit en règle;

(iii) Si la valeur de prêt nette totale dans le compte d’un client est négative, le solde créditeur 

de caisse du compte sur marge doit être égal ou supérieur à la valeur de prêt négative nette 

pour que le compte soit en règle;
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(iv) Le paragraphe 5111(2) s’applique, si le client ne remet pas son compte en règle en 

déposant le montant requis au titre de la marge dans son compte.

5114. Titres du client donnés en garantie d’une dette sur marge

(1) Si le client a contracté une dette auprès du courtier membre, tous les titres que le courtier 

membre détient pour le client, jusqu’à concurrence d’un montant raisonnablement suffisant pour 

garantir la dette sur marge, sont donnés en garantie du paiement de la dette.

(2) Les titres que le courtier membre détient conformément au paragraphe 5114(1) sont des titres 

donnés en garantie, visés par les dispositions du Formulaire 1, Tableau 4 et de toute entente 

entre le courtier membre et le client.

5115. Droits du courtier membre sur les titres de clients endettés

(1) Les titres du client que le courtier membre détient en garantie suivant l’article 5114 peuvent :

(i) servir à réunir des fonds;

(ii) être comptabilisés dans les prêts généraux du courtier membre;

(iii) être donnés et redonnés en garantie.

5116. Achat ou vente des titres du client par le courtier membre

(1) S’il considère que l’opération est nécessaire pour se protéger contre le risque de crédit, le 

courtier membre peut :

(i) soit acheter des titres détenus en position vendeur pour un client endetté; 

(ii) soit vendre des titres qu’il détient pour un client endetté.

5117. Droit du courtier membre de recouvrer sa créance auprès du client endetté

(1) Le courtier membre a le droit de recouvrer le montant de la dette qu’un client lui doit soit en 

réalisant la garantie donnée par le client sur ses titres soit autrement.

5118. et 5119. – Réservés.

5120. Marges obligatoires – en l’absence d’indication de taux 

(1) Dans le cas d’une position sur titres dans le portefeuille du courtier membre ou dans le compte 

d’un client pour laquelle les exigences de l’OCRCVMOrganisation ne précisent ni de marge 

obligatoire ni de taux de marge, le courtier membre doit obtenir du personnel de 

l’OCRCVMOrganisation une interprétation des règles précisant la marge obligatoire ou le taux de 

marge qui s’appliquent.

5121. à 5229. – Réservés.

5130. Définitions

(1) À moins d’indication contraire, toute expression utilisée dans les Règles 5100 à 5900 qui n’est pas 

définie aux présentes ou dans la Règle dans laquelle elle est utilisée, mais qui est définie ou 

utilisée dans le Formulaire 1, a le sens défini ou utilisé dans le Formulaire 1.

(2) Pour toutes les positions pour lesquelles une marge est obligatoire, les termes et expressions 

suivants ont le sens qui leur est attribué ci-après :
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« marge associée au 
compte du client »

L’un ou l’autre de ce qui suit :

(i) soit le pourcentage minimum de la valeur marchande du dérivé ou du titre, 

(ii) soit le montant calculé en dollars 

qu’un client doit déposer auprès du courtier membre auquel il emprunte une 
somme pour acheter des titres ou pour vendre des titres à découvert ou encore 
pour conclure le dérivé.

« marge associée au 
portefeuille du courtier 
membre »

L’un ou l’autre de ce qui suit :

(i) soit le pourcentage minimum de la valeur marchande du dérivé ou du titre, 

(ii) soit le montant calculé en dollars 

que le courtier membre doit prévoir lorsqu’il calcule son capital régularisé en 
fonction du risque.

« marge normale » ou « 
marge normale 
obligatoire »

La marge par ailleurs requise dans les Règles 5200 à 5900.

« nombre équivalent », 
« quantité équivalente 
» ou « quantités 
équivalentes »

L’un ou l’autre de ce qui suit :

(i) ou bien une position ayant le même nombre d’actions ou de parts 
sous-jacentes du même émetteur, 

(ii) ou bien des contrats à terme standardisés fondés sur le même nombre 
d’actions ou de parts sous-jacentes du même émetteur,

(iii) ou bien la même monnaie et la même valeur marchande

que la position de combinaison ou de compensation avec laquelle elle est 
jumelée.

« sous-jacent » ou « 
titre sous-jacent » ou «
panier de titres 
sous-jacent »

Dans le cas :

(i) d’un titre convertible, le titre à recevoir par le droit de conversion ou 
d’échange,

(ii) d’un titre exerçable, le titre à recevoir par le droit d’exercice,

(iii) d’une part indicielle, le panier de titres à recevoir par le droit de conversion 
ou d’échange,

(iv) d’un reçu de versement, le titre qui a été acheté par versement par le 
porteur du reçu de versement,

(v) d’un titre de créance résiduel ou d’un coupon détaché, le titre de créance
qui avant son démembrement a servi à créer le titre de créance résiduel ou 
le coupon détaché,

(vi) d’une option sur devises, la devise sous-jacente à l’option,

(vii) d’une option sur titres de capitaux propres, sur parts indicielles ou sur titres 
de créance, le titre sous-jacent à l’option,

(viii)d’une option sur indice, l’indice sous-jacent à l’option,

(ix) d’un swap sur rendement total, le titre ou le panier de titres sur lequel le 
swap est fondé.

« valeur de prêt » Complément de la marge associée au compte du client, soit le maximum qu’un 
courtier membre peut prêter à un client pour un titre ou un dérivé donné.

(3) Pour les positions et les compensations visant les titres de créance et les instruments connexes, 

les termes et expressions suivants ont le sens qui leur est attribué ci-après :

« billets admissibles 
commerciaux, de 

Billets émis par une société qui satisfont aux dispositions du paragraphe 
5220(2).
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sociétés et de sociétés 
de financement »

« catégorie d’échéance 
»

Plage d’années au cours de laquelle le titre de créance visé par une marge vient 
à échéance.

« coefficient 
d’encaissement par 
anticipation »

Pourcentage fixe éventuel, utilisé pour modifier le montant en capital initial 
d’un titre de créance encaissable par anticipation.

« coefficient de 
prorogation »

Pourcentage fixe éventuel, utilisé pour modifier le montant en capital initial 
d’un titre de créance prorogeable.

« contrat à terme sur 
acceptations bancaires 
canadiennes »

Contrat à terme sur acceptations bancaires canadiennes de trois mois qui se 
négocie à la Bourse de Montréal sous le symbole « BAX ».

« coupon détaché du 
Canada »

Coupon détaché d’un titre de créance émis ou garanti par le gouvernement du 
Canada.

« coupon détaché 
d’une province 
canadienne »

Coupon détaché d’un titre de créance émis ou garanti par une province 
canadienne.

« note courante basse » À l’égard d’un émetteur canadien, la note courante de « B » ou moins attribuée 
par DBRS, et à l’égard de titres payables en dollars américains, la note courante 
de « B » ou moins attribuée par Moody’s ou S&P Corporation.

Comme l’Avis de l’OCRCVM 21-0028 le mentionne, à compter du 1er septembre 2022, la définition de « 
note courante basse » au présent paragraphe sera supprimée et remplacée par ce qui suit :

« note courante basse » La note courante de « B » ou moins attribuée par une agence de notation 
désignée.

« période de choix 
d’encaissement par 
anticipation »

Période au cours de laquelle le porteur d’un titre de créance encaissable par 
anticipation peut choisir : 

(i) d’en avancer la date d’échéance, 

(ii) d’en modifier le montant en capital.

« période de choix de 
prorogation »

Période au cours de laquelle le courtier membre qui est porteur d’un titre de 
créance prorogeable peut choisir : 

(i) d’en proroger la date d’échéance, 

(ii) d’en modifier le montant en capital.

« période de protection 
contre remboursement 
par anticipation »

Période durant laquelle l’émetteur ne peut pas rembourser un titre de créance
remboursable par anticipation.

« titre de créance à 
taux variable »

Titre de créance émis par un gouvernement qui satisfait par ailleurs aux 
dispositions du paragraphe 5210(1) ou émis par une société qui satisfait par 
ailleurs aux dispositions du paragraphe 5220(1), assorti de modalités qui 
prévoient des rajustements du taux d’intérêt au moins chaque trimestre en 
fonction d’un taux d’intérêt déterminé pour une période égale ou inférieure à 
90 jours.
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« titre de créance 
encaissable par 
anticipation »

Titre de créance qui, au cours d’une période fixe, permet au courtier membre
qui en est le porteur : 

(i) d’avancer la date d’échéance du titre à la date d’échéance de 
l’encaissement par anticipation, 

(ii) de modifier le montant en capital du titre d’un pourcentage fixe (le 
coefficient d’encaissement par anticipation) du montant en capital initial.

« titre de créance 
prorogeable »

Titre de créance qui, pendant un délai fixe, permet au courtier membre qui en 
est le porteur : 

(i) de proroger la date d’échéance du titre à la date d’échéance prorogée, 

(ii) de modifier le montant en capital du titre d’un pourcentage fixe (le 
coefficient de prorogation) du montant en capital initial. 

« titre de créance 
remboursable par 
anticipation »

Titre de créance qui peut être remboursé par l’émetteur à un prix fixe en tout 
temps sauf pendant la période de protection contre remboursement par 
anticipation.

« titre résiduel du 
Canada »

Partie représentative du principal, après démembrement, d’un titre de créance
émis ou garanti par le gouvernement du Canada.

« titre résiduel d’une 
province canadienne »

Partie représentative du principal, après démembrement, d’un titre de créance
émis ou garanti par une province canadienne.

« titres de créance des 
États-Unis »

Obligations, débentures, bons du Trésor, billets et certains autres titres de 
créance non commerciaux qui sont en règle et qui sont émis ou garantis par le 
gouvernement des États-Unis.

« titres de créance du 
Canada »

Obligations, débentures, bons du Trésor, billets et certains autres titres de 
créance non commerciaux en règle, émis ou garantis par le gouvernement du 
Canada.

« titres de créance 
d’une municipalité 
canadienne »

Obligations, débentures, bons du Trésor, billets et certains autres titres de 
créance non commerciaux en règle, émis ou garantis par une municipalité 
canadienne.

« titres de créance 
d’une province 
canadienne »

Obligations, débentures, bons du Trésor, billets et certains autres titres de 
créance non commerciaux en règle, émis ou garantis par une province 
canadienne.

(4) Pour les positions et les compensations visant les titres de capitaux propres et les titres sur indice 

boursier ainsi que les droits et les bons de souscription, les termes et expressions suivants ont le 

sens qui leur est attribué ci-après :

« action privilégiée à 
taux variable »

Action spéciale ou privilégiée comportant des modalités qui prévoient que son 
taux de dividendes fluctue au moins une fois par trimestre en parallèle avec un 
taux d’intérêt à court terme prescrit.

« bloc de contrôle » Avoirs d’une personne ou d’un groupe de personnes en titres d’un émetteur 
dont le nombre est suffisant pour influencer de façon importante le contrôle de 
cet émetteur. Si une personne ou un groupe de personnes détiennent plus de 
20 % des titres avec droit de vote en circulation d’un émetteur, cette personne
ou ce groupe de personnes doivent, en l’absence de preuve contraire, être 
considérés comme influençant de façon importante le contrôle de cet 
émetteur.

« marge obligatoire de 
base »

Taux de marge établi spécifiquement pour un titre en fonction du cours négocié 
unitaire du titre.
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« paiements ultérieurs 
»

Paiements non encore effectués du prix de souscription d’un titre sous-jacent à 
un reçu de versement.

« reçu de versement » Titre émis par ou pour un émetteur ou un porteur de titres vendeur qui, pour 
donner le droit au porteur du reçu de versement de recevoir le titre 
sous-jacent, comporte les éléments suivants :

(i) il atteste le paiement partiel d’un titre sous-jacent à un reçu de versement 

(ii) il nécessite un ou plusieurs versements échelonnés 

« titres de capitaux 
propres cotés en 
bourse du Canada et 
des États-Unis 
admissibles à la marge 
»

Titres (sauf les obligations, les débentures, les droits et les bons de 
souscription) inscrits à la cote d’une bourse agréée ou inscrits dans un groupe 
établi par un marché boursier au Canada ou aux États-Unis qui répondent aux 
critères minimaux requis de bénéfices avant impôts, d’actifs corporels nets et 
de fonds de roulement que l’OCRCVMOrganisation établit.

« titres de capitaux 
propres cotés en 
bourse étrangers 
admissibles à la marge 
»

Titres (sauf les obligations, les débentures, les droits et les bons de 
souscription) inscrits à la cote d’une bourse agréée à l’extérieur du Canada et 
des États-Unis qui font partie du principal indice général de cette bourse, si 
l’indice figure sur la liste des indices des marchés étrangers dont les titres sont 
admissibles à la marge publiée par l’OCRCVMOrganisation.

« titres de capitaux 
propres garantis par un 
gouvernement »

Titres de capitaux propres dont le paiement des dividendes, des montants de 
rachat ou d’autres remboursements de capital à leur porteur sont garantis sans 
condition par le gouvernement du Canada ou par le gouvernement d’une de ses 
provinces.

« titres de capitaux 
propres non cotés en 
bourse du Canada et 
des États-Unis 
admissibles à la marge 
»

Les titres non cotés en bourse suivants : 

(i) les titres de capitaux propres de sociétés d’assurance autorisées à exercer 
leur activité au Canada,

(ii) les titres de capitaux propres de banques canadiennes, 

(iii) les titres de capitaux propres de sociétés de fiducie du Canada,

(iv) les titres de capitaux propres de premier rang d’autres sociétés du Canada 
et des États-Unis cotés en bourse, 

(v) les titres de capitaux propres admissibles aux fins de placement par des 
sociétés d’assurance-vie du Canada, sans recours à la clause omnibus,

(vi) les titres de capitaux propres ayant reçu une approbation conditionnelle de 
leur inscription à la cote d’une bourse agréée au Canada au cours des 90 
derniers jours.

(5) Pour les positions visant les engagements de prise ferme et les positions négociées avant 

l’émission des titres, les termes et expressions suivants ont le sens qui leur est attribué ci-après :

« acquéreur dispensé » Investisseur qualifié qui remplit les critères d’admissibilité à titre de client 
institutionnel.
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« clause de force 
majeure »

Disposition d’une convention de prise ferme qui reproduit, pour l’essentiel, le 
libellé suivant : 

« Aux termes de la présente convention, le preneur ferme (ou l’un d’entre 
eux) peut, à son gré, mettre fin à ses obligations de souscription (des titres) 
en envoyant un avis écrit à cet effet à la société en tout temps avant la 
clôture, si un événement, une mesure, un état, une condition ou un autre 
événement financier important à l’échelle nationale ou internationale, une 
loi ou un règlement évolue, se produit, prend effet ou prend forme qui, de 
l’avis du preneur ferme, a ou aura un effet défavorable important sur les 
marchés des capitaux, l’activité, l’exploitation ou les affaires de la société 
et de ses filiales dans leur ensemble. ».

« clause de sauvegarde 
»

Disposition d’une convention de prise ferme permettant au preneur ferme de 
mettre fin à son obligation de souscription si la conjoncture du marché rend les 
titres invendables, qui reproduit, pour l’essentiel, le libellé suivant : 

« Si, après la date des présentes et avant l’heure de la clôture, l’état des 
marchés des capitaux au Canada ou ailleurs auxquels sont destinés les 
titres est tel que les preneurs fermes (ou l’un d’entre eux) estiment 
raisonnablement que les titres ne peuvent être négociés avec profit, 
chaque preneur ferme peut, à son gré, mettre fin à ses obligations prévues 
dans la présente convention en donnant avis à cet effet à la société au plus 
tard à l’heure de clôture. ».

« documentation 
pertinente »

Dans le cas de la portion de l’engagement pour laquelle des indications 
d’intérêt de la part d’acquéreurs dispensés ont été obtenues, à tout le moins, 
les éléments suivants :

(i) le document dans lequel le chef de file a consigné la dernière répartition 
confirmée des acquéreurs dispensés et précisant pour chaque indication 
d’intérêt :

(a) le nom de l’acquéreur dispensé, 

(b) le nom de l’employé de l’acquéreur dispensé qui accepte le montant 
de la répartition,

(c) le nom du représentant du chef de file chargé de confirmer le montant 
de la répartition attribué à l’acquéreur dispensé, horodaté pour 
indiquer la date et l’heure de cette confirmation, 

(ii) l’avis écrit donné par le chef de file à tous les membres du syndicat de 
placement lorsque la répartition complète entre les acquéreurs dispensés a 
été confirmée, conformément aux dispositions de l’alinéa (i) qui précède, 
afin que tous les membres du syndicat de placement puissent profiter de la 
réduction de la marge obligatoire.

Le chef de file ne peut en aucun cas réduire sa propre marge obligatoire dans le 
cadre d’un engagement par suite des indications d’intérêt des acquéreurs 
dispensés sans en aviser les autres membres du syndicat de placement.

« engagement » Aux termes d’une convention de prise ferme ou d’une convention de 
placement pour compte visant un placement initial de titres ou un 
reclassement de titres, dont toutes les modalités autres que l’établissement du 
prix ont été convenues, le fait que deux des trois modalités liées à 
l’établissement du prix suivantes ont été convenues :

(i) le prix d’émission, 

(ii) le nombre d’actions, 

(iii) le montant de l’engagement (prix d’émission x nombre d’actions).
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« lettre de garantie 
d’émission »

Facilité de crédit à la prise ferme sous une forme que l’OCRCVMOrganisation
juge satisfaisante.

« marge normale à 
l’émission »

L’un des cas suivants :

(i) lorsque la valeur marchande du titre de capitaux propres est d’au moins 
2,00 $ l’action et qu’il peut figurer sur la liste des titres admissibles à une 
marge réduite, 60 % de la marge normale pour la période allant de la date 
de l’engagement jusqu’au jour ouvrable précédant la date de règlement et 
100 % de la marge normale à compter de la date de règlement, 

(ii) lorsque la valeur marchande du titre de capitaux propres est d’au moins 
2,00 $ et qu’il ne peut pas figurer sur la liste des titres admissibles à une 
marge réduite, 80 % de la marge normale pour la période allant de la date 
de l’engagement jusqu’au jour ouvrable précédant la date de règlement et 
100 % de la marge normale à compter de la date de règlement, 

(iii) dans tous les autres cas, 100 % de la marge normale.

« négociation avant 
l’émission »

Achat ou vente d’un titre devant être émis dans le cadre :

(i) d’un placement par prospectus si le visa du prospectus (définitif) relatif au 
titre a été délivré mais que le placement n’est pas conclu et réglé, 

(ii) d’un plan d’arrangement proposé, d’une fusion ou d’une offre publique 
d’achat avant la date où le titre est émis à l’issue de l’une ou l’autre de ces 
opérations, 

(iii) de toute autre opération conditionnelle au respect de certaines exigences, 
si la négociation avant l’émission du titre ne contrevient pas aux lois sur les 
valeurs mobilières.

(6) Pour les positions et les compensations visant les actions donnant droit aux plus-values, les titres 

convertibles et les titres exerçables, les termes et expressions suivants ont le sens qui leur est 

attribué ci-après :

« action donnant droit 
aux plus-values »

Action émise par une société à capital scindé qui représente la totalité ou la 
presque totalité du volet plus-value d’une action ordinaire sous-jacente.

« action privilégiée de 
société à capital scindé 
»

Action émise par une société à capital scindé qui représente la totalité ou la 
presque totalité du volet dividendes de l’action ordinaire sous-jacente, englobe 
les actions participatives avec dividendes des sociétés à capital scindé.

« alors convertible » Titre qui est :

(i) soit convertible dans les 20 jours ouvrables en un autre titre, appelé titre 
sous-jacent,

(ii) soit convertible après l’expiration d’une période précise en un autre titre, 
appelé titre sous-jacent, lorsque le courtier membre ou le client a conclu 
une convention d’emprunt de titres à terme qui comprend les modalités 
contractuelles de base précisées au paragraphe 5840(3) et qui permet 
l’emprunt du titre sous-jacent pendant toute la période allant de la date 
courante à la date d’expiration de la période précise qui reste à courir 
jusqu’à la conversion.

« alors exerçable » Titre qui permet d’obtenir le titre sous-jacent par voie d’exercice et qui est : 

(i) soit exerçable dans les 20 jours ouvrables pour l’obtention d’un autre titre, 
appelé titre sous-jacent, 

(ii) soit exerçable après l’expiration d’une période précise pour l’obtention 
d’un autre titre, appelé titre sous-jacent, lorsque le courtier membre ou le 
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client a conclu une convention d’emprunt de titres à terme qui comprend 
les modalités contractuelles de base précisées au paragraphe 5840(3) et 
qui permet l’emprunt du titre sous-jacent pour toute la période allant de la 
date courante à la date d’expiration de la période précise qui reste à courir 
jusqu’à l’exercice.

« perte à la conversion 
»

Excédent de la valeur marchande d’une position sur titres convertibles sur la 
valeur marchande du nombre équivalent de titres sous-jacents.

« perte à la conversion 
combinée »

Excédent de la valeur marchande combinée des positions sur actions donnant 
droit aux plus-values et sur actions privilégiées de société à capital scindé sur 
leur valeur de rachat au gré du porteur combinée.

« perte à la conversion 
d’actions donnant droit 
aux plus-values »

Excédent de la valeur marchande d’une position sur actions donnant droit aux 
plus-values sur leur valeur de rachat au gré du porteur.

« perte à l’exercice » Excédent de la somme de la valeur marchande d’une position sur titre 
exerçable et du prix d’exercice ou de souscription payé sur la valeur marchande
du nombre équivalent de titres sous-jacents.

« société à capital 
scindé »

Société constituée dans le seul but d’acquérir des actions ordinaires 
sous-jacentes et d’émettre : 

(i) ses propres actions donnant droit aux plus-values en fonction de la totalité 
ou de la presque totalité du volet plus-value des actions ordinaires 
sous-jacentes, 

(ii) ses propres actions privilégiées de société à capital scindé en fonction de la 
totalité ou de la presque totalité du volet dividendes des actions ordinaires 
sous-jacentes.

« titre convertible » Titre convertible, titre échangeable ou tout autre titre qui donne le droit au 
porteur d’acquérir un autre titre, appelé titre sous-jacent, à l’exercice d’un droit 
de conversion ou d’échange.

« titre exerçable » Bon de souscription, droit, reçu de versement ou tout autre titre donnant le 
droit au porteur d’acquérir le titre sous-jacent après paiement du prix d’exercice
ou de souscription.

« titres de l’ancienne 
société »

Titres d’un émetteur ou d’émetteurs remplacés à la suite d’une fusion, d’une 
acquisition, d’une scission partielle ou d’une autre opération de réorganisation 
associée aux titres.

« titres de la nouvelle 
société »

Titres d’un émetteur ou d’émetteurs remplaçants à la suite d’une fusion, d’une 
acquisition, d’une scission partielle ou d’une autre opération de réorganisation 
associée aux titres.

« valeur de rachat au 
gré du porteur »

Valeur attribuée aux actions donnant droit aux plus-values ou à une 
combinaison d’actions donnant droit aux plus-values et d’actions privilégiées de 
société à capital scindé qui représente :

(i) dans le cas d’actions donnant droit aux plus-values :

(a) lorsque les actions donnant droit aux plus-values peuvent être remises 
à la société à capital scindé pour qu’elles soient directement rachetées 
au gré du porteur en contrepartie des actions ordinaires sous-jacentes, 
l’excédent de la valeur marchande des actions ordinaires 
sous-jacentes reçues sur le produit de rachat en espèces devant être 
versé au rachat au gré du porteur des actions donnant droit aux 
plus-values,

(b) lorsque les actions donnant droit aux plus-values ne peuvent pas être 
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remises à la société à capital scindé pour qu’elles soient directement 
rachetées au gré du porteur en contrepartie des actions ordinaires 
sous-jacentes, le produit de rachat en espèces devant être versé au 
rachat au gré du porteur des actions donnant droit aux plus-values,

(ii) dans le cas d’une combinaison d’actions donnant droit aux plus-values et 
d’actions privilégiées de société à capital scindé :

(a) lorsque les actions donnant droit aux plus-values et les actions 
privilégiées de société à capital scindé peuvent être remises à la 
société à capital scindé pour qu’elles soient directement rachetées au 
gré du porteur en contrepartie des actions ordinaires sous-jacentes, la 
valeur marchande des actions ordinaires sous-jacentes reçues,

(b) lorsque les actions donnant droit aux plus-values et les actions 
privilégiées de société à capital scindé ne peuvent pas être remises à la 
société à capital scindé afin d’être directement rachetées au gré du 
porteur en contrepartie des actions ordinaires sous-jacentes, le 
produit de rachat en espèces devant être versé au rachat au gré du 
porteur des actions donnant droit aux plus-values et des actions 
privilégiées de la société à capital scindé.

(7) Pour les positions et les compensations visant les swaps, les termes et expressions suivants ont le 

sens qui leur est attribué ci-après :

« clause de réalisation » Clause facultative d’un accord de swap sur rendement total qui permet au 
courtier membre de dénouer sa position sur le swap au prix de réalisation (soit 
le prix de rachat soit le prix de vente) de la position visée par l’opération de 
liquidation.

« swap de taux 
d’intérêt »

Accord suivant lequel le courtier membre est tenu de verser un taux fixe 
(variable) et a le droit de recevoir un taux variable (fixe) calculé en fonction 
d’un montant notionnel.

« swap sur rendement 
total »

Accord suivant lequel le courtier membre est tenu de verser et a le droit de 
recevoir des montants calculés en fonction de ce qui suit : 

(i) le rendement d’un titre sous-jacent ou d’un panier de titres sous-jacent
précis, 

(ii) un montant notionnel.

« taux d’intérêt fixe » Taux d’intérêt qui n’est pas modifié pendant au moins 90 jours.

« taux d’intérêt variable 
»

Taux d’intérêt qui n’est pas un taux d’intérêt fixe.

(8) Pour les positions et les compensations comportant un risque de change, les termes et 

expressions suivants ont le sens qui leur est attribué ci-après :

« actif ou passif 
monétaire », « actif 
monétaire », « passif 
monétaire »

Actif ou passif du courtier membre :

(i) qui représente des sommes d’argent et des droits à des sommes d’argent, 

(ii) qui est libellé en devise ou en monnaie locale, 

(iii) qui est fixé par contrat ou selon d’autres modalités.

« durée jusqu’à 
l’échéance »

Dans le cas d’un actif ou passif monétaire, période restant à courir jusqu’au 
moment où le droit de recevoir l’actif monétaire ou l’obligation de régler le 
passif monétaire arrive à échéance.

« position acheteur 
(vendeur) nette sur 

Montant net des actifs monétaires et des passifs monétaires, calculé suivant le 
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devises » Formulaire 1, Tableau 11.

« position sur devises » Actif ou passif monétaire, libellé en monnaie étrangère, y compris :

(i) une position au comptant sur devises, 

(ii) un contrat à terme standardisé ou de gré à gré,

(iii) un swap, 

(iv) toute autre opération comportant un risque de change.

« taux de change au 
comptant »

Taux établi par un prestataire de service de communications de cours reconnu 
pour des contrats dont la durée jusqu’à l’échéance est de un jour.

(9) Pour les positions et les compensations visant les dérivés, les termes et expressions suivants ont 

le sens qui leur est attribué ci-après :

« au cours » Le fait que :

(i) dans le cas d’options sur titres de capitaux propres, sur parts indicielles, sur 
titres de créance ou sur devises, le cours du sous-jacent, 

(ii) dans le cas d’options sur indice, la valeur courante du sous-jacent,

est égal(e) au prix d’exercice de l’option d’achat ou de l’option de vente.

« chambre de 
compensation »

La Corporation canadienne de compensation de produits dérivés, l’Options 
Clearing Corporation ou toute autre société ou organisation reconnue par le 
Conseil.

« coefficient de 
pondération relatif 
cumulatif »

Coefficient de pondération relatif général déterminé par le calcul, 
conformément au paragraphe 5360(5), de la pondération du panier réelle pour 
chaque titre dans un panier admissible de titres de l’indice par rapport à sa 
dernière pondération relative dans l’indice publiée.

« contrat à terme sur 
indice »

Contrat à terme négocié en bourse dont le sous-jacent est un indice.

« dans le cours » Le fait que :

(i) dans le cas d’options sur titres de capitaux propres, sur parts indicielles, sur
titres de créance ou sur devises, le cours du sous-jacent,

(ii) dans le cas d’options sur indice, la valeur courante du sous-jacent,

est supérieur(e) au prix d’exercice d’une option d’achat et est inférieur(e) au 
prix d’exercice d’une option de vente.

« date de rajustement 
normale »

Date suivant la dernière date de rajustement lorsque le nombre maximum de 
jours de bourse de la période de rajustement normale est écoulé.

« hors du cours » Le fait que :

(i) dans le cas d’options sur titres de capitaux propres, sur parts indicielles, sur 
titres de créance ou sur devises, le cours, 

(ii) dans le cas d’options sur indice, la valeur courante du sous-jacent,

est inférieur(e) au prix d’exercice d’une option d’achat et est supérieur(e) au 
prix d’exercice d’une option de vente.

« indice » Indice boursier dont :

(i) le panier de titres de capitaux propres sous-jacent comprend au moins huit 
titres, 

(ii) la position en titres la plus importante par pondération représente tout au 
plus 35 % de la valeur marchande globale du panier,

(iii) la capitalisation boursière moyenne de chaque position dans le panier de 
titres de capitaux propres sous-jacent est d’au moins 50 millions de dollars, 
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(iv) les titres le constituant, dans le cas d’un indice de titres de capitaux 
propres étrangers, sont inscrits et négociés à une bourse qui remplit les 
critères de bourse agréée.

« intervalle de marge 
prescrite »

Calcul de la marge prescrite par l’OCRCVMOrganisation conformément au 
paragraphe 5360(2).

« irrégularité » Situation où le pourcentage de variation maximum des cours de clôture 
quotidiens sur un ou deux jours est plus élevé que le taux de marge.

« option d’achat » L’une ou l’autre des options suivantes :

(i) option négociable en bourse qui :

(a) dans le cas d’options sur titres de capitaux propres, sur parts 
indicielles, sur titres de créance ou sur devises, donne au porteur le 
droit d’acheter et impose au vendeur l’obligation de vendre le 
sous-jacent au prix d’exercice établi, au plus tard à la date d’échéance 
de l’option, 

(b) dans le cas d’options sur indice, donne au porteur le droit de recevoir 
et impose au vendeur l’obligation de payer la différence entre le prix 
d’exercice global et la valeur courante globale du sous-jacent, au plus 
tard à la date d’échéance de l’option, si la valeur courante de l’indice 
est supérieure au prix d’exercice,

(ii) option de gré à gré qui : 

(a) soit donne au porteur le droit d’acheter et impose au vendeur 
l’obligation de vendre le sous-jacent au prix d’exercice établi, au plus 
tard à la date d’échéance de l’option,

(b) soit donne au porteur le droit de recevoir et impose au vendeur 
l’obligation de payer la différence entre le prix d’exercice global et la 
valeur courante globale du sous-jacent, au plus tard à la date 
d’échéance de l’option, si la valeur courante du sous-jacent est 
supérieure au prix d’exercice.

« option de gré à gré » Option d’achat ou option de vente qui n’est pas une option négociable en 
bourse.

« option de vente » L’une ou l’autre des options suivantes :

(i) option négociable en bourse qui :

(a) dans le cas d’options sur titres de capitaux propres, sur parts 
indicielles, sur titres de créance ou sur devises, donne au porteur le 
droit de vendre et impose au vendeur de l’option l’obligation 
d’acheter le sous-jacent au prix d’exercice établi, au plus tard à la date 
d’échéance de l’option, 

(b) dans le cas d’options sur indice, donne au porteur le droit de recevoir 
et impose au vendeur de l’option, l’obligation de payer la différence 
entre le prix d’exercice global et la valeur courante globale du 
sous-jacent, au plus tard à la date d’échéance de l’option, si la valeur 
courante de l’indice est inférieure au prix d’exercice,

(ii) option de gré à gré qui : 

(a) soit donne au porteur le droit de vendre et impose au vendeur de 
l’option l’obligation d’acheter le sous-jacent au prix d’exercice établi,
au plus tard à la date d’échéance de l’option,

(b) soit donne au porteur le droit de recevoir et impose au vendeur de 
l’option l’obligation de payer la différence entre le prix d’exercice 
global et la valeur courante globale du sous-jacent, au plus tard à la 
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date d’échéance de l’option, si la valeur courante de l’indice est 
inférieure au prix d’exercice.

« option négociable en 
bourse »

Option d’achat ou option de vente émise par la Corporation canadienne de 
compensation de produits dérivés, l’Options Clearing Corporation ou toute 
autre société ou organisation reconnue par le Conseil.

« option sur indice » Option négociable en bourse dont le sous-jacent est un indice.

« option sur parts 
indicielles »

Option dont le sous-jacent est une part indicielle.

« panier admissible de 
titres de l’indice »

Panier de titres de capitaux propres ayant les caractéristiques énoncées au 
paragraphe 5360(4).

« part indicielle » Participation dans une fiducie ou dans une autre entité dont l‘actif est composé 
de titres de capitaux propres ou d’autres titres sous-jacents à un indice.

« période de 
rajustement normale »

Période normale entre les rajustements de taux de marge. Cette période est 
déterminée par l’OCRCVMOrganisation et n’est pas supérieure à 60 jours de 
bourse.

« prime » Prix global, à l’exclusion des commissions et autres frais, que l’acheteur d’une 
option paie et que le vendeur d’une option reçoit pour les droits transmis par le 
contrat d’options.

« prix d’exercice » À l’exercice de l’option : 

(i) dans le cas d’options sur titres de capitaux propres, sur parts indicielles, sur
titres de créance ou sur devises, prix déterminé par unité auquel le
sous-jacent peut être acheté aux termes d’une option d’achat, ou vendu 
aux termes d’une option de vente, 

(ii) dans le cas d’options sur indice, prix déterminé par unité que le porteur 
peut recevoir et que le vendeur peut payer aux termes d’une option 
d’achat ou d’une option de vente.

« récépissé 
d’entiercement »

Document délivré par une institution financière et approuvé par une chambre 
de compensation attestant qu’un titre est détenu par l’institution financière et 
sera livré à l’exercice d’une option particulière.

« taux de marge pour 
erreurs de suivi »

Dernier intervalle de marge prescrite calculé pour les erreurs de suivi résultant 
d’une stratégie de compensation particulière.

« taux de marge 
supplémentaire pour le 
panier »

Taux supplémentaire pour un panier admissible de titres de l’indice calculé 
conformément au paragraphe 5360(6).

« taux de marge 
variable »

Le taux de marge variable établi par l’OCRCVMOrganisation conformément au 
paragraphe 5360(3).

« unité de négociation » Nombre d’unités du sous-jacent désigné par la bourse comme le nombre ou la 
valeur minimum devant faire l’objet d’une seule option dans une série 
d’options. En l’absence d’une telle désignation, pour une série d’options, les 
règles suivantes s’appliquent :

Sous-jacent Unité de négociation

(i) action 100 actions

(ii) part indicielle 100 unités

(iii) titre de créance 250 unités

(iv) indice 100 unités
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« valeur courante 
globale »

Dans le cas des options sur indice :

niveau de l’indice × 1,00 $ × unité de 
négociation

« valeur d’exercice 
globale »

Dans le cas des options :

prix d’exercice de l’option × unité de négociation

« valeur temps » Excédent de la valeur marchande de l’option sur sa valeur dans le cours.

5131. à 5199. – Réservés.
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RÈGLE 5200 | MARGES OBLIGATOIRES DANS LE CAS DE TITRES DE CRÉANCE ET DE PRÊTS 
HYPOTHÉCAIRES

5201. Introduction

(1) La Règle 5200 décrit les marges obligatoires associées au portefeuille du courtier membre et aux 

comptes de clients qui s’appliquent dans le cas :

(i) de titres de créance de gouvernements (en règle) [articles 5210 à 5214];

(ii) de titres de créance commerciaux ou de sociétés (en règle) [articles 5220 à 5226];

(iii) de titres de créance (en défaut) [article 5230].

(2) La Règle décrit aussi les circonstances qui entraînent l’imposition d’une marge supplémentaire et 

donne le détail de son calcul [articles 5240 et 5241].

(3) Elle prévoit également les marges obligatoires associées au portefeuille du courtier membre et 

aux comptes de clients qui s’appliquent dans le cas de prêts hypothécaires [article 5250].

(4) Les marges obligatoires qui s’appliquent aux titres de créance visés par un avis de 

remboursement ou une offre de remboursement sont présentées à la Règle 5400.

(5) Les marges obligatoires associées au portefeuille du courtier membre et aux comptes de clients 

qui s’appliquent dans le cas d’engagements de prise ferme de titres de créance sont présentées à 

la Règle 5500.

5202. à 5209. – Réservés.

TITRES DE CRÉANCE DE GOUVERNEMENTS

5210. Obligations, débentures, bons du Trésor, billets et certains autres titres non commerciaux (en règle) 

émis ou garantis par un gouvernement

(1) Les minimums requis pour la marge associée au portefeuille du courtier membre et la marge 

associée au compte du client dans le cas d’obligations, de débentures, de bons du Trésor, de 

billets et de certains autres titres non commerciaux (en règle) émis ou garantis par un 

gouvernement sont les suivants :

Durée jusqu’à 
l’échéance ou 
jusqu’au 
remboursement

Marge obligatoire minimum en pourcentage de la valeur marchande

Catégorie (i)

Gouvernements du 
Canada, du Royaume-Uni 

et des États-Unis et 
gouvernements nationaux 

de pays ayant une note 
courante élevée

Catégorie (ii)

Gouvernements d’une
province canadienne et 
Banque internationale 

pour la reconstruction et 
le développement 

(obligations)

Catégorie (iii)

Municipalités du Canada et
du Royaume-Uni

Inférieure à 1 an 1,00 %

x

nombre de 
jours jusqu’à l’échéance

365

2,00 %

x

nombre de 
jours jusqu’à l’échéance

365

3,00 %

x

nombre de 
jours jusqu’à l’échéance

365

Égale ou supérieure à
1 an et inférieure à 3 

1,00 % 3,00 % 5,00 %
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Durée jusqu’à 
l’échéance ou 
jusqu’au 

Marge obligatoire minimum en pourcentage de la valeur marchande

Catégorie (i)

Gouvernements du 

Catégorie (ii)

Gouvernements d’une

Catégorie (iii)

Municipalités du Canada etans

Égale ou supérieure à
3 ans et inférieure à 7 
ans

2,00 % 4,00 %

Égale ou supérieure à
7 ans et inférieure à
11 ans 4,00 % 5,00 %

Égale ou supérieure à
11 ans

(2) À la catégorie (i) du paragraphe 5210(1), le pays ayant une « note courante élevée » est un pays 

auquel Moody’sune agence de notation désignée attribue la note Aaa et S&P Corporation, la 

note AAA.

Comme l’Avis de l’OCRCVM 21-0028 le mentionne, à compter du 1er septembre 2022, le paragraphe 

5210(2) sera supprimé et remplacé par ce qui suit :

À la catégorie (i) du paragraphe 5210(1), le pays ayant une « note courante élevée » est un 

pays auquel une agence de notation désignée attribue la note AAA.

(3) À la catégorie (ii) du paragraphe 5210(1), dans le cas des obligations au pair garanties par le 

gouvernement de la Colombie-Britannique, la marge obligatoire d’une position acheteur est d’au 

moins 0,25 % de la valeur au pair des obligations.

(4) Si un titre indiqué au paragraphe 5210(1) est remboursable par anticipation au gré de l’émetteur 

et que celui-ci demande son remboursement, la durée jusqu’à l’échéance correspond à la durée 

jusqu’à la date de remboursement.

5211. Titres résiduels et coupons détachés (en règle) de gouvernements

(1) Les minimums requis pour la marge associée au portefeuille du courtier membre et la marge 

associée au compte du client dans le cas de titres résiduels et de coupons détachés (en règle) de 

gouvernements sont les suivants :
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Durée jusqu’à 
l’échéance ou jusqu’au 
remboursement

Marge obligatoire minimum 
en pourcentage de la valeur marchande

Catégorie (i)

Gouvernements du 
Canada, du Royaume-Uni 

et des États-Unis et 
gouvernements 

nationaux de pays ayant 
une note courante élevée

Catégorie (ii)

Gouvernements d’une 
province canadienne et 
Banque internationale 

pour la reconstruction et 
le développement 

(obligations)

Catégorie (iii)

Municipalités du Canada 
et du Royaume-Uni

Inférieure à 1 an 1,50 %

x

nombre de 
jours jusqu’à l’échéance

365

3,00 %

x

nombre de 
jours jusqu’à l’échéance

365

4,50 %

x

nombre de

jours jusqu’à l’échéance

365

Égale ou supérieure à 1 
an et inférieure à 3 ans

1,50 % 4,50 %

7,50 %

Égale ou supérieure à 3 
ans et inférieure à 7 
ans

3,00 % 6,00 %

Égale ou supérieure à 7 
ans et inférieure à 11 
ans

6,00 % 7,50 %
Égale ou supérieure à 
11 ans et inférieure à 
20 ans

Supérieure à 20 ans 12,00 % 15,00 % 15,00 %

(2) À la catégorie (i) du paragraphe 5211(1), le pays ayant une « note courante élevée » est un pays 

auquel Moody’sune agence de notation désignée attribue la note Aaa et S&P Corporation, la note 

AAA.

Comme l’Avis de l’OCRCVM 21-0028 le mentionne, à compter du 1er septembre 2022, le paragraphe

5211(2) sera supprimé et remplacé par ce qui suit :

À la catégorie (i) du paragraphe 5211(1), le pays ayant une « note courante élevée » est un

pays auquel une agence de notation désignée attribue la note AAA.

(3) Pour l’application du paragraphe 5211(1), la date d’échéance d’un coupon ou d’un autre titre 

constatant l’intérêt correspond à la date de paiement de l’intérêt.
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5212. Titres de créance à taux variable de gouvernements

(1) La marge obligatoire minimum des titres de créance à taux variable de gouvernement détenus 

dans le portefeuille du courtier membre et les comptes de clients correspond à la somme des 

éléments suivants :

(i) 50 % de la marge par ailleurs applicable à la valeur au pair du titre de créance; 

(ii) 100 % de la marge par ailleurs applicable à tout excédent de la valeur marchande sur la 

valeur au pair du titre de créance.

5213. Titres hypothécaires de gouvernements

(1) Les minimums requis pour la marge associée au portefeuille du courtier membre et la marge 

associée au compte du client dans le cas de titres hypothécaires de gouvernements sont les 

suivants : 

Type de titres

Marge obligatoire minimum en pourcentage de

la valeur marchande

Titre hypothécaire dont le paiement ponctuel 

du capital et de l’intérêt est cautionné par 

l’émetteur ou son mandataire 

Si la caution répond aux critères prévus :

(i) soit au paragraphe 5210(1) comme émetteur 

de titres de créance de gouvernement, 1,25 

fois le taux applicable prévu au paragraphe 

5210(1);

(ii) soit au paragraphe 5214(1) comme émetteur 

de titres de créance non commerciaux, 1,25 

fois le taux applicable prévu au paragraphe 

5214(1). 

5214. Autres émetteurs non commerciaux qui ne répondent pas aux critères prévus aux articles 5210 à 5212

(1) Les minimums requis pour la marge associée au portefeuille du courtier membre et la marge 

associée au compte du client dans le cas de titres de tous les autres émetteurs non commerciaux 

qui ne répondent pas aux critères prévus aux articles 5210 à 5212 sont les suivants :

Durée jusqu’à l’échéance 

ou jusqu’au 

remboursement

Marge obligatoire minimum en pourcentage de la valeur 

marchande

Catégorie (i)

Tous les autres émetteurs 

non commerciaux

d’obligations et de 

débentures qui ne répondent 

pas aux critères des articles 

5210 à 5212

Catégorie (ii)

Tous les autres émetteurs non 

commerciaux de titres résiduels 

et de coupons détachés qui ne 

répondent pas aux critères des 

articles 5210 à 5212

Inférieure à 1 an

10,00 % 15,00 %Égale ou supérieure à 1 an 

et inférieure à 3 ans
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Durée jusqu’à l’échéance 

ou jusqu’au 

remboursement

Marge obligatoire minimum en pourcentage de la valeur 

marchande

Catégorie (i)

Tous les autres émetteurs 

non commerciaux

d’obligations et de 

débentures qui ne répondent 

pas aux critères des articles 

5210 à 5212

Catégorie (ii)

Tous les autres émetteurs non 

commerciaux de titres résiduels 

et de coupons détachés qui ne 

répondent pas aux critères des 

articles 5210 à 5212

Égale ou supérieure à 3 ans 

et inférieure à 7 ans

Égale ou supérieure à 7 ans 

et inférieure à 11 ans

Égale ou supérieure à 11 ans 

et inférieure à 20 ans

Supérieure à 20 ans 30,00 %

(2) Si un titre indiqué au paragraphe 5214(1) est remboursable au gré de l’émetteur et que celui-ci 

demande son remboursement, la durée jusqu’à l’échéance correspond à la durée jusqu’à la date 

de remboursement.

(3) Pour l’application du paragraphe 5214(1), la date d’échéance d’un coupon ou d’un autre titre 

constatant l’intérêt correspond à la date de paiement de l’intérêt.

5215. à 5219. – Réservés.
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TITRES DE CRÉANCE DE SOCIÉTÉS

5220. Obligations, débentures, billets commerciaux et de sociétés et certains autres titres (en règle)

(1) Les minimums requis pour la marge associée au portefeuille du courtier membre et la marge 

associée au compte du client dans le cas d’obligations, de débentures, de billets et de certains 

autres titres commerciaux et de sociétés (en règle) sont les suivants :

Durée jusqu’à l’échéance

Marge obligatoire minimum en pourcentage de la valeur marchande

Catégorie (i)

Obligations, débentures et billets 
commerciaux et de sociétés et 

obligations de sociétés de fiducie et 
de prêt hypothécaire non 

négociables et non transférables 
immatriculés au nom du courtier 

membre; billets admissibles 
commerciaux, de sociétés et de 

sociétés de financement et 
obligations de sociétés de fiducie et 

de prêt hypothécaire facilement 
négociables et transférables

Catégorie (ii)

Titres et obligations canadiens et 
étrangers de catégorie (i) dont la 

valeur marchande ne dépasse pas 50 
% de leur valeur au pair et qui ont 

une note courante basse

Inférieure à 1 an 3,00 %

x

nombre de jours jusqu’à l’échéance

365

50,00 %

Supérieure à 1 an et 
inférieure ou égale à 3 ans

6,00 %

Supérieure à 3 ans et 
inférieure ou égale à 7 ans

7,00 %

Supérieure à 7 ans et 
inférieure ou égale à 11 
ans 10,00 %

Supérieure à 11 ans

(2) À la catégorie (i) du paragraphe 5220(1), billets admissibles commerciaux, de sociétés et de 

sociétés de financement désigne les billets émis par une société qui satisfait aux exigences 

suivantes :

(i) s’il s’agit d’un billet d’un émetteur constitué sous le régime d’une loi canadienne :

(a) ou bien la valeur nette de l’émetteur est d’au moins 10 000 000 $, 

(b) ou bien le billet est cautionné par une autre société dont la valeur nette est d’au 

moins 10 000 000 $,

(c) ou bien l’émetteur a conclu avec une autre société dont la valeur nette est d’au moins 

25 000 000 $ un contrat exécutoire aux termes duquel celle-ci doit payer tout montant 

impayé sur le billet à l’émetteur ou au fiduciaire des porteurs de billets;
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(ii) s’il s’agit d’un billet d’un émetteur constitué sous le régime d’une loi étrangère :

(a) soit la valeur nette de l’émetteur est d’au moins 25 000 000 $,

(b) soit le billet est cautionné par une autre société constituée sous le régime d’une loi 

étrangère dont la valeur nette est d’au moins 25 000 000 $.

5221. Obligations, débentures et billets convertibles commerciaux et de sociétés et certains autres titres (en

règle)

(1) Les minimums requis pour la marge associée au portefeuille du courtier membre et la marge 

associée au compte du client dans le cas d’obligations, de débentures et de billets convertibles 

commerciaux et de sociétés (en règle) et dans le cas d’obligations de sociétés de fiducie et de 

sociétés de prêt hypothécaire non négociables et non transférables, immatriculés au nom du 

courtier membre sont les suivants :

Durée jusqu’à l’échéance

Marge obligatoire minimum en pourcentage de la valeur marchande ou en 
dollars

Catégorie (i)

Marge obligatoire 
(valeur marchande 

supérieure à la valeur au
pair)

Catégorie (ii)

Marge obligatoire 
(valeur marchande 

égale ou inférieure à la 
valeur au pair)

Catégorie (iii)

Marge obligatoire 
(valeur marchande 

égale ou inférieure à 50 
% de la valeur au pair 

du titre et note 
courante basse 

attribuée à l’émetteur)

Marge obligatoire de base

Inférieure à 1 an 3,00 %

x

nombre de jours jusqu’à
l’échéance

365, 

multiplié par la valeur au 
pair, plus l’excédent de 
la valeur marchande du 

titre de créance 
convertible sur sa valeur 

au pair

3,00 %

x

nombre de jours jusqu’à
l’échéance

365

multiplié par la valeur 
au pair

50,00 % de la valeur 
marchande

Supérieure à 1 an et 
inférieure ou égale à 3 
ans

6,00 % de la valeur au
pair, 

plus l’excédent de la 
valeur marchande du 
titre de créance 
convertible sur sa valeur 
au pair

6,00 % de la valeur 
marchande

Supérieure à 3 ans et 
inférieure ou égale à 7 
ans

7,00 % de la valeur au
pair, 

plus l’excédent de la 
valeur marchande du 

7,00 % de la valeur 
marchande
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Durée jusqu’à l’échéance

Marge obligatoire minimum en pourcentage de la valeur marchande ou en 
dollars

Catégorie (i)

Marge obligatoire 
(valeur marchande 

supérieure à la valeur au
pair)

Catégorie (ii)

Marge obligatoire 
(valeur marchande 

égale ou inférieure à la 
valeur au pair)

Catégorie (iii)

Marge obligatoire 
(valeur marchande 

égale ou inférieure à 50 
% de la valeur au pair 

du titre et note 
courante basse 

attribuée à l’émetteur)

Marge obligatoire de base

titre de créance 
convertible sur sa valeur
au pair

Supérieure à 7 ans et 
inférieure ou égale à 11 
ans

10,00 % de la valeur au
pair, 

plus l’excédent de la 
valeur marchande du 
titre de créance 
convertible sur sa valeur 
au pair

10,00 % de la valeur 
marchande

Supérieure à 11 ans

Marges obligatoires de remplacement

Comme solution de remplacement aux marges obligatoires présentées ci-dessus, la marge obligatoire 
pour les titres des catégories (i) à (iii) peut consister en la somme de la marge obligatoire visant le titre 
sous-jacent et de l’excédent de la valeur marchande du titre de créance convertible sur la valeur 
marchande du titre sous-jacent.

5222. Effets bancaires (en règle)

(1) Les minimums requis pour la marge associée au portefeuille du courtier membre et la marge 

associée au compte du client dans le cas d’effets bancaires (en règle) sont les suivants : 

Durée jusqu’à 
l’échéance

Marge obligatoire minimum en pourcentage de la valeur marchande

Catégorie (i)

Acceptations bancaires, 
certificats de dépôt, billets 

et débentures émis par 
une banque à charte 

canadienne

Catégorie (ii)

Acceptations 
bancaires, certificats 

de dépôt et billets 
émis par une banque 

étrangère dont la 
valeur nette (capitaux 

propres + réserves) 
est d’au moins 200 

000 000 $

Catégorie (iii)

Titres et obligations 
canadiens et étrangers des 
catégories (i) et (ii) dont la 

valeur marchande est égale 
ou inférieure à 50 % de leur 

valeur au pair et qui ont 
une note courante basse

Inférieure à 1 an 2,00 %

x

nombre de jours jusqu’à l’échéance

365

50,00 %

Supérieure à 1 an et 6,00 %
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Durée jusqu’à 
l’échéance

Marge obligatoire minimum en pourcentage de la valeur marchande

Catégorie (i)

Acceptations bancaires, 
certificats de dépôt, billets 

et débentures émis par 
une banque à charte 

canadienne

Catégorie (ii)

Acceptations 
bancaires, certificats 

de dépôt et billets 
émis par une banque 

étrangère dont la 
valeur nette (capitaux 

propres + réserves) 
est d’au moins 200 

000 000 $

Catégorie (iii)

Titres et obligations 
canadiens et étrangers des 
catégories (i) et (ii) dont la 

valeur marchande est égale 
ou inférieure à 50 % de leur 

valeur au pair et qui ont 
une note courante basse

inférieure ou égale à 
3 ans

Supérieure à 3 ans 
et inférieure ou 
égale à 7 ans

7,00 %

Supérieure à 7 ans 
et inférieure ou 
égale à 11 ans 10,00 %

Supérieure à 11 ans

5223. Titres résiduels et coupons détachés commerciaux (en règle)

(1) Les minimums requis pour la marge associée au portefeuille du courtier membre et la marge 

associée au compte du client dans le cas de titres résiduels et de coupons détachés commerciaux 

(en règle) sont les suivants :

Durée jusqu’à 
l’échéance

Marge obligatoire minimum
en pourcentage de la valeur marchande

Catégorie (i)

Titres résiduels et coupons 
détachés commerciaux

Catégorie (ii)

Titres résiduels et coupons 
détachés commerciaux dont le titre 
sous-jacent a une valeur marchande 

égale ou inférieure à 50 % de sa 
valeur au pair et une note courante

basse

Inférieure à 1 an 4,50 %

x

nombre de jours jusqu’à
l’échéance

365
50,00 %

Supérieure à 1 an et 
inférieure ou égale à 
3 ans

9,00 %

Supérieure à 3 ans et 
inférieure ou égale à 

10,50 %
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Durée jusqu’à 
l’échéance

Marge obligatoire minimum
en pourcentage de la valeur marchande

Catégorie (i)

Titres résiduels et coupons 
détachés commerciaux

Catégorie (ii)

Titres résiduels et coupons 
détachés commerciaux dont le titre 
sous-jacent a une valeur marchande 

égale ou inférieure à 50 % de sa 
valeur au pair et une note courante

basse

7 ans

Supérieure à 7 ans et 
inférieure ou égale à 
11 ans

15,00 %
Supérieure à 11 ans 
et égale ou inférieure 
à 20 ans

Supérieure à 20 ans 30,00 %

(2) Pour l’application du paragraphe 5223(1), la date d’échéance d’un coupon ou d’un autre titre 

constatant l’intérêt correspond à la date de paiement de l’intérêt.

5224. Titres résiduels commerciaux convertibles (en règle)

(1) Les minimums requis pour la marge associée au portefeuille du courtier membre et la marge 

associée au compte du client dans le cas de titres résiduels commerciaux convertibles (en règle)

sont les suivants : 

Durée jusqu’à l’échéance

Marge obligatoire minimum 
en pourcentage de la valeur marchande ou en dollars 

Catégorie (i)

Marge obligatoire pour titres
résiduels commerciaux convertibles

Catégorie (ii)

Marge obligatoire pour titres 
résiduels commerciaux convertibles 
dont le titre sous-jacent a une valeur 
marchande égale ou inférieure à 50 
% de sa valeur au pair et une note 

courante basse

Marge obligatoire de base

Inférieure à 1 an La plus élevée des marges suivantes : 

(a) soit la marge calculée 
conformément au paragraphe 
5221(1) pour le titre sous-jacent,

(b) soit la marge calculée 
conformément au paragraphe 
5223(2) pour le titre résiduel.

50,00 %

Supérieure à 1 an et 
inférieure ou égale à 3 
ans

Supérieure à 3 ans et 
inférieure ou égale à 7 
ans

Supérieure à 7 ans et 
inférieure ou égale à 11 
ans
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Durée jusqu’à l’échéance

Marge obligatoire minimum 
en pourcentage de la valeur marchande ou en dollars 

Catégorie (i)

Marge obligatoire pour titres
résiduels commerciaux convertibles

Catégorie (ii)

Marge obligatoire pour titres 
résiduels commerciaux convertibles 
dont le titre sous-jacent a une valeur 
marchande égale ou inférieure à 50 
% de sa valeur au pair et une note 

courante basse

Marge obligatoire de base

Supérieure à 11 ans et 
égale ou inférieure à 20 
ans

Supérieure à 20 ans

Marge de remplacement

Comme solution de remplacement aux marges obligatoires présentées ci-dessus, la marge obligatoire 
pour les titres des catégories (i) à (iii) peut consister en la somme de la marge obligatoire visant le titre 
sous-jacent et de l’excédent de la valeur marchande du titre de créance convertible sur la valeur 
marchande du titre sous-jacent.

5225. Titres de créance à taux variable commerciaux et de sociétés (en règle)

(1) La marge obligatoire minimum dans le cas de titres de créance à taux variable commerciaux et de 

sociétés (en règle) détenus dans le portefeuille du courtier membre et dans les comptes de clients 

correspond à la somme des éléments suivants :

(i) 50 % de la marge par ailleurs applicable à la valeur au pair du titre de créance; 

(ii) 100 % de la marge par ailleurs applicable à l’excédent de la valeur marchande sur la valeur 

au pair du titre de créance.

5226. Obligations à intérêt conditionnel commerciales et de sociétés (en règle)

(1) Les minimums requis pour la marge associée au portefeuille du courtier membre et la marge 

associée au compte du client dans le cas d’obligations à intérêt conditionnel (en règle) sont les 

suivants :

Marge obligatoire minimum en pourcentage de la valeur marchande

Catégorie (i)

Obligations à intérêt conditionnel dont l’intérêt 
déclaré est payé régulièrement et l’a été au cours 

des deux dernières années

Catégorie (ii)

Toutes les autres obligations à intérêt conditionnel

10,00 % 50,00 %

(2) Pour que les obligations répondent aux critères du paragraphe 5226(1), l’acte de fiducie doit 

préciser :

(i) le taux d’intérêt;

(ii) l’obligation de verser tout intérêt gagné.
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5227. Titres hypothécaires commerciaux et de sociétés

(1) Les minimums requis pour la marge associée au portefeuille du courtier membre et la marge 

associée au compte du client dans le cas de titres hypothécaires sont les suivants : 

Type de titres Marge obligatoire minimum

en pourcentage de la valeur marchande

Titre hypothécaire dont le paiement ponctuel 

du capital et de l’intérêt est cautionné par 

l’émetteur ou son mandataire 

Si la caution répond aux critères prévus :

(i) soit du paragraphe 5220(1) comme 

émetteur de titres de créance commerciaux 

ou de sociétés, 1,25 fois le taux applicable 

prévu au paragraphe 5220(1);

(ii) soit du paragraphe 5222(1) comme 

émetteur d’effets bancaires, 1,25 fois le 

taux applicable prévu au paragraphe 

5222(1). 

5228. et 5229. – Réservés.

TITRES DE CRÉANCE EN DÉFAUT

5230. Titres de créance en défaut

(1) La marge obligatoire minimum dans le cas d’un titre de créance en défaut correspond à 50 % de sa 

valeur marchande.

5231. à 5239. – Réservés.

MARGE SUPPLÉMENTAIRE POUR TITRES DE CRÉANCE

5240. Circonstances entraînant l’imposition d’une marge supplémentaire sur un titre de créance

(1) Compte tenu de la conjoncture, l’OCRCVMOrganisation peut de temps à autre imposer, au 

moyen d’une marge supplémentaire, une marge obligatoire plus élevée sur les titres de créance.

(2) L’OCRCVMOrganisation surveille la volatilité des cours des titres de créance que le courtier 

membre négocie et détermine quand il est nécessaire d’imposer une marge supplémentaire et 

quand il n’est plus nécessaire de le faire. 

(3) La marge supplémentaire prévue au présent article :

(i) correspond à 50 % de la marge obligatoire prévue aux articles 5210 à 5226; 

(ii) est requise pour une période d’au moins 30 jours.

(4) L’OCRCVMOrganisation avise le courtier membre de l’imposition ou de la suppression d’une 

marge supplémentaire le plus tôt possible après avoir déterminé qu’elle est requise ou qu’elle ne 

l’est plus. L’avis prend effet dans un délai d’au moins cinq jours après avoir été donné et le 

courtier membre doit s’y conformer dans le même délai.
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5241. Détermination de la marge supplémentaire

(1) L’OCRCVMOrganisation détermine la marge supplémentaire selon les calculs prévus au présent 

article.

(2) Pour mesurer la volatilité des cours des titres de créance émis par le gouvernement du Canada 

sur les marchés primaires où le courtier membre les négocie, l’OCRCVMOrganisation surveille les 

titres de créance venant à échéance au cours des trois périodes suivantes :

(i) la période supérieure à 1 an et inférieure ou égale à 3 ans;

(ii) la période supérieure à 3 ans et inférieure ou égale à 7 ans;

(iii) la période supérieure à 7 ans.

Chaque échéance est considérée comme une catégorie distincte de titres de créance.

(3) L’OCRCVMOrganisation mesure la volatilité des cours comme suit :

(i) il commence par relever le cours de clôture d’un titre sur les marchés surveillés un jour de 

bourse (le jour de référence);

(ii) il compare ensuite ce cours de clôture à celui des quatre jours de bourse qui suivent le jour 

de référence mentionné à l’alinéa 5421(3)(i);

(iii) un « jour de référence irrégulier » correspond au premier jour, le cas échéant, des quatre 

jours mentionnés à l’alinéa 5421(3)(ii) où la variation (négative ou positive), exprimée en 

pourcentage, entre le cours de clôture ce jour et le cours de clôture indiqué à l’alinéa 

5421(3)(i) est supérieure au taux de marge prévu à la Règle 5200; 

(iv) si un jour de référence irrégulier se produit, il devient alors le jour de référence qui servira à 

établir d’autres comparaisons conformément aux alinéas 5421(3)(i) et 5421(3)(ii);

(v) en l’absence de jour de référence irrégulier au cours des quatre jours de bourse qui suivent 

le jour de référence, le jour de bourse qui suit le jour de référence devient alors le nouveau 

jour de référence et les calculs prévus aux alinéas 5421(3)(ii) à5421(3)(iv) doivent être faits 

en fonction de ce nouveau jour de référence;

(vi) pour toute période de 90 jours, l’OCRCVMOrganisation doit déterminer le pourcentage que 

représente le nombre de jours de référence irréguliers de cette période par rapport au 

nombre total de jours de bourse de cette période, ou p %, comme suit :

nombre de jours de référence irréguliers x 100 = p %

nombre total de jours de bourse dans cette période;

(vii) si p % est supérieur à 5 % dans deux catégories sur trois des titres de créance surveillés, une 

marge supplémentaire est requise.

(4) Après avoir requis une marge supplémentaire pendant au moins 30 jours conformément au 

paragraphe 5240(3), l’OCRCVMOrganisation examine de nouveau le nombre de jours de 

référence irréguliers. Si ce nombre n’est pas supérieur à 5 % du nombre total de jours de bourse 

de la période de 90 jours précédente, la marge supplémentaire n’est plus requise.

5242. à 5249. – Réservés.
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PRÊTS HYPOTHÉCAIRES

5250. Prêts hypothécaires 

(1) La marge associée au portefeuille du courtier membre obligatoire minimum dans le cas de prêts 

hypothécaires est la suivante :

Type de prêts hypothécaires
Marge obligatoire minimum

en pourcentage de la valeur marchande

Prêt hypothécaire assuré aux termes de la Loi 
nationale sur l’habitation

6 % 

Prêt hypothécaire ordinaire de premier rang 12 % ou le taux établi par les banques à charte, 
s’il est plus élevé

(2) Il est interdit de détenir sur marge des positions sur prêts hypothécaires dans les comptes de 

clients.

5251. à 5299. – Réservés.
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RÈGLE 5300 | MARGES OBLIGATOIRES DANS LE CAS DE TITRES DE CAPITAUX PROPRES ET DE
PRODUITS INDICIELS 

5301. Introduction

(1) La Règle 5300 décrit les marges obligatoires associées au portefeuille du courtier membre et aux 

comptes de clients qui s’appliquent dans le cas :

(i) de titres de capitaux propres [articles 5310 à 5315];

(ii) de reçus de versement [article 5320];

(iii) de titres de capitaux propres convertibles et échangeables [article 5330];

(iv) de blocs de contrôle [article 5340];

(v) de droits et bons de souscription [article 5350];

(vi) de produits indiciels [article 5360];

(vii) de titres détenus dans un compte de Négociateur [article 5370].

(2) Les marges obligatoires qui s’appliquent aux titres de capitaux propres visés par un avis de rachat 

ou d’une offre de rachat sont présentées à la Règle 5400.

(3) Les marges obligatoires associées au portefeuille du courtier membre dans le cas d’engagements

de prise ferme de titres de capitaux propres sont présentées à la Règle 5500.

(4) Les marges obligatoires qui s’appliquent aux titres négociés avant leur émission sont présentées à 

la Règle 5500.

5302. à 5309. – Réservés. 

TITRES DE CAPITAUX PROPRES

5310. Calcul de la marge obligatoire de base

(1) Lorsqu’un titre peut bénéficier de la méthode de calcul de la marge obligatoire de base, les taux 

minimums de la marge associée au portefeuille du courtier membre et de la marge associée au 

compte du client (ou les montants en dollars par action) sont les suivants :

Valeur marchande par action

Marge obligatoire minimum en pourcentage

de la valeur marchande ou en dollars par

action

Positions acheteur :

Valeur marchande d’au moins 2,00 $ par 

action admissible à la Liste des titres 

admissibles à une marge réduite publiée par 

l’OCRCVMOrganisation

25 % pour les positions du courtier membre;

30 % pour les positions dans les comptes de 

clients

Toutes les autres positions ayant une valeur 

marchande d’au moins 2,00 $ par action
50 %

Valeur marchande de 1,75 $ par action à 1,99 

$ par action
60 %

Valeur marchande de 1,50 $ par action à 1,74 80 %
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Valeur marchande par action

Marge obligatoire minimum en pourcentage

de la valeur marchande ou en dollars par

action

$ par action

Valeur marchande inférieure à 1,50 $ par 

action
100 %

Positions vendeur :

Valeur marchande d’au moins 2,00 $ par 

action admissible à la Liste des titres 

admissibles à une marge réduite publiée par 

l’OCRCVMOrganisation

25 % pour les positions du courtier membre;

30 % pour les positions dans les comptes de 

clients

Toutes les autres positions ayant une valeur 

marchande d’au moins 2,00 $ par action
50 %

Valeur marchande de 1,75 $ par action à 1,99 

$ par action
60 %

Valeur marchande de 1,50 $ par action à 1,74 

$ par action
80 %

Valeur marchande de 0,25 $ par action à 1,49 

$ par action
100 %

Valeur marchande inférieure à 0,25 $ par 

action
0,25 $ par action

5311. Titres de capitaux propres du Canada et des États-Unis admissibles à la marge

(1) Les taux de la marge obligatoire de base prévus à l’article 5310 sont les taux minimums de la 

marge associée au portefeuille du courtier membre et de la marge associée au compte du client 

(ou les montants en dollars par action) qui s’appliquent aux titres de capitaux propres cotés en 

bourse du Canada et des États-Unis admissibles à la marge. 

(2) Les taux de la marge obligatoire de base prévus à l’article 5310 sont les taux minimums de la 

marge associée au portefeuille du courtier membre et de la marge associée au compte du client 

(ou les montants en dollars par action) qui s’appliquent aux titres de capitaux propres non cotés 

en bourse du Canada et des États-Unis admissibles à la marge.

5312. Titres de capitaux propres cotés en bourse étrangers admissibles à la marge

(1) Le taux minimum de la marge associée au portefeuille du courtier membre et de la marge 

associée au compte du client qui s’applique aux titres de capitaux propres cotés en bourse 

étrangers admissibles à la marge est de 50 %.

5313. Titres de capitaux propres garantis par un gouvernement

(1) Le taux minimum de la marge associée au portefeuille du courtier membre et de la marge 

associée au compte du client qui s’applique aux titres de capitaux propres garantis par un 

gouvernement est de 25 %.

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 676

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Règles visant les courtiers en placement et règles partiellement consolidées de l’OCRCVMOrganisation

Série 5000 | Règles sur les marges des courtiers membres Règle 5300

5314. Actions privilégiées à taux variable

(1) Les minimums requis pour la marge associée au portefeuille du courtier membre et la marge 

associée au compte du client dans le cas d’actions privilégiées à taux variable sont les suivants : 

Versement des dividendes et droits de 
conversion

Marge obligatoire minimum

Aucun arriéré de versement des dividendes

Actions privilégiées à taux variable de 
l’émetteur

50 % du taux de marge 
applicable aux actions 
ordinaires connexes de 
l’émetteur

x
valeur marchande des 
actions privilégiées

Actions privilégiées à taux variable
ayant une valeur marchande égale ou 
inférieure à la valeur au pair et 
convertibles en d’autres titres de 
l’émetteur

50 % du taux de marge 
applicable aux actions 
ordinaires connexes de 
l’émetteur

x
valeur marchande des 
actions privilégiées

Actions privilégiées à taux variable
ayant une valeur marchande
supérieure à la valeur au pair et 
convertibles en d’autres titres de 
l’émetteur

Le moins élevé des montants suivants :

(i) (a) 50 % du taux de marge applicable aux actions 
ordinaires connexes de l’émetteur x la valeur au
pair des actions privilégiées

+

(b) la valeur marchande des actions privilégiées –
leur valeur au pair;

(ii) (a) la marge prévue aux Règles 5200, 5300 ou 5400 
pour le titre sous-jacent

+

(b) la valeur marchande des actions privilégiées –
la valeur marchande du titre sous-jacent.

Arriéré de versement d’au moins un dividende

Toutes les actions privilégiées à taux 
variable ayant un arriéré de dividende, 
qu’elles soient convertibles ou non

50 % du taux de marge 
applicable aux actions 
ordinaires connexes de 
l’émetteur

x
valeur marchande des 
actions privilégiées

5315. Autres titres de capitaux propres

(1) Les taux minimums de la marge associée au portefeuille du courtier membre et de la marge 

associée au compte du client (ou les montants en dollars par action) dans le cas de titres de 

capitaux propres non admissibles à la marge prévue aux paragraphes 5311(1), 5312(1), 5313(1) 

ou 5314(1) sont les suivants :

Valeur marchande par action
Marge obligatoire minimum en pourcentage de la valeur

marchande ou en dollars par action
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Catégorie (i)

Titres de capitaux propres non admissibles à la marge 
prévue aux paragraphes 5311(1), 5312(1), 5313(1) ou 

5314(1)

Positions acheteur :

Toute valeur marchande par action 100 %

Positions vendeur :

Valeur marchande égale ou 
supérieure à 0,50 $ par action

200 %

Valeur marchande inférieure à 0,50 
$ par action

0,50 $ par action

5316. à 5319. – Réservés.

REÇUS DE VERSEMENT

5320. Reçus de versement

(1) Le courtier membre doit calculer la marge associée au portefeuille du courtier membre et la 

marge associée au compte du client qui s’appliquent aux positions acheteur sur reçus de 

versement comme suit :

Compte dans lequel les positions sont 
détenues

Marge obligatoire minimum

Compte du portefeuille du courtier membre 100 % de la marge obligatoire qui s’applique au 
titre sous-jacent plus tout excédent des 
versements ultérieurs sur la valeur marchande
du titre sous-jacent

Compte du client le moins élevé des deux éléments suivants : 100 
% de la marge applicable au titre sous-jacent ou 
la valeur marchande du reçu de versement

(2) Le courtier membre peut acheter et détenir un reçu de versement pour son propre compte à titre 

de propriétaire véritable.

(3) Le courtier membre peut détenir pour un client un reçu de versement qui est immatriculé au nom 

du courtier membre ou de son prête-nom. 

(4) Il est interdit au courtier membre d’acheter ou de détenir un reçu de versement qui l’oblige, ou 

qui oblige son prête-nom, à faire des versements prévus dans le reçu de versement.

(5) Le paragraphe 5320(4) ne s’applique pas dans les cas suivants : 

(i) les versements du courtier membre sont effectués pour son propre compte en tant que 

propriétaire véritable du reçu de versement;
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(ii) l’entente aux termes de laquelle sont créés et émis les reçus de versement libère le courtier 

membre ou son prête-nom de l’obligation de faire les versements prévus au paragraphe 

5320(4) :

(a) soit par le transfert du reçu de versement à une autre personne si un versement n’est 

pas effectué au complet à l’échéance,

(b) soit au moyen d’un autre mécanisme approuvé par l’OCRCVMOrganisation;

(iii) Le transfert prévu au sous-alinéa 5320(5)(ii)(a) doit être réalisable en tout temps avant :

(a) la fermeture des bureaux (heure de Toronto) le deuxième jour ouvrable qui suit un 

défaut de versement,

(b) le moment où l’émetteur ou le porteur de titres vendeur peuvent faire valoir leurs 

droits en cas de non-versement.

(6) Si un versement prévu dans le reçu de versement détenu pour un client conformément au 

paragraphe 5320(4) n’est pas effectué au complet à l’échéance, le courtier membre doit prendre 

le plus tôt possible les mesures nécessaires pour se libérer de toute obligation de faire le 

versement ou tout autre paiement ultérieur. Le courtier membre doit prendre ces mesures dans 

le délai prescrit par l’entente aux termes de laquelle les reçus de versement ont été créés et émis. 

S’il est souhaitable ou nécessaire de le faire, le courtier membre doit transférer le reçu de 

versement à une autre personne.

5321. à 5329. – Réservés.

TITRES DE CAPITAUX PROPRES CONVERTIBLES ET ÉCHANGEABLES

5330. Titres de capitaux propres convertibles et échangeables

(1) Les minimums requis pour la marge associée au portefeuille du courtier membre et la marge 

associée au compte du client dans le cas de titres de capitaux propres convertibles et 

échangeables peuvent être limités à une marge obligatoire maximum globale calculée comme

suit :

Marge obligatoire minimum

Catégorie (i)

Titre de capitaux propres alors convertibles en un autre titre ou échangeable contre un tel 
titre

La somme des éléments suivants :

(a) la marge obligatoire prévue dans la présente Règle pour le titre sous-jacent; 

(b) tout excédent de la valeur marchande du titre de capitaux propres convertible ou 
échangeable sur la valeur marchande du titre sous-jacent.

5331. à 5339. – Réservés.
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BLOCS DE CONTRÔLE

5340. Blocs de contrôle

(1) Le taux minimum de la marge associée au portefeuille du courtier membre et de la marge 

associée au compte du client dans le cas de blocs de contrôle est de 100 %, sauf si la position fait 

partie d’un engagement de prise ferme visé par les dispositions de la Règle 5500.

5341. à 5349. – Réservés.

DROITS ET BONS DE SOUSCRIPTION

5350. Droits et bons de souscription du Canada et des États-Unis admissibles à la marge

(1) Les taux minimums de la marge associée au portefeuille du courtier membre et de la marge 

associée au compte du client (ou les montants en dollars par action) dans le cas de bons de 

souscription non cotés en bourse émis par une banque à charte et de droits et bons de 

souscription du Canada et des États-Unis cotés en bourse sont les suivants :

Marge obligatoire minimum

Catégorie (i)

Bons de souscription non cotés en bourse 
émis par une banque à charte canadienne 
donnant le droit au porteur d’acheter des 

titres émis par le gouvernement du Canada 
ou par une province canadienne

Catégorie (ii)

Droits et bons de souscription du Canada et 
des États-Unis cotés en bourse

Le moins élevé des éléments suivants :

(a) 100 % de la valeur marchande du bon de souscription; 

(b) la marge obligatoire applicable au titre sous-jacent du bon de souscription.

5351. à 5359. – Réservés.

PRODUITS INDICIELS

5360. Parts indicielles et paniers admissibles de titres de l’indice

(1) Les minimums requis pour la marge associée au portefeuille du courtier membre et la marge 

associée au compte du client dans le cas de parts indicielles et de paniers admissibles de titres de 

l’indice sont les suivants :

Marge obligatoire minimum

Catégorie (i)

Parts indicielles

Catégorie (ii)

Panier admissible de titres de l’indice

(a) Le taux de marge variable (calculé pour 
une part indicielle en fonction de 
l’intervalle de marge prescrite)

multiplié par

(b) la valeur marchande des parts indicielles.

(a) La somme des éléments suivants :

(i) le taux de marge variable (calculé pour 
un panier parfait de titres indiciels en 
fonction de son intervalle de marge 
prescrite) et

(ii) le taux de marge supplémentaire pour 
le panier calculé pour le panier 

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 680

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Règles visant les courtiers en placement et règles partiellement consolidées de l’OCRCVMOrganisation

Série 5000 | Règles sur les marges des courtiers membres Règle 5300

Marge obligatoire minimum

Catégorie (i) Catégorie (ii)

admissible de titres de l’indice

multipliée par

(b) la valeur marchande du panier admissible 
de titres de l’indice.

(2) L’OCRCVMOrganisation calcule l’intervalle de marge prescrite au moyen de la formule suivante :

Écart type maximal des fluctuations 

en pourcentage des cours de clôture 

quotidiens pendant les derniers 20, 

90 et 260 jours de bourse 

x

3 (pour un 

intervalle de 

confiance 

de 99 %)

x

Racine carrée de 2 (pour la 

couverture du risque lié 

aux cours pendant 2 jours)

arrondi au ¼ % suivant.

(3) Pour calculer le taux de marge variable d’une part indicielle ou d’un panier parfait de titres 

indiciels :

(i) l’OCRCVMOrganisation utilise le dernier intervalle de marge prescrite en vigueur pour la 

période de rajustement normale, à moins qu’une irrégularité ne se produise;

(ii) dans des circonstances normales, le taux de marge variable est rajusté à la date de 

rajustement normale pour le faire correspondre à l’intervalle de marge prescrite calculé à la 

date de rajustement normale;

(iii) si une irrégularité se produit, le taux de marge variable est rajusté à la date à laquelle 

l’irrégularité se produit pour qu’il corresponde à l’intervalle de marge prescrite déterminé à 

cette date;

(iv) l’intervalle de marge prescrite déterminé à l’alinéa 5360(3)(iii) doit être en vigueur pendant 

au moins 20 jours de bourse et être rajusté à la fermeture du 20e jour de bourse pour qu’il 

corresponde au nouvel intervalle déterminé à ce moment si le rajustement entraîne une 

diminution du taux de marge.

(4) Un panier de titres de capitaux propres est un panier admissible de titres de l’indice, si les 

conditions suivantes sont réunies :

(i) tous les titres de ce panier font partie du même indice;

(ii) le panier englobe un portefeuille dont la valeur marchande est égale à celle des titres 

sous-jacents de l’indice;

(iii) la valeur marchande de chaque titre de capitaux propres qui compose le portefeuille est 

proportionnellement égale ou supérieure à la valeur marchande de sa pondération relative 

dans l’indice, d’après les dernières pondérations relatives publiées des titres composant 

l’indice;

(iv) d’après les dernières pondérations relatives publiées des titres de capitaux propres

composant l’indice, le coefficient de pondération relatif cumulatif requis pour tous les titres 

de capitaux propres qui composent le portefeuille :
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(a) est égal à 100 % du coefficient de pondération cumulatif de l’indice correspondant, si 

le panier de titres de capitaux propres sous-jacents à l’indice est composé de moins 

de 20 titres,

(b) est égal ou supérieur à 90 % du coefficient de pondération cumulatif de l’indice

correspondant, si le panier de titres de capitaux propres sous-jacents à l’indice est 

composé de 20 à 99 titres,

(c) est égal ou supérieur à 80 % du coefficient de pondération cumulatif de l’indice

correspondant, si le panier de titres de capitaux propres sous-jacents à l’indice est 

composé d’au moins 100 titres;

(v) si la pondération relative cumulative de tous les titres de capitaux propres du panier est 

égale ou supérieure au coefficient de pondération relatif cumulatif requis et qu’elle est 

inférieure à 100 % de la pondération cumulative de l’indice correspondant, l’insuffisance du 

panier est comblée par d’autres titres de capitaux propres composant l’indice.

(5) On détermine le coefficient de pondération relatif cumulatif :

(i) en calculant :

(a) la pondération réelle dans le panier 

(b) et la dernière pondération relative dans l’indice publiée 

de chaque titre du panier admissible de titres de l’indice, puis

(ii) en additionnant le coefficient de pondération le moins élevé des deux coefficients de 

pondération calculés pour chaque titre aux sous-alinéas 5360(5)(i)(a) et 5360(5)(i)(b) de 

tous les titres qui font partie du panier admissible de titres de l’indice.

(6) Pour chaque titre sous-pondéré dans le panier, le taux de marge supplémentaire pour le panier à 

calculer pour un panier admissible de titres de l’indice correspond à la somme des éléments 

suivants :

Valeur marchande

de chaque titre 

sous-pondéré du

panier

x Taux de marge 

applicable à ce

titre

x Pourcentage de sous-pondération du titre 

(calculé selon la formule : pondération relative 

publiée du titre – pondération réelle du titre 

dans le panier)

5361. à 5369. – Réservés.

5370. Titres détenus dans un compte de Négociateur

(1) La marge associée au portefeuille du courtier membre minimum qui s’applique à une position sur 

titres détenue dans un compte de Négociateur est de 25 % de la valeur marchande de ce titre, si 

les conditions suivantes sont réunies :

(i) le Négociateur est responsable du titre ou détient des privilèges de négociation sur celui-ci;

(ii) le titre est admissible à la marge prévue à l’article 5311;

(iii) le taux de marge de 25 % prévu à l’article 5311 ne s’applique pas au titre;

(iv) le titre a été négocié à une valeur d’au moins 2,00 $ l’action au cours du trimestre civil 

précédent.
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(2) La marge réduite prévue au paragraphe 5370(1) peut s’appliquer à tous les comptes de 

Négociateur jusqu’à concurrence d’une valeur marchande totale du titre :

(i) de 100 000 $, si au moins 90 000 actions du titre ont été négociées au cours du trimestre 

civil précédent;

(ii) de 50 000 $, si moins de 90 000 actions du titre ont été négociées au cours du trimestre 

civil précédent.

La marge associée au portefeuille du courtier membre minimum sur une position sur titres 

supérieure à 100 000 $ et à 50 000 $ respectivement correspond à la marge obligatoire minimum 

par ailleurs prévue à l’article 5311.

(3) La marge réduite prévue au paragraphe 5370(1) qui peut s’appliquer à toutes les positions sur 

titres ne doit pas dépasser 50 % de l’actif net admissible du courtier membre.

5371. à 5399. – Réservés.
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RÈGLE 5400 | MARGES OBLIGATOIRES DANS LE CAS D’AUTRES PRODUITS DE PLACEMENT

5401. Introduction

(1) La Règle 5400 décrit les marges obligatoires associées au portefeuille du courtier membre et aux

comptes de clients qui s’appliquent dans le cas de produits de placement non visés par les Règles 

5200 ou 5300. Les sujets de la présente Règle sont présentés dans l’ordre suivant :

(i) titres visés par un avis de rachat ou une offre de rachat [article 5410];

(ii) unités [article 5420];

(iii) certificats et lingots de métaux précieux [article 5430];

(iv) accords de swap [articles 5440 à 5442];

(v) positions sur titres d’organismes de placement collectif [article 5450];

(vi) positions sur devises [articles 5460 à 5469].

5402. à 5409. – Réservés. 

TITRES VISÉS PAR UN AVIS DE RACHAT OU UNE OFFRE DE RACHAT 

5410. Titres visés par un avis de rachat ou une offre de rachat

(1) Les minimums requis pour la marge associée au portefeuille du courtier membre et la marge 

associée au compte du client dans le cas de titres visés par un avis de rachat ou une offre de 

rachat sont les suivants :

Conditions

Marge obligatoire minimum

Catégorie (i)

Titres visés par un rachat au 
comptant selon leurs 

modalités

Catégorie (ii)

Titres visés par une offre de 
rachat exécutoire, dont toutes 
les conditions ont été remplies

Offre au comptant visant la 
totalité des titres émis et en 
circulation de la catégorie

Aucune marge n’est requise si la valeur marchande de la position 
n’est pas supérieure à l’offre au comptant.

Offre au comptant visant 
une partie des titres émis et
en circulation de la 
catégorie

Aucune marge n’est requise sur la partie des titres visés par l’offre 
au comptant, si la valeur marchande de la position n’est pas 
supérieure à l’offre au comptant. 

La marge normale (calculée conformément aux Règles 5200 à 
5900) s’applique au reste de la position. 

5411. à 5419. – Réservés.

UNITÉS 

5420. Unités

(1) Le minimum requis pour la marge associée au portefeuille du courtier membre et la marge 

associée au compte du client dans le cas d’unités correspond à la somme de la marge obligatoire 

qui s’applique à chacune des composantes des unités.

5421. à 5429. – Réservés.
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CERTIFICATS ET LINGOTS DE MÉTAUX PRÉCIEUX 

5430. Certificats et lingots de métaux précieux

(1) Les minimums requis pour la marge associée au portefeuille du courtier membre et la marge 

associée au compte du client dans le cas de certificats et des lingots de métaux précieux sont les

suivants : 

Type de placement dans les métaux précieux
Marge obligatoire minimum en 

pourcentage de la valeur marchande

Certificats négociables émis par des banques à 
charte et des sociétés de fiducie autorisées à faire 
affaire au Canada, attestant des participations dans 
l’or, le platine ou l’argent

20 %

Lingots d’or ou d‘argent achetés par un courtier 
membre, pour son portefeuille ou pour le compte 
d’un client, de la Monnaie royale canadienne ou 
d’une banque à charte qui est un teneur de marché 
ou un membre régulier (ordinary member) ou un 
membre associé (associate member) de la London 
Bullion Market Association

20 %

(2) Le courtier membre doit obtenir une attestation écrite du vendeur des lingots indiquant que les 

lingots achetés sont des lingots bonne livraison de la London Bullion Market Association qui sont 

admissibles à la marge prévue au paragraphe 5430(1).

5431. à 5439. – Réservés.

SWAPS DE TAUX D’INTÉRÊT ET SUR RENDEMENT TOTAL

5440. Swaps de taux d’intérêt

(1) Dans le cas de swaps de taux d’intérêt dont les paiements sont calculés en fonction d’un montant 

notionnel, une marge doit être constituée pour l’obligation du courtier membre de verser un 

paiement et une autre pour son droit de recevoir un paiement, en tant qu’éléments distincts, 

comme suit :

(i) si l’élément est un paiement calculé d’après un taux d’intérêt fixe, la marge obligatoire est 

calculée comme suit : le taux prévu au paragraphe 5210(1), catégorie (i), pour un titre dont 

la durée jusqu’à l’échéance est la même que celle du swap est multiplié par 125 %, et le 

produit est ensuite multiplié par le montant notionnel du swap;

(ii) si l’élément est un paiement calculé d’après un taux d’intérêt variable, la marge obligatoire 

correspond au taux prévu au paragraphe 5210(1), catégorie (i), pour un titre dont la durée 

jusqu’à l’échéance est la même que celle du swap multiplié par le montant notionnel du

swap.

5441. Swaps sur rendement total

(1) Dans le cas de swaps sur rendement total dont les paiements sont calculés en fonction d’un 

montant notionnel, une marge doit être constituée pour l’obligation du courtier membre de 
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verser un paiement et une autre pour son droit de recevoir un paiement, en tant qu’éléments 

distincts, comme suit :

(i) si l’élément est un paiement calculé d’après le rendement d’un titre sous-jacent ou d’un 

panier de titres sous-jacent donné, en fonction d’un montant notionnel, la marge 

obligatoire est la marge normale obligatoire applicable au titre sous-jacent ou au panier de 

titres sous-jacent correspondant à cet élément, d’après la valeur marchande du titre 

sous-jacent ou du panier de titres sous-jacent;

(ii) si l’élément est un paiement calculé d’après un taux d’intérêt variable, la marge obligatoire 

correspond au taux prévu au paragraphe 5210(1), catégorie (i), pour un titre dont la durée 

jusqu’à l’échéance est la même que la durée résiduelle jusqu’à la date de rajustement du 

swap, multiplié par le montant notionnel du swap.

5442. Marge obligatoire à constituer par la contrepartie au swap

(1) La contrepartie à l’accord de swap est considérée comme le client du courtier membre, et la 

marge minimum que le courtier membre doit obtenir du client correspond à ce qui suit :

(i) si le client est une institution agréée, aucune marge n’est requise;

(ii) si le client est une contrepartie agréée ou une entité réglementée, la marge correspond à 

toute insuffisance de la valeur marchande calculée pour l’accord de swap;

(iii) si la contrepartie est une autre contrepartie, la marge correspond à toute insuffisance de la 

valeur du prêt calculée pour l’accord de swap selon la méthode prévue aux articles 5440 et 

5441 pour les positions sur swaps du courtier membre.

(2) La marge prévue à l’alinéa 5442(1)(ii) ne s’applique pas lorsque les conditions suivantes sont 
réunies :
(i) le courtier membre prend les mesures nécessaires pour combler l’insuffisance de la valeur 

marchande; 
(ii) la durée de l’insuffisance ne dépasse pas un jour ouvrable. 

5443. à 5449. – Réservés.

TITRES D’ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF

5450. Marges obligatoires dans le cas de positions sur titres d’organismes de placement collectif

(1) Les taux minimums de la marge associée au portefeuille du courtier membre et de la marge 

associée au compte du client (ou les montants en dollars par action) dans le cas de titres 

d’organismes de placement collectif dont le placement est visé par un prospectus dans une 

province canadienne sont les suivants :

(i) dans le cas d’un OPC marché monétaire (au sens du Règlement 81-102, Norme canadienne 

81-102 ailleurs qu’au Québec), 5 % de la valeur marchande;

(ii) dans le cas des autres OPC, le taux de marge calculé au paragraphe 5310(1) (au moyen de 

la valeur marchande par titre de l’OPC) multiplié par la valeur marchande de l’OPC.

5451 à 5459. – Réservés.
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POSITIONS SUR DEVISES

5460. Marges obligatoires générales dans le cas de positions sur devises

(1) Les minimums requis pour la marge associée au portefeuille du courtier membre et la marge 

associée au compte du client dans le cas d’une position sur devises particulière correspondent à la 

somme de la marge obligatoire en fonction du risque au comptant et de la marge obligatoire en 

fonction du risque à terme, calculées au moyen de l’un des groupes suivants de taux de marge en 

fonction du risque au comptant et en fonction du risque à terme attribuable à la devise visée : 

Marge obligatoire en fonction du risque au comptant et du risque à terme en
pourcentage de la valeur marchande de la position sur devises

Groupe de devises

1 2 3 4

Taux de 
marge en 
fonction du 
risque au 
comptant

le plus élevé des 
taux suivants :

(i) 1,00 %;

(ii) taux 
supplémentair
e pour risque 
au comptant 

le plus élevé des 
taux suivants :

(i) 3,00 %;

(ii) taux 
supplémentair
e pour risque 
au comptant

le plus élevé des 
taux suivants :

(i) 10,00 %;

(ii) taux 
supplémentaire 
pour risque au 
comptant

25,00 %

Taux de 
marge en 
fonction du 
risque à 
terme

le moins élevé des 
taux suivants :

(i) 1,00 % x durée 
jusqu’à 
l’échéance de 
la position sur 
devises; 

(ii) 4,00 %

le moins élevé des 
taux suivants :

(i) 3,00 % x durée 
jusqu’à 
l’échéance de 
la position sur 
devises;

(ii) 7,00 %

le moins élevé des 
taux suivants :

(i) 5,00 % x durée 
jusqu’à 
l’échéance de la 
position sur 
devises;

(ii) 10,00 %

le moins élevé des 
taux suivants :

(i) 12,50 % x durée 
jusqu’à 
l’échéance de la 
position sur 
devises;

(ii) 25,00 %

(2) Les critères prévus au paragraphe 5461(1) déterminent à quel groupe de devises appartient la 

devise d’un pays en particulier. 

(3) La méthode prévue au paragraphe 5462(2) détermine le taux de marge supplémentaire pour 

risque au comptant qui peut s’appliquer à l’occasion à la devise d’un pays en particulier.

(4) Le courtier membre peut choisir de calculer la marge de certaines de ses positions en portefeuille 

conformément à l’article 5467 plutôt qu’aux autres dispositions applicables prévues aux articles 

5461 à 5466.

(5) Les renvois à la conversion en dollars canadiens au taux de change au comptant désignent le taux 

établi par un prestataire de service de communications de cours reconnu pour des contrats dont 

la durée jusqu’à l’échéance est de un jour.

(6) Les actifs monétaires et les passifs monétaires sont les actifs et passifs, respectivement, du 

courtier membre qui correspondent aux sommes d’argent et aux droits à de telles sommes, 

libellés en monnaie locale ou en devises, et fixés par contrat ou selon d’autres modalités.

(7) Il n’est pas nécessaire de constituer la marge prévue à l’article 5790 sur des contrats à terme sur 

devises négociés sur un marché à terme, détenus en portefeuille en position acheteur ou vendeur 

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 687

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Règles visant les courtiers en placement et règles partiellement consolidées de l’OCRCVMOrganisation

Série 5000 | Règles sur les marges des courtiers membres Règle 5400

par le courtier membre et compris dans les calculs des positions sur devises non couvertes aux 

termes du présent article.

(8) Le courtier membre peut choisir d’exclure ses actifs monétaires non admissibles des actifs

monétaires aux fins du calcul de la marge obligatoire prévue aux articles 5461 à 5467. 

(9) La durée jusqu’à l’échéance d’une position sur devises est exprimée en années. 

5461. Critères d’admission dans un groupe de devises et surveillance des groupes de devises 

(1) Critères – Les critères qualitatifs et quantitatifs permettant l’admission initiale d’une devise dans 

chaque groupe de devises sont les suivants :

(i) une devise du groupe 1 doit :

(a) avoir une volatilité du prix au comptant inférieure ou égale à 1,00 %,

(b) être une monnaie d’intervention principale du dollar canadien;

(ii) une devise du groupe 2 doit :

(a) avoir une volatilité du prix au comptant inférieure ou égale à 3,00 %,

(b) avoir un taux de change au comptant qui est donné tous les jours par une banque à 

charte de l’annexe 1, 

(c) présenter l’un des critères suivants :

(I) soit avoir un taux de change au comptant qui est donné tous les jours :

(A) ou bien par un membre de l’Union économique et monétaire,

(B) ou bien par un participant au mécanisme de taux de change II,

(II) soit être l’objet d’un contrat à terme sur devises négocié sur un marché à 

terme;

(iii) une devise du groupe 3 doit :

(a) avoir une volatilité du prix au comptant inférieure ou égale à 10,00 %,

(b) avoir un taux de change au comptant qui est donné tous les jours par une banque à 

charte de l’annexe 1,

(c) être celle d’un pays membre du Fonds monétaire international ayant le statut décrit à 

l’article VIII et ne faire l’objet d’aucune restriction au paiement au titre du capital 

visant les opérations sur titres;

(iv) une devise du groupe 4 n’est visée par aucun critère d’admissibilité initial ou permanent.

(2) Surveillance du respect des critères qualitatifs d’appartenance au groupe de devises

Au moins une fois par année, l’OCRCVMOrganisation évalue chaque devise d’un groupe pour 

déterminer si elle répond toujours aux critères qualitatifs de son groupe de devises.

(3) Déclassement et surclassement des groupes de devises – Lorsque l’OCRCVMOrganisation

détermine qu’une devise en particulier devrait :

(i) soit être surclassée, parce qu’elle satisfait alors aux critères d’appartenance prévue au 

paragraphe 5461(1) qui s’appliquent à un autre groupe de devises que celui dans lequel elle 

est classée; 
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(ii) soit être déclassée, parce qu’elle ne satisfait plus aux critères d’appartenance au groupe 

de devises dans lequel elle est classée qui sont prévus au paragraphe 5461(1); 

l’OCRCVMOrganisation recommande au Groupe consultatif des finances et des opérations de 

l’OCRCVMOrganisation d’approuver le surclassement ou le déclassement de cette devise et, une 

fois l’approbation obtenue, l’OCRCVMOrganisation en informe les courtiers membres.

5462. Taux de marge en fonction du risque au comptant

(1) Taux minimums – Les taux minimums de la marge en fonction du risque au comptant applicable à 

chaque groupe de devises sont les suivants :

Marge obligatoire minimum en fonction du risque au comptant
en pourcentage de la valeur marchande de la position sur devises

Groupe de devises

1 2 3 4

Taux minimum de
la marge en 
fonction du 
risque au 
comptant

1,00 % 3,00 % 10,00 % 25,00 %

(2) Volatilité du prix au comptant – La volatilité de chaque devise des groupes 1, 2 ou 3 est surveillée 

selon la méthode suivante : le cours de clôture équivalent en dollars canadiens pendant les 

quatre jours de bourse qui suivent le « jour de référence » est comparé au cours de clôture du 

jour de référence. Le premier jour de ces quatre jours de bourse où la variation du cours en 

pourcentage (négative ou positive) entre le cours de clôture du jour suivant et le cours de clôture 

du jour de référence est supérieure au taux de marge en fonction du risque au comptant prescrit

pour la devise en question au paragraphe 5460(1) est désigné « jour de référence irrégulier ». Un 

tel jour de référence irrégulier devient le nouveau jour de référence aux fins de toute autre 

comparaison au cours de clôture du jour de référence. 

Si le nombre de jours de référence irréguliers dépasse 3 pendant toute période de 60 jours de 

bourse, la devise est réputée avoir dépassé le seuil de volatilité de son groupe de devises.

Si la volatilité d’une devise du groupe 1, 2 ou 3 dépasse le seuil de volatilité, le taux de marge en 

fonction du risque au comptant sur la devise est augmenté par tranches de 10 % jusqu’à ce que 

l’utilisation du taux majoré ne donne pas plus de 2 jours de référence irréguliers au cours de la 

période précédente de 60 jours de bourse. Le taux de marge majoré s’applique pendant un 

minimum de 30 jours de bourse et est automatiquement ramené au taux de marge par ailleurs 

applicable si, après une telle période de 30 jours de bourse, la volatilité de la devise est inférieure 

au seuil de volatilité.

L’OCRCVMOrganisation est chargéchargée de déterminer l’augmentation ou la diminution 

requise des taux de marge en fonction du risque au comptant sur les devises prévus au présent 

paragraphe.
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5463. Marge obligatoire en fonction du risque au comptant

(1) La marge obligatoire en fonction du risque au comptant s’applique à tous les actifs monétaires et 

passifs monétaires, peu importe leur durée jusqu’à l’échéance, et se calcule comme suit :

position acheteur (vendeur) nette sur 

devises

x taux de marge en fonction

du risque au comptant

(2) La marge obligatoire en fonction du risque au comptant doit être convertie en dollars canadiens 

au taux de change au comptant en vigueur. 

5464. Marge obligatoire en fonction du risque à terme

(1) La marge obligatoire en fonction du risque à terme s’applique à tous les actifs monétaires ou

passifs monétaires dont la durée jusqu’à l’échéance dépasse deux jours ouvrables et se calcule 

comme suit pour chaque actif et chaque passif :

position sur devises x taux de marge en fonction

du risque à terme sur la position

(2) La marge obligatoire en fonction du risque à terme doit être convertie en dollars canadiens au 

taux de change au comptant en vigueur.

5465. Marge obligatoire maximum pour le titre

(1) La somme des éléments suivants ne doit pas dépasser 100 % de la valeur marchande du titre :

(i) la marge obligatoire en fonction du risque au comptant sur le titre;

(ii) la marge obligatoire en fonction du risque à terme sur le titre;

(iii) la marge obligatoire pour le titre prévue dans d’autres dispositions des présentes Règles.

5466. Compensations des positions sur devises du courtier membre

(1) Le courtier membre doit calculer la marge associée au portefeuille du courtier membre et la 

marge associée au compte du client dans le cas des positions sur devises conformément aux 

groupes de devises et aux taux prévus au paragraphe 5460(1).

(2) Si le courtier membre a un actif monétaire et un passif monétaire dans la même devise, il peut 

opérer compensation entre les deux positions pour réduire la marge obligatoire en fonction du 

risque à terme conformément au tableau suivant :

Position du courtier membre
Marge obligatoire en fonction du risque à
terme

(i) Actif monétaire et passif monétaire, les 
deux ayant une durée jusqu’à l’échéance 
égale ou inférieure à 2 ans

Compensation possible entre les deux positions

(ii) Actif monétaire et passif monétaire, les 
deux ayant une durée jusqu’à l’échéance 
supérieure à 2 ans

Pour les deux positions : la plus élevée entre la
marge obligatoire en fonction du risque 
applicable à l’actif monétaire ou celle 
applicable au passif monétaire.

(iii) Actif monétaire (passif monétaire) ayant 
une durée jusqu’à l’échéance égale ou 

Compensation possible entre les deux positions
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Position du courtier membre
Marge obligatoire en fonction du risque à
terme

inférieure à 2 ans et passif monétaire (actif 
monétaire) ayant une durée jusqu’à 
l’échéance supérieure à 2 ans, où l’écart 
entre ces durées est égal ou inférieur à 180 
jours.

(3) Si le courtier membre a un actif monétaire et un passif monétaire dans le même groupe de 

devises et que l’une des positions comporte une durée jusqu’à l’échéance égale ou inférieure à 2 

ans tandis que celle de l’autre position est supérieure à 2 ans, la marge obligatoire en fonction du 

risque à terme sur les deux positions peut ne pas être supérieure aux calculs suivants : 

Groupe de devises

1 2 3 4

Valeur marchande des 
positions compensées

x

5,00 %

Valeur marchande des 
positions compensées

x

10,00 %

Valeur marchande des 
positions compensées

x

20,00 %

Valeur marchande des 
positions compensées

x

50,00 %

5467. Autre méthode de calcul des positions sur devises du courtier membre

(1) Comme solution de rechange à la marge obligatoire applicable aux positions sur devises prévue 

aux articles 5463 à 5466, dans le cas des positions en portefeuille sur contrats à terme 

standardisés et de gré à gré libellées dans une devise pour laquelle un contrat à terme sur devises 

est négocié sur un marché à terme, la marge obligatoire peut être calculée comme suit :

(i) Contrats à terme standardisés – La marge applicable aux positions sur devises qui 

consistent en contrats à terme standardisés peut être constituée selon les taux prescrits 

par le marché à terme où les contrats sont négociés.

(ii) Compensation de contrats à terme de gré à gré – La marge pour des positions sur contrats 

à terme de gré à gré qui ne sont pas libellées en dollars canadiens est la suivante :

(a) la marge obligatoire correspond à la marge la plus élevée déterminée aux articles 

5463 à 5466 pour chacune des deux positions,

(b) deux contrats à terme de gré à gré détenus par le courtier membre qui ont une devise 

commune, la même date de règlement et dont les positions sur la même devise sont 

égales et compensatoires peuvent être considérés comme un seul et même contrat 

pour l’application du présent sous-alinéa;

(iii) Compensation de contrats à terme standardisés et de gré à gré – La marge à constituer 

pour les positions sur contrats à terme standardisés et de gré à gré qui ne sont pas libellés 

en dollars canadiens peut être calculée comme suit :

(a) (I) la marge obligatoire correspond à la marge la plus élevée prévue aux articles 

5463 à 5466 pour chacune des deux positions,
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(II) les taux de marge qui s’appliquent aux positions non couvertes prévus au 

présent sous-alinéa sont ceux des articles 5461 à 5466 et non ceux prescrits par 

le marché à terme où les contrats à terme standardisés sont négociés,

(b) deux contrats à terme de gré à gré détenus par le courtier membre qui ont une devise 

commune, la même date de règlement et dont les positions sur la même devise sont 

égales et compensatoires peuvent être considérés comme un seul et même contrat 

pour l’application du présent sous-alinéa.

5468. Marges obligatoires associées au compte du client

(1) Le minimum requis pour la marge associée au compte du client dans le cas de positions sur 

devises correspond à la somme de la marge obligatoire en fonction du risque au comptant et de 

la marge obligatoire en fonction du risque à terme calculée sur chaque position, sauf dans les 

situations suivantes : 

(i) Si les positions sont détenues dans le compte :

(a) d’une institution agréée, aucune marge n’est requise,

(b) d’une contrepartie agréée ou d’une entité réglementée, la marge est calculée en 

fonction du cours du marché.

(ii) La marge obligatoire qui s’applique aux positions sur devises (à l’exclusion des soldes en 

espèces) détenues dans les comptes de clients classés comme autres contreparties, selon la 

définition donnée au Formulaire 1, qui sont libellées dans une devise autre que celle du 

compte, correspond à la somme de la marge obligatoire applicable au titre et de la marge 

obligatoire applicable à la devise. Toutefois, si la marge applicable au titre est supérieure au 

taux de marge en fonction du risque au comptant, la marge obligatoire applicable à la 

devise est égale à zéro. La somme de la marge obligatoire applicable au titre et de la marge 

obligatoire applicable à la devise ne peut dépasser 100 %.

(iii) La marge à constituer pour les contrats à terme cotés en bourse est calculée de la manière 

prévue à l’article 5790.

5469. Pénalité pour concentration de devises

(1) Une pénalité pour concentration de devises, calculée conformément au paragraphe 5469(2), peut 

être imposée sur une devise des groupes 2, 3 ou 4.

(2) La pénalité pour concentration de devises qui est imposée sur une devise des groupes 2, 3 ou 4 

correspond à l’excédent de la somme de la marge pour devises prévue aux articles 5461 à 5468 

qui s’applique aux actifs monétaires et aux passifs monétaires du courtier membre et de la marge 

pour devises qui s’applique aux comptes de clients sur 25 % de l’actif net admissible du courtier 

membre, après déduction du capital minimum du courtier membre (tel qu’il est déterminé aux 

fins du Formulaire 1), et ce calcul est fait pour chaque devise.

5470. à 5499. – Réservés.
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RÈGLE 5500 | MARGES OBLIGATOIRES DANS LE CAS D’ENGAGEMENTS DE PRISE FERME 
ET DE NÉGOCIATION AVANT L’ÉMISSION

5501. Introduction

(1) La Règle 5500 décrit les marges associées au portefeuille du courtier membre qui s’appliquent 

dans le cas d’engagements de prise ferme et les opérations de compensation qui s’y rattachent. 

Elle décrit aussi les marges associées au portefeuille du courtier membre et les marges associées 

au compte du client qui s’appliquent dans le cas de positions négociées avant l’émission des 

titres. Les sujets traités dans la présente Règle sont présentés dans l’ordre suivant :

(i) montant de l’engagement de prise ferme [article 5510];

(ii) marges obligatoires pour les engagements de prise ferme :

(a) sans lettre de garantie d’émission [article 5520],

(b) avec lettre de garantie d’émission [article 5521],

(c) assortis d’indications d’intérêt d’acquéreurs dispensés [article 5522],

(d) dans le cadre d’un placement privé de titres subalternes dont la marge a été 

constituée selon une autre méthode [article 5523],

(e) dans le cadre d’un placement garanti de titres émis suivant une émission de droits 

[article 5524];

(iii) conventions connexes à la prise ferme [article 5530];

(iv) pénalités pour concentration par engagement de prise ferme et pour concentration globale 

[articles 5540 et 5541];

(v) stratégies de compensation particulières visant les engagements de souscription [articles 

5550 à 5552];

(vi) marges obligatoires dans le cas de positions négociées avant l’émission des titres [articles 

5560 à 5562].

5502. à 5509. – Réservés.

MONTANT DE L’ENGAGEMENT DE PRISE FERME

5510. Montant de l’engagement de prise ferme

(1) Dans le calcul du montant de l’engagement de prise ferme du courtier membre pour l’application 

des articles 5520 à 5524, des articles 5530 et 5531 et des articles 5540 et 5541, les créances 

exigibles des courtiers membres participant aux syndicats de placement ou de prise ferme visant 

la portion du placement initial qu’ils se sont engagés à souscrire (c’est-à-dire avant la négociation 

des titres en bourse) peuvent être déduites de la dette du courtier membre envers l’émetteur.

5511. à 5519. – Réservés. 
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MARGES OBLIGATOIRES POUR LES ENGAGEMENTS DE PRISE FERME

5520. Marges obligatoires dans le cas d’engagements de prise ferme sans lettre de garantie d’émission

(1) Le minimum requis pour la marge associée au portefeuille du courtier membre dans le cas d’un 

engagement visant un placement initial ou un reclassement de titres pour lequel aucune lettre de 

garantie d’émission n’a été obtenue est calculé conformément aux paragraphes 5520(2) à 

5520(5).

(2) Absence de clauses de libération – Lorsque l’engagement ne comporte ni clause de sauvegarde ni 

clause de force majeure (en raison de l’exclusion de telles clauses dans la convention de prise 

ferme correspondante), la marge obligatoire est la suivante :

(i) la marge normale à l’émission, à compter de la date de l’engagement jusqu’à l’expiration des 

20 jours ouvrables suivant la date de règlement du placement;

(ii) la marge normale par la suite.

(3) Clause de force majeure en vigueur – Lorsque l’engagement comporte une clause de force 

majeure (en raison de l’inclusion d’une telle clause dans la convention de prise ferme 

correspondante), la marge obligatoire est la suivante :

(i) 50 % de la marge normale à l’émission, à compter de la date de l’engagement jusqu’à la 

première des dates suivantes : la date de règlement du placement ou la date d’extinction 

de la clause de force majeure; 

(ii) la marge prévue au paragraphe 5520(2), par la suite.

(4) Clause de sauvegarde en vigueur – Lorsque l’engagement comporte une clause de sauvegarde 

(en raison de l’inclusion d’une telle clause dans la convention de prise ferme correspondante), la 

marge obligatoire est la suivante : 

(i) 10 % de la marge normale à l’émission, à compter de la date de l’engagement jusqu’à la 

première des dates suivantes : la date de règlement du placement ou la date d’extinction 

de la clause de sauvegarde;

(ii) la marge prévue au paragraphe 5520(2) par la suite.

(5) Clause de force majeure et clause de sauvegarde en vigueur – Lorsque l’engagement comporte 

une clause de force majeure et une clause de sauvegarde (en raison de l’inclusion de telles 

clauses dans la convention de prise ferme correspondante), la marge obligatoire est la suivante : 

(i) 10 % de la marge normale à l’émission, à compter de la date de l’engagement jusqu’à la 

première des dates suivantes : la date de règlement du placement ou la date d’extinction 

de la clause de sauvegarde;

(ii) par la suite :

(a) la marge prévue au paragraphe 5520(3), lorsque la clause de force majeure est 

toujours en vigueur,

(b) la marge prévue au paragraphe 5520(2), lorsque la clause de force majeure est 

éteinte.
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5521. Marges obligatoires dans le cas d’engagements de prise ferme avec lettre de garantie d’émission

(1) Le minimum requis pour la marge associée au portefeuille du courtier membre dans le cas d’un 

engagement visant un placement initial ou un reclassement de titres pour lequel une lettre de 

garantie d’émission a été obtenue est calculé conformément aux paragraphes 5521(2) à 5521(6).

(2) Absence de clauses de libération – Lorsque l’engagement ne comporte ni clause de sauvegarde

ni clause de force majeure (en raison de l’exclusion de telles clauses dans la convention de prise 

ferme correspondante), la marge obligatoire est la suivante :

(i) à compter de la prise d’effet de la lettre de garantie d’émission jusqu’au jour ouvrable

précédant la date de règlement du placement : 

(a) 10 % de la marge normale à l’émission, lorsque la lettre de garantie d’émission n’est 

pas échue, 

(b) la marge normale à l’émission, lorsque la lettre de garantie d’émission est échue;

(ii) à compter de la date de règlement du placement :

(a) lorsque la lettre de garantie d’émission a été utilisée :

(I) 10 % de la marge normale à l’émission, jusqu’à la première des échéances 

suivantes : l’expiration des cinq jours ouvrables qui suivent la date de 

règlement ou l’échéance de la lettre de garantie d’émission,

(II) 25 % de la marge normale à l’émission, jusqu’à la première des échéances 

suivantes : l’expiration des cinq prochains jours ouvrables ou l’échéance de la 

lettre de garantie d’émission,

(III) 50 % de la marge normale à l’émission, jusqu’à la première des échéances 

suivantes : l’expiration des cinq prochains jours ouvrables ou l’échéance de la 

lettre de garantie d’émission,

(IV) 75 % de la marge normale à l’émission, jusqu’à la première des échéances 

suivantes : l’expiration des cinq prochains jours ouvrables ou l’échéance de la 

lettre de garantie d’émission, 

(V) la marge normale par la suite,

(b) lorsque la lettre de garantie d’émission n’a pas été utilisée :

(I) 100 % de la marge normale à l’émission, à compter de la date de règlement 

jusqu’à la première des échéances suivantes : l’expiration des 20 jours 

ouvrables qui suivent cette date ou l’échéance de la lettre de garantie 

d’émission,

(II) la marge normale par la suite.

(3) Clause de force majeure en vigueur – Lorsque l’engagement comporte une clause de force 

majeure (en raison de l’inclusion d’une telle clause dans la convention de prise ferme 

correspondante), la marge obligatoire est la suivante :

(i) à compter de la prise d’effet de la lettre de garantie d’émission jusqu’au jour ouvrable

précédant la date de règlement du placement :

(a) 10 % de la marge normale à l’émission, lorsque la lettre de garantie d’émission n’est 

pas échue,
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(b) 50 % de la marge normale à l’émission, lorsque la clause de force majeure est encore 

en vigueur,

(c) la marge normale à l’émission, lorsque la lettre de garantie d’émission est échue et la 

clause de force majeure n’est plus en vigueur;

(ii) à compter de la date de règlement du placement, la marge prévue à l’alinéa 5521(2)(ii).

(4) Clause de sauvegarde en vigueur – Lorsque l’engagement comporte une clause de sauvegarde 

(en raison de l’inclusion d’une telle clause dans la convention de prise ferme correspondante), la 

marge obligatoire est la suivante :

(i) à compter de la prise d’effet de la lettre de garantie d’émission jusqu’au jour ouvrable

précédant la date de règlement du placement :

(a) 5 % de la marge normale à l’émission, lorsque la lettre de garantie d’émission n’est 

pas échue et que la clause de sauvegarde n’est pas éteinte,

(b) 10 % de la marge normale à l’émission, lorsque la lettre de garantie d’émission est 

échue, mais que la clause de sauvegarde n’est pas éteinte,

(c) 10 % de la marge normale à l’émission, lorsque la lettre de garantie d’émission n’est 

pas échue, mais que la clause de sauvegarde est éteinte,

(d) la marge normale à l’émission, lorsque la lettre de garantie d’émission est échue et 

que la clause de sauvegarde est éteinte;

(ii) la marge prévue à l’alinéa 5521(2)(ii), à compter de la date de règlement du placement.

(5) Clauses de force majeure et de sauvegarde en vigueur – Lorsque l’engagement comporte des 

clauses de force majeure et de sauvegarde (en raison de l’inclusion de telles clauses dans la 

convention de prise ferme correspondante), la marge obligatoire est la suivante :

(i) à compter de la prise d’effet de la lettre de garantie d’émission jusqu’au jour ouvrable

précédant la date de règlement du placement :

(a) 5 % de la marge normale à l’émission, lorsque la lettre de garantie d’émission n’est 

pas échue et que la clause de sauvegarde n’est pas éteinte,

(b) 10 % de la marge normale à l’émission, lorsque la lettre de garantie d’émission est 

échue, mais que la clause de sauvegarde n’est pas éteinte,

(c) 10 % de la marge normale à l’émission, lorsque la lettre de garantie d’émission n’est 

pas échue, mais que la clause de sauvegarde est éteinte, 

(d) 50 % de la marge normale à l’émission, lorsque la lettre de garantie d’émission est 

échue et que la clause de sauvegarde est éteinte, mais que la clause de force majeure

est toujours en vigueur,

(e) la marge normale à l’émission, lorsque la lettre de garantie d’émission est échue et 

que la clause de sauvegarde et la clause de force majeure sont éteintes;

(ii) la marge prévue au paragraphe 5521(2)(ii), à compter de la date de règlement du 

placement.

(6) Si les taux de marge prescrits aux paragraphes 5521(2) à 5521(5) à l’égard des engagements pour 

lesquels il existe une lettre de garantie d’émission sont inférieurs aux taux de marge requis par 

l’émetteur de cette lettre, les taux plus élevés requis par l’émetteur s’appliqueront.
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5522. Marges obligatoires dans le cas d’engagements de prise ferme assortis d’indications d’intérêt 

d’acquéreurs dispensés confirmées

(1) Le minimum requis pour la marge associée au portefeuille du courtier membre sur la portion de 

l’engagement attribuée aux acquéreurs dispensés est calculée conformément aux paragraphes 

5522(2) à 5522(6), si le courtier membre lié par un engagement dans un placement initial de titres 

ou un reclassement de titres constate, après consultation de la documentation pertinente, ce qui 

suit :

(i) la répartition entre souscripteurs individuels et acquéreurs dispensés est définitive;

(ii) les indications d’intérêt qu’il a reçues à l’égard de la portion complète attribuée aux 

acquéreurs dispensés sont verbalement confirmées, mais non encore consignées; 

(iii) un taux d’abandon important de ces indications d’intérêt est peu probable;

(iv) il n’augmente pas de façon considérable l’effet de levier pour ses activités de prise ferme 

en ayant recours à la marge obligatoire réduite constituée pour la portion de l’engagement 

visée par les indications d’intérêt qu’il a reçues d’acquéreurs dispensés.

(2) Absence de lettre de garantie d’émission et absence de clause de libération – Lorsque 

l’engagement ne comporte ni clause de sauvegarde ni clause de force majeure (en raison de 

l’exclusion de telles clauses dans la convention de prise ferme correspondante) et qu’aucune 

lettre de garantie d’émission n’a été obtenue ou qu’elle est échue, la marge obligatoire à compter 

de la date de réception des indications d’intérêt verbalement confirmées, mais non encore 

consignées, à l’égard de la portion complète attribuée aux acquéreurs dispensés jusqu’à la date 

de conclusion de la vente, est la suivante :

(i) 20 % de la marge normale à l’émission, lorsque la valeur marchande courante de 

l’engagement est égale ou supérieure à 90 % de la valeur du placement initial (90 % x prix 

d’émission x nombre d’actions); 

(ii) 40 % de la marge normale à l’émission, lorsque la valeur marchande courante de 

l’engagement est égale ou supérieure à 80%, mais inférieure à 90 %, de la valeur du 

placement initial (80 % x prix d’émission x nombre d’actions); 

(iii) sinon, la marge normale à l’émission.

(3) Absence de lettre de garantie d’émission – clause de force majeure est en vigueur – Lorsque 

l’engagement comporte une clause de force majeure (en raison de l’inclusion d’une telle clause 

dans la convention de prise ferme correspondante) qui est toujours en vigueur et qu’une lettre de 

garantie d’émission n’a pas été obtenue ou qu’elle est échue, la marge obligatoire correspond à 

la moins élevée des marges suivantes :

(i) la marge prévue au paragraphe 5522(2); 

(ii) la marge prévue au paragraphe 5520(3).

(4) Absence de lettre de garantie d’émission – clause de sauvegarde en vigueur – Lorsque 

l’engagement comporte une clause de sauvegarde (en raison de l’inclusion d’une telle clause 

dans la convention de prise ferme correspondante) qui est toujours en vigueur et qu’une lettre de 

garantie d’émission n’a pas été obtenue ou qu’elle est échue, la marge obligatoire correspond à 

celle prévue au paragraphe 5520(4).
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(5) Absence de lettre de garantie d’émission– clause de force majeure et clause de sauvegarde en 

vigueur – Lorsque l’engagement comporte une clause de force majeure et une clause de 

sauvegarde (en raison de l’inclusion de telles clauses dans la convention de prise ferme 

correspondante), que la clause de sauvegarde est toujours en vigueur et qu’une lettre de garantie 

d’émission n’a pas été obtenue ou qu’elle est échue, la marge obligatoire correspond à celle 

prévue au paragraphe 5520(5).

(6) Une lettre de garantie d’émission a été obtenue – Lorsqu’une lettre de garantie d’émission a été 

obtenue et qu’elle n’est pas échue, la marge requise est celle prévue à l’article 5521.

5523. Marges obligatoires dans le cadre d’un placement privé de titres subalternes dont la marge a été 

constituée selon une autre méthode 

(1) Dans le cas d’un placement privé de titres de capitaux propres assujettis à une restriction de 

quatre mois (aux termes d’une dispense prévue dans le Règlement 45-102 ou dans une loi sur les 

en valeurs mobilières similaire d’une province), il est permis de constituer la marge selon la 

méthode exposée au paragraphe 5523(2).

(2) Le taux de la marge qui doit être utilisé pour le placement privé pendant la durée du placement 

est le plus élevé des taux suivants :

(i) le taux de marge qui serait par ailleurs applicable en l’absence de restrictions, sous réserve 

des réductions de taux prévues aux articles 5520 à 5522; 

(ii) les taux suivants, selon le cas :

(a) 25 %, lorsque la durée du placement est égale ou inférieure à cinq jours ouvrables

suivant la date de l’engagement,

(b) 50 %, lorsque la durée du placement est supérieure à cinq jours ouvrables suivant la 

date de l’engagement,

(c) 100 %, à compter de la date de règlement du placement.

5524. Marges obligatoires dans le cadre d’un placement garanti de titres émis suivant une émission de

droits

(1) Le minimum requis pour la marge associée au portefeuille du courtier membre dans le cas d’un 

placement garanti de titres émis suivant une émission de droits est calculé conformément au 

paragraphe 5524(2).

(2) La marge obligatoire est la suivante :

(i) zéro, lorsque la valeur marchande du titre sous-jacent est supérieure à 125 % du prix de 

souscription;

(ii) 10 % de la marge normale multipliée par le prix de souscription, lorsque la valeur 

marchande du titre sous-jacent est supérieure à 110 %, mais inférieure ou égale à 125 % du 

prix de souscription;

(iii) 30 % de la marge normale multipliée par le prix de souscription, lorsque la valeur 

marchande du titre sous-jacent est supérieure à 105 %, mais inférieure ou égale à 110 % du 

prix de souscription;
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(iv) 50 % de la marge normale multipliée par le prix de souscription, lorsque la valeur 

marchande du titre sous-jacent est supérieure à 100 %, mais inférieure ou égale à 105 % du 

prix de souscription;

(v) le taux de marge normale multiplié par la valeur marchande du titre sous-jacent, lorsque la 

valeur marchande du titre sous-jacent est inférieure ou égale à 100 % du prix de 

souscription.

5525. à 5529. – Réservés.

CONVENTIONS CONNEXES À LA PRISE FERME

5530. Lettre de garantie d’émission

(1) Pour bénéficier de la marge obligatoire réduite prévue à l’article 5521 dans le cas d’un 

engagement de prise ferme, le courtier membre doit être partie à une lettre de garantie 

d’émission.

(2) Le paragraphe 5130(5) définit la lettre de garantie d’émission comme une facilité de prêt pour 

prise ferme sous une forme que l’OCRCVMOrganisation juge satisfaisante. Pour être jugée 

satisfaisante, la lettre doit prévoir les modalités minimums suivantes :

(i) un engagement irrévocable d’avancer les fonds, basé uniquement sur la qualité du 

placement initial et du courtier membre;

(ii) l’avancement de fonds au courtier membre pour toute portion de l’engagement non 

vendue, d’un montant établi selon le taux déclaré de la valeur de prêt, au taux d’intérêt 

déclaré et pour la durée déclarée;

(iii) une renonciation par l’émetteur de la lettre à son droit d’opérer compensation sur l’un ou 

l’autre des éléments suivants pour recouvrer la perte réelle ou éventuelle qu’il subit ou 

pourrait subir si le courtier membre ne peut rembourser le prêt à l’échéance :

(a) des biens donnés en garantie qu’il détient pour toute autre obligation du courtier 

membre ou de ses clients,

(b) des liquidités dont il est le dépositaire, pour quelque motif que ce soit,

(c) des titres ou d’autres actifs qu’il détient à titre de dépositaire pour le compte du 

courtier membre ou de ses clients.

(3) Si l’émetteur de la lettre de garantie d’émission n’est pas une institution agréée, les fonds qui 

peuvent être utilisés en vertu de la lettre de garantie d’émission doivent être soit entièrement 

garantis par des titres de première qualité, soit laissés en dépôt auprès d’une institution agréée. 

5531. à 5539. – Réservés. 

PÉNALITÉS POUR CONCENTRATION PAR ENGAGEMENT OU POUR CONCENTRATION GLOBALE DANS LES PRISES 

FERMES

5540. Pénalités pour concentration par engagement 

(1) Lorsque :

(i) la marge obligatoire qui s’applique à un seul engagement est réduite en raison :
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(a) soit de l’obtention d’une lettre de garantie d’émission conformément à l’article 5521,

(b) soit de la réception d’indications d’intérêt valables, confirmées mais non encore 

consignées, de la part d’acquéreurs dispensés conformément à l’article 5522;

et que

(ii) la réduction de la marge obligatoire qui s’applique à un tel engagement (que l’on 

détermine en comparant la marge obligatoire calculée selon l’article 5521 ou selon l’article 

5522 avec la marge obligatoire par ailleurs applicable et calculée selon l’article 5520) 

excède 40 % de l’actif net admissible du courtier membre;

cet excédent doit être ajouté à la marge totale obligatoire prévue au Formulaire 1. Le montant à 

déduire peut être réduit du montant de la marge constituée conformément à l’article 5521 ou à 

l’article 5522 pour la position de prise ferme particulière à laquelle se rapporte cet excédent.

5541. Pénalités pour concentration globale 

(1) Lorsque : 

(i) la marge obligatoire qui s’applique à une partie ou à la totalité des engagements est réduite 

en raison :

(a) soit de l’obtention d’une lettre de garantie d’émission conformément à l’article 5521,

(b) soit de la réception d’indications d’intérêt valables confirmées, mais non encore 

consignées, de la part d’acquéreurs dispensés conformément à l’article 5522;

et que

(ii) la réduction des marges obligatoires qui s’appliquent à de tels engagements (que l’on 

détermine en comparant les marges obligatoires calculées selon l’article 5521 et selon 

l’article 5522 avec les marges obligatoires par ailleurs applicables et calculées selon l’article 

5520) excède 100 % de l’actif net admissible du courtier membre;

cet excédent doit être ajouté à la marge totale obligatoire prévue au Formulaire 1. Le montant à 

déduire peut être réduit du montant de la marge constituée conformément à l’article 5521 et à 

l’article 5522 pour les positions de prise ferme individuelles et du montant devant être déduit du 

capital régularisé en fonction du risque conformément à l’article 5540.

5542. à 5549. – Réservés. 

STRATÉGIES DE COMPENSATION PARTICULIÈRES POUR LES ENGAGEMENTS DE SOUSCRIPTION

5550. Panier admissible de titres de l’indice position acheteur – parts indicielles position vendeur –

engagement de souscription de parts indicielles 

(1) Lorsque le portefeuille du courtier membre comporte les combinaisons suivantes :

Position acheteur Position vendeur Engagement

(i) panier admissible de 

titres de l’indice

et parts indicielles basées 

sur le même indice

et engagement de souscription de 

parts indicielles aux termes d’une 

convention de prise ferme
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et que des quantités équivalentes de chaque position dans la combinaison sont détenues, le

minimum requis au titre de la marge pour la combinaison est calculée conformément au 

paragraphe 5550(2).

(2) Aucune marge n’est requise, si le panier admissible de titres de l’indice position acheteur réunit 

les conditions suivantes :

(i) il est suffisamment important pour comprendre le panier de titres ou le multiple de ce 

panier nécessaire à l’obtention de parts indicielles; 

(ii) il n’excède pas l’engagement du courtier membre de souscrire les parts indicielles.

5551. Panier admissible de titres de l’indice position acheteur – options d’achat sur parts indicielles position 

vendeur – engagement de souscription de parts indicielles

(1) Lorsque le portefeuille du courtier membre comporte la combinaison suivante :

Position acheteur

Position vendeur sur

options Engagement

(i) panier admissible 

de titres de l’indice

et options d’achat sur 

parts indicielles basées 

sur le même indice

et engagement de souscription de 

parts indicielles aux termes 

d’une convention de prise ferme

et que des quantités équivalentes de chaque position dans la combinaison sont détenues, et que 

la période de prise ferme prend fin après la date d’échéance des options d’achat position 

vendeur, le minimum requis au titre de la marge pour la combinaison est calculée 

conformément au paragraphe 5551(2).

(2) Sous réserve des marges obligatoires supplémentaires prévues au paragraphe 5551(3), la marge

obligatoire minimum correspond à la marge normale obligatoire qui s’applique au panier 

admissible position acheteur moins la valeur marchande des options d’achat position vendeur. 

Cependant, la marge obligatoire ne peut en aucun cas être inférieure à zéro.

(3) Lorsque le panier admissible de titres de l’indice est imparfait, une marge supplémentaire doit 

être constituée. Cette marge correspond au montant obtenu lorsque le taux de marge 

supplémentaire pour le panier est multiplié par la valeur marchande du panier.

5552. Panier admissible de titres de l’indice position acheteur – options de vente sur parts indicielles 

position acheteur – engagement de souscription de parts indicielles

(1) Lorsque le portefeuille du courtier membre comporte la combinaison suivante :

Position acheteur

Position acheteur sur

options Engagement

(i) panier admissible 

de titres de l’indice

et options de vente sur parts

indicielles basées sur le 

même indice

et engagement de souscription de

parts indicielles aux termes 

d’une convention de prise 

ferme,

et que des quantités équivalentes de chaque position sont détenues dans la combinaison, et que 

la période de prise ferme prend fin après la date d’échéance des options de vente position 
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acheteur, le minimum requis au titre de la marge pour cette combinaison est calculé 

conformément au paragraphe 5552(2).

(2) Sous réserve des marges obligatoires supplémentaires prévues au paragraphe 5552(3), la marge 

obligatoire minimum est la suivante :

(i) 100 % de la valeur marchande des options de vente position acheteur;

plus

(ii) le moins élevé des montants suivants :

(a) la marge normale qui s’applique au panier admissible de titres de l’indice position 

acheteur,

(b) la valeur marchande du panier admissible de titres de l’indice moins la valeur 

d’exercice globale des options de vente.

Une valeur négative résultant du calcul au sous-alinéa 5552(2)(ii)(b) peut réduire la marge 

obligatoire qui s’applique aux options de vente; toutefois, la marge obligatoire ne peut en aucun 

cas être inférieure à zéro.

(3) Lorsque le panier admissible de titres de l’indice est imparfait, une marge supplémentaire doit 

être constituée. Cette marge correspond au montant obtenu lorsque le taux de marge 

supplémentaire pour le panier est multiplié par la valeur marchande du panier.

5553. à 5559. – Réservés. 

MARGES OBLIGATOIRES DANS LE CAS DE POSITIONS NÉGOCIÉES AVANT L’ÉMISSION DES TITRES

5560. Marge dans le cas de positions vendeur

(1) Sous réserve des paragraphes 5560(2) et 5560(3), le minimum requis pour la marge associée au 

portefeuille du courtier membre et la marge associée au compte du client dans le cas de positions 

vendeur résultant de ventes à découvert de titres négociés avant leur émission correspond à la 

marge normale obligatoire qui s’applique à une position vendeur sur ces titres.

(2) La marge associée au portefeuille du courtier membre doit être versée à la date de l’opération de 

vente à découvert.

(3) La marge associée au compte du client doit être versée le deuxième jour de règlement suivant la 

date de l’opération de vente à découvert.

5561. Marge dans le cas de positions couvertes

(1) Sous réserve des paragraphes 5561(3) et 5561(4), le minimum requis pour la marge associée au 

portefeuille du courtier membre et la marge associée au compte du client dans le cas de positions 

couvertes résultant des souscriptions de titres négociés avant leur émission et vendus ensuite 

aussi avant leur émission correspond à la marge normale qui s’applique à une position acheteur 

sur ces titres.

(2) Sous réserve des paragraphes 5561(3) et 5561(4), le minimum requis pour la marge associée au 

portefeuille du courtier membre et la marge associée au compte du client dans le cas de positions 

couvertes résultant des souscriptions de titres négociés avant leur émission qui sont vendus 
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ensuite pour règlement sur le marché ordinaire correspond à la marge normale qui s’applique à 

une position vendeur sur ces titres.

(3) La marge associée au portefeuille du courtier membre doit être versée à la date de l’opération de 

souscription.

(4) La marge associée au compte du client doit être versée le deuxième jour de règlement suivant la 

date de l’opération de vente.

5562. Marge dans le cas de positions acheteur

(1) Sous réserve des paragraphes 5562(2) et 5562(3), le minimum requis pour la marge associée au 

portefeuille du courtier membre et la marge associée au compte du client dans le cas de positions 

acheteur résultant de souscriptions de titres négociés avant leur émission qui n’ont pas été 

vendus par la suite avant leur émission correspond à la marge normale qui s’applique à une 

position acheteur sur ces titres.

(2) La marge associée au portefeuille du courtier membre doit être versée à la date de l’opération de 

souscription.

(3) La marge associée au compte du client doit être versée à la date la plus tardive des dates 

suivantes : le deuxième jour de règlement suivant la date de l’opération de souscription ou la 

date d’émission ou de placement des titres.

5563. à 5599. – Réservés. 
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RÈGLE 5600 | MARGES OBLIGATOIRES DANS LE CAS DE STRATÉGIES DE COMPENSATION
VISANT DES TITRES DE CRÉANCE, DES TITRES DE CAPITAUX PROPRES ET DES
INSTRUMENTS CONNEXES

5601. Introduction

(1) La Règle 5600 porte sur le traitement des marges dans le cas de positions sur titres qui 

comportent des stratégies de compensation à risque réduit. Les marges obligatoires dans le cas 

de ces stratégies sont généralement inférieures à celles qui auraient été constituées pour chaque 

position distincte. Dans certains cas, les stratégies de compensation donnant lieu à une marge 

réduite peuvent être suivies autant pour le portefeuille du courtier membre que pour les comptes 

de clients. Dans d’autres cas, ces stratégies ne sont réservées qu’au portefeuille du courtier 

membre.

(2) Les sujets traités dans la présente Règle sont présentés dans l’ordre suivant :

(i) Stratégies de compensation pouvant être suivies pour le portefeuille du courtier membre et 

les comptes de clients visant :

(a) les titres de créance :

(I) titres de créance de gouvernements [articles 5610 à 5618],

(II) titres de créance commerciaux ou de sociétés [articles 5620 à 5624],

(III) titres de créance de gouvernements, commerciaux ou de sociétés [articles 5630 

et 5631],

(b) les titres convertibles et exerçables :

(I) titres convertibles [articles 5640 à 5644],

(II) actions donnant droit aux plus-values [articles 5650 à 5655],

(III) bons de souscription, droits, reçus de versement et autres titres exerçables

[articles 5660 à 5663];

(ii) compensations réservées aux positions en portefeuille du courtier membre :

(a) titres de créance [articles 5670 et 5671],

(b) positions sur swaps [articles 5680 à 5682].

5602. à 5609. – Réservés.

STRATÉGIES DE COMPENSATION POUR LE PORTEFEUILLE DU COURTIER MEMBRE ET LES COMPTES DE CLIENTS

COMPENSATIONS ENTRE TITRES DE CRÉANCE DE GOUVERNEMENTS ET INSTRUMENTS CONNEXES

5610. Tableaux de référence récapitulatifs

(1) Le tableau de référence suivant récapitule les stratégies de compensation possibles entre titres 

de créance de gouvernements permettant de réduire les marges :

Titres de créance 
du Canada position 
vendeur

Titres de créance 
des États-Unis 
position vendeur

Titres de créance 
d’une province 
canadienne 
position vendeur

Titres de créance 
d’une municipalité 
canadienne 
position vendeur
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Titres de créance 
du Canada position 
vendeur

Titres de créance 
des États-Unis 
position vendeur

Titres de créance 
d’une province 
canadienne 
position vendeur

Titres de créance 
d’une municipalité 
canadienne 
position vendeur

Titres de créance 
du Canada 
position acheteur

même catégorie 
d’échéance

- 5611 et 5612

même catégorie 
d’échéance

- 5614(3)(i)

même catégorie 
d’échéance

- 5614(1)(i) 

même catégorie 
d’échéance

- 5614(1)(ii) et 
5614(3)(iii)

catégories 
d’échéance 
différentes

- 5613(1)(i)

catégories 
d’échéance 
différentes

- aucune 
compensation 
possible

catégories 
d’échéance 
différentes

- 5613(1)(ii)

catégories 
d’échéance 
différentes

- aucune 
compensation 
possible

Titres de créance 
des États-Unis 
position acheteur

même catégorie 
d’échéance

- 5614(3)(i)

même catégorie 
d’échéance

- 5611 et 5612

même catégorie 
d’échéance

- 5614(3)(ii)

même catégorie 
d’échéance

- 5614(3)(iv)

catégories 
d’échéance 
différentes 

- aucune 
compensation 
possible

catégories 
d’échéance 
différentes

- aucune 
compensation 
possible

catégories 
d’échéance 
différentes 

- aucune 
compensation 
possible

catégories 
d’échéance 
différentes 

- aucune 
compensation 
possible

Titres de créance 
d’une province 
canadienne 
position acheteur

même catégorie 
d’échéance

- 5614(1)(i) 

même catégorie 
d’échéance

- 5614(3)(ii)

même catégorie 
d’échéance

- 5611 et 5612

même catégorie 
d’échéance

- 5614(1)(iii) et 
5614(3)(v)

catégories 
d’échéance 
différentes

- 5613(1)(ii)

catégories 
d’échéance 
différentes 

- aucune 
compensation 
possible

catégories 
d’échéance 
différentes 

- 5613(1)(iii)

catégories 
d’échéance 
différentes 

- aucune 
compensation 
possible

Titres de créance 
d’une municipalité
canadienne 
position acheteur

même catégorie 
d’échéance

- 5614(1)(ii) et 
5614(3)(iii)

même catégorie 
d’échéance

- 5614(3)(iv)

même catégorie 
d’échéance

- 5614(1)(iii) et 
5614(3)(v)

même catégorie 
d’échéance

- compensation 
possible entre 
positions 
acheteur et
vendeur sur le 
même titre

catégories 
d’échéance 
différentes 

- aucune 
compensation 
possible

catégories 
d’échéance 
différentes 

- aucune 
compensation 
possible

catégories 
d’échéance 
différentes 

- aucune 
compensation 
possible

catégories 
d’échéance 
différentes

- aucune 
compensation 
possible
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(2) Le tableau de référence suivant récapitule les stratégies de compensation possibles entre titres 

de créance de gouvernements et coupons détachés ou titres résiduels de gouvernements 

permettant de réduire les marges :

Titres de créance 
du Canada 
position vendeur

Titres de créance 
d’une province 
canadienne 
position vendeur

Coupons détachés 
du Canada ou 
titres résiduels du 
Canada position 
vendeur

Coupons détachés 
d’une province ou 
titres résiduels 
d’une province 
position vendeur

Titres de créance 
du Canada 
position acheteur

Consulter le tableau du paragraphe 
5610(1)

mêmes émetteur 
et catégorie 
d’échéance

- 5615(1)(i) et 
5615(1)(ii)

même catégorie 
d’échéance

- 5615(2)(i) et 
5615(2)(ii)

catégories 
d’échéance ou 
émetteurs 
différents

- aucune 
compensation 
possible

catégories 
d’échéance 
différentes

- aucune 
compensation 
possible

Titres de créance 
d’une province 
canadienne 
position acheteur

même catégorie 
d’échéance

- 5615(2)(iii) et 
5615(2)(iv)

même catégorie 
d’échéance

- 5615(1)(v) et 
5615(1)(vi)

catégories 
d’échéance 
différentes

- aucune 
compensation 
possible

catégories 
d’échéance 
différentes

- aucune 
compensation 
possible

Coupons détachés 
du Canada ou 
titres résiduels du 
Canada position 
acheteur

même catégorie 
d’échéance

- 5615(1)(i) et 
5615(1)(ii)

même catégorie 
d’échéance

- 5615(2)(iii) et 
5615(2)(iv)

même catégorie 
d’échéance

- 5615(3)(i) à 
5615(3)(iii)

même catégorie 
d’échéance

- 5615(4)(i) à 
5615(4)(iv)

catégories 
d’échéance 
différentes 

- aucune 
compensation 
possible

catégories 
d’échéance 
différentes 

- aucune 
compensation 
possible

catégories 
d’échéance 
différentes 

- aucune 
compensation 
possible

catégories 
d’échéance 
différentes 

- aucune 
compensation 
possible

Coupons détachés 
d’une province ou 
titres résiduels 
d’une province 
position acheteur

même catégorie 
d’échéance

- 5615(2)(i) et 
5615(2)(ii)

même catégorie 
d’échéance

- 5615(1)(v) et 
5615(1)(vi)

même catégorie 
d’échéance

- 5615(4)(i) à 
5615(4)(iv)

même catégorie 
d’échéance

- 5615(3)(iv) à
5615(3)(vi)

catégories 
d’échéance 
différentes 

catégories 
d’échéance 
différentes 

catégories 
d’échéance 
différentes 

catégories 
d’échéance 
différentes 
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Titres de créance 
du Canada 
position vendeur

Titres de créance 
d’une province 
canadienne 
position vendeur

Coupons détachés 
du Canada ou 
titres résiduels du 
Canada position 
vendeur

Coupons détachés 
d’une province ou 
titres résiduels 
d’une province 
position vendeur

- aucune 
compensation 
possible

- aucune 
compensation 
possible

- aucune 
compensation 
possible

- aucune 
compensation 
possible

(3) Le tableau de référence suivant récapitule les stratégies de compensation possibles entre titres 

de créance de gouvernements fédéraux étrangers et coupons détachés ou titres résiduels de 

gouvernements fédéraux étrangers permettant de réduire les marges :

Titres de créance de 
gouvernements fédéraux 
étrangers position vendeur

Coupons détachés ou titres 
résiduels de gouvernements 
fédéraux étrangers position 
vendeur 

Titres de créance de 
gouvernements fédéraux 
étrangers position acheteur

Consulter le tableau du 
paragraphe 5610(1)

mêmes émetteur et catégorie 
d’échéance

- 5615(1)(iii) et 5615(1)(iv)

émetteurs ou catégories 
d’échéance différents 

- aucune compensation possible

Coupons détachés ou titres 
résiduels de gouvernements 
fédéraux étrangers position 
vendeur

mêmes émetteur et catégorie 
d’échéance

- 5615(1)(iii) et 5615(1)(iv)

mêmes émetteur et catégorie 
d’échéance titre 

- compensation possible dans le 
cas de positions acheteur et 
vendeur sur le même titre

émetteurs ou catégories 
d’échéance différents 

- aucune compensation possible

émetteurs ou catégories 
d’échéance différents 

- aucune compensation possible

(4) Le tableau de référence suivant récapitule les stratégies de compensation possibles entre titres 

de créance du Canada et titres hypothécaires garantis par le gouvernement du Canada 

permettant de réduire les marges :

Titres de créance du Canada 
position vendeur

Titres hypothécaires du Canada 
position vendeur 

Titres de créance du Canada 
position acheteur

Consulter le tableau du 
paragraphe 5610(1)

même catégorie d’échéance

- 5616(1)(i)

catégories d’échéance différentes 

- aucune compensation possible

Titres hypothécaires du 
Canada position acheteur

même catégorie d’échéance

- 5616(1)(i)

même catégorie d’échéance

- compensation possible dans le 
cas de positions acheteur et 
vendeur sur le même titre

catégories d’échéance différentes 

- aucune compensation possible

catégories d’échéance différentes 

- aucune compensation possible
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(5) Le tableau de référence suivant récapitule les stratégies de compensation possibles entre titres 

de créance de gouvernements et contrats à terme sur titres de créance de gouvernements 

permettant de réduire les marges : 

Titres de créance 
du Canada 
position vendeur

Titres de créance 
d’une province 
canadienne 
position vendeur

Titres de créance 
d’une 
municipalité 
canadienne 
position vendeur

Contrats à terme 
sur obligations du 
Canada position 
vendeur

Titres de créance du 
Canada position 
acheteur

Consulter le tableau du paragraphe 5610(1)

même catégorie 
d’échéance

- 5617(1)(i)

catégories 
d’échéance 
différentes 

- 5618(1)(i)

Titres de créance 
d’une province 
canadienne position 
acheteur

même catégorie 
d’échéance

- 5618(1)(ii)

catégories 
d’échéance 
différentes 

- 5618(1)(ii)

Titres de créance 
d’une municipalité 
canadienne position 
acheteur

même catégorie 
d’échéance

- 5618(1)(iii)

catégories 
d’échéance 
différentes 

- aucune 
compensation 
possible

Contrats à terme sur 
obligations du 
Canada position 
acheteur

même catégorie 
d’échéance

- 5617(1)(i)

même catégorie 
d’échéance

- 5618(1)(ii)

même catégorie 
d’échéance

- 5618(1)(iii)

même catégorie 
d’échéance

 même contrat –
marge calculée 
pour la position 
acheteur nette 
ou la position 
vendeur nette 
du contrat

 contrats 
différents –
consulter les 
exigences de la 
bourse de 
négociation du 
contrat
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Titres de créance 
du Canada 
position vendeur

Titres de créance 
d’une province 
canadienne 
position vendeur

Titres de créance 
d’une 
municipalité 
canadienne 
position vendeur

Contrats à terme 
sur obligations du 
Canada position 
vendeur

catégories 
d’échéance 
différentes 

- 5618(1)(i)

catégories 
d’échéance 
différentes 

- 5618(1)(ii)

catégories 
d’échéance 
différentes 

- aucune 
compensation 
possible

catégories 
d’échéance 
différentes 

- consulter les 
exigences de la 
bourse de 
négociation du 
contrat

5611. Titres de créance de gouvernements – même émetteur et échéance dans l’année

(1) Lorsque le courtier membre ou un client détient à la fois :

(i) une position acheteur sur des titres de créance du Canada, des titres de créance des 

États-Unis, des titres de créance d’une province canadienne ou sur tout autre titre de 

créance décrit à la catégorie (i) ou à la catégorie (ii) du paragraphe 5210(1) dont l’échéance 

est inférieure à un an;

(ii) une position vendeur sur des titres de créance :

(a) émis ou garantis par le même émetteur (à ces fins, chacune des provinces 

canadiennes est considérée comme le même émetteur que toute autre province 

canadienne),

(b) dans la même devise que les titres mentionnés à l’alinéa 5611(1)(i), 

(c) dont l’échéance est inférieure à un an, 

(d) ayant une valeur marchande égale à celle des titres mentionnés à l’alinéa 5611(1)(i),

il est possible d’opérer compensation entre les deux positions, et le minimum requis au 

titre de la marge pour les deux positions correspond à l’excédent de la marge normale 

obligatoire qui s’applique à la position acheteur (ou vendeur) sur la marge normale 

obligatoire qui s’applique à la position vendeur (ou acheteur).

5612. Titres de créance de gouvernements – même émetteur, même catégorie d’échéance et échéance 

égale ou supérieure à un an

(1) Lorsque le courtier membre ou un client détient à la fois :

(i) une position acheteur sur des titres de créance du Canada, des titres de créance des 

États-Unis, des titres de créance d’une province canadienne ou sur tout autre titre de 

créance décrit à la catégorie (i) ou à la catégorie (ii) du paragraphe 5210(1) dont l’échéance 

est égale ou supérieure à un an;

(ii) une position vendeur sur des titres de créance :

(a) émis ou garantis par le même émetteur (à ces fins, chacune des provinces 

canadiennes est considérée comme le même émetteur que toute autre province 

canadienne),
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(b) dans la même devise que les titres mentionnés à l’alinéa 5612(1)(i),

(c) tombant dans la même catégorie d’échéance que les titres mentionnés à l’alinéa 

5612(1)(i),

(d) ayant une valeur marchande égale à celle des titres mentionnés à l’alinéa 5612(1)(i),

il est possible d’opérer compensation entre les deux positions, et le minimum requis au 

titre de la marge pour les deux positions est calculée soit en fonction de la position 

acheteur nette, soit en fonction de la position vendeur nette.

5613. Titres de créance de gouvernements – catégories d’échéance différentes

(1) Lorsque le courtier membre ou un client détient l’un des jumelages de positions acheteur et 

vendeur sur titres de créance des gouvernements suivants :

Position acheteur (vendeur) Position vendeur (acheteur)

(i) titres de créance du Canada et titres de créance du Canada

(ii) titres de créance du Canada et titres de créance d’une province canadienne

(iii) titres de créance d’une province 

canadienne

et titres de créance d’une province canadienne

et que les positions sont libellées dans la même devise et ont la même valeur marchande mais 

tombent dans des catégories d’échéance différentes, il est possible d’opérer compensation entre 

les deux positions, et le minimum requis au titre de la marge pour les deux positions correspond à 

50 % de la plus élevée des marges normalement requises pour la position acheteur (ou vendeur) 

et la position vendeur (ou acheteur).

5614. Titres de créance de gouvernements – émetteurs différents, même catégorie d’échéance

(1) Lorsque le courtier membre ou un client détient l’un des jumelages de positions acheteur et 

vendeur sur titres de créance des gouvernements suivants :

Position acheteur (vendeur) Position vendeur (acheteur)

(i) titres de créance du Canada et titres de créance d’une province canadienne

(ii) titres de créance du Canada et titres de créance d’une municipalité 

canadienne à note d’émetteur élevée

(iii) titres de créance d’une province 

canadienne

et titres de créance d’une municipalité 

canadienne à note d’émetteur élevée

et que les positions sont libellées dans la même devise, ont la même valeur marchande et 

tombent dans la même catégorie d’échéance, il est possible d’opérer compensation entre les 

deux positions, et le minimum requis au titre de la marge pour les deux positions correspond à 

50 % de la plus élevée des marges normalement requises pour la position acheteur (ou vendeur) 

et la position vendeur (ou acheteur).
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Comme l’Avis de l’OCRCVM 21-0028 le mentionne, à compter du 1er septembre 2022, le paragraphe 

5614(1) sera supprimé et remplacé par ce qui suit :

Lorsque le courtier membre ou un client détient l’un des jumelages de positions acheteur et 

vendeur sur titres de créance des gouvernements suivants :

Position acheteur (vendeur) Position vendeur (acheteur)

(i) titres de créance du Canada et titres de créance d’une province canadienne

(ii) titres de créance du Canada et titres de créance d’une municipalité 

canadienne à note d’émetteur élevée

(iii) titres de créance d’une province 

canadienne

et titres de créance d’une municipalité 

canadienne à note d’émetteur élevée

et que les positions sont libellées dans la même devise, ont la même valeur marchande et 

tombent dans la même catégorie d’échéance, il est possible d’opérer compensation entre les 

deux positions, et le minimum requis au titre de la marge pour les deux positions correspond à 

50 % de la plus élevée des marges normalement requises pour la position acheteur (ou vendeur) 

et la position vendeur (ou acheteur).

(2) Au paragraphe 5614(1), l’expression « titres de créance d’une municipalité canadienne à note 

d’émetteur élevée » désigne les titres de créance d’émis ou garantis par une municipalité 

canadienne auxquels DBRS, Moody’s ou S&P Corporation attribuentà laquelle une agence de 

notation désignée attribue la note d’émetteur à long terme « A » ou une note plus élevée.

Comme l’Avis de l’OCRCVM 21-0028 le mentionne, à compter du 1er septembre 2022, le paragraphe 

5614(2) sera supprimé et remplacé par ce qui suit :

Au paragraphe 5614(1), l’expression « titres de créance d’une municipalité canadienne à note 

d’émetteur élevée » désigne les titres de créance émis ou garantis par une municipalité 

canadienne à laquelle une agence de notation désignée attribue la note d’émetteur à long 

terme « A » ou une note plus élevée.

(3) Lorsque le courtier membre ou un client détient l’un des jumelages de positions acheteur et 

vendeur sur titres de créance des gouvernements suivants :

Position acheteur (vendeur) Position vendeur (acheteur)

(i) titres de créance du Canada et titres de créance des États-Unis

(ii) titres de créance des États-Unis et titres de créance d’une province canadienne

(iii) titres de créance du Canada et titres de créance d’une municipalité 

canadienne

(iv) titres de créance des États-Unis et titres de créance d’une municipalité 

canadienne
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Position acheteur (vendeur) Position vendeur (acheteur)

(v) titres de créance d’une province 

canadienne

et titres de créance d’une municipalité 

canadienne

et que les positions sont libellées dans la même devise, ont la même valeur marchande et 

tombent dans la même catégorie d’échéance, il est possible d’opérer compensation entre les 

deux positions, et le minimum requis au titre de la marge pour les deux positions correspond à la 

plus élevée des marges normalement requises pour la position acheteur (ou vendeur) et la 

position vendeur (ou acheteur).

5615. Compensations entre titres de créance de gouvernements et coupons détachés ou titres résiduels de

gouvernements

(1) Lorsque le courtier membre ou un client détient l’un des jumelages de positions acheteur 

(vendeur) sur titres de créance de gouvernements et vendeur (acheteur) sur coupons détachés ou 

titres résiduels des gouvernements suivants :

Position acheteur (vendeur) Position vendeur (acheteur)

(i) titres de créance du Canada et coupons détachés du Canada

(ii) titres de créance du Canada et titres résiduels du Canada

(iii) titres de créance du gouvernement fédéral 

admissible à la marge prévue à la catégorie 

(i) du paragraphe 5210(1)

et mêmes coupons détachés du 

gouvernement fédéral

(iv) titres de créance du gouvernement fédéral 

admissible à la marge prévue à la catégorie 

(i) du paragraphe 5210(1)

et mêmes titres résiduels du gouvernement 

fédéral

(v) titres de créance d’une province canadienne coupons détachés d’une province 

canadienne

(vi) titres de créance d’une province canadienne titres résiduels d’une province canadienne

et que les positions sont libellées dans la même devise, ont la même valeur marchande et 

tombent dans la même catégorie d’échéance, il est possible d’opérer compensation entre les 

deux positions, et le minimum requis au titre de la marge pour les deux positions correspond à 

l’excédent de la marge normale obligatoire qui s’applique à la position sur coupons détachés ou 

titres résiduels sur la marge normale obligatoire qui s’applique à la position sur titres de créance.

(2) Lorsque le courtier membre ou un client détient l’un des jumelages de positions acheteur 

(vendeur) sur titres de créance de gouvernements et vendeur (acheteur) sur coupons détachés ou 

titres résiduels des gouvernements suivants :

Position acheteur (vendeur) Position vendeur (acheteur)

(i) titres de créance du Canada et coupons détachés d’une province canadienne

(ii) titres de créance du Canada et titres résiduels d’une province canadienne

(iii) titres de créance d’une province 

canadienne

et coupons détachés du Canada
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(iv) titres de créance d’une province 

canadienne

et titres résiduels du Canada

et que les positions sont libellées dans la même devise, ont la même valeur marchande et 

tombent dans la même catégorie d’échéance, il est possible d’opérer compensation entre les 

deux positions, et le minimum requis au titre de la marge pour les deux positions correspond à 50 

% de la marge normale totale requise pour les deux positions.

(3) Lorsque le courtier membre ou un client détient l’un des jumelages de positions sur coupons 

détachés ou titres résiduels des gouvernements suivants :

Position acheteur (vendeur) Position vendeur (acheteur)

(i) coupons détachés du Canada et coupons détachés du Canada

(ii) titres résiduels du Canada et titres résiduels du Canada

(iii) coupons détachés du Canada et titres résiduels du Canada

(iv) coupons détachés d’une province 

canadienne

et coupons détachés d’une province canadienne

(v) titres résiduels d’une province 

canadienne

et titres résiduels d’une province canadienne

(vi) coupons détachés d’une province 

canadienne

et titres résiduels d’une province canadienne

et que les positions sont libellées dans la même devise, ont la même valeur marchande et 

tombent dans la même catégorie d’échéance, il est possible d’opérer compensation entre les 

deux positions, et le minimum requis au titre de la marge pour les deux positions correspond à 

l’excédent de la marge normale obligatoire qui s’applique à la position acheteur (ou vendeur) sur

la marge normale obligatoire qui s’applique à la position vendeur (ou acheteur).

(4) Lorsque le courtier membre ou un client détient l’un des jumelages de positions sur coupons 

détachés ou titres résiduels des gouvernements suivants :

Position acheteur (vendeur) Position vendeur (acheteur)

(i) coupons détachés du Canada et coupons détachés d’une province 

canadienne

(ii) coupons détachés du Canada et titres résiduels d’une province canadienne

(iii) titres résiduels du Canada et coupons détachés d’une province 

canadienne

(iv) titres résiduels du Canada et titres résiduels d’une province canadienne

et que les positions sont libellées dans la même devise, ont la même valeur marchande et 

tombent dans la même catégorie d’échéance, il est possible d’opérer compensation entre les 

deux positions, et le minimum requis au titre de la marge pour les deux positions correspond à 50 

% de la marge normale totale requise pour les deux positions.
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5616. Compensations entre titres de créance de gouvernements et titres hypothécaires garantis par un

gouvernement

(1) Sous réserve du paragraphe 5616(2), lorsque le courtier membre ou un client détient le jumelage 

suivant :

Position acheteur (vendeur) Position vendeur (acheteur)

(i) titres de créance du Canada et titres hypothécaires garantis par le Canada

et que les positions sont libellées dans la même devise, ont la même valeur marchande et 

tombent dans la même catégorie d’échéance, il est possible d’opérer compensation entre les 

deux positions, et le minimum requis au titre de la marge pour les deux positions correspond à 

l’excédent de la marge normale obligatoire qui s’applique à la position sur titres hypothécaires 

sur la marge normale obligatoire qui s’applique à la position sur titres de créance.

(2) Lorsque les deux conditions suivantes sont réunies :

(i) la valeur marchande de la position sur titres hypothécaires est égale ou supérieure au solde 

du capital impayé d’une telle position; 

(ii) les hypothèques sous-jacentes à la position sur titres hypothécaires sont susceptibles d’être 

remboursées intégralement avec ou sans pénalité au gré du créancier hypothécaire avant 

leur échéance; 

il est possible d’opérer compensation entre les deux positions, et le minimum requis au titre de la 

marge pour les deux positions correspond à la plus élevée des marges suivantes, soit la marge 

normale obligatoire qui s’applique à la position sur titres hypothécaires, soit la marge normale 

obligatoire qui s’applique à la position sur titres de créance.

5617. Compensations entre titres de créance de gouvernements et contrats à terme sur obligations 

notionnels du gouvernement du Canada, même émetteur sous-jacent et même catégorie d’échéance

(1) Lorsque le courtier membre ou un client détient le jumelage suivant :

Position acheteur (vendeur) Position vendeur (acheteur)

(i) titres de créance du Canada et contrats à terme sur obligations notionnels 

du gouvernement du Canada

et que les positions sont libellées dans la même devise, ont la même valeur marchande et 

tombent dans la même catégorie d’échéance, il est possible d’opérer compensation entre les 

deux positions, et le minimum requis au titre de la marge pour les deux positions est calculé soit 

en fonction de la position acheteur nette, soit en fonction de la position vendeur nette.

5618. Autres compensations entre titres de créance de gouvernements et contrats à terme sur obligations 

notionnels du gouvernement du Canada

(1) Lorsque le courtier membre ou un client détient l’un des jumelages de positions acheteur 

(vendeur) sur titres de créance de gouvernements et vendeur (acheteur) sur contrats à terme 

d’obligations notionnels du gouvernement du Canada suivants :

Position acheteur (vendeur) Position vendeur (acheteur)

(i) titres de créance du Canada – catégories et contrats à terme sur obligations 
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Position acheteur (vendeur) Position vendeur (acheteur)

d’échéance différentes notionnels du gouvernement du Canada

(ii) titres de créance d’une province canadienne –

même catégorie d’échéance ou catégories 

d’échéance différentes

et contrats à terme sur obligations 

notionnels du gouvernement du Canada

(iii) titres de créance d’une municipalité 

canadienne à note d’émetteur élevée – même

catégorie d’échéance

et contrats à terme sur obligations 

notionnels du gouvernement du Canada

et que les positions sont libellées dans la même devise et ont la même valeur marchande, il est 

possible d’opérer compensation entre les deux positions, et le minimum requis au titre de la 

marge pour les deux positions correspond à 50 % de la plus élevée des marges normalement 

requises pour la position acheteur (ou vendeur) et la position vendeur (ou acheteur).

Comme l’Avis de l’OCRCVM 21-0028 le mentionne, à compter du 1er septembre 2022, le paragraphe

5618(1) sera supprimé et remplacé par ce qui suit :

Lorsque le courtier membre ou un client détient l’un des jumelages de positions acheteur 

(vendeur) sur titres de créance de gouvernements et vendeur (acheteur) sur contrats à terme

d’obligations notionnels du gouvernement du Canada suivants :

Position acheteur (vendeur) Position vendeur (acheteur)

(i) titres de créance du Canada –

catégories d’échéance différentes

et contrats à terme sur obligations 

notionnels du gouvernement du Canada

(ii) titres de créance d’une province 

canadienne – même catégorie 

d’échéance ou catégories d’échéance 

différentes

et contrats à terme sur obligations 

notionnels du gouvernement du Canada

(iii) titres de créance d’une municipalité 

canadienne à note d’émetteur élevée

– même catégorie d’échéance

et contrats à terme sur obligations 

notionnels du gouvernement du Canada

et que les positions sont libellées dans la même devise et ont la même valeur marchande, il est 

possible d’opérer compensation entre les deux positions, et le minimum requis au titre de la 

marge pour les deux positions correspond à 50 % de la plus élevée des marges normalement 

requises pour la position acheteur (ou vendeur) et la position vendeur (ou acheteur).
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(2) Au paragraphe 5618(1), l’expression « titres de créance d’une municipalité canadienne à note

d’émetteur élevée » désigne les titres de créance d’émis ou garantis par une municipalité

canadienne auxquels DBRS, Moody’s ou S&P Corporation attribuentà laquelle une agence de 

notation désignée attribue la note d’émetteur à long terme « A » ou une note plus élevée.

Comme l’Avis de l’OCRCVM 21-0028 le mentionne, à compter du 1er septembre 2022, le paragraphe

5618(2) sera supprimé et remplacé par ce qui suit : 

Au paragraphe 5618(1), l’expression « titres de créance d’une municipalité canadienne à note 

d’émetteur élevée » désigne les titres de créance émis ou garantis par une municipalité 

canadienne à laquelle une agence de notation désignée attribue la note d’émetteur à long 

terme « A » ou une note plus élevée.

5619. – Réservé.

COMPENSATIONS ENTRE TITRES DE CRÉANCE COMMERCIAUX OU DE SOCIÉTÉS ET INSTRUMENTS CONNEXES

5620. Tableaux de référence récapitulatifs

(1) Le tableau de référence suivant récapitule les stratégies de compensation possibles entre titres 

de créance commerciaux ou de sociétés permettant de réduire les marges :

Titres de créance 
commerciaux ou de 
sociétés position vendeur

Acceptations de banques 

à charte canadiennes 

position vendeur

Contrats à terme sur 
acceptations bancaires 
canadiennes position 
vendeur

Titres de créance 
commerciaux ou de 
sociétés position 
acheteur

même catégorie 
d’échéance

- compensation possible 
entre titres du même 
émetteur

- 5621(1)(i)

même catégorie 
d’échéance

- aucune compensation 
possible

même catégorie 
d’échéance

- aucune compensation 
possible

catégories d’échéance 
différentes 

- aucune compensation 
possible

catégories d’échéance 
différentes 

- aucune compensation 
possible

catégories d’échéance 
différentes 

- aucune compensation 
possible

Acceptations de 
banques à charte 
canadiennes position 
acheteur

même catégorie 
d’échéance

- aucune compensation 
possible

même catégorie 
d’échéance

- compensation possible 
entre mêmes titres 
uniquement

même catégorie 
d’échéance

- 5622(1)(i)

catégories d’échéance 
différentes 

- aucune compensation 
possible

catégories d’échéance 
différentes 

- aucune compensation 
possible

catégories d’échéance
différentes 

- aucune compensation 
possible

Contrats à terme sur 
acceptations 
bancaires 

même catégorie 
d’échéance

- aucune compensation 

même catégorie 
d’échéance

- 5622(1)(i)

même catégorie 
d’échéance –

 même contrat – marge 
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Titres de créance 
commerciaux ou de 
sociétés position vendeur

Acceptations de banques 

à charte canadiennes 

position vendeur

Contrats à terme sur 
acceptations bancaires 
canadiennes position 
vendeur

canadiennes position 
acheteur

possible calculée soit pour la 
position acheteur 
nette, soit pour la 
position vendeur nette

 contrats différents –
consulter les exigences 
de la bourse de 
négociation du contrat

catégories d’échéance 
différentes 

- aucune compensation 
possible

catégories d’échéance 
différentes 

- aucune compensation 
possible

catégories d’échéance 
différentes 

- consulter les exigences 
de la bourse de 
négociation du contrat

(2) Le tableau de référence suivant récapitule les stratégies de compensation possibles entre titres 

de créance commerciaux ou de sociétés et coupons détachés ou titres résiduels permettant de 

réduire les marges :

Titres de créance commerciaux ou 
de sociétés position vendeur

Coupons détachés ou titres résiduels 
commerciaux ou de sociétés position 
vendeur

Titres de créance 
commerciaux ou de 
sociétés position acheteur

Consulter le tableau du paragraphe
5620(1)

même catégorie d’échéance

- compensation possible avec les 
coupons détachés ou les titres 
résiduels du même émetteur 

- 5623(1)(i)

catégories d’échéance différentes 

- aucune compensation possible

Coupons détachés ou titres 
résiduels commerciaux ou 
de sociétés position 
acheteur

même catégorie d’échéance

- compensation possible avec les 
coupons détachés ou les titres 
résiduels du même émetteur –
5623(1)(i)

même catégorie d’échéance

- compensation possible entre 
positions vendeur et acheteur sur 
le même coupon détaché ou titre 
résiduel

catégories d’échéance différentes

- aucune compensation possible

catégories d’échéance différentes 

- aucune compensation possible
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(3) Le tableau de référence suivant récapitule les stratégies de compensation possibles entre titres 

de créance commerciaux ou de sociétés et contrats à terme sur titres de créance de 

gouvernements permettant de réduire les marges :

Titres de créance commerciaux ou 
de sociétés position vendeur

Contrats à terme sur obligations du 
Canada position vendeur

Titres de créance 
commerciaux ou de 
sociétés position acheteur

Consulter le tableau du paragraphe
5620(1)

même catégorie d’échéance

- 5624(1)(i)

catégories d’échéance différentes 

- aucune compensation possible

Contrats à terme sur 
obligations du Canada 
position acheteur

même catégorie d’échéance

- 5624(1)(i) Consulter le tableau du paragraphe
5610(5)catégories d’échéance différentes 

- aucune compensation possible

5621. Titres de créance commerciaux ou de sociétés – même émetteur – même catégorie d’échéance

(1) Lorsque le courtier membre ou un client détient le jumelage suivant :

Position acheteur (vendeur) Position vendeur (acheteur)

(i) titres de créance commerciaux ou de 

sociétés non convertibles à note élevée

et titres de créance commerciaux ou de 

sociétés non convertibles à note élevée du 

même émetteur

et que les positions sont libellées dans la même devise, ont la même valeur marchande et 

tombent dans la même catégorie d’échéance, il est possible d’opérer compensation entre les 

deux positions, et le minimum requis au titre de la marge pour les deux positions correspond à la

plus élevée des marges normalement requises pour la position acheteur (ou vendeur) et la 

position vendeur (ou acheteur).

(2) Au paragraphe 5621(1), l’expression « titres de créance commerciaux ou de sociétés non 

convertibles à note élevée » désigne les titres de créance commerciaux ou de sociétés non 

convertibles auxquels DBRS, Moody’s ou S&P Corporation attribuentune agence de notation 

désignée attribue la note « A » ou une note plus élevée.

Comme l’Avis de l’OCRCVM 21-0028 le mentionne, à compter du 1er septembre 2022, le paragraphe

5621(2) sera supprimé et remplacé par ce qui suit :

Au paragraphe 5621(1), l’expression « titres de créance commerciaux ou de sociétés non 

convertibles à note élevée » désigne les titres de créance commerciaux ou de sociétés non 

convertibles auxquels une agence de notation désignée attribue la note « A » ou une note plus

élevée.
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5622. Compensations entre acceptations de banques à charte canadiennes et contrats à terme sur 

acceptations bancaires canadiennes tombant dans la même catégorie d’échéance

(1) Lorsque le courtier membre ou un client détient le jumelage suivant :

Position acheteur (vendeur) Position vendeur (acheteur)

(i) acceptations de banques à charte à note

élevée

et contrat à terme sur acceptations bancaires 

canadiennes

et que les positions sont libellées dans la même devise, ont la même valeur marchande et 

tombent dans la même catégorie d’échéance, il est possible d’opérer compensation entre les 

deux positions, et le minimum requis au titre de la marge pour les deux positions est calculée soit 

en fonction de la position acheteur nette, soit en fonction de la position vendeur nette.

(2) Au paragraphe 5622(1), l’expression « acceptations de banques à charte à note élevée » désigne 

les acceptations bancaires auxquelles DBRS, Moody’s ou S&P Corporation attribuentune agence 

de notation désignée attribue la note « A » ou une note plus élevée.

Comme l’Avis de l’OCRCVM 21-0028 le mentionne, à compter du 1er septembre 2022, le paragraphe

5622(2) sera supprimé et remplacé par ce qui suit :

Au paragraphe 5622(1), l’expression « acceptations de banques à charte à note élevée » 

désigne les acceptations bancaires auxquelles une agence de notation désignée attribue la 

note « A » ou une note plus élevée.

5623. Compensations entre titres de créance commerciaux ou de sociétés ou coupons détachés ou titres 

résiduels

(1) Lorsque le courtier membre ou un client détient le jumelage suivant :

Position acheteur (vendeur) Position vendeur (acheteur)

(i) titres de créance commerciaux ou de 

sociétés non convertibles à note élevée

et coupons détachés ou titres résiduels dont le

sous-jacent est un titre de créance 

commercial ou de société non convertible à 

note élevée du même émetteur

et que les positions sont libellées dans la même devise, ont la même valeur marchande et 

tombent dans la même catégorie d’échéance, le minimum requis au titre de la marge pour les 

deux positions correspond à la plus élevée des marges normalement requises pour la position 

acheteur (ou vendeur) et la position vendeur (ou acheteur), à condition que le taux maximum de 

la marge obligatoire ne dépasse pas 20 %.

(2) Au paragraphe 5623(1), l’expression « titres de créance commerciaux ou de sociétés non 

convertibles à note élevée » désigne les titres de créance commerciaux ou de sociétés non 

convertibles auxquels DBRS, Moody’s ou S&P Corporation attribuentune agence de notation 

désignée attribue la note « A » ou une note plus élevée.
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Comme l’Avis de l’OCRCVM 21-0028 le mentionne, à compter du 1er septembre 2022, le paragraphe

5623(2) sera supprimé et remplacé par ce qui suit :

Au paragraphe 5623(1), l’expression « titres de créance commerciaux ou de sociétés non 

convertibles à note élevée » désigne les titres de créance commerciaux ou de sociétés non 

convertibles auxquels une agence de notation désignée attribue la note « A » ou une note plus

élevée.

5624. Compensations entre titres de créance commerciaux ou de sociétés et les contrats à terme sur 

obligations notionnels du gouvernement du Canada

(1) Lorsque le courtier membre ou un client détient l’un des jumelages de positions acheteur 

(vendeur) sur titres de créance commerciaux ou de sociétés et vendeur (acheteur) sur contrats à 

terme sur obligations notionnels du gouvernement du Canada suivants :

Position acheteur (vendeur) Position vendeur (acheteur)

(i) titres de créance commerciaux ou de 

sociétés non convertibles à note élevée

et contrats à terme sur obligations notionnels 

du gouvernement du Canada

et que les positions sont libellées dans la même devise, ont la même valeur marchande et 

tombent dans la même catégorie d’échéance, il est possible d’opérer compensation entre les 

deux positions, et le minimum requis au titre de la marge pour les deux positions correspond à la

plus élevée des marges normalement requises pour la position acheteur (ou vendeur) et la 

position vendeur (ou acheteur).

(2) Au paragraphe 5624(1), l’expression « titres de créance commerciaux ou de sociétés non 

convertibles à note élevée » désigne les titres de créance commerciaux ou de sociétés non 

convertibles auxquels DBRS, Moody’s ou S&P Corporation attribuentune agence de notation 

désignée attribue la note « A » ou une note plus élevée.

Comme l’Avis de l’OCRCVM 21-0028 le mentionne, à compter du 1er septembre 2022, le paragraphe 

5624(2) sera supprimé et remplacé par ce qui suit :

Au paragraphe 5624(1), l’expression « titres de créance commerciaux ou de sociétés non 

convertibles à note élevée » désigne les titres de créance commerciaux ou de sociétés non 

convertibles auxquels une agence de notation désignée attribue la note « A » ou une note plus

élevée.

5625. à 5629. – Réservés.

COMPENSATIONS ENTRE TITRES DE CRÉANCE DE GOUVERNEMENTS, TITRES DE CRÉANCE COMMERCIAUX OU 

DE SOCIÉTÉS ET INSTRUMENTS CONNEXES

5630. Tableau de référence récapitulatif

(1) Le tableau de référence suivant récapitule les stratégies de compensation possibles entre titres 

de créance de gouvernements et titres de créance commerciaux ou de sociétés permettant de 

réduire les marges :
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Titres de créance du 
Canada position 
vendeur

Titres de créance 
des États-Unis 
position vendeur

Titres de créance 
d’une province 
canadienne position 
vendeur 

Titres de créance 
commerciaux ou de 
sociétés position 
vendeur

Titres de 
créance du 
Canada 
position 
acheteur

Consulter le tableau du paragraphe 5610(1)

même catégorie 
d’échéance

- 5631(1)(i)

catégories d’échéance 
différentes 

- aucune 
compensation 
possible

Titres de 
créance des 
États-Unis 
position 
acheteur

même catégorie 

- 5631(1)(ii)

catégories d’échéance 
différentes 

- aucune 
compensation 
possible

Titres de 
créance 
d’une 
province 
canadienne 
position 
acheteur

même catégorie 
d’échéance

- 5631(1)(iii)

catégories d’échéance 
différentes 

- aucune 
compensation 
possible

Titres de 
créance 
commercia
ux ou de 
sociétés 
position 
acheteur

même catégorie 
d’échéance

- 5631(1)(i)

même catégorie 
d’échéance

- 5631(1)(ii)

même catégorie 
d’échéance

- 5631(1)(iii)

Consulter le tableau 
du paragraphe 

5620(1)

catégories 
d’échéance 
différentes 

- aucune 
compensation 
possible

catégories 
d’échéance 
différentes 

- aucune 
compensation 
possible

catégories 
d’échéance 
différentes 

- aucune 
compensation 
possible

5631. Titres de créance de gouvernements et titres de créance commerciaux ou de sociétés – même 

catégorie d’échéance

(1) Lorsque le courtier membre ou un client détient l’un des jumelages de positions acheteur 

(vendeur) sur titres de créance de gouvernements et de positions vendeur (acheteur) sur titres de 

créance commerciaux ou de sociétés suivants :
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Position acheteur (vendeur) Position vendeur (acheteur)

(i) titres de créance du Canada et titres de créance commerciaux ou de sociétés 

non convertibles à note élevée

(ii) titres de créance du Trésor des

États-Unis

et titres de créance commerciaux ou de sociétés 

non convertibles à note élevée

(iii) titres de créance d’une province 

canadienne

et titres de créance commerciaux ou de sociétés 

non convertibles à note élevée

et que les positions sont libellées dans la même devise, ont la même valeur marchande et 

tombent dans la même catégorie d’échéance, il est possible d’opérer compensation entre les 

deux positions, et le minimum requis au titre de la marge pour les deux positions correspond à la 

plus élevée des marges normalement requises pour la position acheteur (ou vendeur) et la 

position vendeur (ou acheteur).

(2) Au paragraphe 5631(1), l’expression « titres de créance commerciaux ou de sociétés non 

convertibles à note élevée » désigne les titres de créance commerciaux ou de sociétés non 

convertibles auxquels DBRS, Moody’s ou S&P Corporation attribuentune agence de notation 

désignée attribue la note « A » ou une note plus élevée.

Comme l’Avis de l’OCRCVM 21-0028 le mentionne, à compter du 1er septembre 2022, le paragraphe 

5631(2) sera supprimé et remplacé par ce qui suit :

Au paragraphe 5631(1), l’expression « titres de créance commerciaux ou de sociétés non 

convertibles à note élevée » désigne les titres de créance commerciaux ou de sociétés non 

convertibles auxquels une agence de notation désignée attribue la note « A » ou une note plus

élevée.

5632. à 5639. – Réservés.

COMPENSATIONS DANS LE CAS DE TITRES CONVERTIBLES

5640. Tableau de référence récapitulatif

(1) Le tableau de référence suivant récapitule les stratégies de compensation de base possibles 

permettant de réduire les marges dans le cas de titres convertibles :
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Titre convertible position 

vendeur

Titre sous-jacent position vendeur

Titre convertible 

position acheteur

alors convertible 

- compensation possible entre 

positions acheteur et vendeur 

sur le même titre 

alors convertible 

- compensation possible :

 dans le cas d’un titre convertible en 

titre sous-jacent – 5641(1)(i)

 dans le cas d’un titre convertible en 

un montant équivalant à la valeur 

unitaire du titre sous-jacent –

5641(1)(i) et 5641(1)(ii)

pas alors convertible

- compensation possible entre 

positions acheteur et vendeur 

sur le même titre 

pas alors convertible

- 5642(1)

Titre sous-jacent 

position acheteur

compensation possible 

- 5643(1)

compensation possible entre positions 

acheteur et vendeur sur le même titre

(2) D’autres stratégies de compensation possibles permettent de réduire les marges dans le cas de 

titres convertibles :

(i) compensation dans le cadre d’une fusion, d’une acquisition, d’une scission ou de toute 

autre opération de réorganisation en cours liée aux titres – 5644.

5641. Compensation dans le cas d’une position acheteur sur titre convertible qui est alors convertible

(1) Lorsque le courtier membre ou un client détient une position acheteur sur un titre convertible qui 

est alors convertible et une position vendeur sur le titre sous-jacent en quantités équivalentes, il 

est possible d’opérer compensation entre les deux positions, et le minimum requis au titre de la 

marge pour les deux positions correspond à la somme des éléments suivants :

(i) la perte à la conversion, le cas échéant;

(ii) 20 % de la marge normale obligatoire qui s’applique au titre sous-jacent, s’il est impossible 

de convertir le titre convertible directement en titre sous-jacent, au gré du porteur.

5642. Compensation dans le cas d’une position acheteur sur titre convertible qui n’est pas alors convertible 

(1) Lorsque le courtier membre ou un client détient une position acheteur sur un titre convertible qui 

n’est pas alors convertible et une position vendeur sur le titre sous-jacent en quantités 

équivalentes, il est possible d’opérer compensation entre les deux positions, et le minimum 

requis au titre de la marge pour les deux positions correspond à la somme des éléments suivants : 

(i) la perte à la conversion, le cas échéant;

(ii) 40 % de la marge normale obligatoire qui s’applique au titre sous-jacent.

5643. Compensation dans le cas d’une position vendeur sur titre convertible 

(1) Lorsque le courtier membre ou un client détient une position acheteur sur le titre sous-jacent et 

une position vendeur sur un titre convertible en quantités équivalentes, il est possible d’opérer 
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compensation entre les deux positions, et le minimum requis au titre de la marge pour les deux 

positions correspond à la somme des éléments suivants : 

(i) la perte à la conversion, le cas échéant;

(ii) 40 % de la marge normale obligatoire qui s’applique au titre sous-jacent.

5644. Compensation dans le cadre d’une fusion, d’une acquisition, d’une scission ou de toute autre 

opération de réorganisation en cours liée aux titres 

(1) Lorsque le courtier membre ou un client détient une position acheteur sur des titres de l’ancienne 

société et une position vendeur sur des titres de la nouvelle société en quantités équivalentes et 

que l’approbation à la réalisation de la réorganisation en cours qui a donné lieu à la création des 

titres de la nouvelle société a été obtenue, il est possible d’opérer compensation entre les deux 

positions, et le minimum requis au titre de la marge pour les deux positions correspond à 

l’excédent de la valeur marchande combinée des titres de l’ancienne société sur la valeur 

marchande combinée des titres de la nouvelle société, le cas échéant.

(2) Pour l’application du paragraphe 5644(1), on entend par « approbation à la réalisation » le fait

que :

(i) l’ensemble des exigences de la loi applicables à la réalisation de la réorganisation ont été 

satisfaites;

(ii) l’ensemble des autorisations requises de la part des autorités de réglementation, des 

bureaux de la concurrence et des tribunaux pour réaliser la réorganisation ont été 

obtenues; 

(iii) les titres de l’ancienne société seront annulés et remplacés par des quantités équivalentes

de titres de la nouvelle société dans les 20 jours ouvrables.

5645. à 5649. – Réservés.

COMPENSATIONS ENTRE ACTIONS DONNANT DROIT AUX PLUS-VALUES 

5650. Tableaux de référence récapitulatifs

(1) Le tableau de référence suivant récapitule les stratégies de compensation de base possibles 

permettant de réduire les marges dans le cas d’actions donnant droit aux plus-values :

Action donnant droit aux 
plus-values, avec droit de 
conversion, position 
vendeur 

Action donnant droit aux 
plus-values position 
vendeur et action 
privilégiée de société à 
capital scindé position 
vendeur, les deux avec 
droit de conversion

Titre sous-jacent position 
vendeur

Action donnant 
droit aux 
plus-values, avec 
droit de conversion, 
position acheteur

compensation possible 
entre positions acheteur 
et vendeur sur la même 
action donnant droit aux 
plus-values.

compensation possible 
entre positions acheteur 
et vendeur sur la même 
action donnant droit aux 
plus-values. Marge 
normale à constituer 
dans le cas d’une position 
vendeur sur action 

l’action donnant droit aux 
plus-values peut être 
convertie en titre 
sous-jacent

- 5651(1)(i)

l’action donnant droit aux 
plus-values peut être 
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Action donnant droit aux 
plus-values, avec droit de 
conversion, position 
vendeur 

Action donnant droit aux 
plus-values position 
vendeur et action 
privilégiée de société à 
capital scindé position 
vendeur, les deux avec 
droit de conversion

Titre sous-jacent position 
vendeur

privilégiée de société à 
capital scindé

convertie en un montant 
équivalant à la valeur 
unitaire du titre sous-jacent 

- 5651(1)(i) et 5651(1)(ii)

Action donnant 
droit aux 
plus-values position 
acheteur et action 
privilégiée de 
société à capital 
scindé position 
acheteur, les deux 
avec droit de 
conversion

compensation possible 
entre positions acheteur 
et vendeur sur la même 
action donnant droit aux 
plus-values. Marge 
normale à constituer dans 
le cas d’une position 
acheteur sur action 
privilégiée de société à 
capital scindé

compensation possible 
entre positions acheteur 
et vendeur sur la même 
action donnant droit aux 
plus-values et la même 
action privilégiée de 
société à capital scindé. 

l’action donnant droit aux 
plus-values et l’action 
privilégiée de société à 
capital scindé peuvent être 
converties en titre 
sous-jacent –

- 5652(1)(i)

l’action donnant droit aux 
plus-values et l’action 
privilégiée de société à 
capital scindé peuvent être 
converties en un montant 
équivalant à la valeur 
unitaire du titre sous-jacent 

- 5652(1)(i) et 5652(1)(ii)

Titre sous-jacent 
position acheteur

compensation possible 

- 5653(1)

compensation possible

- 5654(1)

compensation possible 
entre positions acheteur et 
vendeur sur le même titre 
sous-jacent

(2) D’autres stratégies de compensation possibles permettent de réduire les marges dans le cas 

d’actions donnant droit aux plus-values :

(i) compensation entre positions acheteur sur actions donnant droit aux plus-values et 

positions vendeur sur options d’achat – 5655. 

5651. Compensation entre positions acheteur sur actions donnant droit aux plus-values et positions vendeur 

sur actions ordinaires sous-jacentes

(1) Lorsque le courtier membre ou un client détient une position acheteur sur actions donnant droit 

aux plus-values et une position vendeur sur actions ordinaires sous-jacentes en quantités 

équivalentes, il est possible d’opérer compensation entre les deux positions, et le minimum 

requis au titre de la marge pour les deux positions correspond à la somme des éléments suivants :

(i) le moins élevé des montants suivants :

(a) soit la somme des éléments suivants :

(I) la perte à la conversion d’actions donnant droit aux plus-values, le cas échéant, 

(II) la marge normale obligatoire qui s’applique à la quantité équivalente d’actions 

privilégiées de société à capital scindé,
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(b) soit la marge normale obligatoire qui s’applique aux actions ordinaires sous-jacentes;

(ii) 20 % de la marge par ailleurs requise sur les actions ordinaires sous-jacentes, s’il est 

impossible de remettre à la société à capital scindé les actions donnant droit aux 

plus-values aux fins de leur rachat au gré du porteur en contrepartie de titres sous-jacents.

5652. Compensation entre positions acheteur sur actions donnant droit aux plus-values, positions acheteur 

sur actions privilégiées de société à capital scindé et positions vendeur sur actions ordinaires 

sous-jacentes 

(1) Lorsque le courtier membre ou un client détient une position acheteur sur actions donnant droit 

aux plus-values, une position acheteur sur actions privilégiées de société à capital scindé et une 

position vendeur sur actions ordinaires sous-jacentes en quantités équivalentes, il est possible 

d’opérer compensation entre les positions et le minimum requis au titre de la marge pour les 

trois positions correspond à la somme des éléments suivants :

(i) le moins élevé des montants suivants :

(a) soit la perte à la conversion combinée, le cas échéant,

(b) soit la marge normale obligatoire qui s’applique aux actions ordinaires sous-jacentes;

(ii) 20 % de la marge par ailleurs requise sur les actions ordinaires sous-jacentes, s’il est 

impossible de remettre à la société à capital scindé les actions donnant droit aux 

plus-values aux fins de leur rachat au gré du porteur en contrepartie de titres sous-jacents.

5653. Compensation entre positions vendeur sur actions donnant droit aux plus-values et positions acheteur 

sur actions ordinaires sous-jacentes 

(1) Lorsque le courtier membre ou un client détient une position vendeur sur actions donnant droit 

aux plus-values et une position acheteur sur actions ordinaires sous-jacentes en quantités 

équivalentes, il est possible d’opérer compensation entre les deux positions, et le minimum 

requis au titre de la marge pour les deux positions correspond à la somme des éléments suivants :

(i) le moins élevé des montants suivants:

(a) soit la somme des éléments suivants :

(I) la perte à la conversion d’actions donnant droit aux plus-values, le cas échéant, 

(II) la marge normale obligatoire sur la quantité équivalente d’actions privilégiées 

de société à capital scindé,

(b) soit la marge normale obligatoire qui s’applique aux actions ordinaires 

sous-jacentes;

(ii) 40 % de la marge normale obligatoire qui s’applique aux actions ordinaires sous-jacentes.
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5654. Compensation entre positions vendeur sur actions donnant droit aux plus-values, positions vendeur 

sur actions privilégiées de société à capital scindé et positions acheteur sur actions ordinaires 

sous-jacentes 

(1) Lorsque le courtier membre ou un client détient une position vendeur sur actions donnant droit

aux plus-values, une position vendeur sur actions privilégiées de société à capital scindé et une 

position acheteur sur actions ordinaires sous-jacentes en quantités équivalentes, il est possible 

d’opérer compensation entre les positions, et le minimum requis au titre de la marge pour toutes 

les positions correspond à la somme des éléments suivants :

(i) le moins élevé des montants suivants :

(a) soit la perte à la conversion combinée, le cas échéant,

(b) soit la marge normale obligatoire qui s’applique aux actions ordinaires sous-jacentes;

(ii) 40 % de la marge normale obligatoire qui s’applique aux actions ordinaires sous-jacentes.

5655. Compensation entre positions acheteur sur actions donnant droit aux plus-values et positions vendeur 

sur options d’achat 

(1) Lorsque le courtier membre ou un client détient en quantités équivalentes une position acheteur 

sur actions donnant droit aux plus-values et une position vendeur sur options d’achat venant à 

échéance au plus tard à la date de rachat des actions donnant droit aux plus-values, il est possible 

d’opérer compensation entre les deux positions, et le minimum requis au titre de la marge pour 

les deux positions correspond à la somme des éléments suivants :

(i) le moins élevé des montants suivants :

(a) soit la marge normale obligatoire qui s’applique à la position sur actions donnant 

droit aux plus-values moins la valeur marchande de la position sur options d’achat, à 

condition que le montant net ne soit pas inférieur à zéro,

(b) soit l’excédent de la valeur marchande des actions ordinaires sous-jacentes sur la 

valeur d’exercice de la position sur options d’achat;

(ii) la perte à la conversion d’actions donnant droit aux plus-values, le cas échéant;

(iii) 20 % de la marge normale obligatoire sur les actions ordinaires sous-jacentes, s’il est 

impossible de remettre à la société à capital scindé les actions donnant droit aux 

plus-values aux fins de leur rachat au gré du porteur en contrepartie de titres sous-jacents.

5656. à 5659. – Réservés.

COMPENSATIONS ENTRE BONS DE SOUSCRIPTION, DROITS, REÇUS DE VERSEMENT ET AUTRES TITRES 

EXERÇABLES

5660. Tableau de référence récapitulatif 

(1) Le tableau de référence suivant récapitule les stratégies de compensation de base permettant de 

réduire les marges dans le cas des titres exerçables :
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Titre exerçable position vendeur Titre sous-jacent position vendeur

Titre exerçable 

position acheteur

alors exerçable 

- compensation possible entre 
positions acheteur et vendeur du 
même titre

alors exerçable 

- compensation possible lorsque :

 le titre exerçable peut être 

exercé et converti en un titre 

sous-jacent 

- 5661(1)(i) et 5661(1)(ii)

 le titre exerçable peut être 

exercé et converti en un 

montant équivalant à la valeur 

unitaire du titre sous-jacent

- 5661(1)(i) à 5661(1)(iii)

pas alors exerçable 

- compensation possible entre

positions acheteur et vendeur du 
même titre 

pas alors exerçable 

- 5662(1)

Titre sous-jacent 
position acheteur

compensation possible 

- 5663(1)

compensation possible entre positions 
acheteur et vendeur du même titre

5661. Compensation dans le cas d’un titre alors exerçable position acheteur

(1) Lorsque le courtier membre ou un client détient une position acheteur sur un titre alors exerçable

et une position vendeur sur le titre sous-jacent en quantités équivalentes, il est possible d’opérer 

compensation entre les deux positions, et le minimum requis au titre de la marge pour les deux 

positions correspond à la somme des éléments suivants :

(i) la perte à l’exercice, le cas échéant;

(ii) le montant payé à l’exercice ou à la souscription, dans le cas de positions dans les comptes 

de clients;

(iii) 20 % de la marge normale obligatoire qui s’applique au titre sous-jacent, dans le cas d’un 

titre exerçable qui ne peut être converti directement en un titre sous-jacent au gré du 

porteur.

5662. Compensation dans le cas d’un titre qui n’est pas alors exerçable position acheteur

(1) Lorsque le courtier membre ou un client détient une position acheteur sur un titre exerçable qui 

n’est pas alors exerçable et une position vendeur sur le titre sous-jacent en quantités 

équivalentes, il est possible d’opérer compensation entre les deux positions, et le minimum 

requis au titre de la marge pour les deux positions correspond à la somme des éléments suivants :

(i) la perte à l’exercice, le cas échéant;

(ii) le montant payé à l’exercice ou à la souscription, dans le cas de positions dans les comptes 

de clients;

(iii) 40 % de la marge par ailleurs requise qui s’applique au titre sous-jacent.

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 728

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Règles visant les courtiers en placement et règles partiellement consolidées de l’OCRCVMOrganisation

Série 5000 | Règles sur les marges des courtiers membres Règle 5600

5663. Compensation dans le cas d’un titre exerçable position vendeur

(1) Lorsque le courtier membre ou un client détient une position acheteur sur le titre sous-jacent et 

une position vendeur sur un titre exerçable en quantités équivalentes, il est possible d’opérer 

compensation entre les deux positions, et le minimum requis au titre de la marge pour les deux 

positions correspond à la somme des éléments suivants :

(i) la perte à l’exercice, le cas échéant;

(ii) le montant payé à l’exercice ou à la souscription, dans le cas de positions dans les comptes 

de clients;

(iii) 40 % de la marge par ailleurs requise qui s’applique au titre sous-jacent.

5664. à 5669. – Réservés.

COMPENSATIONS RÉSERVÉES AUX POSITIONS EN PORTEFEUILLE DU COURTIER MEMBRE

TITRES DE CRÉANCE

5670. Compensations dans le cas de titres de créance remboursables par anticipation, prorogeables et 

encaissables par anticipation

(1) Lorsque le courtier membre détient une position sur titres de créance remboursables par 

anticipation, prorogeables ou encaissables par anticipation, il peut choisir une date d’échéance 

différente de la date d’échéance initiale du titre pour réduire par compensation la marge si les 

conditions correspondantes figurant au tableau ci-après sont remplies :

Titre Condition Choix de date d’échéance

(i) Titre de 
créance 
remboursable 
par 
anticipation

Valeur marchande du titre égale ou 
inférieure à 101 % de la valeur au 
remboursement

Date d’échéance initiale

Valeur marchande du titre 
supérieure à 101 % de la valeur au 
remboursement

Premier jour ouvrable après 
l’expiration de la période de 
protection contre le remboursement 
par anticipation

(ii) Titre de 
créance 
prorogeable

Période de choix de prorogation
non expirée et titre se négociant à 
un cours égal ou inférieur au

coefficient de prorogation multiplié 
par le montant du principal courant

Date d’échéance initiale
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Titre Condition Choix de date d’échéance

Période de choix de prorogation
non expirée et titre se négociant à 
un cours supérieur au

coefficient de prorogation multiplié 
par le montant du principal courant

Date d’échéance de la prorogation

Période de choix de prorogation
expirée

Date d’échéance initiale

(iii) Titre de 
créance 
encaissable par 
anticipation

Période de choix d’encaissement 
par anticipation non expirée et 
titre se négociant à un cours égal 
ou supérieur au

coefficient d’encaissement par 
anticipation multiplié par le 
montant du principal courant

Date d’échéance initiale

Période de choix d’encaissement 
par anticipation non expirée et 
titre se négociant à un cours 
inférieur au

coefficient d’encaissement par 
anticipation multiplié par le 
montant du principal courant

Date d’échéance de l’encaissement 
par anticipation

Période de choix d’encaissement 
par anticipation expirée.

Date d’échéance initiale

5671. Compensations entre titres de créance du Canada ou titres de capitaux propres cotés en bourse au 

Canada et contrats à terme standardisés et de gré à gré canadiens

(1) Lorsqu’une position sur obligations, débentures ou bons du Trésor émis ou garantis par le 

gouvernement du Canada ou sur titres de capitaux propres cotés à la Bourse de Toronto et une 

position compensatoire sur contrats à terme standardisés ou de gré à gré visant le même titre 

sont détenues dans un compte du courtier membre ou le compte d’un client, il est possible 

d’opérer compensation et le minimum requis au titre de la marge pour les deux positions est 

calculé soit en fonction de la position acheteur nette, soit en fonction de la position vendeur 

nette. 

5672. à 5679. – Réservés.
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COMPENSATIONS RÉSERVÉES AUX POSITIONS EN PORTEFEUILLE DU COURTIER MEMBRE

POSITIONS SUR SWAPS

5680. Compensation entre deux swaps de taux d’intérêt

(1) Lorsque le courtier membre est partie à la fois

(i) à un swap de taux d’intérêt l’obligeant à payer (ou lui donnant le droit de recevoir) des 

montants d’intérêt à taux fixe (ou variable) en dollars canadiens ou américains, calculés en 

fonction d’un montant notionnel;

(ii) à un autre swap de taux d’intérêt compensatoire lui donnant le droit de recevoir (ou 

l’obligeant à payer) des montants d’intérêt à taux fixe (ou variable) calculés en fonction du 

même montant notionnel, libellés dans la même monnaie et tombant, aux fins de la marge, 

dans la même catégorie d’échéance que le swap de taux d’intérêt mentionné à l’alinéa 

5680(1)(i);

il est possible d’opérer compensation entre les deux positions mentionnées aux alinéas 5680(1)(i) 

et 5680(1)(ii), et le minimum requis au titre de la marge pour les deux positions correspond au 

montant net que donne la marge normale obligatoire qui s’applique à chaque position. 

Cependant, il n’est possible d’opérer compensation de la marge normale obligatoire qui 

s’applique au volet paiement (ou réception) des montants à taux d’intérêt fixe que sur la marge 

normale obligatoire qui s’applique au volet réception (ou paiement) des montants à taux d’intérêt 

fixe, et d’opérer compensation de la marge normale obligatoire qui s’applique au volet paiement 

(ou réception) des montants à taux d’intérêt variable que sur la marge normale obligatoire qui 

s’applique au volet réception (ou paiement) des montants à taux d’intérêt variable.

5681. Compensations entre swaps de taux d’intérêt et titres de créance de gouvernements fédéraux

(1) Compensation entre swaps de taux d’intérêt fixe et titres de créance de gouvernements 

fédéraux – Lorsque le courtier membre réunit les conditions suivantes :

(i) il est partie à un swap de taux d’intérêt l’obligeant à payer (ou lui donnant le droit de 

recevoir) des montants d’intérêt à taux fixe en dollars canadiens ou américains, calculés en 

fonction d’un montant notionnel;

(ii) il détient une position acheteur (ou vendeur) sur titres de créance du Canada, titres de 

créance des États-Unis ou d’autres titres de créance décrits à la catégorie (i) du paragraphe 

5210(1) dont le montant du principal est égal au montant notionnel du swap de taux 

d’intérêt, qui sont libellés dans la même monnaie que le montant notionnel du swap de 

taux d’intérêt et dont la durée jusqu’à l’échéance tombe, aux fins de la marge, dans la 

même catégorie d’échéance que le swap de taux d’intérêt;

il est possible d’opérer compensation entre les deux positions mentionnées aux alinéas 

5681(1)(i) et 5681(1)(ii), et le minimum requis au titre de la marge pour les deux positions 

correspond au montant net que donne la marge normale obligatoire qui s’applique à chaque 

position. Toute marge obligatoire calculée pour le volet réception (ou paiement) des montants à 

taux d’intérêt variable doit être constituée, sauf si cette position est admissible séparément à la 

compensation décrite au paragraphe 5681(2).
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(2) Compensation entre swaps de taux d’intérêt variable et titres de créance de gouvernements 

fédéraux – Lorsque le courtier membre réunit les conditions suivantes :

(i) il est partie à un swap de taux d’intérêt l’obligeant à payer (ou lui donnant le droit de 

recevoir) des montants d’intérêt à taux variable en dollars canadiens ou américains, 

calculés en fonction d’un montant notionnel;

(ii) il détient une position acheteur (ou vendeur) sur titres de créance du Canada, titres de 

créance des États-Unis ou d’autres titres de créance décrits à la catégorie (i) du paragraphe 

5210(1), dont l’échéance est inférieure à un an, dont le montant du principal est égal au 

montant notionnel du swap de taux d’intérêt et qui sont libellés dans la même monnaie 

que celui-ci;

il est possible d’opérer compensation entre les deux positions mentionnées aux alinéas 5681(2)(i) 

et 5681(2)(ii), et le minimum requis au titre de la marge pour les deux positions correspond au 

montant net que donne la marge normale obligatoire qui s’applique à chaque position. Toute 

marge obligatoire calculée pour le volet réception (ou paiement) des montants à taux d’intérêt 

fixe doit être constituée, sauf si cette position est admissible séparément à la compensation 

décrite au paragraphe 5681(1).

5682. Compensations entre swaps sur rendement total et titres sous-jacents

(1) Compensation entre deux swaps sur rendement total – Lorsque le courtier membre est partie à

la fois :

(i) à un swap sur rendement total l’obligeant à payer (ou lui donnant le droit de recevoir) des 

montants en dollars canadiens ou américains, calculés selon le rendement d’un panier de 

titres ou d’un titre sous-jacent déclaré, en fonction d’un montant notionnel;

(ii) à un autre swap sur rendement total lui donnant le droit de recevoir (ou l’obligeant à payer) 

des montants calculés selon le rendement d’un panier de titres ou du même titre 

sous-jacent, en fonction du même montant notionnel et libellés dans la même monnaie;

il est possible d’opérer compensation entre les deux positions mentionnées aux alinéas 5682(1)(i) 

et 5682(1)(ii), et le minimum requis au titre de la marge pour les deux positions correspond au 

montant net que donne la marge normale obligatoire qui s’applique à chaque position. 

Cependant, il n’est possible d’opérer compensation de la marge normale obligatoire qui 

s’applique au volet paiement (ou réception) fondé sur le rendement que sur la marge normale 

obligatoire qui s’applique au volet réception (ou paiement) fondé sur le rendement, et d’opérer 

compensation de la marge normale obligatoire qui s’applique au volet paiement (ou réception) 

des montants à taux d’intérêt variable que sur la marge normale obligatoire qui s’applique au 

volet réception (ou paiement) des montants à taux d’intérêt variable.

(2) Compensation entre une position vendeur sur swap sur rendement total et une position 

acheteur sur titres sous-jacents – Lorsque le courtier membre réunit les conditions suivantes :

(i) il est partie à un swap sur rendement total l’obligeant à payer des montants selon le 

rendement d’un panier de titres ou d’un titre sous-jacent déclaré, en fonction d’un montant 

notionnel; 
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(ii) il détient une position acheteur en quantités équivalentes sur le même panier de titres ou 

titre sous-jacent;

il est possible d’opérer compensation entre les deux positions mentionnées aux alinéas 5682(2)(i) 

et 5682(2)(ii), et le minimum requis au titre de la marge pour les deux positions est :

(iii) soit zéro, s’il est possible d’établir que le risque de vente d’office associé à la compensation 

a été atténué :

(a) soit par l’ajout d’une clause de réalisation dans le swap sur rendement total, 

permettant au courtier membre de liquider le swap sur rendement total au prix de 

vente d’office de la position acheteur sur le panier de titres ou le titre sous-jacent, 

(b) soit parce que la valeur de réalisation de la position acheteur sur le panier de titres 

ou le titre sous-jacent peut être calculée à l’expiration du swap sur rendement total et 

utilisée comme prix de liquidation de celui-ci, en raison des caractéristiques propres à 

la position acheteur sur le panier de titres ou le titre sous-jacent ou propres au 

marché sur lequel est négocié le panier de titres ou le titre sous-jacent;

(iv) soit 20 % de la marge normale obligatoire qui s’applique à la position acheteur du panier de 

titres ou du titre sous-jacent, si le risque de vente d’office associé à la compensation n’a pas 

été atténué.

(3) Compensation entre une position acheteur sur swap sur rendement total et une position 

vendeur sur titres sous-jacents – Lorsque le courtier membre réunit les conditions suivantes :

(i) il est partie à un swap sur rendement total lui donnant le droit de recevoir des montants 

selon le rendement d’un panier de titres ou d’un titre sous-jacent déclaré, en fonction d’un 

montant notionnel; 

(ii) il détient une position vendeur en quantités équivalentes sur le même panier de titres ou 

titre sous-jacent;

il est possible d’opérer compensation entre les deux positions mentionnées aux alinéas 5682(3)(i) 

et 5682(3) (ii), et le minimum requis au titre de la marge pour les deux positions est :

(iii) soit zéro, s’il est possible d’établir que le risque d’achat d’office associé à la compensation a 

été atténué :

(a) soit par l’ajout d’une clause de réalisation dans le swap sur rendement total, 

permettant au courtier membre de liquider le swap sur rendement total au prix 

d’achat d’office de la position vendeur sur le panier de titres ou le titre sous-jacent,

(b) soit parce que la valeur de réalisation de la position vendeur sur le panier de titres ou 

le titre sous-jacent peut être calculée à l’expiration du swap sur rendement total et 

utilisée comme prix de liquidation de celui-ci, en raison des caractéristiques propres à 

la position vendeur sur le panier de titres ou le titre sous-jacent ou propres au 

marché sur lequel est négocié le panier de titres ou le titre sous-jacent;

(iv) soit 20 % de la marge normale obligatoire qui s’applique à la position vendeur du panier de 

titres ou du titre sous-jacent, si le risque d’achat d’office associé à la compensation n’a pas 

été atténué.

5683. à 5699. – Réservés.
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RÈGLE 5700 | MARGES OBLIGATOIRES DANS LE CAS DE STRATÉGIES DE COMPENSATION VISANT DES 
DÉRIVÉS

5701. Introduction

(1) La Règle 5700 porte sur le traitement des marges dans le cas de positions sur dérivés qui 

comportent des stratégies de compensation à risque réduit. Les marges obligatoires dans le cas 

de ces stratégies sont généralement inférieures à celles qui auraient été constituées pour chaque 

position distincte. Dans certains cas, les stratégies de compensation donnant lieu à une marge 

réduite peuvent être suivies autant pour le portefeuille du courtier membre que pour les comptes 

de clients. Dans d’autres cas, ces stratégies ne sont réservées qu’au portefeuille du courtier 

membre. Les dérivés examinés dans la présente Règle comprennent les options négociables en 

bourse, dont les sous-jacents sont :

- des titres de capitaux propres,

- des indices,

- des parts indicielles,

- des titres de créance,

- des devises,

et les options de gré à gré, les contrats à terme standardisés et les options sur contrats à terme.

(2) Les sujets traités dans la présente Règle sont présentés dans l’ordre suivant :

(i) obligations générales et tableaux de référence récapitulatifs [articles 5710 à 5715];

(ii) options négociables en bourse

(a) positions sur options non couvertes [articles 5720 et 5721],

(b) positions sur options couvertes [article 5725],

(c) écarts (ou opérations mixtes) sur options et combinaisons [articles 5730 à 5740],

(d) combinaisons et conversions de titres et d’options [articles 5750 à 5755],

(e) combinaisons et conversions d’options et de contrats à terme standardisés [articles 

5760 à 5765],

(f) combinaisons de paniers, de parts indicielles et de contrats à terme standardisés 

[articles 5770 à 5772],

(g) compensations entre indices et utilisation facultative de la méthode Standard 

Portfolio Analysis [articles 5775 et 5776];

(iii) options de gré à gré [article 5780];

(iv) contrats à terme standardisés et options sur contrats à terme [article 5790].

5702. à 5709. – Réservés.

OBLIGATIONS GÉNÉRALES ET TABLEAUX DE RÉFÉRENCE RÉCAPITULATIFS

5710. Obligation liée à la convention à conclure et au compte à ouvrir

(1) Le courtier membre qui vend des options négociables en bourse pour le compte d’un client doit :
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(i) soit le faire au moyen d’un compte sur marge et conclure et maintenir une convention de 

compte sur marge écrite;

(ii) soit, dans le cas de comptes enregistrés pour lesquels certaines opérations sur des options 

négociables en bourse peuvent être effectuées, conclure et maintenir une convention de 

compte écrite définissant leurs droits et obligations réciproques concernant les opérations 

sur options négociables en bourse.

(2) Le courtier membre qui vend des options de gré à gré pour le compte d’un client doit le faire au 

moyen d’un compte sur marge.

(3) Le courtier membre qui vend et émet ou garantit des options de gré à gré pour le compte d’un 

client doit :

(i) soit conclure et maintenir avec ce client une convention de compte sur marge écrite 

distincte qui définit leurs droits et obligations réciproques concernant les opérations sur 

options de gré à gré; 

(ii) soit conclure et maintenir avec ce client une convention supplémentaire portant sur les 

options de gré à gré qui définit leurs droits et obligations réciproques concernant ces 

opérations.

5711. Obligation de calculer les marges et de les obtenir des clients

(1) Le courtier membre doit calculer la marge minimum qui s’applique aux clients et l’obtenir des 

clients ayant des positions sur options conformément aux modalités suivantes :

(i) toutes les options vendues et les positions vendeur qui en découlent doivent être portées à 

un compte sur marge;

(ii) la marge de chaque option doit être constituée séparément, et l’écart entre le prix 

d’exercice de l’option et :

(a) le cours du sous-jacent, dans le cas d’options sur titres de capitaux propres, sur parts 

indicielles, sur titres de créance ou sur devises,

(b) la valeur courante de l’indice, dans le cas d’options sur indice,

ne sert qu’à indiquer le montant de la marge requise pour cette option en particulier.

5712. Exigences prévues pour les stratégies de compensation entre options

(1) Dans le cas des stratégies de compensation entre options dans les comptes de clients comportant 

à la fois des positions vendeur et des positions acheteur sur options, la position vendeur doit 

venir à échéance au plus tard à la date d’échéance de la position acheteur.

(2) Dans le cas des stratégies de compensation entre options dans le compte du courtier membre

comportant des combinaisons options sur indices et options sur parts indicielles prévues au 

paragraphe 5730(1), la position vendeur doit venir à échéance au plus tard à la date d’échéance 

de la position acheteur.

5713. Imposition de marges obligatoires particulières

(1) L’OCRCVMOrganisation peut imposer des marges obligatoires particulières sur certaines options

ou positions sur options.
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5714. Traitement des positions sur options émises par différentes chambres de compensation

(1) Si le compte du courtier membre ou d’un client comporte des options émises par la Corporation 

canadienne de compensation de produits dérivés et des options émises par l’Options Clearing 

Corporation portant sur le même sous-jacent, elles peuvent être traitées comme options

équivalentes dans le calcul de la marge visant ce compte.

5715. Tableau de référence récapitulatif des stratégies courantes

(1) La liste de référence suivante récapitule les marges obligatoires qui s’appliquent aux positions 

non couvertes sur options négociables en bourse :

(i) option d’achat position acheteur – article 5720;

(ii) option de vente position acheteur – article 5720;

(iii) option d’achat position vendeur – article 5721;

(iv) option de vente position vendeur – article 5721.

(2) Le tableau de référence suivant récapitule les stratégies de compensation les plus courantes 

permettant de réduire les marges dans le cas d’options négociables en bourse :

Sous-jacent 
position vendeur 

Option d’achat 
position vendeur

Option de vente 
position acheteur

Option d’achat 
position vendeur et 
option de vente 
position acheteur

Sous-jacent 
position acheteur

compensation 
possible entre 
positions acheteur 
et vendeur sur le 
même titre

combinaison 
sous-jacent position 
acheteur / option 
d’achat position 
vendeur 

- 5750(1)(i)

combinaison 
sous-jacent position 
acheteur / option 
de vente position 
acheteur 

- 5751(1)(i)

conversion ou triple 
position acheteur 

- 5754(1)(i)

Option d’achat 
position acheteur

combinaison 
sous-jacent position 
vendeur / option 
d’achat position 
acheteur 

- 5752(1)(i)

écart sur options
d’achat

- 5730(1)(i) 

écart option 
d’achat position 
acheteur / option 
de vente position 
acheteur 

- 5732(1)(i)

combinaison option 
d’achat position 
acheteur / option 
d’achat position 
vendeur / option de 
vente position 
acheteur 

- 5733(1)(i)

Option de vente 
position vendeur

Combinaison 
sous-jacent position 
vendeur / option de 
vente position 
vendeur

- 5753(1)(i)

écart option 
d’achat position 
vendeur / option de 
vente position 
vendeur

- 5731(1)(i)

écart sur options de 
vente 

- 5730(1)(i)

Option d’achat 
position acheteur 
et option de 
vente position 
vendeur

reconversion ou 
triple position 
vendeur 

- 5755(1)(i)
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(3) Les stratégies suivantes sont d’autres stratégies de compensation possibles permettant de 

réduire les marges dans le cas d’options négociables en bourse :

(i) positions sur options couvertes par récépissés d’entiercement ou lettres de garantie – 5725;

(ii) compensation entre bon de souscription position acheteur et option d’achat position 

vendeur – 5734;

(iii) opérations boîte – 5735;

(iv) écarts papillon, papillon de fer et condor de fer – 5736 à 5740.

(4) Le tableau de référence suivant récapitule les stratégies de compensation supplémentaires entre 

paniers admissibles de titres de l’indice, parts indicielles, options sur indice et options sur parts 

indicielles permettant de réduire les marges : 

Panier 
admissible de 
titres de 
l’indice 
position 
vendeur

Parts indicielles 
position 
vendeur

Options 
d’achat sur 
indice ou sur 
parts indicielles 
position 
vendeur

Options de 
vente sur 
indice ou sur 
parts indicielles 
position 
acheteur 

Options 
d’achat sur 
indice ou sur 
parts indicielles 
et options de 
vente sur 
indice ou sur 
parts indicielles 
positions 
vendeur et 
acheteur 
respectivement

Panier 
admissible de 
titres de l’indice

position 
acheteur

compensation 
possible entre 
positions 
acheteur et 
vendeur sur le 
même produit 
indiciel

panier position 
acheteur –
parts indicielles
position 
vendeur 

- 5770(1)(i)

combinaison 
panier position 
acheteur –
option d’achat 
position 
vendeur

- 5750(1)(ii) et 
5750(1)(iii)

combinaison 
panier position 
acheteur –
option de vente 
position 
acheteur

- 5751(1)(ii) et 
5751(1)(iii)

conversion ou 
triple position 
acheteur

- 5754(1)(ii) et 
5754(1)(iii)

Parts indicielles 
position 
acheteur

panier position 
vendeur – parts 
indicielles
position 
acheteur

- 5771(1)(i)

compensation 
possible entre 
positions 
acheteur et 
vendeur sur le 
même produit 
indiciel

combinaison 
parts indicielles
position 
acheteur –
option d’achat 
position 
vendeur 

- 5750(1)(iv) et 
5750(1)(v)

combinaison 
parts indicielles
position 
acheteur –
option de vente
position 
acheteur

- 5751(1)(iv) et 
5750(1)(v)

conversion ou 
triple position 
acheteur
5754(1)(iv) et 
57540(1)(v)

Options d’achat 
sur indice ou sur 
parts indicielles
position 
acheteur

combinaison 
panier position 
vendeur –
option d’achat
position 
acheteur

- 5752(1)(ii) et 
5752(1)(iii)

combinaison 
parts indicielles
position 
vendeur –
option d’achat 
position 
acheteur

- 5752(1)(iv) et 

Consulter le tableau du 
paragraphe 5715(2)

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 738

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Règles visant les courtiers en placement et règles partiellement consolidées de l’OCRCVMOrganisation

Série 5000 | Règles sur les marges des courtiers membres Règle 5700

Panier 
admissible de 
titres de 
l’indice 
position 
vendeur

Parts indicielles 
position 
vendeur

Options 
d’achat sur 
indice ou sur 
parts indicielles 
position 
vendeur

Options de 
vente sur 
indice ou sur 
parts indicielles 
position 
acheteur 

Options 
d’achat sur 
indice ou sur 
parts indicielles 
et options de 
vente sur 
indice ou sur 
parts indicielles 
positions 
vendeur et 
acheteur 
respectivement

5752(1)(v)

Options de vente 
sur indice ou sur 
parts indicielles 
position vendeur

combinaison –
panier position 
vendeur –
option de vente
position 
vendeur

- 5753(1)(ii) et 
5753(1)(iii)

combinaison –
parts indicielles
position 
vendeur –
option de vente
position 
vendeur

- 5753(1)(iv) et 
5753(1)(v)

Options d’achat 
sur indice ou sur 
parts indicielles 
et options de 
vente sur indice 
ou sur parts 
indicielles 
positions 
acheteur et 
vendeur 
respectivement

triple position 
vendeur ou 
reconversion

- 5755(1)(ii) et 
5755(1)(iii)

triple position 
vendeur ou 
reconversion

- 5755(1)(iv) et 
5755(1)(v)

(5) Le tableau de référence suivant récapitule les stratégies de compensation supplémentaires entre 

contrats à terme sur indice, options sur indice et options sur parts indicielles permettant de 

réduire les marges : 

Contrats à terme sur 
indice position 
vendeur

Options d’achat 
sur indice ou sur 
parts indicielles 
position vendeur

Options de vente 
sur indice ou sur 
parts indicielles 
position acheteur

Options d’achat 
sur indice ou sur 
parts indicielles 
et options de 
vente sur indice 
ou sur parts 
indicielles 
positions 
vendeur et 
acheteur 
respectivement 

Contrats à terme 
sur indice position 

même échéance –
marge calculée soit 

options d’achat
position vendeur –

options de vente
position acheteur –

Conversion des 
contrats à terme 
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Contrats à terme sur 
indice position 
vendeur

Options d’achat 
sur indice ou sur 
parts indicielles 
position vendeur

Options de vente 
sur indice ou sur 
parts indicielles 
position acheteur

Options d’achat 
sur indice ou sur 
parts indicielles 
et options de 
vente sur indice 
ou sur parts 
indicielles 
positions 
vendeur et 
acheteur 
respectivement 

acheteur sur la position 
acheteur nette soit 
sur la position 
vendeur nette 

contrats à terme 
sur indice position 
acheteur 

- 5760(1)(i) et 
5760(1)(ii)

contrats à terme 
sur indice position 
acheteur 

5761(1)(i) et 
5761(1)(ii)

standardisés ou 
triple position 
acheteur

- 5764(1)(i) et 
5764(1)(ii)

échéances 
différentes –
consulter les 
exigences de la 
bourse de 
négociation du 
contrat 

Options d’achat sur 
indice ou sur parts 
indicielles position 
acheteur

options d’achat
position acheteur –
contrats à terme sur 
indice position 
vendeur 

- 5762(1)(i) et 
5762(1)(ii) Consulter le tableau du paragraphe 

5715(2)Options de vente 
sur indice ou sur 
parts indicielles 
position vendeur 

options de vente
position vendeur 
–contrats à terme 
sur indice position 
vendeur

- 5763(1)(i) et 
5763(1)(ii)

Options d’achat sur 
indice ou sur parts 
indicielles et 
options de vente sur 
indice ou sur parts 
indicielles positions 
acheteur et vendeur 
respectivement 

Reconversion des 
contrats à terme 
standardisés ou 
triple position 
vendeur

- 5765(1)(i) et 
5765(1)(ii)
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(6) Le tableau de référence suivant récapitule les stratégies de compensation supplémentaires entre 

contrats à terme sur indice, paniers admissibles de titres de l’indice et parts indicielles permettant 

de réduire les marges : 

Panier admissible de 
titres de l’indice position 
vendeur

Parts indicielles position 
vendeur 

Contrats à terme sur 
indice position vendeur

Panier admissible de
titres de l’indice 
position acheteur

Consulter le tableau du paragraphe 5715(4)

panier admissible de titres 
de l’indice position 
acheteur – contrats à 
terme sur indice position 
vendeur

- 5772(1)(i)

Parts indicielles 
position acheteur

parts indicielles position 
acheteur – contrats à
terme sur indice position 
vendeur

- 5772(1)(ii)

Contrats à terme sur
indice position 
acheteur

panier admissible de 
titres de l’indice position 
vendeur – contrats à 
terme sur indice position 
acheteur

- 5772(1)(i)

parts indicielles position 
vendeur – contrats à 
terme sur indice position 
acheteur

- 5772(1)(ii)

Consulter le tableau du 
paragraphe 5715(5)

(7) Les stratégies suivantes sont d’autres stratégies de compensation possibles permettant de 

réduire les marges dans le cas des combinaisons de paniers admissibles de titres de l’indice, de 

parts indicielles, d’options sur indice, d’options sur parts indicielles et de contrats à terme sur 

indice :

(i) panier admissible de titres de l’indice position acheteur – options d’achat sur parts 

indicielles position vendeur – engagement d’achat de parts indicielles (stratégie réservée au 

courtier membre) – 5550;

(ii) panier admissible de titres de l’indice position acheteur – options de vente sur parts 

indicielles position acheteur – engagement d’achat de parts indicielles (stratégie réservée 

au courtier membre) – 5551;

(iii) panier admissible de titres de l’indice position acheteur – parts indicielles position vendeur –

engagement d’achat de parts indicielles (stratégie réservée au courtier membre) – 5552.

5716. à 5719. – Réservés.

OPTIONS NÉGOCIABLES EN BOURSE – POSITIONS SUR OPTIONS NON COUVERTES

5720. Positions acheteur sur options

(1) Sous réserve du paragraphe 5720(2), le minimum requis pour la marge associée au portefeuille du 

courtier membre et la marge associée au compte du client dans le cas de positions acheteur sur 

options négociables en bourse correspond à la somme des éléments suivants :
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(i) le moins élevé des montants suivants :

(a) soit le pourcentage de la valeur marchande du sous-jacent établi selon les 

pourcentages suivants :

(I) dans le cas d’options sur titres de capitaux propres, le taux de marge utilisé 

pour le sous-jacent prévu à l’article 5311,

(II) dans le cas d’options sur indice ou sur parts indicielles, le taux de marge 

variable publié pour l’indice ou les parts indicielles calculé selon la formule 

établie à l’article 5360,

(III) dans le cas d’options sur titres de créance, le taux de marge utilisé pour le 

sous-jacent prévu à l’article 5210,

(IV) dans le cas d’options sur devises, le taux de marge en fonction du risque au 

comptant sur les devises publié par l’OCRCVMOrganisation et calculé selon la 

formule établie au paragraphe 5460(1),

(b) soit le prix dans le cours de l’option, le cas échéant;

(ii) 50 % de la valeur temps de l’option, dans le cas d’une échéance supérieure ou égale à neuf 

mois, et la valeur temps totale de l’option, dans tous les autres cas.

(2) Si la position indiquée au paragraphe 5720(1) est une option d’achat position acheteur sur un 

titre visé par une offre publique d’achat au comptant ferme dont toutes les conditions ont été 

remplies, la marge requise pour cette option d’achat correspond : 

(i) à la valeur marchande de l’option d’achat;

(ii) moins l’excédent, le cas échéant, du montant offert sur son prix d’exercice. 

Si l’offre publique d’achat vise moins de la totalité des titres émis et en circulation, la marge 

obligatoire doit s’appliquer au prorata des titres dans la même proportion que l’offre, et le 

paragraphe 5720(1) s’applique au reste.

5721. Positions vendeur sur options

(1) Sous réserve du paragraphe 5721(2), le minimum requis pour la marge associée au portefeuille du

courtier membre et la marge associée au compte du client dans le cas de positions vendeur sur 

options négociables en bourse correspond :

(i) au pourcentage de la valeur marchande du sous-jacent établi selon les pourcentages 

suivants :

(a) dans le cas d’options sur titres de capitaux propres, le taux de marge utilisé pour le 

sous-jacent prévu à l’article 5311,

(b) dans le cas d’options sur indice ou sur parts indicielles, le taux de marge variable 

publié pour l’indice ou les parts indicielles calculé selon la formule établie à l’article 

5360,

(c) dans le cas d’options sur titres de créance, le taux de marge utilisé pour le sous-jacent

prévu à l’article 5210,

(d) dans le cas d’options sur devises, le taux de marge en fonction du risque au comptant 

sur les devises publié par l’OCRCVMOrganisation calculé selon la formule établie au 

paragraphe 5460(1);
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(ii) moins tout montant hors du cours associé à l’option.

(2) Malgré le paragraphe 5721(1), le minimum requis pour la marge associée au compte du client

dans le cas de positions vendeur sur options négociables en bourse correspond au montant 

obtenu selon le calcul suivant :

(i) dans le cas d’une position vendeur sur options d’achat, la valeur marchande du sous-jacent;

(ii) dans le cas d’une position vendeur sur options de vente, la valeur d’exercice globale de 

l’option;

multipliée par 

(iii) l’un des pourcentages suivants :

(a) dans le cas d’options sur titres de capitaux propres, 5,00 %,

(b) dans le cas d’options sur indice ou sur parts indicielles, 2,00 %,

(c) dans le cas d’options sur titres de créance, 1,00 %,

(d) dans le cas d’options sur devises, 0,75 %.

5722. à 5724. – Réservés.

OPTIONS NÉGOCIABLES EN BOURSE – POSITIONS SUR OPTIONS COUVERTES

5725. Positions sur options couvertes

(1) Si les conditions des paragraphes 5725(2) et 5725(3) sont remplies, aucune marge n’est requise 

pour les combinaisons suivantes de positions sur options négociables en bourse et sur garanties 

détenues en quantités équivalentes dans le portefeuille du courtier membre ou le compte d’un 

client :

Position sur options négociables en bourse Garantie admissible

(i) option d’achat position vendeur sur une 

action, un indice, une part indicielle, une 

devise ou un titre de créance sous-jacent

et récépissé d’entiercement attestant le 

dépôt du titre sous-jacent

(ii) option de vente position vendeur sur une 

action, un indice, une part indicielle, une 

devise ou un titre de créance sous-jacent

et récépissé d’entiercement attestant le 

dépôt de titres de gouvernements

(iii) option de vente position vendeur sur une 

action, un indice, une part indicielle, une 

devise ou un titre de créance sous-jacent

et lettre de garantie

(2) Un récépissé d’entiercement est admissible comme garantie en vertu du paragraphe 5725(1), si

les conditions suivantes sont réunies :

(i) le signataire du récépissé d’entiercement est une institution financière approuvée par la 

chambre de compensation;

(ii) toutes les conventions de la chambre de compensation ont été signées et livrées à celle-ci et

sont mises à la disposition de l’OCRCVMOrganisation sur demande aux fins d’inspection; 
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(iii) dans le cas d’un récépissé d’entiercement attestant le dépôt de titres de gouvernements, les

titres :

(a) sont des formes admissibles de marge pour la chambre de compensation, 

(b) viennent à échéance dans un délai de une année suivant leur dépôt,

(c) ont une valeur marchande supérieure à 110 % de la valeur d’exercice globale de

l’option de vente position vendeur.

(3) Une lettre de garantie est admissible comme garantie en vertu du paragraphe 5725(1) si les 

conditions suivantes sont réunies :

(i) le signataire est :

(a) une institution financière autorisée par la chambre de compensation à délivrer des

récépissés d’entiercement, 

(b) une banque à charte, une caisse d’épargne du Québec ou une société de fiducie 

autorisée à faire affaire au Canada ayant un capital versé minimum et un surplus 

d’apport d’au moins 5 000 000 $;

(ii) la lettre atteste que la banque ou la société de fiducie :

(a) soit détient en dépôt pour le compte du client des espèces couvrant le montant 

intégral de la valeur d’exercice globale de l’option de vente et que ce montant sera 

versé à la chambre de compensation sur livraison du sous-jacent couvert par l’option 

de vente,

(b) soit cautionne sans condition et irrévocablement le paiement à la chambre de 

compensation du montant intégral de la valeur d’exercice globale de l’option de vente

sur livraison du sous-jacent couvert par l’option de vente;

(iii) le courtier membre la remet à la chambre de compensation qui l’accepte comme marge.

5726. à 5729. – Réservés. 

5730. Écarts (ou opérations mixtes) sur options d’achat et écarts sur options de vente

(1) Le minimum requis au titre de la marge pour le jumelage des écarts est calculé conformément au 

paragraphe 5730(2) lorsque le portefeuille du courtier membre ou le compte d’un client comporte 

l’un des jumelages d’écarts sur options négociables en bourse suivants et que des quantités 

équivalentes sont détenues dans chaque position du jumelage :

Position acheteur (vendeur) sur options Position vendeur (acheteur) sur options 

(i) option d’achat sur une action, un indice, 

une part indicielle, une devise ou un titre 

de créance sous-jacent

et option d’achat sur le même sous-jacent

(ii) option de vente sur une action, un indice, 

une part indicielle, une devise ou un titre 

de créance sous-jacent

et option de vente sur le même sous-jacent

(iii) option d’achat sur indice et option d’achat sur parts indicielles du 

même indice
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Position acheteur (vendeur) sur options Position vendeur (acheteur) sur options 

(iv) option de vente sur indice et option de vente sur parts indicielles du 

même indice

(2) Si la condition prévue au paragraphe 5730(1) est remplie, le minimum requis au titre de la marge 

correspond au moins élevé des montants suivants : 

(i) soit la marge requise pour la position vendeur sur options calculée conformément à l’article 

5721; 

(ii) soit le plus élevé des montants suivants :

(a) le montant de la perte sur l’écart, le cas échéant, qui résulterait de l’exercice des deux 

options,

(b) dans le cas d’un écart entre une position sur option sur indice et une position sur 

option sur parts indicielles, le taux de marge pour erreurs de suivi publié pour l’écart 

entre l’indice et les parts indicielles connexes multiplié par la valeur marchande des 

parts indicielles sous-jacentes de la position sur options.

5731. Écarts entre options d’achat position vendeur et options de vente position vendeur

(1) Le minimum requis au titre de la marge pour le jumelage des écarts est calculé conformément au 

paragraphe 5731(2) lorsque le portefeuille du courtier membre ou le compte d’un client comporte 

l’un des jumelages d’écarts sur options négociables en bourse suivants et que des quantités 

équivalentes sont détenues dans chaque position du jumelage :

Position vendeur sur options Position vendeur sur options

(i) option d’achat sur une action, un indice, 

une part indicielle, une devise ou un titre 

de créance sous-jacent

et option de vente sur le même sous-jacent

(ii) option d’achat sur indice et option de vente sur parts indicielles du 

même indice

(iii) option d’achat sur parts indicielles et option de vente sur le même indice

(2) Le minimum requis au titre de la marge correspond au plus élevé des montants suivants : 

(i) le montant le plus élevé des montants suivants :

(a) soit la marge requise pour la position sur les options d’achat,

(b) soit la marge requise pour la position sur les options de vente; 

(ii) l’excédent de la valeur d’exercice globale de la position sur les options de vente sur la valeur 

d’exercice globale de la position sur les options d’achat;

(iii) dans le cas d’un écart entre une position sur options sur indice et une position sur options 

sur parts indicielles, le taux de marge pour erreurs de suivi publié pour l’écart entre l’indice

et les parts indicielles connexes multiplié par la valeur marchande des parts indicielles 

sous-jacentes à la position sur options.
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5732. Écarts entre options d’achat position acheteur et options de vente position acheteur

(1) Le minimum requis au titre de la marge pour le jumelage des écarts est calculé conformément au 

paragraphe 5732(2) lorsque le portefeuille du courtier membre ou le compte d’un client comporte 

l’un des jumelages d’écarts sur options négociables en bourse suivants et que des quantités 

équivalentes sont détenues dans chaque position du jumelage :

Position acheteur sur options Position acheteur sur options

(i) option d’achat sur une action, un indice, 

une part indicielle, une devise ou un titre 

de créance sous-jacent

et option de vente sur le même sous-jacent

(ii) option d’achat sur indice et option de vente sur parts indicielles du 

même indice

(iii) option d’achat sur parts indicielles et option de vente sur le même indice

(2) Le minimum requis au titre de la marge correspond au moins élevé des montants suivants : 

(i) soit la somme des deux éléments suivants :

(a) la marge requise pour la position acheteur sur l’option d’achat, 

(b) la marge requise pour la position acheteur sur l’option de vente;

(ii) soit la somme des éléments suivants : 

(a) 100 % de la valeur marchande de l’option d’achat position acheteur, 

(b) 100 % de la valeur marchande de l’option de vente position acheteur, 

(c) moins le montant de l’excédent de la valeur d’exercice globale de l’option de vente sur 

la valeur d’exercice globale de l’option d’achat.

5733. Option d’achat position acheteur – option d’achat position vendeur – option de vente position

acheteur

(1) Lorsque le portefeuille du courtier membre ou le compte d’un client comporte des positions 

acheteur sur options d’achat, des positions vendeur sur options d’achat et des positions acheteur 

sur options de vente portant sur des options négociables en bourse sur le même sous-jacent et 

que des quantités équivalentes sont détenues dans chaque position de la combinaison, le 

minimum requis au titre de la marge correspond au résultat calculé comme suit :

(i) 100 % de la valeur marchande de l’option d’achat position acheteur; 

(ii) plus 100 % de la valeur marchande de l’option de vente position acheteur; 

(iii) moins 100 % de la valeur marchande de l’option d’achat position vendeur; 

(iv) plus le plus élevé des montants suivants :

(a) tout excédent de la valeur d’exercice globale de l’option d’achat position acheteur sur 

la valeur d’exercice globale de l’option d’achat position vendeur, 

(b) tout excédent de la valeur d’exercice globale de l’option d’achat position acheteur sur 

la valeur d’exercice globale de l’option de vente position acheteur.

Si le montant calculé à l’alinéa 5733(1)(iv) est négatif, ce montant peut être déduit de la marge.
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5734. Bon de souscription position acheteur – option d’achat position vendeur

(1) Lorsque le portefeuille du courtier membre ou le compte d’un client comporte des positions 

acheteur sur bons de souscription et des positions vendeur sur options négociables en bourse

portant sur le même sous-jacent et que des quantités équivalentes sont détenues dans chaque 

position du jumelage, le minimum requis au titre de la marge correspond à la somme des 

éléments suivants :

(i) le moins élevé des montants suivants : 

(a) soit le pourcentage de la valeur marchande du sous-jacent établi selon les 

pourcentages suivants :

(I) dans le cas d’options sur titres de capitaux propres, le taux de marge utilisé 

pour le sous-jacent prévu à l’article 5311,

(II) dans le cas d’options sur indice ou sur parts indicielles, le taux de marge 

variable publié pour l’indice ou les parts indicielles, calculé selon la formule 

établie à l’article 5360,

(III) dans le cas d’options sur titres de créance, le taux de marge utilisé pour le 

sous-jacent prévu à l’article 5210,

(IV) dans le cas d’options sur devises, le taux de marge en fonction du risque au 

comptant sur les devises publié par l’OCRCVMOrganisation calculé selon la 

formule établie au paragraphe 5460(1),

(b) soit le montant de la perte sur l’écart, le cas échéant, qui résulterait de l’exercice du 

bon de souscription et de l’option; 

(ii) l’excédent de la valeur marchande du bon de souscription sur la valeur dans le cours du bon 

de souscription multiplié par 25 %; 

(iii) la valeur dans le cours du bon de souscription multipliée par :

(a) soit 50 %, si la date d’échéance du bon de souscription ne tombe pas avant 9 mois, 

(b) soit 100 %, si la date d’échéance du bon de souscription tombe dans moins de 9 mois.

5735. Opérations boîte

(1) Exigence visant les comptes de clients – Si le compte d’un client comporte une combinaison 

d’opérations boîte sur le même sous-jacent et que toutes les options négociables en bourse

viennent à échéance à la même date, de sorte que le client détient une position acheteur et une 

position vendeur sur une option d’achat et une position acheteur et une position vendeur sur une 

option de vente, et si l’option d’achat position acheteur et l’option de vente position vendeur ont 

le même prix d’exercice et l’option d’achat position vendeur et l’option de vente position acheteur

ont le même prix d’exercice, le minimum requis pour la marge associée au compte du client 

correspond au moins élevé des deux éléments suivants :

(i) la marge obligatoire la plus élevée calculée pour le volet écarts sur options d’achat et 

options de vente conformément au paragraphe 5730(2); 

(ii) le montant hors du cours le plus élevé calculé pour le volet écarts sur options d’achat et 

options de vente.
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(2) Exigence visant le portefeuille du courtier membre – Si le portefeuille du courtier membre

comporte une combinaison d’opérations boîte sous forme d’options négociables en bourse sur le 

même sous-jacent et que toutes les options viennent à échéance à la même date, de sorte que le 

courtier membre détient une position acheteur et une position vendeur sur une option d’achat et 

une position acheteur et une position vendeur sur une option de vente, et si l’option d’achat

position acheteur et l’option de vente position vendeur ont le même prix d’exercice et l’option 

d’achat position vendeur et l’option de vente position acheteur ont le même prix d’exercice, le

minimum requis pour la marge associée au portefeuille du courtier membre correspond à la 

somme des deux éléments suivants : 

(i) la différence, en plus ou en moins, entre la valeur d’exercice globale des options d’achat

position acheteur et la valeur d’exercice globale des options de vente position acheteur; 

(ii) la valeur marchande nette des options.

5736. Écart papillon position acheteur

(1) Si le portefeuille du courtier membre ou le compte d’un client comporte une combinaison 

d’écarts papillon position acheteur sur le même sous-jacent et que toutes les options négociables 

en bourse viennent à échéance à la même date, de sorte que des positions vendeur sur deux 

options d’achat (ou options de vente) sont détenues, et si les options d’achat position vendeur 

(ou les options de vente position vendeur) ont un prix d’exercice médian parce qu’elles se situent 

entre deux options d’achat position acheteur (ou deux options de vente position acheteur) l’une 

ayant un prix d’exercice moins élevé et l’autre, un prix d’exercice plus élevé et que l’intervalle 

entre tous ces prix d’exercice est le même, le minimum requis au titre de la marge correspond à 

la valeur marchande nette des options d’achat (ou des options de vente) position vendeur et 

position acheteur.

5737. Écart papillon position vendeur

(1) Si le portefeuille du courtier membre ou le compte d’un client comporte une combinaison 

d’écarts papillon position vendeur sur le même sous-jacent et que toutes les options négociables 

en bourse viennent à échéance à la même date, de sorte que des positions acheteur sur deux 

options d’achat (ou options de vente) sont détenues, et si les options d’achat position acheteur 

(ou les options de vente position acheteur) ont un prix d’exercice médian parce qu’elles se situent 

entre deux options d’achat position vendeur (ou deux options de vente position vendeur), l’une 

ayant un prix d’exercice moins élevé et l’autre, un prix d’exercice plus élevé et que l’intervalle 

entre tous ces prix d’exercice est le même, le minimum requis au titre de la marge correspond à 

l’excédent, le cas échéant, de la valeur d’exercice des options d’achat position acheteur (ou des 

options de vente position acheteur) sur la valeur d’exercice des options d’achat position vendeur 

(ou des options de vente position vendeur).

5738. Écart condor position acheteur

(1) Si le portefeuille du courtier membre ou le compte d’un client comporte une combinaison 

d’écarts condor position acheteur sur le même sous-jacent et que toutes les options négociables 

en bourse viennent à échéance à la même date, de sorte que quatre séries d’options distinctes 

sont détenues, à des prix d’exercice en ordre croissant et séparés par le même intervalle, et si ces 

séries comportent une position vendeur sur deux options d’achat (ou options de vente) où les 
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options d’achat position vendeur (ou les options de vente position vendeur) se situent entre deux 

options d’achat position acheteur (ou deux options de vente position acheteur), l’une ayant un 

prix d’exercice moins élevé et l’autre, un prix d’exercice plus élevé, le minimum requis au titre de 

la marge correspond à la valeur marchande nette des options d’achat (ou options de vente) 

position vendeur et position acheteur.

5739. Écart papillon de fer position vendeur

(1) Si le portefeuille du courtier membre ou le compte d’un client comporte une combinaison 

d’écarts papillon de fer position vendeur sur le même sous-jacent et que toutes les options 

négociables en bourse viennent à échéance à la même date, de sorte que quatre séries d’options

distinctes sont détenues, à des prix d’exercice en ordre croissant et séparés par le même 

intervalle, et si ces séries comportent des positions vendeur sur une option d’achat et une option 

de vente au même prix d’exercice où les options position vendeur se situent entre une option de 

vente position acheteur et une option d’achat position acheteur, l’une ayant un prix d’exercice

moins élevé et l’autre, un prix d’exercice plus élevé, le minimum requis au titre de la marge 

correspond à l’intervalle des prix d’exercice multiplié par l’unité de négociation.

5740. Écart condor de fer position vendeur

(1) Si un compte de client comporte une combinaison d’écarts condor de fer position vendeur sur le 

même sous-jacent et que toutes les options négociables en bourse viennent à échéance à la 

même date, de sorte que le client détient quatre séries d’options distinctes, à des prix d’exercice

en ordre croissant et séparés par le même intervalle, et si ces séries comportent des positions 

vendeur sur une option d’achat et une option de vente où les options position vendeur se situent 

entre une option de vente position acheteur et une option d’achat position acheteur, l’une ayant 

un prix d’exercice moins élevé et l’autre, un prix d’exercice plus élevé, le minimum requis au titre 

de la marge correspond à l’intervalle des prix d’exercice multiplié par l’unité de négociation.

5741. à 5749. – Réservés.

OPTIONS NÉGOCIABLES EN BOURSE – COMBINAISONS ET CONVERSIONS DE TITRES ET D’OPTIONS

5750. Combinaison titre sous-jacent ou titre convertible position acheteur – option d’achat position vendeur

(1) Le minimum requis au titre de la marge pour cette combinaison est calculé conformément au 

paragraphe 5750(2), lorsque le portefeuille du courtier membre ou le compte d’un client 

comporte l’une des combinaisons de titres et d’options négociables en bourse suivantes et que 

des quantités équivalentes sont détenues dans chaque position de la combinaison : 

Position acheteur Position vendeur sur options

(i) titre sous-jacent ou titre alors 

convertible

et option d’achat sur le même sous-jacent

(ii) panier admissible de titres de l’indice et option d’achat sur le même indice

(iii) panier admissible de titres de l’indice et option d’achat sur parts indicielles du 

même indice
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Position acheteur Position vendeur sur options

(iv) part indicielle et option d’achat sur parts indicielles du 

même indice

(v) part indicielle et option d’achat sur le même indice

(2) Sous réserve des marges obligatoires supplémentaires prévues aux paragraphes 5750(3) à

5750(5), le minimum requis au titre de la marge correspond au moins élevé des éléments suivants 

:

(i) la marge normale obligatoire qui s’applique à la position sur le sous-jacent, sur le panier 

indiciel ou sur les parts indicielles; 

(ii) l’excédent de la valeur d’exercice globale des options d’achat sur la valeur de prêt normale 

de la position sur le sous-jacent, sur le panier indiciel ou sur les parts indicielles.

(3) Lorsque la combinaison comporte une position sur un titre alors convertible, une marge 

supplémentaire correspondant à la perte à la conversion doit être constituée.

(4) Lorsque la combinaison comporte un panier admissible de titres de l’indice et que le panier est 

imparfait, une marge supplémentaire doit être constituée. Cette marge correspond alors au 

montant obtenu lorsque le taux de marge supplémentaire pour le panier est multiplié par la 

valeur marchande du panier.

(5) Lorsque la combinaison comporte :

(i) soit un panier admissible de titres de l’indice et une position sur options sur parts indicielles; 

(ii) soit une position sur parts indicielles et une position sur options sur indice; 

la marge supplémentaire qui doit être constituée correspond au montant obtenu lorsque le taux 

de marge pour erreurs de suivi publié pour l’écart entre l’indice et les parts indicielles connexes 

est multiplié par la valeur marchande soit des parts indicielles sous-jacentes à la position sur les 

options sur parts indicielles soit de la position sur les parts indicielles.

5751. Combinaison titre sous-jacent position acheteur – option de vente position acheteur

(1) Le minimum requis au titre de la marge pour cette combinaison est calculé conformément au 

paragraphe 5751(2), lorsque le portefeuille du courtier membre ou le compte d’un client 

comporte l’une des combinaisons de titres et d’options négociables en bourse suivantes et que 

des quantités équivalentes sont détenues dans chaque position de la combinaison :

Position acheteur Position acheteur sur options

(i) sous-jacent et option de vente sur le même sous-jacent

(ii) panier admissible de titres de l’indice et option de vente sur le même indice

(iii) panier admissible de titres de l’indice et option de vente sur parts indicielles du même

indice

(iv) part indicielle et option de vente sur parts indicielles du même

indice

(v) part indicielle et option de vente sur le même indice
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(2) Sous réserve de la marge obligatoire supplémentaire prévue au paragraphe 5751(3), le minimum 

requis au titre de la marge correspond au plus élevé des montants suivants :

(i) le moins élevé des montants suivants :

(a) soit la marge normale obligatoire qui s’applique au sous-jacent,

(b) soit l’excédent de la valeur marchande combinée du sous-jacent et de l’option de 

vente sur la valeur d’exercice globale de l’option de vente;

(ii) lorsque la combinaison comporte :

(a) soit un panier admissible de titres de l’indice et une position sur options sur parts 

indicielles,

(b) soit une position sur parts indicielles et une position sur options sur indice,

le montant obtenu lorsque le taux de marge pour erreurs de suivi publié pour l’écart entre 

l’indice et les parts indicielles connexes est multiplié par la valeur marchande soit des parts 

indicielles sous-jacentes à la position sur options sur parts indicielles soit de la position sur 

les parts indicielles.

(3) Lorsque la combinaison comporte un panier admissible de titres de l’indice et que le panier est 

imparfait, la marge supplémentaire qui doit être constituée correspond au montant obtenu 

lorsque le taux de marge supplémentaire pour le panier est multiplié par la valeur marchande du 

panier. 

5752. Combinaison titre sous-jacent position vendeur – option d’achat position acheteur

(1) Le minimum requis au titre de la marge pour cette combinaison est calculé conformément au 

paragraphe 5752(2), lorsque le portefeuille du courtier membre ou le compte d’un client 

comporte l’une des combinaisons de titres et d’options négociables en bourse suivantes et que 

des quantités équivalentes sont détenues dans chaque position de la combinaison : 

Position vendeur Position acheteur sur options

(i) sous-jacent et option d’achat sur le même sous-jacent

(ii) panier admissible de titres de l’indice et option d’achat sur le même indice

(iii) panier admissible de titres de l’indice et option d’achat sur parts indicielles du même

indice

(iv) part indicielle et option d’achat sur parts indicielles du même

indice

(v) part indicielle et option d’achat sur le même indice

(2) Sous réserve de la marge obligatoire supplémentaire prévue au paragraphe 5752(3), le minimum 

requis au titre de la marge correspond à la somme des deux éléments suivants :

(i) 100 % de la valeur marchande de l’option d’achat position acheteur;

(ii) le plus élevé des montants suivants :

(a) le moins élevé des montants suivants :

(I) soit toute valeur hors du cours associée à l’option d’achat,

(II) soit la marge normale obligatoire qui s’applique au sous-jacent,
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(b) lorsque la combinaison comporte :

(I) soit un panier admissible de titres de l’indice et une position sur options sur 

parts indicielles,

(II) soit une position sur parts indicielles et une position sur options sur indice,

le montant obtenu lorsque le taux de marge pour erreurs de suivi publié pour l’écart 

entre l’indice et les parts indicielles connexes est multiplié par la valeur marchande

soit des parts indicielles sous-jacentes à la position sur les options sur parts indicielles 

soit de la position sur les parts indicielles;

(iii) dans le cas d’une option d’achat dans le cours, la valeur dans le cours est déduite de la 

somme ainsi obtenue, à condition que la marge obligatoire globale ne soit pas réduite à 

moins de zéro.

(3) Lorsque la combinaison comporte un panier admissible de titres de l’indice et que le panier est 

imparfait, la marge supplémentaire qui doit être constituée correspond au montant obtenu 

lorsque le taux de marge supplémentaire pour le panier est multiplié par la valeur marchande du 

panier.

5753. Combinaison titre sous-jacent position vendeur – option de vente position vendeur

(1) Le minimum requis au titre de la marge pour cette combinaison est calculé conformément au 

paragraphe 5753(2), lorsque le portefeuille du courtier membre ou le compte d’un client 

comporte l’une des combinaisons de titres et d’options négociables en bourse suivantes et que 

des quantités équivalentes sont détenues dans chaque position de la combinaison : 

Position vendeur Position vendeur sur options

(i) sous-jacent et option de vente sur le même sous-jacent

(ii) panier admissible de titres de l’indice et option de vente sur le même indice

(iii) panier admissible de titres de l’indice et option d’achat sur parts indicielles du même

indice

(iv) part indicielle et option d’achat sur parts indicielles du même

indice

(v) part indicielle et option de vente sur le même indice

(2) Sous réserve de la marge obligatoire supplémentaire prévue au paragraphe 5753(3), le minimum 

requis au titre de la marge correspond au plus élevé des montants suivants :

(i) le moins élevé des montants suivants :

(a) la marge normale obligatoire qui s’applique à la position sur le sous-jacent, le panier 

indiciel ou les parts indicielles,

(b) tout excédent de la marge normale obligatoire qui s’applique à la position sur le 

sous-jacent, le panier indiciel ou les parts indicielles sur la valeur dans le cours, le cas 

échéant, des options de vente;

(ii) lorsque la combinaison comporte :

(a) soit un panier admissible de titres de l’indice et une position sur options sur parts 

indicielles,
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(b) soit une position sur parts indicielles et une position sur options sur indice,

le montant obtenu lorsque le taux de marge pour erreurs de suivi publié pour l’écart entre 

l’indice et les parts indicielles connexes est multiplié par la valeur marchande soit des parts 

indicielles sous-jacentes à la position sur options sur parts indicielles soit de la position sur 

les parts indicielles.

(3) Lorsque la combinaison comporte un panier admissible de titres de l’indice et que le panier est 

imparfait, la marge supplémentaire qui doit être constituée correspond au montant obtenu 

lorsque le taux de marge supplémentaire pour le panier est multiplié par la valeur marchande du 

panier.

5754. Conversion ou combinaison triple position acheteur

(1) Le minimum requis au titre de la marge pour cette combinaison est calculé conformément au 

paragraphe 5754(2), lorsque le portefeuille du courtier membre ou le compte d’un client 

comporte l’une des combinaisons de titres et d’options négociables en bourse suivantes et que 

des quantités équivalentes sont détenues dans chaque position de la combinaison : 

Position acheteur Position acheteur sur options Position vendeur sur options

(i) sous-jacent et option de vente sur le même 

sous-jacent

e

t

option d’achat sur le même 

sous-jacent

(ii) panier admissible de

titres de l’indice

et option de vente sur le même 

indice

e

t

option d’achat sur le même 

indice

(iii) panier admissible de

titres de l’indice

et option de vente sur parts 

indicielles du même indice

e

t

option d’achat sur parts 

indicielles du même indice

(iv) part indicielle et option de vente sur parts 

indicielles du même indice

e

t

option d’achat sur parts 

indicielles du même indice

(v) part indicielle et option de vente sur le même 

indice

e

t

option d’achat sur le même 

indice

(2) Sous réserve de la marge obligatoire supplémentaire prévue au paragraphe 5754(3), le minimum 

requis au titre de la marge correspond au plus élevé des montants suivants :

(i) la somme des éléments suivants :

(a) 100 % de la valeur marchande des options de vente position acheteur,

(b) moins 100 % de la valeur marchande des options d’achat position vendeur, 

(c) plus la différence, en plus ou en moins, entre la valeur marchande de la position sur le 

sous-jacent, le panier indiciel ou les parts indicielles et la valeur d’exercice globale la 

moins élevée entre celle des options de vente position acheteur et celle des options 

d’achat position vendeur;

(ii) lorsque la combinaison comporte :

(a) soit un panier admissible de titres de l’indice et une position sur options sur parts 

indicielles,

(b) soit une position sur parts indicielles et une position sur options sur indice,
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le montant obtenu lorsque le taux de marge pour erreurs de suivi publié pour l’écart entre 

l’indice et les parts indicielles connexes est multiplié par la valeur marchande soit des parts 

indicielles sous-jacentes à la position sur les options sur parts indicielles soit de la position 

sur les parts indicielles.

(3) Lorsque la combinaison comporte un panier admissible de titres de l’indice et que le panier est 

imparfait, la marge supplémentaire qui doit être constituée correspond au montant obtenu 

lorsque le taux de marge supplémentaire pour le panier est multiplié par la valeur marchande du 

panier.

5755. Reconversion ou combinaison triple position vendeur

(1) Le minimum requis au titre de la marge pour cette combinaison est calculé conformément au 

paragraphe 5755(2), lorsque le portefeuille du courtier membre ou le compte d’un client 

comporte l’une des combinaisons de titres et d’options négociables en bourse suivantes et que 

des quantités équivalentes sont détenues dans chaque position de la combinaison : 

Position vendeur Position acheteur sur options Position vendeur sur options

(i) sous-jacent et option d’achat sur le même 

sous-jacent

et option de vente sur le même 

sous-jacent

(ii) panier admissible 

de titres de l’indice

et option d’achat sur le même 

indice

et option de vente sur le même 

indice

(iii) panier admissible 

de titres de l’indice

et option d’achat sur parts 

indicielles du même indice

et option de vente sur parts 

indicielles du même indice

(iv) part indicielle et option d’achat sur parts 

indicielles du même indice

et option de vente sur parts

indicielles du même indice

(v) part indicielle et option d’achat sur le même 

indice

et option de vente sur le même 

indice

(2) Sous réserve de la marge obligatoire supplémentaire prévue au paragraphe 5755(3), le minimum 

requis au titre de la marge correspond au plus élevé des montants suivants :

(i) la somme des éléments suivants :

(a) 100 % de la valeur marchande des options d’achat position acheteur,

(b) moins 100 % de la valeur marchande des options de vente position vendeur, 

(c) plus la différence, en plus ou en moins, entre la valeur d’exercice globale la plus élevée 

des options d’achat position acheteur ou des options de vente position vendeur et la 

valeur marchande de la position sur le sous-jacent, le panier indiciel ou les parts 

indicielles;

(ii) lorsque la combinaison comporte :

(a) soit un panier admissible de titres de l’indice et une position sur options sur parts 

indicielles,

(b) soit une position sur parts indicielles et une position sur options sur indice,

le montant obtenu lorsque le taux de marge pour erreurs de suivi publié pour l’écart entre 

l’indice et les parts indicielles connexes est multiplié par la valeur marchande soit des parts 
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indicielles sous-jacentes à la position sur options sur parts indicielles soit de la position sur 

les parts indicielles.

(3) Lorsque la combinaison comporte un panier admissible de titres de l’indice et que le panier est 

imparfait, la marge supplémentaire qui doit être constituée correspond au montant obtenu 

lorsque le taux de marge supplémentaire pour le panier calculé est multiplié par la valeur 

marchande du panier.

5756. à 5759. – Réservés.

OPTIONS NÉGOCIABLES EN BOURSE – COMBINAISONS ET CONVERSIONS D’OPTIONS ET DE CONTRATS À 

TERME STANDARDISÉS

5760. Combinaison contrats à terme sur indice position acheteur – options d’achat position vendeur

(1) Le minimum requis au titre de la marge pour cette combinaison est calculé conformément au 

paragraphe 5760(2), lorsque le portefeuille du courtier membre ou le compte d’un client 

comporte l’une des combinaisons de contrats à terme standardisés et d’options négociables en 

bourse suivantes, que des quantités équivalentes sont détenues dans chaque position de la 

combinaison et que les options et les contrats à terme standardisés ont la même date de 

règlement ou peuvent être réglés au cours de l’un des deux mois d’échéance immédiats : 

Position acheteur sur contrats à

terme standardisés

Position vendeur sur options

(i) contrats à terme sur indice et option d’achat sur le même indice

(ii) contrats à terme sur indice et option d’achat sur parts indicielles du même indice

(2) Le minimum requis au titre de la marge correspond au plus élevé des montants suivants :

(i) le montant obtenu par la soustraction suivante :

(a) la marge normale obligatoire qui s’applique à la position sur contrats à terme sur 

indice,

(b) moins la valeur marchande globale des options d’achat position vendeur;

(ii) le montant obtenu lorsque le taux de marge pour erreurs de suivi publié pour l’écart entre 

les contrats à terme sur indice et l’indice connexe ou les contrats à terme sur indice et les 

parts indicielles connexes est multiplié par la valeur marchande soit du panier admissible de 

titres de l’indice sous-jacent à la position sur les options sur indice soit des parts indicielles 

sous-jacentes à la position sur les options sur parts indicielles.

5761. Combinaison contrats à terme sur indice position acheteur – options de vente position acheteur

(1) Le minimum requis au titre de la marge pour cette combinaison est calculé conformément aux 

paragraphes 5761(2) et 5761(3), lorsque le portefeuille du courtier membre ou le compte d’un 

client comporte l’une des combinaisons de contrats à terme standardisés et d’options négociables 

en bourse suivantes, que des quantités équivalentes sont détenues dans chaque position de la 

combinaison et que les options et les contrats à terme standardisés ont la même date de 

règlement ou peuvent être réglés au cours de l’un des deux mois d’échéance immédiats : 

Position acheteur sur contrats à Position acheteur sur options
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terme standardisés

(i) contrats à terme sur indice et option de vente sur le même indice

(ii) contrats à terme sur indice et option de vente sur parts indicielles du même indice

(2) Lorsque la position sur options de vente est hors du cours, le minimum requis au titre de la marge 

correspond au plus élevé des montants suivants :

(i) la somme des deux éléments suivants :

(a) la valeur marchande globale des options de vente position acheteur,

(b) le moins élevé des montants suivants :

(I) le montant obtenu par la soustraction suivante :

(A) la valeur de règlement quotidienne de la position sur contrats à terme sur 

indice,

(B) moins la valeur d’exercice globale des options de vente position acheteur,

(II) la marge requise pour la position acheteur sur contrats à terme standardisés;

(ii) le montant obtenu lorsque le taux de marge pour erreurs de suivi publié pour l’écart entre 

les contrats à terme sur indice et l’indice connexe ou les contrats à terme sur indice et les 

parts indicielles connexes est multiplié par la valeur marchande soit du panier admissible de 

titres de l’indice sous-jacent à la position sur les options sur indice soit des parts indicielles 

sous-jacentes à la position sur les options sur parts indicielles.

(3) Lorsque la position sur options de vente est dans le cours ou au cours, la marge requise 

correspond au plus élevé des montants suivants :

(i) l’excédent de la valeur marchande globale des options de vente position acheteur sur le 

montant dans le cours global des options de vente position acheteur;

(ii) le montant obtenu lorsque le taux de marge pour erreurs de suivi publié pour l’écart entre 

les contrats à terme sur indice et l’indice connexe ou les contrats à terme sur indice et les 

parts indicielles connexes est multiplié par la valeur marchande soit du panier admissible de 

titres de l’indice sous-jacent soit des parts indicielles.

5762. Combinaison contrats à terme standardisés position vendeur – options d’achat position acheteur

(1) Le minimum requis au titre de la marge pour cette combinaison est calculé conformément aux 

paragraphes 5762(2) et 5762(3), lorsque le portefeuille du courtier membre ou le compte d’un 

client comporte l’une des combinaisons de contrats à terme standardisés et d’options négociables 

en bourse suivantes, que des quantités équivalentes sont détenues dans chaque position de la 

combinaison et que les options et les contrats à terme standardisés ont la même date de 

règlement ou peuvent être réglés au cours de l’un des deux mois d’échéance immédiats :

Position vendeur sur contrats à

terme standardisés

Position acheteur sur options

(i) contrats à terme sur indice et option d’achat sur le même indice

(ii) contrats à terme sur indice et option d’achat sur parts indicielles du même indice
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(2) Lorsque la position sur options d’achat est hors du cours, le minimum requis au titre de la marge 

correspond au plus élevé des montants suivants :

(i) soit la somme des éléments suivants :

(a) la valeur marchande globale des options d’achat position acheteur,

(b) le moins élevé des montants suivants :

(I) le montant obtenu par la soustraction suivante : 

(A) la valeur d’exercice globale des options d’achat position acheteur, 

(B) moins la valeur de règlement quotidienne de la position sur contrats à 

terme sur indice,

(II) la marge requise pour la position vendeur sur contrats à terme standardisés;

(ii) soit le montant obtenu lorsque le taux de marge pour erreurs de suivi publié pour l’écart 

entre les contrats à terme sur indice et l’indice connexe ou entre les contrats à terme sur 

indice et les parts indicielles connexes est multiplié par la valeur marchande soit du panier 

admissible de titres de l’indice sous-jacent à la position sur les options sur indice soit des 

parts indicielles sous-jacentes à la position sur les options sur parts indicielles.

(3) Lorsque la position sur options d’achat est dans le cours ou au cours, la marge requise correspond 

au plus élevé des montants suivants :

(i) l’excédent de la valeur marchande globale des options d’achat position acheteur sur leur 

montant dans le cours global;

(ii) le montant obtenu lorsque le taux de marge pour erreurs de suivi publié pour l’écart entre 

les contrats à terme sur indice et l’indice connexe ou entre les contrats à terme sur indice et 

les parts indicielles connexes est multiplié par la valeur marchande du panier admissible de 

titres de l’indice sous-jacent ou des parts indicielles.

5763. Combinaison contrats à terme standardisés position vendeur – options de vente position vendeur

(1) Le minimum requis au titre de la marge pour cette combinaison est calculé conformément au 

paragraphe 5763(2), lorsque le portefeuille du courtier membre ou le compte d’un client 

comporte l’une des combinaisons de contrats à terme standardisés et d’options négociables en 

bourse suivantes, que des quantités équivalentes sont détenues dans chaque position de la 

combinaison et que les options et les contrats à terme standardisés ont la même date de 

règlement ou peuvent être réglés au cours de l’un des deux mois d’échéance immédiats :

Position vendeur sur contrats à

terme standardisés

Position vendeur sur options

(i) contrats à terme sur indice et option de vente sur le même indice

(ii) contrats à terme sur indice et option de vente sur parts indicielles du même

indice

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 757

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Règles visant les courtiers en placement et règles partiellement consolidées de l’OCRCVMOrganisation

Série 5000 | Règles sur les marges des courtiers membres Règle 5700

(2) Le minimum requis au titre de la marge correspond au plus élevé des montants suivants :

(i) le montant obtenu par la soustraction suivante :

(a) la marge normale obligatoire qui s’applique à la position sur contrats à terme sur 

indice, 

(b) moins la valeur marchande globale des options de vente position vendeur;

(ii) le montant obtenu lorsque le taux de marge pour erreurs de suivi publié pour l’écart entre 

les contrats à terme sur indice et l’indice connexe ou entre les contrats à terme sur indice et 

les parts indicielles connexes est multiplié par la valeur marchande soit du panier admissible 

de titres de l’indice sous-jacent à la position sur les options sur indice soit des parts indicielles 

sous-jacentes à la position sur les options sur parts indicielles.

5764. Conversion de contrats à terme standardisés ou combinaison triple position acheteur

(1) Le minimum requis au titre de la marge pour cette combinaison est calculé conformément au 

paragraphe 5764(2), lorsque le portefeuille du courtier membre ou le compte d’un client 

comporte l’une des combinaisons de contrats à terme standardisés et d’options négociables en 

bourse suivantes, que des quantités équivalentes sont détenues dans chaque position de la 

combinaison, que les options ont la même date d’échéance et que les options et les contrats à 

terme standardisés ont la même date de règlement ou peuvent être réglés au cours de l’un des 

deux mois d’échéance immédiats :

Position acheteur sur

contrats à terme 

standardisés

Position acheteur sur

options

Position vendeur sur

options

(i) contrats à terme sur

indice

et option de vente sur le même

indice

et option d’achat sur le 

même indice

(ii) contrats à terme sur

indice

et option de vente sur parts 

indicielles du même indice

et option d’achat sur parts 

indicielles du même indice

(2) Le minimum requis au titre de la marge correspond au plus élevé des montants suivants :

(i) la somme des éléments suivants :

(a) la valeur marchande globale des options d’achat position acheteur, 

(b) moins la valeur marchande globale des options de vente position vendeur, 

(c) la différence, en plus ou en moins, entre la valeur de règlement quotidienne des 

contrats à terme standardisés position acheteur et la valeur d’exercice globale la 

moins élevée entre celle des options de vente position acheteur et celle des options 

d’achat position vendeur;

(ii) le montant obtenu lorsque le taux de marge pour erreurs de suivi publié pour l’écart entre 

les contrats à terme sur indice et l’indice connexe ou entre les contrats à terme sur indice et 

les parts indicielles connexes est multiplié par la valeur marchande soit du panier admissible 

de titres de l’indice sous-jacent à la position sur les options sur indice soit des parts 

indicielles sous-jacentes à la position sur les options sur parts indicielles.
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5765. Reconversion ou combinaison triple position vendeur

(1) Le minimum requis au titre de la marge pour cette combinaison est calculé conformément au 

paragraphe 5765(2), lorsque le portefeuille du courtier membre ou le compte d’un client 

comporte l’une des combinaisons de contrats à terme standardisés et d’options négociables en 

bourse suivantes, que des quantités équivalentes sont détenues dans chaque position de la 

combinaison, que les options ont la même date d’échéance et que les options et les contrats à 

terme standardisés ont la même date de règlement ou peuvent être réglés au cours de l’un des 

deux mois d’échéance immédiats :

Position vendeur sur 

contrats à terme 

standardisés

Position acheteur sur

options

Position vendeur sur

options

(i) contrats à terme sur

indice

et option d’achat sur le même

indice

et option de vente sur le

même indice

(ii) contrats à terme sur  

indice

et option d’achat sur parts 

indicielles du même indice

et option de vente sur parts 

indicielles du même indice

(2) Le minimum requis au titre de la marge correspond au plus élevé des montants suivants :

(i) la somme des éléments suivants :

(a) 100 % de la valeur marchande des options d’achat position acheteur, 

(b) moins 100 % de la valeur marchande des options de vente position vendeur,

(c) la différence, en plus ou en moins, entre la valeur d’exercice globale la plus élevée 

entre celle des options d’achat position acheteur et celle des options de vente position 

vendeur et la valeur liquidative quotidienne des contrats à terme standardisés 

position vendeur; 

(ii) le montant obtenu lorsque le taux de marge pour erreurs de suivi publié pour l’écart entre 

les contrats à terme sur indice et l’indice connexe ou entre les contrats à terme sur indice et 

les parts indicielles connexes est multiplié par la valeur marchande soit du panier admissible 

de titres de l’indice sous-jacent à la position sur les options sur indice soit des parts indicielles 

sous-jacentes à la position sur les options sur parts indicielles.

5766. à 5769. – Réservés.

OPTIONS NÉGOCIABLES EN BOURSE – COMBINAISONS DE PANIERS, DE PARTS INDICIELLES ET DE CONTRATS À 

TERME STANDARDISÉS

5770. Panier admissible de titres de l’indice position acheteur – parts indicielles position vendeur

(1) Le minimum requis au titre de la marge pour cette combinaison est calculée conformément au 

paragraphe 5770(2), lorsque le portefeuille du courtier membre ou le compte d’un client 

comporte l’une des combinaisons suivantes et que des quantités équivalentes sont détenues dans 

chaque position de la combinaison :

Position acheteur Position vendeur

(i) panier admissible de titres de l’indice et parts indicielles du même indice
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(2) Le minimum requis au titre de la marge correspond à la somme des éléments suivants :

(i) le taux de marge pour erreurs de suivi publié;

(ii) le taux de marge supplémentaire pour le panier admissible de titres de l’indice;

multiplié par la valeur marchande des parts indicielles.

5771. Parts indicielles position acheteur – panier admissible de titres de l’indice position vendeur

(1) Le minimum requis au titre de la marge pour cette combinaison est calculée conformément au 

paragraphe 5771(2) lorsque le portefeuille du courtier membre ou le compte d’un client 

comporte l’une des combinaisons suivantes et que des quantités équivalentes sont détenues 

dans chaque position de la combinaison. 

Position acheteur Position vendeur

(i) parts indicielles et panier admissible de titres du même indice

(2) Le minimum requis au titre de la marge correspond à la somme des éléments suivants :

(i) le taux de marge pour erreurs de suivi publié, sauf si la position acheteur sur parts 

indicielles est suffisamment importante pour être convertie en un panier de titres de 

l’indice ou en multiple de celui-ci;

(ii) le taux de marge supplémentaire pour le panier qui s’applique au panier admissible de titres 

de l’indice; 

multipliée par la valeur marchande des parts indicielles. 

5772. Contrats à terme sur indice – paniers admissibles de titres de l’indice ou parts indicielles

(1) Le minimum requis au titre de la marge pour cette combinaison est calculé conformément au 

paragraphe 5772(2), lorsque le portefeuille du courtier membre ou le compte d’un client 

comporte l’une des combinaisons suivantes et que des quantités équivalentes sont détenues dans 

chaque position de la combinaison :

Position acheteur (vendeur) sur 

contrats à terme standardisés

Position vendeur (acheteur)

(i) contrats à terme sur indice et panier admissible de titres du même indice

(ii) contrats à terme sur indice et parts indicielles du même indice

(2) Sous réserve de la marge obligatoire supplémentaire prévue au paragraphe 5772(3), le minimum 

requis au titre de la marge correspond au montant obtenu lorsque le taux de marge pour erreurs 

de suivi publié pour l’écart entre les contrats à terme sur indice et l’indice connexe ou entre les 

contrats à terme sur indice et les parts indicielles connexes est multiplié par la valeur marchande

du panier admissible de titres de l’indice ou des parts indicielles détenus.

(3) Lorsque la combinaison comporte un panier admissible de titres de l’indice et que le panier est 

imparfait, la marge supplémentaire qui doit être constituée correspond au montant obtenu 

lorsque le taux de marge supplémentaire pour le panier est multiplié par la valeur marchande du

panier.

5773. et 5774. – Réservés.
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OPTIONS NÉGOCIABLES EN BOURSE – COMPENSATIONS ENTRE INDICES ET UTILISATION FACULTATIVE DE LA 

MÉTHODE STANDARD PORTFOLIO ANALYSIS

5775. Combinaisons de compensations entre indices dans le cas de produits indiciels

(1) Les compensations entre produits de deux indices différents sont permises :

(i) si les deux indices sont admissibles comme indice selon la définition donnée au paragraphe 

5130(9);

(ii) si la corrélation de rendement entre les deux indices est importante; 

(iii) si l’OCRCVMOrganisation diffuse un taux de marge pour erreurs de suivi publié pour les 

compensations entre indices comprenant les deux indices.

Lorsque les compensations entre produits de deux indices différents sont permises, il est 

possible de constituer la marge selon les marges obligatoires prévues aux articles 5730 à 5772, à 

condition que la marge obligatoire ainsi calculée ne soit pas inférieure au taux de marge pour 

erreurs de suivi publié pour les compensations entre indices comprenant les deux indices.

5776. Utilisation facultative de la méthode Standard Portfolio Analysis

(1) Dans le cas d’un compte de portefeuille du courtier membre constitué exclusivement de positions 

sur dérivés inscrits à la cote de la Bourse de Montréal, il est possible de calculer la marge requise 

au moyen de la méthode Standard Portfolio Analysis en utilisant l’intervalle de marge calculé et 

les hypothèses utilisées par la Corporation canadienne de compensation de produits dérivés. 

Si le courtier membre choisit la méthode Standard Portfolio Analysis, les marges obligatoires 

calculées selon cette méthode remplacent celles prévues dans les présentes Règles.

L’OCRCVMOrganisation peut restreindre l’application du présent article, s’il juge que l’utilisation 

de la méthode Standard Portfolio Analysis n’est plus indiquée pour le calcul des marges 

obligatoires que le courtier membre doit constituer.

5777. à 5779. – Réservés.

OPTIONS DE GRÉ À GRÉ

5780. Positions acheteur sur options

(1) Le minimum requis pour la marge associée au portefeuille du courtier membre dans le cas de 

positions acheteur sur options de gré à gré correspond à ce qui suit :

(i) si le cours du marché de l’option est inférieur à 1,00 $, à la valeur marchande de l’option;

(ii) si le cours du marché de l’option est égal ou supérieur à 1,00 $ :

(a) et qu’il s’agit d’une option d’achat, à la valeur marchande de l’option d’achat moins 

50 % de tout excédent de la valeur marchande du sous-jacent sur la valeur d’exercice 

globale de l’option d’achat,

(b) et qu’il s’agit d’une option de vente, à la valeur marchande de l’option de vente moins 

50 % de tout excédent de la valeur d’exercice globale de l’option de vente sur la 

valeur marchande du sous-jacent.

(2) Le minimum requis pour la marge associée au compte du client dans le cas des positions acheteur 

sur options de gré à gré correspond à la valeur marchande de l’option.
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5781. Positions vendeur sur options

(1) Sous réserve du paragraphe 5781(2), le minimum requis pour la marge associée au portefeuille du

courtier membre et la marge associée au compte du client dans le cas de positions vendeur sur 

options de gré à gré correspond :

(i) au pourcentage de la valeur marchande du sous-jacent établi selon les pourcentages 

suivants :

(a) dans le cas d’options sur titres de créance, le taux de marge utilisé pour le sous-jacent

prévu aux articles 5210 à 5241,

(b) dans le cas d’options sur titres de capitaux propres, le taux de marge utilisé pour le

sous-jacent prévu aux articles 5310 à 5315,

(c) dans le cas d’options sur indice ou sur parts indicielles, le taux de marge variable 

publié pour l’indice ou la part indicielle calculé selon la formule établie à l’article

5360,

(d) dans le cas d’options sur devises, le taux de marge en fonction du risque au comptant 

sur les devises publié par l’OCRCVMOrganisation et calculé selon la formule établie 

aux articles 5460 à 5469;

(ii) moins tout montant hors du cours associé à l’option.

(2) Malgré le paragraphe 5781(1), le minimum requis pour la marge associé au compte du client dans 

le cas de positions vendeur sur options de gré à gré correspond au montant obtenu selon le calcul 

suivant :

(i) dans le cas d’une position vendeur sur options d’achat, la valeur marchande du sous-jacent;

(ii) dans le cas d’une position vendeur sur options de vente, la valeur d’exercice globale de 

l’option;

multipliée par 25,00 % du taux de marge utilisé pour le sous-jacent.

5782. Positions sur options couvertes

(1) Si les conditions du paragraphe 5782(2) sont remplies, aucune marge n’est requise pour les 

combinaisons suivantes de positions sur options de gré à gré et sur garanties détenues en 

quantités équivalentes dans le portefeuille du courtier membre ou le compte d’un client. 

Position sur option de gré à gré Garantie admissible

(i) Option d’achat position vendeur sur une 

action, un indice, une part indicielle, une 

devise ou un titre de créance sous-jacent

et récépissé d’entiercement attestant le

dépôt du titre sous-jacent

(ii) Option d’achat position vendeur sur une 

action, un indice, une part indicielle, une 

devise ou un titre de créance sous-jacent

et récépissé d’entiercement attestant le 

dépôt de titres de gouvernements

(2) Un récépissé d’entiercement est admissible comme garantie en vertu du paragraphe 5782(1) si 

l’émetteur du récépissé d’entiercement est une institution financière approuvée par une chambre 

de compensation agréée.
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(3) Sans égard à toute réduction ou compensation de la marge par ailleurs possible, les dispositions 

du présent paragraphe s’appliquent aux situations suivantes :

(i) l’option de gré à gré est vendue par un client qui n’est ni une institution agréée ni une 

contrepartie agréée ni une entité réglementée;

(ii) les modalités de l’option de gré à gré exigent le règlement sous forme de livraison du 

sous-jacent;

(iii) dans le cas d’un sous-jacent, le taux de marge inférieur à 100 % n’a pas été établi 

conformément aux exigences de l’OCRCVMOrganisation.

5783. Combinaisons et écarts sur options

(1) Sauf disposition contraire dans le présent article, les mêmes compensations pour réduire la 

marge prévues aux articles 5730 à 5772 pour les options négociables en bourse sont permises 

pour les options de gré à gré, s’il s’agit du même sous-jacent.

(2) Dans le cas d’écarts entre options de gré à gré européennes :

(i) il est permis d’opérer compensation sur la marge lorsque l’écart (ou opération mixte) 

consiste en une option européenne position vendeur et en une option européenne position 

acheteur et que les options ont la même date d’échéance; 

(ii) il est permis d’opérer compensation sur la marge lorsque l’écart (ou opération mixte) 

consiste en une option européenne position vendeur et en une option américaine position 

acheteur; 

(iii) toutefois, il est interdit d’opérer compensation sur la marge si l’écart (ou opération mixte) 

consiste en une option européenne position acheteur et en une option américaine position 

vendeur.

5784. Confirmation, livraison et exercice

(1) Le courtier membre doit confirmer chaque opération sur options de gré à gré par écrit, soit par la 

poste, soit par livraison en mains propres, à la date de l’opération.

(2) Le paiement, le règlement, l’exercice et la livraison des options de gré à gré doivent être effectués 

conformément aux modalités de leur contrat.

5785. à 5789. – Réservés.

CONTRATS À TERME STANDARDISÉS ET OPTIONS SUR CONTRATS À TERME

5790. Marges obligatoires minimums

(1) Lorsque le portefeuille du courtier membre ou le compte d’un client comporte des positions sur 

contrats à terme standardisés ou sur options sur contrats à terme, la marge requise correspond 

au plus élevé des montants suivants :

(i) la marge requise par le marché à terme où le contrat à terme standardisé est conclu;

(ii) la marge requise par la chambre de compensation;

(iii) la marge requise, le cas échéant, par le courtier compensateur du courtier membre.
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Toutefois, si le courtier membre ou un client est propriétaire d’une marchandise, que cette 

propriété est attestée par des récépissés d’entrepôts ou des documents analogues et que le 

courtier membre ou le client détient aussi une position vendeur sur des contrats à terme 

standardisés sur la même marchandise, il est permis d’opérer compensation entre les deux 

positions et la marge requise sera calculée soit en fonction de la position acheteur nette soit en 

fonction de la position vendeur nette.

(2) Lorsqu’un marché à terme ou sa chambre de compensation prescrit une marge obligatoire fondée 

sur les taux initial et de maintien, la marge requise à la conclusion du contrat est fondée sur le 

taux initial prescrit. Lorsque des fluctuations de cours défavorables ultérieures sur la valeur des 

contrats réduisent la marge donnée et qu’elle se situe ainsi à un montant inférieur au niveau de 

maintien, une marge supplémentaire est requise en vue de rétablir le taux initial. En outre, le 

courtier membre peut exiger à l’occasion des marges ou autres formes de dépôt de garantie 

supplémentaires qu’il juge nécessaires en raison des fluctuations des cours.

(3) Lorsque les opérations de clients sont effectuées au moyen d’un compte omnibus, le courtier 

membre doit demander une marge à chaque client, comme si les opérations étaient effectuées 

dans des comptes distincts.

(4) Lorsque des marges sur écarts (ou opérations mixtes) sont autorisées dans le compte d’un client, 

le courtier membre doit inscrire cette information dans les dossiers de marges de ce compte.

(5) Lorsque le portefeuille d’un courtier membre contient des écarts (ou opérations mixtes) sur 

marchandises connexes dans le cas de contrats à terme standardisés sur obligations du 

gouvernement du Canada et des contrats à terme standardisés sur obligations du Trésor des 

États-Unis négociés sur un marché à terme au Canada ou aux États-Unis et que des quantités 

équivalentes sont détenues dans chaque position sur écart, la marge requise correspond à la 

marge requise la plus élevée soit pour la position acheteur, soit pour la position vendeur. À cette 

fin, les écarts précédents sont fixés à raison de 1,00 dollar canadien pour chaque tranche de 1,00 

dollar américain du volume de chaque contrat à terme standardisé visé. Dans le cas de la tranche 

américaine des écarts sur marchandises connexes précédemment mentionnés, les positions 

doivent être maintenues sur un marché de contrats désigné par la loi américaine intitulée United 

States Commodity Exchange Act.

(6) L’OCRCVMOrganisation peut prescrire, à son appréciation, des marges obligatoires plus élevées 

ou moins élevées pour certains comptes ou personnes qui détiennent des positions sur contrats à 

terme standardisés ou sur options sur contrats à terme.

5791. à 5799. – Réservés.
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RÈGLE 5800 | CONVENTIONS CONNEXES AUX COMPTES 

5801. Introduction

(1) La Règle 5800 décrit les obligations particulières du courtier membreexigences de l’Organisation

concernant les conventions connexes aux comptes suivantes :

(i) conventions types de l’OCRCVMOrganisation [article 5810];

(ii) conventions de cautionnement de compte [articles 5820 à 5825];

(iii) conventions de couverture [article 5830];

(iv) conventions de prêt d’espèces et de titres [article 5840];

(v) conventions de mise en pension et de prise en pension [article 5850].

5802. à 5809. – Réservés.

5810. Conventions types de l’OCRCVMOrganisation

(1) L’OCRCVMOrganisation prescrit une certaine teneur pour les conventions que le courtier membre

doit utiliser en vue d’obtenir le traitement favorable des marges prévu aux Règles 5200 à 5900, 

ou d’éviter des pénalités au titre du capital, et a préparé des modèles types de telles conventions. 

Ces conventions sont décrites aux articles 5820 à 5850 et, dans le cas de la lettre de garantie 

d’émission type, à l’article 5530. Les conventions types affichées sur le site Web de 

l’OCRCVMOrganisation sont fournies en tant que modèles de conventions jugés acceptables par 

l’OCRCVMOrganisation.

5811. à 5819. – Réservés.

5820. Obligations générales liées au cautionnement de compte

(1) Sous réserve des obligations prévues aux articles 5821 et 5822, le courtier membre peut 

permettre à un client (la caution) de cautionner les comptes d’un autre client, si les conditions 

suivantes sont réunies :

(i) le courtier membre informe la caution par écrit du passif éventuel initial qu’elle prend en 

charge à la signature de la convention de cautionnement;

(ii) le courtier membre déclare à la caution par écrit que la convenance des opérations portant 

sur les comptes du client cautionné ne sera pas examinée en fonction de la caution;

(iii) la caution conclut avec le courtier membre une convention de cautionnement écrite et 

autorisée qui :

(a) identifie la caution par son nom,

(b) désigne les comptes de la caution à utiliser pour obtenir le cautionnement,

(c) désigne les comptes de l’autre client qui sont visés par le cautionnement,

(d) lie la caution, ses successeurs, ayants droit et représentants successoraux, 

(e) comporte les modalités de base décrites au paragraphe 5825(1);

(iv) le client cautionné consent par écrit à ce que le courtier membre transmette, au moins une 

fois par trimestre, ses relevés de compte à la caution;
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(v) si la caution ne s’y oppose pas, elle reçoit au moins une fois par trimestre les relevés de 

compte du client cautionné.

(2) Si le client cautionné refuse une telle transmission de ses relevés de compte, le courtier membre

doit aviser la caution de ce refus par écrit et l’informer que la convention de cautionnement ne 

sera pas acceptée pour la réduction de la marge.

5821. Obligations visant les cautionnements de compte donnés par les actionnaires, les Représentants 

inscrits ou les employés

(1) Malgré l’article 5820, le courtier membre ne peut permettre à des clients qui sont ses 

actionnaires, Représentants inscrits ou employés de cautionner des comptes d’un autre client

(i) que si les conditions suivantes sont réunies :

(a) l’OCRCVMOrganisation a expressément autorisé par écrit le cautionnement convenu,

(b) la convention de cautionnement ne peut être annulée qu’avec l’autorisation écrite de 

l’OCRCVMOrganisation,

(c) il est interdit à la caution de transférer des espèces, des titres ou d’autres biens hors 

de ses comptes sans l’autorisation écrite de l’OCRCVMOrganisation,

(d) les dispositions du Tableau 4 du Formulaire 1 continuent à s’appliquer aux comptes 

du client cautionné, sans égard au cautionnement. Plus précisément, si le compte a 

fait l’objet de restrictions et que la marge a ensuite été portée au maximum, aucune 

opération n’est effectuée sur le compte sans l’autorisation par 

l’OCRCVMOrganisation de la décharge du cautionnement;

(ii) sauf, dans le cas d’un cautionnement par un actionnaire, si les conditions suivantes sont 

réunies :

(a) l’actionnaire détient par détention publique les titres du courtier membre ou de sa 

société de portefeuille, 

(b) l’actionnaire n’est ni un employé, ni un Représentant inscrit ni un Membre de la haute 

direction du courtier membre,

(c) l’actionnaire ne détient pas une participation notable (au sens qui lui est attribué au 

paragraphe 2102(1)) dans l’entreprise du courtier membre ou de sa société de 

portefeuille. 

5822. Cautionnements de compte interdits

(1) Le courtier membre n’accorde aucune dispense permettant le cautionnement par ses clients de 

comptes de Membres de la haute direction, d’Administrateurs, de Représentants inscrits ou 

d’employés du courtier membre. 

5823. Dispense pour proches parents

(1) Les articles 5821 et 5822 ne s’appliquent pas aux cautionnements donnés par des parents 

proches du titulaire de compte cautionné. 
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5824. Dispense de marge dans le cas de conventions de cautionnement

(1) Dans le cas de conventions de cautionnement conclues conformément aux dispositions des 

articles 5820 et 5821, la marge requise pour le compte d’un client cautionné par un autre client 

peut être réduite de la somme de la marge excédentaire dans le compte de la caution.

(2) Malgré le paragraphe 5824(1), le courtier membre ne peut affecter le cautionnement d’un client à 

la réduction d’une marge que pour les comptes du client directement cautionnés par la caution.

(3) Malgré le paragraphe 5824(1), la dispense de la marge ne peut être accordée si la caution a omis 

de confirmer la convention de cautionnement en réponse à une demande de confirmation dans le 

cadre d’un audit annuel, conformément aux dispositions prévues au paragraphe 4185 (1). 

5825. Modalités de base d’une convention de cautionnement de compte

(1) La convention écrite autorisée doit comporter les modalités de base suivantes :

(i) la caution est solidairement responsable des obligations du client dans les comptes 

désignés et cautionne inconditionnellement et irrévocablement le paiement, sur-le-champ 

et à vue, au courtier membre de l’ensemble du passif présent et futur du client dans ces 

comptes;

(ii) un cautionnement ne prend fin que si un avis écrit est envoyé au courtier membre mais 

conserve toutefois son plein effet à l’égard de toute obligation contractée avant cet avis;

(iii) le courtier membre n’est pas tenu d’exercer ses recours contre le client ou une autre 

personne, ou à l’égard d’une sûreté détenue en garantie du paiement des obligations, 

avant d’exercer des recours dont il dispose en vertu du cautionnement;

(iv) la caution ne peut se dégager de sa responsabilité, ni la réduire, la restreindre ou par 

ailleurs l’amoindrir en raison de l’une ou l’autre des situations suivantes :

(a) un droit de compensation, une demande reconventionnelle, une appropriation, une 

réclamation ou tout autre droit ou demande que le client ou la caution peut avoir,

(b) une irrégularité, un vice de fond ou un vice de forme entachant une obligation, un 

document ou une opération concernant le client ou ses comptes,

(c) un acte commis, omis, toléré ou permis par le courtier membre en ce qui concerne le 

client, ses comptes, les obligations cautionnées ou tout autre cautionnement ou 

sûreté détenu, notamment un renouvellement, une prolongation, une renonciation, 

une décharge, une modification, un compromis ou un délai consenti par le courtier 

membre, y compris la transmission des relevés de compte du client par le courtier 

membre à la caution autorisée à l’alinéa 5820(1)(iv),

(d) le décès, l’incapacité, la faillite ou un autre changement fondamental concernant le 

client,

toutefois, la caution qui est déchargée du cautionnement demeure responsable à titre de 

débiteur principal des obligations cautionnées.

(v) la caution doit :

(a) consentir à ce que les montants dus affichés dans les comptes réglés ou déclarés 

entre le courtier membre et le client aient force probante,
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(b) consentir à n’exercer aucun droit de subrogation jusqu’au paiement intégral des 

obligations cautionnées;

(vi) l’ensemble des titres, sommes, contrats à terme standardisés et options sur contrats à 

terme, contrats de change et autres biens détenus par le courtier membre pour le compte 

de la caution doit être mis gage ou une sûreté doit être accordée sur ceux-ci en garantie du 

paiement des obligations cautionnées. Le courtier membre doit être habilité à négocier ces 

actifs en tout temps, avant ou après une demande en vertu du cautionnement, pour régler 

le paiement.

5826. à 5829. – Réservés.

5830. Conventions de couverture

(1) Il est permis au courtier membre, lorsqu’il établit la dispense de marge applicable à un compte de

client cautionné qui est prévue au paragraphe 5824(1), d’exclure du calcul de la marge les 

positions compensatoires couvertes suivantes :

Position acheteur Position vendeur

(i) position acheteur sur titre (sauf une position 

sur options, sur contrats à terme standardisés

ou sur contrats de change) détenue dans le 

compte d’une caution cautionnant le compte 

d’un autre client du courtier membre 

conformément aux articles 5820 à 5825 

et position vendeur sur le même titre 

détenue dans le compte du client 

cautionné 

(ii) position acheteur sur titres convertibles (y 

compris les bons de souscription, les droits, les 

actions et les reçus de versement) détenue dans 

le compte d’une caution cautionnant le compte 

d’un autre client du courtier membre 

conformément aux articles 5820 à 5825.

et position vendeur sur le titre 

sous-jacent détenue dans le compte 

du client cautionné

(2) Il est interdit au courtier membre d’accepter la couverture du compte du client aux fins du 

paragraphe 5830(1), sauf s’il obtient une convention de couverture écrite de la caution, sous une 

forme jugée acceptable par l’OCRCVMOrganisation, qui comporte les modalités suivantes :

(i) elle autorise le courtier membre à utiliser la totalité des titres, sauf les options, les contrats 

à terme standardisés ou les contrats de change, détenus en positions acheteur dans le 

compte de la caution pour couvrir la totalité des positions vendeur du compte du client 

cautionné en vue d’éliminer la marge requise pour ces titres dans le compte du client;

(ii) elle prévoit que, dans le cas de la vente d’une position sur titres couvrant une position 

vendeur qui donne lieu à une insuffisance de marge dans le compte cautionné, la caution 

consent à ce que le courtier membre puisse restreindre sa capacité de retirer des espèces 

ou des titres de son compte ou par ailleurs d’effectuer des opérations sur ce compte tant 

que l’insuffisance n’a pas été comblée;

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 768

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Règles visant les courtiers en placement et règles partiellement consolidées de l’OCRCVMOrganisation

Série 5000 | Règles sur les marges des courtiers membres Règle 5800

(iii) elle prévoit que la caution consent à ce que les modalités de la convention de couverture 

soient maintenues tant qu’une position de couverture entre les deux comptes est 

maintenue.

5831. à 5839. – Réservés.

5840. Conventions de prêt d’espèces et de titres

(1) Un prêt d’espèces et de titres correspond au prêt de titres contre garantie en espèces ou vice 

versa, autre qu’un prêt d’espèces à un jour.

(2) Pour éviter les pénalités au titre de la marge prévues dans le Formulaire 1 sur les opérations de 

prêt d’espèces et de titres, le courtier membre doit être partie à une convention écrite 

comportant les modalités de base prévues au paragraphe 5840(3).

(3) Cette convention de prêt d’espèces et de titres écrite doit prévoir :

(i) les droits de chaque partie de retenir et de liquider les titres que l’autre partie lui a livrés 

aux termes de la convention, en cas de défaut de celle-ci. Ces droits s’ajoutent à tous les 

recours prévus dans la convention et ouverts en droit;

(ii) les cas de défaut;

(iii) le traitement de la valeur des titres ou des biens donnés en garantie que détient la partie 

non défaillante, qui est en excédent du montant dû par la partie défaillante; 

(iv) des dispositions qui :

(a) soit donnent aux parties le droit d’opérer compensation sur leurs dettes réciproques, 

(b) soit permettent aux parties de conclure un prêt garanti et obligent le prêteur à 

détenir constamment en dépôt fiduciaire les titres donnés en garantie aux termes de 

la convention.

(4) Si les parties consentent au prêt garanti prévu au sous-alinéa 5840(3)(iv)(b) et que le prêteur 

dispose de plusieurs moyens pour valider sa sûreté sur les biens donnés en garantie, il doit choisir 

le moyen qui lui donne le meilleur rang en cas de défaut.

(5) Que les parties optent pour la compensation ou pour le prêt garanti prévu à l’alinéa 5840(3)(iv), 

la convention de prêt d’espèces et de titres écrite doit prévoir que les titres empruntés ou prêtés 

sont libres de toute restriction liée à la négociation aux termes des lois applicables et sont 

dûment signés en vue de leur transfert.

5841. à 5849. – Réservés.

5850. Conventions de mise en pension et conventions de prise en pension

(1) Pour éviter les pénalités au titre de la marge prévues dans le Formulaire 1 sur les opérations de 

mise en pension et de prise en pension, le courtier membre doit être partie à une convention 

écrite comportant les modalités de base prévues au paragraphe 5850(2). 

(2) La convention de mise en pension ou de prise en pension écrite doit prévoir :

(i) les droits de chaque partie de retenir et de liquider les titres que l’autre partie lui a livrés 

aux termes de la convention, en cas de défaut de celle-ci. Ces droits s’ajoutent à tous les 

recours prévus dans la convention et ouverts en droit;
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(ii) les cas de défaut;

(iii) le traitement de la valeur des titres ou des biens donnés en garantie que détient la partie 

non défaillante, qui est en excédent du montant dû par la partie défaillante;

(iv) des dispositions qui :

(a) soit donnent aux parties le droit d’opérer compensation sur leurs dettes réciproques,

(b) soit permettent aux parties de conclure un prêt garanti et obligent le prêteur à 

détenir constamment en dépôt fiduciaire les titres donnés en garantie aux termes de 

la convention.

(3) Si les parties consentent au prêt garanti prévu au sous-alinéa 5850(2)(iv)(b) et que le prêteur 

dispose de plusieurs moyens pour valider sa sûreté sur les biens donnés en garantie, il doit choisir 

le moyen qui lui donne le meilleur rang en cas de défaut.

(4) Que les parties optent pour la compensation ou pour le prêt garanti prévu à l’alinéa 5850(2)(iv), 

la convention de mise en pension ou de prise en pension écrite doit prévoir que les titres vendus 

ou achetés sont libres de toute restriction liée à la négociation aux termes des lois applicables et 

sont dûment signés en vue de leur transfert.

5851. à 5899. – Réservés.
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RÈGLE 5900 | MARGES OBLIGATOIRES ASSOCIÉES AUX CONVENTIONS

5901. Introduction

(1) Les marges obligatoires qui s’appliquent généralement dans le cas de conventions de prêt à vue, 

de prêt d’espèces et de titres, de mise en pension et de prise en pension de titres conclues entre 

le courtier membre et une contrepartie cliente sont prévues au Formulaire 1. La Règle 5900 

décrit les marges obligatoires particulières qui s’appliquent aux conventions de prêt, de mise en 

pension et de prise en pension de titres lorsque, entre autres conditions, le montant de la 

rémunération, des écarts de prix, des frais, des commissions ou d’autres frais de financement à 

payer dans le cadre de la convention est calculé selon un taux fixe.

5902. Définitions

(1) Lorsqu’elle employée dans la présente Règle, l’expression suivante a le sens qui lui est attribué 

ci-après : 

« taux fixe » Taux exprimé sous forme de prix, de nombres décimaux ou de pourcentages 
annuels ou sous toute autre forme invariable jusqu’à la résiliation de la 
convention correspondante.

5903. Marges obligatoires dans le cas de conventions de prêt, de mise en pension et de prise en pension de 

titres assorties d’un risque à terme 

(1) Malgré toute marge obligatoire prévue au Formulaire 1 qui s’applique à une convention de prêt, 

à une convention de mise en pension ou à une convention de prise en pension de titres, si les 

conditions spéciales décrites dans le tableau ci-après sont réunies, le minimum requis pour la 

marge associée au portefeuille du courtier membre dans le cas de positions non couvertes sur la 

convention est le suivant : 

Position Conditions spéciales Marge obligatoire

Position non couverte

Convention de prêt, 

de mise en pension

ou de prise en 

pension de titres

 l’obligation du rachat, de la 

revente ou de la résiliation du 

prêt demeure non réglée 

pendant plus de cinq jours 

ouvrables;

 la date du rachat, de la revente 

ou de la résiliation du prêt est 

fixée lorsque l’opération est 

conclue;

 le montant de la rémunération, 

des écarts de prix, des frais, des 

commissions ou d’autres frais de 

financement à payer pour le 

rachat, la revente ou le prêt est 

calculé selon un taux fixe;

Le minimum requis pour la marge 

associée au portefeuille du courtier 

membre dans le cas de tout risque à 

terme non couvert est calculé 

comme suit :

(i) le taux de marge qui s’applique 

au titre visé par la convention 

et dont la durée jusqu’à 

l’échéance est la même que 

celle de la convention, tel que 

le prévoit l’article 5210;

(ii) multiplié par la valeur 

marchande de la convention.
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Position Conditions spéciales Marge obligatoire

Position non couverte

 le courtier membre doit calculer 

quotidiennement tout capital et 

remboursement de capital alors 

exigibles, ainsi que tous les 

intérêts et dividendes courus ou 

autres distributions sur les titres 

donnés en garantie et constituer 

des provisions à leur égard.

(2) Malgré toute marge obligatoire prévue au Formulaire 1 qui s’applique à une convention de prêt, 

à une convention de mise en pension ou à une convention de prise en pension de titres, si les 

conditions spéciales décrites dans le tableau ci-après sont réunies, les minimums requis pour la 

marge associée au portefeuille du courtier membre dans le cas de compensations entre positions 

sur la convention sont les suivants : 

Position Conditions spéciales Marge obligatoire

Positions compensatoires

Prêt de titres contre 

prêt de titres

ou

mise en pension

contre prise en 

pension

 la date du rachat, de la revente 

ou de la résiliation du prêt tombe 

dans moins d’un an dans le cas 

de chaque position 

compensatoire;

 les positions compensatoires 

sont libellées dans la même 

monnaie; 

 les positions compensatoires 

satisfont aux conditions spéciales 

prévues au paragraphe 5903(1) 

dans le cas de positions non 

couvertes.

Le minimum requis pour la marge 

associée au portefeuille du courtier 

membre dans le cas de tout risque à 

terme résiduel des positions 

compensatoires correspond à la 

différence entre les marges non 

couvertes calculées pour les deux 

positions conformément au 

paragraphe 5902(1)

Prêt de titres contre 

prêt de titres

ou

mise en pension

contre prise en 

pension

 la date du rachat, de la revente 

ou de la résiliation du prêt 

tombe dans un an ou après 

dans le cas de chaque position 

compensatoire; 

 les positions compensatoires ont 

la même catégorie d’échéance

pour le calcul de la marge et 

sont libellées dans la même 

monnaie; 

Le minimum requis pour la marge 

associée au portefeuille du courtier 

membre dans le cas de tout risque à 

terme résiduel des positions 

compensatoire est calculé comme 

suit : 

(i) le taux de marge qui s’applique 

au titre visé par la convention 

et dont la durée jusqu’à 

l’échéance est la même que 
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Position Conditions spéciales Marge obligatoire

Positions compensatoires

 les positions compensatoires 

satisfont aux conditions 

spéciales prévues au paragraphe 

5903(1) dans le cas de positions 

non couvertes.

celle de la convention, tel que le

prévoit l’article 5210;

(ii) multiplié par la valeur 

marchande nette des deux 

conventions.

5904. à 5999. – Réservés.

6000. à 6999. – Réservés.
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RÈGLE 7100 | MARCHÉS DES TITRES DE CRÉANCE

7101. Introduction

(1) La présente Règle établit des pratiques de négociation et de règlement visant à favoriser l’équité 

et l’efficacité des marchés des titres de créance. Sauf indication expresse, elle ne fait aucune 

distinction entre les marchés institutionnels et les marchés de détail.

(2) Ses dispositions ne peuvent en aucun cas être interprétées comme une abrogation ou une 

dérogation d’une disposition d’application générale prévue dans les exigences de 

l’OCRCVMOrganisation.

(3) La Règle 7100 est divisée en deux parties comme suit :

Partie A – Dispositions générales

[articles 7102 et 7103]

Partie B – Négociation sur les marchés des titres de créance

[articles 7104 à 7113]

PARTIE A – DISPOSITIONS GÉNÉRALES

7102. Obligations générales

(1) Le courtier membre doit veiller à ce que ses opérations sur les marchés des titres de créance ne 

contreviennent à aucune loi applicable, ni à aucune réglementation, directive ou exigence qui 

s’applique, qu’une telle exigence soit ou non contraignante ou ait ou non force de loi, 

notamment les directives ou exigences de la Banque du Canada ou du ministère des Finances du 

Canada.

(2) Il est interdit au courtier membre de tolérer ou de faciliter sciemment toute conduite de la part 

des membres du même groupe, de clients ou de contreparties qui contreviennent à la présente 

Règle.

7103. Politiques et procédures

(1) Les politiques et procédures du courtier membre doivent prévoir expressément des mesures sur 

la conduite et les activités de négociation exercées sur les marchés des titres de créance pour 

fournir l’assurance raisonnable que celles-ci sont conformes aux lois sur les valeurs mobilières et 

aux exigences de l’OCRCVMOrganisation.

(2) Les politiques et procédures du courtier membre concernant les marchés des titres de créance

doivent prévoir expressément ce qui suit :

(i) les restrictions et les contrôles qui s’appliquent aux opérations dans les comptes 

non-clients;

(ii) l’interdiction d’utiliser de l’information privilégiée;

(iii) l’interdiction d’effectuer des opérations en avance sur le marché;

(iv) les normes sur la répartition équitable de nouvelles émissions entre clients;

(v) les normes sur la communication rapide et exacte aux clients et aux contreparties en cas de 

conflit d’intérêts;

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 774

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Règles visant les courtiers en placement et règles partiellement consolidées de l’OCRCVMOrganisation

Série 7000 | Règles sur les marchés des titres de créance et les courtiers 
intermédiaires en obligations Règle 7100

(vi) dans le cas de comptes de clients de détail :

(a) les politiques ou les directives écrites à l’intention des Représentants inscrits

concernant les marges à la vente ou à l’achat et les commissions du courtier membre

sur les titres de créance vendus aux clients ou achetés de ces clients,

(b) les procédures de surveillance raisonnable pour repérer les marges à la vente ou à 

l’achat et les commissions supérieures aux maximums précisés par le courtier 

membre et vérifier que l’écart est fondé.

(3) Un Membre de la haute direction, responsable de l’unité administrative pertinente du courtier 

membre, doit approuver les politiques, les procédures et les contrôles internes prévus au présent 

article.

(4) Le courtier membre doit revoir régulièrement ses politiques et procédures pour vérifier qu’elles 

sont adaptées à la taille, à la nature et à la complexité de ses activités.

PARTIE B – NÉGOCIATION SUR LES MARCHÉS DES TITRES DE CRÉANCE

7104. Personnel chargé de la négociation

(1) Le courtier membre doit veiller à ce que tous les membres du personnel qui négocient sur les 

marchés des titres de créance :

(i) soient dûment qualifiés et formés;

(ii) connaissent les exigences de l’OCRCVMOrganisation et les lois applicables en matière de 

négociation sur les marchés des titres de créance.

(2) Le courtier membre doit veiller à ce que les membres de son personnel utilisent un langage clair 

et sans ambiguïté dans leurs activités de négociation.

(3) Le personnel du courtier membre doit posséder une bonne connaissance de la terminologie et 

des conventions de négociation appropriées.

(4) Un Surveillant de l’unité administrative pertinente du courtier membre doit superviser les 

activités de négociation de ce dernier.

7105. Confidentialité

(1) Sauf si la partie concernée le permet expressément ou si les lois applicables l’exigent :

(i) le courtier membre doit préserver la confidentialité de ses opérations avec les clients et les 

contreparties;

(ii) il est interdit au courtier membre de divulguer ou de commenter la participation d’un client 

ou d’une contrepartie sur les marchés de titres de créance ou les modalités d’une opération 

ou d’une opération prévue, ou de demander à quelqu’un d’autre de le faire; 

(iii) aux fins de l’intégrité des marchés, le courtier membre doit veiller à ce que ses propres 

activités de négociation et stratégies de planification demeurent confidentielles avant les 

opérations.

(2) Les politiques et procédures du courtier membre concernant les titres de créance doivent prévoir 

expressément des mesures pour :
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(i) restreindre l’accès à l’information confidentielle qu’aux membres du personnel qui en ont 

besoin pour exercer leurs fonctions;

(ii) limiter à des zones d’accès restreint du bureau les activités de négociation effectuées par 

des membres du personnel désignés;

(iii) utiliser des moyens de communication et de technologie sécurisés.

(3) Le courtier membre qui est distributeur de titres d’État (au sens qui lui est attribué à l’article 

7202) doit satisfaire aux demandes de renseignements de la Banque du Canada.

7106. Ressources et systèmes

(1) Le courtier membre doit disposer de suffisamment de capital, de liquidités et de personnel pour 

lui permettre d’exercer ses activités de négociation.

(2) Le courtier membre doit avoir des systèmes d’exploitation globaux, couvrant tous les aspects de 

la gestion des risques, de l’évaluation des opérations, de la technologie et de la présentation de 

l’information financière pour garantir un plein soutien à la négociation.

7107. Conflits d’intérêts

(1) Le courtier membre doit exercer ses activités sur les marchés des titres de créance équitablement 

et en toute transparence.

(2) Le courtier membre doit faire passer ses obligations envers les clients avant ses propres intérêts 

et ceux de son personnel.

7108. Obligation d’agir équitablement

(1) Pour maintenir la confiance des investisseurs dans les marchés des titres de créance, le courtier 

membre doit observer des normes élevées d’éthique et de conduite dans l’exercice de ses 

activités.

(2) Le courtier membre doit interdire toute conduite ou pratique commerciale inconvenante ou 

préjudiciable à l’intérêt public.

(3) Le courtier membre doit agir équitablement, avec honnêteté et de bonne foi lorsqu’il conclut, 

exécute ou gère des opérations sur les marchés des titres de créance ou en fait la promotion.

7109. Pratiques manipulatrices ou trompeuses sur les marchés des titres de créance

(1) Au cours de ses activités de négociation sur les marchés des titres de créance, il est interdit au 

courtier membre, même indirectement, de se livrer ou de participer à des actes, à des méthodes 

ou à des pratiques qu’il sait ou devrait raisonnablement savoir qu’ils sont manipulateurs ou 

trompeurs.

(2) Sans limiter la conduite interdite par la présente Règle, les pratiques qui suivent sont des 

pratiques manipulatrices ou trompeuses :

(i) exécuter des opérations qui visent à augmenter artificiellement le volume des opérations;

(ii) exécuter des opérations qui visent à modifier artificiellement les cours;

(iii) participer à la propagation de rumeurs ou de renseignements sur des émetteurs, dont 

l’inexactitude ou le caractère trompeur est connu ou devrait raisonnablement l’être, ou 

consentir tacitement à une telle propagation; 
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(iv) diffuser de l’information mentionnant ou insinuant faussement l’approbation 

gouvernementale d’une institution ou d’une opération; 

(v) conspirer ou agir en collusion avec un autre participant au marché dans le but de manipuler 

le marché des titres de créance ou d’exercer de façon déloyale ses activités sur un tel 

marché.

7110. Avantage indu

(1) Il est interdit au courtier membre de se livrer à des pratiques de négociation qui lui permettent de 

tirer un avantage indu de clients ou de contreparties :

(i) en s’appuyant sur la connaissance d’une nouvelle émission ou d’un ordre client pour 

profiter indûment de la fluctuation attendue du marché ou des signaux trompeurs donnés 

par ce marché;

(ii) en exécutant des opérations pour son propre compte avant les ordres d’un client dans le 

même sens du marché sans d’abord informer le client de son intention de le faire et 

obtenir son accord;

(iii) en profitant indûment de renseignements de nature exclusive qui seraient 

raisonnablement susceptibles de se répercuter sur les cours s’ils étaient rendus publics;

(iv) en utilisant de l’information importante non publique; 

(v) en abusant des procédures ou des conventions du marché pour obtenir un avantage indu 

sur les contreparties ou les clients ou leur nuire de manière déloyale; 

(vi) en effectuant une opération dont le prix ne correspond pas de toute évidence au cours du 

marché et qui a été proposé ou convenu par suite d’une erreur manifeste.

7111. Opérations sur dérivés

(1) Les interdictions prévues aux articles 7109 et 7110 s’appliquent aux opérations sur dérivés de 

titres de créance.

7112. Pratiques interdites

(1) Il est interdit au courtier membre d’accepter un ordre ou d’exécuter une opération lorsqu’il sait, 

ou a des motifs raisonnables de croire, que le résultat contreviendrait aux exigences de 

l’OCRCVMOrganisation ou aux lois applicables.

(2) Il est interdit à une Personne autorisée ou à un employé du courtier membre d’accepter une 

contrepartie importante, notamment une rémunération, une gratification ou un avantage, d’une 

autre personne que le courtier membre pour toute activité exercée pour le compte d’un client.

(3) Il est interdit au courtier membre de proposer une contrepartie, notamment une rémunération, 

une gratification ou un avantage, à un associé, à un dirigeant, à un administrateur, à un employé, 

à un mandataire ou à un actionnaire d’un client ou à des personnes ayant des liens avec ceux-ci, 

sauf s’il a obtenu au préalable le consentement écrit du client.

(4) Toute contrepartie non monétaire, de valeur minimale et occasionnelle ne permettant pas à une 

personne raisonnable de la considérer comme une contrepartie créant un conflit d’intérêts n’est 

pas une contrepartie prévue aux paragraphes 7112(2) et 7112(3).
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7113. Surveillance et obligation de déclarer

(1) Le courtier membre doit surveiller les opérations et la conduite de ses employés et mandataires

sur les marchés des titres de créance.

(2) Le courtier membre doit aviser dans les plus brefs délais l’OCRCVMOrganisation ou tout autre 

organisme compétent, notamment la Banque du Canada :

(i) de toute infraction aux exigences de l’OCRCVMOrganisation;

(ii) de toute conduite douteuse ou irrégulière sur le marché.

(3) À la demande de l’OCRCVMOrganisation ou de la Banque du Canada (dans le cas de titres du 

gouvernement du Canada), le courtier membre et ses sociétés liées doivent communiquer, à titre 

confidentiel, la valeur au pair de chacun de leurs avoirs dans certains actifs précis, selon la 

formule prescrite par la Banque du Canada (aussi appelé le « relevé de la position nette »). Le 

courtier membre doit également fournir sur demande tout autre renseignement servant à établir 

les avoirs importants qui pourraient permettre à un participant d’exercer une influence indue sur 

les marchés des titres de créance.

7114. à 7199. – Réservés.
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RÈGLE 7200 | DÉCLARATION D’OPÉRATIONS SUR TITRES DE CRÉANCE

7201. Introduction

(1) La présente Règle oblige le courtier membre à déclarer à l’OCRCVMOrganisation au moyen du 

système maintenu par celui-celle-ci de l’information concernant chacune de ses opérations (et 

celles des membres du même groupe qui sont distributeurs de titres d’État (au sens qui est 

attribué à cette expression à l’article 7202)) sur titres de créance.

(2) Les données sur l’opération déclarée requises par la présente Règle servent à relever, dans le 

cadre de la surveillance du marché des titres de créance par l’OCRCVMOrganisation, d’éventuels 

abus de marché, comme les violations des obligations de fixation d’un juste prix prévues à 

l’article 3125, les délits d’initié et la manipulation du marché. Elles soutiennent également les 

activités d’inspection et de mise en application générales, les fonctions d’établissement de règles 

et autres fonctions d’ordre réglementaire de l’OCRCVMOrganisation. Les données sur les 

opérations obtenues en application de la présente Règle permettent l’encadrement nécessaire 

pour garantir l’intégrité de la négociation sur le marché hors cote des titres de créance et 

renforcer les normes de protection des investisseurs.

(3) Pour l’application de la présente Règle, le fait qu’un titre a été émis dans un autre pays ou qu’il 

est libellé dans une monnaie étrangère ne lui retire pas pour autant sa qualité de titre de créance.

7202. Définitions

(1) Lorsqu’ils sont employés dans la présente Règle, les termes et expressions suivants ont le sens 

qui leur est attribué ci-après :

« CUSIP » Acronyme de l’anglais Committee on Uniform Securities Identification 
Number, soit le comité qui établit la procédure d’immatriculation des valeurs 
mobilières.

« distributeur de titres 
d’État »

Entité à laquelle la Banque du Canada a attribué un tel statut. Vise les 
soumissionnaires pouvant participer directement au processus d’adjudication 
de titres du gouvernement du Canada.

« formulaire 
d’adhésion au SEROM
2.0 »

Formulaire déposé par le courtier membre auprès de l’OCRCVMOrganisation
servant à donner des coordonnées et d’autres renseignements dont 
l’OCRCVMOrganisation peut avoir besoin en lien avec la déclaration des 
opérations sur titres de créance du courtier membre. Toute personne 
souhaitant agir comme mandataire autorisé d’un courtier membre pour la 
saisie de données d’opérations à déclarer dans le SEROM 2.0 doit aussi 
remplir le formulaire d’adhésion au SEROM 2.0.

« indicateur de 
condition spéciale »

Code utilisé dans une déclaration d’opérations servant à indiquer que 
l’opération comporte certains attributs. Entre autres usages, l’indicateur de 
condition spéciale aide à relever les opérations dont le prix pourrait être 
différent des autres opérations visant la même émission (par exemple une 
opération sur le marché primaire visée par une convention de placement à 
prix fixe). Les indicateurs de condition spéciale sont également utilisés pour 
repérer les opérations de pension sur titres, les opérations exécutées par le 
courtier membre et auxquelles participent des parties qui lui sont liées, ainsi 
que certaines autres conditions pouvant s’appliquer à une opération et qui se 
rapportent aux fins de réglementation et de surveillance du marché visées par 
la présente Règle.
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« ISIN » Acronyme de l’anglais International Securities Identification Number, soit le 
numéro d’immatriculation international des valeurs mobilières.

« mandataire autorisé
»

Courtier membre ou autre entité commerciale dont l’adhésion a été 
confirmée auprès de l’OCRCVMOrganisation conformément à l’article 7205 
pour soumettre au nom de courtiers membres des déclarations d’opérations 
sur titres de créance.

« opération pour 
compte propre sans 
risque »

Opération sur un titre de créance qui comporte deux ordres compensatoires 
(achat et vente) et qui sont exécutés au moyen d’un compte de négociation 
ou d’un autre compte propre du courtier membre, où l’exécution d’un des 
ordres dépend de la réception ou de l’exécution de l’autre. Une opération 
pour compte propre sans risque donne lieu à l’inscription deux opérations 
pour compte propre compensatoires dans les livres du courtier membre, 
plutôt qu’une seule opération pour compte de tiers. D’ordinaire, le courtier 
membre effectue une opération pour compte propre sans risque pour 
exécuter l’ordre d’un client contre une opération compensatoire sur le 
marché ou contre l’ordre d’un autre client.

« reçu de fichier » Accusé de réception électronique confirmant que la transmission du fichier de 
données sur les déclarations d’opérations a réussi.

« SEROM 2.0 » Système de déclaration d’opérations sur titres de créance exploité par 
l’OCRCVMOrganisation.

7203. Obligations liées à la déclaration

(1) Sous réserve des exceptions prévues au paragraphe 7203(2), le courtier membre doit déclarer à 

l’OCRCVMOrganisation, dans les délais et de la manière prescrits dans la présente Règle, chaque 

opération sur titres de créance (y compris les opérations de mise en pension ou les opérations de 

prise en pension) que lui-même ou qu’un membre du même groupe qui est distributeur de titres 

d’État a effectuée. 

(2) Les opérations indiquées ci-après ne sont pas visées par l’obligation de déclaration prévue au 

paragraphe 7203(1) :

(i) une opération sur un titre de créance auquel aucun code ISIN ou numéro CUSIP n’a été 

attribué à la date de l’exécution de l’opération. Toutefois, s’il s’agit d’une opération visant 

une nouvelle émission d’un titre de créance, elle doit être déclarée dans le délai prescrit à 

l’alinéa 7204(1)(ii); 

(ii) une opération sur un titre de créance inscrit à la cote d’une bourse qui est exécutée sur un 

marché qui transmet à l’OCRCVMOrganisation l’information sur les opérations prévue au 

Règlement 23-101;

(iii) une opération entre deux unités d’exploitation ou centres de profit distincts relevant du 

courtier membre déclarant, sans qu’il y ait de changement de propriété véritable;

(iv) une opération de mise en pension ou de prise en pension exécutée par un courtier membre

qui n’est pas distributeur de titres d’État;

(v) une opération pour laquelle la Banque du Canada, en son nom ou au nom du 

gouvernement du Canada, agit comme contrepartie;
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(vi) une opération sur un titre de créance dont la durée initiale jusqu’à l’échéance est 

supérieure à un an, sauf une opération de mise en pension ou de prise en pension, exécutée 

par un membre du même groupe qui est distributeur de titres d’État exclusivement pour 

des bons du Trésor du gouvernement du Canada.

(3) Les responsabilités liées à la déclaration dans les situations les plus courantes sont les suivantes : 

(i) dans le cas d’une opération entre un courtier membre et un client ou un non-client, la 

déclaration relève du courtier membre;

(ii) dans le cas d’une opération entre un courtier membre et un courtier intermédiaire en 

obligations ou un émetteur, la déclaration relève du courtier membre;

(iii) dans le cas d’une opération entre un courtier membre et un système de négociation 

parallèle, le courtier membre doit la déclarer, et dans le cas d’une opération entre un 

système de négociation parallèle et un client, la déclaration relève du système de 

négociation parallèle.

(4) Il est permis au courtier membre d’avoir recours à un mandataire autorisé pour saisir les 

opérations dans le SEROM 2.0. Le courtier membre ayant recours à un mandataire autorisé pour 

déclarer les opérations demeure tenu de se conformer aux dispositions de la présente Règle.

(5) Le courtier membre est tenu d’obtenir un identifiant pour entités juridiques et doit se conformer à 

toutes les exigences applicables que le Système d’identifiant international pour les entités 

juridiques impose.

(6) La déclaration d’opération faite conformément au paragraphe 7203(1) doit comporter 

l’information exacte et complète sur l’opération déclarée et présenter les éléments de données 

suivants qui s’appliquent, selon le cas, à une opération sur obligations ou à une opération de mise 

en pension ou de prise en pension :

No Données Description 

1. IDENTIFIANT DE TITRE Le code ISIN ou le numéro CUSIP attribué aux titres visés par 
l’opération

2. TYPE D’IDENTIFIANT DE TITRE Le type d’identifiant soumis, ISIN ou CUSIP

3. IDENTIFIANT D’OPÉRATION L’identifiant unique attribué à l’opération par le courtier 
membre déclarant

4. IDENTIFIANT D’OPÉRATION 
INITIALE

Indiqué dans le cas d’annulations ou de corrections 
d’opérations 

5. TYPE D’OPÉRATION Indique s’il s’agit d’une nouvelle opération, d’une annulation 
ou d’une correction

6. DATE D’EXÉCUTION Le jour au cours duquel l’opération a été exécutée

7. HEURE D’EXÉCUTION L’heure à laquelle l’opération a été exécutée, soit celle 
inscrite par un système de négociation électronique soit celle 
inscrite dans un système d’inscription d’opérations

8. DATE DE RÈGLEMENT La date déclarée pour le règlement de l’opération

9. IDENTIFIANT DU NÉGOCIATEUR Attribué par le courtier membre déclarant pour identifier la 
personne physique ou le pupitre chargé de l’opération

10. IDENTIFIANT DU COURTIER L’identifiant pour entités juridiques du courtier membre
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No Données Description 

DÉCLARANT déclarant

11. TYPE DE CONTREPARTIE Indique si la contrepartie est un client, un non-client, un 
courtier membre, un courtier membre agissant comme 
système de négociation parallèle, un courtier intermédiaire 
en obligations (CIEO), un émetteur ou une banque

12. IDENTIFIANT DE CONTREPARTIE L’identifiant pour entités juridiques de la contrepartie, si la 
contrepartie est un courtier membre, une banque, un 
courtier intermédiaire en obligations (CIEO) ou un système 
de négociation parallèle. Par opérations de banques, on 
entend les opérations des banques de l’annexe I et des 
établissements canadiens de banques de l’annexe II 

13. TYPE DE COMPTE CLIENT Indique si le client est un client de détail ou un client 
institutionnel. Ce champ doit être rempli si le type de 
contrepartie est « Client »

14. LEI CLIENT L’identifiant pour entités juridiques du client surveillé en tant 
que client institutionnel

15. IDENTIFIANT DE COMPTE 
CLIENT

Le numéro de compte du client surveillé en tant que client de
détail

16. INDICATEUR 
REMISIER/COURTIER CHARGÉ 
DE COMPTES

Indique si le courtier membre déclarant a agi en qualité de 
remisier ou de courtier chargé de comptes

17. INDICATEUR EXÉCUTION 
ÉLECTRONIQUE

Indique si l’opération a été exécutée ou facilitée au moyen 
d’une plateforme de négociation électronique

18. IDENTIFIANT DE PLATEFORME 
DE NÉGOCIATION

L’identifiant pour entités juridiques de la plateforme de 
négociation électronique 

19. SENS Indique si le courtier membre déclarant était vendeur ou 
acheteur

20. QUANTITÉ Valeur au pair des titres

21. PRIX Le prix auquel l’opération a été exécutée, y compris toute 
marge à la vente ou marge à l’achat ou commission

22. IDENTIFIANT DE TITRE DE 
RÉFÉRENCE

Le code ISIN ou numéro CUSIP de l’obligation utilisé comme 
référence pour établir le prix (le cas échéant)

23. TYPE D’IDENTIFIANT DE TITRE 
DE RÉFÉRENCE

Le type d’identifiant soumis, ISIN ou CUSIP

24. RENDEMENT Le rendement déclaré dans l’avis d’exécution transmis au 
client 

25. COMMISSION Dans le cas d’opérations visant des clients de détail, la 
somme totale de la commission, marge à la vente ou marge à 
l’achat ou d’autres frais de services déclarés dans l’avis 
d’exécution transmis au client

26. CAPACITÉ Indique si le courtier membre a agi comme contrepartiste ou 
mandataire (opérations pour compte propre sans risques
déclarées en qualité de contrepartiste)

27. MARCHÉ PRIMAIRE Indicateur de condition spéciale servant à indiquer que 
l’opération est soumise par le placeur d’une nouvelle 
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No Données Description 

émission de titres de créance et que, au moment de 
l’opération, les titres étaient visés par une convention de 
placement à prix fixe. Les attributions « autorisées » par le 
chef de file au profit des syndicataires sont comprises dans 
cette désignation, ainsi que les attributions aux clients par un 
membre du syndicat financier qui est partie à une 
convention de placement à prix fixe à la date de l’opération

28. INDICATEUR PARTIE LIÉE Indicateur de condition spéciale servant à indiquer que la 
contrepartie est un membre du même groupe que le courtier 
membre

29. INDICATEUR NON RÉSIDENT Indicateur de condition spéciale servant à indiquer que 
l’opération est effectuée avec une contrepartie non 
résidente

30. INDICATEUR COMPTES À 
HONORAIRES

Indicateur de condition spéciale servant à indiquer que 
l’opération vise le compte d’un client de détail qui verse au 
courtier membre des honoraires non fondés sur les 
opérations comme rémunération partielle ou intégrale des 
services d’exécution d’opérations que le courtier membre lui 
rend

Éléments propres aux opérations de mise en pension ou de prise en pension :

31. IDENTIFIANT DE CONVENTION 
DE PENSION SUR TITRES

Identifiant unique attribué à l’opération de mise en pension 
ou de prise en pension par le courtier membre déclarant

32. TYPE DE PENSION SUR TITRES Indique si l’opération a été exécutée dans le cadre d’une 
convention de mise en pension, d’une convention de prise en 
pension, d’une vente-rachat ou d’un achat-rétrocession

33. DURÉE DE PENSION SUR TITRES Indique si l’opération de mise en pension ou de prise en 
pension a une durée fixe ou ouverte.

Peut indiquer que la durée de l’opération de mise en pension
ou de prise en pension est ouverte ou prorogeable. Valeurs 
facultatives

34. ÉCHÉANCE DE PENSION SUR 
TITRES

La date d’échéance dans le cas d’une opération de mise en 
pension ou de prise en pension à durée fixe

35. MONNAIE DE PENSION SUR 
TITRES

Le libellé de la monnaie du paiement au comptant utilisé 
pour l’achat initial du titre dans une convention de mise en 
pension ou de prise en pension

36. TAUX DE PENSION SUR TITRES Le taux d’intérêt de l’opération de mise en pension ou de 
prise en pension. Si le taux d’intérêt n’a pas été fixé dans le 
contrat, alors le taux d’intérêt implicite que représente 
l’écart entre le prix de vente (achat) et son prix de rachat 
(rétrocession)

37. MARGE À L’ACHAT DE PENSION 
SUR TITRES

La marge à l’achat de la convention de mise en pension ou de 
prise en pension. Si la marge à l’achat n’a pas été établie dans 
le contrat, alors la marge à l’achat implicite que représente la 
disparité entre le prix d’achat et la valeur marchande du titre 
à la date de l’achat initial

38. TYPE DE GARANTIE DE PENSION Lorsque le courtier membre connaît le type de garantie 
utilisée, indique le type de l’identifiant soumis (ISIN ou 

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 783

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Règles visant les courtiers en placement et règles partiellement consolidées de l’OCRCVMOrganisation

Série 7000 | Règles sur les marchés des titres de créance et les courtiers 
intermédiaires en obligations Règle 7200

No Données Description 

SUR TITRES CUSIP), dans le cas d’un seul titre, ou si l’opération de mise 
en pension ou de prise en pension porte sur plusieurs titres. 

Lorsque le courtier membre ne connaît pas le type de 
garantie utilisée, indique une garantie générale

39. IDENTIFIANT DE GARANTIE DE 
PENSION SUR TITRES

Le code ISIN ou numéro CUSIP du titre sous-jacent à 
l’opération de mise en pension ou de prise en pension au 
début de la convention, si un seul titre sert de garantie 

40. CHAMBRE DE COMPENSATION Si une chambre de compensation centrale a compensé 
l’opération de mise en pension ou de prise en pension, 
l’identifiant pour entités juridiques de cette chambre de 
compensation centrale

41. INDICATEUR PENSION SUR 
TITRES TRIPARTITE

Indique que l’opération est une pension sur titres tripartite

(7) Le courtier membre déclarant doit s’assurer que l’inscription de son identifiant pour entités 
juridiques n’a pas expiré.

7204. Délais de déclaration

(1) Le courtier membre doit veiller à ce que l’OCRCVMOrganisation reçoive, en bonne et due forme, 

la déclaration d’opérations assortie de l’information complète et exacte qu’il est tenu de produire 

dans les délais suivants :

(i) Dans le cas d’opérations sur des titres de créance auxquels des codes ISIN ou des numéros 

CUSIP ont été attribués à la date d’exécution de l’opération :

(a) si la date de l’exécution de l’opération est un jour ouvrable et que l’heure de 

l’exécution de l’opération est au plus tard à 16 heures, la déclaration doit être faite 

au plus tard à 22 heures ce même jour ouvrable,

(b) si la date de l’exécution de l’opération est un jour ouvrable et que l’heure de 

l’exécution de l’opération est après 16 heures, la déclaration :

(I) peut être faite au plus tard à 22 heures, ce même jour ouvrable, et

(II) doit être faite au plus tard à 22 heures, le jour ouvrable suivant la date de 

l’exécution de l’opération, et

(c) dans le cas de toutes les autres opérations, y compris celles exécutées un samedi, un 

dimanche ou un autre jour férié fédéral ou provincial au cours duquel le système est 

fermé, la déclaration doit être faite au plus tard à 22 heures, le jour ouvrable suivant 

la date de l’exécution de l’opération;

(ii) à condition, toutefois, que dans le cas d’opérations sur des titres de créance d’une nouvelle 

émission auxquels aucun code ISIN ou numéro CUSIP n’a été attribué, la déclaration 

d’opérations prévue à l’alinéa 7203(2)(i) soit faite :

(a) si le code ISIN ou le numéro CUSIP est attribué avant 16 heures, au plus tard à 22 

heures le même jour ouvrable au cours duquel le code ou le numéro a été attribué, 
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(b) si le code ISIN ou le numéro CUSIP est attribué après 16 heures, au plus tard à22

heures le jour ouvrable suivant celui au cours duquel le code ou le numéro a été

attribué.

(2) Dès que les déclarations d’opérations ont été bien transmises et reçues par 

l’OCRCVMOrganisation, le SEROM 2.0 transmet au déclarant des reçus de fichiers que le courtier 

membre doit conserver :

(i) dans un lieu central et facile d’accès pendant deux ans à compter de la date de chaque reçu 

de fichier; 

(ii) dans un lieu lui permettant de les produire dans un délai raisonnable, pendant sept ans à 

compter de la date de chaque reçu de fichier.

7205. Obligations liées à l’adhésion

(1) Le courtier membre ou le mandataire autorisé qui soumettra des déclarations d’opérations sur 

titres de créance au moyen du SEROM 2.0 doit s’inscrire au SEROM 2.0 et recevoir de 

l’OCRCVMOrganisation un justificatif d’identité pour soumission de fichiers. Pour s’y inscrire, il 

doit remplir le formulaire d’adhésion au SEROM 2.0 et fournir l’information requise, notamment 

les coordonnées techniques et commerciales. 

(2) Une fois que son adhésion a été confirmée, le courtier membre est tenu de garder à jour 

l’information du formulaire d’adhésion au SEROM 2.0.

7206. à 7299. – Réservés.
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RÈGLE 7300 | COURTIERS INTERMÉDIAIRES EN OBLIGATIONS

7301. Introduction

(1) La présente Règle décrit les exigences de l’OCRCVMOrganisation concernant les courtiers 

intermédiaires en obligations auxquels les courtiers membres font appel. Elle vise à établir la 

viabilité financière des courtiers intermédiaires en obligations et à rendre le marché des titres de 

créance plus efficient.

(2) La Règle 7300 est divisée en trois parties comme suit :

Partie A – Obligations générales 

[article 7303]

Partie B – Obligations liées à l’autorisation du courtier intermédiaire en obligations et au 

maintien de son autorisation

[articles 7304 et 7305]

Partie C – Modification des exigences de l’OCRCVMOrganisation concernant les courtiers 

intermédiaires en obligations 

[article 7306]

7302. Définitions

(1) Lorsqu’ils sont employés dans la présente Règle, les termes et expressions suivants ont le sens 

qui leur est attribué ci-après :

« agence de 
traitement de 
l’information »

Toute personne qui reçoit et fournit des informations conformément au 
Règlement 21-101, qui a déposé le formulaire prévu à l’Annexe 21-101A5 et 
qui, au Québec, est une agence de traitement de l’information reconnue.

« négociateur par 
courtier intermédiaire 
en obligations »

Personne physique sous la surveillance ou le contrôle d’un participant d’un 
courtier intermédiaire en obligations, à titre d’employé ou à tout autre titre 
analogue, et qui est autorisée par ce participant du courtier intermédiaire en 
obligations à faire appel au courtier intermédiaire en obligations pour acheter 
ou vendre des titres de créance canadiens au nom de ce participant.

« participant du 
courtier intermédiaire 
en obligations »

Personne autorisée par un courtier intermédiaire en obligations à utiliser ses 
services pour effectuer des opérations sur titres de créance canadiens.

« titres de créance 
canadiens »

Titres de créance libellés en dollars canadiens émis ou négociés 
principalement sur les marchés canadiens, qui sont émis par le gouvernement 
du Canada, d’une province ou d’une municipalité, par une société d’État ou du 
secteur privé, y compris les titres négociés avant leur émission. Les titres de 
créance eurodollars ne sont pas des titres de créance canadiens.

PARTIE A – OBLIGATIONS GÉNÉRALES

7303. Obligation d’utiliser les services d’un courtier intermédiaire en obligations autorisé par 

l’OCRCVMOrganisation

(1) Le courtier membre qui négocie des titres de créance canadiens en utilisant les installations d’un 

courtier intermédiaire en obligations doit le faire par l’entremise d’un courtier intermédiaire en 

obligations autorisé par l’OCRCVMOrganisation. Les opérations doivent être effectuées 
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conformément aux procédures d’exploitation du courtier intermédiaire en obligations et aux 

exigences de l’OCRCVMOrganisation.

PARTIE B – OBLIGATIONS LIÉES À L’AUTORISATION DU COURTIER INTERMÉDIAIRE EN OBLIGATIONS ET AU 

MAINTIEN DE SON AUTORISATION

7304. Courtier intermédiaire en obligations admissible à l’autorisation accordée par l’OCRCVMOrganisation

(1) Un candidat ayant présenté à l’OCRCVMOrganisation une demande d’autorisation à titre de 

courtier intermédiaire en obligations doit :

(i) être inscrit ou avoir un permis d’exercer dans chaque province ou territoire où l’inscription 

ou le permis sont obligatoires;

(ii) respecter les lois sur les valeurs mobilières et les exigences de toute autorité en valeurs 

mobilières compétente;

(iii) se conformer aux normes et aux conditions d’autorisation décrites à l’article 7305.

(2) Un candidat ayant présenté une demande d’autorisation à titre de courtier intermédiaire en 

obligations doit soumettre sa demande à l’OCRCVMOrganisation, ainsi que tous les 

renseignements requis dans les exigences de l’OCRCVMOrganisation.

7305. Exigences de l’OCRCVMOrganisation visant l’autorisation du courtier intermédiaire en obligations et le 

maintien de l’autorisation

(1) Le courtier intermédiaire en obligations doit satisfaire aux exigences prévues dans le présent 

article afin d’être autorisé par l’OCRCVMOrganisation et de le demeurer.

(2) Le courtier intermédiaire en obligations doit disposer en tout temps de capitaux propres d’au 

moins 500 000 $ ou obtenir une garantie irrévocable à l’égard de ce montant d’une société mère 

ayant des capitaux propres d’au moins 500 000 $.

(3) Le courtier intermédiaire en obligations doit :

(i) fournir des preuves à l’OCRCVMOrganisation établissant que tous ses participants sont et 

continueront d’être :

(a) ou bien des courtiers membres,

(b) ou bien des banques à charte canadiennes ou d’autres organismes mentionnés à 

l’alinéa 7305(4)(iii), 

(c) ou bien une autre institution financière autorisée par l’OCRCVMOrganisation;

(ii) exiger que tout nouveau participant, sauf un courtier membre ou une banque à charte

canadienne, lui fournisse ses derniers états financiers ou d’autres documents attestant sa 

situation financière, ainsi qu’une lettre de recommandation d’un participant du courtier 

intermédiaire en obligations autorisé par l’OCRCVMOrganisation;

(iii) fournir des preuves à l’OCRCVMOrganisation démontrant que tous les négociateurs par 

courtier intermédiaire en obligations agissant au nom des participants du courtier 

intermédiaire en obligations seront établis au Canada.
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(4) L’alinéa 7305(3)(iii) ne s’applique pas à un négociateur par courtier intermédiaire en obligations 

agissant au nom des participants du courtier intermédiaire en obligations suivants :

(i) une banque à charte de l’annexe I, ou un membre du même groupe (autre qu’un membre 

du même groupe, ou sa filiale, dont l’activité principale est exercée dans le secteur des 

valeurs mobilières);

(ii) une banque à charte de l’annexe II ou une filiale de cette banque, dont l’activité principale 

n’est pas exercée dans le secteur des valeurs mobilières (la présente exception ne 

s’applique pas aux négociateurs par courtier intermédiaire en obligations agissant au nom 

d’autres membres du même groupe que des banques à charte);

(iii) un participant du courtier intermédiaire en obligations qui est :

(a) un courtier membre ou une succursale membre,

(b) un membre du même groupe que le courtier membre qui est partie à la convention 

décrite au paragraphe 7305(7) et qui est réglementé par l’organisme de 

réglementation américain appelé Financial Industry Regulatory Authority ou qui est 

membre de tout autre organisme d’autoréglementation ou organisme de 

réglementation,

(c) partie à la convention décrite au paragraphe 7305(7) et qui réunit les conditions 

suivantes :

(I) il n’est pas membre du même groupe que le courtier membre,

(II) il est réglementé par l’organisme de réglementation américain appelé Financial 

Industry Regulatory Authority ou membre de tout autre organisme 

d’autoréglementation ou organisme de réglementation, 

(III) il fournit à l’OCRCVMOrganisation un avis juridique satisfaisant affirmant qu’il 

n’enfreint pas les exigences d’inscription prévues par les lois sur les valeurs 

mobilières.

(5) Le courtier intermédiaire en obligations ne doit négocier des titres de créance canadiens qu’à titre 

de mandataire des participants du courtier intermédiaire en obligations et il lui est interdit d’agir 

même indirectement pour son propre compte.

(6) Le courtier intermédiaire en obligations doit fournir de l’information exacte et à jour sur les 

détails des ordres et des opérations sur les titres de créance canadiens à l’agence de traitement 

de l’information tel que le prévoit le Règlement 21-101.

(7) Les participants du courtier intermédiaire en obligations établis à l’étranger doivent signer la 

convention mentionnée au sous-alinéa 7305(4)(iii)(b) et au sous-alinéa 7305(4)(iii)(c). La 

convention doit respecter les dispositions suivantes :

(i) l’OCRCVMOrganisation, le participant du courtier intermédiaire en obligations établi à 

l’étranger et, le cas échéant, le courtier membre qui est membre du même groupe que le 

participant du courtier intermédiaire en obligations doivent être parties à la convention;

(ii) le participant du courtier intermédiaire en obligations établi à l’étranger doit déclarer qu’il 

exerce ses activités de négociation :
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(a) soit dans un territoire dans lequel il est réglementé par l’organisme de 

réglementation américain appelé Financial Industry Regulatory Authority ou membre 

de tout autre organisme d’autoréglementation ou organisme de réglementation, 

(b) soit à partir d’un territoire dans lequel l’OCRCVMOrganisation a obtenu l’assurance 

que ses activités de négociation relèvent de la compétence de l’un des organismes 

d’autoréglementation mentionnés au sous-alinéa 7305(7)(ii)(a);

(iii) le participant du courtier intermédiaire en obligations établi à l’étranger doit accepter de 

fournir au courtier membre des renseignements au sujet de ses opérations sur titres de 

créance canadiens, de façon à permettre au courtier membre de communiquer 

régulièrement à l’OCRCVMOrganisation l’ensemble de ses opérations conformément aux 

exigences de l’OCRCVMOrganisation;

(iv) si l’OCRCVMOrganisation lui demande ces renseignements dans le cadre d’une enquête 

particulière portant sur la négociation des titres de créance canadiens, le participant du 

courtier intermédiaire en obligations établi à l’étranger doit accepter de les lui fournir, sous 

réserve des dispositions applicables en matière de confidentialité;

(v) la convention doit permettre que soient adaptées les obligations énoncées aux alinéas 

7305(7)(i) à 7305(7)(iv) à la situation particulière du participant du courtier intermédiaire en 

obligations.

(8) Obligations liées au barème des commissions :

(i) le courtier intermédiaire en obligations doit publier un barème des commissions indiquant 

les commissions facturées pour une opération;

(ii) il est interdit au courtier intermédiaire en obligations de percevoir une commission 

supérieure à celles indiquées dans son barème;

(iii) une modification du barème des commissions d’un courtier intermédiaire en obligations

peut prendre effet à la date à laquelle le courtier intermédiaire en obligations envoie un 

avis écrit en ce sens à tous les participants du courtier intermédiaire en obligations.

(9) Manuel des procédures d’exploitation et autres obligations :

(i) le courtier intermédiaire en obligations doit avoir un manuel des procédures d’exploitation 

à jour, ainsi que des procédures appropriées de mise en application ou de conformité lui 

permettant de s’assurer que les dispositions du manuel sont respectées;

(ii) le manuel des procédures d’exploitation du courtier intermédiaire en obligations doit 

comprendre ce qui suit :

(a) un code de déontologie comportant les dispositions suivantes :

(I) le courtier intermédiaire en obligations s’engage à garder confidentiels tous les 

renseignements reçus des participants du courtier intermédiaire en obligations

ou à leur sujet ou concernant leurs activités, à moins que ces renseignements 

ne doivent être divulgués pour des raisons de réglementation ou de 

conformité,

(II) le courtier intermédiaire en obligations s’engage à traiter tous les participants 

du courtier intermédiaire en obligations de façon équitable,
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(III) le courtier intermédiaire en obligations s’engage à ne pas offrir aux associés, 

administrateurs, dirigeants, employés, mandataires ou actionnaires d’un des 

participants du courtier intermédiaire en obligations ou à des personnes ayant 

des liens avec de telles personnes de cadeau ou d’autre incitatif à faire affaire 

avec lui, sauf s’il s’agit d’un cadeau ou d’un incitatif occasionnel, non monétaire 

et de valeur minimale, ne permettant pas à une personne raisonnable de le 

considérer comme créant un conflit d’intérêts,

(b) une description du capital prescrit minimum des participants du courtier 

intermédiaire en obligations ainsi que la procédure à suivre pour constituer ce capital 

prescrit;

(iii) Un courtier intermédiaire en obligations autorisé doit fournir un exemplaire de son manuel 

des procédures d’exploitation aux participants du courtier intermédiaire en obligations;

(iv) Le courtier intermédiaire en obligations doit donner aux participants du courtier 

intermédiaire en obligations un préavis écrit de deux semaines concernant toute 

modification qu’il compte apporter à son manuel des procédures d’exploitation, à moins 

que l’OCRCVMOrganisation n’approuve un préavis plus court.

(10) Le courtier intermédiaire en obligations doit remettre à chacun de ses participants un relevé 

quotidien indiquant le montant net et le montant total des livraisons à recevoir de chacun des 

autres participants du courtier intermédiaire en obligations la veille à la fermeture des bureaux, 

dans chacune des catégories suivantes :

(i) les titres de créance canadiens dont l’échéance est égale ou inférieure à 10 ans, émis ou 

garantis par le gouvernement du Canada ou par une province ou une municipalité 

canadienne;

(ii) les titres de créance canadiens dont l’échéance est supérieure à 10 ans, émis ou garantis 

par le gouvernement du Canada ou par une province ou une municipalité canadienne;

(iii) les titres de créance canadiens émis par une société;

(iv) d’autres titres de créance, y compris les titres de créance canadiens qui ne font partie 

d’aucune autre catégorie.

(11) Le courtier intermédiaire en obligations doit déposer auprès de l’OCRCVMOrganisation :

(i) dans les 140 jours suivant la fin de son exercice, un état condensé de la situation financière 

et un rapport d’audit établis conformément aux principes comptables généralement 

reconnus; 

(ii) dans les 60 jours suivant la date de la période intermédiaire, l’état de la situation financière 

intermédiaire semestriel établi selon les principes comptables généralement reconnus.

(12) Le courtier intermédiaire en obligations doit faire confirmer par son auditeur à 

l’OCRCVMOrganisation, au moins une fois par année, qu’il satisfait aux exigences de 

l’OCRCVMOrganisation aux termes de la présente Règle pour le maintien de son autorisation. 

Cette confirmation doit, à tout le moins, inclure la déclaration suivante :

« Au cours de notre audit, nous n’avons rien décelé qui nous porte à croire que la société 

détenait des titres pour son propre compte ou faisait affaire avec une personne qui n’était 
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pas admissible comme participant du courtier intermédiaire en obligations en vertu de la 

Règle 7300. »

(13) Les parties à une convention conclue avec des participants du courtier intermédiaire en 

obligations doivent accepter que tout différend opposant des participants du courtier 

intermédiaire en obligations ou opposant un participant du courtier intermédiaire en obligations 

et le courtier intermédiaire en obligations, sur la question de savoir à qui incombe la 

responsabilité d’une perte financière inférieure à 100 000 $, soit soumis à l’arbitrage 

conformément à la Loi sur l’arbitrage (Ontario). Les parties doivent accepter que les dispositions 

suivantes régissent tout arbitrage :

(i) Trois arbitres doivent trancher le différend. Les arbitres sont choisis comme suit :

(a) le président du comité des titres à revenu fixe de l’OCRCVMOrganisation ou, s’il est 

en cause dans le différend, son suppléant doit agir comme arbitre,

(b) les parties en cause dans le différend doivent approuver à l’unanimité le choix d’un 

arbitre parmi tous les courtiers intermédiaires en obligations autorisés par 

l’OCRCVMOrganisation et leurs participants, 

(c) les parties doivent approuver à l’unanimité le choix d’un arbitre qui n’a aucun lien 

avec un participant du courtier intermédiaire en obligations ni avec le courtier 

intermédiaire en obligations. Si les parties n’arrivent pas à faire un choix unanime, 

l’une ou l’autre des parties peut demander à un juge de choisir l’un des arbitres ou 

les deux;

(ii) À la condition que les parties collaborent, les arbitres doivent rendre leur décision dans les 

deux semaines après avoir été informés de leur nomination par écrit. Toutefois, les parties 

peuvent convenir d’une date de notification ultérieure;

(iii) Il est interdit aux parties de porter en appel la décision des arbitres aux termes de la Loi sur 

l’arbitrage (Ontario).

PARTIE C – MODIFICATION DES EXIGENCES DE L’OCRCVMORGANISATION CONCERNANT LES COURTIERS 

INTERMÉDIAIRES EN OBLIGATIONS

7306. Examen par le comité

(1) Avant de modifier la présente Règle ou d’apporter des changements à l’interprétation qu’il en 

fait, l’OCRCVMOrganisation doit consulter un comité composé de représentants des parties 

visées par la présente Règle, notamment les courtiers membres, les courtiers intermédiaires en 

obligations autorisés et leurs participants qui sont établis à l’étranger.

7307. à 7999. – Réservés.
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RÈGLE 8100 | ENQUÊTES RELATIVES À LA MISE EN APPLICATION

8101. Introduction

(1) La Règle 8100 décrit les pouvoirs de l’OCRCVMOrganisation en ce qui a trait à l’ouverture et à la 

tenue d’enquêtes relatives à la mise en application ainsi que les droits et obligations des 

personnes réglementées en ce qui concerne ces enquêtes.

8102. Tenue d’enquêtes

(1) Le personnel de la mise en application peut enquêter sur la conduite, les activités et les affaires 

de la personne réglementée en fonction des exigences de l’OCRCVMOrganisation, des lois 

applicables ou sur l’exercice de ses activités de négociation ou de conseils à l’égard de titres, de 

contrats à terme standardisés et de dérivés.

8103. Pouvoirs en matière d’enquête

(1) Dans le cadre d’une enquête, le personnel de la mise en application peut demander par écrit ou 

électroniquement à la personne réglementée, à un employé, associé, administrateur ou dirigeant 

de la personne réglementée, à un investisseur autorisé, ou, si la loi l’y autorise, à une autre 

personne :

(i) de produire un rapport écrit sur toute question;

(ii) de soumettre à l’inspection les dossiers et les documents en sa possession ou sous son 

contrôle et qui, selon le personnel de la mise en application, devraient être pertinents pour 

l’enquête, que ces documents soient écrits, enregistrés ou stockés électroniquement;

(iii) de fournir des copies de ces dossiers et documents de la manière et sous la forme requise 

par le personnel de la mise en application, y compris sous forme enregistrée ou par voie 

électronique;

(iv) de comparaître et de répondre aux questions sous serment ou autrement, une telle 

comparution pouvant être transcrite ou enregistrée électroniquement, sur bandes sonores 

ou magnétoscopiques, comme le personnel de la mise en application le détermine.

(2) Si le personnel de la mise en application exige la production de documents originaux dans une 

demande faite conformément au paragraphe 8103(1), il doit donner un reçu pour les documents 

originaux obtenus.

(3) Dans le cadre d’une enquête, le personnel de la mise en application

(i) peut, avec ou sans préavis, pénétrer dans l’établissement de la personne réglementée

pendant les heures d’ouverture;

(ii) a libre accès aux livres comptables, titres, espèces, documents, comptes bancaires, pièces 

justificatives, correspondance et dossiers de toute sorte qui, selon le personnel de la mise 

en application, peuvent être pertinents pour l’enquête et peut en faire des copies et les 

conserver, y compris en reproduisant le lecteur de disque dur de l’ordinateur de la 

personne réglementée;

(iii) peut retirer l’original d’un document ou d’un dossier obtenu en vertu de l’alinéa 

8103(3)(ii), et lorsque l’original d’un document ou d’un dossier est retiré des locaux, le 
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personnel de la mise en application doit donner un reçu pour le document ou le dossier 

retiré.

8104. Obligations des personnes réglementées et d’autres personnes

(1) La personne à qui une demande est signifiée conformément à l’article 8103 doit s’y conformer 

dans les délais que prescrit la demande.

(2) Si le personnel de la mise en application signifie une demande conformément à l’alinéa 

8103(1)(i) ou 8103(1)(iv) à une société par actions, à une société de personnes ou à un autre 

organisme, un employé de cette société ou de cet organisme, jugé acceptable par le personnel 

de la mise en application en fonction de son poste et de ses connaissances, peut satisfaire à la 

demande.

(3) La personne doit collaborer avec le personnel de la mise en application qui mène l’enquête et la 

personne réglementée doit obliger ses employés, associés, administrateurs et dirigeants à 

collaborer avec le personnel de la mise en application qui mène l’enquête et à se conformer à 

une demande signifiée conformément à l’article 8103.

(4) Il est interdit à une personne que le personnel de la mise en application a mise au courant de la 

tenue d’une enquête de dissimuler ou de détruire un dossier, un document ou un objet qui 

contient des renseignements pouvant être pertinents pour l’enquête ou une procédure 

ultérieure concernant l’objet de l’enquête ou demander à une autre personne de le faire ou 

l’inciter à le faire.

(5) Le courtier membre ou une personne autorisée par l’OCRCVMOrganisation ou relevant de sa 

compétence qui est tenu, à la demande d’un marché, de fournir de l’information liée à une 

enquête visant des opérations sur ce marché effectuées sur un titre doit soumettre la 

documentation ainsi demandée, de la manière et dans la forme (même électronique), que le 

marché peut raisonnablement prescrire.

8105. Droit à un avocat

(1) La personne qui comparaît en réponse à une demande aux termes de l’alinéa 8103(1)(iv) peut 

être représentée par un avocat.

8106. Confidentialité des enquêtes

(1) L’OCRCVMOrganisation peut rendre une décision interdisant à une personne de communiquer, 

pendant un délai déterminé, une partie ou la totalité des renseignements suivants liés à une 

enquête à une autre personne, sauf à son avocat ou à une autre personne physique qui la 

représente ou si la loi l’exige :

(i) la nature ou la teneur de l’enquête ou de la demande prévue au paragraphe 8103(1);

(ii) le fait que le personnel de la mise en application a pénétré dans les locaux tel que le 

prévoit le paragraphe 8103(3);

(iii) le fait qu’un rapport, dossier ou autre document ou objet a été requis, produit, fourni, 

inspecté, reproduit ou pris;

(iv) le nom de la ou des personnes devant comparaître et répondre aux questions;

(v) les questions posées ou les réponses données au cours de la comparution.
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(2) La décision rendue conformément au paragraphe 8106(1) n’interdit nullement à une personne 

de divulguer des renseignements concernant une enquête :

(i) s’il s’agit d’un fait qui a été porté à sa connaissance par un moyen qui n’est pas attribuable 

à la tenue de l’enquête;

(ii) s’il s’agit d’une divulgation requise pour lui permettre :

(a) de répondre à une demande faite dans le cadre d’une enquête, mais uniquement 

dans la mesure nécessaire pour répondre à une telle demande,

(b) de s’acquitter d’une obligation prévue par les exigences de l’OCRCVMOrganisation,

(c) de s’acquitter d’une obligation fiduciaire envers une personne réglementée,

(d) de s’acquitter d’une obligation contractuelle pour respecter les politiques d’une 

personne réglementée;

(iii) s’il s’agit de renseignements associés à l’imposition de restrictions à une personne visée 

par l’enquête, mais uniquement dans la mesure nécessaire pour mettre en œuvre les 

restrictions;

(iv) s’il s’agit de la tenue et de la nature d’une enquête visant :

(a) une personne réglementée qui est l’employeur de la personne, 

(b) un employé de la personne réglementée qui exerce un pouvoir de surveillance sur 

elle ou a un devoir de conformité à son égard,

(c) des employés de la personne réglementée qui sont les supérieurs d’employés visés 

au sous-alinéa 8106(2)(iv)(b),

mais uniquement dans la mesure nécessaire pour surveiller la personne ou permettre aux 

dirigeants du courtier membre ou d’une autre personne réglementée d’informer son 

conseil d’administration de l’enquête.

(3) Malgré une décision rendue conformément au paragraphe 8106(1), une personne peut divulguer 

un renseignement, si une formation d’instruction y consent à la suite d’une requête introduite 

conformément à l’article 8413, dans la mesure où la formation d’instruction établit que la 

divulgation du renseignement ne nuit pas à la tenue de l’enquête et qu’elle est par ailleurs 

justifiable, sous réserve de toute condition que la formation d’instruction juge indiquée.

8107. Maintien de la compétence

(1) La personne réglementée demeure assujettie à la présente Règle pendant six ans suivant la date 

à laquelle elle cesse d’être :

(i) un courtier membre;

(ii) un courtier membre de l’Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs 

mobilières;

(iii) un utilisateur ou adhérent, autre qu’un courtier membre, d’un marché à l’égard duquel 

l’OCRCVMOrganisation est le fournisseur de services de réglementation;
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(iiiiv) un utilisateur ou adhérent, autre qu’un courtier membre, d’un marché à l’égard duquel 

l’Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières était

lefournisseur de services de réglementation;

(v) un employé, associé, Administrateur, dirigeant ou un autre représentant désigné dans les 

exigences de l’Organisation d’un courtier membre;

(vi) un employé, associé, Administrateuradministrateur, dirigeant ou un autre représentant 

désigné dans les exigences de l’OCRCVMOrganisation d’un courtier membre de 

l’Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières;

(ivvii) un employé, associé, administrateur, dirigeant ou un autre représentant d’un utilisateur 

ou adhérent, autre qu’un courtier membre, d’un marché à l’égard duquel 

l’OCRCVMOrganisation est le fournisseur de services de réglementation;

(viii) un employé, associé, administrateur, dirigeant ou un autre représentant d’un utilisateur 

ou adhérent, autre qu’un courtier membre, d’un marché à l’égard duquel l’Organisme 

canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières était le fournisseur de 

services de réglementation.

8108. à 8199. – Réservés.
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RÈGLE 8200 | PROCÉDURES DE MISE EN APPLICATION

8201. Introduction

(1) La Règle 8200 décrit le pouvoir de l’OCRCVMOrganisation et des formations d’instruction de 

tenir des audiences aux fins de la mise en application.

(2) Les procédures de mise en application visent à assurer le respect et la mise en application des 

exigences de l’OCRCVMOrganisation, des lois sur les valeurs mobilières et d’autres exigences 

liées à la négociation de valeurs mobilières, de contrats à terme standardisés ou de dérivés ou 

aux conseils s’y rattachant.

(3) La Règle 8200 est divisée en deux parties comme suit :

Partie A – Dispositions générales

[articles 8203 à 8208]

Partie B – Procédures disciplinaires

[articles 8209 à 8217]

8202. Définitions

(1) Lorsqu’ils sont employés dans la présente Règle, les termes et expressions suivants ont le sens 

qui leur est attribué ci-après :

« audience disciplinaire 
»

Audience prévue à la présente Règle, sauf une audience de règlement.

« décision » Décision rendue par une formation d’instruction en vertu de la présente Règle 
et englobe une sanction et toute autre ordonnance.

PARTIE A – DISPOSITIONS GÉNÉRALES

8203. Audiences

(1) L’audience doit être tenue conformément à la présente Règle et aux Règles de procédure.

(2) La formation d’instruction peut tenir une audience et rendre une décision autorisée en vertu de 

la présente Règle et des Règles de procédure.

(3) La formation d’instruction peut admettre en preuve à l’audience des témoignages oraux et des 

documents ou des objets qui sont pertinents, qu’ils soient ou non donnés sous serment ou sous 

affirmation ou admissibles en preuve devant un tribunal.

(4) La formation d’instruction peut exiger la présentation d’un témoignage ou d’une preuve sous 

serment ou par affirmation.

(5) L’audience prévue dans la présente Règle doit être publique, sauf s’il s’agit d’une des audiences 

suivantes :

(i) une audience de règlement, auquel cas une telle audience devient publique dès que la 

formation d’instruction accepte l’entente de règlement;

(ii) une audience portant sur l’examen d’une ordonnance temporaire prévue à l’article 8211;
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(iii) une audience ou une partie de celle-ci, si la formation d’instruction juge qu’il est plus 

important de ne pas communiquer certains renseignements d’ordre privé, d’ordre 

personnel ou d’un autre ordre que de permettre la tenue publique de l’audience ou d’une 

partie de celle-ci;

(iv) une audience tenue au Québec, si la formation d’instruction, de sa propre initiative ou à la 

demande d’une partie, ordonne que l’audience ou une partie de celle-ci soit tenue à huis 

clos ou interdit la publication ou la diffusion de documents dans l’intérêt de la morale et 

de l’ordre public.

(6) Une partie à la procédure de mise en application a le droit d’être représentée par un avocat ou, 

si la loi le permet, un mandataire.

(7) La formation d’instruction doit fournir des motifs écrits pour toute décision qu’elle rend, y

compris une décision acceptant ou rejetant une entente de règlement aux termes de l’article 

8215. Cette obligation ne s’applique pas aux ordonnances liées à la preuve ou à la procédurale 

rendues au cours d’une audience et qui ne tranchent pas les questions soulevées à l’audience.

8204. Portée et date de prise d’effet des décisions

(1) La décision rendue aux termes de la présente Règle s’applique à toutetoutes les sections, sauf si 

la formation d’instruction en décide autrement ou si l’application de la décision est limitée en 

droit.

(2) La décision, sauf s’il s’agit d’une ordonnance rendue au cours d’une audience, prend effet à la 

date de la décision inscrite par l’administrateur national des audiences, sauf indication contraire 

dans la présente Règle ou la décision, auquel cas la décision prend effet à la date ainsi indiquée.

(3) La sanction, sauf une amende ou un remboursement, prend effet à la date de prise d’effet de la 

décision qui l’impose, sauf indication contraire dans la décision.

(4) L’amende, le remboursement et les frais imposés par une décision sont payables dès que la 

décision prend effet, sauf indication contraire dans la décision ou si les parties en conviennent 

autrement.

8205. Début des procédures de mise en application

(1) L’OCRCVMOrganisation peut introduire des procédures et tenir des audiences prévues dans la 

présente Règle en vue d’assurer le respect et la mise en application des exigences de 

l’OCRCVMOrganisation, des lois sur les valeurs mobilières et d’autres exigences liées à la 

négociation de valeurs mobilières, de contrats à terme standardisés ou de dérivés ou aux 

conseils s’y rattachant.

(2) Une procédure aux termes de la présente Règle doit être introduite par un avis de demande ou 

un avis d’audience conformément aux Règles de procédure.

8206. Prescription

(1) La personne réglementée demeure assujettie à la présente Règle pendant six ans suivant la date 

à laquelle elle cesse d’être :

(i) un courtier membre;
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(ii) un courtier membre de l’Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs 

mobilières;

(iii) un utilisateur ou adhérent, autre qu’un courtier membre, d’un marché à l’égard duquel 

l’OCRCVMOrganisation est le fournisseur de services de réglementation;

(iiiiv) un utilisateur ou adhérent, autre qu’un courtier membre, d’un marché à l’égard duquel 

l’Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières était le 

fournisseur de services de réglementation;

(v) un employé, un associé, un Administrateur, un dirigeant ou un autre représentant désigné 

dans les exigences de l’OCRCVMOrganisation d’un courtier membre;

(ivvi) un employé, un associé, un administrateur, un dirigeant ou un autre représentant désigné 

dans les exigences de l’Organisation d’un courtier membre de l’Organisme canadien de 

réglementation du commerce des valeurs mobilières;

(vii) un employé, un associé, un administrateur, un dirigeant ou un autre représentant d’un 

utilisateur ou adhérent, autre qu’un courtier membre, d’un marché à l’égard duquel 

l’OCRCVMOrganisation est le fournisseur de services de réglementation;

(viii) un employé, un associé, un administrateur, un dirigeant ou un autre représentant d’un 

utilisateur ou adhérent, autre qu’un courtier membre, d’un marché à l’égard duquel 

l’Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières était le 

fournisseur de services de réglementation.

(2) L’OCRCVMOrganisation peut introduire une procédure en vertu de la présente Règle contre une 

personne réglementée dans les six ans suivant la date à laquelle est survenu le dernier 

événement qui donne lieu à la procédure.

(3) Dans le cas d’une procédure introduite pendant le délai de prescription prévu au paragraphe 

8206(1) ou 8206(2), l’intimé demeure visé par les exigences de la présente Règle jusqu’à la 

conclusion de la procédure ou d’une révision ou d’un appel de celle-ci.

8207. Sommes dues à l’OCRCVMOrganisation

(1) La personne demeure redevable à l’OCRCVMOrganisation de toutes les sommes qu’elle lui doit.

8208. Pouvoirs de contrainte

(1) La formation d’instruction peut obliger une personne réglementée, un employé, un associé, un 

administrateur ou un dirigeant de la personne réglementée ou l’OCRCVMOrganisation, au moyen 

du personnel de celuicelle-ci, et, si la loi l’y autorise, toute autre personne à comparaître, à 

témoigner ou à produire des dossiers et des documents dans le cadre d’une audience aux termes 

de la présente Règle.

(2) La personne réglementée doit, dès réception d’une ordonnance de la formation d’instruction ou 

d’un avis de l’administrateur national des audiences qui le lui demande :

(i) comparaître et témoigner;
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(ii) produire pour examen des copies de dossiers ou de documents qui sont en sa possession 

ou sous son contrôle.

(3) Si la formation d’instruction oblige un employé, un associé, un administrateur ou un dirigeant 

d’une personne réglementée à comparaître à une audience et que cet employé n’est pas une 

Personne autorisée, la personne réglementée doit enjoindre à cette personne physique de 

comparaître et de témoigner.

PARTIE B – PROCÉDURES DISCIPLINAIRES

8209. Sanctions visant les courtiers membres

(1) Si, à la suite d’une audience, la formation d’instruction conclut que le courtier membre a 

contrevenu aux exigences de l’OCRCVMOrganisation, à une disposition des lois sur les valeurs 

mobilières ou à une autre obligation visant les activités de négociation ou de conseils à l’égard de 

titres, de contrats à terme standardisés et de dérivés, la formation d’instruction peut imposer 

l’une ou plusieurs des sanctions suivantes :

(i) un blâme;

(ii) le remboursement de toute somme obtenue, comme une perte évitée directement ou 

indirectement, en raison de la contravention;

(iii) une amende ne dépassant pas la plus élevée des sommes suivantes :

(a) 5 000 000 $ par contravention,

(b) la somme égale au triple du profit réalisé ou de la perte évitée par le courtier 

membre, directement ou indirectement, en raison de la contravention;

(iv) la suspension de la qualité de membre de l’OCRCVMOrganisation ou des droits et 

privilèges associés à la qualité de membre, y compris l’interdiction de traiter avec des 

clients, pour la durée et aux conditions jugées indiquées;

(v) l’imposition de conditions au maintien de la qualité de membre du courtier membre, 

notamment au droit d’accès à un marché;

(vi) l’expulsion du courtier membre et la révocation des droits et des privilèges rattachés à la 

qualité de membre, dont le droit d’accès à un marché;

(vii) la radiation permanente de la qualité de membre de l’OCRCVMOrganisation;

(viii) la nomination d’un Administrateur provisoire;

(ix) toute autre sanction jugée indiquée dans les circonstances.

(2) Le courtier membre peut être sanctionné aux termes du paragraphe 8209(1) en raison de la

conduite d’un de ses employés, associés, Administrateurs ou dirigeants.

(3) La sanction imposée aux termes du paragraphe 8209(1) et portant sur le droit d’accès à un 

marché s’applique à tous les marchés.

8210. Sanctions visant les personnes réglementées qui ne sont pas des courtiers membres

(1) Si, à la suite d’une audience, la formation d’instruction conclut qu’une Personne autorisée, qu’un 

utilisateur ou adhérent, autre qu’un courtier membre, d’un marché à l’égard duquel 

l’OCRCVMOrganisation est le fournisseur de services de réglementation ou un employé, associé, 
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administrateur ou dirigeant d’un tel utilisateur ou adhérent a contrevenu aux exigences de 

l’OCRCVMOrganisation, aux lois sur les valeurs mobilières ou à une autre obligation visant les 

activités de négociation ou de conseils à l’égard de titres, de contrats à terme standardisés et de 

dérivés, la formation d’instruction peut imposer à une telle personne l’une ou plusieurs des 

sanctions suivantes :

(i) un blâme;

(ii) le remboursement de toute somme obtenue, comme une perte évitée directement ou 

indirectement, en raison de la contravention;

(iii) une amende ne dépassant pas la plus élevée des sommes suivantes :

(a) 5 000 000 $ par contravention,

(b) la somme égale au triple du profit réalisé ou de la perte évitée par la personne, 

directement ou indirectement, en raison de la contravention;

(iv) la suspension de l’autorisation de la personne ou des droits et privilèges associés à cette 

autorisation, y compris l’accès à un marché, pour la durée et aux conditions jugées 

indiquées;

(v) l’imposition de conditions liées au maintien de l’autorisation de la personne ou au 

maintien de l’accès à un marché;

(vi) l’interdiction d’autorisation à un titre quelconque pour la durée jugée indiquée, y compris 

l’accès à un marché;

(vii) la révocation d’autorisation;

(viii) la radiation permanente d’autorisation à un titre quelconque ou du droit d’accès à un 

marché;

(ix) la radiation permanente d’emploi à un titre quelconque d’une personne réglementée;

(x) toute autre sanction jugée utile dans les circonstances.

(2) La sanction imposée aux termes du paragraphe 8210(1) et portant sur le droit d’accès à un 

marché s’applique à tous les marchés.

(3) Un administrateur ou un dirigeant de la personne réglementée peut être sanctionné aux termes 

du paragraphe 8210(1) en raison de la conduite de la personne réglementée à qui il est associé.

(4) Il est interdit à la personne réglementée de retenir les services d’une personne ou de l’engager, à

un titre quelconque, si cette dernière a été sanctionnée aux termes de l’alinéa 8210(1)(ix).

8211. Ordonnances temporaires

(1) À la demande du personnel de la mise en application, si la formation d’instruction juge que la 

durée nécessaire pour mener à terme une audience pourrait être préjudiciable à l’intérêt public, 

elle peut, sans en aviser l’intimé, rendre une ordonnance temporaire suspendant ou restreignant 

les droits et privilèges de la personne réglementée et imposer les conditions qu’elle juge 

indiquées.

(2) L’ordonnance temporaire rendue sans avis en vertu du paragraphe 8211(1) expire 15 jours après 

la date à laquelle elle a été rendue, sauf si l’une ou l’autre des conditions suivantes s’applique :

(i) l’audience débute au cours de cette période pour confirmer ou infirmer l’ordonnance 

temporaire;
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(ii) la personne réglementée consent à la prorogation de l’ordonnance temporaire;

(iii) une autorité en valeurs mobilières ordonne le contraire.

(3) L’OCRCVMOrganisation doit donner immédiatement un avis écrit de l’ordonnance temporaire 

rendue en vertu du paragraphe 8211(1) à chaque personne qui en est directement touchée.

8212. Ordonnances préventives

(1) À la demande du personnel de la mise en application, la formation d’instruction peut tenir une 

audience pour l’examen d’une requête d’ordonnance prévue au paragraphe 8214(4) après en 

avoir avisé l’intimé, conformément au paragraphe 8426(1).

(2) À la suite d’une audience tenue en vertu du présent paragraphe et visant un courtier membre, la 

formation d’instruction peut rendre une ou plusieurs des ordonnances prévues au paragraphe 

8212(4), si elle découvre que :

(i) le courtier membre, sa société mère ou une personne qui le contrôle a fait une cession 

générale de ses biens au profit de ses créanciers, a fait une cession autorisée ou a soumis 

une proposition à ses créanciers, a été déclaré en faillite ou est visé par une ordonnance

de mise en liquidation, a présenté une requête aux termes de la Loi sur les arrangements 

avec les créanciers des compagnies, L.R.C. (1985), ch. C-36, dans ses versions modifiées, ou 

aux termes d’une législation analogue ou a déposé une requête de liquidation ou de 

dissolution;

(ii) un séquestre ou un séquestre-gérant a été nommé à l’égard de la totalité ou d’une partie 

de l’entreprise ou des biens du courtier membre ou l’égard de la totalité ou d’une partie de 

l’entreprise ou des biens de sa société mère ou d’une personne qui le contrôle;

(iii) le courtier membre a remis sa démission, n’exerce plus d’activité en tant que courtier en 

placement ou est en voie de mettre en liquidation son activité de courtier en placement 

ou d’y mettre fin;

(iv) l’inscription du courtier membre en tant que courtier en vertu des lois sur les valeurs 

mobilières a expiré, a été suspendue ou a été révoquée;

(v) une autorité en valeurs mobilières, un marché, un OAR ou une chambre de compensation 

a suspendu la qualité de membre ou les privilèges du courtier membre;

(vi) le courtier membre a été reconnu coupable de violation d’une loi portant sur le vol, la 

fraude, le détournement de fonds ou de valeurs mobilières, la falsification, le blanchiment 

d’argent, la manipulation du marché, le délit d’initié, la fausse représentation ou la 

négociation d’opérations non autorisées;

(vii) la poursuite des activités du courtier membre pourrait exposer ses clients, les 

investisseurs, d’autres personnes réglementées ou l’OCRCVMOrganisation à un préjudice 

imminent :

(a) soit parce que le courtier membre éprouve des difficultés financières ou 

d’exploitation,

(b) soit parce qu’il a omis de collaborer dans le cadre d’une enquête;

(viii) le courtier membre n’a pas respecté les conditions d’une sanction ou d’une interdiction 

prévue à la Partie B de la Règle 4100 (niveau 2 du signal précurseur) qui lui a été imposée.
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(3) À la suite d’une audience tenue en vertu du présent article visant une personne réglementée qui 

n’est pas un courtier membre, la formation d’instruction peut rendre l’une ou plusieurs des 

ordonnances prévues au paragraphe 8212(4), si elle découvre que :

(i) l’inscription de la personne en vertu des lois sur les valeurs mobilières a expiré, a été 

suspendue ou a été révoquée;

(ii) une autorité en valeurs mobilières a rendu une ordonnance interdisant à la personne

d’effectuer des opérations sur valeurs mobilières, d’agir comme administrateur ou 

dirigeant d’un participant au marché ou comme promoteur ou d’exercer des activités liées 

aux relations avec les investisseurs ou lui a refusé le recours à une dispense prévue par les 

lois sur les valeurs mobilières;

(iii) un marché, un OAR ou une chambre de compensation a suspendu la personne ou ses 

privilèges;

(iv) la personne a été reconnue coupable de violation d’une loi portant sur le vol, la fraude, le 

détournement de fonds ou de valeurs mobilières, la falsification, le blanchiment d’argent, 

la manipulation du marché, le délit d’initié, l’information fausse ou trompeuse ou la 

négociation d’opérations non autorisées;

(v) le maintien de l’autorisation de la personne pourrait exposer les clients, les investisseurs, 

d’autres personnes réglementées ou l’OCRCVMOrganisation à un préjudice imminent 

parce que la personne a omis de collaborer dans le cadre d’une enquête;

(vi) la personne n’a pas respecté les conditions d’une sanction qui lui a été imposée.

(4) À la suite d’une audience tenue en vertu du présent article, la formation d’instruction peut 

rendre une ordonnance :

(i) suspendant la qualité de membre, l’autorisation ou le droit d’accès à un marché aux 

conditions jugées indiquées;

(ii) en l’assortissant de conditions, obligeant le courtier membre suspendu aux termes du 

présent article à prendre les mesures nécessaires pour faciliter le transfert ordonné de ses 

comptes clients à un autre courtier membre;

(iii) imposant des conditions au maintien de la qualité de membre, de l’autorisation ou du 

droit d’accès à un marché;

(iv) enjoignant l’interdiction immédiate de traiter avec des clients ou d’autres personnes;

(v) expulsant un courtier membre de l’OCRCVMOrganisation et mettant fin aux droits et aux 

privilèges se rattachant à la qualité de membre;

(vi) révoquant l’autorisation ou le droit d’accès à un marché;

(vii) nommant un Administrateur provisoire des activités et des affaires du courtier membre.

(5) La personne peut demander, par écrit, la révision par une formation d’instruction de la décision

rendue à la suite d’une audience tenue en vertu du présent article, dans les 30 jours suivant la 

date de prise d’effet de la décision.
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(6) L’audience est tenue dans les plus brefs délais possibles, et au plus tard 21 jours après la 

demande de révision soumise conformément au paragraphe 8212(5), sauf si la personne 

demandant la révision et le personnel de la mise en application en conviennent autrement.

(7) Aucun membre de la formation d’instruction dont la décision fait l’objet d’une révision 

conformément au présent article ne peut être membre de la formation d’instruction siégeant en 

révision.

(8) La formation d’instruction peut suspendre l’ordonnance rendue en vertu du paragraphe 8212(4), 

sous réserve de conditions qu’elle juge indiquées.

(9) En cas de révision conformément au présent article, la formation d’instruction peut prendre 

l’une des mesures suivantes :

(i) confirmer l’ordonnance;

(ii) infirmer la décision;

(iii) modifier la décision ou l’ordonnance;

(iv) rendre une ordonnance autorisée par le paragraphe 8212(4).

8213. Administrateur provisoire

(1) Si la formation d’instruction nomme un Administrateur provisoire conformément à l’article 8209 

ou à l’article 8212 à l’égard des activités et des affaires d’un courtier membre, l’Administrateur 

provisoire a le pouvoir de surveiller et de suivre les activités et les affaires du courtier membre

conformément aux conditions imposées par la formation d’instruction.

(2) La formation d’instruction peut assortir de conditions et de délais le pouvoir que l’Administrateur 

provisoire exerce sur les activités et les affaires du courtier membre, y compris celui :

(i) de pénétrer dans les locaux du courtier membre et d’effectuer le suivi quotidien des 

activités commerciales du courtier membre;

(ii) d’assurer le suivi et l’examen des comptes débiteurs, des comptes créditeurs, des comptes 

des clients, des marges, des soldes créditeurs disponibles de clients, des arrangements et 

des opérations bancaires, des opérations effectuées par le courtier membre pour le 

compte de clients et pour son propre compte, du règlement de dettes, de la création de 

nouvelles dettes et des livres et dossiers du courtier membre;

(iii) de faire des copies des dossiers ou d’autres documents et de fournir des copies de ces 

dossiers et documents à l’OCRCVM, au personnel de l’OCRCVMOrganisation ou à un autre 

organisme de réglementation ou d’autoréglementation;

(iv) de communiquer régulièrement ou autrement ses conclusions ou ses observations à 

l’OCRCVM, au personnel de l’OCRCVMOrganisation ou à un autre organisme de 

réglementation ou d’autoréglementation;

(v) de surveiller si le courtier membre respecte les conditions que lui a imposées 

l’OCRCVMOrganisation, un autre organisme de réglementation ou d’autoréglementation

ou la formation d’instruction, notamment s’il respecte les conditions concernant le signal 

précurseur;

(vi) de vérifier les dépôts réglementaires, y compris le calcul du capital régularisé en fonction 

du risque, et d’aider à la préparation de ces dépôts;
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(vii) d’évaluer ou de faire évaluer la valeur nette du courtier membre ou la valeur de ses actifs;

(viii) d’aider les employés du courtier membre à faciliter le transfert ordonné des comptes des 

clients du courtier membre;

(ix) d’autoriser au préalable les chèques émis ou les paiements effectués par le courtier 

membre ou en son nom ou la distribution des actifs du courtier membre.

(3) Le courtier membre doit collaborer avec l’Administrateur provisoire, obliger ses employés, 

associés, Administrateurs et dirigeants à collaborer avec celui-ci et prendre les mesures 

raisonnables pour que les membres du même groupe et les fournisseurs de services collaborent 

avec l’Administrateur provisoire dans l’exercice du pouvoir de ce dernier conformément au 

présent article.

(4) Le courtier membre doit payer toutes les dépenses liées à l’Administrateur provisoire nommé 

pour faire le suivi de ses activités et de ses affaires, y compris les honoraires de celui-ci.

(5) Le personnel de l’OCRCVMOrganisation, l’Administrateur provisoire ou le courtier membre 

relevant d’un Administrateur provisoire peut en tout temps demander à la formation 

d’instruction des directives concernant le pouvoir ou l’exercice des activités de l’Administrateur 

provisoire.

(6) Dans le cas d’une demande présentée conformément au paragraphe 8213(5), la formation 

d’instruction peut rendre l’ordonnance qu’elle juge indiquée.

8214. Frais

(1) À la suite d’une audience aux termes de la présente Règle, sauf une audience aux termes de 

l’article 8211, la formation d’instruction peut ordonner à une personne qui s’est vu imposer une 

sanction de payer les frais engagés par l’OCRCVMOrganisation ou pour le compte de celuicelle-ci 

dans le cadre de l’audience et de toute enquête liée à l’audience.

(2) Les frais imposés aux termes du paragraphe 8214(1) peuvent comprendre :

(i) les frais liés au temps consacré par le personnel de l’OCRCVMOrganisation;

(ii) les honoraires versés par l’OCRCVMOrganisation pour les services juridiques ou 

comptables ou les services rendus par un témoin expert;

(iii) les indemnités versées à un témoin;

(iv) les frais d’enregistrement ou de transcription de la preuve et de préparation des 

transcriptions;

(v) les débours, y compris les frais de déplacement.

8215. Règlements et audiences de règlement

(1) Le personnel de la mise en application peut consentir à une entente de règlement pour régler 

une procédure ou une procédure envisagée contre une personne réglementée en tout temps 

avant la conclusion d’une audience disciplinaire.

(2) L’entente de règlement doit comporter :

(i) un exposé des contraventions reconnues par l’intimé, avec les renvois aux exigences de 

l’OCRCVMOrganisation et aux lois applicables;

(ii) les faits sur lesquels les parties se sont entendues;
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(iii) les sanctions et les frais devant être imposés à l’intimé;

(iv) une renonciation de la part de l’intimé à ses droits à une autre audience, à un appel et à 

une révision;

(v) une disposition prévoyant que le personnel de la mise en application n’engagera aucune 

autre poursuite à l’égard de l’intimé en lien avec l’affaire faisant l’objet de l’entente de 

règlement;

(vi) une disposition prévoyant que l’entente de règlement est conditionnelle à l’acceptation de 

la formation d’instruction;

(vii) une disposition prévoyant que l’entente de règlement et ses modalités sont confidentielles 

tant que la formation d’instruction ne l’a pas acceptée;

(viii) une disposition prévoyant que les parties ne feront aucune déclaration publique qui 

contredit l’entente de règlement;

(ix) toute autre disposition ne contredisant pas les alinéas 8215(2)(i) à 8215(2) (viii) que les 

parties conviennent d’inclure dans l’entente de règlement.

(3) Les négociations liées à un règlement sont sous réserve de tous droits du personnel de la mise en 

application et de toute autre personne participant aux négociations et ne doivent pas servir 

comme preuve dans une procédure ni y être mentionnées.

(4) L’entente de règlement peut imposer à l’intimé des obligations auxquelles il consent, sans égard 

au fait que la formation d’instruction aurait pu ou non les imposer en vertu de la présente Règle.

(5) À la suite d’une audience de règlement, la formation d’instruction peut accepter ou rejeter 

l’entente de règlement.

(6) L’entente de règlement prend effet et lie les parties dès qu’elle est acceptée par la formation 

d’instruction.

(7) Si l’entente de règlement est acceptée par la formation d’instruction, toute sanction imposée aux 

termes de cette entente est réputée avoir été imposée en vertu de la présente Règle.

(8) Si l’entente de règlement est rejetée par la formation d’instruction :

(i) l’une des deux situations s’applique :

(a) soit les parties peuvent convenir de conclure une autre entente de règlement,

(b) soit le personnel de la mise en application peut procéder à une audience disciplinaire

fondée sur les mêmes allégations et accusations ou sur des allégations et accusations 

connexes;

et

(ii) les motifs de la formation d’instruction qui a rejeté l’entente de règlement doivent être mis 

à la disposition d’une formation d’instruction qui examine une entente de règlement

ultérieure fondée sur les mêmes allégations et accusations ou sur des allégations et 

accusations connexes, mais ne doivent pas être rendus publics ou mentionnés dans une 

audience disciplinaire ultérieure.
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(9) Le membre d’une formation d’instruction qui rejette une entente de règlement ne peut siéger à 

une formation d’instruction qui examine une entente de règlement ultérieure ou tient une 

audience disciplinaire fondée sur les mêmes allégations ou des allégations connexes.

8216. Non-paiement des amendes ou des frais

(1) Si la personne réglementée omet de payer une amende, des frais ou une autre somme que lui 

impose la formation d’instruction ou qu’elle est tenue de payer aux termes d’une entente de 

règlement, l’OCRCVMOrganisation peut, sept jours après avoir envoyé un avis écrit, suspendre 

par voie sommaire la qualité de membre de la personne réglementée et tous ses droits et 

privilèges liés à l’autorisation ou au droit d’accès à un marché, jusqu’au paiement de l’amende, 

des frais ou de toute autre somme.

8217. Révision par une autorité en valeurs mobilières

(1) Une partie à une procédure aux termes de la présente Règle peut demander à l’autorité en 

valeurs mobilières du territoire de la section concernée la révision d’une décision définitive 

rendue dans la procédure.

(2) La personne qui peut présenter une demande de révision d’une décision rendue aux termes de 

l’article 8212 ou qui est visée par une décision rendue par ordonnance temporaire prévue à 

l’article 8211 ne peut demander à une autorité en valeurs mobilières la révision de la décision

tant qu’elle n’a pas demandé une révision ou une autre audience par une autre formation 

d’instruction et que la formation d’instruction n’a pas rendu de décision définitive.

(3) Aux fins du paragraphe 8217(1), le personnel de la mise en application est directement touché 

par une décision rendue dans une procédure à laquelle il est partie.

8218. à 8299. – Réservés.
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RÈGLE 8300 | COMITÉS D’INSTRUCTION

8301. Introduction

(1) La Règle 8300 prescrit de mettre sur pied dans chaque section un comité d’instruction à partir 

duquel doivent être choisies les formations d’instruction chargées des procédures de mise en 

application et d’autres procédures; elle décrit le processus de nomination et de destitution des 

membres des comités d’instruction.

8302. Définitions

(1) Lorsqu’ils sont employésil est employé dans la présente Règle, les termes et expressions suivants 

ontle terme suivant a le sens qui leurlui est attribué ci-après :

« comité de désignation des 
membres représentant le 
public »

« comité de gouvernance
nominations »

Dans chaque section, comité composé du président du comité de 
gouvernance, du président du conseil de section et du président.

Comité composé :

(i) des quatre membres du Comité de gouvernance établi par 
le Conseil, y compris son président, comme il est indiqué à l’article 
12.2 du Règlement général no 1,

(ii) de deux administrateurs non indépendants du Conseil, 
comme il est indiqué à l’article 1.1 du Règlement général no 1,

(iii) du président de l’Organisation, comme il est indiqué à 
l’article 1.1 du Règlement général no 1.

8303. Comités d’instruction des sections

(1) Il faut nommer un comité d’instruction pour chaque section.

(2) Le membre du comité d’instruction d’une section doit résider dans la section.

(3) Les deux tiers du comité d’instruction doivent être constitués, dans la mesure du possible, de 

membres représentant le secteur.

(4) Le tiers du comité d’instruction doit être constitué, dans la mesure du possible, de membres 

représentant le public.

(5) Le président du comité d’instruction doit être un membre représentant le public.

8304. Désignations

(1) Le conseil de sectionL’Organisation doit désigner des personnes physiques comme membres 

représentant le public et membres représentant le secteur du comité d’instruction de sachaque

section.

(2) Le marché membre doit désigner des personnes physiques comme membres représentant le 

secteur du comité d’instruction de la section dans laquelle le marché membre est :

(i) soit reconnu ou dispensé de reconnaissance comme bourse ou système de cotation et de 

déclaration des opérations conformément aux lois sur les valeurs mobilières;

(ii) soit, dans le cas d’un Système de négociation parallèle, inscrit conformément aux lois sur 

les valeurs mobilières.

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 807

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Règles visant les courtiers en placement et règles partiellement consolidées de l’OCRCVMOrganisation

Série 8000 | Règles de procédure – Mise en application Règle 8300

(3) Le comité de désignation des membres représentant le public de chaque section doit désigner 

des personnes physiques comme membres représentant le public du comité d’instruction de la 

section.

(4) Dans la mesure du possible, les deux tiers des personnes physiques désignées dans une section 

doivent être désignées par le conseil de section ou le marché membre et le tiers, par le comité de 

désignation des membres représentant le public.

8305. Nomination

(1) Le comité de gouvernancedes nominations nomme au comité d’instruction de chaque section un 

nombre suffisant de personnes physiques compétentes et aptes à tenir des audiences dans la 

section.

(2) Lorsqu’il examine les aptitudes et les compétences d’une personne physique candidate au comité 

d’instruction, le comité de gouvernancedes nominations doit tenir compte des facteurs suivants 

concernant celle-ci :

(i) de sa connaissance générale des pratiques commerciales et des lois sur les valeurs 

mobilières;

(ii) de son expérience;

(iii) de ses antécédents en matière de réglementation;

(iv) de sa disponibilité pour les audiences;

(v) de sa réputation dans le secteur des valeurs mobilières;

(vi) de sa capacité à tenir des audiences en français ou en anglais;

(vii) des sections dans lesquelles elle aurait le droit d’exercer ses fonctions de membreson 

admissibilité dans une section en particulier.

(3) Une personne physique qui

(i) ou bien est un employé en poste ou qui était en poste au cours des dix-huit derniers mois 

chez un membre, une personne réglementée ou un membre du même groupe d’un 

membre ou d’une personne réglementée;

(ii) ou bien représente l’une ou l’autre des parties à une procédure de mise en application ou 

à une autre procédure prévues par les exigences de l’OCRCVMOrganisation ou une 

personne visée par les exigences de l’OCRCVMOrganisation;

(iii) ou bien pourrait par ailleurs susciter une crainte raisonnable de partialité à l’égard des 

affaires dont pourrait être saisie une formation d’instruction;

ne remplit pas les critères de nomination ou de désignation pour siéger à un comité d’instruction 

comme membre représentant le public.

(4) Le comité de gouvernancedes nominations nomme le président de chaque comité d’instruction.

8306. Durée du mandat

(1) La personne physique nommée au comité d’instruction demeure en poste pendant trois ans.

(2) Le membre du comité d’instruction peut être nommé de nouveau pour des mandats successifs.
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(3) Si le mandat d’un membre du comité d’instruction expire et n’est pas renouvelé pendant la 

tenue d’une audience à laquelle il agit comme membre de la formation d’instruction, ce mandat 

est automatiquement prolongé jusqu’à la conclusion de l’audience ou, s’il s’agit d’une audience

sur le fond, jusqu’à la fin de la procédure.

8307. Destitution

(1) Le comité de gouvernancedes nominations peut destituer un membre du comité d’instruction

dans l’un ou l’autre des cas suivants :

(i) il cesse de résider dans la section dont relève le comité d’instruction;

(ii) il n’a pas le droit de siéger comme membre du comité d’instruction conformément à une 

loi applicable dans la section;

(iii) il suscitera, de l’avis du comité de gouvernancedes nominations, une crainte raisonnable 

de partialité à l’égard des affaires dont pourrait être saisie une formation d’instruction;

(iv) il cesse, pour tout autre motif, d’avoir les aptitudes ou les compétences pour siéger 

comme membre du comité d’instruction.

(2) Il est interdit à la personne physique qui est destituée par le comité de gouvernancedes 

nominations de continuer à siéger à une formation d’instruction saisie d’une procédure.

8308. à 8399. – Réservés.
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RÈGLE 8400 | RÈGLES DE PRATIQUE ET DE PROCÉDURE

8401. Introduction

(1) Les Règles de procédure décrivent les règles qui régissent la conduite de la procédure de mise en 

application et la tenue des audiences en révision réglementaire de l’OCRCVMOrganisation en 

vue d’assurer une procédure juste et efficace et une résolution équitable.

(2) La Règle 8400 est divisée en quatre parties comme suit :

Partie A – Dispositions générales

[articles 8403 à 8413]

Partie B – Procédures de mise en application

[articles 8414 à 8429]

Partie C – Procédures de révision

[article 8430]

Partie D – Révision par une autorité en valeurs mobilières

[article 8431]

8402. Définitions

(1) Lorsqu’ils sont employés dans la présente Règle, les termes et expressions suivants ont le sens 

qui leur est attribué ci-après :

« audience 
électronique »

Audience tenue par conférence téléphonique ou au moyen d’une autre 
technologie électronique qui permet aux personnes de s’entendre.

« audience par 
comparution »

Audience à laquelle les parties ou leurs avocats ou mandataires 
comparaissent en personne devant la formation d’instruction.

« audience par 
production de pièces 
»

Audience tenue au moyen d’un échange de documents, sur support papier ou 
électronique.

« avis introductif » Avis d’audience, avis de demande, avis de requête, avis de conférence 
préparatoire à l’audience et avis de demande en révision.

« conférence 
préparatoire à 
l’audience »

Conférence préparatoire à l’audience tenue conformément à l’article 8416.

« décision » Décision rendue par une formation d’instruction.

« décision en matière 
de réglementation »

Décision rendue conformément aux articles 9204, 9206 ou 9207 ou à la Partie 
B de la Règle 4100.

« demande » Demande qui introduit une procédure conformément à la Règle 8200 et qui 
comprend la demande d’une ordonnance temporaire ou d’une ordonnance 
préventive.

« document » Dossiers, enregistrements sonores, bandes magnétoscopiques, films, 
photographies, schémas, graphiques, cartes, plans, levés, livres comptables et 
renseignements enregistrés ou stockés par voie électronique ou autrement.

« partie intimée » Personne répondant à une requête ou à une demande d’audience en révision 
conformément aux articles 8427 ou 8430.

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 810

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Règles visant les courtiers en placement et règles partiellement consolidées de l’OCRCVMOrganisation

Série 8000 | Règles de procédure – Mise en application Règle 8400

« partie requérante » Personne qui demande une audience en révision conformément aux articles 
8427 ou 8430.

« produire » Produire devant l’administrateur national des audiences conformément à 
l’article 8406.

PARTIE A – DISPOSITIONS GÉNÉRALES

8403. Principes généraux

(1) Les Règles de procédure sont interprétées et appliquées en vue d’assurer une audience

impartiale et une résolution équitable d’une procédure sur le fond dans les meilleurs délais et le 

plus économiquement possible.

(2) Aucune procédure, aucun document ni aucune décision d’une procédure n’est invalide en raison 

d’un défaut ou d’une autre irrégularité de forme.

(3) Sous réserve d’une exigence prévue dans les Règles de procédure, la formation d’instruction a le

pouvoir de diriger le déroulement de la procédure dont elle est saisie et peut exercer ses 

pouvoirs de sa propre initiative ou à la demande d’une partie, dont ceux :

(i) de donner des directives procédurales ou de rendre des ordonnances concernant 

l’application des Règles de procédure à l’égard d’une procédure;

(ii) d’imposer des modalités dans une directive ou une ordonnance;

(iii) d’admettre ou d’exiger un témoignage sous serment, par affirmation ou autrement;

(iv) de renoncer à une Règle de procédure ou de s’en écarter dans le cadre d’une procédure;

(v) d’obliger les parties à produire leurs documents par voie électronique;

(vi) à la demande d’une partie, de rendre une décision ou une ordonnance provisoire, 

notamment une décision ou une ordonnance assortie de conditions.

(4) À la demande d’une partie, la formation d’instruction peut déterminer la procédure applicable 

pour toute question de procédure qui n’est prévue ni dans les exigences de 

l’OCRCVMOrganisation ni dans les Règles de procédure par analogie aux Règles de procédure ou 

par renvoi aux règles de procédure d’un autre OAR ou d’une autre association professionnelle ou 

aux règles applicables à une autorité en valeurs mobilières.

8404. Délais

(1) Le calcul des délais en application des Règles de procédure obéit aux règles suivantes :

(i) on calcule le nombre de jours entre deux événements sans compter le jour où le premier 

événement se produit, mais en comptant celui où le second événement se produit;

(ii) seuls les jours ouvrables sont comptés si le délai prescrit est inférieur à sept jours;

(iii) il est permis d’accomplir l’acte le jour ouvrable suivant si le délai pour accomplir un acte 

expire un jour férié;

(iv) le document signifié ou produit après 16 heures du fuseau horaire du destinataire est 

réputé avoir été signifié ou produit le jour ouvrable suivant.

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 811

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Règles visant les courtiers en placement et règles partiellement consolidées de l’OCRCVMOrganisation

Série 8000 | Règles de procédure – Mise en application Règle 8400

(2) Un délai prescrit par les Règles de procédure peut être prorogé ou abrégé :

(i) soit avant son expiration, par consentement des parties;

(ii) soit avant ou après son expiration, par la formation d’instruction aux conditions qu’elle 

juge indiquées.

8405. Comparution et représentation

(1) La partie à une procédure peut se représenter elle-même ou se faire représenter par un avocat 

ou un mandataire.

(2) La partie qui se représente elle-même doit produire son adresse, ses numéros de téléphone et 

de télécopieur et son adresse courriel, selon le cas, et les garder à jour durant la procédure.

(3) La personne qui comparaît comme avocat ou mandataire d’une partie à une procédure doit 

produire son adresse, ses numéros de téléphone et de télécopieur et son adresse courriel, selon 

le cas, ainsi que le nom et l’adresse de la partie qu’elle représente et les garder à jour durant la 

procédure.

(4) La partie qui est représentée par un avocat ou un mandataire peut :

(i) soit changer d’avocat ou de mandataire en signifiant à celui-ci et à chaque partie un avis 

de changement dans lequel elle indique le nom, l’adresse, les numéros de téléphone et de 

télécopieur et l’adresse courriel du nouvel avocat ou du nouveau mandataire, selon le cas, 

et en produisant cet avis;

(ii) soit choisir d’agir en personne en signifiant à son avocat ou à son mandataire et à chaque 

partie un avis d’intention d’agir en personne, dans lequel elle indique son adresse, ses 

numéros de téléphone et de télécopieur et son adresse courriel, selon le cas, et en 

produisant cet avis.

(5) La partie qui nomme un nouvel avocat ou un nouveau mandataire au cours d’une procédure doit 

se conformer à l’alinéa 8405(4)(i).

(6) L’avocat ou le mandataire d’une partie peut se retirer à ce titre en signifiant par écrit à la partie 

et aux autres parties en cause un avis de retrait et en le produisant.

(7) L’avocat ou le mandataire d’une partie qui souhaite se retirer à ce titre moins de 30 jours avant 

la date à laquelle l’affaire doit être instruite par la formation d’instruction doit au préalable 

obtenir l’autorisation de la formation d’instruction en présentant une requête.

(8) Lorsque la partie est représentée par un avocat ou un mandataire :

(i) les documents à lui signifier doivent être signifiés à son avocat ou à son mandataire, sauf si 

les Règles de procédure prescrivent autrement;

(ii) les communications doivent lui être adressées par l’entremise de son avocat ou de son 

mandataire;

(iii) elle doit s’adresser à la formation d’instruction par l’entremise de son avocat ou de son 

mandataire.

8406. Signification et production

(1) Un document devant être signifié conformément aux Règles de procédure doit être signifié à 

toutes les parties à la procédure.
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(2) L’avis d’audience prévu à l’article 8414, l’avis de demande prévu à l’article 8425 ou 8426, l’avis 

de demande en révision d’une décision rendue en vertu de la Règle 9200 ou d’une décision de la 

formation d’instruction sur le fond d’une telle procédure qui est signifié à une Personne 

autorisée doit être transmis simultanément au courtier membre chez qui la Personne autorisée

travaille, à titre informatif.

(3) Sous réserve du paragraphe 8406(4), le document devant être signifié doit l’être selon l’une des 

méthodes suivantes :

(i) par livraison en mains propres à la partie;

(ii) par livraison à l’avocat ou au mandataire de la partie;

(iii) par livraison à une personne adulte au lieu de résidence de la partie, à son lieu de travail 

ou à son lieu d’affaires ou au lieu d’affaires de l’avocat ou du mandataire de la partie;

(iv) si la partie est une société par actions, par livraison à un dirigeant, à un administrateur ou 

à un mandataire de la société par actions ou à une personne sur le lieu d’affaires de la 

société par actions qui semble avoir le contrôle ou assurer la gestion de ce lieu d’affaires;

(v) si la partie est une société de personnes, par livraison à un associé ou à une personne sur 

le lieu d’affaires de la société de personnes qui semble avoir le contrôle ou assurer la 

gestion de ce lieu d’affaires;

(vi) par la poste ou par messagerie à la dernière adresse connue de la partie ou de son avocat 

ou de son mandataire;

(vii) par transmission électronique au numéro de télécopieur ou à l’adresse courriel de la partie 

ou de son avocat ou mandataire;

(viii) par tout autre moyen autorisé par la formation d’instruction.

(4) L’avis d’audience et l’avis de demande doivent être signifiés selon l’une des méthodes suivantes :

(i) par livraison en mains propres à la partie;

(ii) par courrier recommandé à la dernière adresse connue de la partie;

(iii) par livraison à l’avocat ou au mandataire de la partie, si l’avocat ou le mandataire y 

consent;

(iv) par tout autre moyen prévu au paragraphe 8406(3) auquel la partie consent;

(v) par tout autre moyen autorisé par la formation d’instruction.

(5) Lorsqu’elle est effectuée au plus tard à 16 heures du fuseau horaire du destinataire, la 

signification du document est réputée avoir eu lieu :

(i) si le document est livré en mains propres, à la date de livraison;

(ii) si le document est livré par la poste, le cinquième jour à compter de la mise à la poste;

(iii) si le document est livré par voie électronique, à la date de la transmission;

(iv) si le document est livré par service de messagerie, à la première des dates suivantes : la 

date figurant sur le reçu de livraison, ou deux jours après la date à laquelle le document a 

été remis au service de messagerie;

(v) par tout autre moyen autorisé par la formation d’instruction, à la date de signification du 

document par le moyen ainsi autorisé.
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(6) La personne signifiant le document peut prouver sa signification par déclaration sous serment.

(7) Il faut produire en quatre exemplaires le document devant être produit conformément aux 

Règles de procédure, en le remettant ou en l’envoyant avec sa preuve de signification à 

l’administrateur national des audiences aux bureaux de l’OCRCVMOrganisation dans la section 

où la procédure a lieu, soit en mains propres, soit par la poste, par service de messagerie ou par 

télécopieur.

(8) L’administrateur national des audiences peut :

(i) exiger plus de quatre exemplaires du document devant être produit ou en autoriser moins;

(ii) autoriser ou exiger la production du document par courriel, à condition que la partie 

produise également quatre exemplaires imprimés sans délai.

(9) La partie qui signifie ou produit le document doit y inclure :

(i) son adresse, ses numéros de téléphone et de télécopieur et son adresse courriel, selon le 

cas;

(ii) si la partie est représentée par un avocat ou un mandataire, le nom, l’adresse, les numéros 

de téléphone et de télécopieur et l’adresse courriel de l’avocat ou du mandataire;

(iii) l’intitulé de la procédure à laquelle se rapporte le document;

(iv) le nom de chaque partie, avocat ou mandataire à qui le document est signifié.

(10) Sous réserve des exigences de l’OCRCVMOrganisation, l’administrateur national des audiences

doit soumettre le document produit à l’examen public au bureau dans lequel le document a été 

produit pendant les heures d’ouverture normales de l’OCRCVMOrganisation, sauf si la 

confidentialité est requise et si la formation d’instruction ordonne le contraire conformément à 

l’alinéa 8203(5)(iii) ou 8203(5)(iv).

8407. Administrateur national des audiences

(1) L’administrateur national des audiences est chargé de l’administration de l’ensemble des 

procédures introduites aux termes des Règles de procédure, notamment :

(i) la sélection des membres des formations d’instruction;

(ii) la fixation des dates et l’organisation des audiences et des conférences préparatoires à 

l’audience;

(iii) la charge, la garde des documents produits et leur distribution aux membres des 

formations d’instruction;

(iv) la tenue des dossiers d’instruction, y compris les pièces originales;

(v) la datation des décisions écrites rendues par les formations d’instruction et leurs motifs 

ainsi que leur distribution aux parties à la procédure;

(vi) la délivrance et la signification d’un avis ou d’une assignation à comparaître et à témoigner 

ou à produire des documents, s’il en est autorisé par la décision de la formation 

d’instruction;

(vii) toute autre tâche administrative raisonnablement nécessaire pour la conduite efficace 

d’une procédure.
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(2) L’administrateur national des audiences assure également la liaison entre les membres de la 

formation d’instruction et les parties à la procédure. La partie qui souhaite communiquer avec la 

formation d’instruction autrement que dans le cours d’une audience par comparution ou d’une 

audience électronique doit le faire par l’entremise de l’administrateur national des audiences et 

signifier la communication aux autres parties.

(3) L’administrateur national des audiences peut demander conseil au président du comité 

d’instruction au sujet de questions juridiques, administratives ou de procédure.

(4) L’administrateur national des audiences, après avoir consulté les présidents des comités 

d’instruction de toutes les sections, peut publier sur le site Web de l’OCRCVMOrganisation les 

directives concernant la procédure à suivre conformément aux Règles de procédure.

(5) L’administrateur national des audiences peut prescrire le type de documents et de formulaires 

devant être produits conformément aux Règles de procédure.

(6) L’administrateur national des audiences peut déléguer à des personnes physiques certaines 

fonctions qu’il exerce conformément aux Règles de procédure.

8408. Formations d’instruction

(1) L’administrateur national des audiences est chargé de choisir les membres de la formation 

d’instruction parmi les membres du comité d’instruction.

(2) Lorsqu’il procède à la composition d’une formation d’instruction, l’administrateur national des 

audiences peut consulter le président du comité d’instruction ou lui demander conseil.

(3) Dans le cas d’une audience prévue aux articles 8209, 8210, 8215 ou à la Règle 9300, 

l’administrateur national des audiences doit, sous réserve des paragraphes (4) et (6), choisir deux 

membres représentant le secteur et un membre représentant le public parmi les membres du 

comité d’instruction de la section concernée pour composer la formation d’instruction.

(4) Si les présidents des deux comités d’instruction y consentent, l’administrateur national des 

audiences peut choisir un membre du comité d’instruction d’une section pour siéger à une 

formation d’instruction d’une autre section, sauf dans le cas d’une formation d’instruction saisie 

d’une affaire en matière de conduite au Québec, dont la majorité des membres doivent résider 

au Québec.

(5) L’administrateur national des audiences doit nommer un membre représentant le public comme 

président de la formation d’instruction, et dans le cas d’une affaire en matière de conduite au 

Québec, le président doit être un membre représentant le public du comité d’instruction de la 

section du Québec.

(6) L’administrateur national des audiences peut nommer une formation d’instruction composée 

d’un seul membre représentant le public du comité d’instruction dans le cas d’une procédure 

prévue à l’article 8211 ou 8212, d’une requête ou d’une conférence préparatoire à l’audience, ou 

pour agir comme responsable de la gestion de la procédure.

(7) Il est interdit à l’administrateur national des audiences de choisir une personne physique comme 

membre d’une formation d’instruction si la personne physique :
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(i) est un dirigeant, associé, administrateur ou employé d’une partie ou d’une personne 

membre du même groupe de la partie, d’une personne ayant un lien avec celle-ci ou dont 

celle-ci est un employé ou lui fournit des services;

(ii) a ou a eu un autre rapport avec la partie ou l’affaire qui pourrait susciter une crainte 

raisonnable de partialité;

(iii) ne peut agir comme membre de la formation d’instruction en raison des exigences de 

l’OCRCVMOrganisation, d’une loi applicable à la section dans laquelle l’audience est tenue 

ou de la décision de reconnaissance ou d’inscription rendue aux termes des lois sur les 

valeurs mobilières d’un marché dont les règles sont visées par l’audience;

(iv) a été consultée par l’administrateur national des audiences ou lui a fourni des conseils à 

l’égard de la sélection des membres de la formation d’instruction.

(8) Il est interdit à l’administrateur national des audiences de choisir une personne physique qui 

siège à une formation d’instruction saisie d’une procédure prévue à l’article 8211 ou 8212 

comme membre de la formation d’instruction d’une instruction subséquente portant sur la 

même affaire, notamment une requête en suspension d’une sanction imposée conformément à 

l’article 8212, sauf si toutes les parties consentent à la sélection du membre.

(9) Il est interdit à l’administrateur national des audiences de choisir comme membre de la 

formation d’instruction sur le fond un membre de la formation d’instruction qui a participé à la 

conférence préparatoire à l’audience ou qui est responsable de la gestion de la procédure, sauf si 

toutes les parties consentent à la sélection du membre.

(10) Si un membre de la formation d’instruction n’est plus en mesure de siéger à la formation 

d’instruction pour quelque raison que ce soit, les autres membres peuvent continuer d’instruire 

l’affaire et rendre une décision, à condition que toutes les parties y consentent, et, dans le cas où 

aucun d’entre eux n’est le président, la formation d’instruction peut retenir les services de son 

propre conseiller juridique pour obtenir des conseils sur des questions juridiques et de 

procédure, mais non sur le fond de la procédure.

(11) La décision de la formation d’instruction doit être rendue à la majorité de ses membres et, dans 

le cas d’une formation d’instruction composée de deux membres, à l’unanimité.

8409. Types d’audience

(1) Sous réserve des paragraphes 8409(2) à 8409(9), la formation d’instruction peut tenir l’audience 

sous forme d’audience par comparution, d’audience électronique ou d’audience par production 

de pièces.

(2) Sous réserve des paragraphes 8409(3) à 8409(9), l’audience par production de pièces ne peut 

avoir lieu que dans le cas :

(i) d’une requête portant sur des questions de procédure;

(ii) d’une audience sur des faits convenus;

(iii) de toute autre requête ou audience que la formation d’instruction juge indiquée.

(3) Lorsqu’elle décide de tenir l’audience sous forme d’audience par comparution, d’audience 

électronique ou d’audience par production de pièces, la formation d’instruction peut tenir 

compte de facteurs pertinents, comme :
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(i) la nature de l’audience, l’objet de l’audience et les questions devant être réglées, à savoir 

les questions de fait, de droit ou de procédure;

(ii) la preuve devant être présentée, notamment si des faits sont contestés et si la crédibilité 

est remise en cause;

(iii) les frais, l’efficacité et le respect des délais de l’audience ou de la procédure;

(iv) le déroulement équitable et convenable de l’audience pour chacune des parties;

(v) l’accessibilité au public.

(4) La partie peut demander une audience électronique ou une audience par production de pièces 

dans l’avis introductif.

(5) Lorsqu’une audience électronique ou une audience par production de pièces est demandée :

(i) dans un avis d’audience, la partie peut s’opposer au type d’audience demandé dans sa 

réponse ou en présentant une requête;

(ii) dans un avis introductif qui n’est pas un avis d’audience, la partie peut s’opposer au type 

d’audience demandé en signifiant et en produisant un avis d’opposition dans les trois jours 

après que l’avis introductif lui a été signifié.

(6) L’avis d’opposition doit exposer les motifs de l’opposition, y compris tout préjudice que le type 

d’audience demandé peut causer à la partie et les faits sur lesquels la partie se fonde, et peut 

être accompagné des preuves à l’appui de cette opposition.

(7) La formation d’instruction qui reçoit un avis d’opposition peut prendre l’une ou l’autre des 

mesures suivantes :

(i) accueillir l’opposition et renvoyer l’affaire à l’administrateur national des audiences, qui 

fixera une date pour une audience par comparution ou, avec le consentement de toutes 

les parties, une date pour une audience électronique, ou organisera une audience par 

production de pièces;

(ii) rejeter l’opposition;

(iii) ordonner une audience par production de pièces pour examiner l’opposition et donner aux 

autres parties l’occasion de répondre à l’avis d’opposition dans la forme et les délais que la 

formation d’instruction prescrit.

(8) Lorsqu’un avis d’opposition est produit, la formation d’instruction doit rendre sa décision sur le 

type d’audience par écrit dans les plus brefs délais, en prenant en considération la date et la 

nature de l’audience et de la procédure, ainsi que les exigences concernant la présentation de 

preuve et concernant la préparation et la signification des arguments et des réponses aux 

arguments.

(9) À moins qu’une partie ne s’y oppose, la formation d’instruction peut, de sa propre initiative et à 

tout stade de la procédure, rendre une ordonnance de continuation :

(i) d’une audience électronique ou d’une audience par production de pièces sous forme 

d’audience par comparution;

(ii) d’une audience par comparution ou d’une audience par production de pièces sous forme 

d’audience électronique;
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(iii) d’une audience par comparution ou d’une audience électronique sous forme d’audience 

par production de pièces.

(10) La formation d’instruction qui ordonne une audience électronique peut demander à l’une ou à 

plusieurs des parties de faire ce qui suit :

(i) prendre les arrangements nécessaires pour l’audience;

(ii) payer la totalité ou une partie des frais de la tenue de l’audience sous forme d’audience 

électronique.

8410. Décisions de la formation d’instruction

(1) La décision de la formation d’instruction et ses motifs doivent être datés par l’administrateur 

national des audiences et signifiés aux parties conformément au paragraphe 8406(3).

(2) L’OCRCVMOrganisation doit publier sur son site Web un résumé de la décision rendue par la 

formation d’instruction, sauf s’il s’agit d’une décision rendue pendant la conférence préparatoire 

à l’audience. Le résumé de la décision doit comporter :

(i) les exigences de l’OCRCVMOrganisation ou les lois applicables qui ont été transgressées;

(ii) les faits essentiels;

(iii) la décision, y compris les sanctions et les frais;

(iv) sauf dans le cas d’une décision rejetant une entente de règlement, la mention prévoyant 

qu’il est possible d’obtenir une copie de la décision sur le site Web de 

l’OCRCVMOrganisation.

(3) L’OCRCVMOrganisation doit publier sur son site Web la décision de la formation d’instruction et 

ses motifs, sauf s’il s’agit d’une décision et de motifs rejetant une entente de règlement.

(4) La décision rendue par la formation d’instruction sur le fond d’une procédure doit être consignée 

dans le dossier tenu par l’OCRCVMOrganisation concernant l’intimé.

(5) Outre la décision acceptant une entente de règlement et ses motifs, l’OCRCVMOrganisation doit 

publier et consigner l’information concernant l’entente de règlement acceptée, conformément 

aux paragraphes 8410(2) à 8410(4), comme si l’entente de règlement était une décision sur le 

fond.

8411. Langue des audiences et interprètes

(1) L’audience peut être tenue en anglais ou en français ou en partie dans ces deux langues.

(2) L’audience tenue dans une section autre que le Québec doit être tenue en anglais, sauf si les 

parties, avec le consentement de la formation d’instruction, conviennent de la tenir en français.

(3) L’audience tenue au Québec doit être tenue en français, sauf si les parties, avec le consentement 

de la formation d’instruction, conviennent de la tenir en anglais.

(4) La partie qui souhaite la tenue de l’audience en français dans une section autre que le Québec, 

ou en anglais au Québec, doit produire une demande en ce sens devant l’administrateur national

des audiences, dès que possible après l’introduction de la procédure.

(5) La partie qui demande un interprète, dans le cas d’une autre langue que celle dans laquelle doit 

se tenir l’audience, que ce soit pour l’aider ou pour la déposition d’un témoin qu’elle compte 
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assigner, doit en aviser l’administrateur national des audiences au moins 30 jours avant le début 

de l’audience.

(6) L’interprète doit être compétent et indépendant et doit déclarer sous serment ou affirmer que 

son interprétation sera fidèle.

8412. Introduction et abandon de la procédure

(1) La procédure, et l’étape d’une procédure qui exige un avis, est introduite dès que 

l’administrateur national des audiences délivre un avis introductif à la demande d’une partie.

(2) La partie qui demande la délivrance d’un avis introductif doit d’abord obtenir une date de 

l’administrateur national des audiences :

(i) pour la comparution initiale devant la formation d’instruction si l’avis introductif est un

avis d’audience;

(ii) pour l’audience de la demande si l’avis introductif est un avis de demande;

(iii) pour l’audience de la requête si l’avis introductif est un avis de requête;

(iv) pour la conférence préparatoire à l’audience si l’avis introductif est un avis de conférence 

préparatoire à l’audience;

(v) pour l’audience en révision si l’avis introductif est un avis de demande en révision prévu à 

l’article 8427 ou 8430;

et doit soumettre un exemplaire de l’avis introductif à l’administrateur national des audiences 

accompagné d’une demande réclamant sa délivrance.

(3) La demande prévue au paragraphe 8412(2) qui doit être présentée à l’administrateur national

des audiences pour obtenir une date ou la délivrance de l’avis introductif doit l’être selon la 

forme prescrite par l’administrateur national des audiences.

(4) Si la formation d’instruction fixe une date pour une conférence préparatoire à l’audience ou pour 

une audience sans lien avec l’avis introductif, l’administrateur national des audiences doit aviser 

les parties par écrit de la date, soit par la poste, soit par transmission électronique 

conformément à l’alinéa 8406(3)(vi) ou 8406(3)(vii).

(5) À la délivrance de l’avis introductif ou d’un autre avis d’audience, l’administrateur national des 

audiences doit verser un exemplaire de l’avis introductif ou de l’autre avis dans le dossier de la 

procédure.

(6) L’OCRCVMOrganisation doit publier sur son site Web l’avis introductif ou l’autre avis, ainsi que 

son annonce, dans les plus brefs délais après sa délivrance par l’administrateur national des 

audiences, sauf si l’avis introductif concerne une demande conformément à l’article 8211 

présentée sans avis à l’intimé ou s’il s’agit d’un avis de conférence préparatoire à l’audience.

(7) La partie qui introduit une procédure ou une étape de celle-ci qui exige un avis peut abandonner 

la procédure ou l’étape avant que celle-ci ne soit tranchée par la formation d’instruction en 

signifiant et en produisant un avis d’abandon.

(8) Si une procédure ou une étape de celle-ci est abandonnée, l’OCRCVMOrganisation doit publier 

sur son site Web l’annonce de l’abandon ainsi que l’avis d’abandon dans les plus brefs délais 

après sa production, sauf si l’avis introductif de la procédure ou une étape n’avait pas été publié.
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8413. Requêtes

(1) Toute requête est introduite par un avis de requête.

(2) La requête peut être présentée :

(i) soit avant l’introduction de la procédure, avec le consentement de la formation 

d’instruction;

(ii) soit à tout moment après l’introduction de la procédure.

(3) La partie qui présente une requête doit signifier et produire un dossier de requête au moins 14 

jours avant la date de la requête, sauf si la requête est présentée durant l’audience. Dans ce cas, 

la formation d’instruction peut décider de la procédure à suivre pour la requête.

(4) La formation d’instruction peut autoriser la partie à présenter la requête sans aviser l’intimé si la 

nature de la requête ou les circonstances rendent la signification de l’avis de requête 

difficilement applicable.

(5) L’avis de requête doit indiquer :

(i) la date, l’heure et le lieu de l’audience de la requête;

(ii) la mesure sollicitée;

(iii) le résumé des motifs de la mesure sollicitée, y compris le renvoi aux exigences de 

l’OCRCVMOrganisation ou aux lois applicables;

(iv) la liste des éléments de preuve ou d’autres documents à l’appui;

(v) s’il est envisagé que la requête soit instruite dans le cadre d’une audience par 

comparution, d’une audience électronique ou d’une audience par production de pièces.

(6) Le dossier de requête doit comprendre :

(i) l’avis de requête;

(ii) les copies de la preuve, dont les déclarations sous serment et autres documents invoqués.

(7) La partie intimée peut signifier et produire un dossier de réponse au moins neuf jours avant la 

date de l’audience de la requête, sauf si la requête est présentée durant l’audience et que la 

formation d’instruction ordonne autrement.

(8) Le dossier de réponse doit comprendre :

(i) l’ordonnance requise par la partie intimée, dont l’exposé des motifs à l’appui de 

l’ordonnance requise;

(ii) les copies de toute preuve additionnelle, dont les déclarations sous serment et autres 

documents à l’appui.

(9) La partie à qui est signifié le dossier de réponse comportant des preuves par déclaration sous 

serment peut signifier et produire un dossier de réplique comportant des preuves par 

déclaration sous serment additionnelles au moins sept jours avant la date de l’audience de la 

requête.

(10) La partie qui produit une déclaration sous serment dans le cadre d’une requête doit permettre à 

la partie adverse de contre-interroger la personne faisant la déclaration sous serment avant 

l’audience de la requête.
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(11) La partie qui présente une requête peut signifier et produire un mémoire des faits et du droit au 

moins cinq jours avant la date de l’audience de la requête.

(12) La partie intimée peut signifier et produire un mémoire des faits et du droit au moins deux jours 

avant la date de l’audience de la requête.

(13) La requête doit être instruite par une formation d’instruction.

(14) La formation d’instruction peut, selon les modalités qu’elle juge indiquées, autoriser la 

présentation d’un témoignage oral à l’audience de la requête portant sur toute question en 

cause et permettre le contre-interrogatoire de la personne faisant la déclaration sous serment.

(15) La formation d’instruction peut prendre l’une ou l’autre des mesures suivantes :

(i) accorder la mesure sollicitée dans la requête;

(ii) rejeter la requête ou l’ajourner, en tout ou en partie, avec ou sans conditions;

(iii) rendre une autre décision qu’elle juge indiquée, y compris le renvoi de la requête devant la 

formation d’instruction qui est saisie de la procédure sur le fond.

PARTIE B – PROCÉDURES DE MISE EN APPLICATION

8414. Introduction des procédures disciplinaires

(1) Dès l’introduction d’une procédure conformément à l’article 8209 ou 8210, le personnel de la 

mise en application doit produire l’avis d’audience et l’exposé des allégations et les signifier à 

l’intimé.

(2) L’avis d’audience doit comporter :

(i) la date, l’heure et le lieu de la comparution initiale devant la formation d’instruction;

(ii) la mention de l’objet de la procédure;

(iii) la mention que les allégations sur lesquelles la procédure est fondée sont présentées dans 

l’exposé des allégations;

(iv) le renvoi aux exigences de l’OCRCVMOrganisation en vertu desquelles la procédure est 

introduite;

(v) la nature des sanctions pouvant être imposées;

(vi) si l’avis d’audience indique que l’audience sera tenue sous forme d’audience électronique 

ou d’audience par production de pièces, la mention que l’intimé peut s’opposer au type 

d’audience et la procédure à suivre pour s’y opposer;

(vii) la mention que l’intimé doit répondre à l’avis d’audience conformément à l’article 8415, le 

délai au cours duquel la réponse doit être signifiée et produite et les conséquences de ne 

pas le faire;

(viii) la mention que la comparution initiale sera suivie immédiatement d’une conférence 

préparatoire à l’audience initiale, pour laquelle un formulaire de conférence préparatoire à 

l’audience doit être produit conformément au paragraphe 8416(5);

(ix) tout autre renseignement que le personnel de la mise en application juge utile.

(3) L’exposé des allégations peut être joint à l’avis d’audience ou faire partie de celui-ci et doit 

comporter :
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(i) le renvoi aux exigences de l’OCRCVMOrganisation ou aux lois applicables auxquelles 

l’intimé est censé avoir contrevenu;

(ii) les faits allégués à l’appui des contraventions alléguées;

(iii) les conclusions du personnel de la mise en application fondées sur les faits allégués.

(4) La date de la comparution initiale fixée dans l’avis d’audience doit tomber au moins 45 jours 

après la date de signification de l’avis d’audience, sauf si l’intimé consent à une date de 

comparution plus rapprochée.

8415. Réponse à l’avis d’audience

(1) L’intimé doit signifier et produire une réponse dans les 30 jours suivant la date de signification de 

l’avis d’audience.

(2) La réponse doit indiquer :

(i) les faits allégués dans l’exposé des allégations que l’intimé reconnaît;

(ii) les faits allégués que l’intimé nie et les motifs de cette dénégation;

(iii) les autres faits invoqués par l’intimé.

(3) La formation d’instruction peut accepter comme prouvé tout fait allégué dans l’exposé des 

allégations qui n’a pas été expressément nié ou pour lequel aucun motif de dénégation n’a été 

fourni dans la réponse.

(4) Si l’intimé à qui l’avis d’audience a été signifié ne signifie ni ne produit la réponse prévue au 

paragraphe 8415(1), la formation d’instruction peut tenir l’audience sur le fond de l’affaire à la 

date de la comparution initiale fixée dans l’avis d’audience, sans autre avis à l’intimé et en son 

absence, et la formation d’instruction peut accepter comme prouvés les faits et les 

contraventions allégués dans l’exposé des allégations et imposer des sanctions et des frais 

conformément à l’article 8209 ou 8210, selon le cas.

8416. Conférences préparatoires à l’audience

(1) À tout moment avant le début de l’audience d’une procédure sur le fond :

(i) soit la formation d’instruction peut ordonner une conférence préparatoire à l’audience;

(ii) soit une partie peut demander une conférence préparatoire à l’audience en produisant et 

en signifiant l’avis de conférence préparatoire à l’audience au moins 14 jours avant la date 

de celle-ci.

(2) L’avis de conférence préparatoire à l’audience doit indiquer :

(i) la date, l’heure, le lieu et l’objet de la conférence préparatoire à l’audience;

(ii) toute ordonnance d’une formation d’instruction concernant les obligations des parties se 

rapportant à la conférence préparatoire à l’audience, notamment :

(a) toute exigence concernant l’échange ou la production de documents ou 

d’observations conformément au paragraphe 8416(7), et si tel est le cas, les points 

en litige devant être réglés et la date à laquelle les documents ou les observations 

doivent être échangés et produits au plus tard,

(b) si les parties doivent comparaître en personne;
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(iii) la mention que les parties peuvent être représentées par un avocat ou un mandataire qui, 

si les parties ne sont pas tenues de comparaître, doit avoir le pouvoir de conclure des 

ententes et de s’engager en leur nom;

(iv) s’il est envisagé de tenir la conférence préparatoire à l’audience oralement, 

électroniquement ou par écrit;

(v) la mention que si une partie ne comparaît pas en personne ou par l’entremise d’un avocat 

ou d’un mandataire, la formation d’instruction peut tenir la conférence préparatoire à 

l’audience en l’absence de cette partie;

(vi) la mention que toute ordonnance rendue par la formation d’instruction liera les parties.

(3) Si la formation d’instruction ordonne une conférence préparatoire à l’audience, l’administrateur 

national des audiences doit fixer une date pour celle-ci au besoin et signifier l’avis de conférence 

préparatoire à l’audience aux parties en y joignant une copie de la décision de la formation 

d’instruction.

(4) Si l’intimé a signifié et produit la réponse prévue au paragraphe 8415(1), la comparution initiale 

précisée dans l’avis d’audience doit être immédiatement suivie d’une conférence préparatoire à 

l’audience initiale, pour laquelle aucun avis de conférence préparatoire à l’audience n’est requis.

(5) Si la réponse a été signifiée et produite, les parties doivent signifier et produire le formulaire de 

conférence préparatoire à l’audience, selon la forme prescrite par l’administrateur national des 

audiences, au moins cinq jours avant la date de la comparution initiale précisée dans l’avis 

d’audience.

(6) À la conférence préparatoire à l’audience, la formation d’instruction peut examiner toute 

question pouvant contribuer à une résolution juste et rapide de la procédure, notamment :

(i) l’établissement, la simplification et la clarification des points en litige;

(ii) la communication de documents, dont les rapports d’expert;

(iii) les faits ou les preuves sur lesquels les parties s’entendent;

(iv) l’admissibilité des preuves, notamment celles devant être admises sur consentement et le 

recensement des contestations;

(v) l’établissement du calendrier des requêtes;

(vi) les questions d’ordre procédural, notamment le choix et la fixation des dates pour 

introduire et franchir les étapes de la procédure, la durée estimative de l’instruction et les 

dates du début et de la tenue de l’audience;

(vii) le règlement d’un ou de l’ensemble des points en litige de la procédure;

(viii) toute autre question d’ordre procédural ou portant sur le fond.

(7) À la conférence préparatoire à l’audience, la formation d’instruction peut :

(i) établir un calendrier des étapes précédant l’audience et des étapes de l’audience;

(ii) prévoir d’autres conférences préparatoires à l’audience, des requêtes préliminaires et 

mettre au rôle l’audience sur le fond de la procédure;

(iii) modifier un calendrier ou un échéancier déjà établi;
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(iv) déterminer les points en litige devant être traités au cours d’une autre conférence 

préparatoire à l’audience ou dans une requête;

(v) ordonner aux parties d’échanger ou de produire avant une date précise des documents ou 

leurs observations en vue d’une autre conférence préparatoire à l’audience ou d’une 

requête;

(vi) ordonner, avec ou sans le consentement des parties, que la gestion de la procédure soit 

assurée par la formation d’instruction ou par une autre formation d’instruction dont la 

composition relève de l’administrateur national des audiences;

(vii) exercer le pouvoir qui lui est conféré par l’article 8208 pour obliger une personne à 

comparaître et à témoigner ou à produire des documents à l’audience;

(viii) avec le consentement des parties, rendre une ordonnance tranchant une question, dont 

les questions portant sur :

(a) les faits ou les preuves sur lesquels les parties se sont entendues,

(b) la communication de documents ou de preuves,

(c) la résolution d’un ou de la totalité des points en litige dans la procédure;

(ix) rendre une ordonnance d’ordre procédural qui, d’après elle, contribuera au déroulement 

équitable et rapide de la procédure.

(8) Sauf si elle ordonne le contraire, la formation d’instruction responsable de la gestion d’une 

procédure doit présider toutes les conférences préparatoires à l’audience et les requêtes 

préliminaires liées à la procédure.

(9) L’ordonnance rendue, l’entente conclue ou l’engagement pris au cours de la conférence 

préparatoire à l’audience doit être consigné dans un mémoire préalable à l’audience qui est :

(i) préparé par la formation d’instruction, ou conformément à ses directives, en tenant 

compte des principes prévus aux paragraphes 8416(12) et 8416(13);

(ii) soumis aux commentaires des parties;

(iii) approuvé et signé par la formation d’instruction;

(iv) distribué aux parties et à toute autre personne indiquée par la formation d’instruction.

(10) Le mémoire préalable à l’audience doit être produit et soumis à la formation d’instruction aux 

audiences subséquentes de la procédure.

(11) L’ordonnance, l’entente ou l’engagement consigné dans le mémoire préalable à l’audience lie les 

parties, sauf si la formation d’instruction ordonne le contraire.

(12) À moins d’être consignées dans le mémoire préalable à l’audience, les déclarations faites et les 

observations écrites présentées au cours de la conférence préparatoire à l’audience sont faites et 

présentées sous réserve et ne doivent pas être communiquées à la formation d’instruction, sauf 

à une conférence préparatoire à l’audience subséquente.

(13) La conférence préparatoire à l’audience doit être tenue à huis clos, et, sous réserve des 

paragraphes 8416(9) et 8416(10), il est interdit de communiquer au public les documents, pièces, 

observations et transcriptions qui s’y rattachent.
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(14) L’entente préalable à l’audience qui vise à régler tous les points en litige d’une procédure est 

sous réserve de l’approbation d’une autre formation d’instruction conformément à l’article 8215.

8417. Communication

(1) Dès qu’il est raisonnablement possible après la signification et la production d’une réponse et si 

l’intimé le demande, le personnel de la mise en application doit communiquer à l’intimé

l’ensemble des documents et des objets concernant la procédure qui sont en possession de 

l’OCRCVMOrganisation ou sous son contrôle et en donner l’accès à l’intimé à des fins d’examen, 

y compris les documents et les objets lui permettant de présenter une défense pleine et entière.

(2) Dès qu’il est raisonnablement possible après en avoir fait la communication et au plus tard 40 

jours avant le début de l’audience sur le fond, le personnel de la mise en application doit fournir 

des copies à l’intimé, sur support papier ou électronique, ou lui permettre de faire des copies de 

l’ensemble des documents et des objets précisés au paragraphe 8417(1).

(3) Dès qu’il est raisonnablement possible après la signification et la production d’une réponse et au 

plus tard 40 jours avant le début de l’audience sur le fond, chaque partie à la procédure doit 

signifier aux autres parties :

(i) l’ensemble des documents qu’elle compte produire ou présenter en preuve à l’audience 

sur le fond;

(ii) la liste des éléments, à l’exclusion des documents, qu’elle compte produire ou présenter 

en preuve à l’audience sur le fond.

(4) À tout stade de la procédure, la formation d’instruction peut ordonner à une partie de fournir à 

une autre partie un document ou un autre renseignement que la formation d’instruction juge 

indiqué, dans le délai et selon les modalités qu’elle prescrit.

(5) La partie qui ne communique pas un document ou un objet conformément aux paragraphes 

8417(3) et 8417(4) ne peut l’introduire en preuve ou le mentionner à l’audience sur le fond que 

si la formation d’instruction l’autorise et aux conditions que celle-ci estime équitables.

8418. Déclarations et listes des témoins

(1) Sous réserve de l’article 8417, dès qu’il est raisonnablement possible après la signification et la 

production d’une réponse et au plus tard 30 jours avant le début de l’audience sur le fond, le 

personnel de la mise en application doit signifier :

(i) la liste des témoins qu’il compte assigner à l’audience;

(ii) en ce qui a trait à chaque témoin nommé sur la liste, un résumé de la déposition que le 

témoin devrait faire à l’audience, la déclaration du témoin signée par lui ou la transcription 

de sa déclaration enregistrée.

(2) Sous réserve de l’article 8417, dès qu’il est raisonnablement possible après la signification et la 

production d’une réponse et au plus tard 20 jours avant le début de l’audience sur le fond, 

l’intimé doit signifier :

(i) la liste des témoins, sans s’inclure, qu’il compte assigner à l’audience;

(ii) en ce qui a trait à chaque témoin nommé sur la liste, un résumé de la déposition que le 

témoin devrait faire à l’audience, la déclaration du témoin signée par lui ou la transcription 

de sa déclaration enregistrée, sauf si cette transcription a été communiquée par le 
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personnel de la mise en application conformément à l’article 8417 ou au paragraphe 

8418(1).

(3) Le sommaire de la déposition prévue, la déclaration du témoin ou la transcription signifié 

conformément au paragraphe 8418(1) ou 8418(2) doit comporter :

(i) l’essentiel de la déposition du témoin;

(ii) un renvoi au document auquel le témoin se reportera;

(iii) le nom, l’adresse et le numéro de téléphone du témoin ou de la personne par l’entremise 

de laquelle il est possible de communiquer avec le témoin.

(4) La partie qui ne mentionne pas une personne dans la liste des témoins ou qui ne communique 

pas le témoignage prévu de cette personne conformément aux paragraphes 8418(1) à 8418(3) 

ne peut assigner la personne comme témoin à l’audience sur le fond que si la formation 

d’instruction l’autorise et aux conditions que celle-ci estime équitables.

(5) Le témoin ne peut inclure dans son témoignage des éléments qui n’ont pas été communiqués 

conformément au paragraphe 8418(3) que si la formation d’instruction l’autorise et aux 

conditions que celle-ci estime équitables.

8419. Témoin expert

(1) La partie qui compte assigner un témoin expert à l’audience doit signifier un rapport écrit signé 

par l’expert au moins 45 jours avant le début de l’audience.

(2) La partie qui compte assigner un témoin expert en réponse au rapport de l’expert signifié 

conformément au paragraphe 8419(1) doit signifier un rapport écrit signé par son témoin expert 

au moins 20 jours avant le début de l’audience.

(3) La partie qui compte assigner un témoin expert en réplique au rapport de l’expert signifié en 

réponse conformément au paragraphe 8419(2) doit signifier le rapport écrit en réplique signé 

par son témoin expert au moins 10 jours avant le début de l’audience.

(4) Le rapport de l’expert doit comporter :

(i) le nom, l’adresse et les compétences de l’expert;

(ii) l’essentiel de sa déposition;

(iii) un renvoi au document auquel l’expert se reportera.

(5) La partie qui ne se conforme pas au paragraphe 8419(1), 8419(2) ou 8419(4) ne peut assigner 

l’expert comme témoin à l’audience ni introduire en preuve le rapport ou l’avis de celui-ci à 

l’audience, ni y faire référence à l’audience que si la formation d’instruction l’autorise et aux 

conditions que celle-ci estime équitables.

(6) Si la partie qui assigne un témoin expert ne s’est pas conformée au paragraphe 8419(3), le 

témoin expert ne peut inclure dans son témoignage des éléments pour lesquels un rapport 

d’expert en réplique était requis que si la formation d’instruction l’autorise et aux conditions que 

celle-ci estime équitables.

8420. Présomption d’engagement

(1) Dans le présent article, « renseignements » désigne la preuve et les renseignements obtenus 

d’une partie qui doivent être communiqués conformément aux articles 8416, 8417, 8418 et 8419 
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avant l’audience sur le fond, notamment la preuve ou les renseignements communiqués ou 

fournis au cours de la conférence préparatoire à l’audience, ainsi que tout renseignement tiré 

d’une telle preuve ou d’un tel renseignement.

(2) Le présent article ne s’applique pas aux renseignements qui n’ont pas été obtenus aux termes 

des articles 8416, 8417, 8418 ou 8419 ou au cours d’une conférence préparatoire à l’audience.

(3) La partie et son avocat ou mandataire sont réputés s’engager à ne pas communiquer ni utiliser 

les renseignements à d’autres fins que celles de la procédure au cours de laquelle les 

renseignements ont été obtenus sans le consentement de la partie qui a communiqué ou fourni 

les renseignements ou les renseignements desquels ont été tirés les renseignements obtenus.

(4) Le paragraphe 8420(3) n’interdit pas l’utilisation des renseignements qui sont :

(i) ou bien produits auprès de l’administrateur national des audiences;

(ii) ou bien donnés ou mentionnés au cours d’une audience;

(iii) ou bien tirés de renseignements mentionnés aux alinéas 8420(4)(i) et 8420(4)(ii).

(5) Malgré le paragraphe 8420(3), les renseignements peuvent être utilisés pour attaquer la 

crédibilité d’un témoin dans une autre procédure.

(6) Une formation d’instruction peut autoriser l’utilisation des renseignements visés par le présent 

article à d’autres fins que celles de la procédure au cours de laquelle ils ont été communiqués ou 

fournis si elle estime que l’intérêt public l’emporte sur tout préjudice que pourrait subir la partie

qui a communiqué les renseignements ou la personne de laquelle la partie les a obtenus, sous 

réserve des conditions que la formation d’instruction estime équitables.

8421. Ordonnance de comparution et assignation à comparaître

(1) À tout stade de la procédure, une partie peut demander à la formation d’instruction d’exercer 

son pouvoir prévu à l’article 8208 pour obliger une personne à comparaître et à témoigner ou à 

produire des documents à l’audience.

(2) Si la formation d’instruction ordonne à une personne qui relève de la compétence contractuelle 

de l’OCRCVMOrganisation de comparaître et de témoigner ou de produire des documents, 

l’administrateur national des audiences doit signifier à cette personne un avis dans la forme 

prescrite, par signification en mains propres conformément aux alinéas 8406(3)(i), 8406(3)(iv) ou 

8406(3)(v) lui enjoignant de comparaître pour témoigner ou produire des documents, comme le 

lui ordonne la formation d’instruction.

(3) Si la formation d’instruction ordonne à un employé, un associé, un administrateur ou un 

dirigeant d’une personne réglementée qui n’est pas une Personne autorisée de comparaître à 

une audience, l’administrateur national des audiences doit signifier un avis à la fois à cette 

personne conformément au paragraphe 8421(2) et à la personne réglementée lui demandant 

d’enjoindre à la personne de se conformer à l’ordonnance.

(4) Si la formation d’instruction ordonne à une personne qui ne relève pas de la compétence 

contractuelle de l’OCRCVMOrganisation de comparaître et de témoigner ou de produire des 

documents dans une section dans laquelle la formation d’instruction est autorisée par la loi à le 

faire, l’administrateur national des audiences doit signifier une sommation ou une assignation 

conformément à la procédure prescrite par la loi pour délivrer une sommation ou une 
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assignation par une cour, un tribunal réglementaire ou une autorité ayant un pouvoir décisionnel 

analogue dans la section.

8422. Ajournements

(1) La partie qui veut demander l’ajournement d’une audience sur le fond doit en aviser 

immédiatement par écrit les autres parties et l’administrateur national des audiences.

(2) Si les autres parties consentent à la demande d’ajournement, la partie requérante peut signifier 

et produire une demande d’ajournement écrite mentionnant qu’elle est présentée par 

consentement et la formation d’instruction peut prendre l’une ou l’autre des mesures suivantes :

(i) refuser la demande;

(ii) fixer une autre date d’audience sans tenir d’audience sur la demande;

(iii) prescrire une audience sur la demande.

(3) Si les parties ne consentent pas à la demande d’ajournement, la partie requérante doit présenter 

une requête dans les plus brefs délais et l’avis de requête doit comporter :

(i) les motifs de l’ajournement;

(ii) la durée requise de l’ajournement;

(iii) si la requête est présentée moins de 40 jours avant la date de l’audience, une demande 

d’abrègement des délais précisés à l’article 8413, au besoin.

(4) Si la requête en ajournement ne peut être instruite au moins 20 jours avant la date du début de 

l’audience et que les parties ne consentent pas à la demande d’ajournement, la requête doit être 

instruite au début de l’audience et la partie requérante doit être prête à procéder si la requête 

est rejetée.

(5) La formation d’instruction peut accueillir ou rejeter un ajournement aux conditions qu’elle 

estime équitables.

8423. Tenue de l’audience sur le fond

(1) À l’audience sur le fond, l’intimé peut être représenté par un avocat ou un mandataire et 

présenter des observations.

(2) À l’audience sur le fond, sauf l’audience par production de pièces, l’intimé peut :

(i) comparaître et être entendu en personne;

(ii) assigner et interroger des témoins et présenter des preuves documentaires ou autres 

éléments de preuve;

(iii) contre-interroger les témoins dans la mesure raisonnablement nécessaire pour faire toute 

la lumière sur tout ce qui touche aux points en litige de la procédure.

(3) L’audience sur le fond, sauf l’audience par production de pièces, doit être tenue selon l’ordre 

suivant :

(i) le personnel de la mise en application peut présenter un exposé introductif qui peut être 

suivi de l’exposé introductif de l’intimé;

(ii) le personnel de la mise en application doit présenter sa preuve et interroger ses témoins, 

que l’intimé peut contre-interroger;
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(iii) l’intimé peut présenter un exposé introductif et doit présenter sa preuve et interroger ses 

témoins, que les autres parties peuvent contre-interroger;

(iv) le personnel de la mise en application peut présenter des preuves en réplique à toute 

preuve présentée pour la première fois par l’intimé et interroger des témoins, que l’intimé

peut contre-interroger;

(v) si la formation d’instruction le demande ou l’autorise, les parties peuvent signifier et 

produire, aux dates fixées par la formation d’instruction, des observations écrites sur les 

faits et l’argumentation juridique à l’égard des contraventions alléguées dans l’avis 

d’audience. Ces observations ne doivent pas être rendues publiques avant le début de 

l’audience pour la présentation des observations et, au besoin, l’administrateur national

des audiences doit fixer une date d’audience pour la présentation de telles observations;

(vi) le personnel de la mise en application peut présenter des conclusions finales, suivies des 

conclusions finales de l’intimé et de la réplique du personnel de la mise en application aux 

questions soulevées par l’intimé;

(vii) sauf si les parties en conviennent autrement, après que la formation d’instruction rend sa 

décision sur le fond à l’égard des allégations mentionnées dans l’avis d’audience, 

l’administrateur national des audiences doit fixer une date pour la présentation de 

preuves additionnelles, le cas échéant, et pour l’audience de la présentation des 

observations sur les sanctions et les frais;

(viii) la formation d’instruction peut demander aux parties ou leur permettre de signifier et de 

produire des observations écrites sur les sanctions et les frais. Ces observations ne doivent 

pas être rendues publiques avant le début de l’audience sur les sanctions.

(4) Après le contre-interrogatoire d’un témoin, la partie qui a assigné le témoin peut l’interroger 

davantage sur les questions soulevées pour la première fois dans le contre-interrogatoire.

(5) Après l’interrogatoire et le contre-interrogatoire d’un témoin, la formation d’instruction peut lui 

poser des questions, sous réserve du droit des parties de poser d’autres questions sur les points 

soulevés par la formation d’instruction.

(6) Si au moins deux intimés sont représentés séparément, la formation d’instruction peut établir 

l’ordre de présentation.

(7) La formation d’instruction peut contrôler l’étendue et la méthode de l’interrogatoire d’un 

témoin pour le protéger contre un harcèlement injustifié.

(8) La formation d’instruction peut ordonner d’exclure un témoin de l’audience jusqu’à ce qu’il soit 

appelé à témoigner, sauf si sa présence est nécessaire pour instruire l’avocat ou le mandataire 

d’une partie. Dans ce cas, la formation d’instruction peut exiger que le témoin soit appelé à 

témoigner avant les autres témoins.

(9) Si la formation d’instruction ordonne l’exclusion d’un témoin, il est interdit de communiquer à ce 

témoin la preuve produite pendant son absence tant qu’il n’a pas fini de témoigner, sauf si la 

formation d’instruction l’autorise.

(10) La formation d’instruction peut autoriser une partie à présenter par déclaration sous serment la 

déposition d’un témoin ou la preuve d’un fait ou d’un document particulier, sauf si une autre 
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partie demande raisonnablement la comparution du témoin à l’audience pour le 

contre-interroger.

(11) Si la formation d’instruction demande aux parties ou leur permet de présenter des observations 

écrites sur les sanctions et les frais, à moins qu’elle n’en ordonne autrement :

(i) la date fixée pour l’audience sur les sanctions doit être au moins 30 jours après la date de 

la décision sur le fond;

(ii) le personnel de la mise en application doit signifier et produire ses observations au moins 

14 jours avant l’audience sur les sanctions;

(iii) l’intimé doit signifier et produire ses observations au moins sept jours avant l’audience sur 

les sanctions;

(iv) le personnel de la mise en application doit signifier et produire ses observations en 

réplique au moins trois jours avant l’audience sur les sanctions.

(12) Si l’intimé à qui l’avis d’audience a été signifié ne comparaît pas à l’audience sur le fond, la 

formation d’instruction peut :

(i) procéder à l’audience en l’absence de l’intimé et accepter comme prouvés les faits et les 

contraventions allégués dans l’avis d’audience et l’exposé des allégations;

(ii) si elle conclut que l’intimé a commis les contraventions alléguées, immédiatement 

entendre les observations du personnel de la mise en application sur les sanctions, sans 

autre audience sur les sanctions et les frais, et imposer les sanctions et les frais 

conformément à l’article 8209 ou 8210, selon ce qu’elle juge indiqué.

8424. Audiences par production de pièces

(1) Dans le cas d’une audience par production de pièces, la partie qui signifie un avis introductif doit 

signifier et produire ses observations écrites soit avec la requête ou tout autre dossier requis par 

les Règles de procédure, soit dans le délai prescrit par la formation d’instruction. Ces 

observations comportent selon le cas :

(i) l’exposé des faits sur lesquels les parties se sont entendues;

(ii) les observations de fait et de droit de la partie;

(iii) toute pièce requise par la formation d’instruction.

(2) L’intimé ou la partie intimée peut répondre, dans le délai prévu soit au paragraphe 8413(7) soit 

dans la décision de la formation d’instruction, en signifiant et en produisant un dossier de 

requête en réponse, le cas échéant, et ses observations de fait et de droit.

(3) La partie peut répliquer à la réponse signifiée conformément au paragraphe 8424(2), dans le 

délai prévu soit au paragraphe 8413(9) soit dans la décision de la formation d’instruction, en 

signifiant et en produisant un dossier de réplique, le cas échéant, et ses observations de fait et 

de droit.

(4) La formation d’instruction peut :

(i) obliger une partie à signifier et à produire des renseignements supplémentaires;

(ii) à la demande d’une partie ordonner à une partie de présenter un témoin pour 

interrogatoire et contre-interrogatoire selon les conditions prescrites par la formation 

d’instruction;
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(iii) après examen du dossier, ordonner que l’audience continue sous forme d’audience par 

comparution ou d’audience électronique.

8425. Ordonnances temporaires

(1) Lorsqu’une procédure est introduite conformément à l’article 8211, le personnel de la mise en 

application doit produire l’avis de demande et le dossier de la demande au moins cinq jours 

avant la date de l’audience ou dans un délai plus court autorisé par la formation d’instruction.

(2) La demande prévue au paragraphe 8425(1) peut être présentée avec ou sans avis à l’intimé.

(3) L’avis de demande doit comporter :

(i) la date, l’heure et le lieu de l’audience;

(ii) une mention indiquant si un avis a été donné à l’intimé;

(iii) une mention du but de la procédure;

(iv) les sanctions requises par le personnel de la mise en application;

(v) les motifs de la demande, notamment un renvoi aux exigences de l’OCRCVMOrganisation

ou aux lois applicables auxquelles l’intimé aurait supposément contrevenu;

(vi) l’énoncé des faits allégués à l’appui des contraventions alléguées et la nécessité d’une 

ordonnance temporaire;

(vii) la liste des preuves documentaires ou autres éléments de preuve à l’appui;

(viii) une mention indiquant s’il est envisagé de tenir une audience par comparution, une

audience électronique ou une audience par production de pièces pour instruire la 

demande;

(ix) les renseignements que le personnel de la mise en application juge utiles.

(4) Le dossier de demande doit comporter :

(i) l’avis de demande;

(ii) les copies des preuves, notamment les déclarations sous serment et autres pièces à 

l’appui.

(5) Si la demande en vertu du paragraphe 8425(1) est présentée avec avis, le personnel de la mise en 

application doit signifier à l’intimé le dossier de demande avant sa production et l’intimé peut 

signifier et produire un dossier de réponse au moins deux jours avant la date de l’audience.

(6) Le dossier de réponse doit comporter :

(i) l’ordonnance requise par l’intimé, notamment l’exposé des motifs en faveur de 

l’ordonnance requise;

(ii) les copies des preuves additionnelles, notamment les déclarations sous serment et autres 

pièces à l’appui.

(7) La partie à une demande présentée en vertu du paragraphe 8425(1) peut signifier, en cas d’avis 

donné, et produire un mémoire des faits et du droit avant l’audience de l’examen de la 

demande.

(8) À tout moment et aux conditions qu’elle juge indiquées, la formation d’instruction peut exiger la 

présentation d’un témoignage oral à l’audience sur tout point en litige et permettre le 

contre-interrogatoire de la personne faisant la déclaration sous serment.
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(9) La formation d’instruction peut :

(i) accorder l’ordonnance temporaire requise;

(ii) rejeter ou suspendre la demande, en tout ou en partie, avec ou sans conditions;

(iii) rendre une autre décision si elle le juge indiqué.

(10) Dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 8425(1) avec avis, la décision et 

les motifs de la formation d’instruction constituent l’avis requis au paragraphe 8211(3).

(11) Dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 8425(1) sans avis, l’avis 

d’ordonnance temporaire conformément au paragraphe 8211(3) doit comporter :

(i) une mention que l’ordonnance temporaire a été rendue à l’égard de l’intimé et décrire les 

conditions de cette ordonnance temporaire;

(ii) les motifs pour lesquels l’ordonnance temporaire a été requise et le renvoi à l’avis de 

demande qui les énoncent;

(iii) un résumé du paragraphe 8211(2) et la date, l’heure et le lieu de l’audience 

conformément à l’alinéa 8211(2)(i).

(12) L’avis d’ordonnance temporaire prévu au paragraphe 8425(11) doit être assorti :

(i) d’une copie de la décision ou de l’ordonnance et des motifs de la formation d’instruction;

(ii) d’une copie de l’avis de demande et du dossier de demande produit par le personnel de la 

mise en application;

(iii) d’un résumé de tout témoignage oral reçu par la formation d’instruction ou de la 

transcription de l’audience;

(iv) de copies des preuves documentaires ou d’autres preuves reçues par la formation 

d’instruction qui ne figurent pas dans le dossier de demande;

(v) des observations écrites présentées à la formation d’instruction.

(13) L’audience visant à proroger une ordonnance temporaire doit suivre la procédure prévue à 

l’article 8413 pour une requête.

8426. Ordonnances préventives

(1) Lorsqu’une procédure est introduite conformément à l’article 8212, le personnel de la mise en 

application doit signifier à l’intimé et produire l’avis de demande et le dossier de demande au 

moins cinq jours avant la date de l’audience ou dans un délai plus court autorisé par la formation 

d’instruction.

(2) L’avis de demande doit comporter :

(i) la date, l’heure et le lieu de l’audience;

(ii) une mention du but de la procédure;

(iii) l’ordonnance requise par le personnel de la mise en application;

(iv) les motifs de la demande, notamment un renvoi aux exigences de l’OCRCVMOrganisation

ou aux lois applicables auxquelles l’intimé aurait supposément contrevenu;

(v) l’énoncé des faits allégués à l’appui des contraventions alléguées, la nécessité d’une 

ordonnance préventive et l’ordonnance requise;
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(vi) la liste des preuves documentaires ou autres éléments de preuve à l’appui;

(vii) une mention indiquant s’il est envisagé de tenir une audience par comparution, une

audience électronique ou une audience par production de pièces pour instruire la 

demande;

(viii) les renseignements que le personnel de la mise en application juge utiles.

(3) Le dossier de demande doit comporter :

(i) l’avis de demande;

(ii) les copies des preuves, notamment les déclarations sous serment et autres pièces à 

l’appui.

(4) Le personnel de la mise en application doit signifier le dossier de demande avant sa production et 

l’intimé peut signifier et produire un dossier de réponse.

(5) Le dossier de réponse doit comporter :

(i) l’ordonnance requise par l’intimé, notamment l’exposé des motifs en faveur de 

l’ordonnance requise;

(ii) les copies des preuves additionnelles, notamment les déclarations sous serment et autres 

pièces à l’appui.

(6) La partie à une demande présentée en vertu du paragraphe 8426(1) peut signifier et produire un 

mémoire des faits et du droit avant l’audience de l’examen de la demande.

(7) À tout moment et aux conditions qu’elle juge indiquées, la formation d’instruction peut exiger la 

présentation d’un témoignage oral à l’audience sur tout point en litige et permettre le 

contre-interrogatoire de la personne faisant la déclaration sous serment.

(8) La formation d’instruction peut :

(i) accorder l’ordonnance requise;

(ii) rejeter ou suspendre la demande, en tout ou en partie, avec ou sans conditions;

(iii) rendre une autre décision autorisée par le paragraphe 8212(4) qu’elle juge indiquée.

8427. Révisions des ordonnances préventives

(1) La partie qui demande la révision d’une décision rendue en vertu de l’article 8212 doit signifier et 

produire un avis de demande en révision et un dossier en révision dans les 30 jours de la date de 

la décision.

(2) L’avis de demande en révision doit comporter :

(i) la date, l’heure et le lieu de l’audience de la demande en révision;

(ii) la mesure sollicitée;

(iii) les motifs de la mesure sollicitée, notamment un renvoi aux exigences de 

l’OCRCVMOrganisation ou aux lois applicables;

(iv) la liste des preuves et autres pièces à l’appui;

(v) une mention indiquant s’il est envisagé de tenir une audience par comparution, une

audience électronique ou une audience par production de pièces pour instruire la 

demande.

(3) Le dossier en révision doit comporter :
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(i) l’avis de la demande en révision;

(ii) les copies des preuves additionnelles, notamment les déclarations sous serment et autres 

pièces à l’appui.

(4) Le personnel de la mise en application doit produire, au moins sept jours avant la date de 

l’audience en révision, un dossier comportant le dossier de l’audience tenue en vertu de l’article 

8212, la décision et les motifs de la formation d’instruction, une transcription de l’audience et 

des copies des documents ou d’autres preuves que la formation d’instruction a reçus et qui ne 

sont pas par ailleurs dans le dossier.

(5) La partie intimée peut signifier et produire une réponse au plus tard sept jours avant la date de 

l’audience en révision.

(6) La réponse doit comporter :

(i) l’ordonnance requise par la partie intimée et l’exposé des motifs en faveur de 

l’ordonnance requise;

(ii) les copies des preuves additionnelles, notamment les déclarations sous serment et autres 

pièces à l’appui.

(7) Les parties peuvent signifier et produire un mémoire des faits et du droit au plus tard deux jours 

avant la date de l’audience en révision.

(8) L’audience en révision doit être tenue selon l’ordre suivant :

(i) la partie requérante peut présenter sa preuve;

(ii) la partie intimée peut présenter sa preuve;

(iii) la partie requérante peut présenter ses observations;

(iv) la partie intimée peut présenter ses observations;

(v) la partie requérante peut répliquer aux observations de la partie intimée.

(9) À tout moment et aux conditions qu’elle juge indiquées, la formation d’instruction peut exiger la 

présentation d’un témoignage oral à l’audience en révision sur tout point en litige et permettre 

le contre-interrogatoire la personne faisant la déclaration sous serment.

(10) À tout moment avant l’audience en révision, la partie requérante peut présenter une requête en 

suspension d’une ordonnance rendue en vertu du paragraphe 8212(4).

8428. Audiences de règlement

(1) Si une entente de règlement est conclue après la délivrance de l’avis d’audience, l’audience de 

règlement doit être introduite par avis de requête.

(2) Si une entente de règlement est conclue avant la délivrance de l’avis d’audience, l’audience de 

règlement doit être introduite par avis de demande.

(3) Le personnel de la mise en application doit signifier à l’intimé et produire l’avis introductif de 

l’audience de règlement et doit produire des copies de l’entente de règlement au moins sept 

jours avant la date de l’audience de règlement, sauf si l’audience sur le fond a déjà débuté et que 

la formation d’instruction n’en ordonne autrement.

(4) L’avis introductif de l’audience de règlement doit comporter :

(i) la date, l’heure et le lieu de l’audience de règlement;
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(ii) l’identité de l’intimé;

(iii) une mention du but de l’audience;

(iv) la nature générale des allégations traitées dans l’entente de règlement;

(v) une mention indiquant s’il est envisagé de tenir une audience par comparution, une

audience électronique ou une audience par production de pièces pour instruire la 

demande.

(5) Une entente de règlement ne peut être examinée par le public tant que la formation 

d’instruction ne l’a pas acceptée.

(6) À l’audience de règlement, il est interdit de communiquer à la formation d’instruction des faits 

qui ne sont pas mentionnés dans l’entente de règlement sans le consentement de toutes les 

parties, sauf si l’intimé omet de comparaître; dans ce cas, le personnel de la mise en application 

peut communiquer des faits pertinents supplémentaires si la formation d’instruction le lui 

demande.

8429. Administrateur provisoire

(1) La demande de directives de la part du personnel de la mise en application ou de 

l’Administrateur provisoire doit être présentée par requête conformément à l’article 8413.

PARTIE C – PROCÉDURES DE RÉVISION

8430. Audiences en révision de décisions en matière de réglementation

(1) La partie qui demande la révision d’une décision en matière de réglementation doit signifier et 

produire, dans les délais prescrits dans les exigences de l’OCRCVMOrganisation concernant les 

décisions en matière de réglementation, un avis de demande en révision et un dossier en révision 

:

(i) au moins 14 jours avant la date de l’audience, dans le cas d’une décision rendue en 

application de l’article 9204, 9206 ou 9207;

(ii) dans un délai ne dépassant pas le nombre de jours précisés dans la Partie B de la Règle 

4100 avant la date de l’audience, dans le cas d’une décision rendue en application de la 

Partie B de la Règle 4100.

(2) L’avis de demande en révision doit comporter :

(i) la date, l’heure et le lieu de l’audience de la demande en révision;

(ii) la mesure sollicitée;

(iii) les motifs de la mesure sollicitée, notamment un renvoi aux exigences de 

l’OCRCVMOrganisation ou aux lois applicables;

(iv) la liste des preuves et autres pièces à l’appui;

(v) une mention indiquant s’il est envisagé de tenir une audience par comparution, une

audience électronique ou une audience par production de pièces pour instruire la 

demande.

(3) Le dossier en révision doit comporter :

(i) l’avis de la demande en révision;

(ii) l’avis de la décision en matière de réglementation reçu par la partie requérante;
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(iii) la décision en matière de réglementation et ses motifs;

(iv) les pièces jointes à l’avis de la décision en matière de réglementation ou à la décision en 

matière de réglementation reçues par la partie requérante;

(v) les copies des preuves additionnelles, notamment les déclarations sous serment et autres 

pièces à l’appui.

(4) La partie intimée peut signifier et produire une réponse au plus tard sept jours avant la date de 

l’audience en révision.

(5) La réponse doit comporter :

(i) l’ordonnance requise par la partie intimée et l’exposé des motifs en faveur de 

l’ordonnance requise;

(ii) les copies des preuves additionnelles, notamment les déclarations sous serment et autres 

pièces à l’appui.

(6) Les parties peuvent signifier et produire un mémoire des faits et du droit au plus tard deux jours 

avant la date de l’audience en révision.

(7) L’audience en révision doit être tenue selon l’ordre suivant :

(i) la partie requérante peut présenter sa preuve;

(ii) la partie intimée peut présenter sa preuve;

(iii) la partie requérante peut présenter ses observations;

(iv) la partie intimée peut présenter ses observations;

(v) la partie requérante peut répliquer aux observations de la partie intimée.

(8) À tout moment et aux conditions qu’elle juge indiquées, la formation d’instruction peut exiger la 

présentation d’un témoignage oral à l’audience en révision sur tout point en litige et permettre 

le contre-interrogatoire la personne faisant la déclaration sous serment.

(9) Il est interdit à un membre du conseil de section dont la décision est visée par la demande en 

révision de siéger comme membre de la formation d’instruction à l’audience en révision.

PARTIE D – RÉVISION PAR UNE AUTORITÉ EN VALEURS MOBILIÈRES

8431. Dossier en révision

(1) La partie qui demande à une autorité en valeurs mobilières la révision d’une décision définitive 

rendue par une formation d’instruction peut obtenir la copie du dossier de l’instruction au cours 

de laquelle la décision a été rendue en faisant la demande dans la forme prescrite à 

l’administrateur national des audiences.

(2) L’administrateur national des audiences doit fournir une copie du dossier de l’instruction à la 

partie dans un délai raisonnable suivant la réception d’une demande conformément au 

paragraphe 8431(1), sous réserve du paiement des frais ou droits applicables.

(3) Sous réserve du paragraphe 8431(4), le dossier de l’instruction doit comprendre des copies :

(i) de l’avis introductif de la procédure;

(ii) d’une ordonnance provisoire rendue au cours de la procédure;
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(iii) d’un mémoire de conférence préparatoire;

(iv) des preuves documentaires et autres éléments de preuve présentés au cours de 

l’instruction, sous réserve des restrictions imposées par les exigences de 

l’OCRCVMOrganisation, la formation d’instruction ou en droit;

(v) d’un document de l’instruction requis par la partie;

(vi) de la transcription des témoignages oraux donnés à l’audience sur le fond;

(vii) de la décision et des motifs de la formation d’instruction.

(4) L’administrateur national des audiences peut ne pas verser des documents dans le dossier de la 

procédure :

(i) soit si les parties y consentent et que la formation d’instruction accepte;

(ii) soit si la formation d’instruction le lui demande.

(5) L’administrateur national des audiences peut demander à la partie qui demande le dossier de la 

procédure de payer les frais engagés pour préparer une copie du dossier et des honoraires 

raisonnables pour sa préparation.

8432. à 8999. – Réservés.
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RÈGLE 9100 | INSPECTIONS DE LA CONFORMITÉ

9101. Introduction

(1) La Règle 9100 décrit les pouvoirs de l’OCRCVMOrganisation d’entreprendre et de tenir des 

inspections de conformité et de demander des renseignements, ainsi que les droits et 

obligations des personnes réglementées à l’égard de telles inspections.

9102. Inspections

(1) L’inspection prévue à la présente Règle comprend la demande de renseignements présentée par 

le personnel de l’OCRCVMOrganisation.

9103. Tenue d’inspections

(1) Le personnel de l’OCRCVMOrganisation peut procéder à l’inspection de la conduite, des activités 

ou des affaires de la personne réglementée en fonction des exigences de l’OCRCVMOrganisation, 

des lois applicables, ou des activités de négociation ou de conseils à l’égard de titres, de contrats 

à terme standardisés ou de dérivés.

(2) Le personnel de l’OCRCVMOrganisation peut entreprendre une inspection lorsqu’il le juge 

souhaitable.

9104. Pouvoirs d’inspection

(1) Dans le cadre d’une inspection, le personnel de l’OCRCVMOrganisation peut demander par écrit 

ou électroniquement à la personne réglementée ou à un employé, associé, administrateur, 

dirigeant ou investisseur autorisé :

(i) de produire un rapport écrit sur toute question visée par l’inspection;

(ii) de soumettre à l’inspection les dossiers et les documents en sa possession ou sous son 

contrôle qui, selon le personnel de l’OCRCVMOrganisation, devraient être pertinents pour 

l’inspection, que ces documents soient écrits, enregistrés ou stockés électroniquement;

(iii) de fournir des copies de ces dossiers et documents de la manière et sous la forme requise 

par le personnel de l’OCRCVMOrganisation, y compris sous forme enregistrée ou par voie 

électronique;

(iv) de répondre aux questions concernant une affaire visée par l’inspection.

(2) Dans la demande faite conformément au paragraphe 9104(1), le personnel de 

l’OCRCVMOrganisation peut demander la production des documents originaux et doit donner un 

reçu contre les documents originaux obtenus.

(3) Dans le cadre d’une inspection, le personnel de l’OCRCVMOrganisation :

(i) peut, avec ou sans préavis, pénétrer dans les locaux de la personne réglementée pendant 

les heures d’ouverture;

(ii) a libre accès aux livres comptables, titres, espèces, documents, comptes bancaires, pièces 

justificatives, correspondance et dossiers de toute sorte qui, selon le personnel de 

l’OCRCVMOrganisation, peuvent être pertinents pour l’inspection, et a le droit d’en faire 

ou d’en conserver des copies, y compris en reproduisant le lecteur de disque dur de 

l’ordinateur de la personne réglementée;
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(iii) peut retirer l’original d’un document ou d’un dossier prévu à l’alinéa 9104(3)(ii), et 

lorsqu’un document original ou un dossier est retiré des locaux, le personnel de 

l’OCRCVMOrganisation doit donner un reçu pour le document ou le dossier retiré.

9105. Obligations des personnes réglementées et d’autres personnes

(1) La personne qui reçoit une demande conformément à l’article 9104 doit se conformer à la 

demande dans le délai qui y est prescrit.

(2) La personne réglementée doit collaborer avec le personnel de l’OCRCVMOrganisation qui 

procède à l’inspection et obliger ses employés, associés, administrateurs et dirigeants à 

collaborer avec ce personnel et à se conformer à une demande présentée conformément à 

l’article 9104.

(3) Il est interdit à une personne qui est au courant que le personnel de l’OCRCVMOrganisation

procède à une inspection de dissimuler ou de détruire un dossier, un document ou un objet qui 

contient des renseignements pouvant être pertinents pour l’inspection ou demander à une autre 

personne de le faire ou l’inciter à le faire.

9106. Utilisation des renseignements

(1) Le personnel de l’OCRCVMOrganisation peut transmettre tout renseignement obtenu au cours 

d’une inspection au personnel de la mise en application, à d’autres membres du personnel de 

l’OCRCVMOrganisation, à une autorité en valeurs mobilières ou à un organisme de 

réglementation des contrats à terme standardisés ou des dérivés.

(2) Le personnel de l’OCRCVMOrganisation peut prendre une mesure indiquée en fonction des 

renseignements obtenus au cours de l’inspection.

9107. à 9199. – Réservés.
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RÈGLE 9200 | AUTORISATIONS ET SURVEILLANCE EN MATIÈRE DE RÉGLEMENTATION

9201. Introduction

(1) La Règle 9200 décrit le pouvoir de l’OCRCVMOrganisation d’autoriser les personnes physiques

travaillant chez le courtier membre ou par ailleurs agissant pour le compte de celui-ci, d’accorder 

des dispenses à l’égard des compétences prescrites par l’OCRCVMOrganisation, d’imposer des 

conditions aux autorisations et à la qualité de membre de l’OCRCVMOrganisation, de suspendre 

ou de révoquer les autorisations, ainsi que les droits à la révision dont disposent les parties à ces 

décisions.

9202. Définitions

(1) Lorsqu’ils sont employés dans la présente Règle, les termes et expressions suivants ont le sens 

qui leur est attribué ci-après :

« décision » Décision rendue par un conseil de section, un sous-comité d’inscription, le 
personnel de l’inscription ou l’OCRCVMl’Organisation aux termes de la 
présente Règle.

« demande » Demande d’autorisation ou de dispense aux termes de la présente Règle, mais 
pas la demande en révision aux termes de la Règle 9300 d’une décision
rendue à l’égard d’une telle demande.

« formation du conseil 
de section »

Formation de trois membres d’un conseil de section nommée par 
l’administrateur national des audiences pour tenir une audience 
conformément à l’article 9209.

« personnel de 
l’inscription »

Le personnel du service de l’inscription de l’OCRCVMOrganisation.

« sous-comité 
d’inscription »« 
dirigeant responsable 
de la révision »

Sous-comité d’un conseil de section auquel a été délégué unHaut dirigeant de 
l’Organisation qui a le pouvoir de réviser une décision rendue par 
l’Organisation en vertu de l’article 9206 conformément au paragraphe 
9203(1)aux procédures énoncées à l’article 9209.

9203. Décisions du conseil de sectionl’Organisation

(1) Le conseil de section peut déléguer son pouvoir de rendre des décisions prévu à la présente 

Règle soit à un sous-comité d’inscription d’au moins trois membres représentant le secteur du 

conseil de section, soit au personnel de l’inscription, auquel il ne peut déléguer son pouvoir prévu 

à l’article 9205 et au paragraphe 9207(2).

(2

(1) L’avis de décision d’un conseil de sectionl’Organisation doit être donné au demandeur ou à une 

autre personne visée par la décision.

(32) Il est interdit au conseil de sectionà l’Organisation :

(i) de rejeter une demande;

(ii) d’imposer des conditions à l’autorisation;

(iii) de suspendre ou de révoquer une autorisation;

sans avoir donné au demandeur ou à la Personne autorisée l’occasion d’être entendu.

(43) Il faut fournir les motifs écrits avec l’avis d’une décision qui :
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(i) rejette une demande;

(ii) impose des conditions à l’autorisation;

(iii) suspend ou révoque une autorisation.

(54) La décision prend effet à la date à laquelle est donné l’avis de la décision aux parties, sauf si :

(i) la décision prévoit une autre date, auquel cas elle prend effet à la date ainsi prescrite;

(ii) la décision est suspendue conformément au paragraphe 9209(4) ou par une formation 

d’instruction.

9204. Demandes d’autorisation de personnes physiques

(1) La personne physique peut présenter au conseil de sectionà l’Organisation une demande

d’autorisation à titre :

(i) de Surveillant conformément à l’article 2552;

(ii) d’Administrateur ou de membreMembre de la haute direction conformément à l’article 

2552;

(iii) à titre de Représentant inscrit, de Représentant en placement, de Gestionnaire de 

portefeuille ou de Gestionnaire de portefeuille adjoint conformément à l’article 2553;

(iv) de Chef des finances, de Chef de la conformité ou de Personne désignée responsable

conformément à l’article 2552;

(v) de Négociateur conformément à l’article 2557.

(2) Le conseil de sectionL’Organisation doit approuver la demande prévue au paragraphe 9204(1), 

sauf s’ilsi elle estime :

(i) soit que le demandeur :

(a) ou bien ne satisfait pas aux exigences de l’OCRCVMOrganisation,

(b) ou bien risque de ne pas satisfaire aux exigences de l’OCRCVMOrganisation,

(c) ou bien ne satisfait aux lois sur les valeurs mobilières connexes ou n’a pas les 

aptitudes requises en matière de formation, d’expérience, de solvabilité ou 

d’intégrité pour l’autorisation;

(ii) soit que l’autorisation n’est pas par ailleurs dans l’intérêt public.

(3) Le conseil de sectionL’Organisation peut approuver une demande prévue au paragraphe 9204(1) 

en l’assujettissant aux conditions qu’ilelle juge indiquées.

9205. Demandes d’approbations de la qualité de membre

(1) Le conseilpersonnel de sectionl’Organisation doit recommander au Conseil :

(i) ou bien d’approuver une demande d’adhésion en qualité de membre de 

l’OCRCVMOrganisation à titre de courtier membre présentée conformément à l’article 3.5 

du Règlement général no 1;

(ii) ou bien d’approuver la demande en l’assujettissant aux conditions qu’il juge équitables et 

indiquées;

(iii) ou bien de refuser la demande, s’il estime :
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(a) que le demandeur ne satisfait pas à une ou à plusieurs exigences de 

l’OCRCVMOrganisation,

(b) qu’une ou plusieurs exigences de l’OCRCVMOrganisation ne seront pas respectées 

par le demandeur,

(c) que le demandeur n’a pas les compétences requises aux fins de l’approbation en 

matière d’intégrité, de solvabilité ou d’expérience,

(d) que l’autorisation n’est pas par ailleurs dans l’intérêt public.

(2) Avant l’examen par le Conseil de sa demande d’adhésion en qualité de membre de 

l’OCRCVMOrganisation à titre de courtier membre, le demandeur doit être informé qu’il a la 

possibilité d’être entendu par le Conseil avant que celui-ci ne se prononce sur sa demande, 

obtenir une copie de la recommandation du conseilpersonnel de sectionl’Organisation et être 

avisé des motifs à l’appui de celle-ci.

(3) Le Conseil a le pouvoir :

(i) ou bien d’approuver une demande d’adhésion en qualité de membre de 

l’OCRCVMOrganisation à titre de courtier membre présentée conformément à l’article 3.5 

du Règlement général no 1;

(ii) ou bien d’approuver la demande en l’assujettissant aux conditions qu’il juge équitables et 

indiquées;

(iii) ou bien de refuser la demande, s’il estime :

(a) que le demandeur ne satisfait pas à une ou à plusieurs exigences de 

l’OCRCVMOrganisation,

(b) qu’une ou plusieurs exigences de l’OCRCVMOrganisation ne seront pas respectées 

par le demandeur,

(c) que le demandeur n’a pas les compétences requises aux fins de l’approbation en 

matière d’intégrité, de solvabilité ou d’expérience,

(d) que l’autorisation n’est pas par ailleurs dans l’intérêt public.

(4) La décision du Conseil prévue au paragraphe 9205(3) est définitive et n’est pas susceptible de 

révision ou d’appel selon les exigences de l’OCRCVMOrganisation.

9206. Demandes de dispense

(1) La personne physique ou le courtier membre, lorsqu’il s’agit de compétences prescrites visant ses 

Personnes autorisées, peut demander au conseil de sectionà l’Organisation une dispense 

concernant les compétences prescrites à la Règle 2600 ou une prorogation ou une dispense 

concernant une formation continue prescrite à la Règle 2700.

(2) Dans le cas d’une demande prévue au paragraphe 9206(1), le conseil de sectionl’Organisation

peut accorder la dispense ou la prorogation conformément aux normes de la règle 

correspondante, sous réserve des conditions qu’il juge indiquées.
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9207. Maintien de l’autorisation

(1) Le conseil de sectionL’Organisation peut, à son appréciation, imposer des conditions au maintien 

de l’autorisation d’une Personne autorisée pour assurer le maintien de la conformité avec les 

exigences de l’OCRCVMOrganisation.

(2) Le conseil de sectionL’Organisation peut suspendre ou révoquer l’autorisation d’une Personne 

autorisée s’il lui semble que :

(i) la Personne autorisée n’a pas les aptitudes requises en matière d’intégrité, de solvabilité, 

de formation ou d’expérience;

(ii) la Personne autorisée a omis de se conformer aux exigences de l’OCRCVMOrganisation;

(iii) l’autorisation n’est pas par ailleurs dans l’intérêt public.

9208. Conditions à la qualité de membre

(1) L’OCRCVMOrganisation peut imposer des conditions à la qualité de membre de 

l’OCRCVMOrganisation d’un courtier membre s’ilsi elle le juge indiqué pour garantir le maintien 

de la conformité avec les exigences de l’OCRCVMOrganisation.

(2) Il est interdit à l’OCRCVMOrganisation d’imposer des conditions à la qualité de membre de 

l’OCRCVMOrganisation sans avoir donné au courtier membre l’occasion d’être entendu.

(3) Il faut donner au courtier membre un avis de la décision imposant des conditions conformément 

au paragraphe 9208(1) et y joindre les motifs écrits de la décision.

9209. Audiences en révision

(1) Dans les 30 jours suivant le prononcé d’une décision prévue à l’article 9204, 9207 ou 9208, le 

demandeur, la Personne autorisée ou le courtier membre peut demander la révision de celle-ci 

par une formation d’instruction conformément à la Règle 9300.

(2) Le demandeur peut, dans les 30 jours suivant le prononcé d’une décision prévue à l’article 9206, 

demander la révision de celle-ci par une formation du conseilun dirigeant responsable de 

sectionla révision.

(3) Le personnel de l’inscription peut, dans les 30 jours suivant le prononcé d’une décision autre 

qu’une décision qu’il a rendue, demander la révision :

(i) soit d’une décision prévue à l’article 9204 ou 9207 rendue par une formation d’instruction 

conformément à la Règle 9300;

(ii) soit d’une décision prévue à l’article 9206 rendue par une formation du conseilun dirigeant 

responsable de sectionla révision.

(4) La demande en révision d’une décision prévue à l’article 9206 par le personnel de l’inscription a 

pour effet de suspendre la décision.

(5) Si la révision d’une décision rendue en vertu de l’article 9206 est requise, l’administrateur 

national des audiences doit, sous réserve du paragraphe 9209(7), choisir trois membres du 

conseil de section de la section compétente comme membres de la formation du conseil de 

section saisieun dirigeant responsable de la révision qui sera chargé de réviser la décision, et les 

paragraphes 8408(7), (10) et (11) s’appliquent à la sélection et à la tenue de la formation du 

conseil de section, avec les modifications que le contexte de la présente Règle commande.
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(6) Il est interdit à un membre du conseil de sectiondécideur qui a participé à la décision de siéger 

comme membre de la formation d’instruction ou de la formation du conseil de section saisie de 

la révision ded’être choisi pour réviser cette décision.

(7) À la révision d’une décision rendue en vertu de l’article 9206, la formation du conseille 

responsable principal de sectionla révision peut :

(i) confirmer la décision;

(ii) infirmer la décision;

(iii) modifier ou retirer une condition imposée au demandeur;

(iv) rendre une décision que le conseil de sectionl’Organisation aurait pu rendre 

conformément à l’article 9206.

(8) La décision du dirigeant responsable de la formation du conseil de sectionrévision rendue en 

vertu du paragraphe 9209(7) est définitive et n’est pas susceptible de révision ou d’appel selon 

les exigences de l’OCRCVMOrganisation.

9210. Révision par une autorité en valeurs mobilières

(1) Une partie peut demander à l’autorité en valeurs mobilières du territoire de la section

compétente la révision d’une décision définitive d’un dirigeant responsable de la révision rendue 

conformément à la présente Règle.

(2) La personne qui peut présenter une demande de révision par une formation du conseilun 

dirigeant responsable de sectionla révision suivant l’article 9209 d’une décision rendue 

conformément à l’article 9206 ne peut pas demander à une autorité en valeurs mobilières la 

révision de cette décision tant qu’elle n’a pas demandé une révision par la formation du 

conseilun dirigeant responsable de sectionla révision et que cellecelui-ci n’a pas rendu de 

décision définitive.

(3) Aux fins du paragraphe 9210(1), le personnel de l’OCRCVMOrganisation est directement touché 

par une décision rendue dans une procédure à laquelle ill’Organisation est partie.

9211. à 9299. – Réservés.
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RÈGLE 9300 | PROCÉDURES DE RÉVISION EN MATIÈRE DE RÉGLEMENTATION

9301. Introduction

(1) La Règle 9300 décrit le pouvoir des formations d’instruction de réviser les décisions prévues à la 

Règle 9200 ou les interdictions au titre du signal précurseur de niveau 2 prévues à la Partie B de 

la Règle 4100.

9302. Définitions

(1) Lorsqu’ils sont employés dans la présente Règle, les termes et expressions suivants ont le sens 

qui leur est attribué ci-après :

« décision » Décision rendue par un conseil de section, une personne à qui le conseil de 
section a délégué le pouvoir de prise de décision, l’OCRCVMl’Organisation ou 
une formation d’instruction qui rend une décision dans une procédure en 
révision aux termes de la présente Règle.

« demande » Demande d’autorisation prévue à l’article 9204.

« ordonnance d’autorisation 
»

Ordonnance rendue conformément à l’article 9207.

« ordonnance de 
conformité »

Ordonnance rendue conformément à l’article 9208.

« ordonnance de révision au 
titre du signal précurseur »

Ordonnance rendue conformément à la Partie B de la Règle 4100.

9303. Audiences et décisions

(1) L’article 8203 s’applique aux procédures prévues à la présente Règle, avec les modifications qui

s’imposent dans le contexte de la présente Règle.

(2) La décision d’une formation d’instruction prend effet à la date de décision inscrite par 

l’administrateur national des audiences, sauf si la décision prévoit autrement. Dans ce cas, la 

décision prend effet à la date ainsi donnée.

9304. Procédures en révision

(1) La demande en révision d’une décision rendue dans le cadre d’une demande, d’une ordonnance 

d’autorisation, d’une ordonnance de conformité ou d’une ordonnance de révision au titre du 

signal précurseur doit être entendue par une formation d’instruction conformément aux Règles 

de procédure.

(2) À la suite d’une audience prévue au présent article, la formation d’instruction peut :

(i) confirmer la décision visée par la révision;

(ii) annuler la décision;

(iii) modifier ou supprimer des conditions imposées par la décision;

(iv) interdire, le cas échéant, au demandeur de présenter une autre demande d’autorisation 

prévue à l’article 9204 pendant le délai qu’elle juge indiqué;

(v) rendre une décision autorisée par les exigences de l’OCRCVMOrganisation aux termes 

desquelles la décision a été rendue.
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(3) Il est interdit à un membre du conseil de section qui a participé à la décision ou à une ordonnance 

d’autorisation, à une ordonnance de conformité ou à une ordonnance de révision au titre du

signal précurseur de siéger comme membre de la formation d’instruction saisie de la révision de 

cette décision.

9305. Révision par une autorité en valeurs mobilières

(1) Une partie peut présenter à l’autorité en valeurs mobilières de la section compétente une 

demande en révision d’une décision définitive rendue par une formation d’instruction 

conformément à la présente Règle.

(2) La personne qui peut présenter une demande en révision d’une décision prévue à l’article 9304 

ne peut pas demander à une autorité en valeurs mobilières la révision de la décision tant qu’elle 

n’a pas demandé une révision par une formation d’instruction et que la formation d’instruction

n’a pas rendu de décision définitive.

(3) Aux fins du paragraphe 9305(1), le personnel de l’OCRCVMOrganisation est directement touché 

par une décision rendue dans une procédure à laquelle ill’Organisation est partie.

9306. à 9399. – Réservés.
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——RÈGLE 9400 | PROCÉDURES DONNANT L’OCCASION D’ÊTRE ENTENDU AVANT LE PRONONCÉ 
DE DÉCISIONS EN MATIÈRE D’AUTORISATIONS ET DE CONFORMITÉ RÉGLEMENTAIRE

9401. Introduction

(1) Les présentes procédures s’appliquent lorsque les exigences de l’OCRCVMOrganisation

accordent l’occasion d’être entendu devant :

(i) le conseil de section (y compris le délégué d’un tel conseil si le pouvoir a été délégué à un 

sous-comité d’inscription ou au personnel de l’OCRCVM)Organisation;

(ii) un haut dirigeant responsable de la décision qui a le pouvoir de rendre une décision 

concernant une personne physique ou un courtier membre;

(iii) le Conseil concernant une demande d’adhésion en qualité de membre de 

l’OCRCVMOrganisation à titre de courtier membre.

(2) Les présentes procédures seront suivies lorsque l’OCRCVMOrganisation, en vertu du pouvoir 

légal qui lui a été délégué, rend une décision en matière d’inscription pour laquelle les lois sur les 

valeurs mobilières prévoient qu’il faut donner l’occasion à la personne visée d’être entendue.

(3) La Règle 9400 est divisée en deux parties comme suit :

Partie A – Occasions d’être entendu par un conseil de section ou un haut dirigeant responsable 

de la décision

[articles 9403 à 9410]

Partie B – Occasions d’être entendu par le Conseil

[articles 9411 à 9417]

9402. Définitions

(1) Lorsqu’ils sont employés dans la présente Règle, les termes et expressions suivants ont le sens 

qui leur est attribué ci-après :

« décideur » ConseilMembre du personnel de section ou haut dirigeantl’Organisation
disposant du pouvoir de rendre une décision dans une audience prévue à la 
Règle 9200.

« haut dirigeant »
responsable de la 
décision »

Haut dirigeant de l’OCRCVMOrganisation qui a le pouvoir de prendre des 
décisions imposant des conditions à la qualité de membre de l’OCRCVM
Organisation d’un courtier membre conformément à l’article 9208.

« personnel de 
l’inscription »

Employés du service dService de l’inscription de l’OCRCVMOrganisation ou
les employés de l’OCRCVMOrganisation qui procèdent aux inspections de la 
conformité prévues à la Règle 9100.

« sous-comité 
d’inscription »

Sous-comité d’un conseil de section auquel a été délégué conformément au 
paragraphe 9203(1) le pouvoir de faire des recommandations prévu à l’article
9205.
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PARTIE A –

OCCASIONS D’ÊTRE ENTENDU PAR UN CONSEIL DE SECTION OU UN HAUT 

DIRIGEANTDIRIGEANTRESPONSABLE DE LA DÉCISION

9403. Occasions d’être entendu par un conseil de section ou un haut dirigeant responsable de la décision

(1) Les procédures des articles 9404 à 9410 s’appliquent lorsque le demandeur a demandé à avoir 

l’occasion d’être entendu par un conseil de section ou un haut dirigeant responsable de la 

décision conformément au paragraphe 9208(2) ou par l’Organisation conformément au 

paragraphe 9203(2).

(2) Les présentes procédures visent à garantir que les occasions d’être entendu par un décideur sont 

traitées de manière à assurer une audience équitable sans être inutilement formaliste.

9404. Avocat

(1) Une partie à une procédure prévue par la présente Règle peut être représentée par un avocat ou 

un mandataire.

(2) Si le demandeur, la Personne autorisée ou le courtier membre est représenté par un avocat ou 

un mandataire, le personnel de l’inscription communiquera avec lui ou avec elle par l’entremise 

de son avocat ou de son mandataire.

9405. Avis du personnel de l’OCRCVMOrganisation

(1) Lorsque le personnel de l’inscription recommande au conseil de section de refuser d’accorder 

l’autorisation de l’OCRCVMOrganisation, de la révoquer ou de la suspendre ou d’imposer des 

conditions à l’autorisation ou à la qualité de membre, il doit envoyer au demandeur, à la 

Personne autorisée ou au courtier membre une lettre l’avisant de sa recommandation et 

mentionnant brièvement les motifs à l’appui de celle-ci.

9406. Réponse du demandeur, de la Personne autorisée ou du courtier membre

(1) Au présent article, on entend par « réponse » la réponse que le demandeur, la Personne 

autorisée ou le courtier membre doit donner par écrit au personnel de l’inscription pour 

l’informer qu’il souhaite être entendu avant que la décision soit rendue en fonction de la 

recommandation du personnel de l’inscription.

(2) La réponse doit être remise dans les 10 jours ouvrables suivant la réception de la lettre du 

personnel de l’OCRCVMinscription ou dans le délai plus court indiqué dans cette lettre.

(3) Si la réponse n’est pas remise dans le délai prescrit dans la lettre du personnel de l’inscription, 

celui-ci transmettra sa recommandation au décideur pour que ce dernier en tienne compte.

9407. Choix entre les observations écrites ou la comparution

(1) Sauf décision contraire par le décideur, l’occasion d’être entendu prend la forme d’un échange 

d’observations écrites. Cependant, le demandeur, la Personne autorisée, le courtier membre ou 

le personnel de l’inscription peut demander que cette occasion prenne la forme d’une 

comparution :

(i) ou bien en présence d’un décideur;

(ii) ou bien par conférence téléphonique;
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(iii) ou bien par un autre moyen électronique interactif convenant aux deux parties.

(2) Il faut présenter par écrit au décideur la demande pour avoir l’occasion d’être entendu par 

comparution en y mentionnant brièvement les motifs d’une telle demande. L’autre partie se 

verra donner l’occasion de contester la demande avant que le décideur décide d’accueillir ou de 

rejeter la demande de comparution.

(3) Le décideur peut également décider de sa propre initiative que l’occasion d’être entendu 

prendra la forme d’une comparution; dans ce cas, le décideur doit aviser rapidement les parties

de sa décision.

9408. Échange d’observations écrites

(1) Le présent article décrit la procédure à suivre si l’occasion d’être entendu prend la forme d’un 

échange d’observations écrites.

(2) Le personnel de l’inscription doit fournir au demandeur, à la Personne autorisée ou au courtier 

membre des observations écrites précisant les faits et les motifs juridiques qui ont conduit à sa 

recommandation. Les observations du personnel de l’inscription doivent être remises au 

demandeur, à la Personne autorisée ou au courtier membre dans les 10 jours ouvrables suivant la 

réception par le personnel de l’inscription de la réponse (au sens qui lui est attribué à l’article 

9406) du demandeur, de la Personne autorisée ou du courtier membre.

(3) Le demandeur, la Personne autorisée ou le courtier membre doit alors fournir au personnel de 

l’inscription des observations écrites en réponse aux observations de celui-ci dans un délai de 10 

jours ouvrables suivant la réception par le demandeur, la Personne autorisée ou le courtier 

membre des observations du personnel de l’inscription.

(4) Sous réserve d’un accord des parties ou d’une décision du décideur, il n’y aura qu’un seul 

échange d’observations écrites pour que le décideur puisse rendre sa décision sans retard inutile. 

Cependant, lorsque les parties conviennent d’échanger d’autres observations ou que l’une 

d’entre elles demande à ce que le décideur en permette d’autres, un tel accord doit être conclu 

ou une telle demande, présentée dans les cinq jours ouvrables qui suivent la remise des 

observations du demandeur, de la Personne autorisée ou du courtier membre prévue au 

paragraphe 9408(3).

(5) À moins qu’un accord ne soit conclu ou qu’une demande ne soit présentée conformément au 

paragraphe 9408(4), les observations respectives du personnel de l’inscription et du demandeur, 

de la Personne autorisée ou du courtier membre seront transmises par le personnel de 

l’inscription au décideur dans les cinq jours ouvrables qui suivent la remise des observations du 

demandeur, de la Personne autorisée ou du courtier membre.

(6) En cas d’un accord conclu ou d’une demande présentée conformément au paragraphe 9408(4), 

les observations des parties seront transmises par le personnel de l’inscription au décideur dès 

que l’ensemble des observations auront été remises ou après que le délai de leur remise se sera 

écoulé.

9409. Comparution devant le décideur

(1) Le présent article décrit la procédure à suivre si l’occasion d’être entendu prend la forme d’une 

comparution.
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(2) La comparution devant le décideur est généralement informelle et les Règles de procédure ne 

s’appliquent pas.

(3) Au cours de la comparution :

(i) le décideur peut poser des questions et admettre en preuve les éléments qu’il juge 

indiqués;

(ii) des témoins peuvent être assignés, interrogés et contre-interrogés avec le consentement 

du décideur;

(iii) le demandeur, la Personne autorisée ou le courtier membre et les témoins peuvent être 

tenus de faire leur déposition sous serment ou par affirmation.

9410. Décisions

(1) Lorsque le demandeur, la Personne autorisée ou le courtier membre demande à ce que 

l’occasion d’être entendu prenne la forme d’un échange d’observations écrites mais omet de 

remettre ses observations dans le délai imparti, le décideur peut rendre sa décision en se 

fondant sur la recommandation et les observations du personnel de l’inscription sans autre avis 

ou ajournement.

PARTIE B – OCCASIONS D’ÊTRE ENTENDU PAR LE CONSEIL

9411. Occasions d’être entendu par le Conseil

(1) Les procédures des articles 9412 à 9417 s’appliquent lorsque le demandeur a demandé à avoir 

l’occasion d’être entendu par le Conseil concernant une demande d’adhésion en qualité de 

membre de l’OCRCVMOrganisation comme le prévoit l’article 9205.

(2) Les présentes procédures visent à garantir que les occasions d’être entendu par le Conseil sont 

traitées de manière à assurer une audience équitable sans être inutilement formaliste.

9412. Avis du personnel de l’OCRCVMOrganisation

(1) Lorsque le personnel de l’OCRCVMOrganisation recommande au Conseil de refuser d’accorder la 

qualité de membre de l’OCRCVMOrganisation ou d’imposer des conditions à la qualité de 

membre de l’OCRCVMOrganisation, il doit envoyer au demandeur une lettre l’avisant de sa 

recommandation et mentionnant brièvement les motifs à l’appui de celle-ci.

9413. Réponse du demandeur, de la Personne autorisée ou du courtier membre

(1) Au présent article, on entend par « réponse » la réponse que le demandeur doit donner par écrit 

au personnel de l’OCRCVMOrganisation pour l’informer qu’il souhaite être entendu avant que la 

décision soit rendue en fonction de la recommandation du personnel de l’OCRCVMOrganisation.

(2) La réponse doit être remise dans les 10 jours ouvrables après la réception de la lettre du 

personnel de l’OCRCVMOrganisation ou dans le délai plus court fixé dans cette lettre.

(3) Si la réponse n’est pas remise dans le délai que prescrit la lettre du personnel de 

l’OCRCVMOrganisation, celui-ci soumet sa recommandation à l’examen du Conseil.
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9414. Choix entre les observations écrites ou la comparution

(1) L’occasion d’être entendu prend la forme d’un échange d’observations écrites, à moins que le 

demandeur ou le personnel de l’OCRCVMOrganisation ne demande que cette occasion prenne la 

forme d’une comparution :

(i) ou bien en présence du Conseil;

(ii) ou bien par conférence téléphonique;

(iii) ou bien par un autre moyen électronique interactif convenant aux deux parties.

(2) Il faut présenter par écrit au Conseil la demande d’avoir l’occasion d’être entendu par 

comparution en remettant à l’OCRCVMOrganisation une copie de la demande et y mentionner 

brièvement les motifs d’une telle demande. L’autre partie se verra donner l’occasion de 

contester la demande avant que le Conseil décide d’accueillir ou non la demande de 

comparution.

(3) Le Conseil peut également décider de sa propre initiative que l’occasion d’être entendu prendra 

la forme d’une comparution; dans ce cas, le Conseil doit aviser rapidement les parties de sa 

décision.

9415. Échange d’observations écrites

(1) Le présent article décrit la procédure à suivre si l’occasion d’être entendu prend la forme d’un 

échange d’observations écrites.

(2) Le personnel de l’OCRCVMOrganisation doit fournir au demandeur des observations écrites 

précisant les faits et les motifs juridiques qui ont conduit à sa recommandation. Ces observations 

doivent être remises au demandeur dans les 10 jours ouvrables suivant la réception par le 

personnel de l’OCRCVMOrganisation de la réponse (au sens qui lui est attribué à l’article 9413) 

du demandeur.

(3) Le demandeur doit alors fournir au personnel de l’OCRCVMOrganisation des observations écrites 

en réponse aux observations du personnel dans un délai de 10 jours ouvrables suivant la 

réception par le demandeur des observations du personnel de l’OCRCVMOrganisation.

(4) Sous réserve d’un accord entre les parties ou d’une décision du Conseil :

(i) il n’y aura qu’un seul échange d’observations écrites pour que le Conseil puisse rendre sa 

décision sans retard inutile;

(ii) lorsque les parties conviennent d’échanger d’autres observations ou l’une d’entre elles 

demande à ce que le Conseil en permette d’autres, un tel accord doit être conclu ou une 

telle demande doit être présentée dans les cinq jours ouvrables qui suivent la remise des 

observations du demandeur prévue au paragraphe 9415(3).

(5) À moins qu’un accord ne soit conclu ou qu’une demande ne soit présentée conformément au 

paragraphe 9415(4), les observations respectives du personnel de l’OCRCVMOrganisation et du 

demandeur seront transmises au Conseil dans les cinq jours ouvrables suivant la livraison des 

observations du demandeur.

(6) En cas d’un accord conclu ou d’une demande présentée conformément au paragraphe 9415(4), 

les observations des parties seront transmises au Conseil dès que l’ensemble des observations 

auront été remise ou après que le délai de leur remise se sera écoulé.
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9416. Comparution devant le Conseil

(1) Le présent article décrit la procédure à suivre si l’occasion d’être entendu prend la forme d’une 

comparution.

(2) La comparution devant le Conseil est généralement informelle et les Règles de procédure ne 

s’appliquent pas.

(3) Au cours de la comparution :

(i) le Conseil peut poser des questions et admettre en preuve les éléments qu’il juge indiqués;

(ii) des témoins peuvent être assignés, interrogés et contre-interrogés avec le consentement 

du Conseil;

(iii) le demandeur et les témoins peuvent être tenus de faire leur déposition sous serment ou 

par affirmation.

9417. Décisions

(1) Lorsque le demandeur demande à ce que l’occasion d’être entendu prenne la forme d’un 

échange d’observations écrites mais omet de remettre ses observations dans le délai imparti, le 

Conseil peut rendre sa décision en se fondant sur la recommandation et les observations du 

personnel de l’OCRCVMOrganisation sans autre avis ou ajournement.

9418. à 9499. – Réservés.
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RÈGLE 9500 | RÈGLEMENT EXTRAJUDICIAIRE DES DIFFÉRENDS

9501. Introduction

(1) La Règle 9500 décrit les obligations du courtier membre à participer à des programmes 

d’arbitrage et à des services de médiation approuvés par l’OCRCVMOrganisation.

9502. Participation du courtier membre à l’arbitrage

(1) Le Conseil peut approuver, selon certaines modalités, un ou des programmes ou organes 

d’arbitrage pour les courtiers membres ou une catégorie de courtiers membres.

(2) Le courtier membre doit participer à un programme d’arbitrage ou s’inscrire comme membre 

d’un organe d’arbitrage approuvé par le Conseil.

(3) Ni la participation du courtier membre à un programme d’arbitrage ni une décision prise dans le 

cadre d’un tel programme n’auront d’incidence sur l’autorité de l’OCRCVMOrganisation ou 

n’empêcheront celuicelle-ci d’exercer son autorité prévue dans les exigences de 

l’OCRCVMOrganisation.

(4) Le courtier membre doit, à la demande d’un client, soumettre tout litige entre lui et le client à 

l’arbitrage exécutoire.

(5) Le courtier membre doit se conformer aux exigences du programme d’arbitrage et aux décisions 

rendues dans le cadre de ce programme.

9503. Participation du courtier membre à la médiation

(1) Le courtier membre doit participer à un service de médiation approuvé par le Conseil.

(2) Ni la participation du courtier membre à un service de médiation ni une recommandation que 

présente un tel service n’auront d’incidence sur l’autorité de l’OCRCVMOrganisation ou 

n’empêcheront celuicelle-ci d’exercer son autorité prévue dans les exigences de 

l’OCRCVMOrganisation.

(3) Le courtier membre doit, à la demande d’un client, soumettre tout litige entre lui et le client au 

service de médiation approuvé.

(4) L’admissibilité d’un litige à la médiation est déterminée par le service de médiation en fonction 

de son mandat.

(5) Le courtier membre doit se conformer aux exigences du service de médiation.

(6) Les recommandations du service de médiation ne lient ni le courtier membre ni le client.

9504. Obligation du courtier membre à fournir des renseignements au service de médiation

(1) Le service de médiation peut demander au courtier membre, à une Personne autorisée ou à une 

autre personne relevant de la compétence de l’OCRCVMOrganisation de lui fournir des 

renseignements ou des dossiers concernant une inspection ou une enquête.

(2) La personne visée par le paragraphe 9504(1) doit fournir les renseignements de la manière et 

sous la forme prescrites par le service de médiation, y compris sous forme électronique.

(3) Il est interdit au médiateur de fournir à l’OCRCVMOrganisation un renseignement ou un dossier

que son service a reçu et qui concerne une inspection ou une enquête, sauf s’il s’agit d’un 
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renseignement concernant une enquête de l’OCRCVMOrganisation ou une allégation de 

celuicelle-ci dans une audience selon laquelle le courtier membre aurait :

(i) soit fourni au service de médiation des renseignements qu’il savait faux dans l’intention de 

le tromper; 

(ii) soit omis de fournir des renseignements conformément au présent article.

9505. à 96999999. – Réservés.
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RÈGLE 9700 | FONDS CANADIEN DE PROTECTION DES ÉPARGNANTS

9701. Introduction

(1) La Règle 9700 décrit les pouvoirs et les obligations de l’OCRCVM, ainsi que les obligations des 

courtiers membres, à l’égard du Fonds canadien de protection des épargnants.

9702. Accord entre le Fonds canadien de protection des épargnants et l’OCRCVM

(1) L’OCRCVM est autorisé à conclure des accords professionnels ou à prendre d’autres dispositions 

avec le Fonds canadien de protection des épargnants et à remplir ses obligations aux termes de 

ceux-ci.

(2) Les pouvoirs exercés en vertu du paragraphe 9702(1) doivent être, selon l’appréciation du 

Conseil, conformes aux rôles et à la mission de l’OCRCVM et à tout accord conclu entre celle-ci et 

le Fonds canadien de protection des épargnants.

(3) L’accord professionnel entre l’OCRCVM et le Fonds canadien de protection des épargnants peut 

être modifié à l’occasion.

(4) Le président, son personnel ou toute autre personne nommée par le Conseil est autorisé à signer 

et à remettre de tels accords ou à prendre de telles dispositions, et à prendre toutes les mesures 

nécessaires pour permettre à l’OCRCVM d’exercer ses droits et de remplir ses obligations dans le 

cadre des accords conclus avec le Fonds canadien de protection des épargnants.

9703. Accords professionnels ou autres dispositions

Dans le cadre d’un accord professionnel conclu ou d’autres dispositions prises par l’OCRCVM

conformément à l’article 9702, le courtier membre doit faire ce qui suit :

(1) payer dans les plus brefs délais à l’OCRCVM ses cotisations ordinaires et spéciales appelées par 

le Fonds canadien de protection des épargnants;

(2) fournir au Fonds canadien de protection des épargnants ou à l’OCRCVM tous les renseignements 

nécessaires pour leur permettre d’évaluer sa situation financière ou le risque de perte auquel 

s’expose le Fonds canadien de protection des épargnants;

(3) consentir à l’échange d’information sur ses opérations, y compris l’information concernant ses 

employés, Personnes autorisées, actionnaires ou autres personnes dans la mesure où la loi le 

permet ou concernant les affaires de ses clients, entre l’OCRCVM et le Fonds canadien de 

protection des épargnants, conformément aux accords ou aux dispositions d’échange 

d’information intervenus entre eux;

(4) permettre au Fonds canadien de protection des épargnants de procéder à l’inspection de ses 

opérations en fonction des situations à déclarer dans le cadre d’un accord professionnel ou 

d’autres dispositions et doit collaborer pleinement avec le Fonds canadien de protection des 

épargnants, son personnel et ses conseillers dans le cadre de telles inspections;

(5) doit se conformer aux mesures que le Fonds canadien de protection des épargnants enjoint à 

l’OCRCVM de prendre, ou aux mesures que le Fonds canadien de protection des épargnants

prend pour le compte de l’OCRCVM ainsi qu’il est autorisé à le faire.
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9704. à 9999. – Réservés.
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1. RÈGLE N° 1A – APPLICATION, INTERPRÉTATION, DISPENSES ET 
DÉFINITIONS 

Application/Interprétation 

i) Les exigences prévues dans les présentes Règles s’appliquent aux courtiers membres 
inscrits à titre de courtiers en épargne collective conformément aux lois sur les valeurs 
mobilières, à l’exception des courtiers en épargne collective uniquement inscrits au 
Québec.  

ii) Nonobstant le paragraphe i), lorsqu’un courtier membre est inscrit conformément aux lois 
sur les valeurs mobilières à titre de courtier en épargne collective et de courtier en 
placement, il est dispensé des présentes Règles, pourvu qu’il respecte les exigences 
correspondantes prévues par l’Organisation qui s’appliquent aux courtiers en placement 
membres.   

Dispenses 

Le conseil d’administration peut dispenser un membre, une personne autorisée, ou toute autre 
personne relevant de la compétence de l’Organisation, des exigences d’une Règle, lorsqu’il juge 
qu’une telle dispense ne porte pas préjudice aux intérêts des membres, de leurs clients ou du public. 
Le conseil peut imposer les modalités ou les conditions qu’il juge nécessaires lorsqu’il accorde une 
dispense.  

Définitions 

Dans la présente Règle, à moins que le contexte n’indique ou n’exige une interprétation différente, 
le terme : 

« actifs sous gestion » désigne les actifs sous gestion de l’entreprise d’un membre, tel qu’il est 
prescrit à l’occasion par le conseil d’administration; 

« au nom du client » désigne, à l’égard d’un compte ou d’un bien d’un client, un compte établi par 
un membre pour un client conformément aux Règlements et aux Règles, et les espèces, les titres 
ou les autres biens détenus dans ce compte, lorsque les espèces, les titres et les biens sont détenus 
au nom d’une personne autre que le membre, son mandataire ou son dépositaire et par une telle 
personne; 

« au nom d’une personne interposée » désigne, à l’égard d’un compte ou d’un bien d’un client, 
autre que des espèces appartenant à un client qui sont détenues dans le compte fiduciaire d’un 
membre, un compte établi par un membre pour un client, conformément aux Règlements et aux 
Règles, dans lequel des titres ou d’autres biens sont détenus par le membre, un mandataire ou un 
dépositaire agissant en son nom, ou son mandataire ou son dépositaire, ou au bénéfice du client; 

« avis d’audience » désigne un avis d’audience donné conformément à la Règle 7.3.1; 

« comité d’instruction » désigne un comité d’instruction d’une section créé aux termes de la 
Règle 7.1;  
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« comité des nominations » désigne le comité, créé aux termes de la Règle 7.1.6, composé : 

i) de quatre membres du comité de gouvernance établi par le conseil, y compris son président, 
tel qu’énoncé à l’article 12.2 du Règlement général n° 1; 

ii) de deux administrateurs non-indépendants du conseil, tel qu’énoncé à l’article 1.1 du 
Règlement général n° 1;  

iii) du président de l’Organisation, tel qu’énoncé à l’article 1.1 du Règlement général n° 1; 

« commission des valeurs mobilières » désigne, dans tout territoire au Canada, la commission, la 
personne ou toute autre autorité qui est habilitée à appliquer toute législation régissant le commerce 
des valeurs mobilières ou l’inscription de personnes faisant le commerce des valeurs mobilières ou 
l’octroi d’un permis à de telles personnes; 

« contrôle » ou « contrôlée », en ce qui concerne une société contrôlée par une autre personne ou 
par plusieurs sociétés, désigne le cas où : 

a) les titres comportant plus de 50 % des droits de vote pour l’élection des administrateurs de 
cette société sont détenus, autrement qu’aux seules fins de garantie, par cette personne ou 
ces autres sociétés ou à leur bénéfice; 

b) les droits de vote afférents à ces titres permettent, s’ils sont exercés, d’élire une majorité 
au conseil d’administration de cette société; 

toutefois, lorsque le conseil d’administration décide qu’une personne est ou n’est pas réputée 
contrôlée par une autre personne, cette décision détermine alors leurs liens aux fins de l’application 
des Règlements, des Règles et des Formulaires relativement à ce membre; 

« courtier chargé de comptes » désigne un membre ou un courtier en placement membre qui 
prend en charge des comptes de clients conformément à la Règle 1.1.6, ce qui comprend, au moins, 
la compensation et le règlement d’opérations, la tenue de livres et de registres des opérations de 
clients et la détention d’espèces, de titres et d’autres biens de clients; 

« courtier en épargne collective » désigne une personne inscrite ou détenant un permis, selon les 
exigences d’une commission des valeurs mobilières, pour négocier des titres d’organismes de 
placement collectif ou de fonds de placement, autre qu’un courtier en placement; 

« courtier en placement membre » désigne un courtier membre inscrit à titre de courtier en 
placement conformément aux lois sur les valeurs mobilières; 

« créance subordonnée » désigne toute créance dont les modalités stipulent que le créancier n’aura 
pas droit au paiement si un paiement à un créancier de rang prioritaire est en défaut; 

« dossiers » désigne, pour l’application de la Règle 6.2, l’information consignée de chaque 
description d’un membre ou d’une personne autorisée du membre ou de toute autre personne 
relevant de la compétence de l’Organisation en vertu des Règlements ou des Règles, notamment 
l’ensemble des livres de comptes, titres, espèces, documents, relevés de comptes bancaires et de 
placement, dossiers de négociation et de surveillance, dossiers et registres de clients, états 
comptables et financiers, enregistrements audio et vidéo, données, procès-verbaux, notes et 
correspondances, qu’ils soient écrits, stockés électroniquement ou enregistrés par tout autre moyen; 
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« entreprise reliée aux valeurs mobilières » désigne une entreprise exploitée ou une activité 
exercée (à des fins lucratives ou non), directement ou indirectement, et qui consiste à négocier des 
titres ou à fournir des conseils à l’égard de titres aux fins des lois sur les valeurs mobilières 
applicables dans tout territoire du Canada, y compris les titres vendus suivant des dispenses 
accordées en vertu des lois sur les valeurs mobilières applicables; 

« filiale », lorsque ce terme qualifie une société par rapport à une autre, désigne cette société si : 

a) elle est contrôlée : 

i) par cette autre société; ou 

ii) par cette autre société et une ou plusieurs sociétés dont chacune est contrôlée par 
cette autre société; ou 

iii) par plusieurs sociétés dont chacune est contrôlée par cette autre société; ou  

b) elle est une filiale d’une société qui est une filiale de cette autre société; 

« Formulaire 1 » désigne le Formulaire 1 prescrit pour les membres; 

« jury d’audience » désigne un jury d’audience nommé aux termes de la Règle 7.2; 

« lois sur les valeurs mobilières » désigne toute loi relative au commerce des valeurs mobilières 
au Canada adoptée par le gouvernement du Canada ou toute province ou tout territoire du Canada 
et comprend l’ensemble des règlements, règles, ordonnances ou autres directives réglementaires 
établis en vertu d’une telle loi par un organisme autorisé, y compris, sans restriction, une 
commission des valeurs mobilières; 

« membre » désigne un courtier membre inscrit à titre de courtier en épargne collective 
conformément aux lois sur les valeurs mobilières; 

« membre du même groupe » ou « société du même groupe » désigne, en ce qui concerne deux 
sociétés, l’une ou l’autre si l’une d’elles est une filiale de l’autre ou si elles sont toutes deux des 
filiales de la même société ou si chacune d’elles est contrôlée par la même personne; 

« membre relié » désigne une société de personnes ou une société par actions qui est : 

a) un membre; 

b) reliée à un membre du fait que l’un d’entre eux ou n’importe lequel de leurs associés, 
administrateurs, dirigeants, actionnaires et employés respectifs, individuellement ou 
collectivement, a une participation d’au moins 20 % dans l’autre, y compris un intérêt à 
titre d’associé ou d’actionnaire, directement ou indirectement, et que ce soit ou non par 
l’intermédiaire de sociétés de portefeuille; 

toutefois, le conseil d’administration peut, au besoin, inclure dans cette définition ou en exclure 
toute personne et changer celles qui y étaient incluses ou exclues; 

« membre représentant le public » désigne, relativement à un comité d’instruction, l’une ou 
l’autre des personnes suivantes : 
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i) un membre actuel ou ancien du barreau d’une province, autre que le Québec, en règle 
auprès de ce barreau; 

ii) au Québec, un membre actuel ou ancien du Barreau du Québec en règle auprès de ce 
barreau; 

« membre représentant le secteur » désigne un administrateur, un dirigeant, un associé ou un 
employé, actuel ou ancien, d’un membre, ou une personne physique qui est par ailleurs apte ou 
admissible à être nommé à un comité d’instruction; 

« Organisation » désigne ●; 

« participation » désigne toute propriété directe ou indirecte des titres d’un membre; 

« personne autorisée » désigne une personne physique qui est un associé, un administrateur, un 
dirigeant, un directeur de la conformité, un directeur de succursale ou un directeur de succursale 
suppléant, un employé ou un mandataire du membre qui i) est inscrit ou détient un permis, lorsque 
les lois sur les valeurs mobilières applicables l’exigent, selon les exigences de la commission des 
valeurs mobilières ayant compétence, ou ii) est assujetti par ailleurs à la compétence de 
l’Organisation; 

« Règlements » désigne tout règlement administratif de l’Organisation en vigueur à l’occasion; 

« Règles » désigne les présentes Règles établies conformément au Règlement général n° 1 et tout 
Formulaire prescrit aux termes de celui-ci qui s’appliquent aux membres et aux personnes 
autorisées; 

« remisier » désigne un membre qui transmet des comptes de client à un courtier chargé de compte 
conformément à la Règle 1.1.6; 

« sous-succursale » désigne toute succursale comptant au total moins de quatre personnes 
autorisées, lesquelles sont supervisées par une personne autorisée, tel qu’il est requis en vertu des 
Règles, qui n’est pas habituellement présente à cette sous-succursale; 

« succursale » désigne un bureau ou un endroit où des activités de courtage d’un membre sont 
exercées; 

« surveillant » désigne une personne ou une société nommée en vue d’observer les activités d’un 
membre et de faire un rapport sur celles-ci et d’agir en fonction des pouvoirs accordés par un jury 
d’audience. 
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1. RÈGLE N° 1 – STRUCTURE DE L’ENTREPRISE ET QUALITÉS 
REQUISES 

1.1 Structure de l’entreprise 

1.1.1 Membres 

Aucun membre ni aucune personne autorisée (selon la définition donnée dans la Règle 1A) 
relativement à un membre ne peut exploiter, directement ou indirectement, une entreprise reliée 
aux valeurs mobilières (selon la définition donnée dans la Règle 1), sauf si : 

a) l’entreprise reliée aux valeurs mobilières est exploitée pour le compte du membre, par 
l’entremise des services du membre (sous réserve des dispositions des Règles) et 
conformément aux Règlements et aux Règles, mis à part 

i) une entreprise dont les activités consistent uniquement à négocier des instruments 
de dépôt et qui est exploitée par une personne autorisée et non pour le compte du 
membre; 

ii) une entreprise exploitée par une personne autorisée en tant qu’employée d’une 
banque, conformément à la Loi sur les banques (Canada) et aux règlements adoptés 
en vertu de celle-ci, ou en tant qu’employée d’une caisse de crédit ou d’une caisse 
populaire, et conformément aux lois applicables régissant cette caisse de crédit ou 
cette caisse populaire et, dans chaque cas, conformément aux lois sur les valeurs 
mobilières applicables. 

b) les revenus, les honoraires ou la contrepartie de quelque nature que ce soit relatifs aux 
activités exercées par le membre lui sont versés ou crédités directement et sont inscrits à 
ses livres; 

c) la relation entre le membre et toute personne exploitant une entreprise reliée aux valeurs 
mobilières pour le compte du membre est celle : 

i) d’employeur et d’employé, conformément à la Règle 1.1.4, 

ii) de contrepartiste et de mandataire, conformément à la Règle 1.1.5, ou 

iii) de remisier et de courtier chargé de comptes, conformément à la Règle 1.1.6; 

d) l’appellation, la dénomination ou le nom commercial sous lequel est exploitée l’entreprise 
reliée aux valeurs mobilières est conforme à la Règle 1.1.7. 

1.1.2 Conformité par les personnes autorisées 

Chaque personne autorisée qui exploite une entreprise reliée aux valeurs mobilières ou qui prend 
part à une telle entreprise relativement à un membre conformément à la Règle 1.1.1 c) i) ou ii) doit 
respecter les Règlements et les Règles pertinents à ce membre ou à cette personne autorisée. 
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1.1.3 Ententes relatives aux services 

Un membre ou une personne autorisée peut retenir les services d’une personne, y compris un autre 
membre ou une personne autorisée, pour leur fournir des services à condition que : 

a) les services ne constituent pas une entreprise reliée aux valeurs mobilières ni des devoirs 
ou des responsabilités que le membre ou la personne autorisée retenant les services doivent 
assumer en vertu des Règlements, des Règles ou des lois sur les valeurs mobilières 
applicables; 

b) la rémunération des services, sous quelque forme que ce soit, soit uniquement versée ou 
créditée par le membre ou la personne autorisée ayant retenu les services, selon le cas, 
directement à la personne ayant fourni les services et que le paiement ou le crédit relatif à 
cette rémunération soit inscrit aux livres et registres devant être tenus conformément aux 
Règlements et aux Règles par le membre ou la personne autorisée qui retient de tels 
services; 

c) le membre ou la personne autorisée qui retient les services demeure responsable de la 
conformité aux Règlements et aux Règles ainsi qu’à la législation applicable; 

d) toute personne qui prépare et tient des livres et registres à titre de service relatif aux 
activités du membre ou de la personne autorisée le fasse conformément aux dispositions 
de la Règle 5, et que ces livres et registres puissent être examinés par le membre ou la 
personne autorisée durant les heures normales de bureau et par l’Organisation 
conformément aux Règlements et aux Règles; 

e) les modalités importantes des services devant être rendus qui se rapportent aux exigences 
qu’un membre ou une personne autorisée doit respecter en vertu des Règlements, des 
Règles ou des Formulaires soient attestées par écrit, et que le membre ou la personne 
autorisée remette sans délai à l’Organisation, à sa demande, une copie de ces modalités, 
accompagnée des modifications qui y sont apportées à l’occasion ou d’un avis écrit de la 
résiliation, ainsi que de tout autre renseignement y afférent que l’Organisation peut exiger. 

1.1.4 Employés 

Un membre peut exploiter son entreprise par l’entremise de personnes autorisées qu’il engage à 
titre d’employés, à condition que : 

a) l’employé soit inscrit ou détienne un permis de la manière requise, et qu’il soit en règle, en 
vertu de la législation applicable de la province ou du territoire où il compte agir; 

b) le membre soit responsable de la conduite de l’employé à titre de personne autorisée et 
qu’il surveille ses agissements relativement à l’entreprise, notamment le respect de la 
législation applicable ainsi que des Règlements et des Règles; 

c) le membre soit responsable envers les tiers (y compris les clients) des actes et des omissions 
de l’employé relativement à l’entreprise du membre; 

d) l’employé respecte la législation ainsi que les Règlements et les Règles qui s’appliquent à 
lui à titre de personne autorisée; 
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e) si le membre et la personne autorisée engagée à titre d’employé ont conclu une convention 
écrite, celle-ci ne doit contenir aucune disposition qui soit incompatible avec une relation 
employeur-employé ou avec les paragraphes a) à d) inclusivement de la Règle 1.1.4. 

1.1.5 Mandataires 

Un membre peut exploiter son entreprise par l’entremise de personnes autorisées dont il a retenu 
les services ou qui travaillent pour lui aux termes d’un contrat à titre de mandataires à condition 
que : 

a) le mandataire soit inscrit ou détienne un permis de la manière requise, et qu’il soit en règle, 
en vertu de la législation applicable de la province ou du territoire dans lequel il compte 
agir; 

b) le membre soit responsable de la conduite du mandataire et qu’il surveille ses agissements 
relativement à l’entreprise, notamment le respect de la législation applicable ainsi que des 
Règlements et des Règles; 

c) le membre soit responsable envers les tiers (y compris les clients) des actes et des omissions 
du mandataire relativement à l’entreprise du membre; 

d) le mandataire respecte la législation ainsi que les Règlements et les Règles qui s’appliquent 
à lui; 

e) les polices d’assurance des institutions financières et les couvertures d’assurance que le 
membre doit maintenir en vertu de la Règle 4 couvrent et visent la conduite du mandataire; 

f) tous les livres et registres préparés et tenus par le mandataire relativement à l’entreprise du 
membre soient conformes à la Règle 5 et à la législation applicable, qu’ils demeurent la 
propriété du membre, qu’ils puissent être examinés par le membre pendant les heures 
normales de bureau et qu’ils puissent lui être livrés durant ces heures; 

g) toutes les activités exercées par le mandataire le soient au nom du membre, sous réserve 
des dispositions de la Règle 1.1.7; 

h) le mandataire n’exploite aucune entreprise reliée aux valeurs mobilières avec une personne 
autre que le membre ou relativement à une telle personne; 

i) si le mandataire exerce des activités ou exploite une entreprise autre que les activités 
exercées au nom du membre, y compris toute entreprise ou activité qui est assujettie à la 
réglementation d’un organisme de réglementation autre qu’une commission des valeurs 
mobilières, le membre, et non une autre personne, notamment un autre employeur ou 
contrepartiste du mandataire, doit veiller lui-même à ce que les modalités de la convention 
mentionnée au paragraphe k) soient respectées; 

j) les modalités ou l’entente suivant lesquelles le mandataire peut exercer des activités ou 
exploiter une entreprise autre que les activités exercées pour le compte du membre ne 
doivent pas empêcher le membre ou l’Organisation de veiller à ce que le mandataire 
respecte les modalités de la convention mentionnée au paragraphe k) ou les Règlements ou 
les Règles; 
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k) le membre et le mandataire doivent avoir conclu une convention écrite, laquelle doit être 
remise sans délai à l’Organisation à sa demande, qui contient des modalités comprenant 
les dispositions des paragraphes a) à j) inclusivement, et qui ne contient aucune disposition 
incompatible avec ces paragraphes, et doivent fournir à l’Organisation une attestation 
signée par un dirigeant ou un administrateur du membre et, à la demande de l’Organisation, 
un avis des conseillers juridiques, confirmant que la convention est conforme à ces 
dispositions. 

1.1.6 Arrangement entre un remisier et un courtier chargé de comptes 

a) Courtier chargé de comptes membre. Un membre peut conclure un arrangement avec un 
autre membre selon lequel les comptes d’un membre (le « remisier ») sont pris en charge 
par l’autre membre (le « courtier chargé de comptes ») à condition que : 

i) l’arrangement satisfasse aux exigences d’un arrangement avec un courtier chargé 
de comptes décrites dans la Règle 1.1.6 b); 

ii) le remisier ne puisse transmettre de comptes à plus d’un membre; toutefois, un 
membre de niveau 2, 3 ou 4 peut transmettre à un autre membre les comptes de 
clients qui sont des régimes autogérés enregistrés aux fins de l’impôt; 

iii) les membres aient conclu une convention écrite attestant l’arrangement et tenant 
compte des exigences de la Règle 1.1.6 b) et d’autres points que l’Organisation 
peut exiger; 

iv) l’arrangement (y compris le modèle de la convention mentionnée dans la 
Règle 1.1.6 b)) et toute modification de l’arrangement ou de la convention ou leur 
résiliation aient été approuvés par l’Organisation avant qu’ils ne prennent effet; 

v) l’arrangement soit conforme aux Règlements et aux Règles ainsi qu’aux lois sur 
les valeurs mobilières applicables à l’un ou l’autre des membres. 

b) Modalités de l’arrangement. Un membre peut conclure une convention avec un autre 
membre conformément à la Règle 1.1.6 a) s’il satisfait aux exigences suivantes : 

i) Capital minimum. Le courtier chargé de comptes doit maintenir en tout temps le 
capital minimum d’un courtier de niveau 4, et le remisier doit maintenir en tout 
temps le capital minimum d’un courtier de niveau 1, 2, 3 ou 4, selon le cas. 

ii) Déclaration des soldes des clients. En calculant le capital régularisé en fonction 
du risque exigé en vertu de la Règle 3.1.1 et du Formulaire 1, le courtier chargé de 
comptes doit déclarer tous les comptes des clients (qui lui ont été transmis par le 
remisier et pour lesquels des actifs sont détenus au nom d’une personne interposée) 
sur son Formulaire 1 et sur son rapport financier mensuel. 

iii) Dépôt de garantie. Le courtier chargé de comptes doit détenir en dépôt fiduciaire, 
conformément à la Règle 3.3, tout dépôt (autre que les dépôts pour le compte de 
clients) qui lui a été fourni par le remisier aux termes de la convention qu’ils ont 
conclue, et détenir de tels dépôts dans un compte fiduciaire distinct désigné pour 
le remisier. 
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Le remisier doit déclarer le dépôt qu’il a fourni au courtier chargé de comptes 
comme actif admissible sur son Formulaire 1 et sur son rapport financier mensuel. 

iv) Dépôt fiduciaire des espèces et des titres des clients. Le courtier chargé de comptes 
doit effectuer le dépôt fiduciaire, conformément aux dispositions de la Règle 3.3, 
de toutes les espèces et de tous les titres qu’il détient pour des clients que lui a 
présentés le remisier; toutefois, le remisier de niveau 3 peut détenir des espèces, et 
le remisier de niveau 4 peut détenir des espèces et des titres, pour le compte de 
clients, pourvu que ces fonctions ne fassent pas partie des services devant être 
fournis par le courtier chargé de comptes. 

v) Comptes fiduciaires. Le courtier chargé de comptes est responsable des comptes 
fiduciaires établis relativement aux espèces reçues pour le compte des clients que 
lui a présentés le remisier et doit les maintenir en son nom; toutefois, le remisier 
de niveau 3 ou 4 peut détenir des espèces dans de tels comptes fiduciaires pourvu 
que ces fonctions ne fassent pas partie des services devant être fournis par le 
courtier chargé de comptes. 

vi) Assurance. Le remisier et le courtier chargé de comptes doivent tous deux 
maintenir une couverture d’assurance minimale aux montants requis et 
conformément à la Règle 4. 

vii) Montant de la couverture d’assurance. Le courtier chargé de comptes doit inclure 
tous les comptes que le remisier lui a transmis et qui sont détenus au nom d’une 
personne interposée dans son calcul du « montant de base » de l’évaluation de 
l’actif pour le calcul de la couverture minimale de la police d’assurance des 
institutions financières pour les clauses A) à E) en vertu de la Règle 4. 

viii) Divulgation et reconnaissance de l’ouverture d’un compte. À l’ouverture de 
chaque compte de client, le remisier doit s’assurer que le client reçoit un document 
d’information expliquant sa relation de remisier avec le courtier chargé de comptes 
et la relation entre le client et le courtier chargé de comptes et, dans le cas d’un 
remisier de niveau 1, le remisier doit obtenir une reconnaissance écrite du client 
indiquant que le client a reçu cette information; 

ix) Contrats, relevés de comptes, avis d’exécution et correspondance avec les clients. 
Les nom et rôle du courtier chargé de comptes et du remisier doivent être indiqués 
sur tous les contrats, relevés de compte, avis d’exécution et, dans le cas d’un 
remisier de niveau 1, toute la correspondance avec le client (selon la définition 
donnée dans la Règle 2.8.1), la publicité et les outils de commercialisation (selon 
les définitions données dans la Règle 2.7.1) envoyés soit par le remisier soit par le 
courtier chargé de comptes en ce qui a trait aux comptes dont le courtier chargé de 
comptes s’occupe. Dans le cas d’un remisier de niveau 1, le nom et le rôle du 
courtier chargé de comptes doivent figurer en caractères qui sont au moins de 
même grosseur que les caractères employés pour le remisier. Les appellations, 
dénominations ou noms commerciaux doivent être utilisés conformément à la 
Règle 1.1.7, s’il y a lieu. 

x) Divulgation annuelle. Le remisier de niveau 1, 2, 3 ou 4 peut satisfaire aux 
exigences de divulgation du paragraphe ix) en divulguant par écrit au moins une 
fois par année à chacun de ses clients ayant un compte dont le courtier chargé de 
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comptes s’occupe la relation entre le remisier et le courtier chargé de comptes et 
la relation entre le client et le courtier chargé de comptes. 

xi) Clients présentés au courtier chargé de comptes. Chaque client que le remisier à 
présenté au courtier chargé de comptes est considéré comme un client du courtier 
chargé de comptes aux fins de la conformité avec les Règles dans la mesure des 
services fournis par le courtier chargé de comptes. 

xii) Responsabilité relative à la divulgation. Le courtier chargé de comptes doit 
envoyer les relevés de comptes et les avis d’exécution aux clients que le remisier 
lui a présentés, conformément aux Règles, en autant que ces relevés de comptes et 
avis d’exécution se rapportent à des positions sur des comptes et des opérations à 
l’égard desquelles le courtier chargé de comptes a fourni des services. Le courtier 
chargé de comptes n’est pas tenu de transmettre une confirmation écrite d’une 
opération sur un titre d’un organisme de placement collectif si le gestionnaire de 
l’organisme de placement collectif envoie au client un avis d’exécution écrit 
renfermant les renseignements qui doivent être transmis en vertu de la Règle 5.4.3. 

xiii) Responsabilité relative à la conformité. À moins que la Règle 2 ou la présente 
Règle 1.1.6 ne le prévoient autrement, le remisier qui est un courtier de niveau 1 
et son courtier chargé de comptes sont solidairement responsables de la conformité 
avec les Règles à l’égard de chaque compte que le remisier a transmis au courtier 
chargé de comptes. Dans tous les autres cas, le remisier est responsable d’une telle 
conformité; cependant, le courtier chargé de comptes est également responsable de 
la conformité relativement aux fonctions qu’il a accepté d’assumer aux termes de 
l’arrangement conclu en vertu de la présente Règle 1.1.6. 

c) Courtier en placement membre courtier chargé de comptes. Un membre peut 
transmettre des comptes à un courtier en placement membre, sous réserve de ce qui suit : 

i) lorsque les activités dont s’occupe le courtier en placement se limitent aux fonds 
négociés en bourse, ou aux fonds négociés sur plateforme, et ne représentent pas 
une partie importante de l’ensemble des activités du membre, le membre se 
conforme aux exigences prévues par l’Organisation qui s’appliquent aux membres; 

ii) lorsqu’une partie importante des activités du membre ou de ses activités autres que 
la négociation de fonds négociés en bourse ou de fonds négociés sur plateforme 
sont menées par le courtier en placement membre, le membre se conforme aux 
exigences prévues par l’Organisation qui s’appliquent aux courtiers en placement 
membres.  

1.1.7 Appellations, dénominations et noms commerciaux 

a) Utilisation du nom du membre. À moins que la Règle 1.1.6 ne le permette en ce qui a 
trait aux remisiers et aux courtiers chargés de comptes et sous réserve des paragraphes b) 
et c) de la Règle 1.1.7, toute activité exercée par un membre ou par toute autre personne 
pour son compte doit l’être au nom du membre ou sous une appellation, une dénomination 
ou un nom commercial appartenant au membre ou à une société du même groupe que le 
membre. 
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b) Contrats, relevés de compte et avis d’exécution. Malgré les dispositions du 
paragraphe a), la dénomination sociale du membre doit figurer sur ses contrats, ses relevés 
de compte ou ses avis d’exécution. 

c) Utilisation du nom commercial de la personne autorisée. Malgré les dispositions du 
paragraphe a), une personne autorisée peut exercer une activité au nom du membre sous 
une appellation, une dénomination ou un nom commercial qui n’est pas celui du membre 
ou d’une société du même groupe que le membre ou qui n’appartient pas à l’un d’eux, 
lorsque : 

i) le membre a donné son consentement préalable par écrit; 

ii) sur tous les documents transmis aux clients ou au public (sauf les contrats, les 
relevés de compte ou les avis d’exécution, conformément au sous-paragraphe iii)) : 

A) le nom est utilisé conjointement avec la dénomination sociale du membre; 

B) la dénomination sociale du membre, son appellation, sa dénomination ou 
son nom commercial est indiqué en caractères ayant au moins la même 
grosseur et la même visibilité que ceux de l’appellation, de la 
dénomination ou du nom commercial utilisé par la personne autorisée; 

iii) sur les contrats, relevés de compte ou avis d’exécution, la dénomination sociale du 
membre doit être indiquée en caractères ayant au moins la même grosseur et la 
même visibilité que ceux de l’appellation, de la dénomination ou du nom 
commercial utilisé par la personne autorisée. 

d) Avis relatif aux noms commerciaux. Avant d’utiliser une appellation, une dénomination 
ou un nom commercial autre que de sa dénomination sociale, le membre doit en aviser 
l’Organisation. 

e) Conformité à la législation applicable. Les appellations, dénominations ou noms 
commerciaux qu’utilise un membre ou une personne autorisée doivent se conformer aux 
exigences de toute législation applicable à l’enregistrement des appellations, des 
dénominations ou des noms commerciaux. 

f) Utilisation exclusive de noms commerciaux. Aucun membre ni aucune personne 
autorisée de ce membre ne peut se servir d’une appellation, d’une dénomination ou d’un 
nom commercial utilisé par un autre membre, à moins que sa relation avec cet autre 
membre ne soit celle de remisier et de courtier chargé de comptes, conformément à la 
Règle 1.1.6. 

g) Nom commercial trompeur. Aucun membre ni aucune personne autorisée ne peut utiliser 
une appellation, une dénomination ou un nom commercial qui est trompeur ou qui est 
susceptible de tromper le public. 

h) Interdiction d’utiliser un nom commercial. L’Organisation peut interdire à un membre 
ou à une personne autorisée d’utiliser une appellation, une dénomination ou un nom 
commercial d’une manière qui enfreint une disposition de la présente Règle 1.1.7, ou qui 
est inadmissible ou contraire à l’intérêt public. 
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1.2 Qualités requises 

1) Définitions. Aux fins de la présente Règle et la Règle n° 900, 

a) par « crédit de formation en conduite des affaires », on entend une heure d’activité de 
formation continue sur un sujet lié à la conduite des affaires, tel que le prévoit la 
Règle n° 900; 

b) par « crédit de formation en conformité », on entend une activité de formation continue 
portant sur la conformité des courtiers en épargne collective, tel que le prévoit la 
Règle n° 900; 

c) par « crédit de perfectionnement professionnel », on entend une heure d’activité de 
formation continue portant sur le perfectionnement professionnel, tel que le prévoit la 
Règle n° 900; 

d) par « cycle », on entend une période de 24 mois commençant le 1er décembre d’une année 
impaire; 

e) par « programme de formation continue » (« programme FC »), on entend le programme 
de formation continue des courtiers en épargne collective. 

2) Le programme FC dont il est question à l’alinéa a) du paragraphe 1) ci-dessus comprend les volets 
suivants : i) la conduite des affaires; ii) le perfectionnement professionnel; et iii) la conformité des 
courtiers en épargne collective. 

1.2.1 Conformité avec les exigences de l’Organisation 

Chaque membre doit s’assurer que les personnes autorisées signent et lui remettent une convention 
sous la forme prescrite de temps à autre par l’Organisation où elles acceptent, entre autres, d’être 
assujetties aux Règlements et aux Règles, de les respecter et d’être liées par ceux-ci. 

1.2.2 Inscription 

Une personne autorisée doit avoir satisfait aux exigences en matière de compétence et d’inscription 
applicables prévues dans les lois sur les valeurs mobilières et établies par l’autorité en valeurs 
mobilières compétente. 

1.2.3 Scolarité, formation et expérience 

La personne autorisée qui exerce une activité nécessitant l’inscription prévue dans les lois sur les 
valeurs mobilières doit posséder la scolarité, la formation et l’expérience qu’une personne 
raisonnable jugerait nécessaires pour l’exercer avec compétence. 

1.2.4 Formation et supervision 

1) Généralités. Un membre doit fournir de la formation à ses personnes autorisées en conformité avec 
les exigences de l’Organisation, les lois sur les valeurs mobilières et les lois applicables, notamment 
les exigences prévues aux Règles 2.2.1 (Connaissance du client), 2.2.5 (Connaissance du produit), 
2.2.6 (Convenance) et 2.1.4 (Repérage, traitement et déclaration des conflits d’intérêts importants); 
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2) Formation et supervision des nouveaux représentants inscrits. Lorsqu’elles commencent à 
négocier des titres ou à faire le commerce de valeurs mobilières aux fins de la législation applicable 
au nom d’un membre, toutes les personnes autorisées qui sont des représentants doivent suivre un 
programme de formation dans les 90 jours du début de leurs fonctions et, concurremment, être 
supervisées pendant six mois conformément aux modalités que l’Organisation peut prescrire à 
l’occasion, à moins qu’elles n’aient suivi un programme de formation et n’aient terminé une période 
de supervision conformément à la présente Règle auprès d’un autre membre, ou qu’elles ne 
détenaient un permis ou ne soient inscrites de la manière requise, et ne soient en règle, en vertu des 
lois sur les valeurs mobilières applicables, pour négocier des titres d’organismes de placement 
collectif avant la date de prise d’effet de la présente Règle. 

1.2.5 Titres trompeurs interdits 

1) Aucune personne autorisée ni aucun membre ne peuvent se présenter, ni ce dernier présenter ses 
personnes autorisées, notamment par l’utilisation d’une dénomination sociale ou d’un nom 
commercial, d’une manière dont on pourrait raisonnablement s’attendre à ce qu’ils induisent une 
personne ou une société en erreur sur les éléments suivants :  

a) la compétence, l’expérience, la qualification ou la catégorie d’inscription de la personne 
autorisée ou du membre; 

b) la nature de la relation actuelle ou potentielle du client ou d’une autre personne avec le 
membre ou la personne autorisée;  

c) les produits ou services qui sont ou seront fournis par le membre ou la personne autorisée. 

2) Sans que soit limité le champ d’application de la Règle 1.2.5(1), la personne autorisée qui interagit 
avec des clients ne peut utiliser les éléments suivants : 

a) un titre, une désignation, une récompense ou une reconnaissance qui se fonde partiellement 
ou entièrement sur son volume de ventes ou son chiffre d’affaires généré; 

b) tout titre de direction, sauf si le membre a nommé cette personne autorisée à ce titre de 
direction aux termes du droit des sociétés applicable; 

c) tout titre ou toute désignation que le membre n’a pas autorisé la personne autorisée à 
utiliser. 

1.2.6 Formation continue (FC) 

a) Satisfaction des obligations FC. Chaque membre et chaque personne autorisée doivent 
satisfaire aux obligations de formation continue qui s’appliquent à eux prévues dans la 
présente Règle et la Règle no 900.  

b) Représentant de courtier. Pour chaque cycle, chaque personne autorisée qui est inscrite 
en tant que représentant de courtier conformément aux lois sur les valeurs mobilières du 
Canada doit obtenir 8 crédits de formation en conduite des affaires, 20 crédits de 
perfectionnement professionnel et 2 crédits de formation en conformité, conformément aux 
exigences de la Règle n° 900. 
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c) Chef de la conformité, personne désignée responsable et directeur de succursale. La 
personne autorisée qui n’est pas inscrite en tant que représentant de courtier, mais en tant 
que chef de la conformité ou personne désignée responsable conformément aux lois sur les 
valeurs mobilières du Canada, ou qui est désignée directeur de succursale, directeur de 
succursale suppléant ou chef de la conformité suppléant par le membre conformément aux 
Règles doit obtenir, pour chaque cycle, 8 crédits de formation en conduite des affaires et 2 
crédits de formation en conformité, conformément aux exigences de la Règle n° 900. 

d) Obligations FC dans le cas d’un cycle incomplet. 

i) Non-application. Une personne autorisée n’est pas tenue de satisfaire à 
l’obligation FC associée à un volet du programme prescrivant le nombre de crédits 
prévu au paragraphe b) ou c) de la Règle 1.2.6 si, dans un cycle donné, la période 
pendant laquelle elle est tenue de satisfaire à cette obligation est inférieure ou égale 
à 2 mois.  

ii) Répartition proportionnelle des crédits. Si une personne autorisée est tenue de 
satisfaire aux obligations FC associées à un volet donné du programme prescrivant 
le nombre de crédits prévu au paragraphe b) ou c) de la Règle 1.2.6 pendant moins 
d’un cycle complet et que la période en question est supérieure à 2 mois, elle 
pourrait satisfaire à ces obligations sur une base proportionnelle, conformément 
aux dispositions applicables de la Règle n° 900.  

e) Congés. Si une personne autorisée est tenue de satisfaire aux obligations prévues au 
paragraphe b) ou c) de la Règle 1.2.6 et qu’elle s’est absentée, pendant une période d’au 
moins 4 semaines consécutives, de son emploi à titre de personne autorisée, le chef de la 
conformité peut réduire le nombre de crédits FC qui s’applique à la personne autorisée 
selon le paragraphe b) ou c) de la Règle 1.2.6, conformément aux dispositions applicables 
de la Règle n° 900.  

f) Accréditation. L’Organisation ne reconnaît que les activités de formation continue qui 
satisfont aux exigences minimales énoncées dans la Règle no 900. 

g) Attestation de la réussite. Chaque membre et chaque personne autorisée mentionnés aux 
paragraphes b) et c) ci-dessus doivent conserver les documents attestant l’obtention des 
crédits de la FC pour un cycle, tel que le prévoient la présente Règle et la Règle n° 900, 
pendant une période de 24 mois après la fin du cycle.  

h) Rapports à produire. Chaque membre et chaque personne autorisée mentionnés aux 
paragraphes b) et c) ci-dessus doivent satisfaire aux exigences minimales prévues dans la 
Règle n° 900 concernant les avis à donner à l’Organisation sur l’obtention des crédits de la 
FC. 
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i) Non-conformité. 

i) Toute personne autorisée qui, dans un cycle donné, ne satisfait pas à ses obligations 
d’obtenir le nombre de crédits FC du programme de formation continue doit cesser 
d’exercer les fonctions de personne autorisée d’un membre tant que l’Organisation 
n’a pas déterminé qu’elle y a satisfait. 

ii) Chaque membre est tenu de payer à l’Organisation les frais, droits ou autres 
montants que fixe de temps à autre l’Organisation lorsqu’il ou l’une de ses 
personnes autorisées omet de respecter les obligations énoncées dans la présente 
Règle ou la Règle no 900. 

1.3 Activité externe 

1.3.1 Définition 

Aux fins des Règles, par « activité externe » on entend toute activité qu’une personne autorisée 
exerce sans lien avec le membre : 

a) soit pour laquelle cette personne reçoit ou s’attend à recevoir une rémunération, une 
contrepartie, un paiement ou un autre avantage direct ou indirect; 

b) soit qui consiste en un poste de dirigeant ou d’administrateur ou un poste équivalent; 

c) ou encore qui consiste en un poste d’influence. 

1.3.2 Exigence en matière d’activité externe 

Une personne autorisée peut exercer une activité externe, pourvu que les conditions suivantes soient 
remplies : 

a) Absence d’interdiction. L’Organisation et l’autorité en valeurs mobilières du territoire dans 
lequel la personne autorisée exerce ou prévoit exercer l’activité externe ne lui interdisent 
pas d’exercer une telle activité externe; 

b) Avis donné. La personne autorisée informe le membre de l’activité externe; 

c) Autorisation. La personne autorisée obtient l’autorisation écrite du membre avant d’exercer 
l’activité externe; 

d) Conduite inappropriée. L’activité externe de la personne autorisée n’est pas de nature à 
discréditer l’Organisation, ses membres ou le secteur de l’épargne collective; 

e) Déclaration. Dans la mesure où il est possible de confondre l’activité externe avec celle du 
membre, une déclaration écrite est remise au client dans laquelle il est clairement indiqué 
que les activités associées à l’activité externe n’ont aucun lien avec l’entreprise du membre 
et ne relèvent pas de sa responsabilité. 
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1.4 Exigences en matière de déclaration 

a) Déclaration du membre. Chaque membre doit déclarer à l’Organisation, selon les 
modalités et dans les délais que l’Organisation peut prescrire à l’occasion, les 
renseignements concernant : 

i) les plaintes, les procédures en matière criminelle, civile ou autres, les démarches 
réglementaires, les arbitrages, les manquements réels et éventuels aux exigences 
de la loi et de la réglementation, les mesures disciplinaires prises par des 
organismes de réglementation ou des membres à l’égard de personnes autorisées, 
les arrangements conclus avec les clients et les indemnités qui leur sont versées, 
l’inscription ou l’obtention d’un permis auprès d’un organisme de réglementation, 
les faillites, les insolvabilités, les saisies et les événements connexes; 

ii) les enquêtes exercées par le membre relativement à l’une des questions exposées 
au sous-alinéa i); 

iii) les renseignements relatifs à l’entreprise et au fonctionnement du membre et de ses 
personnes autorisées. 

b) Déclaration de la personne autorisée. Chaque personne autorisée doit déclarer au 
membre, selon les modalités et dans les délais que l’Organisation peut prescrire à 
l’occasion, les renseignements concernant les plaintes, les procédures en matière 
criminelle, civile ou autres, les démarches réglementaires, les arbitrages, les manquements 
réels et éventuels aux exigences de la loi et de la réglementation, les mesures disciplinaires 
prises par des organismes de réglementation, les arrangements conclus avec les clients et 
les indemnités qui leur sont versées, l’inscription ou l’obtention d’un permis auprès d’un 
organisme de réglementation, les faillites, les insolvabilités, les saisies et les événements 
connexes. 

c) Omission de déclarer. Advenant qu’un membre ou une personne autorisée omette de 
déclarer des renseignements qui doivent l’être selon les modalités et dans les délais 
prescrits par l’Organisation, ledit membre devra payer à l’Organisation les cotisations au 
montant fixé au besoin par l’Organisation. 
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2. RÈGLE N° 2 – CONDUITE DES AFFAIRES 

2.1 Généralités 

2.1.1 Norme de conduite 

Chaque membre et chaque personne autorisée d’un membre doivent agir comme suit : 

a) agir équitablement, honnêtement et de bonne foi avec leurs clients; 

b) respecter des normes d’éthique et de conduite élevées dans l’exercice de leurs activités; 

c) ne pas avoir une pratique ou une conduite commerciale inappropriée ou préjudiciable à 
l’intérêt public; 

d) avoir le caractère, la réputation, l’expérience et la formation qui correspondent aux normes 
décrites dans la présente Règle 2.1.1 ou que l’Organisation peut prescrire. 

2.1.2 Responsabilité du membre 

Chaque membre est responsable des actes et des omissions de chacune de ses personnes autorisées 
et de ses autres employés et mandataires relativement à son entreprise à toutes fins en vertu des 
Règlements et des Règles. 

2.1.3 Renseignements confidentiels 

a) Le membre, ses personnes autorisées et autres employés et mandataires doivent garder 
confidentiels tous les renseignements que le membre a reçus relativement à un client ou à 
l’entreprise ou aux affaires d’un client. Aucun renseignement de cette nature ne doit être 
divulgué à une autre personne ou utilisé au bénéfice du membre ou de ses personnes 
autorisées ou autres employés et mandataires sans le consentement préalable écrit du client 
sauf tel qu’il est requis ou autorisé par une procédure judiciaire ou une autorité prévue par 
la loi ou lorsque ces renseignements sont raisonnablement nécessaires pour fournir un 
produit ou un service que le client a demandé. 

b) Chaque membre doit établir et maintenir des politiques et des procédures écrites en matière 
de confidentialité et de protection des renseignements qu’il détient à l’égard des clients. 

2.1.4 (1) Repérage, traitement et déclaration des conflits d’intérêts importants – membre 

a) Le membre doit prendre des mesures raisonnables pour repérer les conflits d’intérêts 
importants existants ou raisonnablement prévisibles, 

i) entre lui-même et le client, 

ii) entre chaque personne physique agissant pour son compte et le client. 

b) Le membre doit traiter tous les conflits d’intérêts importants entre un client et lui-même, y 
compris chaque personne physique agissant pour son compte, au mieux des intérêts du 
client. 
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c) Le membre doit éviter tout conflit d’intérêts important entre un client et lui-même, y 
compris chaque personne physique agissant pour son compte, si ce conflit d’intérêts n’est 
pas ou ne peut pas être traité autrement au mieux des intérêts du client. 

d) Le membre doit déclarer par écrit au client concerné tous les conflits d’intérêts importants 
repérés conformément au paragraphe a) de la Règle 2.1.4(1) dont un client raisonnable 
s’attendrait à être informé. 

e) Sans que soit limité le champ d’application du paragraphe d), l’information à transmettre 
au client conformément à ce paragraphe comprend une description des éléments suivants : 

i) la nature et la portée du conflit d’intérêts; 

ii) l’incidence potentielle du conflit d’intérêts pour le client et le risque qu’il pourrait 
poser pour lui; 

iii) la façon dont le conflit d’intérêts a été ou sera traité. 

f) L’information visée au paragraphe d) doit être présentée d’une façon qui, de l’avis d’une 
personne raisonnable, est en évidence, précise et rédigée en langage simple. 

g) Le membre doit déclarer au client tout conflit d’intérêts prévu au paragraphe d) aux 
moments suivants : 

i) avant d’ouvrir un compte pour le client, si le conflit a déjà été repéré,  

ii) rapidement après avoir repéré un conflit à déclarer au client conformément au 
paragraphe d) qui ne l’a pas déjà été. 

h) Le membre ou une personne autorisée ne sauraient satisfaire aux dispositions du 
paragraphe b) ou c) de la Règle 2.1.4(1) seulement en fournissant de l’information au 
client. 

2.1.4 (2) Repérage, traitement et déclaration des conflits d’intérêts importants – personne autorisée 

a) Une personne autorisée doit prendre des mesures raisonnables pour repérer les conflits 
d’intérêts importants existants ou raisonnablement prévisibles entre elle et le client. 

b) La personne autorisée qui repère un conflit d’intérêts important conformément au 
paragraphe a) de la Règle 2.1.4(2) le déclare rapidement au membre duquel elle relève. 

c) Une personne autorisée doit traiter tous les conflits d’intérêts importants entre elle et un 
client au mieux des intérêts du client. 

d) Une personne autorisée doit éviter tout conflit d’intérêts important entre elle et un client, 
si ce conflit d’intérêts n’est pas ou ne peut pas être traité autrement au mieux des intérêts 
du client. 
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e) Une personne autorisée doit s’abstenir d’exercer des activités de courtage ou de conseil 
relativement à un conflit d’intérêts important qu’elle a repéré conformément au 
paragraphe a) de la Règle 2.1.4(2), sauf si les conditions suivantes sont réunies :  

i) le conflit a été traité au mieux des intérêts du client, 

ii) le membre duquel elle relève a consenti à ce qu’elle exerce l’activité. 

2.1.5 Emprunts aux clients  

La personne autorisée ne peut emprunter de fonds, de titres ou d’autres actifs à un client, ou accepter 
une garantie relativement à des fonds, à des titres ou à des actifs ainsi empruntés, que si les 
conditions suivantes sont remplies : 

a) le client et la personne autorisée sont des personnes liées entre elles pour l’application de 
la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada);  

b) la personne autorisée a obtenu du membre duquel elle relève l’approbation écrite 
d’emprunter les fonds, les titres ou les actifs ou d’accepter la garantie. 

2.2 Comptes des clients 

Définitions. 

Aux fins des Règlements et des Règles : 

« blocage temporaire » désigne un blocage imposé sur l’achat ou la vente d’un titre pour le compte 
d’un client, ou sur le retrait ou le transfert d’espèces ou de titres depuis le compte d’un client; 

« client vulnérable » désigne un client qui peut être atteint d’une maladie, d’une déficience, d’un 
handicap ou d’une limitation causée par la vieillesse qui l’expose au risque d’exploitation 
financière; 

« exploitation financière » désigne l’utilisation ou la privation de l’utilisation d’un actif financier 
d’un particulier, ou le contrôle ou la privation d’un contrôle exercé sur un tel actif, par une personne 
par le biais d’une influence indue, d’une conduite illégale ou d’un autre acte répréhensible; 

« personne de confiance » désigne une personne désignée par un client au membre ou à la personne 
autorisée que le membre ou la personne autorisée peut contacter conformément à l’autorisation 
écrite du client. 

2.2.1 Connaissance du client 

2.2.1(1) Chaque membre et chaque personne autorisée doivent prendre les mesures raisonnables pour 
connaître les faits essentiels relatifs à chaque client et à chaque ordre ou compte accepté et : 

a) établir l’identité d’un client et, si le membre ou la personne approuvée a des doutes sur le 
client, effectuer une enquête diligente sur la réputation de ce dernier; 
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b) s’assurer qu’ils ont suffisamment de renseignements, conformément à la Règle n° 200, et, 
à l’égard de ce qui suit, permettre au membre ou à la personne autorisée de satisfaire à ses 
obligations prévues à la Règle 2.2.6  

i) la situation personnelle du client;  

ii) la situation financière du client;  

iii) les besoins et les objectifs de placement du client; 

iv) les connaissances en matière de placement du client; 

v) le profil de risque du client; 

vi) l’horizon temporel de placement du client. 

c) prendre des mesures raisonnables pour obtenir du client le nom et les coordonnées d’une 
personne de confiance ainsi que l’autorisation écrite du client pour que le membre ou une 
personne autorisée puisse communiquer avec cette personne de confiance pour confirmer 
l’un ou l’autre des points suivants ou demander certains renseignements sur ceux-ci : 

i) les préoccupations du membre ou de la personne autorisée concernant une 
exploitation financière possible du client; 

ii) les préoccupations du membre ou de la personne autorisée concernant les facultés 
mentales du client pour prendre des décisions concernant des questions 
financières; 

iii) le nom et les coordonnées d’un représentant légal du client, le cas échéant; 

iv) les coordonnées du client. 

d) le paragraphe c) ne s’applique pas au membre ou à la personne autorisée à l’égard d’un 
client qui n’est pas un particulier. 

2.2.1(2) Afin d’établir l’identité d’un client qui est une personne morale, une société de personnes ou une 
fiducie, le membre ou la personne autorisée doit aussi recueillir des renseignements sur ce qui suit : 

a) la nature des activités du client; 

b) l’identité de toute personne qui, 

i) soit, dans le cas d’une personne morale, est le propriétaire véritable de plus de 
25 % des titres avec droit de vote en circulation de la personne morale ou qui 
exerce une emprise directe ou indirecte sur de tels titres; 

ii) soit, dans le cas d’une société de personnes ou d’une fiducie, contrôle les affaires 
de la société de personnes ou de la fiducie. 
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2.2.2 Nouveaux comptes 

a) Le membre doit ouvrir un nouveau compte pour un client dans des délais raisonnables 
suivant les instructions du client à cet égard. Aucun numéro de compte ne peut être attribué 
s’il n’est pas accompagné des nom et adresse exacts du client. 

b) Un formulaire d’ouverture de compte doit être rempli pour chaque nouveau compte d’un 
client. Si le formulaire d’ouverture de compte ne comprend pas les renseignements 
« Connaître son client », ceux-ci doivent être fournis sur un formulaire distinct « Connaître 
son client ». Ces formulaires doivent être dûment remplis pour satisfaire aux exigences de 
la Règle 2.2.1 et doivent être signés par le client et datés. 

2.2.3 Approbation d’ouverture de compte 

Chaque membre doit nommer un associé avec privilège de négociation, administrateur ou dirigeant 
ou, dans le cas d’une succursale, un directeur de succursale relevant directement de l’associé, de 
l’administrateur ou du dirigeant désigné, qui sera responsable de l’approbation de l’ouverture des 
nouveaux comptes et de la supervision des activités liées aux comptes. Au plus tard un jour 
ouvrable suivant la date de l’opération initiale, la personne désignée devra approuver l’ouverture 
du compte, et cette approbation devra être consignée conformément à la Règle 5. 

2.2.4 Mise à jour des renseignements sur le client 

a) Définition. Dans la présente Règle, « modification importante apportée aux 
renseignements sur le client » désigne tout renseignement qui donne lieu à des 
changements au profil de risque, à l’horizon temporel de placement ou aux besoins et aux 
objectifs de placement déclarés du client ou qui aurait une incidence importante sur la 
valeur nette ou le revenu du client. 

b) Un membre ou une personne autorisée doit prendre des mesures raisonnables pour tenir à 
jour l’information visée à la Règle 2.2.1, notamment en la mettant à jour dans un délai 
raisonnable après avoir pris connaissance d’un changement significatif dans celle-ci. 

c) Sous réserve du paragraphe d), le membre doit conserver une preuve des instructions du 
client concernant une modification importante apportée aux renseignements sur le client 
conformément au paragraphe 6 de la partie II (Ouverture de comptes) – Modifications 
apportées aux renseignements « connaître son client » de la Règle n° 200. Toutes 
modifications de la sorte doivent être approuvées par la personne désignée conformément 
à la Règle 2.2.3 comme responsable de l’approbation de l’ouverture de nouveaux comptes. 

d) Une signature du client ou tout autre contrôle interne qui suffit à authentifier l’identité du 
client et à vérifier son autorisation doit servir de preuve pour attester toute modification 
apportée au nom du client, à son adresse ou à ses renseignements bancaires. 

e) Sans réduire les responsabilités des membres décrites dans la Règle 2.2.1, tous les membres 
doivent demander par écrit, au moins une fois par année, à chacun de leurs clients de les 
aviser si des modifications importantes ont été apportées aux renseignements sur le client 
déjà fournis ou si ses circonstances ont changé de manière importante. La date de cette 
demande et la date à laquelle ces renseignements sur le client sont reçus et consignés ou 
modifiés doivent être conservées. 
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f) Un membre ou une personne autorisée doit examiner les renseignements recueillis aux 
termes du paragraphe b) de la Règle 2.2.1(1) :  

i) dans un délai de 12 mois lorsqu’il réalise des opérations sur titres qui nécessitent 
une inscription, aux termes des lois sur les valeurs mobilières, à titre de courtier 
sur le marché dispensé; 

ii) dans tous les autres cas, au moins une fois tous les 36 mois. 

2.2.5 Connaissance du produit 

1) Un membre ne peut offrir de titres aux clients que s’il a pris des mesures raisonnables pour 
faire ce qui suit :  

a) évaluer les aspects pertinents des titres, notamment leur structure, leurs 
caractéristiques et leurs risques, ainsi que les frais initiaux et continus qui y sont 
associés et leur incidence; 

b) approuver les titres qui seront offerts aux clients; 

c) surveiller les titres relativement à tout changement significatif qui s’y rapporte. 

2) Une personne approuvée ne peut acheter ou vendre de titres pour un client ou ne lui en 
recommander que si elle prend des mesures pour comprendre les titres, notamment leur 
structure, leurs caractéristiques, leurs risques, ainsi que les frais initiaux et continus qui y 
sont associés et leur incidence. 

2.1) Pour l’application du paragraphe 2), les mesures que la personne autorisée doit prendre 
pour comprendre les titres sont les mesures raisonnables lui permettant de se conformer 
aux obligations prévues à la Règle 2.2.6. 

3) Une personne autorisée ne peut acheter de titres pour un client ou ne lui en recommander 
que s’ils ont été approuvés par le membre pour être offerts aux clients. 

2.2.6 Convenance au client 

1) Avant d’ouvrir un compte pour un client, de faire une recommandation pour le compte d’un client, 
notamment une recommandation d’emprunter pour faire des placements, d’acheter, de vendre, de 
déposer, d’échanger ou de transférer des placements à l’égard du compte, ou de prendre toute autre 
mesure relative à un placement pour le client, le membre ou la personne autorisée établit de façon 
raisonnable que la mesure respecte les critères suivants :  

a) elle convient au client, selon les facteurs suivants : 

i) l’information recueillie au sujet du client conformément à la Règle 2.2.1 
(Connaissance du client); 

ii) l’évaluation ou la compréhension du placement par le membre ou la personne 
autorisée conformément à la Règle 2.2.5 (Connaissance du produit); 

iii) les conséquences de la mesure sur le compte du client, notamment la concentration 
et la liquidité des placements dans le compte; 
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iv) l’incidence réelle et potentielle des coûts sur les rendements des placements du 
client; 

v) un ensemble raisonnable d’autres mesures que la personne autorisée peut adopter 
par l’entremise du membre au moment de l’évaluation; 

b) la mesure donne préséance à l’intérêt du client. 

2) Le membre ou la personne autorisée examine le compte du client et les placements qui le composent 
afin de déterminer si les critères prévus au paragraphe 1) sont respectés et prend des mesures 
raisonnables dans un délai raisonnable après les événements suivants : 

a) en cas de remplacement de la personne autorisée chargée du compte du client chez le 
membre, un examen doit être effectué par la personne autorisée; 

b) le membre ou la personne autorisée a connaissance d’un changement dans un placement 
du compte du client pouvant faire en sorte que le placement ou le compte ne respecte plus 
le paragraphe 1); 

c) le membre ou la personne autorisée a connaissance d’un changement important dans 
l’information recueillie au sujet du client conformément à la Règle 2.2.1 pouvant faire en 
sorte que le placement ou le compte ne respecte plus le paragraphe 1); 

d) le membre ou la personne autorisée réexamine périodiquement l’information au sujet du 
client conformément au paragraphe f) de la Règle 2.2.4; 

e) lorsque le client transfère des actifs dans un compte auprès du membre. 

2.1 Si, après avoir déterminé la convenance, le membre ou la personne autorisée établit qu’une mesure 
prise pour un client ne respecte pas les exigences de la Règle 2.2.6(1), le membre ou la personne 
autorisée doit en aviser le client, faire des recommandations en vue de remédier aux 
incompatibilités et conserver la preuve de ces avis et recommandations.  

2.2 Malgré le paragraphe 1), le membre ou la personne autorisée qui reçoit l’instruction de prendre une 
mesure qui, si elle est prise, ne respecte pas le paragraphe 1) peut l’exécuter s’il remplit les 
conditions suivantes : 

a) il a informé le client de la raison pour laquelle la mesure ne respecte pas le paragraphe 1); 

b) il a recommandé au client une autre mesure qui respecte le paragraphe 1); 

c) il a reçu du client et consigné la confirmation de mettre son instruction à exécution malgré 
la raison visée à l’alinéa a). 

2.2.7 Information sur la relation  

Définitions. Aux fins de la Règle 2.2.7, on entend par « produit exclusif » le titre d’un émetteur 
dans un ou plusieurs cas suivants :  

a) l’émetteur est un émetteur associé du membre; 

b) l’émetteur est un émetteur relié du membre; 
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c) le membre ou un membre du même groupe que lui est le gestionnaire de fonds 
d’investissement ou le gestionnaire de portefeuille de l’émetteur. 

2.2.7(1) Pour chaque nouveau compte ouvert, le membre fournit par écrit au client l’information qui 
comprend les éléments suivants : 

a) une description de la nature ou du type de compte du client; 

b) une description générale des produits et services que le membre offrira au client, dont les 
éléments suivants : 

i) une description de toute restriction sur la possibilité pour le client de liquider ou 
de revendre les titres; 

ii) un exposé des frais de gestion de fonds d’investissement ou des frais continus qui 
peuvent incomber au client relativement aux titres ou aux services offerts par le 
membre; 

c) une description générale des limites relatives aux produits et services qui seront offerts au 
client par le membre, en indiquant notamment si le membre offrira principalement ou 
seulement des produits exclusifs au client et s’il existera d’autres limites relatives à la 
disponibilité des produits ou services; 

d) une description des procédures du membre relatives à la réception et au traitement des 
espèces et des chèques du client. Dans le cas d’un courtier de niveau 2, l’information doit 
comprendre une explication précisant que tous les chèques du client sont payables à 
l’émetteur ou au courtier chargé de comptes, selon le cas; 

e) une déclaration selon laquelle le membre doit évaluer que toute mesure qu’il prend, décide 
de prendre ou recommande pour le client relativement à un placement convient au client et 
donne préséance aux intérêts de celui-ci; 

f) une définition des divers termes relatifs à l’information sur la connaissance du client 
recueillie par le membre et une description de la façon dont cette information sera utilisée 
pour évaluer les placements du compte; 

g) une description des circonstances dans lesquelles le membre ou la personne autorisée 
pourrait déclarer des renseignements au sujet du client ou du compte du client à une 
personne de confiance mentionnée au paragraphe c) de la Règle 2.2.1(1); 

h) une description du contenu et de la périodicité de l’information sur le compte; 

i) une description générale de tout avantage reçu ou devant l’être par le membre ou la 
personne autorisée de la part d’une personne ou société autre que le client relativement à 
l’achat ou à la propriété d’un placement par l’entremise du membre ou de la personne 
autorisée; 

j) un exposé des frais de fonctionnement que le client pourrait avoir à payer relativement à 
son compte; 
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k) une description des types de frais liés aux opérations, définis à la Règle 5.3(1), que le client 
pourrait avoir à payer;  

l) une explication générale de l’incidence possible des frais de gestion de fonds 
d’investissement, d’autres frais continus, des frais de fonctionnement ou des frais liés aux 
opérations, notamment leur effet cumulatif dans le temps, sur le rendement des placements 
du client; 

m) une explication générale de la façon de se servir des indices de référence du rendement des 
placements pour évaluer le rendement des placements du client ainsi que des choix que le 
membre pourrait lui offrir en matière d’information sur ceux-ci; 

n) une explication générale des circonstances dans lesquelles le membre ou la personne 
autorisée pourrait imposer un blocage temporaire conformément à la Règle 2.2.8 
(Conditions de blocages temporaires) et une description de l’avis qui sera envoyé au client 
si un blocage temporaire est imposé ou maintenu conformément à cette Règle. 

2.2.7(2) S’il survient un changement significatif relativement à l’information transmise conformément à la 
présente Règle, le membre doit prendre des mesures raisonnables pour en aviser le client 
rapidement, et si possible dans les délais suivants : 

a) avant d’acheter ou de vendre un placement pour lui la fois suivante; 

b) avant de lui conseiller, la fois suivante, d’acheter, de vendre ou de conserver un placement. 

2.2.8 Conditions de blocages temporaires 

1) Le membre ou la personne autorisée ne doit imposer un blocage temporaire sur le fondement de 
l’exploitation financière d’un client vulnérable que si le membre croit raisonnablement à tout ce 
qui suit : 

a) le client est un client vulnérable; 

b) une exploitation financière du client a eu lieu ou a lieu, ou encore une tentative 
d’exploitation financière a eu lieu ou aura lieu.  

2) Le membre ou la personne autorisée ne doit imposer un blocage temporaire sur le fondement d’un 
manque de facultés mentales d’un client que si le membre croit raisonnablement que le client n’a 
pas les facultés mentales suffisantes pour prendre des décisions concernant des questions 
financières.  

3) Si le membre ou la personne autorisée impose un blocage temporaire mentionné aux alinéas (1) 
et (2), le membre doit faire tout ce qui suit : 

a) documenter les faits et les raisons qui ont mené le membre ou la personne autorisée à 
imposer un blocage temporaire et, le cas échéant, à maintenir le blocage temporaire;  

b) aviser le client du blocage temporaire et des raisons motivant celui-ci dès que possible 
après l’avoir imposé;  
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c) examiner les faits pertinents dès que possible après avoir imposé le blocage temporaire, et 
à une fréquence raisonnable, pour déterminer si le maintien du blocage est approprié;  

d) dans les 30 jours qui suivent la mise en place du blocage temporaire et jusqu’à sa levée, au 
cours de chaque période de 30 jours subséquente, faire l’une ou l’autre des choses qui 
suivent : 

i) lever le blocage temporaire;  

ii) aviser le client de la décision du membre de maintenir le blocage et des raisons qui 
motivent cette décision. 

2.3 Contrôle ou pouvoir  

2.3.1 a) Contrôle ou pouvoir 

Aucun membre ni aucune personne autorisée ne doit exercer un contrôle ou un pouvoir, partiel ou 
total, sur les finances d’un client, notamment : 

i) accepter une procuration d’un client ou agir en fonction d’une telle procuration; 

ii) accepter de remplir les fonctions de fiduciaire ou de liquidateur (ou exécuteur) 
d’un client; ou 

iii) agir en tant que fiduciaire ou liquidateur (ou exécuteur) de la succession d’un 
client. 

b) Pouvoir de négociation discrétionnaire 

Aucun membre ni aucune personne autorisée ne doit exercer un pouvoir de négociation 
discrétionnaire 

c) Exception 

Malgré les dispositions du paragraphe a), une personne autorisée peut exercer un contrôle ou un 
pouvoir, partiel ou total, sur les finances d’un client, si les conditions suivantes sont réunies : 

i) le client est une personne liée à la personne autorisée au sens de la Loi de l’impôt 
sur le revenu (Canada); 

ii) la personne autorisée avise le membre qu’elle a été nommée pour exercer un tel 
contrôle ou pouvoir; et 

iii) la personne autorisée obtient par écrit l’approbation du membre avant d’accepter 
d’exercer ou d’exercer effectivement le contrôle ou le pouvoir. 

2.3.2 Autorisation d’opérations limitée 

Un membre ou une personne autorisée peut accepter une autorisation d’opérations limitée de la part 
d’un client dans le but exprès de faciliter l’exécution des opérations. Dans de tels cas, le formulaire 
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d’autorisation d’opérations limitée prescrit par l’Organisation doit être rempli et approuvé par le 
directeur de la conformité ou le directeur de succursale et conservé dans le dossier du client. 

2.3.3 Désignation 

Chaque opération effectuée aux termes d’une autorisation d’opérations limitée et son compte 
correspondant doivent être indiqués dans les livres et registres du membre et sur tout document lié 
à un ordre. 

2.4 Rémunération, commissions et honoraires 

2.4.1 a) Rémunération payable par le membre seulement 

Le membre (les membres du même groupe que lui ou les membres reliés qui ont reçu la 
rémunération du membre) doit verser directement à la personne autorisée et à son nom toute 
rémunération à l’égard des activités que celle-ci a exercées pour le compte d’un membre. 

Aucune personne autorisée relativement à un membre ne peut accepter ni permettre à une personne 
qui a des liens avec lui d’accepter, directement ou indirectement, une rémunération, une 
gratification, un avantage ou n’importe quelle autre rétribution d’une personne autre que le 
membre, les membres du même groupe que lui ou ses membres reliés, relativement aux activités 
qu’elle a exercées pour le compte du membre, des membres du même groupe que lui ou de ses 
membres reliés. 

b) Versement de commissions à des sociétés non inscrites 

Aux fins de la présente Règle, par « société non inscrite » on entend une société qui n’est pas elle-
même inscrite aux termes des lois sur les valeurs mobilières. Malgré l’alinéa a), lorsqu’une 
personne autorisée agit à titre de mandataire du membre conformément à la Règle 1.1.5, le membre 
peut verser à une société non inscrite toute rémunération, toute gratification, tout avantage ou 
n’importe quelle autre rétribution relativement aux activités exercées par la personne autorisée pour 
le compte d’un membre, à la condition que : 

i) les arrangements ne soient pas interdits ou autrement limités par les lois sur les 
valeurs mobilières applicables ou les autorités en valeurs mobilières compétentes; 

ii) la société soit constituée sous le régime des lois du Canada ou d’une province ou 
d’un territoire du Canada; 

iii) le membre, la personne autorisée et la société non inscrite aient conclu une 
convention par écrit, selon le modèle prescrit par la société, en faveur de la société, 
dont les modalités stipulent ce qui suit : 

A) le membre et la personne autorisée doivent respecter les Règlements et les 
Règles ainsi que les lois sur les valeurs mobilières applicables et demeurer 
responsables envers les tiers, y compris les clients, peu importe qu’une 
rémunération, une gratification, un avantage ou n’importe quelle autre 
rétribution soit versé à une société non inscrite, et un tel versement ne doit 
aucunement avoir pour effet en soi de limiter ou de modifier les devoirs, 
les obligations ou les responsabilités du membre ou de la personne 
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autorisée aux termes des Règles et des lois sur les valeurs mobilières 
applicables; 

B) le membre doit effectuer la supervision appropriée à l’égard de la conduite 
de la personne autorisée et de la société non inscrite afin de s’assurer du 
respect des dispositions prévues au point A); 

C) la personne autorisée et la société non inscrite doivent donner au membre, 
aux commissions des valeurs mobilières compétentes et à l’Organisation 
accès à tous les livres et registres qu’elles tiennent ou qui sont tenus en 
leur nom respectif afin de permettre que soit vérifié le respect des Règles 
et des lois sur les valeurs mobilières applicables. 

c) Arrangements interdits 

Le paragraphe b) ne s’applique pas à la rémunération, à la gratification, à l’avantage ou à n’importe 
quelle autre rétribution provenant d’un client en Alberta. 

2.4.2 Ententes d’indication de clients 

a) Définitions. Aux fins de la présente Règle 2.4.2 : 

i) par « client » on entend notamment un client éventuel; 

ii) par « commission d’indication de clients » on entend tout avantage octroyé pour 
l’indication d’un client à un membre ou à une personne autorisée ou provenant 
d’un membre ou d’une personne autorisée; 

iii) par « entente d’indication de clients » on entend une entente selon laquelle un 
membre ou une personne autorisée accepte d’octroyer une commission 
d’indication de clients à une autre personne ou société ou d’en recevoir une de 
cette personne ou société. 

b) Ententes d’indication de clients autorisées. Un membre ou une personne autorisée ne 
peut participer à une entente d’indication de clients avec une autre personne ou société que 
si les conditions suivantes sont réunies : 

i) avant que le membre ou la personne autorisée puisse donner ou recevoir une 
indication de client, les modalités de l’entente d’indication de clients sont stipulées 
dans un contrat écrit conclu entre le membre et l’autre personne ou société; 

ii) le membre consigne toutes les commissions d’indication de clients; 

iii) le membre fait en sorte que l’information prévue au sous-paragraphe i) du 
paragraphe d) de la Règle 2.4.2 soit fournie au client par écrit avant que la partie à 
laquelle celui-ci est indiqué lui ouvre un compte ou lui fournisse des services. 

c) Vérification des qualités de la personne ou de la société qui reçoit une indication de 
client. Un membre ou une personne autorisée ne peut indiquer de client à une autre 
personne ou société, à moins que le membre ne prenne d’abord des mesures raisonnables 
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pour s’assurer que cette personne ou société a les qualités requises pour fournir les services 
et, le cas échéant, est inscrite pour les fournir. 

d) Information à fournir aux clients sur les ententes d’indication de clients 

i) L’information écrite à fournir sur l’entente d’indication de clients conformément 
au sous-paragraphe iii) du paragraphe b) de la Règle 2.4.2 comprend les éléments 
suivants : 

A) le nom de chaque partie au contrat prévu au sous-paragraphe i) du 
paragraphe b) de la Règle 2.4.2; 

B) l’objet et les modalités importantes du contrat, notamment la nature des 
services que chaque partie doit fournir; 

C) les conflits d’intérêts découlant de la relation entre les parties au contrat et 
de tout autre élément de l’entente d’indication de clients; 

D) la méthode de calcul de la commission d’indication de clients et, dans la 
mesure du possible, le montant de la commission; 

E) la catégorie d’inscription de chaque personne inscrite qui est partie au 
contrat, avec une description des activités que chacune est autorisée à 
exercer dans cette catégorie et, compte tenu de la nature de l’indication de 
clients, des activités que la personne inscrite n’est pas autorisée à exercer; 

F) dans le cas d’une indication de client donnée à une personne inscrite, une 
mention indiquant que toute activité nécessitant l’inscription qui découlera 
de l’entente sera exercée par la personne inscrite recevant l’indication; 

G) tout autre renseignement qu’un client raisonnable jugerait important pour 
évaluer l’entente. 

ii) S’il survient un changement dans l’information prévue au sous-paragraphe i) du 
paragraphe d) de la Règle 2.4.2, le membre ou la personne autorisée fait en sorte 
que l’information écrite relative à ce changement soit fournie à chaque client 
concerné dès que possible, mais au plus tard le trentième jour avant la date du 
paiement suivant ou de la réception suivante d’une commission d’indication de 
clients. 

2.4.3 Frais de fonctionnement 

a) Aucun membre ne peut imposer à un client ni déduire du compte d’un client des frais de 
fonctionnement, selon la définition donnée à ce terme à l’alinéa 1) de la Règle 5.3, sans 
avoir donné un avis écrit au client : 

i) à l’ouverture de son compte; et 

ii) au moins 60 jours avant l’imposition ou la modification des frais. 
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2.4.4 Honoraires et frais d’opération 

Avant d’accepter d’un client un ordre aux fins d’une opération dans un compte du client, le membre 
doit lui communiquer tous les frais liés aux opérations et : 

a) les frais relativement à l’achat ou à la vente d’un titre ou une estimation raisonnable de ces 
frais s’il n’en connaît pas le montant réel au moment de les communiquer; 

b) lui préciser, dans le cas d’un achat de titre auquel des frais d’acquisition reportés 
s’appliquent, le fait que le client pourrait être tenu de payer des frais d’acquisition reportés 
à la vente subséquente du titre, en indiquant le barème des frais applicable; 

c) lui préciser le fait que le membre recevra ou non une commission de suivi relativement au 
titre;  

d) lui préciser le fait qu’il y a ou non des frais de gestion de fonds d’investissement ou des 
frais continus qui peuvent incomber au client relativement au titre; 

e) une description de toute restriction sur la possibilité pour le client de liquider ou de 
revendre un titre. 

2.5 Normes minimales de supervision 

2.5.1 Responsabilités du membre 

Chaque membre doit établir, mettre en application et maintenir des politiques et des procédures 
visant à assurer que la conduite de ses affaires est conforme aux Règlements et aux Règles ainsi 
qu’aux lois sur les valeurs mobilières applicables. 

2.5.2 Personne désignée responsable 

a) Nomination. Chaque membre doit nommer une personne physique inscrite en vertu des 
lois sur les valeurs mobilières applicables comme « personne désignée responsable », qui 
doit être : 

i) le chef de la direction ou le propriétaire unique du membre; 

ii) le dirigeant responsable d’une division du membre, si l’activité de courtage en 
épargne collective n’est exercée que dans cette division; ou 

iii) une personne physique qui exerce des fonctions analogues à celles du dirigeant 
décrit au point i) ou ii). 

b) Responsabilités. La personne désignée responsable a les responsabilités suivantes : 

i) superviser les mesures que prend le membre pour se conformer aux Règlements et 
aux Règles ainsi qu’aux lois sur les valeurs mobilières applicables et pour faire en 
sorte que toutes ses personnes autorisées s’y conforment également; 

ii) promouvoir le respect des Règlements et des Règles ainsi que des lois sur les 
valeurs mobilières applicables par le membre et ses personnes autorisées. 
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2.5.3 Chef de la conformité 

a) Nomination. Chaque membre doit nommer une personne physique inscrite en vertu des 
lois sur les valeurs mobilières applicables comme « chef de la conformité », qui doit être : 

i) un membre de la haute direction du membre; ou 

ii) le propriétaire unique du membre. 

b) Responsabilités. Le chef de la conformité a les responsabilités suivantes : 

i) établir et maintenir des politiques et des procédures d’évaluation de la conformité 
de la conduite du membre et de ses personnes autorisées avec les Règlements et 
les Règles ainsi qu’avec les lois sur les valeurs mobilières applicables; 

ii) contrôler et évaluer la conformité de la conduite du membre et de ses personnes 
autorisées avec les Règlements et les Règles ainsi qu’avec les lois sur les valeurs 
mobilières applicables; 

iii) porter dès que possible à la connaissance de la personne désignée responsable du 
membre toute situation indiquant que le membre ou une de ses personnes 
autorisées peut avoir commis un manquement aux Règlements et aux Règles ainsi 
qu’aux lois sur les valeurs mobilières applicables et que l’une des éventualités 
suivantes se présente : 

A) il risque, de l’avis d’une personne raisonnable, de causer un préjudice à un 
client; 

B) il risque, de l’avis d’une personne raisonnable, de causer un préjudice aux 
marchés financiers; 

C) il s’agit d’un manquement récurrent; 

iv) présenter au conseil d’administration ou aux associés, aussi souvent qu’il est 
nécessaire de le faire et au moins une fois par année, un rapport sur la conformité 
de la conduite du membre et de ses personnes autorisées avec les Règlements et 
les Règles ainsi qu’avec les lois sur les valeurs mobilières applicables. 

c) Suppléants. Si un chef de la conformité s’absente ou est incapable d’assumer ses 
responsabilités de manière temporaire, le membre doit nommer un ou plusieurs suppléants 
détenant les compétences requises pour agir à titre de chef de la conformité conformément 
aux lois sur les valeurs mobilières applicables, qui assumeront les responsabilités du chef 
de la conformité. 

2.5.4 Accès au conseil 

Le membre doit permettre à la personne désignée responsable et au chef de la conformité, lorsque 
ces personnes le jugent nécessaire ou souhaitable en fonction de leurs responsabilités, de s’adresser 
directement au conseil d’administration ou aux associés du membre. 
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2.5.5 Directeur de succursale 

a) Nomination. Chaque membre doit nommer une personne physique compétente à titre de 
directeur de succursale conformément au paragraphe d) pour chacune de ses succursales. 
Le membre n’est pas tenu de nommer un directeur pour une sous succursale, qui y est 
habituellement présent, pourvu qu’un directeur de succursale qui n’est pas habituellement 
présent à cette sous-succursale supervise ses activités à la sous-succursale conformément 
aux Règlements et aux Règles. 

b) Chaque personne physique nommée à titre de directeur de succursale ou de directeur de 
succursale suppléant doit se soumettre à la compétence de l’Organisation. 

c) Malgré le paragraphe a) et sous réserve de l’approbation de l’Organisation, un membre 
peut nommer des directeurs pour les succursales, qui n’y sont pas habituellement présents, 
pourvu qu’il dispose d’un système assurant la surveillance efficace des activités aux 
succursales. 

d) Compétences obligatoires. Le membre ne peut pas nommer une personne physique 
comme directeur de succursale conformément au paragraphe a) ni un directeur de 
succursale suppléant conformément au paragraphe g) que si ces personnes possèdent les 
compétences suivantes : 

i) elles satisfont aux exigences fixées pour un représentant, qui sont énoncées dans 
les lois sur les valeurs mobilières applicables, et ont réussi l’un des examens 
suivants : 

A) l’Examen du cours à l’intention des directeurs de succursale offert par 
Formation mondiale CSI Inc.; 

B) l’examen du cours à l’intention des directeurs de succursale de fonds 
communs de placement offert par l’Institut IFSE; ou 

C) l’examen du cours à l’intention du responsable de la conformité de la 
succursale offert par Formation mondiale CSI Inc. 

e) Expérience requise. Outre les obligations énoncées au paragraphe d), chaque directeur de 
succursale d’un membre doit, à l’exception du directeur de succursale suppléant : 

i) avoir été un représentant, un associé avec privilège de négociation, un 
administrateur, un dirigeant ou chef de la conformité inscrit conformément aux lois 
sur les valeurs mobilières applicables pendant au moins deux ans; ou 

ii) posséder au moins deux ans d’une expérience équivalente à celle de la personne 
physique décrite au point i). 

f) Responsabilités. Le directeur de succursale a les responsabilités suivantes : 

i) superviser les mesures que prend le membre dans une succursale ou une sous-
succursale pour se conformer aux Règlements et aux Règles ainsi qu’aux lois sur 
les valeurs mobilières applicables et pour faire en sorte que toutes ses personnes 
autorisées s’y conforment également; 
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ii) superviser l’ouverture des nouveaux comptes et les activités de courtage à la 
succursale. 

g) Suppléants. Si un directeur de succursale s’absente ou est incapable d’assumer ses 
responsabilités de façon temporaire, le membre doit nommer un ou plusieurs directeurs de 
succursale suppléants détenant les compétences requises pour agir à titre de directeur de 
succursale conformément au paragraphe d), qui assumeront les responsabilités du directeur 
de succursale; toutefois ils ne sont pas tenus d’être habituellement présents à la succursale. 

2.5.6 Validité des examens 

Pour l’application des Règles, une personne physique n’est réputée avoir réussi un examen ou avoir 
suivi avec succès un programme que si elle l’a fait dans les 36 mois précédant sa demande 
d’inscription, ou une période plus longue, que l’Organisation peut déterminer, et sous réserve des 
exigences pertinentes que l’Organisation peut fixer, si l’Organisation a établi, compte tenu de 
l’expérience de la personne physique, que les connaissances et compétences de cette dernière 
demeurent pertinentes et à jour. 

2.5.7 Dossiers relatifs aux activités de supervision 

Le membre doit tenir des dossiers de toutes les activités de supervision et de conformité que lui, 
ses associés, administrateurs, dirigeants, directeurs de la conformité et directeurs de succursale ont 
entreprises conformément aux Règlements et aux Règles. 

2.5.8 Absence de délégation 

Aucun membre ni aucun administrateur, dirigeant, associé, directeur de la conformité, directeur de 
succursale ou directeur de succursale suppléant ne peut déléguer ses responsabilités en matière de 
conformité ou de supervision en vertu des Règles relativement aux activités du membre, sauf dans 
la mesure expressément permise par les Règles. 

2.6 Emprunt pour l’achat de titres 

Chaque membre doit fournir à chaque client un document d’information sur les risques contenant 
les renseignements prescrits par l’Organisation dans les cas suivants : 

a) un nouveau compte est ouvert pour le client, 

b) une personne autorisée fait une recommandation d’acheter des titres au moyen d’un 
emprunt ou apprend par ailleurs qu’un client a contracté un emprunt pour faire des 
placements, 

pourvu que le membre ne soit pas tenu de respecter les dispositions du paragraphe b) ci dessus s’il 
a fourni ce document d’information sur les risques au client dans les six mois précédant une telle 
recommandation ou connaissance de fait. 
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2.7 Publicité et outils de commercialisation 

2.7.1 Définitions 

Aux fins des Règles : 

a) la « publicité » comprend des annonces publicitaires ou des commentaires télédiffusés, 
radiodiffusés, affichés sur des babillards ou des sites Internet ou publiés dans des journaux 
ou des magazines, toute publication visant à développer les affaires d’un membre ou toute 
autre outil de commercialisation distribué par l’entremise des médias d’information; 

b) les « outils de commercialisation » comprennent les enregistrements, les bandes 
magnétoscopiques et du matériel semblable, les chroniques boursières, les rapports 
d’analyse financière et toute autre publication, sauf les prospectus provisoires et les 
prospectus, destinés à être remis à un client ou à un client éventuel ou utilisés à cet effet, 
que ces outils leur soit donnés ou montrés, et contenant une recommandation concernant 
un titre. 

2.7.2 Restrictions générales 

Aucun membre ne doit faire paraître aucune publicité ni aucun outil de commercialisation 
relativement à ses affaires, ni associer son nom ou permettre qu’il soit utilisé dans une telle publicité 
ou un tel outil de commercialisation qui : 

a) contient une fausse déclaration ou omet de mentionner un fait important ou est d’une autre 
manière faux ou trompeur, y compris l’utilisation d’une image visuelle, telle qu’une 
photographie, une esquisse, un dessin, un logo ou un graphique qui donne une impression 
trompeuse; 

b) contient une promesse injustifiée de rendements précis; 

c) utilise des statistiques non représentatives qui font entrevoir des résultats injustifiés ou 
exagérés ou omet d’indiquer les hypothèses pertinentes qui lui ont permis d’arriver à ces 
résultats; 

d) contient une opinion ou une prévision qui n’est pas clairement désignée comme telle; 

e) omet d’exposer honnêtement au client les risques éventuels; 

f) porte préjudice aux intérêts du public, de l’Organisation ou de ses membres; ou 

g) ne se conforme pas à toute législation applicable ou aux lignes de conduite, instructions ou 
directives de n’importe quel organisme de réglementation ayant compétence relativement 
au membre. 

2.7.3 Examen requis 

Aucune publicité ni aucun outil de commercialisation ne peut paraître ou être utilisé sans avoir été 
approuvé au préalable par un associé, un administrateur, un dirigeant, un directeur de la conformité 
ou un directeur de succursale qui a été nommé par le membre à titre de responsable de la publicité 
et des outils de commercialisation. 
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2.8 Communications avec les clients 

2.8.1 Définition 

Aux fins des Règles, par « communication avec un client » on entend toute communication écrite 
envoyée par un membre ou une personne autorisée à un client du membre, y compris les avis 
d’exécution et les relevés de compte, autre qu’une publicité ou qu’un outil de commercialisation. 

2.8.2 Restrictions générales 

Aucune communication avec un client ne doit : 

a) être fausse ou trompeuse ou utiliser une image, telle qu’une photographie, une esquisse, un 
logo ou un graphique qui donne une impression trompeuse; 

b) inclure des résultats ou des allégations injustifiés ou exagérés ou omettre d’indiquer les 
hypothèses pertinentes qui lui ont permis d’arriver à ces résultats; 

c) porter préjudice aux intérêts des clients, du public, de l’Organisation ou de ses membres; 

d) enfreindre toute législation applicable ou les lignes de conduite, instructions, règles ou 
directives de n’importe quel organisme de réglementation ayant compétence relativement 
au membre; ou 

e) être incompatible avec un renseignement fourni par le membre ou une personne autorisée 
dans un avis, relevé, avis d’exécution, rapport, document d’information ou autre 
renseignement devant ou pouvant être donné au client par un membre ou une personne 
autorisée en vertu des Règles ou des Formulaires ou créer de la confusion à l’égard d’un 
tel renseignement. 

2.8.3 Taux de rendement 

a) Outre la conformité avec les exigences de la Règle 2.8.2, lorsqu’il est fait mention dans 
une communication avec un client, autre que le rapport sur le rendement des placements 
exigé selon la Règle 5.3.4, d’un taux de rendement à l’égard d’un certain compte ou groupe 
de comptes, cette communication doit : 

i) déclarer un taux de rendement annualisé calculé conformément aux pratiques 
courantes du secteur des valeurs mobilières; et 

ii) expliquer la méthode utilisée pour le calculer, et ce, de façon suffisamment 
détaillée et claire pour permettre raisonnablement au client de comprendre la base 
du taux de rendement. 

b) Outre la conformité avec les exigences de la Règle 2.8.2 et de la Règle 2.8.3 a), lorsqu’il 
est fait mention dans une communication transmise par une personne autorisée à un client 
d’un taux de rendement à l’égard d’un certain compte ou groupe de comptes, cette 
communication doit être approuvée et supervisée par le membre. 
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2.9 Contrôles internes 

Chaque membre doit établir et maintenir des contrôles internes adéquats, tel qu’il est prescrit à 
l’occasion par l’Organisation. 

2.10 Manuel des politiques et procédures 

Chaque membre doit élaborer et maintenir des politiques et procédures écrites (approuvées par la 
haute direction du membre) pour régir les relations avec les clients et s’assurer de la conformité 
avec les Règlements et les Règles de l’Organisation ainsi que les lois sur les valeurs mobilières 
applicables. 

2.11 Plaintes 

Chaque membre doit établir des politiques et des procédures écrites pour traiter les plaintes et 
veiller à ce qu’elles soient réglées rapidement et équitablement et en conformité avec les normes 
minimales établies par l’Organisation de temps à autre. 

2.12 Transferts de compte 

2.12.1 Définitions 

Aux fins des Règles : 

a) « membre cédant » désigne, en ce qui a trait au transfert d’un compte, le membre à partir 
duquel le compte du client doit être transféré; 

b) « membre cessionnaire » désigne, en ce qui a trait au transfert d’un compte, le membre 
chez qui le compte du client doit être transféré; 

c) « transfert de compte » désigne le transfert de la totalité ou d’une partie d’un compte d’un 
client d’un membre, à la demande du client ou avec son autorisation. 

2.12.2 Transferts 

Un membre ne peut effectuer un transfert de compte sans l’autorisation écrite du client qui détient 
le compte. Si le client autorise un transfert de compte, le membre cédant et le membre cessionnaire 
doivent faire preuve de diligence et de promptitude pour faciliter le transfert du compte de manière 
ordonnée et dans les délais appropriés. 

2.13 Communication de la qualité de membre de l’Organisation  

2.13.1 Définition.  

Aux fins de satisfaire aux exigences de communication de la qualité de membre de l’Organisation 
de la présente Règle, 

par « logo de l’Organisation », on entend le logo dont l’Organisation prescrit l’utilisation à 
l’occasion par les membres. 
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2.13.2 Relevé de compte. 

Les membres doivent afficher le logo de l’Organisation au recto de chaque relevé de compte, suivi 
de l’adresse du site Web officiel de l’Organisation. 

2.13.3 Site Web du membre.  

Les membres doivent afficher le logo de l’Organisation à la page d’accueil de leur site Web, suivi 
d’un lien vers le site Web officiel de l’Organisation. 
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3. RÈGLE N° 3 – EXIGENCES RELATIVES AUX OPÉRATIONS ET AU 
CAPITAL 

3.1 Capital 

3.1.1 Niveaux minimums 

a) Chaque membre doit avoir et maintenir en tout temps un capital régularisé en fonction du 
risque supérieur à zéro et un capital minimum au montant mentionné ci-après en fonction 
du niveau du membre, qui sont calculés conformément au Formulaire 1 et aux exigences 
prescrites par l’Organisation à l’occasion : 

Niveau 1 25 000 $ pour un membre qui est un remisier, qui satisfait aux exigences 
des Règles 1.1.6 a) et b), qui n’est pas un membre de niveau 2, 3 ou 4 et 
qui n’est pas inscrit par ailleurs dans une autre catégorie d’inscription aux 
termes des lois sur les valeurs mobilières. 

Niveau 2 50 000 $ pour un membre qui ne détient pas d’espèces, de titres ou 
d’autres biens de clients. 

Niveau 3 75 000 $ pour un membre qui ne détient pas de titres ou d’autres biens de 
clients, sauf les espèces de clients détenus dans un compte fiduciaire. 

Niveau 4 200 000 $, pour tout autre membre, y compris un membre qui agit à titre 
de courtier chargé de comptes conformément à la Règle 1.1.6. 

Aux fins des Règlements, des Règles et des Formulaires, un membre qui est tenu de 
maintenir un capital minimum d’un montant indiqué ci-dessus est appelé un membre ou un 
courtier de niveau 1, 2, 3 ou 4, selon le cas. 

b) Malgré les dispositions du paragraphe a), un membre inscrit comme gestionnaire de fonds 
d’investissement aux termes des lois sur les valeurs mobilières et qui est un courtier de 
niveau 2 ou 3 doit maintenir un capital minimum d’au moins 100 000 $. 

3.1.2 Avis 

Si à un moment donné le capital régularisé en fonction du risque d’un membre est, à sa 
connaissance, inférieur à zéro, il doit immédiatement en aviser l’Organisation. 

3.2 Capital et marge 

3.2.1 Prêts aux clients et marge 

Aucun membre ni aucune personne autorisée ne peuvent permettre à un client d’acheter des titres 
sur marge. En outre, le membre ou la personne autorisée ne peut consentir de prêt de fonds ou 
accorder de crédit à un client ou fournir une garantie relativement à un prêt de fonds, de titres ou 
d’autres actifs à un client, que si l’une des conditions suivantes est remplie :  

a) dans le cas du membre, le client est l’une ou l’autre des personnes suivantes : 

i) une personne autorisée du membre; 
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ii) un administrateur, un dirigeant ou un salarié du membre; 

b) dans le cas de la personne autorisée, les conditions suivantes sont réunies :  

i) le client et la personne autorisée sont des personnes liées entre elles pour 
l’application de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada); 

ii) la personne autorisée a obtenu du membre duquel elle relève l’approbation écrite 
de consentir des prêts de fonds ou d’accorder du crédit ou de fournir une garantie; 

c) le membre consent une avance de fonds à un client dans le cadre d’un rachat de titres 
d’organismes de placement collectif lorsque toutes les conditions suivantes sont réunies : 

i) le membre a reçu au préalable de l’émetteur des titres un avis d’exécution de 
l’ordre de rachat; 

ii) le produit de rachat devant être reçu (à l’exclusion des honoraires ou des 
commissions) est égal ou supérieur au montant des fonds ou du crédit devant être 
fournis; 

iii) le client a autorisé que le produit de rachat soit versé au membre et conservé par 
celui-ci; 

iv) le membre conserve une copie de l’avis d’exécution de l’ordre de rachat et de 
l’autorisation du client; 

v) le membre est désigné comme étant de niveau 2, 3 ou 4 aux fins de la Règle 3.1.1. 

3.2.2 Capital du membre 

a) Chaque membre doit maintenir un capital à l’égard de son entreprise de courtage 
conformément aux exigences indiquées dans le Formulaire 1. 

b) Chaque membre doit, en tout temps, maintenir un capital total positif, selon ses états 
financiers, calculé conformément aux exigences indiquées dans le Formulaire 1. 

3.2.3 Avance de fonds relativement au produit de rachat de titres d’organismes de placement collectif 

Aucun membre ne peut consentir une avance de fonds ou accorder un crédit à un client ou au nom 
d’un client, directement ou indirectement, relativement à la réception de fonds lors du rachat de 
titres d’organismes de placement collectif, à moins que : 

a) le membre n’ait reçu au préalable de l’émetteur des titres un avis d’exécution de l’ordre de 
rachat; 

b) le produit de rachat devant être reçu (à l’exclusion des honoraires ou des commissions) ne 
soit égal ou supérieur au montant des fonds ou du crédit devant être fournis; 

c) le client n’ait autorisé que le produit de rachat soit versé au membre et conservé par celui-ci; 
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d) le membre ne conserve une copie de l’avis d’exécution de l’ordre de rachat et de 
l’autorisation du client; 

e) le membre ne soit désigné comme étant de niveau 2, 3 ou 4 aux fins de la Règle 3.1.1. 

3.2.4 Garanties concernant les membres reliés 

a) Chaque membre est responsable des obligations envers les clients contractées par chacun 
de ses membres reliés et doit garantir de telles obligations, et chaque membre relié est 
responsable des obligations du membre envers ses clients et doit garantir de telles 
obligations, de la façon suivante : 

i) lorsqu’un membre détient une participation dans un membre relié, il doit fournir 
une garantie d’un montant égal à 100 % du capital total du membre (selon le calcul 
fait dans le Formulaire 1); 

ii) lorsqu’un membre détient une participation dans un membre relié, le membre relié 
doit fournir une garantie du membre d’un montant égal au pourcentage du capital 
total du membre relié (selon le calcul fait dans le Formulaire 1) correspondant au 
pourcentage de la participation que le membre détient dans le membre relié; 

iii) lorsque deux membres sont reliés parce que la ou les mêmes personnes détiennent 
une participation commune, chaque membre relié doit fournir une garantie de 
l’autre membre d’un montant égal au pourcentage de son capital total (selon le 
calcul fait dans le Formulaire 1) correspondant au pourcentage de la participation 
détenue par la ou les personnes détenant la participation commune. 

b) Aucune garantie ni aucune garantie au montant prescrit conformément à la Règle 3.2.4 a) 
n’est requise lorsque l’Organisation détermine, à son gré, qu’elle n’est pas appropriée. 

c) Une garantie d’un montant supérieur ou inférieur à celui prescrit dans la Règle 3.2.4 a) peut 
être requise lorsque l’Organisation détermine, à son gré, qu’elle est appropriée. 

d) Une garantie requise conformément à la présente Règle 3.2.4 doit être fournie sous la forme 
prescrite par l’Organisation de temps à autre. 

3.2.5 Avis concernant le paiement accéléré d’une dette à long terme 

Chaque membre doit immédiatement aviser l’Organisation relativement à toute demande ou 
exigence d’un créancier pour des paiements accélérés ou tout autre paiement en plus de ceux que 
prévoit le calendrier de remboursement convenu entre les parties, en ce qui a trait au passif éventuel 
et au passif à long terme au membre. 

3.3 Dépôt fiduciaire des biens des clients 

3.3.1 Généralités 

Chaque membre qui détient des espèces, des titres ou d’autres biens de ses clients doit les garder 
séparément de ses propres biens et en fiducie pour ses clients conformément à la présente Règle 3.3. 
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3.3.2 Espèces 

a) Compte fiduciaire. Toutes les espèces détenues par un membre pour le compte de clients 
doivent être gardées séparément des biens du membre dans un compte fiduciaire désigné 
auprès d’une institution financière (laquelle doit être une institution agréée aux fins du 
Formulaire 1). 

b) Calcul. Chaque membre doit calculer quotidiennement le montant des espèces qu’il détient 
pour des clients et qui doivent être gardées en dépôt fiduciaire conformément à la présente 
Règle 3.3. 

c) Insuffisance. Si le montant en espèces devant être gardé en fiducie pour un client est 
insuffisant, le membre doit immédiatement prélever de ses propres fonds un montant 
nécessaire pour corriger l’insuffisance, et toute obligation non satisfaite à cet égard doit 
être immédiatement imputée au capital du membre. 

d) Avis à l’institution financière. Le membre doit aviser l’institution financière par écrit de 
ce qui suit : 

i) le compte est établi aux fins de détenir des fonds d’un client en fiducie et le compte 
doit être désigné comme un « compte fiduciaire »; 

ii) aucune somme ne peut être retirée, notamment par virement électronique, par une 
personne autre que les employés autorisés du membre; 

iii) les sommes détenues en fiducie ne peuvent servir à couvrir des insuffisances dans 
d’autres comptes du membre. 

e) Paiement de l’intérêt. Le membre doit communiquer aux clients si un intérêt sera payé 
sur les espèces des clients détenues en fiducie ainsi que le taux. Malgré cette exigence, le 
membre peut conserver l’intérêt qui excède le montant de l’intérêt payable au client. Le 
membre peut réviser le taux d’intérêt seulement après avoir transmis un préavis écrit d’au 
moins 60 jours au client. 

3.3.3 Titres 

a) Lieux de dépôt à l’intérieur d’un membre. Aux fins de la Règle 3.3.1, un membre peut 
garder en dépôt fiduciaire pour des clients les titres ou autres produits de placement dont il 
a la possession ou le contrôle, à condition que tous les lieux d’entreposage internes soient 
indiqués dans son grand livre des comptes et qu’il ait mis en place des systèmes et contrôles 
comptables internes adéquats afin de protéger les titres qu’il détient pour des clients. 

b) Lieux de dépôt à l’extérieur d’un membre. Aux fins de la Règle 3.3.1, les titres ou autres 
produits de placement qui sont détenus ailleurs que chez le membre doivent être gardés en 
dépôt fiduciaire pour les clients d’un membre, ou gardés en dépôt et détenus par ou pour 
un membre, selon le cas, dans les lieux agréés de dépôt de titres, sous réserve que les 
conditions écrites aux termes desquelles ces titres ou autres produits de placement sont 
déposés et détenus ailleurs que chez le membre incluent des dispositions selon lesquelles : 

i) l’utilisation ou l’aliénation des titres ou des produits exige l’autorisation préalable 
écrite du membre; 
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ii) des certificats représentant les titres ou les produits peuvent être rapidement livrés 
au membre sur demande ou, lorsque les certificats ne sont pas disponibles et que 
les titres ont fait l’objet d’une inscription comptable dans les livres du dépositaire, 
les titres ou les produits peuvent être rapidement transférés de cet endroit ou à une 
autre personne sur les lieux, sur demande; 

iii) les titres ou les produits sont gardés en dépôt pour le membre ou ses clients, libres 
et quittes de toute charge, sûreté réelle ou autre priorité de quelque nature que ce 
soit en faveur du dépositaire ou de l’institution détenant ces titres ou produits. 

c) Titres en dépôt en bloc. Un membre qui garde des titres ou des biens de clients en dépôt 
fiduciaire conformément à la Règle 3.3.1 peut garder ces titres ou biens en dépôt en bloc à 
la condition d’indiquer dans ses registres la valeur et la nature de chaque titre ou bien 
détenu pour chaque client. Le membre doit calculer, pour tous les comptes de chaque client, 
la valeur au marché et le nombre de tous les titres ainsi détenus pour le client. 

d) Restrictions générales. Afin de respecter son obligation de garde en dépôt les titres de 
clients conformément à la Règle 3.3.1, chaque membre doit s’assurer que : 

i) une insuffisance des titres en dépôt n’est pas sciemment créée ou augmentée; 

ii) tous les titres de clients reçus par le membre sont gardés en dépôt. 

e) Correction des insuffisances des titres en dépôt. En cas d’insuffisance des titres en dépôt, 
le membre doit promptement prendre les mesures nécessaires les plus appropriées pour 
régler l’insuffisance relativement aux titres en dépôt. Si pour une raison quelconque 
l’insuffisance n’a pas été réglée dans les 30 jours suivant sa découverte, le membre doit 
immédiatement acheter les titres ou les biens pour le compte du client. 

3.4 Signal précurseur 

3.4.1 Définitions 

Les termes et définitions utilisés dans la présente Règle 3.4 auront la même signification que celle 
qui est utilisée dans le Formulaire 1, sauf s’ils sont définis autrement dans les Règles ou si le 
contexte exige une interprétation différente. 

3.4.2 a) Désignation 

Un membre sera considéré comme se trouvant dans une situation de signal précurseur suivant sa 
position quant à son capital, à sa rentabilité et à sa liquidité, de temps à autre, et suivant le nombre 
de fois où il a été ainsi considéré, ou au gré de l’Organisation tel qu’il est prévu à la présente 
Règle 3.4 si en tout temps : 

i) Capital 

Son capital régularisé en fonction du risque est inférieur à zéro; ou 

ii) Liquidité 

Son excédent aux fins du signal précurseur est inférieur à zéro; ou 
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iii) Rentabilité 

Son capital régularisé en fonction du risque au moment du calcul est inférieur à la 
perte nette (avant les gratifications, les impôts sur le revenu et les postes 
extraordinaires) pour le dernier trimestre; 

iv) Fréquence 

Il a été considéré comme se trouvant dans une situation de signal précurseur plus 
de deux fois au cours des douze mois précédents; 

v) Décision discrétionnaire 

La situation du membre, au seul gré de l’Organisation, est insatisfaisante pour 
quelque raison que ce soit, y compris, sans restriction, des difficultés financières 
ou d’exploitation, des problèmes résultant de la conversion de la tenue de registres 
ou de changements importants dans les méthodes de compensation, le fait que le 
membre est un nouveau membre ou qu’il a été en retard dans les dépôts ou les 
rapports exigés en vertu des dispositions des Règlements et des Règles. 

b) Exigences 

Si un membre est considéré comme se trouvant dans une situation de signal précurseur, malgré les 
dispositions de tout article des Règlements ou des Règles, les dispositions suivantes 
s’appliqueront : 

i) le chef de la direction et le chef des finances du membre doivent immédiatement 
transmettre à l’Organisation une lettre contenant ce qui suit : 

A) un avis selon lequel l’un des cas exposés à la Règle 3.4.2 s’applique, 

B) un aperçu des problèmes reliés aux cas visés à l’alinéa A) qui précède, 

C) un aperçu de la proposition du membre afin de remédier aux problèmes 
relevés, 

D) une confirmation du fait que le membre est considéré comme se trouvant 
dans une situation de signal précurseur et que les restrictions exposées 
dans la Règle 3.4.2 b) iv) s’appliquent, 

une copie de ladite lettre doit être transmise au vérificateur du membre; 

ii) l’Organisation doit désigner immédiatement le membre comme se trouvant dans 
une situation de signal précurseur et remettre au chef de la direction et au chef des 
finances une lettre aux fins suivantes : 

A) informer le membre qu’il se trouve dans une situation de du signal 
précurseur, 

B) demander au membre de présenter son prochain rapport financier mensuel 
exigé en vertu de la Règle 3.5.1 a) au plus tard dans les quinze jours 
ouvrables ou, au gré de l’Organisation si cette dernière considère que cela 
est possible, à une date antérieure suivant la fin du mois correspondant, 
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C) demander au membre de répondre à cette lettre de la façon prévue à la 
Règle 3.4.2 b) iii) et l’informer que cette réponse, ainsi que l’avis reçu en 
vertu de la Règle 3.4.2 b) i), seront transmis à la CPI et pourront être 
communiqués à toute commission des valeurs mobilières ayant 
compétence relativement au membre, 

D) informer le membre que les restrictions prévues à la Règle 3.4.2 b) iv) 
s’appliqueront dans son cas, 

E) donner tous les autres renseignements que l’Organisation juge pertinents; 

iii) le chef de la direction et le chef des finances du membre doivent répondre, par 
lettre portant leur signature respective, dans les cinq jours ouvrables de la réception 
de la lettre visée à la Règle 3.4.2 b) ii), une copie devant être envoyée au 
vérificateur du membre, et contenant la confirmation et les renseignements 
prescrits en vertu de la Règle 3.4.2 b) i) B), C) et D), dans la mesure où ceux-ci 
n’ont pas été précédemment fournis, ou une mise à jour de ces renseignements si 
des circonstances ou des faits importants ont changé; 

iv) tant qu’il est considéré comme se trouvant dans une situation de signal précurseur, 
le membre ne peut prendre aucune des mesures suivantes sans l’autorisation 
préalable écrite de l’Organisation : 

A) réduire son capital de quelque façon que ce soit, y compris par le 
remboursement, le rachat ou l’annulation d’un nombre quelconque de ses 
actions, 

B) réduire ou rembourser une dette qui a été subordonnée avec l’approbation 
de l’Organisation, 

C) effectuer des paiements directs ou indirects sous forme de prêt, d’avance, 
de gratification, de dividende, de remboursement de capital ou autre forme 
de répartition de l’actif à un administrateur, un dirigeant, un associé, un 
actionnaire, une société reliée, un membre du même groupe ou une 
personne avec laquelle il a des liens, 

D) augmenter ses éléments d’actif non admissibles (tel que précisé par 
l’Organisation), à moins qu’un engagement obligatoire à cet effet n’ait été 
conclu antérieurement, ou conclure de nouveaux engagements qui se 
traduiraient par un accroissement substantiel des éléments d’actif non 
admissibles du membre, 

v) tant qu’il est considéré comme se trouvant dans une situation de signal précurseur, 
le membre est tenu de présenter ses rapports financiers mensuels dans les délais 
prévus à la Règle 3.4.2 b) ii) B), 

vi) après avoir établi que le membre est considéré comme se trouvant dans une 
situation de signal précurseur, l’Organisation peut aller examiner sur place les 
procédés et méthodes du membre en ce qui a trait au suivi au jour le jour du capital 
et préparer un compte rendu des résultats de son examen, ou 
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vii) l’Organisation peut demander au membre de lui fournir, dans un délai qu’elle juge 
raisonnable, quotidiennement ou moins fréquemment, les rapports ou les 
renseignements, qu’elle juge nécessaires ou souhaitables pour évaluer et surveiller 
sa situation financière ou ses références. 

c) Opérations interdites 

Aucun membre ne pourra procéder à une opération ou prendre des mesures, tel qu’il est exposé à 
la Règle 3.4.2 b) iv) qui, une fois effectuée ou prises, auraient ou pourraient raisonnablement avoir 
sur le membre un des effets décrits à la Règle 3.4.2 a), sans avoir au préalable avisé par écrit 
l’Organisation de son intention à cet égard et reçu l’approbation écrite de cette dernière avant de 
procéder à cette opération ou de prendre ces mesures. 

3.4.3 Restrictions 

L’Organisation peut, à son gré, sans entendre celui-ci, interdire à un membre qui est considéré 
comme se trouvant dans une situation de signal précurseur, d’ouvrir une nouvelle succursale, de 
recruter de nouvelles personnes autorisées, d’ouvrir de nouveaux comptes clients et de modifier à 
tous égards importants ses positions des investissements. Toute interdiction dont le membre est 
ainsi frappé continue de s’appliquer tant qu’il est considéré comme se trouvant dans une situation 
de signal précurseur, comme l’atteste le plus récent rapport financier mensuel qu’il a présenté. 

3.4.4 Durée 

Un membre sera considéré comme se trouvant dans une situation de signal précurseur, et ce, sous 
réserve des dispositions de la présente Règle 3.4 qui s’appliquent, jusqu’à ce que les rapports 
financiers mensuels les plus récents qu’il a déposés, ou les autres preuves ou assurances 
convenables dans les circonstances, démontrent, de l’avis de l’Organisation, qu’il n’est plus 
nécessaire qu’il soit ainsi considéré et qu’il s’est par ailleurs conformé aux dispositions de la 
présente Règle 3.4. 

3.5 Exigences relatives au dépôt de documents financiers 

3.5.1 Dépôts mensuels et annuels 

Chaque membre doit : 

a) déposer chaque mois, auprès de l’Organisation, dans les 20 jours ouvrables suivant la fin 
du mois, un exemplaire de son rapport financier dressé à la fin de chaque mois ou à toute 
autre date convenue avec l’Organisation. Ces rapports financiers mensuels doivent contenir 
les renseignements pouvant être prescrits, au besoin, par l’Organisation, ou en être 
accompagnés; 

b) déposer chaque année auprès de l’Organisation deux exemplaires de ses états financiers 
vérifiés dressés à la fin de son exercice financier ou à toute autre date convenue avec 
l’Organisation. Ces états doivent être dressés dans la forme que l’Organisation peut 
prescrire au besoin, contenir les renseignements qu’elle peut exiger et être accompagnés 
des tableaux supplémentaires qu’elle peut demander et doivent être déposés par le 
vérificateur du membre dans les 90 jours suivant la date à laquelle ils doivent être dressés. 
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3.5.2 États financiers combinés 

Pour calculer le capital d’un membre régularisé en fonction du risque, la situation financière de ce 
dernier peut, avec l’approbation préalable de l’Organisation, être combinée (de la manière indiquée 
ci-après) avec celle de n’importe quel membre relié à condition que : 

a) le membre ait garanti les obligations dudit membre relié et que ce dernier ait garanti les 
obligations du membre (cette garantie devant être donnée dans une forme acceptable pour 
l’Organisation et sans limite quant au montant); 

b) les comptes intersociétés entre le membre et le membre relié doivent être éliminés; 

c) toute participation minoritaire dans le membre relié doit être retirée du calcul du capital; 

d) les calculs relatifs au membre et au membre relié devront être effectués à la même date. 

3.5.3 Vérificateurs des membres 

a) Examen. Le vérificateur d’un membre doit examiner les comptes du membre à la date 
visée à la Règle 3.5.1 et doit faire un rapport sur ceux-ci selon la forme prescrite au besoin 
par l’Organisation. Chaque vérificateur de membre doit également faire les examens et les 
rapports supplémentaires que l’Organisation peut au besoin demander ou imposer. 

b) Normes comptables. Le vérificateur du membre doit effectuer l’examen des comptes du 
membre conformément aux normes de vérification généralement reconnues du Canada, et 
son examen doit être assez complet pour lui permettre d’exprimer, dans la forme prescrite, 
une opinion sur les états financiers du membre. Sans restreindre la portée générale des 
dispositions qui précèdent, cet examen doit, le cas échéant, comporter au moins les 
procédés mentionnés à la Règle 3.6. 

c) Accès aux livres et registres. Aux fins d’examen, le vérificateur d’un membre doit avoir 
libre accès à tous les livres de compte, titres, montants en espèces, documents, comptes de 
banque, pièces justificatives de paiements, correspondance et documents de toute sorte du 
membre qui fait l’objet de l’examen, ou des membres du même groupe que le membre ou 
de ses membres reliés, et aucun membre, membre du même groupe ou membre relié, selon 
le cas, ne peut soustraire, détruire ou dissimuler des renseignements, des documents ou ce 
que le vérificateur du membre peut raisonnablement exiger aux fins de son examen. 

3.5.4 Cotisations 

a) Surcroît d’attention. Si, à un moment donné, l’Organisation est d’avis que la situation 
financière ou la conduite des affaires d’un membre a exigé un surcroît d’attention de sa 
part et qu’il serait dans son intérêt d’être remboursée par ledit membre, elle peut imposer 
une cotisation à ce membre. 

b) Dépôt en retard. Advenant qu’un membre, ses vérificateurs ou toute personne agissant en 
son nom ne dépose pas un rapport, un formulaire, un état financier ou autre information 
exigé en vertu de la présente Règle 3, dans les délais qui y sont prescrits ou qui sont 
prescrits par l’Organisation ou aux termes desdits rapport, formulaire, état financier ou 
autre information, selon le cas, ledit membre devra payer à l’Organisation des cotisations 
au montant fixé au besoin par l’Organisation. 
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3.6 Exigences en matière de vérification 

3.6.1 Normes 

La vérification prescrite en vertu de la Règle 3.5 doit être effectuée selon les normes de vérification 
généralement reconnues du Canada et comporter un examen du système comptable, du contrôle 
comptable interne et des méthodes de garde des éléments d’actif. Elle doit comporter tous les 
procédés de vérification nécessaires, dans les circonstances, pour étayer les opinions qui doivent 
être exprimées dans les rapports du vérificateur du membre, dans les parties I et II du Formulaire 1. 
Étant donné la nature du commerce des valeurs mobilières, les procédés de corroboration de la 
situation financière doivent être appliqués à la date de vérification et non avant, malgré le fait que 
la vérification soit par ailleurs effectuée conformément aux normes de vérification généralement 
reconnues du Canada. 

3.6.2 Étendue 

a) Sondages. La vérification doit comporter les procédés exposés ci-après, mais aucune des 
dispositions des présentes ne doit être interprétée comme limitant la vérification ou 
permettant l’omission de procédés de vérification supplémentaires que le vérificateur d’un 
membre peut juger nécessaires dans les circonstances. Aux fins de la présente Règle, il 
existe deux grandes catégories de sondages dont il est question dans le Manuel de l’ICCA : 

i) les sondages portant sur des éléments particuliers que le vérificateur juge devoir 
vérifier à cause de leur taille, de leur nature ou de leur mode d’enregistrement; 

ii) les sondages portant sur des éléments représentatifs pour lesquels l’objectif du 
vérificateur est d’examiner un échantillon dont le choix n’a aucunement été 
orienté. 

Pour constituer un échantillon représentatif, on peut avoir recours aux techniques de 
l’échantillonnage statistique ou à d’autres méthodes, conformément aux normes de 
vérification généralement reconnues du Canada. 

Afin de connaître l’étendue des sondages appropriés exposés aux sous-alinéas i), ii) et iii) 
du paragraphe b) ci-après, le vérificateur du membre doit tenir compte de l’efficacité du 
système de contrôle interne et du seuil de tolérance approprié dans les circonstances afin 
que, selon son jugement professionnel, le risque de ne pas découvrir une inexactitude 
importante, individuellement ou dans l’ensemble, soit réduit à un niveau suffisamment bas 
(par exemple, par rapport au capital régularisé en fonction du risque et de l’excédent aux 
fins du signal précurseur estimatifs). 

b) Procédés de vérification. Le vérificateur d’un membre doit à la date de vérification : 

i) comparer les comptes des grands livres aux balances de vérification tirées du grand 
livre général et des grands livres auxiliaires et comparer les totaux des grands livres 
auxiliaires aux comptes de contrôle correspondants (se reporter à la Règle 3.6.4 ci-
après concernant le traitement électronique des données); 

ii) dénombrer, par un examen physique ou une comparaison des livres et registres, 
tous les titres en la possession physique du membre; 
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iii) réviser le rapprochement de tous les comptes d’organismes de placement collectif 
et d’institutions financières lorsqu’un membre s’occupe d’un compte qui est au 
nom d’une personne interposée et réviser la conciliation de toutes les positions. 
Lorsqu’une position ou un compte ne balance pas avec les registres, s’assurer 
qu’une provision suffisante a été prévue pour les pertes éventuelles conformément 
aux notes et directives pour les positions qui ne balancent pas, figurant à l’état B 
du Formulaire 1; 

iv) réviser les rapprochements de comptes bancaires et, en ayant recours à des 
procédés de vérification appropriés, sonder les rapprochements en utilisant les 
comptes de contrôle des grands livres, à la date de vérification; 

v) lorsqu’un membre s’occupe d’un compte qui est au nom d’une personne interposée 
ou détient ses propres titres ou produits de placement, veiller à ce que toutes les 
conventions de garde soient en place pour les titres situés dans des lieux agréés de 
dépôt de valeurs et que ces conventions respectent les exigences minimums de 
l’Organisation; 

vi) obtenir une confirmation écrite relative à ce qui suit : 

A) les soldes bancaires et autres dépôts; 

B) les espèces, les positions au nom d’une personne interposée et les dépôts 
auprès des chambres de compensation et autres organismes semblables et 
les espèces et les positions au nom d’une personne interposée auprès des 
organismes de placement collectif et des institutions financières; 

C) les espèces et les placements prêtés ou empruntés (y compris les prêts 
subordonnés) et, le cas échéant, le détail des titres reçus ou déposés en 
gage; 

D) les comptes de courtiers en valeurs; 

E) les comptes d’administrateurs, d’associés ou de dirigeants du membre 
détenus par le membre lorsqu’il s’occupe d’un compte qui est au nom 
d’une personne interposée; 

F) les comptes de clients, lorsque le membre s’occupe d’un compte qui est au 
nom d’une personne interposée; 

G) des déclarations écrites des avocats du membre relatives à des poursuites 
judiciaires et autres affaires juridiques en cours; ces déclarations doivent 
donner, dans la mesure du possible, une estimation du passif éventuel; 

H) tous les autres comptes qui, de l’avis du vérificateur du membre, doivent 
être confirmés. 

Les exigences de confirmation seront considérées comme ayant été respectées si 
des demandes de confirmation expresse ont été envoyées par le vérificateur du 
membre et lui ont été retournées directement, et si une seconde demande a ainsi 
été envoyée à ceux qui ne répondent pas à la première. Il faut avoir recours à 
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d’autres procédés de vérification appropriés lorsque la deuxième demande est 
restée sans réponse. Dans le cas des comptes dont il est question aux 
sous-alinéas D) et F) qui précèdent, le vérificateur du membre doit 1) sélectionner 
des comptes spécifiques pour obtenir une confirmation expresse selon leur taille 
(tous les comptes dont le capital excède un certain montant en espèces, lequel 
montant est lié au seuil de tolérance) et d’autres caractéristiques tels les comptes 
faisant l’objet d’un litige; et 2) à partir de tous les autres comptes, constituer un 
échantillon représentatif suffisamment large pour fournir l’assurance raisonnable 
que s’il y a une erreur grave, elle sera découverte. Dans le cas des comptes dont il 
est question aux sous-alinéas D) et F) qui précèdent, qui ne sont pas confirmés 
expressément, le vérificateur du membre envoie des relevés demandant que toute 
anomalie lui soit signalée directement. Les comptes de clients sans solde et ceux 
qui ont été fermés depuis la dernière date de vérification devront également être 
confirmés en les sondant au moyen des méthodes de confirmation expresse ou 
tacite dont l’étendue dépendra de la suffisance du système de contrôle interne. 

vii) vérifier les états de la partie I et les tableaux de la partie II du Formulaire 1 en 
procédant à des vérifications par sondage ou en ayant recours à d’autres procédés 
de vérification, afin de déterminer si la couverture et le capital exigés, qui servent 
à établir l’excédent (l’insuffisance) de capital régularisé en fonction du risque, sont 
bien calculés conformément aux Règles et au Formulaire 1, sous tous les aspects 
importants, pour l’ensemble des états financiers; 

viii) obtenir une lettre de déclaration des hauts dirigeants du membre attestant la fidélité 
des états financiers, y compris, entre autres, l’existence d’éléments d’actif, 
d’éléments de passif et d’engagements éventuels; 

ix) remplir le rapport de conformité sur la séparation des espèces et des titres contenu 
dans le Formulaire 1 et indiquer les résultats de l’application des procédés prescrits 
dans ce rapport de conformité. 

3.6.3 Déclarations additionnelles 

De plus, le vérificateur du membre doit : 

a) remplir le rapport de conformité pour l’assurance contenu dans le Formulaire 1 et indiquer 
les résultats de l’application des procédés prescrits dans ce rapport de conformité; 

b) indiquer tout événement ultérieur à la date de dépôt, qui a eu un effet défavorable important 
sur l’excédent (l’insuffisance) de capital régularisé en fonction du risque. 

3.6.4 Examen des systèmes 

L’examen que fait le vérificateur du membre du système de comptabilité, du contrôle comptable 
interne et des méthodes de garde de titres prescrit dans les exigences relatives à la vérification 
susmentionnées devrait porter sur les activités relatives au TED tant à l’interne qu’à l’externe. 
Suivant un tel examen, le vérificateur du membre peut procéder à une comparaison à moins grande 
échelle des relevés de comptes de clients et autres et des balances de vérification et registres de 
positions-titres. 
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3.6.5 Conservation des documents 

Le vérificateur du membre doit conserver pendant sept ans des copies du Formulaire 1 ainsi que 
tous les documents de travail ayant servi à la vérification; ceux des deux derniers exercices devant 
être gardés dans un endroit facilement accessible. Tous les documents de travail doivent être mis à 
la disposition de l’Organisation et de la CPI aux fins d’examen, et le membre doit demander à son 
vérificateur de permettre un tel accès sur demande. 

3.6.6 Rapport à l’Organisation 

Si le vérificateur du membre relève, au cours d’une vérification normale, une infraction grave aux 
Règlements ou aux Règles dans la détermination de la situation financière du membre, le 
maniement et la garde des titres ainsi que la tenue de registres convenables, il est tenu de faire un 
rapport à ce sujet à l’Organisation. 

3.6.7 Fiabilité 

Les rapports et les opinions de vérification exigés relativement à un membre en vertu de la présente 
Règle 3.6 doivent être adressés à l’Organisation et à la CPI de même qu’au membre, qui aura le 
droit de s’y fier à toute fin. 

3.6.8 Qualités requises 

Les rapports et les opinions de vérification mentionnés dans la présente Règle 3.6 doivent être 
signés par un associé responsable pour le compte du vérificateur du membre qui doit i) être autorisé 
à agir ainsi conformément à la législation applicable dans le territoire où le siège social du membre 
est situé, ii) être acceptable pour l’Organisation conformément à la Règle 8.2.1 et iii) avoir indiqué 
par écrit à l’Organisation et au membre qu’il connaît bien les Règlements, les Règles et les 
Formulaires alors applicables tels qu’ils se rapportent aux questions devant être déclarées sur ces 
rapports et opinions. 
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4. RÈGLE N° 4 – ASSURANCE 

4.1 Police d’assurance des institutions financières 

Chaque membre doit, au moyen d’une ou de plusieurs polices d’assurance des institutions 
financières (assorties d’un avenant ou de dispositions relatifs à la période de découverte) et/ou 
d’une assurance postale, souscrire et maintenir en vigueur une assurance couvrant les risques 
suivants : 

Clause (A) – Détournements – Pertes résultant d’un acte malhonnête ou frauduleux commis 
n’importe où, par un employé ou un mandataire seul ou de connivence avec d’autres personnes, y 
compris la perte de biens découlant d’un tel acte. 

Clause (B) – Dans les locaux – Pertes d’espèces, de titres ou d’autres biens à la suite d’un vol 
qualifié, d’un cambriolage, d’un vol, d’un vol à main armée ou d’autres moyens frauduleux, de leur 
disparition mystérieuse, de leur endommagement ou de leur destruction alors qu’ils se trouvent 
dans les bureaux de l’assuré, les bureaux d’un établissement bancaire ou d’une chambre de 
compensation, ou dans tout endroit de dépôt agréé, conformément à la définition détaillée donnée 
dans le Formulaire standard d’assurance des institutions financières (ci-après dénommé « contrat 
type »). 

Clause (C) – En transit et dans la poste – Pertes d’espèces, de titres ou d’autres biens à la suite 
d’un vol qualifié, d’un cambriolage, d’un vol, d’un vol à main armée, de leur perte, de leur 
disparition mystérieuse, de leur endommagement ou de leur destruction lorsqu’ils sont en transit 
ou lorsqu’ils voyagent par la poste. 

Clause (D) – Contrefaçons – Pertes subies à la suite de la contrefaçon de chèques, de lettres de 
change, de billets à ordre ou d’autres directives écrites de payer des sommes en espèces, à 
l’exception de titres, conformément à la définition détaillée donnée dans le contrat type. 

Clause (E) – Titres – Pertes subies à la suite de l’achat, de la vente ou de la livraison de titres ou 
d’autres instruments, ou à la suite d’opérations sur ceux-ci, qui s’avèrent falsifiés, contrefaits, 
augmentés ou modifiés frauduleusement, perdus ou volés, ou à la suite du fait d’avoir garanti par 
écrit ou certifié une signature sur un transfert, une cession ou d’autres documents ou instruments, 
conformément à la définition détaillée donnée dans le contrat type. 

Un membre n’est pas tenu de souscrire et de maintenir en vigueur une assurance postale s’il 
n’expédie pas par la poste des espèces, des titres ou d’autres biens, négociables ou non. 

4.2 Avis de résiliation 

Chaque police d’assurance des institutions financières souscrite par un membre doit contenir un 
avenant renfermant des dispositions aux fins suivantes : 

i) L’assureur doit aviser l’Organisation au moins 30 jours avant la résiliation ou 
l’annulation de la police d’assurance, sauf en cas de résiliation de la police pour 
l’une des raisons suivantes : 

A) l’expiration de la période de couverture stipulée; 
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B) l’annulation de la police d’assurance lors de la réception d’un avis écrit de 
l’assuré signifiant son intention d’annuler la police; 

C) la prise de contrôle de l’assuré par un séquestre ou autre liquidateur, ou 
par des fonctionnaires d’un gouvernement provincial, fédéral ou d’un État; 

D) la prise de contrôle de l’assuré par une autre institution ou entité. 

ii) Advenant la résiliation de la police dans son ensemble conformément aux 
alinéas i) B), i) C) ou i) D), l’assureur doit, dès qu’il est informé de cette résiliation, 
envoyer immédiatement un avis écrit de celle-ci à l’Organisation. Cet avis 
n’affectera ou n’entravera en rien la validité de la résiliation. 

4.3 Résiliation ou annulation 

Advenant la prise de contrôle d’un membre par une autre institution ou entité décrite à la 
Règle 4.2 D) qui précède, le membre doit veiller à ce qu’il y ait une couverture sous forme de 
cautionnement qui procure un délai de douze mois à compter de la date de la prise de contrôle pour 
découvrir les pertes, le cas échéant, qu’il a subies avant la date de prise d’effet de cette prise de 
contrôle, et il doit payer ou faire en sorte que soit payée toute prime supplémentaire applicable. 

4.4 Montants exigés 

4.4.1 Minimum 

En vertu de la Règle 4.1 qui précède, la couverture minimale à maintenir pour chaque clause doit 
être le plus grand des deux montants suivants : 

a) dans le cas d’un membre désigné comme un courtier de niveau 1, 2 ou 3, 50 000 $ pour 
chaque personne autorisée jusqu’à concurrence de 200 000 $; et dans le cas d’un courtier 
de niveau 4, 500 000 $; 

b) 1 % du montant de base (selon la définition donnée ci-après); 

sous réserve que, pour chaque clause, il ne soit pas nécessaire que cette couverture minimale excède 
25 000 000 $. 

4.4.2 Montant de base 

Aux fins de la présente Règle 4.4, par « montant de base », on entend le plus élevé des deux 
montants suivants : 

a) la valeur nette des espèces et des titres que le membre détient pour le compte de clients; 

b) le total des éléments d’actif admissibles du membre déterminés conformément à l’état A 
du Formulaire 1. 
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4.5 Restrictions 

Les restrictions suivantes s’appliquent aux Règles 4.1, 4.2 et 4.4 : 

a) le montant de couverture d’assurance qu’un membre doit maintenir doit être au minimum 
souscrit par voie de police d’assurance des institutions financières avec une limite totale 
double ou une clause prévoyant le rétablissement intégral; 

b) si la couverture est insuffisante, le membre sera réputé se conformer à la présente Règle 4 
à condition que cette insuffisance de couverture ne soit pas supérieure à 10 % de la 
couverture exigée et que dans les deux mois qui suivent la date à laquelle le questionnaire 
mensuel sur les opérations a été rempli et celle à laquelle la vérification annuelle a été 
effectuée, il fournisse la preuve qu’il a remédié à cette insuffisance. Si l’insuffisance de 
couverture est égale à 10 % ou plus de la couverture exigée, le membre devra prendre les 
mesures nécessaires afin de remédier à l’insuffisance dans les dix jours de sa détermination 
et aviser immédiatement l’Organisation; 

c) une police d’assurance des institutions financières souscrite en application de la Règle 4.1 
qui précède peut comporter une clause ou un avenant stipulant que toute demande 
d’indemnité aux termes de la police est sous réserve d’une franchise. 

4.6 Assureurs autorisés 

La police d’assurance qu’un membre doit souscrire et maintenir en vigueur conformément aux 
dispositions de la présente Règle 4 peut être émise directement par i) un assureur inscrit ou titulaire 
d’une licence en vertu des lois du Canada ou de toute province canadienne ou par ii) tout assureur 
étranger autorisé par l’Organisation. Aucun assureur étranger ne sera autorisé par l’Organisation à 
moins d’avoir une valeur nette minimum prescrite de 75 millions de dollars selon le dernier bilan 
vérifié, sous réserve que des renseignements financiers acceptables relatifs à cette compagnie soient 
disponibles aux fins d’inspection et que l’Organisation juge que l’assureur est assujetti à un 
contrôle, par les autorités de réglementation du pays de constitution de sa compagnie, 
essentiellement analogue à celui auquel les compagnies d’assurance sont assujetties au Canada. 

4.7 Polices d’assurance globale 

Lorsque l’assurance souscrite par un membre afin de se conformer à n’importe laquelle des 
dispositions de la présente Règle 4 est établie au nom du membre ou s’il en est le bénéficiaire, avec 
toute autre personne ou tout groupe de personnes, que ce soit au Canada même ou ailleurs, les 
dispositions suivantes s’appliquent : 

a) le membre a le droit d’adresser directement à l’assureur une demande d’indemnité 
relativement à des pertes, et tout paiement ou règlement relatif à ces pertes doit être effectué 
directement au membre; 

b) la couverture maximum individuelle ou d’ensemble aux termes de la police ne peut être 
affectée que par des demandes d’indemnité faites par ou pour le compte : 

i) du membre; ou 

ii) de toute filiale du membre dont les résultats financiers sont consolidés avec ceux 
du membre; ou 
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iii) une société de portefeuille du membre, à condition que celle-ci n’exerce aucune 
autre activité ni ne détienne de placements autres que sa participation dans le 
membre; 

sans tenir compte des demandes d’indemnité, des antécédents ou de tout autre facteur pouvant se 
rapporter à toute autre personne. 

  

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 914

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Page 59 de 175 

5. RÈGLE N° 5 – LIVRES, REGISTRES ET RAPPORTS 

5.1 Registres obligatoires 

Chaque membre doit tenir les livres, les registres et autres documents nécessaires pour 
comptabiliser convenablement ses opérations et ses affaires financières ainsi que les opérations 
qu’il exécute pour le compte d’autres personnes et doit garder les autres livres, registres et 
documents que l’Organisation exige par ailleurs. Ces livres et registres doivent contenir au moins 
les éléments suivants : 

a) des brouillards, ou autres registres, contenant un relevé quotidien détaillé de : 

i) tous les achats et les ventes de titres; 

ii) toutes les réceptions et livraisons de titres, y compris les numéros de certificat; 

iii) toutes les recettes et tous les débours en espèces; 

iv) tous les autres débits et crédits; le compte pour lequel chaque opération a été 
effectuée; 

v) le nom des titres; 

vi) la catégorie ou la désignation des titres; 

vii) le nombre ou la valeur des titres; 

viii) le prix d’achat ou de vente unitaire et total des titres; 

ix) la date de l’opération et le nom ou autre désignation de la personne à laquelle les 
titres ont été achetés ou de qui ils ont été reçus ou à qui ils ont été vendus ou livrés; 

b) un registre adéquat de chaque ordre, et de toute autre instruction, donné ou reçu 
relativement à l’achat ou à la vente de titres, qu’il ait été exécuté ou non. Ce registre doit 
indiquer ce qui suit : 

i) les modalités de l’ordre ou des instructions, leur modification ou annulation; 

ii) le compte auquel l’ordre et les instructions se rapportent; 

iii) l’heure de l’ordre et des instructions, le prix d’exécution de l’ordre ou des 
instructions et, dans la mesure du possible, l’heure d’exécution ou d’annulation; 

iv) la preuve que le client a été informé de tous les frais et honoraires, comme l’exige 
la Règle 2.4.4; 

c) lorsque l’ordre ou l’instruction sont donnés par une personne autre que le titulaire du 
compte, ou qu’une personne dûment autorisée à donner des ordres ou des instructions pour 
le compte d’un client qui est une société, le nom, le numéro ou la désignation de la personne 
donnant l’ordre ou l’instruction doit être enregistré; 
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d) des copies des avis d’exécution de tous les achats et de toutes les ventes de titres ainsi que 
des copies de tous les avis d’autres débits et crédits relatifs à des titres, des espèces et aux 
autres opérations pour le compte des clients; 

e) un registre de la preuve des soldes en espèces de tous les comptes du grand livre sous forme 
de balances de vérification et un registre du calcul du capital minimum, des éléments de 
passif régularisés et du capital régularisé en fonction du risque requis; 

f) tous les carnets de chèques, relevés bancaires, chèques payés et les rapprochements de 
caisse; 

g) tous les comptes à recevoir ou à payer (ou des copies de ceux-ci), payés ou non, 
relativement à l’entreprise du membre; 

h) toutes les autorisations d’opérations limitées à l’égard d’un compte, et les copies des 
résolutions habilitant un mandataire à agir pour le compte d’une société; 

i) toutes les conventions écrites (ou des copies de celles-ci) concluent par le membre 
relativement à ses activités à ce titre, y compris les documents se rapportant à l’endettement 
externe les documents d’information et les conventions relatives à un compte; 

j) tous les documents relatifs à une avance de fonds ou à un crédit consenti à un client ou 
pour le compte d’un client, directement ou indirectement, relativement à la réception de 
fonds lors du rachat de titres d’organismes de placement collectif, y compris l’avis 
d’exécution préalable écrit mentionné à la Règle 3.2.3; 

k) les dossiers justifiant le respect des obligations prévues à la Règle 2.2.1 (Connaissance du 
client), à la Règle 2.2.5 (Connaissance du produit) et à la Règle 2.2.6 (Convenance au 
client); 

l) les dossiers justifiant le respect des obligations prévues à la Règle 2.1.4 (Conflits 
d’intérêts); 

m) les dossiers justifiant le respect des obligations prévues à la Règle 1.2.5 (Communications 
trompeuses); 

n) les dossiers justifiant le respect des obligations relatives au traitement des plaintes prévues 
à la Règle 2.11 et à la Règle n° 300;  

o) les dossiers documentant la correspondance avec les clients; 

p) les dossiers documentant les mesures de conformité et de supervision prises par la société; 

q) les dossiers documentant la formation prévue à la Règle 1.2.4, à la Règle n° 100 et à la 
Règle n° 900; 

r) les dossiers documentant : 

i) les pratiques commerciales, les mécanismes de rémunération et les mesures 
incitatives du membre; 

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 916

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Page 61 de 175 

ii) les autres mécanismes de rémunération et mesures incitatives dont le membre ou 
les personnes autorisées qui relèvent de ce dernier, ou les entités qui ont des liens 
avec lui ou sont membres du même groupe que lui, tirent parti; 

iii) les dossiers justifiant le respect de la Règle 2.2.8 (Conditions de blocages 
temporaires). 

5.2 Moyens de conservation 

Tous les registres et les documents qu’un membre est tenu de conserver par écrit ou autrement 
peuvent l’être au moyen d’un dispositif mécanique, électrique, électronique ou autre sous réserve 
des conditions suivantes : 

a) la méthode de tenue de registres n’est pas interdite en vertu de la législation applicable; 

b) des contrôles internes appropriés sont en place pour protéger les renseignements consignés 
contre les risques de falsification; 

c) la méthode offre un moyen de fournir rapidement à l’Organisation, sur demande, des copies 
lisibles, exactes et complètes des registres que le membre est tenu de conserver; 

d) le membre a mis en place des plans de sauvegarde et de secours adéquats. 

5.3 Relevés remis aux clients 

1) Définitions 

Aux fins des exigences relatives aux relevés remis aux clients prévues dans la présente Règle 5.3, 
par 

a) « commission de suivi », on entend tout paiement relatif aux titres appartenant à un client 
qui fait partie d’une série de paiements périodiques versés par toute partie à un membre ou 
à une personne autorisée; 

b) « coût », on entend, pour chaque position de placement dans le compte, sous réserve des 
sous-alinéas i), ii) et iii), soit le « coût comptable », soit le « coût d’origine », étant entendu 
qu’une seule méthode de calcul, soit le « coût comptable », soit le « coût d’origine », doit 
être utilisée pour toutes les positions : 

i) positions prises avant le 31 décembre 2015 : soit le coût établi selon l’alinéa b) 
ci-dessus, soit la valeur de marché de la position au 31 décembre 2015 ou à une 
date antérieure, si le membre estime raisonnablement qu’il dispose, à l’égard du 
compte du client, d’information enregistrée exacte sur le coût historique des 
positions, et que cette information à la date antérieure ne serait pas trompeuse pour 
le client; 

ii) positions transférées à un compte chez le membre : soit le coût établi selon 
l’alinéa b) ci-dessus, soit la valeur de marché de la position à la date de son 
transfert, à la condition qu’il soit également précisé dans le relevé de compte que 
la valeur indiquée correspond à la valeur de marché et non au coût de la position; 
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iii) si le coût ne peut être établi : si le membre estime raisonnablement ne pas être en 
mesure d’établir le coût d’une position, il doit le déclarer dans le relevé; 

c) « coût comptable », on entend le montant total payé pour acheter un placement, y compris 
les frais liés aux opérations relatifs à son achat, ajusté pour tenir compte des distributions 
réinvesties, des remboursements de capital et des réorganisations; 

d) « coût d’origine », on entend le montant total payé pour acheter un placement, y compris 
les frais liés aux opérations relatifs à son achat; 

e) « émetteur associé », on entend un émetteur associé au sens de l’article 1.1 du 
Règlement 33-105 sur les conflits d’intérêts chez les placeurs; 

f) « émetteur relié », on entend un émetteur relié au sens de l’article 1.1 du Règlement 33-105 
sur les conflits d’intérêts chez les placeurs; 

g) « frais de fonctionnement », on entend tout montant facturé au client par un membre 
relativement au fonctionnement, au transfert ou à la fermeture du compte du client, y 
compris les taxes de vente fédérales, provinciales ou territoriales payées sur ce montant; 

h) « frais liés aux opérations », on entend tout montant facturé au client par un membre, y 
compris les taxes de vente fédérales, provinciales ou territoriales payées sur ce montant; 

i) « marché », on entend un marché au sens de l’article 1.1 du Règlement 21-101 sur le 
fonctionnement du marché (la Norme canadienne 21-101 sur le fonctionnement du marché 
ailleurs qu’au Québec); 

j) « placement », on entend tout actif, à l’exclusion des espèces, détenu ou faisant l’objet 
d’une opération dans un compte du membre; 

k) « taux de rendement total », on entend les gains et pertes en capital réalisés et non réalisés 
d’un placement, plus le revenu du placement, au cours d’une période donnée, exprimés en 
pourcentage; 

l) « valeur de marché » d’un titre, on entend la valeur de marché d’un titre définie dans le 
Formulaire 1. 

5.3.1 Remise des relevés de compte 

Chaque membre doit, en temps opportun, envoyer un relevé de compte à chaque client au moins 
une fois par trimestre. 

5.3.2 Contenu du relevé de compte 

Chaque relevé de compte doit contenir les renseignements suivants : 

a) Renseignements d’ordre général 

i) le type de compte; 

ii) le numéro de compte; 
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iii) la période visée par le relevé; 

iv) le nom de la ou des personnes autorisées aux fins du compte, le cas échéant; 

v) le nom, l’adresse et le numéro de téléphone du membre; et 

vi) la définition soit de « coût comptable », soit de « coût d’origine », selon le cas, 
figurant en 5.3 1) c) ou d). 

b) Activité dans le compte 

Pour chaque opération réalisée pour un client ou visant un client, dans un compte du 
membre, au cours de la période visée par le relevé : 

i) la date de l’opération; 

ii) le type d’opération; 

iii) la valeur totale de l’opération; 

Pour chaque opération qui est un achat, une vente ou un transfert réalisé pour le client, dans 
un compte du membre, au cours de la période visée par le relevé : 

iv) la désignation des placements; 

v) le nombre de placements; et 

vi) le prix par placement. 

c) Information sur la valeur de marché et le coût 

Pour tous les placements dans un compte du membre : 

i) au début de la période visée par le relevé : 

A) la valeur de marché totale de tous les placements et espèces dans le 
compte; et 

ii) à la fin de la période visée par le relevé : 

A) la désignation et la quantité de chaque placement dans le compte; 

B) la valeur de marché de chaque placement dans le compte et, le cas échéant, 
une mention avisant le client qu’étant donné l’absence d’un marché actif 
pour le placement, la valeur de marché indiquée est une estimation. 
Lorsqu’il ne peut établir de manière fiable la valeur d’un placement, le 
membre doit inclure dans le relevé la mention suivante ou une mention 
semblable pour l’essentiel : « La valeur de marché ne peut être établie. »; 

C) le coût de chaque position de placement, soit selon le coût moyen par part 
ou action, soit de façon globale, établi à la fin de la période visée par le 
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relevé. Lorsque le coût d’une position de placement est déterminé selon la 
valeur de marché, ce fait doit être indiqué dans le relevé de compte ; 

D) le coût total de toutes les positions de placement; 

E) la valeur de marché totale de chaque position de placement dans le compte; 

F) tout montant en espèces dans le compte; 

G) la valeur de marché totale des placements et des espèces dans le compte; 
et 

H) l’information sur la partie qui détient ou contrôle chaque placement et une 
description du mode de détention. 

d) Frais d’acquisition reportés. Chaque relevé de compte doit préciser les titres dont la vente 
peut comporter des frais d’acquisition reportés. 

e) Protection offerte par la CPI. Chaque relevé de compte doit comporter la déclaration, 
établie par la CPI, concernant la protection offerte par la CPI. 

5.3.3 Rapport sur les frais et les autres formes de rémunération 

1) Contenu du rapport sur les frais et les autres formes de rémunération. Le membre transmet au 
client un rapport sur les frais et les autres formes de rémunération contenant l’information suivante 
pour chaque période de 12 mois, le premier rapport transmis après l’ouverture du compte du client 
pouvant couvrir une période plus courte : 

a) les frais de fonctionnement courants du membre qui pourraient s’appliquer au compte du 
client; 

b) le montant total de chaque type de frais de fonctionnement relatifs au compte du client que 
ce dernier a payés au cours de la période visée par le rapport ainsi que le total de ces frais; 

c) le montant total de chaque type de frais liés aux opérations relatifs à l’achat ou à la vente 
de titres que le client a payés au cours de la période visée par le rapport ainsi que le total 
de ces frais; 

d) le montant total des frais de fonctionnement visés par l’alinéa b) et des frais liés aux 
opérations visés par l’alinéa c); 

e) si le membre a acheté ou vendu des titres de créance pour le client au cours de la période 
visée par le rapport, l’information suivante, selon le cas : 

i) le montant total de toute marge à la vente ou à l’achat, de toute commission ou des 
autres frais de service qu’il a appliqués; 
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ii) le montant total de toute commission qu’il a facturée au client et, s’il a appliqué 
une marge à la vente ou à l’achat ou des frais de service autres qu’une commission, 
la mention suivante ou une mention semblable pour l’essentiel : 

« Pour l’achat ou la vente de titres de créance effectué pour vous au cours de la 
période visée par le présent rapport, la rémunération du courtier a été ajoutée au 
montant que vous avez payé (dans le cas d’un achat) ou déduite du montant que 
vous avez reçu (dans le cas d’une vente). Elle s’ajoute à toute commission qui vous 
a été facturée. » 

f) le montant total de chaque type de paiement, à l’exception de toute commission de suivi, 
fait au membre ou à ses personnes autorisées par un émetteur de titres ou une autre personne 
inscrite en lien avec les services nécessitant l’inscription fournis au client au cours de la 
période visée par le rapport, accompagné d’une explication sur chaque type; 

g) si le membre a reçu des commissions de suivi relativement aux titres dont le client est 
propriétaire au cours de la période visée par le rapport, la mention suivante ou une mention 
semblable pour l’essentiel : 

« Nous avons reçu des commissions de suivi de [montant] $ à l’égard de titres dont vous 
étiez propriétaire au cours de la période de 12 mois couverte par ce rapport. 

Les fonds d’investissement versent à leurs gestionnaires des frais de gestion, et ces derniers 
nous versent régulièrement des commissions de suivi pour les services et les conseils que 
nous vous fournissons. Le montant de la commission de suivi dépend de l’option de frais 
d’acquisition que vous avez choisie lorsque vous avez acquis les titres du fonds. Ni la 
commission de suivi ni les frais de gestion ne vous sont facturés directement. Cependant, 
ces frais ont des conséquences pour vous puisqu’ils réduisent le montant que vous rapporte 
le fonds. De l’information sur les frais de gestion et les autres frais de vos fonds 
d’investissement est fournie dans le prospectus ou dans l’aperçu du fonds qui s’y 
rattachent. » 

2) L’information qui doit être fournie conformément au paragraphe 1) ci-dessus doit être transmise 
dans un rapport sur les frais et les autres formes de rémunération distinct pour chacun des comptes 
du client. 

3) Le membre peut fournir un seul rapport sur les frais et les autres formes de rémunération 
consolidant l’information sur plusieurs comptes du client si les conditions suivantes sont réunies : 

a) le client y a consenti par écrit; 

b) le rapport consolidé indique les comptes pour lesquels l’information a été consolidée. 

4) Rapports consolidés devant porter sur les mêmes comptes. Si le membre fournit au client un 
rapport sur les frais et les autres formes de rémunération qui est consolidé, conformément au 
paragraphe 3) ci-dessus, ainsi qu’un rapport sur le rendement qui est consolidé, conformément à 
l’alinéa 2) des Exigences générales de la Règle no 700 (Rapport sur le rendement), les deux rapports 
consolidés doivent porter sur les mêmes comptes. 
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5) Déclaration de la rémunération non comprise dans le rapport. Si un membre reçoit, au cours 
de la période visée par le rapport, une rémunération ou un autre paiement relativement à un 
placement qui n’est pas un titre, il doit : 

i) soit déclarer l’information requise conformément au paragraphe 1) ci-dessus à 
l’égard du placement; 

ii) soit déclarer qu’une rémunération ou un autre paiement reçu relativement au 
placement n’est pas compris dans le rapport sur les frais et les autres formes de 
rémunération présenté au client. 

5.3.4 Rapport sur le rendement 

Le membre transmet au client un rapport sur le rendement, portant sur tous les placements visés 
par la Règle 5.3.2, tous les 12 mois, exception faite du premier rapport, qu’il peut transmettre dans 
un délai de 24 mois suivant la première opération ou le premier transfert qu’il effectue pour le 
client. Le rapport sur le rendement doit comprendre l’information suivante : 

i) la variation annuelle de la valeur de marché du compte du client au cours de la 
période de 12 mois visée par le rapport; 

ii) la variation cumulative de la valeur de marché du compte depuis son ouverture; 

iii) le taux de rendement total annualisé du compte du client calculé net des frais selon 
une méthode de calcul du taux de rendement pondéré en fonction des flux de 
trésorerie externes généralement reconnue dans le secteur des valeurs mobilières, 
pour les périodes de 1, 3, 5 et 10 ans et depuis l’ouverture du compte. 

Le rapport doit également satisfaire aux exigences prévues dans la Règle no 700 (Rapport sur le 
rendement). 

5.3.5 Transmission du rapport sur les frais et les autres formes de rémunération et du rapport sur le 
rendement 

1) Le rapport prévu à la Règle 5.3.3 – Rapport sur les frais et les autre formes de rémunération et le 
rapport prévu à la Règle 5.3.4 – Rapport sur le rendement doivent comprendre l’information portant 
sur la même période de 12 mois, et les rapports doivent être transmis ensemble de l’une des façons 
suivantes : 

a) combinés avec le relevé de compte devant être transmis selon la Règle 5.3.1; 

b) comme documents distincts accompagnant le relevé de compte devant être transmis selon 
la Règle 5.3.1; 

c) dans les 10 jours suivant la transmission du relevé de compte devant être transmis selon la 
Règle 5.3.1. 

2) Le paragraphe 1) ne s’applique pas à l’égard du premier rapport devant être transmis à un client 
selon la Règle 5.3.3 – Rapport sur les frais et les autres formes de rémunération et selon la 
Règle 5.3.4 – Rapport sur le rendement. 
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5.3.6 Courtiers sur le marché dispensé et courtiers en plans de bourses d’études – Relevés remis aux 
clients 

Si un membre est également inscrit en tant que : 

a) courtier sur le marché dispensé, et qu’un client a acheté du membre un titre vendu aux 
termes d’une dispense en vertu des lois sur les valeurs mobilières; ou 

b) courtier en plans de bourses d’études, et qu’un client a investi dans un plan de bourse 
d’études par l’entremise du membre; 

le membre doit satisfaire à toute autre exigence relative aux relevés à présenter aux clients 
qu’imposent les lois sur les valeurs mobilières aux courtiers sur le marché dispensé et aux courtiers 
en plans de bourses d’études. 

5.4 Avis d’exécution 

5.4.1 Remise des avis d’exécution 

Tout membre qui a agi à titre de contrepartiste ou de mandataire relativement à une opération sur 
un titre doit envoyer rapidement par courrier affranchi ou livrer au client un avis d’exécution de 
l’opération contenant les renseignements requis en vertu de la Règle 5.4.3. Il n’est pas nécessaire 
que le membre envoie à son client un avis d’exécution à l’égard d’une opération sur des titres 
d’organismes de placement collectif si le gérant de l’organisme de placement collectif envoie au 
client un avis d’exécution contenant les renseignements devant être envoyés conformément à la 
Règle 5.4.3. 

5.4.2 Plans automatiques 

Lorsqu’une opération se rapporte à la participation d’un client à un plan automatique qui prévoit la 
négociation systématique de titres d’un organisme de placement collectif sur une base mensuelle 
ou plus fréquemment et que le membre enregistre les titres des organismes de placement collectif 
aux termes de ce plan, le membre est tenu d’envoyer un avis d’exécution à l’égard de l’opération 
initiale seulement. 

5.4.3 Contenu 

Chaque avis d’exécution envoyé à un client doit indiquer les renseignements suivants : 

a) le nombre de titres achetés ou vendus et leur description; 

b) le prix par titre payé ou reçu par le client; 

c) si un titre de créance a été acheté, le rendement annuel du titre; 

d) si un titre de créance a été acheté ou vendu : 

i) soit le montant total de toute marge à la vente ou à l’achat, de toute commission 
ou des autres frais de service que le membre a appliqués à l’opération, ou 

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 923

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Page 68 de 175 

ii) soit le montant total de toute commission que le membre a facturée au client et, 
s’il a appliqué une marge à la vente ou à l’achat ou des frais de service autre qu’une 
commission, la mention suivante ou une mention semblable pour l’essentiel : 

« La rémunération du courtier a été ajoutée au prix du titre (dans le cas d’un 
achat) ou déduite du prix du titre (dans le cas d’une vente). Elle s’ajoute à toute 
commission indiquée dans le présent avis d’exécution qui vous a été facturée. » 

e) le montant des frais liés aux opérations, des frais d’acquisition reportés ou des autres frais 
liés à chaque opération ainsi que le total des frais liés à chaque opération; 

f) le nom du membre; 

g) si le membre agit ou non à titre de contrepartiste ou de mandataire; 

h) s’il agit à titre de mandataire, le nom de la personne ou de la société à qui ou par 
l’intermédiaire de laquelle le titre a été acheté ou vendu; 

i) la date et le nom du marché sur lequel l’opération a été réalisée, le cas échéant, ou, s’il y a 
lieu, une mention du fait que l’opération a été réalisée sur plus d’un marché et sur plus 
d’un jour; 

j) le type de compte par l’entremise duquel l’opération a été effectuée; 

k) le nom de la personne autorisée, le cas échéant, ayant participé à l’opération; 

l) la date de l’opération; 

m) la date de règlement de l’opération; et 

n) s’il y a lieu, une mention du fait que le titre a été émis par un émetteur relié ou un émetteur 
associé au membre. Cette mention n’est pas nécessaire si le nom du courtier et celui de 
l’organisme de placement collectif sont suffisamment proches pour indiquer qu’ils sont des 
sociétés du même groupe ou des membres reliés. 

5.5 Accès aux livres et registres 

L’Organisation doit avoir accès à tous les livres, registres, documents et autres renseignements que 
le membre ou une personne autorisée doit garder et tenir et elle a le droit d’en faire des copies et 
de les conserver afin de réaliser ses objectifs et d’assumer ses responsabilités en vertu des lois sur 
les valeurs mobilières applicables, des Règlements ou des Règles. 

5.6 Conservation des registres 

Chaque membre doit conserver des copies des registres et des documents mentionnés dans la 
présente Règle 5 pendant sept années à compter de la date de création du registre ou pendant toute 
autre période prescrite par l’Organisation. 
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6. RÈGLE N° 6 – EXAMENS ET ENQUÊTES 

6.1 Pouvoir d’effectuer des examens et des enquêtes 

L’Organisation doit faire les examens et les enquêtes sur la conduite, les activités ou les affaires 
d’un membre, d’une personne autorisée d’un membre ou de toute autre personne relevant de la 
compétence de l’Organisation conformément aux Règlements et aux Règles, qu’elle juge 
nécessaires ou souhaitables, relativement à l’observation par cette personne : 

6.1.1 des Règlements et des Règles de l’Organisation; 

6.1.2 des lois sur les valeurs mobilières applicables à cette personne, y compris les ordonnances, les 
instructions générales, les règlements ou les directives d’une commission des valeurs mobilières; 
ou 

6.1.3 des statuts, des règles, des règlements et des instructions générales de n’importe quel organisme 
d’autoréglementation. 

6.2 Pouvoir en matière d’examen et d’enquête 

6.2.1 Aux fins d’un examen ou d’une enquête effectué conformément à la présente Règle, un membre, 
une personne autorisée d’un membre ou toute autre personne relevant de la compétence de 
l’Organisation en vertu des Règlements ou des Règles peut être tenue par l’Organisation : 

a) de présenter un rapport écrit à l’égard de toute affaire visée par cet examen ou cette enquête; 

b) de produire aux fins d’inspection tout dossier qui est en la possession ou sous le contrôle 
du membre, d’une personne autorisée du membre ou de toute autre personne relevant de la 
compétence de l’Organisation en vertu des Règlements ou des Règles et que l’Organisation 
juge pertinent à l’examen ou à l’enquête; 

c) de fournir des copies de ces dossiers de la manière et sous la forme, y compris par voie 
électronique, demandées par l’Organisation; 

d) de répondre aux questions concernant ces affaires; 

e) dans le cas d’une enquête, de comparaître et de répondre aux questions sous serment ou 
autrement, étant entendu que cette comparution peut être transcrite, enregistrée 
électroniquement, sur support audio ou vidéo, selon ce que l’Organisation détermine; 

f) de fournir les renseignements mentionnés ci-dessus par l’entremise d’administrateurs, de 
dirigeants, d’employés, de mandataires et d’autres personnes sous la direction ou le 
contrôle du membre, de la personne autorisée ou d’une autre personne relevant de la 
compétence de l’Organisation; 

de plus, le membre ou la personne a l’obligation de collaborer à l’examen ou à l’enquête. 

6.2.2 Aux fins de la Règle 6.2, l’Organisation peut demander la production de dossiers originaux et doit 
donner un reçu contre les dossiers reçus. 
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6.2.3 Dans le cadre d’un examen ou d’une enquête, l’Organisation : 

a) peut, avec ou sans préavis, pénétrer dans les locaux d’un membre ou d’une personne 
autorisée pendant les heures d’ouverture; 

b) a libre accès à tous les dossiers et systèmes électroniques et autres médias où des dossiers 
sont stockés et a le droit de faire et de conserver des copies de tous les dossiers que 
l’Organisation juge pertinents à l’examen ou à l’enquête, y compris en reproduisant le 
lecteur de disque dur de l’ordinateur du membre ou de la personne autorisée; 

c) peut retirer l’original d’un dossier obtenu en vertu de la Règle 6.2.3 b), et lorsque l’original 
d’un dossier est retiré des locaux, l’Organisation doit donner un reçu contre le dossier 
retiré. 

6.2.4 Il est interdit au membre ou à personne autorisée qui est au courant que l’Organisation procède à 
un examen ou à une enquête de dissimuler ou de détruire un dossier qui contient de l’information 
pouvant être pertinente à l’examen ou à l’enquête. 

6.2.5 L’Organisation peut, selon l’information reçue : 

a) déférer l’affaire au comité d’instruction compétent conformément aux dispositions de la 
Règle 7.4; 

b) déférer l’affaire à l’autorité en valeurs mobilières, à l’organisme d’autoréglementation ou 
à l’organisme de mise en application de la loi compétent; ou 

c) prendre toute autre mesure qu’elle juge appropriée dans les circonstances en vertu des 
Règlements ou des Règles. 

6.3 Collaboration avec d’autres autorités 

6.3.1 Demande de renseignements 

Un membre, une personne autorisée ou toute personne relevant de la compétence de l’Organisation 
qui est tenu, par une commission des valeurs mobilières, une autorité de réglementation, un 
organisme de mise en application de la loi, un organisme d’autoréglementation, une bourse ou un 
autre marché boursier, un fonds ou un programme de protection ou d’indemnisation des clients ou 
des investisseurs ou autre organisme de réglementation ou de prestation de services relativement 
aux opérations sur valeurs mobilières au Canada ou à l’étranger, de fournir des renseignements 
relativement à une enquête menée sur les opérations effectuées sur des titres doit soumettre tous les 
renseignements, livres, registres, rapports, dépôts et documents demandés à la commission, à 
l’autorité, à l’organisme, à la bourse ou au marché qui en fait la demande, de la manière et sous la 
forme, y compris par voie électronique, pouvant être raisonnablement prescrite par une telle 
commission, une telle autorité, un tel organisme, une telle bourse ou un tel marché. 

6.3.2 Conventions 

L’Organisation peut conclure des ententes en son propre nom avec toute commission des valeurs 
mobilières, toute autorité de réglementation, tout organisme de mise en application de la loi, tout 
organisme d’autoréglementation, toute bourse ou tout autre marché, tout fonds ou programme de 
protection ou d’indemnisation des clients ou des investisseurs ou autre organisme de 
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réglementation ou de prestation de services relativement aux opérations sur valeurs mobilières au 
Canada ou à l’étranger, en vue de l’échange de renseignements (y compris toute information 
obtenue par l’Organisation en vertu des Règlements ou des Règles ou autrement en sa possession) 
et en vue de toute autre forme d’aide mutuelle aux fins du contrôle des marchés, d’enquêtes, de la 
mise en application de la loi ou pour toute autre question de réglementation. 

6.3.3 Aide 

L’Organisation peut communiquer à toute commission des valeurs mobilières ou autorité de 
réglementation, tout organisme de mise en application de la loi, tout organisme 
d’autoréglementation, toute bourse ou tout autre marché boursier, tout fonds ou programme de 
protection ou d’indemnisation des clients ou des investisseurs ou autre organisme de 
réglementation ou de prestation de services, relativement aux opérations sur valeurs mobilières au 
Canada ou à l’étranger toute information qu’elle a obtenue en vertu des Règlements ou des Règles 
ou autrement en sa possession, et peut assurer toute autre forme d’aide aux fins de contrôle, 
d’enquêtes, de la mise en application de la loi ou pour toute autre question de réglementation. 
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7. RÈGLE N° 7 – DISCIPLINE 

7.1 Comités d’instruction 

7.1.1 Constitution 

Un comité d’instruction doit être créé pour chaque section. 

7.1.2 Résident de la section 

Un membre d’un comité d’instruction d’une section doit résider dans la section.  

7.1.3 Composition des comités d’instruction 

7.1.3.1 Secteur 

Le deux tiers des membres d’un comité d’instruction doivent, dans la mesure du possible, être des 
membres représentant le secteur.  

7.1.3.2 Public 

Un tiers des membres d’un comité d’instruction doivent, dans la mesure du possible, être des 
membres représentant le public.  

7.1.4 Président 

Le président d’un comité d’instruction doit être un membre représentant le public.  

7.1.5 Désignation des membres d’un comité d’instruction 

7.1.5.1 L’Organisation doit nommer des personnes physiques qui seront membres représentant le public 
et membres représentant le secteur du comité d’instruction de sa section.  

7.1.6 Nomination des membres d’un comité d’instruction  

7.1.6.1 Le comité des nominations doit nommer au comité d’instruction de chaque section un certain 
nombre de personnes physiques aptes et qualifiées pour mener les audiences dans la section. 

7.1.6.2 Lorsqu’il examine l’aptitude et les qualifications d’une personne physique nominée à un comité 
d’instruction, le comité des nominations doit examiner les caractéristiques suivantes de la 
personne physique : 

a) ses connaissances générales des pratiques commerciales et des lois sur les valeurs 
mobilières; 

b) son expérience;  

c) ses antécédents dans le secteur de la réglementation; 

d) sa disponibilité pour les audiences; 
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e) sa réputation au sein du secteur des valeurs mobilières; 

f) sa capacité de tenir des audiences en français ou en anglais; 

g) son admissibilité à s’acquitter de fonctions dans une section donnée. 

7.1.6.3 Une personne physique qui est dans l’une ou l’autre des situations suivantes : 

a) elle est actuellement, ou a été au cours des dix-huit mois précédents, un employé d’un 
membre ou d’un membre du même groupe que le membre; 

b) elle représente une partie dans le cadre de procédures liées à l’application des Règlements 
ou des Règles ou de toute autre procédure se rapportant aux Règlements ou aux Règles, ou 
toute personne physique relativement aux Règlements ou aux Règles; 

c) elle susciterait par ailleurs une crainte raisonnable d’impartialité à l’égard des questions 
pouvant être soumises à un comité d’instruction; 

ne peut être admissible à une nomination ou à une adhésion à titre de membre représentant le public 
d’un comité d’instruction. 

7.1.6.4 Le comité des nominations doit nommer un président pour chaque comité d’instruction.  

7.1.7 Durée de la nomination 

7.1.7.1 La nomination d’une personne physique à un comité d’instruction est pour une durée de trois ans. 

7.1.7.2 Un membre d’un comité d’instruction peut être renommé pour des mandats successifs. 

7.1.7.3 Si le mandat d’un membre d’un comité d’instruction expire sans qu’il soit renouvelé au cours 
d’une audience et qu’il siège au jury d’audience pour l’audience en question, le mandat de ce 
membre est reconduit automatiquement jusqu’à la fin de l’audience, ou si l’audience est une 
audience sur le fonds, jusqu’à la fin de la procédure.  

7.1.8 Destitution 

7.1.8.1 Le comité des nominations peut destituer le membre d’un comité d’instruction qui :  

a) ne réside plus dans la section du comité d’instruction; 

b) est interdit d’agir à titre de membre d’un comité d’instruction par une loi applicable dans 
la section; 

c) de l’avis du comité des nominations, susciterait une crainte raisonnable d’impartialité à 
l’égard des questions pouvant être soumises à un jury d’audience; 

d) pour toute autre raison, n’est plus apte ou qualifié en tant que membre d’un comité 
d’instruction.  

7.1.8.2 Une personne physique qui est destituée par le comité des nominations ne doit pas continuer de 
siéger à un jury d’audience dans le cadre de toute procédure.  
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7.2 Jurys d’audience 

L’autorité d’un comité d’instruction aux termes des Règles 7.3 et 7.4 est exercée en son nom par le 
jury d’audience, qui est constitué de membres du comité d’instruction. Le jury d’audience est 
composé de : 

a) trois membres du comité d’instruction : un représentant du public, qui préside le jury 
d’audience, et deux représentants du secteur, qui peuvent être des membres élus ou 
nommés du comité d’instruction; ou 

b) deux membres du comité d’instruction : un représentant du public, qui préside le jury 
d’audience, et un représentant du secteur, si un des représentants du secteur mentionnés au 
paragraphe a) ci-dessus ne peut continuer à siéger au jury d’audience. Il incombe au 
président du jury d’audience de décider de la poursuite de l’audience devant un jury 
d’audience composé uniquement de deux membres. 

La nomination des membres du jury d’audience doit être faite conformément aux règles de 
procédure énoncées à la Règle 7.2.4. 

7.2.1 Nomination du membre d’un comité d’instruction au jury d’audience d’un autre comité 
d’instruction 

Les membres d’un comité d’instruction sont autorisés à être membres du jury d’audience d’une 
autre région si les présidents des deux comités d’instruction y consentent. 

7.2.2 Fonctions du président d’un jury d’audience 

Outre les fonctions décisionnelles lui revenant en tant que membre d’un jury d’audience, le 
président du jury doit s’acquitter des autres responsabilités que lui confie le conseil conformément 
aux règles de procédure relatives aux jurys d’audience. 

7.2.3 Procédures des jurys d’audience 

L’Organisation peut établir des règles de procédure (lesquelles peuvent prendre la forme de 
Principes directeurs) concernant toutes les questions rattachées à la nomination des jurys 
d’audience et à la conduite d’une audience, qui sont prévues par les présentes Règles, notamment 
l’affectation de membres des comités d’instruction aux jurys d’audience, les conflits d’intérêts, 
l’admissibilité de représentants élus et nommés aux fonctions de membre d’un jury d’audience, la 
capacité de membres de comités d’instruction de demeurer membres d’un jury d’audience pendant 
toute la durée d’une audience, la rémunération des membres des jurys d’audience et le 
remboursement de leurs frais. 

7.2.4 Malgré les dispositions de la Règle 7.2, un représentant du public membre du comité d’instruction 
peut être nommé pour agir au nom d’un jury d’audience aux fins d’entendre et de trancher : 

a) une requête présentée en vertu de la Règle 7.4.3, sauf une révision d’une requête aux termes 
de la Règle 7.4.3.6; 

b) toute question d’ordre procédural ou toute autre requête soulevée dans le cadre de 
l’audience disciplinaire tenue en vertu des Règles 7.3 et 7.4, y compris notamment le fait 
d’accorder un ajournement, de fixer des dates d’audience et de rendre toute ordonnance ou 
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de prononcer toute directive qu’un jury d’audience a les compétences de prononcer en vertu 
des règles de procédure de l’Organisation, sauf la décision finale qui est rendue dans une 
instance disciplinaire. 

7.3 Audiences disciplinaires 

7.3.1 Avis d’audience 

7.3.1.1 Contenu de l’avis 

Un conseil régional n’imposera aucune des sanctions prévues à la Règle 7.4.1 des présentes (sauf 
suivant l’approbation d’une entente de règlement conformément à la Règle 7.4.4) à moins d’avoir 
convoqué le membre, la personne autorisée ou une autre personne, selon le cas, à une audience du 
jury d’audience dans les délais prévus aux règles de procédure de l’Organisation, au moyen d’un 
avis d’audience signifié à la personne ou au membre concerné. L’avis d’audience doit être signifié 
par écrit, être signé par un dirigeant de l’Organisation et indiquer : 

a) la date, l’heure et le lieu de l’audience; 

b) l’objet de l’audience; 

c) les pouvoirs en vertu desquels l’audience est tenue; 

d) un résumé des faits allégués et sur lesquels l’Organisation a l’intention de se fonder ainsi 
que les conclusions qu’elle en tire; 

e) les dispositions des Règles 7.3.2 à 7.3.4 inclusivement ainsi qu’une description des 
sanctions et des frais qui pourront être imposés en vertu des Règles 7.4.1 et 7.4.2, 
respectivement. 

7.3.1.2 Avis à l’Organisation 

Un avis présenté à un jury d’audience doit être donné par écrit et adressé à l’Organisation aux soins 
du bureau de l’Organisation responsable du comité d’instruction compétent. 

7.3.1.3 Avis aux membres dans le cas d’une personne physique 

Lorsqu’une personne physique est sommée de comparaître à une audience d’un jury d’audience, le 
ou les membres concernés doivent recevoir signification d’une copie de l’avis d’audience. 

7.3.1.4 Publication des avis 

L’avis d’audience doit être publié de la même manière qu’un avis de sanction prévu à la 
Règle 7.4.5. 

7.3.1.5 Droit d’être entendu 

Le membre ou la personne qui est sommé de comparaître en vertu de la Règle 7.3.1 et 
l’Organisation auront le droit de comparaître et d’être entendus à l’audience ainsi que d’être 
représentés par un conseiller juridique ou un mandataire et d’assigner, d’interroger et de contre-
interroger des témoins et de présenter des preuves et des observations. 
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7.3.2 Réponse 

Un membre ou une personne qui est sommé de comparaître à une audience d’un jury d’audience 
suivant un avis d’audience doit, dans les délais prévus aux règles de procédure de l’Organisation, 
donner à l’Organisation une réponse dans laquelle : 

7.3.2.1 il nie explicitement (avec un résumé des faits allégués et sur lesquels le membre ou la personne 
s’est fondé, et des conclusions qu’en a tirées le membre ou la personne) une partie ou la totalité 
des faits allégués ou les conclusions de l’Organisation exposés dans l’avis d’audience; ou 

7.3.2.2 il admet les faits allégués et les conclusions de l’Organisation exposés dans l’avis d’audience et 
invoque des circonstances pour atténuer la sanction qui sera imposée. 

7.3.3 Acceptation des faits et des conclusions 

Le jury d’audience peut accepter comme ayant été prouvés des faits allégués ou des conclusions 
tirées par l’Organisation dans l’avis d’audience qui n’ont pas été explicitement niés dans la réponse. 

7.3.4 Omission de répondre ou d’assister à une audience 

Si un membre ou une personne qui est sommé de comparaître à une audience d’un jury d’audience 
au moyen de la signification d’un avis d’audience omet : 

a) de donner une réponse conformément à la Règle 7.3.2; ou 

b) d’assister à l’audience mentionnée dans l’avis d’audience, alors que le membre ou la 
personne a donné une réponse; 

le jury d’audience peut, sans autre avis et en son absence, procéder à l’audience à la date, à l’heure 
et à l’endroit prévus dans l’avis d’audience (ou à toute autre date ultérieure, à toute autre heure ou 
à tout autre endroit), accepter les faits allégués par l’Organisation exposés dans l’avis d’audience 
comme ayant été prouvés par cette dernière et imposer n’importe laquelle des sanctions prévues à 
la Règle 7.4.1. 

7.3.5 Audience tenue en public 

Une audience convoquée en vertu de la Règle 7.3 doit être tenue en public sauf lorsque le jury 
d’audience croit que des questions financières et personnelles ou d’autres affaires confidentielles 
pourraient être dévoilées au cours de l’audience et que ces affaires sont d’une nature telle qu’il est 
préférable, dans les circonstances, d’en éviter la divulgation dans l’intérêt d’une personne 
concernée ou dans l’intérêt du public plutôt que de se conformer au principe selon lequel les 
audiences doivent être tenues en public; dans ce cas, le jury d’audience peut tenir l’audience à huis 
clos. 

7.3.6 Parties aux audiences et témoins 

7.3.6.1 Parties aux audiences 

Les parties aux audiences devant un jury d’audience sont les suivantes : 

a) l’Organisation, se représentant elle-même ou par une personne qu’elle désigne; 
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b) dans le cas : 

i) d’une personne physique, cette personne et, si le jury d’audience l’exige, le 
membre concerné; 

ii) d’un membre, le membre. 

7.3.6.2 Comparution ou production obligatoire 

Un membre, une personne autorisée ou une autre personne relevant de la compétence de 
l’Organisation peut être tenu, par un jury d’audience : 

a) de comparaître devant lui à n’importe laquelle de ses audiences et de lui donner de 
l’information sur les questions faisant l’objet de l’audience; 

b) de produire aux fins d’inspection et de fournir des copies de livres, registres et comptes de 
cette personne, ou qui sont sous le contrôle ou en la possession de cette personne, se 
rapportant aux questions qui font l’objet de l’audience. 

7.3.6.3 Comparution obligatoire d’un employé ou d’un mandataire d’un membre 

Lorsqu’un jury d’audience demande qu’un employé ou un mandataire d’un membre qui ne relève 
pas de l’Organisation comparaisse devant lui, le membre doit sommer cet employé ou mandataire 
de comparaître et de donner l’information ou de produire les pièces qui pourraient être exigées 
d’une personne visée à la Règle 7.3.6.2. 

7.3.7 Motifs 

Toute décision d’un jury d’audience rendue à l’occasion d’une audience tenue en vertu de la 
Règle 7.3 doit être écrite et contenir un exposé concis des motifs à l’appui. Un avis de cette décision 
doit être envoyé au secrétaire. qui doit alors donner promptement un avis à la personne physique et 
au membre concernés, dans le cas d’une personne physique, ou au membre, dans le cas d’un 
membre. Une copie de la décision doit accompagner l’avis. 

7.4 Pouvoirs disciplinaires 

7.4.1 Pouvoir des jurys d’audience à l’égard de la discipline 

7.4.1.1 Personnes autorisées 

Un jury d’audience peut imposer à une personne autorisée ou à toute autre personne relevant de la 
compétence de l’Organisation l’une ou plusieurs des sanctions suivantes : 

a) un blâme; 

b) une amende n’excédant pas le plus élevé des montants suivants, à savoir : 

i) 5 000 000,00 $ par infraction; ou 

ii) un montant égal à trois fois le profit réalisé ou la perte évitée par la personne par 
suite de l’infraction; 
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c) la suspension de l’autorisation de cette personne d’exploiter une entreprise reliée aux 
valeurs mobilières pour la période et aux conditions qu’il stipule; 

d) la révocation de l’autorisation de cette personne d’exploiter une entreprise reliée aux 
valeurs mobilières; 

e) l’interdiction de l’autorisation de cette personne d’exploiter une entreprise reliée aux 
valeurs mobilières à n’importe quel titre et pour quelque période que ce soit; 

f) l’imposition de conditions à l’autorisation d’exploiter une entreprise reliée aux valeurs 
mobilières qu’il juge appropriées; 

si, de l’avis du jury d’audience, cette personne : 

g) n’a pas observé les dispositions d’une entente avec l’Organisation; 

h) n’a pas observé les dispositions de toute loi fédérale ou provinciale régissant les activités 
du membre ou de tout règlement ou de toute instruction générale adopté en vertu de ces 
lois; 

i) n’a pas observé les dispositions des Règlements ou des Règles de l’Organisation; 

j) a eu une conduite ou une pratique commerciale que le jury d’audience juge, à son 
appréciation, inconvenante ou préjudiciable aux intérêts du public; 

k) n’a pas les qualités requises en matière d’intégrité, de solvabilité, de formation ou 
d’expérience. 

7.4.1.2 Membres 

Un jury d’audience peut imposer à un membre l’une ou plusieurs des sanctions suivantes : 

a) un blâme; 

b) une amende n’excédant pas le plus élevé des montants suivants, à savoir : 

i) 5 000 000,00 $ par infraction; ou 

ii) un montant égal à trois fois le profit réalisé ou la perte évitée par le membre par 
suite de l’infraction; 

c) la suspension des droits et des privilèges du membre (cette suspension pourra comporter 
l’interdiction au membre d’exploiter une entreprise reliée aux valeurs mobilières) pour une 
période et aux conditions déterminées par le jury d’audience ou, si ses droits et privilèges 
sont déjà suspendus en vertu de la Règle 7.4.3, le maintien de cette suspension (y compris 
l’interdiction au membre d’exploiter une entreprise reliée aux valeurs mobilières) pour une 
période et aux conditions déterminées par le jury d’audience; 

d) la révocation de tous les droits et privilèges de la qualité de membre; 

e) l’expulsion du membre de l’Organisation; 
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f) les conditions relatives à la qualité de membre du membre que le jury d’audience peut juger 
appropriées; 

g) la nomination d’un surveillant, conformément à la Règle 7.4.7; 

h) l’exigence de transférer de façon ordonnée les comptes des clients du membre; 

si, de l’avis du jury d’audience, le membre est coupable d’une ou de plusieurs des infractions 
suivantes, à savoir : 

i) n’a pas respecté ses obligations aux termes d’une entente conclue avec l’Organisation ; 

j) a manqué à ses obligations envers un autre membre ou envers le public; 

k) a eu une conduite ou une pratique commerciale que le jury d’audience juge, à son 
appréciation, inconvenante d’un membre ou préjudiciable aux intérêts du public; 

l) a cessé d’avoir la qualité de membre pour des raisons liées à sa propriété, à son intégrité, à 
sa solvabilité, à sa formation ou à son expérience ou à celles de l’une de ses personnes 
autorisées ou autres employés ou mandataires ou de toute personne ayant une participation 
dans son capital ou dans ses dettes; 

m) n’a pas respecté des dispositions des Règlements ou des Règles de l’Organisation; ou 

n) n’a pas respecté des dispositions de toute loi fédérale ou provinciale applicable régissant 
son entreprise ou de tout règlement ou de toute instruction générale adopté en vertu de ces 
lois. 

7.4.1.3 Maintien de la responsabilité 

Si les droits, les privilèges ou la qualité de membre d’un membre sont suspendus ou révoqués ou 
encore si un membre est expulsé de l’Organisation, le membre ou l’ancien membre demeure 
redevable envers l’Organisation de toutes les sommes qu’il lui doit. 

7.4.1.4 Compétence 

a) Anciens membres. Aux fins des Règles 6.1, 6.2, 6.3, 7.3 et 7.4 inclusivement, un membre, 
une personne autorisée ou toute autre personne relevant de la compétence de l’Organisation 
continue de relever de la compétence de l’Organisation, même si la personne a cessé d’être 
un membre, une personne approuvée ou une autre personne relevant de la compétence de 
l’Organisation. 

b) Limitation. Aucune instance ne peut être introduite en vertu de la Règle 7.3.1 contre un 
ancien membre ou une personne mentionnée à la Règle 7.4.1.4 a), à moins qu’un avis 
d’audience ne lui soit signifié au plus tard dans les cinq années suivant la date à laquelle le 
membre a cessé d’être membre ou la personne a cessé d’occuper le poste concerné auprès 
du membre, respectivement. 
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7.4.2 Frais 

Un jury d’audience peut, à sa discrétion, dans tous les cas, exiger que le membre ou la personne 
autorisée paie la totalité ou une partie des frais de l’instance devant le jury d’audience en vertu de 
la Règle 7.3 et de la Règle 7.4.1 ou de la Règle 7.4.3 et de toute enquête s’y rapportant. 

7.4.3 Requêtes dans des circonstances exceptionnelles 

7.4.3.1 Personnes autorisées 

Malgré les dispositions de la Règle 7.3 ou de la Règle 7.4, 

a) un jury d’audience peut, à la présentation d’une requête par l’Organisation effectuée avec 
ou sans avis à une personne autorisée ou à toute autre personne relevant de la compétence 
de l’Organisation, imposer à la personne l’une quelconque des sanctions prévues à la 
Règle 7.4.3.3 dans les cas suivants : 

i) l’inscription de la personne en vertu de toute loi sur les valeurs mobilières d’un 
territoire au Canada ou à l’extérieur du Canada est révoquée ou suspendue ou il y 
est mis fin ou elle est assujettie à des conditions ou la personne ne renouvelle pas 
une inscription périmée; 

ii) une commission des valeurs mobilières, un organisme d’autoréglementation, une 
autorité de réglementation des valeurs mobilières, un organisme de réglementation 
des services financiers, un organisme de réglementation professionnelle ou un 
organisme d’enregistrement de tout territoire au Canada ou à l’extérieur du Canada 
révoque ou suspend les droits et privilèges de la personne ou y met fin; 

iii) la personne ne coopère pas lors d’un examen ou d’une enquête menés en vertu de 
la Règle 6; 

iv) la personne n’exécute pas une convention écrite conclue avec l’Organisation selon 
laquelle elle doit prendre les mesures nécessaires pour se conformer aux 
Règlements ou aux Règles de l’Organisation; 

v) la personne ne respecte pas les dispositions des Règlements ou des Règles de 
l’Organisation; 

vi) la personne a été accusée d’une infraction criminelle ou réglementaire reliée à un 
vol, une fraude, un détournement de fonds ou de titres, une contrefaçon, le 
blanchiment d’argent, la manipulation du marché, un délit d’initié, une fausse 
déclaration ou une opération non autorisée et le jury d’audience détermine que 
l’accusation en question jette probablement le discrédit sur les marchés financiers; 

vii) l’Organisation a reçu des renseignements relativement à l’incapacité de la 
personne, en raison d’une maladie mentale ou physique, d’une autre invalidité ou 
de sa consommation excessive d’alcool ou de drogues, de son alcoolisme ou d’une 
toxicomanie; 
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viii) la personne n’a pas respecté les sanctions, autres que le paiement d’une amende ou 
de frais, qui lui ont été imposées en vertu de la Règle 7.4.1.1, de la Règle 7.4.3 ou 
de la Règle 7.4.4. 

b) Un jury d’audience peut imposer une sanction en vertu de la Règle 7.4.3.3 à une personne 
autorisée ou à toute autre personne relevant de la compétence de l’Organisation à la 
présentation d’une requête en vertu de la Règle 7.4.3.1 a) sans fournir d’avis uniquement 
si le jury d’audience juge que procéder ainsi sans donner d’avis est, dans les circonstances, 
dans l’intérêt du public, y compris, notamment, dans les cas où : 

i) fournir un avis à la personne autorisée ou à toute autre personne relevant de la 
compétence de l’Organisation occasionnerait vraisemblablement une perte 
financière ou causerait un dommage imminent au public, à d’autres membres ou 
personnes autorisées ou à l’Organisation; ou 

ii) le délai nécessaire pour fixer et tenir une audience conformément à la Règle 7.3 et 
à la Règle 7.4.1 serait préjudiciable à l’intérêt du public.  

7.4.3.2 Membres 

Malgré les dispositions de la Règle 7.3 ou de la Règle 7.4, 

a) un jury d’audience peut, à la présentation d’une requête par l’Organisation effectuée avec 
ou sans avis à un membre, imposer au membre l’une quelconque des sanctions prévues à 
la Règle 7.4.3.3 dans les cas où : 

i) l’inscription du membre comme courtier en épargne collective en vertu d’une loi 
sur les valeurs mobilières d’un territoire au Canada ou à l’extérieur du Canada est 
révoquée ou suspendue ou il y est mis fin ou elle est assujettie à des conditions ou 
le membre ne renouvelle pas une inscription périmée;  

ii) le membre fait une cession générale de ses biens au profit de ses créanciers, est 
déclaré failli, fait une cession autorisée ou propose un arrangement à ses créanciers 
en vertu de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité, ou une ordonnance de liquidation 
est rendue contre le membre, ou un syndic ou un autre fonctionnaire ayant des 
pouvoirs semblables est désigné pour administrer la totalité ou une partie de 
l’entreprise et des biens du membre; 

iii) une commission des valeurs mobilières, un organisme d’autoréglementation, un 
organisme de réglementation des services financiers ou une autre autorité de 
réglementation des valeurs mobilières compétent au Canada ou à l’extérieur du 
Canada révoque ou suspend les droits et privilèges du membre ou y met fin; 

iv) le membre n’a pas maintenu le minimum des capitaux, tel qu’il est requis en vertu 
des Règlements, des Règles ou des Formulaires de l’Organisation; 

v) le membre n’a pas déposé auprès de l’Organisation un exemplaire du rapport 
financier du membre à la fin de chaque mois de l’exercice, tel qu’il est requis en 
vertu des Règlements ou des Règles de l’Organisation; 
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vi) le membre n’a pas déposé auprès de l’Organisation des exemplaires des états 
financiers annuels vérifiés du membre, tel qu’il est requis en vertu des Règlements 
ou des Règles de l’Organisation; 

vii) le membre n’a pas maintenu une police d’assurance des institutions financières ou 
une assurance postale, tel qu’il est requis en vertu des Règlements ou des Règles 
de l’Organisation; 

viii) le membre n’a pas remédié à toute situation faisant en sorte qu’il est désigné 
comme étant dans une situation de signal précurseur par l’Organisation ou il n’a 
pas respecté les modalités qui lui étaient imposées après la désignation de situation 
de signal précurseur par l’Organisation; 

ix) le membre n’a pas coopéré lors d’un examen ou d’une enquête menés en vertu de 
la Règle 6.1; 

x) le membre n’a pas exécuté toute convention écrite conclue avec l’Organisation en 
vertu de laquelle il devait prendre les mesures nécessaires pour se conformer aux 
Règlements ou aux Règles de l’Organisation; 

xi) le membre n’a pas respecté les dispositions des Règlements ou des Règles de 
l’Organisation; 

xii) le membre présente de telles difficultés financières ou d’exploitation qu’un jury 
d’audience détermine que le membre ne peut être autorisé à poursuivre ses activités 
sans qu’il n’y ait un risque de dommages imminents au public, à d’autres membres 
ou personnes autorisées ou à l’Organisation; 

xiii) le membre a été accusé d’une infraction criminelle ou réglementaire reliée à un 
vol, une fraude, un détournement de fonds ou de titres, une contrefaçon, le 
blanchiment d’argent, la manipulation du marché, un délit d’initié, une fausse 
déclaration ou une opération non autorisée et le jury d’audience détermine que 
l’accusation en question jette probablement le discrédit sur les marchés financiers; 

xiv) le membre a donné un avis de son intention de démissionner ou n’exerce plus 
d’activités à titre de courtier en épargne collective; ou 

xv) le membre n’a pas respecté les sanctions, autres que le paiement d’une amende ou 
de frais, qui lui ont été imposées en vertu de la Règle 7.4.1.2, de la Règle 7.4.3 ou 
de la Règle 7.4.4. 

b) Un jury d’audience peut imposer une sanction en vertu de la Règle 7.4.3.3 à un membre à 
la présentation d’une requête en vertu de la Règle 7.4.3.2 a) sans fournir d’avis uniquement 
si le jury d’audience juge que procéder ainsi sans donner d’avis est, dans les circonstances, 
dans l’intérêt du public, y compris, notamment, dans les cas où : 

i) fournir un avis au membre entraînerait vraisemblablement une perte financière ou 
causerait un dommage imminent au public, à d’autres membres ou personnes 
autorisées ou à l’Organisation; ou 
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ii) le délai nécessaire pour fixer et tenir une audience conformément à la Règle 7.3 et 
à la Règle 7.4.1 serait préjudiciable à l’intérêt du public. 

7.4.3.3 Pouvoirs d’un jury d’audience 

Un jury d’audience a le pouvoir d’imposer les sanctions suivantes à un membre, une personne 
autorisée ou une autre personne relevant de la compétence de l’Organisation dans une requête 
présentée en vertu de la Règle 7.4.3.1 ou de la Règle 7.4.3.2 : 

a) la suspension de tous les droits et privilèges rattachés à la qualité de membre ou de 
l’autorisation de la personne d’exploiter une entreprise reliée aux valeurs mobilières selon 
des modalités que le jury d’audience juge appropriées; 

b) l’imposition de conditions sur la qualité de membre ou l’autorisation de la personne 
d’exploiter une entreprise reliée aux valeurs mobilières; 

c) l’exigence de cesser immédiatement de traiter avec le public; 

d) l’exigence de transférer de manière ordonnée les comptes des clients du membre; 

e) pour des événements autres que ceux dont il est question à la Règle 7.4.3.1 a) vi) et vii) et 
à la Règle 7.4.3.2 a) xiii), la révocation du statut de membre ou de l’autorisation de la 
personne d’exploiter une entreprise reliée aux valeurs mobilières; 

f) pour des événements autres que ceux dont il est question à la Règle 7.4.3.2 a) xiii), 
l’expulsion du membre de l’Organisation; 

g) la nomination d’un surveillant, conformément à la Règle 7.4.7. 

7.4.3.4 Avis dans certaines circonstances 

À toute étape de la présentation d’une requête en vertu de la Règle 7.4.3, un jury d’audience peut, 
à son appréciation, exiger qu’un avis relatif à la requête soit donné à un membre, à une personne 
autorisée ou à une autre personne selon des modalités qu’il juge appropriées, y compris des 
modalités quant au délai de l’avis et à l’abrègement des délais de tout processus d’audience 
ordinaire que le jury juge appropriées.  

7.4.3.5 Autres instances 

Aucune disposition contenue dans la Règle 7.4.3 n’empêchera toute autre instance introduite contre 
un membre, une personne autorisée ou toute autre personne relevant de la compétence de 
l’Organisation, conformément à d’autres dispositions de la Règle 7.4. 

7.4.3.6 Révision d’une requête 

Un membre ou une personne peut demander la révision de toute décision prise en vertu de la 
Règle 7.4.3 dans les 30 jours de la communication de l’avis de la sanction, conformément à la 
Règle 7.4.5.3. 
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7.4.3.7 Délais de révision 

La révision d’une requête présentée en vertu de la Règle 7.4.3.6 doit avoir lieu devant un jury 
d’audience au plus tard 21 jours après la demande de révision, à moins que le jury d’audience ne 
donne des directives contraires ou que les parties n’en conviennent autrement.  

7.4.3.8 Comité de révision 

Aucun membre d’un jury d’audience qui a participé à une requête en vertu de la Règle 7.4.3 ne 
peut siéger à un comité de révision formé pour la révision de cette décision.  

7.4.3.9 Décision définitive en l’absence de révision 

Si un membre ou une personne ne demande pas la révision d’une requête dans les délais prescrits 
à la Règle 7.4.3.6, la décision du jury d’audience est définitive et elle ne fera l’objet d’aucune 
révision ni d’aucun appel au sein de l’Organisation.  

7.4.3.10 Suspension de la révision d’une requête 

Un ordre d’un jury d’audience donné conformément à la Règle 7.4.3 entre en vigueur à sa 
délivrance et demeure en vigueur jusqu’à une révision en vertu de la Règle 7.4.3.6, à moins que le 
jury d’audience ne donne des directives à l’effet contraire.  

7.4.3.11 Pouvoirs d’un jury d’audience relativement à la révision d’une requête 

Un jury d’audience qui préside la révision d’une requête en vertu de la Règle 7.4.3.6 peut confirmer, 
infirmer ou modifier la décision soumise à la révision et peut prendre toute décision qui pourrait 
avoir été prise par un jury d’audience conformément à la Règle 7.4.3. 

7.4.3.12 Public 

Une requête présentée conformément à la Règle 7.4.3 et la révision d’une requête en vertu de la 
Règle 7.4.3.6 sont publiques, sauf dans les cas suivants : 

a) la requête est réalisée sans que le membre ou la personne n’en soit avisé; 

b) la requête ou la révision de la requête est réalisée par écrit ou le jury d’audience détermine 
qu’il n’est pas pratique de tenir une requête ou une révision de la requête publique; 

c) le jury d’audience est d’avis que des renseignements personnels ou financiers d’ordre privé 
ou d’autres renseignements pourraient être divulgués à l’audience qui sont d’une nature 
telle que, compte tenu des circonstances, il est plus souhaitable d’éviter la divulgation de 
ces renseignements dans l’intérêt de toute personne touchée ou dans l’intérêt du public que 
d’observer le principe selon lequel les audiences doivent être publiques, auquel cas le jury 
d’audience peut tenir le processus de requête ou de révision de la requête à huis clos.  
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7.4.3.13 Omission de payer une cotisation, un impôt, un droit, une amende ou des frais 

Si : 

a) un membre ne paie pas une cotisation conformément à la Règle 8.5 ou à l’article 3.4 du 
Règlement général n° 1 dans les délais prescrits à la Règle 8.5.3 ou à l’article 3.4 du 
Règlement général n° 1, respectivement; 

b) un membre ne paie pas une cotisation, un impôt ou un droit conformément aux Règlements 
ou aux Règles de l’Organisation dans les délais prescrits; 

c) un membre ou une personne ne paie pas une amende ou des frais imposés par un jury 
d’audience dans les délais prescrits par le jury d’audience; 

l’Organisation peut, sommairement et sans avis, suspendre les droits et privilèges du membre ou 
l’autorisation de la personne d’exploiter une entreprise reliée aux valeurs mobilières jusqu’à ce que 
la cotisation, l’impôt, le droit, l’amende ou les frais soient payés.  

7.4.4 Ententes de règlement 

7.4.4.1 Pouvoir de conclure une entente de règlement  

L’Organisation, toute autre personne qu’elle désigne ou le conseil d’administration peut conclure 
une entente de règlement avec un membre, une personne autorisée ou une autre personne relevant 
de la compétence de l’Organisation à l’égard de toute affaire pour laquelle le membre ou la 
personne pourrait se voir infliger une sanction à l’appréciation du jury d’audience en vertu de la 
Règle 7.4.1. 

7.4.4.2 Contenu de l’entente de règlement  

Une entente de règlement doit être par écrit et signée par le membre ou la personne ou en son nom 
et doit comprendre : 

a) un exposé des faits suffisant pour établir la question à laquelle l’entente de règlement se 
rapporte; 

b) un renvoi à toute loi ou à ses règlements d’application, aux Règlements ou aux Règles de 
l’Organisation que le membre ou la personne n’a pas observés et une déclaration selon 
laquelle il ou elle s’y conformera dorénavant; 

c) le consentement et l’accord du membre ou de la personne quant aux conditions de l’entente 
de règlement; 

d) l’acceptation de la sanction dont le membre ou la personne pourrait être passible en vertu 
de la Règle 7.4.1; 

e) la renonciation du membre ou de la personne à son droit à une audience en vertu des 
Règlements et à tous les droits de révision qui y sont prévus; 

f) tout autre point qui n’est pas incompatible avec la Règle 7.4.4.2 a) à e) inclusivement sur 
lequel il y a entente, y compris, sans restriction, le consentement du membre ou de la 
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personne de payer la totalité ou une partie des frais d’enquête et de toute instance se 
rapportant aux questions qui font l’objet de l’entente de règlement. 

7.4.4.3 Examen et décision du jury d’audience  

Une entente de règlement doit, sur la recommandation de l’Organisation, être déférée à un jury 
d’audience, qui doit :  

a) accepter l’entente de règlement, ou  

b) la rejeter.  

Un jury d’audience n’examinera aucune entente de règlement en vertu de la présente Règle à moins 
qu’un avis de convocation à une audience ne soit donné dans les délais prévus aux règles de 
procédure de l’Organisation et conformément à la Règle 7.4.5, précisant : 

c) la date, l’heure et le lieu de l’audience; 

d) l’objet de l’audience et des renseignements suffisants pour identifier le membre ou la 
personne autorisée concerné et déterminer les conditions générales de l’entente de 
règlement. 

7.4.4.4 Caractère exécutoire à la suite de l’acceptation  

Une entente de règlement ne deviendra exécutoire conformément à ses modalités qu’à la suite de 
son acceptation et, dans ce cas, le membre ou la personne sera réputé avoir été sanctionné par le 
jury d’audience aux fins de l’avis qui lui est donné. 

7.4.4.5 Rejet d’une entente de règlement par le jury d’audience  

Si un jury d’audience rejette une entente de règlement en vertu de la Règle 7.4.4.3, les dispositions 
des Règles 6.1, 7.3 et 7.4.1 inclusivement s’appliqueront, à condition qu’aucun membre du jury 
d’audience ayant pris part aux délibérations du jury d’audience qui a rejeté l’entente de règlement 
ne prenne part à une audience convoquée par le jury d’audience relativement aux mêmes questions 
que celles qui font l’objet de l’entente de règlement. 

7.4.4.6 Négociations sous réserve  

Toutes les négociations en vue d’une entente de règlement doivent être menées « sous réserve » et 
ne peuvent être mises en preuve ou mentionnées au cours d’une audience. 

7.4.4.7 Aucun appel de l’acceptation ou du rejet d’une entente de règlement 

L’acceptation ou le rejet d’une entente de règlement par un jury d’audience est définitif et ne peut 
faire l’objet d’un appel, ni d’une révision aux termes de la Règle 7.4.6.3. 

7.4.5 Publication des avis et des sanctions 

7.4.5.1 Exigences relatives aux avis 

Si un membre, une personne autorisée ou une autre personne s’est fait imposer une sanction par un 
jury d’audience, un avis de la sanction imposée et un avis de la décision rendue dans le cas d’une 

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 942

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Page 87 de 175 

révision doivent être donnés immédiatement par l’Organisation. Si la sanction doit faire l’objet 
d’une révision, l’avis doit le mentionner. 

7.4.5.2 Contenu de l’avis  

Un avis de sanction donné en vertu de la Règle 7.4.5.1 doit contenir un résumé des faits, préciser 
quel Règlement ou quelle Règle a été enfreint ainsi que la sanction imposée et doit indiquer le nom 
du membre ou de la personne à qui la sanction est imposée et, si la sanction est imposée à une 
personne autorisée ou à une autre personne, le nom du membre qui l’employait ou retenait ses 
services au moment pertinent. 

7.4.5.3 Méthode de transmission des avis 

Un avis de sanction donné en vertu de la Règle 7.4.5.1 doit être : 

a) publié dans un bulletin de l’Organisation; 

b) transmis à une agence de nouvelles ou à un journal de circulation nationale; 

c) transmis aux commissions des valeurs mobilières, bourses, organismes 
d’autoréglementation ou autres autorités de réglementation en valeurs mobilières dont 
relève le membre ou la personne physique concerné; 

d) donné aux autres personnes, organismes ou sociétés et de toute autre manière que le jury 
d’audience qui impose la sanction ou que l’Organisation juge souhaitable à l’occasion. 

7.4.6 Effet et révision des décisions d’un jury d’audience 

7.4.6.1 Effet dans toutes les régions 

Toute décision d’un jury d’audience à l’égard d’un membre, d’une personne autorisée ou d’une 
autre personne relevant de la compétence de l’Organisation est exécutoire dans toutes les régions 
où l’Organisation a compétence, à moins que le conseil d’administration n’en décide autrement. 

7.4.6.2 Révision 

Le conseil d’administration doit, à la demande de l’Organisation ou du membre, faite dans les 
30 jours qui suivent la réception de l’avis de décision du jury d’audience, revoir cette décision et la 
confirmer ou la modifier. 

7.4.6.3 Audience de la révision 

Aux fins d’une révision effectuée en vertu de la Règle 7.4.6.2 : 

a) les dispositions de la Règle 7.4 s’appliquent avec les adaptations nécessaires à toute 
révision effectuée par le conseil d’administration; 

b) le conseil d’administration doit : 

i) étudier le dossier de l’instance devant le jury d’audience; 
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ii) permettre aux parties de comparaître devant lui en donnant un préavis raisonnable, 
accompagnées d’un conseiller juridique ou d’un autre représentant, pour faire des 
représentations, et les dispositions de la Règle 7.3.7 s’appliquent avec les 
adaptations nécessaires; 

c) aucun membre du conseil d’administration prenant part à une révision en vertu de la 
présente Règle 7.4.6.3 ne peut avoir pris part avant l’audience à une autre instance 
relativement à la décision faisant l’objet de la révision. Sous réserve des dispositions de la 
Règle 7.5, les décisions prises par le conseil d’administration en vertu de la présente 
Règle 7.4.6.3 sont définitives et sans appel à l’intérieur de l’Organisation; 

d) pour les fins de la révision effectuée en vertu de la présente Règle 7.4.6.3, les pouvoirs du 
conseil d’administration peuvent être exercés par l’un des comités du conseil 
d’administration créé selon les dispositions de l’article 11.1 du Règlement général n° 1, 
pourvu que ce comité comprenne un représentant du public membre d’un comité 
d’instruction qui n’a pas pris part à une instance relative à la décision faisant l’objet de la 
révision, ce représentant du public ayant le droit de prendre part à la révision de la décision 
comme s’il était membre du conseil d’administration; 

e) le conseil d’administration peut, dans toutes circonstances laissées à son appréciation, 
exiger qu’un membre paie la totalité ou une partie des frais liés à l’audience de la révision 
tenue conformément à la Règle 7.4.6.3. 

7.4.6.4 Sursis d’instance 

La décision d’un jury d’audience prend effet dès qu’elle est rendue et demeure en vigueur durant 
une révision aux termes de la Règle 7.4.6.2, sauf indication contraire du jury d’audience ou du 
conseil d’administration. 

7.4.6.5 Interdiction de révision par un tribunal 

Sauf les exceptions prévues à la Règle 7.5, aucune action ne peut être intentée devant un tribunal 
dans le but de faire réviser une décision, une ordonnance, une directive ou une déclaration d’un 
jury d’audience ou du conseil d’administration ou de prohiber ou d’ordonner l’arrêt de toute 
instance d’un jury d’audience ou du conseil d’administration. 

7.4.7 Surveillant 

7.4.7.1 Pouvoirs d’un surveillant 

Un surveillant nommé en vertu de la Règle 7.4.1.2 g) ou de la Règle 7.4.3.3 g) doit observer les 
activités du membre et faire un rapport sur celles-ci conformément aux modalités suivantes et pour 
une durée que peut fixer le jury d’audience : 

a) visiter et revisiter les locaux du membre et demeurer sur place pour effectuer une 
surveillance quotidienne de toutes les activités du membre, y compris, notamment, 
surveiller et examiner les comptes débiteurs, les comptes créditeurs, les comptes de clients, 
les opérations bancaires du membre, les livres et registres du membre, les opérations 
réalisées par le membre ou en son nom pour son propre compte ou pour le compte de ses 
clients, le paiement de toutes dettes ou la création de nouvelles dettes et tout rapprochement 
devant être réalisé par le membre; 

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 944

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Page 89 de 175 

b) faire des copies des renseignements et fournir de telles copies à l’Organisation ou à tout 
autre organisme que le jury d’audience juge approprié; 

c) fournir un rapport continu des constatations ou des observations du surveillant à 
l’Organisation ou à tout autre organisme que le jury d’audience juge approprié; 

d) surveiller la conformité du membre avec les modalités qui lui ont été imposées par 
l’Organisation ou tout autre organisme de réglementation, y compris, notamment, la 
conformité avec des modalités relatives à une situation de signal précurseur; 

e) vérifier la préparation de tout dépôt de documents auprès d’un organisme de 
réglementation, y compris, notamment, le calcul du capital régularisé en fonction du risque, 
et aider à cette préparation; 

f) réaliser ou avoir réalisé une estimation de la valeur nette du membre ou une évaluation de 
tout élément des actifs du membre; 

g) aider le membre à transférer de manière ordonnée les comptes de ses clients; 

h) autoriser au préalable toute émission de chèques ou tout paiement fait par le membre ou en 
son nom ou toute distribution des actifs du membre; 

i) aider le membre à mettre au point une méthode visant à corriger les lacunes repérées par 
l’Organisation; 

j) aider le membre à mettre au point et à mettre en application des procédures et des contrôles 
internes pour assurer sa conformité avec les Règlements ou les Règles de l’Organisation; 

k) établir dans quelle mesure les procédures et contrôles internes du membre sont satisfaisants 
et présenter un rapport à cet égard; 

l) toutes autres modalités que peut déterminer le jury d’audience. 

7.4.7.2 Frais du surveillant 

Le jury d’audience peut, à son appréciation, exiger que le membre paie la totalité ou une partie des 
frais connexes à la nomination d’un surveillant, conformément à la Règle 7.4.1.2 g) ou à la 
Règle 7.4.3.3 g). 

7.4.8 Membres suspendus 

Sous réserve des sanctions imposées en vertu de la Règle 7.4.1 ou de la Règle 7.4.3, pendant la 
période de suspension, un membre suspendu n’a pas le droit d’exercer les droits et privilèges 
rattachés à son statut de membre et, sans restreindre le caractère général de ce qui précède, le 
membre suspendu : 

a) n’a pas le droit d’assister aux assemblées aux termes de l’article 4.1 et de l’article 4.2 du 
Règlement général n° 1 ni d’y exercer son droit de vote; 

b) doit retirer de ses locaux toute mention de sa qualité de membre de l’Organisation; 
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c) ne doit plus faire mention de sa qualité de membre de l’Organisation dans ses publicités, 
en-têtes de lettres ou autres documents; 

d) est désigné comme étant « suspendu » dans le répertoire de membres de l’Organisation; et 

e) demeure responsable du paiement de sa cotisation annuelle en vertu de la Règle 8.5 et de 
tous autres frais, impôts ou droits en vertu des Règlements ou des Règles de l’Organisation. 

7.5 Révision de décisions 

7.5.1 L’Organisation, un membre, une personne autorisée ou une autre personne directement concerné 
par une décision du conseil d’administration, d’un comité d’instruction ou de l’Organisation, 
relativement à laquelle aucune autre révision ni aucun autre appel n’est prévu par les Règlements, 
peut demander à la commission des valeurs mobilières compétente en vertu de sa loi habilitante de 
revoir cette décision; un avis de cette révision doit être immédiatement donné par écrit à 
l’Organisation. 

7.5.2 L’ordonnance rendue par le conseil d’administration prend effet aussitôt qu’elle est rendue et 
demeure en vigueur pendant qu’elle est en instance de révision conformément à la Règle 7.5.1, à 
moins que le conseil d’administration ou une commission des valeurs mobilières compétente en 
vertu de sa loi habilitante ne décide du contraire. 

7.6 Service de médiation 

7.6.1 Participation au service de médiation 

Tous les membres sont tenus de participer à un service de médiation approuvé par le conseil 
d’administration. À la demande d’un client, un différend, une réclamation ou un litige entre un 
membre et un client peut être soumis par le client au service de médiation. Le service de médiation 
détermine l’admissibilité du différend, de la réclamation ou du litige à la médiation en fonction de 
critères définis dans son mandat. Le membre est tenu de se conformer aux règles, aux procédures 
et aux normes du service de médiation, et est lié par celles-ci. Le membre participant au service de 
médiation n’est toutefois par lié par les recommandations du service de médiation quant à un 
différend, à une réclamation ou à un litige admissible. 

7.6.2 Aucune incidence sur la compétence 

La participation d’un membre au service de médiation et les recommandations d’un service de 
médiation concernant un membre n’ont aucune incidence sur la compétence de l’Organisation, du 
conseil d’administration, d’un comité d’instruction, d’un comité, d’un membre, d’un représentant 
ou de l’un de leurs employés, autorisant ceux-ci à exercer leurs pouvoirs aux termes des statuts de 
prorogation, des Règlements, des Règles ou des Formulaires de l’Organisation ou d’un comité 
d’instruction. 

7.6.3 Production de renseignements 

Le membre ou la personne autorisée à qui le service de médiation demande de produire des 
renseignements concernant une enquête doit fournir les renseignements, livres, registres, rapports 
et documents demandés au service de médiation de la manière et sous la forme requises, notamment 
par voie électronique. 
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8. RÈGLE N° 8 – ADMISSIBILITÉ 

8.1 Demandes – Présentation de l’information financière 

Une demande présentée conformément à l’article 3.5(1) du Règlement général n °1 doit être 
accompagnée des documents suivants : 

8.1.1 les états financiers du candidat datant au plus de 90 jours avant la date à laquelle la demande 
d’adhésion a été faite (ou à toute autre date que l’Organisation peut prescrire), dressés à l’aide du 
Formulaire 1 et vérifiés par un auditeur autorisé par l’Organisation; 

8.1.2 des états financiers mensuels intermédiaires non vérifiés, dressés à l’aide du Formulaire 1, pour la 
période suivant la date des états financiers vérifiés présentés en vertu de la Règle 8.1.1 jusqu’au 
mois le plus récent précédant la date de la demande d’adhésion; 

8.1.3 un rapport de l’auditeur du candidat certifiant qu’à la suite de l’examen des affaires de ce dernier, 
le candidat tient convenablement les livres et registres comptables; 

8.1.4 les autres renseignements d’ordre financier, le cas échéant, relatifs à ses affaires, que l’Organisation 
peut, à son appréciation, demander. 

8.2 Examen d’une décision 

8.2.1 Si le conseil d’administration prend une décision ayant pour effet 

a) d’approuver une demande sous réserve de modalités, conformément à l’article 3.5(8) du 
Règlement général n° 1; 

b) de rejeter une demande conformément à l’article 3.5(8) du Règlement général n° 1; 

c) d’ordonner l’observation d’une période de temps durant laquelle le candidat ne peut 
présenter une demande ou une nouvelle demande conformément à l’article 3.5(10) du 
Règlement général n° 1; 

d) de modifier les modalités d’une manière qui serait encore plus exigeante pour le candidat, 
conformément à l’article 3.5(9) du Règlement général n° 1, 

le conseil d’administration doit, lorsqu’une requête est présentée par le candidat suivant l’envoi 
d’un avis donné conformément aux règles de procédure adoptées par l’Organisation, examiner la 
décision et soit i) la confirmer, soit ii) prendre une autre décision qu’il juge convenable. 

8.2.2 Si le conseil d’administration est tenu d’examiner une décision conformément à la Règle 8.2.1, le 
candidat et l’Organisation ont le droit d’être entendus à une audience tenue conformément aux 
règles de procédure adoptées par l’Organisation relativement à ces audiences et, plus précisément, 
ont le droit de : 

a) recevoir un résumé des faits et de la preuve sur lequel le candidat ou l’Organisation, selon 
le cas, s’appuieront; 

b) comparaître devant lui après l’envoi d’un avis raisonnable, accompagnés d’un conseiller 
juridique ou d’un représentant, et présenter des éléments de preuve et contre-interroger des 
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témoins afin de démontrer pourquoi i) dans le cas d’une décision mentionnée à la 
Règle 8.2.1 a) ou b), la demande ne devrait pas être soumise à des modalités ou ne devrait 
pas être rejetée; ou ii) dans le cas d’une décision mentionnée à la Règle 8.2.1 c) et d), 
l’observation d’une période de temps avant la présentation d’une nouvelle demande ou la 
modification des modalités ne devrait pas être imposée. 

8.2.3 Si la présente Règle 8.2 et l’article 3.5 du Règlement général n° 1 ne contient aucune indication à 
l’effet contraire, les procédures applicables en vertu de la Règle 7 s’appliqueront à une audience 
tenue en vertu de la Règle 8.2.1, avec les adaptations nécessaires. 

8.3 Démissions 

Un membre qui désire démissionner doit envoyer une lettre de démission au conseil 
d’administration, à l’attention du secrétaire. 

8.3.1 Lettre de démission 

Un membre qui démissionne doit, dans sa lettre de démission, en exposer les motifs et déposer 
auprès de l’Organisation : 

8.3.1.1 un bilan sur lequel son propre auditeur fait un rapport dans lequel il exprime une opinion sans 
réserve, à la date fixée par l’Organisation, ce bilan devant indiquer que le membre à un actif 
disponible suffisant pour couvrir tous les éléments de son passif autres que des emprunts 
subordonnés, le cas échéant; ou 

8.3.1.2 un rapport de son auditeur dans lequel ce dernier exprime une opinion sans réserve et, selon 
lequel, à son avis, le membre a un actif disponible suffisant pour couvrir tous les éléments de son 
passif autres que des emprunts subordonnés, le cas échéant; 

ainsi qu’un rapport de son auditeur selon lequel le membre se conforme aux Règles en ce qui a trait 
à la détention d’espèces, de titres et d’autres biens de clients. Si les renseignements financiers 
exigés en vertu de la Règle 8.3.1.1 ou 8.3.1.2 qui précède ne sont pas fournis avec la lettre de 
démission, le membre doit indiquer dans celle-ci la date à laquelle au plus tard ces renseignements 
seront fournis. 

8.3.2 Avis de la réception d’une lettre de démission 

L’Organisation doit immédiatement aviser le conseil d’administration, les membres et la 
commission des valeurs mobilières de chacune des provinces canadiennes de la réception d’une 
lettre de démission. 

8.3.3 Prise d’effet de la démission 

À moins que le conseil d’administration, à son appréciation, n’en décide autrement, une démission 
prend effet à la fermeture des bureaux (à 17 h, heure locale au siège de l’Organisation) à la date à 
laquelle le conseil d’administration (par son président, un vice-président ou le président) reçoit une 
confirmation de l’Organisation qu’à son avis, les rapports de l’auditeur du membre prévus à la 
Règle 8.3.1 sont en bonne et due forme et si, à sa connaissance après enquête appropriée, le membre 
n’est pas endetté envers elle, et qu’il n’y aucune plainte contre le membre ou autre enquête de 
l’Organisation en cours sur ses affaires. 
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8.3.4 Avis de la prise d’effet d’une démission 

Lorsque la démission d’un membre prend effet, l’Organisation en avise le membre démissionnaire 
ainsi que tous les autres membres, le conseil d’administration, la commission des valeurs mobilières 
de chacune des provinces canadiennes et autres personnes ou organismes que le conseil 
d’administration peut désigner. 

8.4 Propriété 

Aucun membre ne doit permettre à un épargnant, agissant seul ou avec les personnes ayant des 
liens avec lui ou les personnes du même groupe que lui, d’être propriétaire : 

a) d’une participation importante sous forme d’actions dans le membre; ou 

b) de bons de souscription spéciaux ou de titres pouvant être convertis en une participation 
importante sous forme d’actions dans le membre ou échangés contre une telle participation 
en tout temps à l’avenir; 

sans l’approbation préalable de l’Organisation. 

Aux fins de la présente Règle 8.4, par participation importante sous forme d’actions, on entend la 
détention : 

c) de titres à droit de vote comportant 20 % ou plus des droits de vote afférents à tous les titres 
à droit de vote du membre ou d’une société de portefeuille d’un membre; 

d) de 20 % ou plus des titres participants en circulation du membre ou d’une société de 
portefeuille d’un membre; ou 

e) d’une participation de 20 % ou plus dans le capital-actions total du membre. 

Malgré le texte qui précède, les ayants droit d’une personne décédée qui avait été autorisée par 
l’Organisation à titre de propriétaire d’une participation importante sous forme d’actions peuvent 
demeurer porteurs immatriculés ou détenir cette participation pour la période que l’Organisation 
peut autoriser. 

8.5 Cotisation annuelle 

8.5.1 Calcul de la cotisation annuelle 

Le montant de la cotisation annuelle de chaque membre, lequel ne doit pas être inférieur à 3 000 $ 
pour les membres désignés comme étant de niveau 1, 2 ou 3 en vertu de la Règle 3.1.1 ou inférieur 
à 10 000 $ pour les membres de niveau 4, est calculé selon une formule basée sur les actifs sous 
gestion de l’entreprise du membre. Le conseil d’administration prescrit, à son appréciation et de 
temps à autre, cette formule et la base sur laquelle les actifs sous gestion d’une entreprise doivent 
être déterminés. 
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8.5.2 Modification de la cotisation annuelle 

Le conseil d’administration peut, au besoin, modifier la cotisation annuelle que doit verser un 
membre. Avant de fixer ou de modifier la cotisation, le conseil d’administration doit obtenir la 
recommandation de l’Organisation, mais n’est pas tenu de s’y conformer.  

8.5.3 Paiement 

Chaque membre doit payer sa cotisation annuelle par versements trimestriels (le 15 juillet, octobre, 
janvier et avril de chaque année) au plus tard à compter du premier trimestre suivant son admission 
comme membre et toute cotisation annuelle additionnelle ou modifiée doit être versée 
intégralement au plus tard le 31 juillet de chaque année. 

8.5.4 Dispense de paiement 

Malgré les dispositions précédentes, advenant le cas où : 

8.5.4.1 un candidat à l’adhésion a acquis la totalité ou une partie importante de l’entreprise et des actifs 
d’un ou de plusieurs membres en règle, dont la cotisation annuelle pour l’exercice en cours a été 
versée intégralement, qui démissionnent de l’Organisation au moment de l’admission du candidat 
comme membre;  

8.5.4.2 au moins la majorité des associés du candidat, dans le cas d’une société de personnes, ou au moins 
la majorité des administrateurs et des dirigeants du candidat, dans le cas d’une société par actions, 
sont associés ou administrateurs et dirigeants, selon le cas, du ou des membres démissionnaires; 

le candidat est alors exempté du paiement de la cotisation annuelle pour l’exercice courant si le 
conseil d’administration approuve cette exemption. 

8.6 Autres frais 

8.6.1 Pouvoir d’imposer une cotisation supplémentaire 

Malgré les dispositions de la Règle 8.5, le conseil d’administration peut imposer à chaque membre, 
au cours d’un exercice donné, une cotisation supplémentaire pour tenir compte de ce qui suit : 

8.6.1.1 des dépenses et des frais exceptionnels que l’Organisation a engagés dans le cadre de l’examen 
ou de l’autorisation d’une réorganisation, d’une prise de contrôle ou d’un autre changement 
important au sein de l’entreprise, de l’organisation ou des affaires d’un membre; 

8.6.1.2 des frais imposés par l’Organisation relativement à ce qui suit : 

a) le dépôt de demandes de dispense ou d’autres droits de dépôt que le conseil 
d’administration peut déterminer, à son appréciation, de temps à autre; 

b) la modification de la dénomination sociale d’un membre qui figure sur la liste des membres 
la plus récente;  

c) une demande d’adhésion comme membre en vertu de l’article 3.5 du Règlement 
général n° 1; ou 
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8.6.1.3 des cotisations à un programme de protection ou d’indemnisation des clients ou des épargnants 
auquel les membres de l’Organisation sont tenus de participer. 

8.6.1.4 des cotisations devant être versées par les membres de l’Organisation au service de médiation 
approuvé par le conseil d’administration. 

8.6.2 Paiement 

Les membres sont tenus de verser cette cotisation supplémentaire dans les trente jours suivant la 
réception de l’avis écrit à cette fin envoyé par l’Organisation. 
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9. RÈGLE 100 – FORMATION ET SUPERVISION DES NOUVEAUX 
REPRÉSENTANTS INSCRITS 

Introduction 

La présente Règle donne des précisions sur la façon de se conformer à la Règle 1.2.4 qui oblige 
tous les membres à élaborer un programme écrit de formation et de supervision à l’intention de 
leurs représentants nouvellement inscrits. Pour ce qui est de la supervision, la présente Règle fixe 
des normes visant les représentants nouvellement inscrits, qui s’ajoutent aux exigences de 
supervision indiquées dans la Règle 200 intitulée « Normes minimales de surveillance des 
comptes », qui s’appliquent à tous les représentants. 

Programme de formation 

La Règle 1.2.4 oblige tous les représentants nouvellement inscrits à suivre un programme de 
formation dans les 90 jours de leur inscription auprès de la commission des valeurs mobilières 
provinciale pertinente. 

Le programme de formation du membre devrait couvrir au moins les sujets suivants : 

Connaissances générales : aperçu du membre et du secteur et rôle du représentant, y compris 
l’éventail des activités autorisées aux termes du permis du représentant. 

Connaissance des produits : description détaillée des gammes de produits offertes par le membre. 

Conseils au client : revue des compétences pratiques nécessaires pour obtenir et interpréter les 
renseignements exigés en vertu de la Règle « connaître son client » afin de s’assurer que les 
obligations relatives au caractère approprié ont été respectées et que la répartition des actifs a été 
effectuée de façon appropriée pour le client. 

Administration : compréhension des systèmes et de la technologie, des processus, des contrôles 
et de la tenue des registres à l’interne. 

Processus de vente : revue des communications avec les clients, y compris les compétences en 
vente et la commercialisation. Examen des obligations d’information, des exigences liées aux 
documents relatifs aux opérations, des politiques de rémunération et des processus d’approbation. 

Éthique et normes de conduite : compréhension des pratiques commerciales acceptables et 
inacceptables, examen des politiques, des procédures et des exigences réglementaires en matière 
de conformité, y compris les procédures relatives aux pratiques de vente requises en vertu des lois 
sur les valeurs mobilières, y compris la Norme canadienne 81-105. 

En ce qui concerne les représentants qui vont travailler chez un autre membre, il appartient à cet 
autre membre de s’assurer que le programme de formation a été suivi auprès du membre précédent. 
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Politique de supervision 

En vertu de la Règle 1.2.4, tout représentant nouvellement inscrit doit, concurremment, faire l’objet 
d’une supervision par le membre pendant une période de six mois à compter de la date de 
l’inscription initiale. Cette supervision devrait inclure au moins les exigences suivantes : 

Période initiale de 90 jours : 

a) tous les nouveaux comptes doivent être approuvés au préalable par le directeur de 
succursale avant que toute opération y soit traitée; 

b) toutes les opérations doivent être examinées et approuvées par le directeur de succursale 
au plus tard un jour ouvrable suivant la date de leur exécution; 

c) toutes les opérations comportant un effet de levier, si l’effet de levier a été recommandé 
par le représentant du membre, doivent être examinées par le directeur de succursale avant 
leur exécution. 

Période de 90 jours subséquente : 

a) tous les nouveaux comptes doivent être approuvés au préalable par le directeur de 
succursale avant que toute opération ne soit traitée dans le compte ou peu après (dans un 
délai de un jour ouvrable); 

b) chaque mois, le directeur de succursale doit examiner : 

i) cinq des dossiers de clients traités par le représentant au cours du mois précédent, 
ou 

ii) 10 % de ces dossiers de clients,  

selon le nombre le plus élevé; toutefois, si le nombre de ces dossiers de clients est inférieur 
à cinq, le directeur de succursale doit alors examiner tous ces dossiers; 

c) chaque jour, le directeur de succursale doit examiner : 

i) cinq des opérations effectuées par le représentant, ou 

ii) 10 % de ces opérations, 

selon le nombre le plus élevé; toutefois, si le nombre de ces opérations est inférieur à cinq, 
le directeur de succursale doit alors examiner toutes ces opérations (les opérations à risque 
élevé doivent recevoir une attention particulière); 

d) toutes les opérations comportant un effet de levier, si l’effet de levier a été recommandé 
par le représentant du membre, doivent être examinées par le directeur de succursale avant 
leur exécution. 

Dans le cadre de son examen des dossiers de clients, le directeur de succursale doit s’assurer que 
les dossiers contiennent les documents appropriés, y compris le formulaire d’ouverture de compte, 
que toute l’information est complète, comme les renseignements exigés en vertu de la règle 
« connaître son client », et devrait tenter de déceler tout renseignement inhabituel comme les 
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formules en blanc signées. Si le formulaire d’ouverture de compte ne comprend pas les 
renseignements exigés en vertu de la règle « connaître son client », ceux-ci doivent être fournis sur 
un formulaire distinct. 

Toutes les activités de supervision ayant trait aux représentants nouvellement inscrits doivent être 
consignées par écrit et les documents versés au dossier de la succursale. Il y a lieu de se reporter au 
rapport joint à la présente Règle, qui doit être rempli par le superviseur pertinent à la fin du 
programme de formation et de supervision. Toute question touchant la conformité qui a nécessité 
une mesure de la part du directeur de succursale ou d’un autre membre du personnel de la 
conformité doit être consignée par écrit et les documents doivent être versés au dossier. 

Si le représentant ne satisfait pas aux attentes du membre, la période de supervision et de formation 
devrait être prolongée en conséquence jusqu’à ce que le membre soit assuré que le représentant n’a 
plus besoin de faire l’objet d’une supervision interne. Toute prolongation devrait être consignée 
par écrit en conséquence. 
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CONFIRMATION DE L’ACCOMPLISSEMENT DU PROGRAMME DE FORMATION ET DE 
SUPERVISION À L’INTENTION DES NOUVEAUX REPRÉSENTANTS INSCRITS 

Par les présentes, je ___________________ (directeur de succursale) atteste que j’ai supervisé 
______________________________ (nom du représentant) pendant la période allant du 
__________________ (date de début) au ___________________ (date de fin) conformément aux 
exigences de la Règle 1.2.4 et de la Règle relative à la formation et à la supervision des nouveaux 
représentants inscrits et je confirme que les renseignements suivants sont véridiques et exacts à ma 
connaissance : 

1. Le représentant susmentionné a suivi le programme de formation de la société dans les 90 jours de 
son inscription auprès de la commission des valeurs mobilières provinciale pertinente. 

2. Au cours des 90 premiers jours de son inscription, j’ai approuvé (ou une autre personne responsable 
a approuvé) tous les nouveaux comptes ouverts par le représentant susmentionné avant qu’une 
première opération y soit effectuée. 

3. Au cours des 90 premiers jours de son inscription, j’ai examiné et approuvé (ou une autre personne 
responsable a examiné et approuvé) toutes les opérations effectuées par le représentant. 

4. J’ai examiné, avant leur exécution, toutes les opérations comportant un effet de levier exécutées 
par l’intermédiaire du représentant susmentionné lorsque celui-ci avait recommandé l’effet de 
levier. 

5. Chaque mois pendant la période de 90 jours suivant les 90 premiers jours d’inscription du 
représentant, j’ai examiné i) cinq des dossiers de clients du représentant ou ii) 10 % des dossiers de 
clients du représentant, selon le nombre le plus élevé; si le nombre des dossiers de clients du 
représentant est inférieur à cinq, je les ai tous examinés. 

6. Chaque jour, pendant la période de 90 jours suivant les 90 premiers jours d’inscription du 
représentant, j’ai examiné i) cinq des opérations du représentant ou ii) 10 % des opérations du 
représentant, selon le nombre le plus élevé; si le nombre d’opérations du représentant est inférieur 
à cinq, je les ai toutes examinées. 

7. Toute plainte d’un client concernant le représentant susmentionné a été examinée, y compris avec 
le représentant susmentionné, et toute question touchant la conformité ayant nécessité une mesure 
a été consignée par écrit 

et les documents ont été versés au dossier. 

SI LE POINT 7 S’APPLIQUE, VEUILLEZ REMPLIR LE POINT 8 EN RAYANT LE 
PARAGRAPHE QUI NE S’APPLIQUE PAS. 
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8. a) En raison des plaintes reçues, la période de supervision du représentant susmentionné a été 
prolongée de ___________________ mois. 

 b) Les plaintes ont été réglées à ma satisfaction, et il n’était pas nécessaire de prolonger la période 
de supervision du représentant susmentionné. 

Date : ______________________ 

Signature du directeur de succursale :  _____________________  

Nom du directeur de succursale :  _________________________  

Nom du membre :  ____________________________________  
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10. RÈGLE 200 – NORMES MINIMALES DE SURVEILLANCE DES 
COMPTES 

Introduction 

La présente Règle fixe les normes minimales du secteur pour la surveillance des comptes. Ces 
normes constituent les exigences minimales nécessaires pour s’assurer qu’un membre a mis en 
place des procédures de surveillance adéquates de l’activité des comptes. La présente Règle : 

a) ne décharge pas les membres de leur obligation de se conformer aux Règles ni aux 
dispositions des lois sur les valeurs mobilières qui s’appliquent à des opérations ou à des 
comptes donnés; 

b) n’empêche pas les membres d’établir des normes plus strictes de surveillance et, dans 
certains cas, de telles normes peuvent s’avérer nécessaires pour assurer une surveillance 
adéquate. 

Afin de s’assurer qu’ils répondent à toutes les normes applicables, les membres sont tenus de 
prendre connaissance des Règles ainsi que des lois sur les valeurs mobilières pertinentes pouvant 
s’appliquer dans n’importe quel cas donné, et de s’y conformer. Les principes suivants ont servi à 
l’élaboration de ces normes minimales : 

a) Dans la présente Règle, par « examen », on entend un examen préliminaire visant à déceler 
les points devant faire l’objet d’une enquête approfondie ou l’examen d’une activité 
inhabituelle du marché ou les deux à la fois. Cela ne signifie pas que toutes les opérations 
doivent faire l’objet d’un examen. La personne qui effectue l’examen doit exercer un 
jugement raisonnable pour déterminer les éléments devant faire l’objet d’une enquête plus 
approfondie. 

b) On suppose que les membres ont ou fourniront les ressources nécessaires ainsi qu’un 
personnel de surveillance qualifié afin de respecter ces normes. 

c) Au départ, le respect de la règle sur la connaissance du client et l’exigence d’effectuer une 
évaluation de la convenance des produits de placement incombent principalement au 
représentant inscrit. Dans la présente Règle, les normes de surveillance relatives à la règle 
sur la connaissance du client et les évaluations de la convenance visent à donner aux 
surveillants une liste de contrôle leur permettant de vérifier la façon dont les représentants 
inscrits s’acquittent de cette responsabilité. 

Les membres qui souhaitent adopter des politiques et des procédures différentes de celles figurant 
dans la présente Règle relativement à la surveillance en succursale et au siège social ou à la 
répartition des activités de surveillance doivent démontrer qu’ils ont dûment satisfait aux principes 
et aux objectifs des normes minimales prévues dans la présente Règle. En outre, ces politiques et 
procédures doivent répondre adéquatement aux préoccupations liées à la gestion du risque du 
membre et doivent être approuvées au préalable par le personnel de l’Organisation avant leur prise 
d’effet. 

Le personnel chargé de la surveillance a le devoir de veiller à la conformité avec les politiques et 
les procédures du membre et les exigences réglementaires. Ce devoir comporte le devoir général 
d’assurer une surveillance efficace et de veiller à ce que la mesure appropriée soit prise lorsqu’une 
source de préoccupation est détectée. Une telle mesure dépendra des circonstances entourant 
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chaque cas et peut comporter le suivi auprès du représentant inscrit ou du client, ou des deux à la 
fois. Le personnel chargé de la surveillance doit également tenir des dossiers sur les sources de 
préoccupation détectées, les mesures prises et les solutions apportées. 

I. INSTAURATION ET MAINTIEN DE PROCÉDURES 

Pour exercer une autoréglementation efficace, le membre doit commencer par instaurer et maintenir 
un système de surveillance qui, à la fois, favorise les objectifs commerciaux du membre et assure 
un processus d’autoréglementation. À cette fin, un membre doit instaurer et maintenir des 
procédures qui doivent être contrôlées par des personnes qualifiées. La formation continue du 
personnel en tout ce qui a trait à la conformité au chapitre des ventes constitue un aspect important 
de l’autoréglementation. 

Instauration de procédures 

1. Les membres doivent nommer des responsables ayant une connaissance suffisante des 
règlements du secteur ainsi que des politiques du membre pour exercer adéquatement leurs 
fonctions. 

2. Des politiques écrites doivent être instaurées afin de documenter les exigences relatives à 
la surveillance. 

3. Des instructions écrites doivent être fournies à tous les surveillants ainsi qu’à leurs 
suppléants pour les informer de ce qu’on attend d’eux. 

4. Toutes les politiques instaurées ou modifiées doivent recevoir l’approbation de la haute 
direction. 

Maintien de procédures 

1. La preuve des examens effectués dans le cadre de la surveillance doit être conservée. La 
preuve de l’examen effectué, par exemple, les enquêtes menées, les réponses reçues ou la 
date de l’examen, doit être conservée pendant sept ans et sur place pendant un an. 

2. Un examen permanent des procédures et des méthodes de vérification de la conformité des 
ventes doit être effectué tant au siège social qu’aux succursales. 

Délégation des procédures 

1. Les tâches et les procédures peuvent être déléguées à une personne détenant les 
connaissances et les compétences pertinentes, mais non la responsabilité. 

2. Le membre doit indiquer aux surveillants les fonctions spécifiques qui ne peuvent pas être 
déléguées, telles que l’approbation de nouveaux comptes. 

3. Le surveillant qui délègue une tâche doit veiller à ce qu’elle soit exécutée de façon 
appropriée et à ce que les exceptions lui soient signalées. 

4. Les personnes auxquelles des tâches sont déléguées doivent avoir les qualités requises et 
la compétence voulue pour exécuter ces tâches; de plus, elles devraient être averties par 
écrit des tâches qu’on leur confie. De façon générale, les tâches ne devraient être déléguées 
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qu’aux personnes ayant la même compétence que celle du surveillant qui les délègue. Dans 
certains cas restreints, il est possible de déléguer des tâches spécialisées à une personne qui 
n’a pas la compétence voulue, pourvu qu’elle possède une formation, une instruction ou 
une expérience équivalente qui lui permet d’exercer la fonction en question. Le membre 
doit évaluer les devoirs à accomplir et les pouvoirs à exercer par rapport aux tâches 
déléguées et prendre une décision concernant la compétence et les qualités équivalentes 
appropriées. Le membre doit être en mesure de démontrer au personnel de l’Organisation 
que la norme d’équivalence a été satisfaite. Les tâches associées à la surveillance des 
opérations ne peuvent être déléguées qu’à des personnes qui possèdent la compétence d’un 
directeur de succursale ou d’un chef de la conformité. 

Formation 

1. Le manuel courant des politiques et des procédures du membre doit être mis à la disposition 
de tous les membres du personnel des ventes et de la surveillance. 

2. Une initiation et une formation continue devraient être fournies à tous les représentants 
inscrits. Pour connaître les exigences relatives à la formation et les exigences 
supplémentaires relatives à la supervision à l’égard des représentants nouvellement 
inscrits, se reporter à la Règle 100 intitulée « Formation et supervision des nouveaux 
représentants inscrits ». 

3. Les renseignements pertinents contenus dans les avis et bulletins de réglementation des 
membres relatifs à la conformité et les avis relatifs à la conformité publiés par d’autres 
organismes de réglementation compétents doivent être communiqués aux représentants 
inscrits et aux employés. Les procédures relatives à la méthode et au moment de diffusion 
de l’information relative à la conformité doivent être exposées clairement dans les 
procédures écrites du membre à ce sujet. Les membres devraient veiller à conserver la 
preuve attestant leur conformité à de telles procédures. 

II. OUVERTURE DE COMPTES 

Afin de se conformer aux exigences liées à la connaissance du client et à l’évaluation de la 
convenance figurant à la Règle 2.2, chaque membre doit instaurer des procédures permettant de 
tenir à jour des renseignements exacts et complets sur chaque client. Pour se conformer à cette 
règle, le premier pas consiste à remplir la documentation appropriée lorsqu’on ouvre un compte. 
Ce faisant, le représentant inscrit ainsi que le personnel de surveillance ont la possibilité d’effectuer 
les examens nécessaires pour s’assurer que les recommandations formulées à l’égard d’un compte 
conviennent au client et donnent préséance aux intérêts du client. Le fait de tenir à jour des 
renseignements exacts et courants permettra au représentant inscrit et au personnel de surveillance 
de s’assurer du respect des exigences prévues par la Règle 2.2. 

Documentation des renseignements sur les comptes de clients 

Les renseignements décrits aux paragraphes 3 et 4 ci-après sont une liste des exigences minimales. 
Le membre peut demander aux clients de lui fournir des renseignements supplémentaires qu’il juge 
pertinents afin de se conformer à la Règle 2.2.1. 

1. Un formulaire d’ouverture de compte (FOC) doit être dûment rempli pour chaque nouveau 
compte. 
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2. Le membre doit tenir à jour toute la documentation relative à chaque compte d’un client. 
Les représentants inscrits doivent avoir accès aux renseignements et à la documentation 
relatifs au compte du client nécessaires pour leur permettre de s’occuper du compte. Dans 
le cas d’un remisier de niveau 1 et du courtier chargé de comptes correspondant, les deux 
membres doivent conserver un exemplaire du FOC de chaque client. 

3. Pour chaque compte d’un client qui est une personne physique, le membre doit obtenir au 
minimum les renseignements suivants : 

a) le nom; 

b) le type de compte;  

c) l’adresse domiciliaire et les coordonnées; 

d) la date de naissance; 

e) l’information sur l’emploi; 

f) le nombre de personnes à charge; 

g) les autres personnes autorisées à effectuer des opérations dans le compte; 

h) les autres personnes ayant un intérêt financier dans le compte; 

i) les connaissances en matière de placement; 

j) le profil de risque; 

k) les besoins et objectifs en matière de placement; 

l) l’horizon de placement; 

m) la situation financière, y compris le revenu et la valeur nette; 

n) dans le cas de comptes avec effet de levier qui ne sont pas enregistrés, des détails 
sur le calcul de la valeur nette, précisant la somme des actifs liquides et de tout 
autre actif additionnel moins le total des passifs; 

o) les renseignements requis par d’autres lois et règlements applicables à l’entreprise 
du membre, dans leur version modifiée à l’occasion, notamment les 
renseignements requis pour les déclarations d’impôt connexes; les renseignements 
requis afin de respecter le Règlement sur le recyclage des produits de la criminalité 
et le financement des activités terroristes et toute autre autorisation nécessaire pour 
fournir des renseignements à l’Organisation aux termes de la législation relative à 
la protection de la vie privée. 

Dans le cas de comptes conjoints détenus au moins par deux personnes, il faut obtenir les 
renseignements requis aux paragraphes a), c), d), e), f) et i) pour chaque titulaire. Dans la 
mesure où la méthode utilisée est précisée, il est possible de recueillir les renseignements 
sur le revenu et sur la valeur nette soit pour chaque titulaire soit sur une base cumulée. 
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4. Le membre doit obtenir pour chaque compte d’un client qui est une personne morale, 
qu’elle prenne la forme d’une société par actions, d’une fiducie ou de toute autre entité 
juridique, suffisamment de renseignements pour permettre la tenue du compte et pour 
établir les faits essentiels relatifs au client. Ces renseignements comprennent au minimum 
les renseignements suivants : 

a) la dénomination sociale; 

b) l’adresse du siège social et les coordonnées des personnes-ressources; 

c) le type de personne morale (c.-à-d., société par actions, fiducie, etc.); 

d) la forme et des précisions concernant l’organisation de la personne morale (c.-à-d. 
les statuts constitutifs, l’acte de fiducie ou autres documents constitutifs); 

e) la nature de l’entreprise; 

f) les personnes autorisées à donner des instructions à l’égard du compte et les 
précisions concernant toute restriction visant ce pouvoir; 

g) les connaissances en matière de placement des personnes autorisées à donner des 
instructions à l’égard du compte; 

h) le profil de risque; 

i) les besoins et objectifs en matière de placement; 

j) l’horizon de placement; 

k) la situation financière, y compris le revenu et la valeur nette; 

l) les renseignements requis par d’autres lois et règlements applicables à l’entreprise 
du membre, dans leur version modifiée à l’occasion, notamment les 
renseignements requis pour les déclarations d’impôt connexes; les renseignements 
requis afin de respecter le Règlement sur le recyclage des produits de la criminalité 
et le financement des activités terroristes et toute autre autorisation nécessaire pour 
fournir des renseignements à l’Organisation aux termes de la législation relative à 
la protection de la vie privée. 

5. Aux fins de surveillance, les types suivants de comptes doivent être facilement repérables : 
les comptes enregistrés, les comptes avec effet de levier, ainsi que les comptes dont le client 
titulaire est une personne liée, au sens de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada), du 
représentant inscrit, si le représentant inscrit exerce un contrôle ou un pouvoir, partiel ou 
total, sur les finances du client. 

6. Si le FOC ne comprend pas les renseignements « connaître son client », ceux-ci doivent 
être fournis sur un ou plusieurs formulaires « connaître son client » distincts. Ce ou ces 
formulaires doivent être signés par le client et datés. Un exemplaire du FOC, et du 
formulaire « connaître son client » s’il est distinct du FOC, doit être fourni au client. 
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7. Le membre doit avoir en place des contrôles internes et des politiques et procédures à 
l’égard de la saisie des renseignements « connaître son client » dans son système 
administratif. Ces contrôles devraient prévoir un moyen efficace pour détecter et prévenir 
des divergences entre les renseignements « connaître son client » servant à la surveillance 
des comptes et les renseignements fournis par le client. 

8. Sauf dans le cas mentionné au paragraphe suivant, le FOC doit être préparé et rempli pour 
tous les nouveaux clients avant l’ouverture de leurs comptes. L’ouverture du nouveau 
compte ou les renseignements « connaître son client » doivent être approuvés par la 
personne désignée comme responsable de l’ouverture des nouveaux comptes 
conformément à la Règle 2.2.3 au plus tard un jour ouvrable après la date de l’opération 
initiale. Conformément à la Règle 5, toutes ces autorisations doivent être conservées 
au dossier. 

9. Malgré le paragraphe précédent, des FOC doivent être préparés et remplis dans un délai 
raisonnable (mais en aucun cas après la date de la première opération) pour les clients d’un 
représentant inscrit qui arrive chez le membre après avoir travaillé pour un autre membre. 
L’ouverture des nouveaux comptes ou les renseignements « connaître son client » des 
clients d’un tel représentant inscrit doivent être approuvés par la personne désignée comme 
responsable de l’ouverture des nouveaux comptes conformément à la Règle 2.2.3 au plus 
tard un jour ouvrable après la date à laquelle le FOC a été rempli. Conformément à la 
Règle 5, toutes ces autorisations doivent être conservées au dossier. 

10. Dans le cas où un FOC n’est pas rempli avant l’ouverture d’un compte ou dans un délai 
raisonnable suivant une telle ouverture conformément aux dispositions de la présente 
Règle, le membre doit avoir des politiques et des procédures pour limiter les opérations 
dans de tels comptes uniquement aux opérations liquidatives jusqu’à la réception du FOC 
dûment rempli. 

Modifications apportées aux renseignements « connaître son client » 

1. Le représentant inscrit ou le membre doit mettre à jour les renseignements « connaître son 
client » dès qu’il prend connaissance d’une modification importante apportée aux 
renseignements sur le client, selon la définition donnée au paragraphe a) de la Règle 2.2.4. 
Il doit également faire un examen des renseignements « connaître son client » associés au 
client au moins une fois tous les 36 mois. 

2. À l’ouverture du compte, le membre devrait informer le client de l’aviser dans les plus 
brefs délais de toute modification importante apportée aux renseignements sur le client, 
selon la définition donnée au paragraphe a) de la Règle 2.2.4, que le client lui a déjà fournis 
et lui donner des exemples de types de renseignements qui devraient être régulièrement 
mis à jour.  

3. Conformément au paragraphe e) de la Règle 2.2.4, les membres doivent également 
demander aux clients, par écrit et au moins une fois par année, de les aviser si des 
modifications importantes ont été apportées aux renseignements sur le client, selon la 
définition donnée au paragraphe a) de la Règle 2.2.4, déjà fournis ou si les circonstances 
des clients ont changé de manière importante. 
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4. L’accès aux renseignements « connaître son client » en vue de leur modification doit être 
contrôlé et les instructions données en vue d’apporter de telles modifications doivent être 
consignées en bonne et due forme. 

5. La signature du client, qui peut être sous forme électronique, ou tout autre contrôle interne 
qui suffit à authentifier l’identité du client et à vérifier son autorisation doit servir de preuve 
pour attester toute modification apportée au nom du client, à son adresse ou à ses 
renseignements bancaires.  

6. Toute modification importante apportée aux renseignements sur le client, selon la 
définition donnée au paragraphe a) de la Règle 2.2.4, peut être attestée par la signature du 
client qui peut être sous forme électronique ou encore par la conservation de notes dans le 
dossier du client précisant les instructions qu’il a données pour modifier les renseignements 
si celles-ci sont corroborées par une confirmation écrite adressée au client reproduisant les 
instructions en détail et donnant au client l’occasion de corriger les 
modifications apportées. 

7. Toute modification importante apportée aux renseignements sur le client, selon la 
définition donnée au paragraphe a) de la Règle 2.2.4, doit être approuvée par la personne 
désignée comme responsable de l’ouverture des nouveaux comptes conformément à la 
Règle 2.2.3 au plus tard un jour ouvrable après la date de réception de l’avis du client 
demandant d’apporter la modification aux renseignements. Lorsqu’ils approuvent des 
modifications importantes, les directeurs de succursale devraient passer en revue les 
renseignements « connaître son client » antérieurs pour déterminer si la modification 
semble raisonnable. Les directeurs de succursale devraient tenir compte des cas où les 
modifications importantes peuvent avoir été apportées pour justifier des opérations ou un 
endettement qui ne conviendraient pas ou qui ne donneraient pas préséance aux intérêts du 
client, comme l’exige la Règle 2.2.6(1) (ceci étant ci-après désigné par l’expression « ne 
convient pas » ou « ne conviennent pas » ou toute variation de ces expressions). Ainsi, les 
directeurs de succursale devraient examiner plus attentivement les modifications 
importantes qui se rattachent à des opérations visant des produits de placement à risque 
plus élevé ou à un endettement ou qui sont apportées au cours d’une courte période (par 
exemple, 6 mois). Conformément à la Règle 5, toutes ces autorisations doivent être 
conservées au dossier.  

8. Dans le cas de modifications importantes apportées aux renseignements contenus dans le 
ou les FOC ou le ou les formulaires « connaître son client », il faut fournir dans les plus 
brefs délais au client un ou plusieurs documents précisant le profil de risque, les besoins et 
objectifs en matière de placement, l’horizon de placement, le revenu et la valeur nette 
courants qui s’appliquent au compte du client.  

9. La dernière date à laquelle les renseignements « connaître son client » ont été mis à jour 
ou confirmés par le client doit être indiquée dans le dossier du client et dans le système 
administratif du membre. 

Documents à venir/à l’appui 

1. Les membres doivent avoir en place des procédures permettant de s’assurer que les 
documents à l’appui d’un compte soient reçus dans un délai raisonnable après l’ouverture 
du compte. 
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2. Les documents à l’appui remplis de façon incomplète ou qui n’ont pas été reçus doivent 
être indiqués, classés dans un dossier des documents à recevoir et vérifiés périodiquement. 

3. Le fait de ne pas obtenir la documentation prescrite dans un délai de 25 jours de l’ouverture 
du compte doit entraîner des mesures correctives. 

Communications aux clients 

1. Toute la correspondance à garder doit être autorisée par écrit par le client ainsi que 
contrôlée et revue régulièrement par le surveillant responsable. La correspondance à garder 
ne doit pas être conservée pendant une période prolongée (c.-à-d. plus de 6 mois). 

2. La correspondance retournée doit faire l’objet d’une enquête et d’un contrôle adéquats. 

III. ÉVALUATION DE LA CONVENANCE DES PLACEMENTS ET DES STRATÉGIES DU 
RECOURS À L’EMPRUNT POUR INVESTIR (« ENDETTEMENT ») 

Dispositions générales 

1. Les membres doivent instaurer et maintenir des politiques et procédures relatives à leur 
obligation d’effectuer une évaluation de la convenance qui satisfait aux critères énoncés au 
paragraphe a) de la Règle 2.2.6(1) et, conformément aux exigences prévues par le 
paragraphe b) de la Règle 2.2.6(1), donne préséance aux intérêts du client. Les politiques 
et les procédures doivent comporter des orientations et des critères permettant aux 
représentants inscrits de s’assurer que les recommandations faites et les ordres acceptés (à 
l’exclusion des ordres non sollicités acceptés conformément à la Règle 2.2.6(2.1) 
conviennent au client et donnent préséance aux intérêts du client. Les politiques et les 
procédures doivent également comporter des critères permettant au personnel chargé de la 
surveillance à la succursale et au siège social d’examiner une évaluation de la convenance 
de tous les produits de placement dans le compte de chaque client et le recours du client à 
l’emprunt pour investir (« endettement » ou « effet de levier »).  

2. Les critères pour choisir les opérations qui seront examinées, le processus de suivi et de 
règlement, les documents de surveillance requis et le processus d’intervention et 
disciplinaire doivent être consignés et transmis clairement aux représentants inscrits et aux 
employés concernés. Les représentants inscrits doivent être informés des critères qui sont 
utilisés aux fins d’une évaluation de la convenance, des mesures que le membre prendra 
lorsqu’une opération est signalée aux fins d’examen et des choix indiqués en matière de 
règlement. 

Convenance de l’effet de levier 

1. Les critères minimaux énumérés ci-après sont censés amener le membre, dans le cadre de 
sa surveillance, à effectuer des examens et à tenir des enquêtes sur une stratégie 
d’endettement. Bien que les membres doivent tenir compte de tous les critères notés ci-
après, la présence d’un ou de plusieurs des critères ne signifie pas nécessairement que la 
stratégie d’endettement ne convient pas. L’examen et l’enquête effectués par le membre 
dans le cadre de la surveillance doit démontrer que le recours à la stratégie d’endettement 
était convenable pour le client et donnait préséance aux intérêts de celui-ci. 
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Lorsque la stratégie d’endettement est approuvée, l’analyse et la justification de celle-ci 
doivent être consignées. 

Les critères minimaux qui exigent un examen et une enquête dans le cadre de la 
surveillance comportent les suivants : 

a) des connaissances faibles ou médiocres en matière de placement (ou des catégories 
analogues); 

b) un profil de risque inférieur à moyen (ou à des catégories analogues); 

c) un client âgé d’au moins 60 ans; 

d) un horizon de placement inférieur à 5 ans; 

e) un taux d’endettement total supérieur à 30 % de la valeur nette totale du client;  

f) des remboursements de dettes et des paiements de location totaux supérieurs à 
35 % du revenu brut du client, à l’exclusion du revenu tiré des placements avec 
effet de levier. Les remboursements de dettes totaux comprennent la totalité des 
prêts de toute sorte, qu’ils aient été contractés ou non aux fins de placement. Les 
paiements de location totaux comprennent la totalité des paiements courants de 
location et de loyers, tels les crédits-baux automobiles et les loyers de biens 
résidentiels.  

2. Dans le cas d’une recommandation de recours à une stratégie d’endettement qui est faite à 
un client, il est interdit aux membres et aux représentants inscrits d’obtenir une 
renonciation du client qui les soustrait à leurs obligations de veiller à ce qu’une telle 
recommandation soit convenable pour le client et donne préséance aux intérêts de celui-ci.  

3. Le membre doit examiner et conserver les documents qui facilitent une bonne surveillance. 
De tels documents comprennent les suivants : 

a) Les documents du prêt et les détails de l’accord de prêt – Le membre ou le 
représentant inscrit doit soit conserver des copies des documents du prêt soit se 
renseigner suffisamment pour obtenir les détails du prêt, dont le taux d’intérêt, les 
conditions de remboursement et la valeur de l’encours du prêt. Lorsque le membre 
ou le représentant inscrit aide le client à remplir la demande de prêt, il doit 
conserver les copies des documents du prêt au dossier, et notamment les copies de 
la demande de prêt. 

Lorsque le client obtient du financement par ses propres moyens, il peut être 
difficile dans certains cas pour le membre ou le représentant inscrit d’obtenir du 
client les détails de l’accord de prêt. Lorsque le client refuse de révéler ces détails, 
le membre et le représentant inscrit doivent aviser le client qu’ils sont incapables 
d’effectuer une évaluation de la convenance sans les renseignements 
supplémentaires et doivent conserver la preuve attestant un tel avis. 

b) Le FOC et les mises à jour des renseignements « connaître son client » – Le 
personnel chargé de la surveillance doit comparer les renseignements « connaître 
son client » du client avec tous les autres renseignements reçus concernant le prêt 
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et faire le suivi de toute divergence importante, ce qui peut l’obliger à obtenir du 
client des documents à l’appui supplémentaires.  

c) Des détails chiffrés à l’appui des calculs du revenu et de la valeur nette requis aux 
paragraphes 1e) et 1f). 

d) Les documents sur l’opération, les notes à l’appui des directives ou autorisations 
du client et les notes justifiant la recommandation d’une stratégie d’endettement 
au client. 

Représentants inscrits 

1. Toutes les recommandations faites et les ordres acceptés par des représentants inscrits (à 
l’exclusion des ordres non sollicités acceptés conformément à la Règle 2.2.6(2.1)) doivent 
convenir au client et donner préséance aux intérêts de celui-ci, conformément à la 
Règle 2.2.6(1). Lorsque le représentant inscrit recommande une stratégie d’endettement au 
client ou lorsqu’il est au courant que l’opération comporte le recours à des fonds empruntés, 
il doit veiller à ce que le compte du client soit désigné comme compte « à effet de levier » 
dans le système du membre conformément aux politiques et aux procédures de celui-ci. 

2. Les représentants inscrits doivent effectuer une évaluation de la convenance de tous les 
produits de placement dans le compte d’un client dans l’un ou l’autre des cas suivants : 

− lorsque le membre ou le représentant inscrit prend connaissance d’une 
modification apportée à un produit de placement détenu dans le compte du client 
qui pourrait faire en sorte que le produit de placement ou le compte ne convienne 
pas au client ou ne donne pas préséance à ses intérêts; 

− lorsque le client transfère ses placements chez le membre ou transfère des actifs 
dans un compte ouvert chez le membre; 

− lorsque le membre ou un représentant inscrit prend connaissance d’une 
modification importante apportée aux renseignements « connaître son client »; 

− lorsque le membre ou le représentant inscrit a examiné les renseignements 
« connaître son client » du client conformément aux exigences énoncées au 
paragraphe 1 (Modifications apportées aux renseignements « connaître son 
client ») de la partie II (Ouverture de comptes); 

− lorsque le compte du client a été attribué à un autre représentant inscrit chez le 
membre.  

Lorsque des actifs sont transférés chez le membre ou lorsque le compte du client a été attribué à un 
autre représentant inscrit chez le membre, l’évaluation de la convenance doit être exécutée dans un 
délai raisonnable, mais au plus tard à la date de la prochaine opération. Le « délai raisonnable » 
dans un cas en particulier dépend des circonstances entourant l’événement qui a entraîné 
l’obligation de procéder à l’évaluation de la convenance du placement. Par exemple, dans les cas 
des transferts de placements de clients, le volume des comptes devant être examinés peut jouer un 
rôle déterminant dans l’établissement du délai raisonnable. 
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Lorsque le membre ou un représentant inscrit prend connaissance d’une modification importante 
apportée aux renseignements « connaître son client », l’évaluation de la convenance doit être 
exécutée au plus tard un jour ouvrable suivant la date à laquelle il a reçu du client l’avis de la 
modification apportée à ces renseignements.  

3. Les représentants inscrits doivent également effectuer une évaluation de la convenance 
d’une stratégie d’endettement en tenant compte des connaissances en matière de 
placement, du profil de risque, de l’âge, de l’horizon de placement, du revenu, de la valeur 
nette et des besoins et objectifs en matière de placement du client dans l’un ou l’autre des 
cas suivants : 

− lorsque le membre ou le représentant inscrit prend connaissance d’une 
modification apportée à un produit de placement détenu dans le compte du client 
et acheté avec des fonds empruntés qui pourrait faire en sorte que le produit de 
placement ou le compte ne convient pas au client ou ne donne pas préséance à ses 
intérêts; 

− lorsque le client transfère des actifs achetés avec des fonds empruntés dans un 
compte ouvert chez le membre; 

− lorsque le membre ou un représentant inscrit prend connaissance d’une 
modification importante apportée aux renseignements « connaître son client »; 

− lorsque le membre ou le représentant inscrit a examiné les renseignements 
« connaître son client » du client conformément aux exigences énoncées au 
paragraphe 1 (Modifications apportées aux renseignements « connaître son 
client ») de la partie II (Ouverture de comptes); 

− lorsque le compte du client a été attribué à un autre représentant inscrit chez le 
membre.  

Lorsque des actifs achetés avec des fonds empruntés sont transférés chez le membre ou 
lorsque le compte du client a été attribué à un autre représentant inscrit chez le membre, 
l’évaluation de la convenance doit être exécutée dans les plus brefs délais possibles après 
le transfert selon les circonstances entourant le transfert mais au plus tard à la date de la 
prochaine opération. 

Lorsque le membre ou un représentant inscrit prend connaissance d’une modification 
importante apportée aux renseignements « connaître son client », l’évaluation de la 
convenance doit être exécutée au plus tard un jour ouvrable suivant la date à laquelle il a 
reçu du client l’avis de la modification apportée à ces renseignements. 

4. Si un représentant inscrit découvre des produits de placement dans le compte d’un client 
qui ne conviennent pas à celui-ci ou une stratégie d’endettement qui ne convient pas à ce 
client, il doit en aviser le client et prendre les mesures nécessaires pour vérifier si la 
situation du client a changé de manière à justifier la modification des renseignements 
« connaître son client ». Lorsque la situation d’un client n’a pas changé, il est inopportun 
de modifier les renseignements « connaître son client » pour les faire correspondre aux 
produits de placement dans le compte du client ou à la stratégie d’endettement. Si les 
renseignements « connaître son client » n’ont pas changé ou si les produits de placement 
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ou la stratégie d’endettement ne conviennent toujours pas au client après la modification 
apportée aux renseignements « connaître son client », le représentant inscrit devrait 
examiner les irrégularités avec le client et lui fournir des recommandations qui respectent 
les exigences prévues aux paragraphes a) et b) de la Règle 2.2.6(1). Les opérations ne 
peuvent être effectuées dans le compte que conformément aux instructions du client et les 
recommandations qui lui sont faites doivent être dûment consignées.  

5. Les représentants inscrits doivent conserver la preuve attestant l’intégralité des évaluations 
de la convenance effectuées et toute mesure de suivi qui a été prise. 

IV. SURVEILLANCE EN SUCCURSALE 

1. Un directeur de succursale sur place est la personne la mieux placée pour connaître les 
représentants inscrits de la succursale, connaître ou rencontrer bon nombre de clients, 
comprendre les réalités et les besoins locaux, faciliter le déroulement des affaires en 
approuvant rapidement les nouveaux comptes et régler immédiatement les questions ou les 
problèmes. Conformément au paragraphe c) de la Règle 2.5.5, un membre peut nommer 
pour une succursale un directeur de succursale qui n’y est pas habituellement présent. Pour 
déterminer la nécessité d’avoir un directeur de succursale sur place à une succursale, il faut 
considérer certains facteurs, dont les suivants : 

− les activités spécifiques de la succursale; 

− l’historique des plaintes; 

− le nombre de personnes autorisées à la succursale; 

− l’expérience des personnes autorisées à la succursale; 

− le volume des opérations/ les commissions gagnées; 

− les résultats d’examens précédents de la succursale effectués suivant la Règle 500; 

− les conclusions des inspections de la conformité; 

− les problèmes de surveillance des opérations quotidiennes; 

− les outils de surveillance utilisés à la succursale (manuels ou automatiques); 

− la nature des activités externes exercées à la succursale; 

− la possibilité de recourir aux services d’un ou de plusieurs directeurs de succursale 
dans un établissement rapproché. 

2. Lorsqu’une succursale ou une sous-succursale ne dispose pas d’un directeur de succursale 
sur place, le membre doit y affecter un directeur de succursale de l’extérieur. Les politiques 
et les procédures du membre doivent prévoir que le directeur de succursale ou d’autres 
personnes autorisées du membre auxquelles des fonctions de surveillance ont été déléguées 
visitent régulièrement la succursale et la sous-succursale, de manière à s’assurer de la 
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conduite adéquate des activités qui y sont exercées. Les membres doivent tenir des dossiers 
sur les visites ainsi que sur les problèmes décelés et les mesures de suivi prises. 

3. Les membres doivent tenir un registre interne des directeurs de succursale ainsi que des 
succursales et des sous-succursales qui ne relèvent de la surveillance de ces directeurs. 

Examens quotidiens 

1. Toutes les demandes d’ouverture de compte et mises à jour des renseignements sur le client 
doivent être examinées et autorisées conformément à la présente Règle. 

2. Le directeur de succursale (ou son suppléant) doit examiner les opérations du jour 
précédent, en utilisant tous les moyens utiles, pour y déceler des opérations qui ne 
conviennent pas, le recours à l’endettement ou autres activités inhabituelles. Cet examen 
doit comprendre au moins toutes les opérations suivantes : 

− les opérations initiales; 

− les opérations sur titres dispensés (sauf les certificats de placement garanti); 

− le recours à l’endettement dans des comptes autres que des régimes enregistrés 
d’épargne-retraite ou des régimes enregistrés d’épargne-études; 

− les opérations dans les comptes dont le client titulaire est une personne liée, au sens 
de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada), du représentant inscrit, si le 
représentant inscrit exerce un contrôle ou un pouvoir, partiel ou total, sur les 
finances du client; 

− les rachats de plus de 10 000 $; 

− les opérations de plus de 2 500 $ dans des produits de placement à risque modéré-
élevé ou élevé; 

− les opérations de plus de 5 000 $ dans des produits de placement à risque modéré 
ou moyen; 

− les opérations de plus de 10 000 $ dans les autres produits de placement. 

Aux fins du présent article, le terme « opérations », sauf mention explicite, ne comprend 
pas les rachats. 

3. Lorsqu’ils passent en revue les rachats, les directeurs de succursale devraient faire ce qui 
suit : 

− examiner l’évaluation de la convenance du rachat, compte tenu de la composition 
du reste du portefeuille; 

− évaluer l’effet et la pertinence des frais de rachat; 
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− tenir compte des activités externes possibles lorsque l’argent peut servir à 
réinvestir dans d’autres placements possiblement inappropriés et non autorisés; 

− tenir compte de la multiplication possible des opérations, dont les cas où le produit 
des rachats est détenu temporairement en attendant d’être investi. 

4. Le directeur de succursale (ou son suppléant) doit faire un suivi à l’égard des opérations 
inhabituelles recensées par le siège social. 

Autres examens 

1. Le directeur de succursale doit examiner une évaluation de la convenance en tenant compte 
des produits de placement dans le compte de chaque client et du recours à l’endettement 
par le client, le cas échéant, lorsque le membre prend connaissance d’une modification 
importante apportée aux renseignements « connaître son client » qui entraîne une baisse 
importante du profil de risque du client, de son horizon de placement, de son revenu ou de 
sa valeur nette ou rend plus prudents ses besoins et objectifs en matière de placement. 
L’examen de l’évaluation de la convenance doit être effectué au plus tard un jour ouvrable 
après la date de réception de l’avis du client demandant d’apporter la modification aux 
renseignements. 

2. En plus de l’activité relative aux opérations, les directeurs de succursale doivent également 
se tenir informés d’autres questions de conformité se rapportant aux clients telles que les 
plaintes. 

V. SURVEILLANCE AU SIÈGE SOCIAL 

Une vérification à deux paliers est nécessaire pour surveiller adéquatement les opérations dans les comptes 
des clients. Bien que la surveillance effectuée au siège social ou au niveau régional ne puisse, de par sa 
nature, être aussi approfondie que celle effectuée à la succursale, elle devrait couvrir les mêmes éléments. 
La vérification effectuée au siège social devrait se concentrer sur les opérations inhabituelles ou les examens 
qui ne peuvent être effectués à la succursale et comporter des procédures permettant de déceler efficacement 
les placements qui ne conviennent pas et un nombre excessif d’opérations dans les comptes des clients. 

Examens quotidiens 

1. En plus des critères d’examen des opérations à l’intention des directeurs de succursale, des 
examens quotidiens des opérations dans les comptes doivent être effectués au siège social 
et doivent comprendre au moins toutes les opérations suivantes : 

− les rachats de plus de 50 000 $; 

− les opérations de plus de 5 000 $ sur titres dispensés (sauf les certificats de 
placement garanti), dans des produits de placement à risque modéré-élevé ou à 
risque élevé, le recours à l’endettement dans des comptes autres que des régimes 
enregistrés d’épargne-retraite ou des régimes enregistrés d’épargne-études; 

− les opérations de plus de 10 000 $ dans des produits de placement à risque modéré 
ou moyen; 
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− les opérations de plus de 50 000 $ dans tous les autres produits de placement (sauf 
les fonds du marché monétaire). 

Aux fins du présent article, le terme « opérations », sauf mention explicite, ne comprend 
pas les rachats. 

2. Les opérations effectuées par des représentants inscrits qui ont eu par le passé une conduite 
discutable doivent faire l’objet d’une surveillance plus étroite. Des activités qui soulèvent 
souvent des questions dans le cadre des examens de comptes, des plaintes fréquentes ou 
graves, des enquêtes réglementaires ou l’omission de prendre des mesures correctrices à 
l’égard de problèmes décelés dans un compte figurent parmi les conduites discutables.  

3. Les examens quotidiens devraient être effectués dans un délai de un jour ouvrable sauf 
empêchement attribuable à des circonstances particulières. 

4. Les examens quotidiens devraient être effectués sur des comptes de clients de directeurs 
de succursale productifs. 

Autres examens 

1. Le membre doit examiner un échantillon d’une évaluation de la convenance dans les cas 
où les clients ont transféré des actifs dans un compte. Le membre doit avoir des politiques 
et procédures concernant la taille et la sélection de l’échantillonnage qui devraient se fonder 
sur le niveau de risque associé au compte et être axées sur les comptes détenant des produits 
de placement à risque plus élevé, des titres dispensés ou des produits de placement que le 
membre ne vend pas, les comptes dont le client titulaire est une personne liée, au sens de 
la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada), du représentant inscrit, si le représentant inscrit 
exerce un contrôle ou un pouvoir, partiel ou total, sur les finances du client et les comptes 
à stratégie d’endettement, autres que des régimes enregistrés d’épargne-retraite et des 
régimes enregistrés d’épargne-études. Les membres doivent réaliser ces examens dans un 
délai raisonnable, mais au plus tard à la date de la prochaine opération. 

2. Le membre doit également examiner une évaluation de la convenance dans tous les cas de 
transferts dans un compte ouvert chez lui d’actifs achetés avec des fonds empruntés par le 
client. Compte tenu du risque élevé que présentent les stratégies d’endettement, les 
examens du membre doivent être exécutés dans les plus brefs délais possibles suivant le 
transfert selon les circonstances entourant le transfert, mais au plus tard à la date de la 
prochaine opération. 

VI. DÉTECTION DES TENDANCES DANS LES ACTIVITÉS 

1. Les membres devraient établir des politiques et procédures pour déceler les tendances qui 
pourraient être une source de préoccupation, notamment : 

− un nombre excessif d’opérations ou de substitutions entre fonds, ce qui pourrait 
indiquer des opérations non autorisées, des placements qui ne conviennent pas ou 
une multiplication des opérations (par exemple, des rachats effectués dans un délai 
de 3 mois à compter de l’achat, des achats avec frais d’acquisition reportés 
effectués dans un délai de 3 mois à compter d’un rachat avec frais d’acquisition 
reportés ou les comptes affichant plus de 5 opérations par mois); 
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− un nombre excessif de substitutions entre fonds sans frais d’acquisition et fonds 
avec frais d’acquisition reportés ou fonds avec frais d’acquisition initiaux; 

− un nombre excessif de substitutions entre fonds avec frais d’acquisition reportés et 
fonds avec frais d’acquisition initiaux;  

− un nombre excessif de substitutions lorsque des frais de substitution sont imputés. 

2. Les procédures d’examen de surveillance au siège social doivent comprendre au moins les 
critères suivants :  

− l’examen de tous les comptes qui génèrent des commissions de plus de 1 500 $ au 
cours du mois;  

− l’examen trimestriel des rapports sur les actifs sous gestion comparant les actifs 
sous gestion courants avec ceux de la même période de l’exercice précédent; 

− l’examen trimestriel des rapports sur les commissions portant sur la dernière 
période de 12 mois comparant les commissions reçues pendant l’année en cours à 
celles reçues à la même période de l’exercice précédent. 

Une augmentation considérable des commissions ou des actifs sous gestion, au-delà de 
celles causées par les fluctuations du marché, peut révéler des stratégies de multiplication 
des opérations ou d’endettement. En revanche, une diminution considérable peut révéler 
d’éventuelles activités externes inappropriées. 

3. Sauf circonstances exceptionnelles, les examens devraient être réalisés dans les 30 jours 
suivant le dernier jour de la période visée par l’examen. 
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11. RÈGLE 300 – TRAITEMENT DES PLAINTES, ENQUÊTES DU 
PERSONNEL DE SUPERVISION ET DISCIPLINE INTERNE 

I. Plaintes 

1. Introduction 

La Règle 2.11 stipule que les membres doivent établir et mettre en application des politiques et 
procédures écrites pour traiter les plaintes des clients et veiller à ce que celles-ci soient réglées 
rapidement et équitablement. La présente Règle instaure les normes minimales pour l’élaboration 
et la mise en application de ces procédures. 

La conformité avec les exigences de la Règle 2.11 et de la présente Règle doit être supervisée et 
contrôlée par le membre et le personnel de celui-ci conformément à la Règle 2.5. 

2. Définition 

Une « plainte » est réputée comprendre toute déclaration écrite ou verbale alléguant un grief, y 
compris les communications électroniques d’un client, d’un ancien client ou d’une personne qui 
agit pour le compte d’un client et qui est autorisée par écrit à le faire, ou d’un client éventuel qui a 
traité avec un membre ou une personne autorisée, alléguant un grief concernant le membre, une 
personne autorisée du membre ou une ancienne personne autorisée du membre, si le grief porte sur 
des événements qui se sont produits pendant que la personne autorisée était une personne autorisée 
du membre. 

3. Obligation d’évaluer toutes les plaintes 

Les membres ont l’obligation de procéder à une évaluation adéquate et raisonnable de toutes les 
plaintes. 

Toutes les plaintes sont assujetties aux exigences en matière de traitement des plaintes qui sont 
énoncées à la Partie I de la présente Règle. Certaines plaintes sont assujetties aux exigences 
additionnelles en matière de traitement des plaintes qui sont énoncées à la Partie II de la présente 
Règle. L’évaluation des plaintes doit permettre de déterminer si, selon le jugement professionnel 
du personnel de supervision du membre agissant raisonnablement qui traite une plainte donnée, 
celle-ci devrait être traitée en conformité avec les exigences additionnelles en matière de traitement 
des plaintes qui sont prescrites par la Partie II de la présente Règle. 

Toutes les plaintes, y compris les plaintes de non-clients concernant leurs propres affaires, se 
rapportant de quelque manière à ce qui suit doivent être traitées en conformité avec les exigences 
additionnelles en matière de traitement des plaintes qui sont prescrites par la Partie II de la présente 
Règle : 

• la violation de la confidentialité des renseignements du client; 

• des placements ou des recours au levier financier inadéquats (sauf pour le compte de non-
clients); 

• le vol, la fraude, le détournement, la falsification, des informations trompeuses ou toute 
négociation non autorisée; 
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• l’exercice d’activités liées aux valeurs mobilières ailleurs que chez le membre; 

• l’exercice d’une occupation non déclarée ailleurs que chez le membre; 

• des opérations financières personnelles avec un client, le blanchiment d’argent, la 
manipulation des cours ou les opérations d’initié. 

Afin de déterminer si d’autres plaintes ne se rapportant pas aux situations énumérées ci-dessus 
devraient être assujetties aux exigences additionnelles en matière de traitement des plaintes qui sont 
prescrites par la Partie II de la présente Règle, le personnel de supervision devrait tenir compte du 
fait que la plainte allègue ou non une situation dont la nature ou la gravité est similaire aux situations 
énumérées ci-dessus, des attentes du plaignant quant au traitement que la plainte devrait recevoir 
et du fait que le plaignant allègue ou non un préjudice financier. Lorsque le personnel de 
supervision juge qu’une plainte ne remplit aucun de ces critères, la plainte doit être traitée 
rapidement et équitablement, mais peut être réglée au moyen d’un processus de résolution informel. 

4. Exigences minimales concernant les plaintes faisant l’objet d’une résolution informelle 

Les plaintes faisant l’objet d’une résolution informelle doivent être traitées équitablement et 
rapidement (c.-à-d. généralement en moins de temps qu’il ne le faudrait pour une plainte assujettie 
aux exigences additionnelles en matière de traitement des plaintes qui sont prescrites par la Partie II 
de la présente Règle). Ces plaintes doivent également être résolues en conformité avec les politiques 
et procédures internes du membre portant sur le traitement des plaintes qui décrivent clairement la 
marche à suivre pour l’évaluation et la résolution de ces questions. Certaines plaintes faisant l’objet 
d’une résolution informelle doivent également être déclarées aux termes de la Règle 600. 

Lorsqu’une plainte faisant l’objet d’une résolution informelle est obtenue par écrit, le membre doit 
transmettre une réponse substantielle par écrit. 

5. Collaboration du membre à la documentation des plaintes verbales 

Les membres devraient être prêts à collaborer avec les clients à la documentation des plaintes 
verbales lorsqu’il est évident que cette collaboration est requise. 

6. Droit d’accès des clients 

Au moment de l’ouverture d’un compte, les membres doivent remettre aux nouveaux clients un 
résumé écrit de leur procédure de traitement des plaintes, qui doit être clair et facile à comprendre 
par les clients. À l’ouverture du compte, le membre doit également fournir un formulaire intitulé 
« Renseignements sur les plaintes des clients » (un « FRPC »), selon le modèle approuvé par le 
personnel, qui décrit les options permettant d’accorder une priorité plus élevée à la résolution des 
plaintes, y compris le dépôt d’une plainte auprès de l’Ombudsman des services bancaires et 
d’investissement et le dépôt d’une plainte auprès de l’Organisation. 

Les membres doivent s’assurer que leur procédure de traitement des plaintes est généralement 
accessible aux clients de manière à ce que les clients sachent comment déposer une plainte et à qui 
l’adresser. Par exemple, les membres qui ont un site Web doivent afficher leur procédure de 
traitement des plaintes sur celui-ci. 

La procédure des membres doit indiquer un point de contact initial au siège social pour les plaintes 
ou les demandes de renseignements au sujet du processus de traitement des plaintes du membre. 
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Le point de contact peut être une personne désignée, une corbeille arrivée générale pour les 
messages ou un numéro de téléphone général qui est contrôlé régulièrement. Les membres peuvent 
également demander aux clients d’adresser leurs plaintes à la personne autorisée qui s’occupe de 
leur compte ou au directeur de la succursale qui supervise la personne autorisée. 

7. Traitement équitable des plaintes des clients 

Pour atteindre l’objectif visant à traiter les plaintes de façon équitable, la procédure de traitement 
des plaintes des membres doit inclure des normes qui permettent d’enquêter sur les faits et 
d’analyser les éléments se rapportant à la plainte. La politique des membres ne doit pas permettre 
le rejet de plaintes sans un examen en bonne et due forme des faits propres à chaque cas. La collecte 
des faits doit être effectuée selon une méthode impartiale qui tienne compte objectivement des 
intérêts du plaignant, de la personne autorisée et du membre. 

Le fondement de l’analyse du membre doit être raisonnable. Par exemple, une plainte portant sur 
le caractère adéquat d’une opération doit être examinée suivant les mêmes principes que ceux qu’un 
membre agissant raisonnablement appliquerait pour vérifier le caractère adéquat d’une opération, 
notamment la reconnaissance du niveau de tolérance au risque déclaré du client. Il ne serait pas 
avisé pour un membre d’évaluer le caractère adéquat d’une opération selon un niveau de risque 
qu’il a présumé et qui est plus élevé que celui indiqué par le plaignant. Un autre exemple d’une 
analyse non avisée est lorsqu’un membre rejette une plainte en se fondant sur une simple dénégation 
non corroborée de la personne autorisée malgré l’existence d’éléments de preuve en faveur du 
plaignant. 

L’obligation du membre de traiter les plaintes en conformité avec la présente Règle ne change pas 
lorsque le plaignant retient les services d’un conseiller juridique au cours du processus de traitement 
d’une plainte et qu’aucune procédure judiciaire n’est engagée. Lorsqu’une procédure judiciaire a 
été engagée par le plaignant, l’on s’attend à ce que le membre prenne part à la procédure en temps 
utile et en conformité avec les règles de procédure du territoire concernée et qu’il s’abstienne d’agir 
d’une façon qui soit manifestement inéquitable. 

L’examen de la plainte par le membre doit donner lieu à la fourniture par le membre d’une lettre 
réponse substantielle au plaignant. Une réponse substantielle appropriée comprend une offre de 
règlement équitable de la plainte ou un rejet motivé de la plainte. Le personnel de l’Organisation 
n’exige pas que le plaignant accepte l’offre du membre pour que celle-ci soit jugée équitable. 

8. Traitement rapide des plaintes des clients 

Le membre doit traiter la plainte et fournir sa lettre de réponse substantielle dans les délais attendus 
de la part d’un membre qui agit de façon diligente dans les circonstances. Le délai peut varier selon 
la complexité de l’affaire. Dans la plupart des cas, le membre devrait déterminer sa réponse 
substantielle et en aviser par écrit le plaignant dans les trois mois suivant la réception de la plainte. 

En outre, le personnel reconnaît que si le plaignant ne collabore pas pendant le processus de 
résolution de la plainte ou si l’affaire nécessite une recherche approfondie des faits ou une analyse 
juridique complexe, le délai applicable à la réponse substantielle pourrait devoir être prolongé. 
Dans les cas où une réponse substantielle n’est pas fournie dans les trois mois, le membre doit en 
informer le plaignant, lui fournir des explications au sujet du retard ainsi qu’une estimation du 
temps requis pour lui permettre d’arriver à une réponse substantielle. 
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Il n’est pas nécessaire que le plaignant accepte la réponse substantielle du membre. Lorsque le 
membre a communiqué sa réponse substantielle, il doit continuer à traiter de façon proactive les 
communications additionnelles du plaignant, en temps utile, jusqu’à ce qu’il n’ait plus d’autres 
mesures à prendre. 

9. Exigences générales concernant le traitement des plaintes 

1. Toutes les plaintes de clients et les obligations de surveillance doivent être traitées ou 
remplies par des superviseurs des ventes ou des membres du personnel de la conformité 
compétents. Le particulier qui fait l’objet d’une plainte ne doit pas traiter la plainte, à moins 
que le membre ne compte aucun autre membre du personnel de supervision ayant la 
compétence nécessaire au traitement de la plainte. 

2. Chaque personne autorisée doit déclarer au membre certaines plaintes et autres 
renseignements se rapportant à la présente Règle, comme l’exige la Règle 600. 

3. Chaque membre doit instaurer des procédures qui font en sorte que les plaintes relatives à 
une mauvaise conduite grave et toutes les actions en justice sont portées à la connaissance 
des membres de la haute direction. 

4. Les membres peuvent utiliser le système de dépôt électronique désigné aux termes de la 
Règle 600 (le « système de suivi des événements du membre » ou « SSEM ») comme 
registre des plaintes qui doivent être déclarées dans le SSEM. En ce qui concerne les 
plaintes qui ne doivent pas nécessairement être déclarées dans le SSEM, les membres 
doivent avoir des politiques et des procédures permettant de repérer les plaintes fréquentes 
et répétitives visant le même genre de situations qui pourraient, à la longue, montrer 
l’existence d’un problème sérieux. 

5. Les documents de suivi relatifs à toutes les plaintes doivent être conservés à un endroit 
central avec le registre regroupant les plaintes. Dans le cas d’un membre qui compte des 
sièges sociaux ou des succursales en région, il peut conserver les documents de suivi à 
n’importe quel siège social ou à n’importe quelle succursale en région pourvu que les 
renseignements sur le traitement des plaintes se trouvent dans le registre du siège social du 
membre et que les documents de suivi puissent être produits dans les meilleurs délais. 

6. Dans le cas d’événements relatifs à une plainte qui se sont produits en partie chez un autre 
membre ou un membre d’un autre OAR, les membres et les personnes autorisées doivent 
collaborer avec les autres membres ou les membres de l’autre OAR en partageant les 
renseignements nécessaires au traitement de la plainte. 

10. Règlements à l’amiable 

Aucune personne autorisée ne doit, sans avoir obtenu le consentement écrit préalable du membre, 
conclure un règlement à l’amiable avec un client, verser un dédommagement à un client ou 
effectuer une restitution à un client. 

Aucun membre ni aucune personne autorisée de ce membre ne peut imposer de restrictions de 
confidentialité aux clients ni aucune exigence de retrait d’une plainte à l’égard de l’Organisation 
ou d’une commission des valeurs mobilières, d’un organisme de réglementation, d’un organisme 
chargé de l’application de la loi, d’un organisme d’autoréglementation, d’une bourse ou d’un autre 
marché boursier dans le cadre de la résolution d’un différend ou autrement. 
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11. Exigences additionnelles concernant le traitement des plaintes 

La procédure de chaque membre concernant le traitement des plaintes qui sont assujetties aux 
exigences de la présente partie doit comprendre ce qui suit : 

1. Réponse initiale – Une lettre de réponse initiale doit être envoyée au plaignant dans un 
délai raisonnable, habituellement dans les 5 jours ouvrables qui suivent la réception de la 
plainte. Si la plainte peut être réglée en moins de 5 jours ouvrables, la lettre de réponse 
initiale n’est pas nécessaire. La lettre de réponse initiale doit contenir les renseignements 
suivants : 

• un accusé de réception écrit de la plainte; 

• une demande de renseignements raisonnables supplémentaires, le cas échéant, à 
fournir en vue de régler la plainte; 

• le nom et le titre du poste de la personne chez le membre qui s’occupe de la plainte 
ainsi que ses coordonnées complètes; 

• une note selon laquelle le client devrait communiquer avec la personne chargée 
des plaintes chez le membre pour connaître le statut de la plainte; 

• une description du processus interne de traitement des plaintes du membre, y 
compris les délais habituels de réponse à une plainte et une note informant les 
clients que chaque province et chaque territoire a un délai prescrit pour 
l’engagement des actions en justice; 

• une mention de l’exemplaire du FRPC joint à la lettre de réponse et une mention 
du fait que ce formulaire renferme de l’information sur les délais prescrits 
applicables. 

2. Réponse substantielle – La lettre de réponse substantielle qu’un membre doit fournir au 
plaignant peut être accompagnée d’une description de la procédure de traitement des 
plaintes du membre et doit inclure un exemplaire du FRPC. La lettre de réponse 
substantielle au plaignant doit également contenir les renseignements suivants : 

• un sommaire de la plainte; 

• la décision de fond du membre quant à la plainte, notamment les motifs à l’appui 
de sa décision; 

• un rappel au plaignant selon lequel il peut i) présenter sa plainte à l’Ombudsman 
des services bancaires et d’investissement, qui examine les plaintes qui lui sont 
soumises dans les six mois suivant l’envoi d’une lettre de réponse substantielle; 
ii) présenter une plainte à l’Organisation; iii) engager des procédures judiciaires 
ou une action en justice; ou iv) choisir toute autre option applicable, comme un 
service de médiation interne offert par un membre du même groupe que le membre. 
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III. Enquêtes du personnel de supervision 

Le membre doit contrôler, par l’entremise de son personnel de supervision, tous les renseignements 
qu’il reçoit au sujet de manquements potentiels aux exigences applicables de la part du membre et 
de ses personnes autorisées actuelles et anciennes qui soulèvent la possibilité que des clients du 
membre ou d’autres investisseurs courent des risques. Les exigences applicables comprennent les 
Règles, d’autres exigences légales et réglementaires applicables ainsi que les politiques et 
procédures internes connexes du membre. Cette exigence s’applique aux renseignements obtenus 
de sources aussi bien internes qu’externes. Par exemple, les renseignements peuvent être tirés de 
plaintes de clients, être relevés pendant une activité de surveillance régulière ou provenir d’autres 
personnes autorisées du membre ou de particuliers sans lien avec le membre qui ne sont pas des 
clients. 

Il est entendu que lorsque les renseignements sont tirés d’une plainte d’un client, l’obligation de 
supervision va plus loin que le fait de s’occuper du redressement demandé par le plaignant et 
comporte un examen du risque général pour le membre. L’obligation de s’occuper des aspects de 
l’affaire qui portent sur la supervision continue d’exister même si le plaignant indique avoir 
l’intention de retirer sa plainte ou être satisfait du résultat du traitement de la plainte par le membre. 

Les membres doivent prendre des mesures de surveillance raisonnables à l’égard de ces 
renseignements, dont la portée dépendra en partie de la gravité des allégations et de la complexité 
de l’affaire. Dans tous les cas, le membre doit effectuer un suivi à l’égard des renseignements et 
dégager les tendances propres aux risques, y compris ceux qui se rapportent à des personnes 
autorisées ou à des succursales précises, aux objets, aux types de produits, aux procédures et aux 
cas, et prendre les mesures nécessaires pour réagir au besoin à ces tendances. Dans certains cas, il 
sera nécessaire que le personnel de supervision mène activement une enquête à l’égard des 
renseignements obtenus dans certaines situations et la portée de l’enquête devra être raisonnable 
selon les circonstances. 

Par exemple, si le membre repère des recommandations inappropriées en matière de placement ou 
de levier formulées par une de ses personnes autorisées, l’enquête pourrait comprendre la 
détermination d’éléments pertinents comme la façon dont la personne autorisée et les membres du 
personnel de supervision concernés avaient compris les politiques et les procédures du membre et 
la possibilité que la conduite en cause se reproduise à l’égard d’autres clients. 

En ce qui concerne les types de conduite énumérés à l’article 3 de la Partie I de la présente Règle, 
autrement qu’en ce qui concerne le caractère inadéquat, le membre a l’obligation de mener une 
enquête approfondie à l’égard de toutes les situations où il existe des renseignements provenant de 
toute source, écrite ou verbale, identifiée ou anonyme, afin de vérifier la possibilité qu’une telle 
conduite ait eu lieu. Cette obligation s’applique à toutes les conduites par la personne autorisée 
actuelle ou ancienne, peu importe qu’elles aient eu lieu chez le membre ou à l’extérieur. 

L’enquête doit être suffisamment approfondie et comprendre toutes les étapes permettant 
raisonnablement de déterminer si l’activité potentielle a eu lieu. Les étapes que le membre pourrait 
devoir entreprendre comprennent les suivantes : 

a) interroger notamment les particuliers suivants ou communiquer autrement avec eux : 

• les particuliers concernés; 

• les membres du personnel de supervision concernés; 
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• d’autres membres du personnel de la succursale; 

• le personnel du siège social; 

• le client ou d’autres particuliers de l’extérieur qui ont porté l’information à 
l’attention du membre; 

• d’autres clients qui peuvent avoir été touchés par l’activité. 

b) mener une enquête à la succursale ou à la sous-succursale. 

c)  examiner des documents, dont les suivants : 

• les dossiers de la personne autorisée se rapportant aux activités du membre; 

• les dossiers et autres documents sous la garde ou le contrôle de la personne 
autorisée qui sont liés à des activités menées à l’extérieur, lorsqu’il existe une 
possibilité raisonnable que cette information soit pertinente à l’égard de l’enquête. 
Les membres ont le droit d’exiger cette information afin de remplir leurs 
responsabilités de surveillance et les personnes autorisées ont l’obligation de 
collaborer à de telles demandes. 

IV. Discipline interne 

Chaque membre doit établir des procédures faisant en sorte que les manquements aux Règlements 
et aux Règles fassent l’objet des mesures disciplinaires internes appropriées. 

V. Conservation des dossiers 

La documentation associée aux activités d’un membre aux termes de la présente Règle doit être 
conservée pendant au moins 7 ans à compter de la création du dossier et être mise à la disposition 
de l’Organisation lorsqu’elle en fait la demande. 
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12. RÈGLE 400 – ÉNONCÉS DE POLITIQUE RELATIFS AU CONTRÔLE 
INTERNE 

ÉNONCÉ DE POLITIQUE 1 RELATIF AU CONTRÔLE INTERNE – GÉNÉRALITÉS 

Le présent énoncé de politique fait partie d’une série ayant pour objet de fournir certaines 
indications sur la façon de se conformer à l’exigence de la Règle 2.9, laquelle prévoit que « chaque 
membre doit établir et maintenir des contrôles internes adéquats, tel qu’il est prescrit à l’occasion 
par l’Organisation. » 

Le contrôle interne se définit comme suit : 

« Le contrôle interne s’entend de l’ensemble des politiques et des procédures établies et 
maintenues par la direction en vue de faciliter la réalisation de son objectif d’assurer, dans la 
mesure du possible, la conduite ordonnée et efficace des affaires de l’entité. La responsabilité de 
s’assurer de l’exercice d’un contrôle interne adéquat fait partie de la responsabilité générale que 
la direction assume relativement aux activités quotidiennes de l’entité. » (Manuel de l’Institut 
canadien des comptables agréés (ICCA), 5200.03) 

L’efficacité de politiques et procédures précises est influencée par de nombreux facteurs, tels que 
la philosophie de la direction et son style de gestion, le rôle du conseil d’administration (ou son 
équivalent) et de ses comités, la structure organisationnelle, les méthodes d’attribution des pouvoirs 
et des responsabilités, les méthodes de contrôle de gestion, la démarche suivie pour l’élaboration 
des systèmes, les principes et pratiques de gestion du personnel, la réaction des dirigeants aux 
influences extérieures et la vérification interne. Ces facteurs ainsi que d’autres aspects du contrôle 
interne ont une incidence sur tous les secteurs de la société membre. 

En plus de se conformer aux exigences des politiques et des procédures établies dans les énoncés 
de politique, le membre doit prendre en considération ce qui suit, dans la mesure où toute norme 
qui y est énoncée requiert un niveau plus élevé de conformité que ce qui est normalement exigé : 

i) les dispositions suggérées dans les énoncés de politique; 

ii) les publications des Comptables professionnels agréés du Canada; 

iii) les commentaires sur le contrôle interne qui ont pu être formulés par les 
vérificateurs internes et externes ainsi que par les organismes de réglementation 
du secteur, et les mesures prises en conséquence par le membre; 

iv) la pratique du secteur; 

v) l’équilibre établi entre les contrôles internes de prévention et ceux de détection. 
Les contrôles de prévention sont ceux qui préviennent ou qui minimisent le risque 
de fraude ou d’erreur. Les contrôles de détection ne préviennent pas la fraude et 
l’erreur mais les détectent ou maximisent les probabilités de les détecter de telle 
sorte qu’une mesure corrective puisse rapidement être prise. La connaissance de 
l’existence de contrôles de détection peut avoir un effet dissuasif et en ce sens, peut 
jouer un rôle préventif; 

L’étendue des contrôles préventifs mis en place par un membre dépend de la perception de la 
direction quant au risque de perte et du rapport coût-bénéfice lié au contrôle d’un tel risque. Lorsque 
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le risque inhérent est élevé (ex. : encaisse), le coût de contrôles préventifs efficaces est 
généralement justifié et anticipé par les organismes de réglementation du secteur. D’un autre côté, 
lorsque le risque inhérent est très faible (ex. : frais payés d’avance), le coût de contrôles préventifs 
n’est généralement pas justifié ni anticipé par les organismes de réglementation du secteur. De plus, 
lorsqu’une situation justifie un contrôle préventif, un contrôle de détection ne doit pas être 
considéré comme un choix valable, à moins qu’il ne permette la détection rapide d’une fraude ou 
d’une erreur et qu’il ne fournisse une quasi-certitude de récupérer les biens qui ont fait l’objet de 
la fraude ou de l’erreur. 

Par exemple, la protection de l’argent des clients justifie la mise en place de contrôles préventifs 
très efficaces. Par conséquent, les membres protègent cet argent en le plaçant dans un compte 
fiduciaire et en effectuant des rapprochements mensuels. 

La question de déterminer si un contrôle interne est adéquat en est une de jugement. Toutefois, une 
mesure de contrôle interne n’est pas adéquate si elle ne réduit pas à un niveau relativement bas le 
risque de ne pas satisfaire les objectifs de contrôle mentionnés dans les présents énoncés de 
politique et que, comme conséquence, une des situations suivantes s’est produite ou pourrait 
vraisemblablement se produire : 

i) un membre est empêché d’exécuter rapidement les opérations ou de s’acquitter 
rapidement de ses responsabilités face aux clients, aux autres membres ou au 
secteur; 

ii) le membre, les clients ou le secteur ont subi une perte financière importante; 

iii) les états financiers du membre comportent des inexactitudes importantes; 

iv) il survient de telles infractions aux règles ou aux normes que l’on peut s’attendre 
à ce qu’il en résulte une des situations décrites aux paragraphes (i) à (iii) qui 
précèdent. 

Les autres énoncés de politique établissent des objectifs de contrôle, des politiques et procédures 
requises et recommandées pour les sociétés, et des indications révélant que le contrôle interne n’est 
pas adéquat. Bien que les politiques et procédures suggérées soient appropriées dans bien des cas 
pour atteindre les objectifs fixés, elles ne constituent qu’un des nombreux moyens auxquels le 
membre peut recourir. Il est entendu que les membres peuvent mener leurs affaires conformément 
aux exigences juridiques et réglementaires même s’ils ont recours à des procédures qui diffèrent 
des politiques et des procédures recommandées pour les sociétés contenues dans les énoncés de 
politique. L’information devrait aider les membres à élaborer des procédures adaptées aux besoins 
spécifiques de leur environnement individuel tout en répondant aux objectifs de contrôle fixés. 

Les membres doivent tenir un registre détaillé qui doit au moins inclure les politiques et procédures 
approuvées par la haute direction afin de se conformer aux présents énoncés de politique. Ces 
politiques et procédures doivent être examinées et approuvées par écrit par la haute direction au 
moins une fois l’an, ou plus souvent au besoin, quant à leur justesse et leur pertinence. Une façon 
de consigner en dossier pourrait consister à noter sur une copie du présent énoncé de politique les 
politiques et procédures choisies parmi celles suggérées et les détails relatifs à leur exécution tels 
que la personne responsable de l’exécution, le moment de l’exécution et la manière dont celle-ci 
est consignée. D’autres formes de documentation, telles que des manuels de procédure, des 
diagrammes et des descriptions narratives sont recommandées. 
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ÉNONCÉ DE POLITIQUE 2 RELATIF AU CONTRÔLE INTERNE – SUFFISANCE DU 
CAPITAL 

Le présent énoncé de politique fait partie d’une série ayant pour objet de fournir certaines indications sur 
la façon de se conformer à l’exigence de la Règle 2.9, laquelle prévoit que « chaque membre doit établir et 
maintenir des contrôles internes adéquats, tel qu’il est prescrit à l’occasion par l’Organisation. » Il devrait 
être lu à la lumière de l’énoncé de politique 1 relatif au contrôle interne qui traite de généralités. 

Le présent énoncé de politique porte sur la surveillance de la situation du capital d’un membre, 
principalement au moyen de son système de rapports financiers et de gestion. L’efficacité d’une telle 
surveillance dépend dans une large mesure de la ponctualité, de l’intégralité et de l’exactitude des livres et 
registres comptables à partir desquels ces rapports de gestion sont préparés. L’établissement et le maintien 
des politiques et procédures assurant la ponctualité, l’intégralité et l’exactitude font partie de la 
responsabilité du membre à l’égard du contrôle interne. Toutefois, ces questions ne sont pas traitées dans 
le présent énoncé de politique. 

Objectif du contrôle 

Surveiller et agir à partir de l’information produite par le système des rapports de gestion afin que le capital 
régularisé en fonction du risque soit maintenu en tout temps à un montant au moins égal au minimum exigé 
par les Règles. 

Exigences minimales relatives aux politiques et aux procédures de la société 

1. Un membre de la haute direction (tel que le chef des finances, le chef de l’exploitation ou le chef 
de la direction) est responsable de la surveillance continue de la situation du capital de la société 
de façon à s’assurer que le capital régularisé en fonction du risque soit en tout temps conforme aux 
Règles. 

2. Le processus de planification du membre tient compte des exigences de capital projetées résultant 
des activités commerciales courantes et prévues. 

3. Au moins une fois par mois, mais plus souvent si nécessaire (p. ex. : le membre est près de se 
trouver dans une situation de signal précurseur), le membre de la haute direction responsable de la 
surveillance de la situation du capital consigne en dossier qu’il a : 

a) reçu des rapports de gestion produits par le système comptable présentant de l’information 
relative au calcul de la situation du capital; 

b) obtenu d’autres informations concernant des éléments qui, bien que n’ayant pas encore été 
enregistrés dans le système comptable, vont vraisemblablement influencer de façon 
significative la situation du capital (p. ex. : mauvaises créances et créances douteuses, 
positions non rapprochées); 

c) calculé la situation du capital, l’a comparée aux limites de capital planifiées et à la période 
précédente, et a signalé les tendances ou les écarts défavorables à la haute direction. 

4. La haute direction prend action rapidement pour éviter ou corriger toute insuffisance de capital 
prévue ou réelle et signale immédiatement toute insuffisance, au besoin, aux organismes de 
réglementation appropriés. 
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5. L’estimation de fin de mois du capital régularisé en fonction du risque exigé est rapproché avec le 
rapport financier mensuel soumis aux fins réglementaires. Les écarts importants font l’objet d’une 
enquête, et des mesures sont prises pour éviter les récurrences. 

6. Au moins une fois par année, un examen de surveillance, consigné par écrit par le membre de la 
haute direction responsable de la surveillance de la situation du capital, du système des rapports de 
gestion du membre relativement au capital est effectuée afin d’identifier et de mettre en place les 
changements nécessaires pour refléter les faits nouveaux survenus dans les activités ou dans les 
exigences réglementaires. 

Indications que le contrôle interne est inadéquat 

• Le système comptable produit des informations qui sont en retard ou qui nécessitent des 
corrections. 

• Le personnel responsable de la présentation des rapports sur le capital régularisé en fonction du 
risque ne comprend pas bien les exigences réglementaires. 

• Le chef des finances ou la personne désignée responsable de la surveillance de la situation du capital 
de la société démontre un manque de compréhension des exigences réglementaires. 

• Aucune mesure n’est prise pour s’assurer de la fiabilité des rapports de gestion utilisés pour 
surveiller la situation du capital. 

• Les procédures de planification omettent de prendre en considération l’impact des activités prévues 
sur le capital exigé. 

• Le membre est près de se trouver dans une situation de signal précurseur. 

• Le membre subit des changements significatifs et inattendus dans sa situation du capital. 
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ÉNONCÉ DE POLITIQUE 3 RELATIF AU CONTRÔLE INTERNE – ASSURANCES 

Le présent énoncé de politique fait partie d’une série ayant pour objet de fournir certaines indications sur 
la façon de se conformer à l’exigence de la Règle 2.9, laquelle prévoit que « chaque membre doit établir et 
maintenir des contrôles internes adéquats, tel qu’il est prescrit à l’occasion par l’Organisation. » Il devrait 
être lu à la lumière de l’énoncé de politique 1 relatif au contrôle interne qui traite de généralités. 

Objectif du contrôle 

S’assurer que : 

a) le membre se conforme aux exigences réglementaires en matière d’assurance; 

b) les autres couvertures d’assurance conviennent aux besoins de l’entreprise; 

c) les pertes assurables sont identifiées et font l’objet d’une demande de règlement en temps 
opportun. 

Exigences minimales relatives aux politiques et aux procédures de la société 

1. Les exigences d’assurance et les niveaux de couverture sont révisés et approuvés au moins une fois 
par année par le comité de direction ou le conseil d’administration de la société membre. 

2. La responsabilité des questions d’assurance est attribuée à un haut dirigeant de la société désigné 
par le comité de direction ou le conseil d’administration du membre. 

3. Le haut dirigeant ou le responsable désigné révise régulièrement les modalités des polices 
d’assurance et s’assure que les procédures d’opérations du membre sont élaborées de façon à être 
conformes aux modalités de la règle et à la réglementation. 

4. Le haut dirigeant ou le responsable désigné surveille l’évolution des affaires afin d’évaluer la 
nécessité de modifier la couverture d’assurance ou les procédures d’opérations. 

5. Le haut dirigeant ou le responsable désigné surveille les opérations commerciales afin de s’assurer 
que les pertes assurées sont identifiées, que l’assureur en est avisé et que les demandes de règlement 
sont faites en temps opportun et que l’effet de ces pertes sur les limites totales de la police sont 
prises en considération. 

6. La haute direction prend action rapidement pour éviter ou corriger toute insuffisance de couverture 
d’assurance prévue ou réelle et signale immédiatement toute insuffisance, au besoin, aux 
organismes de réglementation appropriés. 

Indications que le contrôle interne est inadéquat 

• Le personnel responsable des questions d’assurance est mal informé sur ses tâches ou n’a pas reçu 
une formation suffisante. 

• Des violations importantes des polices d’assurance qui pourraient résulter en un refus de couverture 
ne sont pas découvertes en temps opportun. 
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• Aucune mesure n’est prise pour s’assurer de la fiabilité des rapports utilisés pour surveiller les 
variables pouvant affecter la couverture d’assurance. 

• Un défaut de rapporter des demandes d’indemnité ou un défaut de recouvrer dans le cas de 
demandes d’indemnité supposées être couvertes. 

• Des insuffisances de couverture sont indiquées sur les rapports de capital réglementaires qui ont 
été déposés. 
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ÉNONCÉ DE POLITIQUE 4 RELATIF AU CONTRÔLE INTERNE – LIQUIDITÉS ET TITRES 

Le présent énoncé de politique fait partie d’une série ayant pour objet de fournir certaines indications sur 
la façon de se conformer à l’exigence de la Règle 2.9, laquelle prévoit que « chaque membre doit établir et 
maintenir des contrôles internes adéquats, tel qu’il est prescrit à l’occasion par l’Organisation. » Il devrait 
être lu à la lumière de l’énoncé de politique 1 relatif au contrôle interne qui traite de généralités. 

Objectif du contrôle 

Protéger les titres et les liquidités de la société et des clients de telle sorte que : 

a) les titres et les liquidités soient protégés contre une perte importante; 

b) les pertes potentielles soient décelées et signalées en temps opportun (aux fins 
réglementaires et d’assurance). 

Exigences minimales relatives aux politiques et aux procédures de la société 

Opérations – Généralités 

1. Les avis d’exécution ou les rapports d’exécution contenant la preuve de l’exécution d’une activité 
de règlement (les « registres d’exécution ») sont rapprochés avec les brouillards d’opérations du 
membre au moins une fois par semaine. 

2. Le rapprochement doit être effectué par des membres du personnel qui ne sont pas habilités à entrer 
des données sur les opérations. 

3. Les écarts entre les brouillards d’opérations et les registres d’exécution du membre doivent faire 
l’objet d’une enquête et être réglés sans délai. 

Opérations – Comptes au nom d’une personne interposée 

1. Le membre a conclu une convention écrite en bonne et due forme avec chaque lieu agréé de dépôt 
de valeurs utilisé pour détenir des titres. 

2. Le système d’information produit au moins une fois par mois un rapport (p. ex., positions des 
clients) sur les titres appartenant à des clients, mais immatriculés au nom du membre ou détenus 
par celui-ci, et qui doivent être gardés en dépôt fiduciaire, et un rapprochement avec les 
informations de tiers (p. ex., les relevés mensuels provenant de l’organisme de placement collectif) 
est effectué pour recenser les insuffisances. 

3. Si une insuffisance est constatée, le membre de la haute direction responsable de la surveillance de 
la situation du capital de la société doit en être avisé afin de déterminer si elle a un effet sur cette 
situation du capital. 

4. Un examen de surveillance ou d’autres procédures seront en place pour assurer l’intégralité et 
l’exactitude du rapport sur les avoirs du client produit par le système d’information du membre. 

5. Les écritures comptables effectuées relativement aux titres détenus par les clients ou par le membre 
sont correctement révisées et approuvées avant leur traitement. 
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6. Le membre a un système en place pour comptabiliser et répartir à la date où ils sont dus les montants 
totaux de dividendes et d’intérêts à payer et à recevoir. 

7. L’impôt des non-résidents est retenu lorsque la loi l’exige. 

8. Tel qu’exigé par la loi, un système adéquat de rapport du revenu du client pour des fins fiscales 
doit être en place. 

Encaisse - Généralités 

1. Un cadre supérieur est responsable de réviser et d’approuver tous les rapprochements bancaires. 

2. Les comptes de banque (y compris les comptes fiduciaires) sont rapprochés, par écrit, au moins une 
fois par mois, en notant l’identification et la date de tous les éléments de rapprochement. 

3. Des écritures comptables pour inscrire les éléments de rapprochement sont faites en temps opportun 
et approuvées par la direction. 

4. Le rapprochement des comptes de banque (y compris les comptes fiduciaires) est effectué, lorsque 
cela est possible, par quelqu’un n’occupant pas des fonctions incompatibles, y compris l’accès aux 
fonds (tant aux encaissements qu’aux déboursés) et des responsabilités de tenue de livres, 
notamment le pouvoir de préparer ou d’approuver des écritures comptables. La personne 
responsable du rapprochement ne doit pas être la même que celle qui a accès aux fonds. 

5. Les niveaux d’approbation requis pour faire une demande de chèque sont déterminés par la haute 
direction. 

6. Les chèques sont prénumérotés, et la continuité numérique est enregistrée. 

7. Les chèques en blanc sont gardés en lieu sûr. 

8. Les chèques sont signés par deux personnes autorisées. 

9. Les chèques sont signés uniquement si les pièces justificatives pertinentes sont fournies. Les pièces 
justificatives sont annulées une fois le chèque signé. 

10. Lorsqu’un fac-similé de signature est utilisé, l’accès à l’appareil est limité et surveillé. 

11. Quelques membres du personnel seulement sont autorisés à retirer des sommes d’argent des 
comptes bancaires, y compris par virement électronique. 

Comptes fiduciaires pour les fonds des clients 

1. Tous les chèques des clients sont enregistrés par le membre dès leur réception et déposés dans le 
compte fiduciaire le jour même. Si un chèque est reçu après les heures normales de bureau, il est 
déposé le jour ouvrable suivant. 

2. Les dépôts effectués dans un compte fiduciaire sont rapprochés tous les jours avec le registre des 
dépôts, les registres des créances exigibles et le registre des règlements d’opérations sur les titres 
d’organismes de placement collectif. 
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3. Les membres doivent garder en dépôt fiduciaire l’intérêt reçu qui est payable aux clients à l’égard 
des sommes d’argent détenues en fiducie conformément aux Règles 3.3.1 et 3.3.2. 

4. Les membres qui versent de l’intérêt à leurs clients conformément à la Règle 3.3.2e) doivent 
conserver des registres adéquats des montants dus et payés à chacun de leurs clients. 

Indications que le contrôle interne est inadéquat 

• Des positions et des soldes non rapprochés représentant un montant élevé en argent existent en 
nombres importants. 

• Des différences de rapprochement importantes ne sont pas réglées en temps opportun. 

• Un nombre élevé de membres du personnel s’occupe du rapprochement des positions. 

• Des pertes importantes ont été subies. 
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ÉNONCÉ DE POLITIQUE 5 RELATIF AU CONTRÔLE INTERNE – DÉPÔT FIDUCIAIRE 
DES TITRES DES CLIENTS 

Le présent énoncé de politique fait partie d’une série ayant pour objet de fournir certaines indications sur 
la façon de se conformer à l’exigence de la Règle 2.9, laquelle prévoit que « chaque membre doit établir et 
maintenir des contrôles internes adéquats, tel qu’il est prescrit à l’occasion par l’Organisation. » Il devrait 
être lu à la lumière de l’énoncé de politique 1 relatif au contrôle interne qui traite de généralités. 

Le présent énoncé de politique s’applique lorsque les titres d’un client sont détenus par le membre ou en 
son nom au bénéfice du client. 

Objectif du contrôle 

Garder en dépôt fiduciaire les titres des clients de telle sorte que : 

a) le membre se conforme aux exigences réglementaires et juridiques relatives au dépôt fiduciaire des 
titres; 

b) les titres ne soient pas utilisés incorrectement. 

Exigences minimales relatives aux politiques et aux procédures de la société 

1. Les titres devant être gardés en dépôt fiduciaire sont déposés dans un « lieu agréé de valeurs », tel 
qu’il est indiqué dans les Règles, au moment opportun. 

2. Il existe des conventions de garde écrites stipulant les dispositions réglementaires applicables aux 
titres déposés dans des lieux agréés de dépôt de valeurs. 

3. Les titres sont placés en dépôt fiduciaire ou retirés de celui-ci uniquement par le personnel autorisé. 

4. Le nom du client est indiqué pour chaque opération. 

5. Le système d’information produit au moins une fois par mois un rapport (p. ex., positions des 
clients) sur les titres appartenant à des clients, mais immatriculés au nom du membre ou détenus 
par celui-ci, et qui doivent être gardés en dépôt fiduciaire, et un rapprochement avec les 
informations de tiers (p. ex., les relevés mensuels provenant de l’organisme de placement collectif) 
est effectué pour recenser les insuffisances. 

6. Si une insuffisance est constatée, le membre de la haute direction responsable de la surveillance de 
la situation du capital de la société doit en être avisé afin de déterminer si elle a un effet sur cette 
situation du capital. 

7. Un examen de surveillance mensuel est effectué quant au respect des exigences relatives au dépôt 
fiduciaire des titres des clients. 

Indications que le contrôle interne est inadéquat 

• Une attention insuffisante est apportée pour prévenir les violations des dispositions législatives et 
réglementaires relatives aux titres gardés en dépôt fiduciaire, notamment pour éviter que des titres 
soient donnés en garantie. 

• Les titres sont déposés dans des lieux pour lesquels il n’existe pas de convention de garde écrite.  
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13. RÈGLE 500 – EXIGENCES EN MATIÈRE D’EXAMEN DES SUCCURSALES 

Introduction 

La présente Règle met en place des normes minimales pour élaborer et mettre en application des 
procédures d’examen des succursales et des sous-succursales. Toute mention de « succursale » 
dans la présente Règle englobe les sous-succursales, définies dans la Règle no 1. 

Les membres sont responsables de l’élaboration, de la mise en place et du maintien de politiques 
et de procédures visant à s’assurer que leur entreprise est exploitée et gérée conformément aux 
Règlements, aux Règles et aux lois sur les valeurs mobilières applicables. En vertu de la Règle 200, 
le membre doit effectuer un examen permanent des procédures et des méthodes de vérification de 
la conformité des ventes tant au siège social qu’aux succursales pour confirmer que ces procédures 
répondent aux fins pour lesquelles elles ont été conçues. L’exigence d’effectuer des examens 
réguliers des succursales est conforme à ces obligations et servira à améliorer la capacité du 
membre à satisfaire aux exigences fondamentales en matière de surveillance en vertu des 
Règlements et des Règles. 

Le but de la présente Règle est de fixer des normes minimales visant les programmes internes 
d’examen des succursales (« programme d’examen des succursales »), tout en donnant aux 
membres la souplesse nécessaire pour élaborer des procédures qui conviennent à leur taille et à leur 
modèle d’entreprise. Par conséquent, un respect rigoureux des normes minimales établies dans la 
présente Règle ne garantira pas nécessairement que le programme d’examen des succursales d’un 
membre est efficace pour assurer une surveillance adéquate et la conformité aux Règles. L’objectif 
est que les membres créent et mettent réellement en place des processus qui maximisent leur 
capacité à déceler des problèmes éventuels liés à la conformité, de façon à ce que des mesures de 
redressement puissent être prises avant que des problèmes sérieux ne voient le jour. Le personnel 
évaluera l’efficacité du programme d’examen des succursales du membre dans le cadre de ses 
inspections de la conformité et pourrait imposer des exigences additionnelles pour assurer la 
conformité aux Règles. 

Procédures en matière d’examen des succursales 

Chaque membre doit établir un programme d’examen des succursales afin d’évaluer et de surveiller 
de manière efficace la conformité avec les exigences réglementaires, et ce dans toutes les 
succursales. 

a) Exigences générales 

• Le programme d’examen des succursales doit comprendre une évaluation des 
procédures et des méthodes de surveillance en place à la succursale, ainsi que de la 
qualité d’exécution de ces procédures. 

• Le programme d’examen des succursales doit aborder tous les points importants du 
manuel de politiques et de procédures du membre et des Règlements et des Règles.  

• Le programme d’examen des succursales doit comprendre des entrevues avec les 
responsables de la surveillance des succursales et avec certaines autres personnes 
autorisées ainsi qu’un contrôle de validation pour vérifier l’exactitude de l’information 
fournie au cours des entrevues. Le contrôle de validation devrait comporter l’examen 
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de dossiers des clients, de brouillards d’opérations, de registres des comptes en fiducie, 
de matériel publicitaire et de commercialisation et d’autres registres pertinents.  

b) Entrevues en succursale 

• L’objectif des entrevues est de confirmer que le directeur de la succursale et les 
personnes autorisées connaissent les exigences en vigueur dans les Règlements, les 
Règles et dans la réglementation applicable sur les valeurs mobilières. Il est 
particulièrement important que le vérificateur confirme que le directeur de la 
succursale a une bonne compréhension des exigences fondamentales en matière de 
surveillance. Le processus d’entrevue fournit également l’occasion au directeur de la 
succursale et aux personnes autorisées de soulever certaines questions et certains 
aspects de la réglementation qui les préoccupent et d’en discuter.  

• Les entrevues doivent également comprendre une discussion sur les politiques et 
procédures des succursales relativement aux éléments suivants : 

- produits et services offerts aux clients; 

- plaintes; 

- publicité et outils de commercialisation; 

- arrangements concernant l’indication de clients; 

- activités externes; 

- procédures d’ouverture de compte; 

- autres questions liées à la surveillance des succursales et des sous-succursales. 

c) Examen des brouillards d’opérations et autres documents d’examen de la surveillance 

• Les documents doivent être étudiés afin de confirmer que des examens des opérations 
ont été effectués de manière appropriée et en temps opportun en respectant les 
exigences minimales de la Règle 200. Cet examen comprend une vérification visant à 
confirmer que toutes les opérations relatives à des titres dispensés et un échantillon 
d’opérations initiales, d’opérations avec effet de levier, d’opérations réalisées dans des 
comptes dont le client titulaire est une personne liée, au sens de la Loi de l’impôt sur 
le revenu (Canada), du représentant inscrit, si le représentant inscrit exerce un contrôle 
ou un pouvoir, partiel ou total, sur les finances du client et d’opérations dans des fonds 
spéculatifs ont fait l’objet d’un examen. Des échantillons de différents types 
d’opérations, y compris des achats, des substitutions et des rachats, doivent être 
examinés. Les brouillards d’opérations doivent être étudiés pour évaluer : 

- les structures des échanges; 

- les preuves de surveillance; 

- la rapidité de l’examen. 
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• La pertinence d’opérations prises isolément doit être évaluée pour confirmer que la 
qualité de la surveillance des opérations est conforme aux normes du membre et aux 
attentes réglementaires.  

• Les registres de surveillance des opérations doivent également faire l’objet d’un 
examen en vue de confirmer l’enregistrement des problèmes relevés par le personnel 
de surveillance, des enquêtes effectuées, des réponses reçues et des solutions 
appliquées.  

d) Examen des dossiers des clients 

• Des dossiers des clients doivent être examinés afin de vérifier que des documents 
d’ouverture de compte adéquats se trouvent au dossier et que les dossiers des clients 
en succursale sont protégés de manière appropriée. Les renseignements « Connaître 
son client » doivent être vérifiés aux fins suivantes : 

- en évaluer l’exhaustivité; 

- confirmer qu’une copie de toute modification est conservée au dossier; 

- confirmer que les renseignements « Connaître son client » du système 
administratif correspondent à ceux inscrits dans les dossiers.  

• Le processus d’examen des succursales doit confirmer que les procédures 
d’approbation des ouvertures de compte ont été respectées lorsque ces procédures 
relèvent du personnel de la succursale. 

• Des dossiers des clients doivent être étudiés pour vérifier qu’une preuve adéquate des 
directives du client et de toute autorisation pertinente d’effectuer des opérations est 
conservée au dossier. Les dossiers devraient être examinés afin d’évaluer la suffisance 
des notes relatives aux recommandations faites ou aux conseils donnés au client ainsi 
que des notes concernant des discussions à propos des frais et des services, le cas 
échéant.  

• Des ordres d’opération doivent être étudiés pour : 

- en évaluer la pertinence; 

- repérer des opérations non autorisées ou à l’extérieur de la province; 

- confirmer l’identification appropriée des opérations avec effet de levier; 

- confirmer la rapidité du traitement des opérations. 

e) Examen des outils de commercialisation, de la publicité et des communications avec les 
clients 

• Le programme d’examen des succursales doit comprendre un examen des outils de 
commercialisation, de la publicité et des communications avec les clients, y compris 
les cartes professionnelles, les en-têtes et les sites Internet, pour confirmer que les 
approbations nécessaires ont été obtenues.  
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• Le processus d’examen des succursales doit également comporter, s’il y a lieu, des 
discussions et des contrôles pour déceler : 

- des communications trompeuses; 

- des noms commerciaux de personnes autorisées qui n’ont pas été approuvés 
par le membre; 

- des activités externes ou des ententes financières personnelles conclues avec 
des clients non communiquées; 

- des activités liées aux valeurs mobilières exercées à l’extérieur du membre; 

- des arrangements concernant l’indication de clients non communiqués. 

• Lorsque le vérificateur détecte une lacune potentielle importante en ce qui a trait à des 
activités extérieures ou à des ententes financières personnelles aux termes des Règles, 
le programme d’examen des succursales doit prévoir l’examen des dossiers des 
personnes autorisées relativement aux activités autres que celles du membre. 

f) Plaintes 

• Le processus d’examen des succursales doit confirmer que toute plainte qui peut avoir 
visé le personnel de la succursale a été enregistrée et traitée conformément aux 
procédures du membre et aux Règles. 

• La nature de toute plainte ainsi que la rapidité et la justesse du règlement doivent être 
évaluées. 

• Le processus d’examen des succursales doit confirmer que toutes les plaintes et toutes 
les actions en justice en instance sont portées à la connaissance du directeur de la 
conformité au siège social (ou de toute autre personne au siège social désignée pour 
recevoir ces renseignements) dans un délai de deux jours ouvrables, conformément à 
la Règle 300 (« Traitement des plaintes des clients »). 

Étendue de l’examen 

La taille de l’échantillon et l’étendue de l’examen sont à l’appréciation du membre. Toutefois, 
l’examen doit comporter au moins un examen préliminaire de la succursale qui est suffisant pour 
indiquer de façon raisonnable les éléments ou les questions qui nécessitent une enquête plus 
approfondie. La taille de l’échantillon et l’étendue de l’examen doivent être raisonnables et fondées 
sur un certain nombre de facteurs, comme les suivants : 

• les activités spécifiques de la succursale; 

• l’historique de plaintes; 

• le nombre de personnes autorisées à la succursale; 

• le volume des opérations ou les commissions gagnées; 
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• les résultats d’examens précédents; 

• les contestations en matière de conformité; 

• les problèmes de surveillance des opérations quotidiennes; 

• l’expérience du personnel de surveillance à la succursale; 

• les outils de surveillance utilisés à la succursale (manuels ou automatiques); 

• la nature des activités externes exercées à la succursale; 

• le volume des opérations avec effet de levier; 

• la date du dernier examen. 

Cycle d’examen des succursales et calendrier 

Le membre doit être en mesure de justifier son calendrier d’examen des succursales et le cycle de 
celui-ci en élaborant une méthodologie fondée sur le risque pour classer les succursales en fonction 
du risque (élevé, modéré ou faible) au moyen de critères appropriés. Ces critères comprendraient 
les facteurs décrits précédemment à la rubrique « Étendue de l’examen ». En règle générale, il est 
prévu que les membres effectuent un examen sur les lieux de leurs succursales au moins une fois 
aux trois ans. Toutefois, les membres doivent soumettre certaines succursales à un examen plus 
fréquent si le risque le justifie. Lorsque, en raison de circonstances inhabituelles, un membre 
dépasse un cycle d’examen des succursales aux trois ans, il doit être en mesure de justifier le cycle 
plus long d’examen en démontrant que les succursales qui n’ont pas été examinées sur place 
comportent un risque faible et qu’elles ont fait l’objet d’autres procédures d’examen de la 
conformité réalisées par le siège social, comme un examen sur dossier à l’extérieur des lieux. Par 
contre, en aucun cas, un membre ne peut se soustraire indéfiniment à l’examen sur place d’une 
succursale.  

Le cycle d’examen des succursales et l’état d’achèvement du cycle d’examen des succursales par 
rapport aux repères devraient être inclus dans le rapport annuel de conformité présenté au conseil 
d’administration ou aux associés du membre, tel qu’il est exigé par la Règle 2.5.2 b).  

Compétences des vérificateurs 

Les personnes responsables d’effectuer les examens des succursales doivent avoir la formation et 
les compétences nécessaires pour atteindre les objectifs du programme d’examen. Les personnes 
doivent avoir suffisamment de connaissances non seulement pour être capables de suivre les 
procédures prescrites, mais également pour être en mesure de reconnaître à quel moment un examen 
de suivi devrait être effectué. En outre, les membres devraient s’assurer que les personnes 
auxquelles est déléguée la responsabilité d’effectuer les examens des succursales disposent de 
suffisamment de temps existant ou que leurs charges de travail peuvent être replanifiées de manière 
à leur allouer le temps nécessaire pour exécuter leurs fonctions de façon appropriée. 

Les personnes qui ont réussi les cours nécessaires pour obtenir la désignation de directeur de 
succursale, tel qu’il est indiqué dans la Règle 1.2.2 a), ou qui ont l’expérience, la formation ou des 
études équivalentes, seraient généralement considérées comme suffisamment qualifiées pour 
effectuer des examens de succursales. Le membre doit considérer que les responsabilités et les 
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fonctions qui sont exécutées font partie de l’examen des succursales et doit définir ce qui constitue 
l’expérience, la formation ou des études équivalentes suffisantes pour qu’une personne soit 
désignée vérificateur de succursale. Le membre devra s’assurer que l’Organisation considère que 
la norme d’équivalence a été respectée.  

L’expérience, la formation ou les études équivalentes peuvent comprendre : de l’expérience en 
vérification comptable, une formation juridique dans le secteur des valeurs mobilières ou de la 
réglementation des organismes de placement collectif ou de l’expérience dans un rôle de 
surveillance ou de conformité réglementaire. Les membres peuvent aussi se doter d’un programme 
interne de formation destiné aux vérificateurs de succursales qui peut répondre aux exigences du 
test d’équivalence.  

Le vérificateur de succursales doit être indépendant de la succursale et du directeur de succursale 
de façon à s’assurer que le vérificateur puisse agir avec objectivité, sans opinions préconçues, et 
qu’il ne soit pas influencé indûment lors de la réalisation de l’examen.  

Présentation des résultats 

Tous les problèmes sérieux relevés au cours des examens des succursales doivent être portés à 
l’attention du directeur de la conformité au siège social (ou d’une autre personne au siège social 
désignée pour recevoir ces renseignements) dans un délai raisonnable.  

Chaque membre doit également s’assurer que les directeurs de succursale ont connaissance en 
temps opportun de toutes les questions qui sont relevées pendant l’examen de la succursale. En 
outre, les personnes autorisées à la succursale devraient être informées des questions présentées 
dans le rapport qui les concernent. 

Le rapport sur les résultats de l’examen de la succursale présenté au directeur de la succursale doit 
comprendre les renseignements suivants : 

• la date de l’examen; 

• les renseignements de base sur la succursale, dont les personnes autorisées et le personnel 
de la succursale; 

• les détails de toute lacune en matière de conformité relevée au cours de l’examen de la 
succursale, y compris des documents manquants ou des lacunes dans la surveillance; 

• la date du rapport; 

• la date avant laquelle une réponse est exigée.  

Suivi des contestations au cours des examens des succursales 

Le membre doit avoir des procédures en place pour s’assurer que les questions soulevées pendant 
l’examen des succursales font l’objet d’un suivi et d’un règlement. Par conséquent, le programme 
d’examen des succursales doit prévoir : 

• la présentation fidèle et rapide des résultats; 

• le moyen de faire un suivi des réponses aux rapports; 
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• le moyen d’assurer que la succursale mette en application toutes les modifications 
nécessaires dans un délai raisonnable.  

Dossiers des examens de succursales 

Les membres doivent tenir des dossiers en ordre et à jour pour chaque succursale qui a fait l’objet 
d’un examen. Les dossiers doivent comprendre les détails des procédures suivies à la succursale et 
tous les documents de travail pour justifier le travail réalisé et servir de preuve à l’appui de toute 
lacune relevée. Tous les documents de suivi, y compris le rapport au directeur de la succursale, 
doivent également être inclus dans le dossier. Des registres doivent être conservés pendant sept ans 
et doivent être mis à la disposition de l’Organisation, si celle-ci demande à en faire l’examen. 

Les registres des examens des succursales devraient être utilisés pour repérer les déficiences 
majeures qui pourraient indiquer le besoin d’études supplémentaires ou d’une formation accrue 
pour les responsables de la surveillance des succursales, les personnes autorisées ou d’autres 
membres du personnel. Lorsque des problèmes systémiques sont décelés au moyen du processus 
d’examen des succursales, un examen des procédures et des méthodes internes pourrait être justifié. 
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14. RÈGLE 600 – EXIGENCES EN MATIÈRE DE DÉCLARATION DE 
RENSEIGNEMENTS  

1. Introduction 

La présente Règle met en place des exigences minimales concernant les événements que les 
personnes autorisées sont tenues de déclarer aux membres et ceux que les membres sont tenus de 
déclarer à l’Organisation aux termes de la Règle 1.4. 

La Partie A de la présente Règle, intitulée « Exigences en matière de déclaration à l’intention de 
la personne autorisée », précise les détails relatifs à la déclaration de renseignements visée par la 
Règle 1.4 par les personnes autorisées. 

La Partie B de la présente Règle, intitulée « Exigences en matière de déclaration électronique à 
l’intention des membres », précise les détails relatifs à la déclaration de renseignements visée par 
la Règle 1.4 par les membres. Toutes les déclarations visées par la Partie B seront soumises au 
moyen du système de dépôt électronique fourni par l’Organisation. Le fait de déclarer par tout autre 
moyen des événements devant être soumis par voie électronique constitue une omission de déclarer 
et un défaut de se conformer à la présente Règle. 

La Partie C de la présente Règle, intitulée « Autres exigences en matière de déclaration à l’intention 
des membres », précise les détails relatifs à la déclaration de renseignements visée par la Règle 1.4 
par les membres. Toute déclaration aux termes de la Partie C doit être soumise à l’Organisation par 
écrit. 

Outre ces exigences en matière de déclaration, les membres sont tenus de se conformer à d’autres 
exigences en matière de déclaration qui peuvent changer à l’occasion et qui comprennent 
notamment : 

a) les exigences de déclaration suivantes, dont certaines peuvent également nécessiter 
l’approbation de l’Organisation : 

i) Règlement général n° 1, article 3.7 – Fusion de membres; 

ii) Règlement général n° 1, article 3.8 – Démission du courtier membre; 

iii) Règlement général n° 1, article 3.10 – Cessions, réorganisations; 

iv) Règle 8.4 – Propriété; 

v) Règle 1.1.6 – Arrangements entre un remisier et un courtier chargé de comptes; 

vi) Règle 3.1.1 – Changement de niveau de courtier; 

vii) Règle 3.1.2 – Capital régularisé en fonction du risque inférieur à zéro; 

viii) Règle 3.2.5 – Paiement accéléré d’une dette à long terme; 

ix) Règle 3.5 – Exigences relatives au dépôt de documents financiers 
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b) les exigences en matière de déclaration en vertu des lois provinciales applicables 
relativement à l’inscription d’un membre à titre de courtier en épargne collective. 

2. Définitions 

« activités d’un membre » signifie toutes les activités commerciales effectuées par le membre, et 
par l’intermédiaire de celui-ci, qu’elles soient liées aux valeurs mobilières ou non.  

« client » signifie une personne qui est un client du membre. 

« événement » signifie une question qui doit faire l’objet d’une déclaration par un membre ou une 
personne autorisée aux termes de la présente Règle. 

« exigences réglementaires » signifie notamment les règlements, les règles, les principes 
directeurs, la réglementation, les décisions, les ordonnances, les modalités d’inscription ou les 
ententes de tout organisme de réglementation de tout territoire. 

« indemnité » signifie le paiement d’une somme d’argent ou de titres, la conversion inverse ou 
l’inclusion d’une opération sur valeurs (que l’opération ait une perte réalisée ou latente) ou toute 
autre entrée de type équivalent qui vise à indemniser un client ou à compenser une action d’un 
membre ou d’une personne autorisée. Une correction apportée au compte d’un client ou à la 
position détenue par celui-ci par suite d’une erreur ou d’une omission dans la négociation de bonne 
foi n’est pas considérée comme une « indemnité » aux fins de la présente Règle. 

« information trompeuse » signifie : 

i) une fausse déclaration de fait, en totalité ou en partie; ou 

ii) une omission de déclarer un fait qu’il faut déclarer ou qu’il est nécessaire de 
déclarer de façon à ne pas induire en erreur compte tenu des circonstances qui l’ont 
entouré. 

« jour ouvrable » signifie un jour autre que le samedi, le dimanche ou tout autre jour férié fédéral 
ou provincial officiellement reconnu. 

« loi » comprend la législation de tout territoire ainsi que les règles, les principes directeurs, la 
réglementation, les décisions et les directives de tout organisme de réglementation des valeurs 
mobilières de tout territoire. 

« organisme de réglementation » signifie notamment tout organisme de réglementation ou 
d’autoréglementation qui accorde aux personnes ou aux organisations le droit de traiter avec le 
public à quelque titre que ce soit. 

« plaintes relatives aux services » signifie : 

i) une plainte d’un client qui porte sur une question de service à la clientèle et qui ne 
fait pas l’objet d’une loi sur les valeurs mobilières ou d’exigences réglementaires; 
ou 

ii) une plainte d’un client à la suite d’une erreur ou d’une omission dans la négociation 
de bonne foi. 
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« poursuite civile » comprend les poursuites civiles en instance devant une cour ou un tribunal et 
l’arbitrage. 

« titres » comprend les contrats de change, les contrats à terme sur marchandises et les options sur 
contrats à terme de marchandises. 

« tout territoire » signifie tout territoire au Canada ou ailleurs. 

3. Exigences générales en matière de déclaration 

3.1. Les événements concernant les membres devant être déclarés ne doivent pas se limiter 
exclusivement aux activités liées aux valeurs mobilières, mais doivent comprendre toutes les 
activités du membre. 

3.2. Les événements concernant les personnes autorisées qui sont déclarés par celles-ci au membre ne 
doivent pas se limiter exclusivement aux activités liées aux valeurs mobilières ou aux activités du 
membre, mais doivent comprendre toutes les activités exercées par la personne autorisée. 

3.3. L’obligation de déclarer un événement aux termes de la présente Règle se limite aux événements 
dont le membre ou la personne autorisée a pris connaissance, sans égard à la façon dont l’un ou 
l’autre en a pris connaissance. Si le délai au cours duquel l’événement doit être déclaré arrive à 
échéance avant que le membre ou la personne autorisée ne prenne connaissance de l’événement, 
celui-ci sera déclaré immédiatement après que le membre ou la personne autorisé en aura pris 
connaissance. 

3.4. Un membre est tenu d’être au courant des événements concernant les personnes autorisées au 
moyen de déclarations faites par ces derniers et en s’acquittant de ses obligations de supervision, 
de surveillance et d’examen dans le cadre de l’exercice de ses activités. 

3.5. Les exigences en matière de déclaration d’événements concernant d’anciennes personnes 
autorisées se limitent aux événements survenus pendant que ces dernières étaient des personnes 
autorisées du membre. 

3.6. Un membre doit nommer un directeur de la conformité à son siège social (ou toute autre personne 
au siège social) à qui les déclarations faites par les personnes autorisées, conformément à l’article 4, 
doivent être soumises. 

3.7. Les documents se rapportant à chaque événement devant être déclaré aux termes de la présente 
Règle doivent être conservés pendant au moins 7 ans à partir de la résolution de la question et mis 
à la disposition de l’Organisation sur demande. 
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PARTIE A 

EXIGENCES EN MATIÈRE DE DÉCLARATION À L’INTENTION DE LA PERSONNE 
AUTORISÉE 

4. Exigences en matière de déclaration de la personne autorisée 

4.1. Une personne autorisée doit déclarer les événements suivants à son membre actuel dans les deux 
jours ouvrables, et ce, en les détaillant selon les exigences de ce dernier : 

a) la personne autorisée fait l’objet d’une plainte par écrit d’un client; 

b) la personne autorisée est au courant d’une plainte, écrite ou sous toute autre forme, de toute 
personne le ou la concernant ou visant une autre personne autorisée et portant sur des 
allégations au sujet de ce qui suit : 

i) le vol, la fraude, le détournement, la falsification, le blanchiment d’argent, la 
manipulation des cours, des opérations d’initié, des informations trompeuses ou 
toute négociation non autorisée;  

ii) la violation de la confidentialité des renseignements du client; 

iii) l’exercice d’activités liées aux valeurs mobilières ailleurs que chez le membre; 

iv) l’exercice d’une activité externe non déclarée ailleurs que chez le membre;  

v) des opérations financières personnelles avec un client. 

c) lorsque la personne autorisée a des raisons de croire qu’il ou elle a ou aurait violé, ou a été 
désigné(é) comme défendeur(défenderesse) dans une instance, dans tout territoire, 
relativement à des allégations de violation de : 

i) toute loi sur les valeurs mobilières; ou 

ii) toute exigence réglementaire. 

d) la personne autorisée est accusée ou est reconnue coupable d’une infraction criminelle, 
dans tout territoire, ou plaide coupable à une telle infraction ou ne la conteste pas; 

e) la personne autorisée est désignée comme défendeur dans une poursuite civile, dans tout 
territoire, relativement à la tenue de comptes de clients ou à des opérations ou à la 
fourniture de conseils sur les valeurs mobilières; 

f) la personne autorisée se voit refuser son inscription ou l’obtention d’un permis lui 
permettant de traiter avec le public à quelque titre que ce soit par un organisme de 
réglementation ou son inscription ou son permis est révoqué, suspendu, résilié ou soumis 
à certaines conditions; 

g) la personne autorisée fait faillite ou suspend le paiement de ses dettes de façon générale ou 
conclut un arrangement avec les créanciers ou fait une cession ou est réputée insolvable; 

h) des mesures de saisie-arrêt existent ou sont prises contre la personne autorisée.  
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PARTIE B 

EXIGENCES EN MATIÈRE DE DÉCLARATION ÉLECTRONIQUE À L’INTENTION 
DES MEMBRES 

5. Exigences générales en matière de déclaration électronique à l’intention des membres 

5.1. Les membres doivent déclarer les événements suivants à l’Organisation, au moyen d’un système 
de dépôt électronique fourni par l’Organisation, dans un délai de 5 jours ouvrables de la survenance 
de l’événement, à l’exception des événements déclarés en vertu de l’article 6.1 a) de la présente 
Règle qui doivent être déclarés à l’Organisation dans un délai de 20 jours ouvrables. 

6. Événements généraux à déclarer 

6.1. Les membres doivent déclarer les événements suivants à l’Organisation : 

a) toutes les plaintes par écrit des clients, contre le membre ou une personne autorisée actuelle 
ou ancienne, relativement aux activités d’un membre, à l’exception des plaintes relatives 
aux services; 

b) lorsqu’un membre est au courant, par une plainte écrite ou orale ou autrement, qu’il ou 
toute personne autorisée actuelle ou ancienne a ou aurait violé une loi ou une exigence 
réglementaire portant sur ce qui suit : 

i) le vol, la fraude, le détournement, la falsification, le blanchiment d’argent, la 
manipulation des cours, des opérations d’initié, des informations trompeuses ou 
toute négociation non autorisée; 

ii) la violation de la confidentialité des renseignements du client; 

iii) l’exercice d’activités liées aux valeurs mobilières à l’extérieur du membre; 

iv) l’exercice d’une activité externe non déclarée à l’extérieur du membre;  

v) des opérations financières personnelles avec un client. 

c) lorsqu’un membre ou une personne autorisée actuelle ou ancienne: 

i) est accusé ou est reconnu coupable d’une infraction criminelle, dans tout territoire, 
ou plaide coupable à une telle infraction ou ne la conteste pas; 

ii) la personne autorisée est désignée comme défendeur dans une poursuite civile, 
dans tout territoire, relativement à la tenue de comptes de clients ou à des 
opérations ou à la fourniture de conseils sur les valeurs mobilières; 

iii) est désigné comme défendeur dans une instance, ou fait l’objet d’une sanction 
disciplinaire, dans tout territoire, relativement à une allégation de violation d’une 
exigence réglementaire; 

iv) se voit refuser son inscription ou l’obtention d’un permis lui permettant de traiter 
avec le public à quelque titre que ce soit par un organisme de réglementation ou 
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son inscription ou son permis est révoqué, suspendu, résilié ou soumis à certaines 
conditions; 

v) est désigné comme défendeur dans une poursuite civile, dans tout territoire, 
relativement à la tenue de comptes de clients ou à des opérations ou à la fourniture 
de conseils sur les valeurs mobilières. 

d) lorsqu’une personne autorisée fait faillite ou suspend le paiement de ses dettes de façon 
générale ou conclut un arrangement avec les créanciers ou fait une cession ou est réputée 
insolvable; 

e) des mesures de saisie-arrêt existent ou ont été prises contre le membre ou la personne 
autorisée. 

7. Déclaration des mises à jour et de la résolution des événements 

7.1. Les membres devront mettre à jour les déclarations des événements antérieurement déclarés afin 
de tenir compte des mises à jour d’un événement déclaré en vertu de l’article 6.1 de la présente 
Règle ou de la résolution d’un tel événement, et ce, dans les 5 jours ouvrables suivant la mise à jour 
ou la résolution, et cette mise à jour ou résolution devra notamment comprendre ce qui suit :  

a) les jugements, les sentences, les décisions arbitrales et les règlements dans tout territoire; 

b) les indemnités versées directement ou indirectement aux clients, ou les avantages reçus 
directement ou indirectement par les clients de la part d’un membre ou d’une personne 
autorisée; 

c) les mesures ou les sanctions disciplinaires internes prises par un membre l’encontre d’une 
personne autorisée; 

d) le licenciement d’une personne autorisée; 

e) les résultats des enquêtes internes. 

8. Autres événements à déclarer 

8.1. Pour ce qui est des questions qui ne font pas l’objet d’une déclaration d’événement aux termes de 
l’article 6.1 de la présente Règle, le membre doit déclarer à l’Organisation : 

a) lorsqu’un membre a pris des mesures disciplinaires qui ont pour effet de suspendre, de 
rétrograder ou de surveiller plus étroitement une personne autorisée; 

b) lorsqu’un membre a pris des mesures disciplinaires qui ont pour effet de geler les 
commissions ou d’imposer une sanction pécuniaire supérieure à 1 000 $; 

c) lorsqu’une relation d’emploi ou de mandataire avec la personne autorisée est rompue et 
que l’avis de licenciement déposé auprès de la commission des valeurs mobilières 
compétente révèle que la personne autorisée a fait l’objet d’un licenciement motivé ou 
renferme des renseignements concernant des questions internes de discipline ou des 
restrictions pour violation des exigences réglementaires; 
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d) lorsque le membre ou la personne autorisée a versé, directement ou indirectement, des 
indemnités à un client d’un montant de plus de 15 000 $. 

PARTIE C 

AUTRES EXIGENCES EN MATIÈRE DE DÉCLARATION À L’INTENTION DES 
MEMBRES 

9. Autres exigences en matière de déclaration de renseignements à l’intention des membres 

9.1. Les membres doivent déclarer à l’Organisation, par écrit, les événements prévus à la Partie C de la 
présente Règle dans les 5 jours ouvrables de la survenance de l’événement, à l’exception des 
événements déclarés en vertu de l’article 10 de la présente Règle qui doivent être déclarés 
immédiatement à l’Organisation. 

10. Faillite, insolvabilité et événements connexes 

10.1. Le membre doit faire une déclaration à l’Organisation lorsque : 

a) il est déclaré en faillite; 

b) il fait une cession volontaire; 

c) il fait une proposition en vertu d’une loi sur la faillite ou l’insolvabilité; 

d) il fait l’objet d’une procédure, d’un arrangement ou d’un concordat avec des créanciers, il 
introduit une procédure ou conclut un arrangement ou un concordat avec des créanciers; 

e) un séquestre ou séquestre-gérant est désigné pour détenir les actifs du membre. 

11. Changement de nom 

11.1. Le membre doit déclarer à l’Organisation tout changement touchant : 

a) sa dénomination sociale; 

b) les noms qu’il utilise pour exercer ses activités (dénomination ou nom commercial); 

c) l’appellation, la dénomination ou le nom commercial, autre que le sien, qui est utilisé par 
les personnes autorisées. 

Le nom de la personne autorisée, la dénomination ou le nom commercial qu’elle utilise de même 
que l’adresse de sa succursale doivent être fournis. 

12. Changement des coordonnées 

12.1. Le membre doit aviser l’Organisation d’un changement de domicile élu aux fins de signification 
ou des numéros de téléphone et de télécopieur principaux. 
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13. Changement de l’inscription ou du permis du membre 

13.1. Le membre doit déclarer à l’Organisation tout changement touchant : 

a) son type d’inscription auprès d’une commission des valeurs mobilières compétente ou le 
permis que cette commission lui a délivré; 

b) les territoires dans lesquels il exerce ses activités de courtage; 

c) les produits de placement qu’il négocie ou dont il s’occupe. 

14. Changement de structure organisationnelle 

14.1. Le membre doit déclarer à l’Organisation tout changement d’administrateurs, de chef de la 
direction, de personne désignée responsable, de chef de la conformité, de chef des finances ou de 
chef de l’exploitation ou de personnes dont les fonctions sont équivalentes à celles de ces postes. 

15. Autres activités commerciales 

15.1. Le membre doit déclarer à l’Organisation toute activité commerciale qu’il exerce ou qu’il entend 
exercer, sauf la vente de produits de placement. 

16. Changement de vérificateur 

16.1. Le membre doit déclarer à l’Organisation tout changement de vérificateur ou d’associé responsable 
de la vérification. Une nouvelle Lettre de reconnaissance doit être remise à l’Organisation. 
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15. RÈGLE 700 – RAPPORT SUR LE RENDEMENT 

Objectif 

La Règle 5.3.4 (Rapport sur le rendement) impose aux membres l’obligation de présenter un 
rapport sur le rendement à leurs clients. La présente Règle a pour objectif d’énoncer les exigences 
supplémentaires que doivent respecter les membres pour satisfaire à l’obligation que leur imposent 
les Règles en ce qui concerne le rapport sur le rendement. 

Exigences générales 

1) Le membre doit transmettre au client un rapport sur le rendement distinct pour chaque compte du 
client. 

2) Malgré l’article 1) ci-dessus, le membre est autorisé à consolider dans un seul rapport sur le 
rendement l’information de plusieurs comptes du client à la condition : 

a) d’avoir obtenu par écrit le consentement du client; et 

b) de préciser dans le rapport consolidé les comptes pour lesquels l’information a été 
consolidée. 

3) Si le membre transmet au client un rapport sur le rendement consolidé, conformément à l’article 2) 
ci-dessus, et un rapport sur les frais et les autres formes de rémunération consolidé, conformément 
à l’alinéa 3) de la Règle 5.3.3, les deux rapports consolidés doivent consolider l’information 
concernant les mêmes comptes. 

4) L’obligation de produire un rapport sur le rendement énoncée dans la Règle 5.3.4 ne s’applique pas 
à un compte ouvert depuis moins de 12 mois. 

5) Le membre n’est pas tenu de transmettre un rapport sur le rendement au client pour la période de 
12 mois visée à la Règle 5.3.4 s’il estime raisonnablement qu’il n’est pas possible d’établir la valeur 
de marché des placements du client. 

Contenu du rapport sur le rendement 

1) Le membre doit inclure dans le rapport sur le rendement qu’il doit transmettre conformément à la 
Règle 5.3.4 tous les renseignements suivants sur les placements mentionnés dans le relevé de 
compte exigé par la Règle 5.3.1 : 

a) la valeur de marché de tous les placements et de toutes les espèces dans le compte du client 
au début de la période de 12 mois visée par le rapport; 

b) la valeur de marché de tous les placements et de toutes les espèces dans le compte du client 
à la fin de la période de 12 mois visée par le rapport; 

c) la valeur de marché de tous les dépôts et transferts de placements et d’espèces dans le 
compte du client et la valeur de marché de tous les retraits et transferts de placements et 
d’espèces du compte au cours de la période de 12 mois visée par le rapport; 

d) les valeurs de marché déterminées selon l’alinéa 1.1) ci-dessous. 
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Variation annuelle de la valeur de marché 

e) la variation annuelle de la valeur de marché du compte du client, établie selon la formule 
suivante, pour la période de 12 mois visée par le rapport : 

A – B – C + D 

où 

A = la valeur de marché des placements et des espèces dans le compte à la fin de la période de 
12 mois visée par le rapport; 

B = la valeur de marché des placements et des espèces dans le compte au début de la période de 
12 mois visée par le rapport; 

C = la valeur de marché des dépôts et des transferts de placements et d’espèces dans le compte au 
cours de la période de 12 mois visée par le rapport; et 

D = la valeur de marché des retraits et des transferts de placements et d’espèces du compte au cours 
de la période de 12 mois visée par le rapport; 

Variation cumulative de la valeur de marché 

f) sous réserve de l’alinéa 1.2) ci-dessous, la variation cumulative de la valeur de marché du 
compte depuis son ouverture, établie selon la formule suivante : 

A – E + F 

où 

A = la valeur de marché des placements et des espèces dans le compte à la fin de la période de 
12 mois visée par le rapport; 

E =  la valeur de marché des dépôts et des transferts de placements et d’espèces dans le compte 
depuis son ouverture; et 

F = la valeur de marché des retraits et des transferts de placements et d’espèces du compte depuis 
son ouverture. 

Taux de rendement total annualisé 

g) le taux de rendement total annualisé du compte du client calculé net de frais selon une 
méthode de calcul du taux de rendement pondéré en fonction des flux de trésorerie externes 
généralement reconnue dans le secteur des valeurs mobilières; 

h) la définition de l’expression « taux de rendement total » figurant à l’alinéa 1) de la 
Règle 5.3, accompagnée d’une mention indiquant ce qui suit : 

i) le taux de rendement total figurant dans le rapport sur le rendement a été calculé 
net de frais; 

ii) la méthode de calcul utilisée; et 
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iii) une explication générale, en langage simple, des éléments dont il est tenu compte 
dans le calcul. 

1.1) Pour les besoins de l’alinéa 1 d), le membre doit inclure ce qui suit, selon le cas : 

a) si le compte du client a été ouvert le 15 juillet 2015 ou après cette date, la valeur de marché 
des dépôts et transferts de fonds et de titres dans le compte et celle des retraits et transferts 
de fonds et de titres du compte depuis l’ouverture; 

b) si le compte du client a été ouvert avant le 15 juillet 2015 et que le membre n’a pas transmis 
de rapport sur le rendement pour la période de 12 mois se terminant le 31 décembre 2016, 
les chiffres suivants : 

i) la valeur de marché des fonds et des titres dans le compte à l’une des dates 
suivantes : 

A) le 15 juillet 2015; 

B) une date antérieure au 15 juillet 2015 si le membre estime raisonnablement 
qu’il dispose, à l’égard du compte du client, d’information enregistrée 
exacte sur le coût historique des positions, et que cette information à la 
date antérieure ne serait pas trompeuse pour le client; 

ii) la valeur de marché des dépôts et transferts de fonds et de titres dans le compte et 
celle des retraits et transferts de fonds et de titres du compte depuis la date visée à 
la sous-disposition A) ou B) de la disposition i), selon le cas; 

c) si le compte du client a été ouvert avant le 15 juillet 2015 et que le membre a transmis le 
rapport sur le rendement pour la période de 12 mois se terminant le 31 décembre 2016, les 
chiffres suivants : 

i) la valeur de marché des fonds et des titres dans le compte à l’une des dates 
suivantes : 

A) le 1er janvier 2016; 

B) une date antérieure au 1er janvier 2016 si le membre estime 
raisonnablement qu’il dispose, à l’égard du compte du client, 
d’information enregistrée exacte sur le coût historique des positions, et que 
cette information à la date antérieure ne serait pas trompeuse pour le client; 

i) la valeur de marché des dépôts et transferts de fonds et de titres dans le compte et 
celle des retraits et transferts de fonds et de titres du compte depuis la date visée à 
la disposition A) ou B) du sous-alinéa i), selon le cas. 
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1.2) L’alinéa 1 f) ne s’applique pas si le compte du client a été ouvert avant le 15 juillet 2015 et que le 
membre inclut dans le rapport sur le rendement la variation cumulative de la valeur de marché du 
compte, établie selon la formule suivante, au lieu de celle prévue à l’alinéa 1 f) : 

A – G – H + I 

où 

A = la valeur de marché des fonds et des titres dans le compte à la fin de la période de 12 mois 
couverte par le rapport; 

G = la valeur de marché des fonds et des titres du compte établie comme suit : 

a) si le compte du client a été ouvert avant le 15 juillet 2015 et que le membre n’a pas 
transmis de rapport sur le rendement pour la période de 12 mois se terminant le 
31 décembre 2016, la valeur de marché des fonds et des titres dans le compte du 
client à l’une des dates suivantes : 

i) le 15 juillet 2015; 

ii) une date antérieure au 15 juillet 2015 si le membre estime raisonnablement 
qu’il dispose, à l’égard du compte du client, d’information enregistrée 
exacte sur le coût historique des positions, et que cette information à la 
date antérieure ne serait pas trompeuse pour le client; 

b) si le compte du client a été ouvert avant le 15 juillet 2015 et que le membre a 
transmis le rapport sur le rendement pour la période de 12 mois se terminant le 31 
décembre 2016, la valeur de marché des fonds et des titres dans le compte du client 
à l’une des dates suivantes : 

i) le 1er janvier 2016; 

ii) une date antérieure au 1er janvier 2016 si le membre estime 
raisonnablement qu’il dispose, à l’égard du compte du client, 
d’information enregistrée exacte sur le coût historique des positions, et que 
cette information à la date antérieure ne serait pas trompeuse pour le client; 

H = la valeur de marché des dépôts et transferts de fonds et de titres dans le compte depuis la date 
utilisée pour l’application de la définition de « G »; 

I = la valeur de marché des retraits et transferts de fonds et de titres du compte depuis la date utilisée 
pour l’application de la définition de « G ». 

Taux de rendement total annualisé – Périodes visées par le rapport 

2) L’information transmise conformément à l’alinéa 1) g) ci-dessus doit porter sur les périodes 
suivantes : 

a) la période de 12 mois visée par le rapport; 

b) la période de 3 ans précédant la fin de la période de 12 mois visée par le rapport; 
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c) la période de 5 ans précédant la fin de la période de 12 mois visée par le rapport; 

d) la période de 10 ans précédant la fin de la période de 12 mois visée par le rapport; 

e) sous réserve du sous-paragraphe 3.1) ci-dessous, la période commençant à l’ouverture du 
compte du client, s’il a été ouvert plus d’un an avant la date du rapport ou, s’il a été ouvert 
avant le 15 juillet 2015, 

i) le 15 juillet 2015, ou 

ii) une date antérieure au 15 juillet 2015 si le membre estime raisonnablement qu’il 
dispose, à l’égard du compte du client, d’information enregistrée exacte sur le taux 
de rendement total annualisé, et que cette information à la date antérieure ne serait 
pas trompeuse pour le client. 

3) Malgré le paragraphe 2) ci-dessus, le membre n’est pas tenu d’indiquer le taux de rendement total 
annualisé pour les périodes mentionnées aux alinéas 2) b), c) ou d) dont une partie précède le 
15 juillet 2015. 

3.1) L’alinéa 2 e) ne s’applique pas au membre qui a transmis le rapport sur le rendement pour la période 
de 12 mois se terminant le 31 décembre 2016 s’il fournit, dans le rapport, l’information sur le taux 
de rendement total annualisé visé à ce paragraphe pour la période commençant à l’une des dates 
suivantes : 

a) le 1er janvier 2016; 

b) une date antérieure au 1er janvier 2016 si le membre estime raisonnablement qu’il dispose, 
à l’égard du compte du client, d’information enregistrée exacte sur le taux de rendement 
total annualisé, et que cette information à la date antérieure ne serait pas trompeuse pour le 
client. 

Présentation 

4) L’information transmise conformément à la Règle 5.3.4 doit être présentée sous forme de texte, de 
tableaux et de graphiques et comprendre des notes expliquant les points suivants : 

a) le contenu du rapport et la façon dont le client peut utiliser l’information pour évaluer le 
rendement de ses placements; 

b) la variation de la valeur des placements du client telle qu’elle est présentée dans le rapport. 

5) Le membre ne doit pas annualiser l’information qu’exige la Règle 5.3.4 pour une période inférieure 
à un an. 

6) Le membre qui estime raisonnablement que la valeur de marché ne peut être établie pour une 
position lui attribue la valeur de zéro dans le calcul de l’information transmise conformément à la 
Règle 5.3.4 et indique au client qu’il n’a pu l’établir. 
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16. RÈGLE 800 – NORME DE COMPÉTENCE APPLICABLE AUX 
PERSONNES AUTORISÉES VENDANT DES TITRES DE FONDS 
NÉGOCIÉS EN BOURSE (FNB) 

Objectif 

Selon la Règle 1.2.3 (Scolarité, formation et expérience), la personne autorisée qui exerce une 
activité nécessitant l’inscription prévue dans les lois sur les valeurs mobilières doit posséder la 
scolarité, la formation et l’expérience qu’une personne raisonnable jugerait nécessaires pour 
l’exercer avec compétence, notamment, la compréhension de la structure, des caractéristiques et 
des risques de chaque titre qu’elle recommande. Le Règlement 31-103 sur les obligations et 
dispenses d’inscription et les obligations continues des personnes inscrites (la Norme canadienne 
31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et les obligations continues des personnes 
inscrites à l’extérieur du Québec) (le « Règlement 31-103 ») impose une exigence semblable. 

Les titres d’organismes de placement collectif classiques sont vendus dans le cadre d’un premier 
placement par leur émetteur. Par contre, les titres des organismes de placement collectif qui sont 
des FNB sont négociés sur le marché secondaire (en bourse). La présente Règle a pour but de 
décrire les exigences minimales de compétence et d’expérience et les exigences connexes 
auxquelles doivent satisfaire les membres et les personnes autorisées pour que celles-ci puissent 
offrir des conseils sur les FNB et vendre des titres de FNB conformément à la Règle 1.2.3 et au 
Règlement 31-103. Les exigences décrites dans la présente Règle ne s’appliquent pas à la vente de 
titres d’organismes de placement collectif classiques qui investissent dans des FNB. 

Contexte 

Les membres et leurs personnes autorisées ont le droit de vendre des titres de FNB qui 
correspondent à la définition d’« organisme de placement collectif ». Il existe toutefois des 
différences importantes entre les FNB et les organismes de placement collectif classiques. À 
l’exception du Cours sur le commerce des valeurs mobilières au Canada (le « CCVM »), les cours 
et les examens existants permettant aux personnes autorisées de satisfaire aux exigences de 
compétence du Règlement 31-103 pour ce qui est de la vente de titres d’organismes de placement 
collectif classiques ne suffisent pas à la vente de FNB. Par conséquent, il est nécessaire de prendre 
des mesures supplémentaires pour que les conseils et les opérations portant sur la vente de titres de 
FNB des membres et de leurs personnes autorisées respectent les exigences en matière de 
compétence et d’expérience et les exigences connexes prévues dans la Règle 1.2.3 et le 
Règlement 31-103.  

Compétence et formation en FNB  

Les membres ont l’obligation de s’assurer que chaque personne autorisée procurant des conseils 
sur les FNB ou réalisant des opérations sur des titres de FNB possède la compétence, la scolarité et 
la formation requises. Pour respecter les exigences de la Règle 1.2.3, les membres doivent offrir la 
formation nécessaire à leurs personnes autorisées, c’est-à-dire les renseigner sur : 

• les caractéristiques, les particularités, les avantages et les risques des FNB; 
• la façon dont les FNB seront offerts par l’entremise du membre. 
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Politiques et procédures des membres 

Les membres ont l’obligation de soumettre les FNB à un contrôle diligent raisonnable avant d’en 
approuver la vente. Le contrôle diligent doit permettre aux membres de déterminer si les FNB 
correspondent à la définition d’« organisme de placement collectif ». Un membre ne peut pas 
vendre des titres de FNB sans avoir établi les politiques et les procédures nécessaires concernant 
leur vente. Les personnes autorisées doivent recevoir une formation spécialisée sur les aspects des 
politiques et des procédures du membre qui portent sur la prestation de conseils sur les FNB et la 
négociation de titres de FNB. Cette formation doit comprendre au moins :  

• une information détaillée sur les FNB dont la vente a été approuvée par le membre; 
• le mécanisme d’obtention des cotations boursières; 
• les types d’opérations acceptées et l’information requise pour chaque opération acceptée; 
• l’information à fournir pour chaque opération; 
• le mode de conservation des ordres d’opérations, exécutés ou non, et de l’information 

fournie; 
• le mode de traitement des ordres. 

Formation en FNB des personnes autorisées 

Comme il est mentionné ci-dessus, des cours et des examens existants permettent aux personnes 
autorisées de satisfaire aux exigences de compétence du Règlement 31-103 pour ce qui est de la 
vente de titres d’organismes de placement collectif classiques. Certains renseignements donnés 
dans ces cours et certains renseignements que doivent connaître et comprendre les personnes 
autorisées pour pouvoir donner des conseils et réaliser des opérations sur les titres de FNB se 
recoupent. La formation doit donc être axée sur les aspects uniques des FNB particuliers offerts par 
le membre que doivent comprendre les personnes autorisées. De plus, la formation des personnes 
autorisées doit insister sur les principales différences entre les FNB et les organismes de placement 
collectif classiques. À l’annexe A de la présente Règle figure un tableau décrivant la nouvelle 
information que doit présenter la formation en FNB des personnes autorisées en plus des concepts 
et des sujets déjà connus. 

La formation en FNB peut être procurée aux personnes autorisées par des tiers prestataires de cours 
ou par le membre. Quelle que soit la solution choisie, la formation doit inclure au moins tous les 
sujets décrits dans le tableau de l’annexe A.  

Tiers prestataires de cours 

Les cours suivants permettent de satisfaire aux exigences de formation en FNB des personnes 
autorisées : 

• « FNB pour les représentants en épargne collective » – (Institut canadien des valeurs 
mobilières); 

• « The Exchange-Traded Funds Course » – (Institut IFSE); 

• « Exchange Traded Funds for Representatives of Mutual Fund Dealers » – (Smarten Up 
Institute). 
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Formation en FNB donnée par les membres 

Lorsque c’est le membre qui donne la formation en FNB à ses personnes autorisées, celles-ci 
doivent réussir un examen à la fin de la formation. Le membre doit conserver les renseignements 
concernant la formation, comme l’exige la Règle no 5 (Livres, registres et rapports). Les 
renseignements à conserver comprennent, par exemple : 

• les registres des présences; 

• les preuves de la tenue des séances de formation; 

• le contenu des documents de formation; 

• les résultats des examens officiels. 
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Annexe A 
Tableau descriptif de la formation en FNB à suivre par les personnes autorisées 

Le tableau ci-dessous décrit la nouvelle information qui, en plus des concepts et des sujets déjà 
connus, doit au minimum être incluse dans la formation en FNB offerte aux personnes autorisées. 

Code : 

Nouvelle information Il faudrait expliquer le contenu en détail. 
En général, prévoir des données plus détaillées. 
Prévoir une comparaison entre FNB et organismes de placement collectif 
classiques. 

Sujets et concepts 
existants 

Il faudrait expliquer les sujets et concepts existants sous l’angle des FNB. 
Prévoir une comparaison entre FNB et organismes de placement collectif 
classiques. 

 
Sujet général Sujets secondaires Commentaire Répartition en 

pourcentage 

Introduction aux 
FNB 

Définition d’un fonds négocié en bourse Donner la définition d’un FNB. 

Expliquer comment il cumule des 
aspects propres aux organismes de 
placement collectif et aux actions. 

15 

Obligations et restrictions en matière 
d’inscription et de permis 

Passer en revue les obligations 
d’inscription associées à la vente de 
titres d’organismes de placement 
collectif et les restrictions imposées 
aux représentants de courtier. 

Passer en revue les produits qu’un 
représentant de courtier peut ou ne 
peut pas vendre. 

Description de FNB dont les titres peuvent 
être vendus par des personnes autorisées, par 
exemple, les FNB à gestion indicielle, à 
gestion active et à gestion quasi-active/quasi-
passive 

Décrire en détail les types de FNB 
que les représentants de courtier 
peuvent vendre. 

Description de FNB dont les titres ne peuvent 
pas être vendus par des personnes autorisées, 
par exemple, les FNB à effet de levier et à 
rendement inversé 

Donner une description générale des 
types de FNB que les représentants 
de courtier ne peuvent pas vendre.   
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Sujet général Sujets secondaires Commentaire Répartition en 
pourcentage 

Réglementation 
des FNB 

Documents de placement 
• (Règlement 41-101 (ou Norme 

canadienne 41-101) sur les 
obligations générales relatives au 
prospectus) 

 
Information à fournir 

• Transmission du document 
d’information sur le FNB, comme le 
prévoit les lois sur les valeurs 
mobilières 

• Information continue 
 
Restrictions en matière de placement 

• Restrictions en matière de placement 
applicables aux FNB 

 
Comité d’examen indépendant 

• Rôle et responsabilité 

Donner une description générale de 
la réglementation des FNB, 
notamment des documents de 
placement, des obligations 
d’information, des restrictions en 
matière de placement et de la 
fonction du comité d’examen 
indépendant. 

Possibilité d’inclure un sommaire 
des distinctions et des similarités 
entre la réglementation des FNB et 
celle des organismes de placement 
collectif classiques. 

10 

Caractéristiques 
des FNB 

Description des styles de gestion de 
placements : 

• active vs passive 
• quasi-active/quasi-passive 
• indicielle 

o Que sont les indices?* 
o Suivre un indice 

 physique vs 
synthétique 

 reproduction exacte 
vs échantillonnage 

 écart de suivi 

Décrire et comparer les styles de 
gestion de placement passive et 
active. 

Décrire les styles de gestion de 
placement quasi-passive/quasi 
active. 

Donner des exemples de chaque 
style. 

Définir « indice » et décrire en 
détail les différentes méthodes de 
gestion indicielle. 

Expliquer les écarts de suivi et 
donner des exemples de ceux-ci. 

20 

Création et rachat de parts 
• Courtiers désignés/courtiers/teneurs 

de marché 
• Nouveaux FNB 

o Création « en nature » 
o Création « en espèces » 

• FNB existants 
o Création de parts 

additionnelles 
o Rachat de parts 
o Quand il est possible de 

changer le nombre de parts 

Donner une description générale des 
divers rôles et responsabilités des 
courtiers désignés, des courtiers et 
des teneurs de marché. 

Décrire en détail comment des 
nouveaux FNB sont créés et 
financés. 

Décrire comment de nouvelles parts 
sont créées dans le cas de FNB 
existants. 

Décrire comment faire racheter les 
parts de FNB existants. 

Décrire les situations permettant la 
création ou le rachat de parts de 
FNB. 
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Sujet général Sujets secondaires Commentaire Répartition en 
pourcentage 

Frais d’exploitation 
• Frais de gestion 
• Charges d’exploitation 
• Frais d’opérations 
• Commissions de suivi 

Donner une description générale des 
divers frais d’exploitation qui 
peuvent s’appliquer aux FNB en 
soulignant les distinctions entre les 
FNB et les organismes de 
placement collectif classiques. 

Caractéristiques et avantages 
• Gestion professionnelle 
• Faible coût 
• Transparence 
• Avantages sur le plan fiscal 
• Liquidité 
• Diversification 

Donner une description générale des 
caractéristiques et des avantages des 
FNB en soulignant ce qui les 
distingue des organismes de 
placement collectif classiques. 

Expliquer que certaines 
caractéristiques ne s’appliquent qu’à 
certains FNB (certains FNB, par 
exemple, peuvent ne pas être 
diversifiés). 

Risques généraux 
• Risque de marché 

o Risque lié aux titres de 
capitaux propres 

o Risque de taux d’intérêt 
o Risque de change 

• Risque de crédit 
• Risque lié aux placements étrangers 
• Risque lié au style 
• Risque lié à la concentration 
• Risque lié à la contrepartie 
• Écart de suivi 

Donner une description générale, 
avec des exemples, de chaque 
risque qui peut s’appliquer aux 
FNB. 

Expliquer en détail le risque lié au 
cours. Expliquer comment le cours 
peut être différent de la valeur 
liquidative et préciser que le risque 
lié au cours s’applique aux FNB et 
non aux organismes de placement 
collectif classiques. 

• Risque lié à l’écart entre le cours et la 
valeur liquidative 

Comparer les FNB avec : 
• les organismes de placement collectif 

classiques 
• les fonds à capital fixe 
• les billets négociés en bourse 

Résumer les différences et les 
similarités clés entre les FNB et les 
organismes de placement collectif 
classiques, les fonds à capital fixe et 
les billets négociés en bourse. 

Négociation en 
bourse 

Introduction aux marchés des capitaux 
• Décrire le marché primaire 
• Décrire les marchés secondaires * 

o marchés aux enchères 
o marché de courtiers (de gré 

à gré) 

Définir les expressions « marché 
primaire » et « marché secondaire ». 

Décrire en détail les divers marchés 
secondaires, se concentrer sur les 
marchés sur lesquels les titres de 
FNB sont négociés. Il faudrait 
donner des précisions sur les types 
de marché, les heures de marché et 
les règles et exigences particulières 
en matière de négociation. 

40 
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Sujet général Sujets secondaires Commentaire Répartition en 
pourcentage 

Négociation en bourse  
• Fixation du prix d’un FNB  

o Fixation du cours 
 Valeur continue à 

la cote d’une 
bourse durant une 
séance 

o Calcul de la valeur 
liquidative 

 Calculée en fin de 
journée 

 Quotidien, 
hebdomadaire, 
mensuel 

o Risque d’écart entre le cours 
et la valeur liquidative  

Expliquer que les FNB ont un cours 
et une valeur liquidative.   

Expliquer la différence entre le 
calcul de la valeur liquidative et le 
cours. 

Expliquer que les FNB ne sont pas 
nécessairement négociés à leur 
valeur liquidative. 

• Systèmes de cotation 
o Qu’est-ce qu’un cours 

acheteur? 
o Qu’est-ce qu’un cours 

vendeur? 
o Écart acheteur-vendeur  
o Dernier cours négocié 
o Cours à l’ouverture/cours de 

clôture 

Définir les expressions « cours 
acheteur », « cours vendeur » et 
« écart acheteur-vendeur ». 

Expliquer en détail les bonnes 
méthodes de cotation des FNB. 

Définir les expressions « dernier 
cours négocié », « cours à 
l’ouverture » et « cours de clôture ». 

• Capacité d’absorption du marché et 
liquidité du marché 

o Qu’est-ce qu’un lot 
régulier/lot irrégulier  

o Définition de la capacité 
d’absorption du marché 

o Liquidité 
o Rôle des teneurs de marché 

Définir les expressions « lot 
régulier », « lot irrégulier » et 
« capacité d’absorption du 
marché ». 

Expliquer la liquidité et le rôle des 
teneurs de marchés lié aux titres 
négociés en bourse. 

• Distributions 
o Définir l’expression « ex-

distribution » 
o Décrire les plans de 

réinvestissement des 
distributions 

Définir l’expression « ex-
distribution » et expliquer sa 
signification pour la négociation. 

Décrire les plans de 
réinvestissement des distributions 
dans le cas des FNB. 

• RUIM 
• Suspension de cotation 
• Coupe-circuits 

Donner un aperçu des RUIM et 
préciser à qui elles s’appliquent. 

Expliquer les suspensions de 
cotation et les coupe-circuits, y 
compris leur utilité et quand ils sont 
déclenchés. 
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Sujet général Sujets secondaires Commentaire Répartition en 
pourcentage 

Instructions liées aux ordres 
• Types d’ordre (ordre au marché ou 

au mieux, ordre à cours limité, ordre 
à plage de déclenchement, etc.) 

o Documentation d’un ordre 
o Risques et avantages de 

chaque type d’ordre 
o Pratiques exemplaires pour 

saisir les ordres (comme 
dans le cas d’achat ou de 
vente d’un grand nombre 
d’actions) 

Décrire les divers types d’ordres, 
notamment l’information requise 
pour chaque ordre ainsi que les 
risques et avantages. 

Décrire les situations où certains 
types d’ordres sont mieux que 
d’autres. 

Saisie des ordres 
• Traitement des ordres 

o Meilleure exécution 
o Règles des bourses pour 

passer et exécuter les ordres 
o Changer les instructions de 

négociation 
o Annuler les instructions de 

négociation 
o Règlement d’opérations 
o Avis d’exécution 
o Frais liés aux opérations 
o Opérations de contrepartiste 

vs opérations de mandataire 

Décrire comment les ordres doivent 
être traités aux bourses, notamment 
l’obligation de meilleure exécution 
(p. ex. l’exécution immédiate), les 
règles des bourses et les modes 
d’exécution des ordres. 

Décrire comment modifier et 
annuler les ordres ouverts. 

Aborder les règlements, les avis 
d’exécution et les frais. 

Expliquer brièvement la négociation 
à titre de contrepartiste et à titre de 
mandataire. 

Investir dans 
des FNB 

Passer en revue les obligations actuelles liées : 
• à la connaissance du client 

(« Connaître son client ») 
• à la connaissance du produit  
• à la convenance 

Expliquer que les obligations 
actuelles liées à la connaissance du 
client, à la connaissance du produit 
et à la convenance s’appliquent à la 
vente de titres de FNB. 

Expliquer que les FNB ne 
fournissent pas tous la même 
information que les organismes de 
placement collectif classiques, 
comme celle sur le niveau de risque, 
et que cette information devra être 
évaluée par le membre pour 
satisfaire aux obligations actuelles. 

15 

Gestion de portefeuille 
• Alpha et Beta 
• Hypothèse de l’efficience du marché 

des capitaux (HEMC) 
• Décrire les différentes stratégies de 

placement pour les FNB 

Expliquer brièvement les notions 
Alpha, Beta et HEMC. 

Décrire en détail les rôles que les 
FNB peuvent jouer dans le montage 
d’un portefeuille. 
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Sujet général Sujets secondaires Commentaire Répartition en 
pourcentage 

Passer les sujets suivants en revue et expliquer 
comment ils s’appliquent aux FNB : 

• Fractionnements et regroupements 
• PPA, PRP 
• RRD 
• Imposition 
• Revenu 

o Gains et pertes en capital 
o Dispositions 

• Garde 
o Prête-nom vs nom du client 

Passer en revue ces sujets communs 
en soulignant dans quelle mesure ils 
s’appliquent aux opérations sur 
titres de FNB.  

Décrire en détail les livres de 
comptes prête-noms, notamment en 
décrivant les différences entre ces 
livres et les livres de comptes au 
nom de clients. 

*Des ressources documentaires supplémentaires donnant plus de précisions sur les différentes bourses et les 
divers indices boursiers pourraient être utiles aux personnes autorisées. 
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17. RÈGLE 900 – OBLIGATIONS DE FORMATION CONTINUE (« FC ») 

Objectif  

La Règle 1.2.6 prévoit des obligations de formation continue pour les personnes autorisées des 
membres. L’objectif de la présente Règle est d’établir les exigences minimales relatives à la 
conformité avec les dispositions prévues dans la Règle. 

Définitions 

(aux fins de la présente Règle) 

Par « date de participation », on entend la date à laquelle une personne autorisée a été inscrite 
conformément aux lois sur les valeurs mobilières, ou désignée par un membre conformément aux 
Règles, dans une ou plusieurs catégories prévues aux paragraphes b) et c) de la Règle 1.2.6.  

Par « déposant », on entend une personne autorisée, un membre ou une personne physique ou 
morale autorisés par l’Organisation à déposer des rapports sur l’obtention des crédits de la FC 
auprès de l’Organisation pour le compte de personnes autorisées et de membres.  

Par « participant », on entend une personne autorisée qui est inscrite, au cours d’un cycle, en tant 
que représentant de courtier, chef de la conformité ou personne désignée responsable 
conformément aux lois sur les valeurs mobilières du Canada ou qui a été désignée directeur de 
succursale ou directeur de succursale suppléant ou chef de la conformité suppléant par le membre 
conformément aux Règles. 

Par « prestataire », on entend une personne physique ou morale offrant une activité de formation 
continue. 

Par « système de suivi et de rapport de la FC » ou « SSRFC », on entend le système en ligne mis 
en place pour l’administration du programme FC.  

OBLIGATIONS GÉNÉRALES RELATIVES AUX CRÉDITS FC 

Le paragraphe b) de la Règle 1.2.6 oblige chaque personne autorisée inscrite en tant que 
représentant de courtier conformément aux lois sur les valeurs mobilières du Canada à obtenir, pour 
chaque cycle, 8 crédits de formation en conduite des affaires, 20 crédits de perfectionnement 
professionnel et 2 crédits de formation en matière de conformité. 

Le paragraphe c) de la Règle 1.2.6 oblige les personnes autorisées qui ne sont pas inscrites en tant 
que représentant de courtier, mais en tant que chef de la conformité ou personne désignée 
responsable conformément aux lois sur les valeurs mobilières du Canada ou qui sont désignées 
directeur de succursale ou directeur de succursale suppléant ou chef de la conformité suppléant par 
le membre conformément aux Règles à obtenir, pour chaque cycle, 8 crédits de formation en 
conduite des affaires et 2 crédits de formation en matière de conformité. 
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PARTIE A 

RÉPARTITION PROPORTIONNELLE DES CRÉDITS 

Le paragraphe d) de la Règle 1.2.6 porte sur l’application des obligations FC pour un cycle 
incomplet. La présente partie énonce les modalités de l’application des obligations FC pour les 
nouveaux participants ou les participants réintégrés et les exigences lors d’un changement de 
participation d’un participant. 

1. Nouveaux participants. 

1.1. Les obligations prévues au paragraphe b) ou c) de la Règle 1.2.6 ne s’appliquent pas au 
participant dont la date de participation initiale tombe dans le 23e ou le 24e mois du cycle. 

1.2. Au cours du premier cycle de participation, le participant doit satisfaire aux obligations de 
chaque volet du programme FC prescrivant le nombre de crédits prévu aux paragraphes b) 
et c) de la Règle 1.2.6 sur une base proportionnelle, si sa date de participation tombe à 
l’intérieur des mois 1 à 22 du cycle. La formule du calcul proportionnel à faire selon cette 
partie est la suivante : 

Nombre total de crédits requis pour le volet = A x B 

24 

où  

A = le nombre total de crédits requis pour le volet dans 
un cycle complet (c.-à-d. 8 crédits de formation en 
conduite des affaires, 20 crédits de perfectionnement 
professionnel et 2 crédits de formation en matière de 
conformité); 

B = le nombre total de mois restant dans le cycle, y 
compris le mois de participation;  

le nombre total de crédits requis par volet est arrondi 
au chiffre supérieur près.  

2. Participants réintégrés.  

2.1. Un participant réintégré antérieurement inscrit conformément aux lois sur les valeurs 
mobilières en tant que représentant de courtier, chef de la conformité ou personne désignée 
responsable ou antérieurement désigné directeur de succursale ou directeur de succursale 
suppléant ou chef de la conformité suppléant par un membre conformément aux Règles : 

a) doit, dans les 10 jours ouvrables suivant sa réintégration en tant que participant, 
obtenir les crédits FC manquants, s’il en est, du cycle précédant sa réintégration; 

b) n’est pas tenu de satisfaire aux obligations prévues aux paragraphes b) et c) de la 
Règle 1.2.6 du cycle en cours, si, en tant que participant réintégré, sa date de 
participation tombe dans le 23e ou le 24e mois du cycle; 
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c) doit satisfaire, sur une base proportionnelle, aux obligations de chaque volet du 
programme FC prescrivant le nombre de crédits prévu aux paragraphes b) et c) de 
la Règle 1.2.6 pour le cycle en cours, selon la formule indiquée ci-dessus au 
paragraphe 1.2, pourvu que sa date de participation tombe à l’intérieur des mois 1 
à 22 du cycle en cours.  

3. Changement de participation. 

3.1. Au cours d’un cycle, des changements peuvent être apportés aux catégories d’inscription 
d’un participant prévues dans les lois sur les valeurs mobilières ou à ses catégories 
désignées prévues dans les Règles. Par conséquent, le participant peut être tenu de suivre 
une FC requise différente de celle qu’il était tenu de suivre au cours de ce cycle. Dans ce 
cas, le participant doit suivre la formule suivante pour déterminer ses obligations pour 
chaque volet du programme FC prescrivant le nombre de crédits pour le cycle :  

Nombre total de crédits requis pour le volet = A x C 

24 

où  

A = le nombre total de crédits requis pour le volet dans 
un cycle complet (c’est-à-dire 8 crédits de formation en 
conduite des affaires, 20 crédits de perfectionnement 
professionnel et 2 crédits de formation en matière de 
conformité); 

C = le nombre total de mois du cycle, y compris chaque 
mois initial incomplet, au cours duquel l’obligation 
d’obtenir des crédits pour le volet s’applique; 

le nombre total de crédits requis par volet est arrondi 
au chiffre supérieur près. 

3.2. Malgré les dispositions du paragraphe 3.1, un participant n’est pas tenu de satisfaire aux 
obligations d’un volet du programme FC prescrivant le nombre de crédits prévu au 
paragraphe b) ou c) de la Règle 1.2.6 pour le cycle en cours, si le nombre total de mois 
dans le cycle au cours duquel l’obligation d’obtenir les crédits FC du volet s’appliquait, y 
compris chaque mois initial incomplet, est inférieur à 3. 
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PARTIE B 

CONGÉS 

4. Congés 

4.1. Le paragraphe e) de la Règle 1.2.6 permet à un membre de réduire le nombre de crédits FC 
obligatoires qui s’applique à un participant selon le paragraphe b) ou c) de la Règle 1.2.6 
lorsque le participant s’est absenté, pendant une période d’au moins 4 semaines 
consécutives, de son emploi en tant que personne autorisée en raison de l’une des situations 
suivantes : 

a) un congé de maternité ou un congé parental; 

b) un congé pour urgence personnelle; 

c) un congé pour les aidants naturels ou un congé pour raisons médicales; 

d) une maladie ou une blessure personnelle; 

e) une obligation d’origine législative à titre de juré ou de témoin; 

f) autres absences similaires définies dans les lois provinciales applicables. 

4.2. Afin de réduire le nombre de crédits FC requis, le chef de la conformité, ou son délégué, 
doit :  

a) approuver la réduction du nombre de crédits; 

b) conserver la documentation suffisamment détaillée à l’appui de la décision, y 
compris : 

i) la détermination du calcul de la réduction du nombre de crédits; 

ii) la nature du congé;  

c) aviser l’Organisation de la réduction du nombre de crédits en lui remettant un 
rapport sur la réduction du nombre crédits au plus tard dans les 10 jours suivant la 
fin de chaque cycle où la réduction s’applique. 

4.3. La réduction du nombre de crédits doit être calculée selon la formule décrite au 
paragraphe 1.2 ci-dessus. 

PARTIE C 

CONTENU DES VOLETS 

Dans la présente partie sont décrites les normes minimales visant le contenu de la formation 
continue. Il y aurait lieu d’établir ces normes compte tenu des fonctions et des 
responsabilités du participant et des activités du membre. Les membres devraient disposer 
d’une procédure leur permettant de déterminer les sujets sur lesquels devrait porter la 
formation de leurs participants. 
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5. Conduite des affaires. 

5.1. Le contenu du volet de la formation en conduite des affaires constitue du matériel 
pédagogique qui soutient, oriente et encadre la déontologie et la conformité. Il comprend 
de la formation sur des questions de déontologie, les Règles, d’autres lois applicables et les 
politiques et procédures en matière de conformité avec les exigences réglementaires 
adoptées par les membres. 

5.2. Un crédit de formation en conduite des affaires consiste en 1 heure de formation sur au 
moins un des sujets suivants : 

a) la déontologie; 

b) les Règles et les politiques et procédures adoptées par le membre en vue de s’y 
conformer; 

c) la législation pertinente et son application.  

5.3. Au cours de chaque cycle où le participant est tenu d’obtenir au moins 8 crédits de 
formation en conduite des affaires, au moins 1 et au plus 2 de ces crédits doivent porter sur 
la déontologie. 

5.4. Le contenu de la formation en déontologie porte sur l’examen des principes de déontologie 
et des questions d’ordre moral pouvant être soulevés dans le cadre de l’exercice de 
fonctions pour le compte d’un membre, dont les principes énoncés à la Règle 2.1.1. La 
déontologie s’applique à tous les aspects de la conduite des affaires, tant sur le plan 
personnel que sur le plan organisationnel d’une entreprise. 

5.5. La formation en conduite des affaires peut également porter sur les sujets suivants : 

a) les conflits d’intérêts; 

b) les opérations financières personnelles; 

c) les exigences et initiatives réglementaires ayant une incidence sur les activités des 
membres; 

d) la communication de l’information aux clients; 

e) les normes en matière de documentation; 

f) la connaissance des clients; 

g) la convenance et les nouveaux produits; 

h) la connaissance des produits; 

i) les lois et la réglementation sur la lutte contre le blanchiment d’argent et les 
politiques et procédures connexes des membres; 

j) la protection et la confidentialité de l’information;  

k) le traitement des plaintes. 
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6. Perfectionnement professionnel. 

6.1. Le contenu du volet de la formation en perfectionnement professionnel constitue du 
matériel pédagogique qui vise à maintenir ou à améliorer les connaissances ou les 
compétences en matière financière. 

6.2. Un crédit de perfectionnement professionnel consiste en 1 heure de formation sur au moins 
un des sujets suivants : 

a) les produits; 

b) la planification financière; 

c) la planification de la retraite; 

d) les stratégies de placement et la répartition des actifs; 

e) les techniques de gestion de la clientèle; 

f) l’économie, la comptabilité et les finances; 

g) la planification fiscale; 

h) la planification successorale; 

i) les assurances. 

7. Conformité avec les exigences. 

7.1. Le contenu du volet de la formation en matière de conformité constitue du matériel 
pédagogique se rapportant à la conduite des membres et des participants, lequel a été 
expressément désigné par l’Organisation. Le contenu de la formation en matière de 
conformité englobera des questions se rapportant notamment aux conclusions des 
inspections de la conformité, aux priorités visant la conformité et la mise en application 
des exigences et aux projets de modification des Règles. 

7.2. Les deux crédits de formation en matière de conformité sont obtenus à l’achèvement des 
activités de formation continue expressément désignées par l’Organisation. 

PARTIE D 

NORME SUR LA PRESTATION DES COURS 

8.1. Les membres peuvent offrir le contenu requis au moyen de leur propre programme de 
formation ou de ceux de tiers.  

8.2. Une activité sera considérée comme une activité FC admissible en vertu de la présente 
Règle et de la Règle 1.2.6, s’il s’agit d’une activité structurée dont le contenu a été accrédité 
et à laquelle les présences sont prises et, s’il y a lieu, dont le contenu offert et la preuve de 
l’achèvement de l’activité sont consignés. 
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PARTIE E 

ACCRÉDITATION 

9.1. L’accréditation d’une activité de formation continue doit être obtenue avant que les 
crédits FC puissent être déclarés dans le SSRFC. 

9.2. L’accréditation peut être accordée par les personnes suivantes : 

a) un membre; 

b) un tiers reconnu par l’Organisation (« accréditeur tiers »); 

c) la Chambre de la sécurité financière (« Chambre »);  

d) l’Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières 
(« OCRCVM »).  

9.3. Toutes les accréditations doivent être remplies conformément aux procédures d’évaluation 
normales en fonction des critères suivants : 

a) l’activité FC doit comporter des objectifs d’apprentissage adéquats et un plan de 
formation; 

b) le contenu de l’activité FC doit être conforme aux objectifs d’apprentissage et au 
plan de formation déclarés. Les ressources et le matériel fournis aux participants 
doivent servir les objectifs d’apprentissage déclarés de l’activité FC et être 
conformes à son contenu au moment de l’approbation de l’accréditation. 
L’activité FC doit atteindre ses objectifs d’apprentissage; 

c) le contenu de l’activité FC doit répondre aux normes minimales s’y rapportant 
énoncées à la Partie C de la Règle 900; 

d) l’activité FC doit comprendre un plan de cours écrit adéquat; 

e) l’activité FC doit être pertinente pour le participant et/ou l’activité du membre; 

f) l’activité FC doit préciser comment les présences seront prises et comment 
l’achèvement de l’activité par les participants individuels sera enregistré; 

g) les compétences et l’expérience du formateur et du prestataire doivent être 
adéquates; 

h) seul un crédit FC est attribué par heure de formation; 

i) l’activité FC doit avoir un minimum de 0,5 crédit (30 minutes) de contenu FC 
accrédité. Ce crédit peut être arrondi au crédit de quart d’heure le plus près (0,25) 
(15 minutes); 

j) l’activité FC ne constitue ni un cours préparatoire, ni un guide d’étude ni une 
lecture préalable non structurée.  
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9.4. Pour les auto-accréditations, le membre doit conserver une preuve de l’activité de 
formation suffisamment détaillée afin de prouver sa conformité avec le paragraphe 9.3. 

9.5. L’Organisation attribue à chaque activité FC accréditée qu’elle reconnaît une période de 
validité ne dépassant pas 2 ans à compter de la date d’accréditation. Lorsque la période de 
validité expire ou qu’un changement important est apporté à l’activité FC et qu’un membre 
a l’intention de continuer d’offrir l’activité FC, le membre doit refaire l’auto-accréditation 
ou obtenir l’accréditation auprès d’accréditeurs reconnus par l’Organisation. Un 
changement important, aux fins du paragraphe 9.5, aura eu lieu lorsqu’une ou plusieurs 
catégories ou du contenu FC ne sont plus couverts, la durée d’une activité FC a changé ou 
l’évaluation de l’activité FC n’est plus offerte. Un changement important peut également 
avoir lieu lorsque le format, le mode de prestation ou le contenu ont été modifiés. 

PARTIE F 

ATTESTATION DE LA RÉUSSITE 

10.1. Les documents attestant l’obtention des crédits de la FC, comme le prévoit la Règle 1.2.6, 
peuvent prendre la forme de documents à l’appui remis par le prestataire, y compris des 
certificats/autres avis de réussite, des attestations de présence ou des résultats d’examen.  

10.2. Les membres et les participants ne sont pas tenus de conserver les documents attestant 
l’obtention des crédits de la FC si le prestataire : i) procure le contenu de la FC accréditée 
conformément aux exigences de la Règle 1.2.6 et de la Règle 900; ii) conserve les 
documents attestant que les participants ont obtenu les crédits de la FC; et iii) transmet ces 
documents à l’Organisation au nom de ces participants, conformément aux exigences de la 
Règle 900. 

PARTIE G 

RAPPORTS À PRODUIRE 

11.1. Les membres et les participants doivent utiliser le SSRFC pour satisfaire aux obligations 
de production de rapports prévues dans la Règle 900.  

11.2. Seuls les crédits FC obtenus durant la période de validité peuvent servir à satisfaire aux 
obligations de la Règle 1.2.6. Les crédits obtenus au cours d’un cycle donné ne peuvent 
servir qu’à satisfaire aux obligations relatives au nombre de crédits requis pour ce cycle ou 
un cycle antérieur si le participant affiche des crédits manquants pour un cycle antérieur. 

11.3. Malgré les dispositions du paragraphe 11.2, les participants peuvent transférer au prochain 
cycle un maximum de 5 crédits excédentaires obtenus dans le cadre du perfectionnement 
professionnel.  

11.4. Les membres et les participants sont tenus de produire un rapport sur l’obtention des crédits 
de la FC et doivent s’assurer, s’il y a lieu, que tout tiers admissible produisant des rapports 
sur l’obtention des crédits de la FC pour leur compte remette les rapports, au plus tard 
dix jours ouvrables suivant la fin du cycle. 

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 1027

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Page 172 de 175 

11.5. Malgré les dispositions du paragraphe 11.4, si un participant cesse d’être une personne 
autorisée d’un membre, ce membre doit produire un rapport de tous les crédits FC obtenus 
par ce participant dans les 30 jours de cette cessation. 

PARTIE H 

ÉVALUATIONS 

12.1. L’Organisation dispose du pouvoir d’examiner toute activité de formation continue 
accréditée fournie aux participants, y compris les dossiers sur les crédits FC qui lui sont 
déclarés que les membres et les participants sont tenus de conserver.  

12.2. Si elle décide de procéder à un tel examen, l’Organisation avise par écrit le participant ou 
le membre des activités de formation continue qui font l’objet de l’examen et leur accorde 
15 jours pour lui soumettre tous les documents et les renseignements qu’elle demande dans 
le cadre de cette évaluation. 

12.3. Si un participant ou un membre omet de soumettre les documents à l’appui de l’activité de 
formation continue fournie ou des crédits FC déclarés, l’Organisation peut refuser la 
totalité ou une partie des crédits FC déclarés qui sont associés à l’activité de formation 
continue. Par conséquent, le participant pourrait, pour ce cycle, se trouver en situation de 
non-conformité avec les obligations prévues à la Règle 1.2.6. 

PARTIE I 

NON-CONFORMITÉ 

13. Avis et frais imposés. 

13.1. Si, pour un cycle donné, les dossiers de l’Organisation indiquent qu’un participant n’a pas 
satisfait à ses obligations prévues à la Règle 1.2.6 et à la Règle 900, l’Organisation en avise 
le membre parrainant le participant au plus tard 30 jours à compter : i) de la fin du cycle, 
ii) dans le cas d’un participant réintégré, dès son omission d’obtenir les crédits manquants 
requis pour le cycle précédent, ou ii) de la date à laquelle elle termine l’évaluation des 
dossiers tenus par le participant ou le membre, lorsque le refus de l’Organisation de lui 
accorder les crédits FC déclarés le rend en situation de non-conformité. 

13.2. Si un membre a été avisé de la non-conformité conformément au paragraphe 13.1 ci-
dessus, il dispose de 15 jours pour soumettre une réponse à chaque avis de non-conformité, 
dans laquelle figure un plan détaillant la façon dont chaque participant pourra satisfaire aux 
obligations prévues dans la Règle 1.2.6 et la présente Règle. 

13.3. Si, après avoir reçu et examiné la réponse du membre, l’Organisation détermine qu’un 
participant n’a pas satisfait aux obligations relatives au nombre de crédits requis pour un 
cycle donné et que la réponse du membre ne la satisfait pas, l’Organisation fournit un avis 
au membre parrainant le participant indiquant qu’il est interdit au participant d’agir à titre 
de personne autorisée du membre jusqu’à ce que l’Organisation détermine que le 
participant a satisfait à ces obligations. 

13.4. Le membre qui a été avisé conformément au paragraphe 13.3 ci-dessus doit : i) en aviser 
immédiatement le participant concerné, et ii) prendre sans délai les mesures nécessaires 
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pour que les clients concernés continuent à recevoir des services conformément aux 
exigences prévues dans les Règles.  

13.5. Si l’Organisation détermine qu’un participant n’a pas satisfait à ses obligations relatives au 
nombre de crédits requis au cours d’un cycle donné que prévoient la Règle 1.2.6 et la 
Règle 900, elle peut, dans chaque cas, imposer des frais de 2 500 $ au membre parrainant 
le participant. 

13.6. Les membres doivent payer à l’Organisation la totalité des frais imposés dans les 30 jours 
de la date à laquelle l’avis leur est donné. 

14. Rétablissement de l’autorisation. 

14.1. Si l’Organisation a donné au membre parrainant un participant l’avis prévu au 
paragraphe 13.3 ci-dessus, le membre et le participant peuvent soumettre à l’examen de 
l’Organisation des rapports sur les crédits FC déclarés au cours du cycle en question. 

14.2. Si l’Organisation détermine ensuite que le participant a satisfait à ses obligations d’obtenir 
les crédits requis pour le cycle en question, elle donne au membre parrainant le participant 
un avis attestant la conformité du participant avec les obligations prévues à la Règle 1.2.6 
et à la Règle 900. 
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18. RÈGLE 1000 – COMMUNICATION DE LA QUALITÉ DE MEMBRE DE 
L’ORGANISATION 

INTRODUCTION 

La présente Règle établit les exigences minimales de communication de la qualité de membre de 
l’Organisation, conformément à la Règle 2.13 (Communication de la qualité de membre de 
l’Organisation) de l’Organisation. La Règle oblige les membres à afficher le logo de l’Organisation 
sur les relevés de compte et sur leur site Web. Les membres doivent utiliser le logo de 
l’Organisation prescrit dans la présente Règle pour satisfaire aux exigences de communication de 
la qualité de membre prévues dans la Règle 2.13. 

La Règle 2.13 et la présente Règle visent à sensibiliser les clients à la fonction de surveillance 
réglementaire qu’exerce l’Organisation à l’égard de ses membres et de leurs personnes autorisées. 

DÉFINITION DU LOGO DE L’ORGANISATION 

Aux termes de la Règle 2.13, le logo de l’Organisation s’entend du logo dont l’Organisation prescrit 
l’utilisation à l’occasion par les membres. Aux fins des exigences de communication prescrites 
dans la Règle 2.13, le logo de l’Organisation comprend l’image de marque de l’Organisation, ainsi 
que l’expression française « Réglementée par l’Organisation » ou l’expression anglaise 
« Regulated by Corporation ». 

LOGO DE L’ORGANISATION SUR LES RELEVÉS DE COMPTE ET SUR LE SITE WEB 
DES MEMBRES 

Les membres doivent afficher le logo de l’Organisation au recto de chaque relevé de compte qu’ils 
transmettent à des clients. Les membres doivent également afficher le logo de l’Organisation à la 
page d’accueil de leur site Web. Dans les cas où le site ou la présence Internet du membre fait partie 
du site Web d’un groupe d’institutions financières, le logo de l’Organisation doit être affiché à la 
page principale du membre. 

De plus, le logo de l’Organisation doit être suivi de l’adresse du site Web officiel de l’Organisation, 
soit www.●, sur les relevés de compte et sur le site Web du membre. 

Aux fins de la conformité avec la Règle 2.13 et avec la présente Règle, les membres peuvent établir 
la taille du logo de l’Organisation selon ce qui pourrait raisonnablement être jugé une taille 
appropriée pour la mise en page du relevé de compte ou du site Web. Toutefois, les membres 
doivent s’assurer que le logo de l’Organisation est affiché bien en vue et mis en évidence au recto 
du relevé de compte et sur leur site Web.  

Plus précisément, le logo de l’Organisation que les membres sont tenus d’afficher sur les relevés 
de compte et sur leur site Web est reproduit ci-après : 
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INTERDICTION D’UTILISATION DU LOGO DE L’ORGANISATION 

Il sera interdit à un membre d’afficher le logo de l’Organisation sur des relevés de compte et sur 
son site Web si sa qualité de membre de l’Organisation est suspendue ou révoquée.  
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FORMULAIRE 1 – TABLE DES MATIÈRES 

___________________________________________________ 
(nom du membre) 

_______________________________________ 
(date) 

 
   
DIRECTIVES GÉNÉRALES ET DÉFINITIONS  Décembre 2015 

ATTESTATION DES ASSOCIÉS OU DES ADMINISTRATEURS  Janvier 2011 

RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT POUR LES ÉTATS A, D ET E [à la date de l’audit 
uniquement] 

 Décembre 2018 

RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT POUR LES ÉTATS B, C ET F [à la date de l’audit 
uniquement]  

 Décembre 2018 

PARTIE I 
ÉTAT 

  

A État de la situation financière  Janvier 2011 
B État du capital régularisé en fonction du risque  Janvier 2011 
C État de l’excédent au titre du signal précurseur  Janvier 2011 
D État du résultat et du résultat global  Janvier 2011 
E État des variations des capitaux propres et des résultats non distribués (sociétés par actions) ou des 

profits non répartis (sociétés de personnes) 
 Janvier 2011 

F État des variations des emprunts subordonnés  Janvier 2011 
Notes des états financiers du Formulaire 1   

PARTIE II 
RAPPORT DE CONFORMITÉ EN MATIÈRE D’ASSURANCE ET DE DÉTENTION EN DÉPÔT DES ESPÈCES ET DES 
TITRES [à la date de l’audit uniquement] 
TABLEAU  Janvier 2011 
1 Analyse des titres en portefeuille et vendus à découvert à la valeur de marché  Janvier 2011 
2 Analyse des soldes débiteurs des clients  Janvier 2011 
3 Impôt exigible  Janvier 2011 
4 Assurances  Janvier 2011 
5 Contrôles au titre du signal précurseur  Janvier 2011 
6 Renseignements supplémentaires [non requis à la date de l’audit]  Janvier 2011 
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FORMULAIRE 1 – DIRECTIVES GÉNÉRALES ET DÉFINITIONS 

DIRECTIVES GÉNÉRALES : 
 
1. Chaque membre doit se conformer aux exigences énoncées dans le Formulaire 1, telles qu’elles sont approuvées et modifiées de 

temps à autre par le conseil d’administration de l’Organisation. 
 

Le Formulaire 1 est un rapport à usage particulier qui comprend des états financiers et des tableaux et qui doit être préparé 
conformément aux Normes internationales d’information financière (« IFRS »), mises à part les dérogations que prescrit 
l’Organisation. Chaque membre a l’obligation de remplir et de déposer tous les états et tableaux. 

 
2. Les dérogations aux IFRS que prescrit l’Organisation pour les besoins du Formulaire 1 sont les suivantes : 
 

 Dérogations prescrites aux IFRS 
Soldes des opérations En ce qui concerne la communication d’information relative aux soldes des opérations du 

membre et des clients ainsi qu’à d’autres opérations de placement, l’Organisation permet au 
membre d’opérer compensation entre les crédits et les débits pour la même contrepartie. 

Actions privilégiées Les actions privilégiées qu’émet le membre avec l’approbation de l’Organisation sont classées 
dans ses capitaux propres. 

Présentation Les États A et D contiennent des termes et des classifications (tels que les actifs admissibles et 
non admissibles) qui ne sont pas définis dans les IFRS. En outre, il est possible de déroger aux 
exigences des normes IRFS dans la classification et la présentation de certains soldes précis dans 
les États A, D et E. Dans les cas de dérogation aux IFRS en matière de présentation, il faut suivre 
les Directives générales et définitions et les Notes et directives applicables. 
 
Les États B, C et F contiennent de l’information financière supplémentaire et ne sont pas prévus 
par les IFRS. 

États financiers individuels, non 
consolidés 

La consolidation des états financiers des filiales n’est pas permise aux fins de l’information 
financière exigée par la réglementation, sauf dans le cas de sociétés correspondant à la définition 
de « membre relié » figurant dans le Règlement général n° 1 et avec l’approbation de 
l’Organisation. 
 
Étant donné que l’État D n’indique que les résultats opérationnels du membre, un membre ne 
doit pas indiquer le profit (la perte) sur un placement comptabilisé selon la méthode de la mise 
en équivalence. 

Tableau des flux de trésorerie Le tableau des flux de trésorerie n’est pas requis dans le Formulaire 1. 
Évaluation La valeur des titres déclarée doit être celle obtenue en ayant recours à la méthode d’évaluation 

selon la « valeur de marché des titres ». 
 
3. Quelques traitements comptables que prescrit l’Organisation pour les besoins du Formulaire 1 à partir des traitements que prévoient 

les IFRS sont décrits ci-dessous : 
 

 Traitement comptable prescrit 
Comptabilité de couverture La comptabilité de couverture est interdite aux fins de l’information exigée par la 

réglementation. Toutes les positions sur titres et sur dérivés du membre doivent être évaluées 
à la valeur de marché à la date de clôture. Les profits ou pertes associés aux positions 
constituant la couverture ne doivent pas être reportés à une date ultérieure. 

Titres en portefeuille et vendus à 
découvert en tant que titres 
détenus à des fins de transaction 

Le membre doit classer toutes les positions sur titres en portefeuille en tant qu’instruments 
financiers « détenus à des fins de transaction ». Il doit les évaluer à la valeur de marché. 
 
Étant donné que l’Organisation ne permet pas l’utilisation des catégories « disponibles à la 
vente » et « détenus jusqu’à l’échéance », le membre ne doit pas inclure d’autres éléments du 
résultat global et n’aura pas de compte de réserve correspondant à l’égard des positions sur 
titres disponibles à la vente évaluées à la valeur de marché. 

Évaluation d’une filiale Le membre doit évaluer ses filiales au coût. 
 
4. Les états et les tableaux doivent se lire conjointement avec le Règlement général n° 1 et les Règles de l’Organisation. 
 
5. Pour les besoins des états et tableaux, les comptes des sociétés reliées, au sens donné au terme « membre relié » dans le Statut 
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général n° 1, peuvent être consolidés. 
 
6. Pour les besoins des états et tableaux, les calculs de capital doivent être faits en fonction de la date de l’opération sauf indication 

contraire dans les Notes et directives du Formulaire 1. 
 
7. Les chiffres comparatifs de tous les états ne sont exigés qu’à la date de l’audit. Les membres sont dispensés, dans le cadre du passage 

des principes comptables généralement reconnus (« PCGR ») du Canada aux Normes internationales d’information financière 
(« IFRS »), d’inclure les chiffres de l’exercice précédent dans leur premier Formulaire 1 audité qui tient compte des IFRS. 

 
8. Toutes les sommes qui figurent dans les états et tableaux doivent être exprimées en dollars canadiens et doivent être arrondies au 

dollar près. 
 
9. Lorsque des sommes importantes n’ont pas été clairement expliquées dans les états et tableaux, elles doivent au besoin faire l’objet 

de renseignements complémentaires. 
 
10. Dénombrement obligatoire des titres. Les titres détenus en dépôt ou mis en garde doivent être dénombrés une fois au cours de 

l’exercice, en plus du dénombrement effectué au moment de l’audit de clôture de l’exercice. 
 
11. Rapprochements obligatoires. Un rapprochement doit être effectué tous les mois, en plus du rapprochement effectué au moment 

de l’audit de clôture de l’exercice, entre les registres du membre et les registres du dépositaire auprès duquel le membre détient ses 
propres titres et des titres de clients dans des comptes au nom d’une personne interposée. 

DÉFINITIONS : 
 
1. « entité agréée » signifie : 

a) les institutions agréées; 

b) le gouvernement du Canada, la Banque du Canada et le gouvernement des provinces du Canada; 

c) les sociétés d’assurances titulaires d’un permis leur permettant d’exercer leurs activités au Canada ou dans une province 
canadienne; 

d) la capitale de chacune des provinces du Canada et toutes les autres villes et municipalités du Canada, ou des entités équivalentes; 

e) toutes les sociétés d’État et tous les organismes du gouvernement du Canada ou des provinces du Canada qui bénéficient de la 
garantie du gouvernement, comme en fait foi une garantie écrite inconditionnelle et irrévocable, ou qui peuvent faire appel au 
fonds de revenu consolidé du gouvernement du Canada ou de l’une de ses provinces; 

f) les caisses de retraite canadiennes qui sont réglementées par le Bureau du surintendant des institutions financières ou une 
commission provinciale de caisses de retraite; 

g) les sociétés par actions (autres que les entités réglementées) ayant une valeur nette d’au moins 75 millions de dollars en date 
du dernier état de la situation financière audité, à la condition qu’une information financière suffisante concernant ces sociétés 
soit disponible pour inspection; 

h) les membres de l’Organisation; 

i) les entités réglementées. 

2. « entités réglementées » signifie les courtiers membres participant au FPI et les membres de bourses ou d’Organisations reconnues. 
Pour l’application de la présente définition, les bourses et Organisations reconnues sont celles qui sont reconnues en tant qu’« entités 
réglementées » aux termes des Règles partiellement consolidées visant les courtiers en placement. 

3. « institutions agréées » signifie : 

a) les banques canadiennes, les banques régies par la Loi sur les banques d’épargne du Québec et les sociétés de fiducie titulaires 
d’un permis leur permettant d’exercer leurs activités au Canada ou dans l’une de ses provinces; 

b) les coopératives de crédit et financières et les caisses populaires régionales. 

4. « lieux agréés de dépôt de titres » signifie les entités qui sont considérées comme aptes à détenir des titres au nom d’un membre, 
tant pour ses positions sur titres en portefeuille que pour celles des clients, sans entraîner de pénalité au titre du capital. Les 
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emplacements de ces entités doivent satisfaire aux exigences relativement à la détention en dépôt de titres (ou séparation) décrites 
dans les Règles de l’Organisation. Ces exigences comprennent, entre autres, l’obligation d’avoir une entente de garde écrite dans 
laquelle sont précisées les conditions en vertu desquelles les titres sont déposés, ainsi que des stipulations selon lesquelles aucune 
utilisation ou disposition des titres ne peut être effectuée sans l’obtention au préalable du consentement écrit du membre et les titres 
peuvent être rapidement livrés au membre à sa demande. L’Organisation tiendra une liste, qu’elle mettra régulièrement à jour, des 
dépositaires et des chambres de compensation étrangers satisfaisant à ces exigences. Ces entités sont les suivantes : 

a) Dépositaires 

i. Canada Services de dépôt et de compensation CDS inc. 

ii. États-Unis Depository Trust Company 

b) le gouvernement du Canada, la Banque du Canada et le gouvernement des provinces du Canada; 

c) les banques canadiennes, les banques régies par la Loi sur les banques d’épargne du Québec, les sociétés de fiducie et les 
sociétés de prêt titulaires d’un permis leur permettant d’exercer leurs activités au Canada ou dans l’une de ses provinces; 

d) les coopératives de crédit et financières et les caisses populaires régionales; 

e) les sociétés d’assurances titulaires d’un permis leur permettant d’exercer leurs activités au Canada ou dans une province 
canadienne; 

f) les organismes de placement collectif ou leurs mandataires en ce qui concerne les positions sur titres maintenues comme 
inscriptions en compte de titres émis par l’organisme de placement collectif et pour lesquels l’organisme de placement collectif 
est responsable sans condition; 

g) les entités réglementées. 

 
5. « Valeur de marché d’un titre » désigne : 

a) dans le cas de titres, de lingots de métaux précieux et de contrats à terme sur marchandises dont le cours est affiché sur un 
marché actif, le cours affiché, c’est-à-dire : 

i. s’il s’agit d’un titre inscrit en bourse, le dernier cours acheteur du titre en position acheteur et, parallèlement, le dernier 
cours vendeur du titre en position vendeur tels qu’ils paraissent dans la liste de cours consolidée ou le bulletin de cours 
de la bourse à la fermeture des marchés à la date concernée ou à la dernière date d’opération avant la date concernée, 
selon le cas; 

ii. s’il s’agit d’un titre émis par un fonds d’investissement qui n’est pas inscrit en bourse, la valeur liquidative indiquée 
par le gestionnaire du fonds à la date concernée; 

iii. s’il s’agit de tout autre titre non inscrit en bourse (y compris un titre de créance non inscrit en bourse) ou de lingots de 
métaux précieux, une valeur établie de manière raisonnable à partir de bulletins de la bourse publiés ou de bulletins 
de cours entre courtiers à la date concernée ou à la dernière date d’opération avant la date concernée ou, dans le cas 
d’un titre de créance, une valeur basée sur un taux de rendement raisonnable; 

iv. s’il s’agit d’un contrat à terme sur marchandises, le prix de règlement à la date concernée ou à la dernière date 
d’opération avant la date concernée; 

v. s’il s’agit d’un rachat à date fixe de titres du marché monétaire (sans clause de rachat par l’emprunteur), le cours établi 
par l’application du taux courant de rendement pour le titre à compter de la date de rachat jusqu’à l’échéance. Cela 
permet de calculer le profit ou la perte en fonction de la conjoncture du marché à la date de clôture; 

vi.  s’il s’agit d’un rachat ouvert de titres du marché monétaire (sans clause de rachat par l’emprunteur), le cours établi à 
la date de clôture ou à la date à laquelle l’engagement devient ouvert, suivant celle qui est la plus tardive. La valeur 
est établie comme il est indiqué en v) et le prix de l’engagement est établi de la même manière à l’aide du taux de 
rendement indiqué dans l’engagement de rachat; 

vii. s’il s’agit d’un rachat de titres du marché monétaire avec clause de rachat par l’emprunteur, le cours fixé dans la clause 
de rachat par l’emprunteur; 

b) si un membre établit la valeur de marché d’un titre en suivant les dispositions des alinéas 5 a) i) à vii), il doit inclure tout 
ajustement qu’il juge nécessaire pour rendre exactement compte de sa valeur de marché; 

c) si aucun cours fiable ne peut être établi pour un titre, un lingot de métaux précieux ou un contrat à terme sur marchandises : 
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d) la valeur établie au moyen d’une technique d’évaluation tenant compte de données d’entrée autres que les cours affichés, qui 
sont observables pour le titre, directement ou indirectement; ou 

e) si aucune donnée d’entrée observable sur le marché n’est disponible, la valeur établie à partir de données d’entrée ou 
d’hypothèses non observables; ou 

f) si les renseignements récents disponibles sont insuffisants et/ou s’il existe un vaste éventail de valeurs possibles et que le coût 
correspond à la meilleure valeur estimative à l’intérieur de cet éventail, le coût; 

g) si le membre ne peut établir une valeur fiable en suivant les dispositions des paragraphes 5 a) et 5 c) ci-dessus, il n’indique 
aucune valeur. 
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FORMULAIRE 1 – ATTESTATION DES ASSOCIÉS OU DES ADMINISTRATEURS 

_______________________________________________ 
(nom du membre) 

 
J’ai/Nous avons examiné les états et les tableaux ci-joints et j’atteste/nous attestons que, à ma/notre connaissance, ils présentent une 
image fidèle de la situation financière et du capital du membre au __________________________________ et de ses résultats des 
activités pour la période terminée à cette date et qu’ils concordent avec les livres du membre. 
 
J’atteste/Nous attestons que, à ma/notre connaissance, les renseignements ci-dessous sont véridiques et exacts pour la période écoulée 
depuis le dernier audit jusqu’à la date des états ci-joints, préparés selon les exigences actuelles de l’Organisation. 
 

RÉPONSES 
1. Les états ci-joints présentent-ils tous les actifs et passifs, y compris les suivants : 
 

a)  Tous les engagements d’achat et de vente futurs? ..................................................................................  _________ 

b)  Les ordonnances rendues contre le membre ou ses associés et tout litige en cours? ..............................  _________ 

c)  L’arriéré d’impôts sur le résultat? ...........................................................................................................  _________ 

d)  Les autres passifs éventuels, les garanties, les endossements de complaisance ou les 

engagements ayant une incidence sur la situation financière du membre? .............................................  _________ 

2. Le membre assure-t-il promptement la détention en dépôt des espèces et des titres des clients  

conformément aux Règles? ........................................................................................................................  ___________ 
 

3. Le membre détermine-t-il régulièrement le montant en dépôt et voit-il promptement à la  
détention en dépôt des actifs conformément aux Règles? ..........................................................................  _________ 

 

4. Le membre a-t-il souscrit des assurances dont la nature et le montant sont conformes aux Règles? .........  _________ 
 

5. Le membre vérifie-t-il de façon régulière s’il respecte les exigences relatives au signal précurseur  
conformément aux Règles? ........................................................................................................................  _________ 

 
6. Le membre effectue-t-il régulièrement des rapprochements de ses comptes en fidéicommis  

conformément aux Règles? ........................................................................................................................  _________ 
 
7. Le membre effectue-t-il régulièrement des rapprochements de ses opérations avec les registres  

des sociétés d’organismes de placement collectif et d’autres institutions financières, 
conformément aux Règles? ........................................................................................................................  _________ 

 
8. Le membre a-t-il établi des contrôles internes adéquats conformément aux Règles? ................................  _________ 
 

9. Le membre tient-il des registres et des dossiers adéquats conformément aux Règles? ..............................  _________ 

 
[date] 

Nom et titre – en caractères d’imprimerie   Signature 
 
___________________________________________ __________________________________ 
 
___________________________________________ __________________________________ 
 
___________________________________________ __________________________________ 
 
___________________________________________ __________________________________ 
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ATTESTATION DES ASSOCIÉS OU DES ADMINISTRATEURS 
NOTES ET DIRECTIVES 

 
 
1. Les réponses négatives doivent être accompagnées de précisions. 
 
2. L’attestation doit être signée par deux des personnes suivantes : 
 

a) la personne désignée responsable (« PDR ») 
b) le chef de la direction 
c) le chef des finances 
d) le chef comptable 
e) un administrateur ou associé non mentionné en a), b), c) ou d) ci-dessus. 

 
S’il n’existe qu’une seule personne remplissant les fonctions décrites ci-dessus, cette personne doit signer 
seule l’attestation. 

 
3. Deux exemplaires, comportant des signatures manuscrites, doivent être déposés auprès de l’Organisation. 
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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT POUR LES ÉTATS A, D ET E 
 
À l’Organisation et à l’Organisation FPI 
 
OPINION 
 

Nous avons effectué l’audit des états financiers du Formulaire 1 de   qui comprennent 
(membre) 

les états suivants : 

État A — États de la situation financière au  
     et au     
  (date) (date) 

État D — États du résultat et du résultat global pour les exercices clos le    
   (date) 
  et le     
  (date)  

État E — États des variations du capital pour l’exercice clos le   et des 
  (date) 
  variations des résultats non distribués ou des profits non répartis  
  pour les exercices clos le    et le 

(date) 

  (date)  

, ainsi que les notes annexes, y compris le résumé des principales méthodes comptables (collectivement appelés les « états ». 
 

À notre avis, les états ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière du 
membre au  et au  et des résultats de son 

(date) (date) 
exploitation pour les exercices clos à ces dates, conformément aux dispositions en matière d’information financière stipulées 
dans les Notes et directives du Formulaire 1 prescrit par l’Organisation. 

 
FONDEMENT DE L’OPINION 
 
Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada. Les responsabilités qui nous 
incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des 
états financiers » du présent rapport. Nous sommes indépendants du membre conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent 
à l’audit des états au Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces 
règles. Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 
 
OBSERVATIONS – RÉFÉRENTIEL COMPTABLE 
 
Nous attirons l’attention sur la note  des états, qui décrit le référentiel comptable appliqué. 

(note) 
Les états ont été préparés dans le but d’aider le membre à satisfaire aux dispositions en matière d’information financières des Notes et 
directives du Formulaire 1 de l’Organisation. En conséquence, il est possible que les états ne puissent se prêter à un autre usage. Notre 
opinion n’est pas modifiée à l’égard de ce point. 
 
[LIBELLÉ OPTIONNEL À SUPPRIMER OU À ADAPTER PAR L’AUDITEUR] INCERTITUDE SIGNIFICATIVE LIÉE À 
LA CONTINUITÉ DE L’EXPLOITATION 
Nous attirons l’attention sur la note  des états, qui indique que [mentionner les principaux événements et 

(note) 
situations ayant causé l’incertitude significative]. Comme il est indiqué à la note des états, ces événements et 

(note) 
situations, conjugués aux autres questions mentionnées à la note  des états, indiquent qu’il existe une incertitude 

(note) 
significative susceptible de jeter un doute important sur la capacité du membre à poursuivre son exploitation. Notre opinion 
n’est pas modifiée à l’égard de ce point. 
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AUTRE POINT – INFORMATIONS NON AUDITÉES 
 

Nous n’avons pas effectué l’audit des informations présentées dans le Tableau 5 de la Partie II du Formulaire 1 et 
n’exprimons en conséquence pas d’opinion sur le tableau. 

 
AUTRE POINT – RESTRICTION À L’UTILISATION [LIBELLÉ OPTIONNEL À SUPPRIMER OU À ADAPTER PAR 
L’AUDITEUR] 
 

Notre rapport est destiné uniquement au membre, à l’Organisation et à l’Organisation FPI et ne devrait pas être utilisé par 
d’autres parties. 

 
RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION ET DES RESPONSABLES DE LA GOUVERNANCE À L’ÉGARD DES ÉTATS 
 

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états conformément aux dispositions en matière 
d’information financière stipulées dans les Notes et directives du Formulaire 1 prescrit par l’Organisation, ainsi que du 
contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états exempts d’anomalies significatives, 
que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

 
Lors de la préparation des états, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité du membre à poursuivre son exploitation, 
de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de 
continuité d’exploitation, sauf si la direction a l’intention de liquider le membre ou de cesser son activité ou si aucune autre 
solution réaliste ne s’offre à elle. 

 
Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information financière du membre 

 
RESPONSABILITÉ DE L’AUDITEUR À L’ÉGARD DE L’AUDIT DES ÉTATS 
 

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états pris dans leur ensemble sont exempts d’anomalies 
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. 
L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé 
conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie 
significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme 
significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur les 
décisions économiques que les utilisateurs des états prennent en se fondant sur ceux-ci. 

 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada, nous exerçons notre 
jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre : 

 
• nous identifions et évaluons les risques que les états comportent des anomalies significatives, que celles-ci résultent de 

fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des 
éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude 
peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne; 

• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afin de concevoir des 
procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 
interne du membre; 

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations 
comptables faites par la direction, de même que des informations y afférentes fournies par cette dernière; 

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe comptable de continuité 
d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 
événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la capacité du membre à poursuivre son exploitation. 
Si nous concluons à l’existence d’une incertitude significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de 
notre rapport sur les informations fournies dans les états au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 
adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la 
date de notre rapport. Des événements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener le membre à cesser son 
exploitation; 

• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états, y compris les informations fournies dans les 
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notes, et apprécions si les états représentent les opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une 
image fidèle. 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier prévus des travaux d’audit et 
nos constatations importantes, y compris toute déficience importante du contrôle interne que nous aurions relevée au cours de 
notre audit. 

 
[Cabinet d’audit] 

 
[Signature au nom du cabinet d’audit] 

 
[Adresse de l’auditeur] 

 
[Date] 
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FORMULAIRE 1 – RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT POUR LES ÉTATS B, C  
ET F 

 
À l’Organisation et à l’Organisation FPI 
 
OPINION 
 

Nous avons effectué l’audit des états financiers ci-joints du Formulaire 1 de  
   , qui comprennent les états suivants : 

(membre)  

État B – États du capital régularisé en fonction du risque au    et au   
(date) (date) 

État C – États de l’excédent au titre du signal précurseur au    
(date) 

État F – États des variations des emprunts subordonnés pour l’exercice clos le    
(collectivement appelés les « états ») (date) 

 
À notre avis, l’état B ci-joint, au  et au   

(date) (date) 
et l’état C ci-joint, au  et l’état- F ci-joint, pour l’exercice clos le   

(date) (date) 
 

sont préparés, dans tous leurs aspects significatifs, conformément aux dispositions en matière d’information financière stipulées 
dans les Notes et directives du Formulaire 1 prescrit par l’Organisation. 

 
FONDEMENT DE L’OPINION 
 

Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada. Les responsabilités qui 
nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard 
de l’audit des états financiers » du présent rapport. Nous sommes indépendants du membre conformément aux règles de 
déontologie qui s’appliquent à l’audit des états au Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités 
déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont 
suffisants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 

 
OBSERVATIONS – RÉFÉRENTIEL COMPTABLE 
 

Nous attirons l’attention sur la note  des états, qui décrit le référentiel comptable appliqué. 
(note) 

Les états ont été préparés dans le but d’aider le membre à satisfaire aux dispositions en matière d’information financières des 
Notes et directives du Formulaire 1 de l’Organisation. En conséquence, il est possible que les états ne puissent se prêter à un 
autre usage. Notre opinion n’est pas modifiée à l’égard de ce point. 

 
[LIBELLÉ OPTIONNEL À SUPPRIMER OU À ADAPTER PAR L’AUDITEUR] INCERTITUDE SIGNIFICATIVE LIÉE À 
LA CONTINUITÉ DE L’EXPLOITATION 

Nous attirons l’attention sur la note  des états, qui indique que [mentionner les principaux événements et 
(note) 

situations ayant causé l’incertitude significative]. Comme il est indiqué à la note  des états, ces événements et 
(note) 

situations, conjugués aux autres questions mentionnées à la note  des états, indiquent qu’il existe une incertitude 
(note) 

significative susceptible de jeter un doute important sur la capacité du membre à poursuivre son exploitation. Notre opinion 
n’est pas modifiée à l’égard de ce point. 

 
AUTRE POINT – INFORMATIONS NON AUDITÉES 
 

Nous n’avons pas effectué l’audit des informations présentées dans le Tableau 5 de la Partie II du Formulaire 1 et 
n’exprimons en conséquence pas d’opinion sur le tableau. 

 
AUTRE POINT – RESTRICTION À L’UTILISATION [LIBELLÉ OPTIONNEL À SUPPRIMER OU À ADAPTER PAR 
L’AUDITEUR] 
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Notre rapport est destiné uniquement au membre, à l’Organisation et à l’Organisation FPI et ne devrait pas être utilisé par 
d’autres parties. 

 
RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION ET DES RESPONSABLES DE LA GOUVERNANCE À L’ÉGARD DES ÉTATS 
 

La direction est responsable de la préparation des états conformément aux dispositions en matière d’information financière 
stipulées dans les Notes et directives du Formulaire 1 prescrit par l’Organisation, ainsi que du contrôle interne qu’elle 
considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent 
de fraudes ou d’erreurs. 

 
Lors de la préparation des états, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité du membre à poursuivre son exploitation, 
de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable 
de continuité d’exploitation, sauf si la direction a l’intention de liquider le membre ou de cesser son activité ou si aucune autre 
solution réaliste ne s’offre à elle. 

 
Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information financière du membre. 

 
RESPONSABILITÉ DE L’AUDITEUR À L’ÉGARD DES ÉTATS 
 

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états pris dans leur ensemble sont exempts d’anomalies 
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. 
L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé 
conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie 
significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme 
significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur les 
décisions économiques que les utilisateurs des états prennent en se fondant sur ceux-ci. 

 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada, nous exerçons notre 
jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre : 

 
• nous identifions et évaluons les risques que les états comportent des anomalies significatives, que celles-ci résultent de 

fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des 
éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude 
peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne; 

• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afin de concevoir des 
procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 
interne du membre; 

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations 
comptables faites par la direction, de même que des informations y afférentes fournies par cette dernière; 

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe comptable de continuité 
d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 
événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la capacité du membre à poursuivre son exploitation. 
Si nous concluons à l’existence d’une incertitude significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre 
rapport sur les informations fournies dans les états au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, 
d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre 
rapport. Des événements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener le membre à cesser son exploitation; 

• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états, y compris les informations fournies dans les 
notes, et apprécions si les états représentent les opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une 
image fidèle. 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier prévus des travaux d’audit et 
nos constatations importantes, y compris toute déficience importante du contrôle interne que nous aurions relevée au cours de 
notre audit. 
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[Cabinet d’audit] 

 
[Signature au nom du cabinet d’audit] 

 
[Adresse de l’auditeur] 

 
[Date] 
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FORMULAIRE 1 – RAPPORTS DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 
NOTES ET DIRECTIVES 

Une certaine uniformité est souhaitable dans la forme des rapports d’audit afin de permettre de repérer facilement 
les cas où les conditions sous-jacentes diffèrent. Par conséquent, lorsque l’auditeur peut exprimer une opinion 
sans réserve, son rapport doit être dans la forme présentée ci-dessus. 
 
Avant d’apporter quelque limitation que ce soit à l’étendue des travaux d’audit, il faut au préalable consulter 
l’Organisation. Les limitations de l’étendue des travaux d’audit apportées sans l’accord de l’Organisation ne sont 
pas acceptées. Tout paragraphe d’observations intégré aux rapports d’audit doit faire l’objet de discussions 
préalables avec l’Organisation. 
 
Le courtier membre doit remettre à l’Organisation deux exemplaires des rapports d’audit comportant des 
signatures manuscrites. 
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FORMULAIRE 1, PARTIE I – ÉTAT A 

 
_______________________________________________ 

(nom du membre) 
ÉTAT DE LA SITUATION FINANCIÈRE 

au __________________________ 
 

RÉFÉRENCE NOTES (EXERCICE 
CONSIDÉRÉ) 

(EXERCICE 
PRÉCÉDENT) 

 ACTIFS LIQUIDES $ CA $ CA 

1.   Espèces en dépôt auprès d’institutions agréées    

2.   Fonds de clients déposés en fiducie auprès d’institutions agréées    

3.  Tabl. 1 Titres en portefeuille à la valeur de marché    

4.   Créances auprès de courtiers chargés de comptes ou d’organismes de 
placement collectif    

5.   Soldes d’opérations    

6.   TOTAL DES ACTIFS LIQUIDES    

 AUTRES ACTIFS ADMISSIBLES [Créances auprès d’autres entités agréées]   

7.   Créances au titre d’intérêts et de dividendes     

8.  Tabl.3 Actifs d’impôt exigible    

9.   Impôts et taxes payés en trop et recouvrables     

10.   Autres créances [fournir des détails]    

11.   TOTAL DES AUTRES ACTIFS ADMISSIBLES    

12.   TOTAL DES ACTIFS ADMISSIBLES (ligne 6 plus ligne 11)    

 ACTIFS NON ADMISSIBLES   

13.  Tabl. 2 Soldes débiteurs de clients    

14.   Actifs d’impôt différé    

15.   Immobilisations incorporelles    

16.   Immobilisations corporelles    

17.   Contrats de location-financement    

18.   Créances sur parties liées [fournir des détails]    

19.   Placements dans des filiales et des membres du même groupe    

20.   Autres actifs [fournir des détails]    

21.   TOTAL DES ACTIFS NON ADMISSIBLES    

22.   ACTIF TOTAL (ligne 12 plus ligne 21)    
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FORMULAIRE 1, PARTIE I – ÉTAT A (SUITE) 
 
 

RÉFÉRENCE NOTES (EXERCICE 
CONSIDÉRÉ) 

(EXERCICE 
PRÉCÉDENT) 

 PASSIFS COURANTS  $ CA $ CA 

23.   Découverts et emprunts    

24.  Tabl. 1 Titres vendus à découvert à la valeur de marché    

25.   Passifs liés à des comptes en fiducie    

26.   Soldes d’opérations    

27.   Provisions    

28.  Tabl.3 Passifs d’impôt exigible    

29.   Dettes au titre de la rémunération variable     

30.   Dettes au titre de primes     

31.   Dettes et charges à payer    

32.   Autres passifs courants [fournir des détails]    

33.   TOTAL DES PASSIFS COURANTS    

 PASSIFS NON COURANTS    

34.   Provisions    

35.   Passifs d’impôt différé    

36.   Autres passifs non courants [fournir des détails]    

37.   TOTAL DES PASSIFS NON COURANTS    

 AUTRES PASSIFS    

38.   Contrats de location-financement et passifs liés à des contrats de 
location [fournir des détails]    

39.   Montants à payer à des parties reliées [fournir des détails]    

40.  F-6 Emprunts subordonnés    

41.   TOTAL DES AUTRES PASSIFS    

42.   PASSIF TOTAL [ligne 33 plus lignes 37 plus ligne 41]    

    

 CAPITAL ET RÉSERVES    

43.  État E Capital émis    

44.  État E Réserves    

45.  État E Résultats non distribués ou profits non répartis    

46.   CAPITAL TOTAL    

47.   TOTAL DES PASSIFS ET DU CAPITAL (ligne 42 plus ligne 46)    
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FORMULAIRE 1, PARTIE I - ÉTAT A 
NOTES ET DIRECTIVES 

Méthode de la comptabilité d’engagement 
 
Les membres doivent employer la méthode de la comptabilité d’engagement. 
 
Les actifs admissibles sont ceux qui, en raison de leur nature, de leur emplacement ou de leur provenance, sont soit facilement 
convertibles en espèces, soit à recevoir d’entités dont la solvabilité est telle qu’ils peuvent être admissibles aux fins du calcul du capital. 
 
Ligne 4 - La portion du montant brut des commissions ou des honoraires à recevoir qui revient au représentant de courtier – courtier en 
épargne collective, inscrite à la ligne 10 (Autres créances) et à la ligne 20 (Autres actifs), est un actif admissible, à la condition qu’il y 
ait de la documentation écrite indiquant que le membre n’est pas tenu de payer les commissions au représentant de courtier – courtier 
en épargne collective avant de les avoir reçues. 
 
Ligne 5 – Inclure les sommes dues aux membres relativement à la vente de titres de clients détenus au nom d’une personne interposée. 
 
Ligne 8 – Inclure seulement les impôts sur le résultat payés en trop pour les exercices antérieurs ou les acomptes provisionnels pour 
l’exercice considéré. La récupération d’impôts en raison des pertes de l’exercice considéré peut être incluse si ces pertes peuvent être 
reportées sur les exercices antérieurs et appliquées aux impôts déjà payés. 
 
Ligne 9 – Inclure les remboursements de taxes et d’impôts suivants : TPS, TVH, taxes sur le capital, impôt de la Partie IV, taxes de 
vente et taxes foncières. 
 
Ligne 11 - Inclure seulement si ces montants sont à recevoir d’entités agréées (voir la définition dans les Directives générales et 
définitions); ne pas inclure les prêts subordonnés en cours consentis à d’autres membres, qui doivent être indiqués à la ligne 18. 
 
Ligne 15 – Les coûts de démarrage et de constitution ne peuvent être immobilisés. Les immobilisations incorporelles comprennent, par 
exemple, le goodwill et les listes de clients. 
 
Ligne 17 – Actifs liés à un contrat de location-financement (ou contrat de location-acquisition). 
 
Ligne 18 – Les créances sur parties reliées découlant des opérations sur titres peuvent être déclarées comme des actifs admissibles si les 
conditions préalables à une telle déclaration sont remplies. 
 
Le membre doit indiquer le montant brut des créances intersociétés non liées à des opérations sur titres, à moins que les conditions 
préalables à la compensation ne soient remplies. 
 
Ligne 19 – Les placements dans des filiales et des membres du même groupe doivent être évalués au coût. 
 
Ligne 20 – Sert à inclure les postes tels que : 

• charges payées d’avance 
• commissions et autres sommes à recevoir d’entités autres que des entités agréées 
• valeur de rachat de l’assurance-vie 
• avances aux employés (brutes) 
• encaisse auprès d’entités non agréées 
• fonds de prévoyance/de dépôt provinciaux 

 
Ligne 21 – Les actifs non admissibles sont ceux qui ne sont pas admissibles aux fins du calcul du capital. 
 
Ligne 26 – Inclure les sommes dues par le membre pour l’achat de titres de clients détenus au nom d’une personne interposée. 
 
Ligne 27 – Le membre doit comptabiliser en tant que passif les dépenses précises associées à ses obligations juridiques et implicites. 
Le membre ne doit pas utiliser une provision en tant que réserve générale à laquelle il impute des dépenses sans lien avec ses obligations 
juridiques et implicites. 
 
Ligne 30 – Inclure les dettes au titre de primes discrétionnaires à payer et celles à payer aux actionnaires. 
 
Ligne 32 – Inclure tous les autres passifs courants, sauf ceux indiqués aux lignes 38, 39 et 40. 
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Ligne 36 – Inclure tous les autres passifs non courants, sauf ceux indiqués aux lignes 38, 39 et 40. 
 
Ligne 40 – Les « emprunts subordonnés » sont des emprunts approuvés, conformément à une entente écrite dans une forme acceptable 
pour l’Organisation, obtenus d’une source approuvée par l’Organisation, dont le remboursement est différé en faveur d’autres créanciers 
et qui sont assujettis à l’approbation par les autorités de réglementation. 
 
Le membre ne doit pas rembourser un emprunt autrement qu’en conformité avec toute entente de subordination ou autre entente à 
laquelle le membre et l’Organisation sont parties. 
 
Ligne 44 – Les réserves sont des sommes affectées à des fins, frais, pertes ou réclamations futurs. Elles comprennent des sommes tirées 
des résultats non distribués et le cumul des autres éléments du résultat global. 
 
Ligne 45 – Les résultats non distribués représentent le solde cumulatif des résultats d’exploitation, compte tenu des dividendes et des 
autres débits ou crédits directs. 
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FORMULAIRE 1, PARTIE I – ÉTAT B 
 

_______________________________________________ 
(nom du membre) 

 
ÉTAT DU CAPITAL RÉGULARISÉ EN FONCTION DU RISQUE 

au ________________________ 
 

RÉFÉRENCE NOTES (EXERCICE 
CONSIDÉRÉ) 

$ CA 

(EXERCICE 
PRÉCÉDENT) 

$ CA 
 ACTIFS LIQUIDES    

1.  A-12 Total des actifs admissibles    

2.  A-33 Déduire : Total des passifs courants    

3.  FONDS DE ROULEMENT ADMISSIBLE    

4. A-39 Déduire : Montants à payer à des parties reliées    

5.  FONDS DE ROULEMENT ADMISSIBLE RÉGULARISÉ    

6.  Déduire : Capital minimum    

7.  TOTAL PARTIEL    

8. A-37 Déduire : 10 % des passifs non courants    

9.  TOTAL PARTIEL    

  Déduire : marge obligatoire :    

10. Tabl. 1 Titres en portefeuille et vendus à découvert    

11.  Tabl. 4 Franchise de l’assurance des institutions financières [la plus 
importante] 

 
  

12.  Titres gardés en des lieux non agréés de dépôt de titres  
[voir la note]    

13.  Garanties [fournir des détails]    

14.  Écarts non résolus dans des comptes au nom d’une personne 
interposée    

15.  Écarts non résolus dans des comptes en fiducie    

16.   Autres [fournir des détails]    

17.  MARGE OBLIGATOIRE TOTALE [lignes 10 à 16]    

18.  CAPITAL RÉGULARISÉ EN FONCTION DU RISQUE 
[ligne 9 moins ligne 17] 
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FORMULAIRE 1, PARTIE I - ÉTAT B 
NOTES ET DIRECTIVES 

 
ADÉQUATION DU CAPITAL 
 
LE MEMBRE DOIT MAINTENIR EN TOUT TEMPS UN CAPITAL RÉGULARISÉ EN FONCTION DU RISQUE D’UN 
MONTANT QUI NE PEUT ÊTRE INFÉRIEUR À ZÉRO. 
 
LIGNE 4 – MONTANTS À PAYER À DES PARTIES RELIÉES 
Aux fins de ce calcul du capital, tous les montants à payer à des parties reliées doivent être comptabilisés comme une déduction du 
capital régularisé en fonction du risque. 
 
LIGNE 6 – CAPITAL MINIMUM 
Aux termes de la Règle 3.1.1, les montants de capital minimum requis sont les suivants : 

Membre de niveau 1 25 000 $ 
Membre de niveau 2 50 000 
Membre de niveau 3 75 000 
Membre de niveau 4 200 000 

 
Malgré les dispositions de la Règle 3.1.1, un membre qui est inscrit à titre de gestionnaire de fonds de placement en vertu des lois sur 
les valeurs mobilières et qui est un courtier de niveau 2 ou 3 doit maintenir un capital minimum d’au moins 100 000 $. 
 
LIGNE 12 – TITRES GARDÉS EN DES LIEUX NON AGRÉÉS DE DÉPÔT DE TITRES 
Lorsque des titres appartenant à des clients ou au membre sont détenus dans des lieux de dépôt de titres autres que des lieux agréés de 
dépôt de titres (voir les Directives générales et définitions), il faut prendre une provision égale à 100 % de la valeur de marché de ces 
titres. Les titres détenus par une entité avec laquelle le membre n’a pas conclu d’entente de garde écrite, comme le requièrent les Règles 
de l’Organisation, seront considérés comme des titres détenus dans des lieux non agréés de dépôt de titres. 
 
LIGNE 13 – GARANTIES 
Si le membre garantit le passif d’une autre partie, il faut tenir compte du montant total de la garantie dans le calcul du capital régularisé 
en fonction du risque. 
 
Le membre doit enregistrer et conserver le détail des calculs de la marge pour les garanties aux fins d’examen par l’Organisation. 
 
LIGNES 14 ET 15 – ÉCARTS NON RÉSOLUS 
Un écart est considéré comme non résolu sauf si une écriture de journal pour régler l’écart a déjà été passée dans les livres à la date 
limite de dépôt du Formulaire 1. 
 
Cela n’inclut pas les écritures de journal qui ont pour effet d’imputer l’écart au résultat net de la période subséquente à la date du 
Formulaire 1. 
 
Le membre doit constituer une provision au titre de la marge, dans le cas d’écarts défavorables non résolus dans des comptes au nom 
d’une personne interposée, égale à la valeur de marché des titres vendus à découvert, majorée du taux de marge applicable au titre. Si 
l’écart n’est pas résolu dans les trente jours de sa découverte, le membre doit immédiatement acheter les titres à découvert. 
 
Dans le cas de comptes au nom d’une personne interposée, lorsqu’une société d’organismes de placement collectif ou une institution 
financière ne fournit pas de relevé mensuel ou de fichier électronique confirmant toutes les positions du membre, le membre doit 
constituer une provision au titre de la marge égale à 100 % de la valeur de marché des titres d’organismes de placement collectif et des 
autres produits de placement détenus au nom de clients. 
 
Il faut consigner en dossier tous les rapprochements et les mettre à la disposition du personnel de l’Organisation qui procède à l’examen 
et de l’auditeur du membre. 
 
LIGNE 16 – AUTRES 
Cet élément inclut toutes les marges obligatoires non mentionnées précédemment prescrites par les Règles de l’Organisation. 
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FORMULAIRE 1, PARTIE I – ÉTAT C 

_______________________________________________ 
(nom du membre) 

ÉTAT DE L’EXCÉDENT AU TITRE DU SIGNAL PRÉCURSEUR 
AU ________________________________ 

 
 

 RÉFÉRENCE   (EXERCICE 
CONSIDÉRÉ) 

$ CA 

1. B-18 CAPITAL RÉGULARISÉ EN FONCTION DU RISQUE   

     

  LIQUIDITÉS   

  DÉDUIRE :    

2. A-11 Total des autres actifs admissibles   

  AJOUTER :   

3. B-8 10 % des passifs non courants   

     

4.  EXCÉDENT AU TITRE DU SIGNAL PRÉCURSEUR    
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FORMULAIRE 1, PARTIE I - ÉTAT C 
NOTES ET DIRECTIVES 

Le système du signal précurseur est conçu de façon à signaler à l’avance qu’un membre connaît certaines difficultés financières. Le 
signal anticipe les insuffisances de capital et/ou les problèmes de liquidité et incite les membres à constituer un coussin de capital. 
 
Ligne 2 – Les autres actifs admissibles sont déduits du capital régularisé en fonction du risque parce qu’ils ne sont pas liquides ou que 
leur encaissement ne dépend pas du membre ou n’est qu’éventuel. 
 
Ligne 3 – Les passifs non courants sont ajoutés au capital régularisé en fonction du risque parce qu’ils ne représentent pas une obligation 
courante du membre et qu’ils peuvent être utilisés comme source de financement. 
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FORMULAIRE 1, PARTIE I – ÉTAT D 

_______________________________________________ 
(nom du membre) 

 
ÉTAT DU RÉSULTAT ET DU RÉSULTAT GLOBAL  

POUR LA PÉRIODE CLOSE LE ________________________ 
 
 

  NOTES (EXERCICE 
/ MOIS 

CONSIDÉRÉ) 
$ CA 

 (EXERCICE / 
MOIS 

PRÉCÉDENT) 
$ CA 

PRODUITS DE COMMISSION      
1.  Organismes de placement collectif     
2.  Fonds distincts     
3.  Instruments de dépôt     
4.  Sociétés en commandite     
5.  Autres titres [fournir des détails]     
6.  Assurances     
AUTRES PRODUITS 
7.  Intérêts     
8.  Honoraires reçus de clients     
9.  Honoraires de gestion     
10.  Honoraires d’indication de clients     
11.  (Profit) perte réalisée/non réalisée sur titres négociables     
12.  Autres [fournir des détails]     
13.  TOTAL DES PRODUITS     
CHARGES 
14.  Rémunération variable     
15.  Commissions et honoraires versés à des tiers     
16.  Charge d’intérêts sur emprunts subordonnés     
17.  Créances douteuses     
18.  Coûts de financement     
19.  Charges opérationnelles     
20.  Éléments inhabituels [fournir des détails]     
21.  Résultat de l’exercice tiré des activités abandonnées     
22.  Résultat net aux fins du contrôle du signal précurseur     
23.  Produits – Réévaluation d’immobilisations     
24.  Charges – Réévaluation d’immobilisations     
25.  Charge d’intérêts sur emprunts subordonnés internes      
26.  Primes     
27.  Résultat net avant impôt     
28. S-3(5) Charge d’impôt (recouvrement)     
29.  RÉSULTAT NET DE LA PÉRIODE     
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AUTRES ÉLÉMENTS DU RÉSULTAT GLOBAL 
30.  Profit (perte) résultant de la réévaluation d’immobilisations     
31.  Gain (perte) actuariel lié aux régimes de retraite à prestations 

déterminées  
E5a 

   
32.  Autres éléments du résultat global de la période, après impôt [ligne 

30 plus ligne 31]  
E5b 

   
33.  Total du résultat global de la période [ligne 29 plus ligne 32]     
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FORMULAIRE 1, PARTIE I – ÉTAT D 
NOTES ET DIRECTIVES 

 

RÉSULTAT GLOBAL 
 
Le résultat global représente les variations des capitaux propres au cours d’une période et comprend le résultat net de la période et les autres éléments 
du résultat global. Les autres éléments du résultat global comprennent certains profits et pertes qui sont exclus du résultat net. Pour les besoins de 
l’information financière devant être présentée conformément à la réglementation, les autres éléments du résultat global proviennent de deux sources : 

• l’emploi du modèle de la réévaluation pour les immobilisations corporelles et incorporelles; 
• le gain (la perte) actuariel lié aux régimes de retraite à prestations déterminées. 

 
LIGNES 
 
1 à 12 Indiquer tous les produits tirés des commissions brutes sur les lignes appropriées. 
Indiquer tous autres produits gagnés en indiquant le montant brut. 
Les commissions versées aux représentants doivent être indiquées à la ligne 14 (Charges – Rémunération variable) 
Les versements à d’autres parties doivent être indiqués à la ligne 15 (Charges – Commissions et honoraires versés à des tiers) 
 
1 Inclure toutes les commissions brutes, de courtage et de suivi gagnées sur des opérations sur des titres d’organismes de placement collectif. 
 
7 Inclure tous les produits d’intérêts. Les produits d’intérêts gagnés par le membre en raison de la détention de soldes de comptes en espèces de 

clients doivent être indiqués à cette ligne. 
 

Les coûts en intérêts connexes versés aux clients doivent être indiqués à la ligne 18 (Charges – Coûts de financement). 
 
8 Inclure les honoraires liés aux services de portefeuille, les frais liés aux comptes REER et tous autres frais imputés aux clients qui ne sont pas des 

commissions ou des intérêts. 
 
9 Inclure les honoraires de gestion de fonds et les honoraires de consultation imposés à des parties autres que les clients. 
 
10 Inclure tous les honoraires gagnés lorsque des clients sont dirigés vers une autre entité pour des produits ou des services. 
 
11 Inclure les profits ou pertes sur opérations tirés des opérations de contrepartie et du rajustement des titres négociables à la valeur de marché. 
 
12 Inclure les profits ou les pertes de change et tous les autres produits non mentionnés ci-dessus. 
 
14 Inclure les commissions, les primes et les autres rémunérations variables de nature contractuelle, par exemple, les commissions payées aux 

représentants de courtier – courtier en épargne collective. Les primes contractuelles doivent être comptabilisées chaque mois. Les primes 
discrétionnaires doivent être présentées séparément, à la ligne 26 (Charges – Primes). 

 
15 Inclure les sommes versées à d’autres parties. 
 
16 Inclure tous les intérêts sur les emprunts subordonnés externes et les intérêts contractuels non discrétionnaires sur les emprunts subordonnés 

internes. 
 
18 Inclure les coûts en intérêts versés aux clients. 
 
19 Inclure les charges opérationnelles, sauf celles mentionnées ailleurs. 
 
20 Les éléments inhabituels sont liés à des opérations ou à des événements qui ne sont pas susceptibles de se répéter fréquemment au cours des 

prochains exercices ou qui ne sont pas typiques des activités normales. 
 
 Les activités abandonnées, comme la fermeture de succursales, doivent être présentées séparément, à la ligne 21 (Résultat de l’exercice tiré des 

activités abandonnées). 
 
21 « Activités abandonnées » s’entend d’activités commerciales qui ont été cédées ou qui sont classées comme détenues en vue de la vente, et qui 

représentent un secteur d’activité ou un secteur géographique distinct substantiel ou qui font partie d’un plan pour se séparer d’un secteur d’activité 
ou d’un secteur géographique distinct et substantiel. Exemple : la fermeture d’une succursale. Le résultat tiré des activités abandonnées de 
l’exercice est donné avant impôt. La composante « impôt » doit être incluse comme charge d’impôt (recouvrement) à la ligne 28 de l’État D. 
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22 Le montant indiqué correspond au résultat net utilisé aux fins du contrôle du signal précurseur. 
 
23. Lorsque le membre emploie le modèle de la réévaluation pour ses immobilisations corporelles et incorporelles, les variations de la juste valeur 

peuvent entraîner la comptabilisation de produits, après la prise en compte des amortissements cumulés et de tout excédent au titre des autres 
éléments du résultat global. 

 
24. Lorsque le membre emploie le modèle de la réévaluation pour ses immobilisations corporelles et incorporelles, les variations de la juste valeur 

peuvent entraîner la comptabilisation de charges, après la prise en compte des amortissements cumulés et de tout excédent au titre des autres 
éléments du résultat global. 

 
25. Au besoin, inclure la charge d’intérêts sur les emprunts subordonnés contractés auprès de parties liées lorsqu’il peut y avoir renonciation aux 

intérêts. 
 
26. Inclure les primes discrétionnaires et toutes les primes aux actionnaires qui sont fonction de leur participation dans le capital. Ces primes sont 

autres que celles qui sont indiquées à la ligne 14 (Charges – Rémunération variable). 
 
28 Comprend seulement les impôts sur le résultat. Les taxes foncières et les taxes sur le capital doivent être indiquées à la ligne 19 (Charges – Charges 

opérationnelles). La composante « impôt » liée au résultat tiré des activités abandonnées au cours de l’exercice doit également être incluse. 
 
30 Lorsque le membre emploie le modèle de la réévaluation pour ses immobilisations corporelles et incorporelles, les variations de la juste valeur 

peuvent entraîner une variation du capital, après la prise en compte des amortissements cumulés et des produits ou des charges liés à la réévaluation 
d’immobilisations. 

 
31 Lorsque le membre a un régime de retraite à prestations déterminées et qu’il décide initialement de comptabiliser tous ses gains et ses pertes 

actuariels dans les autres éléments du résultat global, il doit également comptabiliser les ajustements subséquents dans les autres éléments du 
résultat global. 
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FORMULAIRE 1, PARTIE I – ÉTAT E 
 

_______________________________________________ 
(nom du membre) 

ÉTAT DES VARIATIONS DES CAPITAUX PROPRES ET DES RÉSULTATS NON DISTRIBUÉS 
(SOCIÉTÉS PAR ACTIONS) OU DES PROFITS NON RÉPARTIS (SOCIÉTÉS DE PERSONNES) 

 POUR LA PÉRIODE CLOSE LE __________________________ 
 

 
PARTIE A. VARIATIONS DU CAPITAL ÉMIS 
 

  Notes Capital de la société 
par actions ou de la 
société de personnes 

Primes d’émission 
d’actions 

 

Capital émis 
 

   [a] [b] [c] = [a] + [b] 
   $ CA $ CA $ CA 
      
1 Solde d’ouverture –    
2 Augmentation (diminution) durant la 

période [fournir des détails] 
    

 (a)     
 (b)     
 (c)     
3 Solde de clôture –    
     A 43 

 
 
PARTIE B. VARIATIONS DES RÉSERVES 
 

  Notes Réserve générale Réserve pour 
réévaluation des 
immobilisations 

Réserve pour 
avantages du 

personnel 

Total des 
réserves 

   [a] [b] [c] [d] = [a] + [b] 
+ [c] 

   $ CA $ CA $ CA $ CA 
       
4 Solde d’ouverture –     
5 Variations durant la période      
 (a) Autres éléments du résultat global 

durant la période – réévaluation des 
immobilisations (voir D-30) 

  
S.O. 

  
S.O. 

 

 (b) Autres éléments du résultat global 
durant l’exercice –gain (perte) actuariel 
lié aux régimes de retraite à prestations 
déterminées (voir D-31) 

  
 

S.O. 

 
 

S.O. 

  

 (c) Comptabilisation de paiements fondés 
sur des actions (voir D-19) 

 S.O. S.O. 
  

 (d) Virement des (vers les) résultats non 
distribués (voir E-12) 

  
S.O. S.O.  

 (e) Autre [fournir des détails]      
6 Solde de clôture –     
      A 44 
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PARTIE C. VARIATIONS DES RÉSULTATS NON DISTRIBUÉS 
 

  

Notes 

Résultats non distribués 
(exercice/mois 

considéré) 

Résultats non distribués 
(exercice/mois 

précédent) 
   $ CA $ CA 
     
7 Solde d’ouverture –   
8 Effet du changement de méthode comptable [fournir des 

détails] 
   

 (a)  S.O.  
 (b)  S.O.  
9 Après retraitement – S.O.  
10 Dividendes versés ou retraits des associés    
11 Résultat net de la période (voir D-29) –   
12 Autres débits ou crédits affectés directement aux résultats 

non distribués [fournir des détails] 
   

 (a)    
 (b)    
 (c)    
13 Solde de clôture –   
   A 45  
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FORMULAIRE 1, PARTIE I – ÉTAT E 
NOTES ET DIRECTIVES 

 
 

PARTIE A. VARIATIONS DU CAPITAL ÉMIS 
 
Prime d’émission d’actions 
 
La prime d’émission d’actions correspond à l’excédent du prix d’émission des actions (dans le cadre d’une émission initiale ou d’une émission sur le 
capital autorisé) sur leur valeur nominale. La prime d’émission d’actions ne peut être employée pour verser des dividendes. 
 
PARTIE B. VARIATIONS DES RÉSERVES 
 
Réserve générale 
 
Un membre peut souhaiter effectuer un transfert des résultats non distribués. La création d’une réserve générale permet au membre de bénéficier d’une 
mesure de protection additionnelle. 
 
Réserve pour avantages du personnel 
 
Lorsque le membre dispose d’un régime de retraite à prestations déterminées et qu’il décide initialement de comptabiliser tous ses gains et ses pertes 
actuariels en tant qu’autres éléments du résultat global, il doit également comptabiliser tous les ajustements subséquents en tant qu’autres éléments du 
résultat global et les placer dans une réserve. 
 
Lorsque le membre attribue des actions ou des options d’achat d’actions à ses employés en émettant de nouvelles actions, il doit comptabiliser la juste 
valeur des nouvelles actions ou des options attribuées dans ses charges et accroître en conséquence la réserve connexe. 
 
Réserve pour réévaluation des immobilisations 
 
Lorsque le membre emploie le modèle de la réévaluation pour certaines immobilisations non admissibles (corporelles et incorporelles), il doit comptabiliser 
la hausse initiale de valeur en tant qu’autre élément du résultat global et affecter la hausse (et les variations subséquentes) à la réserve pour réévaluation 
des immobilisations. 
 
PARTIE C. VARIATIONS DES RÉSULTATS NON DISTRIBUÉS 
 
Changement de méthode comptable et ajustement rétroactif des résultats non distribués de l’exercice précédent 
 
Un changement de méthode comptable durant l’exercice considéré nécessite un ajustement rétroactif des résultats non distribués de l’exercice précédent. 
 
Le solde d’ouverture de la période considérée doit correspondre au solde de clôture de la période précédente. 
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FORMULAIRE 1, PARTIE I – ÉTAT F 

_______________________________________________ 
(nom du membre) 

ÉTAT DES VARIATIONS DES EMPRUNTS SUBORDONNÉS 
POUR LA PÉRIODE CLOSE LE __________________________ 

 
   Notes  $ CA 
1. Solde à la fin de la période      
2. Augmentations au cours de la période     
 [donner le nom des prêteurs et la date de l’augmentation]     
 (a)     
 (b)     
 (c)     
 (d)     
 (e)     
 (f)     
3. Total partiel     
4. Diminutions au cours de la période     
 [donner le nom des prêteurs et la date de diminution]     
 (a)     
 (b)     
 (c)     
 (d)     
 (e)     
 (f)     
5.  Total partiel     
6. Emprunts subordonnés actuels     
     A-40 
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FORMULAIRE 1, PARTIE I – ÉTAT F 
NOTES ET DIRECTIVES 

 
1. À la date de l’audit annuel seulement, joindre une annexe à l’État F indiquant, pour chaque emprunt subordonné impayé, le montant et le nom 

du prêteur. 
 
2. Il faut entendre par « emprunts subordonnés » des emprunts approuvés, conformément à une entente écrite dans une forme prescrite par 

l’Organisation, dont le remboursement est différé en faveur d’autres créanciers et est assujetti à l’approbation des organismes de réglementation. 
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FORMULAIRE 1, PARTIE I – NOTES 
 

_______________________________________________ 
(nom du membre) 

 
 

NOTES DES ÉTATS FINANCIERS DU FORMULAIRE 1 
 

au _____________________ 
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FORMULAIRE 1, PARTIE II 
RAPPORT DE CONFORMITÉ EN MATIÈRE D’ASSURANCE ET  

DE DÉTENTION EN DÉPÔT DES ESPÈCES ET DES TITRES 
 
À l’Organisation et à l’Organisation FPI 
 
Nous avons exécuté les procédures suivantes relativement aux exigences réglementaires obligeant 
_________________________________________ à maintenir en vigueur des assurances minimales et à voir à la détention, 
 (membre) 
en dépôt (ou séparation) des espèces et des titres de ses clients, comme le stipulent les Règles de l’Organisation. La direction du membre 
est tenue de voir à ce que le membre se conforme aux Règles de l’Organisation concernant les assurances et la détention en dépôt (ou 
séparation) des espèces et des titres des clients. Nous avons comme responsabilité d’exécuter les procédures que vous nous avez 
demandées. 
 
1. Nous avons lu les politiques et les procédures de contrôle interne écrites du membre à l’égard du maintien en vigueur de garanties 

d’assurance et de la détention en dépôt des espèces et des titres de ses clients afin de déterminer si ces politiques et procédures 
satisfont aux exigences minimales requises, telles qu’elles sont prescrites par les Règles de l’Organisation concernant 
l’établissement et le maintien de contrôles internes adéquats. 

 
2. La haute direction du membre nous a déclaré que les politiques et les procédures de contrôle interne du membre en matière 

d’assurance et de détention en dépôt des espèces et des titres des clients respectent les exigences minimales requises, telles qu’elles 
sont prescrites par les Règles de l’Organisation concernant l’établissement et le maintien de contrôles internes adéquats et que ces 
politiques et procédures ont été mises en œuvre. 

 
3. Nous avons lu le formulaire standard de la Police d’assurance des institutions financières (« PAIF ») pour déterminer si les PAIF 

contiennent les clauses prescrites minimales et les limites de garantie qu’exigent les Règles de l’Organisation. 
 
4. Nous avons demandé et obtenu une confirmation du ou des courtiers d’assurance du membre en date 

du___________________________ pour les garanties PAIF souscrites auprès de la ou des compagnies  
 (date de clôture de la période) 
d’assurances, à l’égard notamment de ce qui suit : 

 
(a) les clauses; 
(b) les limites par perte et limites globales; 
(c) les franchises; 
(d) le nom de l’assureur et de l’assuré; 

(e) les demandes d’indemnité présentées depuis le 
dernier audit; 

(f) le détail des pertes et des demandes d’indemnité non 
réglées. 

 
5. Nous avons comparé les espèces et les titres totaux des clients détenus par le membre aux livres et registres du membre à la 
date de l’audit afin de vérifier si la compilation des espèces et des titres totaux des clients détenus par le membre est conforme aux Notes 
et directives du Tableau 4 du Formulaire 1. 
 
6. Nous avons obtenu la liste de tous les lieux de dépôt de titres utilisés par le membre et avons déterminé que chaque lieu 
correspond à la définition de « lieu agréé de dépôt de titres » figurant dans les Directives générales et définitions du Formulaire 1. 
 
7. Nous avons obtenu la liste de tous les lieux de dépôt d’espèces utilisés par le membre et avons déterminé que chaque lieu 
correspond à la définition d’« institutions agréées » figurant dans les Directives générales et définitions du Formulaire 1 et que chaque 
compte a été désigné comme étant un « compte en fiducie » porteur d’intérêts. 
 
Ces procédures ne constituent pas un audit et nous n’exprimons pas d’opinion sur le caractère adéquat des assurances souscrites par le 
membre, de la détention en dépôt des espèces et des titres de ses clients, ou de ses politiques et procédures de contrôle interne. 
 
Le présent rapport ne doit être utilisé que par l’Organisation et l’Organisation FPI et a pour seul but de les aider à vérifier si le membre 
respecte les exigences concernant les assurances minimales et les espèces et les titres en dépôt des clients stipulées dans les Règles de 
l’Organisation. 
    
(cabinet d’audit) (date) 

    
(signature)  (lieu d’émission)
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FORMULAIRE 1, PARTIE II – TABLEAU 1 

 
DATE :   

 

_______________________________________________ 
(nom du membre) 

ANALYSE DES TITRES EN PORTEFEUILLE ET VENDUS À DÉCOUVERT À LA VALEUR DE MARCHÉ 
 

 
     Valeur de marché   

Catégorie  Notes  

Position  
acheteur 

$ CA  

Position 
représentant 

$ CA  

Marge 
obligatoire 

$ CA 
1. Marché monétaire         
 Intérêts courus        NÉANT 
 TOTAL DU MARCHÉ 

MONÉTAIRE         
          
2. Organismes de placement collectif du 

marché monétaire      NÉANT   
          
3. Organismes de placement collectif      NÉANT   
 (autres que des organismes de placement 

collectif du marché monétaire)         
          
4. Titres de participation         
 Intérêts courus sur les débentures 

convertibles        NÉANT 
 TOTAL DES TITRES DE 

PARTICIPATION         
          
5. Titres de créance         
 Intérêts courus        NÉANT 
 TOTAL DES TITRES DE 

CRÉANCE         
          
6. Autres [fournir des détails]         
 Intérêts courus        NÉANT 
 TOTAL – AUTRES         
          
7. TOTAL         
     A-3  A-24  B-10 
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FORMULAIRE 1, PARTIE II – TABLEAU 1 

NOTES ET DIRECTIVES 
 
1. Tous les titres doivent être évalués à la valeur de marché (voir les Directives générales et définitions) à la date de dépôt du 

formulaire. Il faut utiliser les taux de marge indiqués ci-dessous : 
 
 

a) Obligations, débentures, bons du Trésor et billets 
 

i) Les obligations, débentures, bons du Trésor et autres titres émis ou garantis par le gouvernement du 
Canada, du Royaume-Uni, des États-Unis d’Amérique ou de tout autre gouvernement national étranger (à 
condition que ces titres émis par un gouvernement étranger aient actuellement la note Aaa ou AAA de 
Moody’s Investors Services Inc. ou de Standard & Poor’s Corporation, respectivement) dont l’échéance (ou 
l’appel au rachat) est de : 

 
1 an ou moins  1 % de la valeur de marché multipliée par la fraction 

correspondant à la division du nombre de jours jusqu’à 
l’échéance par 365 

 
plus de 1 an     5 % de la valeur de marché 

 
ii)  Les obligations, débentures, bons du Trésor et autres titres émis ou garantis par une province du Canada et 

les obligations de la Banque internationale pour la reconstruction et le développement, dont l’échéance (ou 
l’appel au rachat) est de : 

 
1 an ou moins 2 % de la valeur de marché multipliée par la fraction 

correspondant à la division du nombre de jours jusqu’à 
l’échéance par 365 

 
plus de 1 an     5 % de la valeur de marché 

 
iii) Les obligations, débentures ou billets (qui ne sont pas en défaut) émis ou garantis par une municipalité du 

Canada ou du Royaume-Uni dont l’échéance est de : 
 
1 an ou moins 3 % de la valeur de marché multipliée par la fraction 

correspondant à la division du nombre de jours jusqu’à 
l’échéance par 365 

 
plus de 1 an     5 % de la valeur de marché 
 

iv) D’autres obligations et débentures non commerciales (qui ne sont pas en défaut) : 
 
10 % de la valeur de marché 
 

v) Toutes autres obligations, débentures et billets (qui ne sont pas en défaut) dont l’échéance est de : 
 

1 an ou moins 3 % de la valeur de marché multipliée par la fraction 
correspondant à la division du nombre de jours jusqu’à 
l’échéance par 365 

 
plus de 1 an     10 % de la valeur de marché 
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b)  Effets bancaires 
 
Certificats de dépôt, billets ou débentures émis par une banque canadienne (et acceptations bancaires d’une banque 
canadienne) dont l’échéance est de : 
 
1 an ou moins 2 % de la valeur de marché multipliée par la fraction correspondant à la division du 

nombre de jours jusqu’à l’échéance par 365 
 

plus de 1 an 10 % de la valeur de marché 
 
c) Organismes de placement collectif 
 
Les titres d’organismes de placement collectif (OPC) vendus au moyen d’un prospectus dans quelque province que ce soit du 
Canada sont évalués en utilisant les taux de marge suivants : 
 

OPC marché monétaire (défini dans la NC 81-102) – 5 % de la valeur de marché 
 
tous les autres OPC – 50 % de la valeur de marché 

 
d)  Actions 
 
Titres (autres que des obligations et des débentures), y compris des droits et des bons de souscription, inscrits à la cote d’une 
bourse de valeurs mobilières reconnue du Canada ou des États-Unis : 

 
Positions acheteur – marge exigée 
 
Titres vendus à 2,00 $ ou plus – 50 % de la valeur de marché 
 
Titres vendus entre 1,75 $ et 1,99 $ – 60 % de la valeur de marché 
 
Titres vendus entre 1,50 $ et 1,74 $ – 80 % de la valeur de marché 
 
Titres vendus à moins de 1,50 $ – 100 % de la valeur de marché 
 
Positions représentant – crédit exigé 
 
Titres vendus à 2,00 $ ou plus – 150 % de la valeur de marché 
 
Titres vendus entre 1,50 $ et 1,99 $ – 3,00 $ l’action 
 
Titres vendus entre 0,25 $ et 1,49 $ – 200 % de la valeur de marché 
 
Titres vendus à moins de 0,25 $ – valeur de marché plus 0,25 $ l’action 

 
e) TOUS LES AUTRES TITRES – 100 %. 

 
2. Le tableau 1 doit récapituler tous les titres en portefeuille ou vendus à découvert dans les catégories indiquées. Les détails à présenter 

sont le total de la valeur de marché des positions acheteur, le total de la valeur de marché des positions représentant et le total de la 
marge exigée pour chaque catégorie indiquée. 

 
3. Les inspecteurs et/ou les auditeurs de l’Organisation peuvent demander des renseignements supplémentaires sur les titres en 

portefeuille ou vendus à découvert s’ils le jugent nécessaire. 
 

Ligne 1 – La catégorie marché monétaire comprend les bons du Trésor canadien et américain, les acceptations bancaires, les effets 
bancaires (canadiens et étrangers), les papiers commerciaux et les titres municipaux ou tout autre instrument financier similaire. 
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FORMULAIRE 1, PARTIE II – TABLEAU 2 
 

DATE :   
 

_______________________________________________ 
(nom du membre) 

ANALYSE DES SOLDES DÉBITEURS DES CLIENTS 
 

 
Ligne  Produit de rachat 

avancé à recevoir 
Autres sommes à 
recevoir de clients 

Soldes débiteurs 
des clients 

  [a] [b] [c] = [a] + [b] 
  $ CA $ CA $ CA 
1. Comptes non enregistrés    
     
2. REER et autres comptes enregistrés    
     
3. TOTAL    
    A-13 

RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES : 
NOM DU OU DES FIDUCIAIRES DES REER 

1.   

2.   

3.   

4.   
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FORMULAIRE 1, PARTIE II – TABLEAU 2 
NOTES ET DIRECTIVES 

1. Aux termes de la Règle 3.2.1, il est interdit aux membres d’accorder un prêt ou un crédit à un client, sauf dans les cas où, 
conformément à la Règle 3.2.3, il leur est permis d’avancer le produit d’un rachat. 

 
Renseignements supplémentaires : 
Le membre doit indiquer le nom du ou des fiduciaires dont il retient les services pour les REER. Le solde de comptes REER ou 
d’autres soldes semblables détenus auprès d’un fiduciaire doivent être assurés par la Société d’assurance-dépôts du Canada (SADC) 
ou la Régie de l’assurance-dépôts du Québec (RADQ). 
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FORMULAIRE 1, PARTIE II – TABLEAU 3 
 

DATE : ____________________________ 
 

_______________________________________________ 
(nom du membre) 

IMPÔT EXIGIBLE 
 
 
 

A.  PASSIF (ACTIF) D’IMPÔT SUR LE RÉSULTAT  $ CA  $ CA 
1. Solde à payer (à recouvrer) à la fin de la dernière période     
2. a) Paiements (effectués) reçus relatifs au solde ci-dessus     
 b) Ajustements, y compris les nouvelles cotisations, relatifs aux périodes 

antérieures [fournir des détails s’ils sont importants] 
     

3. Ajustement total de l’impôt de périodes antérieures à payer (à recouvrer) au 
cours de la période considérée     

4. Total partiel [additionner la ligne 3 à la ligne 1 ou la soustraire de la ligne 1]     
5.   Charge d’impôt (recouvrement)     
  D-28   
6. Moins : Acomptes provisionnels versés durant la période considérée     
7. Autres ajustements [fournir des détails s’ils sont importants] 
     
8. Ajustement total du passif (actif) d’impôt pour l’exercice considéré     
9. PASSIF (ACTIF) TOTAL [additionner la ligne 8 à la ligne 4 ou la soustraire de la 

ligne 4]     

    

A-8 -
recouvrement 
A-28 - à payer 
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FORMULAIRE 1, PARTIE II – TABLEAU 4 
 

DATE : _____________________________  
_______________________________________________ 

(nom du membre) 

ASSURANCES 
 
 

PARTIE A. POLICE D’ASSURANCE DES INSTITUTIONS FINANCIÈRES (PAIF) - CLAUSES A) À E) $ CA 

1. Couverture minimale obligatoire pour chaque clause : 

COURTIERS DE NIVEAU 1, 2 OU 3 

a) 50 000 $ par représentant de courtier – courtier en épargne collective ou 200 000 $, selon le montant le moins élevé 

 _ _ _ _ _ _ _ 

b) Actifs admissibles (A-12) ============$ x 1 %  _ _ _ _ _ _ _ 

 a) ou b), selon le montant le plus élevé :  =========== 
La couverture obligatoire réelle pour chaque clause correspond au montant 
le plus élevé de a) et de b) ci-dessus, compte tenu d’un maximum de 25 000 000 $. 
 

COURTIERS DE NIVEAU 4 

a) Couverture minimale de   500 000 $ 

b) Total des espèces et des titres de clients 
 que détient le membre  ============$ x 1 % _ _ _ _ _ _ _  

c)  Actifs admissibles (A-12) ============$ x 1 % _ _ _ _ _ _ _ 

a), b) ou c), selon le montant le plus élevé :    =========== 
La couverture obligatoire réelle pour chaque clause correspond au montant 
le plus élevé de a), b) et c) ci-dessus, compte tenu d’un maximum de 25 000 000 $. 

2. Couverture selon la PAIF _ _ _ _ _ _ _  [Notes 3 et 7] 

3. Surplus (insuffisance) de couverture ============  [Note 4] 

4. Montant de la franchise selon la PAIF (la plus élevée) ============  [Note 5] 

  B-11 
PARTIE B. ASSURANCE DES ENVOIS POSTAUX RECOMMANDÉS 

1. Couverture d’assurance par envoi ============  [Note 6] 

PARTIE C. RENSEIGNEMENTS SUR LA PAIF ET L’ASSURANCE DES ENVOIS POSTAUX RECOMMANDÉS [Note 8] 

 

Compagnie d’assurances Nom de l’assuré 
PAIF/ 

Courrier recommandé 
Date 

d’expiration Couverture Prime 
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FORMULAIRE 1, PARTIE II – TABLEAU 4 
 

_______________________________________________ 
(nom du membre) 

ASSURANCES 
 

 
 

PARTIE D.  PERTES ET DEMANDES D’INDEMNISATION [Note 9] 
 

Date de 
la perte  

Date de la 
découverte  

Montant 
de la 
perte  

Franchise 
applicable 
à la perte  Description  

Demande 
d’indemnisation 

présentée?  Règlement  
Date de 

règlement 
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FORMULAIRE 1, PARTIE II – TABLEAU 4 
NOTES ET DIRECTIVES 

 
1. Les membres doivent maintenir un minimum d’assurance selon les indications sur le type d’assurance et les montants de 

couverture indiqués dans les Règles de l’Organisation. 
 
2. Le Tableau 4 doit être rempli à la date de l’audit. 
 
3. Les montants d’assurance exigés d’un membre doivent être souscrits au moyen d’une Police d’assurance des institutions 

financières comportant une double limite d’indemnité globale ou une clause prévoyant le rétablissement intégral de la couverture. 
 

Dans le cas de polices d’assurance des institutions financières comportant une couverture avec une « limite d’indemnité globale », 
la couverture réelle maintenue doit être réduite du montant des demandes d’indemnisation de pertes déclarées, le cas échéant, 
pendant la période couverte par la police. 

 
Les espèces et les titres que détient un membre en tant que mandataire d’un fiduciaire doivent être inclus dans le calcul de 
l’ensemble des espèces et des titres que détient le membre. 

 
4. L’Attestation des associés ou des administrateurs contient une question relative à la suffisance de la couverture d’assurance. 

L’auditeur doit déclarer dans son rapport si la réponse à cette question est juste. Les règles de l’Organisation stipulent aussi : « si 
la couverture est insuffisante, le membre sera réputé se conformer à la présente Règle 4 à condition que cette insuffisance de 
couverture ne soit pas supérieure à 10 % de la couverture exigée et que dans les deux mois qui suivent la date à laquelle le 
questionnaire mensuel sur les opérations a été rempli et celle à laquelle la vérification annuelle a été effectuée [l’audit annuel a 
été effectué], il fournisse la preuve qu’il a remédié à cette insuffisance. Si l’insuffisance de couverture est égale à 10 % ou plus 
de la couverture exigée, le membre devra prendre les mesures nécessaires afin de remédier à l’insuffisance dans les dix jours de 
sa détermination et aviser immédiatement l’Organisation ». 

 
5. Une police d’assurance des institutions financières maintenue en vertu des Règles de l’Organisation peut comporter une clause 

ou un avenant déclarant que toutes les demandes d’indemnisation faites en vertu de cette police sont sujettes à une franchise, 
pourvu que le montant minimal du capital à maintenir par le membre soit majoré du montant de la franchise. 

 
6. Un membre doit maintenir en vigueur une assurance postale au moins égale à 100 % de la valeur des pertes pouvant résulter de 

tout envoi d’espèces, de valeurs ou d’autres biens, négociables ou non, par courrier de première classe, courrier recommandé, 
courrier aérien recommandé, exprès ou exprès aérien. 

 
7. La valeur totale des titres en transit confiés à un employé ou à une personne agissant comme messager ne doit jamais excéder la 

couverture par la Police d’assurance des institutions financières (Tableau 4, ligne 2). 
 
8. Donner la liste de tous les assureurs en ce qui concerne la police d’assurance des institutions financières et de courrier 

recommandé, ainsi que des polices, des couvertures et des primes, en indiquant leur date d’expiration. Mentionner le genre de 
limite globale en vigueur ou s’il y a une clause prévoyant le rétablissement intégral. 

 
9. Indiquer toutes les pertes déclarées aux assureurs ou à leurs représentants autorisés, y compris les pertes inférieures au montant 

de la franchise. Ne pas inclure les réclamations pour documents perdus. Indiquer dans la colonne « Montant de la perte » si ce 
montant est une estimation ou s’il n’est pas connu à la date de clôture. 

 

Il faut continuer à déclarer les pertes dans la partie D du Tableau 4 jusqu’à ce qu’elles soient résolues. Durant la période de 
présentation de l’information, lorsqu’une réclamation a été réglée ou que la décision a été prise d’abandonner une réclamation, 
la perte doit être indiquée avec le montant du règlement, le cas échéant. 

 

À la date de l’audit annuel, indiquer toutes les réclamations non réglées, qu’elles aient ou non été entreprises au cours de la 
période faisant l’objet de l’audit. De plus, indiquer toutes les pertes et réclamations indiquées au cours de la période considérée 
ou précédente qui ont été réglées au cours de la période couverte par l’audit. 
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FORMULAIRE 1, PARTIE II – TABLEAU 5 

 
DATE : _____________________________ 

 
_______________________________________________ 

(nom du membre) 

CONTRÔLES AU TITRE DU SIGNAL PRÉCURSEUR 
 

 
 

 $ CA    Signal précurseur 
 

A. INSUFFISANCE DE CAPITAL 
B-18 Le capital régularisé en fonction du risque est-il inférieur à 0?  _________ 
  OUI/NON 

 
B. CONTRÔLE VISANT LA LIQUIDITÉ 
C-4 L’excédent au titre du signal précurseur est-il inférieur à 0? _________ 
  OUI/NON 
 
 
C. CONTRÔLE VISANT LA RENTABILITÉ [note 3] 
 
 1. Perte pour le trimestre considéré   ============= 
B-18 2. Capital régularisé en fonction du risque  

 [à la date du questionnaire]  ============= 

 La ligne 2 est-elle inférieure à la ligne 1?  _________ 
   OUI/NON 
D. PÉNALITÉ POUR FRÉQUENCE 
 
 Le membre a-t-il déclenché le signal précurseur 
 plus de 2 fois au cours des 12 derniers mois?  _________ 
   OUI/NON 
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FORMULAIRE 1, PARTIE II – TABLEAU 5 
NOTES ET DIRECTIVES 

 
1. L’objectif des divers contrôles du signal précurseur est de mesurer les caractéristiques qui peuvent vraisemblablement indiquer 

qu’un membre se dirige vers une situation financière problématique et d’imposer des sanctions et des restrictions afin d’éviter 
que la situation financière ne se détériore davantage et de prévenir toute insuffisance de capital subséquente. Les réponses 
« OUI » indiquent que le signal précurseur a été déclenché. 

 
2. Il faut utiliser le résultat net avant les produits et charges liés à la réévaluation d’immobilisations, les primes et les charges 

d’impôt [État D, ligne 22 – Résultat net aux fins du contrôle du signal précurseur]. Noter que le montant déclaré pour le 
« trimestre considéré » doit inclure tous les ajustements d’audit faits après le dépôt du Rapport financier mensuel. 

 
3. Si le trimestre considéré est rentable, indiquer « NON » comme réponse à la partie C. 
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FORMULAIRE 1, PARTIE II – TABLEAU 6 
 
DATE : _____________________________  

 
_______________________________________________ 

(nom du membre) 
 

RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 
 
 

1. Nombre de représentants de courtier – courtier en épargne collective   

 a) Inscrits uniquement au Québec ....................................................................................................    

 b) Inscrits à l’extérieur du Québec ...................................................................................................    

 Total .............................................................................................................................................................    

    $ CA 

2. Actifs sous gestion à la date du tableau ........................................................................................................    
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FORMULAIRE 1, PARTIE II – TABLEAU 6 
NOTES ET DIRECTIVES 

 
1. Les représentants inscrits au Québec ainsi que dans une autre province doivent être indiqués à la ligne b). 

 
2. Les actifs sous gestion correspondent à la valeur de marché de titres de tous les organismes de placement collectif représentés 

dans les comptes de clients (au nom du client et au nom d’une personne interposée) d’un membre dans toutes les provinces du 
Canada, sauf le Québec. 

DM#240859v8 
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Modifications transitoires des RUIM 

 

ARTICLE 1 – DÉFINITIONS AND INTERPRÉTATION 

1.1 Définitions 

… 

marché Sens qui lui est attribué à l’article 1.1 du Règlement no 1 de l’OCRCVMOrganisation. 
… 

RUIM Les règles adoptées par l’Organisme canadien de réglementation du commerce des 
valeurs mobilièresOrganisation et que celuicelle-ci désigne comme les Règles universelles 
d’intégrité du marché, dans leur version modifiée et complétée, telles qu’elles sont en vigueur 
à l’occasion. 

… 

service d’exécution d’ordres sans conseils Service qui remplit à l’occasion les exigences 
prévues à la Partie D – Comptes sans conseils – de la Règle 3200 de l’OCRCVMOrganisation. 

… 

Système étranger acceptable de déclaration de transactions S’entend de tout système de 
déclaration de transactions ou autre installation ou fonction semblable à l’extérieur du Canada 
qui réunit les conditions suivantes : 

a) il permet à une organisation d’autoréglementation qui est membre de l’Organisation 
internationale des commissions des valeurs de surveiller la déclaration des transactions 
pour en vérifier la conformité avec les exigences réglementaires au moment de la 
déclaration; 

b) il affiche et fournit des renseignements ponctuels sur le cours, le volume et l’identifiant 
du titre de chaque transaction au moment de la déclaration de la transaction; 

c) il fait partie de la liste des systèmes étrangers acceptables de déclaration des transactions 
diffusée sur le site Internet de l’OCRCVMOrganisation. 

… 

6.2 Désignations et identificateurs 

(1) Chaque ordre saisi sur un marché précise : 

a) l’identificateur : 

(i) du participant ou de la personne ayant droit d’accès chargé de saisir l’ordre 
qui leur a été attribué conformément au paragraphe 10.15 des RUIM, 

(ii) du marché sur lequel l’ordre est saisi qui lui a été attribué conformément 
au paragraphe 10.15 des RUIM, 

(iii) du participant pour lequel ou au nom duquel on saisit l’ordre, s’il s’agit d’un 
ordre de jitney, 
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(iv) du client pour lequel ou au nom duquel l’ordre est saisi : 
1. sous la forme d’un identifiant pour entités juridiques dans le cas des 

ordres suivants : 
A. ordres saisis par accès électronique direct 
B. ordres saisis aux termes d’un accord d’acheminement 
C. ordres saisis par un client à identificateur service d’exécution 

d’ordres sans conseils qui a le droit d’obtenir un identifiant pour 
entités juridiques conformément aux normes fixées par le Système 
d’identifiant international pour les entités juridiques  

D. ordres provenant de comptes surveillés conformément à la Partie D 
de la Règle 3900 de l’OCRCVMOrganisation - Surveillance des 
comptes de clients institutionnels 

2. sous la forme d’un numéro de compte, dans le cas d’ordres provenant 
de clients autres que ceux visés par la disposition 6.2(1)a)(iv)(1) des 
RUIM 

… 

 

POLITIQUE 6.4 – OBLIGATIONS DE NÉGOCIER SUR UN MARCHÉ 

Article 5 – Application des RUIM aux ordres qui ne sont pas saisis sur un marché  

Aux termes du paragraphe 6.4, un participant qui fait fonction de contrepartiste ou de mandataire 
ne peut effectuer une transaction ni participer à une transaction sur un titre autrement que par la 
saisie d’un ordre sur un marché, sauf conformément à une dispense énumérée explicitement au 
paragraphe 6.4. Aux fins des RUIM, un marché s’entend d’une bourse, d’un SCDO ou d’un SNP et un 
participant s’entend, pour l’essentiel, d’un courtier inscrit conformément à la législation en valeurs 
mobilières d’un territoire qui est, selon le cas, membre d’une bourse, utilisateur d’un SCDO ou 
adhérent d’un SNP. Si une personne est un participant, certaines dispositions des RUIM s’appliquent 
à chaque ordre traité par ce participant, même si l’ordre est saisi ou exécuté sur un marché qui n’a 
pas adopté les RUIM à titre de règles d’intégrité du marché ou si l’ordre est exécuté hors bourse. En 
particulier, les dispositions suivantes des RUIM et des Règles de l’OCRCVMOrganisation s’appliquent 
à un ordre traité par un participant, même si l’ordre n’est pas saisi sur un marché qui a adopté 
les RUIM : 

 Le paragraphe 4.1 interdit à un participant d’effectuer des opérations en avance sur le marché 
à l’égard de certains ordres clients; 

 La Partie C – Meilleure exécution des ordres clients – de la Règle 3100 des Règles de 
l’OCRCVMOrganisation impose l’obligation de meilleure exécution à l’égard d’un ordre client; 

 Le paragraphe 8.1 régit l’exécution d’ordres clients pour compte propre; 
 Le paragraphe 9.1 régit les interruptions, les retards et les suspensions réglementaires de 

la négociation. 
Conformément au paragraphe 11.9, les RUIM ne s’appliquent pas à un ordre qui est saisi ou exécuté 
sur un marché conformément aux règles du marché en question adoptées conformément à la Partie 7 
des règles de négociation ou si l’ordre est saisi et exécuté sur un marché ou par ailleurs conformément 
aux règles d’un fournisseur de services de réglementation compétent ou conformément aux modalités 
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d’une dispense de l’application des règles de négociation. 

… 

 

POLITIQUE 7.1 – POLITIQUE CONCERNANT LES OBLIGATIONS DE SUPERVISION DE LA NÉGOCIATION 

Article 3 – Procédures de supervision et de conformité pour la négociation sur un marché  

Chaque participant doit établir, mettre en œuvre et maintenir des procédures de supervision et de 
conformité pour la négociation de titres sur un marché en fonction de sa taille et de la nature de son 
activité et tenant compte du fait qu’il exerce ou non des activités dans plus d’un lieu ou territoire. 
De telles procédures devraient être établies compte tenu de la formation et de l’expérience des 
employés et des éventuels avertissements donnés ou mesures disciplinaires prises antérieurement par 
l’autorité de contrôle du marché à l’égard de la maison de courtage ou de ses employés concernant 
la violation des exigences. Les participants doivent déterminer les secteurs à risque élevé et concevoir 
des politiques et procédures permettant de traiter ces risques accrus.  

Lorsqu’ils établissent des systèmes de supervision, les participants doivent définir les rapports 
d’anomalies, les données de négociation et tous les autres documents pertinents à examiner. Dans 
certains cas, l’information que le participant ne peut pas obtenir ou produire devrait être sollicitée 
auprès de sources externes, notamment l’autorité de contrôle du marché.  

Chaque participant doit établir des politiques et des procédures écrites portant sur toutes les 
exigences qui s’appliquent à leurs activités professionnelles. Le système de supervision du participant 
doit, à tout le moins, comporter l’examen régulier de la conformité touchant les dispositions suivantes 
pour la négociation sur un marché lorsqu’elles s’appliquent à ses secteurs d’activité : 

 Règles sur les pistes de vérification (Paragraphe 10.11)  

 L’accès électronique aux marchés (Paragraphe 7.1) 

 Activités de négociation inacceptables (Paragraphe 2.1) 

 Activités manipulatrices et trompeuses (Paragraphe 2.2) 

 Négociation sur titres restreints (Paragraphe 7.7) 

 Négociation sur des titres figurant sur la liste grise (Paragraphe 2.2) 

 Obligations d’information (Paragraphe 10.1)  

 Opérations en avance sur le marché (Paragraphe 4.1) 

 Exécution d’ordres clients pour compte propre (Paragraphe 8.1) 

 Priorité aux clients (Paragraphe 5.3) 

 Meilleure exécution (Partie C – Meilleure exécution des ordres clients – de la Règle 3100 
de l’OCRCVMOrganisation) 

 Diffusion des ordres (Paragraphe 6.3) 

 Synchronisation des horloges (Paragraphe 10.14). 

… 
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Article 4 – Procédures particulières sur la priorité aux clients 

… 

L’examen de la conformité du participant a pour but d’empêcher que des ordres de portefeuille ou 
des ordres non-clients soient sciemment exécutés avant les ordres clients. Une telle situation 
pourrait se produire lorsque la saisie d’un ordre client sur un marché n’est pas diffusée et qu’une 
personne ayant connaissance de cet ordre client saisit un autre ordre qui sera exécuté avant l’ordre 
client. Cette façon de faire pourrait faire perdre au client une occasion de négociation. Le paragraphe 
5.3 et la Partie C – Meilleure exécution des ordres clients – de la Règle 3100 de 
l’OCRCVMOrganisation autorisent la retenue d’un ordre pour l’examen et le traitement de l’ordre 
habituels puisque cela se fait pour que le client bénéficie de la meilleure exécution. Un système de 
supervision efficace doit pouvoir régler les éventuelles situations difficiles susceptibles de faire 
perdre des occasions de négociation aux clients. 

… 

 

Article 13 – Dispositions particulières sur l’information à fournir au client 

Chaque participant doit établir, mettre en œuvre et maintenir un système de supervision permettant 
de vérifier que l’information appropriée sur les transactions est indiquée sur les avis d’exécution 
transmis au client. Pour respecter les règles de l’OCRCVMOrganisation, cette information doit 
mentionner ce qui suit : 

… 

 

POLITIQUE 8.1 – EXÉCUTION D’ORDRES CLIENTS POUR COMPTE PROPRE 

Article 1 – Exigences générales 

Le paragraphe 8.1 des RUIM s’applique à l’exécution d’ordres clients pour compte propre. Il stipule 
que, pour les ordres visant au plus 50 unités de négociation standard, le participant qui négocie pour 
compte propre avec l’un de ses clients doit lui fournir un meilleur cours que celui que son client 
pourrait obtenir sur un marché. Le participant doit prendre des mesures raisonnables pour que le 
cours soit le meilleur cours disponible qui soit pour le client, compte tenu des conditions du marché. 
Si le titre se négocie sur plus d’un marché, le client doit, si le participant fait un achat, obtenir un prix 
supérieur au meilleur cours acheteur et, si le participant fait une vente, le client doit payer un prix 
inférieur au meilleur cours vendeur. 

Dans les transactions pour compte propre sur des ordres clients visant plus de 50 unités de négociation 
standard, le participant peut réaliser la transaction si le client n’a pas pu obtenir un meilleur cours sur 
un marché, conformément à l’obligation de meilleure exécution prévue à la Partie C – Meilleure 
exécution des ordres clients – de la Règle 3100 de l’OCRCVMOrganisation. Le participant doit prendre 
des mesures raisonnables pour que le Meilleur cours soit obtenu et que le prix pour le client soit justifié 
par les conditions du marché. 
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POLITIQUE 10.1 – CONFORMITÉ AVEC LES EXIGENCES 

Article 1 – Surveillance de la conformité 

Le paragraphe 10.1 oblige chaque participant et chaque personne ayant droit d’accès à se conformer 
aux exigences applicables. L’expression « exigences » se définit comme : 

 les RUIM; 

 les Politiques; 

 les règles de négociation; 

 les règles du marché; 

 toute directive, ordonnance ou décision d’une autorité de contrôle du marché ou d’un 
responsable de l’intégrité du marché; 

 la législation en valeurs mobilières, 

en leurs versions modifiées, complétées et en vigueur à l’occasion. 

L’autorité de contrôle du marché surveille les activités des personnes visées pour assurer le respect de 
chaque aspect de la définition des exigences et exerce les pouvoirs prévus à la Règle consolidée 8100 
de l’Organisation afin d’instituer toute enquête relative à la mise en application à l’égard d’une non-
conformité éventuelle. Si la personne visée ne s’est pas conformée : 

 aux RUIM, aux Politiques ou à toute directive, ordonnance ou décision de l’autorité de 
contrôle du marché ou d’un responsable de l’intégrité du marché, l’autorité de contrôle du 
marché peut entreprendre des procédures disciplinaires en vertu de la Règle consolidée 8200 
de l’Organisation ou, dans le cas de la suspension temporaire de l’accès au marché, en vertu 
du paragraphe 10.5; 

 aux règles de négociation ou à la législation en valeurs mobilières, l’autorité de contrôle du 
marché peut, suivant l’échange de renseignements prévu en vertu du paragraphe 10.13, 
déférer la question à l’autorité de réglementation en valeurs mobilières compétente afin 
qu’elle soit traitée conformément à la législation en valeurs mobilières applicable; 

 aux règles du marché, l’autorité du contrôle du marché peut entreprendre des procédures 
disciplinaires en vertu de la Règle consolidée 8200 de l’Organisation ou, dans le cas de la 
suspension temporaire de l’accès au marché, en vertu du paragraphe 10.5 si le marché a 
retenu les services de l’autorité de contrôle du marché afin de mener des procédures 
disciplinaires pour le compte du marché conformément à une entente intervenue avec 
l’autorité de contrôle du marché visée par la Partie 7 des règles de négociation. Sinon 
l’autorité de contrôle du marché peut déférer la question au marché afin qu’elle soit traitée 
conformément aux règles du marché en l’occurrence. 

… 

10.5 Suspension ou restriction de l’accès 

(1) Si l’autorité de contrôle du marché a déterminé qu’une personne visée, autre qu’un 
marché dont l’autorité de contrôle du marché est ou était le fournisseur de services de 
réglementation, a adopté ou est susceptible d’adopter un comportement qui 
contrevient ou pourrait contrevenir à une exigence, l’autorité de contrôle du marché 
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peut, si elle le juge nécessaire pour la protection de l’intérêt du public, par voie 
d’ordonnance provisoire et sans avis ni audience, ordonner la restriction ou la 
suspension de l’accès au marché aux conditions, s’il y a lieu, jugées pertinentes; 
toutefois, cette ordonnance provisoire devient caduque 15 jours après la date à laquelle 
elle a été rendue sauf si, selon le cas : 

a) une audience débute conformément à la Règle 8200 de l’Organisation (Procédures 
de mise en application) au cours de cette période en vue de confirmer ou d’annuler 
l’ordonnance provisoire; 

b) la personne contre qui l’ordonnance provisoire a été rendue consent à ce que 
l’ordonnance soit prolongée jusqu’à ce qu’une audience soit tenue; 

c) une autorité en valeurs mobilières compétente ordonne que l’ordonnance 
provisoire soit annulée ou prolongée. 

… 

10.16 Obligations de veiller aux intérêts du client imposées aux administrateurs, dirigeants et 
employés de participants et de personnes ayant droit d’accès 

(1) Un dirigeant, administrateur, associé ou employé d’un participant doit immédiatement 
aviser son superviseur ou le service de la conformité du participant dès qu’il a 
connaissance d’une activité au sein d’un compte propre, d’un compte non-client ou d’un 
compte client du participant ou d’une entité liée qu’il estime pourrait constituer une 
violation de ce qui suit : 
a) l’alinéa (1) du paragraphe 2.1 concernant les activités de négociation inacceptables; 
b) le paragraphe 2.2 concernant les activités manipulatrices et trompeuses; 
c) le paragraphe 2.3 concernant les ordres et transactions irréguliers; 
d) le paragraphe 4.1 concernant les opérations en avance sur le marché; 
e) la Partie C – Meilleure exécution des ordres clients – de la Règle 3100 de 

l’OCRCVMOrganisation concernant l’exécution d’ordres clients au meilleur cours; 
f) le paragraphe 5.3 concernant la priorité aux clients; 
g) le paragraphe 6.4 concernant l’obligation de négocier sur un marché; 
h) toute exigence qui a été désignée par l’autorité de contrôle du marché aux fins du 

présent alinéa. 

 

 

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 1083

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

1 
 

VERSION PROVISOIRE – 13 avril 2022  

Comité consultatif des investisseurs du nouvel OAR / cadre de référence  

Article 1 – Mandat 

Le Comité consultatif des investisseurs (CCI) du nouvel OAR est un organe consultatif dont les membres 
sont indépendants du personnel du nouvel OAR et agissent à titre volontaire. Le CCI a pour mandat de 
conseiller le nouvel OAR sur les questions d’ordre réglementaire ou d’intérêt public pour l’aider à 
accomplir efficacement son mandat d’intérêt public, et aussi de lui faire part des questions qui 
préoccupent les investisseurs et que le nouvel OAR devrait prendre en considération. Son mandat consiste 
en outre à fournir des commentaires et des conseils sur les initiatives liées à la protection des investisseurs 
et à l’accès aux conseils, de manière à combler les écarts entre les investisseurs qui sont bien servis et 
ceux qui le sont moins, et à promouvoir la diversité, l’inclusion et l’équité. 

Le CCI donne son avis au nouvel OAR durant les premières étapes du processus d’élaboration des priorités 
annuelles, des plans stratégiques, des politiques réglementaires, des règles, des documents de discussion 
et d’autres initiatives réglementaires. Il peut donner des conseils et formuler des commentaires par écrit 
relativement aux politiques réglementaires, projets de règles, documents de discussion ou autres 
initiatives réglementaires du nouvel OAR devant être publiés pour commentaires et peut faire de même 
à l’égard de ceux d’autres organisations, si cette intervention est appropriée et pertinente compte tenu 
du mandat du nouvel OAR. Le CCI tente de maintenir un dialogue régulier avec le personnel du nouvel 
OAR qui exerce les principales fonctions opérationnelles et réglementaires afin de mieux orienter les 
délibérations de ses membres et d’améliorer les conseils qu’il donne au nouvel OAR.  

Le CCI peut signaler au nouvel OAR les enjeux nouveaux et émergents liés aux politiques réglementaires 
qu’il détermine en fonction de consultations ou de l’avis de ses membres en tant qu’experts de ces enjeux, 
et fournir des commentaires sur les conséquences possibles de ces enjeux pour les investisseurs.  

Le CGI peut lancer au besoin des projets de recherche indépendants afin d’aider le nouvel OAR à accomplir 
son mandat d’intérêt public. 

Article 2 – Membres 

2.1 Sélection. Les membres sont sélectionnés au moyen d’un processus public de mise en candidature 
administré par le personnel du nouvel OAR. Les candidatures sont examinées par un comité des 
candidatures formé de membres du comité de gouvernance et de la haute direction du nouvel OAR. 
Le choix final appartient au comité de gouvernance du nouvel OAR1. 

Les membres sont choisis en fonction de leur expertise pertinente (comme il est décrit ci-dessous), de la 
volonté de nommer des personnes ayant une expérience, des perspectives, des parcours et des 
connaissances diversifiés ainsi que de la nécessité d’inclure des représentants de partout au Canada. 

 
1 Les membres du comité de gouvernance du nouvel OAR sont tous des administrateurs indépendants. 
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Dans leur dossier de candidature, les candidats doivent déclarer tout conflit entre leurs intérêts 
personnels et leurs responsabilités futures potentielles en qualité de membres du CCI, conformément aux 
exigences énoncées à l’article 4.4. 

2.2 Composition. Le CGI est formé d’un minimum de cinq (5) et d’un maximum de onze (11) membres. 

2.3 Expérience. Les membres sont des personnes qui possèdent de l’expérience en ce qui a trait à la 
protection, aux préoccupations et aux droits des investisseurs ainsi qu’aux questions qui concernent ces 
derniers. Ils devraient posséder une expertise variée et être choisis en fonction de critères comme la 
diversité, la situation géographique et une représentation large et diversifiée des points de vue des 
investisseurs. Voici des exemples de domaines d’expertise pertinents : 

• Sensibilisation et formation des investisseurs; 
• Protection des consommateurs et relations avec les consommateurs; 
• Questions touchant les investisseurs âgés ou vulnérables;  
• Questions touchant les investisseurs jeunes ou débutants; 
• Questions touchant les collectivités et investisseurs moins bien servis; 
• Modèles d’affaires et produits particuliers; 
• Réglementation de professionnels; 
• Politiques gouvernementales; 
• Services financiers; 
• Activités universitaires axées sur la réglementation des valeurs mobilières, la protection des 

consommateurs, les droits des investisseurs ou la recherche comportementale. 

2.4 Durée du mandat. Les membres sont en général nommés pour un mandat de deux ans, mais ne 
peuvent siéger pendant plus de deux mandats consécutifs. Certains membres du CCI initial pourraient 
être nommés pour un mandat de trois ans, afin qu’on puisse échelonner la rotation des membres durant 
les années subséquentes et ainsi assurer le fonctionnement efficace du CCI. Si un membre démissionne 
avant la fin de son mandat, un nouveau membre sera sélectionné au moyen du processus de mise en 
candidature décrit ci-dessus. 

2.5 Membres siégeant à d’autres groupes consultatifs des investisseurs. Le fait de siéger au groupe 
consultatif des investisseurs d’une autre organisation n’empêche pas une personne de poser sa 
candidature au CCI ni de continuer d’être membre du CCI.  

2.6 Présidence. Les membres du CCI choisissent un président, dont les responsabilités sont les suivantes : 

• Diriger et gérer les activités du CCI; 
• Coordonner la rédaction des mémoires du CCI en lien avec des appels à commentaires; 
• Préparer les ordres du jour des réunions du CCI; 
• Présider les réunions du CCI; 
• S’assurer que le CCI remplisse efficacement son mandat; 
• Veiller à ce que les membres s’expriment d’une seule voix au nom du CCI. 

2.7 Vice-présidence. Les membres du CCI choisissent un vice-président qui exercera les fonctions du 
président en son absence. Si le vice-président et le président sont absents à une réunion, les membres 
présents doivent choisir un des leurs pour présider la réunion.  
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2.8 Destitution des membres. Si un membre du CCI n’est plus en mesure de s’acquitter de ses 
responsabilités, il doit en aviser le nouvel OAR et démissionner de son poste au CCI sans délai. Si ce dernier 
est d’avis qu’un membre ne s’acquitte pas de ses responsabilités ou qu’il a contrevenu aux normes de 
conduite professionnelle et éthique d’usage, il peut le destituer.  

2.9 Rétribution. Les membres du CCI reçoivent une rétribution pour leur participation. 

Article 3 – Réunions 

3.1 Fréquence. Le CCI se réunit au moins une fois par trimestre. Le président peut fixer jusqu’à six réunions 
supplémentaires nécessaires à la réalisation du mandat du CCI sans avoir à obtenir l’approbation du 
nouvel OAR.  

3.2 Assiduité. Les membres du CCI devraient assister à la plupart des réunions et doivent présenter un 
bon dossier d’assiduité puisque le quorum nécessaire au traitement des questions à l’ordre du jour des 
réunions est constitué de la majorité des membres du CCI. 

3.3 Ordres du jour. L’ordre du jour des réunions est public et doit au moins indiquer la date de la réunion, 
les membres présents et les sujets de discussion. 

Article 4 – Responsabilités du CCI 

4.1. Exécution efficace du mandat. Les membres doivent participer aux activités du CCI et travailler en 
collaboration et efficacement pour en accomplir le mandat.  

4.2 Honnêteté, intégrité et bonne foi. Les membres doivent agir en toute honnêteté, avec intégrité et de 
bonne foi lorsqu’ils s’acquittent de leurs obligations au sein du CCI. 

4.3 Confidentialité. Les membres doivent préserver la confidentialité des renseignements fournis au CCI 
par le nouvel OAR, notamment des documents transmis ou du contenu de toute discussion qu’ils tiennent 
entre eux ou avec le nouvel OAR, à moins que ce dernier ne consente spécifiquement à la divulgation. Les 
membres ne peuvent utiliser, directement ou indirectement, les renseignements obtenus ou découverts 
dans le cadre de leur travail pour des activités autres que celles du CCI.  

4.4 Conflits d’intérêts. Les membres du CCI doivent se comporter d’une manière conforme à leur rôle de 
conseillers auprès du nouvel OAR. Tout membre qui se trouve en situation de conflit entre ses intérêts 
personnels et ses responsabilités en tant que membre du CCI doit déclarer le conflit dans une lettre 
adressée au comité de gouvernance du nouvel OAR, dans laquelle il en décrit la nature. Le comité de 
gouvernance règle le conflit dans l’intérêt public. 

Un membre du CCI peut être en situation de conflit d’intérêts si un emploi ou tout autre facteur, 
notamment d’ordre commercial, financier ou personnel, est susceptible de nuire à sa capacité de 
s’exprimer sur les enjeux relatifs aux investisseurs qui sont examinés par le CCI.  
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Article 5 – Rapports et reddition de comptes 

5.1 Réunions avec le conseil d’administration du nouvel OAR et présentation de rapports au conseil. 
Le président du CCI doit avoir une réunion avec le conseil d’administration du nouvel OAR au moins une 
fois par année en plus de ses rencontres avec les dirigeants du nouvel OAR. En outre, le CCI doit 
transmettre chaque année au nouvel OAR un rapport écrit sur ses activités et son rendement au regard 
de son mandat.   

5.2 Rapport annuel. Chaque année, le CCI publie sur le site Web du nouvel OAR un rapport sur ses activités 
de l’année précédente. 

Article 6 – Rôle du nouvel OAR 

6.1 Liaison. Le bureau des investisseurs du nouvel OAR assure la liaison entre le CCI et le personnel du 
nouvel OAR et agit à titre de secrétaire du CCI. Le nouvel OAR répond à toute communication officielle 
transmise par le CCI. 

6.2 Soutien administratif. Le CCI reçoit du nouvel OAR le soutien administratif nécessaire pour 
fonctionner efficacement et a accès aux renseignements dont il peut avoir raisonnablement besoin. 
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Exigences pour le Québec 

21. a) [Le nouvel OAR] maintient une section du Québec ayant des responsabilités 
clairement définies en matière de réglementation, d’adhésion, de conformité des 
ventes, de conformité financière, de surveillance des marchés, d’inspection des 
pupitres de négociation et d’application des Règles à l’égard de ses courtiers 
membres, de ses marchés membres et des personnes autorisées.  

b) La section du Québec maintient une place d’affaires au Québec et toute décision 
concernant la supervision de ses activités d’autoréglementation et les courtiers 
membres, marchés membres et personnes autorisées du Québec est 
principalement prise par des personnes résidant au Québec.  

c) Le plus haut dirigeant responsable de la section du Québec relève directement 
du chef de la direction [du nouvel OAR].  

d) La section du Québec offre tous les services nécessaires en français à ses 
membres et aux investisseurs dans le cadre d’une prestation de qualité 
équivalente à ceux qui sont offerts en anglais dans les autres bureaux [du nouvel 
OAR].   

e) La section du Québec veille à ce que le français soit la langue utilisée dans toutes 
les communications et correspondances avec l’Autorité. 

f) [Le nouvel OAR] obtient l’approbation préalable de l’Autorité avant d’effectuer 
tout changement à la structure organisationnelle et administrative de la section 
du Québec qui aurait une incidence sur ses fonctions et activités au Québec et à 
l’exercice du pouvoir de prendre des décisions, notamment en ce qui a trait aux 
ressources financières, humaines et matérielles imparties à la section du 
Québec. 

g) La section du Québec dispose d’un budget distinct qui doit être approuvé par le 
conseil. Ce dernier alloue à la section du Québec les ressources et le soutien 
nécessaires à la réalisation de ses fonctions, pouvoirs et activités, notamment en 
ce qui a trait au support matériel, informationnel, financier et aux ressources 
humaines.  

h) La section du Québec rend compte à l’Autorité, semestriellement, de son effectif, 
par fonction, en précisant les postes autorisés, comblés et vacants et de toute 
réduction ou tout changement important de cet effectif, par fonction. 

i) La section du Québec rend compte à l’Autorité, sur demande, par l’entremise de 
son plus haut dirigeant responsable au Québec, de la façon dont elle exerce de 
ses fonctions et pouvoirs et réalise ses activités 

j) [Le nouvel OAR] reconnaît que l’Autorité, conformément à la LESF et la Loi sur 
les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « LVM »), met en place un 
encadrement particulier pour le traitement des plaintes et des différends (le 
« régime de la LESF/LVM »). [Le nouvel OAR] reconnaît que le régime de 
traitement des plaintes et des différends énoncé dans ses règles ou dans tout 
autre document n’a pas pour effet de limiter l’application du régime de la 
LESF/LVM. [Le nouvel OAR] s’engage à respecter et à promouvoir le régime de 
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la LESF/LVM y compris les modalités et les délais prévus à la LESF et la LVM et 
à collaborer pleinement dans le cadre de son administration. 

k) Advenant une incompatibilité ou une divergence entre le régime de la LESF/LVM 
et celui [du nouvel OAR], le régime de la LESF/LVM prévaut. 

l) Il est expressément entendu que la coexistence du régime de la LESF/LVM et 
celui [du nouvel OAR] prévue au paragraphe j) ci-dessus ne constitue pas, 
directement ou indirectement, une entente relative à l’examen des plaintes des 
personnes insatisfaites de leur examen ou du résultat de cet examen ou encore 
à la médiation entre les parties intéressées selon l’article 33.1 de la LESF. 

m) [Le nouvel OAR] reconnaît le droit applicable au Québec et s’engage à le 
respecter.  

n) [Le nouvel OAR] prévoit que les sociétés inscrites à titre de courtier en épargne 
collective au Québec (« CEC au Québec ») bénéficient d’une période de 
transition adéquate, et dont la durée est convenue avec l’Autorité, en ce qui 
concerne leur intégration [au nouvel OAR], pour leurs activités au Québec.  

o) Pendant la période de transition, [le nouvel OAR], pour les activités exercées par 
les CEC au Québec : 

i. prévoit que ses règlements, Règles, décisions, avis ou autres 
instruments ne s’appliquent pas aux CEC au Québec, à l’exception 
des dispositions requises afin d’assurer le bon fonctionnement [du 
nouvel OAR], ainsi que la mise en œuvre des exigences prévues 
au paragraphe n) et aux sous-paragraphes ii et iii du présent 
paragraphe; 

ii. autorise les CEC au Québec à participer à titre de membre aux 
consultations [du nouvel OAR] et aux comités constitués par celui-
ci;  

iii. prévoit que des droits réduits, dont le montant est proportionnel aux 
services qui leur sont offerts, sont payables par les CEC au Québec 
[au nouvel OAR]. 

p) [Le nouvel OAR] obtient l’approbation préalable de l’Autorité avant d’effectuer 
tout changement à ses règlements, Règles, décisions, avis ou autres instruments 
à l’égard des éléments visés par les exigences prévues aux paragraphes n) et 
o), visant à mettre fin ou à modifier les conditions applicables à la période 
transitoire ou avant d’effectuer une action qui aurait pour effet d’obliger les CEC 
au Québec à adhérer au fonds de garantie [du nouvel OAR] pour ses activités au 
Québec.  
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DÉCISION N° 2022-PDG-XXXX 

[Nouvel OAR] 

Vu la décision n° 2008-PDG-0126 prononcée par l’Autorité des marchés financiers 
(l’« Autorité ») le 2 mai 2008, telle que révisée par les décisions n° 2018-PDG-0027 et 
n° 2021-PDG-0010 prononcées par l’Autorité respectivement le 10 avril 2018 et le 
10 mars 2021, reconnaissant l’Organisme canadien de réglementation du commerce des 
valeurs mobilières (l’« OCRCVM ») à titre d’organisme d’autoréglementation au Québec 
en vertu de l’article 68 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier, RLRQ, c. E-6.1 
(la « LESF »); 

Vu la reconnaissance à titre d’organisme d’autoréglementation de l’Association 
canadienne des courtiers de fonds mutuels (l'« ACFM ») par l’Alberta Securities 
Commission, la British Columbia Securities Commission, le Bureau des valeurs mobilières 
du Nunavut, le Bureau du surintendant des valeurs mobilières (Territoires du Nord-Ouest), 
le Bureau du Surintendant des valeurs mobilières (Yukon), la Commission des services 
financiers et des services aux consommateurs (Nouveau Brunswick), la Commission des 
valeurs mobilières de l’Ontario, la Commission des valeurs mobilières du Manitoba, la 
Financial and Consumer Affairs Authority of Saskatchewan, la Nova Scotia Securities 
Commission et le Superintendent of Securities, Department of Justice and Public Safety 
(Île-du-Prince-Édouard); 

Vu les consultations publiques qui ont mené à la publication de l’Énoncé de 
position 25-404 des ACVM : Nouveau cadre réglementaire des organismes 
d’autoréglementation qui recommande le regroupement de l'OCRCVM et de l'ACFM en 
un seul organisme d'autoréglementation (le « [nouvel OAR] ») afin de fournir un cadre 
pour une réglementation efficiente et efficace dans l'intérêt public, y compris une structure 
de gouvernance renforcée, une protection et une éducation accrues des investisseurs et 
une compétence renforcée du secteur; 

Vu les responsabilités qu’aura [le nouvel OAR] notamment en matière de réglementation 
des sociétés inscrites à titre de courtiers en épargne collective et à titre de courtiers en 
placement ainsi qu’en matière de négociation sur les Marchés Membres, tels que définis 
à l’annexe A de la présente décision (la « Décision de reconnaissance »); 

Vu la période de transition, prévue à l’article 21 de l’annexe A de la Décision de 
reconnaissance, qui s’appliquera aux sociétés inscrites à titre de courtiers en épargne 
collective au Québec; 

Vu les modifications locales au Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses 
d’inscription et les obligations continues des personnes inscrites, RLRQ, c. V-1.1, r. 10 
publiées au Bulletin de l’Autorité le [●] [(2022] vol. X, n° X, B.A.M.F., section 3.2] afin de 
prévoir l’obligation, pour les sociétés inscrites à titre de courtiers en épargne collective au 
Québec, d’être membres [de nouvel OAR]; 

Vu les fonctions qu’aura [le nouvel OAR] en tant que fournisseur de service de 
réglementation au sens du Règlement 21-101 sur le fonctionnement du marché, RLRQ, 
c. V-1.1, r. 5 et du Règlement 23-101 sur les règles de négociation, RLRQ, c. V-1.1, r. 6; 
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Vu les autres fonctions qu’aura [le nouvel OAR] et qui sont identifiées à l’article 15 de 
l’Annexe A de la Décision de reconnaissance; 

Vu l’engagement [du nouvel OAR] à mettre en place une structure de gouvernance 
robuste qui comportera notamment une majorité d’administrateurs indépendants au sein 
de son conseil d’administration et de ses comités; 

Vu l’engagement [du nouvel OAR] à mettre en place des mécanismes formels de défense 
des intérêts des investisseurs visant à assurer une participation adéquate des 
investisseurs à l’élaboration de ses règles et politiques; 

Vu l’établissement par [le nouvel OAR] d’un manuel des règles provisoire qui comporte 
trois sections soit pour 1) les sociétés inscrites à titre de courtiers en placement et les 
règles partiellement consolidées, 2) les sociétés inscrites à titre de courtiers en épargne 
collective et 3) les Règles universelles d'intégrité du marché, qui reprennent en grande 
partie les règles de l’OCRCVM et les règles, règlements et politiques de l’ACFM qui étaient 
en vigueur immédiatement avant la fusion; 

Vu l’adoption par [le nouvel OAR] selon le cas, des politiques, règlements, formulaires, 
avis, avis réglementaires, bulletins, directives, orientations et modèles de frais de 
l'OCRCVM et de l'ACFM qui étaient en vigueur immédiatement avant la fusion; 

Vu la demande conjointe de l’OCRCVM et l’ACFM déposée auprès de l’Autorité le 30 
mars 2022 afin que [le nouvel OAR] soit reconnu à titre d’organisme d’autoréglementation 
en vertu de l’article 68 de la LESF suite à la fusion de l’OCRCVM et l’ACFM en vertu de 
la Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif, L.C. 2009, ch. 23, qui prendra 
effet le [●] (la « Demande »); 

Vu le dépôt d’une demande similaire auprès de l’Alberta Securities Commission, de la 
British Columbia Securities Commission, du Bureau des valeurs mobilières du Nunavut , 
du Bureau du surintendant des valeurs mobilières (Territoires du Nord-Ouest), du Bureau 
du Surintendant des valeurs mobilières (Yukon), de la Commission des services financiers 
et des services aux consommateurs (Nouveau-Brunswick), de la Commission des valeurs 
mobilières de l’Ontario, de la Commission des valeurs mobilières du Manitoba, de la 
Financial and Consumer Affairs Authority of Saskatchewan, de la Nova Scotia Securities 
Commission, de l’Office of the Superintendent of Securities, Digital Government and 
Services (Terre-Neuve-et-Labrador) et du Superintendent of Securities, Department of 
Justice and Public Safety (Île-du-Prince-Édouard) (ensemble avec l’Autorité, les 
« Autorités de reconnaissance »); 

Vu la conclusion d’un Protocole d’entente sur la surveillance [du nouvel OAR] 
(le « Protocole d’entente ») le [●] entre l’Autorité et les Autorités de reconnaissance;  

Vu le regroupement de l’OCRCVM et de l’ACFM par le biais d’une fusion afin de 
poursuivre leurs activités en tant que [nouvel OAR], les références à l'OCRCVM et à 
l'ACFM dans les règlements, instructions générales, règles, décisions, politiques, avis ou 
autres instruments existants dans les juridictions des Autorités de reconnaissance 
(les « Instruments existants ») seront traitées et interprétées comme des références à 
[nouvel OAR] jusqu'à ce que les modifications corrélatives appropriées soient mises en 
œuvre, si cela est jugé nécessaire. Lorsqu'une des dispositions des Instruments existants 
prévoit des exigences ou attribue des privilèges exclusivement aux sociétés inscrites à 
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titre de courtiers en placement ou à titre de courtiers en épargne collective qui, avant la 
fusion, étaient membres de l'OCRCVM et de l'ACFM respectivement, il est entendu que 
ces exigences et privilèges s'appliquent exclusivement aux sociétés inscrites à titre de 
courtiers en placement ou à titre de courtiers en épargne collective membres [du nouvel 
OAR], selon le cas; 

Vu la Demande et les déclarations de l’OCRCVM et de l’ACFM à l’effet qu’il est dans 
l’intérêt public de reconnaître [le nouvel OAR] à titre d’organisme d’autoréglementation au 
Québec en vertu de l’article 68 de la LESF; 

Vu la publication de la Demande, du projet de Décision de reconnaissance et du projet de 
Protocole d’entente pour commentaires au Bulletin de l'Autorité le 12 mai 2022 [(2022) 
vol. XX, n° XX, B.A.M.F., section 7.1], tel que requis par l’article 66 de la LESF; 

Vu l’article 77 de la LESF qui octroie le pouvoir à l’Autorité d’ordonner [au nouvel OAR] 
de modifier une disposition ou une pratique, lorsqu’elle juge une modification nécessaire 
pour rendre cette disposition ou cette pratique conforme aux lois qui sont applicables [au 
nouvel OAR]; 

Vu l’article 80 de la LESF qui octroie le pouvoir à l’Autorité d’ordonner [au nouvel OAR] la 
conduite à tenir, lorsqu’elle estime que cette mesure est nécessaire pour assurer le bon 
fonctionnement [du nouvel OAR] ou la protection du public; 

Vu le premier alinéa de l’article 35.1 LESF qui permet à l’Autorité, à tout moment, de 
réviser ses décisions, sauf dans le cas d’une erreur de droit; 

Vu le deuxième alinéa de l’article 67 de la LESF qui prévoit que l’Autorité exerce sa 
discrétion en fonction de l’intérêt public lorsqu’elle reconnaît un organisme 
d’autoréglementation; 

Vu l’analyse effectuée par la Direction principale de l'encadrement des activités de marché 
et des dérivés ainsi que la recommandation du surintendant des marchés de valeurs de 
reconnaître [le nouvel OAR] afin d’assurer un encadrement efficace du secteur financier 
au Québec, d’en favoriser le développement et le bon fonctionnement ainsi que de 
protéger le public. 

En conséquence : 

L’Autorité reconnaît [le nouvel OAR] à titre d’organisme d’autoréglementation aux termes 
de l’article 68 de la LESF, aux conditions énoncées à l’annexe A de la présente Décision 
de reconnaissance et des modalités applicables du Protocole d’entente. 

La présente décision prend effet le [●]. 

Fait le [●]. 

_____________________________ 
Louis Morisset 
Président-directeur général 
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ANNEXE A 

CONDITIONS 

 

Définitions 

1. Dispositions générales 

À moins d’indication contraire dans la présente décision de reconnaissance, les 
expressions utilisées aux présentes qui sont définies au paragraphe 3 de l’article 
1.1 du Règlement 14-101 sur les définitions s’entendent au sens de cette 
disposition. 

Dans la présente décision de reconnaissance, on entend par :  
 
« administrateur » : un membre du conseil; 
 
« autorités de reconnaissance » : l’Alberta Securities Commission, l’Autorité des 
marchés financiers, la British Columbia Securities Commission, l’Office of the 
Superintendent of Securities de l’IÎle-du-Prince-Édouard, la Commission des 
valeurs mobilières du Manitoba, la Commission des services financiers et des 
services aux consommateurs du Nouveau-Brunswick, la Nova Scotia Securities 
Commission, le Bureau du surintendant des valeurs mobilières du Nunavut, la 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario, la Financial and Consumer Affairs 
Authority of Saskatchewan, l’Office of the Superintendent of Securities, Digital 
Government and Services, Terre-Neuve-et-Labrador, le Bureau du surintendant 
des valeurs mobilières des Territoires du Nord-Ouest, et le Bureau du surintendant 
des valeurs mobilières du Yukon; 
 
« conseil » : le conseil d’administration de l’Organisation;  
 
« conseil régional » : un conseil régional au sens du règlement [du nouvel OAR]; 
 
« courtier membre » : un membre de l’Organisation qui est inscrit à titre de 
courtier en placement ou de courtier en épargne collective conformément à la 
législation en valeurs mobilières; 

« liens » : la relation entre une personne et les personnes suivantes : 

a) une personne morale dans laquelle, directement ou indirectement, elle a la 
propriété véritable de titres lui assurant plus de 10 % des droits de vote 
attachés à l’ensemble des titres comportant droit de vote de la personne 
morale qui sont en circulation; 

b) son associé; 
c) une fiducie ou une succession dans laquelle elle a un droit appréciable de 

la nature de ceux du propriétaire ou à l’égard de laquelle elle remplit les 
fonctions de fiduciaire ou des fonctions analogues; 

d) un parent de celle-ci qui partage sa résidence; 
e) une personne qui partage sa résidence et avec laquelle elle est mariée ou 

conjoint de fait; 
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f) un parent d’une personne visée au paragraphe e) qui partage sa résidence; 
 
« marché » : les entités suivantes : 
 
a) une bourse reconnue ou un marché à terme de marchandises inscrit dans un 

territoire du Canada; 
b) un système reconnu de cotation et de déclaration d’opérations; 
c) une personne physique ou morale qui n’est visée ni au paragraphe a) ni au 

paragraphe b), qui facilite des opérations sur titres ou sur dérivés dans un 
territoire du Canada et qui remplit les conditions suivantes : 

i) elle établit, tient ou offre un marché ou un mécanisme permettant aux 
acheteurs et aux vendeurs de titres ou de dérivés de se rencontrer; 

ii) elle réunit les ordres de nombreux acheteurs et vendeurs de titres ou 
de dérivés; 

iii) elle utilise des méthodes éprouvées, non discrétionnaires, selon 
lesquelles les ordres interagissent, et les acheteurs et les vendeurs qui 
passent des ordres s’entendent sur les conditions d’une opération; 

 
« marché membre » : un membre qui est un marché; 
 
« membre » : un membre de l’Organisation, notamment les courtiers membres et 
les marchés membres; 
 
« membre de la famille immédiate » : un membre de la famille immédiate au 
sens de l’article 1.1 du Règlement 52-110 sur le comité d’audit; 
 
« membre de la haute direction » : un membre de la haute direction au sens de 
l’article 1.1 du Règlement 52-110 sur le comité d’audit; 

« membre du même groupe » : un membre du même groupe au sens du 
paragraphe 1 de l’article 1.3 du Règlement 52-110 sur le comité d’audit; 

« Organisation » :  [le nouvel OAR], toute société qu’elle a remplacée et tout 
membre du même groupe. 

« personne autorisée » : une personne autorisée au sens des Règles [du nouvel 
OAR]; 

« procédure disciplinaire » : une procédure entreprise par [le nouvel OAR] aux 
fins de mise en application, notamment une audience disciplinaire et une audience 
de règlement; 
 
« protocole d’entente visant [le nouvel OAR] » : le protocole d’entente sur la 
surveillance [du nouvel OAR]; 
 
« région » : une région au sens du règlement [du nouvel OAR]; 
 
« Règle » : toute règle, toute politique, tout formulaire, tout barème de droits ou 
tout autre texte semblable [du nouvel OAR]; 
 
« sanctions pécuniaires » : les amendes ou tous les autres montants 
pécuniaires, dont les remises de sommes, imposés à la suite d’une procédure 
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disciplinaire ou de toute autre mesure prise par [le nouvel OAR], ou qui en découle; 
en sont exclus les frais des procédures disciplinaires; 
 
« section » : une section au sens des règlements [du nouvel OAR]. 
 
Définition de l’expression « administrateur indépendant » 
 
2. 1) L’expression « administrateur indépendant » s’entend d’un 

administrateur qui n’a pas de relation importante, directe ou indirecte, avec 
l’Organisation ou un membre. 

 
2) Pour l’application du paragraphe 1), une « relation importante » s’entend 
d’une relation dont on pourrait raisonnablement s’attendre à ce qu’elle entrave 
l’exercice du jugement indépendant d’un administrateur. 

 
3) Malgré le paragraphe 1), les personnes physiques suivantes sont 

considérées comme ayant une relation importante avec l’Organisation ou 
un membre : 

 
a) une personne physique qui est ou a été au cours des 

trois dernières années salarié ou membre de la haute direction 
de l’Organisation; 

 
b) une personne physique dont un membre de la famille immédiate 

est ou a été au cours des trois dernières années membre de la 
haute direction ou administrateur non indépendant de 
l’Organisation; 

 
c) une personne physique qui est ou a été, ou dont un membre de 

la famille immédiate est ou a été, membre de la haute direction 
d’une entité au cours des trois dernières années, si l’un des 
membres de la haute direction actuels de l’Organisation fait 
partie ou a fait partie durant cette période du comité de 
rémunération de l’entité; 

 
d) une personne physique qui a reçu, ou dont un membre de la 

famille immédiate de celui-ci agissant à titre de membre de la 
haute direction de l’Organisation a reçu, plus de 75 000 $ comme 
rémunération directe de l’Organisation sur une période de 
12 mois au cours des trois dernières années; 

 
e) une personne physique qui est ou a été au cours des 

trois dernières années associé, administrateur, dirigeant, salarié 
ou une personne exerçant des fonctions analogues à l’égard de 
l’une des entités suivantes : 

 
i) un membre; 
ii) une personne qui a des liens avec un membre; 
iii) un membre du même groupe qu’un membre; 
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f) une personne physique qui a ou a eu au cours des trois dernières 
années des liens avec un associé, un administrateur, un 
dirigeant, un salarié ou une personne exerçant des fonctions 
analogues à l’égard d’un membre. 

4) Pour l’application du sous-paragraphe 3)d), la rémunération directe ne 
comprend pas les éléments suivants : 

a) la rémunération gagnée à titre de membre du conseil de 
l’Organisation ou d’un comité du conseil; 

b) la réception de montants fixes à titre de rémunération dans le 
cadre d’un plan de retraite, y compris les rémunérations 
différées, pour des services antérieurs auprès de 
l’Organisation, si la rémunération n’est subordonnée d’aucune 
façon à la continuation des services.  

5) Malgré le paragraphe 3), une personne physique n’est généralement 
pas considérée comme ayant une relation importante avec 
l’Organisation uniquement pour les motifs suivants : 

a) elle ou un membre de la famille immédiate de celle-ci a rempli 
antérieurement les fonctions de chef de la direction par intérim; 

b) elle ou un membre de la famille immédiate de celle-ci remplit ou a 
rempli antérieurement à temps partiel les fonctions de président 
ou de vice-président du conseil ou d’un comité du conseil de 
l’Organisation. 

6) Malgré la période d’attente de trois ans prévue aux sous-paragraphes 
3)e) et 3)f), si la relation entre une personne physique et un membre, les 
personnes ayant des liens avec lui ou les membres du même groupe 
que lui est d’une nature ou d’une durée dont on pourrait raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elle entrave l’exercice du jugement indépendant de 
cette personne physique, il doit s’écouler une période d’attente plus 
longue de la part du membre, des personnes ayant des liens et des 
membres du même groupe avant qu’elle puisse être considérée comme 
un administrateur indépendant. 

7) Malgré les paragraphes 2) à 6), est considérée comme ayant une 
relation importante avec l’Organisation la personne physique qui remplit 
l’une des conditions suivantes : 

a) elle accepte, directement ou indirectement, des honoraires de 
consultation, de conseil ou d’autres honoraires de l’Organisation 
ou d’une filiale de celle-ci, à l’exception de la rémunération reçue 
à titre de membre du conseil ou d’un comité du conseil, ou à titre 
de président ou de vice-président à temps partiel du conseil ou 
d’un comité du conseil; 

b) elle est membre du même groupe que l’Organisation ou que l’une 
de ses filiales. 
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8) Pour l’application du paragraphe 7), l’acceptation indirecte par une 
personne physique d’honoraires de consultation, de conseil ou 
d’autres honoraires comprend l’acceptation d’une rémunération : 

a) par son conjoint, son enfant mineur ou l’enfant mineur de son 
conjoint, ou encore par son enfant ou l’enfant de son conjoint qui 
partage sa résidence, qu’il soit mineur ou non; 

b) par une entité qui fournit des services comptables, de 
consultation, juridiques, de financement ou de conseil financier 
à l’Organisation ou à une filiale de celle-ci et dont elle est 
associé, membre, dirigeant, par exemple un directeur général 
occupant un poste comparable, ou encore membre de la haute 
direction, à l’exception des commanditaires, des associés non 
directeurs et des personnes qui occupent des postes analogues, 
pour autant que, dans chaque cas, ils n’aient pas de rôle actif 
dans la prestation de services à l’entité. 

9) Pour l’application du paragraphe 7), les honoraires ne comprennent 
pas la réception de montants fixes à titre de rémunération dans le 
cadre d’un plan de retraite, y compris les rémunérations différées, pour 
des services antérieurs auprès de l’Organisation, si la rémunération 
n’est subordonnée d’aucune façon à la continuation des services.  

Critères de reconnaissance 

3. [Le nouvel OAR] doit continuer de respecter les critères énoncés dans l’Appendice 1 
ci-joint. 

Intérêt public 

4. 1) [Le nouvel OAR] agit dans l’intérêt public. Dans l’accomplissement de son 
mandat d’intérêt public, il a les obligations suivantes : 

a) il établit ce mandat dans ses documents constitutifs et le fait connaître 
à ses parties prenantes, et au public en général; 

b) il prend les mesures raisonnables pour veiller à ce que ses 
administrateurs, les membres des comités de son conseil, sa haute 
direction et son personnel reçoivent une formation appropriée pour 
interpréter ce mandat; 

c) il veille à ce que la structure de rémunération des membres de la haute 
direction et des hauts dirigeants est suffisamment liée à 
l’accomplissement effectif de son mandat. 

Approbation des changements  

5. 1) L’approbation préalable de l’Autorité est requise afin d’apporter un changement 
aux éléments qui suivent :  

a) la structure de gouvernance [du nouvel OAR]; 

b) les statuts de fusion [du nouvel OAR]; 
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c) les règles écrites du conseil et de chacun de ses comités; 

d) la cession, le transfert, la délégation ou la sous-traitance de l’exécution de 
la totalité ou d’une partie importante de ses fonctions de réglementation ou 
de ses responsabilités en cette matière à titre d’organisme 
d’autoréglementation. 

2) L’approbation préalable de l’Autorité est requise afin d’apporter un changement 
important aux éléments qui suivent :  

a) le barème de droits; 

b) les fonctions dont s’acquitte [le nouvel OAR]; 

c) la structure organisationnelle [du nouvel OAR], dont l’emplacement de 
ses bureaux ou du personnel responsable de la réglementation; 

d) les activités, les responsabilités et les pouvoirs des conseils régionaux; 

e) les régions et les sections de l’Organisation; 

f) toute entente de services de réglementation conclue par [le nouvel 
OAR]. 

Non-opposition aux changements 

6. 1) La non-opposition préalable de l’Autorité, visée à l’Annexe A du protocole 
d’entente visant [le nouvel OAR], est requise pour les éléments suivants : 

a) la sélection de chaque candidat au poste d’administrateur indépendant; 

b) la nomination du chef de la direction; 

c) la modification des grilles de compétences du conseil; 
 

d) la modification de la sous-grille de compétences du chef de la direction; 
 

e) l’approbation d’une dispense par le conseil à l’égard d’une Règle qui 
pourrait avoir une incidence importante sur les éléments suivants, ou la 
modification ou la prolongation d’une telle dispense : 

 
i) des membres et d’autres personnes sous la compétence [du 

nouvel OAR]; 
 

ii) les marchés des capitaux en général, notamment des 
intervenants ou des secteurs en particulier. 

 
Supervision par l’Autorité 

7. 1) [Le nouvel OAR] sollicite l’avis de l’Autorité avant de finaliser ses plans 
stratégiques et d’affaires, les présentations annuelles de ses priorités ainsi que 
ses budgets. 
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2) [Le nouvel OAR] collabore et apporte son concours à tout examen de ses fonctions 
par l’Autorité ou un tiers indépendant agissant sur directive de celle-ci. 

 
3) L’Autorité détermine la portée de l’examen mené par le tiers indépendant visé au 

paragraphe 2), ainsi que la ou les personnes qui l’entreprendront. Cet examen est 
effectué aux frais [du nouvel OAR], qui doit rembourser l’Autorité de ses dépenses, 
s’il y a lieu. 

Statut 

8. 1) [Le nouvel OAR] est sans but lucratif. 

2) [Le nouvel OAR] respecte les conditions pouvant être imposées par l’Autorité dans 
l’intérêt public à l’égard de toute opération en conséquence de laquelle : 

  a) il cesserait d’exercer ses fonctions; 

b) il abandonnerait, interromprait ou liquiderait la totalité ou une partie 
importante de ses activités; 

  c) il aliénerait la totalité ou la quasi-totalité de ses actifs;  

d) il mettrait fin à l’entente avec un fournisseur de services de 
technologie de l’information pour ses systèmes essentiels. 

Règles et processus de réglementation 

9. [Le nouvel OAR] observe la marche à suivre indiquée à l’Annexe C du protocole 
d’entente visant [le nouvel OAR], ainsi que ses modifications, pour modifier, révoquer 
ou suspendre les Règles et les règlements existants ou pour en introduire de 
nouveaux. Il examine et explique clairement les motifs pour lesquels tout projet qu’il 
souhaite publier pour consultation est dans l’intérêt public. 
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Gouvernance 

10. 1) Conseil 

[Le nouvel OAR] veille à ce qui suit : 

a) la taille du conseil est d’au plus 15 administrateurs; 

b) les postes de chef de la direction et de président du conseil sont occupés 
par des personnes différentes; 

c) la majorité du conseil est constituée d’administrateurs indépendants, dont 
le président; 

d) la durée des mandats des administrateurs est appropriée; 

e) il élabore, maintient et applique des politiques de diversité et d’inclusion. 

2) Comités du conseil 

 [Le nouvel OAR] veille à ce qui suit : 

a) le comité de gouvernance du conseil est entièrement composé 
d’administrateurs indépendants; 

b) les autres comités du conseil sont composés à majorité d’administrateurs 
indépendants; 

c) les présidents de tous les comités du conseil sont des administrateurs 
indépendants. 

3) Conseils régionaux 

[Le nouvel OAR] établit, conformément à ses règlements, des conseils régionaux 
qui jouent auprès de lui un rôle consultatif afin d’offrir une perspective régionale 
sur les questions nationales ou autres. Il leur alloue suffisamment de ressources 
pour qu’ils s’acquittent adéquatement de leurs responsabilités. Les conseils 
régionaux font rapport au conseil au moins une fois par année. 

Droits 

11. [Le nouvel OAR] élabore un barème de droits intégré qui doit être approuvé par 
l’Autorité. Dans l’intervalle, il doit obtenir l’autorisation de cette dernière pour toute 
augmentation des droits prélevés auprès des courtiers membres qui ne sont pas 
inscrits à la fois comme courtiers en placement et comme coutiers en épargne 
collective, si cette augmentation est liée aux coûts de création [du nouvel OAR]. 

Mobilisation et protection des investisseurs 

12. 1) [Le nouvel OAR] crée des mécanismes pour sensibiliser les investisseurs et 
interagir officiellement avec eux, notamment afin d’obtenir des commentaires sur 
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la conception et la mise en œuvre de projets de Règles applicables. En particulier, 
il prend les mesures suivantes : 

a) il établit un comité consultatif d’investisseurs chargé de réaliser des 
recherches indépendantes ou de formuler des commentaires sur des 
questions d’ordre réglementaire ou d’intérêt public; le conseil rencontre le 
comité consultatif d’investisseurs au moins une fois par année, et les 
membres de la haute direction le rencontrent également; 

b) il crée, en son sein, un bureau des investisseurs distinct qui soutient 
l’élaboration de Règles et offre aux investisseurs des activités de 
sensibilisation et à vocation pédagogique; le bureau des investisseurs est 
mis en évidence, et il est facilement reconnaissable et accessible pour les 
investisseurs; 

 c) il veille à ce que ses comités consultatifs concernés incluent une proportion 
raisonnable de représentants des investisseurs; 

 d) il maintient un programme de dénonciation. 

Traitement équitable 

13. Sous réserve des lois applicables ainsi que des Règles et des règlements [du nouvel 
OAR], avant de rendre une décision ayant une incidence sur les droits d’une personne 
physique ou morale en matière d’adhésion, d’inscription ou d’affaires disciplinaires, 
[le nouvel OAR] donne à la personne visée la possibilité d’être entendue. 

Tenue des dossiers 

14. 1) [Le nouvel OAR] tient des dossiers sur toutes les questions subordonnées à son 
approbation en vertu de ses Règles et de ses règlements, et les conserve pendant 
une période appropriée conformément aux normes légales et sectorielles en la 
matière, notamment sur les éléments suivants : 

 a) toutes les demandes d’adhésion acceptées, en précisant les personnes 
concernées et le fondement de sa décision; 

b) toutes les demandes d’adhésion refusées ou les conditions imposées à 
l’adhésion, en précisant le fondement de sa décision. 

Exécution des fonctions [du nouvel OAR] 

15. 1) [Le nouvel OAR] établit des Règles régissant ses courtiers membres et les autres 
personnes relevant de sa compétence, de même que les opérations qu’ils 
effectuent sur les marchés membres. 

2) [Le nouvel OAR] administre les Règles applicables, veille à leur observation et à 
celle de la législation canadienne en valeurs mobilières applicable par les 
membres et les autres personnes sous sa compétence, et fait appliquer ces 
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Règles à l’égard des courtiers membres, y compris les systèmes de négociation 
parallèles, et des autres personnes sous sa compétence. 

3) À titre de fournisseur de services de réglementation, [le nouvel OAR] administre 
les règles, veille à leur observation et les fait appliquer conformément à une 
entente de services de réglementation. 

4) Par l’intermédiaire de ses administrateurs, dirigeants et salariés, [le nouvel OAR] 
est responsable de toutes les questions d’adhésion tout en tenant compte des 
enjeux régionaux soulevés par les conseils régionaux à titre consultatif. 

5) Sous réserve de la législation applicable, [le nouvel OAR] prend les mesures 
suivantes : 

a) il ne recueille, n’utilise et ne communique des renseignements personnels 
que dans la mesure raisonnablement nécessaire pour exercer ses fonctions 
de réglementation et s’acquitter de son mandat; 

b) il protège les renseignements personnels et l’information commerciale 
confidentielle dont il a la garde ou le contrôle. 

6) [Le nouvel OAR] adopte des politiques et des procédures qui visent à préserver 
la confidentialité et à empêcher la divulgation de l’information confidentielle, 
notamment les renseignements personnels, concernant ses activités ou celles 
d’un courtier membre, d’un marché membre ou d’un participant au marché, et fait 
tous les efforts raisonnables afin de les respecter. 

7) [Le nouvel OAR] est ouvert aux communications avec le public concernant 
l’exécution de ses fonctions à titre d’organisme d’autoréglementation. 

8) [Le nouvel OAR] élabore et rend publics des processus de traitement des plaintes 
faites à son endroit, dont des procédures de transfert aux échelons supérieurs. 

9) [Le nouvel OAR] publie simultanément en français et en anglais chacun des 
documents destinés au public ou à toute catégorie de membres. 

10) [Le nouvel OAR] effectue au moins annuellement une autoévaluation de sa 
capacité à s’acquitter de ses fonctions et remet à son conseil un rapport 
accompagné de recommandations d’améliorations, s’il y a lieu. 

11) [Le nouvel OAR] transmet à l’Autorité les données, renseignements et dossiers 
concernant l’activité sur un marché, notamment afin de faciliter la détection et 
l’analyse efficientes des abus de marché et d’affiner la compréhension des 
marchés des capitaux et des structures des marchés au Canada.  

Sanctions pécuniaires 

16. 1) Toutes les sanctions pécuniaires perçues par [le nouvel OAR] ne peuvent être 
affectées, directement ou indirectement, qu’aux fins suivantes dans l’intérêt 
public :  
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a) avec l’approbation du comité de gouvernance :  

(i) au développement de systèmes ou à d’autres dépenses connexes 
qui sont nécessaires pour régler de nouvelles questions de 
réglementation et qui sont directement liés à la protection des 
investisseurs ou à l’intégrité des marchés des capitaux, dans la 
mesure où il ne s’agit pas de frais de fonctionnement engagés dans 
le cours normal des activités; 

(ii) à des projets de formation et de recherche qui sont directement reliés 
au secteur des placements, et qui sont à l’avantage du public ou des 
marchés des capitaux; 

(iii) au financement spécifique d’un programme de dénonciation, dans la 
mesure où il ne s’agit pas de frais de fonctionnement engagés dans 
le cours normal des activités; 

(iv) aux versements faits à un organisme exonéré d’impôt, sans but 
lucratif, qui a notamment pour mission de protéger les investisseurs 
ou d’exercer les activités mentionnées à l’alinéa a)ii);  

(v) à toute autre fin pouvant être approuvée ultérieurement par l’Autorité; 

b) aux frais raisonnables liés à l’administration du bureau des investisseurs 
[du nouvel OAR], du comité consultatif d’investisseurs et de ses 
audiences. 

2) Le processus de répartition des sanctions pécuniaires est équitable et 
transparent. 

Avis public de procédures disciplinaires 

17. 1) Sous réserve du paragraphe 2) et des lois applicables, [le nouvel OAR] :  

a) communique rapidement au public et aux médias d’information :  

i) le détail de chaque procédure disciplinaire engagée par [le nouvel 
OAR]; 

ii) l’arrêt de chaque procédure disciplinaire, y compris les motifs; 

b) s’assure que les procédures disciplinaires sont ouvertes au public et aux 
médias d’information.  

2) Malgré le paragraphe 1), [le nouvel OAR] peut, de son propre chef ou sur 
demande d’une partie à une procédure disciplinaire, ou conformément à ses 
Règles, tenir un huis clos ou interdire la publication ou la diffusion d’information 
ou de documents s’il juge que cela est nécessaire pour protéger la confidentialité 
de certaines questions. Il établit par écrit les critères lui permettant de prendre la 
décision concernant la confidentialité. 
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Capacité et intégrité des systèmes 

18. 1) [Le nouvel OAR] :  

a) veille à ce que chacun de ses systèmes technologiques essentiels :   

i) comporte des contrôles internes adéquats pour assurer l’intégrité et 
la sécurité de l’information et des données; 

ii) dispose de capacités et de moyens de sauvegarde raisonnables et 
suffisants pour lui permettre d’exercer adéquatement ses activités; 

b) maintient des contrôles permettant de gérer les risques associés à ses 
activités, dont un examen annuel de ses plans de secours et de continuité 
des activités. 

2) [Le nouvel OAR], à une fréquence raisonnable et au moins une fois l’an, fait 
exécuter un examen indépendant des contrôles et des capacités visés au 
paragraphe 1) conformément aux procédures et aux normes d’audit établies. Le 
conseil passe en revue le rapport contenant les recommandations et les 
conclusions de l’examen indépendant. À une fréquence raisonnable et au moins 
une fois l’an, [le nouvel OAR]prend également les mesures suivantes, qui 
peuvent être intégrées à l’exécution de l’examen indépendant : 

a) procéder à des estimations raisonnables de la capacité actuelle et future 
de ses systèmes technologiques essentiels; 

b) effectuer des simulations de crise pour déterminer la capacité de 
traitement de ces systèmes d’exécuter leurs fonctions de manière 
exacte, rapide et efficiente; 

c) réviser et garder à jour le développement et la méthodologie de mise à 
l’essai de ces systèmes; 

d) examiner la vulnérabilité de ces systèmes aux menaces internes et 
externes, y compris les cyberattaques, les risques matériels ou les 
catastrophes naturelles. 

3) Les modalités prévues au paragraphe 2) ne s’appliquent pas dans les cas 
suivants :  

a) le fournisseur de services de technologie de l’information retenu par [le 
nouvel OAR] est tenu, par la loi ou autrement, de procéder annuellement 
à un examen indépendant; 

b) le conseil [du nouvel OAR] obtient et examine tous les ans une copie du 
rapport d’examen indépendant de son fournisseur de services de 
technologie de l’information pour veiller à ce qu’il soit doté de contrôles lui 
permettant de s’acquitter des tâches énumérées aux paragraphes 1) 
et 2). 

4) Périodiquement ou à la demande de l’Autorité, [le nouvel OAR] compare le 
rendement des systèmes et des services de surveillance fournis par ses 
fournisseurs de services de technologie de l’information à celui de systèmes et 
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de services comparables offerts par d’autres fournisseurs de services de 
technologie de l’information. 

Capacité et intégrité du système de suivi de la formation continue 

19. 1) [Le nouvel OAR] veille à ce que son système de suivi de la formation continue : 

a) comporte des contrôles internes adéquats pour assurer l’intégrité et la 
sécurité de l’information; 

b) dispose de capacités et de moyens de sauvegarde raisonnables et 
suffisants pour lui permettre d’exercer adéquatement ses activités. 

2) [Le nouvel OAR], à une fréquence raisonnable et au moins une fois tous les deux 
ans, fait rédiger par une partie compétente un rapport conforme aux normes 
d’audit établies, et contenant le détail d’un examen visant à s’assurer que le 
système de suivi de la formation continue comporte un système adéquat de 
contrôles internes, et notamment qu’il est intégré à ses plans de continuité des 
activités et de reprise après sinistre. 

3) Avant de confier la mission de rédiger le rapport visé au paragraphe 2), [le nouvel 
OAR] discute avec l’Autorité du choix de la partie compétente ainsi que de la 
portée de l’examen. 

Obligations d’information continue 

20. 1) [Le nouvel OAR] se conforme aux obligations prévues à l’Appendice 2 de la 
présente décision de reconnaissance, dans sa version modifiée, s’il y a lieu, par 
l’Autorité.  

2) [Le nouvel OAR] fournit à l’Autorité les autres rapports, documents, 
renseignements et données que celle-ci ou son personnel lui demande, dans un 
format et selon un mode qu’elle estime acceptables. 

Exigences pour le Québec 

21. a) [Le nouvel OAR] maintient une section du Québec ayant des responsabilités 
clairement définies en matière de réglementation, d’adhésion, de conformité des 
ventes, de conformité financière, de surveillance des marchés, d’inspection des 
pupitres de négociation et d’application des Règles à l’égard de ses courtiers 
membres, de ses marchés membres et des personnes autorisées.  

b) La section du Québec maintient une place d’affaires au Québec et toute décision 
concernant la supervision de ses activités d’autoréglementation et les courtiers 
membres, marchés membres et personnes autorisées du Québec est 
principalement prise par des personnes résidant au Québec.  

c) Le plus haut dirigeant responsable de la section du Québec relève directement 
du chef de la direction [du nouvel OAR].  

d) La section du Québec offre tous les services nécessaires en français à ses 
membres et aux investisseurs dans le cadre d’une prestation de qualité 
équivalente à ceux qui sont offerts en anglais dans les autres bureaux [du nouvel 
OAR].   
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e) La section du Québec veille à ce que le français soit la langue utilisée dans toutes 
les communications et correspondances avec l’Autorité. 

f) [Le nouvel OAR] obtient l’approbation préalable de l’Autorité avant d’effectuer 
tout changement à la structure organisationnelle et administrative de la section 
du Québec qui aurait une incidence sur ses fonctions et activités au Québec et à 
l’exercice du pouvoir de prendre des décisions, notamment en ce qui a trait aux 
ressources financières, humaines et matérielles imparties à la section du 
Québec. 

g) La section du Québec dispose d’un budget distinct qui doit être approuvé par le 
conseil. Ce dernier alloue à la section du Québec les ressources et le soutien 
nécessaires à la réalisation de ses fonctions, pouvoirs et activités, notamment en 
ce qui a trait au support matériel, informationnel, financier et aux ressources 
humaines.  

h) La section du Québec rend compte à l’Autorité, semestriellement, de son effectif, 
par fonction, en précisant les postes autorisés, comblés et vacants et de toute 
réduction ou tout changement important de cet effectif, par fonction. 

i) La section du Québec rend compte à l’Autorité, sur demande, par l’entremise de 
son plus haut dirigeant responsable au Québec, de la façon dont elle exerce de 
ses fonctions et pouvoirs et réalise ses activités 

j) [Le nouvel OAR] reconnaît que l’Autorité, conformément à la LESF et la Loi sur 
les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « LVM »), met en place un 
encadrement particulier pour le traitement des plaintes et des différends (le 
« régime de la LESF/LVM »). [Le nouvel OAR] reconnaît que le régime de 
traitement des plaintes et des différends énoncé dans ses règles ou dans tout 
autre document n’a pas pour effet de limiter l’application du régime de la 
LESF/LVM. [Le nouvel OAR] s’engage à respecter et à promouvoir le régime de 
la LESF/LVM y compris les modalités et les délais prévus à la LESF et la LVM et 
à collaborer pleinement dans le cadre de son administration. 

k) Advenant une incompatibilité ou une divergence entre le régime de la LESF/LVM 
et celui [du nouvel OAR], le régime de la LESF/LVM prévaut. 

l) Il est expressément entendu que la coexistence du régime de la LESF/LVM et 
celui [du nouvel OAR] prévue au paragraphe j) ci-dessus ne constitue pas, 
directement ou indirectement, une entente relative à l’examen des plaintes des 
personnes insatisfaites de leur examen ou du résultat de cet examen ou encore 
à la médiation entre les parties intéressées selon l’article 33.1 de la LESF. 

m) [Le nouvel OAR] reconnaît le droit applicable au Québec et s’engage à le 
respecter.  

n) [Le nouvel OAR] prévoit que les sociétés inscrites à titre de courtier en épargne 
collective au Québec (« CEC au Québec ») bénéficient d’une période de 
transition adéquate, et dont la durée est convenue avec l’Autorité, en ce qui 
concerne leur intégration [au nouvel OAR], pour leurs activités au Québec.  

o) Pendant la période de transition, [le nouvel OAR], pour les activités exercées par 
les CEC au Québec : 
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i. prévoit que ses règlements, Règles, décisions, avis ou autres 
instruments ne s’appliquent pas aux CEC au Québec, à l’exception 
des dispositions requises afin d’assurer le bon fonctionnement [du 
nouvel OAR], ainsi que la mise en œuvre des exigences prévues 
au paragraphe n) et aux sous-paragraphes ii et iii du présent 
paragraphe; 

ii. autorise les CEC au Québec à participer à titre de membre aux 
consultations [du nouvel OAR] et aux comités constitués par celui-
ci;  

iii. prévoit que des droits réduits, dont le montant est proportionnel aux 
services qui leur sont offerts, sont payables par les CEC au Québec 
[au nouvel OAR]. 

p) [Le nouvel OAR] obtient l’approbation préalable de l’Autorité avant d’effectuer 
tout changement à ses règlements, Règles, décisions, avis ou autres instruments 
à l’égard des éléments visés par les exigences prévues aux paragraphes n) et 
o), visant à mettre fin ou à modifier les conditions applicables à la période 
transitoire ou avant d’effectuer une action qui aurait pour effet d’obliger les CEC 
au Québec à adhérer au fonds de garantie [du nouvel OAR] pour ses activités au 
Québec.  

 

  

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 1107

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



19 
 

APPENDICE 1 

CRITÈRES DE RECONNAISSANCE 

Intérêt public comme principe directeur 

1. 1) [Le nouvel OAR] agit dans l’intérêt public en faisant notamment ce qui suit : 

a) protéger les investisseurs contre les pratiques déloyales, abusives ou 
frauduleuses de ses membres; 

b) favoriser l’équité, l’efficience et l’intégrité des marchés des capitaux; 

c) stimuler la confiance du public dans les marchés des capitaux; 

d) favoriser la sensibilisation des investisseurs; 

e) administrer un programme de formation continue qui soit équitable, 
cohérent et équilibré pour l’ensemble des courtiers membres et des 
personnes autorisées concernées; 

f) valoriser l’innovation et assurer la flexibilité et l’adaptation aux besoins 
futurs des marchés des capitaux en évolution, sans compromettre la 
protection des investisseurs; 

g) surveiller les marchés de façon efficace; 

h) favoriser une collaboration et une coordination efficientes et efficaces avec 
les autorités de reconnaissance afin d’assurer une harmonisation 
réglementaire; 

i) favoriser l’accès des investisseurs de groupes démographiques différents 
à des conseils et à des produits; 

j) reconnaître et intégrer les considérations et les intérêts régionaux à 
l’échelle du Canada; 

k) assurer une consultation et une écoute attentives de tous les types de 
membres et veiller à ce que les perspectives des investisseurs soient prises 
en compte dans l’élaboration et la mise en œuvre des politiques 
réglementaires; 

l) administrer des processus rigoureux de conformité, de mise en 
application ainsi que de traitement et de résolution des plaintes; 

m) contribuer à la stabilité financière, sous la direction des autorités de 
reconnaissance; 

n) assurer une gouvernance et une responsabilité effectives envers toutes 
les parties prenantes tout en évitant la capture réglementaire. 
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Gouvernance 

2. 1) La structure et les ententes en matière de gouvernance sont transparentes et 
garantissent ce qui suit : 

a) la surveillance efficace [du nouvel OAR]; 

b) une représentation juste, significative et diversifiée au sein du conseil et de 
ses comités;  

c) l’atteinte d’un juste équilibre entre les intérêts des diverses personnes 
physiques et morales et des divers modèles d’entreprise assujettis à la 
réglementation [du nouvel OAR]; 

d) une proportion raisonnable d’administrateurs [du nouvel OAR] avec une 
expérience pertinente en matière de protection des investisseurs; 

e) une représentation géographique équilibrée au sein du conseil  ; 

f) des emplacements appropriés pour les membres de la haute direction; 

g) le fait que chaque administrateur ou membre de la haute direction a les 
qualités requises; 

h) le fait que les administrateurs, les dirigeants et les salariés [du nouvel OAR] 
font l’objet de dispositions appropriées en matière de rémunération, de 
conflits d’intérêts, de limites de responsabilité, d’indemnisation et de 
qualification.  

Conflits d’intérêts 

3. Sous réserve de la législation applicable, [le nouvel OAR] relève et évite les conflits 
réels, potentiels ou perçus entre ses propres intérêts, ou ceux de ses 
administrateurs, dirigeants ou salariés, et l’intérêt public.  

Droits 

4. 1) Tous les droits prélevés par [le nouvel OAR] sont répartis équitablement et 
proportionnés aux activités exercées par les membres. Les droits ne doivent pas 
avoir pour effet de créer des obstacles déraisonnables à l’accès.  

2) La procédure d’établissement des droits est équitable et transparente. 

3) [Le nouvel OAR] exerce ses activités selon le principe du recouvrement des coûts. 

Fonds de garantie 

5. [Le nouvel OAR] se conforme à tout accord conclu avec [le nouveau FG]. 

Accès 

6. 1) [Le nouvel OAR] énonce par écrit les critères raisonnables qui permettent à toutes 
les personnes physiques ou morales qui y satisfont d’accéder à ses services de 
réglementation. 
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2) Les critères régissant l’accès et la marche à suivre pour l’obtenir sont équitables 
et transparents. 

Viabilité financière 

7. [Le nouvel OAR] dispose des ressources financières suffisantes pour bien exercer 
ses fonctions et s’acquitter de ses responsabilités. 

Capacité de remplir ses fonctions  

8. 1) [Le nouvel OAR] maintient sa capacité de remplir ses fonctions avec efficacité et 
efficience, notamment la régie de la conduite des personnes physiques ou morales 
assujetties à sa réglementation ainsi que la surveillance et l’application des 
obligations.  

2) Dans chaque territoire où il a des bureaux, afin de remplir ses fonctions et 
responsabilités avec efficience, équité et efficacité et au moment opportun, [le 
nouvel OAR] dispose :  

a) des ressources suffisantes, notamment financières, technologiques et 
humaines; 

b) des structures organisationnelles appropriées. 

3) Dans le cadre de l’exercice de ses fonctions, [le nouvel OAR] tient compte du point 
de vue et des processus de l’Autorité. 

Capacité et intégrité des systèmes 

9. [Le nouvel OAR] élabore, met en œuvre et maintient des contrôles adéquats pour 
assurer la capacité, l’intégrité et la sécurité de ses systèmes technologiques.  

Règles 

10. 1) [Le nouvel OAR] établit et garde en vigueur des Règles qui :  

a) sont nécessaires ou appropriées à la régie et à la réglementation de tous 
les aspects de ses fonctions et responsabilités à titre d’organisme 
d’autoréglementation; 

b) visent à :  

i) assurer la conformité avec la législation en valeurs mobilières 
applicable; 

ii) empêcher les activités frauduleuses et manipulatrices; 

iii) promouvoir des principes de négociation justes et équitables et le 
devoir des courtiers membres d’agir avec équité, honnêteté et de 
bonne foi avec leurs clients; 

iv) s’assurer que les personnes autorisées disposent des compétences 
et d’une formation continue adéquates; 
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v) favoriser la collaboration et la coordination avec les entités 
s’occupant de la réglementation, de la compensation et du règlement 
des opérations sur titres et dérivés, du traitement de l’information ou 
des données sur les opérations et de la facilitation des opérations; 

vi) promouvoir des normes et pratiques commerciales justes, équitables 
et conformes à l’éthique; 

vii) soutenir l’accès aux conseils dans diverses zones géographiques, y 
compris l’offre de services aux clients des milieux urbains et ruraux; 

viii) permettre aux membres d’élaborer et d’utiliser des avancées 
technologiques afin d’accroître les efficiences et la productivité tout 
en atténuant les risques pour les investisseurs et le public; 

ix) promouvoir la protection des investisseurs; 

x) être adaptables et proportionnées aux divers types et tailles des 
courtiers membres ainsi qu’à leurs modèles d’entreprise respectifs; 

xi) contribuer à la stabilité financière, sous la direction des autorités de 
reconnaissance; 

xii) prévoir la prise de mesures disciplinaires appropriées à l’endroit de 
ceux dont il régit la conduite;  

c) n’imposent à la concurrence ou à l’innovation aucune contrainte ni aucun 
fardeau qui ne soit pas nécessaire ou approprié; 

d) n’imposent pas aux activités des participants au marché des restrictions ou 
des frais disproportionnés ou contraires l’intérêt public; 

e) soutiennent l’intérêt public. 

Questions disciplinaires 

11. 1) [Le nouvel OAR] élabore, rend publics et applique des processus équitables et 
transparents aux fins suivantes : 

a) le traitement des questions disciplinaires, notamment l’évaluation de 
l’adéquation de la supervision des personnes autorisées; 

b) la tenue d’audiences disciplinaires; 

c) l’imposition de sanctions. 

Échange d’information et collaboration avec les autorités 

12. 1) Afin d’aider l’Autorité et les autres autorités de reconnaissance à accomplir leurs 
mandats en matière de réglementation, [le nouvel OAR] collabore et échange de 
l’information ou des données avec elles de façon proactive et transparente. 

2) Afin d’aider les autres autorités à accomplir leurs mandats en matière de 
réglementation, [le nouvel OAR] échange de l’information ou des données et 
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collabore avec les entités suivantes, au Canada ou à l’étranger, de façon 
proactive et transparente :  

a) les bourses; 

b) les organismes d’autoréglementation; 

c) les chambres de compensation;  

d) les organismes ou les autorités de renseignement financier ou 
d’application de la législation; 

e) les autorités bancaires et de services financiers; 

f) les fonds de protection ou d’indemnisation des investisseurs. 

3) La collaboration visée aux paragraphes 1) et 2) comprend notamment la collecte 
et l’échange d’information ou de données pour les besoins de l’inscription, de la 
surveillance des marchés, des enquêtes, des mesures de mise en application, 
de la protection et de l’indemnisation des investisseurs ainsi que pour les autres 
besoins de la réglementation, et elle est soumise à la législation applicable en 
matière d’échange d’information et de protection des renseignements 
personnels. 

Autres critères – Québec  

13. Il doit être convenu dans les documents constitutifs, les règlements et les Règles 
[du nouvel OAR] que le pouvoir de prendre des décisions liées à la supervision de 
ses activités au Québec est principalement exercé par des personnes qui résident 
au Québec. 
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APPENDICE 2 

OBLIGATIONS D’INFORMATION 

Préavis  
 

1. 1) [Le nouvel OAR] donne à l’Autorité un préavis écrit d’au moins 12 mois avant de 
réaliser une opération qui aurait pour lui l’une des conséquences suivantes : 
 

a) la cessation de l’exercice de ses fonctions; 
 

b) l’abandon, la suspension ou la liquidation de la totalité ou d’une partie 
importante de ses activités; 

 
c) la cession de la totalité ou de la quasi-totalité de ses actifs. 

 
2) [Le nouvel OAR] donne à l’Autorité un préavis écrit d’au moins trois mois avant 

d’accomplir les actes suivants : 
 

a) résilier l’entente conclue avec un fournisseur de services de technologie de 
l’information pour ses systèmes technologiques essentiels; 

 
b) mettre à exécution son intention de procéder à tout changement important 

à l’entente avec un fournisseur de services de technologie de l’information 
pour ses systèmes technologiques essentiels. 

 
Notification immédiate 
 
2. 1) [Le nouvel OAR] notifie immédiatement les événements suivants à l’Autorité : 
 

a) l’admission d’un nouveau courtier membre, y compris son nom, ainsi que 
toute condition lui ayant été imposée; 

 
b) son intention de suspendre ou de révoquer les droits et les privilèges ou 

l’adhésion d’un courtier membre ou de les soumettre à des conditions, 
notamment les renseignements suivants : 

 
i) le nom du courtier membre; 

 
ii) les motifs de la suspension, de la révocation ou des conditions 

projetées; 
 

iii) une description des mesures prises pour s’assurer que les clients 
du courtier membre sont traités adéquatement, s’il y a lieu; 

 
c) la réception de l’avis d’un courtier membre de son intention de 

démissionner; 
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d) la réception d’une demande de dispense adressée au conseil à l’égard 
d’une Règle qui pourrait avoir une incidence importante sur les éléments 
suivants, ou la modification ou la prolongation d’une telle dispense : 

 
i) des membres et d’autres personnes sous la compétence [du nouvel 

OAR]; 
 

ii) les marchés des capitaux en général, notamment des intervenants 
ou des secteurs en particulier. 

 
2) [Le nouvel OAR] peut procéder à la notification prévue au paragraphe 1), sauf aux 

sous-paragraphes b) et d), en publiant un avis contenant l’information pertinente, 
pourvu qu’il soit publié immédiatement après la décision d’admission et la 
réception d’un avis d’intention du courtier membre de démissionner, selon le cas. 

 
Notification rapide 
 
3. 1) [Le nouvel OAR] notifie rapidement à l’Autorité les situations et événements 

suivants et, dans chaque cas, décrit les circonstances les ayant entraînés, ainsi 
que les mesures proposées pour en assurer la résolution et, s’il y a lieu, fait le 
point en temps opportun sur leur évolution : 

 
a) les changements dans la composition du conseil et de ses comités; 

 
b) les situations qui devraient raisonnablement susciter des 

préoccupations quant à la viabilité financière [du nouvel OAR], 
notamment l’incapacité à faire face aux dépenses prévues pour le 
prochain trimestre ou exercice; 

 
c) la notification par une autorité de reconnaissance ou la constatation par 

[le nouvel OAR] qu’il contrevient ou contreviendra à une ou à plusieurs 
conditions de sa reconnaissance dans un territoire; 

 
d) toute infraction grave à la législation en valeurs mobilières applicable 

dont [le nouvel OAR] prend connaissance dans le cours normal de ses 
activités et de celles de ses membres; 

e) toute lacune importante dans les contrôles visés aux alinéas 1)a)i) et ii) 
de l’article 18 de l’Annexe A de la décision de reconnaissance; 

 
f) toute panne, tout retard ou défaut de fonctionnement ou tout incident de 

sécurité important, par exemple une atteinte à la cybersécurité, dans les 
systèmes essentiels [du nouvel OAR] ou des systèmes technologiques 
qui les soutiennent; 

g) toute atteinte aux mesures de sécurité qui a trait à des renseignements 
ou à des données dont [le nouvel OAR] a la gestion, s’il est raisonnable 
de croire, dans les circonstances, que l’atteinte présente un risque réel 
de préjudice grave à l’endroit d’investisseurs, d’émetteurs, de 
personnes inscrites, d’autres participants au marché, [du nouvel OAR], 
[du nouveau FG] ou des marchés des capitaux; 
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h) toute infraction ou non-conformité réelle ou apparente de la part de 

courtiers membres, de personnes autorisées, de participants au marché 
ou d’autres entités qui pourrait raisonnablement donner lieu à des 
dommages-intérêts importants à des investisseurs, des clients, des 
créanciers, des membres, [le nouveau FG] ou [le nouvel OAR], 
notamment : 

 
i) une apparence de fraude; 

 
ii) un système de conformité inadéquat ou le manquement de la 

personne désignée responsable ou du chef de la conformité à 
ses responsabilités; 

iii) des irrégularités graves dans la supervision ou les contrôles 
internes; 

 
i) les situations qui se traduiraient par une anomalie significative dans les 

états financiers du courtier membre ou sont raisonnablement 
susceptibles de soulever des préoccupations quant à la viabilité de ce 
dernier, notamment l’insuffisance du capital, un signal précurseur et 
toute condition qui, de l’avis [du nouvel OAR], pourrait donner lieu au 
paiement de sommes sur [le nouveau FG], y compris toute condition qui, 
seule ou avec d’autres, pourrait raisonnablement entraîner l’une ou 
l’autre des conséquences suivantes si aucun correctif n’est apporté : 

 
i) l’impossibilité pour le courtier membre d’exécuter rapidement 

des opérations sur titres, d’assurer rapidement la séparation 
des titres des clients comme exigé ou de s’acquitter rapidement 
de ses obligations envers les clients, les autres membres ou 
les créanciers; 

 
ii) une perte financière importante pour le courtier membre ou ses 

clients; 

j) toute mesure prise par [le nouvel OAR] à l’endroit d’un courtier membre 
connaissant des difficultés financières; 

 
k) toute condition imposée, modifiée ou supprimée par [le nouvel OAR] à 

l’égard d’un courtier membre;  
 

l) toute entente de mise en application conclue, modifiée ou annulée et 
tout engagement pris, modifié ou annulé à la demande [du nouvel OAR] 
à l’égard d’un courtier membre. 

 
Rapports trimestriels 
 
4. 1) [Le nouvel OAR] dépose chaque trimestre auprès de l’Autorité un rapport écrit 

relatif à ses activités de réglementation rapidement après examen ou approbation 
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par son conseil, les comités du conseil ou la haute direction, selon le cas, et 
contenant au moins l’information et les documents suivants : 
 

a) pour chacune des activités réglementaires [du nouvel OAR], un résumé 
des projets en cours, des changements de politiques ainsi que des enjeux 
principaux ou nouveaux survenus durant le trimestre précédent; 

b) un résumé des innovations ou des initiatives technologiques qui 
permettent aux membres d’élaborer et d’utiliser des avancées 
technologiques afin d’accroître les efficiences et la productivité;  

 
c) un résumé de tous les examens de conformité en cours ou terminés 

durant le trimestre précédent, et de tous les examens de conformité 
devant être entrepris par bureau et service [du nouvel OAR] pendant le 
trimestre suivant, y compris l’information sur les lacunes fréquentes ou 
importantes; 

 
d) un résumé de toute condition imposée, modifiée ou supprimée à l’égard 

d’une personne autorisée durant le trimestre précédent; 
 

e) un résumé de toutes les dispenses discrétionnaires accordées à des 
personnes physiques, à des courtiers membres et à des participants au 
marché durant le trimestre précédent; 

 
f) des statistiques sommaires pour le trimestre précédent sur toutes les 

plaintes de clients ou d’autres sources, notamment de toute autre autorité 
de réglementation des valeurs mobilières; 

 
g) des statistiques sommaires compilées par bureau pour le trimestre 

précédent sur la charge de travail que représente l’évaluation de chaque 
dossier, l’examen et l’analyse des opérations, la surveillance du marché, 
les enquêtes et les poursuites, en établissant une distinction entre les cas 
relatifs à la réglementation des courtiers membres et ceux relatifs à la 
réglementation des marchés, y compris la durée d’ouverture des dossiers; 

 
h) un résumé des dossiers de mise en application transmis à toute autorité 

de reconnaissance durant le trimestre précédent; 
 

i) l’effectif [du nouvel OAR] responsable de la réglementation, classé par 
fonction, et des précisions sur toute réduction ou tout changement à ce 
titre, par fonction, durant le trimestre précédent. 

 
Rapports annuels 
 
5. 1) [Le nouvel OAR] dépose chaque année auprès de l’Autorité un rapport écrit relatif 

à ses activités de réglementation rapidement après examen ou approbation par 
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son conseil, les comités du conseil ou la haute direction, selon le cas, et contenant 
au moins les documents suivants : 

 
a) l’autoévaluation visée au paragraphe 10) de l’article 15 de l’Annexe A de la 

décision de reconnaissance contenant l’information précisée par le 
personnel de l’Autorité, et comportant les éléments suivants : 

i) une évaluation de la manière dont [le nouvel OAR] s’acquitte de son 
mandat de réglementation et d’intérêt public, y compris une 
évaluation en fonction des critères de reconnaissance énoncés à 
l’Appendice 1 de la décision de reconnaissance et des conditions 
énoncées à l’Annexe A de la décision de reconnaissance; 

 
ii) une évaluation de sa performance au regard de son plan 

stratégique; 
 

iii) une description des tendances décelées à la lumière des examens 
de conformité et des enquêtes effectués, des poursuites engagées 
et des plaintes reçues, dont le plan élaboré par [le nouvel OAR] afin 
de régler les problèmes éventuels;  

 
iv) une confirmation de l’atteinte ou non des objectifs de référence et 

les raisons pour lesquelles [le nouvel OAR] ne les a pas atteints, le 
cas échéant; 

v) un organigramme complet; 

vi) une description et un rapport d’étape des projets importants 
entrepris par [le nouvel OAR]; 

vii) une description des questions soulevées par les autorités de 
reconnaissance ou les auditeurs externes ou internes, le cas 
échéant, et dont les membres de la haute direction [du nouvel OAR] 
font le suivi, ainsi qu’un résumé des progrès réalisés en vue de les 
régler; 

viii) une description des questions importantes soulevées et des 
recommandations formulées par les conseils régionaux auprès du 
conseil, notamment une précision et explication écrite des 
questions et des recommandations qui ont été rejetées ou 
partiellement adoptées par le conseil; 

 
b) l’attestation, par son chef de la direction et avocat général, que [le nouvel 

OAR] se conforme aux conditions énoncées à l’Annexe A de la décision de 
reconnaissance qui lui sont applicables. 

 
Information financière 

 
6. 1) [Le nouvel OAR] dépose auprès de l’Autorité des états financiers trimestriels non 

audités et les notes y afférentes dans les 60 jours suivant la clôture de chaque 
trimestre. 
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2) [Le nouvel OAR] dépose auprès de l’Autorité des états financiers annuels audités 

accompagnés du rapport de l’auditeur indépendant dans les 90 jours suivant la 
clôture de chaque exercice. 

 
Autre information 
 
7. 1) Au moment opportun, [le nouvel OAR] fournit à l’Autorité l’information et les 

documents suivants après leur publication ou après examen et approbation par 
son conseil, les comités du conseil ou la haute direction, selon le cas : 

 
a) les résultats de tout examen visé au paragraphe 2) de l’article 7 des 

conditions énoncées à l’Annexe A de la décision de reconnaissance, s’il y 
a lieu, ainsi qu’un plan de correction ou tout autre document pertinent; 

b) les changements importants apportés au code de conduite et à la politique 
écrite de gestion des conflits d’intérêts potentiels des administrateurs et 
des membres du personnel; 
 

c) le budget financier de l’exercice en cours qui a été approuvé par le conseil, 
ainsi que les hypothèses sous-jacentes; 
 

d) les rapports visés au paragraphe 2) des articles 18 et 19 des conditions 
énoncées à l’Annexe A de la décision de reconnaissance; 

 
e) les résultats de la comparaison des systèmes et services de surveillance 

visés au paragraphe 4) de l’article 18 des conditions énoncées à 
l’Annexe A de la décision de reconnaissance, ainsi qu’un résumé de la 
procédure réalisée et des conclusions qui s’en dégagent; 
 

f) les rapports de gestion du risque d’entreprise et tout changement important 
à la méthodologie de gestion du risque suivie; 
 

g) la charte d’audit interne, le plan d’audit interne annuel et les rapports y 
afférents; 

 
h) le rapport annuel pour l’exercice en cours; 

 
i) le plan d’inspection de la conformité pour l’exercice en cours; 

 
j) les changements importants dans les processus de conformité et de mise 

en application ou dans la portée des travaux, y compris les modèles 
d’évaluation du risque au sein des services concernés. 

 
2) [Le nouvel OAR] donne à l’Autorité un préavis raisonnable de son intention de 

publier ou de communiquer au public ou à toute catégorie de membres tout 
document qui pourrait avoir une incidence importante sur ce qui suit :  
 

a) ses membres et les autres personnes relevant de sa compétence; 
 

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 1118

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



30 
 

b) les marchés des capitaux en général, notamment des intervenants ou des 
secteurs en particulier. 

3) [Le nouvel OAR] ne peut publier ou présenter un document visé au paragraphe 2) 
de l’article 7 que si les autorités de reconnaissance lui indiquent n’avoir ni 
questions ni commentaires qui s’y rapportent. 

4) [Le nouvel OAR] fournit à l’Autorité, sur demande et dès que possible, l’information 
relative aux enquêtes ou dossiers de poursuites clos, qu’ils aient mené ou non à 
des mesures disciplinaires, y compris le rapport d’enquête définitif, la note de 
recommandation et la note définitive sur les sanctions, le cas échéant. 
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PROTOCOLE D’ENTENTE 
SUR LA SURVEILLANCE [DU NOUVEL OAR] ENTRE 

L’ALBERTA SECURITIES COMMISSION 
L’AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 

LA BRITISH COLUMBIA SECURITIES COMMISSION 
L’OFFICE OF THE SUPERINTENDENT OF SECURITIES DE L’ÎLE-DU-PRINCE-

ÉDOUARD 
LA COMMISSION DES VALEURS MOBILIÈRES DU MANITOBA 

LA COMMISSION DES SERVICES FINANCIERS ET DES SERVICES AUX 
CONSOMMATEURS DU NOUVEAU-BRUNSWICK 

LA NOVA SCOTIA SECURITIES COMMISSION 
LE BUREAU DU SURINTENDANT DES VALEURS MOBILIÈRES DU NUNAVUT 

LA COMMISSION DES VALEURS MOBILIÈRES DE L’ONTARIO 
LA FINANCIAL AND CONSUMER AFFAIRS AUTHORITY OF SASKATCHEWAN 

L’OFFICE OF THE SUPERINTENDENT OF SECURITIES, DIGITAL GOVERNMENT 
AND SERVICE NEWFOUNDLAND AND LABRADOR 

LE BUREAU DU SURINTENDANT DES VALEURS MOBILIÈRES DES TERRITOIRES 
DU NORD-OUEST 

LE BUREAU DU SURINTENDANT DES VALEURS MOBILIÈRES DU YUKON 
 
 

(individuellement, une « autorité de reconnaissance » et, collectivement, 
les « autorités de reconnaissance » ou les « parties ») 

 
Les parties conviennent de ce qui suit : 
 
1.  Principes fondamentaux 
 

a. Reconnaissance 
 

[Le nouvel OAR] est reconnu à titre d’organisme d’autoréglementation en vertu de 
la législation en valeurs mobilières applicable par chacune des autorités de 
reconnaissance et est fournisseur de services de réglementation en vertu du 
Règlement 23‑101 sur les règles de négociation. 

 
b. Programme de surveillance 

 
Pour assurer une surveillance efficace de l’exercice, par [le nouvel OAR], de ses 
fonctions, les parties au présent protocole d’entente (le « protocole d’entente ») 
ont élaboré un programme de surveillance (le « programme de surveillance ») à 
son égard qui comprend ce qui suit : 

 
i) l’examen de l’information déposée par [le nouvel OAR], 

conformément à l’article 4; 
 

ii) le processus de non-opposition, conformément à l’article 5; 
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iii) des inspections [du nouvel OAR], conformément à l’article 6; 
 
iv) l’examen des règlements et des Règles [du nouvel OAR] 

conformément à l’article 7. 
 

Le programme de surveillance vise à vérifier que [le nouvel OAR] agit 
conformément à son mandat d’intérêt public et respecte les conditions de sa 
décision de reconnaissance.  
 
c. Principes directeurs en matière de surveillance 

 
Les principes directeurs pour la surveillance conjointe [du nouvel OAR] par les 
autorités de reconnaissance sont les suivants : 

 
i) Orientations cohérentes – les autorités de reconnaissance visent à 

parler d’une seule voix lorsqu’elles donnent des orientations [au nouvel 
OAR]; 

 
ii) Transparence – chaque autorité de reconnaissance fait connaître en 

temps opportun aux autres autorités de reconnaissance les 
communications importantes qu’elle a échangées avec [le nouvel 
OAR]; 

 
iii) Efficience – chaque autorité de reconnaissance s’emploie à exercer sa 

surveillance de façon efficace tout en tâchant de recourir le moins 
possible aux ressources des autres autorités de reconnaissance et [du 
nouvel OAR]. 

 
d. Protocoles d’entente antérieurs 
 
Le présent protocole d’entente remplace celui ayant pris effet le 1er avril 2021 entre 
les autorités de reconnaissance applicables de l’Organisme canadien de 
réglementation du commerce des valeurs mobilières et de l’Association 
canadienne des courtiers de fonds mutuels concernant la surveillance de ces deux 
entités.  
 

2.  Définitions 
 

À moins d’indication ou d’interprétation contraire dans le présent protocole 
d’entente, les expressions utilisées aux présentes qui sont définies au paragraphe 
3 de l’article 1.1 du Règlement 14-101 sur les définitions s’entendent au sens de 
cette disposition. 
 
Dans le présent protocole d’entente, on entend par : 
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« administrateur indépendant » : un administrateur indépendant au sens de la 
décision de reconnaissance [du nouvel OAR]; 
 
« autorité inspectrice » : une autorité de reconnaissance qui participe à une 
inspection [du nouvel OAR]; 
 
« changement de Règle » : une nouvelle Règle ou une modification, la révocation 
ou la suspension d’une Règle existante; 
 
« conseil » : le conseil au sens de la décision de reconnaissance [du nouvel 
OAR]; 
 
« coordonnateurs » : les deux autorités de reconnaissance qui sont désignées à 
ce titre par consensus de l’ensemble des autorités de reconnaissance; 
 
« décision de reconnaissance [du nouvel OAR] » : une décision rendue par 
chaque autorité de reconnaissance en vertu de sa législation en valeurs mobilières 
et reconnaissant [le nouvel OAR] à titre d’organisme d’autoréglementation; 
 
« membre » : un membre au sens de la décision de reconnaissance [du nouvel 
OAR]; 
 
« personne autorisée » : une personne autorisée au sens des Règles [du nouvel 
OAR]; 
 
« Règle » : toute règle, toute politique, tout formulaire, tout barème de droits ou 
tout autre texte semblable [du nouvel OAR]. 

 
3.  Dispositions générales 
 

a. Comité de surveillance 
 

Les autorités de reconnaissance mettent sur pied un comité de surveillance 
(le « comité de surveillance ») qui sert de tribune pour traiter les questions 
soulevées par la surveillance [du nouvel OAR] et les propositions formulées à cet 
égard. 

 
Chacune des autorités de reconnaissance désigne, selon les besoins, des 
représentants pour siéger au comité de surveillance. 

 
Le comité de surveillance remet aux présidents des autorités de reconnaissance 
un rapport annuel écrit comprenant un résumé de toutes les activités de 
surveillance exercées durant l’année écoulée, lequel sera également publié. 
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b. Coordonnateurs 

Les deux autorités de reconnaissance désignées à titre de coordonnateurs sont 
chargées de la coordination, de la communication et de la planification des 
activités du programme de surveillance entre les autorités de reconnaissance, 
ainsi qu’entre ces dernières et [le nouvel OAR]. Les coordonnateurs ne peuvent 
prendre de décision unilatérale ni donner une orientation unilatérale concernant [le 
nouvel OAR]. 

Le mandat des coordonnateurs a une durée rotative de quatre ans échelonnée 
entre les deux autorités de reconnaissance désignées. Initialement, l’un des deux 
coordonnateurs est remplacé après deux ans et par la suite, le mandat de chacun 
dure quatre ans, de sorte qu’un nouveau coordonnateur est désigné tous les deux 
ans. Cette désignation intervient un an avant la fin du mandat d’un coordonnateur 
sortant. 

c. Personnes-ressources 
 

Les coordonnateurs fournissent [au nouvel OAR] une liste des principales 
personnes-ressources de chaque territoire à qui il peut adresser les questions 
soulevées par le présent protocole d’entente ou liées à la surveillance en général. 

 
d. Réunions sur l’état de la situation 

 
Les coordonnateurs organisent des conférences téléphoniques trimestrielles et 
une réunion annuelle en personne du comité de surveillance et du personnel de 
[du nouvel OAR], qui permettent de traiter des questions liées au programme de 
surveillance de ce dernier et à la réglementation de ses membres ainsi que 
d’autres questions présentant un intérêt pour lui et les autorités de 
reconnaissance. De plus, les coordonnateurs sont chargés de rédiger le procès-
verbal des conférences et des réunions. 

 
4. Examen de l’information déposée 
 

Toute observation du personnel des autorités de reconnaissance au sujet de 
l’information déposée par [le nouvel OAR] est envoyée aux coordonnateurs, avec 
copie au personnel des autres autorités de reconnaissance. Les coordonnateurs 
demandent [au nouvel OAR] de répondre aux observations formulées par les 
autorités de reconnaissance et de transmettre également ces réponses au 
personnel des autres autorités de reconnaissance.  

5. Processus de non-opposition 

Les autorités de reconnaissance suivent le processus de non-opposition prévu à 
l’Annexe A.  
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6. Inspection 
 

Les autorités de reconnaissance ont établi une procédure d’inspection périodique 
des fonctions [du nouvel OAR], comme il est prévu à l’Annexe B. 

 
7.  Examen des règlements et des Règles 
 

Les autorités de reconnaissance ont établi un protocole d’examen conjoint des 
Règles (le « protocole d’examen ») régissant la coordination de l’examen et de 
l’approbation des règlements et des Règles [du nouvel OAR] ou de non-opposition 
à ceux‑ci, comme il est prévu à l’Annexe C. 

8. Échange d’information et confidentialité 

a) Sans que soit limité le principe directeur de transparence énoncé au 
paragraphe 1c) ou tout accord d’échange d’information auquel une autorité de 
reconnaissance ou [le nouvel OAR] est partie, chaque autorité de 
reconnaissance échange les éléments suivants avec les autres autorités de 
reconnaissance, et autorise [le nouvel OAR] à en faire de même en temps 
opportun lorsque celles-ci pourraient être touchées de façon significative, sauf 
dans les cas où une autorité de reconnaissance est tenue à la confidentialité 
envers les autres parties, notamment lorsqu’il s’agit de renseignements 
personnels : 

i) les directives données par une autorité de reconnaissance [au nouvel 
OAR]; 

ii) toute autre information ou donnée communiquée entre l’autorité de 
reconnaissance et [le nouvel OAR]. 

b) Tout avis, rapport ou document et toute autre information ou donnée qui ont 
été échangés entre les autorités de reconnaissance en vertu du présent 
protocole d’entente le sont exclusivement aux fins réglementaires de ces 
dernières, et il est attendu qu’ils seront échangés et conservés de manière 
confidentielle, sauf disposition contraire des lois applicables. Des protections 
nécessaires et appropriées devraient être mises en place pour préserver la 
confidentialité des documents. Si une autorité de reconnaissance est tenue de 
divulguer une information ou une donnée fournie par une autre ou d’y accorder 
l’accès, elle devrait faire valoir l’ensemble des dispenses ou des privilèges 
dont elle dispose à l’égard de cette information ou donnée, en avise l’autre 
autorité de reconnaissance et obtient son consentement écrit, si cela est 
autorisé, avant de se conformer à cette obligation.  
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9. Pouvoirs 

Aucune disposition du présent protocole d’entente ne vise à limiter les pouvoirs 
conférés aux autorités de reconnaissance par la législation en valeurs mobilières 
applicable. 

10.  Annexes 
 

Le présent protocole d’entente fait foi de l’engagement des autorités de 
reconnaissance envers une approche coordonnée et concertée dans l’exécution 
du programme de surveillance, et les annexes font partie intégrante de cet 
engagement. 

 
11.  Modification et retrait du protocole d’entente 

 
Le présent protocole d’entente peut être modifié avec le consentement unanime 
des autorités de reconnaissance. Toute modification doit être consignée par écrit 
et approuvée par les représentants dûment autorisés de chaque autorité de 
reconnaissance conformément à la législation applicable de chaque province ou 
territoire.  
 
Le présent protocole d’entente peut être résilié si les autorités de reconnaissance 
en conviennent unanimement. 

Chaque autorité de reconnaissance peut se retirer du présent protocole d’entente 
en tout temps, moyennant un préavis écrit d’au moins 90 jours remis aux 
coordonnateurs et à chaque autorité de reconnaissance. 

 
12.  Date de prise d’effet 
 

Le présent protocole d’entente prend effet le •. 
 
EN FOI DE QUOI les signataires dûment autorisés des parties ci-dessous ont 
signé le présent protocole d’entente à la date de prise d’effet indiquée ci-dessus. 
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ALBERTA SECURITIES COMMISSION 
 
 
Par :      
 
Titre :      
 
 

 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 
 
Par :      
 
Titre :      
 
 

BRITISH COLUMBIA SECURITIES  
COMMISSION  
 
Par :      
 
Titre :      
 
 

OFFICE OF THE SUPERINTENDENT OF 
SECURITIES, ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD 
 
Par :      
 
Titre :      
 

COMMISSION DES VALEURS MOBILIÈRES 
DU MANITOBA 
 
Par :      
 
Titre :      
 

COMMISSION DES SERVICES 
FINANCIERS ET DES SERVICES AUX 
CONSOMMATEURS DU NOUVEAU-
BRUNSWICK 
 
Par :      
 
Titre :      
 

NOVA SCOTIA SECURITIES COMMISSION 
 
 
Par :      
 
Titre :      
 

BUREAU DU SURINTENDANT DES 
VALEURS MOBILIÈRES DU NUNAVUT 
 
Par :      
 
Titre :      
 
 

COMMISSION DES VALEURS 
MOBILIÈRES DE L’ONTARIO 
 
Par :      
 
Titre :      
 
 

FINANCIAL AND CONSUMER AFFAIRS 
AUTHORITY OF SASKATCHEWAN 
 
Par :      
 
Titre :      
 

DEPUTY MINISTER FOR 
INTERGOVERNMENTAL AFFAIRS, TERRE-
NEUVE-ET-LABRADOR 
 
Par :      

Titre :      
 

OFFICE OF THE SUPERINTENDENT OF 
SECURITIES, DIGITAL GOVERNMENT AND 
SERVICE NEWFOUNDLAND AND 
LABRADOR 
 
Par :      
 
Titre :      
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BUREAU DU SURINTENDANT DES 
VALEURS MOBILIÈRES DES 
TERRITOIRES DU NORD-OUEST 
 
Par :      
 
Titre :      
 

BUREAU DU SURINTENDANT DES 
VALEURS MOBILIÈRES DU YUKON  
 
Par :      
 
Titre :      
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Annexe A 

 
Processus de non-opposition 

 
1. Objet du processus de non-opposition 

Les autorités de reconnaissance acceptent et adoptent par les présentes un processus 
de non-opposition aux fins suivantes : 

a) la sélection de chaque candidat au poste d’administrateur indépendant; 
 

b) la nomination du chef de la direction; 
 
c) la modification des grilles de compétences du conseil; 
 
d) la modification de la sous-grille de compétences du chef de la direction; 
 
e) l’approbation, la modification ou la prolongation d’une dispense visant le 

conseil à l’égard d’une Règle qui pourrait avoir une incidence importante 
sur les éléments suivants  : 

 
i) les membres et les autres personnes sous la compétence [du nouvel 

OAR]; 
 

ii) les marchés des capitaux en général, notamment des intervenants 
ou des secteurs en particulier. 

 
2. Critères de non-opposition 

Sans que soit limité le pouvoir discrétionnaire de chacune, les autorités de 
reconnaissance conviennent de tenir compte des facteurs suivants dans le cadre du 
processus de non-opposition : 

a) le fait que la mesure proposée soumise au processus de non-opposition est 
ou non dans l’intérêt public; 
 

b) le fait que [le nouvel OAR] a fourni ou non une analyse suffisante; 
 
c) le fait qu’il existe ou non des conflits avec les lois applicables ou les 

conditions de reconnaissance [du nouvel OAR]. 
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3. Documents exigés 
 

a) Exigences linguistiques. [Le nouvel OAR] dépose les renseignements 
exigés conformément au présent article en français et en anglais 
simultanément. 
 

b) Documents à déposer. [Le nouvel OAR] dépose les renseignements 
suivants auprès du personnel des autorités de reconnaissance, et lorsque 
celles-ci en font la demande, tout autre document ou renseignement : 
 
i) conformément au paragraphe 1a) : 

 
A) la documentation incluant l’analyse menée afin de confirmer 

l’indépendance d’un candidat; 
 

ii) conformément au paragraphe 1b) : 
 
A) la documentation incluant l’analyse menée afin d’appuyer la 

sélection du chef de la direction; 
 

B) la confirmation que le candidat au poste de chef de la direction 
a été soumis au processus d’évaluation des qualités requises 
du conseil; 

 
C) la sous-grille de compétences du chef de la direction dûment 

remplie; 
 

iii) conformément au paragraphe 1c) : 
 

A) les grilles de compétences du conseil tenant compte des 
modifications proposées, notamment leur fondement; 
 

iv) conformément au paragraphe 1d) : 
 
A) la sous-grille de compétences du chef de la direction tenant 

compte des modifications proposées, notamment leur 
fondement; 

 
v) conformément au paragraphe 1e) : 

 
A) le mémoire et les autres documents justificatifs utilisés par le 

conseil pour éclairer sa décision. 
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4. Processus de non-opposition 
 

a) Accusé de réception. Sur réception des documents déposés en vertu du 
paragraphe 3b), le personnel des coordonnateurs envoie, dès que possible, 
un accusé de réception écrit [au nouvel OAR], avec copie au personnel des 
autres autorités de reconnaissance. 
 

b) Examen des autorités de reconnaissance. Le personnel de chaque 
autorité de reconnaissance transmet toute observation par écrit au 
personnel des autres dans les 10 jours ouvrables suivant la réception des 
documents déposés en vertu du paragraphe 3b), ou de toute autre façon 
convenue par celui-ci. Le processus de transmission des observations et 
d’obtention des réponses [du nouvel OAR] est établi et convenu par le 
personnel des autorités de reconnaissance. Si le personnel d’une autorité 
de reconnaissance ne fait aucune observation dans le délai prévu, l’autorité 
de reconnaissance est réputée ne montrer aucune opposition. 

 
c) Intention de s’opposer. Si, à l’issue du processus de consultation prévu 

au paragraphe b) ci-dessus, aucune autorité de reconnaissance ne compte 
montrer une opposition, le personnel des coordonnateurs envoie un avis 
écrit de non-opposition [au nouvel OAR], avec copie au personnel de toutes 
les autorités de reconnaissance. Si le personnel d’une autorité de 
reconnaissance compte recommander que celle-ci s’oppose, les autorités 
de reconnaissance font de leur mieux pour appliquer ce qui suit : 

 
i) dans un délai raisonnable convenu par le personnel des autorités de 

reconnaissance, le personnel de l’autorité de reconnaissance qui 
compte recommander que celle-ci s’oppose en avise par écrit celui 
des autres autorités de reconnaissance, en indiquant les motifs à 
l’appui; 
 

ii) dans les 5 jours ouvrables suivant la réception ou l’envoi d’un avis 
relatif à la recommandation, le personnel des coordonnateurs 
organise une conférence téléphonique avec le personnel des autres 
autorités de reconnaissance et, s’il y a lieu, [le nouvel OAR]; 

 
iii) si la recommandation est maintenue à la suite des échanges, le 

personnel des autorités de reconnaissance concernées 
recommande, dans un délai raisonnable convenu par le personnel 
des autorités de reconnaissance, à leurs décideurs respectifs de 
s’opposer; 

 
iv) si le décideur d’une autorité de reconnaissance compte s’opposer, 

les coordonnateurs avisent par écrit [le nouvel OAR] des motifs de 
l’opposition prévue, avec copie au personnel des autres autorités de 
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reconnaissance, et lui donne l’occasion de présenter des 
observations écrites; 

 
v) si, à l’issue de l’examen de ces observations, l’une des autorités de 

reconnaissance compte toujours s’opposer, les autorités de 
reconnaissance appliquent alors le processus prévu à l’article 12 de 
l’Annexe C du présent protocole d’entente, sans inclure celui décrit 
à l’article 13, avec les adaptations nécessaires; 

 
vi) l’autorité de reconnaissance qui, après avoir suivi le processus décrit 

au sous-paragraphe 4c)v), montre une opposition transmet 
rapidement une communication écrite à ce sujet au personnel des 
autres autorités de reconnaissance; le personnel des 
coordonnateurs envoie ensuite [au nouvel OAR] un avis écrit de 
l’opposition, avec copie au personnel des autorités de 
reconnaissance;  

 
vii) les autorités de reconnaissance qui comptaient s’opposer tel qu’il est 

décrit au sous-paragraphe 4c)vi) mais qui, après avoir suivi le 
processus décrit au sous-paragraphe 4c)v), décident de ne pas le 
faire transmettent rapidement au personnel des autres autorités de 
reconnaissance une confirmation écrite de non-opposition; celles qui 
ne comptaient pas s’opposer seront réputées ne pas s’opposer; le 
personnel des coordonnateurs envoie ensuite [au nouvel OAR] un 
avis écrit de non-opposition, avec copie au personnel des autorités 
de reconnaissance. 

  

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 1131

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



  

 13 

Annexe B 
 

Inspection 
 

Les autorités de reconnaissance effectuent des inspections coordonnées périodiques [du 
nouvel OAR] aux fins suivantes : i) évaluer l’efficacité, l’efficience et l’application 
constante et équitable de processus réglementaires choisis et ii) évaluer le respect des 
conditions de reconnaissance.  
 
Une autorité de reconnaissance peut choisir de participer à une inspection coordonnée 
d’un bureau [du nouvel OAR] selon les fonctions qui y sont exercées ou de s’en remettre 
à cette fin à une autre autorité de reconnaissance. Si une autorité de reconnaissance 
choisit de ne pas participer à l’inspection du bureau [du nouvel OAR] qui est situé sur son 
territoire, les autres autorités de reconnaissance peuvent s’en charger. 
 
Chaque autorité de reconnaissance peut également effectuer une inspection 
indépendante [du nouvel OAR] pour résoudre des questions importantes ou des 
questions propres à un territoire, ou les deux. L’autorité de reconnaissance qui a 
l’intention d’effectuer une telle inspection en avise le personnel des autres autorités de 
reconnaissance avant d’entamer l’inspection. 
 
L’étendue de l’inspection est déterminée à l’aide d’une méthode fondée sur le risque qui 
est établie de concert par le personnel des autorités de reconnaissance.  
 
Les autorités inspectrices qui effectuent une inspection coordonnée font de leur mieux 
pour appliquer la procédure suivante selon l’échéancier dont elles conviennent entre 
elles : 
 
1) Les autorités inspectrices s’entendent sur un plan de travail qu’elles établissent aux 

fins de l’inspection coordonnée qui fixe la date cible d’achèvement de chaque étape, 
notamment le déroulement de l’inspection, l’étude des rapports préliminaires, la 
confirmation de l’exactitude des faits, la traduction et la publication du rapport définitif 
et des plans de suivi. 
 

2) L’inspection coordonnée des bureaux [du nouvel OAR] se déroule de façon 
simultanée et, à l’égard de chaque bureau [du nouvel OAR], une autorité inspectrice 
est désignée à titre d’autorité devant assumer la responsabilité globale de l’inspection 
du bureau. 

 
3) Les autorités inspectrices élaborent et utilisent un programme d’inspection uniforme 

ainsi que des critères uniformes d’évaluation du rendement aux fins de l’inspection 
coordonnée et s’assurent qu’un nombre suffisant de membres du personnel y est 
affecté dans leur territoire pertinent. 
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4) Au cours d’une inspection, les coordonnateurs organisent, au besoin, les 
communications entre les autorités inspectrices afin de discuter de l’état des travaux 
accomplis et de s’assurer de l’uniformité de la méthode qu’elles emploient. 
 

5) Chaque autorité inspectrice communique à toutes les autres autorités inspectrices les 
conclusions de son inspection, dont ses conclusions préliminaires et, si la demande 
en est faite, les documents justificatifs. 
 

6) À moins qu’il en soit convenu autrement, les coordonnateurs rédigent un projet de 
rapport d’inspection et le transmettent aux autorités inspectrices pour s’assurer qu’il 
répond à toutes leurs attentes et exigences, le cas échéant. Ce rapport remplit les 
conditions suivantes : 

 
a) il tient compte des constatations préliminaires et des observations des autorités 

inspectrices; 
 

b) il utilise un ensemble commun de critères d’appréciation de l’importance et du 
degré d’urgence des constatations. 
 

7) Si les autorités inspectrices rejettent le fond du projet de rapport d’inspection, elles 
appliquent le processus prévu à l’article 12 de l’Annexe C du présent protocole 
d’entente pour régler le désaccord. 

 
8) Après que les autorités inspectrices ont toutes exprimé leur satisfaction du projet de 

rapport d’inspection, les coordonnateurs l’envoient [au nouvel OAR] pour qu’il 
confirme l’exactitude des faits y figurant. 
 

9) [Le nouvel OAR] vérifie l’exactitude des faits figurant dans le projet de rapport 
d’inspection et présente ses observations aux autorités inspectrices. 

 
10) Les autorités inspectrices étudient les observations [du nouvel OAR] et révisent le 

rapport d’inspection en conséquence. 
 

11) Les coordonnateurs transmettent le rapport d’inspection révisé [au nouvel OAR] pour 
qu’il formule une réponse officielle. 

 
12) Sur réception de la réponse officielle [du nouvel OAR], les autorités inspectrices 

intègrent cette réponse, ainsi que tout plan de suivi, s’il y a lieu, dans le rapport 
d’inspection. 

 
13) Chaque autorité inspectrice demande l’approbation interne requise en vue de la 

publication du rapport d’inspection définitif, en tenant compte des besoins de 
traduction, le cas échéant. 
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14) Après que chaque autorité inspectrice a obtenu les approbations internes requises, 
les coordonnateurs publient le rapport d’inspection définitif et les autres autorités 
inspectrices peuvent également le publier. 
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Annexe C 
 

Protocole d’examen conjoint des Règles 
 
1. Portée et objet 
 
Les autorités de reconnaissance concluent le présent protocole d’examen afin d’établir 
des procédures uniformes d’examen des changements de Règles proposés par [le 
nouvel OAR] et de prise de décision concernant ces changements. 
 
L’examen d’un nouveau règlement ou encore de la modification ou de la révocation d’un 
règlement existant proposés par [le nouvel OAR] suit le processus d’examen et de 
décision concernant les changements de Règles énoncé dans le présent protocole 
d’examen, avec les adaptations nécessaires. 
 
2. Classification des changements de Règles 
 

a) Classification. [Le nouvel OAR] détermine si chaque changement de Règle 
est d’ordre administratif ou d’intérêt public. 

 
b) Changements de Règles d’ordre administratif. Un changement de Règle 

d’ordre administratif est un changement de Règle qui n’a pas d’incidence 
importante sur les investisseurs, les émetteurs, les personnes inscrites, [le 
nouvel OAR], [le nouveau FG] ou les marchés des capitaux du Canada en 
général et qui, selon le cas : 

 
i) apporte les changements nécessaires à la forme uniquement (comme 

la correction d’erreurs textuelles ou de renvois inexacts, la correction 
d’erreurs de traduction, des changements de formatage et 
l’uniformisation de la terminologie); 

 
ii) modifie les processus, les pratiques ou l’administration internes 

courants [du nouvel OAR];  
 

iii) est nécessaire pour se conformer à la législation en valeurs mobilières 
applicable ainsi qu’aux obligations prévues par la législation, aux 
normes de comptabilité ou d’audit ou à d’autres Règles ou règlements 
[du nouvel OAR] (y compris ceux que les autorités de reconnaissance 
ont approuvés ou auxquels elles ne se sont pas opposées, mais que [le 
nouvel OAR] n’a pas encore mis en vigueur);  

 
iv) établit ou modifie des droits ou des frais imposés par [le nouvel OAR] 

en vertu d’une Règle ayant déjà été approuvée par les autorités de 
reconnaissance ou à laquelle elles ne se sont pas opposées. 
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c) Changements de Règles d’intérêt public. Un changement de Règle d’intérêt 
public est un changement de Règle qui n’est pas un changement de Règle 
d’ordre administratif. 

 
d) Désaccord des autorités de reconnaissance sur la classification. Si le 

personnel d’une autorité de reconnaissance estime qu’un projet de 
changement de Règle est incorrectement qualifié par [le nouvel OAR] de 
modification d’ordre administratif, les autorités de reconnaissance et [le nouvel 
OAR] font de leur mieux pour appliquer ce qui suit : 

 
i) dans les cinq jours ouvrables du dépôt du changement de Règle par [le 

nouvel OAR] en vertu de l’article 3, le personnel de l’autorité de 
reconnaissance qui entend rejeter la classification en avise le personnel 
des autres autorités de reconnaissance, par écrit, et fournit les motifs de 
son désaccord; 

 
ii) dans les trois jours ouvrables de la réception ou de l’envoi d’un avis de 

désaccord, le personnel des coordonnateurs discute de la classification 
avec le personnel des autres autorités de reconnaissance et pourrait 
organiser une conférence téléphonique avec lui et, au besoin, avec celui 
[du nouvel OAR];  

 
iii) si le désaccord sur la classification persiste après discussion, le personnel 

des coordonnateurs en avise [le nouvel OAR], par écrit, avec copie au 
personnel des autres autorités de reconnaissance dans les dix jours 
ouvrables du dépôt par [le nouvel OAR]; 

 
iv) si le personnel des coordonnateurs envoie un avis de désaccord [au 

nouvel OAR] conformément au sous-paragraphe 2d)iii), ce dernier qualifie 
le projet de changement de Règle de changement de Règle d’intérêt public 
ou le retire par dépôt d’un avis écrit auprès du personnel des autorités de 
reconnaissance indiquant qu’il retirera le changement de Règle; 

 
v) s’il ne reçoit pas d’avis de désaccord dans les dix jours ouvrables suivant 

son dépôt, [le nouvel OAR] considère que le personnel des autorités de 
reconnaissance accepte la classification.  

 
3. Documents exigés 
 

a) Exigences linguistiques. [Le nouvel OAR] dépose les renseignements 
exigés conformément au présent article en français et en anglais 
simultanément, accompagnés d’une attestation d’un traducteur agréé. 

 
b) Documents à déposer pour les changements de Règles d’ordre 

administratif. [Le nouvel OAR] dépose les renseignements suivants auprès 
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du personnel des autorités de reconnaissance avec chaque projet de 
changement de Règle d’ordre administratif : 

 
i) une lettre d’accompagnement qui présente la classification du projet de 

changement de Règle et indique les dispositions applicables du 
paragraphe 2b); 

 
ii) la résolution du conseil, y compris la date d’approbation du projet de 

changement de Règle et une déclaration selon laquelle le conseil 
estime que le projet est dans l’intérêt public; 

 
iii) le texte du projet de changement de Règle et, s’il y a lieu, une version 

comparative indiquant les modifications apportées par rapport à une 
Règle en vigueur; 

 
iv) un avis de publication comprenant les renseignements suivants : 

 
A) une courte description du projet de changement de Règle; 

 
B) les raisons de la classification à titre de modification d’ordre 

administratif; 
 

C) la date d’entrée en vigueur prévue du projet de changement de 
Règle;  

 
D) un énoncé sur le fait que le projet de changement de Règle concerne 

ou non une Règle à laquelle [le nouvel OAR], ses membres ou les 
personnes autorisées doivent se conformer afin d’être dispensés 
d’une obligation prévue par la législation en valeurs mobilières et des 
renvois pertinents à cette obligation;  

 
E) la confirmation que [le nouvel OAR] a suivi les pratiques de 

gouvernance internes qu’elle a établies dans l’approbation du projet 
de changement de Règle et a tenu compte du besoin d’apporter des 
modifications corrélatives; 

 
F) un énoncé sur le fait que le projet de changement de Règle entre en 

conflit ou non avec la législation applicable ou avec les conditions de 
la reconnaissance [du nouvel OAR]. 

 
c) Documents à déposer pour les changements de Règles d’intérêt public. 

[Le nouvel OAR] dépose les renseignements et les documents suivants auprès 
du personnel des autorités de reconnaissance avec chaque projet de 
changement de Règle d’intérêt public : 
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i) une lettre d’accompagnement qui présente la classification du projet de 
changement de Règle;  

 
ii) la résolution du conseil, y compris la date d’approbation du projet de 

changement de Règle, et une explication raisonnable du motif pour lequel 
le conseil estime que le projet est dans l’intérêt public; 

 
iii) le texte du projet de changement de Règle et, s’il y a lieu, une version 

comparative indiquant les modifications apportées par rapport à une Règle 
en vigueur; 

 
iv) un avis de publication comprenant les renseignements suivants : 

 
A) l’information suivante : 

 
a. un énoncé concis, accompagné d’une analyse à l’appui 

(y compris l’analyse quantitative applicable), de la nature, de 
l’objet et des effets du projet de changement de Règle 
(notamment tout effet particulier à une région); 

 
b. une explication de la manière dont [le nouvel OAR] a tenu 

compte de l’intérêt public en élaborant le changement, de la 
raison pour laquelle il est dans l’intérêt public et des effets 
prévus du projet de changement de Règle sur les 
investisseurs, les émetteurs, les personnes inscrites, [le 
nouvel OAR], [le nouveau FG] et les marchés des capitaux 
du Canada en général; 

 
c. une description du changement de Règle; 

 
d. une description du processus d’établissement de la Règle, y 

compris le contexte dans lequel [le nouvel OAR] a élaboré le 
projet de changement de Règle, la procédure suivie et le 
processus de consultation entrepris, notamment la 
participation des intervenants concernés, dans le cadre de 
l’élaboration; 

 
e. la date d’entrée en vigueur prévue du projet de changement 

de Règle; 
 

f. un avis de consultation publique accompagné d’instructions 
concernant la transmission des commentaires avant la date 
limite indiquée de la période de consultation, ainsi qu’une 
déclaration selon laquelle [le nouvel OAR] publiera tous les 
commentaires reçus durant la période de consultation sur 
son site Web; 
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g. les éléments prévus aux alinéas 3b)iv)D), E) et F). 

 
B) l’information suivante, si elle est pertinente : 
 

a. si le projet de changement de Règle oblige les investisseurs, 
les émetteurs, les personnes inscrites, [le nouvel OAR] ou [le 
nouveau FG] à apporter des modifications à leurs systèmes 
informatiques, une description de l’incidence du projet et, si 
possible, un exposé des questions et des plans importants 
de mise en œuvre; 

 
b. les questions abordées et les solutions de rechange 

envisagées, y compris les motifs du rejet de ces dernières; 
 

c. une mention des autres territoires, y compris une indication 
du fait qu’un autre organisme de réglementation du Canada, 
des États-Unis ou d’un autre territoire dispose d’une 
exigence comparable ou envisage d’en adopter une, avec, si 
cela est pertinent, une comparaison entre le projet de 
changement de Règle et l’exigence de l’autre territoire. 

 
4. Critères d’examen 
 
Sans que soit limité leur pouvoir discrétionnaire, les autorités de reconnaissance 
conviennent que leur personnel devrait tenir compte des facteurs suivants dans l’examen 
des projets de changement de Règle : 
 

a) le fait qu’un projet de changement de Règle est ou non d’intérêt public; 
 
b) le fait que [le nouvel OAR] a fourni ou non une analyse suffisante de la nature, 

de l’objet et des effets du projet de changement de Règle; 
 
c) le fait que le projet de changement de Règle entre en conflit ou non avec la 

législation applicable ou avec les conditions de la reconnaissance [du nouvel 
OAR]. 

 
5. Procédure d’examen et d’approbation des changements de Règles d’ordre 

administratif 
 

a) Accusé de réception. Sur réception des documents déposés en vertu du 
paragraphe 3b), le personnel des coordonnateurs envoie, dès que possible, un 
accusé de réception écrit du projet de changement de Règle d’ordre 
administratif [au nouvel OAR], avec copie au personnel des autres autorités de 
reconnaissance. 
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b) Approbation. Sauf si un avis de désaccord a été envoyé [au nouvel OAR] 
conformément au sous-paragraphe 2d)iii), le projet de changement de Règle 
est réputé approuvé ou ne pas avoir fait l’objet d’une opposition le onzième jour 
ouvrable suivant la date de son dépôt par [le nouvel OAR] en vertu de l’article 3. 

 
6. Procédure d’examen des changements de Règles d’intérêt public 
 

a) Accusé de réception. Sur réception des documents déposés en vertu du 
paragraphe 3c), le personnel des coordonnateurs envoie, dès que possible, un 
accusé de réception écrit du projet de changement de Règle d’intérêt public [au 
nouvel OAR], avec copie au personnel des autres autorités de reconnaissance. 

 
b) Publication et période de consultation publique. Dès que possible, le 

personnel des coordonnateurs et [le nouvel OAR] prennent, et le personnel des 
autres autorités de reconnaissance pourrait prendre, les mesures suivantes :  

 
i) convenir d’une date de publication en concertation; 

 
ii) publier sur leurs sites Web ou dans leurs bulletins respectifs, les 

documents visés aux sous-paragraphes 3c)iii) et iv) pour la période de 
consultation recommandée par [le nouvel OAR] commençant à la date 
de parution du projet de changement de Règle d’intérêt public sur le 
site Web ou dans le bulletin des coordonnateurs.  

 
c) Publication des commentaires et transmission des réponses. S’il ne l’a pas 

encore fait, [le nouvel OAR] publie sur son site Web les commentaires reçus du 
public, le cas échéant, dans les trois jours ouvrables suivant la fin de la période 
de consultation prévue au paragraphe b). En outre, il établit et remet au 
personnel des autorités de reconnaissance, dans le délai fixé par celui-ci un 
résumé des commentaires du public accompagné de ses réponses. 

 
d) Examen des autorités de reconnaissance. Après la fin de la période de 

consultation prévue au paragraphe b) et, le cas échéant, après que [le nouvel 
OAR] a remis le résumé et les réponses visés au paragraphe c), le personnel 
des autorités de reconnaissance adresse, par écrit, toute observation 
importante au personnel des autres autorités de reconnaissance, dans le délai 
convenu entre eux.  

 
e) Aucune observation des autorités de reconnaissance. Si le personnel des 

coordonnateurs ne reçoit ni n’a aucune observation importante dans le délai 
prévu au paragraphe d), le personnel des autorités de reconnaissance est 
réputé n’avoir aucune observation à faire et entreprend immédiatement le 
processus d’approbation et de non-opposition prévu à l’article 8. 

 
f) Observations des autorités de reconnaissance. Si le personnel des 

coordonnateurs reçoit des observations importantes ou en a dans le délai prévu 
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au paragraphe d), le personnel des autorités de reconnaissance et, le cas 
échéant, celui [du nouvel OAR] font de leur mieux pour appliquer la procédure 
qui suit dans le délai convenu entre eux : 

 
i) après la fin de la période visée au paragraphe d), le personnel des 

coordonnateurs établit et remet au personnel des autres autorités de 
reconnaissance un projet de lettre d’observations comprenant ses 
propres observations importantes ainsi que les observations 
importantes soulevées par le personnel des autres autorités de 
reconnaissance, et, s’il le juge nécessaire, exposant les divers points 
de vue exprimés; 

 
ii) le personnel des autorités de reconnaissance soumet ses observations 

importantes sur le projet de lettre d’observations, par écrit, au personnel 
des coordonnateurs et des autres autorités de reconnaissance; et si le 
personnel des coordonnateurs n’en reçoit aucune dans le délai 
convenu, le personnel des autres autorités de reconnaissance est 
réputé n’avoir aucune observation à faire; 

 
iii) à la suite de la réponse réelle ou réputée des autres autorités de 

reconnaissance, le personnel des coordonnateurs réunit toutes les 
observations reçues dans une lettre et, après l’avoir achevée à la 
satisfaction du personnel des autorités de reconnaissance, l’envoie [au 
nouvel OAR], avec copie au personnel des autres autorités de 
reconnaissance;  

 
iv) [le nouvel OAR] répond par écrit à la lettre d’observations envoyée par 

le personnel des coordonnateurs, avec copie au personnel des autres 
autorités de reconnaissance;  

 
v) après avoir reçu la réponse [du nouvel OAR], le personnel des autorités 

de reconnaissance fournit ses observations importantes, par écrit, au 
personnel des autres autorités de reconnaissance; si le personnel des 
coordonnateurs n’en reçoit pas ni n’en a dans le délai convenu, le 
personnel des autorités de reconnaissance : 

 
A) est réputé n’avoir aucune observation à faire; 

 
B) entreprend immédiatement la procédure d’approbation ou de non-

opposition prévue à l’article 8; 
 

vi) le personnel des autorités de reconnaissance et, le cas échéant, [le 
nouvel OAR] se conforment au processus énoncé aux paragraphes f)i) 
à v) lorsque le personnel des autorités de reconnaissance formule des 
observations importantes sur la réponse [du nouvel OAR] à une lettre 
d’observations; 
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vii) le personnel des coordonnateurs tente de résoudre rapidement les 

questions soulevées par le personnel des autorités de reconnaissance, 
le cas échéant, et le consulte ou consulte [le nouvel OAR], au besoin; 

 
viii) si le personnel des autorités de reconnaissance rejette le fond de la 

lettre d’observations visée au sous-paragraphe f)i) ou refuse de 
recommander l’approbation du changement de Règle ou la non-
opposition à celle-ci, le personnel des coordonnateurs invoque 
l’article 12; 

 
ix) si [le nouvel OAR] omet de répondre à la lettre d’observations la plus 

récente du personnel des autorités de reconnaissance dans les 
120 jours de sa réception (ou tout autre délai convenu par le personnel 
des autorités de reconnaissance), il peut retirer le changement de Règle 
conformément à l’article 13 ou le personnel des autorités de 
reconnaissance, s’il en convient par écrit, recommande à leurs 
décideurs respectifs de s’opposer au changement de Règle ou de ne 
pas l’approuver. 

 
7. Révision et republication des changements de Règles d’intérêt public 
 

a) Exigences linguistiques. Si [le nouvel OAR] révise un changement de Règle 
d’intérêt public après sa publication pour consultation, il dépose la révision, à 
savoir, selon le cas, une version comparative fondée sur la version d’origine 
publiée, une version comparative fondée sur la Règle en vigueur et le texte de 
la version révisée du changement de Règle, en français et en anglais 
simultanément, accompagnée de l’attestation d’un traducteur agréé. 

 
b) Révision des changements de Règle. Si cette révision change le fond ou 

l’effet d’un changement de Règle de manière importante, le personnel des 
coordonnateurs peut, après avoir consulté [le nouvel OAR] et le personnel des 
autres autorités de reconnaissance, exiger la republication de la version 
révisée du changement de Règle pour une nouvelle période de consultation. 
Le changement de Règle qui a été publié précédemment est remplacé par la 
nouvelle publication. 

 
c) Documents publiés. Si un changement de Règle d’intérêt public est republié, 

l’avis de consultation révisé comprend, selon le cas, le document déposé 
conformément au paragraphe a), la date de l’approbation par le conseil (si elle 
diffère de celle de la version d’origine), le résumé, établi par [le nouvel OAR], 
des commentaires reçus du public et des réponses données à l’occasion de la 
consultation précédente, ainsi qu’une explication des modifications apportées 
au changement de Règle et des motifs à l’appui de ces modifications, y 
compris la raison pour laquelle les modifications sont dans l’intérêt public.  
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d) Dispositions applicables. Sauf disposition contraire du présent protocole 
d’examen, tout changement de Règle d’intérêt public republié est assujetti à 
toutes les dispositions du présent protocole d’examen qui s’appliquent aux 
changements de Règles d’intérêt public. 

 
8. Procédure d’approbation des changements de Règles d’intérêt public 
 

a) Demande d’approbation des coordonnateurs. Le personnel des 
coordonnateurs fait de son mieux pour demander l’approbation du 
changement de Règle ou la non-opposition à celui-ci dans les 30 jours 
ouvrables suivant la fin de la procédure d’examen prévue à l’article 6. 

 
b) Transmission des documents par les coordonnateurs. Après que les 

coordonnateurs rendent une décision au sujet d’un changement de Règle, leur 
personnel transmet rapidement au personnel des autres autorités de 
reconnaissance les documents pertinents concernant leur décision. 

 
c) Demande d’approbation des autres autorités de reconnaissance. Le 

personnel des autres autorités de reconnaissance fait de son mieux pour 
demander l’approbation ou la non-opposition dans les 30 jours ouvrables 
suivant la réception des documents pertinents du personnel des 
coordonnateurs. 

 
d) Communication de la décision des autres autorités de reconnaissance 

aux coordonnateurs. Après qu’une décision est prise sur le changement de 
Règle, le personnel de chacune des autorités de reconnaissance en informe 
rapidement le personnel des coordonnateurs par écrit. 

 
e) Communication de la décision des coordonnateurs [au nouvel OAR]. Le 

personnel des coordonnateurs avise rapidement [le nouvel OAR] par écrit de 
la décision au sujet du changement de Règle, y compris de toute condition, 
sur réception de l’avis de décision des autres autorités de reconnaissance. 

 
9. Date d’entrée en vigueur des changements de Règles 
 

a) Changements de Règles d’intérêt public. Les changements de Règles 
d’intérêt public (à l’exception des changements de Règles mis en œuvre 
conformément à l’article 11) entrent en vigueur à la plus éloignée des dates 
suivantes : 

 
i) la date à laquelle les coordonnateurs publient l’avis d’approbation ou de 

non-opposition conformément au paragraphe 10a); 
 

ii) la date indiquée par [le nouvel OAR] conformément à l’alinéa 3c)iv)A) 
ou celle qu’il détermine. 
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b) Changements de Règles d’ordre administratif. Les changements de 
Règles d’ordre administratif entrent en vigueur à la plus éloignée des dates 
suivantes : 

 
i) la date de l’approbation ou de la non-opposition réputée conformément 

au paragraphe 5b); 
 

ii) la date indiquée par [le nouvel OAR] conformément à 
l’alinéa 3b)iv)C). 

 
c) Changement de la date d’entrée en vigueur d’un changement de Règle. 

[Le nouvel OAR] avise par écrit le personnel des autorités de reconnaissance 
s’il omet de mettre en vigueur un changement de Règle au plus tard à la date 
qu’il a désignée conformément au paragraphe 9a), en fournissant les 
renseignements suivants : 

 
i) les raisons pour lesquelles il ne l’a pas encore mis en vigueur; 

 
ii) le délai qu’il a prévu pour sa mise en vigueur; 

 
iii) l’incidence sur l’intérêt public de la décision de ne pas mettre en 

vigueur le changement de Règle au plus tard à la date qu’il a 
désignée conformément au paragraphe 9a). 

 
10. Publication de l’avis d’approbation 
 

a) Changements de Règles d’intérêt public. Le personnel des coordonnateurs 
et [le nouvel OAR] publient tous deux sur leurs sites Web publics respectifs un 
avis d’approbation ou de non-opposition pour chaque changement de Règle 
d’intérêt public, accompagné des documents suivants :  

 
i) un résumé, établi par [le nouvel OAR], des commentaires reçus et 

des réponses données, s’il y a lieu;  
 

ii) si des modifications ont été apportées à la version publiée aux fins 
de consultation, une version comparative du changement de Règle 
modifié fondée sur le changement de Règle d’intérêt public publié 
précédemment; 

 
iii) si une demande en est faite, une version comparative fondée sur la 

Règle en vigueur. 
 

b) Changements de Règles d’ordre administratif. Le personnel des 
coordonnateurs établit un avis d’approbation ou de non-opposition réputée 
pour chaque changement de Règle d’ordre administratif, et les coordonnateurs 
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et [le nouvel OAR] le publient sur leurs sites Web respectifs, accompagné des 
documents visés aux sous-paragraphes 3b)iii) et iv). 

 
c) Publication par les autres autorités de reconnaissance. Les autres 

autorités de reconnaissance peuvent, à leur gré, publier des avis 
d’approbation. 

 
11. Mise en œuvre immédiate 
  

a) Critères de mise en œuvre immédiate. [Le nouvel OAR] peut mettre le projet 
de changement de Règle d’intérêt public en œuvre immédiatement s’il estime 
qu’il est urgent de le faire en raison de l’existence d’un risque important de 
préjudice grave pour les investisseurs, les émetteurs, les personnes inscrites, 
les autres participants au marché, lui-même, [le nouveau FG] ou les marchés 
des capitaux du Canada en général, sous réserve du paragraphe d) et des 
conditions suivantes :  

 
i) [le nouvel OAR] avise par écrit le personnel de chaque autorité de 

reconnaissance de son intention de se prévaloir de cette procédure au 
moins 10 jours ouvrables avant que le conseil n’examine le projet de 
changement de Règle d’intérêt public en vue de son approbation; 

 
ii) l’avis écrit [du nouvel OAR] visé au sous-paragraphe a)i) comprend : 

 
A) la date à laquelle [le nouvel OAR] entend mettre en vigueur le projet 

de changement de Règle d’intérêt public; 
 

B) une analyse justifiant la mise en œuvre immédiate du projet de 
changement de Règle d’intérêt public. 

 
b) Avis de désaccord. Si le personnel d’une autorité de reconnaissance juge 

que la mise en œuvre immédiate n’est pas nécessaire, celui-ci et, le cas 
échéant, [le nouvel OAR] font de leur mieux pour appliquer la procédure qui 
suit : 

 
i) le personnel de chaque autorité de reconnaissance qui s’oppose à la 

mise en œuvre immédiate avise par écrit le personnel des autres 
autorités de reconnaissance en indiquant les motifs de son désaccord 
dans les cinq jours ouvrables de la remise de l’avis [du nouvel OAR] 
conformément au paragraphe a); 

 
ii) le personnel des coordonnateurs avise rapidement [le nouvel OAR] 

par écrit de l’existence du désaccord; 
 

iii) le personnel [du nouvel OAR] et celui des autorités de reconnaissance 
discutent sans tarder des difficultés soulevées et tentent de les 
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résoudre rapidement; si les difficultés ne sont pas résolues à la 
satisfaction du personnel de toutes les autorités de reconnaissance, 
[le nouvel OAR] ne peut mettre en œuvre immédiatement le projet de 
changement de Règle d’intérêt public. 

 
c) Avis d’absence de désaccord. Lorsqu’aucun avis de désaccord n’est 

transmis en vertu du sous-paragraphe b)i) et dans les délais qui y sont prévus 
ou que les difficultés soulevées ont été résolues conformément au sous-
paragraphe b)iii), le personnel des coordonnateurs remet immédiatement [au 
nouvel OAR] un avis écrit de l’absence de désaccord, avec copie au personnel 
des autres autorités de reconnaissance, indiquant qu’il peut maintenant 
demander au conseil d’approuver la mise en œuvre immédiate du projet de 
changement de Règle d’intérêt public. 

 
d) Date d’entrée en vigueur. Les projets de changements de Règles d’intérêt 

public que [le nouvel OAR] met en œuvre immédiatement conformément au 
présent article entrent en vigueur à la plus éloignée des dates suivantes : 

 
i) la date à laquelle le conseil approuve le changement de Règle; 

 
ii) la date indiquée par [le nouvel OAR] dans son avis écrit remis au 

personnel des autorités de reconnaissance. 
 

e) Examen ultérieur d’un changement de Règle. Même s’il est mis en œuvre 
immédiatement, tout changement de Règle d’intérêt public fait ultérieurement 
l’objet d’une publication, d’un examen et d’une approbation ou d’une 
non-opposition conformément aux dispositions applicables du présent 
protocole d’examen. 

 
f) Refus ultérieur d’approuver un changement de Règle. [Le nouvel OAR] 

abroge rapidement le changement de Règle d’intérêt public qu’il a mis en 
œuvre immédiatement si, ultérieurement, les autorités de reconnaissance ne 
l’approuvent pas ou s’y opposent, et il informe rapidement ses membres de la 
décision des autorités de reconnaissance.  

 
12. Désaccords 
 
Dans le cas où un désaccord, soit entre les autorités de reconnaissance, soit entre elles 
et [le nouvel OAR], sur une question relative au présent protocole d’examen ne peut être 
résolu par des discussions du personnel, le personnel des autorités de reconnaissance 
fait de son mieux pour appliquer la procédure qui suit dans le délai convenu entre eux : 
 

a) si le personnel de l’une des autorités de reconnaissance avise les autres 
autorités de reconnaissance que le désaccord ne peut, à son avis, être résolu 
par des discussions du personnel, alors le personnel des coordonnateurs 
organisera une réunion des cadres supérieurs des autorités de 
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reconnaissance pour discuter des problèmes et tenter de parvenir à un 
consensus; 

 
b) si, après discussion, il n’y a pas consensus, le personnel des coordonnateurs 

transfère le désaccord aux échelons supérieurs concernés et, finalement, 
aux présidents ou à tout autre membre de la haute direction des autorités de 
reconnaissance ou entreprend toute autre procédure convenue par le 
personnel des autorités de reconnaissance; 

 
c) si, à la suite du transfert, il n’y a pas consensus, [le nouvel OAR] peut retirer 

le changement de Règle conformément à l’article 13 ou le personnel des 
autorités de reconnaissance recommande à leurs décideurs respectifs de 
s’opposer au changement de Règle ou de ne pas l’approuver. 

 
13. Retrait de changements de Règles 
 

a) Dépôt d’un avis de retrait. Si [le nouvel OAR] retire un projet de changement 
de Règle d’intérêt public n’ayant pas encore fait l’objet d’une approbation ou 
d’une non-opposition des autorités de reconnaissance, il dépose auprès du 
personnel des autorités de reconnaissance un avis écrit du retrait. 

 
b) Contenu de l’avis de retrait. L’avis écrit visé au paragraphe a) indique : 

 
i) la raison pour laquelle [le nouvel OAR] a soumis le projet de 

changement de Règle;  
 

ii) la date à laquelle le conseil a approuvé le projet de changement de 
Règle;  

 
iii) les dates de publication antérieures, s’il y a lieu; 

 
iv) la résolution du conseil appuyant le retrait du projet de changement de 

règle, le cas échéant; 
 

v) les motifs du retrait du projet de changement de Règle par [le nouvel 
OAR]; 

 
vi) l’incidence du retrait du projet de changement de Règle sur l’intérêt 

public. 
 

c) Publication de l’avis de retrait. Lorsque le projet de changement de Règle 
retiré a déjà été publié aux fins de consultation conformément au 
paragraphe 6b), le personnel des coordonnateurs et [le nouvel OAR] publient 
sur leurs sites Web publics un avis indiquant que [le nouvel OAR] retire le 
projet de changement de Règle et précisant les motifs du retrait. 
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14. Examen et modification du protocole d’examen 
 
Lorsqu’il le juge nécessaire d’un commun accord, le personnel des autorités de 
reconnaissance examine conjointement l’application du présent protocole d’examen afin 
de dégager les problèmes relativement à ce qui suit :  
 

a) l’efficacité du présent protocole d’examen; 
 

b) la pertinence des délais et des autres exigences qui y sont prévus;  
 

c) les modifications qu’il est nécessaire ou souhaitable d’y apporter. 
 
15. Modification de l’Annexe C ou renonciation à son application 
 

a) Demande [du nouvel OAR]. [Le nouvel OAR] peut demander par écrit aux 
autorités de reconnaissance de renoncer à appliquer ou de modifier toute 
partie du présent protocole d’examen, auquel cas les autorités de 
reconnaissance font de leur mieux pour appliquer la procédure qui suit dans 
le délai convenu entre elles : 

 
i) une autorité de reconnaissance qui s’oppose à la demande de 

renonciation ou de modification en avise les autres autorités de 
reconnaissance et en fournit les motifs par écrit;  

 
ii) si les coordonnateurs n’envoient aucun avis d’opposition ni n’en 

reçoivent dans les délais convenus, les autorités de reconnaissance 
sont réputées ne pas s’opposer à la demande; 

 
iii) les coordonnateurs remettent [au nouvel OAR] un avis écrit indiquant si 

la renonciation ou la modification a été accordée ou non. 
 

b) Demande des autorités de reconnaissance. Les autorités de 
reconnaissance peuvent renoncer à appliquer ou modifier toute partie du 
présent protocole d’examen si elles en conviennent toutes par écrit. 

 
c) Disposition générale. La renonciation ou la modification peut être d’ordre 

particulier ou général et être valide une seule fois ou en tout temps, ainsi qu’en 
conviennent les autorités de reconnaissance. 

 
16. Publication des documents 
 
Si le personnel des coordonnateurs publie des documents en vertu du présent protocole 
d’examen, celui des autres autorités de reconnaissance peut également le faire, auquel 
cas le personnel des coordonnateurs fixe la date de publication en concertation avec lui. 
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Avis de consultation 25-305 du personnel des ACVM 

Demande d’acceptation du nouveau fonds de garantie 

Le 12 mai 2022 

1. Contexte 

À l’issue de vastes consultations publiques, les Autorités canadiennes en valeurs mobilières 
(les ACVM) ont publié l’Énoncé de position 25-404 des ACVM, Nouveau cadre réglementaire 
des organismes d’autoréglementation (l’énoncé de position des ACVM), qui recommandait le 
regroupement de l’Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières 
(l’OCRCVM) et de l’Association canadienne des courtiers de fonds mutuels (l’ACFM) pour 
former un seul organisme d’autoréglementation (OAR) afin de fournir un cadre pour une 
réglementation efficiente et efficace dans l’intérêt du public, dont une structure de gouvernance 
améliorée, une meilleure protection et une sensibilisation accrue des investisseurs ainsi que 
des exigences renforcées de compétence des intervenants du secteur. Y était également 
recommandé le regroupement des deux fonds d’indemnisation ou de garantie, soit le Fonds 
canadien de protection des épargnants (le FCPE) et la Corporation de protection des 
investisseurs de l’ACFM (la CPI de l’ACFM) en un seul fonds, appelé le nouveau fonds de 
garantie (FG) pour le moment, qui sera indépendant du nouvel OAR. Le regroupement des 
OAR et la consultation connexe sont abordés dans un avis distinct (l’Avis de consultation 
25-304 du personnel des ACVM). 

Le FCPE et la CPI de l’ACFM travaillent de concert pour regrouper leurs activités 
opérationnelles au sein du nouveau FG, et ont fait des déclarations, pour le compte de ce 
dernier, en vue de son approbation et de son acceptation à titre de fonds d’indemnisation ou de 
garantie par les autorités en valeurs mobilières en Alberta, en Colombie-Britannique, à l’Île-du-
Prince-Édouard, au Manitoba, au Nouveau-Brunswick, en Nouvelle-Écosse, au Nunavut, en 
Ontario, au Québec, en Saskatchewan, à Terre-Neuve-et-Labrador, dans les Territoires du 
Nord-Ouest et au Yukon (les autorités). 

Les autorités publient pour consultation les documents suivants :    

• Annexe A – Demande d’approbation et d’acceptation du nouveau FG (la demande), qui 
comprend les appendices suivants :   
 

Appendice 1 – Avant-projet de Règlement administratif no 1 du nouveau FG 
 
Appendice 2 – Avant-projet des principes de la garantie  
 
Appendice 3 – Avant-projet des procédures d’administration des réclamations 
 
Appendice 4 – Avant-projet de directives pour les comités d’appel 
 

• Annexe B – Un projet de décision d’acceptation (en français seulement) du nouveau FG 
énonçant les modalités d’acceptation ainsi que les obligations d’information auxquelles il 
serait tenu. À l’issue de la consultation et de la résolution de tout enjeu, chaque autorité de 
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reconnaissance rendra une décision essentiellement similaire approuvant ou acceptant le 
nouveau FG. 
 

• Annexe C – Un projet de protocole d’entente entre les autorités concernant la surveillance 
du nouveau FG, qui comprend les modalités détaillées de l’examen et de l’approbation des 
modifications des règlements internes du nouveau FG, de certaines politiques et de la 
convention conclue avec le nouvel OAR ainsi que des procédures d’inspection périodique 
du nouveau FG. 

L’Autorité des marchés financiers publie simultanément pour consultation son projet de plan de 
transition destiné aux courtiers en épargne collective inscrits au Québec ainsi que leurs 
personnes physiques inscrites. Ces courtiers n’auront pas à verser de cotisations au fonds des 
courtiers en épargne collective du nouveau FG à l’égard des comptes de clients situés au 
Québec, et ces comptes ne seront pas admissibles à la garantie offerte par le nouveau FG. 
Conformément à la loi, ils continueront néanmoins à verser des cotisations au Fond 
d’indemnisation des services financiers du Québec, et leurs clients pourront être indemnisés par 
celui-ci1. 

1. Acceptation du nouveau FG 

La demande, publiée ci-après, présente la façon dont le nouveau FG se conformera aux 
conditions du projet de décision d’acceptation. 

2. Consultation 

Nous sollicitons des commentaires sur tous les aspects de la demande du nouveau FG et les 
documents connexes. Veuillez présenter vos commentaires par écrit au plus tard le 
27 juin 2022. Si vous n’envoyez pas vos observations écrites par courriel, veuillez nous les 
envoyer sous forme de fichier électronique (en format Microsoft Word). 

Veuillez adresser vos commentaires aux membres des ACVM suivants : 

Alberta Securities Commission 

Autorité des marchés financiers 

British Columbia Securities Commission 

Office of the Superintendent of Securities de l’Île-du-Prince-Édouard 

Commission des valeurs mobilières du Manitoba 

Commission des services financiers et des services aux consommateurs du Nouveau-
Brunswick 

Nova Scotia Securities Commission 

Bureau du surintendant des valeurs mobilières du Nunavut 

 
1 Pour plus de détails, consulter le https://lautorite.qc.ca/grand-public/indemnisation-et-protection-des-
depots/reclamer-au-fonds-dindemnisation-des-services-financiers.  
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Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 

Financial and Consumer Affairs Authority of Saskatchewan 

Office of the Superintendent of Securities, Digital Government and Services, Terre-
Neuve-et-Labrador 

Bureau du surintendant des valeurs mobilières des Territoires du Nord-Ouest 

Bureau du surintendant des valeurs mobilières du Yukon 

Veuillez n’envoyer vos observations écrites qu’aux adresses énoncées ci-après. Elles seront 
acheminées aux autres membres des ACVM. Les commentaires portant sur les annexes seront 
également transmis au FCPE et à la CPI de l’ACFM.  

Me Philippe Lebel 
Secrétaire et directeur général des affaires juridiques 
Autorité des marchés financiers 
Place de la Cité, tour Cominar  
2640, boulevard Laurier, bureau 400 
Québec (Québec) G1V 5C1 
Télécopieur : 514 864-638 
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

The Secretary 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
20 Queen Street West 22nd Floor 
Toronto (Ontario) M5H 3S8 
Télécopieur : 416 593-2318 
Courriel : comments@osc.gov.on.ca 

Certains membres des ACVM exigent la publication des commentaires écrits reçus pendant la 
période de consultation. Tous les commentaires seront affichés sur le site Web de l’Alberta 
Securities Commission au www.albertasecurities.com, sur celui de l’Autorité des marchés 
financiers au www.lautorite.qc.ca et sur celui de la Commission des valeurs mobilières de 
l’Ontario au www.osc.ca. Nous invitons les intervenants à ne pas inclure de renseignements 
personnels directement dans les observations écrites à publier et à préciser en quel nom le 
mémoire est présenté. 

Questions 

Veuillez adresser vos commentaires ou vos questions à l’un des membres du personnel des 
ACVM suivants : 

Jean-Simon Lemieux 
Analyste expert 
Autorité des marchés financiers 
514 395-0337, poste 4366 
jean-simon.lemieux@lautorite.qc.ca 
 
Doug MacKay 
Coprésident – Groupe de travail des ACVM 
Special Advisor, Capital Markets Regulation 
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British Columbia Securities Commission 
604 899-6609 
dmackay@bcsc.bc.ca 
 
Joseph Della Manna 
Coprésident – Groupe de travail des ACVM 
Manager, Market Regulation 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
416 204-8984 
jdellamanna@osc.gov.on.ca 
 
Sasha Cekerevac 
Manager, Market Oversight 
Alberta Securities Commission 
403 297-7764 
sasha.cekerevac@asc.ca 
 
Liz Kutarna 
Director, Capital Markets 
Financial and Consumer Affairs Authority of 
Saskatchewan 
306 787-5871 
liz.kutarna@gov.sk.ca 
 
David Shore 
Conseiller juridique principal, Valeurs mobilières 
Commission des services financiers et des services aux consommateurs 
(Nouveau-Brunswick) 
506 658-3038 
david.shore@fcnb.ca 
 
Paula White 
Deputy Director, Compliance and Oversight 
Commission des valeurs mobilières du Manitoba 
204 945-5195 
paula.white@gov.mb.ca 
 
Chris Pottie 
Deputy Director, Registration & Compliance 
Nova Scotia Securities Commission 
902 424-5393 
chris.pottie@novascotia.ca 
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À :  Commission des valeurs mobilières de l’Alberta 

Autorité des marchés financiers 

Commission des valeurs mobilières de la Colombie-Britannique 

Commission des valeurs mobilières du Manitoba 

Commission des services financiers et des services aux consommateurs du Nouveau-

Brunswick 

Bureau du surintendant des valeurs mobilières, Gouvernement et services 

numériques, Terre-Neuve-et-Labrador 

Bureau du surintendant des valeurs mobilières des Territoires du Nord-Ouest 

Commission des valeurs mobilières de la Nouvelle-Écosse 

Bureau du surintendant des valeurs mobilières du Nunavut 

Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 

Bureau du surintendant des valeurs mobilières de l’Île-Du-Prince-Édouard 

Autorité des marchés financiers et de la consommation de la Saskatchewan 

Bureau du surintendant des valeurs mobilières du Yukon 

(collectivement, les « Organismes de réglementation »)   

Mesdames et Messieurs : 

Objet :  Le [Nouveau FPE] (« Nouveau FPE » ou l’« Organisation ») 

La présente lettre expose la demande du Fonds canadien de protection des épargnants (le 

« FCPE ») et de la Corporation de protection des investisseurs de l’ACFM (la « CPI de 

l’ACFM ») (les « Demandeurs ») en vue de l’approbation, de la désignation ou de la prise en 

considération, selon le cas, conformément à la législation sur les valeurs mobilières applicable (la 

« Législation »), du Nouveau FPE, une organisation qui sera issue de la fusion du FCPE et de la 

CPI de l’ACFM, en tant que fonds d’indemnisation des clients des courtiers en valeurs mobilières 

et des courtiers en épargne collective qui sont membres du nouvel organisme d’autoréglementation 

unique (le « Nouvel OAR ») qui sera issu de la fusion de l’Organisme canadien de réglementation 

du commerce des valeurs mobilières (l’« OCRCVM ») et de l’Association canadienne des 
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courtiers de fonds mutuels (l’« ACFM »). Les différences de garantie pour les activités des 

courtiers en épargne collective exerçant au Québec sont énoncées dans la présente demande. 

Critères d’approbation 

Les Organismes de réglementation ont déterminé des critères (les « Critères ») que doit respecter 

toute décision approuvant le Nouveau FPE. Les Critères sont discutés dans les rubriques 

pertinentes de la présente demande et ont été remis aux Demandeurs à titre de modalités proposées 

pour les décisions d’approbation des Organismes de réglementation. Les références à la « Décision 

d’approbation » renvoient à l’avant-projet de la décision d’approbation du Nouveau FPE joint à 

l’annexe B de l’avis de consultation des Autorités canadiennes en valeurs mobilières (ACVM) 

pour la présente demande (l’« Avis des ACVM »).  

Le protocole d’entente proposé relatif à la surveillance des Nouveaux FPE (le « Protocole 

d’entente ») conclu entre les Organismes de réglementation est joint à l’annexe C de l’Avis des 

ACVM. 

Les termes en majuscules qui ne sont pas définis dans le présent document ont la signification qui 

leur est donnée dans la Décision d’approbation. 

Double inscription 

Les Critères prévoient un environnement réglementaire comprenant deux catégories d’inscription 

aux termes du Nouvel OAR, les courtiers en valeurs mobilières, d’une part, et les courtiers en 

épargne collective, d’autre part. Les documents afférents à la présente demande ont été préparés 

en ce sens. Le Fonds des courtiers en valeurs mobilières serait disponible pour financer la garantie 

de ces deux catégories de courtiers lorsqu’une même entité juridique propose à la fois des services 

de courtier en valeurs mobilières inscrit et de courtier en épargne collective inscrit. La mise en 

œuvre effective et la documentation dépendront en partie des règles adoptées par le Nouvel OAR 

et des modifications apportées à l’accord de secteur, le cas échéant, pour tenir compte de la double 

inscription.  

Toutes les références spécifiques à un document actuellement à l’état d’ébauche sont 

susceptibles d’être modifiées pour refléter les modifications apportées au projet.  

Pour des raisons de commodité, la présente demande est divisée en plusieurs rubriques :  
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1. Contexte de la Fusion 

2. Structure et autorité de l’organisation 

3. Gouvernance 

4. Conflits d’intérêts 

5. Financement et bon fonctionnement du Nouveau FPE 

6. Protection des clients 

7. Viabilité financière et opérationnelle 

8. Gestion des risques 

9. Accord entre le Nouveau FPE et le Nouvel OAR 

10. Aide au Nouvel OAR 

11. Collecte d’information 

12. Communication de l’information et coopération en matière de réglementation 

13. Obligations d’information continue 

14. Approbation des modifications 

15. Observations 

Les documents connexes suivants sont joints à la présente demande : 

Annexe 1 — Avant-projet de Règlement administratif n° 1 du nouveau FPE 

Annexe 2 — Avant-projet des principes de la garantie 

Annexe 3 — Avant-projet des procédures d’administration des réclamations 

Annexe 4 — Avant-projet de directives pour les comités d’appel 
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1. CONTEXTE DE LA FUSION 

Dans son énoncé de position 25-404 intitulé « Nouveau cadre réglementaire des organismes 

d’autoréglementation » daté du 3 août 2021 (l’« Énoncé de position »), les ACVM ont indiqué 

qu’elles avaient décidé d’aller de l’avant en combinant l’OCRCVM et l’ACFM pour former un 

nouvel organisme d’autoréglementation unique et amélioré (le « Nouvel OAR »), et en regroupant 

la CPI de l’ACFM et le FCPE en une seule entité juridique indépendante du Nouvel OAR (le 

« Nouveau FPE »). 

Le FCPE et la CPI de l’ACFM sont tous deux des organisations existant en vertu de la Loi 

canadienne sur les organisations à but non lucratif (la « Loi BNL »). Le FCPE et la CPI de 

l’ACFM ont déterminé que la façon la plus efficace de consolider leurs activités, tout en répondant 

aux objectifs des ACVM pour le Nouveau FPE, est de fusionner le FCPE et la CPI de l’ACFM 

pour former le Nouveau FPE en vertu de la Loi BNL (la « Fusion »). 

La Fusion sera soumise aux conditions d’un accord de fusion conclu entre le FCPE et la CPI de 

l’ACFM (l’« Accord de fusion »), dont les critères particuliers sont détaillés dans les rubriques 

ci-dessous. Étant donné que le Nouveau FPE sera issu de la Fusion qui ne peut prendre effet avant 

la formation du Nouvel OAR, il convient d’obtenir l’approbation pour le Nouveau FPE avant sa 

formation.  

2. STRUCTURE ET OBJECTIF DE L’ORGANISATION 

Critères pertinents :  Autorité et objectif 

Le [Nouveau FPE] a, et doit continuer à avoir, l’autorité et la capacité appropriées 
pour mener à bien le mandat du [Nouveau FPE].  

Mandat du [Nouveau FPE] - Fournir une protection aux clients des membres de 
l’OAR qui ont subi ou peuvent subir des pertes financières en raison de 
l’insolvabilité du membre de l’OAR, le tout selon les modalités déterminées par le 
[Nouveau FPE], à sa seule discrétion, et réaliser des activités de gestion des 
risques pour minimiser la probabilité de telles pertes aux fins d’améliorer cette 
protection. 

2.1 L’organisation 

L’Accord de fusion prévoit la fusion du FCPE et de la CPI de l’ACFM pour former le Nouveau 

FPE en vertu de la Loi BNL. Le Nouveau FPE sera une organisation à but non lucratif et sans 
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capital-actions. Le Nouveau FPE, en adoptant une structure d’organisation à but non lucratif 

fédérale, devra répondre aux exigences juridiques et de gouvernance de la Loi BNL. Les 

Demandeurs sont d’avis que la forme d’organisation proposée est la structure qui convient le 

mieux aux fonctions et au rôle du Nouveau FPE. Le FCPE et la CPI de l’ACFM sont tous deux 

des organisations à but non lucratif et sans capital-actions existant sous le régime de la Loi BNL. 

2.2 Statuts de fusion 

Les Statuts de fusion sont l’acte constitutif du Nouveau FPE. Entre autres choses, les Statuts de 

fusion définissent les objectifs du Nouveau FPE, lui conférant la compétence juridique pour les 

mener à bien. La forme proposée des Statuts de fusion sera jointe à l’Accord de fusion. 

Un diagramme illustrant la structure de l’organisation avant (pré) et après (post) la fusion proposée 

est présenté ci-dessous : 

Préfusion : 
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Postfusion : 

 

2.3 Objectifs de l’organisation 

Les objectifs du Nouveau FPE sont énoncés dans les Statuts de fusion comme suit : 

a) Fournir une protection aux clients des courtiers en valeurs mobilières inscrits et des 
courtiers en épargne collective inscrits admissibles qui sont des membres, des 
participants agréés ou d’autres organisations participantes similaires du [Nouvel 
OAR] (les « Membres de l’OAR ») qui ont subi ou peuvent subir des pertes 
financières en raison de l’insolvabilité du membre de l’OAR, le tout selon les 
modalités déterminées par l’organisation à sa seule discrétion. 

b) Pour les besoins de l’organisation, recevoir, acquérir, détenir, acheter, convertir, 
louer, hypothéquer, vendre tout actif ou bien de l’organisation de quelque nature et 
de quelque source que ce soit ou en disposer et investir et réinvestir tout actif ou 
bien de l’organisation dans des placements que les administrateurs, à leur 
discrétion, jugent appropriés. 

c) Prendre toutes les mesures qui peuvent être nécessaires ou connexes à la poursuite 
des objectifs précités. 
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3. GOUVERNANCE 

Critères pertinents :  Gouvernance 

a) Le conseil d’administration doit être composé de manière juste et raisonnable, et 
doit représenter équitablement les intérêts de tous les membres de l’OAR et de leurs 
clients. Il doit veiller à assurer un équilibre entre les intérêts des membres de l’OAR 
et de leurs clients. 

b) Le conseil est composé d’administrateurs du secteur, d’administrateurs 
indépendants et du chef de la direction. Il doit y avoir un administrateur 
indépendant de plus que le nombre d’administrateurs du secteur. Le conseil 
d’administration ne peut être composé de plus de 15 administrateurs. 

c) La structure de gouvernance du [Nouveau FPE] doit assurer : 

(i) une représentation équitable, significative et diversifiée au sein du conseil 
d’administration et de ses comités, en tenant compte des intérêts divergents 
des membres de l’OAR et de leurs clients; 

(ii) une représentation appropriée des administrateurs indépendants au sein 
des comités du conseil d’administration du [Nouveau FPE] et de tout 
comité de direction ou d’instance similaire; 

(iii) des dispositions appropriées en matière de qualification, de rémunération 
et de conflits d’intérêts, une limitation de responsabilité et des protections 
d’indemnisation pour les administrateurs, les dirigeants et les employés du 
[Nouveau FPE] en général; 

(iv) un comité de gouvernance, de mise en candidature et des ressources 
humaines, et un comité vérification, finances et placements, chacun devant 
être constitué d’une majorité d’administrateurs indépendants, incluant le 
président. 

3.1 Généralité 

La manière dont les affaires du Nouveau FPE sont gouvernées est essentielle à sa capacité 

d’atteindre ses objectifs, et de remplir les buts et fonctions attendus de lui.  

3.2 Membres 

Le Nouveau FPE étant une organisation sans capital-actions au sens de la Loi BNF aura des 

membres et non des actionnaires. L’article 2.1 de la proposition de Règlement administratif n° 1 

du Nouveau FPE (le « Règlement administratif ») prévoit que les membres de l’organisation sont 

uniquement des personnes qui font partie du conseil d’administration à l’occasion. Le but est de 
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faciliter l’administration du conseil, et à cet égard, admettre un plus grand nombre de membres 

serait irréaliste. Une copie de l’avant-projet de Règlement administratif est jointe à la présente 

demande à l’annexe 1.  

Les Statuts de la fusion prévoient une seule catégorie de membres, qui disposent tous de droits de 

vote. Le rôle principal des membres est d’élire les administrateurs, de nommer les auditeurs de 

l’organisation, de recevoir les états financiers de l’organisation et d’entériner les règlements 

administratifs. Les membres sont tenus de se réunir au moins une fois par an. 

La structure des membres du Nouveau FPE contribuera à garantir son indépendance par rapport 

au Nouvel OAR et est conforme à la structure des membres du FCPE et de la CPI de l’ACFM. 

3.3 Composition et taille du conseil d’administration 

Le conseil d’administration sera composé d’au moins 8 ou d’au plus 12 administrateurs, étant 

entendu que le conseil peut initialement être composé de 15 administrateurs et que ce nombre peut 

être réduit (jusqu’à un maximum de 12 administrateurs) à l’expiration des mandats en cours au 

moment de la Fusion (et de tous les renouvellements envisagés pendant la période de transition) 

[Règlement administratif, article 4.1] 

Le conseil est composé d’administrateurs du secteur, d’administrateurs indépendants et du chef de 

la direction du Nouveau FPE, sous réserve de leur élection par les membres ou de leur nomination 

par le conseil conformément au présent Règlement administratif. Le nombre d’administrateurs, y 

compris les administrateurs du secteur et les administrateurs indépendants, est établi au besoin par 

résolution adoptée à une assemblée des membres de l’organisation, à condition qu’il y ait au moins 

un administrateur indépendant de plus que le nombre d’administrateurs du secteur. [Règlement 

administratif, article 4.1] 

3.4 Comité de gouvernance, de mise en candidature et des ressources humaines  

Le conseil nomme un comité de gouvernance, de mise en candidature et des ressources humaines 

qui est composé d’au moins trois administrateurs (y compris le président et le vice-président ou 

les deux), dont une majorité d’administrateurs indépendants, et qui s’acquitte des fonctions et des 

tâches énoncées dans le Règlement administratif ou attribuées par le conseil, le cas échéant. Un 

administrateur indépendant préside ce comité de gouvernance, de mise en candidature et des 
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ressources humaines. Le comité de gouvernance, de mise en candidature et des ressources 

humaines recommande au conseil d’administration les nominations aux postes d’administrateur 

du secteur, d’administrateur indépendant, de président, de vice-président, de chef de direction, 

ainsi que toute autre nomination demandée par le conseil d’administration, le cas échéant. 

[Règlement administratif, article 5.1]   

3.5 Comité vérification, finances et placements 

Le conseil nomme un comité vérification, finances et placements qui est composé d’au moins 

trois administrateurs, dont une majorité d’administrateurs indépendants. Un administrateur 

indépendant préside ce comité vérification, finances et placements. Le comité vérification, 

finances et placements est chargé de l’examen et de l’approbation des états financiers de 

l’organisation et de toute fonction que le conseil lui attribue. [Règlement administratif, article 5.2]  

3.6 Autres comités 

Le conseil peut, en vertu du Règlement administratif, former d’autres comités. Parmi les comités 

qui seront créés figurent le comité des risques et le comité de garantie, qui sont tous deux abordés 

ci-après. [Règlement administratif, article 5.3] 

3.7 Mandat du comité de gouvernance, de mise en candidature et des ressources 
humaines 

Les fonctions déléguées par le conseil au comité de gouvernance, de mise en candidature et des 

ressources humaines comprendront ce qui suit : 

a) Gérer le processus d’identification et de recrutement des candidats pour l’élection 

ou la nomination au conseil d’administration, en tenant compte des facteurs comme 

la culture, le handicap, le genre, la race, la région et la diversité des orientations 

sexuelles, entre autres.  

b) Superviser l’évaluation du conseil d’administration et de ses comités et 

administrateurs. 

c) Superviser la capacité du Nouveau FPE à attirer et à conserver le personnel 

approprié pour remplir son mandat et assurer la succession du conseil 

d’administration et de ses comités et administrateurs. 
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d) Recommander au conseil pour approbation un processus de sélection des nouveaux 

administrateurs; passer en revue ce processus tous les deux ans et recommander 

toute modification au conseil d’administration pour approbation. Le processus doit 

être effectué de manière équitable et raisonnable. 

e) Développer et maintenir une réserve de candidats potentiels aux postes 

d’administrateurs qui répondent aux critères établis. 

f) Examiner et recommander au conseil d’administration aux fins d’approbation : 

(i) la sélection du chef de la direction au moyen, si cela est jugé approprié, d’un 

processus de recrutement ou de toute autre méthode déterminée par le 

conseil, 

(ii) les objectifs de rendement annuels du chef de la direction, 

(iii) le rendement annuel et la rémunération du chef de la direction. 

g) Examiner au moins une fois par an, et approuver : 

(i) les plans de succession des dirigeants, 

(ii) les objectifs de rendement annuel des dirigeants (à l’exception du chef de la 

direction),  

(iii) le rendement annuel et la rémunération des dirigeants (à l’exception du chef 

de la direction).  

3.8 Limitation de responsabilité et protections d’indemnisation pour les 
administrateurs, les dirigeants et les employés 

Le Règlement administratif prévoit qu’aucun membre antérieurement ou actuellement en fonction 

au conseil d’administration, à un comité ou à un sous-comité de celui-ci ou de l’organisation, ni 

aucun dirigeant, employé ou agent antérieurement ou actuellement en poste à l’un d’entre eux, ne 

peut être tenu responsable de toute perte, de tout dommage ou de tout malheur survenu dans 

l’exercice de ses fonctions ou s’y rapportant, à condition que la norme de diligence exigée d’un 

administrateur ou d’un dirigeant en vertu de la Loi BNL et du Règlement administratif ait été 

respectée, et à condition que rien de ce qui précède ne libère une telle personne de l’obligation 

d’agir conformément à la Loi BNL et à ses règlements d’application ou de la responsabilité de 

toute violation de ceux-ci. [Règlement administratif, article 7.2] 
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Le règlement prévoit aussi l’indemnisation de ces personnes, sous réserve que : 

a)  la personne a agi avec intégrité et de bonne foi, dans l’intérêt supérieur de 

l’organisation, selon le cas, dans l’intérêt supérieur de l’autre entité pour laquelle 

elle agissait en qualité d’administrateur ou de dirigeant ou exerçait des fonctions 

analogues, à la demande de l’organisation; 

b) la personne avait de bonnes raisons de croire que sa conduite était conforme aux 

lois, dans le cas de poursuites pénales ou administratives aboutissant au paiement 

d’une amende. [Règlement administratif, art. 7.3] 

L’organisation est autorisée à souscrire et à renouveler une assurance au profit des personnes 

précitées contre les risques et selon les montants établis par le conseil et autorisés par la Loi BNL, 

le cas échéant. [Règlement administratif, art. 8.1] 

4. CONFLITS D’INTÉRÊTS 

Critères pertinents :  Conflits d’intérêts 

Sous réserve de la législation applicable, [le Nouveau FPE] doit relever et éviter 
les conflits d’intérêts réels, potentiels ou perçus entre ses propres intérêts ou les 
intérêts de ses administrateurs, dirigeants ou employés et le mandat du [Nouveau 
FPE]. 

4.1 Conflits d’intérêts 

L’article 6.1 du Règlement administratif établit une politique et des procédures pour la 

communication et la responsabilité des conflits d’intérêts pour les administrateurs et les dirigeants 

du Nouveau FPE. Le conseil d’administration établira des codes de conduite à l’intention des 

administrateurs et des employés pour mettre en œuvre cette politique et ces procédures. 

[Règlement administratif, art. 6.1] 

La Loi BNL et le Règlement administratif exigent que les administrateurs divulguent la nature et 

l’étendue de l’intérêt que l’administrateur a dans un contrat important ou une opération importante 

avec le Nouveau FPE. Le code de conduite stipulera qu’en dehors de l’intérêt d’un administrateur 

dans des contrats ou des opérations avec le Nouveau FPE, les activités, les nominations ou les 

ententes commerciales existantes ou proposées peuvent constituer un conflit d’intérêts si elles sont 
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susceptibles d’interférer, ou semblent interférer, avec la capacité de l’administrateur à exercer un 

jugement indépendant sur des questions concernant le Nouveau FPE. Si une ou plusieurs activités, 

nominations ou ententes commerciales donnent lieu à un conflit d’intérêts réel ou potentiel (ou 

donne l’apparence d’un tel conflit) parce qu’elles interférent ou paraissent interférer avec la 

capacité d’un candidat au conseil à exercer un jugement indépendant sur des questions concernant 

le Nouveau FPE, ce dernier considère que seule une circonstance inhabituelle et exceptionnelle 

peut justifier l’admissibilité de ce candidat au conseil. Les administrateurs du secteur seront 

assujettis à certaines exceptions. 

Si un administrateur a connaissance d’un conflit d’intérêts réel ou potentiel ou de toute autre 

question, comme un intérêt dans un contrat, une opération ou une activité, une procédure, une 

nomination ou une entente commerciale, l’administrateur sera tenu d’en faire part au président et 

au chef de la direction du Nouveau FPE. 

5.  FINANCEMENT ET BON FONCTIONNEMENT DU NOUVEAU FPE 

Critères pertinents : Financement et bon fonctionnement du [Nouveau FPE]  

a) Le [NOUVEAU FPE] doit instituer et publier une ou plusieurs méthodes 
équitables, transparentes et raisonnables d’établissement des cotisations pour 
chaque catégorie de membres d’OAR, qui sont les courtiers en valeurs mobilières 
et les courtiers en épargne collective (Politiques concernant la cotisation). 

b) Le [Nouveau FPE] procédera à l’analyse des risques associés à chaque catégorie 
de membres de l’OAR et, ensuite, déterminera si une méthode d’établissement des 
cotisations unique est appropriée pour toutes les catégories de membres de l’OAR. 
Jusqu’à ce que l’analyse soit terminée, 

(i) les fonds disponibles pour régler les réclamations potentielles des clients 
de chaque catégorie de membres d’OAR doivent être séparés; 

(ii) les cotisations doivent être calculées et prélevées séparément sur la base de 
méthodes d’évaluation indépendantes pour chaque catégorie de membres 
d’OAR et versées aux fonds distincts (chacun, un Fonds); 

(iii) le [NOUVEAU FPE] doit garantir un moratoire sur toute modification des 
méthodes d’évaluation actuelles appliquées aux frais ou aux cotisations qui 
entraîneraient une importante augmentation des cotisations perçues par le 
[Nouveau FPE] sur chaque catégorie de membres de l’OAR, sauf 
autorisation de la Commission. 
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c) Les cotisations doivent : 

(i) faire apparaître une répartition équitable entre les membres de l’OAR, qui 
peut être fondée sur le niveau de risque auquel chaque membre de l’OAR 
expose le [NOUVEAU FPE];  

(ii) instaurer un équilibre entre la nécessité pour le [NOUVEAU FPE] d’avoir 
des revenus suffisants pour régler les réclamations en cas d’insolvabilité de 
tout membre de la catégorie pertinente des membres de l’OAR et de 
disposer de ressources financières suffisantes pour régler ses dépenses de 
fonctionnement, l’objectif étant qu’il ne doit pas y avoir d’obstacles 
financiers déraisonnables pour devenir membre de l’OAR. 

d) Le [NOUVEAU FPE] doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour aviser 
chaque catégorie de membres de l’OAR des cotisations du [NOUVEAU FPE] et de 
la perception de ces cotisations, soit directement, soit indirectement par 
l’intermédiaire de l’OAR. 

e) Le conseil doit déterminer le montant approprié d’actifs pour chacun des fonds. Le 
conseil procédera à un examen annuel de l’adéquation des exigences en matière 
d’actifs de garantie, des montants et des méthodes d’évaluation des cotisations, et 
s’assurera que le montant d’actifs de garantie de chaque fonds reste adéquat pour 
régler les réclamations potentielles des clients de la catégorie pertinente des 
membres de l’OAR. 

f) Les montants placés dans chaque fonds doivent être investis conformément aux 
politiques, directives ou autres instruments pertinents (Politiques de placement) 
applicables à ce Fonds et approuvés par le conseil d’administration, qui sera 
responsable du contrôle régulier des placements. Les Politiques de placement 
doivent exiger la sécurité du capital et un revenu raisonnable tout en assurant que 
des liquidités suffisantes sont disponibles pour régler les réclamations potentielles 
conformément aux Principes de la garantie. L’ensemble des montants placés et des 
titres doivent être détenus par un dépositaire compétent, c’est-à-dire une entité 
jugée apte à détenir des titres pour le compte d’un membre de l’OAR, tant pour les 
stocks que pour les positions des clients, sans pénalité en capital, conformément 
aux règlements administratifs, aux règles ou à la réglementation de l’OAR. 

g) Le [NOUVEAU FPE] doit mettre en place un système comptable approprié, y 
compris un système de contrôles internes pour maintenir le montant des actifs de 
garantie du [NOUVEAU FPE]. 

5.1 Structure à deux fonds 

Dans la présente demande, « Principes de la garantie » s’entend des principes de la garantie joints 
à la présente demande à l’annexe 2. 

L’Accord de fusion établit les définitions suivantes : 
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« Passif du FCPE » désigne le passif, qu’il soit accumulé, éventuel ou autre, qui peut être 

légalement opposable au FCPE immédiatement avant la Fusion. 

« Passif de la CPI de l’ACFM » désigne le passif, qu’il soit accumulé, éventuel ou autre, qui peut 

être légalement opposable à la CPI de l’ACFM immédiatement avant la Fusion. 

« Fonds des courtiers en valeurs mobilières » s’entend d’un fonds distinct disponible visant à 

régler les réclamations potentielles des clients des courtiers en valeurs mobilières inscrits, 

conformément aux Principes de la garantie, qui sera composé, sans double emploi, des éléments 

suivants : i) le Fonds du FCPE, déduction faite du Passif du FCPE; ii) toutes les cotisations des 

courtiers en valeurs mobilières et autres montants reçus ou à recevoir par l’organisation fusionnée 

spécifiquement au profit du Fonds des courtiers en valeurs mobilières à compter de la prise d’effet 

de la Fusion, déduction faite des dettes contractées par l’organisation fusionnée à compter de la 

prise d’effet de la Fusion spécifiquement au profit du Fonds des courtiers en valeurs mobilières, 

ainsi que la proportion du reste du passif engagé par l’organisation fusionnée à compter de la prise 

d’effet de la Fusion (et qui n’a pas été autrement engagé spécifiquement au profit du Fonds des 

courtiers en valeurs mobilières) qui peut avoir été à l’occasion déterminée par le conseil comme 

étant attribuable au Fonds des courtiers en valeurs mobilières et iii) tout revenu net, produit et 

placement des actifs indiqués aux alinéas i) et ii) ci-dessus. 

« Fonds des courtiers en épargne collective » s’entend d’un fonds distinct disponible pour régler 

les réclamations potentielles des clients des courtiers en épargne collective inscrits conformément 

aux Principes de la garantie, qui sera composé, sans double emploi, des éléments suivants : i) le 

fonds de la CPI de l’ACFM, déduction faite du Passif de la CPI de l’ACFM; ii) toutes les 

cotisations des courtiers en épargne collective et les autres montants reçus ou à recevoir par 

l’organisation fusionnée spécifiquement au profit du Fonds des courtiers en épargne collective à 

compter de la prise d’effet de la Fusion, déduction faite du passif engagé par l’organisation 

fusionnée à compter de la prise d’effet de la Fusion spécifiquement au profit du Fonds des courtiers 

en épargne collective, ainsi que la proportion du reste du passif engagé par l’organisation issue de 

la Fusion à compter de la prise d’effet de la Fusion (et qui n’a pas été autrement engagé 

spécifiquement au profit du Fonds des courtiers en valeurs mobilières) qui, selon le conseil, peut 

être attribuée au Fonds des courtiers en épargne collective et iii) tout revenu net, produit et 

placement des actifs indiqués aux alinéas i) et ii) ci-dessus. 
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À la date d’entrée en vigueur de la Fusion,  

a) les biens du FCPE comprennent les liquidités, les titres et les créances détenus ou 

maintenus par le FCPE immédiatement avant la Fusion pour régler les réclamations 

ou les réclamations potentielles présentées conformément aux Principes de la 

garantie du FCPE (le « Fonds du FCPE ») et, à compter de l’entrée en vigueur de 

la Fusion, le Fonds du FCPE sera désigné comme le Fonds des courtiers en valeurs 

mobilières du Nouveau FCPE, et en fera partie, et 

b) les biens de la CPI de l’ACFM comprennent les liquidités, les titres et les créances 

détenus ou maintenus par la CPI de l’ACFM immédiatement avant la Fusion pour 

régler les réclamations ou les réclamations potentielles faites conformément aux 

Principes de la garantie de la CPI de l’ACFM (le « Fonds de la CPI de l’ACFM ») 

et, à compter de l’entrée en vigueur de la Fusion, le Fonds de la CPI de l’ACFM 

sera désigné comme le Fonds des courtiers en épargne collective du Nouveau FPE, 

et en fera partie. 

Le Nouveau FPE maintiendra le Fonds des courtiers en valeurs mobilières et le Fonds des courtiers 
en épargne collective en tant que fonds distincts de sorte que : 

a) le Fonds des courtiers en valeurs mobilières sera utilisé pour régler : 

(i) les réclamations qui peuvent être présentées par les clients d’un courtier en 

valeurs mobilières inscrit en vue d’une indemnisation par le Fonds des 

courtiers en valeurs mobilières, conformément aux Principes de la garantie, 

(ii)  le Passif du FCPE, 

(iii) le passif encouru par l’organisation fusionnée à compter de la prise d’effet 

de la Fusion, spécifiquement au profit du Fonds des courtiers en valeurs 

mobilières ainsi que la proportion du reste du passif engagé par 

l’organisation fusionnée à partir de l’entrée en vigueur de la Fusion (et qui 

n’a pas été autrement engagé spécifiquement au profit du Fonds des 

courtiers en épargne collective) qui peut avoir été à l’occasion déterminée 

par le conseil comme étant attribuable au Fonds des courtiers en valeurs 

mobilières; 
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b) le Fonds des courtiers en épargne collective sera disponible pour régler :  

(i) les réclamations qui peuvent être présentées par les clients d’un courtier en 

épargne collective inscrit en vue d’une indemnisation par le Fonds des 

courtiers en épargne collective conformément aux Principes de la garantie, 

(ii) le Passif de la CPI de l’ACFM, 

(iii) le passif encouru par l’organisation fusionnée à compter de la prise d’effet 

de la Fusion, spécifiquement au profit du Fonds des courtiers en épargne 

collective ainsi que la proportion du reste du passif engagé par 

l’organisation fusionnée à partir de l’entrée en vigueur de la Fusion (et qui 

n’a pas été autrement engagé spécifiquement au profit du Fonds des 

courtiers en valeurs mobilières) qui peut avoir été à l’occasion déterminée 

par le conseil comme étant attribuable au Fonds des courtiers en épargne 

collective; 

c) en aucun cas, les réclamations présentées par les clients d’un courtier en valeurs 

mobilières ou le Passif du FCPE ne seront réglées par le Fonds des courtiers en 

épargne collective ou par toute source de liquidités supplémentaires maintenue au 

profit du Fonds des courtiers en épargne collective; 

d) en aucun cas, les réclamations présentées par les clients d’un courtier en épargne 

collective ou le Passif de la CPI de l’ACFM ne seront satisfaites par le Fonds des 

courtiers en valeurs mobilières ou par toute source de liquidités supplémentaires 

maintenue au profit du fonds des courtiers en valeurs mobilières.  

Le Nouveau FPE ne peut modifier ces dispositions que si les modifications aux Principes de la 

garantie approuvées par le conseil d’administration et par chaque Organisme de réglementation le 

requièrent. [Accord de fusion, art. 9] 

5.2 Politique concernant la cotisation et appels 

Sous réserve d’un moratoire transitoire sur les changements de méthode d’établissement des 

cotisations, le Nouveau FPE adoptera, à sa discrétion, (et pourra approuver des modifications) une 
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ou plusieurs politiques établissant la ou les formules ou la ou les méthodes, ou les principes 

régissant les cotisations de chaque catégorie de membres de l’OAR (les « Politiques concernant 

la cotisation »). 

Conformément aux Politiques concernant la cotisation, le Nouveau FPE déterminera et calculera 

selon les besoins la base et le taux des cotisations prélevées sur chaque catégorie de membres de 

l’OAR. 

Les Politiques concernant la cotisation peuvent également déterminer les dates auxquelles les 

cotisations sont dues et payables par le Nouvel OAR au Nouveau FPE et toutes autres modalités 

relatives au paiement des cotisations qui peuvent être souhaitables. 

Les Politiques concernant la cotisation (et toute modification et proposition de modification y 

afférente) seront consignées par écrit et seront rapidement fournies au Nouvel OAR. Le Nouveau 

FPE fournira des commentaires sur chaque modification des Politiques concernant la cotisation 

proposée tout en consultant le Nouvel OAR et en lui offrant une possibilité raisonnable de formuler 

des observations. Après cette consultation, le Nouveau FPE remettra aux ACVM un avis écrit sur 

la modification à apporter aux Politiques concernant la cotisation au moins 60 jours avant la date 

d’entrée en vigueur de cette modification, et le remettra au Nouvel OAR au moins 90 jours (ou 

tout préavis plus court convenu par le Nouvel OAR) avant cette date. 

Un comité des risques sera établi par le conseil d’administration du Nouveau FPE et son mandat 

précisera que le conseil d’administration l’habilitera à superviser et à surveiller les méthodes 

utilisées pour déterminer les exigences du Nouveau FPE en matière d’actifs de garantie et 

d’adéquation des actifs de garantie disponibles du Nouveau FPE compte tenu de l’exposition au 

risque de faillite d’un membre de l’OAR; il sera aussi habilité à superviser et à surveiller la gestion 

du risque d’entreprise du Nouveau FPE. Le comité des risques a aussi l’obligation de fournir des 

recommandations au conseil d’administration en ce qui concerne les cotisations annuelles cibles 

que les membres de l’OAR doivent payer, comme décrit dans les Politiques concernant la 

cotisation (Cotisations cibles).  

La responsabilité de l’approbation des procédures d’appel relatives aux cotisations (les 

« Procédures d’appel concernant la cotisation ») incombera au conseil d’administration. 

Toutefois, le mandat du comité des risques lui enjoint aussi de surveiller et de superviser la 
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conformité aux Procédures d’appel concernant la cotisation et de trancher les appels au nom du 

conseil. Tous les cinq ans, ou selon les besoins, le comité des risques examinera les Politiques 

concernant la cotisation et les Procédures d’appel concernant la cotisation et formulera des 

recommandations au conseil d’administration à leur sujet. 

5.3 Moratoire sur les modifications apportées à la méthode d’établissement des 
cotisations 

Le maintien initial de fonds distincts permettra d’évaluer adéquatement les risques d’insolvabilité 

relatifs à chaque catégorie de membres de l’OAR. L’approbation des Organismes de 

réglementation sera requise pour tout changement de formule ou de méthode permettant, ou de 

principes régissant, l’établissement des cotisations à prélever auprès de chaque catégorie de 

membres de l’OAR, ou de tout membre ou de tous les membres de l’OAR individuellement, 

lorsque ce changement pourrait entraîner une augmentation importante des cotisations prélevées 

auprès de la catégorie de membres de l’OAR (ou du membre de l’OAR ou des membres de l’OAR 

individuellement) conformément à l’accord de secteur et aux Politiques concernant la cotisation, 

mais seulement dans la mesure où l’approbation des Organismes de réglementation est requise 

pour ces changements en vertu de la Décision d’approbation.  

5.4 Courtiers en épargne collective ayant des comptes clients au Québec 

Les activités des courtiers en épargne collective exerçant au Québec ne sont actuellement pas 

protégées par la CPI de l’ACFM. Par conséquent, les courtiers en épargne collective ne sont pas 

assujettis aux cotisations de la CPI de l’ACFM pour ce qui est des comptes situés au Québec. Les 

courtiers en épargne collective exerçant leurs activités exclusivement au Québec ne sont pas tenus 

d’être membres de l’ACFM tandis que les courtiers en épargne collective exerçant leurs activités 

dans un ou plusieurs autres territoires doivent être membres de l’ACFM. Les Demandeurs partent 

du principe que les courtiers en épargne collective exerçant au Canada seront membres du Nouvel 

OAR. Toutefois, jusqu’à ce qu’il soit tenu de le faire, le Nouveau FPE n’offrira pas de garantie 

pour les comptes de clients des courtiers en épargne collective exerçant au Québec et les membres 

de l’OAR ne seront pas assujettis aux cotisations du Fonds des courtiers en épargne collective du 

Nouveau FPE en ce qui concerne les comptes de clients des courtiers en épargne collective 

exerçant au Québec.  
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5.5 Exigences en matière de liquidités (actifs de garantie) 

Sur recommandation du comité des risques, le conseil d’administration : i) établira les méthodes 

utilisées pour déterminer les montants d’actifs de garantie requis pour le Nouveau FPE; ii) établira 

le montant cible des actifs de garantie du Nouveau FPE et iii) établira le montant et la combinaison 

des actifs de garantie disponibles, en tenant compte des différents objectifs des deux fonds du 

Nouveau FPE et des actifs de garantie associés. Le comité des risques sera responsable de la 

surveillance et de la supervision des paramètres, des entrées et des méthodes utilisées pour 

déterminer les exigences en matière d’actifs de garantie du Nouveau FPE et de l’examen de 

l’adéquation des actifs de garantie disponibles du Nouveau FPE par rapport aux objectifs du 

Nouveau FPE, en tenant compte des objectifs différents des deux fonds distincts du Nouveau FPE 

et des actifs de garantie associés.  

5.6 Politiques de placement 

Le conseil d’administration établira des politiques et des procédures appropriées en matière de 

placement. Le mandat du comité vérification, finances et placements sera notamment la 

surveillance du rendement des investissements et la conformité aux Politiques de placement. Au 

moins une fois tous les trois ans, le comité vérification, finances et placements examinera les 

Politiques de placement et présentera au conseil d’administration des recommandations sur les 

modifications à apporter, le cas échéant. 

5.7 Système de comptabilité 

Le comité vérification, finances et placements aidera le conseil d’administration à s’acquitter de 

ses responsabilités de surveillance de l’intégrité de l’information financière et de la communication 

de cette information, des politiques comptables associées, des contrôles internes, et des exigences 

juridiques, réglementaires et de conformité, à évaluer les risques financiers et de placement 

auxquels les actifs de garantie du Nouveau FPE sont exposés, ainsi qu’à s’assurer que des contrôles 

de gestion adéquats sont en place pour minimiser ces risques.  
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6. PROTECTION DES CLIENTS 

Critères pertinents :  Protection des clients 

a) Le [Nouveau FPE] doit établir et maintenir des Principes de la garantie qui : 

(i) prévoient une garantie équitable et adéquate, à titre discrétionnaire, pour 
tous les clients des membres de l’OAR, pour les pertes de biens comprenant 
des titres, des espèces et d’autres biens (dans la mesure où ils ne sont pas 
spécifiquement exclus ou détenus dans des comptes situés au Québec) 
détenus par les membres de l’OAR et résultant de l’insolvabilité d’un 
membre de l’OAR, y compris les critères d’admissibilité des clients; 

(ii) incluent des procédures justes et raisonnables pour évaluer les 
réclamations présentées au [Nouveau FPE]. Le [Nouveau FPE] procédera 
aussi rapidement que possible à l’évaluation et au paiement des 
réclamations présentées conformément à ces procédures; 

(iii) permettent au [Nouveau FPE] de communiquer comme il se doit aux clients 
des membres de l’OAR, soit directement, soit indirectement par 
l’intermédiaire de l’OAR, les principes et les politiques d’offre de la 
garantie, y compris, mais sans s’y limiter, les étapes à suivre pour présenter 
une réclamation et le plafond de garantie par compte client. 

b) Dans le cas où le règlement de la réclamation est rejeté par le personnel du 
[Nouveau FPE] ou par un comité désigné, il convient de faire réexaminer la 
réclamation par un comité d’appel interne si un tel examen est demandé par un 
client d’un membre de l’OAR ou par le personnel du [Nouveau FPE]. Le [Nouveau 
FPE] doit établir dans ses Principes de la garantie des procédures internes 
d’examen des réclamations justes et raisonnables à cette fin. Un comité d’appel 
sera composé d’un ou plusieurs arbitres, qu’ils soient des administrateurs ou non. 
Les Principes de la garantie ou tout autre document doivent inclure les critères 
établis par le conseil d’administration pour la sélection des membres du comité 
d’appel, y compris le critère selon lequel aucun administrateur ayant participé à 
la décision initiale ne participera au réexamen de cette décision. 

c) Les Principes de la garantie ne doivent pas empêcher le client d’un membre d’un 
OAR d’intenter une action en justice contre le [Nouveau FPE] devant un tribunal 
compétent au Canada. Le [Nouveau FPE] ne doit pas contester la compétence d’un 
tel tribunal pour examiner une réclamation lorsque le demandeur a épuisé les voies 
d’appel ou d’examen internes du [Nouveau FPE]. 

6.1 Principes de la garantie 

Le conseil d’administration établira un comité de garantie chargé des principes et des procédures 

en matière de garantie. L’avant-projet des Principes de la garantie est joint à la présente demande : 

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 1172

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



- 21 - 

  

• Avant-projet des Principes de la garantie à l’annexe 2 

• Avant-projet des procédures de réclamation, à l’annexe 3 

• Avant-projet des directives pour les comités d’appel, à l’annexe 4 

Les Principes de la garantie offrent une protection équitable et adéquate, sur une base 

discrétionnaire, pour les pertes résultant de l’insolvabilité des membres de l’OAR, pour tous les 

clients des membres de l’OAR (sauf en ce qui concerne les comptes de clients au Québec gérés 

par des courtiers en épargne collective). Initialement, une garantie distincte sera accordée i) aux 

clients des membres de l’OAR qui font partie de la catégorie de courtiers en valeurs mobilières, 

dont la garantie sera financée uniquement par le Fonds des courtiers en valeurs mobilières et ii) aux 

clients des membres de l’OAR qui font partie du groupe des courtiers en épargne collective, dont 

la garantie sera financée uniquement par le Fonds des courtiers en épargne collective.  

La garantie ne s’applique pas aux comptes des clients situés au Québec gérés par des courtiers en 

épargne collective.  

La politique de communication décrira les exigences, les formats prescrits et les pratiques 

acceptables pour la divulgation de l’adhésion à un Nouveau FPE par un membre de l’OAR (à 

l’exception des comptes clients d’un courtier en épargne collective au Québec).  

Les procédures de réclamation formulent des procédures justes et raisonnables pour évaluer les 

réclamations et payer les réclamations admissibles conformément à ces procédures, et prévoient 

un processus d’appel interne si le client ou le personnel du Nouveau FPE en fait la demande. Rien 

n’empêche un client d’intenter une action en justice contre le Nouveau FPE si le client a suivi tout 

le processus d’appel interne. 

Les directives pour les comités d’appel détaillent les procédures d’appel et l’établissement des 

comités d’appel. 

7. VIABILITÉ FINANCIÈRE ET OPÉRATIONNELLE 

Critères pertinents : Viabilité financière et opérationnelle 

Le [nouveau FPI] doit maintenir des ressources financières et opérationnelles 
adéquates, y compris un nombre suffisant de membres du personnel ou de 
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conseillers professionnels externes, pour permettre au [Nouveau FPE] de réaliser 
ce qui suit : 

a) exercer ses droits et s’acquitter de ses obligations en vertu de la présente Décision 
d’approbation; 

b) examiner, conformément à l’accord de secteur, les activités et les opérations de 
tout membre de l’OAR, ou de groupes désignés de membres de l’OAR, lorsque, 
selon le [Nouveau FPE], une situation s’est produite qui constitue une condition à 
déclarer, telle que définie dans l’accord de secteur. 

7.1 Comité des risques 

Le comité des risques sera chargé de surveiller et de superviser : 

a) les paramètres, les entrées et les méthodes utilisées pour déterminer les exigences 

en matière d’actifs de garantie du Nouveau FPE et examiner l’adéquation des actifs 

de garantie disponibles du Nouveau FPE par rapport au montant cible des actifs de 

garantie du Nouveau FPE, en tenant compte des objectifs différents des deux fonds 

distincts du Nouveau FPE et des actifs de garantie associés; 

b) les procédures que le nouveau FPE mettra en place pour surveiller l’adéquation des 

exigences en capital du Nouvel OAR pour les membres de l’OAR, et les 

modifications qui y sont apportées; 

c) les procédures que le Nouveau FPE a mises en place afin d’identifier et de répondre 

aux entreprises membres qui peuvent représenter un risque d’insolvabilité pour les 

actifs de garantie disponibles du Nouveau FPE. 

7.2 Cotisations 

Le Nouveau FPE prélèvera des cotisations (y compris les cotisations normales, les cotisations de 

réapprovisionnement, les cotisations pour risque associé au lieu de détention des actifs et les 

cotisations supplémentaires) suffisantes pour couvrir les dépenses d’exploitation du Nouveau FPE, 

pour maintenir les actifs de garantie dans le Fonds des courtiers en valeurs mobilières et dans le 

Fonds des courtiers en épargne collective, et pour remplir les obligations du Nouveau FPE, 

lorsqu’elles sont dues, en vertu de toute facilité de crédit accordée au Nouveau FPE.  
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8. GESTION DES RISQUES 

Critères pertinents : Gestion des risques 

a) Le [Nouveau FPE] doit s’assurer que des politiques et des procédures, y compris 
un processus permettant de déterminer et de demander toute l’information 
nécessaire à l’OAR, sont en place pour qu’il puisse : 

(i) remplir son mandat, et gérer ses actifs et les risques pour le public; 

(ii) évaluer si ses normes prudentielles et ses activités sont adaptées à la 
garantie fournie et au risque qu’il encourt; 

(iii) identifier les membres de l’OAR qui peuvent être en difficulté financière et 
traiter avec eux. 

b) Bien que le [Nouveau FPE] puisse s’appuyer sur l’OAR pour examiner les 
membres de l’OAR pour ses fins, il doit se réserver le droit d’examiner les membres 
de l’OAR, en particulier dans les cas où il a des doutes quant à l’intégrité des actifs 
de garantie ou des réclamations possibles. 

8.1 Règles concernant la solidité financière et la conduite professionnelle des membres 

Le Nouvel OAR élaborera des règles concernant la solidité commerciale et financière des membres 

de l’OAR afin de minimiser leur risque d’insolvabilité et le risque de pertes pour leurs clients, ainsi 

que des règles concernant la conduite professionnelle des membres de l’OAR afin de garantir 

qu’ils respectent les normes d’éthique lorsqu’ils font affaire avec leurs clients (« Règles »).  

Le Nouvel OAR fournira un préavis écrit et donnera au Nouveau FPE la possibilité de formuler 

des observations sur toute Règle nouvelle, modifiée ou supprimée. Le Nouveau FPE peut, chaque 

fois qu’il le juge nécessaire ou souhaitable dans le cadre de l’évolution des pratiques du secteur ou 

du marché, des produits, des circonstances ou des risques ou autres, proposer au Nouvel OAR, 

pour examen par celui-ci, son conseil d’administration (ou toute instance similaire) ou ses comités, 

de nouvelles Règles, ou des modifications ou suppressions de Règles existantes, qui visent à 

renforcer la protection par le Nouveau FPE des clients des membres de l’OAR et à réduire le risque 

de perte que le Nouveau FPE doit garantir. 

Le Nouvel OAR appliquera les Règles envers ses propres membres. Les Règles contiendront des 

dispositions exigeant que les membres de l’OAR (autres que celles relatives aux comptes clients 

d’un courtier en épargne collective exerçant au Québec) adhèrent aux Règles et permettent 
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l’exercice des droits respectifs du Nouvel OAR et du Nouveau FPE et l’exécution de leurs 

obligations respectives en vertu de l’accord de secteur. 

8.2 Mesures en cas de difficultés financières d’un membre 

Lorsqu’un membre de l’OAR (autre que les courtiers en épargne collective dont les comptes clients 

sont exclusivement situés au Québec) est considéré comme étant en difficulté financière par le 

Nouveau FPE, celui-ci peut recommander au Nouvel OAR de prendre à l’égard de ce membre de 

l’OAR toute mesure raisonnable selon les circonstances (et qui n’est pas contraire à la loi, ou aux 

exigences ou décisions de tout organisme de réglementation des valeurs mobilières ayant 

compétence en la matière) ou de prendre ses propres mesures appropriées comme convenu dans 

l’accord de secteur.  

8.3 Mesures correctives aux fins de conformité aux Règles 

Le Nouveau FPE peut recommander au Nouvel OAR de prendre certaines mesures (autres que 

celles qui seraient contraires à la loi, aux exigences ou aux décisions de toute autorité en valeurs 

mobilières compétente en la matière) pour s’assurer que les membres de l’OAR (autres que les 

courtiers en épargne collective dont les comptes clients sont exclusivement situés au Québec) 

respectent ses Règles, ou prennent leurs propres mesures appropriées, comme convenu dans 

l’accord de secteur.  

8.4 Examen du Nouvel OAR 

Le Nouveau FPE aura le droit, en ce qui concerne chaque examen d’un membre de l’OAR par le 

Nouvel OAR : i) de s’appuyer sur les conclusions du Nouvel OAR; ii) d’examiner les documents 

de travail des auditeurs du membre de l’OAR; iii) d’exiger que le formulaire no 1s révisé et tout 

formulaire de déclaration comparable approuvé par le Nouvel OAR soient adressés au Nouveau 

FPE et mis à sa disposition pour examen et iv) d’exiger que les rapports d’audit et tout rapport 

spécial préparé par les auditeurs du membre de l’OAR ou tout autre professionnel en relation avec 

le membre de l’OAR, sa situation financière, ses opérations ou ses affaires soient adressées au 

Nouveau FPE.  
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9. ACCORD ENTRE LE NOUVEAU FPE ET LE NOUVEL OAR 

Critères pertinents : Accord entre le [Nouveau FPE] et l’OAR 

Le [Nouveau FPE] doit se conformer à l’accord de secteur signé avec l’OAR. 

9.1 Accord de secteur 

Le Nouveau FPE se conformera à l’accord de secteur lorsqu’il sera signé avec le Nouvel OAR. En 

plus de l’accord de secteur, le Nouveau FPE et le Nouvel OAR devraient conclure un accord de 

services transitoire pour confirmer la résiliation de l’accord de services en date du 1er juillet 2005, 

tel que révisé le 3 octobre 2012, entre l’ACFM et la CPI de l’ACFM. 

10. AIDE AU NOUVEL OAR 

Critères pertinents : Aide à l’OAR 

Le [Nouveau FPE] doit aider l’OAR lorsqu’un de ses membres est en difficulté 
financière ou sur le point de l’être. Cette aide sera fournie de la manière que le 
[Nouveau FPE] jugera appropriée.  

10.1 Accord de secteur 

Lorsqu’un membre de l’OAR (autre que les courtiers en épargne collective dont les comptes clients 

sont exclusivement situés au Québec) est considéré comme étant en difficulté financière par le 

Nouveau FPE, celui-ci peut recommander au Nouvel OAR de prendre à l’égard de ce membre de 

l’OAR toute mesure raisonnable selon les circonstances (et qui n’est pas contraire à la loi, ou aux 

exigences ou décisions de tout organisme de réglementation des valeurs mobilières ayant 

compétence en la matière) ou de prendre ses propres mesures appropriées comme convenu dans 

l’accord de secteur. 

11. COLLECTE D’INFORMATION 

Critères pertinents : Collecte d’information 

Sous réserve de la législation applicable, le [Nouveau FPE] doit : 

a) recueillir, utiliser et divulguer les renseignements personnels uniquement que dans 
la mesure raisonnablement nécessaire pour mener à bien les activités 
réglementaires et le mandat du [Nouveau FPE]; 
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b) protéger les renseignements personnels et l’information comerciale à caractère 
confidentiel dont il a la garde ou le contrôle. 

11.1 Politiques de confidentialité 

Le Nouveau FPE mettra en œuvre, notamment avec des codes de conduite, des politiques de 

confidentialité conformes à la législation canadienne applicable en matière de renseignements 

personnels. 

12. COMMUNICATION DE L’INFORMATION ET COOPÉRATION EN MATIÈRE 
DE RÉGLEMENTATION 

Critères pertinents :  Communication de l’information et coopération en matière de 

réglementation 

a) Le [Nouveau FPE] doit fournir à la Commission1 les rapports, documents et 
renseignements que la Commission ou son personnel peuvent demander. 

b) Le [Nouveau FPE] doit disposer de mécanismes lui permettant de communiquer 
des informations et de coopérer avec la Commission. 

12.1 Coopération avec la Commission 

Le Nouveau FPE fournira à la Commission les rapports, documents et renseignements que la 

Commission ou son personnel pourront demander. Le Nouveau FPE disposera de procédures et de 

mécanismes pour communiquer des informations et coopérer avec la Commission.  

13. OBLIGATIONS D’INFORMATION CONTINUE 

Critères pertinents : Obligations d’information continue 

Le [Nouveau FPE] doit se conformer aux obligations d’information énoncées à 
l’annexe B de la présente Décision d’approbation, telle que modifiée à l’occasion 
par la Commission. 

                                                 
1 « Commission » désigne tout Organisme de réglementation dans l’avant-projet de la décision d’approbation ou 
d’acceptation. 
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13.1 Déclarations à la Commission 

Le Nouveau FPE mettra des procédures et des mécanismes en place pour répondre aux obligations 
de déclaration de la Commission mentionnées à l’annexe B de la Décision d’approbation.  

14. APPROBATION DES MODIFICATIONS 

Critères pertinents : Approbation des modifications 

(a) L’approbation préalable de la Commission est requise pour toute 
modification des éléments suivants : 

(i) les Principes de la garantie du [Nouveau FPE]; 

(ii) les règlements administratifs du [Nouveau FPE]. 

(b) L’approbation préalable de la Commission est requise pour toute 
modification importante de l’accord de secteur. Un changement important 
est un changement qui affecte directement le mandat du [Nouveau FPE].  

(c) Lorsqu’il demande à la Commission d’approuver toute modification ou tout 
changement important conformément aux points a) ou b) ci-dessus, le 
[Nouveau FPE] doit se conformer aux processus décrits à l’annexe B du 
Protocole d’entente, tel que modifié à l’occasion. 

14.1 Approbation de la Commission 

Le Nouveau FPE demandera l’approbation de la Commission avant d’apporter toute modification 

à ses Principes de la garantie ou à ses règlements administratifs. L’approbation préalable de la 

Commission sera obtenue avant toute modification de l’accord de secteur qui vise directement le 

mandat du Nouveau FPE. Lorsqu’il demandera cette approbation, le Nouveau FPE se conformera 

aux processus décrits à l’annexe B du Protocole d’accord, tel que modifié à l’occasion. 

15. OBSERVATIONS 

Les Demandeurs affirment respectueusement que la structure, les politiques et les opérations 

proposées pour le Nouveau FPE satisfont aux Critères et demandent que le Nouveau FPE soit 

approuvé/accepté en tant que fonds d’indemnisation/de contingence des clients en vertu de la 

législation sur les valeurs mobilières applicable mentionnée au début de la présente lettre. Les 

Demandeurs consentent à la publication de la présente demande par l’un ou l’autre des Organismes 

de réglementation afin de recueillir les commentaires du public. 
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Sincères salutations, 

 

 
 
 
“Rozanne Reszel” 

  
 
 
“Odarka Decyk” 
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Annexe 1 
 

Avant-projet de Règlement administratif No 1 du Nouveau FPE 
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En vigueur à partir du 1er janvier 2023 

[Nom français pour « Nouveau FPE »/
Nom anglais pour « Nouveau FPE »] 

RÈGLEMENT ADMINISTRATIF NUMÉRO 1 

IL EST RÉSOLU D’ADOPTER les dispositions suivantes à titre de règlement administratif de 
[Nom français pour « Nouveau FPE »/Nom anglais pour « Nouveau FPE »], organisation 
issue d’une fusion sous le régime de la Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif (la 
« Loi ») ou d’une loi antérieure :

1. DÉFINITIONS 

1.1 Les termes en majuscules utilisés dans le présent règlement administratif qui ne sont pas 
définis ci-dessous ont le sens qui leur est attribué par la Loi. Dans le présent règlement 
administratif, les mots et les termes suivants ont le sens qui leur est attribué ci-dessous : 

« administrateur du secteur » s’entend d’un administrateur élu (ou nommé pour pourvoir 
un poste vacant) et exerçant son mandat conformément à l’article 4.2.1 du présent 
règlement administratif qui : 

a) n’est pas, et n’a pas été au cours des 12 mois précédant son élection ou sa 
nomination, un dirigeant (autre que le président du conseil ou le vice-président du 
conseil) ni un employé de l’organisation, et 

b) participe activement au secteur des valeurs mobilières en tant qu’associé, 
administrateur, dirigeant ou employé d’un membre d’un OAR, d’une personne 
morale de son groupe ou d’une personne ayant des liens avec un membre d’un 
OAR, ou en tant que personne exerçant des fonctions analogues auprès d’un 
membre d’un OAR, d’une personne morale de son groupe ou d’une personne ayant 
des liens avec un membre d’un OAR. 

Aux fins du présent règlement administratif, un administrateur du secteur d’une 
organisation remplacée qui est nommé administrateur du secteur de l’organisation à la date 
de la fusion, mais qui n’est pas admissible à titre d’administrateur du secteur au sens de 
cette définition, est réputé admissible à titre d’administrateur du secteur et continue de 
l’être jusqu’à la fin de son mandat en cours de deux ans, calculé de manière à inclure la 
période où il occupait la fonction d’administrateur du secteur d’une organisation remplacée 
conformément à l’article 4.2.3; 

« administrateur indépendant » s’entend d’un administrateur élu (ou nommé pour 
pourvoir un poste vacant) et exerçant son mandat conformément à l’article 4.2.2 du présent 
règlement et qui n’est pas, et n’a pas été au cours des 12 mois précédant son élection ou sa 
nomination : 

a) un dirigeant (autre que le président du conseil ou le vice-président du conseil) ni un 
employé de l’organisation; 
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b) un administrateur, un dirigeant, un employé d’un OAR ou une personne exerçant 
des fonctions analogues auprès d’un OAR; 

c) un associé, un administrateur, un dirigeant, un employé d’un membre d’un OAR, 
d’une personne morale de son groupe ou d’une personne ayant des liens avec un 
membre d’un OAR ni une personne exerçant des fonctions analogues auprès de l’un 
ou l’autre d’entre eux ni le détenteur d’une participation importante dans l’un ou 
l’autre d’entre eux; 

d) une personne qui a des liens avec une personne décrite au point a), b) ou c) ou un 
membre d’un OAR. 

Aux fins du présent règlement administratif, un administrateur indépendant d’une 
organisation remplacée qui est nommé administrateur indépendant de l’organisation à la 
date de la fusion et qui par la suite n’est plus admissible en tant qu’administrateur 
indépendant au sens de cette définition est réputé être admissible à titre d’administrateur 
indépendant et continue de l’être jusqu’à la fin de son mandat en cours de deux ans, calculé 
de manière à inclure la période où il occupait la fonction d’administrateur indépendant 
d’une organisation remplacée conformément à l’article 4.2.3. Aux fins de la présente 
définition d’administrateur indépendant, une « participation importante » s’entend, à 
l’égard d’une personne, de la détention, directe ou indirecte, de titres de cette personne 
représentant au total, au moins dix pour cent (10 %) des droits de vote rattachés à la totalité 
des titres comportant droit de vote en circulation de cette personne; 

« administrateurs » s’entend des personnes qui composent le conseil d’administration; 

« chef de la direction » s’entend de la personne nommée par le conseil, lorsqu’il y a lieu, 
à titre de chef de la direction de l’organisation; 

« comité de gouvernance, de mise en candidature et des ressources humaines »
s’entend du comité constitué conformément à l’article 5 du présent règlement 
administratif; 

« conseil » s’entend du conseil d’administration de l’organisation; 

« fusion » s’entend de la fusion des organisations remplacées pour former l’organisation; 

« lien » s’entend des relations entre une personne et : 

a) une personne morale dont cette personne est propriétaire véritable, directement ou 
indirectement, de titres comportant droit de vote qui lui assurent plus de dix pour cent 
(10 %) des droits de vote rattachés à l’ensemble des titres comportant droit de vote 
alors en circulation de la personne morale; 

b) un associé de cette personne; 
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c) une fiducie ou une succession dans laquelle cette personne a un droit de propriété 
véritable ou pour laquelle elle remplit les fonctions de fiduciaire ou des fonctions 
analogues; 

d) un parent de cette personne qui réside avec elle; 

e) une personne qui réside avec cette personne et avec laquelle cette dernière est mariée 
ou avec laquelle elle vit dans une relation conjugale hors des liens du mariage; 

f) un parent d’une personne visée à l’alinéa e) ci-dessus, qui réside avec cette personne; 

« membre d’un OAR » s’entend d’un courtier en placement inscrit ou un courtier en 
épargne collective inscrit, qui est un membre, un participant agréé ou une organisation 
participante similaire de l’OAR, étant entendu que le conseil peut exclure une personne ou 
une catégorie de personnes de la présente définition de membre d’un OAR; 

« membres » s’entend des membres de l’organisation; 

« OAR » s’entend de [nom français pour « nouvel OAR »/nom anglais pour « nouvel 
OAR »]; 

« organisation » s’entend de [nom anglais pour « Nouveau FPE »/nom français pour 
« Nouveau FPE »], organisation issue d’une fusion sous le régime de la Loi; 

« organisations remplacées » s’entend du Fonds canadien de protection des 
épargnants/Canadian Investor Protection Fund et de la Corporation de protection des 
investisseurs de l’ACFM/MFDA Investor Protection Corporation; 

« règlement administratif » s’entend du présent règlement administratif et tout autre 
règlement administratif de l’organisation; 

« personne morale de son groupe » s’entend d’une personne morale de son groupe au 
sens de la Loi1; 

« statuts » désigne les statuts de fusion de l’organisation. 

2. CONDITIONS D’ADHÉSION 

2.1 Adhésion. Les personnes qui siègent au conseil de temps à autre sont les seuls membres 
de l’organisation. Sous réserve des dispositions du présent règlement administratif et de la 
Loi, les membres disposent de droits de vote égaux. 

2.2 Résiliation de l’adhésion. L’adhésion d’un membre prend fin à sa démission du poste 
d’administrateur de l’organisation, à sa destitution d’un tel poste ou dès qu’il cesse par 
ailleurs d’exercer ses fonctions à ce titre. 

1 Definition  of « affiliate » to refer to « affiliated body corporate » rather than « affiliated company ».
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3. SIÈGE SOCIAL 

3.1 Siège social. À moins de changement prévu à la Loi, le siège social de l’organisation se 
trouve à Toronto, dans la province d’Ontario. 

4. CONSEIL D’ADMINISTRATION 

4.1 Composition du conseil. Les biens et l’entreprise de l’organisation sont gérés par un 
conseil composé d’au moins 8 et d’au plus 12 administrateurs, étant entendu que le conseil 
peut initialement être composé de 15 administrateurs et que ce nombre peut être réduit 
(jusqu’à un maximum de 12 administrateurs) à l’expiration des mandats en cours au 
moment de la fusion (et de tous les renouvellements de ceux-ci prévus à l’article 4.2.3) 
dans la mesure où cette réduction permet par ailleurs au conseil de se conformer aux 
dispositions du présent article 4. Le conseil est composé d’administrateurs du secteur, 
d’administrateurs indépendants et du chef de la direction, sous réserve de leur élection par 
les membres ou de leur nomination par le conseil conformément au présent règlement 
administratif. Le nombre d’administrateurs, y compris les administrateurs du secteur et les 
administrateurs indépendants, est établi, lorsqu’il y a lieu, par résolution adoptée à une 
assemblée des membres de l’organisation, à condition qu’il y ait au moins un 
administrateur indépendant de plus que le nombre d’administrateurs du secteur. Les 
administrateurs doivent être des personnes physiques âgées d’au moins18 ans qui ne sont 
pas incapables au sens de la Loi et qui n’ont pas le statut de failli. Le caractère opportun 
d’une représentation régionale adéquate et à point nommé et, dans le cas des 
administrateurs du secteur, l’expérience dans les divers aspects de la nature des activités 
exercés par les membres d’un OAR sont pris en compte dans la mise en candidature et 
l’élection des administrateurs. 

4.2 Élection et durée du mandat

4.2.1 Administrateurs du secteur. Le conseil propose la candidature des administrateurs du 
secteur qui seront élus par les membres à une assemblée annuelle des membres, pourvu 
que chaque administrateur du secteur remplisse les critères de la définition 
d’« administrateur du secteur ». Le mandat d’un administrateur du secteur est d’une durée 
de deux ans, et l’administrateur du secteur peut être nommé de nouveau ou réélu trois fois 
pour des mandats supplémentaires d’une durée de deux ans. Malgré ce qui précède, les 
administrateurs du secteur peuvent être nommés ou élus pour un mandat d’une durée 
inférieure à deux ans en vue de permettre l’échelonnement des mandats entre tous les 
administrateurs du secteur. Un administrateur du secteur en poste qui cesse de remplir les 
conditions requises pour être administrateur du secteur après la date de son élection ou de 
sa nomination est réputé continuer à remplir les conditions requises pour occuper ce poste 
jusqu’à la fin du mandat durant lequel il a cessé de remplir ces conditions. 

4.2.2 Administrateurs indépendants. Le conseil propose la candidature des administrateurs 
indépendants qui seront élus par les membres à une assemblée annuelle des membres, 
pourvu que chaque administrateur indépendant remplisse les critères de la définition 
d’« administrateur indépendant ». Le mandat d’un administrateur indépendant est d’une 
durée de deux ans, et l’administrateur indépendant peut être nommé de nouveau ou réélu 
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trois fois pour des mandats supplémentaires d’une durée de deux ans. Malgré ce qui 
précède, les administrateurs indépendants peuvent être élus pour un mandat d’une durée 
inférieure à deux ans en vue de permettre l’échelonnement des mandats entre tous les 
administrateurs indépendants. Un administrateur indépendant en poste qui cesse de remplir 
les conditions requises pour être administrateur indépendant après la date de son élection 
ou de sa nomination est réputé continuer à remplir les conditions requises pour occuper ce 
poste jusqu’à la fin du mandat durant lequel il a cessé de remplir ces conditions.  

4.2.3 Disposition transitoire. Le mandat des administrateurs qui étaient des administrateurs 
d’une organisation remplacée au moment de la fusion se poursuit selon la durée du mandat 
pour lequel ils ont été élus ou nommés. À l’expiration de leur mandat, ces administrateurs 
pourront être réélus ou nommés de nouveau pour un ou des mandats supplémentaires de 
deux ans jusqu’à concurrence de quatre mandats; pourvu qu’en aucun cas ces 
administrateurs (autre que le président du conseil ou le vice-président du conseil 
conformément à l’article 4.3) ne puissent demeurer en fonction pour une durée totale de 
plus de huit ans (y compris, pour plus de certitude, toutes les années antérieures à la fusion 
(sans tenir compte des années partielles) pendant lesquelles les administrateurs qui étaient 
des administrateurs d’une organisation remplacée au moment de la fusion étaient en 
fonction). 

4.3 Président du conseil, vice-président du conseil et administrateur indépendant 
principal

4.3.1 Président du conseil. Le président du conseil est nommé par le conseil, le cas échéant (le 
premier président du conseil étant la personne identifiée dans la convention établissant les 
modalités de la fusion). La personne nommée au poste de président du conseil est une 
personne qui remplit les conditions requises pour être administrateur du secteur ou 
administrateur indépendant. La durée du mandat du président du conseil est fixée par le 
conseil, pourvu que ce dernier ne remplisse pas plus de deux mandats consécutifs de deux 
ans (calculés sans tenir compte des mandats accomplis en tant qu’administrateur ou vice-
président du conseil) et pourvu qu’en aucun cas le président du conseil ne puisse demeurer 
en fonction en tant qu’administrateur, président du conseil ou vice-président du conseil 
pour une durée totale de plus de10 ans (y compris, pour plus de certitude, toutes les années 
antérieures à la fusion (sans tenir compte des années partielles) pendant lesquelles les 
administrateurs qui étaient des administrateurs d’une organisation remplacée au moment 
de la fusion étaient en fonction). Lorsque le président du conseil ne remplit plus les 
fonctions d’administrateur pour quelque motif que ce soit, son mandat de président du 
conseil prend fin en même temps que son mandat d’administrateur.  

4.3.2 Vice-président du conseil. Le conseil peut également nommer, lorsqu’il y a lieu, un 
vice-président du conseil (le premier vice-président du conseil étant la personne identifiée 
dans la convention établissant les modalités de la fusion). Le candidat nommé au poste de 
vice-président du conseil est une personne qui remplit les conditions pour être 
administrateur du secteur ou administrateur indépendant. La durée du mandat du vice-
président du conseil est fixée par le conseil, pourvu que ce dernier ne remplisse pas plus de 
deux mandats consécutifs de deux ans (calculés sans tenir compte des mandats accomplis 
en tant qu’administrateur ou président du conseil) et pourvu qu’en aucun cas le vice-
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président du conseil ne puisse demeurer en fonction en tant qu’administrateur ou vice-
président du conseil pour une durée totale de plus de10 ans (y compris, pour plus de 
certitude, toutes les années antérieures à la fusion (sans tenir compte des années partielles) 
pendant lesquelles les administrateurs qui étaient des administrateurs d’une organisation 
remplacée au moment de la fusion étaient en fonction). Lorsque le vice-président du conseil 
ne remplit plus les fonctions d’administrateur pour quelque motif que ce soit, son mandat 
de vice-président du conseil prend fin en même temps que son mandat d’administrateur. 

4.3.3 Administrateur indépendant principal. Les administrateurs indépendants nomment, 
lorsqu’il y a lieu, un administrateur indépendant principal. La personne nommée au poste 
d’administrateur indépendant principal est une personne qui remplit les conditions pour 
être administrateur indépendant, et elle peut être le président du conseil ou vice-président 
du conseil. La durée du mandat de l’administrateur indépendant principal correspond à 
celle du mandat d’administrateur indépendant prévue à l’article 4.2. Les responsabilités de 
l’administrateur indépendant principal sont déterminées par le conseil d’administration, 
lorsqu’il y a lieu. 

4.4 Chef de la direction. Le conseil nomme un chef de la direction de l’organisation qui, à 
moins que le conseil n’en décide autrement, sera également le président de l’organisation. 
Le chef de la direction ne doit pas, directement ou indirectement, pendant qu'il est au 
service de l’organisation, être engagé par un OAR ou un membre d'un OAR, ou être un 
employé, un dirigeant, un administrateur ou, directement ou indirectement, un actionnaire 
ou un associé, selon le cas, d’un OAR ou d’un membre d’un OAR (autre que, dans le cas 
de participations indirectes, un membre d’un OAR faisant partie d’un groupe de services 
financiers diversifiés). La candidature du chef de la direction nommé par le conseil sera 
proposée par le conseil à chaque assemblée annuelle des membres en vue de son élection 
comme administrateur pour un mandat qui se terminera à la clôture de l’assemblée annuelle 
des membres suivante. 

4.5 Vacance. Le poste d’administrateur devient automatiquement vacant dans les cas 
suivants : 

a) si l’administrateur démissionne de son poste en remettant une lettre de démission 
au secrétaire de l’organisation; 

b) si l’administrateur est reconnu par un tribunal comme étant incapable au sens de 
la Loi; 

c) si l’administrateur devient failli; 

d) si, au cours d’une réunion du conseil, les administrateurs jugent qu’il existe un 
motif valable, notamment du fait que l’administrateur, sans motifs raisonnables, 
n’a pas assisté à un nombre suffisant de réunions du conseil; 

e) si après sa nomination, l’administrateur cesse de remplir les conditions pour être 
administrateur; 

f) s’il décède; 
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étant entendu que si une vacance survient pour l’un des motifs prévus au présent article et 
qu’un quorum d’administrateurs subsiste, le conseil peut, par un vote à la majorité des voix, 
pourvoir au poste vacant en nommant une personne éligible qui sera en fonction jusqu’à la 
prochaine assemblée annuelle des membres. 

4.6 Administrateur sortant. Sauf si le poste d’un administrateur est devenu automatiquement 
vacant conformément à l’article 4.5, l’administrateur demeure en fonction jusqu’à la 
clôture ou l’ajournement de l’assemblée au cours de laquelle un remplaçant a été élu ou 
nommé. 

4.7 Révocation. Sous réserve de l’article 131 de la Loi, les membres peuvent, par résolution 
ordinaire adoptée à une assemblée extraordinaire, révoquer un administrateur avant 
l’expiration de son mandat et élire une personne éligible pour combler la vacance qui en 
résulte pour le reste du mandat de l’administrateur révoqué; à défaut, le conseil peut 
combler la vacance. 

4.8 Lieu de la réunion, avis de convocation, droits de vote et quorum. Les réunions du 
conseil d’administration se tiendront à Toronto, sauf si le conseil en décide autrement. Les 
réunions du conseil peuvent être convoquées par le président du conseil, le vice-président 
du conseil, le chef de la direction ou deux administrateurs, à tout moment, à condition 
qu’un préavis écrit de 24 heures soit remis, autrement que par la poste, à chaque 
administrateur. Tout avis transmis par la poste doit être envoyé au moins 14 jours avant la 
réunion. Le conseil tient au moins quatre réunions par année civile. Aucune erreur ou 
omission dans la remise de l’avis de convocation à une réunion du conseil ou à la reprise 
d’une telle réunion en cas d’ajournement n’invalide la réunion ni ne frappe de nullité toute 
mesure prise à cette réunion. Tout administrateur peut renoncer en tout temps à l’avis de 
convocation à une telle réunion et peut ratifier, approuver et entériner l’ensemble ou une 
partie des mesures prises à cette réunion. Chaque administrateur dispose d’une voix, mais 
en cas d’égalité des voix sur toute question abordée lors d’une réunion du conseil, 
l’administrateur indépendant principal dispose d’une voix prépondérante. Le quorum 
requis pour traiter toute question relevant du conseil est constitué par la majorité des 
administrateurs, pourvu qu’au moins deux administrateurs du secteur soient présents et 
qu’il y ait au moins un administrateur indépendant de plus que le nombre d’administrateurs 
du secteur. Le quorum peut être constitué en tout ou en partie par des administrateurs qui 
assistent à une réunion en personne, par téléconférence ou par tout autre moyen 
électronique conformément à l’article 4.9. Malgré toute disposition contraire prévue aux 
présentes, si de l’avis du président du conseil, du vice-président du conseil ou du chef de 
la direction, la situation financière d’un membre d’un OAR est telle qu’une mesure 
immédiate à être prise par les administrateurs peut être nécessaire, un administrateur peut 
convoquer une réunion du conseil pour examiner la mesure à prendre en donnant un préavis 
de trois heures à chaque administrateur l’informant de la tenue de cette réunion par 
téléconférence ou par un autre moyen électronique, étant entendu qu’un tel avis n’est pas 
requis lorsque tous les administrateurs assistent en personne, par téléconférence ou par un 
autre moyen électronique, selon le cas, à une réunion ainsi convoquée de la manière décrite 
à l’article 4.9. 
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4.9 Réunions par téléconférence. Les administrateurs peuvent tenir des réunions par 
téléconférence ou par un autre moyen électronique qui permet à toutes les personnes 
assistant à la réunion de s’entendre. 

4.9.1 Si tous les administrateurs de l’organisation y consentent de manière générale ou pour une 
réunion en particulier, un administrateur peut participer à une réunion du conseil ou d’un 
comité du conseil par téléconférence ou par tout autre moyen électronique donnant à tous 
les administrateurs un accès égal et permettant à toutes les personnes participant à la 
réunion de s’entendre et de communiquer entre elles. Un administrateur participant à une 
réunion par l’un de ces moyens est réputé avoir assisté à la réunion. 

4.9.2 À l’ouverture de chacune de ces réunions, le secrétaire de la réunion inscrira le nom des 
personnes présentes en personne ou par un moyen électronique de communication et le 
président de la réunion déterminera si le quorum est atteint. Le président de chacune de ces 
réunions décide du mode de comptabilisation des votes à la réunion, sous réserve du droit 
de tout administrateur présent de demander à ce que toutes les personnes présentes 
déclarent leurs votes individuellement. Les administrateurs sont tenus de prendre les 
précautions raisonnables qui s’imposent pour veiller à ce que les moyens électroniques de 
communication soient sécurisés contre toute interception ou surveillance non autorisée. 

4.10 Résolutions et déroulement des réunions. Sauf si la Loi ou le présent règlement 
administratif prévoit le contraire, les résolutions sont adoptées à la majorité des voix des 
administrateurs présents et exerçant leur droit de vote à l’égard de la résolution par vote 
donné verbalement et comptabilisé par le secrétaire de la réunion. Si la Loi le permet, une 
résolution écrite signée par tous les administrateurs habiles à voter à l’égard de cette 
résolution à une réunion du conseil ou de l’un de ses comités est aussi valable que si elle 
avait été adoptée à une réunion du conseil ou de l’un de ses comités. En l’absence du 
président du conseil ou du vice-président du conseil à une réunion du conseil, les 
administrateurs présents choisissent le président de la réunion. Les administrateurs peuvent 
adopter tout autre règlement régissant leurs réunions, procédures et autres questions 
administratives qu’ils jugent nécessaires ou souhaitables. 

4.11 Rémunération des administrateurs. Les administrateurs indépendants et les 
administrateurs du secteur ont droit à la rémunération que le conseil peut déterminer, 
lorsqu’il y a lieu. Tout administrateur peut se faire rembourser les dépenses raisonnables 
qu’il a engagées dans l’exercice de ses fonctions. 

4.12 Mandataires, employés et conseillers. Le conseil peut nommer les mandataires, employés 
et conseillers qu’il juge nécessaires, lorsqu’il y a lieu, et ces personnes ont le pouvoir qui 
leur est conféré par le conseil et exercent les fonctions qui leur sont attribuées par celui-ci 
au moment de leur nomination. 

4.13 Rémunération des dirigeants, mandataires, employés et membres de comités. Le 
conseil ou un comité autorisé par le conseil peut fixer une rémunération raisonnable pour 
tous les dirigeants, mandataires, employés et membres de comités. 
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5. COMITÉS 

5.1 Comité de gouvernance, de mise en candidature et des ressources humaines. Le 
conseil nomme un comité de gouvernance, de mise en candidature et des ressources 
humaines qui est composé d’au moins trois administrateurs (y compris le président du 
conseil et le vice-président du conseil ou les deux), dont une majorité d’administrateurs 
indépendants, et qui s’acquitte des fonctions et des tâches énoncées dans le règlement 
administratif ou attribuées par le conseil, lorsqu’il y a lieu. Un administrateur indépendant 
préside le comité de gouvernance, de mise en candidature et des ressources humaines. Le 
comité de gouvernance, de mise en candidature et des ressources humaines recommande 
au conseil les nominations aux postes d’administrateur du secteur, d’administrateur 
indépendant, de président du conseil, de vice-président du conseil, de chef de la direction, 
ainsi que toute autre nomination demandée par le conseil d’administration, lorsqu’il y a 
lieu. 

5.2 Comité de vérification, des finances et des placements. Le conseil nomme un Comité de 
vérification, des finances et des placements qui est composé d’au moins 
trois administrateurs, dont une majorité d’administrateurs indépendants. Un administrateur 
indépendant préside le Comité de vérification, des finances et des placements. Le Comité 
de vérification, des finances et des placements est chargé de l’examen et de l’approbation 
des états financiers de l’organisation et de toute fonction que le conseil lui attribue. 

5.3 Autres comités. À leur appréciation, les administrateurs peuvent en tout temps, lorsqu’il 
y a lieu, former des comités composés d’un ou plusieurs administrateurs choisis parmi eux 
et déléguer à ces comités tout pouvoir qu’ils détiennent. Malgré la phrase précédente et 
pour plus de certitude, i) dans le cas d’un comité chargé de prendre des décisions en matière 
de garantie, une personne qui a cessé d’être administrateur et qui était membre d’un tel 
comité immédiatement avant cette cessation peut demeurer membre du comité avec pleine 
capacité de voter et de participer pendant la durée fixée par le conseil afin de mener à terme 
toute activité du comité à laquelle l’administrateur participait avant qu’il cesse d’être 
administrateur et ii) tout comité chargé d’entendre et de trancher les appels relatifs aux 
réclamations n’est pas, ou n’est pas considéré comme étant, un comité du conseil. 

6. INTÉRÊT DES ADMINISTRATEURS ET DES DIRIGEANTS DANS UN 
CONTRAT 

6.1 a) Conflit d’intérêts. Un administrateur ou un dirigeant de l’organisation qui : 

i) soit est partie à un contrat important, à une opération importante ou à un 
projet de contrat ou d’opération important avec l’organisation, 

ii) soit est administrateur ou dirigeant d’une personne morale ou d’une 
entreprise qui est partie à un contrat important, à une opération importante 
ou à un projet de contrat ou d’opération important avec l’organisation, ou 
est une personne qui a un intérêt important, direct ou indirect, dans une telle 
personne morale ou une entreprise, 
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communique par écrit à la réunion du conseil ou demande que soient consignées au 
procès-verbal de la réunion la nature et l’étendue de l’intérêt de cet administrateur 
ou de ce dirigeant dans un tel contrat important ou une telle opération importante, 
en cours ou projeté, avec l’organisation. Un administrateur du secteur n’a pas ou 
n’est pas réputé avoir d’intérêt dans un contrat important ou une opération 
importante, en cours ou projeté, avec l’organisation aux fins du présent article 6 du 
simple fait qu’il est dirigeant ou administrateur d’un membre d’un OAR ou d’une 
personne morale de son groupe ou qu’il a un intérêt important dans un membre d’un 
OAR ou une personne morale de son groupe. 

b) La communication requise à l’alinéa a) ci-dessus doit être faite, dans le cas d’un 
administrateur : 

i) à la première réunion du conseil au cours de laquelle le projet de contrat ou 
d’opération est étudié; 

ii) à la première réunion du conseil suivant le moment où il acquiert un intérêt 
dans le projet de contrat ou d’opération, s’il n’en avait pas lors de la 
première réunion; 

iii) à la première réunion du conseil suivant le moment où il acquiert un intérêt 
dans un contrat ou une opération déjà conclu; 

iv) à la première réunion du conseil suivant le moment où cette personne, qui 
détient un intérêt dans un contrat ou une opération, devient administrateur. 

c) La communication requise à l’alinéa a) ci-dessus doit être faite, dans le cas d’un 
dirigeant qui n’est pas administrateur : 

i) immédiatement après qu’il a appris que le contrat ou l’opération, en cours 
ou projeté, a été ou sera étudié lors d’une réunion du conseil; 

ii) immédiatement après qu’il acquiert un intérêt dans un contrat ou une 
opération déjà conclu; 

iii) immédiatement après qu’il devient dirigeant, s’il le devient après 
l’acquisition de l’intérêt dans un contrat ou une opération. 

d) L’administrateur ou le dirigeant communique par écrit à l’organisation ou demande 
que soient consignées au procès-verbal de la réunion du conseil la nature et 
l’étendue de son intérêt dès qu’il a connaissance de tout contrat important ou de 
toute opération importante, en cours ou projeté, qui, dans le cours normal des 
activités de l’organisation, ne requiert l’approbation ni des administrateurs ni des 
membres. 

e) L’administrateur qui est tenu d’effectuer une communication prévue à l’alinéa a) 
ci-dessus ne peut participer au vote sur la résolution présentée pour faire approuver 
le contrat ou l’opération que s’il s’agit d’un contrat ou d’une opération : 
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i) portant essentiellement sur sa rémunération en qualité d’administrateur, de 
dirigeant, d’employé ou de mandataire de l’organisation ou d’une personne 
morale de son groupe; 

ii) portant sur l’indemnité ou l’assurance prévue à l’article 151 de la Loi; 

iii) conclu avec une personne morale de son groupe. 

f) Pour l’application du présent article 6.1, un avis général écrit constitue une 
communication suffisante de l’intérêt d’un administrateur ou d’un dirigeant dans 
un contrat ou une opération conclu avec une partie donnée, lorsque l’administrateur 
ou le dirigeant transmet un tel avis aux administrateurs et y indique qu’il doit être 
considéré comme ayant un intérêt important dans le contrat ou l’opération pour l’un 
ou l’autre des motifs suivants : 

i) l’administrateur ou le dirigeant est administrateur ou dirigeant de la partie 
visée au sous-alinéa 1.1.1a)ii) ou agit en cette qualité; 

ii) l’administrateur ou le dirigeant a un intérêt important dans la partie; 

iii) il y a eu un changement important dans la nature de l’intérêt de 
l’administrateur ou du dirigeant dans la partie. 

g) Le contrat ou l’opération assujetti à l’obligation de communication n’est pas 
entaché de nullité, et l’administrateur ou le dirigeant n’est pas tenu de rendre 
compte à l’organisation ou à ses membres des bénéfices qu’il en a tirés au seul 
motif qu’il a un intérêt dans le contrat ou l’opération, ou que l’administrateur a 
assisté à la réunion au cours de laquelle est étudié le contrat ou l’opération, ou a 
permis d’atteindre le quorum, si les conditions suivantes sont réunies : 

i) l’administrateur ou le dirigeant a communiqué son intérêt conformément au 
présent article; 

ii) les administrateurs ont approuvé le contrat ou l’opération; 

iii) le contrat ou l’opération était raisonnable et équitable pour l’organisation 
au moment de son approbation. 

h) Même si les conditions de l’article g) ci-dessus ne sont pas réunies, le contrat ou 
l’opération n’est pas entaché de nullité, et l’administrateur ou le dirigeant qui agit 
avec intégrité et de bonne foi n’est pas tenu de rendre compte à l’organisation ou à 
ses membres des bénéfices qu’il en a tirés au seul motif qu’il ait un intérêt dans le 
contrat ou l’opération si les conditions suivantes sont réunies : 

i) le contrat ou l’opération est approuvé ou confirmé par résolution 
extraordinaire adoptée lors d’une assemblée des membres; 
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ii) l’intérêt a été communiqué aux membres de façon suffisamment claire pour 
en indiquer la nature et l’étendue avant l’approbation ou la confirmation du 
contrat ou de l’opération; 

iii) le contrat ou l’opération était raisonnable et équitable pour l’organisation 
lors de son approbation ou sa confirmation par les membres. 

i) Un contrat n’est pas nul en raison du seul défaut d’un administrateur ou d’un 
dirigeant de se conformer aux dispositions du présent article 6.1, mais un tribunal 
peut, à la demande de l’organisation ou d’un de ses membres, prononcer la nullité 
du contrat ou de l’opération selon les modalités qu’il estime indiquées, demander à 
l’administrateur ou au dirigeant de rendre compte à l’organisation de tout bénéfice 
qu’il en a tiré et prendre toute autre mesure qu’il estime indiquée. 

7. PROTECTION DES DIRIGEANTS ET DES ADMINISTRATEURS 

7.1 Norme de diligence. Tous les administrateurs et dirigeants sont tenus, dans l’exercice de 
leurs pouvoirs et de leurs fonctions, d’agir avec intégrité et de bonne foi, au mieux des 
intérêts de l’organisation, ainsi qu’avec le soin, la diligence et la compétence dont ferait 
preuve, en pareilles circonstances, une personne prudente. Les administrateurs et les 
dirigeants de l’organisation sont tenus de respecter la Loi, ses règlements, les statuts et le 
présent règlement administratif. 

7.2 Limitation de responsabilité. Dans la mesure où l’administrateur ou le dirigeant satisfait 
à la norme de diligence que lui imposent la Loi et le présent règlement administratif, aucun 
membre du conseil, d’un comité ou d’un sous-comité du conseil ou de l’organisation, 
antérieurement ou actuellement en poste, ni aucun dirigeant, employé ou mandataire de 
l’un d’entre eux, antérieurement ou actuellement en poste, n’est responsable des actes, des 
quittances, de la négligence ou des manquements de l’une de ces personnes, ou de la 
participation à une quittance ou à un autre acte lié à la conformité, ou des pertes, des 
dommages ou des frais subis ou engagés par l’organisation en raison de l’insuffisance ou 
du vice du titre de propriété d’un bien acquis pour l’organisation ou en son nom ou en 
raison de l’insuffisance ou du vice d’un titre dans lequel ou sur la base duquel des fonds de 
l’organisation sont investis, ou d’une perte ou d’un dommage découlant de la faillite, de 
l’insolvabilité ou d’actes délictueux d’une personne auprès de laquelle des fonds, des titres 
ou des effets de l’organisation sont déposés ou de toute perte occasionnée par une erreur 
de jugement ou une omission de sa part ni de toute perte, dommage ou malheur quel qu’il 
soit pouvant survenir dans l’exercice de ses fonctions ou s’y rapportant; toutefois, aucune 
disposition des présentes ne libère une telle personne de son devoir d’agir conformément à 
la Loi et à ses règlements d’application ni de la responsabilité découlant de toute violation 
de ceux-ci. 

7.3 Indemnisation. Tous les membres du conseil, d’un comité ou d’un sous-comité du conseil 
ou de l’organisation antérieurement ou actuellement en poste, tous les dirigeants, employés 
ou mandataires de l’organisation antérieurement ou actuellement en poste et toute autre 
personne qui a engagé ou est sur le point d’engager sa responsabilité au nom de 
l’organisation ou de toute société contrôlée par celle-ci, ainsi que leurs héritiers et ayants 
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droit et leur succession et et biens, respectivement, doivent en tout temps être indemnisés 
et dégagés de toute responsabilité, sur les fonds de l’organisation, à l’égard : 

a) de l’ensemble des frais, amendes, pénalités et dépenses que ces membres du 
conseil, d’un comité ou d’un sous-comité du conseil, dirigeants, employés, 
mandataires ou autres personnes engagent ou subissent dans le cadre ou à 
l’occasion d’une action, d’une poursuite ou d’une procédure qui est imminente, 
engagée ou introduite à leur encontre ou aux fins du règlement de celle-ci, ou à 
l’égard d’une mesure, d’un acte, d’une affaire ou d’une chose de quelque nature 
que ce soit qu’ils ont pris, conclu, fait ou autorisé dans l’exercice de leurs fonctions 
au cours de leur mandat ou à l’égard d’une telle responsabilité; 

b) de l’ensemble des autres frais et dépenses qu’ils engagent ou subissent à l’occasion 
des affaires de l’organisation ou relativement à celles-ci, y compris un montant 
représentant les heures que ces membres du conseil, d’un comité ou d’un sous-
comité du conseil et ces dirigeants, employés, mandataires ou autres personnes y 
ont consacrées, et tous impôts sur le revenu ou autres impôts ou taxes qu’ils doivent 
payer à l’égard de l’indemnité prévue par le présent règlement administratif, sauf 
si de tels frais ou dépenses sont occasionnés par leur propre négligence ou 
négligence volontaire; 

si : 

c) la personne a agi avec intégrité et de bonne foi, au mieux des intérêts de 
l’organisation ou, selon le cas, au mieux des intérêts de l’autre entité dans laquelle 
elle occupait des fonctions d’administrateur ou de dirigeant ou agissait en cette 
qualité à la demande de l’organisation; 

d) dans le cas de poursuites pénales ou administratives aboutissant au paiement d’une 
amende, la personne avait de bonnes raisons de croire que sa conduite était 
conforme à la loi. 

L’organisation s’engage à indemniser également ces personnes dans les autres 
circonstances où la Loi le permet ou l’exige. Rien dans le présent règlement ne restreint les 
droits de toute personne qui a le droit d’être indemnisée indépendamment des dispositions 
du présent règlement.  

7.4 Action, poursuite ou procédure imminente, engagée, introduite, etc. par 
l’organisation. Lorsqu’une action, poursuite ou procédure mentionnée à l’alinéa a) ci-
dessus est imminente, engagée ou introduite par l’organisation contre un membre du 
conseil, d’un comité ou d’un sous-comité, un dirigeant, un employé, un mandataire ou une 
autre personne qui a engagé ou est sur le point d’engager sa responsabilité au nom de 
l’organisation ou d’une société contrôlée par celle-ci, l’organisation présente au tribunal, à 
ses frais, une requête pour faire autoriser l’indemnisation de ces personnes ainsi que de 
leurs héritiers et ayants droit et de leur succession et biens, respectivement, selon les 
modalités décrites à l’article 7.3. 

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 1194

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



- 14 - 

8. ASSURANCE 

8.1 Assurance. L’organisation peut souscrire au profit de toute personne mentionnée à 
l’article 7.3 une assurance couvrant les responsabilités, et pour les montants, que le conseil 
peut établir, lorsqu’il y a lieu, et qui sont permis par la Loi. 

9. POUVOIRS DES ADMINISTRATEURS 

9.1 Pouvoirs. Les administrateurs de l’organisation peuvent administrer les affaires de 
l’organisation à tous égards et peuvent conclure ou faire conclure au nom de l’organisation, 
tout type de contrat qu’il est légalement permis à l’organisation de conclure et, sous réserve 
des dispositions ci-après, peuvent en général exercer tous les autres pouvoirs et prendre 
toutes les autres mesures que les statuts ou toute autre disposition autorisent l’organisation 
à exercer ou à prendre. 

9.2 Dépenses. Les administrateurs ont le pouvoir d’autoriser les dépenses au nom de 
l’organisation, lorsqu’il y a lieu, et peuvent déléguer, par résolution, à un ou à plusieurs 
dirigeants de l’organisation le droit d’engager des employés et de payer leurs salaires au 
nom de l’organisation. 

9.3 Financement. Le conseil peut prendre les mesures qu’il juge nécessaires pour permettre à 
l’organisation d’acquérir, d’accepter, de solliciter ou de recevoir des cotisations, des 
amendes, des prélèvements, des legs, des dons, des subventions, des dispositions par voie 
de règlement de succession, des legs de biens personnels, des fonds et des donations de 
toute sorte dans le but de poursuivre les objectifs de l’organisation. 

10. DIRIGEANTS 

10.1 Nomination. Les dirigeants de l’organisation, qui comprennent le chef de la direction et 
peuvent comprendre le président, le premier vice-président, le vice-président, le secrétaire 
et le chef des finances ainsi que tout autre dirigeant que le conseil désigne par règlement 
administratif, sont nommés par résolution du conseil à la première réunion du conseil qui 
suit l’assemblée annuelle des membres au cours de laquelle les administrateurs sont élus. 
Une personne peut exercer plusieurs fonctions. Chaque administrateur, en sa qualité 
d’administrateur, est considéré comme dirigeant de l’organisation en sus de tous les autres 
dirigeants que le conseil peut nommer de temps à autre. 

10.2 Mandat et révocation de dirigeants. Les dirigeants de l’organisation, qui ne le sont pas 
uniquement parce qu’ils sont membres du conseil, demeurent en fonction pendant la durée 
des mandats que le conseil établit ou jusqu’à ce que leurs successeurs soient élus ou 
nommés pour les remplacer. Ils peuvent être révoqués à tout moment par résolution du 
conseil. 

11. FONCTIONS DES DIRIGEANTS 

11.1 Président du conseil. Le président du conseil est nommé conformément à l’article 4.3, 
préside toutes les réunions de membres et du conseil, et supervise la gestion générale des 
affaires de l’organisation. 
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11.2 Vice-président du conseil. Le vice-président est nommé conformément à l’article 4.3 et, 
en l’absence du président du conseil, préside les assemblées des membres et les réunions 
du conseil, et exerce toutes les autres fonctions qui sont déterminées par le conseil. 

11.3 Chef de la direction. Les responsabilités, les fonctions, la rémunération, le mandat et la 
durée de l’emploi du chef de la direction sont déterminés par le conseil, lorsqu’il y a lieu. 
Le chef de la direction ne doit pas, directement ou indirectement, pendant qu'il est au 
service de l’organisation, être engagé par un OAR ou un membre d'un OAR, ou être un 
employé, un dirigeant, un administrateur ou, directement ou indirectement, un actionnaire 
ou un associé, selon le cas, d’un OAR ou d’un membre d’un OAR (autre que, dans le cas 
de participations indirectes, un membre d’un OAR faisant partie d’un groupe de services 
financiers diversifiés). Le chef de la direction peut, à moins que le conseil n’en décide 
autrement, engager à titre d’employés de l’organisation le nombre de personnes qu’il juge, 
à sa discrétion, nécessaire pour l’aider dans l’exercice de ses fonctions. Le chef de la 
direction occupera également le poste de président, à moins que le conseil n’en décide 
autrement, auquel cas les responsabilités, fonctions, la rémunération, le mandat et la durée 
d’emploi du président sont établis par le conseil, lorsqu’il y a lieu. 

11.4 Premier vice-président et autres vice-présidents. S’il est nommé et dans la mesure 
autorisée par le conseil, le premier vice-président, en cas d’absence ou d’incapacité du chef 
de la direction, remplit les fonctions et exerce les pouvoirs du chef de la direction ainsi que 
toutes les autres fonctions que le conseil peut lui assigner lorsqu’il y a lieu. Le vice-
président, s’il y en a un, remplit les fonctions que le conseil peut assigner au vice-président 
de temps à autre. Si, en cas d’absence ou d’incapacité du chef de la direction, un premier 
vice-président n’a pas été nommé ni autorisé par le conseil à remplir les fonctions et exercer 
les pouvoirs du chef de la direction, le conseil peut assigner ces fonctions à un vice-
président et lui déléguer ces pouvoirs. 

11.5 Chef des finances. Le chef des finances est chargé de l’administration et des contrôles 
financiers de l’organisation et remplit toutes les autres fonctions que le conseil peut lui 
assigner, lorsqu’il y a lieu. 

11.6 Secrétaire. Par résolution, le conseil peut habiliter le secrétaire à s’acquitter des affaires 
courantes de l’organisation généralement sous la supervision de ses dirigeants. Il assiste à 
toutes les réunions et y agit comme secrétaire, comptabilise les votes et consigne les procès-
verbaux de toutes les délibérations dans les registres tenus à cette fin. Le secrétaire remet 
ou fait remettre les avis de convocation aux assemblées des membres et aux réunions du 
conseil, et remplit toutes les autres fonctions qui lui sont attribuées par le conseil ou le 
président, desquels il relève. Le secrétaire est le gardien du sceau de l’organisation, le cas 
échéant, qu’il ne remet que lorsqu’il est autorisé à le faire par une résolution du conseil et 
à la ou aux personnes nommées dans la résolution. 

11.7 Fonctions des dirigeants. Les fonctions des autres dirigeants de l’organisation sont 
prévues dans les modalités de leur mandat ou celles que leur assigne le conseil. 

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 1196

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



- 16 - 

12. SIGNATURE DES DOCUMENTS 

12.1 Signature des documents. Les contrats, documents ou autres instruments devant être 
signés par l’organisation sont signés par deux personnes parmi le président du conseil, un 
vice-président du conseil, le chef de la direction, le président, le premier vice-président, un 
vice-président ou un administrateur, ou par une combinaison d’entre elles. Tout contrat, 
document ou instrument ainsi signé lie l’organisation sans autre autorisation ou formalité. 
Les administrateurs sont habilités à nommer par résolution, lorsqu’il y a lieu, les personnes 
pouvant signer au nom de l’organisation des contrats, documents ou instruments précis. 
Les administrateurs peuvent donner une procuration à tout courtier en valeurs mobilières 
inscrit pour le transfert ou la négociation des actions, obligations et autres titres de 
l’organisation. Lorsque cela est nécessaire, le sceau de l’organisation est apposé sur les 
contrats, documents ou autres instruments signés comme indiqué ci-dessus ou par une 
personne autorisée à signer de tels contrats, documents ou instruments. 

13. ASSEMBLÉES DES MEMBRES 

13.1 Heure et lieu des assemblées. Les assemblées des membres sont tenues au moins une fois 
par an, ou plus souvent au besoin, au siège de l’organisation ou à tout autre endroit au 
Canada choisi par le conseil et à la date fixée par celui-ci. Si tous les membres habilités à 
voter à une assemblée l’acceptent, cette assemblée peut être tenue en tout lieu à l’extérieur 
du Canada déterminé par le conseil. 

13.2 Assemblées annuelles. Outre les points pouvant être inscrits à l’ordre du jour, à chaque 
assemblée annuelle, le rapport du conseil d’administration, les états financiers et le rapport 
des auditeurs sont présentés aux membres et les auditeurs sont nommés pour le prochain 
exercice. Les membres peuvent examiner toute question, générale ou spéciale, et délibérer 
de celle-ci au cours de toute assemblée des membres. Le conseil, le président du conseil ou 
le chef de la direction a le pouvoir de convoquer, à tout moment, une assemblée 
extraordinaire des membres. Le conseil doit convoquer une assemblée extraordinaire des 
membres lorsqu’il reçoit une demande écrite d’au moins deux membres. Le quorum d’une 
assemblée des membres est constitué par une majorité des membres habilités à voter, à 
condition qu’au moins deux membres présents soient également des administrateurs du 
secteur et que la majorité des membres présents soient également des administrateurs 
indépendants.  

13.3 Résolutions écrites. Une résolution écrite signée par tous les membres habilités à voter à 
l’égard de cette résolution à une assemblée des membres a la même valeur que si elle avait 
été adoptée à une assemblée des membres, pourvu que la Loi n’oblige pas à traiter la 
question visée par la résolution écrite à une assemblée des membres. 

13.4 Tenue des assemblées. Les membres peuvent tenir des assemblées par téléconférence ou 
par un autre moyen électronique qui permet à toutes les personnes assistant à l’assemblée 
de s’entendre et de communiquer entre elles. Si tous les membres de l’organisation y 
consentent de manière générale ou à l’égard d’une assemblée en particulier, un membre 
peut participer à une assemblée des membres par téléconférence ou par tout autre moyen 
électronique donnant à tous les membres un accès égal et permettant à toutes les personnes 
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participant à l’assemblée de s’entendre et de communiquer entre elles. Le membre 
participant à l’assemblée par l’un de ces moyens est réputé avoir assisté l’assemblée. À 
l’ouverture de chacune de ces assemblées, le secrétaire de l’assemblée inscrira le nom des 
personnes présentes en personne ou par un moyen électronique de communication et le 
président de l’assemblée déterminera si le quorum est atteint. Le président de chacune de 
ces assemblées décide du mode de comptabilisation des votes à l’assemblée, sous réserve 
du droit de tout membre présent de demander à ce que toutes les personnes présentes 
déclarent leurs votes individuellement. Le président de l’assemblée s’assure que les 
membres ont pris les précautions raisonnables qui s’imposent pour veiller à ce que les 
moyens électroniques de communication soient sécurisés contre toute interception ou 
surveillance non autorisée. 

13.5 Résolutions. Sauf si la Loi ou le présent règlement administratif prévoit le contraire, les 
résolutions sont adoptées à la majorité des voix des membres présents et habilités à voter à 
l’égard de la résolution par vote donné verbalement et comptabilisé par le secrétaire de 
l’assemblée. 

13.6 Avis. Un avis de chaque assemblée des membres doit être envoyé à chaque membre, 
administrateur et à l’expert-comptable ou auditeur de l’organisation. Un avis requis en 
vertu du présent règlement administratif ou de la Loi est valablement remis, s’il est remis 
de l’une manière suivante : 

a) par la poste, par messager ou en mains propres au cours de la période commençant 
60 jours et se terminant 21 jours avant la date de la tenue de l’assemblée; 

b) par tout moyen de communication téléphonique, électronique ou autre au cours de 
la période commençant 35 jours et se terminant 21 jours avant la date de la tenue 
de l’assemblée. 

L’avis de convocation à une assemblée devant délibérer sur des questions particulières 
devrait contenir suffisamment de renseignements pour permettre aux membres de se former 
un jugement éclairé sur la décision à prendre.  

Un avis est réputé avoir été remis s’il a été livré en mains propres ou à l’adresse figurant 
dans les livres; un avis posté est réputé avoir été remis lorsqu’il est déposé à un bureau de 
poste ou dans une boîte aux lettres publique; et un avis transmis par voie électronique ou 
un moyen de communication analogue est réputé avoir été remis lorsqu’il est envoyé au 
serveur électronique approprié ou système équivalent. La déclaration du secrétaire 
indiquant qu’un avis a été remis conformément au présent règlement administratif constitue 
une preuve suffisante et irréfutable que l’avis a été remis. 

13.7 Vote des membres. Chaque membre habilité à voter qui est présent à une assemblée est 
autorisé à exercer un droit de vote.  

13.8 Erreurs ou omissions dans la remise de l’avis de convocation. Aucune erreur ou 
omission dans la remise de l’avis de convocation à une assemblée annuelle ou 
extraordinaire des membres ou à une reprise d’une telle assemblée en cas d’ajournement 
n’invalide l’assemblée ni ne frappe de nullité toute mesure prise à cette assemblée. Toute 

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 1198

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



- 18 - 

personne qui a le droit de recevoir un avis peut renoncer en tout temps à l’avis de 
convocation d’une telle assemblée et peut ratifier, approuver et entériner l’ensemble ou une 
partie des mesures prises à cette assemblée. Pour les besoins de l’envoi d’un avis de 
convocation à une assemblée ou de tout autre avis à un membre, à un administrateur ou à 
un dirigeant, cet avis est envoyé à la dernière adresse du membre, de l’administrateur ou 
du dirigeant inscrite dans les livres de l’organisation. 

14. POLITIQUES ET ENTENTES 

14.1 Politiques. Le conseil peut exercer ses pouvoirs conformément aux politiques, aux lignes 
directrices ou aux autres instruments qu’il adopte, lorsqu’il y a lieu, et qu’il peut abroger 
ou modifier à son appréciation, notamment à l’égard : 

a) des principes et des critères relatifs aux paiements de l’organisation versés aux 
clients des membres d’un OAR insolvables; 

b) des définitions de clients admissibles aux paiements visés au point a); 

c) des droits ou des obligations des membres d’un OAR de mettre de l’avant la 
disponibilité de la garantie offerte par l’organisation et l’utilisation du matériel 
publicitaire à cet égard; 

d) des personnes ou catégories de personnes à exclure de la définition de membre d’un 
OAR à l’article 1.1. 

14.2 Ententes. L’organisation peut, en son propre nom, conclure des ententes ou des 
arrangements avec une commission des valeurs mobilières ou une autorité en valeurs 
mobilières, un organisme de mise en l’application de la loi, un organisme 
d’autoréglementation, une bourse ou un autre marché boursier, un fonds ou programme de 
protection ou d’indemnisation de clients ou d’investisseurs, ou un autre organisme de 
réglementation ou de prestation de services relativement aux opérations sur valeurs 
mobilières au Canada ou à l’étranger, en vue de l’échange de renseignements (y compris 
les renseignements qu’elle a obtenus en vertu de son pouvoir ou qui sont en sa possession 
d’une autre façon) et en vue de toute autre forme d’aide mutuelle aux fins du contrôle des 
marchés, d’enquêtes, de mise en application de la loi ou pour toute autre question de 
réglementation liée au commerce des valeurs mobilières au Canada ou à l’étranger. 

14.3 Aide. L’organisation peut communiquer à une commission des valeurs mobilières ou une 
autorité en valeurs mobilières, un organisme de mise en l’application de la loi, un 
organisme d’autoréglementation, une bourse ou autre marché boursier, un fonds ou 
programme de protection ou d’indemnisation de clients ou d’investisseurs, ou un autre 
organisme de réglementation ou de prestation de services relativement aux opérations sur 
valeurs mobilières au Canada ou à l’étranger tout renseignement qu’elle a obtenu 
conformément au règlement administratif ou à d’autres règles ou qui est par ailleurs en sa 
possession et peut assurer toute autre forme d’aide aux fins de contrôle, d’enquêtes, de la 
mise en application de la loi ou pour toute autre question de réglementation. 
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15. EXERCICE FINANCIER 

15.1 Exercice financier. Jusqu’à ce que le conseil en décide autrement, l’exercice financier de 
l’organisation se termine le dernier jour de décembre de chaque année. 

16. MODIFICATION DU RÈGLEMENT ADMINISTRATIF 

16.1 Modification du règlement administratif. Le conseil peut, par résolution, adopter, 
modifier ou révoquer tout règlement administratif portant sur les activités ou les affaires 
de l’organisation. Ce règlement administratif, cette modification ou cette révocation, sous 
réserve de ses modalités, prend effet à la date de la résolution du conseil d’administration 
et demeure en vigueur jusqu’à la prochaine assemblée des membres à laquelle les membres 
peuvent, par résolution ordinaire, entériner, rejeter ou modifier tel règlement administratif, 
telle modification ou telle abrogation. Si le règlement administratif, la modification ou la 
révocation est entériné ou entériné dans sa version modifiée par les membres, le règlement 
administratif, la modification ou l’abrogation demeure en vigueur sous la forme dans 
laquelle il ou elle a été entériné. Le règlement administratif, la modification ou l’abrogation 
cesse d’avoir effet si elle ou il n’est pas soumis aux membres à la prochaine assemblée des 
membres ou si elle ou il est rejeté par les membres à cette assemblée. Cet article ne 
s’applique pas à un règlement administratif, à une modification ou à une révocation qui 
doit faire l’objet d’une résolution extraordinaire; un tel règlement administratif, une telle 
modification ou une telle révocation ne prend effet qu’après avoir été entériné par les 
membres. 

17. AUDITEUR 

17.1 Auditeur. À chaque assemblée annuelle, les membres nomment un auditeur chargé 
d’auditer les comptes de l’organisation et de faire rapport aux membres à la prochaine 
assemblée annuelle suivante. L’auditeur exerce son mandat jusqu’à la prochaine assemblée 
annuelle, à condition que les administrateurs puissent pourvoir tout poste devenant vacant 
fortuitement au cours de ce mandat. La rémunération de l’auditeur est fixée par le conseil. 

18. LIVRES ET REGISTRES 

18.1 Livres et registres. Les administrateurs veillent à ce que tous les livres et registres de 
l’organisation requis par le règlement administratif de l’organisation ou par toute loi 
applicable soient tenus en bonne et due forme. 

19. RÈGLES ET RÈGLEMENTS 

19.1 Règles et règlements. Le conseil peut prescrire les règles et les règlements concernant la 
gestion et l’exploitation de l’organisation qu’il juge opportuns et qui ne sont pas 
incompatibles avec le présent règlement administratif. 

20. INTERPRÉTATION 

20.1 Interprétation. Dans le présent règlement administratif et dans tous les autres règlements 
administratifs de l’organisation adoptés par la suite, à moins que le contexte n’en décide 
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autrement, les mots au singulier englobent le pluriel et vice versa, et les références aux 
personnes englobent les entreprises et les organisations. 
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[Nouveau FPE] 

100 King Street West, Suite 2610, Toronto, Ontario M5X 1E5 Téléphone : 416-866-8366 Télécopieur : 
416-360-8441 

 

PRINCIPES DE LA GARANTIE  

A. APERÇU  

1. Le [Nouveau FPE] offre une protection aux clients des membres du [Nouvel OAR] 
acceptés comme membres du Nouveau FPE (« Membres du Nouvel OAR ») pour les 
pertes financières au titre de biens détenus sur le compte des clients subies en raison 
uniquement de l’insolvabilité d’un membre du Nouvel OAR. L’objectif du Nouveau FPE 
est soit de restituer les actifs aux clients, soit, lorsque les actifs ne peuvent être récupérés 
auprès du membre insolvable du Nouvel OAR, d’offrir une indemnisation pour leur valeur 
à la date de l’insolvabilité. Les présents principes décrivent l’admissibilité des clients, le 
type de pertes et de biens garantis, les plafonds de garantie et la façon dont les demandes 
d’indemnisation sont déterminées et réglées.  

2. À sa discrétion, le Nouveau FPE détermine l’admissibilité des clients à la protection qu’il 
offre et le montant de la perte financière garantie par le Nouveau FPE qu’ils ont subie en 
cas d’insolvabilité d’un membre du Nouvel OAR. Les principes adoptés visent à formuler 
les critères sur lesquels se fonde l’exercice de ce pouvoir discrétionnaire. Le Nouveau FPE 
se réserve le droit, dans les circonstances appropriées, d’autoriser ou de retenir des 
paiements d’une manière différente de celle décrite ici.  

B. FINANCEMENT DE LA GARANTIE 

1. Le Nouveau FPE maintient deux fonds distincts conçus pour fournir une garantie aux 
clients admissibles des membres du Nouvel OAR (individuellement un « Fonds »). Le 
Fonds désigné comme le « Fonds des courtiers en valeurs mobilières » vise à régler, 
conformément aux Principes de la garantie, les réclamations potentielles des clients des 
membres du Nouvel OAR dûment inscrits aux termes de la législation canadienne sur les 
valeurs mobilières dans la catégorie des « courtiers en valeurs mobilières » ou dans les 
deux catégories « courtiers en valeurs mobilières » et « courtiers en épargne collective » 
(« Courtiers en valeurs mobilières »). Le Fonds désigné comme le « Fonds des 
courtiers en épargne collective » vise à régler, conformément aux Principes de la 
garantie, les réclamations potentielles des clients des membres du Nouvel OAR dûment 
inscrits en vertu de la législation canadienne sur les valeurs mobilières uniquement dans 
la catégorie des « courtiers en épargne collective » (« Courtiers en épargne collective »). 

2. Le [Nouvel OAR] tient à jour sur son site Web à l’adresse [insérer le site Web du 
Nouveau FPE] une liste des membres du Nouvel OAR dont les clients ont droit à une 
protection en vertu des présents Principes de la garantie, en précisant lesquels des membres 
du Nouvel OAR sont courtiers en valeurs mobilières ou courtiers en épargne collective.  
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3. Le Nouveau FPE établira, à sa discrétion, la méthode de répartition des cotisations des 
courtiers en valeurs mobilières dans le Fonds des courtiers en valeurs mobilières et 
prévoira des sources distinctes de liquidité pour le celui-ci (y compris des lignes de crédit 
ou des polices d’assurance).  De même, le Nouveau FPE établira, à sa discrétion, la 
méthode de répartition des cotisations des courtiers en épargne collective dans le Fonds 
des courtiers en épargne collective et prévoira des sources distinctes de liquidité pour 
celui-ci (y compris des lignes de crédit ou des polices d’assurance). 

4. Seul le Fonds des courtiers en valeurs mobilières peut être utilisé pour régler les 
demandes d’indemnisation en vertu des présents principes par les clients admissibles 
des courtiers en valeurs mobilières, et en aucun cas, les réclamations faites par les 
clients d’un courtier en épargne collective insolvable ne seront réglées par le Fonds des 
courtiers en valeurs mobilières.  De même, seul le Fonds des courtiers en épargne 
collective peut être utilisé pour régler les demandes d’indemnisation en vertu des 
présents principes par les clients admissibles des courtiers en épargne collective, et en 
aucun cas, les réclamations présentées par les clients d’un courtier en valeurs 
mobilières insolvable ne seront réglées par le Fonds des courtiers en épargne collective. 

C. CLIENTS ET COMPTES 

 Clients admissibles et comptes admissibles  

1. Un client admissible à la garantie en vertu des présents principes (« Client ») est une 
personne physique, une société, un partenariat, un syndicat non constitué en société, une 
organisation non constituée en société, une fiducie, un fiduciaire, un exécuteur 
testamentaire, un administrateur ou un autre représentant successoral qui détient un compte 
auprès d’un membre insolvable du Nouvel OAR utilisé pour effectuer des opérations sur 
des valeurs mobilières ou les contrats de marchandises et les contrats à terme avec le 
membre du Nouvel OAR (en qualité de mandant ou d’agent) (un « Compte »). Un compte 
doit figurer dans les dossiers du membre du Nouvel OAR et est normalement attesté par 
des reçus, des contrats et des relevés délivrés par le membre du Nouvel OAR.  

2. Les clients présentés à un membre du Nouvel OAR par une société affiliée étrangère du 
membre du Nouvel OAR, conformément aux règles prescrites par le Nouvel OAR, sont 
considérés comme des clients du membre du Nouvel OAR admissibles à la garantie. Les 
comptes détenus auprès d’entités qui ne sont pas membres du Nouvel OAR (mais incluant, 
pour plus de certitude, les sociétés affiliées ou les organisations apparentées d’un membre 
du Nouvel OAR) ne sont pas considérés comme des comptes aux fins des présents 
principes.  

Personnes exclues en tant que clients  

3. Un client ne peut pas être :  
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i) un courtier en valeurs mobilières ou un courtier en épargne collective canadien ou 
étranger inscrit auprès d’un organisme de réglementation des valeurs mobilières 
canadien ou d’un équivalent étranger;  

ii) toute personne physique ou morale dans la mesure où cette personne a une créance 
en espèces ou en titres qui, en vertu d’un contrat, d’un accord ou d’une entente, ou 
par l’effet de la loi, fait partie du capital du membre insolvable du Nouvel OAR de 
telle sorte que la créance représente cinq pour cent ou plus de toute catégorie de titres 
de participation du membre insolvable du Nouvel OAR, ou toute personne physique 
qui a une créance subordonnée aux créances de l’un ou de l’ensemble des créanciers 
du membre insolvable du Nouvel OAR;  

iii) un associé ordinaire ou un administrateur du membre insolvable du Nouvel OAR;  

iv) un associé commanditaire ayant une participation de cinq pour cent ou plus dans les 
actifs nets ou les bénéfices nets du membre du Nouvel OAR insolvable;  

v) une personne ayant le pouvoir d’exercer une influence déterminante sur la gestion 
ou les politiques du membre insolvable du Nouvel OAR;  

vi) une société de compensation;  

vii) un client d’une institution, d’un négociant en valeurs mobilières ou d’une autre partie 
faisant affaire avec un membre du Nouvel OAR sur une base omnibus (c’est-à-dire 
un compte dans lequel les opérations de deux personnes ou plus sont combinées sans 
que l’identité des personnes soit communiquée au membre du Nouvel OAR);  

viii) une personne qui a causé ou largement contribué à la défaillance d’un membre du 
Nouvel OAR, y compris, mais sans s’y limiter, une personne qui a été déclarée par 
un tribunal compétent comme étant un client responsable en vertu des dispositions 
de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité (Canada); 

ix) une personne ayant un lien de dépendance (tel que déterminé par le Nouveau FPE) 
avec un membre insolvable d’un Nouvel OAR ou une personne n’est pas admissible 
à titre de client. 

Québec  

4. Bien que le Nouvel OAR soit reconnu comme un organisme d’autoréglementation auquel 
les courtiers en épargne collective exerçant leurs activités dans la province de Québec 
doivent adhérer, ces courtiers en épargne collective ne sont pas tenus de contribuer au 
Fonds des courtiers en épargne collective en ce qui concerne les comptes de clients situés 
au Québec. Par conséquent, les comptes de clients de courtiers en épargne collective situés 
au Québec ne seront pas admissibles à la garantie du Nouveau FPE. En général, un compte 
de client est considéré comme étant situé au Québec aux fins des présentes si le bureau qui 
s’occupe du Client est situé au Québec. 
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D. PERTES  

1. Les pertes admissibles à la garantie par le Nouveau FPE (« Pertes ») doivent être des 
pertes financières d’un client subies en raison uniquement de la défaillance du membre du 
Nouvel OAR. Ces pertes doivent résulter de l’incapacité du membre insolvable du Nouvel 
OAR à restituer ou à rendre compte des biens (tels que définis ci-dessous) du client 
précédemment reçus, acquis ou détenus par le membre du Nouvel OAR dont ce dernier a 
le contrôle, y compris les biens convertis frauduleusement.  

2. Les pertes qui ne résultent pas de la défaillance d’un membre du Nouvel OAR, telles que 
les pertes résultant d’une baisse de la valeur des titres, de placements inappropriés ou de 
la défaillance d’un émetteur de titres, ne sont pas garanties.  Les pertes d’un compte de 
client découlant des activités de financement des entreprises du membre du Nouvel OAR 
ne sont pas non plus garanties.  

E. BIENS GARANTIS  

Types de biens  

1. Les biens d’un client auxquels la garantie du Nouvel OAR peut être accordée, 
conformément aux dispositions des présents principes, comprennent les titres, les contrats 
de marchandises et les contrats à terme, les soldes en espèces, les équivalents d’espèces et 
les fonds distincts reçus, acquis ou détenus par le membre du Nouvel OAR ou sous son 
contrôle (« Biens »). 

Biens admissibles  

2. Une garantie du Nouveau FPE peut être accordée pour les biens qui sont ou auraient dû 
être détenus par un membre du Nouvel OAR insolvable ou sous son contrôle pour le 
compte d’un client à la date de la défaillance et que le membre du Nouvel OAR insolvable 
est obligé de restituer au client. Ce type de bien est communément appelé « prête-nom » 
du membre du Nouvel OAR (par opposition au « nom du client » décrit ci-dessous).  

Biens non admissibles 

Nom du client 

3. Les biens qui ne sont pas détenus par le membre du Nouvel OAR, ou qui ne sont pas 
inscrits sur le compte d’un client comme étant détenus par un membre du Nouvel OAR, 
tels que les titres qui sont inscrits directement au nom du client auprès de l’émetteur ou les 
dépôts effectués auprès d’institutions financières, ne sont pas admissibles à la garantie du 
Nouveau FPE, même si le membre du Nouvel OAR les a vendus au client. Ce type de biens 
est communément considéré comme étant au « nom du client » (par opposition à un compte 
détenu par un « prête-nom » du membre du Nouvel OAR) et peut apparaître sur les relevés 
de compte du client et n’est pas admissible à la garantie, sauf s’il est par ailleurs sous la 
garde ou le contrôle du membre du Nouvel OAR. Une telle garde ou un tel contrôle peut 
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survenir lorsqu’un membre du Nouvel OAR ou ses représentants ont un contrôle apparent 
sur les actifs d’un client détenant des biens au nom du client en vertu d’une procuration, 
d’une autorisation de négocier ou de la réception temporaire d’espèces destinées à être 
reçues par un émetteur. 

Cryptoactifs 

4. Les biens reçus, acquis ou détenus par un membre du Nouvel OAR, ou sous son contrôle, 
qui sont constitués de cryptoactifs, de contrats sur cryptomonnaies ou d’autres biens liés à 
la cryptographie ne sont pas admissibles à la garantie du Nouveau FPE. Il est entendu que 
les biens constitués de titres d’un fonds commun de placement ou d’un fonds négocié en 
bourse qui investit ou détient des cryptoactifs, des contrats sur cryptomonnaies ou d’autres 
biens liés à la cryptographie sont toutefois admissibles à la garantie du Nouveau FPE. 

Biens non conformes 

5. Les biens reçus, acquis ou détenus par un membre du Nouvel OAR, ou dont ce dernier a 
le contrôle, et sur lesquels le membre du Nouvel OAR n’est pas autorisé à effectuer des 
opérations en vertu de la législation canadienne sur les valeurs mobilières ne sont pas 
admissibles à la garantie du Nouveau FPE. 

F. LIMITES DE LA GARANTIE  

Plafond pour chaque compte  

1. Le montant maximal de la garantie pour les biens admissibles dans le compte général 
(défini ci-dessous) d’un client et dans chaque compte distinct (défini ci-après) est fixé à un 
million de dollars, sous réserve d’un regroupement de ces comptes définis ci-après.  

Comptes généraux 

2. Chaque compte d’un client est considéré comme un compte général, à moins qu’il ne soit 
détenu en la qualité ou dans les circonstances définies dans la rubrique « Comptes 
distincts » ci-après de façon à constituer un compte distinct. Les comptes généraux d’un 
client, ou toute participation que le client peut avoir dans un compte général, seront 
combinés ou regroupés de manière à constituer un seul compte général de ce client aux 
fins de déterminer les paiements à effectuer au client. La participation d’un client dans un 
compte qui est détenu conjointement ou en copropriété sera traitée comme s’il s’agissait 
d’un compte général et sera combinée avec les autres comptes généraux du client. Un 
compte que détient un prête-nom ou un mandataire pour le compte d’une autre personne 
qui est le mandant ou le propriétaire réel est, à moins d’indication contraire dans ces 
principes, présumé être le compte du mandant ou du propriétaire réel. Tous les comptes 
d’un client ouverts auprès d’un membre du Nouvel OAR par un ou plusieurs conseillers 
nationaux inscrits auprès d’un organisme canadien de réglementation des valeurs 
mobilières, lorsqu’ils sont entièrement indiqués dans les dossiers du membre du Nouvel 
OAR, seront également combinés ou regroupés pour constituer un seul compte général et 
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combiné avec les autres comptes généraux du client, à moins que ces comptes ne soient 
autrement considérés comme des comptes distincts conformément aux présents principes. 
Afin de déterminer le plafond de garantie, le compte général et les comptes distincts d’un 
client chez un membre d’un Nouvel OAR ne seront pas combinés avec le compte général 
et les comptes distincts du même client chez un autre membre du Nouvel OAR, y compris 
un autre membre qui a conclu une entente de remisier ou de chargé de compte avec le 
premier membre du Nouvel OAR.  

Comptes distincts  

3. Chaque type de compte qu’un client détient en la qualité ou dans les circonstances 
énoncées ci-après est considéré un compte distinct du client. Sauf indication contraire, tous 
les comptes distincts ci-dessous qu’un client détient en la même qualité ou dans les mêmes 
circonstances sont regroupés de façon à constituer un seul compte distinct. Il incombe au 
client de démontrer en quelle qualité ou dans quelles circonstances il détient des comptes 
distincts. Un compte d’un client ne peut être considéré comme compte distinct si, à la date 
de la défaillance, il existait principalement dans le but d’accroître la protection offerte par 
le Nouveau FPE.  

i) Comptes d’épargne retraite agréés : Les comptes de retraite agréés ou de revenu 
différé, comme les régimes enregistrés d’épargne retraite (REER), les fonds 
enregistrés de revenu de retraite (FERR), les fonds de revenu viager (FRV), les 
comptes de retraite immobilisés ou les régimes d’épargne retraite immobilisés (CRI 
ou RERI) et les fonds de revenu de retraite immobilisés (FRRI) établis en faveur du 
même client (à l’exclusion des régimes pour le conjoint) qui sont conformes aux 
exigences de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) concernant de tels régimes et 
qui ont été agréés par le ministère aux termes de cette loi, lorsque le client a droit 
aux avantages du régime. Tous les comptes établis au nom d’un client par 
l’entremise d’un ou de plusieurs fiduciaires sont regroupés.  

ii) Comptes d’épargne études agréés : Les comptes d’épargne études qui respectent les 
exigences de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) concernant les régimes 
d’épargne études et que le ministère du Revenu a agréés aux termes de cette loi, 
lorsque le client est le souscripteur du régime. Tous les comptes établis au nom d’un 
client par l’entremise du même fiduciaire sont regroupés par le fiduciaire, mais pas 
s’ils sont établis par l’intermédiaire de fiduciaires différents.  

iii) Fiducies testamentaires : Les comptes de fiducies testamentaires détenus au nom 
d’une personne décédée, de ses ayants droit ou de l’exécuteur ou administrateur de 
sa succession. Les comptes que détient un même exécuteur ou administrateur ne sont 
pas regroupés, à moins que celui-ci ne les détienne à l’égard de la même personne 
décédée.  

iv) Fiducies entre vifs et fiducies imposées par la loi : Les comptes de fiducies entre 
vifs qui sont des fiducies créées par un acte instrumentaire ou des fiducies imposées 
par la loi. De tels comptes distincts de clients ne sont pas assimilés à ceux du 
fiduciaire, du constituant de la fiducie ou de tout bénéficiaire.  
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v) Tuteurs, dépositaires, curateurs à la personne ou aux biens, etc. : Les comptes 
détenus par une personne à titre de tuteur, de dépositaire, de curateur à la personne 
ou aux biens ou en une qualité semblable et à l’égard desquels une telle personne 
n’a aucun intérêt bénéficiaire. Les comptes que détient une même personne en l’une 
de ces qualités ne sont pas regroupés, à moins qu’elle ne les détienne à l’égard d’un 
même propriétaire réel.  

vi) Sociétés personnelles de portefeuille : Les comptes de sociétés par actions sous le 
contrôle d’un client, dans la mesure où des personnes autres que le client ont la 
propriété réelle de la majorité des capitaux propres de la société.  

vii) Sociétés de personnes : Les comptes de sociétés de personnes sous le contrôle d’un 
client, dans la mesure où des personnes autres que le client ont la propriété réelle 
de la majorité des titres de la société de personnes.  

viii) Associations ou organismes non dotés de la personnalité morale : Les comptes 
d’associations ou d’organismes non dotés de la personnalité morale sous le contrôle 
d’un client, dans la mesure où des personnes autres que le client ont la propriété 
réelle de la majorité de l’actif de l’association ou de l’organisme.  

Paiements des indemnités 

4. La date du paiement de l’indemnité maximale prévue par la garantie relativement à un 
compte décrit ci-dessus peut dépendre d’un certain nombre de facteurs, dont le montant 
des actifs liquides que le fonds en question a à sa disposition immédiate pour effectuer le 
paiement. Bien que le Nouveau FPE ait la capacité légale d’imposer des contributions 
supplémentaires aux membres du Nouvel OAR, il se peut que le Nouveau FPE ne dispose 
pas à tout moment d’actifs suffisants dans le fonds concerné pour régler immédiatement 
l’indemnité maximale prévue par la garantie, de sorte que le paiement peut être retardé 
jusqu’à ce que les actifs du fonds concerné soient suffisants pour financer la garantie à 
laquelle les clients ont droit conformément à la présente.  

G. RÉCLAMATIONS  

Réclamations et détermination des pertes du client  

1. Aux fins de l’autorisation des paiements à la suite d’une réclamation admissible (une 
« Réclamation »), le Nouveau FPE détermine la perte financière subie par un client à la 
date à laquelle, de l’avis discrétionnaire du FPE, le membre est devenu insolvable, après 
avoir pris en compte la restitution du bien auquel le client a droit et la distribution des actifs 
du membre du Nouvel OAR insolvable. En conséquence, le montant maximal de la perte 
financière pour laquelle le Nouveau FPE peut indemniser le client sera calculé comme le 
solde de la perte financière du client résultant de l’insolvabilité du membre du Nouvel 
OAR, déduction faite de ces restitutions. La créance d’un client sera réduite, à la discrétion 
du Nouveau FPE, du montant auquel le client a droit à l’assurance dépôts ou à titre 
d’indemnité relative à d’autres biens auquel la perte se rapporte. Pour être admissible à la 
garantie, la réclamation doit être déposée auprès du Nouveau FPE ou du syndic de faillite, 
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de l’administrateur judiciaire ou d’un représentant officiel similaire du membre insolvable 
du Nouvel OAR dans les 180 jours de la date de la défaillance.  

Date de la perte financière  

2. Le Nouveau FPE détermine la perte financière subie par un client à la date de la faillite du 
membre du nouvel OAR, qui peut être la date de la faillite du membre du Nouvel OAR, 
ou la date à laquelle, de l’avis du Nouveau FPE, le membre du Nouvel OAR est devenu 
insolvable. La valeur des biens remis à un client en règlement d’une réclamation 
correspond au montant de biens auquel le client avait droit à la date de la détermination de 
la perte financière, sans égard aux fluctuations subséquentes du marché. Au lieu de régler 
une réclamation par la remise de biens, des espèces équivalentes à la valeur des biens à la 
date de détermination de la perte financière peuvent être versées au client même si le 
montant de ces espèces n’est pas égal à la valeur de ces biens à la date du paiement. Toute 
position ouverte dans un compte détenu par un client peut être abandonnée ou liquidée 
avec ou sans préavis, conformément aux modalités du compte ouvert auprès du membre 
du Nouvel OAR ou du courtier correspondant, aux prescriptions de toute chambre de 
compensation ou Bourse de valeurs, ou en application d’une ordonnance d’un tribunal ou 
de toute loi applicable en matière d’insolvabilité.  

Législation en matière d’insolvabilité 

3. La détermination du montant de la perte financière subie par un client d’un membre 
insolvable du Nouvel OAR aux fins d’indemnisation par le Nouveau FPE et du plafond de 
la garantie se fera conformément aux présents principes. En outre, le Nouveau FPE est 
entièrement libre d’exercer son pouvoir discrétionnaire pour autoriser l’indemnisation des 
clients admissibles à la protection offerte et le montant de la perte financière subie, en 
tenant compte du droit que possède le client de réclamer des actifs du fonds commun des 
clients du membre insolvable conformément à la Loi sur la faillite et l’insolvabilité 
(Canada), sous réserve des autres restrictions prévues dans les présents principes et du 
pouvoir discrétionnaire du Nouveau FPE pour déterminer la protection offerte par le 
Nouveau FPE. Pour déterminer le montant et la recevabilité des créances d’un client ainsi 
que le montant de la perte financière, le FPE peut se fier à l’information fournie par le 
syndic de faillite ou le séquestre nommé en vertu de la loi pertinente.  

Force exécutoire de la détermination par le Nouveau FPE  

4. En cas de contestation ou de litige quant à l’interprétation ou l’application de ces principes, 
notamment l’admissibilité d’un client, au calcul de la perte financière du client aux fins de 
l’indemnisation par le Nouveau FPE, à la date du paiement et à l’indemnité maximale à 
verser au client, l’interprétation que fait le Nouveau FPE des Principes de la garantie sera 
finale et définitive.  Il est possible de faire appel d’une décision du Nouveau FPE 
conformément aux procédures d’administration des réclamations. 
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Avant-projet des procédures de réclamation 
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[NOUVEAU FPE] 

  

Procédures d’administration des réclamations 
Datées . 2023 

1. Introduction  
1.1. Les procédures d’administration des réclamations doivent être lues conjointement avec les 
« Principes de la garantie » du Nouveau FPE. Le Nouveau FPE décide seul de garantir ou non les 
pertes subies par les clients d’un membre insolvable du Nouvel OAR dont l’adhésion au Nouveau 
FPE (les « Membres du Nouvel OAR ») a été acceptée. Les Principes de la garantie énoncent que 
le FPE se réserve le droit d’autoriser ou de refuser des paiements selon des modalités différentes 
de celles prescrites dans les Principes de la garantie. En cas de contestation ou de litige quant à 
l’interprétation ou l’application des principes (notamment l’admissibilité d’un client, le calcul de 
la perte financière du client aux fins de l’indemnisation par le Nouveau FPE et le montant maximal 
de l’indemnité à verser au client), l’interprétation que fait le Nouveau FPE des Principes de la 
garantie sera finale et définitive. 
1.2. Les décisions des membres des Autorités canadiennes en valeurs mobilières approuvant le 
Nouveau FPE en tant que fonds d’indemnisation imposent au Nouveau FPE d’adopter des 
principes justes et raisonnables pour déterminer l’admissibilité des réclamations et pour régler les 
réclamations admissibles conformément aux présentes procédures. Il s’est également engagé à 
mettre sur pied une procédure de révision interne juste et raisonnable selon laquelle le comité 
d’appel (selon la description donnée au sous-alinéa 3.2.1.5.2 des présentes procédures 
d’administration) réexamine, à la demande d’un client, une réclamation qui a été rejetée par le 
Nouveau FPE. Le présent document décrit le processus général d’administration des réclamations. 

2. Le Nouveau FPE établit la date d’insolvabilité 
2.1. Le Nouveau FPE détermine que la date de la perte financière subie par un client est la date à 
laquelle le Nouveau FPE détermine, à sa discrétion, que le membre du Nouvel OAR est devenu 
insolvable. 
2.2. Aux fins de la garantie du Nouveau FPE, un membre du Nouvel OAR sera généralement 
considéré comme insolvable à la date ou aux environs de la date de nomination d’un syndic, ou1 
en l’absence d’une telle nomination, à la date à laquelle les clients cessent d’avoir un accès illimité 
à leurs comptes, par exemple parce que le membre du Nouvel OAR a été suspendu par le Nouvel 
OAR. 

3. Administration des réclamations 
3.1.Si un syndic est nommé 

3.1.1. Lorsque le Nouveau FPE apprend que des clients d’un membre du Nouvel 
OAR insolvable pourraient être admissibles à la garantie du Nouveau FPE, il peut 
demander au tribunal de nommer un syndic et collaborera avec le syndic au 
processus d’indemnisation pour que tous les clients soient informés de la façon de 
présenter une réclamation pour faire valoir leurs droits sur les actifs du membre du 

                                                 
1 Aux fins des présentes procédures d’administration des réclamations et de la garantie du Nouveau FPE touchant les 

clients d’un membre insolvable d’un Nouvel OAR, le terme syndic désigne généralement, sauf si le contexte exige 
une interprétation différente, un syndic de faillite, un séquestre, un liquidateur ou tout autre administrateur en 
insolvabilité. 
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Nouvel OAR insolvable. 
3.1.2. Les réclamations présentées au syndic sont considérées comme des 
réclamations présentées au Nouveau FPE dans la mesure où elles sont conformes 
aux Principes de la garantie du Nouveau FPE. 
3.1.3. Le Nouveau FPE travaillera avec le syndic pour que soient traitées 
prioritairement les réclamations fondées de clients admissibles du Nouvel OAR 
ayant démontré qu’ils subiront un préjudice excessif si leur réclamation n’est pas 
réglée immédiatement. 
3.1.4. Lorsque le syndic établit que les actifs de la faillite ne sont pas suffisants 
pour régler les réclamations des clients, le Nouveau FPE, dans la mesure où il dispose 
de sommes suffisantes, peut lui fournir des sommes supplémentaires à hauteur de la 
limite de la garantie du Nouveau FPE pour indemniser les clients du Nouvel OAR 
admissibles à la garantie du Nouveau FPE. La date de versement de l’indemnité 
dépend de plusieurs facteurs, notamment des actifs immédiatement disponibles dans 
le fonds (tel que défini dans les Principes de la garantie) maintenu et désigné par le 
Nouveau FPE au profit des clients du membre du Nouvel OAR insolvable (le 
« Fonds désigné ») de sorte que le paiement peut être retardé jusqu’à ce que les actifs 
de ce fonds soient suffisants pour régler l’indemnité. Certaines considérations 
opérationnelles peuvent également retarder le moment du paiement dans le cas de 
biens « au nom du client » sous la garde ou le contrôle du membre du Nouvel OAR 
insolvable.2 
3.1.5. Le Nouveau FPE ou le syndic peuvent verser l’indemnité aux clients selon 
les circonstances individuelles de l’insolvabilité. 
3.1.6. Lorsque le syndic rejette un montant de la réclamation d’un client 
admissible à la garantie, le client admissible du Nouvel OAR peut présenter, dans 
les 60 jours suivant la date du rejet, une demande en révision au comité d’appel (voir 
les procédures d’appel). Les clients doivent savoir qu’ils ont aussi la possibilité de 
présenter une requête à un tribunal en vertu des lois applicables ou des procédures 
judiciaires pertinentes et que cette requête doit être déposée dans des délais prescrits 
qui, dans certains cas, sont de 30 jours suivant l’avis de rejet. 

3.2.En l’absence de nomination d’un syndic 
3.2.1. Les réclamations peuvent être adressées directement au Nouveau FPE en l’absence de 

nomination d’un syndic. 

3.2.1.1. Détermination des réclamations à faire valoir contre les actifs de la faillite  
 Le Nouveau FPE prendra les mesures qui s’imposent pour que tous les clients ayant 

                                                 
2 Les biens qui ne sont pas détenus par le membre du Nouvel OAR, ou qui ne sont pas inscrits dans le compte d’un 
client comme étant détenus par un membre du Nouvel OAR, tels que les titres qui sont inscrits directement au nom 
du client auprès de l’émetteur ou les dépôts auprès d’institutions financières (communément appelés biens « au 
nom du client »), ne sont pas admissibles à la garantie du Nouveau FPE, sauf s’ils sont sous la garde ou le contrôle 
du membre du Nouvel OAR. Lorsque les biens au nom du client sont sous la garde ou le contrôle du membre du 
Nouvel OAR, le versement de l’indemnité aux clients peut, en raison des processus administratifs, prendre plus de 
temps que les paiements effectués au titre des biens détenus, ou inscrits comme étant détenus, par un membre du 
Nouvel OAR. 
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un solde en espèces et/ou des positions sur titres à la date de l’insolvabilité, ou aux 
environs de cette date, soient informés de la façon de présenter une réclamation au 
Nouveau FPE. Cela peut se faire par un avis publié sur le dernier relevé de compte 
du client, d’une lettre du Nouveau FPE, d’avis publiés dans les médias ou d’autres 
moyens que le Nouveau FPE juge appropriés en fonction des circonstances de 
l’insolvabilité. Le Nouveau FPE peut aussi se fier à l’organisme de réglementation 
principal auquel est assujetti le membre du Nouvel OAR pour aviser les clients au 
nom du Nouveau FPE. 

 Les clients qui demandent une indemnisation au Nouveau FPE doivent présenter 
une preuve de réclamation au Nouveau FPE accompagnée de tous les documents et 
des renseignements à l’appui de leur réclamation dans les 180 jours de la date 
d’insolvabilité. 

3.2.1.2. Informations sur la réclamation 
 Les renseignements exigés pour présenter une réclamation, y compris le formulaire 

pour preuve de réclamation, sont disponibles sur le site Web du Nouveau FPE, ou 
sur demande. Avant de présenter une réclamation, les clients peuvent consulter les 
Principes de la garantie pour savoir si leur réclamation est admissible à la garantie 
du Nouveau FPE. 

 Le Nouveau FPE veillera à afficher sur son site Web les autres renseignements 
pertinents concernant l’insolvabilité du membre du Nouvel OAR et le processus 
d’indemnisation au fur et à mesure de leur disponibilité. 

 Les documents et renseignements à l’appui de la réclamation d’un client doivent 
inclure, sans s’y limiter, les relevés de compte, la correspondance et les autres 
documents fournis par le membre du Nouvel OAR au client. 

3.2.1.3. Priorité du traitement des demandes 
 Le Nouveau FPE donnera priorité aux réclamations fondées de clients ayant 

démontré qu’ils subiront un préjudice excessif si leur réclamation n’est pas réglée 
immédiatement. 

 Toutes les autres réclamations seront réglées selon l’ordre dans lequel les 
renseignements nécessaires à l’évaluation de la réclamation sont reçus. 

3.2.1.4. Traitement des réclamations 
 Le Nouveau FPE accusera réception par écrit de toutes les réclamations reçues. 
 Il incombe au client d’un membre du Nouvel OAR insolvable d’établir son 

admissibilité et le montant de la réclamation. Le Nouveau FPE déploiera des efforts 
raisonnables pour recueillir les renseignements disponibles nécessaires pour 
déterminer si une réclamation est admissible à la garantie du Nouveau FPE. 

 Le Nouveau FPE peut demander au client d’autres renseignements que ceux 
mentionnés dans le formulaire pour preuve de réclamation ou des renseignements 
déjà demandés qui n’ont pas été fournis. Le client dispose généralement de 30 jours 
pour se conformer à de telles demandes. Si le Nouveau FPE ne reçoit pas les 
renseignements demandés dans le délai prescrit, il se réserve le droit d’évaluer la 
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réclamation en fonction des renseignements qu’il a en main.  
 Avant de décider d’une réclamation, le Nouveau FPE peut demander au client de 

confirmer que les renseignements qui lui serviront pour établir l’admissibilité de la 
réclamation sont exacts et complets. Dans ce cas, le Nouveau FPE préparera un 
résumé de la réclamation qu’il transmettra au client pour que celui-ci confirme que 
les renseignements sont exacts et complets et, si ce n’est pas le cas, pour que le 
client les modifie en conséquence. 

3.2.1.5. Décisions relatives aux réclamations 
3.2.1.5.1 Réclamations admissibles à l’indemnisation 

 Le Nouveau FPE informe le client par écrit de sa décision sur l’admissibilité de la 
réclamation à l’indemnisation en y mentionnant les motifs. 

 S’il s’avère qu’il s’agit d’une réclamation admissible à l’indemnisation, le Nouveau 
FPE exige que le client signe une subrogation de la réclamation en faveur du 
Nouveau FPE avant que ce dernier ne lui verse l’indemnisation.  

 Le client peut demander au Nouveau FPE de modifier la subrogation, mais une telle 
demande doit être approuvée par le Nouveau FPE, et le client sera tenu de 
rembourser au Nouveau FPE toutes les dépenses additionnelles engagées eu égard 
aux modifications demandées. 

 La date de versement de l’indemnité dépend de plusieurs facteurs, notamment des 
actifs immédiatement disponibles dans le fonds désigné maintenu par le Nouveau 
FPE au profit des clients du membre du Nouvel OAR insolvable de sorte que le 
paiement peut être retardé jusqu’à ce que les actifs de ce fonds soient suffisants 
pour régler l’indemnité. Certaines considérations opérationnelles peuvent 
également retarder le moment du paiement dans le cas de biens « au nom du client » 
sous la garde ou le contrôle du membre du Nouvel OAR insolvable. Néanmoins, le 
Nouveau FPE veillera à régler les réclamations admissibles dans les 30 jours de la 
réception de la subrogation du client.  

3.2.1.5.2 Réclamations non admissibles à l’indemnisation 
 Le Nouveau FPE informe le client par écrit de sa décision sur l’admissibilité de la 

réclamation à l’indemnisation en y mentionnant les motifs. 
 Si le Nouveau FPE détermine que la demande n’est pas admissible à la garantie, il 

informera le client que la décision du Nouveau FPE peut faire l’objet d’une révision 
devant le comité d’appel. Le comité d’appel sera établi par le conseil 
d’administration et sera composé d’un ou de plusieurs arbitres qui peuvent être ou 
non des administrateurs du Nouveau FPE.  

 Les requêtes en appel doivent être déposées dans les 60 jours de la date d’envoi de 
la lettre de décision et doivent indiquer la forme requise pour l’audience d’appel, à 
savoir un appel tenu par observations écrites, un appel tenu par téléconférence ou 
un appel tenu par comparution en personne.  

3.3.Pouvoir discrétionnaire du Nouveau FPE. Malgré les dispositions des présentes procédures 
d’administration des réclamations et leur application, et indépendamment de la nomination ou non 
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d’un syndic, le Nouveau FPE se réserve le droit, à sa seule discrétion, de régler le cas échéant les 
réclamations selon une autre méthode qui est compatible avec les Principes de la garantie. 

4. Procédures d’appel 
4.1. Traitement des appels 
4.1.1. Le Nouveau FPE accusera réception par écrit de toutes les requêtes en appel, ainsi que de 
la forme d’appel choisie. 
4.1.2 Le Nouveau FPE veillera à instruire les appels dans les six mois de la réception de la 
requête en appel et des observations du client ou dans les plus brefs délais suivant cette réception, 
compte tenu du nombre de requêtes en appel alors reçues. Le client sera avisé, par écrit, de la date 
et, le cas échéant, de l’heure et du lieu de l’audience d’appel. Le comité d’appel peut imposer un 
délai précis pour la tenue de l’audience et la présentation des observations, le cas échéant, qui se 
révèle indiqué dans les circonstances. Le client qui ne précise pas la forme d’appel dans un délai 
de 30 jours suivant la date de sa requête en appel est réputé avoir choisi l’appel par observations 
écrites. 
4.1.3 Indépendamment de la forme d’appel choisie par le client, le comité d’appel peut, à sa 
discrétion, procéder de l’une des façons suivantes : 

• soit demander au client et au personnel du Nouveau FPE de comparaître, en personne ou 
par téléconférence, devant le comité d’appel; 

• soit ordonner que l’appel soit instruit, en partie, sous forme écrite.  
4.1.4  Le client et le personnel du Nouveau FPE peuvent se faire assister par un conseiller 
juridique ou d’autres conseillers à une audience tenue par téléconférence ou en personne, même si 
la présence d’un conseiller juridique ou d’un autre conseiller est facultative. 
4.1.5 Les observations écrites comprennent tous les renseignements utilisés par le Nouveau FPE 
pour établir l’admissibilité de la réclamation, et tout autre renseignement dont le client exige la 
production devant le comité d’appel, ainsi qu’un résumé de la preuve, y compris la preuve orale 
devant être fournie par le personnel du Nouveau FPE ou le client. Le personnel du Nouveau FPE 
fournira au client les renseignements qu’il détient au sujet de la réclamation.  
4.1.6 Le client, ou son conseiller juridique ou autre conseiller peuvent prendre des notes et 
demander, à leurs frais, la transcription de l’audition. 
4.1.7 Les frais d’appel engagés par un client ne sont pas remboursés par le Nouveau FPE. 

4.2 Appel pris en délibéré 
4.2.1 Le comité d’appel délibérera et statuera sur l’appel en l’absence du personnel du Nouveau 
FPE, du client, du conseiller juridique ou d’un autre conseiller du client. 
4.2.2 Le comité d’appel qui est formé d’au moins deux membres statuera sur l’appel à la majorité 
simple. En cas de décision également partagée entre les membres, la décision du président du 
comité d’appel, nommé par le conseil d’administration, sera déterminante. 
4.2.3 Une fois la décision rendue, le client et le personnel du Nouveau FPE seront avisés par 
écrit de la décision du comité d’appel ainsi que des motifs de la décision.  
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4.2.4 Si la réclamation est admissible à la garantie, le client ne sera indemnisé qu’après avoir 
signé une subrogation en faveur du Nouveau FPE avant que celui-ci ne lui verse l’indemnité.  
4.2.5 Le client peut demander au Nouveau FPE de modifier la subrogation, mais une telle 
demande doit être approuvée par le Nouveau FPE, et le client sera tenu de rembourser au Nouveau 
FPE toutes les dépenses additionnelles engagées eu égard aux modifications demandées. 

4.3 Calendrier des paiements 
4.3.1 La date de versement de l’indemnité dépend de plusieurs facteurs, notamment des actifs 
immédiatement disponibles dans le fonds désigné maintenu par le Nouveau FPE au profit des 
clients du membre du Nouvel OAR insolvable de sorte que le paiement peut être retardé jusqu’à 
ce que les actifs de ce fonds soient suffisants pour régler l’indemnité. Certaines considérations 
opérationnelles peuvent également retarder le moment du paiement dans le cas de biens « au nom 
du client » sous la garde ou le contrôle du membre du Nouvel OAR insolvable. Néanmoins, le 
Nouveau FPE veillera à régler les réclamations admissibles après un appel dans les 30 jours de la 
réception de la subrogation par le client.  
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[NOUVEAU FPE] 

 
 

                                                           First Canadian Place, 100 King Street West  
Suite 2610, P.O. Box 481, Toronto, Ontario, Canada M5X 1E5  [Insérer le logo du Nouveau FPE] 

                                                 Tél. : 416 866 8366 Sans frais : 1 866 243 6981 
                                                                                               Téléc. : 416 360 8441  

                                                                     [Insérer le site Web du Nouveau FPE] 

 
Directives pour les audiences des comités d’appel du [Nouveau FPE] (le « Nouveau FPE ») 

Datées le  2023 

A. GÉNÉRALITÉS 

1. Le présent document énonce des directives non contraignantes à l’égard des audiences 
d’appel tenues en personne, par téléconférence et par écrit devant les comités d’appel 
(les « Directives »). 

2. Ces directives s’appliquent aux audiences d’appel tenues en personne, par 
téléconférence et par écrit, sauf si un type d’audience précis fait l’objet d’une directive 
particulière.   

3. En cas de conflit entre une directive et les procédures d’administration des réclamations 
correspondantes (les « Procédures d’administration des réclamations »), les 
procédures d’administration des réclamations prévalent.  

4. Aucune disposition des présentes directives n’empêche un comité d’appel : 

a) d’instruire un appel d’une autre manière que celle prévue dans les directives, si ce 
changement est nécessaire pour garantir le caractère équitable de la procédure 
d’appel; 

b) de statuer sur un appel de la façon qu’il juge juste et appropriée selon les 
circonstances et conformément aux Principes de la garantie du Nouveau FPE. 

B. CHOIX DU TYPE D’AUDIENCE PAR LE CLIENT 

5. Le client peut demander à ce que l’audience d’appel soit tenue en personne, par 
téléconférence (avec ou sans vidéo) ou par écrit.  

6. Un comité d’appel peut refuser de tenir une audience par téléconférence ou par écrit 
s’il est convaincu qu’une audience en personne serait préférable pour encourager une 
décision équitable et efficiente concernant la réclamation. 

C. COMPOSITION DES COMITÉS D’APPEL 

7. Le conseil d’administration du Nouveau FPE a choisi des personnes compétentes pour 
statuer sur les appels en qualité de membres des comités d’appel. Ces personnes 
qualifiées comprennent les membres du conseil d’administration du Nouveau FPE ainsi 
que des personnes extérieures au Nouveau FPE. 

8. Chaque membre d’un comité d’appel (un « Membre du comité ») sera : 
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a) soit : 

i) un administrateur du Nouveau FPE qui n’a pas participé à la décision initiale 
relative à la réclamation; 

ii) un arbitre nommé par le conseil d’administration du Nouveau FPE pour statuer 
sur les appels; 

b) choisi au moment de l’insolvabilité en cause par le comité protection du Nouveau 
FPE, un sous-comité du conseil d’administration du Nouveau FPE, conformément 
aux critères établis par le conseil d’administration du Nouveau FPE.   

9. Un comité d’appel peut être composé : 

a) d’un membre du comité ou  

b) d’au moins deux membres du comité. 

10. Lorsqu’un comité d’appel est composé d’au moins deux membres, le conseil 
d’administration du Nouveau FPE nommera un président du comité d’appel parmi les 
membres de celui-ci. 

D. PARTICIPANTS À L’APPEL  

11. Les participants à une audience d’appel sont les personnes suivantes : 

a) le client qui a déposé une requête en appel conformément aux procédures 
d’administration des réclamations; 

b) le personnel du Nouveau FPE. 

12. Les participants qui comparaissent devant un comité d’appel peuvent être représentés 
par un conseiller juridique ou un autre conseiller, mais leur participation est facultative. 

E. MANDAT DU CONSEILLER JURIDIQUE INDÉPENDANT 

13. Avec l’accord du conseil d’administration du Nouveau FPE, un comité d’appel peut 
retenir les services d’un conseiller juridique indépendant (rémunéré par le Nouveau 
FPE) pour qu’il lui fournisse des conseils juridiques. 

14. Le mandat du conseiller juridique indépendant est de conseiller un comité d’appel sur 
la conduite des audiences d’appel et sur la formulation de décisions fondées, équitables 
et efficientes qui sont compatibles avec les Principes de la garantie du Nouveau FPE et 
conformes au droit. 

15. Le conseiller juridique indépendant agit indépendamment du client et du personnel du 
Nouveau FPE (les « Participants »). Il ne fournit pas de conseils aux participants et ne 
les représente d’aucune façon. 
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16. Un comité d’appel peut demander l’avis juridique d’un conseiller juridique 
indépendant sur des questions d’ordre général concernant un appel, notamment à 
l’égard :  

a) de questions de procédure concernant la conduite de l’audience d’appel;  

b) de la compatibilité avec les Principes de la garantie du Nouveau FPE; 

c) des principes de droit applicables. 

17. Si un comité d’appel a obtenu l’avis juridique d’un conseiller juridique indépendant en 
ce qui a trait à un appel après réception des documents concernant ledit appel, le comité 
d’appel :  

a) informe les participants de la réception dudit avis juridique; 

b) fournit aux participants un résumé de l’avis juridique; 

c) invite les participants à soumettre leurs observations à l’égard de l’avis juridique. 

18. Lorsqu’un conseiller juridique indépendant conseille un comité d’appel sur la rédaction 
des motifs d’une décision d’appel, il doit le faire selon la manière prescrite aux 
paragraphes 47 et 48 ci-dessous. 

F. PRÉPARATIFS EN VUE DES AUDIENCES D’APPEL 

19. Un coordonnateur administratif, placé sous la supervision du président du comité 
protection du conseil d’administration du Nouveau FPE, met au préalable le rôle des 
appels (en tenant compte des horaires et de la disponibilité des participants), mais en 
aucun cas l’emploi du temps et la disponibilité d’un participant ne peuvent indûment 
retarder l’inscription au rôle d’un appel.  Lorsque la programmation d’un appel n’est 
pas possible en temps opportun compte tenu de l’emploi du temps et de la disponibilité 
des participants, le coordinateur administratif peut, à sa discrétion, choisir de modifier 
le type d’audience ou sélectionner la date et l’heure de l’audience, à condition que le 
coordinateur administratif détermine que cette modification est raisonnable pour les 
parties concernées.  Le coordinateur administratif informe les membres du comité et 
les participants de la date, et, le cas échéant, de l’heure et du lieu de l’audience d’appel. 

20. Le client fournit au Nouveau FPE les coordonnées ou tout autre renseignement requis 
pour organiser une audience par téléconférence. 

21. Le client ainsi que tout représentant qui participe à l’appel se rendront disponibles à 
l’heure prévue de l’audience. 

22. Si l’audition de l’appel se fait par écrit, un échéancier des observations écrites, qui 
indique la date à laquelle les observations de chaque participant (y compris les preuves 
pertinentes) doivent être remises ainsi que l’adresse de soumission des observations 
(l’« Échéancier des observations écrites »), est remis une fois la date de l’appel fixée. 
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23. L’échéancier des observations écrites indique habituellement que les observations 
doivent être soumises dans l’ordre suivant : 

a) les observations du demandeur (appelant); 

b) les observations de Nouveau FPE (intimé); 

c) la réponse du demandeur (appelant), s’il y a lieu. 

24. Un comité d’appel et les participants à l’audience d’appel recevront avant l’audience : 

a) les Principes de la garantie du Nouveau FPE; 

b) les procédures d’administration des réclamations du Nouveau FPE; 

c) les directives pour les audiences des comités d’appel du Nouveau FPE; 

d) l’information générale pertinente. 

25. Le comité d’appel et les participants à l’audience d’appel recevront aussi avant 
l’audience : 

a) toute preuve et toute observation soumise par le client à l’appui de sa demande 
d’appel; 

b) toute preuve et toute observation soumise par le personnel du Nouveau FPE à 
l’appui de la recommandation du personnel d’accueillir ou de rejeter la réclamation, 
en tout ou en partie, notamment :  

i) l’exposé des faits rédigé par le personnel,  

ii) la lettre de décision transmise par le personnel, 

iii) une révision et une analyse de la justification de chaque réclamation selon les 
Principes de la garantie du Nouveau FPE.  

G. PROCÉDURES ET PRATIQUES LORS DES AUDIENCES D’APPEL 

26. Chaque comité d’appel a le pouvoir de déterminer ses propres procédures et pratiques, 
et de choisir parmi ses membres celui ou ceux qui entendront chaque appel, pour en 
assurer l’équité et le caractère raisonnable. Cependant, dans la plupart des cas, il est 
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recommandé que le comité d’appel commence l’audience d’appel tenue en personne 
ou par téléconférence de la façon suivante :  

a) en accueillant et présentant le ou les membres du comité (notamment les membres 
du comité décrits ci-dessous au paragraphe 27), le client, le personnel du Nouveau 
FPE et, le cas échéant, les conseillers juridiques présents à l’audience; 

b) en énonçant le but de l’appel (par exemple, examiner la recommandation initiale 
du personnel d’accueillir ou de rejeter la réclamation relative à la garantie du 
Nouveau FPE). 

27. Un membre qui n’est pas saisi de l’appel peut être présent à une audience d’appel tenue 
en personne ou par téléconférence en tant qu’observateur, mais ne peut participer 
d’aucune façon à la décision concernant l’appel. 

28. Lorsque l’audience est tenue par téléconférence, tous les participants et les membres 
du comité doivent être en mesure de s’entendre les uns les autres et d’entendre les 
témoins tout au long de l’audience. 

H. PREUVE 

29. À la suite de la présentation décrite ci-dessus au paragraphe 26, un comité d’appel : 

a) constate toute preuve produite et toute observation soumise par le client en soutien 
à son appel; 

b) constate toute preuve produite et toute observation soumise par le personnel du 
Nouveau FPE en soutien à sa recommandation d’accueillir ou de rejeter la 
réclamation, en tout ou en partie;  

c) confirme la réception par le client d’une copie des preuves produites et observations 
soumises par le personnel du Nouveau FPE, notamment l’exposé des faits et la 
lettre de décision. 

30. Un comité d’appel peut autoriser les participants à présenter une preuve qu’il juge 
indiquée dans les circonstances, notamment : 

a) des documents qui n’avaient pas été produits auparavant au comité d’appel; 

b) toute autre preuve afférente à l’appel. 

31. Dans le cas d’une audition tenue par écrit, toute preuve décrite au paragraphe 30 doit 
être reçue au plus tard à la date de l’audience d’appel prévue.  

32. Par souci d’équité, un comité d’appel pourrait, à son appréciation, refuser que des 
preuves verbales soient produites au cours d’une audience tenue en personne ou par 
téléconférence. 
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33. Chaque participant a le droit de recevoir l’ensemble des documents qu’un comité 
d’appel reçoit dans le cadre des procédures d’appel et bénéficie d’un délai raisonnable 
pour les examiner. 

34. Un comité d’appel peut poser des questions sur des preuves produites par les 
participants. 

I. OBSERVATIONS 

35. À une audience tenue en personne ou par téléconférence, un comité d’appel invite les 
participants à soumettre des observations ayant trait à l’appel. 

36. Un comité d’appel peut, en tout temps, à une audience tenue en personne ou par 
téléconférence, poser des questions sur les observations et les prises de position d’un 
participant. 

37. Après la clôture de l’échéancier des observations écrites dont il est question au 
paragraphe 22, un comité d’appel peut écrire aux participants pour poser des questions 
à l’égard des observations ou des positions prises par un participant. 

38. Si un comité d’appel demande des preuves ou des observations supplémentaires à 
l’égard d’une question, tous les participants ont la possibilité de soumettre d’autres 
observations écrites sur cette question. 

J. FIN D’UNE AUDIENCE TENUE EN PERSONNE OU PAR TÉLÉCONFÉRENCE 

39. Le comité d’appel a pour habitude de remercier le client et le personnel du Nouveau 
FPE pour leur participation. 

40. Un comité d’appel peut soit : 

a) rendre une décision séance tenante et la communiquer verbalement aux 
participants, et leur transmettre plus tard les motifs écrits; 

b) mettre la décision en délibéré et informer les participants de la procédure de 
notification de la décision, notamment les motifs écrits.  

K. DÉLIBÉRATIONS 

41. Un comité d’appel se réunit hors de la présence des participants à l’audience d’appel 
pour statuer sur l’appel. 

42. Si un comité d’appel comprend au moins deux membres, il prend sa décision à la 
majorité simple. En cas de décision également partagée entre les membres, la décision 
du président du comité d’appel, nommé par le conseil d’administration du Nouveau 
FPE, est déterminante.  

43. Un comité d’appel nomme un membre pour rédiger un projet des motifs de la décision.  
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L. DÉPART D’UN MEMBRE DU COMITÉ 

44. Si un membre n’est plus en mesure de siéger au comité d’appel pour quelque raison 
que ce soit avant la fin de l’audition d’un appel, y compris avant de rendre une décision, 
le ou les autres membres poursuivent l’audition de l’affaire et rendent une décision.   

45. Si aucun autre membre n’est en mesure de continuer l’audition de l’appel, une nouvelle 
audience est mise au rôle et est instruite par un autre comité d’appel.   

46. Si le président du comité d’appel n’est plus en mesure de siéger au comité d’appel pour 
quelque raison que ce soit, un nouveau président du comité d’appel sera nommé parmi 
les membres restants du comité, conformément au paragraphe 10 ci-dessus. 

M. AVIS DONNÉ PAR LE CONSEILLER JURIDIQUE INDÉPENDANT 

47. Lorsqu’un comité d’appel demande l’avis d’un conseiller juridique indépendant sur les 
motifs écrits de la décision, le comité d’appel peut lui demander d’examiner le projet 
des motifs écrits en vue d’obtenir des conseils qui permettent au comité d’appel : 

a) de rédiger des motifs : 

i) qui sont compatibles avec les Principes de la garantie du Nouveau FPE;  

ii) qui sont conformes au droit;  

b) de s’assurer que les motifs écrits reproduisent exactement le fondement qui sous-
tend la décision du comité d’appel.  

48. Concernant l’avis fourni par le conseiller juridique indépendant au comité d’appel à 
l’égard de la rédaction des motifs, un comité d’appel et le conseiller juridique 
indépendant s’assurent : a) que la décision du comité d’appel et les motifs sont établis 
conformément aux Principes de la garantie du Nouveau FPE et aux procédures 
d’administration des réclamations pertinentes du Nouveau FPE et b) que l’intervention 
du conseiller juridique indépendant n’a nui ni à l’équité ni à l’intégrité de la procédure 
d’appel. 

49. Si de nouvelles questions, qui n’ont pas été abordées durant l’audience d’appel, sont 
soulevées pendant qu’un comité demande l’avis du conseiller juridique indépendant 
sur la rédaction des motifs, un comité d’appel permet aux participants de soumettre 
leurs observations sur ces nouvelles questions selon les procédures pertinentes décrites 
à l’article I. 

N. NOTIFICATION DE LA DÉCISION AU CLIENT 

50. Le comité d’appel s’efforce de rendre une décision et de transmettre les motifs écrits 
dans les 90 jours suivant la date de l’audience d’appel.   
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51. Un coordonnateur administratif supervisé par le président du comité protection du 
conseil d’administration du Nouveau FPE informe par écrit le client et le personnel du 
Nouveau FPE de la décision rendue par un comité d’appel. 

52. Un coordonnateur administratif supervisé par le président du comité protection du 
conseil d’administration du Nouveau FPE transmet par écrit au client et au personnel 
du Nouveau FPE les motifs de la décision rendue par un comité d’appel. 
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DÉCISION N° 2022-PDG-XXXX 

 

[Nouveau FG] 

 

Vu l'article 168.1 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « LVM ») en vertu duquel 
le courtier doit participer à un fonds de garantie dans les cas et selon les conditions déterminées 
par règlement; 

Vu l'article 196 du Règlement sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1, r. 50 (le « RVM ») en 
vertu duquel le courtier en placement et, le cas échéant, le courtier sur le marché dispensé et le 
courtier d'exercice restreint, doivent participer à un fonds de garantie qui, de l'avis de l'Autorité 
des marchés financiers (l'« Autorité ») est acceptable; 

Vu l'article 11.3 du Règlement sur les instruments dérivés, RLRQ, c. I-14.01, r. 1 (le « RID ») en 
vertu duquel le courtier en dérivés doit participer à un fonds de garantie qui, de l'avis de l'Autorité, 
est acceptable; 

Vu la décision n° 2020-PDG-0055 prononcée par l’Autorité le 30 septembre 2020 jugeant le 
Fonds canadien de protection des épargnants (le « FCPE ») en tant que fonds de garantie 
acceptable en vertu de l’article 196 du RVM et de l’article 11.3 du RID; 

Vu l’approbation de la Corporation de protection des investisseurs de l’Association canadienne 
des courtiers de fonds mutuels (la « CPI de l’ACFM ») par l’Alberta Securities Commission, la 
British Columbia Securities Commission, le Bureau des valeurs mobilières du Nunavut, le Bureau 
du surintendant des valeurs mobilières (Territoires du Nord-Ouest), le Bureau du Surintendant 
des valeurs mobilières (Yukon), la Commission des services financiers et des services aux 
consommateurs (Nouveau-Brunswick), la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario, la 
Commission des valeurs mobilières du Manitoba, la Financial and Consumer Affairs Authority of 
Saskatchewan, la Nova Scotia Securities Commission et le Superintendent of Securities, 
Department of Justice and Public Safety (Île-du-Prince-Édouard); 

Vu les consultations publiques qui ont mené à la publication de l’Énoncé de position 25-404 des 
ACVM : Nouveau cadre réglementaire des organismes d’autoréglementation qui recommande le 
regroupement, d’une part, de l'OCRCVM et de l'ACFM en un seul organisme 
d'autoréglementation (le « [nouvel OAR] ») et, d’autre part, du FCPE et de la CPI de l’ACFM en 
un seul fonds de garantie, [nouveau FG], qui sera indépendant de [Nouvel OAR]; 

Vu [le nouveau FG] qui succédera au FCPE et à la CPI de l'ACFM après leur fusion en vertu de 
la Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif, L.C. 2009, ch. 23, qui prendra effet 
le XX; 
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Vu la demande conjointe du FCPE et de la CPI de l’ACFM déposée auprès de l’Autorité le [●] afin 
qu’à la suite de leur fusion, [le nouveau FG] soit jugé acceptable en tant que fonds de garantie 
en vertu de l’article 196 du RVM et de l’article 11.3 du RID (la « Demande »); 

Vu le dépôt d’une demande similaire auprès de l’Alberta Securities Commission, de la British 
Columbia Securities Commission, du Bureau des valeurs mobilières du Nunavut, du Bureau du 
surintendant des valeurs mobilières (Territoires du Nord-Ouest), du Bureau du Surintendant des 
valeurs mobilières (Yukon), de la Commission des services financiers et des services aux 
consommateurs (Nouveau-Brunswick), de la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario, de 
la Commission des valeurs mobilières du Manitoba, de la Financial and Consumer Affairs 
Authority of Saskatchewan, de la Nova Scotia Securities Commission, de l’Office of the 
Superintendent of Securities, Digital Government and Services (Terre-Neuve-et-Labrador) et du 
Superintendent of Securities, Department of Justice and Public Safety (Île-du-Prince-Édouard) 
(ensemble avec l’Autorité, les « ACVM »); 

Vu la responsabilité qu’aura [le nouveau FG] de fournir une protection dans les limites prescrites 
aux clients admissibles des Membres [de nouvel OAR], telles que définis à l'annexe A de la 
présente décision d’acceptation (la « Décision d’acceptation »), lorsque ces clients ont subi des 
pertes financières en raison de l'insolvabilité d'un membre [de nouvel OAR] et, en relation avec 
cette couverture, le [nouveau FG] s'engagera dans des activités de gestion des risques pour 
atténuer les risques de telles pertes; 

Vu la conclusion d’un accord entre [le nouveau FG] et [le nouvel OAR], en vertu duquel [le nouvel 
OAR] prélèvera des cotisations auprès de ses membres pour en verser le montant [au nouveau 
FG];  

Vu la conclusion d’un Protocole d’entente sur la surveillance [du nouveau FG] 
(le « Protocole d’entente ») le [●] entre l’Autorité et les autres ACVM;  

Vu le regroupement de FCPE et la CPI de l’ACFM par le biais d’une fusion afin de poursuivre 
leurs activités en tant que [nouveau FG], les références à FCPE et à la CPI de l’ACFM dans les 
règlements, règles, décisions, politiques, avis ou autres instruments existants dans les juridictions 
des ACVM (les « Instruments existants ») seront traitées et interprétées comme des références 
[au nouveau FG] jusqu'à ce que les modifications corrélatives appropriées soient mises en œuvre, 
si cela est jugé nécessaire. Lorsqu'une des dispositions des Instruments existants prévoit des 
exigences ou attribue des privilèges exclusivement aux sociétés inscrites à titre de courtiers en 
placement ou à titre de courtiers en épargne collective qui, avant la fusion, étaient membres de 
l'OCRCVM et de l'ACFM respectivement, il est entendu que ces exigences et privilèges 
s'appliquent exclusivement aux sociétés inscrites à titre de courtiers en placement ou à titre de 
courtiers en épargne collective membres [du nouvel OAR], selon le cas; 

Vu le maintien de deux fonds distincts par [le nouveau FG] immédiatement à la suite de la fusion, 
l’un étant mis à la disposition exclusive des clients admissibles des sociétés inscrites à titre de 
courtiers en placement et l’autre à la disposition des sociétés inscrites à titre de courtiers en 
épargne collective, jusqu'à ce qu'une analyse détaillée soit effectuée et qu'il soit déterminé que 
la séparation des fonds n'est plus nécessaire; 
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Vu les principes de la garantie [du nouveau FG] relatifs à la protection offerte aux clients 
admissibles qui prévoient notamment que : 

1. les sociétés inscrites en tant que courtiers en épargne collective ne seront pas tenues de 
cotiser au fonds pour ces sociétés à l’égard des comptes de clients situés au Québec; 

2. les comptes clients des courtiers en épargne collective situés au Québec ne seront pas 
admissibles à la couverture par [le nouveau FG]. 

Vu le sous-paragraphe i du paragraphe a de l’article 3 de l’annexe A de la Décision d’acceptation 
qui prévoit que toute modification aux principes de la garantie [du nouveau FG] devra être 
préalablement approuvée par l’Autorité; 

Vu le premier alinéa de l’article 35.1 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier, 
RLRQ, c. E-6.1 qui permet à l’Autorité, à tout moment, de réviser ses décisions, sauf dans le cas 
d’une erreur de droit; 

Vu la Demande et les déclarations du FCPE et de la CPI de l’ACFM a l’effet que l'acceptation [du 
nouveau FG] en tant que fonds de garantie ne porte pas atteinte à l'intérêt public; 

Vu l’article 316 de la LVM qui prévoit que l’Autorité exerce sa discrétion en fonction de l’intérêt 
public; 

Vu l’analyse effectuée par la Direction principale de l'encadrement des activités de marché et des 
dérivés ainsi que la recommandation du surintendant des marchés de valeurs à l’effet que 
l’acceptation [du nouveau FG] en tant que fonds de garantie ne porte pas atteinte à l’intérêt public. 

En conséquence : 

L’Autorité est d’avis que [le nouveau FG] est un fonds de garantie acceptable en vertu de 
l'article 196 du RVM et de l'article 11.3 du RID, aux conditions énoncées aux annexes A et B de 
la présente décision d'acceptation et des modalités applicables du nouveau protocole d'entente 
conclu entre les ACVM. 

La présente décision prend effet le [●]. 

Fait le [●]. 

 

______________________________ 
Louis Morisset 
Président-directeur général 
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Annexe A – Conditions 

1. Définitions 

À moins d’indication contraire dans la présente décision d’acceptation, les expressions utilisées 
aux présentes qui sont définies au paragraphe 3 de l’article 1.1 du Règlement 14-101 sur les 
définitions s’entendent au sens de cette disposition. 

Dans la présente décision d’acceptation, on entend par : 

« accord de secteur » : l’accord intervenu entre [le nouveau FG] et [le nouvel OAR] qui fixe les 
modalités de la protection offerte par [le nouveau FG] aux clients des membres de l’OAR; 

« actifs de garantie » : les actifs de garantie au sens de l’accord de secteur; 

« administrateur du secteur » : un administrateur du secteur au sens du Règlement no1 [du 
nouveau FG]; 

« administrateur indépendant » : un administrateur indépendant au sens du Règlement no1 [du 
nouveau FG]; 

« autorités » : l’Alberta Securities Commission, l’Autorité des marchés financiers, la British 
Columbia Securities Commission, l’Office of the Superintendent of Securities de l’Île-du-Prince-
Édouard, la Commission des valeurs mobilières du Manitoba, la Commission des services 
financiers et des services aux consommateurs du Nouveau-Brunswick, la Nova Scotia Securities 
Commission, le Bureau du surintendant des valeurs mobilières du Nunavut, la Commission des 
valeurs mobilières de l’Ontario, la Financial and Consumer Affairs Authority of Saskatchewan, 
l’Office of the Superintendent of Securities, Digital Government and Services, Terre-Neuve-et-
Labrador, le Bureau du surintendant des valeurs mobilières des Territoires du Nord-Ouest et le 
Bureau du surintendant des valeurs mobilières du Yukon; 

« conseil » : le conseil d’administration [du nouveau FG];  

« mandat [du nouveau FG] » : le mandat dont l’objectif consiste à offrir une protection aux 
clients de membres de l’OAR ayant subi ou pouvant subir des pertes financières en raison de 
l’insolvabilité du membre de l’OAR et dont les modalités peuvent être déterminées par [le nouveau 
FG], à son gré, et relativement à cette garantie, à exercer des activités de gestion des risques 
afin d’atténuer ces risques de pertes; 

« membre de l’OAR » : un courtier en placement inscrit ou un courtier en épargne collective 
inscrit qui est un membre, un participant autorisé ou toute organisation participante analogue de 
l’OAR, à condition que le conseil puisse exclure toute personne ou catégorie de personnes de 
cette définition; 

« organisme d’autoréglementation (OAR) » : [le nouvel OAR]; 
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« principes de la garantie » : notamment la politique relative à la garantie, les procédures 
d’administration des réclamations, les directives pour les comités d’appel ainsi que la politique de 
communication de l’adhésion [du nouveau FG]; 

« protocole d’entente » : le protocole d’entente intervenu entre les autorités concernant la 
surveillance [du nouveau FG]. 

2. Pouvoirs et objet  

 [Le nouveau FG] dispose des pouvoirs et attributions nécessaires à l’exécution de son 
mandat. 

3. Approbation des modifications 

 a) L’approbation préalable de l’Autorité est requise pour toute modification de ce qui 
suit : 

  i) les principes de la garantie [du nouveau FG]; 

  ii) les règlements administratifs [du nouveau FG]. 

 b) L’approbation préalable de l’Autorité est requise pour toute modification importante 
de l’accord de secteur. Est considérée comme importante la modification qui a une 
incidence directe sur le mandat [du nouveau FG]. 

 c) Lorsqu’il demande l’approbation de l’Autorité pour toute modification ou tout 
changement important visé au paragraphe a) ou b) ci-dessus, [le nouveau FG] 
respecte les processus exposés à l’Annexe B du protocole d’entente et ses 
modifications. 

4. Gouvernance 

a) La composition du conseil est déterminée d’une manière juste et raisonnable, 
représente équitablement les intérêts de tous les membres de l’OAR et de leurs 
clients, et réalise un juste équilibre entre ces intérêts.  

b) Le conseil se compose d’administrateurs du secteur, d’administrateurs 
indépendants et du chef de la direction. Le nombre d’administrateurs indépendants 
doit excéder d’au moins un celui des administrateurs du secteur. Le conseil est 
composé d’au plus 15 administrateurs.  

c) La structure de gouvernance [du nouveau FG] prévoit ce qui suit : 

i) les personnes siégeant au conseil et à ses comités représentent de façon 
équitable, effective et diversifiée les intérêts des membres de l’OAR et de 
leurs clients; 
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ii) les comités du conseil, notamment le comité de direction, comportent un 
nombre adéquat d’administrateurs indépendants;  

iii) les administrateurs, dirigeants et salariés [du nouveau FG] font l’objet de 
dispositions appropriées en matière de qualification, de rémunération et de 
conflits d’intérêts, et jouissent d’une protection en matière de responsabilité 
et d’indemnisation;  

iv) le comité de gouvernance, de mise en candidature et des ressources 
humaines ainsi que le comité d’audit, des finances et des placements sont 
composés en majorité d’administrateurs indépendants, y compris le 
président. 

5. Conflits d’intérêts 

Sous réserve de la législation applicable, [le nouveau FG] relève et évite les conflits réels, 
potentiels ou perçus entre ses propres intérêts, ou ceux de ses administrateurs, dirigeants 
ou salariés, et son mandat.  

6.  Financement [du nouveau FG] 

a) [Le nouveau FG] adopte et publie une ou plusieurs méthodes équitables, 
transparentes et raisonnables d’établissement des cotisations de chaque 
catégorie de membres de l’OAR, qui sont des courtiers en placement et des 
courtiers en épargne collective (les « politiques concernant la cotisation »).  

b) [Le nouveau FG] procède à une analyse des risques associés à chaque catégorie 
de membres de l’OAR, et détermine ensuite si une seule méthode d’évaluation 
convient à l’ensemble de ces catégories. Jusqu’à ce que cette analyse soit 
réalisée, les mesures suivantes sont prises : 

i) les fonds affectés aux réclamations éventuelles soumises au titre de la 
garantie par les clients de chaque catégorie de membres de l’OAR sont 
séparés des autres fonds; 

ii) les cotisations sont calculées et prélevées séparément selon des 
méthodes d’évaluation indépendantes pour chaque catégorie de membres 
de l’OAR et sont versées aux fonds séparés (chacun, un « fonds »); 

iii) [le nouveau FG] applique un moratoire sur tout changement aux méthodes 
d’évaluation appliquées aux droits ou aux cotisations qui aurait pour effet 
d’augmenter substantiellement les cotisations qu’il prélève auprès de 
chaque catégorie de membres de l’OAR, à moins que l’Autorité ne l’y 
autorise. 

c) Les cotisations respectent les conditions suivantes : 
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i) elles découlent d’une répartition équitable entre les membres de l’OAR, qui 
peut reposer sur le niveau de risque que chacun d’entre eux fait peser sur 
[le nouveau FG]; 

ii) elles établissent un juste équilibre entre le besoin [du nouveau FG] de 
disposer de revenus suffisants pour acquitter les réclamations en cas 
d’insolvabilité d’un membre de la catégorie visée de membres de l’OAR et 
de ressources financières suffisantes pour financer son fonctionnement, 
d’une part, et l’objectif d’éviter tout obstacle financier abusif à l’adhésion à 
l’OAR, d’autre part. 

d) [Le nouveau FG] fait le nécessaire pour notifier les cotisations à chaque catégorie 
de membres de l’OAR et les percevoir soit directement, soit indirectement par 
l’intermédiaire de l’OAR. 

e) Le conseil détermine le niveau d’actif approprié de chaque fonds, examine 
annuellement l’adéquation des actifs de garantie, du montant des cotisations et 
des méthodes d’établissement de celles-ci, et veille à ce que les actifs de garantie 
de chaque fonds demeurent suffisants pour acquitter les réclamations éventuelles 
de clients de la catégorie visée de membres de l’OAR. 

f) Les sommes déposées dans chaque fonds sont placées conformément aux 
politiques, lignes directrices ou autres textes pertinents (les « politiques de 
placement ») qui s’appliquent au fonds concerné et qui sont entérinés par le 
conseil, lequel est tenu de surveiller régulièrement les placements. Les politiques 
de placement exigent la préservation du capital et prévoient un revenu raisonnable 
tout en assurant ce que les liquidités sont suffisantes pour acquitter les 
réclamations éventuelles conformément aux principes de la garantie. Les sommes 
et les titres sont détenus par un dépositaire compétent, c’est-à-dire une entité 
jugée apte à détenir des titres au nom d’un membre de l’OAR, tant pour ce qui est 
des positions de titres en inventaire que des positions de clients, sans pénalité à 
l’égard du capital, conformément aux règlements, aux règles ou à la 
règlementation de l’OAR. 

g) [Le nouveau FG] met en œuvre un système comptable approprié, y compris des 
contrôles internes visant à préserver ses actifs de garantie. 

7.  Protection des clients 

a) [Le nouveau FG] établit et maintient des principes de la garantie qui prévoient ce 
qui suit : 

i) une garantie équitable, adéquate et de nature discrétionnaire pour tous les 
clients de membres de l’OAR qui subissent des pertes de biens, y compris 
de titres et de sommes monétaires (dans la mesure où ils ne sont pas 
expressément exclus ou détenus dans des comptes situés au Québec), en 
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raison de l’insolvabilité d’un membre de l’OAR, ainsi que des critères 
déterminant l’admissibilité des clients; 

ii) des procédures justes et raisonnables d’évaluation des réclamations 
présentées [au nouveau FG]; conformément à ces procédures, [le nouveau 
FG] évalue et acquitte ces réclamations dans les meilleurs délais; 

iii) des politiques et procédures permettant [au nouveau FG] de communiquer 
adéquatement aux clients de membres de l’OAR, soit directement, soit 
indirectement par l’intermédiaire de l’OAR, les modalités de la garantie, 
notamment la procédure de réclamation et le plafond par compte client. 

b) Toute réclamation rejetée par le personnel [du nouveau FG] ou un comité désigné 
est réexaminée par un comité d’appel interne si un client d’un membre de l’OAR 
ou le personnel [du nouveau FG] en fait la demande. Les principes de la garantie 
prévoient des procédures justes et raisonnables de révision interne des 
réclamations à cette fin. Le comité d’appel comprend au moins un arbitre qui peut 
ou non être administrateur. Les principes de la garantie ou tout autre document 
énoncent les critères établis par le conseil pour sélectionner les membres du 
comité d’appel. Ces critères précisent notamment qu’aucun administrateur ayant 
participé à la décision initiale ne peut prendre part à son réexamen. 

c) Les principes de la garantie n’empêchent aucun client d’un membre de l’OAR 
d’intenter une poursuite contre [le nouveau FG] devant un tribunal compétent au 
Canada. [Le nouveau FG] ne conteste pas la compétence du tribunal saisi par un 
demandeur qui a épuisé la procédure de révision interne des réclamations [du 
nouveau FG].    

8. Viabilité financière et opérationnelle  

[Le nouveau FG] maintient des ressources financières et opérationnelles adéquates, 
notamment des ressources humaines ou des conseillers externes, pour pouvoir faire ce 
qui suit : 

a) exercer ses droits et s’acquitter de ses obligations en vertu de la présente décision 
d’acceptation; 

b) examiner, conformément à l’accord de secteur, l’activité et l’exploitation de tout 
membre de l’OAR ou de tout groupe désigné de membres de l’OAR lorsque 
survient une situation qui, selon lui, constitue une situation à communiquer, au 
sens de cet accord.  

9. Gestion des risques  

a) [Le nouveau FG] se dote de politiques et de procédures, notamment une 
procédure de demande d’information à l’OAR, afin de faire ce qui suit :  
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i) exécuter son mandat et gérer les risques pour ses actifs et le public; 

ii) déterminer si ses normes prudentielles et son fonctionnement conviennent 
à la garantie offerte, compte tenu des risques auxquels il s’expose;  

iii) reconnaître les membres de l’OAR qui éprouvent des difficultés financières 
et prendre des mesures à leur égard. 

b) [Le nouveau FG] peut se fier à l’OAR pour examiner les membres de l’OAR pour 
ses propres fins, mais il se réserve le droit de s’en charger s’il a des 
préoccupations au sujet de l’intégrité des actifs de garantie ou de possibles 
réclamations.    

10. Accord entre [le nouveau FG] et l’OAR 

[Le nouveau FG] se conforme à l’accord de secteur conclu avec l’OAR. 

11. Soutien de l’OAR 

[Le nouveau FG] soutient l’OAR de la manière qu’il juge appropriée lorsqu’un membre de 
l’OAR éprouve ou est en voie d’éprouver des difficultés financières. 

12. Collecte des renseignements 

Sous réserve de la législation applicable, [le nouveau FG] prend les mesures suivantes : 

i) il ne recueille, n’utilise et ne communique des renseignements personnels que 
dans la mesure raisonnablement nécessaire pour exercer ses fonctions 
réglementaires et s’acquitter de son mandat; 

ii) il protège les renseignements personnels et l’information commerciale 
confidentielle dont il a la garde ou le contrôle. 

13. Échange d’information et coopération 

a) [Le nouveau FG] remet à l’Autorité tout rapport, document ou renseignement 
qu’elle ou son personnel peut demander.   

b) [Le nouveau FG] a en place des mécanismes lui permettant d’échanger de 
l’information et de coopérer par ailleurs avec l’Autorité. 

14. Obligations d’information continue  

[Le nouveau FG] se conforme aux obligations d’information prévues à l’Annexe B de la 
présente décision d’acceptation, avec ses modifications successives par l’Autorité. 
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15. Exigences pour le Québec 

a) [Le nouveau FG] publie simultanément en français et en anglais tout rapport, 
document ou renseignement destiné au public. 

b) Dans le cadre de la communication d’information à l’Autorité prévue à l’Annexe B 
de la présente décision d’acceptation, [le nouveau FG] communique cette 
information simultanément en français et en anglais s’il s’agit d’un rapport, 
document ou renseignement visé au paragraphe a). 

c) Au Québec, [le nouveau FG] offre tous les services nécessaires en français aux 
membres [du nouvel OAR] et aux investisseurs dans le cadre d’une prestation de 
qualité équivalente à ceux qui sont offerts en anglais ailleurs au Canada. 

d) À la demande de l’Autorité, [le nouveau FG] lui communique tout autre rapport, 
document ou renseignement en français. 

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 1237

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 11 

Annexe B – Obligations d’information 

1. Préavis 

a) [Le nouveau FG] donne à l’Autorité un préavis écrit d’au moins 12 mois avant de 
réaliser une opération qui aurait pour lui l’une des conséquences suivantes : 

i) la cessation de l’exercice de ses fonctions; 

ii) l’abandon, la suspension ou la liquidation de la totalité ou d’une partie 
importante de ses activités; 

iii) la cession de la totalité ou de la quasi-totalité de ses actifs. 

b) Dans les situations où il ne juge pas que le préavis visé au paragraphe a) soit 
raisonnable, [le nouveau FG] en avise l’Autorité le plus tôt possible selon les 
circonstances en expliquant ses motifs. 

c) [Le nouveau FG] donne à l’Autorité un préavis écrit d’au moins 60 jours de toute 
modification de ce qui suit : 

i) ses politiques de placement; 

ii) ses politiques concernant la cotisation. 

d) [Le nouveau FG] donne à l’Autorité un préavis écrit d’au moins 60 jours de toute 
décision d’exclure une personne ou catégorie de personnes de la définition de 
l’expression « membre d’un OAR » de son Règlement administratif no 1.  

e) [Le nouveau FG] donne à l’Autorité un préavis écrit d’au moins 60 jours de toute 
modification importante au mandat de son conseil et des comités de celui-ci. 

2. Notification immédiate 

a) [Le nouveau FG] notifie immédiatement à l’Autorité toute situation à communiquer, 
au sens de l’accord de secteur, dont il a été avisé au sujet d'un membre de l’OAR. 

b) [Le nouveau FG] notifie immédiatement à l’Autorité tout retrait ou toute expulsion 
de l’OAR [du nouveau FG] en en indiquant les motifs.  

c) [Le nouveau FG] notifie immédiatement à l’Autorité tout changement important 
défavorable réel ou potentiel de ses actifs de même que les mesures qu’il entend 
prendre pour corriger la situation. 
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3. Notification rapide 

a) [Le nouveau FG] notifie rapidement à l’Autorité les situations suivantes en 
décrivant, dans chaque cas, les circonstances les ayant entraînées ainsi que les 
mesures qu’il propose pour en assurer la résolution et, s’il y a lieu, fait le point en 
temps opportun sur leur évolution : 

i) les situations qui devraient raisonnablement susciter des préoccupations 
quant à sa viabilité financière, notamment l’incapacité à faire face aux 
dépenses prévues pour le prochain trimestre ou exercice; 

ii) la notification par une autorité ou la constatation par [le nouveau FG] qu’il 
contrevient ou contreviendra à une ou à plusieurs conditions de son 
approbation ou de son acceptation dans un territoire; 

iii) toute atteinte aux mesures de sécurité qui a trait à des renseignements 
dont il a la gestion s’il est raisonnable de croire, dans les circonstances, 
que l’atteinte présente un risque réel de préjudice grave à son endroit ou à 
celui d’investisseurs, d’émetteurs, de personnes inscrites, d’autres 
participants au marché, de l’OAR ou des marchés des capitaux. 

b) [Le nouveau FG] établit et présente à l’Autorité un rapport exposant toute mesure 
qu’il a prise à l’égard d’un membre de l’OAR. Il y décrit les circonstances de 
l’insolvabilité de ce membre, notamment les mesures prises par celui-ci, l’OAR, [le 
nouveau FG] et tout comité ou toute personne agissant en leur nom.    

4. Rapports semestriels 

[Le nouveau FG] dépose chaque semestre auprès de l’Autorité un rapport écrit sur ses 
activités rapidement après examen ou approbation par le conseil, les comités du conseil 
ou la haute direction, selon le cas, et contenant au moins l’information et les documents 
suivants : 

a) un résumé des projets en cours, des changements de politiques ainsi que des 
enjeux principaux ou nouveaux survenus durant le semestre précédent; 

b) une description de tout changement dans la composition du conseil, qui indique 
notamment le nom des nouveaux administrateurs, la durée de leur mandat et le 
nom des administrateurs sortants, et précise si les nouveaux administrateurs sont 
des administrateurs indépendants au sens de son Règlement n° 1; 

c) les suggestions ou commentaires qu’il a faits à l’OAR à propos de la mise en 
œuvre de nouvelles règles ou de la modification de règles en vigueur par l’OAR, 
ainsi que la réponse de celui-ci à ces suggestions;  

d) une description des directives qu’il a données à l’OAR en vue de prendre des 
mesures à l’égard de membres de l’OAR qui éprouvent des difficultés financières 
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selon l’accord de secteur, en indiquant s’il est satisfait de la réponse obtenue de 
lui; 

e) des statistiques sommaires sur i) les actifs de garantie, ii) les cotisations et iii) les 
tendances notées; 

f) l’adéquation i) du niveau des actifs de garantie, ii) du montant des cotisations et 
iii) de la méthode d'établissement de celles-ci; 

g) les circonstances de toute insolvabilité de membres de l’OAR et les réclamations 
des clients qui en découlent, y compris les mesures prises par le membre de 
l’OAR, l’OAR et [le nouveau FG]; 

h) les questions de gestion des risques qui ont été relevées, notamment la façon dont 
il a évalué les risques et les solutions qu’il y a apporté; 

i) la portée et les conclusions de tout examen de membres de l’OAR effectué 
conformément à l’accord de secteur; 

j) son effectif, par fonction, et des précisions sur toute réduction ou tout changement 
importants de celui-ci, par fonction, durant le semestre précédent; 

k) toute modification importante prévue des ententes avec les tiers fournisseurs de 
services relativement aux principaux services ou systèmes.   

5. Rapports annuels  

[Le nouveau FG] dépose chaque année auprès de l’Autorité un rapport écrit sur ses 
activités rapidement après examen ou approbation par le conseil, les comités du conseil 
ou la haute direction, selon le cas, et contenant au moins l’information et les documents 
suivants :  

a) l’examen annuel par le conseil de l’adéquation i) du niveau des actifs de garantie, 
ii) du montant des cotisations et iii) de la méthode d'établissement de celles-ci; 

b) l’évaluation par le conseil des besoins en outils additionnels de gestion des 
risques; 

c) l’évaluation qualitative ou l’appréciation, par le conseil, du rendement et des 
réalisations [du nouveau FG] en regard de son mandat et de son plan stratégique; 

d) l’attestation, par son chef de la direction ou tout autre dirigeant, qu’il respecte les 
conditions de la présente décision d’acceptation qui lui sont applicables. 
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6. Information financière 

a) [Le nouveau FG] dépose auprès de l’Autorité des états financiers non audités et 
les notes y afférentes dans les 60 jours suivant la clôture de chaque semestre. 

b) [Le nouveau FG] dépose auprès de l’Autorité des états financiers annuels audités 
accompagnés du rapport de l’auditeur indépendant dans les 90 jours suivant la 
clôture de chaque exercice. 

7. Autre information 

a) [Le nouveau FG] fournit à l’Autorité au moment opportun l’information et les 
documents suivants après leur examen ou approbation par le conseil, les comités 
du conseil ou la haute direction, selon le cas : 

i) le budget financier de l’exercice en cours, ainsi que les hypothèses sous-
jacentes, qui ont été approuvés par le conseil; 

ii) les rapports de gestion du risque d’entreprise et tout changement important 
à la méthodologie de gestion des risques suivie; 

iii) son plan stratégique; 

iv) son rapport annuel; 

v) les changements importants apportés au code de conduite et à la politique 
de gestion des conflits d’intérêts potentiels du conseil et des membres du 
personnel; 

b) [Le nouveau FG] donne à l’Autorité un préavis raisonnable de son intention de 
publier ou de communiquer au public ou à toute catégorie de membres de l’OAR 
tout document qui pourrait avoir une incidence importante sur ce qui suit : 

i) sa capacité à s’acquitter de son mandat; 

ii) les membres de l’OAR; 

iii) les marchés des capitaux en général, notamment des intervenants ou des 
secteurs en particulier. 

 

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 1241

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



  

 1 

PROTOCOLE D’ENTENTE SUR LA SURVEILLANCE [DU NOUVEAU FG] 
 

ENTRE 
 

L’ALBERTA SECURITIES COMMISSION 
L’AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 

LA BRITISH COLUMBIA SECURITIES COMMISSION 
L’OFFICE OF THE SUPERINTENDENT OF SECURITIES DE L’ÎLE-DU-PRINCE-

ÉDOUARD 
LA COMMISSION DES VALEURS MOBILIÈRES DU MANITOBA 

LA COMMISSION DES SERVICES FINANCIERS ET DES SERVICES AUX 
CONSOMMATEURS DU NOUVEAU-BRUNSWICK 

LA NOVA SCOTIA SECURITIES COMMISSION 
LE BUREAU DU SURINTENDANT DES VALEURS MOBILIÈRES DU NUNAVUT 

LA COMMISSION DES VALEURS MOBILIÈRES DE L’ONTARIO 
LA FINANCIAL AND CONSUMER AFFAIRS AUTHORITY OF SASKATCHEWAN 

L’OFFICE OF THE SUPERINTENDENT OF SECURITIES, DIGITAL GOVERNMENT 
AND SERVICE NEWFOUNDLAND AND LABRADOR 

LE BUREAU DU SURINTENDANT DES VALEURS MOBILIÈRES DES TERRITOIRES 
DU NORD-OUEST 

LE BUREAU DU SURINTENDANT DES VALEURS MOBILIÈRES DU YUKON 
 
 

(individuellement, une « autorité » et, collectivement, les « autorités » ou les 
« parties ») 

 
 
 
Les parties conviennent de ce qui suit : 
 
1. Principes fondamentaux 
 

a. Approbation et acceptation  
 

Conformément à la législation en valeurs mobilières applicable, et sous réserve 
de certaines conditions, les autorités, selon le cas : 

 
i) ont approuvé [le nouveau FG] à titre de fonds d’indemnisation ou de 

prévoyance; 
 

ii) jugent [le nouveau FG] acceptable à titre de fonds de garantie. 
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b. Programme de surveillance 
 

Pour vérifier que [le nouveau FG] s’acquitte dûment de ses responsabilités de 
fonds d’indemnisation ou de garantie, les autorités ont élaboré un programme de 
surveillance (le « programme de surveillance ») qui prévoit notamment ce qui 
suit : 

 
i) l’examen de l’information déposée par [le nouveau FG], conformément à 

l’article 4; 
 

ii) des inspections [du nouveau FG], conformément à l’article 5; 
 
iii) l’examen et l’approbation applicable des modifications, conformément à 

l’article 6. 
 

Le programme de surveillance vise à vérifier que [le nouveau FG] agit 
conformément à son mandat et respecte les conditions de l’approbation ou de 
l’acceptation des autorités.  
 
c. Principes directeurs en matière de surveillance 

 
Les principes directeurs pour la surveillance conjointe [du nouveau FG] par les 
autorités sont les suivants : 

 
i) Orientations cohérentes – les autorités visent à parler d’une seule voix 

lorsqu’elles donnent des orientations [au nouveau FG]; 
 

ii) Transparence – chaque autorité fait connaître en temps opportun aux 
autres autorités les communications importantes qu’elle a échangées 
avec [le nouveau FG]; 

 
iii) Efficience – chaque autorité s’emploie à exercer sa surveillance de 

façon efficace tout en tâchant de recourir le moins possible aux 
ressources des autres autorités et [du nouveau FG]. 

 
d. Protocoles d’entente antérieurs 
 
Le présent protocole d’entente remplace celui ayant pris effet le 1er janvier 2021 
entre les autorités applicables du Fonds canadien de protection des épargnants 
et de la Corporation de protection des investisseurs de l’ACFM concernant la 
surveillance de ces deux entités.  

 
2. Définitions 
 
 Dans le présent protocole d’entente, on entend par : 
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 « accord de secteur » : l’accord de secteur au sens de la décision d’approbation 
ou de la décision d’acceptation [du nouveau FG]; 

 
 « autorité inspectrice » : toute autorité qui participe à l’inspection [du nouveau 

FG];  
 
 « conseil » : le conseil au sens de la décision d’approbation ou de la décision 

d’acceptation [du nouveau FG]; 
 
 « coordonnateurs » : les deux autorités qui sont désignées à ce titre par 

consensus de l’ensemble des autorités; 
 
 « décision d’acceptation » : la décision rendue à l’égard [du nouveau FG] par 

une autorité en vertu de la législation en valeurs mobilières d’une province ou 
d’un territoire du Canada qui prévoit, le cas échéant, que le courtier doit 
participer à un fonds de garantie jugé acceptable par l’autorité;  

 
 « décision d’approbation » : l’approbation [du nouveau FG] donnée par une 

autorité en vertu de la législation en valeurs mobilières d’une province ou d’un 
territoire du Canada qui prévoit que les courtiers inscrits doivent participer à un 
fonds d’indemnisation ou de prévoyance approuvé par l’autorité et établi, 
notamment, par un organisme d’autoréglementation; 

 
 « législation en valeurs mobilières » : la législation en valeurs mobilières au 

sens du Règlement 14-101 sur les définitions, y compris, s’il y a lieu, la 
législation sur les contrats à terme sur marchandises; 

 
 « mandat [du nouveau FG] » : le mandat [du nouveau FG] au sens de la 

décision d’approbation ou de la décision d’acceptation [du nouveau FG]; 
 
 « membre de l’OAR » : un membre de l’OAR au sens de la décision 

d’approbation ou de la décision d’acceptation [du nouveau FG]; 
 
 « modification » : les actes suivants pour lesquels l’approbation préalable des 

autorités est requise en vertu d’une décision d’approbation ou d’une décision 
d’acceptation : 

 
i) toute modification, toute révocation ou tout remplacement des 

principes de la garantie ou des règlements intérieurs [du nouveau FG]; 
 

ii) tout changement important de l’accord de secteur conclu entre [le 
nouveau FG] et [le nouvel OAR]; 

 
 « organisme d’autoréglementation (OAR) » : un organisme 

d’autoréglementation au sens de la décision d’approbation ou de la décision 
d’acceptation [du nouveau FG]; 
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 « principes de la garantie » : les principes de la garantie au sens de la décision 

d’approbation ou de la décision d’acceptation [du nouveau FG]. 
 
3. Dispositions générales 
 

a. Comité de surveillance 
 

Les autorités mettent sur pied un comité de surveillance (le « comité de 
surveillance ») qui sert de tribune pour traiter les questions soulevées par la 
surveillance [du nouveau FG] et les propositions formulées à cet égard.  
 
Chacune des autorités désigne, selon les besoins, des représentants pour siéger 
au comité de surveillance. 
 
Le comité de surveillance remet aux présidents des autorités un rapport annuel 
écrit comprenant un résumé de toutes les activités de surveillance exercées 
durant l’année écoulée, lequel sera également publié. 
 
b. Coordonnateurs 
 
Les deux autorités désignées à titre de coordonnateurs sont chargées de la 
coordination, de la communication et de la planification des activités du 
programme de surveillance entre les autorités, ainsi qu’entre ces dernières et [le 
nouveau FG]. Les coordonnateurs ne peuvent prendre de décision unilatérale ni 
donner une orientation unilatérale concernant [le nouveau FG].  

Le mandat des coordonnateurs a une durée rotative de quatre ans échelonnée 
entre les deux autorités désignées. Initialement, l’un des deux coordonnateurs 
est remplacé après deux ans et par la suite, le mandat de chacun dure quatre 
ans, de sorte qu’un nouveau coordonnateur est désigné tous les deux ans. Cette 
désignation intervient un an avant la fin du mandat d’un coordonnateur sortant. 

 c. Personnes-ressources 
 

Les coordonnateurs fournissent [au nouveau FG] une liste des principales 
personnes-ressources de chaque territoire à qui il peut adresser les questions 
soulevées par le présent protocole d’entente ou liées à la surveillance en 
général. 

 
 d. Réunions sur l’état de la situation 
 

Les coordonnateurs organisent des conférences téléphoniques tous les 
semestres et des réunions en personne une fois l’an entre les membres du 
comité de surveillance et le personnel [du nouveau FG], qui permettent de traiter 
des questions liées au programme de surveillance de ce dernier ainsi que 
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d’autres questions présentant un intérêt pour lui et les autorités. Les 
coordonnateurs tiennent le procès-verbal des réunions et des conférences. 

 
4. Examen de l’information déposée 
 

Toute observation du personnel des autorités au sujet de l’information déposée 
par [le nouveau FG] est envoyée aux coordonnateurs, avec copie au personnel 
des autres autorités. Les coordonnateurs demandent [au nouveau FG] de 
répondre aux observations formulées par les autorités et de transmettre 
également ces réponses au personnel des autres autorités. 

 
5. Inspection 

 
Les autorités ont établi une procédure d’inspection périodique des fonctions [du 
nouveau FG], comme il est prévu à l’Annexe A. 
 

6. Examen et approbation applicable des modifications 
 
Les autorités ont conclu un protocole, prévu à l’Annexe B du présent protocole 
d’entente, établissant des procédures uniformes d’examen et d’approbation 
applicable des projets de modification, ou de non-opposition à ceux-ci. 

 
7. Confidentialité 
 

Tout avis, rapport ou document et toute autre information ou donnée qui ont été 
échangés entre les autorités en vertu du présent protocole d’entente le sont 
exclusivement aux fins réglementaires de ces dernières, et il est attendu qu’ils 
seront échangés et conservés de manière confidentielle, sauf disposition 
contraire des lois applicables.   

 
8. Pouvoirs  
  

Aucune disposition du présent protocole d’entente ne vise à limiter les pouvoirs 
conférés aux autorités par la législation en valeurs mobilières applicable. 

 
9. Annexes 

 
Le présent protocole d’entente fait foi de l’engagement des autorités envers une 
approche coordonnée et concertée dans l’exécution du programme de 
surveillance, et les annexes font partie intégrante de cet engagement.  
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10. Modification, résiliation et retrait du protocole d’entente 
 
Le présent protocole d’entente peut être modifié avec le consentement unanime 
des autorités. Toute modification doit être consignée par écrit et approuvée par 
les représentants dûment autorisés de chaque autorité conformément à la 
législation applicable de chaque province ou territoire.  
 
Le présent protocole d’entente peut être résilié si les autorités en conviennent 
unanimement. 
 
Chaque autorité peut se retirer du présent protocole d’entente en tout temps, 
moyennant un préavis écrit d’au moins 90 jours aux coordonnateurs et à chaque 
autorité. 
 

11. Date de prise d’effet 
 

Le présent protocole d’entente prend effet le •. 

EN FOI DE QUOI les signataires dûment autorisés des parties ci-dessous ont 
signé le présent protocole d’entente à la date de prise d’effet indiquée ci-dessus. 
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ALBERTA SECURITIES COMMISSION 
 
 
Par :      
 
Titre :      
 
 

 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 
 
Par :      
 
Titre :      
 
 

BRITISH COLUMBIA SECURITIES  
COMMISSION  
 
Par :      
 
Titre :      
 
 

OFFICE OF THE SUPERINTENDENT OF 
SECURITIES, ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD 
 
Par :      
 
Titre :      

 
COMMISSION DES VALEURS MOBILIÈRES 
DU MANITOBA 
 
Par :      
 
Titre :      

 

COMMISSION DES SERVICES 
FINANCIERS ET DES SERVICES AUX 
CONSOMMATEURS DU NOUVEAU-
BRUNSWICK 
 
Par :      
 
Titre :      
 

NOVA SCOTIA SECURITIES COMMISSION 
 
 
Par :      
 
Titre :      
 

BUREAU DU SURINTENDANT DES VALEURS 
MOBILIÈRES DU NUNAVUT 
 
Par :      
 
Titre :      
 
 

COMMISSION DES VALEURS 
MOBILIÈRES DE L’ONTARIO 
 
Par :      
 
Titre :      
 
 

FINANCIAL AND CONSUMER AFFAIRS 
AUTHORITY OF SASKATCHEWAN 
 
Par :      
 
Titre :      
 

DEPUTY MINISTER FOR 
INTERGOVERNMENTAL AFFAIRS, TERRE-
NEUVE-ET-LABRADOR 
 
Par :      

Titre :      
 

OFFICE OF THE SUPERINTENDENT OF 
SECURITIES, DIGITAL GOVERNMENT AND 
SERVICE NEWFOUNDLAND AND LABRADOR 
 
Par :      
 
Titre :      
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 1248

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



  

 8 

BUREAU DU SURINTENDANT DES 
VALEURS MOBILIÈRES DES 
TERRITOIRES DU NORD-OUEST 
 
Par :      
 
Titre :      
 

BUREAU DU SURINTENDANT DES 
VALEURS MOBILIÈRES DU YUKON  
 
Par :      
 
Titre :      
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Annexe A 
 

Inspection  
 
 

Les autorités inspectrices effectuent, au nom de toutes les autorités, des inspections 
coordonnées périodiques [du nouveau FG] aux fins suivantes : i) évaluer l’efficacité, 
l’efficience et l’application constante et équitable de processus réglementaires choisis, 
et ii) évaluer le respect des conditions des décisions d’approbation et de toute décision 
d’acceptation. 
 
Une autorité peut choisir de participer à une inspection coordonnée [du nouveau FG] ou 
de s’en remettre à cette fin à une autre autorité. Si une autorité choisit de ne pas 
participer à l’inspection du bureau [du nouveau FG] qui est situé sur son territoire, les 
autres autorités peuvent s’en charger. 
 
Chaque autorité peut également effectuer une inspection indépendante [du nouveau 
FG] pour résoudre des questions importantes ou des questions propres à un territoire, 
ou les deux. L’autorité qui a l’intention d’effectuer une telle inspection en avise le 
personnel des autres autorités avant d’entamer l’inspection. 
 
L’étendue de l’inspection est déterminée à l’aide d’une méthode fondée sur le risque qui 
est établie de concert par le personnel des autorités.  
 
Les autorités inspectrices qui effectuent une inspection coordonnée font de leur mieux 
pour appliquer la procédure suivante selon l’échéancier dont elles conviennent entre 
elles : 
 
1) Les autorités inspectrices s’entendent sur un plan de travail qu’elles établissent 

aux fins de l’inspection coordonnée qui fixe la date cible d’achèvement de 
chaque étape, notamment le déroulement de l’inspection, l’étude des rapports 
préliminaires, la confirmation de l’exactitude des faits, la traduction et la 
publication du rapport définitif et des plans de suivi. 

 
2) Les autorités inspectrices coordonnent leur inspection [du nouveau FG] en 

procédant simultanément à leur inspection.  
 

3) Les autorités inspectrices élaborent et utilisent un programme d’inspection 
uniforme ainsi que des critères uniformes d’évaluation du rendement aux fins de 
l’inspection coordonnée et s’assurent qu’un nombre suffisant de membres du 
personnel y est affecté dans leur territoire pertinent. 
 

4) Au cours d’une inspection, les coordonnateurs organisent, au besoin, les 
communications entre les autorités inspectrices afin de discuter de l’état des 
travaux accomplis et de s’assurer de l’uniformité de la méthode qu’elles 
emploient. 
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5) Chaque autorité inspectrice communique à toutes les autres autorités 

inspectrices les conclusions de son inspection, dont ses conclusions 
préliminaires et, si la demande en est faite, les documents justificatifs. 
 

6) À moins qu’il en soit convenu autrement, les coordonnateurs rédigent un projet 
de rapport d’inspection et le transmettent aux autorités inspectrices pour 
s’assurer qu’il répond à toutes leurs attentes et exigences, le cas échéant. Ce 
rapport remplit les conditions suivantes : 

 
a) il tient compte des constatations préliminaires et des observations des 

autorités inspectrices; 
 
b) il utilise un ensemble commun de critères d’appréciation de l’importance et 

du degré d’urgence des constatations. 
 
7) Si les autorités inspectrices rejettent le fond du projet de rapport d’inspection, 

elles appliquent le processus prévu à l’article 12, selon le cas, de l’Annexe B du 
présent protocole d’entente pour régler le désaccord. 
 

8) Après que les autorités inspectrices ont toutes exprimé leur satisfaction du projet 
de rapport d’inspection, les coordonnateurs l’envoient [au nouveau FG] pour qu’il 
confirme l’exactitude des faits y figurant. 
 

9) [Le nouveau FG] vérifie l’exactitude des faits figurant dans le projet de rapport 
d’inspection et présente ses observations aux autorités inspectrices. 
 

10) Les autorités inspectrices étudient les observations [du nouveau FG] et révisent 
leur rapport en conséquence.  
 

11) Les coordonnateurs transmettent le rapport révisé [au nouveau FG] pour qu’il 
formule une réponse officielle. 
 

12) Sur réception de la réponse officielle [du nouveau FG], les autorités inspectrices 
intègrent cette réponse, ainsi que tout plan de suivi, s’il y a lieu, dans le rapport. 
 

13) Chaque autorité inspectrice demande l’approbation interne requise en vue de la 
publication du rapport d’inspection définitif, en tenant compte des besoins de 
traduction, le cas échéant. 
 

14) Après que chaque autorité inspectrice a obtenu les approbations internes 
requises, les coordonnateurs publient le rapport d’inspection définitif et les autres 
autorités inspectrices peuvent également le publier. 
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Annexe B 
 

Examen et approbation applicable des modifications  
 
1. Portée et objet 

 
Les autorités établissent par les présentes des procédures uniformes d’examen et 
d’approbation applicable des modifications proposées par [le nouveau FG] ou de non-
opposition à celles-ci. 

 
2. Classification des modifications 

 
a) Classification. [Le nouveau FG] détermine si chaque modification est 

d’ordre administratif ou d’intérêt public. 
 
b) Modifications d’ordre administratif. Une modification d’ordre 

administratif est un projet de modification qui n’a pas d’incidence 
importante sur les investisseurs, les émetteurs, les personnes inscrites, 
les autres participants au marché, l’OAR, [le nouveau FG] ou les marchés 
des capitaux en général et qui, selon le cas : 

 
i) apporte les changements nécessaires à la forme uniquement 

(comme la correction d’erreurs textuelles ou de renvois inexacts, la 
correction d’erreurs de traduction, des changements de formatage 
et l’uniformisation de la terminologie); 

 
ii) modifie les processus, les pratiques ou l’administration internes 

courants [du nouveau FG]; 
 

iii) est nécessaire pour rendre les politiques ou les règlements 
intérieurs [du nouveau FG] conformes à la législation en valeurs 
mobilières applicable ainsi qu’aux obligations prévues par la 
législation, aux normes de comptabilité ou d’audit, ou à d’autres 
politiques ou règlements intérieurs [du nouveau FG] (y compris 
ceux que les autorités ont approuvés ou auxquels elles ne se sont 
pas opposées, mais que [le nouveau FG] n’a pas encore mis en 
vigueur). 

 
c) Modifications d’intérêt public. Une modification d’intérêt public est un 

projet de modification qui n’est pas une modification d’ordre administratif. 
 
d) Désaccord des autorités sur la classification. Si le personnel d’une 

autorité estime qu’un projet de modification est incorrectement qualifié par 
[le nouveau FG] de modification d’ordre administratif, les autorités et [le 
nouveau FG] font de leur mieux pour appliquer ce qui suit :  
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i) dans les cinq jours ouvrables du dépôt du projet de modification par 
[le nouveau FG] en vertu de l’article 3, le personnel de l’autorité qui 
entend rejeter la classification en avise le personnel des autres 
autorités, par écrit, et fournit les motifs de son désaccord; 

 
ii) dans les trois jours ouvrables suivant la réception ou l’envoi d’un 

avis de désaccord, le personnel des coordonnateurs discute de la 
classification avec le personnel des autres autorités et pourrait 
organiser une conférence téléphonique avec lui et, au besoin, avec 
celui [du nouveau FG]; 

 
iii) si le désaccord sur la classification persiste après discussion, le 

personnel des coordonnateurs en avise [le nouveau FG], par écrit, 
avec copie au personnel des autres autorités dans les dix jours 
ouvrables du dépôt du projet de modification par [le nouveau FG]; 

 
iv) si le personnel des coordonnateurs envoie un avis de désaccord 

[au nouveau FG] conformément au sous-paragraphe d)iii), [le 
nouveau FG] qualifie le projet de modification de modification 
d’intérêt public ou le retire, et dépose auprès du personnel des 
autorités un avis écrit indiquant qu’il le retirera; 

 
v) s’il ne reçoit pas d’avis de désaccord dans les dix jours ouvrables 

de son dépôt du projet de modification, [le nouveau FG] considère 
que le personnel des autorités accepte la classification. 

 
3. Documents exigés 

 
a) Exigences linguistiques. [Le nouveau FG] dépose les renseignements 

exigés conformément au présent article en français et en anglais 
simultanément, accompagnés d’une attestation d’un traducteur agréé. 

 
b) Documents à déposer pour les modifications d’ordre administratif. 

[Le nouveau FG] dépose les renseignements suivants auprès du 
personnel des autorités avec chaque projet de modification d’ordre 
administratif : 

 
i) une lettre d’accompagnement qui présente la classification du projet 

de modification et indique les dispositions applicables du 
paragraphe 2b); 

 
ii) la résolution du conseil, ou de son comité concerné, y compris la 

date d’approbation du projet de modification; 
 
iii) le texte du projet de modification et, s’il y a lieu, une version 

comparative indiquant les modifications; 
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iv) un avis de publication comprenant les renseignements suivants : 
 

A) une courte description du projet de modification; 
 

B) les raisons de la classification à titre de modification d’ordre 
administratif; 

 
C) la date d’entrée en vigueur prévue du projet de 

modification; 
 
D) l’indication du fait que le projet de modification respecte les 

conditions d’approbation ou d’acceptation [du nouveau FG]; 
 
E) la confirmation que [le nouveau FG] a suivi ses pratiques de 

gouvernance internes établies dans l’approbation du projet 
de modification et a tenu compte du besoin d’apporter des 
modifications corrélatives. 

 
c) Documents à déposer pour les modifications d’intérêt public. [Le 

nouveau FG] dépose les renseignements suivants auprès du personnel 
des autorités avec chaque projet de modification d’intérêt public : 

 
i) une lettre d’accompagnement qui présente la classification du projet 

de modification, la manière dont [le nouveau FG] a tenu compte de 
l’intérêt public pour l’élaborer et les raisons pour lesquelles il est 
d’intérêt public; 

 
ii) la résolution du conseil, ou de son comité concerné, y compris la 

date d’approbation du projet de modification; 
 

iii) le texte du projet de modification et, s’il y a lieu, une version 
comparative indiquant les changements; 

 
iv) un avis de publication comprenant les renseignements suivants : 
 

A) une analyse écrite détaillant la nature, l’objet et les effets du 
projet de modification; 

 
B) les effets possibles du projet de modification (y compris toute 

incidence propre à une région donnée) sur les investisseurs, 
les émetteurs, les personnes inscrites, les autres participants 
au marché, l’OAR, [le nouveau FG], et les marchés des 
capitaux en général; 
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C) une description du contexte dans lequel l’élaboration du projet 
de modification s’est faite, les questions pertinentes abordées 
et les solutions de rechange envisagées; 

 
D) la date d’entrée en vigueur prévue du projet de modification; 
 
E) les éléments prévus aux alinéas b)iv)D) et E); 
 
F) un avis de consultation publique accompagné d’instructions 

concernant la transmission des commentaires avant la date 
limite de la période de consultation, ainsi qu’une déclaration 
selon laquelle [le nouveau FG] publiera tous les commentaires 
reçus durant la période de consultation sur son site Web. 

 
4. Critères d’examen 

 
Sans que soit limité leur pouvoir discrétionnaire, les autorités conviennent que leur 
personnel peut tenir compte des facteurs suivants dans l’examen des projets de 
modification : 

 
a) le fait que le projet de modification est ou non d’intérêt public; 
 
b) le fait que [le nouveau FG] a fourni ou non une analyse suffisante de la 

nature, de l’objet et des effets du projet de modification. 
 

5. Procédure d’examen et d’approbation des modifications d’ordre 
administratif 
 
a) Accusé de réception. Sur réception des documents visés au 

paragraphe 3b), le personnel des coordonnateurs envoie, dès que 
possible, un accusé de réception écrit du projet modification d’ordre 
administratif [au nouveau FG], avec copie au personnel des autres 
autorités. 

 
b) Approbation. Sauf si un avis de désaccord a été envoyé [au nouveau FG] 

conformément au sous-paragraphe 2d)iii), le projet de modification est 
réputé approuvé ou ne pas avoir fait l’objet d’une opposition le onzième 
jour ouvrable suivant la date de son dépôt par [le nouveau FG] en vertu de 
l’article 3. 

 
6. Procédure d’examen des modifications d’intérêt public 

 
a) Accusé de réception. Sur réception des documents visés au 

paragraphe 3c), le personnel des coordonnateurs envoie, dès que 
possible, un accusé de réception du projet de modification d’intérêt public 
[au nouveau FG], avec copie au personnel des autres autorités. 
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b) Publication et période de consultation publique. Dès que possible, le 

personnel des coordonnateurs et [le nouveau FG] prennent, et le 
personnel des autres autorités pourrait prendre, les mesures suivantes : 

 
i) convenir d’une date de publication; 
 
ii) publier les documents visés aux sous-paragraphes 3c)iii) et iv) pour 

une période de consultation de 30 jours (ou toute autre période 
convenue entre le personnel des autorités et [le nouveau FG]) sur 
leurs sites Web publics respectifs. 

 
c) Publication des commentaires et transmission des réponses. [Le 

nouveau FG] publie rapidement sur son site Web public les commentaires 
reçus du public. En outre, il établit un résumé de ces commentaires 
accompagné de ses réponses et le transmet au personnel des autorités 
dans le délai fixé par ce dernier, le cas échéant. 

 
d) Examen des autorités. Après la fin de la période de consultation prévue 

au paragraphe b), le personnel des autorités adresse, par écrit, toute 
observation importante aux coordonnateurs, avec copie au personnel des 
autres autorités, dans le délai convenu entre eux. 

 
e) Aucune observation des autorités. Si le personnel des coordonnateurs 

n’a pas d’observations importantes ni n’en reçoit dans le délai prévu au 
paragraphe d), le personnel des autorités est réputé n’avoir aucune 
observation à faire et les dispositions suivantes s’appliquent : 

 
i) si [le nouveau FG] reçoit des commentaires du public, les autorités, 

sur réception du résumé [du nouveau FG] visé au paragraphe c) 
accompagné de ses réponses, suivent la procédure applicable à 
l’examen des réponses [du nouveau FG] prévue aux sous-
paragraphes f)v) à ix); 

 
ii) si [le nouveau FG] ne reçoit pas de commentaires du public ou que 

ces derniers ne soulèvent pas de questions importantes (selon 
l’évaluation du personnel des autorités), le personnel des autorités 
entreprend immédiatement la procédure d’approbation ou de non-
opposition prévue à l’article 8. 

 
f) Observations des autorités. Si le personnel des coordonnateurs a des 

observations importantes ou en reçoit dans le délai prévu au 
paragraphe d), le personnel des autorités et [le nouveau FG] font de leur 
mieux pour appliquer la procédure qui suit dans le délai convenu entre 
eux : 
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i) à la fin de la période visée au paragraphe d), le personnel des 
coordonnateurs établit et remet au personnel des autres autorités 
un projet de lettre d’observations comprenant ses propres 
observations importantes ainsi que les observations importantes 
soulevées par le personnel des autres autorités, et, s’il le juge 
nécessaire, exposant les divers points de vue exprimés; 

 
ii) le personnel des autorités soumet toute observation écrite 

importante sur le projet de lettre d’observations aux 
coordonnateurs, avec copie au personnel des autres autorités; si le 
personnel des coordonnateurs n’en reçoit aucune dans le délai 
convenu, le personnel des autres autorités est réputé n’avoir 
aucune observation à faire; 

 
iii) à la suite de la réponse réelle ou réputée des autres autorités, le 

personnel des coordonnateurs réunit toutes les observations reçues 
dans une lettre et, après l’avoir achevée à la satisfaction du 
personnel des autorités, l’envoie [au nouveau FG], avec copie au 
personnel des autres autorités; 

 
iv) [le nouveau FG] répond par écrit à la lettre d’observations envoyée 

par le personnel des coordonnateurs, avec copie au personnel des 
autres autorités; 

 
v) après avoir reçu la réponse [du nouveau FG], le personnel des 

autorités fournit ses observations importantes, par écrit, au 
personnel des autres autorités; si le personnel des coordonnateurs 
n’en reçoit pas ni n’en a dans le délai convenu, le personnel des 
autorités : 

 
A) est réputé n’avoir aucune observation à faire; 

 
B) entreprend immédiatement la procédure d’approbation ou de 

non-opposition prévue à l’article 8; 
 

vi) le personnel des autorités et, selon le cas, [le nouveau FG] se 
conforment au processus énoncé aux sous-paragraphes f)i) à v) 
lorsque le personnel des autorités formule des observations 
importantes sur la réponse [du nouveau FG] à la lettre 
d’observations; 

 
vii) le personnel des coordonnateurs tente de résoudre rapidement les 

questions soulevées par le personnel des autorités, le cas échéant, 
et consulte le personnel des autres autorités ou [le nouveau FG], au 
besoin; 
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viii) si le personnel des autorités rejette le fond de la lettre 
d’observations visée au sous-paragraphe f)i) ou refuse de 
recommander l’approbation de la modification ou la non-opposition 
à celle-ci, le personnel des coordonnateurs invoque l’article 12; 

  
ix) si [le nouveau FG] omet de répondre à la lettre d’observations la 

plus récente du personnel des autorités dans les 120 jours de sa 
réception (ou tout autre délai convenu par le personnel des 
autorités), [le nouveau FG] peut retirer la modification 
conformément à l’article 13 ou le personnel des autorités, s’il en 
convient par écrit, recommande à leurs décideurs respectifs de 
s’opposer à la modification ou de ne pas l’approuver. 

 
7. Révision et republication des modifications d’intérêt public 
 

a) Exigences linguistiques. Si [le nouveau FG] révise une modification 
d’intérêt public après sa publication pour consultation, il dépose la 
révision, à savoir, selon le cas, une version comparative fondée sur la 
version d’origine publiée, une version comparative cumulative de la 
modification, de même qu’une version propre de la modification révisée, 
en français et en anglais simultanément, accompagnée de l’attestation 
d’un traducteur agréé. 

 
b) Révision des modifications. Si cette révision change le fond ou l’effet 

des modifications de manière importante, le personnel des 
coordonnateurs peut, après avoir consulté [le nouveau FG] et le personnel 
des autres autorités, exiger la republication de la version révisée pour une 
nouvelle période de consultation. Dès la republication, la modification 
initiale ou précédente est considérée comme terminée et non approuvée 
ni en vigueur. 

 
c) Documents publiés. Si une modification d’intérêt public est republiée, 

l’avis de consultation révisé comprend, selon le cas, l’information déposée 
conformément au paragraphe a), la date de l’approbation par le conseil ou 
son comité concerné (si elle diffère de celle de la version d’origine), le 
résumé, établi par [le nouveau FG], des commentaires reçus et des 
réponses données à l’occasion de la consultation précédente, ainsi qu’une 
explication des changements apportés à la modification et des motifs à 
l’appui de ces changements. 

 
d) Dispositions applicables. Sauf disposition contraire de la présente 

annexe, toute modification d’intérêt public republiée est assujettie à toutes 
les dispositions de la présente annexe applicables aux modifications 
d’intérêt public. 
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8. Procédure d’approbation des modifications d’intérêt public 
 

a) Demande d’approbation des coordonnateurs. Le personnel des 
coordonnateurs fait de son mieux pour demander l’approbation de la 
modification ou la non-opposition à celle-ci dans les 20 jours ouvrables de 
la fin de la procédure d’examen prévue à l’article 6. 

 
b) Transmission des documents par les coordonnateurs. Après que les 

coordonnateurs rendent une décision au sujet d’une modification, leur 
personnel transmet rapidement au personnel des autres autorités les 
documents pertinents concernant leur décision. 

 
c) Demande d’approbation des autres autorités. Le personnel des autres 

autorités fait de son mieux pour demander l’approbation ou la non-
opposition dans les 20 jours ouvrables de la réception des documents 
pertinents du personnel des coordonnateurs. 

 
d) Communication aux coordonnateurs de la décision des autres 

autorités. Après qu’une décision est prise au sujet de la modification, le 
personnel de chaque autorité en informe rapidement le personnel des 
coordonnateurs par écrit. 

 
e) Communication de la décision des coordonnateurs [au nouveau FG]. 

Le personnel des coordonnateurs avise rapidement [le nouveau FG] par 
écrit de la décision au sujet de la modification, y compris de toute 
condition, sur réception de l’avis de décision des autres autorités. 

 
9. Date d’entrée en vigueur des modifications 
 

a) Modifications d’intérêt public. Les modifications d’intérêt public (à 
l’exception des modifications mises en œuvre conformément à l’article 11) 
entrent en vigueur à la plus éloignée des dates suivantes : 

 
i) la date à laquelle les coordonnateurs publient l’avis d’approbation 

ou de non-opposition conformément au paragraphe 10a); 
 

ii) la date indiquée par [le nouveau FG] conformément à 
l’alinéa 3c)iv)D) ou celle qu’il détermine. 

 
b) Modifications d’ordre administratif. Les modifications d’ordre 

administratif entrent en vigueur à la plus éloignée des dates suivantes : 
 

i) la date de l’approbation ou de la non-opposition réputée 
conformément au paragraphe 5b); 
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ii) la date indiquée par [le nouveau FG] conformément à 
l’alinéa 3b)iv)C). 

 
c) Omission de mettre en vigueur une modification dans un délai d’un 

an. [Le nouveau FG] avise par écrit le personnel des autorités s’il omet de 
mettre en vigueur une modification dans l’année suivant l’approbation ou 
la non-opposition des autorités, en fournissant les renseignements 
suivants : 

 
i) les raisons pour lesquelles il ne l’a pas encore mise en vigueur; 
 
ii) le délai qu’il a prévu pour la mise en vigueur; 
 
iii) l’incidence sur l’intérêt public du report de la mise en vigueur de la 

modification dans un délai d’un an. 
 
10. Publication de l’avis d’approbation 
 

a) Modifications d’intérêt public. Le personnel des coordonnateurs et [le 
nouveau FG] publient tous deux sur leurs sites Web respectifs un avis 
d’approbation ou de non-opposition pour chaque modification d’intérêt 
public, accompagné des documents suivants : 

 
i) s’il y a lieu, un résumé, établi par [le nouveau FG], des 

commentaires reçus et des réponses données; 
 
ii) si des changements ont été apportés à la version publiée aux fins 

de consultation, une version comparative de la modification révisée. 
 
b) Modifications d’ordre administratif. Le personnel des coordonnateurs 

établit un avis d’approbation ou de non-opposition réputée pour chaque 
modification d’ordre administratif. Les coordonnateurs et [le nouveau FG] 
le publient sur leurs sites Web respectifs, accompagné des documents 
visés aux sous-paragraphes 3b)iii) et iv). 

 
c) Publication par les autres autorités. Les autres autorités peuvent, à leur 

gré, publier des avis d’approbation. 
 

11. Mise en œuvre immédiate 
 

a) Critères de mise en œuvre immédiate. [Le nouveau FG] peut mettre le 
projet de modification d’intérêt public en œuvre immédiatement, sur 
approbation du conseil, s’il estime qu’il est urgent de le faire en raison de 
l’existence d’un risque important de préjudice grave pour les investisseurs, 
les émetteurs, les personnes inscrites, les autres participants au marché, 
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l’OAR, [le nouveau FG] ou les marchés des capitaux en général, sous 
réserve du paragraphe d) et des conditions suivantes : 

 
i) [le nouveau FG] avise par écrit le personnel de chaque autorité de 

son intention de se prévaloir de cette procédure au moins dix jours 
ouvrables avant que le conseil n’examine le projet de modification 
d’intérêt public en vue de son approbation; 

 
ii) l’avis écrit [du nouveau FG] visé au sous-paragraphe a)i) 

comprend : 
 

A) la date à laquelle [le nouveau FG] entend mettre en vigueur 
le projet de modification d’intérêt public; 

 
B) une analyse justifiant la mise en œuvre immédiate du projet 

de modification d’intérêt public. 
 

b) Avis de désaccord. Si le personnel d’une autorité juge que la mise en 
œuvre immédiate n’est pas nécessaire, le personnel des autorités et, 
selon le cas, [le nouveau FG] font de leur mieux pour appliquer la 
procédure qui suit : 

 
i) le personnel de l’autorité qui s’oppose à la mise en œuvre 

immédiate en avise par écrit le personnel des autres autorités en 
indiquant les motifs de son désaccord dans les cinq jours ouvrables 
de la remise de l’avis [du nouveau FG] conformément au 
paragraphe a); 

 
ii) le personnel des coordonnateurs avise rapidement par écrit [le 

nouveau FG] de l’existence du désaccord; 
 
iii) le personnel [du nouveau FG] et celui des autorités discutent sans 

tarder des difficultés soulevées et tentent de les résoudre 
rapidement; si les difficultés ne sont pas résolues à la satisfaction 
du personnel de toutes les autorités, [le nouveau FG] ne peut 
mettre en œuvre immédiatement le projet de modification d’intérêt 
public. 

 
c) Avis d’absence de désaccord. Lorsqu’aucun avis de désaccord n’est 

transmis en vertu du sous-paragraphe b)i) et dans les délais qui y sont 
prévus ou que les difficultés soulevées ont été résolues conformément au 
sous-paragraphe b)iii), le personnel des coordonnateurs avise 
immédiatement [le nouveau FG] par écrit, avec copie au personnel des 
autres autorités, qu’il peut mettre le projet de modification d’intérêt public 
en œuvre immédiatement, sous réserve de l’approbation du conseil. 

 

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 1261

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



  

 21 

d) Date d’entrée en vigueur. Les projets de modifications d’intérêt public 
que [le nouveau FG] met en œuvre immédiatement conformément au 
présent article entrent en vigueur à la plus éloignée des dates suivantes : 

 
i) la date de l’avis transmis [au nouveau FG] en vertu du 

paragraphe c); 
 
ii) la date à laquelle le conseil approuve la modification; 
 
iii) la date indiquée par [le nouveau FG] dans son avis écrit au 

personnel des autorités. 
 

e) Examen ultérieur d’une modification. Même si elle est mise en œuvre 
immédiatement, la modification d’intérêt public fait ultérieurement l’objet 
d’une publication, d’un examen et d’une approbation ou d’une non-
opposition conformément aux dispositions applicables de la présente 
annexe. 

 
f) Refus ultérieur d’approuver une modification. [Le nouveau FG] abroge 

rapidement la modification d’intérêt public qu’il a mise en œuvre 
immédiatement si, ultérieurement, les autorités ne l’approuvent pas ou s’y 
opposent, et il informe rapidement les membres de l’OAR de la décision 
des autorités. 

 
12. Désaccords 
 
Dans le cas où un désaccord, soit entre les autorités, soit entre elles et [le nouveau 
FG], sur une question relative à la présente annexe ne peut être résolu par la 
discussion, les autorités font de leur mieux pour appliquer la procédure qui suit dans le 
délai convenu entre elles : 

 
a) si le personnel de l’une des autorités avise les autres autorités que le 

désaccord ne peut, à son avis, être résolu par des discussions du 
personnel, alors le personnel des coordonnateurs organisera une réunion 
des cadres supérieurs des autorités pour discuter des problèmes et tenter 
de parvenir à un consensus; 

 
b) si, après discussion, il n’y a pas consensus, le personnel des 

coordonnateurs transfère le désaccord aux échelons supérieurs 
concernés et, finalement, aux présidents ou à tout autre membre de la 
haute direction des autorités ou entreprend toute autre procédure 
convenue par le personnel des autorités; 

 
c) si, à la suite du transfert, il n’y a pas consensus, [le nouveau FG] peut 

retirer la modification conformément à l’article 13 ou le personnel des 
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autorités recommande à leurs décideurs respectifs de s’opposer à la 
modification ou de ne pas l’approuver. 

 
13. Retrait de modifications proposées 
 

a) Dépôt d’un avis de retrait. Si [le nouveau FG] retire un projet de 
modification d’intérêt public n’ayant pas encore fait l’objet d’une 
approbation ou d’une non-opposition des autorités, il dépose auprès du 
personnel des autorités un avis écrit du retrait. 

 
b) Contenu de l’avis de retrait. L’avis écrit visé au paragraphe a) indique : 

 
i) la raison pour laquelle [le nouveau FG] a soumis le projet de 

modification; 
 
ii) les dates auxquelles le conseil ou son comité concerné l’a 

approuvé; 
 
iii) les dates de publication antérieures, s’il y a lieu; 
 
iv) la résolution du conseil, ou de son comité concerné, appuyant le 

retrait; 
 
v) les motifs du retrait; 
 
vi) l’incidence du retrait sur l’intérêt public. 
 

c) Publication de l’avis de retrait. Lorsque le projet de modification retiré a 
déjà été publié conformément au paragraphe 6b), le personnel des 
coordonnateurs et [le nouveau FG] publient sur leurs sites Web publics un 
avis indiquant que [le nouveau FG] retire le projet de modification et 
précisant les motifs du retrait. 

 
14. Examen et modification de l’Annexe B 
 
Lorsqu’il le juge nécessaire d’un commun accord, le personnel des autorités examine 
conjointement l’application de la présente annexe afin de dégager les problèmes 
relativement à ce qui suit : 
 

a) l’efficacité de la présente annexe; 
 
b) la pertinence des délais et des autres exigences qui y sont prévus; 
 
c) les modifications qu’il est nécessaire ou souhaitable d’y apporter. 
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15. Modification de l’Annexe B ou renonciation à son application 
 

a) Demande [du nouveau FG]. [Le nouveau FG] peut demander par écrit 
aux autorités de renoncer à appliquer ou de modifier toute partie de la 
présente annexe, auquel cas les autorités font de leur mieux pour 
appliquer la procédure qui suit dans le délai convenu entre elles : 

 
i) l’autorité qui s’oppose à la demande de renonciation ou de 

modification en avise les autres autorités et en fournit les motifs; si 
les coordonnateurs ne reçoivent ni n’envoient d’avis d’opposition, 
les autorités sont réputées ne pas s’opposer à la demande; 

 
ii) dans le délai convenu par les autorités, les coordonnateurs 

fournissent [au nouveau FG] un avis écrit indiquant s’il y a eu 
acceptation ou opposition au sujet de la renonciation ou de la 
modification. 

 
b) Demande des autorités. Les autorités peuvent renoncer à appliquer ou 

modifier toute partie de la présente annexe si elles en conviennent toutes 
par écrit. 

 
c) Disposition générale. La renonciation ou la modification peut être d’ordre 

particulier ou général et être valide une seule fois ou en tout temps, ainsi 
qu’en conviennent les autorités. 

 
16. Publication des documents 

 
Si le personnel des coordonnateurs publie des documents en vertu de la présente 
annexe, celui des autres autorités peut également le faire, auquel cas le personnel des 
coordonnateurs fixe la date de publication en concertation avec lui. 
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7.2 RÉGLEMENTATION DE L'AUTORITÉ 

  

Aucune information. 
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7.3. RÉGLEMENTATION DES BOURSES, DES CHAMBRES DE COMPENSATION, DES OAR ET 

D’AUTRES ENTITÉS RÉGLEMENTÉES 

7.3.1 Consultation 

Bourse de Montréal Inc. – modification des règles de Bourse de Montréal Inc. relatives à 
l’introduction d’un marqueur à la saisie des ordres pour les opérations préarrangées 
 
L’Autorité des marchés financiers publie le projet, déposé par Bourse de Montréal Inc. (la « Bourse »), de 
modifications des règles de la Bourse relatives à l’introduction d’un marqueur à la saisie des ordres pour 
les opérations préarrangées.  
 
(Les textes sont reproduits ci-après.) 

Commentaires 

Les personnes intéressées à soumettre des commentaires doivent en transmettre une copie, au plus tard 
le 6 juin 2022, à : 

Me Philippe Lebel 
Secrétaire général et directeur général des affaires juridiques 
Autorité des marchés financiers 
Place de la Cité, tour Cominar 
2640, boulevard Laurier, bureau 400 
Québec (Québec) G1V 5C1 
Télécopieur : 514 864-63811 
Courrier électronique : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca  

Information complémentaire 

Pour de plus amples renseignements, on peut s’adresser à : 

Roland Geiling 
Analyste en produits dérivés 
Direction de l’encadrement des activités de négociation 
Téléphone : 514.395.0337, poste 4323 
Numéro sans frais : 1.877.525.0337, poste 4323 
Télécopieur : 514.873.7455 
Courrier électronique : roland.geiling@lautorite.qc.ca  
 
Pascal Bancheri 
Analyste expert aux OAR 
Direction de l’encadrement des activités de négociation  
Autorité des marchés financiers 
Téléphone : 514 395-0337, poste 4354 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337, poste 4354 
Télécopieur : 514 873-7455 
Courrier électronique : pascal.bancheri@lautorite.qc.ca  

 

Bourse de Montréal Inc. – modification des règles de Bourse de Montréal Inc. concernant les limites 
de positions des contrats à terme sur indice étroit 
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L’Autorité des marchés financiers publie le projet, déposé par Bourse de Montréal Inc. (la « Bourse »), de 
modifications aux règles de la Bourse afin de modifier les limites de positions visant les contrats à terme 
sur indice étroit et de permettre les limites de position définies en fonction de chaque produit. 
 
(Les textes sont reproduits ci-après.) 

Commentaires 

Les personnes intéressées à soumettre des commentaires doivent en transmettre une copie, au plus tard 
le 6 juin 2022, à : 

Me Philippe Lebel 
Secrétaire général et directeur général des affaires juridiques 
Autorité des marchés financiers 
Place de la Cité, tour Cominar 
2640, boulevard Laurier, bureau 400 
Québec (Québec) G1V 5C1 
Télécopieur : 514 864-63811 
Courrier électronique : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca  

Information complémentaire 

Pour de plus amples renseignements, on peut s’adresser à : 

Roland Geiling 
Analyste en produits dérivés 
Direction de l’encadrement des activités de négociation 
Téléphone : 514.395.0337, poste 4323 
Numéro sans frais : 1.877.525.0337, poste 4323 
Télécopieur : 514.873.7455 
Courrier électronique : roland.geiling@lautorite.qc.ca  
 
Pascal Bancheri 
Analyste expert aux OAR 
Direction de l’encadrement des activités de négociation  
Autorité des marchés financiers 
Téléphone : 514 395-0337, poste 4354 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337, poste 4354 
Télécopieur : 514 873-7455 
Courrier électronique : pascal.bancheri@lautorite.qc.ca  

 

Bourse de Montréal Inc. – modification des règles de Bourse de Montréal Inc. visant la mise en 
place d’exigences en matière de signalement d’incidents de cybersécurité 

L’Autorité des marchés financiers publie le projet, déposé par Bourse de Montréal Inc. (la « Bourse »), de 
modifications aux règles de la Bourse afin de mettre en place des exigences en matière de signalement 
d’incidents de cybersécurité s’appliquant à tous les participants agréés canadiens et étrangers. 
(Les textes sont reproduits ci-après.) 

Commentaires 

Les personnes intéressées à soumettre des commentaires doivent en transmettre une copie, au plus tard 
le 6 juin 2022, à : 
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Me Philippe Lebel 
Secrétaire général et directeur général des affaires juridiques 
Autorité des marchés financiers 
Place de la Cité, tour Cominar 
2640, boulevard Laurier, bureau 400 
Québec (Québec) G1V 5C1 
Télécopieur : 514 864-63811 
Courrier électronique : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca  

Information complémentaire 

Pour de plus amples renseignements, on peut s’adresser à : 

Roland Geiling 
Analyste en produits dérivés 
Direction de l’encadrement des activités de négociation 
Téléphone : 514.395.0337, poste 4323 
Numéro sans frais : 1.877.525.0337, poste 4323 
Télécopieur : 514.873.7455 
Courrier électronique : roland.geiling@lautorite.qc.ca  
 
Herman Tan 
Analyste expert en structures de marché – TI 
Direction de l'encadrement des activités de compensation   
Téléphone : 514.395.0337, poste 4349 
Numéro sans frais : 1.877.525.0337, poste 4349 
Télécopieur : 514.873.7455 
Courrier électronique : Herman.Tan@lautorite.qc.ca  
 
Armand Kamban Djolla 
Analyste en structures de marché – TI 
Direction de l'encadrement des activités de compensation   
Téléphone : 514.395.0337, poste 4363 
Numéro sans frais : 1.877.525.0337, poste 4363 
Télécopieur : 514.873.7455 
Courrier électronique : Armand.Djolla@lautorite.qc.ca 
 

7.3.2 Publication 

Aucune information  
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00 

7.4 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 

 

. . 12 mai 2022 - Vol. 19, n° 18 1269

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

7.5 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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8.
Section retirée 

8.1 Sous-section retirée 
8.2 Sous-section retirée 
8.3 Sous-section retirée 
8.4 Sous-section retirée 
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00 

8.1 SOUS-SECTION RETIRÉE 

  

Aucune information. 
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8.2 SOUS-SECTION RETIRÉE 

  

Aucune information. 
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8.3 SOUS-SECTION RETIRÉE 

  

Aucune information. 
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8.4 SOUS-SECTION RETIRÉE 

  

Aucune information. 
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9.
Régimes volontaires 
d’épargne-retraite 

9.1 Avis et communiqués 
9.2 Réglementation 
9.3 Autorisation d’agir comme administrateur d’un régime volontaire 

d’épargne-retraite 
9.4 Autres décisions 
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9.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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9.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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9.3 AUTORISATION D’AGIR COMME ADMINISTRATEUR D’UN RÉGIME VOLONTAIRE D’ÉPARGNE-

RETRAITE 

  

Aucune information. 
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9.4 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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10.
Agents d’évaluation du crédit 

10.1 Avis et communiqués 
10.2 Réglementation et lignes directrices 
10.3 Désignation à titre d’agent d’évaluation du crédit 
10.4 Sanctions administratives 
10.5 Autres décisions  
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10.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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10.2 RÉGLEMENTATION ET LIGNES DIRECTRICES 

  

Aucune information. 
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10.3 DÉSIGNATION À TITRE D’AGENT D’ÉVALUATION DU CRÉDIT 

  

Aucune information. 
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10.4 SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

  

Aucune information. 
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10.5 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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